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GEHENNA (Enfer).

DEFINITIO.

Hier Gehenna quaedam perpétua incorruptio, et

alterna perseveranlia torraenlorum est. Stip.

Job, c. 20, Slip, illud, Luet quœ fecit omnia,p.
180, D, t. 7.

L'enfer consiste dans une conservation perpétuelle et

une durée éternelle de supplices.

ro car.i. GehenTiQ est illatio pœnae. Siip. Matth. c. 5,

f. 19, col. 2, t. 6.

L'enfer est l'application du châtiment.

SENTENTLE SCRIPTURARUM.

1. Dicit Dominus : Manus meae tegent te, ne

filii tui gehennam videant. 4 Esdr. 2, v. 9.

Le Seigneur dit : Mes mains te protégeront, de peur
que tes fils ne voient le feu de l'enfer.

2. Qui dixerit fratri suo : Fatue, reus erit

gehennae ignis. Matth. S, v. 22.

Celui qui dira à son frère : Insensé, sera condamné au
feu de l'enfer.

3. Expedit tibi, ut pereat unura membrorum
tuorum, quani totum corpus tuum miltatur in

gehennam. Ibid. v. 29.

11 vaut mieuK pour vous qu'un de vos membres pc'rissî

que devoir votre corps jeté dans l'enfer.

TOMK IV.

4. Timete eum qui potest et animam et

corpus pei'dere in gehennam. Ibid. 10, v. 28.

Craignez celui qui peut précipiter l'àme et le corps dans
l'enfer.

5. Bonum tibi est cum uno oculo in vitam
intrare, quam duos oculos habenteni milti in

gehennam ignis. Ibid. 18, v. 9.

Il vaut mieux entrer dans la vie avec un seul œil que
d'être jeté, en ayant deux, dans les feux de l'enfer.

6. Vee vobis, scribœ et pharisœi hypocritae,

quia circutis mare et aridam, ut faciatis unura
proselytum, et cum fuerit factus, facitis eum fi-

liura gehennae duplo quam vos! Matthœus, c.

23, V. 15.

Malheur à vous, scribes et pharisiens hypocrites, qui
parcourez la terre et les mers pour faire un seul prosé-

lyte, et qui, après l'avoir fait, le rendez digne de l'enfer

deux fois plus que vous !

7. Serpentes, genimina viperarum,quomodo
fugietis a judicio gehennae ? Ibid. 23, v. 33.

Serpents, race de vipères, comment évilerez-vous le ju-
gemen t du feu?

8. Bonum est tibi debilem introire in vitam,
quam duas manus habentem ire in gehennam.
Marc. 9, v. 42.

Il vaut mieux pour vous que vous entriez dans la vie
éternelle n'ayant qu'une main, que d'en avoir deux et

aller en enfer, dans le feu qui ne s'éteint pas.

9. Bonum est tibi claudum introire in vitam
aeternam, quam duos pedes habentem mitli in

gehennam ignis inexlinguibilis. Ibid. v. 44.

Il vaut mieux pour vous que vous entriez dans la vie

éternelle n'ayant qu'un pied, que d'en avoir deux et èire

précipité dans l'enfer, dans ce teu qui ne s'éteiut pas.
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10. Konum osl libi liiscnm inli-oiio in its-

nniii Doi, iiiiaiii iluos onulos lial)OiUcin niilli iii

gtilirtiinain igiiis. 7^/(/. v. 4G.

Il vaut inii'iK poiir vous qno vous rnlrinz d.ins le

royiiuino ili' Dii'U n'iiyiiil <(iruii uiil, que d'en avoir doux

Cl élre pivcipit^ dans lo fou do reiifor.

11. Timele eiini
,
qui poslinam orcidoril,

liabot pole.stalem inillere in gelieniiam. Luc.

12, V. 5.

Craignez celui qui, apièj avoir olé la vie, a le pouvoir

do jcler dans i'onlor

sententi^ï: patrum.

A"î- 12. Qui geliennasraotuit, non peccare metuit,

sed ardeie : illeauiein peccare metiiil, qui pec-

caliiiu ip.siuu siciil gelieiiiias odil.. Epistol. l'k'i

ad Aiiastas. prope med. p. 43i, G, t. 2.

Celui qui craint les fcuv do l'enfer ne craint pas le

péché, mais le feu ; celui-là au contraire craint le péclié,

qui a horreur du péché lui-même autant que des llam-

ines.

13. Qaisquisvivere itaincipit, ut antefiniat

vitam, quam oi'iginaiis peccati obligalione

solvalur; elsi unius diei, vel unius horae spa-

tio anima illa vixerit in corpore, nccesse est

eam cum eodem corpore inlerminabilia ge-

lienna3 sustinere supplicia, ubi diabolus cum
angelis suis in .nelernum arsuru^est. 7)e Fidead
Petrum, c. 2, circa med.p. lo7, B, t. 5.

Quiconque est venu à cette vie et la quitte avant d'a-

voir été délivré des liens de la tache originelle, son âme
n'eùt-elle passé qu'un jour, une heure, unie au corps, elle

devra nécessairement supporter avec ce même corps les

interminables supplices du feu dans ce lieu où Satan

doit brûler avec ses anges pendant toute l'éternité.

14. Vere diabolo est praeparata gehenna,et
omnibus horainibus facientibus opéra diaboli.

De salut. Docum. c. 49, in med. p. 763, t. 4.

Le feu de l'enfer a été véritablement préparé pour le

diable et pour tous les hommes qui accomplissent les

œuvres du diable.

îo. Gehenna ignis nec damnationem habet

rtubiam, sicut judicium; nec damnati pœnam,
sicut concilium : in gehenna qiiippe ignis certa

est et damnatio et pœna damnati. Lib. 1 de

Si'rm. Domini in monte, cap. 9, post med. sup.

illud, Reus erit gehennœ ignis, t. 4.

Dans l'enfer plus de doute au sujet de la condamnation

comme dans le jugement ,
plus de doute sur le châtiment

du condamné comme pendant les délibérations de la jus-

tice ; dans l'enfer la condamnation est certaine, certain

aussi le châtiment du condamné.

It5. Quid tam magnum in suppliciis, quam
gehenna ignis? Lib. i contra advcrs. legis,

c. 16, post med. t. 6.

Quel supplice est aussi grand que celui du feu de l'en-

fer?

17. Proplerea judex torquet accu.salum, ne

occidat nesciens innocenlem. Lib. 19 de Civit.

Dei, c. 6, post init. t. o.

Le juge torture l'accusé, de peur de mettre à mort un
innocent s'il ignorait l'auteur du crime.

18. Homo ingC'homia iii i polfiil, non aiilom

exuri ; ardore, .sed non dehM'i. Sermon. 1 An-
nnnt. D. M. circa med. f. 30, col. 2, D.

L'homme d.ans l'enfer pourra i^lrc torturé, mais non
consumé par lus llamincs; il pourra être brûlé, mais uon
détruit.

lO.Habitus peccati stalui gehenna) proximus
est: quia omne peccatiiin, cum ad actnm ve-

noiit, gcbennam paiil. JJoctrina lî), slalini a
vicd. apnd liihl. l'atr. t. \,p. TiBl, col. 2, //,

edil. Colon. 1618.

L'habitude du péché est un état voisin de celui do
l'onfer, car le péché, lorsqu'il est consommé, enfante l'en-

fer.

20. Est gehennalis pœna paganorum infinité

niinor, quam raaloiiim clirislianorum. Ejjisl.

ad Damas, pap. de Morte D. Jlieronymi, longe

post init. quœ est 61 Ep. D. Hieron. t. 4, p.

346, C.

Le supplice des païens dans l'enfer est infiniment moin-
dre que celui des mauvais chrétiens.

21. Propter diabohim facta est gehenna ; si-

cut gehenna semper ardet, sic diabohis ubi-

cunque sit, vel in aère, vel sub terra, secum
fert tormenla siiarum flammaium. Sup. Epist.

Jacobi, c. 3, col. 1286, D, t. 6.

L'enfer a été créé à cause du démon ; et comme le feu

de l'enfer brûle sans cesîe, ainsi, dans quelque lieu qu'il so

trouve, soit dans les airs, soit dans le sein de la terre, le

démon porte avec lui les tourments des flammes qui le

dévorent.

22. Damnatis una est gehenna, quœ afficit,

et tamen non una omnes qualitate comburit :

quia quod hic agit dispar valetudo corporum,
hocillic exhibet di.spar causa meritorum. Lib.

9 Mor. c. 39, ante med. col. 338, B,t. i.

Le même feu punit tous les damnés, et cependant il ne
les torture pas tous de la même manière ; la différence

que fait ici entre les hommes la santé des corps, le de-
gré de mérite l'établit dans l'enfer entre ces malheureux.

23. Gehennae flamma reprobis nequaquam
hicet ad consolationis gratiam, et tamen lucet

ad pœnam :ut damnatorumoculis ignis suppli-

cii et nulla claritale candeat, et ad doloris cu-

mulum clarescat. Ibid. a medio, num. 49, col.

339, B.

La clarté des flammes de l'enfer ne donne aucune con-
solation aux réprouvés, elle ne leur laisse apercevoir que
leur supplice : de sorte que le feu qui fait leur tourment
ne trille d'aucune clarté à leurs yeux, et qu'il les éclaire

pour mettre le comble à leurs souffrances.

24. Unus est gehennae ignis, sed non uno
modo omnes cruciat peccatores, uniuscujusque
enim quantum exigit culpa, tanta illic sentitur

pœna. Lib. 4 Dialogi, cap. 43, inprinc. verbo

Unus, col. 1457, D,t. 1.

Le feu de l'enfer est pour tous de même ; mais il ne
tourmente pas tous les réprouvés delà même manière, car

le supplice de chacun est en rapport avec la gravité de ses

fautes.

2o. Peccala, quœ feriri gehennœ ignibus

s n.'rn.

S. n.roili.

s. Elis. Cm.

Glo^.s. oril.

S.Gng Ma;
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possunt, disciplinro vorbere sunl corrigenda.

IIoiii. 19 Slip. Ezech. ante mcd. col. 205, B.

Il faut réparer par les rigueurs dc> la jiénilonce les pé-

chés qui peuvent èlre punis des llammes de l'enfer.

iiior 2G. (îcliennîP luilrimcnluin et fouies, ignis

est, llamma perpelua, et siiiipliciapcccatoium.

fJb. lOsiip. Isaiam. c. 'iO, stip. iUiid, MaU/i.

2u, Ite in igncin œternum, p. 131, D, t. 4.

Le feu, une flamme perpéiucllo et les supplices des

pécheurs, voilà ce qui alimente et entretient l'enfer.

o card. 27. Non soquilur, isle meruit geliennani,

ergo quamlibetminorempœiiara : fuiiiioalione

enim raeretur quis gehenna? incendiiim, non
lamen suspendium. Sup. Gciics. c. lo, f. 21,

col. 1, r. 1.

Il n'est pas exact de dire : Un homme a mérité lenfcr,

donc il a mérité aussi tout autre châtiment moindre que
l'enfer; celui, en effet, qui a commis le péché de foniica-

lion, mérite l'enfer, et cependant il ne mérite pas d'ctre

pendu.

28. Melius est non esse, quam in gehenna
esse. Sup. Ps. o7, 31oraliîer, fol. 174, col. 2,

tom. 2.

Il vaut mieux ne pas être que détrc dans l'enfer.

lor. III. 29. Ignis gehennae, nec lignis nutrilur, nec
flatu succenditur: sed a Deo creatus est inex-

tiuguibilis ab origine mundi. Lib. 3 de Con-
temptu mundi, c. 6, iu princ. p. 144.

Le feu de l'enfer n'est pas entretenu par le bois, ni al-

lumé par le souffle ; dès l'origine du monde, Dieu le créa
inextinguible.

30. Ignis gehennae semper ardebit, et nun-
quam lucebit : semper exuret, et nunquam
consumet : semper affîciet, et nunquam deli-

ciet. Ibid. ante med. p. 144.

Le feu de l'enfer brûlera toujours et ne brillera jamais;
il dévorera toujours et ne consumera jamais; il agira
toujours et ne Unira jamais.

3i.Inge-
bennalibus
suppiiciis

triasuntprse-^

cipueprœvi-

denda :

Obscuri-

las,

Acerbi-

tas,

Diutur-

nitas :

L'obscurité,

La rigueur,

La durée :

Obscuritas tene-
brarum,

Aceibitao pœna-
rum,

Diutuiniias mise-
riaium. Serm. 2
de Martyribus,
ante fin. f. 81,
col. 4.

L'obscurité des ténè-
bres,

La rigueur des suppli-

ces,

La durée de= misères.

Dans les tour-

ments de l'en-

fer, il faut dis-

tinguer trois

choses princi-

pales :

32. Mors gehennalis non con.sumit borai-
nem, sed afjQigit, ut semper vivat ad mortem.
Sup. Ps. 6, post med. vers, o, f. 108, col. 4.

La mort de l'enfer ne détruit pas l'homme, mais elle le
tourmente pour qu'il vive toujours, pour subir cette mort
qui ne l'anéantit jamais.

33. Intolerabilisres est gehenna, supplicium

illud borribile: in gehenna enim uritur, .sed s Jo»D.Ur.
iiihil taie quale e.^t a beal.'i' illiiis ^'lotia- bo-
nore i'ci)oih, exosuni(|uo esse Ciirislo. Ilam.
14 sup. Mattli. oper. perf. post mcd. col. 233,
n, t. 2.

Le feu de l'enfer est une chose intolérable, c'est un
supplice horrible, car le feu dt'vore ses viclimcs; mais rien

n'est comparable au supplice d'élre dé[ioiiillé de l'hon-
neur de la gloire céleste, cl d'éli e un objet de haine pour
Jésus-Christ.

34. Gehenna nullo fine compreliendilur.
Ho7n. 9 sup. 1 ad Cor. in princ. col. 389, C,
tom. 4.

L'enfer n'est renfermé dans aucune limite.

35. Gebenna:» memoria, reraodium est nmo-
ris. Ilom. 7 sup. 2 Cor. ante fin. Moraliter,

col. 745, B, t. 4.

Le souvenir de l'enfer est le remède de l'amour.

36. Intolerabilis gehenna, et vebementer
inlolerabilis: verumtamen intolerabilius est e

regno Dei excidere. Serm. 13 sup. F.pist. ad
Pliilipp. inMor. ante med. col. 1213, B, t. 4.

Le feu de l'enfer est intolérable, extrêmement intolé-

rable; mais il est plus intolérable encore détre chassé du
royaume de Dieu.

37. Si quis gehennam fuluram non crédit,

Sodomam cogitet, et Gomorrbaî meminerit,
id quod indicium esta^ternam fore gehennam.
Hom. 8 sup. 1 Tl'.ess. post med. col. 1372. B,
tom. 4.

Si quoiqu'un ne croit pas à l'exi-tence de l'enfer, qu'il

se souvienne de Sodome et de Gomorrhe; c'est là une
preuve qu'il y aura un feu éternel.

38. Gehennae recordatio quasi salulare quod-
dam pbarmacum animis impositum, raulta

bona potest eliîcere. Hom. 2 sup. 2 Thess. a
med. col. 1405, B, t. 4.

Le souvenir de l'enfer, comme un remède salutaire pré-
paré aux âmes, peut produire beaucoup de bien.

39. Non potest fieri ut anima de gehenna
sollicite cogitans, cito peccet. Ibid.

n est impossible qu'une unie qui pense séiicusement
à l'enfer se Uvre aussitôt au péché.

40. Xemo eorum, qui gehennam- serio ail

oculos habent, in gehennam incidet. Ibid.

Aucun de ceux qui gardent sérieusement devant leurs
yeux le spectacle de l'enfer ne tombera dans ses flamme..

41. Nemo gehennam contemnenlium, gehen-
nam effugiet. Ibid.

Aucun de ceux qui méprisent l'enfer n'en évitera les

supplices.

42. Nihil ita est utile, quam de gehenna
sermocinari, quia quovis argento mundiores
animas facit. Ibid. post med. col. 1406, il.

Rien n'est aussi utile que de prêcher sur l'enfer, car
cette pensée rend les âmes plus pures que le plus pur
argent.

43. Quid gehenna gravius? sed hujus nielu
nibil uiilius: gehennse naraque timor regni^
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s. jor.i. ci.r, alTorl coronnm. lloni. IfJ ad popuL Anliuch.

ah init. col. 137, C, t. 5.

Ou'y a-l il (II) plus l.-nililo (juc riMifci? et ccpoiiilniil

rii'ii ii'i'sl iiliis ulilo quu la ciainlo clo l'cnfor. car celle

crainlj fail giigm r la cuuronno du royaume ci-lcslo.

44. IiUoloniliilis osl f^^elioiina, lamcn lirct

(|uis iiinmnoras punat golioniias, lalo iiil (liccl,

(Hialo illa, IVIici cxcidcic gloiia. Ihid. Hom.

47, iiica inil. col. 3^9, C.

L'enfer est inlolnahlc, et cependant, quand on ajoute-

rait l'un i\ l'aiilio un nunilirc iniini d'enfers, on no trou-

vera rien do plus alTrcux que d'ètro privé do lu gloire du

ciul.

43. Etsi imilli gchennam omnium malorum

snpi'emiim atquc ullimum putanl; ego lamcn

sic ccnseo, sic assidue piœdicabo, multo acer-

biiis esse Cllli^lum olîendere, qiiam gehcnnec

malisvexari. Ilom. 37 sup. Mattli. oper.perf.

in fine, col. 339, D, /. 2.

Quoiqu'un grand nombre pensent que l'enfer est le plus

grand et le dernier de tous les maux, pour moi, je pense

et je dirai toujouis qu'il est plus terrible d'olïenser Jcsus-

Clirist que d'être livré aux supplices de l'enfer.

40. Mulli sunl liomines, qui gehennam esse

non ciediml, nrque esse siipplicium. Serm. in

dictinn Pauli: Nolo vos ignorare, fralres, etc.

ante med. t. 4.

Il est beaucoup d'hommes qui ne croient pas à l'exis-

tence de l'enfer, ni à ses tourments.

47. Non sinet in gehennam incidere, ge-

liennœ meminisse. Serm. 31 sup. Epist. ad

Rom. in Morali, circa nicd. t. 4.

Le souvenir de l'enfer empêche d'y tomber.

48. Menteiii tuam persuade, ne vane nuge-

lur, ne per expeiieuliam discas esse gelien-

nam. Jbid. in fine.

Ne laissez pas votre âme se livrer à de vains amuse-

ments, si vous ne voulez pas apprendre par votre expé-

rience qu'il existe un enfer.

49. Si perpeluo gehennam recogilaremus,

non slatira in illam incider-enuis. lîom. 2 sup.

'2 nd Théss. a med. t. 4.

Si nous pensions toujours à l'enfer, nous n'y tomte-

rions pas.

50. Gehenna non videlur incredulis, nam
credentibus est pei'spicua manifestaque. Conc.

4 de Lazare, ante med. t. 2.

Les incrédules ne voient |)as l'enfer, mais pour les

croyants il est évident et manifeste.

51. Quanto magis gehennee rationem confir-

raari video, tanto magis contremisco, et timoi'e

ilissolvor ; verum necessaiium est hanc habere

oralionem, ne in gehennam incidanras. Ifom.

9 sup. 1 Cor. ante med.

Plus je vois s'établir la vérité de l'existence de l'en-

fer, plus je tremlile et je suis saisi de crainte, cependant

i! est nécessaire d'en parler pour nous empêcher de tom-

ber dans ses flammes.

52. Multo plures ingrediunlur gehennam,

quam rognum. Jlom. 3'i snp. Aria AposluJ. ^

post med. /. 3.

L'enfer engloutit un plus grand nombre de victimes qno
lo ciel ne re(;oil d'élus.

timons, minqiiam
llom. 5 ad popul.

53. Gehennam contiiuui

in gchoiniJf ignem (hi( idel

Antiocli. unie med. l. 5.

Celui qui craint toujours l'enfer n'y tombera jamais.

5'i. Inlolpial)iiis est gehenna, condlcor, et

muUiini inloleiaijilis, lamen inloleiahihofliir*c

rcgni amissio. Ihid. Jlom. 48, post med.

L'enfer est intolérable, je l'avoue, et bien intolérable;

mais la perte du ciel est plus intolérable encore.

55. Tarn misère nos habcmus, qnod nisi

gehennre linior e.sset, non eligeremus boni

qiiid faceie
;
proplciea si non ex quoquam

alio, ex hoc certe gehenna digni essemiis,

gehennam plusquam Deum limenles. Ibid.

post init.

Nous sommes si misérables, que, si ce n'était la crainte

de l'enfer, nous ne ferions volontairement aucun bien ;

mais n'eussions-nous aucun autre crime qui nous rendo

dignes des leux éternels, nous b'S mériterions par cela seul

que nous craignons plus l'enfer que Dieu.

56. Quid,non esse gehennam dicis? Gehen-
ncT, inquis, expeclatione animnm non confi-

ciam ; iicet gehenna sit, ei persiiadebo geiien-

nara non esse. Ilom. 50, ante med.

Quoi! vous dites qu'il n'y a pas d'enfer? Je ne veux
pas, dites-vous, torturer mon ame par l'attente de l'en-

Irr, et, quoique l'enfer existe, je lui persuaderai qu'il

n'existe pas.

57. Minatur gehennam Dons, non quo ge-

hennam indicat, sed quo a gehenna liberet.

Tlorn. ode Pœnit. snb fin. col. 809, B,t. 5.

Dieu nous menace de l'enfer non pour nous y condam-
ner, mais pour nous en délivrer.

58. Duplex damnalornm pœna est in ge-

henna, quorum et nientemuiit tristitia, et cor-

pus llamma, jusla ^icissitl!(line: ut qui mente
tractaverunt quod perficerent corpore, simul

et animo punianlur et corpore. L. 1 de summo
Bono, c. 28, sent, i, p. 635, col. 1.

Un double châtiment punit les damnés dans l'enfer: par
une juste réciprocité, la tristesse brûle leur esprit et les

flammes leur corps, de sorte que ceux qui ont médité dans
leur esprit les actes que leur corps devait accomplir,

soient punis à la fois et dans leur âme et dans leur corps.

59. Ignem gehennse ad aliquid lumen ha-

bere, et ad aliquid non habere: hoc est, ha-

bere lumen ad damnalionem, ut videant impii,

unde doleant ; et non habere ad consolationem,

ne videant unde gaudeant. Pros.

Le feu de l'enfer éclaire pour une chose et ne donne
aucune lumière pour une autre; c'est-à-dire il éclaire pour
la damnation, afin que les impies voient les sujets de
leur désolation, et il n'éclaire pas pour la consolation, pour
que les réprouvés ne voient rien qui puisse les réjouir.

GO. îgnis gehennaî et lucehit miseris ad

augmenlum pœnaruro , ut videonl unde do-



riobertus

liftlariaiii.

Va!ci ian.

Viiis l'air.

cxtus pliil.

leniil : <'t non liict'bil ;id i-(»nsol;itionorn, ne vi-

dcanl uiide gaiideanl. Jbid. sent. 2, etc.

Le feu de l'enfL'r éclairera ce> iiuilhourcuK pour aug-

inenler leurs peines eu leur faisant voir le; cau-es do leur

di'solation, el il ne les éclairera pas pour leur consolation,

ne leur laissant rien voir qui puisse les réjouir.

61. Oui tlociiliiiit in golionnam, peipcluo

moriunlur: vivimt eniin semper in pœnis, ut

spmper niorianliir, el morlis linem, quem cii-

piiuit, nunqiiam inveniant. Sup. Ps. 5i, v. 20.

Ceux qui tombent dans l'enfer mourcnt continuelle-

ment, car ils vivent tojjjours ilans les tnunnents puur
mouiir toujours, el ne trouvent jamais la lin de celte mort,

objet de leurs désirs.

62. Expeclat reum siiiim 2:el!ennn debilis

armata suppliciis. Ilom. l de Bono disciiiliaœ,

in med. aimd Bihl. Pair. t. 5, part. 3, p. 47G,

col. 2, F, edit. Colon. 1618.

L'enfer attend le coupable avec tous les supplices qu'il

mérite.

63. Omnis labor totius teniporis, quo qnis

hic degit, nondum unius hoi\« lormentorum
œlernorura gehennrc spalium habet. Lib. 3,

7ium. 3, in med. p. 493, col. 1.

Toute la peine que supporte l'homme, pendant tout le

temps qu'il passe sur la terre, n'égale même pas la durée
d'une heure des supplices éternels de l'enfer.

64. Maie viventes, cum e corpore excesse-

rint, cruciabit malus dwnion. Sent. 34, p. 64,

col. 2, //, apud Bibl. Pair. tom. 3, edit. Colo-

niœ 1618.

Après leur mort, ceux qui auront mal vécu seront tor-

turés par la malice du démon.

GEMMA (Pierre précieuse).

ETYMOLOGIA.

Gemmaevocantur, quod instar gummi trans-

luceant. Lib. 16 Etymol. c. 6, verbo Geinniœ,

p. 216, col. 1.

Les pierres précieuses sont appelées en latin gemmœ,
parce qu'elles sont transparentes comme la gomme

SEMENTLE PATRUM.

1. Gemma nisi auro non convenit, marga-
ritani?i pi'etiosismonilibusnon aplatur. Serm.
6 de Margarita^post init. col. 69o, A, t. 2.

La pierre précieuse ne convient qu'à l'or ; la perle ne
s'adapte bien qu'au collier précieux.

2. In fi'ontibus regum pretiosius est signum
crucis, quam gemma diaderaalis. Sup. Ps. 73,
vers. 4, p. oo4, C, /. 8.

Le signe de la croix est plus précieux aux fronts des
rois que les diamants de leurs couronnes.

S. Bc:n. 3. Filiae Babvlonis fulgent monilibus, niori-

GIÙVIAI.V. .",

bus .snidonl. Epis!. 113 ad Suphiuin vira, in
med. f.^2\i'ô,col. l,B,

N r.«rn.

Isiiloriiis

llisi^al.

S. Anbr.

S. A us

Les filles de Babylone brillent par l'éclat do lejr> col-
liiirs, mois elles sont souillées par la corruption do leurs
mœurs.

4. Nulla sjilendidior gemma in omni ornalu,
quam hninililns. Uh. 2 d<^ Consid. ad Eutjcn.

pap. circa med. f. 211, col. 2, D.

Il n'est pas dans une parure quelconque de perle plus
éclatante que 1 humilité.

5. Gemmas fuscas, aul virides, quœ ab ex-s.ciun. ai^i.

terni maris œstu expelluntnr, et qnx ex teir;'.;

ramenlis deleiuntui-, admiraii et sliipere,

puérile est. Lib. 2 Pœdaij. c. 12, in princ. f.

1, C.

Admirer et regarder avec étonnemenl les perles sombres
ou vertes que les flots de l'Océan jettent sur le rivage, el

qui sont arrachées du limon de la terre, c'est digne d'un
enfant,

6. Magni prelii est, non gemma, sed virtus.

Ibid. lib. 3, c. 6, in med. f. 48, p. '2. F.

La vertu est d'un grand prix et non les pierres pré-
cieuses.

7. Auro te licet et margaritis gemmisque ^- ^"m"''"'-

condecores, .sine Christi décore deformis es.

Serm. S de Lapsis, longe ante finem, t. 1.

Quoique vous vous décoriez de perles et de diamants,
vous êtes sans beauté, si vous n'êtes paré de la beauté
de Jésus-Christ.

8. Gemmsî et serica3 ve.sles feminarum . s n^r.

jactantire seminarium est. Tom. 1, Epist. 13
ad Paulin, a med. p. 103, B.
Les pierres précieuses elles vêtements de soie des fem-

mes sont une source de vanité.

9. Gemmis codices vestiuntur, et nudus ante
foi-es Christus emoritur. Tom. 1, Epist. 22 ad
Eustoch. longe post med. p. 146, C.

Les livres sont ornés de pierres précieuses, et Jésus-
Christ meurt dénué de tout sur le seuil de la porte.

10. Lucet margarila in sordibus, et fiilgor

gemmaî purissimai etiam in lulo radiât. Tom.
1, Epist. ad Pammach. ante med. p. 164, C.

Une perle luit au milieu des ordures, et l'éclat d'un pur
diamant rayonne même au milieu de la boue.

11. DilTicilius caremus arrogantia
,
quam

auro et gemmis. Tom. 1, Epist. 30 ad Ocea-
num, in princ. p. 197, B.

Nous nous dépouillons plus difficilement de l'orgueil

que de l'or el des pierres précieuses,

12. Crimen est. caput post chri.-;matis sanc-

tificationem, aut auro, anl gemmis comari. Tom.
4, Epist. 14 ad Mauritii filiam, in med. pag.
90, C.

C'est un crime de parer d'or et de pierreries une tète qui
a été sanctifiée par l'onction du saint chrên)e.

13. Humanus error, pretiosius nihil auro et s. ii.br.

gemmis opinalur; h;ec sunt, quaî liominum
cuoiditaies dominalui nrelii sui el honoris si:b-



n (;enki\atio.

s. Ililar. iliiloinnt. Sup. Ps. 118, •//? illnd, Fccijudi-

ciuin et jitatilid)!}, nnlc jin. f. IW, col. 1.

Los lioninnîs, tlans li;iii)« faussi's idi'on, estimenl qiio

ricMi n'iwl iiliis précieux (juo l'or ni les diainanls, cl, en

clÏÏ't, CCS iiialiénvs uni soumis les désirs des honuuos il la

liuissanco do leur valeur el de leur éclat.

i\. Per gemmas luimani corporis pnnstan-

lior specios ul piilnlur, ad nalun*» contume-

liaiii cxpoliliir. ibid. etc.

C'est fairo outrage ;\ la nature quo do croire rendre pins

beau io visage do riioiiimo en l'ornant do pierres pré-

cieuses.

15. Nihil luibct scxus ntcrqiie prctiosius

aui'o et gemmis: dum viri posse omiiia aiiro

voliinl, mnlieres vero per gemmas licri se

exislimanl pulcliriores. Ibid. etc.

Les deux sexes n'ont rien de plus précieux ([uc l'or et

les pierreries, puisque les hommes veulent tout pouvoir

par l'or, cl que les femmes croient devenir plus belles

avec l'ornement des pierres précieuses.

IG. Sictit prnDslat ca?lcrismctallis auninijita

et aliis lapidibus preliosis lopazius; est enim

ipse rarissimus et speciosissimus omnium et

ma xim us. Ibid.

Comme l'or est au-dessus de tous les métaux, ainsi la

topaze l'emporte sur toutes les pierres précieuses; c^r elle

est la plus rare, la plus belle et la plus grosse de toutes.

17. Gemma preliosa est et clara, virtnte pol-

let, plana et tola speciosa est. Lib. 4 de Pro-

priet. rerum, c. 3, circa iiiit. p. 307, D, t. 2.

La perle est précieuse, claire, d'une grande valeur, unie

et belle sur tous ses points.

18. Aurum et argenlnm, lapides et gemrace,

in lulo sordescunt. Lib. 2 de Contemptu mun-
di, c. 37, ante med. p. 118.

L'or et l'argent, les pierres précieuses et les diamants

se salissent dans la boue.

s.Joan.ciir. 19. Gemma avaritios raateria est, et forna-

cem cupiditatis succendit, captorumque ani-

niam expugnat. llom. 4 siip. Gènes, in princ.

col. 88, B, t. 1.

Les pierres précieuses sont la matière de l'avarice, al-

lument le feu de la convoiti^e et dominent l'àme de ceux
qui sont épris de leur beauté.

20. Qui pretiosos lapides in mari invenire

cupiunt, magnum laborem et molestiam ferunt,

periculoque indomitarum aquarum se expo-
nunt, quo desideratis potiantur. Ibid.

Ceux qui veulent arracher à la mer les pierres précieu-
ses sut)portent un grand et pénible labeur, affrontent, non
sans péril, les vagues indomptées pour posséder ce qu'ils

désirent.

21. Gemmas invenisse, inventori non raul-

tumprodest, snepe autem nocuit, et innume-
rorura naufragiorum occasio fuit. Ibid.

Celui qui a trouvé des pierres précieuses n'en retire pas
toujours un grand profit; leur extraction lui est souvent
nuisible, parce qu'elle est l'occasion de nombreux nau-
frages.

22. Aliquid magnée utilitatisvitse huic affert

IlUiO

a S. Vicioiv

S. Innoc. m.

prelio.sorum lapidiim inveiilio. Ibid. Hum. 9, s joan.chr.

in priiic. col. 54, C.

La découverte des pierres précieuses est d'une grundo
utilité pour celte vie.

23. Tu ipse corpus auro ctgemmis exornas,

aniinam vero in liiriiitudinesedculcin iiegligis.

Ilom. 70 suj). Mutth. oper. perfccl. circa med.
col. ri77, n, t. 2.

Vous ornez votre corps (l'or et de pierreries, mais vous
négligez votre àrac plongée dans la honte du péché.

24. Gemmne non in coi^oris mole, sed iia-

liiraipulclinludine preliuin liabent. Ilom. 1 ad
popiil. Anlioch. post init. col. 10, C, t. ri.

La valeur des pierres précieuses n'est pas tant dans leur

grosseur que dans la beauté de leur nature.

2u. Circa margaritarum cultum insania est

et pompa salanica. Ibid. Ilom. 21, posl med.

col. 194, A,t.^.

On recherche les pierres précieuses avec une folie et une
ostentation sataniquo.

20. Omnium gemmarum virentiura, sma-
ragdus principalum habet: cui veleres tertiam

post margaritas et uniones Iribuunt dignifa-

tem. Lib. iG Etymol. c. 2, in princ. pag. 216,

col. 1.

L'énieraude est la plus belle des pierres précieuses de
couleur verte ; les anciens lui donnaient le troisième rang,

la plaçant après les deux .sortes de perles qu'ils appe-
laient »nar(/ari<a el imio.

27. Fulgentibus margarilis ac gemmis se Lact. rirm.

coraponere , scelus est nefandissimum. Do
Humilit. c. 11, in princ. pag. 674, col. 1, E,
part. 2.

C'est un grand péché de se parer de perles et de pierres

éclatantes.

28. Gemma est preliosa, quae non potest s. Thomas

corrumpi. De Doctrina christ, ante fin. t. 1.
i""'^»^-

Une perle est précieuse lorsqu'elle ne peut se cor-

rompre.

S. [«idorius

llispal.

SENTENTIA PAGANL

29. Eo deliciarum pervenimus, ut nisi gem-
mas calcare nolimus. Epist. 86, ante med. p.

927, t. 2.

Nciis en sommes arrivés à ce point dans la recherche

des plaisirs, que nous ne voulons plus marcher que sur

des pierres précieuses.

GENERATIO (Génération, eacf).

SENTENTIyE SCRIPTURARUM.

1. Generatlo prava atque perversa. Dent.

32, V. 5.

Race dépravée et perverse.

Seneca.



r.KNKUVnO IN GKNKUK.

i. (liMicratio peivcrsa est, cl inliclcks lilii.

Ibid. V. 20.

Ils soiil une race perverse ri des enfants inrulèles.

3. Doniinus in generalione jusla est, quo-

niani Dominus spes ejus est. Psal. 13, v. 10.

Lo Seigneur habite avec les généralious des justes, clic

Seigneur est leur espérance.

4. ("îeneratio prava et exasperans : genera-

lio, qua; non diiexit cor suum. Psal. 77, r. 8.

Une race dépravée et rebelle, une race dont le cu'iir n'a

pas été droit.

5. Generalio rectoium benedicetur. Psal.

111. y. 2.

La race des justes sera bénie.

6. Generalio et generalio laudabil opéra tua.

Psal. 114,^.4.

Les générations célébreront vos œuvres,

7. Generalio, quae patri suo maledicit, quae

matri sucC non benedicit. Prov. 30, v. 11.

Il y a une race qui maudit son père et qui ne bénit

pas sa mère.

8. Generalio, quaî sibi munda videlur, et

lamen non est Iota a sordibus suis. F. 12.

11 y a une race qui se croit innocente, et qui cependant

n'est point purifiée de ses souillures.

9. Generalio, cujusexcelsi suntoculi, etpal-

pebrae ejus in alla surrectae. V. 13.

Il y a une race dont les regards sont ailiers et les pau-
pières élevées.

10. Generalio, qu96 prodenlihusgladiosha-

bet, et commandit molaribus suis, ut comedat

inopes de terra, et pauperes ex hominibus.

V^ 14.

Il y a une race dont les dents sont des glaives, dont les

dents" sont tranchantes, et qui broient et dévorent les pau-

vres de la terre et l'homme indigent.

11. Generalio prœterit, et generalio advenif.

Eccl. 1, V. 4.

Une génération passe, une génération vient.

12. Generationis iniquse, dirae sunt consura-

maliones. Sap. 3, in fine.

La fin de la race inique est cruelle.

13. quani pulchra est casta generalio ciim

cbarilate ! Immortalis est enim memoria illius,

quoniam et apud Deum nota est, et apud ho-

mines. Ibid. 4, v. 1.

Oh '. combien est belle une génération chaste et charitable !

Sa mémoire est immortelle, et elle est connue de Dieu et

des hommes.

14. Spuria vilulamina non dabunt radiées

allas, nec stabile firmamentum collocabunt, etc.

Ibid. V. 3.

Les rejetons adultères ne produiront pas de profondes
racines et n'établiront pas un fondement durable.

lo. Alla generantur et alla dejiciunlur : sic

generalio cainis et sauguiiiis, alia finilur, et

alia nascitur. Eccli. 14, r. 19.

Le; unes croissent et les .lulres lûmbenl ; ainsi, dans
celte {jénératioii de chair et de sang, les uns linissenl cl li.ii

auires naissent.

10. Laudemus viros gloriosos et parentes

noslros in generalione sua. Ibid. 44, v. 1.

Louons ces hommes pleins de gloire et nos pèics en

leurs générations.

17. Generalio mea abl.nla est, etconvoluta

est a me, quasi labernaculum pastorura. Isa.

38, V. 12.

Ma vie est finie et a été emportée loin de moi comme la

tente du pasteur qu'on replie.

18. De anguslia et judicio sublatus est : ge-

neralionem ejus quis enarrabit? Ibid. 53, v. 8.

Il est mort au milieu des angoisses après un jugement
;

qui racontera sa génération?

19. Si ego, qui generalionem caeleris tribuo,

sterilis ero? ait Dominus Deus. Isa. 66, v. 9.

Moi qui donne une postérité aux. autres, serai-je stérile?

dit le Seigneur.

20. Radix tua et generalio tua de terra Cha-

naan. Ezech. 16, v. 3.

Ton origine et ta race sont de la terre de Chanaan.

21. Generalio mala et adultéra signum quae-

rit. Matth. 12, v. 39.

Cette génération mauvaise et adultère demande un signe.

22. Scimus, quia omnis, qui natus esl ex Deo,

non pecccit : sed generalio Dei conservai eum,
etmalignus non tangit eum. IJoan. 5, v. 18.

Xous savons que quiconque est né de Dieu ne pèche

point ; mais la nai^sai;ce qu'il a reçue do Dieu le conserve,

et l'esprit malin ne l'atteint pas.

GE^ERÂTIO IN GENERE

(Génération en général).

definitio.

Generalio est productio viventis a piincipio

vivente conjunclo, secundum simililudinem in coiicnr^r.

natura vi produclionis.

La génération est la production d'un être vivant, ac-

complie par un principe vivant, uni à un être semblable

à lui, et produisant par sa force même un être d'une na-

ture semblable.

SENTENT! E PATRUM.

1. Ab adolescenlia incipil bomo posse gène- ^- •^"»-

rare. Lib. 16 de Civit. Dei, c. 43, circa finem,

tom. 5.

L'homme commence à posséder dès l'adolescence la puis-

sance d'engendrer.

2. Terrena civiias generalione tantummodo^



i;km:u.\tio vi:uiu.

« A.i;,-. fii'li'.slis aulcm otiuni rogoneralioiio oj)iis lia-

licl, ul noxain goncialionis évadai. Jbid. lih.

15, c. 10, aille fin.

La g?n( raliiin suftil à la cilé terrestre ; la cité céleste a

lu-suin ans»! île la légéiuTation jtour se délivrer de la faute

lie la géiiér.ilioii.

',\. In cœlo non oiil generalin, cmn illuc

peiduxeiil legoneialio. Jbid. c. 17, circa med.

Au ciel il n'y aura point do génération, puisqu'on y
parvient par lu régénération.

4. Gcneralio di-'iperdct, nisi regeneralio li-

berel. Jbid. iib. 10, c. 27.

La génération nous i)crdra, si la régénération ne nous
sauve.

5. Generatio carnalis una est. Tract. 12 swp.

Joan. circa init. t. 9.

La génération charnelle est toujours la même.

G. Nemo est, qui non hune ordinem in dorao

sua vel oplet, vel sperel, ul gcneraloies filio-

1 !im cédant, el geneiati succédant. De Ulil.je-

juiiii, c. 10, circa init. t. 9.

11 n'est personne qui ne désire ou n'espère voir établir

l'ordre suivant, savoir : que les pères abandonnent la vie

les premiers, et que les lils prennent leur place

7. Deus per Cliristuni régénérai hominem
geneiatuiïi. Lib. 2 contra Julianum, capit. 4,

2)0st init. tom. 7.

Dieu régénère par Jésus-Christ l'homme déjà engendré.

8. Parvuli eo volenle regenerantur
, quo

créante generantur. Ibid. lib. 4, cap. 8, aute

med.

Les enfants sont régénérés par la volonté de Celui qui
les a créés.

9. Quod Deus créai, et liomo gênerai, pro-

feclo bonum est, in quantum homo est. Ibid.

lib. 10, c. 14, in med.

Ce que Dieu crée et que l'homme engendre e^t certai-

nement bon en tant que c'est un homme.

10. Quod generatione conlrahilur, non nisi

regeneratione solvitur. Ibid. lib. 2, c. 4, in

mcdio.

Lu régénération seule efface la faute contractée par la

génération.

11. Concupiscentise reatum regeneralio sola

diiniltit, quem generatio trahit. Lib. 1 de Nup-
tiis, c. 19, p. 43, circa init. tom. 7.

La régénération seule efface le péché de concupiscence
qui accompagne la génération.

12. Potens est Deus sine tempore generare.
Hom. 43 ex quinquag. Honi. c. 3, ante finem,
tom. 10.

Dieu a le pouvoir de créer sans besoin de temps.

13. General per uxoreni filiuni pater mori-
turus .successurum : gênerai Deus de Ecclesia
Jliios non successuros. sed secum mansuros.
Jbid. Homil. 50, c. 3, post med.

M père mortel engendre par son épouee lo fils qui lui

succédera; Dieu engendre dans le sein de son \v^\\hk di>
enfants ijui no lui succéderunl point, mais qui demeure-
ront avec lui.

14. Nohilior est goncialio .spiiilalis, quam s Ang.

carnalis. Serm. 1 dom. Quinquag. el in ord.

53, in /in. t. 10.

La génération spirituelle est plus noble que la généra-
lion charnelle.

15. Sanpe ad avnrili;ini cor paienlis allicil ^-^^''i >''i

lecundilas prolis. Ub. 1 Moral, c. 4, inprinc.
num. 3, col. 4, (>', t. 1.

L'aijondante génération d'enfants excite souvent le cœur
du père à l'avarice.

10. Deleclatio solet e.sse in concipiendo, do- ii.ij, r:n.i

lor est in paricndo. Swp. Episl. ad Rom. 3,

Moraliter, f. 23, col. 3, t. 7.

Le plaisir se mêle ordinairement à la conception, mais
la douleur accompagne l'enfantement.

17. Quid prodest ci, quem sordidant mores, .s. .)..,n eu

generatio clara? aut quid nocelei generatio vi-

lis, quem mores adornanl? Ilom. ^sup. Matth.
oper. imperf. in med. col. 759, C, t. 8.

A quoi sert une naissance illuslre à celui que dégradent
des mœurs corrompues? et quel mal fait une naissance
obscure à celui que recommandent des mœurs pures'.'

18. Generatio clara non libéral, quem vila ''^" ''''''

maculala ligat. In cap. 1 Begulœ S. Bened.
verbo Caput, inprinc. p. 230, col. 1.

Une naissance illustre ne délivre pas celui qu'enchaîne
une vie dégradée.

19. Bestia quaelibet ad hoc solummodo coit, s.iv:.' u.m

ut gignat; homo .solus ad hoc gignit, ul coeat.

Lib. 1, Epist. 15 ad Alexandr. pap. post med.
p.li,col.l,D,t.i.
Tous les animaux s'unissent dans le seul but d'engen-

(h-er; seul l'homme engendre pour se procurer le plaisir

de l'union.

20. La'lalur pater in alio .<;e, quem genuit s. zcno.

ex se. Serm. 3 de Filii Dei générât, ante med.
aptid Bibl. Patr. t. 3, |). lîO, col. 1, B, edit.

Colon. 1018.

Lg père se réjouit dans un autre lui-même qu'il engen-
dre de sa propre sub.^tance.

GENERATIO VERBl

(Génération du Verbe).

deflnitio.

Generatio Verbi, est consubstantialis Filii

ex solo Paire progressio. Lib. 4 de Fide or-

thod. c. 7, ante med. f. 209, part. 1, B.

La génération du Verbe est la production consubstan-

tielle du Fils engendré du Père seul.

SENTENTLE PATRUM.

1. Scrutari non licet superna mysteria: li- s. Amin-,

o$i scire quod Filius natus sit, non licet diS'
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. Aiui>r. culeie qiiL.iuudo iialas ^il; illutl iiegarc inilii

nnii licel, hor. qu.Tiero moins esl. Lib. i de

Fiilt' ad Gralianuw, c. u, aute med. cul. TéI, A
et D, t. 2.

Il ne nous esl pas permis de sonder les myslores siirua-

lurols; il esl permis de savoir que le Fils esl né , mais je

ne (lois point discuter cnmiufiil il est né; il ne m'est pas

permis de nii-r la première de ces propositions, cl je doià

craindre d'approfondir la seconde.

2. Incomprehensibililer generaliir Filius,

impassibiliter générât Pater, et timcn e\ se

generavil, et aille omiiem inlelloclum geneia-

vit Deus veius, Deuiii veruin. Ibid. circa med.

col. 277, C.

Le Fils esl engendre d'une manière incompréliensible;

le Père engendre sans soulTrir, et ce[iciidanl il engendre

de sa propre substance, et, vrai Dieu, il engendra avant

toute connui^sance son Fils, vrai Dieu comme lui.

3. Non solum admirabilis ex Paire generalio

Christi, sed admiiabilis etiam ipsa generalio

ejus ex Virgine. Jbid. post med. col. 278.

Non seulement la génération de Jésus-Christ par le Père
est admirable, mais admii-able aussi esl sa génération pur

la sainte Vierge.

4. Generalio palernae proprietalis esl, non
potentise; et pielas cequai, non séparai. Ibid.

lib. 4, c. i, post init. col. 321, A.

La génération est une propriété de la nature même du
Père et non un acte de sa puissance; l'amour les égale au
lieu de les séparer.

o. Quid tam evidens, quo unius naluice Fi-

lius Dei cuni Paire esse doceatur '? Z)(? Bene-
dict. patriarch. c. 4, ante med. col. 1097, B,
tom. 4.

Qu'y a-t-il d'aussi évident que celte vérité que l'Eglise

enseigne, que le Fils de Dieu ne forme qu'une nature avec
le Père'.'

.\nfciM. 6. In Trinitate non diciiur Verbnm, nisi Fi-

lius : quia nec ille, cujus est Verbum, polest

esse Verbum suum, nec Veibuni polest esse,

cujus est Verbum. In Monologio, c. 37, ante
med.

Dans la sainte Trinité, on donne au Fils seul \i nom
de Verbe ; car le Père, dont le Fils est le Verbe, ne peut
lui-même être le Verbe, et le Fils ne peut non plus être
celui dont il est le Verbe.

A;hjii.jin-. 7. Divinus character Filii substanliœ Patris
incommutabile sigillumest, Serm. deSanctiss.
Deipara, ante med. col. Qo, B, t. 3.

La marque de la divinité du Fils esl le sceau immuable
de la substance du Père.

8. Generans Pater Deus ex se, id est de
seipso Filium, hoc genuit, quod est ipse, non
aliquid aliud. Pros.

Dieu le Père, engendrant de sa propre substance son
Fils, engendre ce qu'il est lai-même et rien autre chose.

9. Ergo non exlrinsecus, neque c* nihilo,
îieque ex aliqua prcecedenie aut subséquente
rjateria, sed ex seipso genuit. et ùon aliud,

quaiii iil ([uod ipso e.^t, gcimii. Disinital. con-

tra Avium, circa med. col. 81o, E, t. 4.

Il ne l'a donc tiré ni d'une substance éliangère à lui-

même, ni du néant, ni de quelque nialière précédenle ou
subséquente; mais il l'a engindré de lui-raéme, et il n'a

engendre absolument que ce qu'il e^l lui-même.

10. Palei' ut liabei'et Filium de seipso, non s. auj

minuit seipsuin; sed iia genuit df se alleruin

se, ut lotus maneret in se, et esset in Fiiiotau-

lus, quaiilus ol solus. Epist. GO ad Maximum,
ante med. p. 207, A, tom. 2.

Le Père, pour se donner un Fils de lui-même, n'a point

diminué sa propre substance; mais il a engendré de lui-

même un autre lui-nif'ine, de telle sorte qu'il demeurât

tout entier en soi-même, et qu'il lût en son Fils aussi grand

que lui seul.

11. Deus cum Verbum genuit, id quod est

ipse, genuil, neque de niliilo, neque de aliqua

facta condilaque mateiia, sed de seipso id quod

est ipse. De Fide et Symbolo, c. 3, in med. p.

99,5, tom. 3.

Dieu, lorsqu'il a engendré son Verbe, a engendré ce qu'il

est lui-même; il ne l'a pas tiré du néant ou de quelque

matière faite ou créée, mais il l'a engendré de lui-même
et ce qu'il est lui-même.

12. Deus Pater, qui veiissime se indicare

animis cogniluris, et voluit el potuil: lioc ad

seipsum indicandura genuit, quod est ipse, qui

genuit. Jbid. in fine., p. 99, B.

Dieu le Père, qui a voulu el qui a pu se manifester aux
esprits qui devaient le connaître très-clairement a, pour

se manifester, engendré co qu'il est lui-même qui en-

gendrait.

13. iEternum sine inilio est, quod Filius de

nalura Patris nalus existil. De Fide ad Petrum,

c. 1, in med. p. 149, B, tom. 3.

Le Fils existe engendré de la nature du Père, élernelle-

ment el sans commencement.

14. Secundum illam divinitalem, qua ununi

sunt Pater et Filius el Spirilus sanclus, neque
Patrem natum credimus, neque Spiritum sanc-

lum, sed solum Filium. Ibid. c. 2, in princ.p.

loO, lilt. D.
'

Relativement à la divinité par laquelle le Père, Je Fils

et le Sainl-Esprit ne sont qu'un, nous croyons que ni le

Père ni l'E-prit suint n'ont été engendrés, mais le Fils

seul.

13. Pater Deus de nnllo genilus Deo, semel

de sua natura sine inilio genuit Filium, Deuni

sibi [equalem, et eadem qua ipse naturaliter

aHernus est, divinitale cOcelernum. Ibid. post

init. p. i^i, A.

Dieu le Père n'a été engendré par aucun autre Dieu
;

mais il a une fois, avant tout commencement, engendré de

sa propre substance le Fils, Dieu qui lui est égal el coéter-

nel par cette même divinité qui le rend lui-même éternel

pai- nature.

16. Unigenitus Dei, natus est semel ex Pâ-

tre, semel "ex Maire; nalus e.st enim de Paire

Deus Verbum, natus est de Maire Verbum caro

factura. Pros.

Le Fils unique de Dieu est engendré une fois de son

Père et une foi, par sa Mère : du Père, il est engendré

Dieu Verbe : de sa .Mère, il est né Verbe fait chuir.
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S- Aug. 17, |i„|js esl orpo ;ili|iio idnm Dens Doi Fi

lins, ii;iHi.s ;inl(i s;('i'ul;i, cl ii;iliis in .s;i'('iil(i: l't

iilr;i(|iionalivilas, iinitis csl J''ilij Dci. Jhid.diitc

mrd.

H (Si donc un siul ol nii'nu! Dieu avec lo Pcto; !<! Fils

lie HifU, ••nt;('n(lrô avant tous les sincli-s, csl né dans If

leni|)<, ol l'unii cl l'aulrc do ces deux gcniralions sonl de

la nicme personne du Fils do Dieu.

18. Sic, Cliiisliim Dci Filiiim (id csl. muiin

ox Triiiilale |)eisoiiani), Dciini vciiim crodc, iil

iliviiuliitiMii ojiis (le natiiia Patiis nalani esso

non dubites. Jbid. ante med. p. 152, C.

Ainsi croyez que le f.hrisl. Fils do Dieu (c'est-;\-dire une
poi"si)!ino de la sainle Trinité», est vcritablemeni Dieu, cl

vous ne douterez pas que sa divinité no soit engendrée de
la nature du l'ère.

19. Pater ipsa sapienlia est, et ita dicilur

Filins sapienlia Patris, ([uornodo dicitiir lumen
Patiis, id est, nt queniadmodnm lumen de hi-

inine, et utrumrjue uniini lumen; sic intelliga-

tur sapientia de sapienlia, et iitiumque una
sapienlia, er^ïo et una essenlia. /t/c/. lib. 1,cA,
in fine, p. 239, B,t. 3.

Le Père est la sagesse même, et le Fils est appelé la sa-
gesse du Père; c'est-à-dire que comme il est lumière de
lumière, et l'un et Vautre ne sont qu'une seule lumière,
ainsi il faut entendre sagesse de sagesse, et tous deux sont
une même sagesse, et par conséquent une seule et même
essence.

20. Filio praestat essenliam sine initio tem-
poris, sine ulla mntabilitate nalunc de Pâtre
generalio. Ibid. lib. 15. cap. 16, sub fui. pan.
337, lut. B.

La génération du Père donne au Fils une es-:encc qui
n'a jamais eu de commencement et qui n'a pu subir aucun
changement dénature.

21. Quis ignorât, qiiod Deus Deum genuit,

quod Dominus Dominum genuit, qiiodUexRe-
gem genuit, quod Creator Creatoiem genuit,

quod bonus bonum genuit, quod sapiens sapien-

tem genuit, quod clemens clementem genuit,

quod polens potentem genuit? Contra Maxi-
mum, lib. 1, respons. 1, in princ.pag. 479,
B, toni. 6.

Qui ignore que Dieu a engendré Dieu, que le Seigneur
a engendré le Seigneur, le Roi a engendré le Roi, le

Créateur a engendré le Créateur, la bonlé a engendré la

bonté, la sagesse a engendré la sagesse, la clémence a en-
gendré la clémence, la puissance a engendré la puissance?

22. Absit, ut ideo sit potentior Pater Filio,

quia Crealorem genuit Pater, Filius autem
non genuit Creatorem ; neque enim non po-

tuit, sed non oportuit. Iramoderata enini esset

divina generatio, si genitus Filius nepctem
gigneret Patri. Ibid. lib. 3, cap. 12, sub fincm.

p. 505, B.

Loin de nous de croire que le Père est plus puissant que
le Fils, parce que le Père a engendré le Créateur et que le

Fils ne Ta point engendré ; car ce n'est pas qu'il n'ait point

pu, mais parce qu'il ne l'a point fallu. La génération
divine aurait dépassé les limites nécessaires, si le Fils, une
fois engendré, avait engendré un petit-fils au Père.

23. Si vullis Dei Filium verum connlcrij

prius illiiffî ac prfrripno dieile nnin.s pjn.sflem- »• Aug.

que siibslanlia', ut larupiain verurn Filium et

Dci Filium |ici-nninia similcm Patri esse dica-

tis. Ibid. c. Il), ante med. p. 512, G.

Si vous voulez confesser le vrai Fils de Dieu, dites d'a-

bord cl par-dessus tout qu'il csl d'une seule et même subs-

tance, et alors vous le proclamez vrai l"'ils et Fils do
Dieu, en tout semblable à son Père.

24. Verus Dei Filius, et unius cum Patro

.snbslanlia; est, quia venis Filius est, et per

omniaestPaIri similis, quia Dei Filiusest./6ïrf.

circamed. p. 512, C.

Le vrai Fils de Dieu est avec le Père une même subs-

tance, parce (ju'il est son vrai Fils, et il est semblable en

tout à son Père, parce qu'il est le Fils do Dieu.

25. Deu.ç ejusdem natnrfe, sive substanliaî

Deum genuit. Ibid. stalim a med. p. 512, C.

Dieu a engendré un Dieu de la même nature, c'csl-à-dire

de la même substance que lui-même.

26. Générât Deus, non ut homo; générât ?• Basil. M,ig.

autem vere, et genitura ex ipso Yerbiim est,

non liumanum, sed divinura. Lib. 5 Eversor.

ante med. p. 357, lom. 1.

Dieu n'engendre pas comme l'homme ; cependant il en -

gendre véritablement, et le fruit de sa génération est le

Verbe, qui vient de lui-même, non un verbe humain,
mais le Verbe divin.

27. Quod dicitur ex Paire, ineffabilisest na- s. Dem.

livitas
;
quod in Pâtre, ronsubslanlialis unilas;

quod cum Pâtre, œqualitas majestalis. Serm.'^

de Verbis Isaiœ, in princ. fol. 68, col. 4, L.

Quand nous disons ne du Père, nous exprimons une
génération ineffable; quand nous disons dans le Père,

nous désignons une unité consubstantielle, et quand nous
disons avec le Père, nous exprimons l'égalité de leur ma-
jesté.

28. Non cœpit unquam esse Pater, eo quod Boeiius.

substantialis ei est productio Filii; niliil enim
aliud gignipoluit ex Deo, nisiDeus. De Trin.

ante fin.

Le Père n'a jamais commencé d'exister, et c'est pourquoi
la génération du Fils lui est substantielle; Dieu n'a pu
engendrer qu'un Dieu.

29. Generatio in divinis est omnimodae per- s. Uonav.

fectionis. Sup. lib. 1 Sent. dist. 9, art. 1, quœst.

1, in fine corpor. p. 82, col. i,A,t. 4.

La génération dans les personnes divines est d'une per-
fection absolue.

30. Generatio Filii in divinis est terminata,

si perfectionem ejus respiciamus; si duralio-

nem intueamur (cura sernper duret), intermi-

nata dici débet. Ibid. dist. 9, art. 1, quœst. 4,

in princ. corpor. p. 84, col. i, C.

La génération du Fils dans la divinité est finie, si nous
considérons .sa perfection ; mais si nous considérons sa du-
rée, elle n'est pas finie, puisqu'elle dure toujours.

31. Dicendo : Hodie, coasternilatem suaîma- cassiodor.

je.statis ostcndit; hodie enim apud Deum nullo

inilio incipit, nullo fine concludilur. Non est

ibi fuit, neque erit; sed seTiiper mauet, semper
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iMioilor. est. Siqi. PsnL 2, finie uaJ. vers. l^Ejo liodic

geiiui /(', /",(), col. 3.

En (lisanl aujourd'hui. Dieu rxprimo la cortornilé rlo sa

'iiajoslé; car (ii(y(/H)v/ /iKi «Il Itii u ii'.i |i.is de ci<iMineru-u-

meiU el nVàl arrolé par aucune lin. fcn lui il n'y a ni

passé ni avenir, mais le présent est et dure toujours.

32. Piopiium est Pali
i ,

qnod naluialitor

sine inilio antosa\nila peniiit Filiuni; propriiiin

est Filio, qiioil naluraliler a Paire jïeneratiis

est. Sup. Ps. riO, posl med. v. 13, f. 11, col. 2.

C'ost le propre du Père d'engendrer nalurcllement le

Fils sans aucun commencement et avant tous les siècles,

et le propre du Fils d'être engendré naturellement par le

Père.

33. Genitus est Deus veriis de Deo vero, lu-

men de lumine. immorlalis de imraortali, in-

visibilis de invisibili, Omnipotens de Omnipo-
tente. Sup. Ps. 61, in fine, vers. ult. fol. 91,

col. 4.

Le vrai Dieu est engendré par le vrai Dieu, la lumière

Far la lumière, Timmortel par l'immortf-l, lin visible par

invisible, le Tout-Puissant par le Tout-Puissant.

cvprian. 34. Quomodo sane Deus Paler genuerit Fi-

lium, nolo discutias, nec te curiosius inséras in

profundi hujus arcanum. ne forte diim inac-

cessae lucis falgorem pertinacius perscrutaiis,

exiguum ipsum, qui mortalibus divine munere
concessus est, perdas aspectum. Sup. Stjmhol.

Aposiolorum, in illud, Credo in Deum.etc.

Je ne veux pas que vous discutiez comment Dieu le Père
a engendré le Fils, ni que vous sondiez avec curiosité les

profondeurs de ce mystère, de peur qu'en cherchant obsti-

nément à scruter les splendeurs de cette lumière inaccessible,

vous ne perdiez la faible clarté que le Seigneur a bien

voulu laisser aux mortels.

3o. Est Deus Pater, yeru3 veritatis Pater,

non extrinsecus creans, sed ex eo, quod ipse

est, Filium generans: id est, quasi sapiens sa-

pientiam, quasi justus justitiam, quasi sempi-
lernus sempiternum, quasi immortalis immor-
talem, quasi invisibilis invisibilem

, quasi lux

splendorem, quasi mens Yerbum. Ibid. lomje

post init. sup. illud, Joan. 14, Videt et Patrem.

Dieu le Père, véritable Père de la vérité, n'a pas créé

en dehors de lui, mais a engendré de sa propre substance
son Fils; c'est-à-dire comme sage la sagesse, comme juste

la justice, comme éternel l'éternel, comme immortel l'im-

mortel, comme invisible l'invisible, comme lumière la

lumière, comme esprit le Verbe.

ynii.Aiei. 36. Chrlstl generaliouem nulia creata res

omnino aut dicendo, aut cogitando assequi po-
test ; sed velut in speculo contemplantes, et ge-
nitum esse dicimus, et exislere ip.sum Patri

coapternum. Hom. 12 de Festis Paschalib. post
med. p. 149.

Aucune créature ne peut absolument expliquer ou com-
prendre la génération du Christ; mais nous la contem-
plons comme dans un miroir, et nous disons qu'il est en-
gendré et qu'il existe coéternellement au Père.

vrill.IIier, 37. Filius non in temporibus esse cœpit, sed
ante sfecnla sempitcrnus,incomprehensihiiiter
ex Paire genitus. Cateches. 4 de Christo, in

j.riiic. apud liibl. Paît . l. 4, p 404, col. 1, U, ^'.Cjnii.iiier.

cdil. Colon. 1618.

Le Fils n'a pas commencé d'exister dans le temps, mai?
il est engendré éternel, d'une manière incompiéhunsible,
avant tous les siècles.

38. Pater perfectus perfectum genuit Fi-

lium, omiiiaque tradit genito. Ibid. Cateches.

7, ante med. p. 413, col. 2, G.

Le Père, qui est parfait, a engendré son Fils parfait, el

lui a donné tout ce qu'il a.

39. Filius est Dei, nonadoptione,sed natura
genitus ex Paire. Pros.

Il e>t Fils d(! Dieu, non par adoption, mais par nature
,

engendré du Père.

40. Qui diligitgenerantera, diligil et geni-
tum ex eo : qui aulem non respicit genitiim,
contumelia atïicit genitorem. Ibid. Cateches.
il, anle med. p. 420, col. 1. D.

Celui qui aime le Père aime aussi le Fils engendré de
lui

; celui qui n'honore pas le Fils fait injure au Père.

41. Deo Pâtre générante, neque ignorantia
intercedit, neque deliberatio. Pros.
Dans la génération du Père il n'y a eu ni ignorance ni

délibération.

42. Dicere enim, quod natum ex se igno-
rât, maxima est impietas; dicere vero, quod
in tempore considerans, deinceps Pater est
factus, ejusdem est irapietatis.

Car dire qu'il ignore qu'il a engendré son Fils, c'est
une impiété, et dire qu'après s'être recueilli dans un temps
donné, il est devenu Père, c'est également une impiété.

43. Non enim prius erat Deus sine proie,
successu vero temporis factus est Pater; sed
semper babet Filium, quem genuit, Deum ve-
rum. Ibid. ante med. p. 420, col. 2, F.

Car Dieu n'existait pas d'abord sans le Fils, et n'est pas
devenu Père dans la suite du temps; mais il a de toute
éternité son Fils qu'il engendre, vrai Dieu comme lui-même.

44. Genuit Deus unum solum, et qui genuit
ille solus novit: et qui ab illo genitus est, no-
vit genitorem. Pros.

Dieu a engendré un seul Fils, et seul il le reconnaît, et

le Fils engendré par lui connaît aussi son Père.

4o. Neque generans aliquo privatur, neque
deestquidquam genito.

Le Père en engendrant ne perd rien, et rien ne manque
non plus au Fils.

46. Neque genitor babet patrem, neque ge-
nitus fratiem, neque generans in Filium raula-
tus est, neque natus Pater factu.-?.

Le Père n'a pas de père, et le Fils n'a pas de frère; le

Père ne derànt pas le Fils, et le Fils ne devient pas le Père.

47. Ex uno solo Pâtre, unus unigenitus Fi-

lius; neque duoingeniti, neque duo unigeniti.

Du Père seul, qui est un, vient un .seulFils unique, etils

ne sont pas deux non engendrés ni deux fils uniques.

48. Sed unus est Pater ingenitus, qui Pa-

trem non babet ; et unus est Filius scternus.
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s.cynii.Hior ex Paire naliis; non Umii|)oi(! laclus, seil aiUo

su'ciilagoiiiliis; non pnispoi il;ilniilii|ii;i auclus,

scil itieiii senipor, (|iii cl imuc. lùid. in incd. p.

4iJl, col. i,A.

M;iis le l'riv rsl li^ soul non cii^'cn<Ir(5 ol n'a p:n ilo pi-rc,

cl s 'ul esl le Fils (liTiiul nô du l'cio, non créo dans lo

Unips, mais rn^ondii' avant tous los sièclci, qui n'a ja-

mais (lU giandir, mais a (Mi' tuujouis cj qu'il csl nininlu-

nanl.

40. Venis Dons non poneral falsiiin, nciiiic

di'libcian.s doincops gciiiiil, sed perpeliio ^;<'-

nuil, el vcrl)i.s cogilalionibiisiinc noslris mullo
ct'leiiiisgenuil.yi'/(/. circa inccLp. 421, col. 1,

tilt. B.

Le vrai Dieu n'fnfrnndrn pas un faux dieu, et il ne l'en-

gendre pas après a\uir di'libéré, mais il l'enfçefidre (U;!-

iiellenionl et en moins do temps quil n"cn laut pour le

dire ou le penser.

50. Similis in omnibus Filins csl genitori,

vita ex vila genitus, lumen de lumine , el Dous
de Deo. Ibid. post med. p. 421, col. 2, E.

Le Fils est en tout semblable au Père, il est la vie en-

gendrée de la vie, la lumière de la lumière, Dieu de Dieu.

51. Paler gencrans Filium mansit Paler, et

non alleralur : sapienliamgcnuit, sed noninsi-

piens ipse faclus; elvirtulem geneivans, ipse non
esl inlirmatns Deiim gonei-ans, ipse non esl ali-

quo privalus, neque dimiiuilus qnid(|uain ipse

perdidit, neque genilus aliquem defeclum ha-

bel. Pros.

Le Père engendrant le Fils est resté le Père et n'a pas

changé; il a engendré la sagesse, mais il n'a pas perdu la

sagesse lui-même ; il a engendré la force et n"a pas été af-

faibli; il a engendré Dieu el ne s'est lui-môme privé de

rien ; il n'a subi aucune diminution et n'a rien perdu, et

le Fils n'a non plus aucun défaut.

52. Perfeclus genilor
,

perfeclus genilus:

Deus genilor, Deus el genilus. Ibid.

Le Père est parfait, parfait aussi le Fils ; le Père csl

Dieu, le Fils est Dieu ausd.

S. Ep ,„n 53. Quomodo lu putas majorem esse Patrem
Filio? cii'cumferentia, aul mole, aut lempore,

aul lemporis parte, aut dignilale, aul deitale,

autimmoi'talitale, aut œlei-nilale? Pros.

De quelle manière pensez-vous que le Père soit plus

grand que le Fils? en étendue, en poids, en temps ou par
une partie de temps, en dignité, en divinité, en immorta-
lité, en éternité '!

54. Ne pules hœc. Nihil enim in deilate inns-

quale est ad Fdium ; sed pi'out Pater Paler esl,

et prout Filius genuinus, honorai suuin Pa-

trem.

Ne croyez pas cela. 11 n'y a en divinité rien d'inégal par
rapport au Fils ; mais comme Père il est Père, et comme
Fils naturel il honore le Père.

55. Neque enim mole fertur Deus, ni mole
excédai Filium Paler; neque lempori subjacel,

ut lempore Pater Filium excédai ; neque juxla
înensuram in alto locum habel Pater (omnia
enim ipse conlinel, et a nullo conlinelur), ul

Filius infciior iulclligaliir. in IJb. .Accuratu,

lunijit post iuit. p. J{35, cdil. Paris. 1544.

Dieu n'est pas composé d'une masse pour que le Père
surpasse le Fils en poids; il n'est pas sujet au temps pour
le sur|)asser par le temps; le Père n"a point son Innie élevé
selon une mesure quelconque (puisqu'il contient tout et

n'est contenu par rien) jjour que le Fils lui soit inférieur.

5'). Filii geiieralio inenarrabilis esl, ignora-
bilis non est; ne(|uo enim coiisequcns est, ut

(|U')d non potesl enanari, non possil sciii.

Conira Arianos, resp. 2, in princ. apnd liibl.

Pair. lom. G, part. 1, edit. Colon. 1018.

La génération du Verbe est inénarrable, mais elle n'c l

pas inconnue; car de ce qu'une chose ne peut s'expli-

quer, il ne s'ensuit pas qu'on ne puisse la connaître.

57. Vera et aeterna sub.stantia, de qua vera

nalivilasexlilit, .sicut generando minui dividi-

que non potesl, ila in se lola peiinanens, lotani

se coa)lernœ veritali nalivilalis induisit. Pros.

La substance vraiment éternelle de laquelle vient la

naissance du vrai Fils ne peut être ni diminuée ni divisée

par la génération ; maïs demeurant toujours tout entière

en soi, elle se donne tout entière à son vrai Fils, éternel

comme elle.

58. Utscilicelgigncntis geniliquenonsolum
œqualitas absque diversitale consisleiet; sed

eliam sine confu.sione delrimenloque naturalis

unilaspermaneiet.

De sorte que non seulement le Père et le Fils sont égaux
sans aucune différence, mais encore que leur unité de na-

ture subsiste sans aucune confusion ni aucun dommage.

59. Divinae quippe nalivilalis et nomen el

Veritas, sicul discretam monslial gignentis ge-

nitique personam; sic diveisam non sinit pu-

l.:»ii substantiara. Ibid, respons. 7, circa init.

Le nom et la vérité de la naissance du Christ montre la

distinction des personnes du Père et du Fils, mais ne per-

met pas de croire à la diversité de substance.

60. Deus Filius non discrepat a Paire, im-

mensns non caret Pali-isacqualitale,neccelsilu-

dine privalur allissimus, nec est origine pos-

leiior sempiternus. Pros.

Dieu le Fils ne diffère point du Père : immense, il esl

égal au Père; très-haut, il a autant d'élévation; éternel, il

ne lui est pas postérieur par son origine.

61. Nam quia in Deo Pâtre nihil polest e.ssc

mutabUe, ex Deo natus esl Deus; quia nihil

locale, ex immense processit immensus; quia

in Deo humile aliquid non est, altissimum ge-

neravit allissimus; quia inilialum nihil in

Deo poterit reperiri, sempilernum protulil

sempiternus.

Comme en Dieu le Père rien ne peut changer, de Dieu
est né Dieu; comme en lui rien n'est local, du Dieu im-

mense est né un Dieu immense; comme en lui rien n'est

humble, le Très-Iîaut a engendré le Très-Haut; comme
en lui rien n'a eu de commencement, l'Eternel a engendré
l'Eternel.

62. Talis ergo est illa divina inenarrabilis-

que nativilas, ut quem Paler genuit ex se, ha-

))eret in se. Lib. % ad Trqsimundwn regem, c. 3,
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(5, part. 1

l:i

post mcil. apud Bill. Pair. tcvi.

p. 4o, col. 1, V,edit. Colon. 1018.

ïe'.lo c-l donc celle divine il iiiiianalh; g.'néralion. qno

le Poro possède eu lui-même celui qu'il a engendré du ^u

propro substance.

G3, Nalus est de Paire Deo, Filius Dcus , al-

ler in peisona, non alius in naluia; scmper

nimd Palieni, semper cum Paire , seniper de

l\ilre, seniper in Pâtre. Pros.

De Dieu le Père est né Dieu le Fils, dilTi rent comme
Sersonne, mais non comme nature, claul Voujours auprès

u Père, avec le Père, par le Père cl dans le Père.

64. Seniper apud Patrem, cum quo illi c>l

una et naluialisa^iernilas.

Il est loujouis auprès du Père, avec lequel il jcuit par

nature de la même éternité.

65. Seniper de Paire, de quo ilii est naiu-

raliler aoterna nativilas.

11 est toujours du Père, par lequel il est éternellement

engendré de même nature.

66. Seniper in Paire, cuni quo illi est una
naluraliter aequalisque divinitas.

U est toujours dans le Père, avec Itquel il est par na-
ture un même Dieu.

67. Et aller quidem iile, qui Pater est: al-

ler ille, qui FjJius est; neuter lamen aller

Deus, quia Pater el Filius unus est Deiis.5cr?».

1 de Xatir. circa init. apud Bibl. Pair. t. 6.

part, i.edit. Colon. 1618.

Le Père est un, le Fils est un autre; cependant ni l'un
ni Vautre n'est un Dieu différent, parce que le Père el le

Fils ne sont qu'un même Dieu.

68. Ha?c liumana gcneratio Yeibi, es magna
parle est inenarrabilis; sed illa divina, Tola

inenarrabilis est. Pros.

La génération humaine du Verbe incarné est inénarra-
ble sous certains rapports, sa génération divine esl tout
entière inénarrable.

69. Quia etsi dicitur Filius a Paire genitus.
lamen qualiter, nec aposlolus, nec propliela
novit, nec angélus. Sitp. Mattli. c. l, col. 32,
D, tom. o.

Car, bien que l'on dise que le Fils est engendré par le

Père, comment cela se fait, ni les apôtres, ni les prophètes,
ni les anges n'ont pu le savoir.

70. Christus in eo, quod tIi (us et sapientia
Dei est, de Paire ante tempora natus esl; vel
poilus quia nec cœpit nasci, nec desiit, dica-
mus verius, semper natus. Lih. 29 Moral, c.

i, inprinc, co?. 962.

Le Christ, en tant qu'il est la sagesse de Dieu, est né du
Père avant tous les temps ; ou plutôt, comme sa génération
n'a jamais commencé ni fini, disons avec plus de vérité
qu'il a été toujours engendré.

71. Audis generationem Verbi
, quomodo

aulem sit, noli nimis curiose inquirere, noli ni-

mis anxie indagare. Orat. 18 de Statu episco-
pali, ante fin. p. 16o.

Vous entendez parler de la génération du "Verbe, mais
ne cierchez pas avec trop de curiosité ou d'anxiélé ccm-
ment elles'aeccmpiil.

72. Perfecta fide.'^esl, Deuni de Dco credere.
Tûw. 2, Ep. 12 advers. Luciferiauos, a mcd.
p. 142, JJ.

La foi parfaite est de croire le Verbe Dieu de Dieu.

73. Palcr ante omne lenifus el srrcula l'ni-

genilum ex iis, qvùv ingeiiita ex.<e eianl, pro-

creavit. Lib.'ide Tria. verboJIic er(jo. ah inil.

/•.Il, col. 2.

Avai.l tous les temps cl tous les siècles, le Père engen-
dra son Fils unique de sa propre substance, qui est innée
I n lui-même.

74. Ii'so quo Pater dicitur, ejus quem ge-

nuit, auclor ostendilur; id habens nomen,
quod neque profeclumexalio inlelligalur, elex
quo is, qui genilus est, subslilisse doceatur.

Ibid. lib. 4, longe ab init. fol. 13, col. 4,

Par cela seul qu'il et Père, il est considéré comme
ayant produit celui qu'il a engendré ; car son nom indique
qu'il ne vient lui-même d'aucun autre el que celui qui
esl engendré vient de lui.

7o. Mliil nisi nalum habet Filius, etgeniti
honoris admiiatio in honore generanlis est.

Ibid. longe ab init. f. 14, col. 1.

Le Fils n'esl autre chose qu'engendré du Père, et l'ad-

miration de la gloire du Fils esl aussi l'honneur du Père.

76. Non per deseclionem, aut protensionem,
aut per derivaticnem ex Deo Deus est: sed ex
virlute nalurœ in naluram eamdem nalivitale

subsislil Filius. Ibid. lib. o, circa fin. fol. 24,

col. 3.

Le Fils ne vient pas du Père par coupure, ou par pro-
longation, ou par dérivation ; mai*, en vertu de la nature
divine, le Fils par sa génération esl de la même nature.

77. Nalivila.s Dei non polest non eani, ex qua
profecla est, tenere naluiam ; neque enira aliud

quarn Deus subsislil, quod non aliunde quam
ex Deo Deus subsislil. Ibid.

Le Fils né du Père ne peut point ne pas avoir la même
nature que celui de qui il esl né; il ne peut être autre
chose que Dieu, puisqu'il ne vient point d'ailleurs que de
Dieu.

78. Eamdem naluram habet genilus, quam
ille qui genuit. Ibid. etc.

Le Fils est de même nature que celui qui l'a engendr»'-.

79. Unigenitns Deus, cum natus sit, Patrem
teslatur auctorem, cum ex manente naïus sit,

non est nalus ex nihilo: et cum ante tempora
aelerna natus sit, omnem sensum necesse est

nasceudo piœveniat. Lib. 12 de Jrinit. ante
mcd. f. 76, col. 2.

Puisqu'il est né le Fils de Dieu, il atteste par là qu'il a
été produit par le Père; puisqu'il esl né d'une cause qui
dure toujours, il n'a pas été lire du néant; el puisqu'il est

né éternellement avant tous les temps, il est nécessaire
qu'en naissant il ait été avant toute pensée.

80. Natus ex Deo Deus esl, ut in eo verre

nalivitalis et perfeclae generalionis, et non
ambigua divinitas sit. Pros.

Dieu est né de Dieu pour qu'il n'y ait pas de doute pos-

sible sur la divinit» l'e -a naissance' vêriliib'c cl de sa gé-

néruticn parfaiîe.

S. Hier.

Ililnr.
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s iiiiar. 81. iNiliil t'iiiiii iiircl»iisl)oi,iiisi iKiluiii ii'lci-

iiunu|iie cunliieniur. Naliiiii Jiiilciii non posl

ali(Hii(l, sod aiiUMuniiia. ni nalivilaslanlnni Ics-

It'lur ancloicni, non jna^iiosiciiini alit|iiJ(l in s(î

auclore signilicel. Jbid.anle /iiinii,f. IS), col. 1.

Pour ce (lui rcpanlo le Fils de Dieu, nous ilcvons coiifcs-

srr qu'il est ni' t-l i|iril est ('liTiiol; mais il n'a pu tuiilru

qu'avaiil lous li-s liiniis, pnur (jut.' sa griK^ralion imliquo

qu'il (>>l jiroiluil par lu Vvtv, cl non qu'il y ail eu l'u lui

quoique cIiom! il'iiifériour à son l'ère.

8t2. Non nalnrali neccssilalo iliictiisPalcr gc-

nuil Kiliuni, scil mox iil voluil sine Icmiiore cl

jnipassiliililcM' ex se eiini geniUim demonslia-

vil. 1)0 Synodis, verbo Conseqmns, art. 2i, fol.

92, col. 2.

Le Père n'a pas engendra- le Fils par une nt'cossilo do

sa nature ; mais aussilùl qu'il a \oulu il a inonlié le Fils

engendré de lui sans aucun secours de icnips ni i^aus souf-

france.

83. Omnibus crealmis sn1)slanliam voliintas

Dei alliilit, sed naluiani Filio dedil ex inipassi-

hili, nec non nala .«^iibstantia peifccta nativilas.

De Synodis, post med. art. 24, f.
\)'ô, col. 4.

La volonté de Dieu a donné à toutes les créatures leur

substance; mais sa jjénération parfaite a donné au Fils la

nature même de la substance impassible el élernelle d'oii

il vient.

84. Sicut in Paire et Filio credcre duos

Deos, inipium est; ila Palrem el Filium singu-

laiem pi a?dicare, saciilcgum est ;
nihil in eis

novum esl, niliil alienum, nilnl separabile.

Pros.

De même que c'est une impiété de croire que le Père et

le Fils sont deux Dieux, aind c'est un sacrilège de dire

que le Père et le Fils ne sont qu'une seule et même per-

sonne; il n'y a en eux rien de nouveau, rien d'étranger,

rien de séparable.

85. Deum ex Deo quod in simililudine ge-

neris unum sint negare, blaspliemum est. Lib.

G de Triait, sub finem, f. 39, col. 2.

C'est un blasphème de nier que le Fils est Dieu de Dieu,

parce qu'ils ne sont qu'un par la coniorniilé de leur na-

ture.

86. Sicut Pater nalura est Deus, ila nalura

genuit Filium, el ha>c geniluia œleina, ineiii-

bilis est. In Summa sent, tract. 1, cl, in med.

r. 302, C, t. 3.

Comme le Père esl Dieu par nature, il a aussi par na-

tirre engendré le Fils, et celle génération est éternelle et

ineffable

87. Quomodo Filius sit genitiis, impossibile

r.st'sciie, mens déficit, vox silet, non homiiiis

tantum, sed et angeloium. Ciedere jiibemui',

disculere nonpermillimur./6ed.5?afma med.

p. 302, D.

Il est impossible de savoir comment le Fils est engen-

dré ; l'esprit non seulement dn l'homme, mais même de

lange ne peut le comprendre. Il y a pour nous obligation

de le croire et défense de le discuter.

Hugo card. 88. Cbristus nec fincm habet, nec princi-

pium ; sed et sine Pâtre fuit in terris, et sine

Unco
a S. Viclore.

Sup. bcà. V. i4, jol. lii, to/.IMalro in cœlis.

fohi.i.

Le (.brisl n'a ni commencement ni fin ; mais sur la Icrro

il n'a |ias de Père, ni de Mère dans le ciel.

Hi). Non ex lompore aliquod inilium hal)el, '^. Jo.m. ( i,r

i|ui csl anlc .'ircula ;nonaii(|Ma l'actiira est,(|ua'

leiujtoribus excludalur, .sed in PaUis nalura
uianons semiier, absipie iiiilio invcniliii', qui

coînleinus est gonilori inilium non liabcnli.

IIovi. de Fide in Clirislo, in princ. cul. 421, A
,

Celui qui est avant lous les siècles n'a pu avoir un
commencement dans le temps, il n'est pc^int un ouvrage
qui ait pu ètn^ reli'uu i)ar le temps; mais demeurant tou-

jours dans l'essence même du Père, il nous apparaît sans

aucun commencement, cotternel au Père qui n'a jamais eu
de commencement.

90. Dei Filius semper cum Pâtre et in Paire ^ i '^i u-'m

oral scmpilerne, ac sine iillo principio ex ipso

^enilus. Prus.

Le Fils de Dieu était élernellement avec le Père et dans
!i; Père, et il est engendré par lui sans aucun commence-
ment.

91. Neque enim Pater iinquam fuit, quin

Films quoque e.ssel; verum siinul Pater, simul

Filius, qui ex jp.so genilus est.

Le Père n'a jamais été que le Fils ne fût aussi; mais en

i;:ême temps étaient toujours le Père et le Fils né de lui.

92. Neque eliam Pater vocari polest, qui Fi-

lio carel ; nam si Filio aliquando caruit, Pater

certe non eiat; elsi poslea Filium liabuit, pos-

tea quoque Pater factus est; cum anle Paler

non esset, qua blaspliemia nnlla gravior exco-

gilari potest. Lib. 1 de Fide orthodoxa, c. 8,

circamed. f. 156, p. 2,^1.

On ne peut appeler Père celui qui n'a pas de Fils, el s'il

a été quelque temps sans Fils, il n'était pas Père, et s'il

a eu un Fils dans la suite, il a été Père alors seulement,

[uisqu'avant il n'était pas Père; il est impossible d'ima-

^'iner un blasphème plus grand que celui-là.

93. Nefas est dicere, Deum naturali fecun-

dilale caruisse, cum fecundilas in eo posita sit,

ut ex seipso, id est, ex propria essentia prolem
nalura similem edat. Ibid.

Il n'est pas permis de dire que Dieu n'est pas fécond

par nature, puisqu'il a été fécond el qu'il a produit de

lui-même, c'est-à-dire de sa propre essence, un Fils sem-

blable à lui par nature.

94. Cura de Filii generatione agilur,tempus

ialercessisse diceie, impium est, aui Filii subs-

lanliam Pâtre poslerioiem conslituere. Ibid.

Lorsqu'il s'agit de la génération du Fils, c'est une impiété

de dire que le temps '^doit y être compté pour quelque

chose, ou que la substance du Fils est postérieure au Père.

95. Unigenitus dicilur Filius, quia solus ex

solo Paire singulari modo genilus est. Pros.

Le Fils esl appelé unique parce que seul il est engendré

du Père seul d'une manière merveilleuse.

96. Neque enim ulla alia generatio est, quœ
Filii Dei generationi comparari possit. cum
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nec aliiis DeiFiliusest. Ibid. c. 9, antcmed. fol.

150,/). 2,.4.

11 uost pas d'aulro géni^ralion qui puisse ^Ire compan'-e

à la tîéiu'raliou du Fils de Dieu, parce qu'il n'y a point

il'aulrH Fils du Dieu.

;';ij','"^ 97. Filii Dei perfecla nativilas nec cœpil
''"

c>!se, nec dcsiil; ne piaHerila sil, si dcsiil, et

ne imperfecta sil, si adluic lit. Sed sic aUerna

est et perfecla, quatemis m ea nalivilile

a'ternitasetperfectio habeatur. Lib. 1 desuinm.

Bono, c. 14, sent. i,p. 026, col. 1.

La génération parfaite du Fils de Dieu n'a jamais com-
mence et n'a jamais Uni : elle serait passée si elle avait

cessé, et elle serait imparfaite si elle durait encore ; mais

elle est éternelle et parfaite, puisque dans cette génération

nous trouvons éternité et perfection.

f'''n- 98. Sicut Mater sine exemplo, genuit aucto-

rcm siiiim; sic iueiïabiliter Pater genuisse

credendus est coœterniim. Pros.

Comme la Mère, chose sans exemple, a engendré son

Créateur, ainsi nous devons croire que le Père a engendré

dune manière ineffable un Fils qui lui est coéternel.

99. DaMatre natus est, qui anle jam fuit;

de Pâtre, qui aliquando non fuit. Hoc lides

credat, inlelligentia non requirat: ne aut non
inventum putet inciedibile, aut lepertum non
credat singulare. Lib. 2 de divin. Inst. c. 5, in

princ. p. 69.

De la Mère est né le Fils qui existait avant elle, et du
Père le Fils qui a toujours existé La foi doit croire ces

vérités, mais l'intelligence ne doit pas les discuter, de
pour que, si elle ne les trouve pas, elle ne les regarde

comme incroyables, et que, si elle les trouve, elle ne les

croie pas extraordinaires.

100. Filius Dei bis natus est : primum in

spiritu, poslea in carne; œlernaliter de Pâtre,

lemporaliler de Yirgine Matre, sed nntivilate

inexcogitabili et ineffabili. 76/(f. lib. 4, c. 8,

in princ. p. 133.

Le Fils de Dieu est né deux fois, d'abord comme esprit,

ensuite dans la chair; éternellement de son Père, et de sa

More dans le temps ; et cette naissance est inimaginable et

iiiolïable.

i.eo I, 101. Verus Deus est Filius Dai, tolum ha-

hens ex Patie quod Pater est, nullo exordio

teraporalis, nulla varielate mutibilis; nec ab

une divisus, nec ab omnipotente diversus,

sempiterni genitoris unigenitus sempiter-

nus. Serm. 2 de Resurr. Dom. post med.

Le Fils de Dieu est vrai Dieu, ayant de son Père tout

ce qu'est le Père lui-même, n'étant sujet au temps par au-
cun commencement, ni au changement par aucune varia-

tion ; n'étant point séparé du Dieu un par aucune division,

ni différent du Dieu tout puissant, mais étant Fils unique
et éternel du Dieu éternel

3v. Dios. 102. Pater gignit Filium, et spirat Spiritu m
snnctum: Filius gignitur a Pâtre, et una cum
Pâtre spiral Spiritum sanctum, et sic Spii-itus

sanclus spiralur a Paire et Filio. Lib. 2 Ench.
parvulor. c. 10, post init.

Le Père engendre le Fils et souffle l'Esprit saint ; le Fils
est engendrédu Père, et avec le Père produit l'Esprit saint,
et ainsi le Saint-Esprit procède du Père et du Fils.

>\. P.los.

'laiii.

103. Pater, qui gcnuil Filium, non polesl l.ii

esse ipse Films, quem gcnuii; cl Filius, qui
genilus esta Paire, non polesl esse ipso l*atcr,

aquo genilus est, Ibid.

Le Père qui engendre le Fils ne peut être lui-nii^mo ce
Fils engendré par lui, et le Fils qui est engendré par le

Père no peut être le Père par qui il est engendré.

104. Generatio Filii Dei de Dpo Paire, cxom-
plar et veritas est cujusiibet hujusccmodi pio-
duclionis naturalis. Ibid. circa med.

La génération du Fils de Dieu par le Père est le modèle
et la réalité de toute sorte de production naturelle.

lOo. I3is natus est Dei Filius, sed ex duabus
nativitalibus, Dei scilicet et liominis, seipsum
unigenitumPatris, atque .sese hoininem unum
essevoluil Deum. Hom. 1 in Natali Dom. in

med. apiidJiibl. Pair. t. V),part. l,p. 5, col. 1,

A,cdit. Colon. 1618.

Le Fils de Dieu est né deux fois, mais de deux naissan-
ces différentes, l'une divine, laulre humaine ; il a voulu
que sa personne divine et son humanité ne fussent en-
semble qu'un même Dieu.

106. Generatio Chri.'îti si enarrari non po-
lesl, credi polesl; si lingua déficit, fides pro-
ficil; magnus enim profectus est fidei, cum
lantum de Dco suo concipil, quanlum sermo
non polesl parlurire. Ibid.

La génération du Christ ne peut se raconter, mais elle

peut être crue ; si la langue est impuissante, la foi grandit
davantacje, et c't;st un grand avantage pour la toi de con-
cevoir ;i l'égard de son Dieu des choses que le langage
ne peut exprimer.

107. Generatio Dei inilium non bahet, nés- s. r. :i-. chr.

cil finem, non admiltil excessum ; sed in geni-
lore genilus permanere persistit. Senn. 61,
ia med, opud Bibl. Patr. t. 5, part. 2, p. 706,
col. 2, E, edit. Colon. 1618.

La génération divine n'a pas de commencement, n'a
pas de lin, et ne peut admettre de mort ; mais le Fils de-
meure toujours dans le Père.

108. Non concepiione temporum, non pas-

sione visceruiu ; sed Pater Filium gênerai no-

bis, dum révélât. Ibid. Serm. 26, a med. pag.

101, col. 2, E.

Le Père ne conçoit pas le Fils dans un temps donné,
il ne l'enfante pas dans les douleurs, mais il l'engendre en
même temps qu'il nous le révèle.

109. Filius, qui est divinitas, natus est de rcr. r.omb.

Paire, qui est nalura divina. Lib. 1 Sent. dist.

5, in med. j). 16, F.

Le Fils, qui est la divinité même, est né du Père, qui est

la nature divine.

110. Nihii habet Filius, nisi natum, id est,

niliil habet, secundum quod Deus est, nisi quod
nascendo accepit, et ipse nascendo Patiis in .se

subsistentem naturam habuit. Ibid. p. 17, H,
post init.

Le Fils n'a rien qui ne soit engendré, c'est-à-dire qu'il

n'a rien comme Dieu que ce qu'il a reçu en naissant
;

mais en naissant il a eu en lui-même toute la nature di-

vine de son Père.
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111. Coilum est, Chrislnm osso Filiiim snl).s-

larilia; Palris, el do siibslanlia Palris gonitiiin.

Jhiil. p. 18, /l, post iiiit.

Il osl certain (|iui h; C.lniit est In l'ils de la subslanco

du Pôro cl engjiidré do culte substaiico.

112. (lonnralio Filii stMiipor est, noc pnpto-

rila, noc fuliira osl, (|iiia a'icrna csl.Jhid. dis-

tinct. 9, /). 28, A', in fine,

La génération du Fils existo toujours, elli; n'est iias

passée, elle n'est point future, parce qu'elle est éternelle.

H3. Niltil liir,iclins,niliilclarjiis,niliilsplfin-

didiiis generalioiie divina, qiia liimon tlo la-

mine, Deiisvorus do Doo vero generatar. Conc.

11 de Nalivit. Dom. part. 2, in princ.

Hien n'est plus brillant, plus clair, plus splcndido que

la génération divine par laquelle est engendrée la lun:iière

de la lumière, le vrai Dieu du vrai Dieu.

114. Dei Verbi generalionem gerainamesse

constat ; alteram quae divinitalis, altcram qiia'

humanilatis est. Lib. 1 sitp. Gen. c. 2, in med.

fol. 2, p. 1.

Il est certain que la génération du Verbe de Dieu est

double, l'une divine, l'autre bumaine.

115. Filins Dei proprie et vere Filins, non
est ex nihilo, sed ex tota substanlia Patris ge-

nitus. Part. 1, quœst. 41, art. 2, in corp.

Le Fils de Dieu, qui est proprement et véritablement
Fils, n'a pas été tiré du néant, mais engendré de toute la

substance du Père.

116. Necesse est, qiiod Pater generando Fi-

liura, non natura3 in ipsum transfuderit, scd

totani naliiram ei comraiinicaverit, partem ré-

manente dislinctione soluni secundum origi-

nem. Ibid.

11 est nécessaire que le Père, en engendrant le Fils, n'ait

pas seulement versé en lui de sa propre nature, mais qu'il

lui ait communiqué sa nature tout entière, ne laissant

entre eux aucune distinction que par rapport à l'oriyine.

117. NtiUus modnsprocessionisalicujiiscrea-

turœ perfecte repra3sentat divinam gencia-
lionem. Ibid. quœst. 42, art. 2, in corp. ad i.

Il n'est dans les créatures aucun mode de naissance qui
représente parfaitement la génération divine.

118. Anima cogitando générât verbumsuuin,
sic et Filius Dei nihil est aliud quam Verbrim
Dei: non sicut verbum exterius prolatum, quia
illud transit; sed sicut verbum interius coiicep-

tuni, et ideo ipsum VerbumDei estunius nalune
cum Deo, et aequale Deo. Opiisc. 6 sup. Symb.
Apost. art. ^, post med. t. 1,

L'ame, en pensant, engendre son verbe ; de même le

Fils de Dieu n'est autre chose que le Verbe de Dieu : non
comme le verbe produit à l'extérieur, parce que celui-ci

passe, mais comme le verbe intérieurement conçu, et

ainsi le Verbe de Dieu est de la même nature el égal à
Dieu.

119. Irapossibile e^t divinae generationis
.sciresecrelum; mens déficit, vox silet. Serm. 7

dom. 1 Ado. in wd. f. 14, col. 3.

Il est impossible de connaître le mystère de la généra-
lion divine ; l'esprit s'y perd, la parole est muette.

.s. ZiHO.120. De Deo nasciliir Deus, de ingenilouni-

geiiilus, do solo .solus, do toto tolus, de vero
votiis, de porlecto pci lectus. Serni. 2 de Filii

Dei (icnerat. in mcd. upud liibl. Pair. tom. 3,

p. 109, col. 2, //, edit. Colon. 1018..

Dieu est né do Dieu, lo Fils unique est né du Père qui

n'est pas (iugnndré, l(! seul est né du seul, le tout du tout,

le vrai du vrai, le parfait du jtarfail.

121. De Deo nascitiir Deus, totiiin Patris ba-

bons, niliil derogans Pati i, alter relinet in al-

toi'o, cuju.svis gjoriaicommiiniscst lionor, quia

qiiod est Filii, Patris est, (iiiod Patris, ambo-
ruin. Ibid. Serm. 3,a)ite mcd.p. 110, coi. l,B.

Dieu est né do Dieu, possédant tout ce qui est au Père,

ni! rrtrancbant rien au Père ; l'un reste dans l'autre, la

gloire de l'un est commune à l'autre, parce que ce qui est

au Fils est au Père, el ce qui esi au Père est à tous deux.

SENTENTLE PAGANORUM.

122 Non convenit, quod Deus existât so]u.«,
Arisioi.

nequc non producat aliud ens nobile recepta-

culum suœ lucis, intellectum videlicet; sic

etiara non decet, quod solus intellectus extet,

et non subsitopusrecipiensejusluminissplcn-
dorem. Lib. 7 Theolog. c. 2, in med. t. 1.

Il ne convient pas que Dieu existe seul, sans produire
un autre être qui soit le noble réceptacle de sa lumière,

savoir l'intelligence ; de même il ne convient pas que l'in-

telligence demeure seule, et qu'il n'y ait pas au-dessous

d'elle une œuvre qui rei;oive la splendeur de sa lumière.

123. Pater omnium intellectus, vita el fui- Trismrgi

gor existons, hominera sibi similem procrea-

vit, atque ei tanquam filio suo congratulatus

est; pulcher enira erat, Patrisque sui ferebat

imaginem. Lib. i de Potest. el Sopientia Dei,

cui titulus Pimander, capite primo, ante med.

Le Père de toutes choses, l'intelligence, la Aie, la lumière
existante par elle-même, créa l'homme semblable à lui et

le caressa comme son fds, car il était beau et portail la

ressemblance de son Père.

GLADIUS DE[

(Epée, glaive de Dieu).

sententi^ scripturarum.

1. Evaginabo gladium meura, interficiet eos
manus mea. Exod. 15, v. 9.

Je tirerai mon glaive, ma main les tuera.

2. Indignabitur furor meus, percutiamque
vos gladio. Ibid. 22, v. 24.

Ma fureur s'enflammera, et je vous frapperai du glaive.

3. Si acuero ut fulgur gladium raeum, red-
dam ultionem bostibus mois. Dent. 32, v. 41.

Sij'aiguis3 mon épée comme la foudre, je me vengerai
de mes ennemis.



GLADIIIS ilOMIiVrS. n
4. Inehriabosagillasmeas sanguine, et gla-

(liiis meus devorabil carnes. JJeut. 32, v. W.
J'enivrerai mes llèchos Ue leur sang, cl mon i'[)i'o dû-

voivra leur chair.

T). Fugite a facie gladii, qiioniani ullor iui-

(luilaluiu glaJius est. Joh 11), iii fine.

Fuy<'Z à la présence du glaive, parce nu'il y a un glaive

vengeur des iiiiquilés.

G. Giim apprelieuilerit euni glailius, subsis-

lere non poleril neque basta, neque iborax.

Ibid. 41, V. 17.

Si on veut le percer de l'cpéc, ni Viipée,, ni les dards, ni

les cuirasses, ne pourront subuisler decant lui.

7. Iniraissiis est vobis gladius, et quis est,

qui averlatilhim? 4 Esdr. 10, t'. 3.

Le glaive a été envoyé contre vous, et quel est celui qui

pourra le détourner?

8. Dôus judex justus : nisi conversi fueiilis,

gladium suum vibrabit. Psal.l, v. 12-13.

Dieu est un juge plein d'équité ; si vous ne retournez

à lui, il aiguisera son glaive.

9. Arma et gladii in via perversi. Prov. 22,

u. 5.

La voie des pervers est hérissée d'armes et de glaives.

10. In die illa visilabit Dorainus in gladio

suo duro et grandi et forti. Isa. 27, v. 1.

En ce jour-là, le Seigneur fera briller un glaive péné-
trant, fort, invincible.

11. Cadet in gladio, non viri, et gladius non
liominis, vorabiteum. Ibid. 31, v. 8.

Il tombera, mais non pas sous le fer d'un homme; le

glaive qui le dévorera ne sera point le glaive d'un mortel.

12. Inebriatus est in cœlo gladius meus :

gladius Domini repletus est sanguine, incrassa-

tus est adipe. Isa. 34, v. 5-6.

Mon glaive, du haut des cieux., s'est enivré de sang ; le

filaive du Soigneur s'est rassasié de sang, il s'est engraissé
do sang.

13. Numerabo vos in gladio, et omnes in caede

corruetis : pro eoquod vocavi, et non respon-
distis : locutus sum, et non audistis, dicit Domi-
nus. Ibid. 63, v. 12.

Je vous compterai et je vous passerai au fil de l'épée,

et vous périrez tous dans ce carnage, parce que je vous
ai appelés, et vous ne m'avez pas répondu; j'ai parlé, et

vous ne m'avez pas écouté, dit le Seigneur.

14. Gladius Domini devorabit ab extremo
lerrae usque ad extremum ejus. Jer. 12, v. 12.

Le glaive du Seigneur dévorera la terre d'une extré-
mité à l'autre.

15. Persequar eos in gladio, etc., eo quod
non audierint verba mea, dicit Dominus. Ibid.

29, V. 18-19.

Je les poursuivrai par le glaive, parce qu'ils n'ont point
écouté mes paroles, dit le Seigneur.

16. Millam post eos gladium, donec consu-
mam eos, dicit Dominus. Ibid. 49, in fine.

J'enverrai contre eux mon glaive jusqu'à ce que je les
aie dévorés, dit le Seigneur.

TOME IV,

17. IIa"ïc dicit Dominus : Kgiodicltn gladius
meus de vagina sua ad omnom cai iieui, ab aiis-

Iro usque ad a(|uil()nein. Kzcch. 21, v. 4.

Voici Ct) {[Wi (lit le Seif<nour : Mon épée sortira du four-

reau contre toute chair, du mili jusiuà l'aquilon.

18. Ut .sciât omnis caro, quia ego Dominu>,
eduxi gladiuiu meuiude vagina sua incvocabi-

leni. V. 5.

Afin que toute chair sache que moi, le Seigneur, j'ai tiré

hors du fourreau mon épée pour ne l'y plus remettre.

19. llaîc dicit Dominus Deus : Gladius, gla-

dius exacutus est et limalus. Pros. Ibid. v. 9.

Voici les paroles du Soigneur Dieu : Le glaive a été

aiguisé et poli.

20. Ut caîdat victimas, exacutus est : ut

.splcndeat, limatusest. V. 10.

Il a été aiguisé pour immoler des victimes; il a été poli

pour briller d'un vif éclat.

21. Nolile arbilrari, quia pacem vonerim
miltore in terram : non veni pacem millcre,

sed gladium, etc. Matlh. 10, v. 3i.

Ne pensez pas que je sois venu apporter la paix sur la

terre
;
je ne suis pas venu apporter la paix, mais le glaivo.

22. Ex ore ejus procedit gladius ex utraqiie

parte aculus, ut in ipso pcrculiat génies. Apoc.

19, V. 15.

Il sortait de sa bouclie un glaive à deux tranchants

pour en frapper les nations.

GLADIUS HOMliSIS

(Epér, gl.vive de L'iIO.AniE).

SENTENTLE SCRIPTURARUM.

1. Gladius non transibit termines veslros.

Levit. 26, v. 6.

Le glaive ne passera point vos frontières.

2. Gadent inimici vestri gladio in conspeclu
vestro. Levit. 26, v. 8.

ViOs ennemis tomberont sous le glaive en votre présence.

3. A quo percussus est in ore gladii, et pos-
sessa est terra ejus. Num. 21, v. 24.

Il fut frappé par le glaive d'Israël, et Israël conquit sa
terre.

4. Foris vastabit eos gladius, et intus pavor.
Deut. 32, V. 25.

Ils seront dévastés au-dehors par le glaive, et au-de-
dans par l'épouvante.

5. Tu venis ad me cum gladio, et hasta, et

clypeo : ego autem venio ad le in nomine Do-
mini exerciluum. 1 Rcg. 17, v. 45.

Tu viens à moi avec l'épée, le bouclier et la lance ; mais
je viens à toi au nom dw Seigneur des armées.



0. Novorilimivorsaerrlosia, (piia non in pla-

(lio, nec in liasla salval Doniiiius. Jlnd. v. 47.

Oun toulo crllu mulliuiilo cduniii^o quo lo Seigneur

siuvo non par l'Opéi: ni p;ir l:i \duco.

7. Inlorforisli oim f^ladio : qnam oh rem non

)(n-('(l('l gliuliiisdc (loiiio Itia iis(iiic in scnipilei-

niim. "ilicj. 12, î;. \)el 10.

Tti l'as fail piTir par l'opoc ; c'osl pourquoi l'qx'C no

.sortira jamais ilo ta maison.

S. In famé evuel te fie morte, et in belle de

manu uladii. Jub 5, r . 20.

Dans la faniino, il to préservera do la mort; dans les

combats, du iranchanl du glaive.

9. Contemnit pavorem, nec ccdilgladio. //;.

39, V. 22.

Il méprise la peur, il affronte le glaive.

10. Gladinm evaginaverunt peccatores, in-

tenderunt ai'ciim suuin. Pros. Psal. 3G, v. 14.

Los impies ont tiré leur glaive, ils ont tendu leur arc.

H. Gladius eonim intret in corda ipsoriim,

et arcus eorum confringalur. V. 10.

Que leur glaive entre dans leur cœur, et que leur arc

soit brisé.

12. Non enim in arcu meo sperabo, et gla-

dius meus non salvabil me. Ps. 43, v. 8.

Car je ne mettrai pas mon espoir dans mon arc, et mon
épéc ne me sauvera pas.

13. Accingere gladio tuo super fémur tuum,

potentissime. Psal. 44, v. 4.

Armez-vous de votre glaive, ô le plus puissant des rois.

14. Tradentur in manus gladii, partes vul-

piuni erunt. Ps. G2, u. 9.

Ils tomberont sous le tranchant du glaive; ils devien-

dront la proie des renards.

l.y. Ibi confregit potentias arcuum, sculum,

gladium et bellum. Ps. 75, v. 3.

Là, il a brisé la puissance de l'arc, le bouclier, le glaive

et la guerre.

16. Avertisti adjutorium gladii ejus, et non
est auxiliatus ei in bello. Ps. 88, v. 44.

Vous avez émoussé le tranchant de son glaive, et vous

ne l'avez pas secouru dans les combats.

17. Qui redemisti David servum tuum, de
gladio maligne eripe me. Ps. 143, v. 11.

Vous qui avez racheté David voire serviteur, délivrez-

moi du glaive meurtrier.

18. Exaltationes Dei in gutture sanctorum,

et gladii ancipites in manibus eorum. Ps. 149,

v.Q.

La bouche des saints dira les louanges de Dieu, et un
glaive à deux tranchants sera dans leurs mains.

19. Ad amicum, etsi produxeris gladium,

non desperesj est enim regressus. Eccli. 22,

r. 26.

Quand tu aurais levé l'épée contre ton ami, ne déses-

père pas, car le retour est encore possible.

20. Mulli cecideinnt in oi'c gladii : .^ed noi\

.sic, quasi (jui inleiicrunt per linguam .suani.

Jbid. 28, V. 22.

l'Iusieurs (»nl péri par le tranchant du (ilaive, mois un
plus grand nombre sont morts par leur pro[)re langue.

21. Si nie ad iraciiiidiam piovocaverilis,

gladius dcvorabit vos. Isa. 1, «. 20.

Si vous provoquez ma colère, le glaive vous dévorera.

22. GonHabunt gladio.? sues in vomeres, et

lanceas suas in falces. Ibid. 2, v. 4.

Us changeront leurs cpécs en socs de charrue et leurs

lances en faucilles.

23. Pulcherrimi viri tiii, gladio cadont, et

fortes in pra^lio. Ibid. 3, iii fine.

Les plus beaux de les époux tomberont sous le glaive,

et les forts périront dans les combats.

24. Omnis qui inventus fiierit, occidelur :

et omnis, qui supervenerit, cadet in gladio. //;.

13, V. lo.

Ceux qui seront rencontrés seront massacrés, et ceux
qui viendront les secourir tomberont sous le glaive.

25. A facie gladiorum fugcrunt, a facie gla-

dii imminentis. Isa. 21, v. 15.

Ils ont fui de devant les épées, de devant le glaive qui

allait les percer.

26. Corruere eum faciam gladio in terra sua.

Ibid. 37, V. 7.

Je le ferai périr par le glaive dans son propre royaume.

27. Heu, heu, heu, Domine Deus ! ecceper-
venit gladius usque ad animam, Jer. 4, v. 10.

Hélas! hélas' hélas! Seigneur mon Dieu, voilà que le

glaive est venu jusqu'à leur àmc.

28. Nolite exire ad agros, et in via ne ambu-
lelis,quoniamgladiiisinimici5pavorincircuilu.

Ibid. 6, V. 25.

Ne sortez point dans les champs et n'allez point sur les

chemins, parce que là est le glaive de l'ennemi et l'épou-

vante de toute part.

29. Gladio, et famé, et peste consumam eos.

Ibid. 14, V. 12.

Je les détruirai par le glaive, par la peste et par la faim.

30. Non videbitis gladium, et famés non erit

in vobis. ibid. v. 13.

Vous ne verrez pas le glaive, et la famine ne viendra

pas sur vous.

31. Non erilis immunes, gladium enim ego

voco super omnes habita tores terrae, dicit Do-

minus exeixituum. Ibid. 25, v. 29.

Vous n'échapperez pas à ma vengeance, car j'appelle le

glaive contre tous les habitants de la terre, dit le Seigneur

des armées.

32. Impies Iradidi gladio, dicit Dominus.

Ibid. V. 31.

J'ai livré les impies au glaive, dit le Seigneur.

33. Eruens liberabo te, et gladio non cades,
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SP(l ciil libi anima tua insaliUom : quia in me
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liabuisli lidiiciaiii,ait Dominus. Ib. 3'.), in fine.

Je vieillirai et jo lo délivrerai, cl tu ne tomlicruspas

sous le glaive ; mais ta vie sora iiri'servéc liaroe que tu as

ru conliaiico en moi, dit io Soigneur.

34. Silcns conticesccs, scquelurque te gla-

ti iiis. Jcr. 48, V. 2.

ïu te tairas, et le glaive te poursui\Ta.

35. Maledictus, qui proliibel gladiuni suum
a sanguine. Ihid. v. 10.

Maudit celui qui relire son épce du sang.

36. Foris inlerlicil gladius, et domi mors
similis est. Thren. 1, v. 20.

Au-tli"hors le glaive tue, et au-dedans il est l'image

do la l'iort.

37. Gladio, famé et peste ruituri sunt : qui

longe est, peste morielur
;
qui autem piope,

gladio corruet. Ezech. 6, r. 11 et 12.

Ils périront par l'épée, la famine et la peste ; celui qui

est au loin mourra de la peste, et celui qui est près périra

par lépée.

38. Gladius foris, et pestis et famés intrin-

secus. Pros. Ihid. 7, v. 15.

Au-dehors le glaive , la peste et la famine au-dedans.

39. Qui in agro est, gladio morietur : et qui

in civitate, pestileïitia et famé devorabunlur.
F. 15.

Celui qui est dans les champs périra par l'épée, et

celui qui est dans la ville sera dévoré par la peste et la fa-

mine.

40. Miicro, mucro, evagina te ad occiden-

dum : lima le, ut inleiTicias et fulgeas. Ihid.

21, f. 28.

Glaive, glaive, sors du fourreau pour tuer; aiguise-loi

pour tuer el pour briller.

41. Perculiam cum eis fœdus in die illa, et

arcum, et gladium, et bellum conleram de ter-

ra, etc. Osée 2, v. 18.

En ce jour, j'établirai avec eux une alliance, et je ferai

disparaître de la terre l'arc, l'épée et la guerre.

42. Concidile aralra veslra in gladios, et li-

gones veslros in lanceas. Joël 3, v. 10.

Forgez vosépées du fer de vos charrues ; faites des lan-
ces avec vos boyaux.

43. Concident gladios suos in vomeres, et

baslas suas in ligones : non sumet gens adver-
susgenlem gladium. Mich. 4, t?. 3.

Ils feront de leurs épées des socs de charrue, el des
boyaux de leurs lances; un peuple ne tirera plus le glaive
contre un autre peuple.

44. Peribis gladio, devorabit te ut bruchus.
Nahtim 3, v. 15.

Vous périrez par le glaive, et lépée vous dévorera
Cimme le ver.

45. Ponara te quasi gladium forlium. Zrtrh.

9, V. 13.

Je te rendrai comme le plaivc ilc; foi ts

4G. Accipe sanclum gladium, vnunu.s a Deo,

in quo dcjicics adversarios populi mei Israël.

2 Macli. 15, V. IG.

Prends ce' te sainte épée, qui est un don do Dien, et avec

elle tu extermineras les ennemis de mon peuple d'Israël.

47. Couverte gladium luum in locum suum :

omnes cnim, qui acceperint gladium, gladio

peribunt. Mattli. 20, v. 52.

Remettez votre épée dans le fourreau, car tous ceux qui

se serviront de l'épée périront par l'épée.

48. Quis ergo nos separabit a cbaiitale

Cbristi ? tiibulalio? an anguslia? etc. an gla-

dius? Rom. 8, V. 35.

Qui donc nous séparera de l'amour de Jésu.s-Christ? l'af-

fliction, les angoisses ou lo glaive?

49. Dei minister est, time : non enim sine

causa gladium portât. Ihid. 13, v. 4.

Il est le ministre de Dieu; tremblez, car ce n'est pas en

vain qu'il porte le glaive.

50. Qui in gladio occident, oporlet eum
gladio occidi. Apoc. 13, v. 10.

Celui qui tuera par le glaive mourra par lo glaive.

GLORIA BONA (Bonne gloire).

DEFINITIO.

Gloria est elTeclus honoris et laudis; quia ?. Amonin.ei

ex hoc, quod testificamur de bonitale alicujus, ^A.îûi'nij'.*

.-^larescit bonitas ejus in notiiia plurimoruni, el

hoc est gloria. Part. 4, tit. 5 de Just. cap. 10,

I 1, in fine, f. 05, col. 4, et Tiiom. Aquin. 2 2,

\nœst. 103, art. 2 ot/S, in fine, p. 192, coi. 1.

La gloire est le résultai de l'honneur el de la louange ;

car, dés que nous rendons témoignage de la bonté de quel-

qu'un, sa bonté arrive avec éclat à la connaissance d'un

grand nombre de personnes, et c'est là la gloire.

Gloria est judicium hominun bene de homi-

nibus opinanlium. Lih. 5 de Civ. Dei, cap. 12,

post med. p. 90, D, t. 5.

La gloire, c'est le jugement des hommes pensant favo-

rablement de leurs semblables.

Gloria est célèbre prcTconium et frequenlala

Inudalio. Sup.Ps. 23, in fine, vers, ultiino, fol.

.35, col. 3.

La gloire consiste dans un éloge solennel et des louan-

ges souvent répétées.

Gloria est laus facta, celebrationomultorum.

Sup. Ps. 28, ante ftnem, v. 8, f. 41, col. 2.

La gloire consiste dans une louange donnée par un grand

concours de personnes.

Gloria est multorum ore celebrata laudatio.

Sup. Ps. 70, ante med. v. 3, f. 106, col. 2.

La gloire, c'osi une louange célébrée par la voix de li^

multil.ido.

S. Au:

rasslcuîct.
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Cm: iu.ior.

S. AjuLr,

(iloiia osl honorum acluuni frcquenlala lau-

tlalio. Stip. Ps. Ui\),u med, v. K, f. '2'H\, col. 'i.

l,;i gloire, c'csl reloge souvent ic^pélé do bonnes actions.

Alicujus magnillci laie pa-

ïens pra^cuiiium,

Oro inulloruni celebrala

laïuialio,

Claracuii>laii(lcnolilia.6';//).

Luc. c. 2, Mystice,
f. 142,

col. i, t. 0.

L'élo};;e répandu au loin de Ift ina-

gniliccnce de quelqu'un,

L'cMogo cr'lOljré par la voix de la

mulliludo,

La connaitisance de quelqu'un ren-

due célèbre par la louange.

(îloria est fre(|ULMîs de aliquo faiiia cum
lande. Lib. 2 de Invent. Rhetor. post med. col.

148, F, f. i.

La gloire, c'est la renommée répétant souvent les actions

de quelqu'un avec éloge.

iiugo cai>i.| (iioria e.sl

La gloiro con«islt!

dunii

DIVISIO,

Triplex

est glo-

ria :

(Prima lempo-
ralis,

Secunda spiii-

lualis,

'Terlia aelerna-

lis.

' La première est

temporelle,

Il y a trois 1 La seconde est spi-

sortes de/ rituelle,

gloire : i La troisième est

éternelle.

Prima est vana, et

ideo fugienda.

Secunda bona,ideo
lenenda.

Terlia oplima, ideo

appelenda. Ser-

mone 1 de nno
Mari, et in ord.

I3,ini)r.p. 313,

col. 1, t. 3.

La première est vaine, il

faut donc la fuir.

La seconde est bonne, il

faut donc la conserver.

La troisième est excel-

lente, il faut donc la

dé.sirer.

D1FFERENTL\.

Quid inlersit inter gloriam et claritatem,

dicani : Gloria multorum judiciis constat,

claritas bonorum lantum. Ep. 102, circa med.

p. 815, t. 2.

"Voici la différence que j'établis entre la gloire et l'es-

time : la gloire consiste dans le jugement d'une multi-

tude, l'estime dans le jugement des gens de bien.

SENTENTIiG PATRUM.

1. Impius ipse sibi pœna est; justus autem
ipse sibi gloria. Lib. 1 Offic. c. 12, col. 7, C,t.\.

L'impie porte en lui-même son châtiment; le juste est

à lui-même sa propre gloire.

2. Qnosmanel gloria, expeclat injuria. Ibid.

c. IG, ante med. col. 9, D.

L'injure attend erdinairement c.?ux ;\ qui est réservée

la aloire.

3. Isli, qui in deliciis, qui in luxuriis, rapi-

nis, quicslibus, honoribus sludia posueruiit

sua, spectatorcs magis gloria;, quam pra;liato-

res sunl. Pros.

Ceux qui ont placé leurs affections dans les délices, le.s

|)laisirs, les rajjines, le gain et les honneurs, sont plutôt

les spectateurs que les champions de la gloire.

4. nni)cnlenimhicrnnilabori.';,fruclumvero

virlulis aul gloria' non liabciil. Ibid.

Ils obtiennent en riïct le bénéfice de leur travail, mais
ils ne cueillent jamais le fruit de la vertu ou de la gloire.

5. (iloriam et honorem boni non débet sequi

virtus, sed ipsa virlutem. Lib. lide Civit. Dei,

c. 12, post med. p. 90, t. lî.

La vertu ne doit point rechercher la gloire et l'honneur
du bien qu'elle fait, mais la vertu ellc-mèrue.

6. Paucorum virtus ad gloriam cl honorem
vera via est. Ibid. prope fin. p 91, A.
Peu d'hommes, pour aller à la gloire, et à l'honneur

prennent la vertu pour droit chemin.

7. Non e.st in bonis gloria teraporalis homi-
num vana qua^rentium, sed œterna gloiia est

brevi tempore patienlium, et sine fine regnan-
tium. Sup. Ps. 118, conc. 23, in fine, p. 954,
C, t. 8.

Les hommes qui cherchent la vanité dans les biens de
ce monde n'obtiennent pas mêçie la gloire temporelle,

tandis que la gloire éternelle appartient à ceux qui sup-
portent les courtes souffrances du temps et qui régnent
sans lin dans le ciel.

8. Non est vera gloria, nisi in Ecclesia sancta

catholica ; alibi enim, id est,vel apud haereti-

cos, vel apud paganos vera gloria esse non po-

test. Tract. 100 sup. Ev. Joan. de c. 16, ante

fin. p. 337, B, t. 9.

Il n'est de véritable gloire que dans la sainte Eglise ca-

tholique ; elle ne peut être ailleurs, c'est-à-dire chez les

hérétiques et les païens.

9. Quid stultius, quid insanius, quam umbra
et imagine et similitudine verae gloriœ, more
infantium decipi et superari, et ipsam gloriam
non quœrere, non desiderare ? De triplici Ha-
bitaculo, c. 3, inprinc.p. 555, B, t. 9.

Est-il lien de plus insensé, de plus extravagant que de
se laisser tromper et dominer, comme les enfants, par
l'ombre, l'image, la ressemblance de la gloire véritable,

au lieu de chacher et de désirer la gloire elle-même?

10. Illos expeclat gloria, qui gloriosa gerunt

certamina. In suis I^roverb. verbo Illos, pag.

19, tom. 2.

La gloire est réservée à ceux qui soutiennent de glo-

rieux combats.

11. Gloria, quam ab invicem accipiunt, qui

gloriam (quaî est a solo Deo) non requirunt,

vana est; sed hEPc est vera gloria, quae est a

spiiilu veritatis. Serm. 4 in Adv. post init.

f. 3, col. 2, D.

Elle est vaine la gloire que se donnent les uns les au-

tres ceux qui ne cherclieut pas la gloire qui vient de Dieu

seul ; la gloire vrrilable est celle qui vient de l'esprit de

vérité.
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liJ. Aon it'clijsed peiveisi est animi, anle

quaîrere gloriam, quam cxercerc virlulem.

Pros.

Il n'est point (l"nn esprit droit, mais d'un csprii pervers,

de chercher la gloire avant de pratiquer la vertu.

13. Qure sine virlute est gloria, profeclo

indebita venil; pr^propere alïectalur, el pe-

liculose caplalui'.

La gloire qui n'est pas accompagnt'e de la vertu vient

fiMtainement sans être mpriléc; elle e>t recherchée avec

trop do prcci])ilalion, et n'est jamais saisie sans danger.

14. Virlus gradus est ad gloriam, virlus ma-

ter gloria^ est,sola est, cui gloria jure dobetur,

l't secure impendilur. Serin. 1 de S. Victore,

in princ. f. 52, col. 3, /.

La verlu est le chemin qui mène à la gloire, elle e^t

la mère de la gloire ; à elle seule la gloire est due à bon
droit et donnée sûrement.

15. Tutior sua cuique gloria, diim babet eam
in semetipso, et non in altero. Serm. 25 sup.

Gant, post med. f. io4, col. 1, B.

La gloire de Thonime est plus en sûreté lorsqu'il la

frarde en lui-même que lorsqu'il la laisse entre les mains

d'un autre.

16. Non est, quod confundalur in verbo glo-

ri£e, cui multa raateries gloriandi est. Ibid.

Serm. 68, prope fin. f. 189, col. 2, E.

Celui en qui se trouvent de nombreuses raisons d'être

glorifié ne doit point se laisser troubler par un mot de

louange.

17. Omnis gloria sanclorum inlus, non foris

est ; hoc est, non in flore feni. aul in ore vulgi,

.•<ed in Domino. Ibid. Serm. ^o. post med. fol.

loi, col. i,B.

Toute la gloire des saints e-t au-dedans et non au-de-

hors ; c'est-à-dire elle n'est ni dans les fleurs des champs,

ni dans les cris de la multitude, mais dans le Seigneur.

18. Genus clarum, corpus aptum, forma ele-

gans, ingeninm velox, eriidilionis ntilitas, el

honestasmorum, gloriosa sunt. Epist. 104 ad
magistr. Guolter. post init.

f. 232, col. i, B.

Une illustre origine, un corps bien fait, une figure élé-

gante, un esprit vif, une science utile, des mœurs honnê-

tes, sont des choses dignes de gloire.

19. Dua} sunt gloriae : est gloria prima, e.st

gloria secunda ;
prima virlulis, secunda beali-

tudinis; una in via, alia in patria. Epist. ad
quendam, in 2 vol. post init. f. 119, col. 4, L.

Il y a deux sortes de gloires, la gloire première et la

seconde ; la première est la gloire do la vertu, la seconde

celle de la béatitude ; l'une est dans le chemin de la vie,

l'autre dans la patne.

20. Non est gloriandura in raundi gloria,

quœ est vilissima et rnendacissimaetnialignis-

sima: sed in divina gloria. quae est nobilis-

.'îima et stabiiissima et veracissmîa. Serm. i de

S. Andrœa, siib fin. p. 216, col. 1, t. 3.

11 ne fantpa« se glorifier de la gloire de ce monde, qui

est si vile, si mensongère, et pleine de malignité. mai.=; de

U gloire diiviue, qui est noble, durable et pleine de vérité.

21. Gloria sicul uinbia .';e(|tiitar fiigienleui, s. Buuar.

el fitgil inseqnenicni. fJb 1 de Prof'icln rcli-

gius. c. 9, in fin. p. 5()3, cul. 2, (^, t. 7, pari. 4.

La gloire, comme l'ombre, fuit celui qui la poursuit, cl

poursuit celui qui la fuit.

22. Nwn i)otest gloriari veraciter, nisi qui

exlrin.secas gloriolas perfecle respuerit. Jn

Spccitl. disc.'part. 2, c. 6, antemed. p. 556,

col. 2, B, t. 7, part. 4.

Celui-là s'ul mérite d'être glorifié véritablemcnl, qui a

su mépriser toutes les petites gloires extérieures.

23. Gloria clirislianornm, Dci prîoccptum s. vyv.uim.

est. Pros.

La gloire des chrétiens est dans les commandement» de

Dieu.

24. Gloria cbrislianoium, aposlolorum est

atque propbetarum doctrina.

La gloire des chrétiens est dans la dcclrine des apôtres

et des prophètes.

25. Gloria christianorum, humililas animi

est, spiritalis paupertas alque obcdienlia.

La gloire des chrétiens est dans l'iiumililé de l'âme, la

pauvreté d'esprit et l'obéissance.

26. Gloria christianorum, esl psalmodia cum
corapunclione.

La gloire des chrétiens consiste à psalmodier avec com-
ponction.

27. Gloria christianorum, est pœnitentia

cum laci vmis.

La gloire des chrétiens est ditis les larmes do la péni-

tence.

28. Gloria cliri.-^tiancrum, advenaium est el

peregrinorum receplaculum atque compassio,

La gloire des chrétiens est dans l'hospilalilé el la com-
passion à l'égard des étrangers et des voyageurs.

29. Gloria chri.stianorum, est tiibulationes

sulïerre et non indïgndiVi. De Amore paiipert.

post med. p. 16, C, t.i.

La gloire des chrétiens consiste à souCTrir, sans s'irriter,

les tribulations de la vie.

30. Qiiid dilTiigis gloriam. qme plusadditur, s-^u; cmiss.

dum timetur? Hom. de S. Maxinio, post med.

apudBibl. Pair. t.b,part.l,edit. Colon. 1618.

Pourquoi fuyez-vous la gloire ? Elle grandit à propor-
tion qu'on la craint.

31. Tanta est gloria. qiiamexpecto,utomniss.
me pœna delectet, omnis morbus. humiliatio

omnis, perseculio omnis, mortificatio omnis.
In suis Opusc. apophthegm. 57, p. 442, t. 3.

La gloire qui m'est réservée est si grande que je me ré-

jouis de toutes les peines, les maladies, les humiliations,

les persécutions et les mortifications.

32. Soli vere gloriosi sunt, qui divinae dis- Giiu-b. Ar^i.

positioni supponunt sludium, solliciti primrj3

conditionis inlegram servare graliam, vel re-

levare et reslaurare corruptîUK Serm. 4 sup.

A^l»l^s.
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a, fol. :i,

Glos

r.ieg.Mnj.

S. Hier.

2i

Canl. niilo luctJ.

col. 4, M.

Cou\-li\ sfiuk sont vriilaMcmnnl jïIdi'kmik qui soumcl-

tcnl louii Uivsirs à l;i voloiilii diviiio, ol ini.'lliMil lous Icuii

soins ;i coiiscrvi'r cntii'iN" la gi;\cc ilo leur coniiilion piu-

inii'if, ou ii lu lolrouvei' et lu réparer s'ils l'uni Uiissi'o

corroinpio.

3.'î. (îloiia piM'foclnnim est priiicipimn, et in

poi reclioiin san('l(Miiiii, iinperfectio est. Suj).

Num. r. 1, col. llO'i, E, t. 1.

C'est la j,'loiro qui fait commencer aux hommes lo tra-

vail (!<' la perfection, et oUe osl une imperfection dans la

porleclion des suints.

S'i. Ipse vere gloriosus est, qui dnm se ipso

porfi'uitnr, accedenlis laiidis indigens non est.

Lib. '6)1 Mor. c. 7, inprinc. col. 1099, G, t. 1.

Colui-li\ est vraiment glorieux qui, jouissant do lui-

mômo, n'a aucun besoin de rechercUer la louange.

35. nia sinedubio estvera gloria, quamnul-

lius mœsliliiD obtenebrat pœna. lu 7 Psalm.

Pœnit. Slip. Ps. 2, vers. 14, in fine, col. 551,

B, t. 2.

La gloire véritable est certainement celle que ne peut

obscurcir aucune tristesse.

a S. Valorc

36. Ille vere gloriosus est, qui non de tem-

poiali potenlia, sed pro Clirisli nomine de sua

passione gloriatur. Lib. 6 in Registr. ind. 15,

c. 169, Epist. 5 ad Cyriac. episc. Coustan-

tinop. post med. col. 866, D, t. 2.

Celui-là possède la vraie gloire, qui ne se glorifie pas

de la puissance temporelle, mais de ce qu'il souffre pour

le nom do Jésus-Christ.

37. Difiicile, imo impossibile est, ut et in

cœlo et in terra apparoat quis gloriosus. Tom.

1, Ep. 34 ad Julian. ante finem, p. 208, D.

Il est bien difficile, même impossible, que le même
homme soit couvert de gloire et dans le ciel et sur la terre.

38. Nullus labor durus, nullum tempus lon-

gum videri débet, quo gloria seternilatis acqui-

rilur. Tom. 4, Epist. ad Demetriadem, in fine,

p. 26, C.

Aucun travail ne doit paraître pénible, aucun temps ne

doit sembler long pour acquérir la gloire de l'éternilé.

39. In usu débet esse quod praemium géné-
rât, et optabile quod gloriam parit. Tom. 4,

Epist. 6 ad amie, in med. p. 39, B.

Il faut employer les moyens qui font arriver à la ré-

compense, et désirer ce qui produit la gloire.

40. Magna gloria est, de irais ad summa cres-

cere, de nibilo ad maxima pervenire, de limo
ad cœlum, de servitute ad regnum. Sup. Ep.
ad Boni. c. 5, in iUud, Sed et gloriamur, etc.

p. 275, B, t. 9.

C'est une magnifique gloire d'arriver des derniers rangs
aux rangs les plus élevés, de rien aux plus grandes cho-
ses, de la terre au ciel, de la servitude au Irône.

41. Duo quccdam sunt omnibus necessaria :

jusliiia et gloria; juslitia in mundo, gloria in

BON A.

co.'lo
;.i

iislitia in inerilo, gloria in pruimio. Serm.
58 de divers, in fine, pag. 377, A, t. Si.

Deux choses sont néces^^airos A lous ; la justice el la

l^loiro, la jmlico on ce monde, la gloire au ciel ; la justice

comme mérite, et la gloire comme récompense.

42. Mclior est gloria i)ropria'. ronscientiip,

(]uam vana gloria laudis liiiinaii-'c. Sup. Eccles.

c. 10, f. 98, col. 1, t. 3.

La gloire quo donne la conscience vaut mieux que la

gloire vaine do !;•, louange des hommes.

43. Rêvera non eriint socii in gloria, qui

noliierunt esse socii in miseria. Suy. 1 Cor. 1,

f. 73, col. 3, t. 7.

Ceux qui ne veulent point partager les misères do ce

monde, ne peuvent espérer de partager la gloire du ciel.

44. (îloria cnjuslibct hominis est sanctitas

vilre. Lib. 5 de Conteiiipl. viortis, c. 6, in prinr.

apud Bibl. Pair. t. 10, p. 21, col. 2, E, edit.

Colon. 1618.

La gloire de chaque homme est dans la sainteté de sa

vie.

45. Quanta gloriœniagnitudine ferunlurvir- :

tutis assecla3 ! Hom. 25 sup. Gcn. prope finem,

col. 199, A,t.ï.

A quelle élévation de gloire sont port''s ceux qui prati-

quent la verlu !

46. Gloria, quœab bominibusimitatur,brevi
subvertilur: gloria autem Doi inimobilis ma-
net in perpeluum. Hom. ^de Fide Annœ,paulo
ante med. col. 592, B,t. 1.

La gloire des hommes, qui n'est qu'une imitation de la

vraie gloire, est bientôt renversée ; la gloire de Dieu est

immuable et dem_eure éternellemenl.

47. Multi a periculis liberantur, gloriosam

tanien vitam non babent : alii e contra, glo-

ria quidem et clarilate fruunlur, periculis

tamen ob banc gloriam non carent. Ibid. in

med. col. 593, A.

Beaucoup sont à l'abri des périls et mènent cependant
une vie sans gloire; d'autres, au contraire, sont comblés
de gloire et d'honneur, et sont exposés à beaucoup de pé-
rils à cause de cette gloire.

48. Si glorificari cupis, gloriam despice, et

omnes anlecelles gloria. Hom. 4 super Matth.
oper.perf. post med. col. 46, B, t. 2.

Si vous voulez être glorifié, méprisez la gloire, et votre
gloire surpassera celle des autres.

49. Ad acquirendam gloriam contraria est

omnino ostentatio : nam ad quod festinanler

pergimus,ad illud imjDedimento solete.sse ma-
xime. Ibid. Hom. 72, in fijie, col. 593, C.

L'osîentation est tout à fait contraire à celui qui veut
arriver à la gloire ; car il est ordinaire qac plus nous nous
hâtons vers un but, plus elle nous su-;cite de grands
obstacles.

50. Gloria cœlestis, gloria e.st vera, qua} non
bomines, sed angelos et a^ cbangelos, et ange-
lorum Dominum, imo et cum bis eliam ho-

llii'O (an

Idiola.
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an. ci.r. minos huidalores hahel. Honi, 'iHsup.Joan.

in fine, col. 143, D, t. 3.

L,i j^K.ire célcslf est la vt-rilahlo ploirc , et non '•ouIp-

ment les anges, les archanges et le Dieu des anges, mais

encore les lioiiimes eux-mêmes en célèbrent la yranJeiir.

51. Plus plorirc ox fuie, quani ex operibus

ad Deum redit : qui eiiini o\ (tpcrihiis gloria-

tur, proprios Inbores oslendit : qui vero in eo

gloriatur qiiod Deo lideni habeat, multo majo-

rem gloriandi occasioneni ostentare potest,

quia Deum et glorificat et magnificat. Serm. 8

sup. Epist. ad Bom. post init. col. 78, D, t. 4.

Noire foi procure plus de gloire à Dieu que nos œuvres ;

car celui qui se glorilic par ses œuvres montre son pro-

pre ouvrage, mais celui qui se glorifie parce quil croit en

Dieu peut montrer un plus grand sujet de se glorifier,

puisqu'on même temps il glorifie Dieu et exalte ses

louanges.

52. Si vis gloria fulgere, gloriam conlemne :

sin gloriam seclaberis, gloria excides. Ilom. 29

sup. 2 Cor. ab init. col. 874, B, t. 4.

Si vous roulez briller de l'éclat de la gloire, méprisez-

la ; si vous la poursuivez, elle vous échappera.

53. Quemadmodum dives est non qui mullis,

sed qui nuUo eget ; ita gloriosus est, non is

qui gloriae amans est, sed illius contemptor.

Ibid^circa med. col. 874, E.

De même que l'homme riche n'est pas celui qui a be-

soin de beaucoup de choses, mais celui qui n'a besoin de

rien, ainsi ce n'est pas celui qui aime la gloire, mais ce-

lui qui la méprise, qui est vraiment glorieux.

54. Gloria illa sola pei^manet, quae naturalis

est, quœ in intimis conditur. Hom. 2 sup. Ep.

ad TU. in Moral, a med. col. 1012, D, t. 4.

La seule gloire durable est la gloire naturelle, celle qui

se cache au fond du cœur.

55. Non prolnbeo gloriam appeli, sed illa

volo ambiatur gloria, quaî vera est, quae ex Deo

est. Ibid.

Je ne défends pas de désirer la gloire, mais je veux

qu'on recherche la véritable gloire, celle qui vient de Dieu.

56. Niliil vera gloria felicius, nihil beatius,

nihil cui majori desideriostudendum sit. Hom.

5 sup. Epist. ad Titutn, ante med. col. 1628,

B, t. 4.

Rien ne donne plus de félicité, plus de bonheur que la

gloire véritable ; il n'est rien que nous devions désirer

plus ardemment.

57. Hominis gloria est fides recta, zelus in

Deum, charilas, Imrailitas, mansuetudo, assi-

dua oratio,eleemosyna?,et caetera universavir-

tutis raembra. Honi. 7 dePœnit. post init. col.

874, D, t. o.

La gloire de l'homme est dans une foi droite, le zèle

pour Dieu, la charité, l'humilité, la douceur, l'assiduité

à la prière, l'aumône et tous les autres actes de la vertu.

58. Quanto quis acerbiora passus fuerit, tanlo

raagis gloria excrescit. Hom. 22 sup. Epist.

ad Hebr. a med. col. 1797, C, t. 4.

Plus l'homme aura supporté de cruels tourments, plus

sa gloire sera éclalaute.

50. Conlemne gloriam, et eris ploriosns. ^ i«*D. u.r.

Ibid. Hom. 2o, inprinc. Moral, col. 1815, B.
Méprisez la gloire, et vous serez couvert de gloire.

60. Neqnit alio pacte acquiri gloria, qiiam

gloriam fiigi(!ndo:namdonoceam persotpiimiir,

fiigit nos: (iiiandoveroeam fii-j-juius, perseqni-

liir ipsa MO?.. Sermon. 7 adl'liilipp. iit Morali,

ante med. col. 1171, C, t. 4.

Le seul moyen d'atteindre la gloire, c'est de la fuir ; car

si nous la poursuivons, elle nous fuit, et si nous la fuyons,

elle nous poursuit.

61. Sola virtus praeclaram, et nunquam in- s i-ijorius

termoriluram gloriam oblinet : quai nec ve- '"'"*'

tustati cedit, nec oblivione conteritur, nec mar-
cescit ; verum recentem scmpcr ac vegetam et

florentem habeat propaginem. Lib. 2, Ep. 286
ad Philûxen.apud Bibl. Patr.tom. ^,part. 2,

];. 565, col. 2, F, edit. Colon. 1618.

La vertu seule obtient une gloire magnifique et qui nî
meurt point, une gloire que la vieillesse ne peut abattri:-,

que l'oubli ne peut détruire, qui ne se flétrit jamais,

qui produit sans cesse des rejetons nouveaux, vigoureux
et toujours fleuris.

62. Bona gloria est ei, qui ad laboranlium
et oppressorum subsidium (Jefensionein ea uli-

tur. Ibid. lib. 3, Epist. 172 ad Arsenuphium,

p. 591, col. 1, B.

La gloire est utile à l'homme lorsqu'il sait s'en servir

pour le soulagement et la défense des malheureux et des
opprimés.

63. Gloria insipientLs, malitiam reddit illns- i'''''° •'"''•

triorem sicut gloria justi,virtuteninobilioreni.

Lih. i de Plantât. Noe,antefinem,p. 335, ^ 1.

La gloire de l'insensé fait mieux ressortir sa malice,

comme la gloire du juste rend plus noble encore sa vertu.

64. Hœc est verissima gloria, si non in se, ^'- rrosncr.

sed in Domino quique gloriantur. Epist. ad
Rufin. c. ^ de lib. Arb. ante finem.

La gloire véritable consiste à se glorifier non en soi-

même, mais dans le Seigneur.

65. Probitatecoacta, ''^jS^'
Gloria nulla venit, sordelque ingloria

virtus. In Amartirjcnia advers . Mar-
cionitas, post med. vers. 695.

Aucune gloire n'est possible à celui qui bannit la pro-

bité, et la vertu même s'avilit sans gloire.

66. Is apud horaines gloriam adipisci dicitur, hoWtuis

cujus nomen faraa déférente mullis innotescit.
i^eiiarmin.

Conc. 12 sup. Psalm. 90, part. 2, ante med.

On dit qu'un homme est arrivé à la gloire, lorsque son
nom, porté par la renommée, est arrivé à la connaissance

de beaucoup de monde.

67.DeCatoneSallusliusdicit.quodquo magis ^^ ^j-^^"^'

gloriam fugiebat, eo magis eum gloria seque-

batur. 2 2, quœst. 32, art. 3, in corp. ad'^.

Salluste dit de Caton que plus il s'efforçait de fuir la

gloire, plus la gloire le poursuivait.

68. Gloria corporis re.sullat ex gloria animn\
Part. 3, quœst. 47, art. 6, in corp. argwn. 3.

La gloire dw corps résulte dç la gloire de l'àme;
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Tioin.1.* ()'.). Qui vcram gloliaiii drsiiltriil, tcmpoi;!-
« '"'"i"'- Kmu non curai : cl (luileiiijmialom i(M|uinl^^l()-

liam, iiiiims aniaio coiiviiiciliir C(rIesloiii. Lih.

i> de Jmif. i:inisli,c. (5, srct. iJ, /. 'i.

(".plui qui cluTclin la vi ril.ililc gloire no. prorid aiinin

soin du la i^'luirc de; la liire, cl celui qui rcclieiclii' la

t;linio teini)oiello csl convaincu d'aimer peu la gloire cé-

leslo.

70. Omiios sandi qiiaiilo alliorcs in glniia,

lanto iiuniiliorcs in scipsis, cl Dco viciniores

exisluiil. Jbiil. lih. 3, c. ^ô^,scct. 8, t i2.

Plus les saints sont élevés en gloire, plus ils sonl hum-
Lies en cu\-nièmes, el plus ils sonl rapprochés de Dieu.

S. viiiuinii. 71. Quiciinque moveUir aliéna bona gloiia,

curral posl l)onos,cleIaboretul appréhendai, el

ul pi;cccdat, lanlum ni sine livoie conlendal.

Jlom. 13, ante fin. apiid Bibl. Pair. t. Tj, i)arl.

3, i). 401, coL 1, />, édition. Colon. ICIG.

Si quelqu'un est ému de la gloire véritable des autres,

qu'il suive les traces des hommes de bien, qu'il travaille

à les atteindre, qu'il s'efforce de les devancer, mais sans

aucune jalousie.

iii viti^ r> r. 72. Nisi Deusglorificavent liominem,gloria
liominum nunquam slal. Lib. 5, libello S,num.
lo, in fine, p. 593, col. 2.

Si Dieu lui-même ne glorifie l'homme, la gloire des
hommes n'a pas de durée.

SENTENTIiE PAGANORUM.

Arisiot. "^3. Gloria est cum virtuosiis a cunclis exis-

timalur. Lib. 1 Rhet. c. 5, in med. 1. 1.

L'estime de lous donnée à l'homme vertueux, voilà la

gloire.

cicero. 74- Nihil vera gloria dulcius, nihil clarius,

nihil optalius. Orat. 47, Phil. 5, sub fin. num.
m, t. 2.

Rien n'est plus doux, rien n'est plus brillant, rien n'est

plus durable que la gloire véritable.

75. Decus veras gloriae in virtule po.siluni

esU Lib. 10, Ep. 12 adPlancum,circa finem,

tom. 3.

L'honneur de la gloire véritable est dans la vertu.

76. Gloria est solida quœdam res el expressa,

non adumbrata,- sed virtuti consona. Lib. 3

Tiisc. Quœst. ah inil. num. 3, t. 4.

La gloire est une chose solide, éclatante, sans obscurité,

maib" lorsqu'elle est conforme à la vertu.

77. Ex omnibus proomiis virtulis, amplissi-

mum est praeraiiim, gloria hœc una, cujus gra-

dibus homines in cœlum ascendere videnlur.

Oral. 38 pro Milone, ante fin. num. 97, 1. 2.

Parmi les récompenses de la vertu, la plus belle est

cette gloire qui seule paraît faire monter par degrés les

hommes jusqu'au ciel.

78. Ycra gloria radiées agit, alque eliara

propagatur : ficta vero omnia celeriter tan-

C. Loin A «OiNA.

quani l]o.sculi deciduiil qui igiliir adi|ii.sc,i vc-

l'ain gloriam volet, juslitiro fiingalur olïlciis.

Lib. '-1 de Offic. dira med. t. 4.

La vraie gloire pousse des racines el se propage, les

choses freintes liiinbiîtil rajtiilement comme les fleurs; i|Ut)

celui donc qui viul atteindre la vériluijle gloire pratique

tous les devoirs de la justice.

71). Peqiii gloria, non appcli debcl : nec .si
'''"'"'J""

casii aliqiio non seqnaltir, iticirco qiiod gloriam
non niGiiiil minus piilcliriim csl. IJh. 1, Ep. 8
ad Pompcium Saturnin, ante fin. p. 20.

Il ne faut pas rechercher la gloire, elle doit venir seule,

et si, par une circonstance quelconque, elle ne vient pas,

l'ariiun qui n'a pas obtenu la gloire n'en est pas moins
belle.

80. Ilonor et gloria salietate languescit. Lib.

\,Ep. 1() ad Septitium Clarum, in fine, p. 29.

La fatiété rend languissants la gloire et l'honneur.

81. Patet omnibus lionoris et gloriae cam-
pus. In Panegyr. de Trajano August. longe

post med. p. 383.

Le champ de l'honneur cl de la gloire est ouvert à tous.

82. Gloria umbra virtulis est, eliam invites '..Hiirc;..

comitalur. Pros.

La gloire est comme l'ombre de la vertu, elle accom-
pagne même ceux, qui ne la veulent pas.

83. Quemadraodum umbra aliquando anle-

cedit, aliquando sequitur: ila gloria aliquando
ante nos est visendamque se praL'bet : aliquando

in averso est, raajorque quo serior, ubi invidia

secessil. Ep. 97, post med. p. 698, t. 2.

De même que l'ombre tantôt précède et tantôt suit, ainsi

la gloire est quelquefois devant nous et se montre à nos
yeux, quelquefois elle reste derrière, et elle est d'autant
plus grande qu'elle est plus tardive, lorsque la jalousie

s'est retirée.

84. Nihil per se gloriosum, sed quidquid
virlus tractât, clorio.sum facil. Epist. 82, ante

med. p. 708, t. 2.

Rien n'e.st glorieux par soi-même, mais la vertu donne
de la gloire à tout ce qu'elle touche.

85. Heu quam difficile est gloriae cuslodia !

In suis Prov. in fine positis, II.

Oh ! que la garde de la gloire est difficile !

80. Sapienlis viventis quidem parva est apud eru- pi.ii

homines opinio, defuncli vero gloria prijedica-

tur. Sent. 46, p. 65, col. 1, A, apud Bibl.Patr.

t. 3, edit. Colon. 1618.

La gloire du sage est bien petite auprès des hommcî
Eendant sa vie, mais après sa mort sa mémoire est célé-

rée par lous.

87. Virtulis uberrimum alimentum est ve- vaicr^ Mgi

rus honor et gloria. Lib. 2 Dictor. memorabil.

c. l, post med. p. 73.

L'honneur fci la gloire véritable sont ralim.ent le plus

îibondant de la veilu.



C.I.OIIIA \)\[.

GLORIA DF.I (Gloiue df Dii.u).

SENTENTLE SCRIP TUR ARUM.

1. Facile, et apparcbil vobis gloria Doiiiiiii.

Lev. 9, r. 6.

Faites ce que le Seigiu'ur a commande, et sa gloire vcius

apparaîtra.

2. Fili mi, da gloriam Domino Dec Israël.

Josuel , V. 19.

Mon Gis, rends gloire au Seigneur Dieu d'Israël.

3. Dabitis Deo Israël gloriam. 1 Reg. G, r. II.

Vous rendrez gloire au Dieu d'Israël.

4. Narrate in genlibus gloriam ejus. 1 Par.

16, V. 24.

Publiez sa gloire parmi les nations.

5. Tua est, Domine, raagnificentia, et potcs-

tas, et gloria. Ibid. 29, r. il.

A vous, Seigneur, appartient la magnificence; à vous

la puissance et la gloire.

6. Satiabor cum apparuerit gloria tua. Psal.

16, in fine.

Je serai rassasié quand m'apparaîtra votre gloire.

7. Cœli enarrant gloriam Dei, et opéra mn-
nimm ejus annuntiat firmamenlum. Psal. 18,

V. 1.

Lescieux annoncent la gloire de Dieu, et le firmament
annonce l'œuvre de ses mains.

8. Exaltare super coelos, Deus, et in omnem
terram gloria tua. Psal. 56, v. 7.

Elevez-vous, Seigneur, au-dessus des cieux, et que vo-
tre gloire éclate sur toute la terre.

9. Repleatur osmeum laude, ut cantem glo-

riam tuam. Ps. 70, v. 9.

Que ma bouche soit pleine de louanges, afin que je

chante votre gloire.

10. Annuntiate inter génies gloriam ejus.

Ps. 95, V. 3.

Annoncez sa gloire parmi les nations.

11. Viderunt omnes populi gloriam eius.

Ps. 96, V. 6.

Toutes les nations ont vu sa gloire.

12. Timebunt gentes nomen tuum, Domin.'^,

et omnes reges terrœ gloriam tuam. Ps. 101,
V. 16.

Les nations craindront votre nom, Seigneur, et tous
les rois delà terre votre gloire.

13. Exceisus super omnes gentes Dominus,
et super cœlos gloria ejus. Psal. 112, v. 4.

Le Seigneur domine toutes les nations, et sa gloire est

au-dessus des cieux.

14. Non nobis, Domine, non nobis, sed no-
mini tuo da gloriam. Ps. 113, v. 9.

Faites éclater votre gloire, non pour nous, Seigneur,
ponpour neus, mais pour votre nom

1"). lAtill;ib;iiil sii'.cii i!i Kl''i'ia. lii'liliiin'.iir

inciibilibus suis. P-i. I't9, v. 5.

Les élus Iriompiicronl dans la gloire, ils triomphL-roni
dans le lieu du repus.

16. Cujus tlironus in.Tsliniabilis, et gloria

inconij)relieiisil)ilis : ciii aslal cxercilus aiigchj-

riim ciim trcnioi-e. 4 Esdr. 8, v. 21.

Son trùnc! n'a pas de prix, «a gloire est incomprélifii-

siblo; duvani lui l'armée des anges se tient debout, saisie

do frayeur.

17. Replc gloria lua popuhiin luum. Eccli.

36, V. K).

Remplissez votre peuple de votre gloire.

18. Quis .satiabitur videns gloriam ejus :'

Ibid. 42, in fine.

Qui se rassa>iera en voyant sa gloire?

19. Plena est omnis terra gloria ejus. Isa. 6,

V. 3.

Toute la tcirc est remplie de sa gloire.

20. Ego Dominus, boc est nomen meum :

gloriam meam alleri non dabo. Ibid. 42, v. 8.

Je suis le Seigneur, et le Seigneur est mon nom; je ne
donnerai point ma gloire à un autre.

21. Surge, iliuminare, .fernsalcm, quia ve-

nit lumen tuum, et gloria Domini super te orla

est. Isa. 60, v. 1.

Lève-toi, Jérusalem, ouvre les yeux à la lumière, elle

s'avance; la gloire du Seigneur a îjrillé sur toi.

22. Date Domino Deo vestro gloriam antc-

qnamcontenebrescat. Jer. 13, v. 16.

Rendez gloire au Seigneur votre Dieu avant qu'il

amène l'obscurité.

23. Operuil cœlos gloria ejus, et laudis ejus

plena est levvSi. Habac. 3, v. o.

Sa gloire a couvert les cieux, et la terre Cot pleine de
ses louanges.

24. Gloriam ab invicem accipitls. et gloriain,

qua^a solo Deo est, non quferilis. Juan, u, v. i't.

Vous cherchez la gloire les uns des autres, et vous ne
cherchez point la gloire qui vient de Diau seul.

25. Dilexerunt gloriam bominum magis

,

quam gloriam Doi. Ibid. 12, r. 43.

Ils ont aimé la glo'ire des hommes [lus que la gloire do
Dieu.

26. Omnes peccaverunl, etegent gloria Dei.

Rom. 3, V. 23.

Tous ont péché et ont besoin de la grâce de Dieu.

27. Sive manducatis, sive bibitis, vel aliud

quidfacilis, orania in gloriam Dei facile. 1 Cor.

10, V. 31.

Soit que vous mangiez, soit que vous buviez, et quel-
que chose que vous fassiez, faites tout pour la gloire de
Dieu.

28. Regisœculorumimmorlali et invisibiii,

soli Deo bonor et gloria in sœcula sœculorum.

Amen. 1 Tim. i, v. 17.

Au Roi des siècles, au seul Dieu qui est immortel, in-,

visible et unique, honneur et gloire dans les siècles des

siècles. Amen.



iO (iLOKIA

r.LORIA IIOMIMS

((Jr^oiiu: Dis i/iioMMi:).

SF.NTENTI.E SCR IPT U RA RUM.

1: Conlontus psIo gioiia, et scdc in domo
lii;i. Micij. 11, V. 10.

Sois conlcnl de la gloire, cl ilcmcui'O en paix, dans la

maison.

i*. Spoliavit me gloria inea, et abstulil coro-

nain ilo cajjito inoo. Joh 19, tu 9.

Il n>'a dépouillé do ma gloire ol arraché la couronne do

ma lèie.

3. Miimisli eiim paulo minus ab angclis, glo-

ria el lionorecoronasli eum. Ps. 8, v. 6.

Vous l'avez pour un peu do temps abaissé au-dessous

des anges, vous l'avez couronné de gloire cl d'Uonneur.

4. Magna est gloria ejus in salulari luo :

gloriani et mngnuiu decorcm impones super

eum. Ps. 10, V. 5,

Sa gloire est grande dans voire salut; vous l'environnez

do gloire et de beaulo.

5. Ne timueris, eum multiplicata fuerit glo-

ria domiis ejus : quoniani eum interierit, non
descendetcum eo gloria ejus. Ps. 48, v. 17.

Ne le craignez pas quand il étendra la gloire de sa mai-

son ; à la mort, sa gloire ne descendra pas avec lui dans

lo tombeau.

G. Gloriam sapientes possidebunt : slultoritin

exaltilio, ignominia. Prov. 3, in cake.

Les sages posséderont la gloire , mais la gloire des in-

sensés sera l'ignominie.

7. Gloriam praîcedil Immilitas. Ibid. 15, in

fine.

L'humilité précède la gloire.

8. Quomodo nix in nostate, et pluvia in messe
sic indecens est stulto gloria. Ibid. 26, v. 1.

Comme la neige vient mal en été et la pluie pcadant la

moisson, ainsi la gloire sied mal à un insensé.

9. Gloria hominis, ex honore patris sni : el

dedecus filii, pater sine honore. Èccli. 3, v. 13.

La gloire du fils vient de l'honneur de son pèic, et un
père sans honneur est la honte de son fils

10. Non zèles gloriam peccatoris ; non enim
scis,quff' futura sitilliussubversio. Ih. 9, v. 16.

N'envie point la gloire du pécheur, car tu ne sais pas

quelle doit être sa ruine.

il' Gloria divitura, honoratorum cl panpc-

rum, timor Dei est. Ibid. 10, v. 25.

La gloire des riches, des puissants et des pauvres, c'est

la crainte du Seigneur.

12. Ne dederis maculani in gloria liia. Ibid.

33, V.24.

N'imprime point de tache à ta gloire.

13. Non est inventus similis iili in gloria. Ib.

44, V. 20.

Nul ne l'a éga'é en gloire.

HOMINIS.

l'i-. Dirniis enro fiMinni, el oinnis gloria ejus

(|ii;isi llos agri, etc. ha. 40, v. 6.

Ti>us les mortels no sont que de riicrhe, et tout' leur

gloire russemhlu Â la Heur dos cliunips.

15. Ne tradasalleii gloi'iam liiani, eldigni-

latem luam genti aliéna.'. Bar. 4, v. 3.

No livrez i)oinl votre gloire à un autre, ni votre gran-

deur à uno nation étrangère.

10. Quasi avis avolavit gloria eorum. Osce

9, V. 11.

Leur gloire a disparu comme l'oiseau rapide.

17. Ibunt raini ejus, el erit quasi oliva glo-

ria ejus. Ibid. 14, v. 7.

Ses rameaux s'étendront, sa beauté sera celle de l'oli-

vier.

18. Mementote opernm patrum, quœ fece-

runt in generalionibus suis et accipielis glo-

liam magnam cl noinen tcleinum. 1 Mach. 2,

V. 51.

Souvcncz-vous des œuvres do vos pères en leurs géné-
rations, et vous laisserez uno grande gloire et un nom
éternel.

19. A verbis viri peccatoris ne limuerilis :

quia gloria ejus, stercus et vermis est, etc. Ib.

V. 02.

Ne craignez pas les paroles do l'homme pécheur, parce

que sa gloire est de l'ordure et la pâture des vers.

20. Gloriam ab invicemaccipitis, et gloriam,

qufca solo ])eo est, non quairitis. Joan. 5, v. 44.

Vous cherchez la gloire les uns des autres, et vous no
cherchez point la gloire qui vient de Dieu seul.

21. Qui a semetipso loquilur, gloriam pro-

priam quœrit : qui autem quaeril gloriam ejus,

qui misil eum, hic verax est. Ibid. 7, v. 18.

Celui qui parle de soi-même cherche sa propre gloire
;

mais relui qui cherche la gloire de celui qui l'a envoyé,

celui-là est vrai.

22. Dilexerunt gloriam hominum magis,

quam gloriam Dei. Ibid. 12, v. 43.

Ils ont plus aimé la gloire dos hommes que la gloire de
Dieu.

23. Gloria, et honor, cl pax, omni operanti

bonum. Bom. 2, «. 10.

Gloire, honneur et pai.x. à celui qui fait le bien.

24.rîabet gloriam, sed nonapud Deum. Ibid.

4,1). 2.

Il a do quoi se glorifier, mais non pas devant Dieu.

25. Bonum est mihi magis mori, quam ut

gloriam meam quis evacuet. 1 Cor. 9, v. 15.

J'aimerais mieux mourir que de perdre cette gloire.

26. Gloria nostra haec est, testimonium cons-

cienliœ nostrae. 2 Cor. 1, v. 12.

Ce qui fait notre gloire, c'est le témoignage de notre

conscience.

27. Omnis gloria ejus, tanquam flos fcni :

exaruit fenum, et flos ejus decidet. 1 Petr. 1,

V. 24.

Toute sa gloire est comme la fleur des champs : l'herbe

sèche, sa fleur tombe,



<;loiua van a il

. Mnxinilis

UiarMT.

(;i.OI\l\ VANÂ (Vaine gloiri:).

ETYMOLOGIA.

Gloria mnmlana non liabel ?ubslanliam, cl

ideo iiianis el vana dicitiir. quia cilo evancs-

cit. Slip. 2 ad Cor. c. 1 1, f.
l'tO, col 3, t. 7.

La gloire du momie n'a pas de subslanco, el on raji-

pelle vaiue parce qu'elle s'évanouit rapideiûcnt.

DEFIMTIO.

Inanis gloria niliil alind est, qiinm aurinm
inflalio vana, qua) Iiaberi vi\ potcst sine iiivi-

dia. ScrriL de quiuque Negotiat. circa mcd. f.

359, col. i, C.

La vaine gloire n'est autre chose qu'un vent qui frappe

les oreilles, et qu'il est même impossible d'obtenir sans

exciter la jalousie.

Inanis gloria est onior laudis propria?, prop-

ler excellentiam apparenlem. Part. 1 Cenli-

loqiiii, secl. 18, inprinc.p. 63, co/. 1, C, tom.

Q,part. 1.

La vaine gloire est l'amour de lalouange de soi-mcme,à
cause de la grandeur apparente qu'elle donne.

Vana gloria est placendi desiderio mola
ntriusque hominis incompelens agitalio. De
Fruct. carnis et spir. c. 2, in princ. p. 160, £",

tom. 2.

La vaine gloire est nn mouvement déréglé de chaque
homme excité par le désir de plaire.

Inanis gloria est, qua? de bono quod non
babef, qna^rit laudes horainuni. S^/n. 3 /?(«. c.

11, f.'-2T6,col. i,t. i.

La vaine gloire consiste à rechercher la louange des
hommes pour un bien qu'on ne possède pas.

Cenodo:^ia est siraplicitatis araissio, fîctaque

institutio. Grad. 21, in calce, apudBibl. Pair,
t. 6, part. 2, p. 274, col. 2, E, edit. Coloniœ
1618.

La vaine gloire est la perte de la simplicité et une con-
duite déguisée.

Yana gloria est vitium, quo quis solum aiit

principaliler quaeril in actibus suis vane lau-
dari. Part. 4 in Descript terminor. c. Tempe-
rantia, post med. f. 26, col. 3, T.

La vaine gloire est un vice qui pousse l'homme à cher-
cher uniquement ou principalement dans toutes ses actions
la louange frivole.

Vana gloria est recessus a scopo divino, et

ad aliumscopumquamdivinumtransitus. Cent.
3 de Virtut. et Vitio. c. 6o, apud Bibl. Pair,
t. l,p. 385, col. 2, F, edit. Colon. 1618.

La vaine gloire est l'oubli de la fin divine de nos actes
et la recherche d'une autre fin.

Inani? gloria est anirai perturbatio rationi

Sonf I ;».

.\itilir.

centrai i,i,(Hia; (Jiiiuil)us viiluli.s operibus facile

implicalur. Orat. 7 de inani Gloria, in prinr.

apud mu. Pair. t. l),part. 2,]). 071, col. 2.

F, edit. Colon. 1618.

[.a vaine çloire est une aj'italion d'esprit contraire i la

raison et qui se glisse facilement dans tous les actes d"
vertu.

(îloria inundana, vanum et volatile quiddam
est, auraqiie mobilius. Ep. 123, in fine, p. 887,
tom. 2.

La gloire mondaine est quelque chose do frivole, léger

et plus mobile que l'air.

PRODUCTIO,

Inanis gloria, cum plene mcnlem cœpc-
rit, mox .«eplifnrmem in iila neqnitiam oig-

nit, inobedienliam, jaclanliam, hypociisini,

contentionem, perlinacinm, discordiam, ac no-

vitatisprœsuniplioncm. Precatione 2 ante Mis-
sam, post init. col. 1266, J), t. 4.

La vaine gloire, lorsqu'elle s'est entièrement emparée
d'un esprit, y produit bientôt les sept vices suivants : la

désobéissance, l'orgueil, l'hypocrisie l'amour de la dispute,

l'obstination, la discorde et la recherche de la nouveauté.

Vana gloria voluplatis, irœ et mœroris pro- s. Epi.rxm.

creatiix est. Adhortat. 1, subfin. pag. 281, C,
tom. 2.

La vaine gloire engendre le vicj de la volupté, la co-
lère et la trist ssc.

De inani gloria, inobedienlia, jactantia, hy-
pocrisis, contentiones, pertinacia, discordia et

novilalum prœsumptiones oriuntur. Lib. 31
Mor. c. 17, post med. sup illud. Job 39, Ex-
hortalionem ducum, etc. col. 1082, C, tom. 1.

De la vaine gloire découlent la désobéissance, l'ostenta-
tion, l'hypocrisie, les contentions, l'obstination, la discorde
f t la recherche do la nouveauté.

Hypocrisis,

Inobedientia,

Jactantia,

Nûvitatum prœsumptio,
Arrogaiitia,

Loquacilas,

Pertinacia. De Fruct. carn.
et spir. c. 4, in princ. p.

\ 160, E, t. 2.

L'hypocrisie,

La désobéissance,

L'ostentation.

La recherche de la nouveauté,
L'arroga;ice,

Le bavardage,
L'ostentation.

Veimis dum excreveiit, natis alis in sublime s.Joan.ciim

subvectus est; et consummata inanis gloria,

superbiara parif, quœ malorum omnium dux,
princepsetconsummatioest. Grad. 21, in calce.

apud Bibl. Patr. t. 6, part. 2, p. 274, col. 2,

E,edit. Colon. 1618.

s Gicff. Ma;?.

Hiig'o

a S. Viciore,

In vanas glo-

ria? comilalu

sunt :

La vaine gloire a
pour cortège :

I^crsque le ver a grandi et que les ailes lui sont ve
il s'élève dans les aiis; et la vaine gloire, arrivée à S(

enue.=î,

son dé-

veloppement, enfante l'orgueil, qui est le chef, le principal

et la consommation de tous les maux.



rOMPAHATIO.

S M iM. Iiijinis gloria est veluli sropnhis sub aqiia

lalit.uis, :ul (|iioin si navoin illisnris, poriisli.

Oral. 7 de iwiiii (Uoriti, in pvinc. apiid liUd.

l*alr. l. l), [xirt. '2, p. l)7i, (l, cdit. Culuniœ

1(518.

Lu vninp j;luire rsl comme un ('cupil car.Ix' son.s les eaux;

ai votro iiacullo viunl s'y LiisiT, vous êtes piTclu.

skntkm'm; sciiii'TunAiiuM.

1. Non te exlollns in cogilalione animai liia',

velul taurus, ne loite elicJalur viilus tua i)ei'

slullitiam. Eccli. G, v. 2.

Ne l'i'lèvfi pas dans la pensi'c île Ion C(rur, comme l'a-

nimal superbe, do peur que la force no stiil brisée pur la

iolic.

2. Noii oxtollere le, in facicndo opcre tuo.

Ibid. 10, V. 29.

Ne l'élève pas à cause de Us œuvres.

3. Importune noli exlolli in sapienlia lua.

Ibid. 32, V. G.

Ne t'élève pas d'une manière importune danj ta sagesse.

4. Eritflos decidens glorire exullationi.sejus.

Jsa. 28, v. 4.

Celle fleur passagère qui fait .sa vanilé et sa joie

5. A verbis viri peccatons ne tiniueiilis,

quia gloria ejus, stercu.s et vermis est : hodie

exlollitur, elcras non invenietur. 1 Macli. 2.

V. 62.

Ne craignez pas les paroles de l'homme pécheur. ]inrce

que toute sa gloire sera la proie de-î vers; il s'élève aujour-

d'hui, demain on ne le trouvera plus.

6. Tu, oscelf-sle, et omnium bominnm fl;igi-

liosi.ssime, noli fiustra extolli vanis spebu.s.

2J/rtc/^ 7, V. 3'i-.

Toi, homme méchant et le plus cz'iminei de tous les

hommes, ue t'élève point en vain par de fausses espérances

7. Attendile ne justiliam vestram faciatis

coram hominibiis, ut videamini ab eis, alioquin

inercedeiu non babebilis. Matth. 6, i'. 1.

Prenez garde de faire vos œuvres de justice devant les

hommes, afin qu'ils vous voient; autrement vous n'auriez

pas de récompense.

8. Ne maaniludo revelationum extollat me,
datus'est mihi sliraulus carnis mea^ angelu.s

Salanaî, qui mecolaphizel. 2 Cor. 12, v. 7.

De peur que la grandeur de mes révélations ne me donne
do l'orgueil, un aiguillon a été mis dans ma chair, ins-

trument de Satan, pour me donner comma des soufflets.

9. Si quis exi.stimat se aliqnid esse, cum ni-

bil sit, ipse se seducit. Pros. Galat. G. v. 3.

Si quelqu'un s'imagine être quelque chose, il se trompe
lui-même, parce qu'il n'est rien.

iO. Opjs aulem smim probet unusquisque,.

(;loiua na>a.

et sic in stnnelip.so lanliini gbHiani babei>il, ol

non in allcro. V. 4.

Que chacun examine bien .ses propres actions, et alors il

aura seulement du quoi su glonlier en lui-mèmo et non

dans un autre.

11. Non cfficiamur inani.s gloria* cnpidi, in-

vicem provocanles, inviccin invidentes. Ibid.

V), in fine.

Ne désirons point la vainc gloire, nous provoquant le»

uns les autres, envieux les uns des autres.

12. Nibil per conlenlionem, neque per ina-

nem gloriam ; .sed in hnmililale superioressibi

invicein arbitrantes. Philip]). 2, v. 3.

No faites rien par un esiirit de contention et de vaine

gloire, mais ((ue chacun par humilité croie les autres au-

dessus de soi.

13. Gloria in confusione ipsorum, qui ter-

renasapiunt. Ibid. 3, v. 10.

lien est ])lusicurs qui mettent leur gloire dans ce qui

devrait les couvrir de honte, et qui n'ont de goût que pour
les choses de la terre.

14. Omnis gloria eju.s, tanquam llos feni :

exaruit fenum, et flos ejus decidet. 1 Petr. 1,

V. 24.

Toute sa gloire est comme la fleur des champs : l'herba

sèche, sa fleur tombe.

SENTENTI^ PATRUM.

15. Non desidio?is et lepidis, neque ineili-

bus et incultis, sed magis quibusdam animis
scdulis, et bonorum actuum probitale luculen-

lis, diabolus per gloriam irrepsil humanam
;

el quos pulsione non movit, elatione dejecit :

quanlo elatiores erant meiitis, tanto eos aptio-

les suis invenil insidiis. Lib. 10, Ep. 84 ad
Demetriad. circa med. col. G79, B, t. 3.

Le démon attaqua par la vaine gloire non les homme?
paresseux, insouciants, inertes, ignorants, mais plutôt les

esprits diligents et ennoblis par la droiture de leurs

bonnes actions, etceuxquil n'apu ébranlerparses coups,

il les a renversés par l'orgueil; plus ils étaient élevés par
leurs mérites, plus il les a trouvés faciles à tomber dans
ses pièges-

16. Vigilant tentatoris insidise, ut ubi pio-
ficit devotio, subrepat elalio; et ut homo de
bono opère in se potius, quani in Domino glo-

rietur. Ibid.post med. col. 682, B.

Le tentateur lient toujours ses pièges tendus pour faire

tomber dans la vaine gloire au milieu des progrès de la

dévotion, et pour que l'homme rapporte à soi-même plu-

tôt qu'à Dieu la gloire de ses bonnes œuvres.

17. Nibil magis fugiendum est, quam appe-

litus gloria.', qua) virlutem negatdivini operis,

amore proprine dignilalis. Pros.

Il n'est rien que l'on doive éviter avec jjlus de soin

cfue le désir de la gloire, qui nie la vertu des œuvres di-

vines par amour pour sa propre dignité.

18. Et cum aliae cupidilates ea tantumbona,

quibus adversanUir, 'imminuanl : beec dum
omnia 9dse trahit, siraul universa corrumpil.

s. Anilir.
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LU). 10, Ep. ad Deuictriad. post med. col. 082,

C, tum. 3.

Tandis que los autres passions diminuent seulomont Us
l.iens auxquels elles sont opposées, la vaine gloire cor-

rompt tout, parce qu'elle aliue tout à elle.

Aiiifim. 19. Glorialio christiani non est, nisi in no-

mme crucifixi Jesu Cluisli. In Specul. Evaiig.

Serin, c. 2, in princ.

Le chrétien ne doit se glorifier que dans le nom de Jésus-

CLrist crucifié.

Anionin. 20. Piimogenita superbiae filia, estvana glo-

ria. Part. 4, tit. 4, c. 1, in princ. f. 154, col. 3.

La vaine gloire est la fille aînée de l'orgueil.

21. Nulla est lam excelsa virtu.s, quœdulce-
(line vanne glorice non tangalur. Ibid.

Il n'est pas de vertu si élevée qu'elle ne soit accessible

aux attraits de la vaine gloire.

22. Inanis gloria prima est, quœ rampum
inlrat contra virluosos pugnalura, nllima est

in rece.ssu : nullusenim evadil, quin ab ea ali-

quando non feriatur. Ibid. pcst med. f. 154,

col. 4.

La vaine gloire est toujours la première qui entre en

lice pour combattre les hommes vertueux, et toujours la

dernière qui se retire ; car il n'en est aucun qui tôt ou tard

ne soit atteint de ses coups.

23. Finis inanis glori8e,est nianifeslaliopro-

priae excellentiae. Ibid. c. 1, | 3, sub fin. fol.

157, col. 4.

Le but de la vaine gloire est la manifestation de sa

propre excellence.

Ani.dcPaj. 24. Filia tua estoperatio tua, quara tune in

prostibulo ponis, cura ipsam in lupanaiimundi
pro denario vanse gloriae vendis. Serm. dont. 3

post Epiphan. ante med. sup. illud, Lev. 19,

Filiam tuani ne prostilitas, f. 36, p. l.Pros.

Votre ai lion est voire fille, et vous lu prostituez indi-

gnement lorsque vous la vendez à la corruption du monde
pour le prix de la vaine gloire.

25. infelix comniercium ! pro vento Im-
raani oris, vendere prœmium legni cœlestis.

Ibid.

malheureux commerce', vendre la récompense du
royaume céleste pour le pris de la louange humaine.

26. Semina sunt bona opéra, quse sole vanae
glorias arescunt : quidquid enim propter va-
nam gloriani facis, tolum amiltis. Serm. dom.
3 post Pascha, ante med. f. 137, p. 1.

Les bonnes œuvres sont comme déjeunes plantes qui se

dessèchent au soleil de la vaine gloire; car tout ce que
vous faites pour la vaine gloire est entièrement perdu.

S. Ail?. 27. Saepe homo de ipso vana? gloria? con-
teraplu vanius gloriatur, ideoque non jam de
ipso gloriag conlemplu gloriatur : non enim
eam contemnit, cura gloriatur intus. Lib. 10
Confess. c. 28, in fine, p. 132, C, t. 1.

Souvent l'homme tire une vanité nouvelle du mépris
même de la vaine gloire; aussi ne doit-il pas se glorifier
de ce mépris de la vaine gloire, car ij ne la méprise pai:,

puisqu'il la guide en son cœur.

28. Vaniljs laudis linmana', niliil ad ciban- s A'i?.

dnin aiïeil, ni.'^i inane et inllalum. Ep. 56 ad
Dioscor. post init. p. 1G5, A, t.*-!.

Les vaines louanges des hommes ne donnent aucun ali-

ment à l'àmo; elles la laissent dans lo vida le plus com-
plet.

29. Quid ista rrccilate lenebrosius, ad obli-

nendiim inanissimara gloriani, erroiem homi-
nis aucupaii, et Dcuni testera in coide con-

lemneve'! De Expusil. sup. Ep. ad Galat. c. 6,

in med. p. 883, A, t. 4.

Est-il un aveuglement plusprofond que celui qui consiste

à mépriser Dieu, qui voit au fond de notre cœur, et de sur-

prendre l'ignoruixe des hoiijmes pour obtenir une gloire

toute frivole ?

30. Hoc vilium inimicum est piaî fidei, si

major in corde sit cupiditas gloriaî, quara Dei

tiinor et amor. Lib. 5 de Civ. Dei, c. 14, circa

init. p. 91, D, t. 5.

Celui qui laisse le désir de la gloire s'élever dans son
cœur au-dessus de la ciainteet de l'amour de Dieu, se

rend coupable d'un péché contraire à la foi et à la piété.

31. Non fere qui.squam est, qui bumanara
non appelât gloriani. Sup. Ps. 1, inprinc. vers.

1. Et in cathedra pestilenliœ non sedit, p. 7,

7,^,/. 8.

Il n'est presque personne qui ne recherche les louanges
des hommes.

32.Quibene didicit, velexperluse.stvitioium

supeiandoiura gradus, inlelligit lioc vitium
inanis gloriae vel solum,vel maxime cavendum
esse pei fectis : quo primo enim viiio lapsa e.^l

anima, hoc ulliinum vieil. Se/p. Psalm. 7, ante
med. vers. 5, p. 27, .4, t. 8.

Celui qui a bien appris, soit par l'étude, soit par Vex-
péi ience, par quels degrés il faut passer pour surmonter Us
vices, comprend que ceux qui veuleiit être parfaits doi-
vent éviter uniquement ou au moins par-dessus tout la

vaine gkire ; car le vice qui le premier s'est emparé de
l'àme est aussi le dernier qu'on parvient à en expulser.

33. Multi pro misera gloriola vitara suam s D..-ii iu

exponunt ac amillunt. Conc. 26 de S. Manante,
post med. p. 259, t. 1.

Beaucoup d'hommes exposent ou perdent même la vie

pour une misérable gloriole.

34. Vanara gloriam quara maxime fugero

convenit, quae non ante labores a laborando
abdueit,sed post labores coronis spoliât, et lan-

quam insidiatrix salulis nostrse virtules deji-

ceie contendit. In Consl. c. 10, inprinc. p. 634,

tom. 3,

Il faut fuir avec le plus grand soin la vaine gloire, qui
ne détourne pas de la fatigue avant Iheure du travail,

mais qui, après la fatigue, arrache la couronne, et qui, dres-

sant des embûches à notre salut, s'efforce de détruire nos

vertus.

35. Vana gloria ubi viderit pietatis merca-
torem, omnibus viilutnm raercibus onerariam
mentis navem implevisse. tune commola sua

procella, evertere ac submergeie naveni co-

natur. Ibid. elc.

Lorsqu'elle voit riiomine pieux ramasser comme un né»
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gociant dans lo vaissi'aU iltiKoii Aino îoulo huiln de viilus,

lu vainc gloire vient, su»cilL' une grande Iciupclc el s'uf-

forco do l'ahiilUo el de lo .submerger.

S. li..^il Mag. 30. Fii}'i;iinii.s vnii;iin gloiiam, (lulconi illiiin

spii'iliialiiiiii (liviliaiiiiii prii'doiu-in, JiK-iiiuliiiii

aiiiiiuiimil ii(Ksli;)i'iiin Iio.sWmii , viiluliim vci-

mem, cimi volui)lale iioslra ilepia'daiilcui. /Vo.s.

Fuyons la vainc gloire, ce cliarnianl voleur des riclies-

Kps spiiiluillcs, col ennemi agréalile de nos Ames, ce ver

rongeur ilo lu viiilu, qui a des cliarnies i)our riiomiiie

mémo pendant qu'il le dévalise.

37. Qui proi)iiai fiaiulis vcncniim nielle co-

lorai, elnu'iili iKiminuin peiiiiciosum pociiliini

porngil, ul vilio inexpicbiliter exsalieiilur.

Jbid. a vicd. j). 035.

Elle donne la couleur du miel au venin de sa trumfio-

rie, el présente au cu'ur de l'iioninie une dangereuse coupe
oii il se rassahio de vices sans se désallérer jamais.

38. Diilcis resest huniana gloria ineriidilis,

etaiias captos al) ipsa a reclojudiciofacilcabcr-

rare fucit. Ibid.

La vaine gloire est agréable aux ignorants, et elle fausse

facilement le jugement de ceux dont elle est s'est emparée.

V. iv.ia. 39. Yirlulis fructum, sapiens in conscientia,

minus perfccliis ponit in gloria. Jusuis Prov.

verbo Virtutis.p. i\)\), t. 2.

Le sage cberchcdans sa conscience les progrès de sa vcilu;

l'bomme moins parfait les place dans la gloire.

S. nnn. 40. Infelix homo, qui sa.'cularis colil glona;

vanilatcra. Serm. l^ Advent. jwst init. f. S2,

col. 3, /.

Malbeureu.x. l'bomme qui aime la vanité de la gloire du
siècle.

41. Yana gloria inimanis est bestia, flaUi

igneo quidqiiid altigeiil, necal. Scrm. 13 siip.

Qui habitat, a mcd. f. 87, col. 1, C.

La vaine gloire est comme une bêle féroce ; elle tue tout

ce qu'elle atteint de son souffle dévorant.

42. Omnis qui de virtutum eminentia ad

inanis glotise sesedimitlit et dejicit appelitum.

liaud dubiumquin Domino virlulum, qui tan ta

inter nos toleiavit, ut nobis formam bujus im-
piiraeret sanctitatis, pro gralia conlunieliam

reddat. Serm. lï siip. Qui habitat, circa med.

fol. 87, col. 4, 7.

L'homme qui des bauteur; delà vertu se laisse aller à la

vaine gloire et abaisse jusqu'à elle ses désirs, rend .sans

aucun doute l'injure pour les bienfaits au Dieu des ver-
tus, qui a voulu tant souffrir parmi nous pour imprimer
en nous l'image de sa sainteté.

43. Vana gloria basiliscus est. Ibid. post med.

f. 87, col. 4, M.
La vaine gloire est un basilic.

44. Time sagiltam, leviler volât, leviter pé-

nétrât : sed dico tibi, non levé infligit vulnus,

(ito interficit : nimirum sagilta liœc, vana glo-

ria est. Serm. Q siip. Qui habitat, ante med.

f. 80, col. 2, D.

Craignez les traits de la vaine gloire; ils volent et pé-

nèirent légèrement, maisje vous dis en vérité que la bles-

sure qu'ih font n'est point légère; elle donne aussitôt lu

jnort.

4y. Non videnles necul inanis gloria, caiico.s s. u.i«.

et négligentes, (|ui .se ei ostentani, (jui se ex-
jjonuiit, et non polius i|».si inspiciunt, non al-

Iriidtinl, non disculiuut illaiii, non vident de-
iii(|ii(; (|ti;mi sil frivola, (itiaiii .sit cadtica, quam
vana, quant inulihs. Jbid. Serm. 14, post med.

f. 87, col. 4, M.
La vaine gloire fait mourir ceux qui no la voient pas,

les aveugles el les négligents qui se montrent :\ elle i-i

s'exposent i\ ses traits, au lieu de la con-idérer eux-
mêmes, de l'étudier, de l'examiner, et di; voir, en un mol,
combien elle est frivole, caduque, vainc cl inutile.

40. Si propriam gloriam qusrjris florenti in-

vides, absentidelialiis, reponis hedonli. Serm.
24 Slip. Canl.prope fin. f. lo3, col. 3, G.

L'bomme qui cberclie sa propre gloire porte envie à ce-

lui qui est dans la prospérité, médit des absents et se

venge do celui qui lui a fait injure.

47. Ouo gloria plus affcrlatur, co minus ap-

preliendilur, ubi deprelioridilur aflectaii : quid
lam ingloiium, quam gloiia; cupidum depre-
licndi? Epist. 12(5 orf episc. Aquitaniœ,antc
med. f. 2'S1, col. 2, F.

Plus on cbercbe la gloire, moins on l'atteint, lorsqu'oii

laisse voir qu'on la poursuit. Quoi de plus lionleux que
d'é rc reconnu comme avide de gloire?

48. slulti niii Adam, qui contemnentes
pacem, et gloriam appetcntes, et paccm per-

dunt et gloriam ! Jbid. a med. f. 237, col. 4, J(.

insensés enfants d'Adi.m
,
qui méprisent la paix et

recherchent la gloire, el perdent tout à la fois la gloire el

la paix l

49. Amator vansc gioriaî, verba sanctoium

liabel, vilam non liabet : unde possit laudari,

agere non quiescit. De Ordim vitœ, ante fin, f.

337, co/. 4,iW.

Celui qui aime la vaine gloire peut parler comme les

saints, mais il ne vit pas comme enx; il cherche toujouis

dans ses actions la louange des hommes.

50. Yana est gloria bujus mundi, brevis est,

modica bujus sœculi gloria, caduca, fragilis.

Serm. 3 ad sororem, in fine, f. 82, col. A, M.
Elle est vaine la gloire de ce monde, elle est courte, ca-

duque et bien fragile.

51. Sicut ex alto aquila ad escam descendit,

sic bomo de allô bonae conversationis per vanae

gloii83 appelilum ad infeiiora demergilur.

Jbid. Serm. 38, in med. f. 91, col. 1, B.

Comme l'aigle descend des hauteurs qu'il habite pour
cliercher sa nourriture sur la terre, ainsi l'homme, par le

désir de la vaine gloire, descend des sulilimes hauteurs de
la vertu aux plus basses régions du péché.

52. Quanto minus quis gloriam terrenorum
r.. Peu av.

œslimat, lanto magis calcat : et quanto magis
eam calcat, tanto ad sublimiora surripitur, et

ila lanlo major efficilur. Snp. Luc. c. 14, /;.

m, col. 2, A, /. 2.

JMoins un homme estime la gloire delà terro, plus il la

foule aux pieds ; et plus il la foule aux pieds, plus il s'élève

au:: sublimes hauteurs de la vertu, et plus il devient grand.

53. Quid e.st gloria vana, nisi lignum pulri-
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(iuiii, (îo noclc lucens? Scrm. 1 de S. Andrœa,
antc mcd. p. 215, cul. 2, t. 3.

La vaine gloire est comme le bois pourri, qui brille dans

l'obscurilé de la nuit.

5i-. ri)i nunc gloria Assneri, qui coiilum et

viginti seplcm proviiiciis iiuperavil? Ubi mine

gloria illiiis maximi Aloxaiidri, in cujiis cons-

peclu oiunis terra siluil? l'bi nunc gloria to-

lius romani imperii, quotl ad moJum ferriom-

nia régna terrai perdomuil'? Depeiiit, et quasi

llos feni decidit aique exaruit, Ibid. circa

med. etc.

Où esl aujourd'hui la gloire d'Assuérus, qui commanda
à m provinces'.' Qu'esl devenue la gloire de ce grand

Alexandre, devant lequel la terre entière faisait silence '.'

Où est la gloire de ce vaste empire romain, qui dompta cl

hallit comnu- le fer tous les royaumes de la terre .' Elle a

péri. ell<; est tombée comme la fleur des champs et s'est

llélrie comme elle.

/ Primo
,
quia vilissima ex

I

sua conditione
;

Secundo, quia vanissima,

sive fragilissima indura-
tione :

Tertio, quia falsissima in

promissione;

Quarto, quia malignissima
in retributione. Ibid. sta-

tim ab mit. p. 21o, col.

1, tom. 3.

1" Elle est très-méprisable en elle-

même
;

2» Elle est très-vaine et Irès-fri-

vole dans sa durée
;

3° Elle est très-perfide en ses pro-
messes;

4" Elle en très-mauvaise en ses ré-

compenses.

o6. Gloria vana homines fallit : nomina
unum solum si poteris, quem ipsa non fefellil.

Quem eniin regum vel Cwsarum non decepit?
Longam et honorabilem vitam.paciticam et se-

curam polentiam suis amaloribus promittit,

rum ununi raomentum temporis addere vitœ
nonpossit. Pros.

La vaine gloire trompe les hommes, et je vous défie d'en
nommer un qui n'ait été trompé par elle. Quel est celui
des rois ou des Césars qu'elle n'a déçu? Elle promet à
ses adorateurs une vie longue et honorée, une vie puis-
sante, paisible et tranquille, tandis qu'elle ne peut ajouter
une seule minute à leur existence.

57. Quis in gloria Alexandro similis, qui
nullum unquam bellum perdidit, sed cum pau-
cis multitudinem sœpe vieil : nullam civitatem
obsedit, quam non ceperit : nullam provin-
ciam invasil, quam non suœ ditioni submise-
rit?Et tamen quando se omnia subjugasse cre-

didit, et pacifice ducere vitam speravit, tune in
momento ad modum aquœ torrentis deperiit.

Ibid. circa med. p. 215, col. 2, t. 3.

Quelle gloire peut être comparée à celle d'Alexandre?
n ne perdit jamais une bataille, et souvent, avec une poi-
gnée de soldats, il détruisit des armées nombreuses

; pas
une cité attaquée par lui n'échappa à sa domination'; pas
une province où il ait porté ses pas qui ne soit tomljée en

5o. Humana
gloria propler

quatuor ab ho-

mineestfusrien-

da:

Quatre molifsdoi-

venl porlir l'hom-
me à fuir la vaine
gloire :

son pouvoir. Et lor.s<ju il crui avoir subjugue le muni.;
ciilier, lorsqu'il espérait couler ses jours dans le* di'liccs

de la paix, sa vie s'enfuit rapide comiao l'eau du torrent.

58. Finit ninndana gloria ad niodum navis ^ l'-o»»»

marGsul(:antis,adniodumavispcra(Mav('l()ciler

transeunlis, et ad muduni torrentis velocissiiiio

currenlis, et plus vanescenlis. Ibid. p. 210,
col. 1.

La gloire du monde fuit comme un vaisseau qui ïillonne

légèrement la mer, comme un oiseau qui iraversn rapi-

dement les airs, et comme un torrent qui court avec im-
pétuosité et disparalt*aussil(>t.

59. Non est gloriandum in mundi gloria,

quœ est vilissima et inendacissima et malignis-

sima :sed in divina gloria, qiiaî est nobilissiina

cl slabilissima et veracissima, Ibid. sub fui. p.
21G, cû/. 1,^.3.

La gloire de la terre est vile, trompeuse et pleine de
malice; ne la recherchez pas ; recherchez la gloire du ciel,

gloire pleine de noblesse, de stabilité et de vérité.

60. Gloriam vanam cupere, inglorialio est.

Lib. 2 Pliarelrœ, c. 7, in med. p. 131, col. 2.

C, t. 6.

Désirer la vaine gloire est une honte.

61. Vana gloria pingit sibi quo.slibet orna-
tus, ut inde possit laus bominum acquiri. Lih.

2 de Project, rel. c. 15, in med. p. 582, col. 1,

B, t. 7, part. 4.

La vaine gloire se donne à elle-même quelques orne-
menlsqui puissent attirer les louanges des hommes.

62. Laus importuna subtilissimis aculeis pe-
netrans animam, dumextollit,eraollil, et pun-
git cum ungit. De Jej. et Tent. c. 1. antemed.
p.iQi, col. i,t.3.

La louange importune des hommes transperce l'àme
de dards subtils, elle énerve en élevant, elle déchire en
caressant.

63. Inanis gloria viitutem in bypoerisim
verlit, et simpliciter inchoala pervertit. Ibid.

La vaine gloire change la vertu en hypocrisie, et per-
vertit les actions commencées avec une intention simple et

droite.

64. Inanis gloria. quasi tinea quod iutegrura
erat, roditetaucupat, etsanctitatisfundamenta
evellit et dissipât. Jbid.

Comme les vers rongent et dévorent sourdement ce qui
était bon, ainsi la vaine gloire renverse et disperse les fon-
dements de la sainteté.

65. Inanis gloria sublilissimiim malumest:
proprio laqueo hypocritam jugulât, et propriis
armis sanclitatem impugnat. Ibid.

La vainc gloire est un mal très-subtil ; il étrangle l'hy-
pocrite dans ses propres lacets, et il prend à la sainteté ses

propres armes pour l'attaquer.

66. Mens veneno inanis gloriœ imbuta, in

miseriis deliciatur, et occupata bac scabie in

ulceribus glorialur. Ibid. circa med.

L'àme abreuvée du poison de la vaine gloire trouve

ses délices dans les misères, et, envahie par cette lèpre, elle

se glorifie de ses ulcères.

Cypii.-.n.
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flinnv^iili

CBIlIltll.
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G!oss onl.

()7. Vil.mda oslvana gloria, qu.tî esl viliiim

[xMiculosiim cl iM(Hii(!lmii, (|iiO(l voi'O devolos

sdlt'l iimlliiiii vcxaro; vl (|ii() iiiagis (Ifjiciliii',

magis iiisiirgil. De i'rofess. monaat. uvl. 18,///.

//•//(',
f.

SU, /K 2.

Il f;iul ('vili'ilii vainc gloirti; elle esl un vice ilangoreux

olturljuliiit,(nii iHTsi'iuilodidiiiaireinunl lusAtnu.s vraiment

d('volo.s, cl plus l'Ile r.sl icnverséo, plus elle su relevé.

S. I- .1.. Cin... 08. Miilti l)ona fariiint, (|uoiuiii fiuclus sur-

ripil luiinaiia> laudi.s a|)peliliis. Eimt. ad Da-
mas. ])ai). (le iMurle D. Hier: lonije auto incd.

Hcauc.DUi) lie porsonnes fonl île bonnes oeuvres, mais les

fruils leur en sont ravis par le dé.sir qu'elles ont d'élro

louées des hommes.

69. Levi mercede vanrB gloria) rem impre-
liabilem sa^pe conlingit aniilli; et illuiii (]ui

(ledit, ad non dandum iteriim, facile provocaii.

Jn suis Opusc. apoph. 28, p. 432, t. 3.

Il arrive souvent que l'on perd des choses d'une valeur
inappréciable pour le miséraljle prix de la louanfje, et on
porte le Seigneur à retirer les dons qu'il aurait faits.

70. Cavendum est ne forte expulsis peccalis

a carne insurgat spirilali.s beslia, id e.st vana
gloria, qua3 diniciliii.s extirpatur, quam cania-

lia vitia. Siip. Veut. c. 7, ia fine, col. 1510, D,
tom. 1.

11 faut prendre garde, après avoir délivré voire cliuir

des péchés qui la dégradaient, ne ne pas laisser entrer en
votre ànie la vaine gloire, celte bête spirituelle, plus diffi-

cile à extirper que les vices mêmes de la chair.

71. Non débet extolli in his qua3 agit, qui
nescit quomodo hue venit, vel quomodo vel

quando exibil. Sup. Job,c. iS,col.Z^^,A,t. 3.

Il ne doit pas s'enorgueillir du bien qu'il fait, l'homme
qui ne sait pas rnème comment il est venu en ce monde,
et qui ignore de quelle manière et à quelle heure il le

quittera.

72. Inanis gloria suggerit pr<Tces.se, ut plii-

ribus prosit. Ibid. c. 39, col. 378, E.
La vaine gloire pousse l'homme à s'élever au-dessus des

autres pour qu'il puisse être utile à un plus grand nombre.

73. Quo altius homines eiiguntur in gloria

terrena, qua3 est in imo, eopi-ofundiusinbaïa-
Ihrum merguniur. Ibid. c. 40, col. 384, D.

Plus les hommes sont élevés à un haut degré de celle

gloire terrestre qui est elle-même si basse, plus ils sont plon-
gés au profond des enfers.

74. Duplici ralione jubemur attendere a

vanae gloriaî cupidis, ne vel eorum simula-
tione decipiamur, vel eorum exemple ad amo-
rem temporalium inflammemur. Sup. Luc. c.

"itO/in fine, col. 9Q\.,A, t. 5.

Deux raisons nous portent à nous défier de ceux qui
sont avides de vaine gloire : la crainte d'être trompés par
leur fourberie, et l'appréhension d'êlro excités par leur
exemple à l'amour des choses de la terre.

7o. Inanis gloriae est, velle vincere ubi pirc-

Diiura non est. Sup. Ep. ad Galat. c. 5, in fine,

in illud, Non efficiamur inanis gloriœ cupidi,

col.^il,A,t.Q.
C'est le propre de la vaine gloire de clicrclier des victoi-

res qui ne méritent pas de récompense.

Gloi.; \u\.

GIo-s. onl

Glos.s. iiit.

Glos.<. ord.

7(). Cuncli vanm gloiJKj .sec la tore.'?, dum se s.CrcuHaj.

hominibus pra'fenint, alins quidem de faluis

scnsiijiis, alios aiileiii d(! indignis inerilis judi-

cant, alios censfint niliil sciie, alios non bene
viveie. Lib. 23 Mural, c. 3, prope init. col.

708, A,t. i.

Tous ceux qui cherchent la vaine gloire en se préférant

aux autres jugent {|ue li!s uns onl des seiiliinenls ridicu-

les, les aulres de^ mérites indignes; ils pensent quo ceux-

ci ne .savent rien et que ceux-là no vivent pas d'une ma-
nière convenable.

77. Auget rcalum culpa», sequenlis, pr.Tco-

nium gloii.'c pi;rredcntis. Ibid. lib. 18, c. 19,

circa med. col. 097, D.

L'éclat de la gloire dont on a joui augmente lu honte

d'une faute dont on se rend coupable dans la suite.

78. Qui gloriosos quosque .subito dejectos,

autforta.sse morienles aspiciunt; quia humana
gloria omnino nibil sit, cum gemltu fatentur.

Pros.

Ceux qui voient les hommes couverts de gloire déchoir

tout à coup do leur grandeur ou enlevés par la mort, con-

fessent en gémissant le néant de la gloire humaine.

79. Tune est bumana elalio pen.sanda quam
nibil sit, cum sese super caîteros successibus

extollit. Ibid. lib. 6, c. 4, a med. col. 180, A.

Pour comprendre le néant de la vaine gloire, il faut la

considérer lorsque par quelques succès elle s'élève au-des-

sus des aulres.

80. Cum transit quod extollilur, permanct

quod punilur. Ibid. circa nicd- col. 179, D.

Lorsque la vaine gloire est passée, son châtiment reste

81. Gravis labor est banc ipsam praesentis

vitcG gloriam qnœrere, qusesitam quandoque
percipere, et perceptam cum gravi circumspec-

pectione custodire. Ibid. c. 7, post init. col.

184, lin. C.

C'est un pénible travail pour l'homme de chercher la

gloire de ce monde, de la saisir lorsqu'il l'a cherchée et de

la garder avec soin lorsqu'il Ta saisie.

82. Cum bene vivitur, valde cavendum est,

ne mens despectis cseteris, de gloria singulari-

talis elevetur. Ibid. c. 16, ante med. num. 21,

col. 199, D.

Un écueil à craindre pour l'homme qui vit saintement,

c'esl que son cœur, après avoir méprisé toutes les choses

de ce monde, ne se laisse aller à la vaine gloire, à cau;'.o

de sa sainteté même.

83. Iniquorum gloria cum plerumque in

annorum multitudinem tenditur, ab intirmo-

rum mentibus esse longa, et quasi stabilis aes-

timalur : sed poslea brevem fuisse innotesci t.

Ibid. lib. 17, c. 5, paulo ante med. num. 4,

sup. illud, Job 24, ElevaU sunt ad modicum,

col. 502, C.

Les esprits faibles, voyant la gloire des méchants se sou-

tenir quelquefois un grand nombre d'années, croient celte

gloire longue et durable; mais dans la suite il leur e;t fa-

cile de comprendre combien elle esl courte.

84. Preesens vitie gloria quasi in alto cerni-
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• "''? lur.sed nulla slubilitatesolidalur. Ibid. lib. 20.

c. 2i. in princ. col. 700, ^4.

La gloire de la \ne prcsenle nous parail ètro en un
lieu élcTé, mais elle ne repose sur aucun fondement so-

lide.

83. Inanis gloria diim oppressam menlf'm
corniperit, mox invidiam ?ignit : qui niminnn
dum vaiii nominis polentiam appétit, ne qiiis

liane alius adipisci valeat, labescit. Ibid. lib.

31, c. 17, ante fin. mim. 31, col. 1082, D.
Aussitôt que la vaine gloire a g;ité le cof?ar dont elle

s'est emparée, elle y engendre la jalousie; en effet, «lui
qui recherche la vaine puissance de La renommée tremble
lonjoars qu'un autre ne l'obtienne.

86. Inanis gloria dicit : Debes majora apne-

tere, ut quo poteslate valueris niulios excé-

dera, eo etiam vab?as multis prodesse. Ibid.

ante fin. uiim. 32, col. 1083, B.

La vaine gloire dit à son esclave : Tu dois désirer (]•;

monter encore, parce que plus grand «era le nombre de

ceux, que tu surpasseras en puissance, plus grand aus-i

sera le nombre de ceux à qui ta pourras être utile.

87. Cor carnale dum hujus vit» gloriom
quaerit, humililatem respuit. Hom. 32 stip.

Evang. in med. col. 4o4, D, t. 2.

Lorsque le cœur de l'homme attaché à la terre cherchs
la gloire de celte vie, il méprise l'humilité.

88. Semper ha?c ad memoriam revoces. ul

surgentem cordis gloriammemoriareatu.s pve-

mat. Lib. 9 in Reg. ind. 4. c. o8, Ep. 58 ad
August. episcop. Anglor. ante med, col. 1083.

tom. 2.

Rappelez toujours ces pensées à votre mémoire pour
que le souvenir du cbâtimeut arrête votre cœur qui s'é-

lève à la gloire.

89. Qui in hac vita gloriam percipit, quam
. reliquet, ab illa caditquae post banc venit. Lib.

1 in Reg. ind. 9, c. o, Ep. o ad Tlieotistam,

in fine.

Celui qui obtient dans cette vie une gloire qu'il doit

quitter perd en même temps la gloire qui doit venir après

celle vie.

90. Qui gloria falsa subnixi sunt, a gloria

vera evacuantur. Ibid. post med. col. 612, B.

Ceux qui s'appuient sur la fausse gloire sont privés d ;

la gloire véritable.

r->'Sî. 91. Inanis gloriaî studium hominibus mag-
num affert virtutis impedimentura. De sua
Fuga, in med. p. 13.

Le désir de la vaine gloire est pour les hommes un grand
obstacle à la vertu.

92. Omnis gloria humana tanquara gravis
domina, et aegritudo molesta, abjicienda est.

Orat. 6 in funere Cœsarei fratris sui^ ante
med. p. 4.

Nous devons rejeter toute gloire humaine comme une
maîtresse tyrannique ou comme une maladie incommode.

Tch. 93. Laudibus vana crescit gloria. Lib. 4 sup.

Lev. c. 13, in fine, apud Bibl. Patr. t. 1, pag.
o6, col. 6, edit. Colon. 1618.

Les louanges font grandir la raine gloire.

S \icicre.

9i. Ouam rarum est fulflom nnimam invo- ii. uii.

niri, ul niiiil ob glnriai cnpidilatem, nibil oh
nimusculos lioniinum facial! Tom. 'i.Epist.l'i
advers. Vigilant, a med. p. Ii2, D.

'

Qu'il est rare de trouver une Ame fiiK-le, au point de*na
rion faire poussée par le désir de la gicire et des louang -s

des hommes !

95. Ni h il tam periculosuni est, quam glori;iî

cnpiditns.To»?. 3, Ejiist. 5 ad Fabiolam, man-
sione 41, in fine, p. 53, B.
Rien n'est aussi dangereux que le désir de la gloire.

96. Xe quaeras gloriam, et non dolebis cum
ingloiius fneris. Lib. 1 sup. Mniih. c. 5, can.
10, nwn. 15, sup. illud, Gaudele et exuUale,
p. 18, C, t. 9.

Ne cherchez pas la gloire, et vous n'aurez point de dou-
leur lorsque la gloire vous manquera.

97. Opinionem vulgi, et laudem hominum
favore qua:>sitam. glorice nomen sonat. Lib. 3
sup. Epist. ad Galat. c. 5. in illud, Xon effi-

ciamur inanis gloriœ cupidi, p. 170, B, t. 9.

On appelle gloire l'opinion de la multitude et la louange
que donne la faveur des hommes.

98. Quisquis in eo quod bene agit, intnmes-
cit, eo ipso tramite, quo proficit, cadit. Pros.

Celui qui s'enorgueillit du bien qu'il a fait tombe dans
le chemin même par lequel il avançiit dans la vertu.

99. Bona aclio cura elatione non élevât, .sed

gravât. Sup. Reg. D. August. c. 2, post med.
in illud, Nec extollantur, etc. p. 7, C, t. 2.

Une bonne action, si elle est mêlée d'orgueil, loin d'é-
lever l'homme, l'abaisse.

100. Vana gloria ssepe bominem posl viclo- n-^o carj.

îiamviliorum sub specie bumilitatis dejicit:

nude fit qucd qui raulta et magna evaserat,

ibi succumbat. Sup. Gen. c. 14, fol. 19, col. 4,

tom. 1.

Souvent la vaine gloire, prenant la forme de l'humi-
lilé, renverse l'homme qui a remporté une grande victoire

sur tous ses vices; d'où il arrive que celui qui avait
échappé à de grands et nombreux dangers vient se briser
contre cet écueil.

101. Sicut basiliscus, si prius videatur, oc-
ciditur ; si prius videat, occidit : sic inanis glo-

ria, si prius videatur, occiditur ; si prius vi-

deat, occidit. Pros.

Il en est de la vaine gloire comme du basilic; elle est

mise à mort par celui qui la voit le premier, et elle donne
la mort à celui qu'elle voit la première.

102. Ille primo videtur ab inani gloria. qui
ideo facit opéra, ut ab bominibus videatur:
ille autem primo videt, qui intentionem operis
totam ad Deura referl. Ibid. c. 38, Moral, fol.

56, col. 1.

Celui-là est vu d'abord par la vaine gloire, qui fait ses
actions pour être vu des hommes; celui-là, au contraire,
la voit le premier, qui rapporte à Dieu toute l'intenticu
de ses œuvres.

103. Inanis gloria vult, ut boni sibi com-
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li«ïo card. iiiiscoanlur : scd non dcbcl langi gloiia in

pia'sciili, soil in fuUiro sccurc polciil ani-

plexari. Jbid.

La vaine yloiro cIktcIic ;\ s'allier lo'; liùnimo-îilo M^n;

mais gaidoz-vous ilo loucher à la «loiro tiaiis ce niondo,

co n'est quû dans lo siéclo futur qu'^n peut l'embrasser

sans danger.

\0\. Oui i^lDi'iam liic (]ti;i"rit, alicniini usur-

pai; cl qiiu(.i Douiini esl, injuste sibi vciRlical.

Jbid.

Celui qui cherche la gloire dans ce monde usurpe un

bien qui ne lui apiiarlienl point, et il revendi((ue injuste-

ment pour lui-même ce qui n'appartient qu'à Dieu.

105. Vipera manum invadit, cum vana glo-

ria ex bouo opère procedil. Su.}). 4 Bcg. 5,

J\}or. f.'im,]). 3, t. l.

Lorsque la vainc gloire se mêle à une bonne œuvre, c'est

comme une vipère qui se glisse dans la main.

100. Vana gloria esl quasi meretrix, quaî

spoliai araalorem suum. Ibid.

La vaine gloire est semblable à une femme perdue qui

dépouille ses amants.

107. Taies miserrimi sunt, qui de labore

suo pascunt el potanl dœmones, cum bonam
operalionem converlunl in inanem gloriam.

Sup. Is. c. G2, Mysticc, f. 159, col. 3, /. 4.

Ceux qui se laissent aller à la vaine gloire après avoir

fait une bonne action, sont des misérables qui jettent lo

fruit de leur travail en pâture aux. démons.

108. Hsec est magna insania^ gloriam homi-

iium, qua^. slercu.s et vermis esl, quacrere, et

gloriam Dei repellere, Sup. Joan. c. 5, Mo-

raliter, f. 321, col. 4, t. 6.

C'est une grande folie de rechercher la gloire humaine,

qui est vile comme la boue ou comme un ver de terre, et

de rejeter la gloire de Dieu.

109. Quas vires nocendi babeat bumancT.

gloricC amor, non sentit, nisi qui ei bellum in-

Uixerit. Sup. 1 TItess. 2, f. 19G, col. 3, t. 7.

On ne peut connaître les moyens de nuire que possède

la vaine gloire que lorsqu'on lui a fait la guerre.

idiûta. liO, Vana gloria sicut ventus impedit via-

torem, et impellil in cbaos inferni. Lib. 1 rfp

Contemplât, amor. Dei, c. 17, inprinc. apud
Bibl.Patr. t.iO,p. ^, col. 2, F, edit. Colo-

niœ 1618.

La vaine gloire, comme le vent contraire, empêche la

marche de l'homme et le pousse vers le gouffre de l'enfer.

Joan. cass. lîl. Vana gloria est quae deleclabili esca

menlem permulcet ad lempus, postea vero va-

cuam omnique virtiite spoliatam reddet ac nu-

dam, cunctis eam spiritalibus fructibus sleri-

]em inanemque dimittens. Lib. de cœnob.
Jnst. c. 21, iii med. p. 126.

La vaine gloire fournit pendant quelque temps à l'âme

un aliment délicieux ; mais, dans la suite, elle la laisse

vide, nue, dépouillée de toute vertu, et la rend stérile et

incapable de produire aucun fruit spirituel.

112. Vana gloria non solum iinmanium la-

r,ionu \AN\.

bornra facit menla dcpcrtre, verum elum ioau Cas»,

supplicia majora conquirit. Jbid. in medio,
paij. 127.

Non snulemont la vainc gloire fait iicrdre â l'homme les

mérite.<dc ses grands travaux, mais encore elle lui préparc
(lo grands supplices.

M3. C(;nn(loxia lanto est pcrnicinsior ad
conniclmii, (piaulo obscurinradcavendum. Lib.

11 cœnobil. Jnst. c. 2, p. 242.

11 est d'autant plus dangereux do combattre la vaine

gloire que ses attaques sont plus cachées.

114. Omnia viiia .supcrala marccscunl, et

devicta per singulos dies indnnioia reddun-
liir ; boc vcro dejeclum acrius resurgit ad luc-

lam, et cum piitalur exlinctum, sua morte vi-

vacius convalescit. Pros.

Tous les vices s'affaiblissent à proportion qu'on les sur-
monte, et, vaincus tous les jours, ils deviennent tous les

jours plus faibles; celui-ci, une fois vaincu, recommence
la luit' avec plus de vigueur, et, lorsqu'on le croit mort,
il se relève fortifié encore par sa mort même.

115. C;ctera gênera vitiorum eos lantum im-
pngnare .soient, quos in cerlamine superarint :

lioc verosuos viclores acrius inseclatur, quan-
toqiie fuerit validius eli.sum, l mlo vebemen-
liiis victorire ipsius elalione congrcdilur.

Tous les autres vices n'attaquent ordinairement que les

hommes qu'ils ont déjà vaincus dans les combats passés;

cp|ui-ci, au contraire, poursuit avec plus d'acharnement
c.^u\ qui l'ont terrassé, et plus il a été fortement écrasé,

plus il les attaque avec violence, par l'orgueil de la vic-

toire même qu'ils ont remportée sur lui.

116. Hœc est subtilis inimici versutia, ut

militem Christi propriis facial lelis occum-
bere, quem hoslilibus armis superare non po-

tuit. Ibid. c. l,per totum, p. 245.

Voici le stratagème de cet ennemi perfide : lorsqu'il n'a

pu vaincre par ses armes le courageux soldat de Jésus-

Ciirist, il s'efforce de le pousser à se percer lui-même de

ses propres traits.

117. Gloria vana non aliunde quam virtiitum

ejus quemimpelit, successibus animatur. Jbid.

c. 8, in med. p. 24.

La vaine gloire ne tire sa vie que des progrès des ver-
tus de celui qu'elle attaque.

118. Sai'pe qui in conflictu atque acie mor-
lis evaserunt discrimina , trophaeis propriis

,

triumpbisque succumbunl. Ibid. c 11, in fm.
pag. 248.

Souvent ceux qui ont échappé à la mort au milieu des
dangers du combat et delà mêlée, succombent sous le poids
de leurs trophées et s'ensevelissent dans leur triomphe.

119. Ea quae bono initio fecerimus, obser-
valione simili custodire nitamur, ne omnes la-

borum no.strorum fruclus postea irrepens ce-

nodoxiœ morbus evacuet. Jbid. c. 18, prope
med. p. 254.

Si nous avons bien commencé, efforçons -nous de con-
server nos bonnes œuvres avec la même intention, de peur
que plus tard la vaine gloire, se glissant dans notre cœur,
ne vienne nous enlever les fruits d." tous nos travaux.
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iiO. {}\n passione \t\nto glorirp dovinctus

csl, necesse est ut aliis quo(|uo, et maxime su-

porbi.T, viliis obligelur. Collation. 14 abbat.

Aestorelis, c. 9, circa m éd. p. G3G.

Lisdave do hi vaine gloire est nécessairement soumis

à d'autres vico.<, et surtout à l'orgueil.

121. h. qui ut ab hominibus gloriam venc-

Inr, ali(]uicl boni opeialur.. si^c ea polialur.

sive non, salis bicietribulionisaccepit, cl alibi

nibil accipiet praMiiiorum. Jlum. u stip. Gen.

aiitc fin.col. 21, D, t. 1.

Celui qui fait une bonne oeuvre pour demander la gloire

aux liommes, au'il l'obtienne ou non, a déjà reeu toute sa

lécompense ici-Las, et ne doit en attendre aucun prix ail-

leurs.

122. S.Tpe qui propter inanem gloriam mulla
facit, etiam ipsa gloiia fiuslralur. Jbid.

Souvent celui qui a beaucoup fait pour obtenir la vaino

(loire se voit privé même de cette gloire.

123. Spirituales pliilo-sophi vanam gloriam
(le.«:piciunt. et illos qui liumana\glona^ inhiant,

maxime contemnunt. Jbid. in fine, p. 32, B.

Les philosophes spirituels dédaignent la vaine gloire et

méprisent beaucoup ceux, qui la désirent avec tant d'ar-

deur.

12i. Malorum omnium causa est vana glo-

lia, qua^ vult nomen suum inscribi agris et

cTclibus. Jbid. llom. 22, col. 166, D.

La cause de tous les maux est cette raine gloire, qui
veut que son nom soit inscrit dans les champs et sur les

palais.

125. Quid vana et inani gloria fallacius? Id-

rirco vana dicilur, quia evanida est, et nihil

jiabel stabile neque firmum : sed solum est de-

reptio, et priusquam appareat, avolat. Ibid.

cinte fin. col. 167, B.

Quoi de plus trompeur que la vaine gloire? Elle est

ainsi nomnn e parce qu'elle s'évanouit bientôt et n'a rien

d.^ stable et de solide ; elle n'est qu'une déception, elle

s'envole avant de paraître.

126. Qui gloria inflatur, nibil stabile et soli-

(lum habel, quœ fluminibus ipsis ocius prasler-

labitur. Ibid. Hom. 28. circa med. col. 223, A.
Celui qui s'enorgueillit de la gloire n'a rien de stable et

de solide ; elle s'enfuit plus rapidement que les eaux d'un
lîeTzve.

127. Nihil est quod sic horainem faciat in-

sigaera et conspicuum (etiamsi magno ambilu
optet latere), ut gloriam fugere. Hom. 14 sup.

Matth. oper. pcrf. post med. col. 143, t. 2.

Rien ne rend l'homme grand et illustre comme de fuir

la gloire, alors même qu'il désire se cacher par ambition.

128. Nihil ita ad amorem diviliarnm inflam-

mal, ut gloriaî vana? cupiditas. Ibid. Hom. 21,
ante -med. col. 202, B.

Rien ne pousse à l'amour des richesses autant que le

désir de la vaine gloire

129. Inanis gloricT cnpidus est, qui vel mi-
nimaruin rerum gloriam aucupalur. Ibid. Ho-
mil. 50, co/. o28, D.
L'homme qui recherche la gloire même det plus peti-

l'ji choses est c :rt lincmeul avide de vaine «loire.

inO. ?^icul avaritia acquisition) pécuninrum sJ.iBD.ltlr.

contraria est, sic cupiditas gloria- ad aciiuiron-

dam gloriam parum conducil. Ibid. Hom. 63,
ante fin. col. m^d,B.
De mémo que l'avarice est «cuvent un obstacle pour ga-

gner de l'ar^ient, ainsi l'amour de la gloire est peu capa-
ble de conduire à la gloire.

131. Cupido inanis glorioc de.shonoralionis

causa esse invenilur : neque enim solum glo-

rio.si dodecore sordidantur, verum ctiam mnlla
iliiberalia et servilia facere coguntur. Ibid.

sub fin. col. 529, C.

Le désir de la gloire eH une cause do déshonneur; car

non seulement les orgueilleux sont couverts d'ignominie,

mais encore ils sont souvent poussés à beaucoup de choses

honteuses et serviles.

132. Non est mirabile inani gloria propter

alias res commoveri : de jejunio aulem atque
oratione se jactare, mirabile simul et lacry-

misdignum est. Ibid. Hom. 72, in med. col.

590,.4,r. 2.

11 n'est pas étonnant que la vaine gloire .^e mêle à beau-
coup d'auires choses; mais s'enorgueillir de ses jeûnes et

de ses prières, voilà qui est tout à la fois surprenant et

déplorable.

133. Nemo majori odio multiludini est,

quam qui falsam gloriam a bono opère quovis

modoaucupatur, Ibid. post med. col. 591, D.

Personne n'est plus exposé à la haine de la multitude

que celui qui, d'une manière quelconque, recherche la

fausse gloire par de bonnes œuvres.

134. Ubique ac semper inanis gloria vitu-

péra lur : il la vero turpissima est, quae nimium
inflatur. Ibid. post med. col. 592, A.

La vaine gloire est blâmée partout et toujours; mais
plus elle donne de l'orgueil, plus elle est honteuse.

135. nova? c.ilamilatis genus! o furio.sam

bestiam! quce linea corrodere non potest, ncc
fur violare, ea inanis gloria omnino dispergit.

Ibid. ante fin. col. 592, C.

nouveau genre de malheur! ô béte furieuse', ce que
les vers ne peuvent ronger, ce que les voleurs ne peuvent
ravir, la vaine gloire parvient à le détruire entièrement.

13G. Inanis gloria, tinea cœlestis thesauri

est; ille est fur, qui ai'terna régna furatur, qiii

imraarcescibiles ab hominibus divitias aufert,

qui tanquam conlagiosus morbus omnia cor-

rumpit. Ibid.

La vaine gloire est le ver qui ronge le trésor céleste, c'est

le voleur qui ravit le trône du royaume éternel; e!l-

enlève aux homme des richesses impérissables, et infeclc

tout comme une maladie contagieuse.

137. Prospexit diabolus tam latronibus et

vermibus, quam aliis machinis iaexpugnabil;^

thesauri cœlestis esse prœ.sidiura, per inanem
gloriam illud expugnat. Ibid.

Le démon a vu que la citadelle qui renferme le tré.-oi

céleste est inaccessible aux vers, aux vtleurs et aux. autres

machines; aussi il l'attaque par la vaine gloire.

138. Omnia pêne malaservos diaboli vexant ;

concupiscentia aulem vance glorice, non solutii^
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, sed cliain servos Dei impugnal,

•lervos Dei, (iiKiia servos diaboli.
s. Joiin c.iir. servos ilialtol

Kiagis auleni

Presque tous lo> vices asiai\lcnl les sorvilours du ilii-

Lle; inaisl.' .Irsir i\u lu vaino ^!l.li^! attaque non Rculn-

nicnl loscsclawsilu .l.MiK.n, mais encoM lus scrvil.'urs ik;

Dii-u. cl iw'UMi Ijcaucoup iilus les seivUcui» de Uieu que

ceux du diable.

130. Ul)i ros aûilur uloriosa, ibi facilnis lo-

riiin invpnit L'Ioiialionisoccasio. Ilom. \'-)jii]i.

Matlh. opcr. imperf. ante mcd. col. 8'i7, A,

tom. 2.

Il est trc>faciln de tntuver l'occasion do se glorifier lors-

qu'on fait une action digne de gloire.

140. Qui in corde propler vanam ploriani

atiit. osl vanaî tiloi ire mercalor. Ibid. post wcd.

col. 830, C.

Celui qui a dans le cnur le désir de la vaine j^loire

pour moliile de ses actions, est un vrai négociant de vaine

gloire.

141. Amiltit ir.eritnm justiliœ, qui juste

vult vivere, ut ^iorinm Imnianœ laudis aoqui-

rat. Nom. S ex divers, in Malth. ante mcd. col.

1150, D, t. 2.

L'homme qui vit saintement pour s'attirer la gloire des

louanges des hommes, perd tout le mérite de sasuintclé.

142. Nulle modo fieri potest, ut is qui tante

studio sH^culari f.(lorlœ serviat divinam unquam
assequalur. Hom. 2 sup. Jean, post med. col.

26, D, t. 3.

Il est absolument impossible cfiic l'homme qui recher-

che avec un si grand désir la gloire du siècle obtienne ja-

mais la gloire divine.

143. Inlolerabilis qnœdam ebrietas est, ina-

nis gloria : et quem semel suœ subjecit ditioni,

is segre in sanitatem restiluitur. Ibid.

La vaine gloire est une sorte d'ivresse intolérable; celui

qui s'est une fois soumis à son empire recouvre difficile-

ment la santé.

144. Qui sub dominii inanis gloriaî servilio

premitur, omnium est sane miserrimus; et

omni privatus voluptate, vitam vivit quam mi-

serrimam. Ibid. post med. col. 'i1,B.

Celui qui gémit sous le joug de la vaine gloire est assu-

rément le plus misérable des hommes ; il est privé de tout

plaisir et mène la vie la plus malheureuse.

145. Fieri non potest, ut qui gloriœ dulcc-

dine capitur, magnum aliquid et egregium sa-

piat : sed ignominia illico ipsum notari ne-

cesse est, et animi abjecli, infamis, atque exi-

gui existimari. Ibid. post med. col. 28, A.

Il est impossible que celui qui s'est laissé séduire par les

charmes de la gloire ait du goût pour quelque chose de

grand et de beau; mais aussitôt il tombe inévitablement

dans l'ignominie, et il passe pour un esprit méprisable,

infâme et sans portée.

146. Glorise cupiditas omnia commiscuit:

avaritiam, invidiam, calumniara, insidias pepe-

rit; et qui nulla aflecli sunt injuria, in illos

qui nibil do ipsismale merili snnl, cl armai et

elTcrat. Ibid.

Lo désir do la gloire mêle tout; il enfante l'avarice, la

jalousif!, la calomnie, les embûches; il arme et rr-nd cruels

ceux (ju il [lossède, sans qu'ils aient eu à souffrir aucune
injure contre des lionmics qui no méritent do leur part

aucun mauvais traitement.

147. Inanis gloria amicitiîcel con.sueludinis

oblivisciliir : niliil se pudet, sed omni abjccta

virtule, omnibus belliim iiidicit, sempcr in-

conslans, semper invisa. Ibid.

La vaine gloire oublie ses amitiés et ses habitudes ; elle

ne rougit de rien, se dépouille de toute vertu, et, toujours

inconstante, toujours envieuse, elle fait lu guerre à tout le

monde.

148. Inanis gloria omni temporc pestifcra

est, (|uia niliil risu dignius, nibil luipius, ni-

liil ignominiosius. Ibid.

La v:iine gloire est en tout temps pernicieuse; rien n'est

plus ridicule, plus honteux et plus ignominieux.

140. Vera gloria est, inanem gloriam con-

lemnere, et nullius momenti œslimare, Ibid.

col. 28, D.

La gloire véritable consiste à mépriser la vaine gloire

et à n'avoir pour elle aucune estime.

150. Qui inani gloria mulcetur, jejuniornm,
oralionum et misericordiaî omnem mercederu
amittit, et a superna gioiia excidit. Ilom. 27

snp. Joan. in fine, col. 130, B, t. 3.

Celui qui se laisse prendre aux caresses de la vaine

gloire perd la récompense de ses jeûnes, de sei prières et

de ses aumônes, et de plus il perd lu gloire du ciel.

151. Vana gloria est bestia varia et mulli-

formis, quse ubique proprium virus dissémi-

nât, et pecuniis, et deliciis, et corporis pul-

chritudine, et vestimentorum copia. Ibid. Ho-
mil. 68, ante fin, col. 328, C.

La vaine gloire est une bête changeante et multiforme,

qui répand partout son venin par Ips richesses, les plai-

sirs, lu beauté et l'abondance des vêtements.

152. Inanis gloria per se gravis morbus est,

et longe gravior : quia radix est et mater om-
nium malorum. Ibid. col. 325, D.

La vaine gloire est une maladie grave par elle-même,

et même la plus grave, car elle est la source et la mère de
tous les maux.

153. Affectus inanis gloriœ, maxime ignem
gehennse accendit : hic diaboli undique dilio-

nem propagat, hic œlatem et dignitatem om-
nem ssevissimo promit imperio, hic Ecclesias

hue illuc dislrahit, hic civilia opéra corrum-
pit, domos funditus, civi laies, populos, gentes

everlit, et si in solitudinem venerit, multam
ei perniciei suœ vim ostendit. Ibid. Hom. 28,

ante fin. col. 143, lilt. A.

La vaine gloire est le vice le plus capable d'alimenter

le feu de l'enfer; il étend partout la domination du démon,
il tient sous son joug cruel tous les âges et toutes les

conditions, il disperse çà et là les Eglises, il gâte les ac-

tions, il renverse de fond en comble les familles, les cités,

les peuples, les nations, et s'il arrive dans la solitude, là

encore il marque par des ruines son violent passage.

S. Jo:.
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îii.Liir. j-;'j (;|j), jj v.iiin, iuam's et sliilki esl : et no-

niiiie taiiUiin, non ro csl ,i:lorij, lliid. in fine,

col. 143, li.

La vaine gloire n'est qnc fulililé cl fulio; elle u le nom
tie la gloiic, mais non la rcalilc.

loo. Grave quiddam .ulorin' inanis amor,

grave, inquani; et multaruni ipsa spinaïuin

nlena gloria, elvelut fera et muUoruin capi-

ium beslia,(linicile tolli poiest. qu;ein cosqtii-

bus fovelur arniata est. Ibid. Jlûin. 29, ///

princ. col. 143, D.

L'amour de la vaine gloire est un grand mal ; uUc est

hérissée de nombreuses ppines; elle ressc-nihle à une bétj

féroce à plusieurs tètes, il est trés-diflicile de l'arracher

du cceur ; elle exerce sa cruauté contre ceux qui la cares-

sent.

lo6. Quemadmodum vermis ligna, ex qni-

bus nascitur, et rubigo ferrum consumit : ita

inanis gloria allriceiu sui animani perdit.

Ibid. etc.

Comme les vers dévorent les bois qui leur ont don;^'

naissance, comme la rouille ronge le fer sur lequel elle se

forme, ainsi la vaine gloire cause la perle de l'àme qui la

nourrit.

157. Ubi quid gloriaî causa geritur, omnia
raanenl vilia. Ibid. 4 siip. Acta Apost. in pno.

col. 474, C.t. i.

Lorsqu'on fait quelque chose pour la vaine gloire, on
s'expose à avilir toutes ses actions.

108. Ubique vana gloria, et amor prinripa-

liis, causfp sunl malorum. Ibid. Hom. 28, ab
iiiit. col. 633, C.

La vaine gloire et le désir de la domination sont par-
tout la cause de beaucoup de maux.

109. Si gloriam quaîris , veraiu gloi iam
quaere et concupisce : si gloriam amas, raagis

ama eara, quœ a Dec est : si illara amaveris,

baucvanam despicies, et ignobilem esse vide-

bis, quam sit fœda, quam ridicula. Ibid. in

Morali, circa med. col. 636, B.

Si vous cherchez la gloire, que vos désirs se portent
vers la gloire véritable: si vous aimez la gloire, que votre

affection soit pour celte gloire qui vient de Dieu ; si vous
vous attachez à celle-ci, vous mépriserez la vaine gloire,

vous comprendrez son ignominie, et vous verrez combien
elle est hideuse et ridicule.

160. Mater gehenna? est inanis gloria, ig-

nemque illum vehementer accendit,"vennem-
que pestiferum confovet. Senn. 17 snp. Epist.

ad Rom. in Morali, post init. col. 206, A, ^ 4.

La vaine gloire est la mère de l'enfer ; c'est elle qui al-

lume ce feu violent et entretient les vers contagieux.

161. Mhil est inani gloria pejus, nihil sump-
t'.iosius, nihil turpius, nihilque vilius. Ibid. in

princ. col. 20o, C.

Il n'est rien de plus mauvais, de plus coûteux, de plus
honteux et de plus futile que la vaine gloire.

162. Barbari nt)n talia captivis suis impe-
rant. qualia subditis suis inanis gloria jubendo
mandat. Ibid. post init. col. 206, B.

Les barbares eux-mêmes ns commandent pas à leurs es-
dai^es des choses au>M dures que celles qaî la vaine gloire
£xige de ceux qui lui sont soumis.

163. Piapcpp-

ta inanis glo-

riie :

Les
ments

commande-
de la vainc

gioircsonf.

37

Primo. Oinnium , inquit, >^ i«M, cdr.

servus eslu, sintfjuo (|ui

in oflicinis agunl vilis>i-

nii, te mullo piîi'olaiio-

res.

Secundo. Animam conlem-
nilo, virtulem negligito,

libertateni ridcto , sahi-

tem tiiam devoveto.

Tertio. Si bonnni quid fece-

ris. non ad lioc facifo ut

Deo placea.'^, sed ut mul-
lis ostente.'i, et corommi
quai benefacienlcs ma-
net, perdas.

Quarto. Si eieemosynamdo
deris. aut jojunavei is, la-

])orem quidem siislinelo,

lucrum vero peideie st;i-

deto. Ibid. etc.

1° Sois le serviteur d; tous, dit-

elle à son favori; que ceux qui
exercent duns les aldiers U-.i

emploi; les plus vils soient

encore plus grands que toi.

2» Méprise ton àme, délaisse la

verlu, ris de la liberté et sa-
crifie ton salut.

3" Si lu fais quelque bien, fais-1;!

non pour plaire à Dieu, mais
pour te faire voir aux yeux
des hommes et perdre âi:isi

la couronne réservée d ceux
qui font le bien.

4" Si tu fais l'aumône ou si tu

jeûnes, supportes-en la peine,

mais applique-toi ;"i en per-
dre tout le profit.

164. Vanae gloria? cupidus similis illis est,

qui lempestalibus jactanlur, semper treineiis,

seraper timens, innumerosque dominos obser-
vans. Ibid. ia fine, col. 209, D.

Celui qui désire la vaine gloire est semblable au voya-
geur ballotté par la tempête; il c.-;t toujours tremblant,
toujours dans la crainte, et toujours attentif au moindre
signe de ses innombrables maîtres.

16û. Gloria vana. crudelis est bollua, dîc-

mon borrendus, communis tolius orbis terra-

rura peslis, et vipera venenata. Hom. 35 siip.

1 Cor. post med. col. 608, .4, t. 4.

La vaine gloire est une bête férccc, un démon borriJiIe,

la peste du monde entier et une vipère venimeuse.

166. Sicut vipera parlurienlis uterum rum-
pit, sic vana gloria dilaniat obnoxiossibi. 7^/(/,

Comme la vipère déchire le soin de sa mère lorsqu'elle

^ient au monde, ainsi la vaine gloire déchire ceux qu'elle

s'est assujettis.

167. Omnibus servis servilius est vonœ glo-

ricC mancipium. Hom. 9 sup. 2 Cor. post init.

Moral, col. 754, C, t. 4.

La sujétion de la vaine gloire est le plus servile de tous

les esclavages.

168. Vana gloria quando contemnitur.man-
supsçil; quando aulcm cofilur, .effeitiir. et se
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s.Josn ciir. ni iiiil contiM sc colonloin. Hii(l.lIom.2\), ah

init. col. 874, D.

Mi'prisnz la vaino gloire, clin dm-iondra plus douce; si

vous la caressez, ollo s'éli^vcra el prendra les armes contre

vous.

1C9. Umhra glori;n cslvana gloiia, non glo-

ria. Ibid. circained. col. 511, /y.

La vaine gloire n'csl pas la gloire elle-même, elle n'en

•st que l'umbro.

170. remaniaris lacryniisdignam ! oninia

l)ona opora inccndit vari;o gloiia; lyrannis,

llamnia illa nihil non vorans. Scrm. 10 sup.

JCjjist. ad Ephcs. post med. col. 1019, C, t. 4.

sujet digne de larmes amèrcs ! la vaino gloire est un
tyran qui délruit toutes les bonnes œuvres, sa flamme dé-

vorante n'épargne rien.

171. Gloriaî conlemptor,vehementer sapiens

est; noviteniinreslmnianas. Ilom.S) sup. Epist.

ad Coîoss. post init. col. 1291, B, t. 4.

Celui qui méprise la vaine gloire est véritablement bien

sage; il connaît la valeur des choses de ce monde.

172. Niliil humana gloria vilius, nihil abjec-

tiii.«,nihilque inseliabetsolidialqneveii. Nom.
Slip. Epist. ad Tit. inMoral. a medio, col. 1612,

C, t. 4.

Rien n'est plus vil et plus abject que la vainc gloire
;

elle n'a rien de vrai et de solide.

173. Gloria inanis imitatur gloriam, non
vera gloiia est; illaquippesola permanet, qurc

naluralis est, quœ in intimis conditur. Ibid.

La vaine gloire n'est pas la gloire véritable, elle n'en

est que l'imitation; car la gloire qui est naturelle, qui a

son siège au fond du cœur, est seule durable.

174. Diabolica hœc ars est, qiiod plures eo,

quod inanem gloriam vicerimt, gloriantur ina-

nius. Hom. 2 sup. Ep. ad Philem. circa init.

col. imO, A, t. ^.

Une des ruses du démon, c'e.?t de pousser ceux qui ont

vaincu la vaine gloire à se glorifier plus vainement encore

de cette victoire.

175. Inanis gloria venli instar ingressa, tlie-

sauros omnes virtutis exsufflat. De Provident.

lib. 1, longe ante fuiem, col. 619, A, t. 5.

La vaine gloire, survenant comme un vent violent, dis-

perse par son souffle tous les trésors de la vertu.

176. Quid inanis gIoria3 cupidilate sumptuo-
sius, quid turpius, vel toleralu difTicilius fieri

polejst? Serm. de inani gloriœ Cupiditate, in

princ. col. 819, B.

On ne peut rien trouver de plus coûteux, de plus hon-
teux et de plus intolérable que la passion de la vaine
gloire.

177. Vana gloria innumera bona opéra pes-

sumdat. Serm. 13 sup. i Cor. in Moral i, post

med. col. 783, B, t. 4.

La vaine gloire fait perdre un nombre infini de bonnes
œuvres.

178. Fieri non potest, ut qui non est purus
vana gloria , sublimis, magnus et strenuus

fiât. Ibid. ïlom. 29, in princ. Moral, col. 873,
lit t. D.

(lelui qui n'est pas cxcm|(l de vaine gloire no sera ja-

mais élevé, grand et courageux,

179. Niliil magis cl jiigo jnslitirn .qibducerc

colliiin soletqiiam inanis connal!isglori:i';qU'f'

liiinidos, rcniissos, adulalores, siniiilalorcs tio-

nuncs rcddit. lloni. 41 sup. Mallli. oper. perf.

ante finem, col. 367, B, t. 2.

Le désir do la vainc gloire est le vice qni pousse le plus
fortement les hommes à .s'affranchir des lois do la justice ;

elle les rend en effet orgueilleux, lâches, flatteurs et hypo-
crites.

180. Vanagloi'iainvisibilis estserpensetlu-
bricus, qui latonler in sen.sus ingreditur et se-

ducit. Jloni. 13 sup. Matth. oper. imperf. ante
med. col. 827, B, t. 2.

La vaine gloire e.st un .serpent invisible et dangereux
;

il entre inaperçu dans le cœur de l'homme et le séduit.

181. Quantavis bona feceris, volens com-
pescere vanam gloriam, tanlo magis excitas

eam ; et causa est, quia omne mulmn ex nialo

nascitur, sola autcm vana gloria de bono pro-

cedit ; et ideo non cxtinguitur pcr bonum,se(l
magis nutritur. Ibid. Hom. 15, in princ. col.

841, A.

Plus de bien vous faites avec l'intention de réprimer la

vaine gloire, plus vous lui donnez de force, parce que les

autrci vices viennent d'un principe mauvais, mais seule la

vaine gloire prend nais>ance dans le bien même ; aussi le

bien que vous faites luidonne-t-il un aliment nouveau au
lieu de l'éteindre.

182. Illi tentationemvanae gloriœ patiuntur,

qui taie aliquid faciunt, unde gloiientur. Ibid.

Ceux qui font des œuvres dignes de louange sont ex-

posés à la tentation de la vaine gloire.

183. Magno quidem animo sum in Deo ; at s. j.MnDam.

meipsum tamen metior, ne in gloriatione pe-

ream. Lib. 3 Parall. c. 73, f. 90, p. 2, B.

J'ai un grand courage parce que je suis avec Dieu ; ce-

pendant je me mesure moi-même, de peur de périr si je

me glorifie.

184. Dum gloria de bono opère quœritur, Jo^m TiHh.

viilus in raanus inimici traditur. In cap. 4 Be- -

gnlœ S. Bened. verbo Jactantiam, in princ. m
p. 312, coL 1. ^

Chercher la gloire en faisant de bonnes œuvres, c'est

livrer sa vertu aux mains de son ennemi.

185. Quanto quique gloriam in rébus exte-

rioribus venari cupiunt, tanto a vera gloria

recedunt. Part. 1 de Begion. claustral, tract.

1, reg. 1, art. 7, in calce, p. 581, col. 1.

Plus l'homme désire poursuivre la gloire dans les cho-
ses extérieures, plus il s'éloigne de la gloire véritable.

186. Nulla est tanta bumililas, quœ dulce-

dine gloriœ non tangatur. Lib. 2 de Tent. relig.

c. 5, post init. p. 717, col. 1.

Il n'est pas d'humilité si grande que la vaine gloire

n'atteigne de ses caresses.

187. Vanœ gloriœ tentalio vinci quidem po-
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n. T.iih. test, i^cil lolalitcr cxlirpnii vix potpsi, nin (|nis

desieril esse virluosus. Ibid. anfe med. p. 717.

col. L\

L'homme peul surmonter hi icntalion de la vainc gloire
;

mais Tixiirpor entièrement, il ne le pourrait qu'à la con-

dition de cesser dètrc vertueux.

188. VanîD gloriae vitium dejecliim, acrius

rcsurpit ad luclam, el ciini piitatnr extincluin,

sua morte vivacius convalescit. Ibid.

Le vice ùo la vaine gloire se relève avec plus do force

fiour recommencer la lutte lorsijuil a été terrassé ; et

orsqu'on le croit mort, il reparait fortifié par sa mort
même.

ih-'".a'i'"*
189. Niilla major iniqiiitas est, quam non in

'"""''"

Dec, sed in se velle quempiam ftloiiari. Lih.

1 de summ. Bono, c. 10, sent. H5,p. 62Z,col. 1.

L'homme ne peut commettre de plus grande indignité

que celle de se glorilier en lui-même au lieu de chercher
sa gloire en Dieu.

190. Maxime per cenodoxiam subjicit sibi

diabolus monacbum; nt quem p»r swculi amo-
rem retinere non potuit, ab buraililatis cul-

mine siibii-ahat, et siiperhiaî tnraoïe sibi sub-
dilum faciat. Ibid. lib. 3, c. 22, sent. S,pafj.

674, col. 2.

C'est surtout par la vaine gloire que le démon domine
le moine; celui qu'il n'a pu retenir par l'amour du siècle,

il s'efforce de le renverser du faite de l'humilité et de le

soumettre à son empire par lorgueil.

191. Dei servus in bonis operibus cordis

débet adbibere cautelam. ne per vanam ,alo-

riam perdat semetipsum, ac pcreat. Ibid.

sent. 9,|). 674, co/. 2.

Le serviteur de Dieu, au milieu de ses bonnes œuvres,
doit garder en son cœur une grande prudence, pour ne
pas se perdre par la vaine gloire et périr éternellement.

192. Amator vanœ gloriae unde possit sem-
per laudari, agere non quiescit, et subindc vi-

res illi vanitatis praA^us appetitus auget. Ibid.

c. 23, sent. l,p. 67o, col. 1.

L'amant de la vaine gloire ne cesse d'agir pour s'attirer

la louange, et la passion de la vanité redouble toujours

ses forces.

193. Boni operis incboatio non débet citius

palam ad bominura cognitionem veniie ; ne a

virtute perfeciionis inanescat per vanam glo-

riam intentio sanctitatis. Ibid. sent. 8, etc.^

Celui qui commence une bonne œuvre ne doit pas la

porter aussitôt à la connaissance des hommes, afin que
l'intention sainte que l'on a ne s'éloigne, à cause de la

vaine gloire, de la perfection de la vertu.

194. Quamvis quisque in saeculi gloria reful-

geai, quamvis purpura auroque resplendeat,
quamvis cultu prelioso redimilus emineat,
quamvis sit muUitudine pra^mnnilus, quamvis
excubantium armis proteclus, quamvis innu-
meris obsequenliuni cuneis obstipatus; semper
tamen in pœna est, semper in angustia, sem-
per in mœrore, semper in discrimine. Pros.

L'homme dans celte vie est toujours dans la peine, tou-
jours dans les angoisses, toujours dans lu douleur, tou-

jours dans le danfrer, fùl-il d';iiUeurs an miliru de l'érUt
de la gloire du siècle, rosplciiclissant île pourpre et d'or,
entouré de respect et d'iionneur, défendu p.ir une mulli-
tudi', prolégé p;ir les arrao> des pardrs \(illaiil niitour dn
lui, et appuyé sur d'innombrables légions heureuses ùo
lui obéir.

195. In .sériels .stratis cubât, sod tnrbidus ;
^^

|'|,','.ai"''

in pluma jacel, sed pallidus ; in lectis aureis, '*''*

sed turbatus.

Il s'étend sur des tapis de soie, mais toujours troublé
;

il est couché sur le duvet, mais toujours pâle de crainte
;

il repose sur des lits d'or, mais toujours agité.

196. Brevis est bujns saeculi gloria, et mo-
dira ; cadiica et fragilis temporalis potentia.

Lib. 2 de Synonym. c. 17, ante med.

Lu gloire de ce siècle est courte et bien petite; la puis-

sance temporelle est de peu de durée et bien fragile.

197. Falsara gloiiam sequuntur ii, qui bo- s..'ust. mart,

minum laudem auramque popularem aucupan-
tes proximis consulunt. Epist. ad Zenam, cir-

ca med. apud Bibl. Patr. t. 2,^ . 70. col. 2, E,

edit. Colon. 1618.

Ceux-là poursuivent la fausse gloire qui demandent des
conseils à leurs amis en cherchant la louange et la faveur
populaire.

198. Vana gloria in recle factis cavenda est. s. Léo i.

Senn. 7 de Jejun. septimi mensis, postmed.

C'est dans les bonnes œuvres qu'il faut prendre garde à
la vaine gloire.

199. Vana? gloriaî cupido, aut cum vincitur, ?. Maximus

aut cum remanet, parit superbiam: cum vin-
f"^"^-''-

citur, opinionem in animo générât; manens
vero. in.solenliam. Centur. ^de Charit. c. 61,
apud Bibl. Patr. t. 7, ]). 360, col. 1, edit. Col.

1618.

La passion de la vaine gloire, qu'elle soit vaincue ou
qu'elle demeure, engendre toujours l'orgueil ; si elle est

vaincue, elle laisse dans l'esprit la complaisance en soi-

même ; si elle reste, elle produit l'arrogance.

200. Qui inanis gloriae cupiditate induclus,

studet virtutibus, certum est, eumdem cogni-

tionem quoque ob vanam gloriam exercere.

Ibid. c. 74, p. 361, col. 1, A.

Il est certain que celui qui s'applique à pratiquer la

vertu, poussé par le désir de la vainc gloire, se sert aussi
de ses connaissances pour obtenir cette gloire.

201. Qui propria^ gloria} causa sectatur,quod
honestum est, Deo seipsum antcponit, vana?
gloriae clavo ti^ajectus. Cent. 3 de Virt. et Vitio,

c. 68, apud Bibl. Patr. t. 7, p. 38o, col. 2, H,
edit. Colon. 1618.

L'homme qui, transpercé du dard de la vaine gloire,
recherche ce qui est bien pour procurer sa propre gloire,
se préfère à Dieu.

202. Inanis gloria .«ic juxta virlutes nascitur,

ut non recédât, priusquam vim illarum exci-

derit. Orat. 7 de inani Gloria^ in princ. apud
Bibl. Patr. t. 5, part. 2, edit. Colon. 1618.

La vaine gloire prend naissance auprès des vertus, pour
ne les quitter que lorsqu'elle a détruit toute leur force.

S. N'ilus
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s. NiiiH. ^0;{. liiauis ^liii iii' .sUuliosiis, csl oiioiuriiis

si no mcrccde. Jbid.

Colui qui iK^siie la vainc floirc csl un (nivi ii-r qui n'aura

point (lu salaire.

i20't. Ddliiiiu ixMliisnni ikhi lotincl, (|ii;i'

puiil infusa, cl inanis gloria i)iofun(lil vii-liilis

l)r;iunia, Ihid. de.

Un tonneau iiorfon- ne con-iorvo poini, la liqueur (ju'on

verse dwlans ; la vainc gloire laisse i)enlru ainsi la réconi-

lionsc de la vertu.

205. Inanis gloria est veluli scopuliis sub

îKiua lalilans, ad qiiem si navem illiseiis, pe-

liisli. Ibid.

• La vainc gloire est comme un écuoil caché sous les flols
;

si votre nacelle vient s'y heurter, vous clés perdu.

20(). A'ana gloria ost mentis crroris iiiiliiim,

qiia mens incitala, id (iiiod divinumest, foiuiis

et llguris circumscriljere conatiir. Ibid. in

tract, parœnet. itipriiic.

La vaine gloire fait naître l'erreur dans le cœur de

riiomme ; car l'esprit tiompé par elle s'eiïorce de donner

une forme et des traits sensibles à ce qui est divin.

207. Inani gloria laborans, operarius est

mei'cedis expers ; laborcm suijiit, et laboris

mercedem pcrdidit. Ibid. Orat. 1 de inani Glo-

ria, circa mcd. etc.

Celui qui travaille pour la vaine gloire est un ouvrier

.sans salaire; il supporte la fatigue du travail, et il en perd
la récompense.

208. Quisquis inanis gloricC levilali insidet,

imnquam ad veraî gloriae amorem pennas pro-

foret. Ibid. in fine.

L'homme qui s'arrête à lavaine gloire, si légère, ne saura
jamais s'élever jusqu'à l'amour de la gloire véritable.

209. Tribuliis vere est inanis gloria, iiam in

qiiamcmique partem ceciderit, rectum seraper

stimulumstaluit. Ibid. in cake.

La vaine gloire est un véritable chardon ; cai', de quel-
que côté qu'elle tombe, elle place toujours son dard en
l'air.

210. Inanis gloriae medicina, gloi-iœ con-

temptio est. Ibid. Oral. 8 deSiipcrbia, inprinc.

Le remède de la vaine gloire est le mépris de la gloire.

211. Inanis giorire prœsenlia, superbiae nun-
lius est. Ibid. post init.

La présence de la vaine gloire est l'annonce de l'orgueil.

l'etr. BUtcns. 212. Gloria mundi fallax et seductoria deci-

pit amatores suos-, quidquidenimvel infuturum
pi-omitlit, vel in prœsenti pra3tendil, totum ad
nibilum deveniet. Einst. 11 adquendamcleric.
circa med. apud Bibl. Pair. tom. 12, part. 2,

p. 709, col. 2, edit. Colon. 1618.

La gloire du monde, décevante et pleine de séductions,

trompe ceux qui s'attachent à elle ; les biens qu'elle pro-
met pour l'avenir el ceux qu'elle olTre de-, inaintenanl
seront tous réduits à néant.

213. Quid est inanis gloria. nisi miisc-a

yiiissiiïia. murmjjrosa.. sordida, pungiliya ;

qiiam miseï i venanlur, ligiirain araue.e gcren- i"'

les, (jiia; de suis vi.sceiibus tclam texil, ut ca-

piat mu.scam vilissiniain / Ibid. Epiât. \k ad
saceUan. rcijis Anijiiœ, in med. p. 713, col. 1,

litt. I).

La vaino gloire n'est autre chose qu'une mouche vile el

ma'nropre, qui bourdonne et piijue do son dard; les

niallieureiix ipii la pour^iuivent sont semblables à l'arai-

gm'e, qui tire de ses entrailles les (ils dont elle forme sa

tuile pour prendre ce chétif insecte.

214. quam fallax elvana est gloria, quam
bomincs ab invicem petunt et accipiunt! Va

gloriam, qua) a solo Deo est, non (juairunt.

Ibid. Epist. 102 adliadinyens. abbat.anlenied.

p. 875, col. 1, B.

Oh l qu'elle est trompeuse et vaine la gloire que les

hommes se demandent et se donnent les uns aux autres '.

Kl la gloire qui vient de Dieu seul, ils ne la cherchent ja-

mais.

215. Infelix, qui ob inanis gloriœ ventum,
suain animam jugulât. Ibid. Epist. i20 ad
dccan. Turonens. in fine, p. 797, col. 1, D.

Malheureux celui qui tue son âme pour poursuivre la

fumée de la vaine gloire.

210. Inanis gloriae cupidus, si totum sorbeat

aerem, nulluni suslinebit remedium. Ibid.

Serin. 34 in festo omn. SS. a med. p. 892, col.

i,n.

I/ami de la vaine gloire, quand même il absorberait
l'air tout entier, n'aurait pas encore trouvé le remcd« de
sa passion.

217. Nunquam opus vanae gloriae numerabi-
tur in renmneratione \enc gloricB. Lib. 2,

Epist. 13, circa med. apud Bibl. Patr. t. 12.

part. 2, p. 561, col. 1, B, edit. Colon. 1618.

Los œuvres de la vaine gloire ne recevront jamais la

récompense de la gloire véritable.

218. Ecce unde gloriosusessevoiebas, inglo-

lius esse convinceiis. Serni. 9 de S. Nicolao,
circa med. p. 289, col. 2. C, t. 2.

Voire déshonneur viendra de cela même que vous au-
rez fait pour vous procurer la gloire.

219. Sit solus Deus tua gloriatio: non divi-

tiis, non bonoribus, non principatu, non pul-

cbriîudine corporis, vel robore aut sirailibus

rébus, quibus bomines vesani extolluntur, lilii

placeas. Lib. 2rfe Victimis,amed.p. 1152, ^2.

Que Dieu seul soit votre gloire ; ne mettez point vos
complaisances dans les richesses, les honneurs, le com-
mandement, la beauté du corps, la force, et autres choses

semblables dont les hommes vains se servent pour s'élever.

220. Vigilant tentatoris insidiae, ut ubi pro-

ficit devotio, surrepat elatio ; et ut homo de

bono opère in se potius, quam in Domino gio-

rietur. Epist. ad Demetriad. post med.

Le tentateur tient toujours ses embûches tendues pour
faire glisser l'orgueil au milieu des progrès de la vertu, et

pour que l'homme se glorifie plutôt en lui-même qu'en

Dieu de ses bonnes œuvres.

221. Quanlo excelienliiis quique proficiunt,

'n.nto majores habent causas formidinis et très

n;..-

l'clr. i

s. rt:

r;.i:
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Vi-isTatr.

Aristut.

3lo rc-oîa.

iiioris, ne de i|»^is. probilalH augmenlis iiiciis

6il)i conscia et lundis avida in vaiiaî gloria^ ra-

piatm- excessus, cl liai iinniiiiida vanilate,

diim sibi videliir ciaia virlute. llnd. de.

Plus les hommes fonl de progrès dans le bien, plus ils

onl sujet de trembler et de crciiiidrc, de peur que l'àme,

avide de louanges, connaissant ses progrès dans la vei tu,

ne se laisse aller aux. élans de la vaine gloire, et ne suit

souillée par la vanité, tandis qu'elle se trouve elle-même
cclalantc de vertu.

222. PriTcipimnr vitare omnibus modis ter-

restris gloria,' vaiiilalem, ne dum luimante lau-

disaiiiulam qiia^rimus, pianuiiun cœlesle per-

danuis. Epist. ad Salonium cpisc. circa med.

Nous sommes obligés d'éviter de toute manière la va-
nité de la gloire de ce monde, de peur de perdre la ré-

compense céleste pendant que nous cherchons l'éclat de
la louange des hommes.

223. Si cupis vanam gloriam vinccre, at-

tende siugiilos defeclus tuos, quasi omnibus
notes, et cessabit vanae gloriie molus. Scim. iï
ad novitios, divis. 10, t. 1.

Si vous voulez vaincre la vaine gloire, considérez cha-
cun de vos défauts comme étant connus de tous, et le mou-
vement de la vaine gloire cessera.

224. Vere inanis est gloria, mala pestis, va-

nitas maxima, quia a vera liabit gloi ia, et cœ-
lesli spoliai gralia. Lib. dde Imit. Christ, cap.

40, sect. 4, t. 2.

La vaine gloire est vraiment une peste terrible et une
excessive vanité, car elle éloigne de la gloiie véritable

et dépouille de la grâce céleste.

22o. Apei'ta confusio saepe est extinctio va-

nae gloriae. In Hortulo rosanim, c. 11, in fine,

tom. 2.

Un affront public est souvent l'estiuctiou de la vaine
gloire.

226. Pleni veritate et gloria cœlesli, non
sunt van» glorife cupidi. Lib. 2 de Imit. Christ.
c. 10, sect. 4, t. 2.

Ceux qui possèdent la véiilé et la gloire céleste ne sont
pas désireux de la vaine gloire.

227. Quas inanis gloriae causa obeuntur,
mercede carent. Lib. 1 in Vita SS. Baiiamn et

Jûsaphat, c. 12, ante med. p. 270, col. 1.

Les œuvres faites par un motif de vaine gloire n'ont ja-

mais de récompense.

SENTENTIjE paganorcm.

228. Gloriosus est, cui plura quam adsinl,
sibi arrogal, aut scire fingit, quaî non noveiil.
Lib. 1 magnor. Moral, c. 32, t. 2.

L'homme est orgueilleux lorsqu'il s'attribue plus de
qualités qu'il n'en a, et qu'il feiut de savoir- des choses
qu'il ne connaît point.

229. Necte collaudes, necte culpaverisipse;
Hoc faciunt stulti, quos gloria vexai

inanis. Lib.lBislich. metr. 40.
Ne vous louez ni ne vousaccusez vous-Dîèrae ; les insen-

sé; qui recherchent la vaine gloire a!r!--^^Q* spu!'^ de f.eite
piiuiiere,

230. Lcvilalis O'^l, inaiiem aiicnpnii niiud-

rcm, elomnes iiiubras eliaiii falsa- gloriu; con-

seciaii. Oral. 37 in Vison, pusl med. mnn. ;J7,

tom. 2.

C'est d'un esprit léger de rechercher un vain bruit et du
poursuivre les ombres mêmes do la fau-ise gloire.

231. Quaî habent speclemgloriîe, collecluin

ex inanissimis splendoris insignibus, con-

teinne ; brevia, fugacia et caduca existima.

Lib. 10, Epist. 12 ad Plane, circa finem, t. 3.

Méprisez les choses qui ont l'apparence de la gloire,

qui sont comme un fai-ceau de feu\ d un éclat éphémère;
comjirentz qu'elles sont de courte durée, fugitives et ca-

duques.

232. Vix inveniiur, qui laboribus susceplis,

periculisqueadilis, non quasi meicedem reruin

geslarum, dcsideiet gloriam. Lib. 1 de Offtv.

ante med. num. Go, t. 4.

On trouve à peine un homme qui, après avoir exécuté
de grands travaux et affronté de grands périls, ne désire

la gloire comme une récompeiise de ses œuvres.

233. Civenda est gloriae cupiditas, eripii

enim libertalera, pro qua magnauimis viris,

omnis débet esse contentio. Ibid.

Il faut se garder du désir de la vaine gloire, cai elle

enlève la liberté qui seule doit être l'objet des effort> des

hommes magnanimes.

234. Yanum gloriae genus, odium divilia-

rum. Lib. o Déclamât, controvers.'it.post med.

p. 298, /. 1.

La haine des richesses est encore un genre de vaine
gloire.

23o. Qui virtutem suam publicari vult, non
virluli laborat, sed vanae gloria?. Epist. 113,

in fin, p. 859, t. 2.

Celui qui veut que sa vertu soit connue de tous ne tra-

vaille point pour la vertu, mais pour la vaine gloire.

236. Sis vanae gloriae contemplor, et bono-

luni, quibuspraeditus es, non acerbus exactor.

De quatuor Virt. postmed. p. 27o, edit Basi-

leens. 1537.

Méprisez la vaine gloire, et ne vous obstinez pas à nier

les bonnes qualités dont vous êtes doué.

237. Quidquid egeris causa gloriae, raerces

facii tui eril. Sent. 331, p. 66, col. 2, F, edit.

Colmiœ 1618.

Tout ce que vous ferez pour obtenir la gloire trouvera

sa récompense dans votre action même.

238. Nulla est tanta humilitas, quœ dulce-

dine gloria? non tangalur. Lib. 8 Dictor. mc-

morahil. c. 15, circa med. p. 385.

Il n'est point d'humilité si profonde que la douceur de

la vaine gloire ne l'atteigne.

239. Nimiae gloriae cupidilas. perfid im exis-

tera cogit. Ibid. lib. 9, c. 6, in med.

Le uéiir immodéré de la gloire engendre la perfidie,

.-.II.

;r. .Vai.



GLORÎAm.

GLOI\lArU (Sf. r.LoniFiER).

SKNTr.Ml.K Sr.IlU'TlinAUUM.

1. Nef'lnrietiiraccinclu.s, irinicul disciiictu^.

3 7/fj/. 20, r. 11.

Co n't'sl pas quand on piind les armes qu'on doit se

vanter, c'usi (juaiid on lus quittu.

2. Domine Deus cœli cl tcira\ do sua virlule

gloriaiilcs, humilias. Judith 0, v. 15.

Seigneur, Dieu du ciel et de la terre, raonlroz que vous
liuuiilicz ceux qui se glorifient de leur puissance.

3. filoriam

i

ni, omnes recli corde. P^aL 31,
in fine.

Glorifiez-vous dans le Seigneur, vous tous qui avez le

cœur droit.

4. Qui confidunt in virlule sua, cl in inul-
litudine diviliarum suaruin glorianlur. Ps. 48,-
V. 7.

Qu'ils sachent ceux qui mettent leur confiaiico dans
leurs propres forces, et qui se glorifient de la grandeur de
leurs richesses.

5. Quidgloiiaiis in malilia,qui potenses in
iniquilate?P5. 51, v. 1.

Pourquoi te fais-tu gloire de ta méchanceté, toi qui n'es
puissant que dans le crime?

6. Gloriali sunt, qui ode^unt te, inmedio so-

leranitalis tuœ. P5. 73, «. 5.

Ceux qui vous haïssent so sont glorifiés au milieu de
votre solennité.

7. Usquequo peccatores, Domine, usqueqiio
peccalores gloiiabunlur? Ps. 93, v. 3.

Jusques à quand, Seigneur, jusques à quand les pécheurs
triompheront-ils ?

8. Ne glorieris in crastinum, ignorans quiJ
supei'venlura pariât dies. Prov. 27, v. i.

Ne te glorifie point pour le lendemain, car tu no sais co
qu'amènera le jour à venir.

9. Gloriatur palrem se habere Deum, San.
2, V. 16.

Il se vante d'avoir Dieu pour père.

10. Ne glorieris in contumelia palris lui :

non enim est libi giûria, ejus confusio. Eccli.
3,v.l2.
Ne vous glorifiez pas du déshonneur de votre père, ca-

sa ho;ite n'est pas votre gloire.

11. Melior est, qui operatur, et ubundat in
omnibus, quam qui gloriatur, et eget pane. Ib.

10, V. 30.

Celui qui travaille et qui a tout en abondance est au-
dessus de celui qui se glorifie et qui manque de p.iin.

12. Qui gloriatur in paupertate
,
quanlo

magis m substantia ? et qui gloriatur in subs-
tantia, paupertatem verealur. Ibid. in fuie.

Celui qui est glorifié dans la pauvreté, combien plus le
serait-il dans l'opulence', et celui qui n"a de gloire que par
sa richesse doit craindre la pauvreté.

13. In vf.<>litii no glorieris unqunm, noc in

die honoris tiii cxiollaris. Hnil. 11, v. 4.

No te fîlruinn j.imais do les vctomenls, cl no t'élôvo point
au jour de tes honneurs.

l'i. Sapiontia in mcdio populi sui gloriabi-

U\v.lhid.'i\,v.i.

La sagesse se glorifiera au milieu do son peuple.

15. Qui docot fdium snum, laiidabilnr in

illo : et in mcdio domeslicorum in illogloiia-

bitur. Eccli. .30, v. 2.

Celui qui instruit son fils .sera loué à cause de lui, et se
glorifiera dans son fils au milieu de ses proches.

10. Qui docet filium suum, in zelum millit

inimicum : et in inedio amicorum gloriabiliir

in illo. Ibid. v. 3.

Celui qui instruit son fils excitera la jalousie do scscn-
nemis, et il .sera fier de lui au milieu de ses amis.

17. (ilorianles ad quid valebimus? ipso

cnim Omnipolens super omnia opéra sua. Ec-
cli. 43, V. 30.

Que pouvons-nous pour sa gloire? car il est le Tout-
Puissant, élevé au-dessus de toutes ses œuvres.

18. Non glorietur sapiens in sapientia sua.

Pros. Jer. 9, v. 23.

Que le sage ne se glorifie point dans sa sagesse.

19. Et non glorietur forlis in fortitudine sua.

Ibid.

Que le fort ne se glorifie point dans sa force.

20. Et non glorietur dives in diviliis suis.

Ibid.

Et que le riche ne se glorifie point dans sa richesse.

21. Sed in hoc glorietur, qui gloriatur sciic

etnosse me, quia egosuni Dominus. V. 24.

Mais que celui qui se glorifie de me connaître se glorifie,

parce que je suis le Seigneur.

22. Cessabit esse populus, quoniam contra

Dûminumglorialus est. Ibid. 48, v. 42.

Moah cessera d'être un peuple, parce qu'il s'e:?l glorifié

contre le Seigneur.

23. Quid gloriaris in convallibus? Defluxit

vallis tua. Ibid. 49, v. 4.

Pourquoi te glorifies-tu en tes vallées? Ta vallée s'est

écoulée.

24. Gloriamur in spe gloriœ fi'ioruin Del.

Pros. Rom. S, v. ^.

Nous nous glorifions dans l'espérance de la gloire des

enfants de Dieu.

25. Non solum autem, sed et gloriamur in

tribulationibus. V. 3.

Et non seulement dans cette espérance, mais nous nous

glorifions encore dans nos afflictions.

2G. Noii gloriari adversus ramos : quod si

gloriaris, non tu radicem portas, sed radix te.

Ibid. 11, V. 18.

Ne vous glorifiez point contre les branches ; si vous vous

glorifiez , ce n'est pas vous qui portez la racine, mais la

racine vous porte.



cLoiuncAui: in genkkk

27. Nomo glorielui* in liominibus. 1 Cov. '^.

Que personne ne se glorifie dans les hommes.

28. Oiiid habes, qiiod non accopisti? Si au-

loni accopisti, qiiid glorians, quasi non acce-

poiis? Jbid. 4,r. 7.

Qu'avcz-vous que vou5 n'ayez reçu? Que si vous l'avez

reçu, pourquoi vous en gloiiticz-vous comme si vous no

l'aviez poiut reçu?

29. Non est bona gloriatio veslra. Ibid. 5,

V. 0.

Il ne convient pas do vous glorifier.

30. Oc( asionein damus vobis gloriandi pro

nobis, ut habeatis ad eos, qui in facie gloiian-

tur, et non in corde. 2 Cor. 5, v. 12.

Nous vous donnons occasion de vous glorifier à cause de

nous, afin que vous puissiez répondre à ceux qui se glo-

rifient de ee qui parait au-dehors et non de ce qui est au
fond du cœur.

31. Qui glorialur, in Domino glorielur :non
enini qui seipsum coramendat, ille probnlus

est, sed queni Deus commendat. 2 Cor. 10,

in fine.

Que celui qui se glorifie se glorifie dans le Seigneur; car

celui qui se rend lémoigne à lui-même n'est pas vraiment
estimable, mais celui à qui Dieu rend témoignage.

32. Multi glorianiur secundum carnem, et

ego gloriabcr. Ibid. 11, r. 18.

Plusieurs se glorifient selon la chair, et moi aussi je me
glorifierai.

33. Si gloriari oportet, quce infirmitatis meée
sunt gloriabor. Ibid. v. 30.

S'il faut se glorifior, je me glorifierai de ma faiblesse.

3'i. Pro hujusmodi gloiiabor, pro me autem
nibil doriabor, nisi in mlirmilatibus meis.
Pros. md. 12, V. 5.

Je pourrai me glorifier en parlant d'un tel homme;
mais pour moi je ne veus me glorifier que de mes fai-

blesses.

3o. Nam etsi gloriari voluero, non ero insi-

piens. V. 6.

Car si je voulais me glorifier, je ne serais pas un in-
sensé.

36. Libenter gloriabor in infirmitatibus
meis, ut inhabitet in me virtus Christi. V. 9.

Je me glorifierai volontiers de mes faiblesses, afin que
la force de Jésus-Christ habite en moi.

37. Mihi autem ab.^it gloriari, nisi in cruce
Domini nostri Jesu Christi. Galat. 6. v. 14.

Loin de moi de me glorifier en autre chose qu'en la
crois de notre Seigneur Jésus-Christ.

38. Hoc non ex vobis, Dei enim donum est :

nonexoperibus, ut nequisgloiietur. Ephes. 2,
V. 8-9.

Cela ne vient pas devons, car c'est un don de Dieu ; cela
ne vient pas de vos œuvres, afin que personne ne se jîlo-

— (iLoiUFicvRi: ru:i. 13

39. Glorianiur in Cbrisio Jcsu, et non in
carne fiduciam liabrnlcs. PhUipp. 3, v. 3.

.\.)us nous glorifions en Jésus-Christ sans nous confier
à la chair.

40. Glorielur frater liumilis in exallalione
sua : dives autem in liuinililatc sua. Jac 1

V. 9-10.

Que notre frère d'une condition obscure se glorifie de son
élévation, et que le riche, au contraire, se confonde de son
abaissement.

GLOl\llIC\RE L\ GENERE
((ïLORIFIER EX CÉNÉî1.\.l).

SENTENTI.E SCRIPTURAHUM.

1. In hoc mirabilis es coram Altissimo, quo-
niam humiliasti te, sicutdecet te : et non judi-
casli le, ut inter justes plurimum gloriliceris
i Esdr. 8, v. 48-49.

Tagloire, aux yeuxdu Très-Haut, vientdece que tu t'es
humilie comme lu le devais, et tu ne t'es point ju"é toi-
même, afin que tu sois glorifié parmi les justes. °

2. Qui acquiescii arguenti, glorificabitur
Prov. 13, V. 18.

Celui qui écoute la réprimande sera glorifié.

3. Antequam conteratur, exaltalur cor ho-
minis : et antequam glorificetur. humiliatur
Ibid. 18, V. 12.

Le cœur de l'homme s'enoigueillit avant d'être briîé et
il est humilié avant d'être glorifié.

'

4. Qui custos est domini sui, gloiificabiîur
Prov. 27, V. 18.

Le serviteur fidèle sera glorifié.

5. Fecit eum amicum suum, et glorificavit
eum gloria magna. 1 Mach. 14, v. 39.

Il l'a pris pour son ami et l'a élevé en gloire.

6. Glorificetur pater in filio. Joan. li, v. 13.
Que le père soit glorifié dans le fils.

7. Quantum glorificavit se, et in deliciis fuit,

tantuni date illi tormenlum. Apoc. 18, r. 7.

Autant elle s'est glorifiée et elle a été dans les délices,
autant multipliez ses tourments.

GLORIFICARE DEI

(Glorifier, action de Dieu).

se.\te.\t1.e scripturarl'm.

1. Dlcit Dominus : Quicunquc glorificave-

ritme, gloriiicabo eum. 1 Reg. 2, v. 30.

Le Seigneur dit : Je glorifierai celui qui m'aura glorifié.
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'2. A>\ iii'mIiiiii t!;' Iii/lu^osl iiiconspccUi cjiis

malif^ims : liiiienlcsaiileiii Djiniiiuiiiglorilical.

PsalA'^,v.^.
Lo inorliaiilii'.'sl lion ;\ sos >cu\, mais il glorifia ceux

qui ciaigiu'iit le Scijîncur.

3, CIamal)ita(l nio, ol 0,1^0 cxamliain cum,

eripiani eiiin, t'iKlorilicahociiiii. /^v. '.)L), v. W).

Il m'invoquera, et je l'oxaucerai, je lo sauverai cl je lo

placerai dans la gloiro.

h. Dilccliis Dco el liominibns, glorificavil

illiini in cunspoclu rogum. Juxii. 4."), v. 1-3.

Mo'iic a (•lé clu'ri tle Dieu et des lioinriies; le Hcij.ieur

l'a glorifié on présence des rois.

5. Sic iu (lecom millijjus glorificavit eiim.

Ibid. kl,v.n.
Ainsi lui donua-t-il l'iionncur d'avoir lue dix. mille

hommes.

6. Glorificalu-^ snm in oculisDomini, elDou.s

meus facluscstforlitudo moa. Isa. 49, v. 5.

J'ai été glorifié aux. yeux du Seigneur, et mua Dieu est

deveuu ma force.

7. Donium raajestalis meœ gloriIicaljo./6î(/.

60, V. 7.

Je remplirai de gloire le sanctuaire de ma majesté.

8. Locum pcdum mcoruin gloiificabo. Ibid.

t\13.

Je glorifierai le lieu où reposent mes pieds.

9. Mulliplicaba eos, et non minuenlnr : et

gloriOcabo eos, et non atlenuabunlur. Jcr. 30,

V. 19.

Je les multiplierai, et leur nombre ne diminuera point;

je les glorifierai, et leur éclat ne sera pas obscurci.

10. QuosDeusjustjficavit, bos et glorificavit.

Rom. 8, V. 30.

Ceux que Dieu a justifiés, il les a glorifiés.

GLOR!FIC.\RE DEUM
(Glorifier Dieu).

sententi.e sc ri p tur a r u h.

1. Iste Deus meus, et glorillcabo eum : Deus
patris mei, et exaltabo eum. Exod. 15, v. 3.

Le Seigneur eU mon Dieu, et je le glorifierai; il est le

Dieu de mon père, et je l'exalterai.

2. Lociitus est Dominus : In conspectu omnis
populi glorillcabor. Lcv. 10, v. 3.

Le Seigneur a dit : Je serai glorifié devant tout le

peuple.

3. Nunc auteni dicit Dominus : Quicnnqiie
giorificavent me, glorilicabo eum. 1 Reg. 2,

t\ 30.

Maintenant le Seigneur te dit : Je glorifierai celui qui
ci'aara glorifié.

4, Oui liniolis D.)miiiuiii, gloiilicale eum.
Pml. 21, V. 24.

Vous qui craignez lo Seigneur, glorillez-lc.

T). Omiies goiilcs quasciin(iiie fccisti, vc-

ni(!iit, et a(l()iai»iiMt (^oiam to. Domine, et glo-

rilical)uiil noiiicM tiiiiiii. Psal. H'i, v. 8.

Toutes les n.ition'j que vous avez créées viendront; ollis

vous adoreront, Seigneur, prosternées en votre présence,

et elles rendront gloire à votre nom.

0. Conlitel)ur tii)i, Domine Deus meus, iu

toto corde m(;o, et glorilicabo nomen tuiim in

îeternum. Ibid. v. 11.

Soigneur mon Uiuu, jo vous louerai do tout mon cœur,
je glorifierai votre nom à jamais.

7. Giorificanles Dominum, quantumcnnqiio
potiicritis, supervalebil enirn adiiuc, et admi-
l'abilis magnilicenlia ejus. Eccli. 43, v. 32.

Glorifiez le Seigneur autant que vous le pourrez; il SPia

encore au-dessus do votre louange, et sa magnificence sci a
plus élevée que votre admiration.

8. Popuhis iste labiis suis glorificat me, cof

autem ejus longe est a me. Isa. 29, v. 13.

Ce peuide me glorifie du bout des lèvres, el son co-ur

est loin de moi.

9. Ecce ego glorificabor in inedio tui. Ezech.
28, î;. 21.

Voilà que je serai glorifié au milieu de toi.

10. Vivenlem in sempiternum laudavi etglo-

riiicavi. Dan. 4, v. 31.

J'ai loué et glorifié Celui qui vit dans l'éternité.

11. Ego laudo et magnifico et gloiifico Re-
gera cœli, quia omnia opéra ejus vera. Ibid.

in fine.

Je loue le Roi du ciel, et je publie sa grandeur et sa

gloire, parce que toutes ses œuvres sont fondées dans la

vérité.

12. iEdificate domum, et acceptabilis mibi
erit, et glorificabor, dicit Dominus. Aggœi i,

V.8.

Bâtissez mon temple, et il me sera agréable, et j'y ma-
nifesterai ma gloire, dit le Seigneur.

13. Sic luceat lux vestia coram hominibus,
ut videant opéra vestra bona, et glorificent Pa-
trem vestrum qui in cœlis est. Matih. 5, v. 16.

Ainsi, que votre lumière luise devant les hommes, afin

qu'ils voient vos bonnes œuvres et qu'ils glorifient votre

Père qui est dans les cieux.

li. Si glorifico meipsum, gloria mea nibil

est : est Pater meus, qui glorificat me. Joan. 8,

V. 54.

Si je me glorifie moi-même, ma gloire n'est rien; c'esl

mon Père qui me glorifie.

15. Empli estis pretio magno : glorilicatect

portate Deum in corpore veslio. 1 Cor. 6, in

cake.

Vous avez été achetés d'un grand prix
;
glorifiez cl por-

tez Dieu dans votre corps.

16. Ut cbrislianus non erube.scal, glorificet

Deum ini.^lo nomine. 1 Petr. 4, v. 16.

S'il souffre comme chrétien, qu'il n'en ait point dg

honte, mais qu'il en glorifie Dieu.



(lUATIA DLL 45

GIIÂTIA DEl (Grâce de Dieu).

DEFINITIO.

Gralia est qiiiilam nitor animrn ad concilian-

iliim sanctum amoreni. Part. 3 Centiluqiiii,

secl. 35, in princ. p. 83, col. 2, B, t. 6, part. 1.

La gràco est une certaine beauié de l'âme, capable d'at-

tirer l'aniuur divin.

Gralia est sanilas mentis, et dilcclio cordis.

Ibid. etc.

La grâce est la santé de l'àrue et l'amour du cœur.

Gratia proprie sumpta est hnbilus siiperna-

liiralis meuli per crealionem inl'usus, esse spi-

ritale, dcifoime alque idoneum ad pronieren-

dam vitani aHernam. Super Apocal. c. 1, atit'

med. in illud, Gratia vobis et pax, etc. f. 101,

litt. A.
La grâce proprement dite est l'état surnaturel donne

par la création à l'àme, et qui fait qu'elle est spirituelle,

à l'image de Dieu, et capable de mériter la vie éternelle.

Gratia est, qua niiUo merito nec opère sal-

vaiimr. Sup. Epist. ad Pliilemoneiu, c. 1, in

Illud, Gralia vobis et pax, etc. t. 9.

La grâce est un don qui nous sauve sans aucun mérite

ni aucune œuvre de noire part.

Gratia est Dei donum gratuilum, per quod
bonœ voluntalis inilium et operis promeretur
afïectum. Lib. 2 de Bitftrent.-verbo luter gra-

tiam, p. 299, col. 2.

La grâce est un don gratuit de Dieu, par lequel notre

bonne volonté et nos œuvres deviennent dignes d'amour.

Gratia est donum aliquod a Deo gratuite, hoc
est, sine meriliscollatum. Part. 4 inDescript.
terminor. longe post inil. f. ^'iL,E.

La grâce est un don que Dieu nous fait gratuitement,
c'est-à-dire sans aucun mérite de notre part.

Gratia est habilus aliquis animœ supernalu-
raliler iufusus, ad finem beatitudinis médiate
vel immédiate consequendum. Ibid.

La grâce est un état de l'âme qui lui est donné par le

ciel pour lui faire acquérir médiatement ou immédiate-
ment la béatitude céleste.

Gratia est quaedam lux divina divinitus in-

fusa gratis data, quaî inlerioris hominis illumi-
nât oculos, et excitât affectum, ut videat, qucO
agenda sunt, et quai-cunque viderit, opère per-
liciat. Part. 1 de Ligno vitœ, tract. 3 de Justi-
tia, c. 1, ante med. p. 21, col. 2, F.
La grâce est une lumière divine qui vient du ciel, don-

née gratuitement; qui éclaire les yeux de l'homme inté-
rieur et excite son affection pour lui faire voir ce qu'il
doit faire et exécuter ce qu'il a vu.

Gratia est quœdam lux anima?, i 2, quœst.
dlO.rtrM. inargnm. in cûntrar.p.20S,col.2.
La rrâce e:t une lumière de l'âme.

Gratia nihil aliud est, qiiam qnrpdam parti-
cipatio divina; natura;, qii.-i! excedit omnem
aliam natiiram. Jbid. quœst. 112, art. 1, m
corp. p. 212, col. 1.

La grâce n'est autre chose qu'une sorte de participation
à la nature divine, qui est au-dessus de toute autre nature.

Gratia nihil est aliud, quamqua'dam inclina-

tio gloria; in nobis. 2 2, quœst. 2't, art. 3, in

corp. ad 2, p. 44, col. 2.

La grâce n'est autre cljose que le commencement de la
gloire en nous.

Gratia est qiifedam .similitudoDivinitatis par-

ticipata in homine. Part. 'iSuinmœ, quœst. 2,
art. 10, incorp. ad i,p. l,col. 2.

La grâce est une ressemblance avec la Divinité, commu-
niquée à l'homme.

DIVISIO.

Très
sunt gra-

tiœ bene-

faciendi :

II y a trois

sortesdegrà-

cos qui ai-

dent à faire

le bien :

Prœveniens,
Cooperans,
Subsequens,

La grâce

nantc,

La gi.'ice

ranle,

La grâce

quente.

preve-

coopé-

subsé-

T, es sunt cf-

fectiis gratia?,

La grâce produit

trois eiïets :

i|>i i.ii».

Prima dat volunta-

Item;
Secundafacultatem;
Tertia perseveran-

th.m. Lib.'iMis-
celldn. codic. 2,

tit.ldl,p. 170, G,
t07n. 3.

La première donne la vo-
lonlc

;

La seconde le pouvoir
d'agir;

La troisième la persévé-
rance.

PRODUCTIO.

Prinnis, sui ipsius conside-

i ratio;

I
Secundu.?, vitae praeteritse

abominatio;

Tertius. peccatorum confes-

sio. Sup. 1 Regum, c. 1,

f. 220, col. 1, t. 1.

Le premier est la connaissance de
soi-même

;

Le second, la dctestation delavij
passée

;

Le troisième, la confession des pé-
chés.

Gratia principium justitiae, et bonorum fons,

alque oiigo meritorum est. Epist. 86 ad Nicc-

tam Aquilpicnscm episc. ante med. sup. illud,

Eplies. 2, Gralia salvi factiestis,f. 138, p. 1.

La grâce est le principe de la justice, la source des bon-
nes œuvres et l'origine des mérites.

Gratiœ origo est Dei dilectio, vocatio, et in-

terior inspiralio. Sup. Ep. ad Rom. c. 1, lect. 4.

post med. f. 4, col. 1.

L'origine de la gr.'ice se trouve dans l'amour de Dieu,

dans son appel et dans ses inspirations inîérienres.

.S. Léo I.

s. Tliomas
A'Miitias.



i6

COMPARATIO.

S |i;;\iloilHM.

nirlmr.l.

a s. \ Kiorc

r.oiifi'tiis

Iti llnriuiii.

S. Tlionias

Ainiiiias.

Sicut marc cnm liirbaliir, olco infuso codit

natura sua lomposlas, Icnilale oici inocellani

cxlingiionle; sic anima nostra cum Iciiilur f,Ma-

lia Spirilus saricli, Jiiciiiule traiK|iiiiialiir. De

Pcrfrcl. .spirit. c. 35, ainid Bibl. Pair. t. 4,

;). 7W, col.'i, li.

Do nu'ino quo, lorsque la mer est agitée, la tempête cesse

nalunliiMiuMit si on y jeltodo riuiilu, la douceur de l'huile

•li'igiiaiit la li'iiijx'tc, ainsi notre ànic retrouve les cli.ir-

mos do la traiiquillilc lorsqu'elle est adoucie par la yrAce

de l'Esprit saint.

Siciit corpus niliil potost sine anima, sic in-

(erior liomo niliil boni polest sine divina gra-

lia. Part. i,lib. 1 dcErudit. homiii. inlerior.

c. 3, circa mcd.p. 75, col. 2, B.

Comme le corps ne peut rien sans l'àine, do mèrne
l'homme intérieur ne peut faire aucune bonne action sans

la grâce.

Sicul terra sine aqua inanis est et vacua,sic

anima sinn gratia Dei nuilos producil fructus.

Siip.Ps. 142, V. 0, p. 910, col. 2.

De même que sans eau la torre est inutile et stérile, de

même l'àme ne produit aucun fruit sans la grâce de Dieu.

Terra si non colilur, spinas et tribulos ger-

minal ; sic anima nisi colalur per graliara, non

germinat nisi tribulos et punctiones peccato-

lum. Tom. 1 Opiisculorum,opusc. 7 sup Pater

uoster, petit. 1, sut fnem, f. 37. p. 1.

La terre sans culture no produit que des épines et des
ronces ; ainsi l'àmc, si clic n'e^t cultivée par la grâce, ne
produit que les ronces et les épines du péché.

SENTENTI.E SCRIPTURARUM.

1. Exubérant fontes mei, et gratia niea non
deficiet. 4 Esdr. 2, v. 32.

Mes sources débordent, et ma grâce ne fera point défaut.

2. Gratiam et gloriam dabit Dominus. Psal.

83, i\ 12.

Dieu nous donnera sa grâce et sa gloire.

3. Qui bonus est, bauriet gratiam a Domino.
Prov. 12, V. 2.

Le jus!e puisera la grâce du Seigneur.

4. Gratia Dei et misericordia est in sanctos

ojus. Sap. 4, V. 15.

La grâce et la miséricorde du Seigneur reposent sur ses

s iints.

5. Quanto mngniis es, humiba le in omnibns,
et coramDeo inventes gratiam. Eccl. 3, î). 20,

Plus lu es grand, et plus tu dois t'humilier en toutes
choses, et tu trouveras grâce devant Dieu.

6. Aliffuoties usque ad mortem periclitatiis

surp, et liberalus sura gratia Del.lbld. 34, v. 13.

Quelquefois j'ai été en danger de perdre la vie, et Dieu
m'a délivré par sa grâce.

OUATIA l)i:l.

7. Non est lili data a bomino gratia, unini

onimsapientia defiaudalus osl. Ihid. 37, v. 24.

La grâce ne lui a point été donnée par le Seigneur, car

il est jjrivédo toute sagesse.

8. Gratia sicut paradi.sus in lionediclionibus,

et mi.seiicordia in siugulum pernianet. Jbid.

40, V. 17.

Les a'uvres de la grAco sont comme un jardin de délices

el de bénédictions, et la miséricorde durera tleinellemenl.

9. Effiindam super doraum David et supei-

babilatoies Jeiusalem spirilum gratiac. Zacli.

12, V. 10.

Je répandrai sur la maison de David et sur les liaLitanls

de Jérusalem l'esprit de grâce.

10. Sine me nibil polestis facere. Joan. 15,

y. 5.

Sans moi, vous ne pouvez rien faire.

11. Gratia vobis el pa\ a Deo Pâtre nostro

et Domino Jo.su Ciirislo. liom. 1, v. 7.

Grâce et paix soient à vous de la part de Dieu notre

l'ère el de Jésus-Christ notre Seigneur.

12. Ubi abundavitdelictum, superabundavil
gratia. Pros. Rom. 5, v. 20.

Où il y a eu abondance de péché, il y a eu surabon-
dance de grâce.

13. Ut sicut regnavit peccatiim in mortem, ila

ol gralia regnel per jusliliam in vilam cntei'-

nani. V. 21.

Afin que, comme le péché avait régné en donnant la

mort, la grâce, de même, régne par la justice en donnant
la vie éternelle.

14. Gralia Dei, vila a'ierna in Christo Jesu

Domino noslro. Ibid. C, in fine.

La grâce de Dieu est la vie éternelle qu'il donne en

Jésus-Christ notre Seigneur.

15. Infelix ego bomo, quis me liberabit de
c.orpore morlis bujus? Gratia Dei. Ibid. 7, in

fine.

Malheureux homme que je suis, qui me délivrera de ce

corps de mort? La grâce de Dieu.

16. Gratia Dei sum, id quod sum, et gratia

ojiis in me vacua non fuit. 1 Cor. 15, v. 10.

C'est par la grâce de Dieu que je suis ce que je suis, et sa

grâce n'a point été stérile en moi.

17. Abundantius illis omnibus lal)oravi : non
ogo aulem, sed gratia Dei mecum. Ibid.

J'ai travaillé plus que les autres, non pas moi néan-
moins, mais la grâie de Dieu avec moi.

18. In simplicitate cordis et sinceritaleDei,

ol non in sapienlia carnali, sed in gralia Dei

conversali siimus in lioc mundo. 2 Cor. \,v. 12.

Nous avons vécu en ce monde avec la simplicité du
cœur et la sincérité de Dieu, non selon la sagesse de la

chair, mais selon la grâce de Dieu.

19. Adjuvantes exborlamur, ne in vacuum
gratia Dei recipialis. Ibid. 6, v. 1.

Di'venus les coopéraleurs de Dieu, nous vous exhortons

ù lij pas recevoir la grâce en vain.



iill. l*olens osl Deus omiicm graliam abnu-
darc faccre iu vobis, ni in oiiiiiihin scinper

oninem sunicieiiliain liabenles, abuiidclis m
oinnc opus bonum. Ibid. 9, r. 8.

Dion est tout puissant pour vous donner toutes spg grâce;,

afin (iu'(>n toules choses, ayant loujoui''; ce ([ui vous suflit,

vous puissiez pratiquer abondamnient toutes les bonnes
œuvres.

21. Siiflicit tibi gralia iiioa; nam virlus in

iiilirmilale peificilur. Ibid. 12, v. 0.

Ma grâce lo suffit, car la force se porfeclionne dans la

faiblesse.

22. Gralia estis salvati porlidem : ot lincnon

ex vobis, Dei eniiii donuni esl. Ephes. 2, i'. 8.

C'est la grâce qui vous a sauvés par la foi, et cela ne

vient pas de vous, car c'est un don de Dieu.

23. Unicuique no.struni data est gralia, so-

cundum mcnsuram donationis Christi. Ibid. 4,

r.7.

La grâce a été donnée à chacun de nous, selon la me-
sure du don de Jésus-Christ.

24. Noli negligere graliam, quai in le est,

qucedata est tibi. 1 Tim. 4, v. 14.

Ne négligez pas la grâce qui est en vous, qui vous a été

donnée.

2o. Adeamiis cum fiducia ad Ihromim gi-atia»,

ut misei'icordiam consequamnr, et gratiain in-

veniamus in auxilio opportune. Ilebr. 4, in

fuie.

Allons avec confiance devant le trône de la grâce, afin

d'y recevoir miséricorde et d'y trouver grâce et un secours

opportun.

26. Doctrinis variis et peregrinis nolile ab-

duci : optimum est eniin gi'atia slabilire cor.

Ilebr. 13, v. 9.

Ne vous laissez point emporter à des doctrines diverses

et étrangères, car il est bon d'affermir son cœur par la

grâce.

27. Dominus superbis re.sislit, humilibus au-
t:^m dat gratiam. 1 Petr. 5, v. 5.

Le Seigneur résiste aux. superbes, et il donne sa grâce
aux humbles.

28. Gralia vobis et pax ab eo, qui est, et qui
crat, et qui venturus est. Apoc. 1, v. 4.

La grâce et la paix soient avec vous de la part de Celui
qui est, qui était et qui doit venir.

SENTENTLE PATRUM.

(,1\AT1À DEi. 47

31. Judiciinn Dei niagis inscrulabilo esl in
elcclinno grati;i', qtiam in rolribiilioiic jiisU-

liiL'. Lib. 1 de Vocal, (jenl. c. 9, iu fini', col. 251,

Les jugements do Dieu sont plus insondables duis le

choix qu'il l'ait par sa grâce que dans les récompenses de
sa justice.

32. ïanto quisque est beatior, Deoque con-

junclior, quanto plus in eo fueiit graliie divi-

na?, (|uain acUonis bumanœ. Lib. iO, Epist.Sï

ad Dcmctriad. in cake, col. 085, A, t. 'S.

L'homme est d'autant plus heureux et plus uni à Dieu
qu'il y a eu on lui plus do grâce divine que d'action hu-
maine.

33. Nescit larda molimina .saiicli Spiritus

gralia. Lib. '-I super Luc. c. 1, in illud, Exur-
(jens autem Maria, col. 1635, D, t. 5.

La grâce du Saint-Ejorit ne connaît pas les efforts tar-

difs.

34. Non vebementiorest nalura ad diligen-

dum, quam gralia. Lib. 2 Offic. c. 7, post med.

col. 4, C, t. 1.

La nature n'est pas plus fortement portée à aimer que la

grâce.

35. Non prctio taxalur Dei gratia. Lib. 4

suv. Luc. c. 4, in illud, Mulli leprosi erant, etc.

col. i()l'4,A,t.b.

La grâce ne peut être estimée à un prix quelconque.

36. Majoris est virlulis gratia, quain natura.

De My^t. initiandorum, cap. 9, ante med. col.

1236,^1, t. 4.

La grâce est plus forte que la nature.

37. Uberior estgralia, quam preralio: sem-
; er enim plus tril)uit, quain rogatur. Lib. 10
super Lucam, c. 33, in illud, Ilodie mecum eris

iaparadiso, col. 1791, B, t. 5.

La grâce est plus abondante que la prière, car elle

don;;c toujours plus qu'on ne demande.

38. Non ideo liomo non accepit gratiam, quia
non débet: sed ideo Deus non dédit, quia ille

non accepil. In diulogo de Casu diaboli, c. 3,

post med.

L'homme n'a pas reçu une grâce, non parce qu'il ne
devait pas la recevoir; mais Dieu ne la lui a point donnée
parcequ'il n'a point voulu la recevoir.

39. Orania bona divinae graticC, non huma-
nis meritis sunt adscribenda. Sup. Epist. ad
Bom. c. 1, ante med.

Tous les biens de la grâce divine ne doivent point être

attribués aux mérites de l'homme.

crl.Mj2

29. Minimam habere gratiam majus est,

quam philosophorum omnium scientiam acqui-

sisse. Part. 3, Serra. 4, regina 8, p. 246.

C'est un plus grand bien d'avoir la moindre grâce que
de posséder la science de tous les philosophes.

30. Gratia Dei non nisi per mérita conserva-
tur, meritis autem sine gratia nemo salvatiir.

De Paradis, anim. part. 1 de Virtutib. c. 21,
in princ. p. 158.

La grâce de Dieu se conserve par les mérites, mais
personne n'est sauvé par ses mérites sans la grâce.

S. Amlif.

40.NullusDeum merilis antece.ssit, ut lenere

euni quasi debilorein possit; sed ipse polius

omnes sua gralia praevenit, utsubsequi possint

eorum bona opéra. Ibid. c. il, ante fin.

Personne par ses propres mérites ne prévient l'action

deDieu,de lellesortequ'il soitcomme débiteurde l'homme
;

miis au contraire Dieu nous prévient tous par sa grâce et

nous met en état d'opérer de bonnes œuvres.

41. Omne bonum a gratia Dei sumit origi-

nem.Swp. Ep. ad Ephes. c. 2, ante med.
Tout bien découle de la srrûco d3 Dieu.

S. .\!lMhll
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Ai.ionin. 42. Principalis causa inorilorum est gratin.

Part. 2, fit. 3, c. 2,^2, inprinc. f. l^i, col.'i.

La cause première lies mi'iitc.<, c'csl la grico.

S. Ans 43. Nomo a malo lihoralur fiiiis([iiani, iiisi

Dei pratia. IJh. 1 Helract. c. 0, sub (in. p. 9,

//, fum. 1.

PcrsoiiiK! 110 poul rtro délivré du mul, si co n'est par

lu grAce do Uieu.

44. Graliîo tuœ deputo, quod peccala raoa

lanqnam j^iaciem solvisti
;

gralire tua*- depiito,

oi (|iia'(;un(iue non fcci mala. Lib. 2 Conf. cap.

3, circa tint. p. ^7, B, t. 1.

Je reconnais, mon Dieu, que c'est votre grâce qui a

dissous mes jiécliés comme la glace ; c'est aussi par votre

grâce que j'ai évité le mal que je n'ai pas fait.

45. Ha^c est lex divina) Providenti;L% ut ne-

mo a supei'ioribus adjuvetiir ad cognoscendam
etpercipiondaingratiamDci,qiii non ad eamdem
puro atïeclu inferioi-es adjuverit. De vera Re-

lig. c. 28, post med. p. 502, D, t. 1.

Telle est la loi de la Providence divine, que personne

ne mérite d'être aitlé de ses supérieurs pour connaître l't

acquérir la grâce de Dieu, s'il n'a lui-même aidé ses infé-

rieurs avec une affection toute pure.

46. Ipsa gratia Dei mereturaugeri, ut ancla

niereatur perfici, comitanle non ducente, pe-

dissequa non pr.nevia voliinlale. Ep. 106 ad
Bonif. longe post init.p. 3i0, D,t. 2.

La grâce de Dieu mérite d'être augmentée pour devenir
parfaite ensuito, lorsqu'elle est accompagnée, mais non
conduite par la volonté; celle-ci, en effet, peut bien la

suivre, mais non la précéder.

47. Quid débet esse jucnndius vel infirmis,

gralia qua sananlur; vel pigris, gralia qua ex-

cilantur ; vel nolenlibus, gratia qua juvantiir?

Ibid. in fine, p. 318, C.

Que peut-il y avoir de plus doux pour les malados que
la grâce qui les guérit, pour les paresseux que la grâce

qui les stimule, pour ceux dont la volonté fait défaut; que
la grâce qui les aide''

48. Grati.T?, qua justificatur impius, quisquis
ingratus de suis viribus (idit, juslitiae Dei non
estsubjectus. Epist. 144 ad Anast. p. 433, B,
tom. 2.

Celui qui, ne comptant pas sur ses forces, met sa con-
fiance dans la grâce qui justifie l'impie, n'est plus exposé
aux coups de la justice de Dieu.

49. Quid nobis gratia Dei utilis confert in

hoc prœsenti saeculomaligno, nisi ut moriamur
peccato? Ac perhoc ipsi gratiae invenielur in-

gratus, si propler illam vuit vivere in peccato,

per quam niorimur peccato. Ep. 47 ad Valent,

in fine, p. 107,.4, t. 2.

En quoi la grâce nous e^t-elle utile, en ce siècle de ma-
lice, si ce n'est en ce qu'elle nous fait mourir au péché '.'Il

r.era donc injuste envers la grâce, celui qui voudra vivre
dans le péché, pir elle qui nous l'ait mourir au péché.

50. Nisi raagnis precibus gratia in nos iiii-

plorata descendat, nequaqnam terren^e labis,

et niundani corporis vincorc conamur errores.

Ep. 91, circa med. p. 271, //, ^ 2.

C'est en vain que nous nous elTorcons de vaincre la

cuiilagion de la terre et les défauts de notre corps en eu

monde, si la grâce; de Dir^u ne vient â notre secours, attirée

p ir du nombreuses prière».

51. Gratia non .soluraadjuvat justum, verum
eliam jusiilical inipium. De Patient, c. 20, in

med. p. 722, D, l. 4.

Non seulement la grâce aide le juste, mais encore elle

justilio le pécheur.

52. Pra3sto semper est gratia, quaînunquam
dofuit nisi priusexpid.sa; continue et nece.s.sa-

rio (juod .suuni est inspiral, si est qui recipial.

De vera et falsa Pœnitent. cap. 16, p. 748, C,

tom. 4.

La grâce est toujours prête, elle ne fait jamais défaut, à

moins qu'elle n'ait d'abord été rejetée; si quelqu'un la

reçoit, elle communique sans interruption et nécessaire-

ment ses inspirations salutaires.

53. Chrisli gratia, .sine qua nec infanle.s,

nec œtate grandes, salvi fieri possunt; non
enim meritis reddilur, sed gratis dalur,propter

quod gratia nominalur. De Nat. et Grat. c. 4,

inprinc. p. 405, B, t. 1.

Sans la grâce de Dieu, ni les enfants ni les adultes ne
peuvent être sauvés; car elle n'est pas accordée aux mé-
rites, mais donnée gratuitement, ce qui lui a fait don-
ner ce nom de grâce.

54. SanatDeusper gratiam, non solum ut

deleot quodpeccavimus; sed ut prœstet etiam
auxilium, ne pecceraus. ïbid. c. 26, in une. p.

102, D.

Dieu nous guérit par la grâce, non seulement en effa-

çant nos péchés, mais encore en nous donnant du secours

pour ne plus pécher.

55. Prœvenit Deus ut sanemur, subsequitur

ut glorificemur : pra3venilutpievivamus, sub-

sequitur ut ciim illo seraper vivamus. Ibid. c.

32, prope med. p. 504, C.

Dieu nous prévient pour guérir notre âme, il vient après

pour nous donner la gloire; il nous prévient pour nous
faire vivre pieusement, et il vient après pour nous faire

vivre éternellement avec lui.

56. ingrati gratiœ Dei 1 o inimici gratioe

Chrisli, et solo vocabulo christiani 1 Lib. 4 con-

tra Julian. c. 3, longe post init. pag. 699, A,
tom. 7.

hommes ingrats envers la grâce de Dieu! ô ennemis
de la grâce de Jésus-Christ, qui n'avez de chrétien que le

nom !

57. Deus praeparat voluntatera, et coope-

rando perficit, quod opérande incipit
;
quoniam

ipse ut velimus, operatur incipiens, qui volen-

tibus coopéra tur perficiens. De Gratia et lib.

Arbitr. c. 17, post init. p. 897, A, t. 7.

Dieu prépare notre volonté et achève par son secours ce

qu'il a commencé par sa propre action ; car il commence à

faire que nous voulions, et lorsque nous voulons, il nous
aide â accomplir le bien.

Ali?.
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'18. C.iatia nos faril loj^is dilcctorcs, Icx vero

ipsa sine gralia non nisi pra'varicalores facit.

Ibid. c. 18, ante mal. p. 898, D.

La grAco nous fait aimor la loi, tandis que la loi siulo,

sans la grâce, no peut que nous rendre prévaricateurs.

ril). (îratia .*;ola honiine.'? liborantnr a malo, cl

sine qna luilltini prorsiis, sive coiiilamlo, sive

volendo et amantlo, siveauendo faciunt Imnnm.
DeCorrept. et Gralia, c.*-!, iaprinc. p. 901, D,

tout. 7.

La grâce seule di-livre les hommes du mal, et sans elle

ils ne peuvent aucun bien, ni par pensée, ni par volonté,

ni par amour, ni par action.

GO. Gratia Dei curad illum veniat, ad illum

non veniat, occulta esse causa potest, injusta

non potesl. Lib. 1 de peccator. meritis et re-

miss, c. 21, iii princ. p. 446, D,t.l.

La raison qui fait que la grâce de Dieu est donnée à ce-

lui-ci, et refusée à celui-là peut nous être cachée, mais
elle n'est pas injuste.

61. Vita nostra bona nilîil aliud est, quam
Dei gralia: sine dubio et vila rcterna, qurc

bonœ vitœ reddilur, Dei gratia est; et ipsa

enim gratis datur, qnia gratis data est illa, cui

datur. De Gratia et lib. Arb. c. 8, iiifine, pag.

892, C, t. 7.

Notre vie, lorsqu'elle est bonne, n'est autre chose qu'une
grâce de Dieu, et la vie éternelle, qui est la récompense
de la vie sainte, est aussi une grâce de Dieu ; elle nous est

en effet donnée gratuitement, puisqu'elle est la suite de
l'autre qui nous a été gratuitement donnée.

62. Gratia Dei semper est bona, et per banc
fît, ut sit homo bonne voluntatis, qui prius fuit

vobintalis raalae. Ibid. c. io, paulo posl med.

p. 896, C.

La grâce de Dieu est toujours bonne; c'est elle qui fait

un homme de bonne velonté de celui dont la volonté était

d'abord mauvaise.

63. Gralia non secundum mérita hominum
datur, alioquin gratia jam non est gralia ; ideo

gralia vocatur, quia gratis datur. Ibid. c. 21,

in fine, p. 902, C.

La grâce n'est pas donnée selon les mérites des hommes,
autrement elle ne serait plus une grâce ; elle est appelée
grâce parce qu'elle est donnée gratuitement.

64. Desiderare auxilium gratiœ, initium
gratiae est. DeCorrept. et Gratia, cl, post
med. p. 904, C,t.'l.

Désirer le secours de la grâce, c'est déjà un commence-
ment de grâce.

6o. Nemo nisi Dei gratia erigitur, nemonisi
gratia stabilitur. Ad articulas sibi falso impo-
sitos, respons.l, in fine, p. 923, B, t. 7.

Personne n'est relevé sans la grâce de Dieu, personne
n'est affermi sans elle.

66. Si vis essealienus a gralia, jacta mérita
tua. Sup. Ps. Z.prope p.nem prœf.p. 127, B,
tom. 8.

Si vous voulez voir s'éloigner de vous la grâce, vantez
VOî propres mérites.

TOME IV.

67. Xomo facit aliijuid hcne, nisi gralia Dei ;

quod facit bnino malo, ipsius est bomiiiis; (jikmI

farit lione, de beiielicio Dei facil. Suji. y's.93,

anle med. exposit. vers. 13, p. 722, G, t. 8.

Personne ne fait aucun bien sans la prâce de Dieu ; ce

que l'homme fait de mal, c'est son œuvre ; ce qu'il fait de
bien, c'est par un don de Dieu.

68. Qui<l est gralia ? gratis data; quid est

gratia? gratis donata, non reddita; si tibi do-

bebatur, merces reddita est, non gratia donata
;

si vere debebatur, bonus fuisli ; si aulem non
merito tuo, ut verum est, malus fuisti. Tract.

3 inc. 1 Eoanrj. Joan. ante med. pag. iT,A,
tom. 9.

Que signifie le mot ^râce ? donné gratis; que sipnifie le

mot grrîcf? accordé gratis, et non rendu; car si elle vous
était liuo, ce serait un salaire payé, ot non une grâce don-
née ; si elle vous était due, vous auriez donc été bon ; mais
si elle n'a pas été donnée à votre mérite, comme c'est la

vérité, vous avez donc été mauvais.

69. Si gratiam tibi dédit Deus, gratis dédit,

gratis ama. Ibid. in fîne,p. 20, D.
Si Dieu vous a donné sa grâce, il vous l'a donnée gra-

tuitement ; aimez-le donc gratuitement.

70. Cave, christiane, cave superbiam; licet

imitator sanctorum sis, totum gratiaî semper
reputa, quia ut essetaliquid reliqunm, gratia

in te Dei, non tuum merilum fuit. Pros.

chrétien, prenez garde à l'oruueil; quoique p^r
votre conduite vous imitiez les saints, rapportez tout à la

grâce de Dieu ; car c'est celte grâce et non voire m.'rile

qui a laissé en vous quelque bien.

71. Totum repula, quod justus es, Dei pie-

tati; quod autem peccator es, adscribe iniqui-

tati.

Si vous êtes juste, rapportez-le à la bonté de Dieu; si

vous êtes pécheur, imputez-le à votre malice.

72. Esto accusator tuus, et Deus erit indul-
tor tuus ; omne enim crimen, facinus, vel pec-
calum, nostrae est negligentiœ; omnisvero vir-

tns et .sanctitas Dei est indulgentia. DeVerb.
Doni. Serm. 7, in fine, p. 18, D, t. 10.

Accusez-vous vous-même, et Dieu vous traitera avec in-
dulgence

; car tous nos crimes, nos péchés, nos actions
coupables sont la suite de notre négligence, et notre vertu
et notre sainteté sont l'ouvrage de Dieu.

73. Gralia pluvia est, vallem facile, imbrem
suscipite, depressa implentur, alla siccanlur.
De Verb. Apost. Serm. ante med. pag. 171, B,
tom. 10.

La grâce est une pluie ; faitesde votre âme une vallée, re-
cevez la pluie : elle remplit les bas fonds et laisse à sec les
hauteurs.

74. Communisest omnibus natura, non gra-
lia; natura non putetur gratia, sed etsi pute-
tur gratia, ideo putetur gratia, quia et ipsa
gratis concessa est. Ibid. Serm. 2, pust init. p.

204, D, t. 10.

La nature est commune à tous, mais non la grâce; ne
regardez pas la nature comme une grâce, ou si vous la re-
gardez comme une grâce, que ce soit parce qu'elle noas
est aussi donnée gratuitement.

S Aug.
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P. Ans. 7o. Conlradicl'M- gralirr», non csl arliiloi-

i'ons(iLMitia\y6/(/. Serm. li, iiiininc. pd(j. 208,

un. J).

(Ii'hii qui l'st rcnncmi di- la j;ràco no saurail ftrc lo

guiile delà coiisciuiice.

S. iiisii. M,,j. 7(',. ]rjoii nriiuil, ni n'»wlivina3 gratifc ca-

paccs siiHUs, nisi pi iiis coiilraclas a vilio pnr-

liiilialiont's, quibus aninii noslri occupai! siiul,

ejeceriimis. Pros.

11 O'^t impossible quo nous soyons capables de recevoir

la pràce, si nous n'avons auparavant éloigné do notre

ciour les désoixlros causés par le vice, et qui dominent

notre âme.

77. Nam nec vascnlum, (juod ficlor quklam

anlc invasil, iinguenli inlusionem capeic po-

test, nisi prius elutum fueiit. Apiid D. Joan.

DaiuaMcn. lib. 1 Parall. c. 30, aille med. fol.

24, ^j. 2, C.

Car il n'est pas possible de verser un parfum exquis

dans un vase où est enfermée une mauvaise odeur, sans

l'avoir bien lavé.

V. Er.:a. 78. Gralia solaDei,qiios vult, facil alla mc-

reri. Jiisuis Provcrb. verbo Gralia, img. 11)0,

tom. 2.

Seule la grâce de Dieu peut rendre capables de {grands

mérites ceux qu'elle veut.

79. Nihil prodest liltera jubens, nisi adfuo-

liL gralia jiivans. Lib. 1 sup. Luc, c. 2, in il-

lud, LexperMoys. elc. col. 239, t. 25.

La lettre de la loi ne nous est d'aucune utilité, si la

gràeo n'est là pour nous aidi;r.

S. Corn. 80. Pi'ofecto nec avavus, ncc inops est gia-

liœ (listributoi-, scd iihi vacua vasa desunt, sUire

oleuni necesse est. Serm. C de Ascens. circa

med.

Certes, celui qui donne la grâce n'en est ni avare ni dé-

pourvu ; mais lorsqu'il n'y a plus de vases vides pour la

recevoir, l'builedoil nécessairement s'arréler.

8!. Gratta non solum peccala lavât, sed el

raeiila donat. Serm. 1 post octav. Epipk. ante

v.icd. /. 21, col. 4, L.

La grâce non seulement lave le; péchés, mais encore

donne les mérites

82. Gi'aliarum co.vsat decui-sus, ubi recursus

non fuerit; nec modo niiiil angelur ingi-ato,

sed el quod accepei'at, vei'lilur ei in pemiciem.
Serm. 1 Quadrag. in medio, f. 2o, col. 4, M.

La grâce cesse di couler dans une âme où elle ne trouve

pas 1a reconnaissance; el non seulement l'ing.at n'en

reçoit pas un accroissement, mais encore ce qu'il en a
rc;u se tourne à son préjudice.

83. Gibus anima; gralia Dci est, dulcis.^itiin ;

sane, qui non modo delectat, sed el reticit el

meJelur. Serm. 3 de Animnt. inprinc. f. 31,

col. 2, F.

La grâce de Dieu est la nourriture de l'âme, nourri-

ture, certes, bien douce, qui non seulement fait plaisir,

mais encore fortifie et guérit

84. Gi'atia balsamura purissimum est, el iJeo

pnnim, soliduin cl profiindum vas rciiuiril.

Ibid. post med. col. 32, fol. 1, B.

La t;r;'ice est un baume très-pur ; aussi veut-elle étro

rcnlerméc dans un vase pur, solide et profond.

85. Nihil lam evidenter (çralia; adversalur,

qtiim iiigfaliludo peiniciosa. Jbid, etc. C.

Uien n'e-.t aussi ouvertement conliaire à la grâce que la

funeste ingratitude.

8f). Spifilutilis gr;ilia' pleniliidinem orrnpala

mens sa^ciilafibtisnonadinillit, non rocipilani-

mus, non capil alïerliis. Serm. 6 A,scens. posl

med. f. 43, col. 4, L.

Lorsque l'homme est ab.sorbé par les choses de la terre,

son âme ne peut accepter, son esprit ne ()eut recevoir, et

son cœur ne peut contenir la plénitude do la grâce spiri-

tuelle.

87. Ubi magnitiido gi'aliarnm est, ibi eliam

magnitudo discfiminis est. Serm. 00 de parvis

Sermonib. in fine, f. 125, col. 4, K.

La où abondent de grandes grâces se trouvent aussi de
grands périls.

88. Quantum cre.scis in gi'alia, lanlum et in

fidiicia dilalaris. Serm. 3 sup. Canl. a med. f.

136, col. 2, E.

Plus vous croissez en grâce, plus aussi votre cœur .s'ou-

V!'^ à la confiance.

89. In verilale didii i nihil feqne effîcax esse

ad gratiam promerendam, retinendam, recu-

peiandam, quam si omni tempove coiam Deo
inveniatis nonaltum sapei'e, sed timei-e. Pros.

J'ai appris dans la vérilé que rien n'est plus capable

de r:iirc obtenir, conserver et recouvrer la grâce, que de

se tenir toujours devant Dieu , non avec l'orgueil de la

sagesse, mails avec l'humilité de la crainte.

90. BeaUi's homo, qui semper est pavidiis ;

lime cum arriscril gfalia, timo cum abieril,

linie cum deniio reverlelur, et hoc est semper
pavidum e.sse. Ibid. Serm. oi, posl med. f. 177,

col. 4, M.
Heureux l'homme qui vit toujours dans la crainte

;

craignez lorsque la grâce vous sourit, craignez lorsqu'elle

vous abandonne, craignez lorsqu'elle revi?nt, c'est-à-

dire soyez toujours dans la crainte.

91. Argumentum ,snpeibia\ privalio e>tgra-

tias; quanquam tamen inlerdum subtrahilur

giatia, sive retrabilur, non pro snpeidjia, quac

jam est, sed quae fiitura est, nisi subtrahatur.

Void. ante fin. f. 178, col. l,A.

La privation de la grâce est la preuve sure de l'orgueil

,

quoique né.mmoins la grâce no soil pas quelquefois ac-

cordge à l'homme, ou lui soit retirée, non à cause de l'or-

gueil qu'il a déjà, mais â cause de celui où il se laisserait

aller bientôt, si la grâce ne lui était retirée.

92. Non est, quo gralia intret, ubi jam me-
riltim occupavit; nam qnidquid de proprio

incst, inquantum est, graliam cedere illi ne-

cesse est. /&î\7. Serm. 67, ante fmem, f. 188,

col. 3, //.

La pràce ne trouve pas de passade pour entrer dans une
âme déjà pleine de son propre mérite; car autant de

place occupe ce qui nous est propre, autant la grâce c.st

obligé,) d'en abindonnor.

S. ii<'rn.
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tK]. Plcna confcssio grati.T. ipsiii>; gralia^

plonitudincm signal in anima conlitcnlis. Ibid.

Laven cnlier de la pràcc indique la idénitude de celle

t'i àoe dans l'àiue du celui qui sait la recuiuiaiti c.

9i. Deest graliœ, quidquid meritis députas;

nolo meriluui, quod gratiam cxcludat. llid.

Tout ce que vous alli iLuez à vos niériles manque à la

grice; je ne veux pas de ce mérite qui chasse la jjiàce.

95. Gratia liberum excitai arl.iitriiim, cum se-

miiiat cogitatum, sanat cum immntal alïccluni,

rol)oral ni perducat ad acliim, serval ne scntiat

defeclum. De Grat. et lib. Arb. post med. fol.

287, col. 2, F.

La gràco excite le libre arbitre lorsqu'elle lui donne des
pensées ; elle le guérit quand elle change sa volonté; elle

lo fuililît; iiour qu'il agisse bien; elle le conserve pour
quil ne fasse pas do mal.

96. Qui gratiam Dei suscipil, necesseest, ni

Dèo graliam et gloriam reddat. Senu. 2 in IJe-

xam. ante med. p. ii, col. 1, E, t. 1.

«elui qui reçoit la grâce doit rendre grâces et gloire à
Dieu.

97. Gralia naturam perficit et confirmai.

Super lib. 2 Sent. dist. 7, part. 1, art. 2,

(jiiœst. i,post med. p. 88, col. 1, B, t. 4.

La glace perfectionne la nature et !a fortifie

98. Gratia nobis procedit a Deo, siciil radius

a sole, sicul germen a radice. sioul mel a

llore, sicut rivus a fonte. Lib. o Compend.
Theolog. verit. c. 2, in fine, p. 752, col. 2, C.

t. 7. part. 4.

La grâce nous vient de Dieu comme les rayons lumi-
neux viennent du soleil, comme la plante de la racine, le

miel de la fleur, le ruisseau de la source.

99. Sine gratia nullus potesl mereri. ncc in

])ono pioficere, ner, ad gloriam peiveniie. Ib.

c. 3j inprinc. p. 752, col. 2, E.
Sans la grâce, l'homme ne peut acquérir de mérites, ni

faire des progrès dans le bien, ni arriver à la gloire.

100. Deus sicut est potcnlissimus in consti-

lutione caturarum, ita ei^t clemenlis.simus in

collalione graliarura. Lib. 7 Compend. Theo-

log. verit. c. IG. in princ. p. 791, col. 1, £,
t. 7; part. 4.

Dieu est infiniment bon dans le don qu'il nous fait de
la grâce, comme il est infiniment puissant dans la création

de la nature.

101. Maximum inliobilnntis gratiaîsignum.

spirilualis est lœtilia ac alacrilas. In Speculo

discipl. part. i. c. 2, sub finem,p. 533, col. 2,

C,tom. 7.

La marque la plus sûre que la grâce haliite dans unj
âme, c'est la joie et la gailé spirituelle.

102. In gralia fidelis vivit, per quam omnis
rcûcilur clirislianus. Svp. Ps. 118, vers. Con
fge timoré tuo, etc. f. Î89, col. 3.

Le fidèle vit dans la grâce qui fortifie tout cLrttier!.

r Î03. Sicut calamus scriploriu?> aut têium,

ul al) aliquo impellatur necesse est : sic et pra-f^tynii.Uicr.

lia indigct cicdenliltis. Calèches. l(j, in med.
t.k.p. 398, col. 2, i'', edit.apiid Uibl. Pair.

Colon. 1018.

Comme la plume à écrire ou la flèche a besoin d'une
rnain qui \i ]iuusse, ainsi lu grâce a besoin de trouver des
âmes pleines de foi.

104. Dei est graliam confcrrc, liium vero
acceptare et custodiie ; non ideo .siierna.s gra-

liam, quod gratis dalur, sed rr lit iose polius

(cum eam acceperis; cuslodilo. Jbid.

C'est à Dieu de vous donner la grâce, à vous de la rece-

voir et de la garder ; ne méprisez donc pas la grâce parco

qu'elle vous est donnée gratuitement, mais plutôt, lorsque

vous l'avez reçue, gardez-la religieusement.

105. Tanto fit pcjor brûlis animalibus vir in

peccati.s, quanto eisdem pra'stot. rum divina

gratia est fulcilus. Epist. ad AvçjuH. de Mira,
culis D. Hieronymi, longe post med. p. 382, B.

Autant l'homme est supérieur aux animaux sans rai.son

quand il est soutenu par la grâce, autant il tombe au-des-

sous d'eux lorsqu'il vit dans le pcchc.

lOG. Cum non babilat gratia in homine,
ti'.nc ii) prol'undo cordis instar scipenlium da-

moues delilescunl, non sinenles cmnino ani-

mam ad cupidilalem boni aspicere. Prcs.

Lorsque la grâce n'habite pas dans un homme, les dé-

mons se cachent comme des serpents au fond de son caur,

ne laissant à l'âme aucun moyen d'arriver au désir du
bien.

107. Cum vero gralia in mente est abdita,

tune lanquam nubes qua>uam caligino.cse per

parles corporis in passiones peccati discurrunt

induli in varias formas dislraclionum, ul men-
tem ab usu et familiarilate graliaidivellant. De
Perfect. spirit. c. 81, apudBibl. Pair. t. 4,]).

757, edit. Colon. 1618.

Mais lorsque la grâce est cachée dans le cœur, alors,

comme des nuages sombres, les démons parcourent les di-

verses parties du corps, les excitant au mal, et ils revêtent

toutes les formes do distractions pour empcctier le caur
d'user des bienfaits et de la familiarité de la grâce.

108. Magna spirilalisque gralia solet qss^q

elalionis occasio. Sup. Epist. 1 ad Cor. c. 12,

art. 12, circa med. f.Tt, G.

Une grâce spii'ituelle extraordinaire es! souvent une occa-

sion d'orgueil.

109. Tanto perfectius bona agunlur, acœala
vitantur, qaanto ampli'os cor in giatia slabili-

tur. Sup. Epist. ad Hebr. c. 13. arf. 13, anîc

med. f. 129, D.
Plus la grâce est bien étabUe dans le cœur, plus est

grande la perfection avec laquelle nous faisons le bien et

nous évitons le mal.

110. Minimum bonum gratiaî prapsiantius

est cunclis lerrenisdivitiis. Sup. Apoc. cap. 2,

art. 3, ante med. f. 104, H.

La moindre grâce est plus précieuse que tous lesbienô

de la terre.

!lî. Tolum Ukt gralia? debelur, o adrai^

s. Itia.l6( 11.

n^-inv !:is

C::!!l;U.-i.
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nimlii' iliilcoilinis pillas t (|uod Iidiuo proll-

cientlo lo iiieiclui'. Pros.

nihiiiralilc bniiU' do Diuu ! c'est à votio giAce seul.'

que riiDimuL' iloildo pouvoir mériUT do vous i)o.^si;der

un jour.

112. v(iliiiitaii:i' iS.vM\\v adniiraiida .siiavi-

las! l(\no lua nos eiiitlis, iiiiplciula', Ic^i-s viilu-

teinlriiiiiis,]n(MiUiiniii iiobis cumulas, el qucKl

lias, rcinuncras.

admirable! dourcur dr; la i.'ràco ! vous nous cnsoi^rncz

la loi, vou-iiu>us ddimcz le couraj;e d'accoinidir celle loi,

vous nous comblez il.; inéritos, et puis vous récoini>enscz

ces choses qui ne sonlque des dons do votre amour.

113. Tolum igilur das, quodboni liabemu.s,

(jui dedisli ul essonius ; ncc uliquid a uobis le-

cipis, iiisi qnod dederis.

Vous qui nous avez donné la vie, vous nous donnez en-

core loul ce que nous avons de bien, et vous no recevez

de nous que ce que vous nous avez donné.

114. Donnienles ut.suiliant, excitas; lardos

ul currant, atiil:M- stimulas; el ne dcliciant,

Ins.sos relevas, ciba.> el potas. De Mortificat. vi-

vifica, art. 7, in (lue, f. 127, p. 2.

Vous éveillez ceux qui dorment pour qu'ils se lèvent,

vous stimulez forlcnienl les retardataires pour qu'ils cou-

rent, et ceux qui sont fatigués, pour qu'ils ne tombent pas

de défaillance, vous les relevez, les nourrissez el les dés-

altérez.

llo. Gratia) pra.sentia, simiil cum cordis

compunctione, auimi dulcedinem el Iranqui^

lilatem allert. De Timoré cuiimi,post med.p. G7,

D, t. 1.

La présence de la.grâC3 jointe à la componction du cœur

produit dans i'àme la douceur et la paix.

116. Exhilaiant undœ divince gratire nostra

pectora, faciunlque, ut anima repente omnium
rerum terrenarnm, cupidilatumque carnalium

ac noxiarum obliviscatur. Ibid.

Les eaux de la divine grâce réjouissent notre cœur, et

font aussitôt oublier à l'âme les choses de la terre el les dé-

sirs charnels et coupables.

117. SemperDei gralia corda nostra visitât,

et si locura sibi paralum invenetit, ingreditui-,

semperque in anima quiescit; sed si cor im-

mundum olTenderit, illico recedit. Serin. 1 de

Compunct. in med.p. 134, A, t. 1.

La grâce de Dieu visite toujours notre cœur, et si elle j

trouve une place préparée, elle entre et fixe sa demeure

dans l'âme; mais si elle rencontre un cœur impur, elle se

relir/î aussitôt.

s.Eueii.Lagd. 118. Tauto nolonlibus gratiaestperniciosior,

quanlo volenlibus promptior. In Epist parœ-

net. ad Valerian. post init. apud Bibl. Patr.

t. ^, parte 1.

La grâce est aussi nuisible à ceux qui la refusent

qu'elle est précieuse à ceux qui la reçoivent bien.

S. Eus.Ea, ". 119. Gratia de gralia nascitur, ul quanlo

iiliis quis acquirere cœperit, lanto plnsconetur

ctdelecleluracquirere,ut acquisiiionislucrum,

acquirendi nutriat appelilum. Jloin. 3 ad mo-

1)1,1.

iiachos, in fine, apud Dihl. Pair. l. l't, part. \, s. i:us r.

p. rjBl, col. 1, Ji, edit. Colon. 1018.

Lu grâce liait d'une autre grâci;; de .sorte que jjIus

riioMiineen .i déjà reçu, plus il s'cITorco el se réjouil d'en

ac(|uérir (Tautris, et ainsi l'avantage de co (ju'il [jossède

(•nlrelienl son désir d'acquérir encore.

120. Adoplivus graliie, péril diabolo, el ac-

quirilur iJeo. Ibid. llom. de Triait, post med.

p. l)Hj,cul. 1, C.

Celui que la grâce adopte écliappe au démon et ap-

partient à Dieu.

121. Spirilualibus non es dignus, fpii nibil
^^[J'I

spiritualiler sapis. Jn sxis Opusc. collai. 18,

p. 4;i8, /. 3.

Vous n'êtes pas digne des choses spirituelles, vous qui

no sentez rien d'une manière .spirituelle.

122. Gralia Dei bunianum non auferlur, .sed s. rni;

sanatiM'; non adimilur, sed coriigiliir; nonre-

movelur, sed illiiminalur ; non evadialur, sed

adjuvalur alque scryaliTr arbitrium. De Incar-

nat, c. 20, in fine.

La grâce ne détruit pas la volonté humaine, mais elle

la guérit ; elle ne l'enlève pas, mais elle la corrige ; elle ne

la repousse pas, mais elle l'éclairé ; elle ne l'anéantit

pas, mais elle l'aide et la conserve.

123. Gralia Dei, sicut non nisi liumilibiisda-

lur, sic bumilis bomo esse non potesl, nisi de-

tur; dalur enim, ut bumiles e.s.sc incipianl, el

datur, ut bumiles esse non desinant. Pros.

La grâce de Dieu n'est accordée qu'aux humbles, et

l'homme ne peut être humble sans un don du ciel ; c'est la

grâce qui nous fait acquérir l'humilité, c'est elle qui nous

empêche de la perdre.

124. Gratia igitur Dei facit, el ut bumiles

simus, et bumiles perseverare possimus
;
qui

enim potuit, quod non babuimus, dare, ipse

polest, quod accepimus, custodire. Epist. Zad
Probam, c. 22, /^er totum.

C'est la grâce de Dieu qui nous rend humbles et nous

fait persévérer dans l'humilité ; car celui qui a pu nous

donner ce que nous n'avions pas peut nous conserver ce

qu'il nous a donné.

125. Eiïicax est ad incremenla graliarura Giii.!>,

Iranquillitas mentis. Sermon, l^sup. Gant, in

princ. apud D. Bernard, vol. 2, f. 12, col. 2,

litt. D.

La paix de l'âme contribue beaucoup au développe-

ment de la grâce.

126. Qnanto qnis majoris gratin? lumen per- s. r.rcj

cipit, tanlo amplius reprehensibilem se es.se

cognoscit. Lib. 3Q Moral, c. ^, in princ. col.

1200, -B,?. 1.

Plus l'homme est éclairé des lumières de la grâce, plus

il connait combien il y a à reprendre en lui.

127. Ut firmitatis animus dona habeat, elin-

firmitatemsuam bumiliter agnoscat, per accès-

sum graliœ ad alla sustollitur, et perreces.çum,

quid ex semetipso sit, probatur. Ibid. lib. S,

c. 17, ante med. col. 265, B.

Dieu, pour donner â l'homme les dons de la force et

lui faire reconnaître humblement sa faiblesse, lui accorde
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sa ^rdce cl l'élévo à de graiidis clioacs; puii il U lui re-

tire pour lui apprendre par expérience co donl il e->t cu-

l'jLle par lui-même.

1:28. Si siipeina p;ralia nocenlem non pr;c-

venit, nunquamprofeclo inveniet, quem lemu-

nerel innocentem. Pros.

Si la grâce de Dieu ne prévient elle-mènie le coupable,

elle ne trouvera c^rlainemcul pas u'innoccnl à récom-

penser.

129. Prius agit in nobis oliquid sine nobis^

ul subséquente quoque nostio libero aibitiio,

bouuni. quodappelinius. agal nobiscum. Jhid.

lib. 16, c. 10, circa vied. sup. illud, Job 22,

Salvabitur innocens, col. o3'i, B.

Elle agit d'abord en nous sans notre concours, afin que,

notre libre arbitre venant ensuite, elle accomplisse avec

nous le bien que nous désirons.

130. Punitione magna dignus est. qui sœpius

Deigratiara contempsit. Hom. 37 sup. Evang.

col. 504, D, t. 2.

n mérite un grand cbàliment, celui qui méprise souvent

la grâce de Dieu

131. Quopensamus, quia nihiiestquod res-

tât, eodebemus pertimescere, netempusgraliœ
quod pra?sto est, pereat. Ibid. Hom. 36, post

init. col. 492, D.

Lorsque nous pensons qu'il ne reste rien à faire, nous
devons craindre de perdre l'occasion de la grâce, qui est

peul-êlre au moment de nous être accordée.

132. Ad sublimilatem divin» gratife cito

perveniunt, qui omnipolenlem Deum, et bono
opère, et ferventibus desideriis inquirere non
desistunt. Lib. o in 1 Reg. cap. 2. in fine, col.

1498, D, t. 2.

Ceux qui cherchent sans cesse le Seigneur tout puissant
par leurs btnnes œuvres et par l'ardeur de leurs désirs,

arrivent bientôt aux grâces les plus sublimes.

133. Indignes nequaquam gratia tangit, nec
organum improbum et plane dissonum. Orat.

o prœsente Basilio,p. 31.

La grâce ne s'arrête pas sur ceux qui en sont indignes ;

elle ne touche pas un instrument mauvais ou discordant.

134. Gratia non est in arctura coacla, nec
Jociscircumscripta. sed tampusiiiis quamm^g-
nis dalur. Ep. ad Cœsariens. inprinc. p. 409.

La grâce n'est ni resserrée ni circonscrite en certains

lieux ; elle est accordée aux petits aussi bien qu'aux grands.

13o. Una cujusque borainis justi magislra,

ac doclrix, gratia sancli Spirilus est. Orat. de

S. Stephano. ante finem. col. 700, B.

Seule la grâce du Saint-Esprit instruit et dirige l'homme
juste.

136. Gratia nisi sciendam comitata fuerit, et

concessa a Deo, quaravis eruditus vir, non po-
terit invenire. Sup. Ecclesiasten, c. 9, sup. il-

lud, Converti me, et vidi, etc. p. 90, D, t. 7.

L'homme, quelque instruit qu'il soit, ne pourra jamais
acquérir la vraie science, si Dieu ne loi accorde lu crâce
qui la lui fera trouver.

llu;o

nS. Vii:urc.

137. Gratia nemineni ni>i sibi obnilenlcM s. ii.ia.-.

repellil, neinineiu nisi nc^^lisonleni ifjiril.

Sup. P.sal. 118. ante med. in illud, la quocor-
riyit adulcscentior,

f. 52, col. 3.

La grâce ne repousse que ceux qui lui résiilcut, elle ne
rejette que Celui qui la néglige.

138. Sine gratia operari, vanum est. Lib. 4
sup. c. 3 cœlestis Hierarch. ant' med. p. 304,
H, tom. 1.

Faire des œuvres sans la grâce est chose inutile.

139. Divina Lqalia ila est libéra, ul iiulli>

hominum meiilis, vel ofiiciis siladsliicla : s^fd

quando vull, qiioinodo vult, ubicumino viili,

semelipsain iniundat. Lib. 3 de Anima, c. oO,

circa med. p. 128, B, t. 2.

La grâce est tellement libre, qu'elle n'est due à aucun
mérite ni à aucun acte de lliomme ; mais elle se réfand
quand elle veut, comme elle veut et où elle veut.

140. Gratia est slabilimentum cordis, et ro- v.v,- 'jij.

bur spiritus, si cor ea fuerit repletum. Sup.

Ep. ad Jlebr. c. 13, f. 275, col. 3, t. 7.

La grâce, si elle remplit l'âme, est le soutien du cœur
et la force de l'esprit.

141. Promereri nemo graliarn potest, sed s. iii:i m.
demereri gratiam quisque potesl. Serm. 2 de

Convers. S. Pauli, in fine, f. 45, col. 3.

Personne ne peut mériter la grâce, mais tous peuvent
s'en rendre indignes.

142. Nisi niagnis precibus gratia in nos im-
plorata descendal, nequaquam terienae labis,

et mundani corporis vincere conamur en ores.

ApudB. Auguslinum,tom.'i,quœ eslEp. circa

med. p. 271, B.

Si la grâce de Dieu ne descend en nous, attirée par de
nombreuses prières, nous serons incapables de vaincre la

contagion de la terre et les défauts de notre nature.

143. Nullus posset insidias inimici sulîerre, ivvn cais.

seu carnales œslus nalurali quodammodo igné
flagrantes, vel exlinguere, vel reprimere. nisi

gralia Dei vel juvaret fiagilitalem nostrsm,

vel protegeret ac rauniret. Collât. 2 abbat.

Moysis, f . 13, post med. p. 342.

L'homme ne pourrait supporter les assauts de l'ennemi,

ni éteindre ou réprimer les ardeurs brûlantes de la chair,

excitées par sa propre nature, si la grâce de Dieu ne venait
à son secours, ne le protégeait et ne le fortifiait.

144. Adamante solidiores, et omnino inex- s. Jean. cur.

pugnabiles Dei gratia nos facit. Hom. 4 sup.

Gen.post init. col. 19, D, t. 1.

La grâce de Dieu nous rend plus solides que le diamant
et absolument invincibles.

145. Gratia est parata, qua^rens eos, qui se

cum largitate suscipiaut. Ibid. Hom. 9, post

init. col. 54, D.
La grâce est toujours prête et cherche ceux qui veulent

la recevoir de bonne foi.

146. Gralia non solum salvat justura, sed et

laborum retributiones dat. et virlutum prœmia.
Jbid. Hom. 24, post med. col. 183, D.
Non seulement la grâce sauve le juste, mais encore elle

lui donne le prix de ses oeuvres et la récompense de ses

venus.
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??. Jiiaii. Clir.
l'il. Iinpo.^sibilo c^l 1)01111111 alitiiioil (|ii('in-

)ii:irn leclo afîcrc, non lial)il;i su|)i!riia gialia.

Ibiil. Iluui. 25, ante (incm, col. lUH, A.

Il c>l impossible qu'un homme accomniisse comme il

faut une bonne œuvre, s'il n'c»t assisté de la grùcc d'en

haut.

118. Dei fïralia liomini conccssa, corpoiis

scnsiis linniorcs icdilil. i/^/(/. Hmn. 'ii), posl

mcd. col. 205, C.

La prilco do Uiou, lorsqu'elle est accordée à l'homme,

rend plus forts les sens de son corps.

140. Maxima est securilas, et incxpiignaliilis

iiiiirus, gralia Dci. IbUl. Jlom. 40, m hied. col.

•SSlJilt. C.

La grâce de Dieu est la plus forte sauvcL'îirdc et un rem-

part inexpugnable.

150. Nihil fortius estmunito snperna gralia,

et niliil inlirmius eo, (lui liac piivalus est,

eliamsi innumei'is circiundelur exercilibus.

Ibid. circamcd. col. 381.

Rien n'est plus fort que l'homme muni de la gnke du

cil'!; rien n'est plus faillie que celui qui en est privé, fût-

il d'ailleurs entouré d'armées innombrables.

151. Quando quis divina gralia muniliir,

non soluni elïugit inimicoruminsidias,sed elsi

in bestias ipsas incidat, nihil palitur grave.

Ibid. Jlom. 57, post mcd. col. 452, B.

Celui qui est forlifié par la grâce échappe à toutes les

embûches des eimemis, et, tombât-il au milieu des bêtes

féroces elles-mêmes , il n'en recevrait aucune blessure

grave.

152. Nihil prorsus agere possumus, nisi sn-

perna gratia simus adjuti. Ibid. Hom. 58, in

fine, col. 463, B.

Sans nul doute, nous ne pouvons rien faire sans le se-

cours de la grâce du ciel.

153. Vere nihil bealius eo, qui Dei gratiam

possidet. Ibid. Hom. 63, ante fin. col. 488, B.

Il n'est, en vérité, personne de plus heureux que celui

qui possède la grâce de Dieu.

154. Accepta gralia, crescit compunclus :

demonstrante gralia ex lumine sapientina efïici-

lurhomo castus. Hom. de Adam et Eva, post

wed. col. 537, B, tom. 1.

La contrition du cœur grandit avec la grâce que l'on a

reçue ; Thomme devient chaste lorsque la grâce a allumé

en lui le Harabeau de la sagesse.

155. Omnis accipiens gratiam, jam in eadem
gral'ia accipit et lumen. Ibid. etc.

Celui qui reçoit la grâce reçoit la lumière avec elle,

156. Naturalem eiïectura vincil inlerveniens

gratia. Hom. 2> de Fide A?inœ, ante mcd. col.

583, Z), t. 1.

La. grâce qui descend dans un cœur surmonte les effets

de la nauire.

157. Gratia Dei nunquara consumitur, nun-
quam evacualur, continue fons hic émanât, et

a plenitudinc ipsius, corpus et aiiima curantur.

Hum. iiiiSHp. Matlli. opcr.pii fvcl. antcfineni, s. Jo

col. 565, B, t. ^2.

La grâce do Dieu n'est jamais épuisée, jamais anéan-
tie ; c'est une source qui coulo .suiis cesse, et sa pléiiitudo

guérit l'âme et le corps.

158. Omnis gralia per exercitationem addi-

tiir, et per desidiam minoralur. Hom. 3 sup.

Mallli. oper. imperf. luiKje post init. in illud,

Vox clamant is in desùito,elc. col. 755, B, t. 2.

Le travail augmente en nous la grâce, l'oisiveté la fait

diminuer.

151). Sicut noc terra sine sernine, necscmen
sine terra fruclilical; sic iicc honio sine Deo,

nec Dcus sine hominc gratiam operaliir in lio-

mine. Ibid. Hom. 14, in mcd. col. 837, D.

De même que la terre ne produit pas de fruits sans se-

mence, et que la semence ne produit pas sans la terre,

ainsi l'iiornme ne produit pas en lui la grâce sans Dieu,

ni Dieu sans l'homme.

160. Gralia Dei adjuloi ium est infirmitalis

humanœ; adjulorimn aulem non datur dor-

nnentibus, scd leslinanlibus et pitevalentibus.

Ibid. Hom. 18, post init. col. 860, B.

La grâce de Dieu est l'aide delà faiblesse humaine, et ce

secours n'est pas donné â ceux qui donnent, mais à ceux

qui se hâtent et qui l'emportent sur les autres.

161. Sine graliae auxilio, omnis juslitia ho-

minibus gravis est; quia lex prœceplum est

nuduin, gralia aulem virlus eslDei. Ibid. Hom.
•IS, post med. col. 921, C.

Sans le secours de la grâce de Dieu, toute justice devient

pénible à l'homme ; car la loi n'est que le commandement
tout seul, mais la grâce est la force de Dieu.

162. Nec gratia sine volunlale aliquid opera-

tur, nec voUmlas sine gralia ; nam terra non

germinal, nisi pluviam susceperit, nec pluvia

iruclificat sine terra. Ibid. Hom. 2"^, col. 932, D.

La grâce ne peut rien faire sans la volonté, ni la vo-

lonté sans la grâce, comme la terre ne produit pas si elle

n'est arrosée''par la pluie, ni la pluie ne produit point

sans la terre.

163. Gratia Dei non venditur, scd donatur.

Infelix est qui vendit, infelix esl qui émit; gra-

lia' enim Ghrisli auro et argenlo non polest

comparari. Hom. i^sup. Marc. col. 1280, litt.

D, tom. 2.

La grâce de Dieu ne se vend pas, elle se donne. Malheu-
reux est celui qui vend, malheureux celui qui achète; car

la grâce de Jésus-Christ ne peut s'acquérir par l'or et l'ar-

gent.

164. Gratia Dei in omnes difïiisa est; non

Judaeum, non Grsecum, non Scytham, non li-

berum, non servum, non virum, non mulio-

rem, non senem,non juvenem, effugil, aut de-

dignalur. Hom. 7 sup'. Joan. in princ. col. 48,

D, tom. 3.

La grâce de Dieu se répand sur tous les hommes ; elle

n'abandonne et ne méprise ni le Juif, ni le Grec, ni le

Scythe, ni l'homme libre, ni l'esclave, ni l'homme, ni la

femme, ni le vieillard, ni le jeune homme.

165. Talis est gralia, ut F.œrorem solvat,
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f^'"- iiuihis (ni.iilil.'iU\si'onsmn;il,fornii(liiiOiii |t(-ll,il.

non sinal nnipliiis linniiiicin esso (|iiorii alUal.

Jdid. Uum. 7'i, aille fincm. col. ,'Jol, C.

Ti'llo pst la giàco: ollo citlovc la tristesse, clic dclruil

les nianvaisos iia^^sions, clic chasse la crainte, et elle fail

que Celui quelle inspire n'est pour ainsi dire plus

lionnno.

KîO. Abiisus îrralicT Dei, licmeie facit. Scrm.

\{) Slip. Ep. ad lium. post mcd. col. 229, /l,

lom. 1.

L'aluis de la grâce de Dieu fail trembler.

107. Quanlo major prntia, tant o ampli or pos-

Ira peccanlibiis pœna. Uum. 21 ad popiil. Aii-

tioch. ante med. col. 190, i, /. 5.

Plus les pràces que riiomme a reçues sont grandes, plus

terrible sera son cluUiment s'il relumbe ensuite dans le

pèche.

108. Gratia reclas mentes diliçrit, et sine

fiico propositum. Lib. 1 de Compunct. cordis,

lomjc post med. col. 851, /), ^ 5.

La grâce aime les esprits droils et une conduite sans dis-

simulation.

109. Sedes praline nnnc est, non sede.s judi-

rii. Hom. 1 sup.Ep. adllehr.sub fin. col. 1711,

il, tom. 4.

Maintenant c'est le règne de la gvâcc, non celui de la

justice.

170. Quid est gratia? Remissio videlicet, et

pnriiatio peccatoriim; hœc nobisciim est. si

bene eaevimus. Ibid. Homil. 34, in fine, ante

Morali,col. 1810, A.

Qu'est-ce que la grâce? C'est la rémission et l'expiation

des péchés ; elle est avec nous si nous faisons le bien.

•='*• 171. Di'vina gralia tribuitur exercentibus se

adeam; tanto abundantius, quanto cilius ac

diutius boc egerint. Pros.

La grâce de Dieu est donnée à ceux qui la cherchent, et

elle leur est donnée avec d'autant plus d'aiiondance qu'ils

mettent plus de diligence et de constance à la chercher.

172. Ubi vero major est gratia in anima,
magis est ipsius fotrix, nulrix, conservatrix

atque roboralrix.

Aussi, plus la grâce est grande dans une âme, plus elle

la réchauffe, la nourrit, la conserve et la fortilie.

173. Et eregioneplerumquefitjusto Dei jn-

dicio; nt qui graliam Dei vel neglexerit vel

repulerit, postmodiim ad earaveniendinequa-
quam recursus babeatur.

Et souvent il arrive, par un juste jugement de Dieu,
que celui qui a négligé ou repoussé la grâce ne trouve
plus le moyen d'arriver plus tard jusqu'à elle.

174. Sed absqueDei gratia quis salvabitur?
quis subsistet? quis non polius in prfeceps vel
in damnum ruet? De Parvulis trahendis ad
Christ, consider. 1, iniirinc. part. 2.

Sans la grâce de Dieu, qui sera sauvé? qui se soutien-
dra? quel est plutôt celui qui ne se jettera dans le préci-
pice et dans l'enfer?

473. Plus abborrel gralia olium, quam na-

. IM 11. 111

ill-|ill.

Lad. Fi.iri.

liira \ac,inim. Scvm. de Doiuuiio nyingeliro,
ante fin. part. 2.

La t;râco a horreur du l'oisiveté plus que la nature du
vide.

170. Gratia non salvat, nisi volentem ; nec •'•'an Tmh.

dcserit, nisi speinonlera. Ep. 8 ad inonacli.

laps, post med. p. 939, col. 1.

La grâce ne sauve que celui qui la veut cl nabandonno
que Celui qui la mépri.sc.

177. Ilominis meritum superna gratia, non
ut veniat, invenit : sed postquam venerit, facil

;

ahjuc ad indignam mcntem veniens, facit iii

ea meiiluin quod remuneiet, quœ solum in-

veneralquod puniiet. Lib. 2dcsiwwi.Bono,c.
5, sent. o,p. 039, col. 1.

La grâce de Dieu ne cherche pas le mérile dans l'homme
pour venir à lui; mais lorsqu'elle est venue, elle produit
elle-même le mérite, et lorsqu'elle vient dans une âme
coupable, elle y produit des mérites qu'elle rccompenser;i,
tandis qu'elle n'y avait trouvé que du mal à punir.

178.Multi cupiunt convolaread graliam Dei,

sed liment carere oblectamenlo mundi : pio-
vocat quidem eos amor Cbiisti, sed revocat eu-

pidilas sœculi. Ibid. lib. 23, c. 22, sent. {,p. 07,

col. 2.

Il en est beaucoup qui désirent aller à la grâce de Dieu,
mais qui craignent de se priver des amusements du monde ;

r'amour de Jésus-Chrisl les appelle, mais l'amour du siè-

cle les retient.

179. li, qui secorpori rebusque terrenis ad-
dixerunt, premunlur in terram, nec assequi

possunt divini Numinis graliam. De Ira Dei, c.

14, inprinc. p. 3u8.

Ceux qui se font les esclaves de leur corps et des choses
d'ici-bas, sont appesantis sur la terre et ne peuvent s'élever

jusqu'à la grâce de Dieu.

180. Sine gratia nullus infertur cœlo. et sanc- s. i.aur. Just,

torum consortio efTicitur dignus. De Contempfa
mundi, c. {9, post init. p. 525, col. 2, D, part. 2.

Sans la grâce, personne ne peut arriver au ciel, ni être

digne de la compagnie des saints.

181. Sicut non est de misericordia Dei des-

perandum, ila nec de gratia prœsumendum.
Lib. 1 de spirituali Interitu, c. 5, longe post
init. p. 533, co?. i, F, part. 2.

De mêrne qu'il ne faut pas désespérer de la miséricorde
de Dieu, il ne faut pas présumer de la grâce.

182. Sublimitas gratiae Dei tanta est, ut omnc s. i.eo i.

desideriura quod operalur in cordibus, a ter-

renis ad cœleslia transferatur. Serni. 5 deJejun.
decimi nicnsis, in princ.

Telle est la sublimité de la grâce, que tous les désirs
qu'elle produit dans le cœur s'élèvent des choses d'ici-bas

aux choses du ciel.

183. Dulcius munera gratiœ divinas prove-
niunf, quolios non sine magnis sudoribus ac-

quirunlur. Ep. G3 ad Theodoret. episc. Cyri,
abinit.

Les dons de la grâce apporîent une douceur d'auLmt
pîus grande qu'ils ont été acquis avec plus de peine.
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s. Liu 1.

Liiili'V. Itios

S. Maolnr

S. Methoilius,

iS'i. (li'atia iiisi !.':ialis ticliii-, iii>n esl giMlia,

srd moires, ioliil)iilio(|ui! )iiciil()niin. J^Jiiisl.

8() (idMcctam AiinHi'iciis. i'insc. anlc mcd.

I-.i gr;\cc, 'i dli! ii'rsl pas acconli'e >;iatuili'inciil, \\r<l

Itlus uiiu grâce, mais uiio hcoiihil-iisc cl la icliiluilioinlis

iiu'iiles.

ISr;. l'I ailsil Deus por graliani, vide ne libi

dcsis per socordiani. In Canon, vito' siiiril. c.

('), post mcd.

Si vous voulez quo Dieu soil avec vous p,ir sa gr;\cc,

voyez do 110 pus vous manquer à vous-même par volru

làclicli'.

18G. Qui graliam Dei sunl adepli, Inimililev

de se scntiuiil. Jfoin. irj, in mcd. apud JUhl.

l'atr. t. 4, p. G7, col. 'i, G, cdil. Colon. 1()18.

Ceux qui ont obtenu la grâce de Dieu ont d'humbles
senlimcnls d'eux-mêmes.

187. Gratia dilcclionem secrelo in cordibiis

exercet : et qiiod aniannn esl, mutât in duice :

qiiod aulem asperum, in planum. Ibid. Jloni.

IG, in média, p. 71, col. "-À, K.
La grâce cnlreticni l'aniour dans le secret du cœur; elle

rend doux ce qui esl amer, elle aplanit ce qui est es-

carpé.

188. Non comljuril ignis gratiœ Domini, sed

illuminât. De Purifie. B. M. circa med. apud
Bibl. Pair. t. 3, p. 359, col. '^,11, cdit. Colon.

1G18.

Le feu de la grâce de Dieu ne brûle pas, il éclaire.

189. Si humilis et qnietus non fueris, non
pôles liabere gratiam Spirilus sancli. Et Jiabe-

tur apudBedam, t. 7, insuisScintill. c. 4, col.

377.

Si vous n'avez l'humilité et la douceur, vous ne pouvez
posséder Li grâce de l'Esprit saint.

190. Gratia Dei obest, si non alibi prodest.

Tract, delnstit. episcopijn priac. apud Bibl.

Pair. t. 12, part. 2, p. 940, col. 2, G, cdit.

Colon. 1618.

La grâce de Dieu est nuisible à celui à qui elle n'est

pas utile.

191. Gratia Dei bomini data est increditum
et in causam mutui transit. Pros.

Lu grâce de Dieu est donnée à l'homme comme un dé-
jiôl et comme à litre de prêt.

192. Accipientem enim obligat Deo et pro-

ximo : Deo ad exbibendam gloiiam, proximo
ad graliam communicandam. Ibid. de Chari-
tale, c. 23, in fuie, p. 950, col. 1, D.

Elle fait contracter par celui qui la reçoit une obligation

envers Dieu et le prochain : à Dieu il doit rendre gloire,

et au prochahi communiquer la grâce.

Petr. cuikns. 193. gratia gratiosa, sine le omnia mala,
tecnm omnia bona : sine te, inquam, inanis

uni versa creatura, et a te repletur angelica

cum bumana creatura. Pros.

grâce tout aimable, sans vous tout est mal, avec
vous tout est bien; sans vous toute créature est dénuée
^de tout, avec vous lui a,nge? et les hommes sont cpn^blés
^Is riebe.sses céleste?.

Pclr. Blu>eiis.

\\)\. Tu icriirnia.s dcfoniiia, lap.ia répara.^, imr.

conlirmas debilia, dausa re.sciras, congi'egas

dispersa, cl ol)scuia illuiiiiiias.

Vous rendez sa fr)rmc pri'iiii''rc à ro qui éi.iii déliguré,

Vous relevez ce qui est tombé, vous fortifiez ce qui est

faible, vous ouvicz lu ])orle à ce qui était enfermé, vous
rassemblez ce (|iii était di-ijier.sé, vous éelairez ce qui était

ilans les ténèbri's.

195. Tuum est quod sum, quod vivo, quod
sapio, quod sanclorum vesligia dévolus asse-

quor.

C'est par vous que j'existe, que je vis, que je cherche

la sagesse, que je suis avec dévotion les traces des saints.

19G. Niliil est visccribus virginois carius,

acccplabilius niliil; cum libère nitidius, lir-

manienlo reluceanl jucundius, ccnlotpic subli-

miiis. /Jb. 2, Ep. 10 ad abbatiss. fjuandani.,

poslinit. apud Bibl. Pair. t. i2,part. 2,jp.559,
col. 1, 6', edil. Colon. 1G18.

Rien ne vous est plus cher et plus agréable que le cœur
vierge, car il brille d'un éclat plus pur que l'élher, plus

agréable que le firmament, et il est plus élevé que le ciel.

197. anima, si esuris graliam, puisa aJ

januam: si pulsaveris, aperielur : si pelicris,

dabilur. Pros.

âme, si tu es affamée de la grâce, frappe à la porte
;

si tu frappes, on ouvrira; si lu demandes, elle te sera

donnée.

198. Non se abscondit gratia, non lalitando

fugit, non in fossis se recondit.

La grâce ne se cache pas, elle ne fuit pas en se cachant,
elle ne se relire pas en des lieux profonds.

199. Prrcstoest: nequaerensfaligeris, occur-

rit : ne taedio afliciaris, prœoccupat : ne cons-

cienlia^. pudore verecunderis, excitai : ne pi-

griteris, portât : ne labaris, gressus régit : ne
exorbités, pascit : ne in via deficiens pra3 ino-

pia a:'grotes, providet.

Elle est toujours là : elle accourt au-devant de toi pour
que tu ne te fatigues point à la chercher ; elle vient hi

première pour que l'ennui ne s'empare point de toi ; elh;

t'excite pour que la honte de la conscience ne t'arrête point ;

elle te porte pour que tu ne te laisses point aller à la pa-
resse; de peur que tu no tombes, elle dirige tes pas ; ell

•

te nourrit pour que tu n'abandonnes pas la bonne voie
;

enfin elle le donne des provisions de voyage pour que tu

ne tombes pas le long de la roule, accablé de défaillanco

et de maladie.

200. Doce'l stultum, quia sapiens : dat intel-

lectum.quiaintelligeos: prœbet consilium,qu)a

novit mysteria omnium : confert fortitudinem,

quia omnipotens : illuminatscientiam, quia ma-

ter est omnium scienliarum: exhibetpietatem,

quia mel est omnium affectionum : adhibet li-

morem, quia conservatrix est omnium bono-

rura. De Panibus, c. ïi,post med. p. G57, col.

1, litl. B.

Elle instruit l'insensé, parce qu'elle estsago; elle donne
rintclligencc, parce qu'elle est intelligente ; elle donne con-

seil, parce qu'elle connaît les secrets de toutes choses; elle

communique la force, parce qu'elle est toute puissante;

t-Ue éclaire la science, parco qu'elle est la mère de Ipute^
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do t' lU s los alTt-ciions; eniiii elle donne la crainlc, paice

quelle csl la conservatrice de tous les biens.

r. Dam. 201. Ut aniraus firmitalis dona ulililer lia-

beal, et inlinnitatein suam huiuiHler recotrnos-

cat, per accessum trialiai ad alla susloUiUir, et

per recessuiu, quiil sit e\. seiuelipso salubriler

experitur. Sér//j. I8dt' S. Vitale, post med. /».

i^S,col.'i,B,t.i.

Dieu, pour donner à Ihomme les dons de la force inlé-

rieure et lui faire reconnaître bumblemenl sa faiblesse,

l'iMève tantôt A de grandes cboses par le secours de la

grâce, et tantôt, en lui retirant la gràc-, lui fait faire la sa-

lutaire espérience de ce qu'il est par lui-même.

lo Ju.!. 202. Sine divina gralia non e.st possibile. vel

deserere morlalia, vel immorlalibus semper
adhaerere. Lib. de Tcmulent. post med. p. 3Gn,

tom. 1.

Sans le secours de la grâce, il est impossible d'abandonner
enlièrement les choses périssables et de s'attacher tou-

jours aux choses éternelles.

203. Ingénies opes animœ, qure gratiis Dci

plena est. Ibid. postmtd.pag. 367, t. 1.

Elle possède de grandes richesses, l'âme qui est remplie
des grâces de Dieu.

•rosper. 204. Christianus per graliam, quod in na-

tura non habuit. acquisivit. De Promiss. part.

2, c. 20.

Le chrétien acquiert par la grâce ce qu'il n'a pas reçu

de la nature.

205. Sordel natura sine gratia. Ep. ad Ru-

ftn. de lib. Arb. c. i,post med.

La nature est bien vile sans la grâce.

203. Gralia Dei quoscunque justifîcat, non
ex bonis raeliores. sed ex malis bonos facil :

postea per pro.'eclum ex bonis factura melio-

res. non adempio libero arbitno, sed libérale.

Ibid. ante fin.

Ceux que la grAce justifie, elle ne les rend pas meilleurs

de bons qu'ils étaient, mais elle les prend mauvais et les

fait bons; ensuite, en progressant, elle les rend meilleurs,

et cela non en eiilerant leur libre arbitre, mais en leur

donnant toute liberté.

207. Xeminem prorsus Dei trralia intenlabi-

lem facit. Lib. 2 de Vocat.geut. c. 35, in fine.

La grâce de Dieu ne rend pas l'homme inac<:essible à la

tentation.

208. Tanto quisque estbeatior, Deoque con-

junctior, quanto plus in eo fuerit gralia? di-

vinae, quam aclionis humanœ. Ep. ad Demetr.
in fine.

Plus la grâce est abondante dans l'homme et domine
en loi les actions de la nature humaine, plus il est uni à
Dieu.

''>'Se
~^^' ^li^^i'acta gratia , affeclus boni defi-

icoie.
^imjf^ gj g^j omue bonum languescunt,. et sic

de viventibus mortui fmut. Lib. 2 de Erud.
hom. inter. c. 31, post init.p. 149, col. 1, .4.

Lorsque la grâce est perdue, îss bons sentiment; tombent
et n oui plus la même ardeur pour le bien, et ainsj ils
passent de la rie à la mort. '

lirllaruiin.

Tli'imas

1 Kciu|ii«.

210. Gralia Cil sains in l;ual:i. .S<//». Vs. 118,

vers. 2.

La grâce est le commencement du salut.

2il. Gratia e.-;t in anima. sicutqua}dam forma

habens esse coinpieluin in ea. Part. 3, quœst.

93, art. 5, in corpor. ad 1.

La grâce est dans l'iune comme une figure qui possède

en elle-même son être complet.

212. Quanto diligentius collata gratia con- s. Ti.omat

servatur^ tanlo ad uberiorein graliam prépara- ^'i'"'-"-

tur. De divinis Moribus. eau. Larijilas , autc

med. tom. 2.

Plus vous gardez avec soin la grâce que vous avez reçu<^,

plus disposé TOUS êtes à recevoir une giâce plus abon-

dante.

213. Quando gratia Dei venit ad borainern,

tune poiens fit ad omnia : sed quando recedil.

tune pauper et infirmus est, et quasi tantum ad

flagella relictus. Lib. 2 delmit. Christ, c. 8 , in

fine, tom. 2.

Lorsque la gràcî de Dieu visite l'homme, alors il peut

tout ; mais quand elle se relire, il est pauvre et infirme, et

ne semble réservé qu'aux châtiments.

214. Semper debetur gralia, digne gralias

referenli : et anferetur ab elalo, quod dariso-

let huraili. Ibid. c. 10, sect. 2.

La grâce n'est jamais refusée à celui qui la reçoit avec

reconnaissance, et Dieu donne à l'humble ce qu'il oie au

superbe.

215. Qui gratiam Dei retinere desiderat, sit

gratus progi-atia data, patiens pro sublata : oret

ul redeat: cautus sit et humilis, ne amittat./6.

c. 10, in calce.

Voulez-vous conserver la grâce de Dieu, soyez recon-

naissant lorsqu'il vous l'a donnée, patient lorsqu'il vous

la retire ;
priez pour qu'elle vous soit reudue, soyez huni-

b'.e et vigilant pour ne pas la x»erdre

216. Cogita in gralia, quam miser et inops

esse soles sine gralia. Ibid. lib. 3, c. 7, inprinc.

Lorsque vous avez la grâce, songez combien vous êtes

pauvre et misérable sans la grâce.

217. Preliosa est gratia Dei, non patilur se

misceri extraneis rcbus, nec consolationibu-

terrenis. Pros.

La grâce de Dieu est d'un grand prix et ne souffre pas

le mélange des choses étrangères ni des consolations ter-

restres.

218. Abjicere ergo oportel impediraeula

gratiae, si optas ejus infusiouera suscipere. Ib.

cap. 13, in princ.

Il faut donc écarter tout ce qui l'arrête, si vous désirez

qu'elle se répande en vous.

219. Quanto natura amplius premilur et

vincitur, tanlo major gratia infundilur, et quo-

lidie novis visitationibus interior homo infor-

laatur. Ibid. c. 54, in calce.

Plus la nature est affaiblie et vaincue, plus la grâce se

répand avec abondance, et chaque jour, par de nouvelles

efTosions. elle rétablit dans l'hcrome rimags iz Dieu
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s. Tliomns
K('iii|ii9.

220. Siiin ;;i;ili;i iiiliil |inssnni facero, nnini.i

aulcMii possiiiu, conloilaiilo ino ^Talia. Pros.

S:<ns!ii pnkc, jo no puis rien f;iiro; in;iis ji> puis l(nil

quand lu \!,ii\c.o me (uililiu.

221. voro rn'loslis ûi'alia, sinn qiia niilln

piiiil pr(>|)i ia incrila . iiiilla (|iiO(|iio doua iia-

lnia> poiKltMaiida ! Niliil ailes, iiiliil (livili;i',

nilul piilcliiiHido v(d l'oililudo, iiiliil in.i^vniuiu

vel olo(iuonlia valent sine gratia.

H'àro vraimonl côlcsto, sans lafjui'lic nos nu'rilii.-! no

sont rien cl los dons do la naluro d'aiioun*! valour Los

arls, los ricliesscs, la Ijoaulo, la force, réloiiiiciice, n'ont

aucun prix sans la gràco.

222. Tanlum cminel hivc gralia, ul iicc do-

nuin prnpheliu>, nec signoriun opeialio, ncc

qiiaiilalihet alla spccululio aliquid ajsliraelur

siiiegralia.

Toile ost l'excellence de la grâce, que ni le don do pro-

phétie, ni le pouvoir d'opérer des miracles, ni lapins liante

contemplation ne doivent être comptes pour quoliiuecliosu

sans elle.

223. Sed neqiie fides, neque spe?, nci]uc

alia3 vir Iules acceplœ surit Dco, sine giatia. V/;.

c. 55, sect. 4.

Mais ni la foi, ni l'espérance, ni les autres vertus ne
sont agréables à Dieu sans la grâce.

Magistra veritatis,

Doctrix disciplina,

Lumen cordis,

Solamen pressurœ,
22 'i. Gratia esl / Fugatrix trislitiœ,

Ablatiix timoris,

Nutrixdevolionis,

Productrix lacryniai uni

.

Ibid. cap. 5o, in jlnc.

La grâce

Enseigne la vérité,

Rr'gle la conduite,

Eclaire le cœur.
Console dans les angoisses,

Cliasie la tristesse,

Dissipe la crainte.

Nourrit la piété,

Produit les larmes.

225. Quid sum sine gratia, nisi aridum lig-

nuiu, et slipes inulilis ad ejiciendum ? Ibid.

Que suis-je sans la grâce, qu'un bois sec, une brandie
stérile, bon seulement à jeter au l'eu?

226. Quantoperfecliusinfimisquisreniinliat,

et magis si])iipsi per coutempluni sui moritur :

tanto gratia celerius venit, copiosius iiilral, cl

alliufs liberum cor élevât. Ibid. lib. 4, cap. io,

sect. 5.

Plus un homme renonce parfaitement aux choses dici-
bas, plus il se méprise et meurt à lui-même, plus la

grâce vient à lui promptement, plus el!e remplit alKii-
damment son âme, plus elle affranchit et élève son cuuur.

227. Salis suaviterequitat,qr.em gratia Dei
portât. Jbid. lib. 2, c. 9, sect. i.

Il avance aisément et avec joie, celui que la grâce de Dieu
porte.

vaierian. 228. Pcrit quidquid graliœ homo per mul-

los annos jiistisonoiihnsarqui.sivil, sisuljunius

liorio .s]ialin, qnocuuipic lurpis vita^ dcpravetiir

crroro. Uoni. l\),p(j.sl mrdiinii, (ijiiid Jiibl. Pair.
Inm. 5, part. 3, p. 497, col. 2, G, edil. Colo-
ni(t; 1018.

Toutes los RrAces que l'homme a acquises nu pri>; do
l>lusiours années de honn^-s œuvre--, il se les voit enlovor,

si, p(!!idant uiio li. uro souloinont, il so laisse aller au\ cn-
liaînemonls honlun\ d'une vie dépravi e.

229. Oralia non ox dignilato cngnoscilnr, iiiViii-i-

sed ex aniiiianini acliljiis significari consiiela

est. Lib. 1 d<; Vila S. Mariai /Kijypl. cap. 10,

post init.p. 385, col. i.

Il ne faut pas apprécier la grâce d'après les dignités

dos personnes, mais d'après les bonnes œuvres de leur

cœur.

GRÂTIARLM ACTIO

(Action de grâces).

definitio.

Graliludo est, in qna amiciliarum et ofllcio- s Amonin.

nim allerius memoiia, et remunerandi volun-

tas conliuetur. Part. 4, tit. 5 de Jiislitia, c. 12,

in princ. f. 67, col. 3.

La reconnaissance est un sentiment qui renferme le sou-

venir des amitiés et des bons services d'un autre, et la vo-
lonté de les récompenser.

Gratiarum actioestin intellectuetcogilalionos. Aiit.dci'.id.

gratia bona} voluntalis , et indeficicns ad

Deum, ac irreflexa intentio. Serm. doin. 5 post

Pascha, ante med. f. 155, par/. 1.

La reconnaissance est la grâce de la bonne volonté exci-

tée par la pensée et linfelligence, et une élévation natu-
relle et continuelle vers Dieu.

Gratianum aclio, est orania bona a Dec data s. B.ur
scire, et pro his euni laudare corde, voce et

opère. Lib. 2 de Profectureligiosor. cap. G2, in

princ. p. 600, col. 2, B, tom. 7, part. 4.

La reconnaissance consiste à savoir que tous les biens
nous sont donnés par le Seigneur, et à proclamer, pour ce
motif, ses louanges dans noire cœur, dans nos paroles et

dans nos actions.

Gratias agere, est seutire omnia a Dec data cio^jct.!

esse, et pro eo laudare eum corde, voce et

opère. Sup. Ep. ad Rom. c. i, ia illud, Gratias

ago Deomeo,coL 19, A, t. G.

Rendre grâces, c'est comprendre que toutes choses vien-

nent de Dieu, et lui en rendre gloire par nos sentiments,

nos paroles et nos œuvres.

Gratiarura actio est, per quam redditur de- s. TLnmas

bitum benefactoribus. 1 2, quœst. 60, art. 3, Aquiuas.

in corp. p. 100, col. 2.

La reconnaissance est un mojfen pour nous de rendre à
nos bienfaiteurs ce que nous leur devons.
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DIFFEnKNTlA.

Inl<M- grales cl gratias hoc iiilorest, quod gra-

t(\s ivfc'iimus, gralias agimiis. Lih. l Differen-

tiar. (liU'er. 10, p. 28i, col. 1.

La (liflVicnce entre grâce et actions do grâces consislo

en 00 que nous rendons les actions de grâces et nous accor-

dons les grâces.

SENTENTI.E SCRIPTURARUM.

1. Immoliilis in Dei liniore pcrmaiisit, agens
gralias Dco oiiuiibus dicbus viltc suio. fob. 2.

V. li.

Il demeura ferme dans la crainte de Dieu, lui rendant

grâces tous les jours de sa vie.

2. Deus prospectoi^ ejus, qui reddil graliani,

memiiiil ejus in poslerura. Èccli. 3, in fine.

Dieu, qui doit récompenser les bonnes œuvres, la con-
sidère, cette aumône; il s'en souvient dans la suite.

3. De magnis peiiculis aDeo liberali, mag-
nilice gralias agimus ipsi. 2 Macli. i,v. 11,

Délivrés par Dieu de très-grands périls, nous lui ren-
dons de très-grandes actions de grâces.

4. Deo gralias, qui semper triumphat nos in

CliristoJesu. 2 Cor. 2,v. 14.

Je rends grâces à Dieu, qui nous fait toujours triompher
en Jésus-Christ.

5. Gi\ilia abundans, per miiltos in gralia-

rum aclione abundet in gloriam Dei. Ibid. 4,

V. lo.

Afin que la grâce répandue avec abondance augmente
la gloire de Dieu par les actions de grâces d'une multitude
d'hommes.

G. Gralias Deo super inenanabilidono ejus.

Ibid. 9, V. 15.

Grâces à Dieu de son ineffable don.

7. Nihil sollicili sitis, sed in omni orafione
et obsecraiione, cum graliarum aclione pelitio-

nes veslrœ innotescanl apudDeum. Philipp. 4,

V. 6.

Ne vous inquiétez de rien, mais en toutes choses pré-
sentez à Dieu vos demandes par des prières et des suppli-
cations accompagnées d'actions de grâces.

8. Gralias agimus Deo et Palri Domini no.s-

Iri Jesu Chrisli semper pro Yobis oranles. Co-
loss. 1, V. 3.

Nous rendons grâces à Dieu le Père de notre Seigneur, et

nous le prions sans cesse pour vous.

9. In Chrislo ambulate, abundantes in illo in

graliarum actione. Ibid. 2, v. 7.

Marchez dansles voies do Jésus-Christ, croissant déplus
en plus en lui par de continuelles actions de grâces.

10. Omne quodcunque facitis in verbo aul
in opère , omnia in nomine Domini Jesu
Chrisli, gralias agentes Deo etPatriper Ipsum.
îbid. 3, V. 17.

Quelque chose que vous fassiez, soit en parlant ou en
agissant, faites tout an nom du Seigneur Jésus-Christ, ren-
dant gr.ices par lui à Dieu le Pcre.

11. Oialiolli insliilo, vij,ilanlcs in ca, in gra-
liarum aclione. Cohss. 4, v. 2.

Persévérez cl veillez dans la prière avec actions de grâces.

12. Gralias agimus Dec semper. 1 Thess. 1

r. 2.

Nous rendons â Dieu do continuelles actions de grâces.

13. Gralias agimus Deo sine inlermissioiie.

Ibid. 2, V. 13.

Nous rendons do continuelles actions de grâces.

14. In omnibus gralias agile. Ibid. 5, v. 18.

Rendez grâces à Dieu on toutes chosei.

15. Gralias agere debemus semper Deo pio
vol)is, ila ul dignum esl. 2 Thess. 1, v. 3,

Nous devons rendre à Dieu do continuelles actions de
grâces pour vous, comme il convient de le faire.

16. Gralias agoei, qui me conforlavit, Chris-

lo Jesu Domino nostro. 1 Tim. 1, v. 12.

Je rends grâces à Jésus-Christ notro Seigneur, qui m'a
fortifié.

17. Obsecro fieri graliarum acliones pro
omnibus hominibus, Ibid. 2,v. 1.

Je vous conjure que l'on rende des actions de grâces

pour tous les hommes.

18. Nihil rejiciendum, quod cum graliarum
aclione peicipilur, Ibid. 4, v. 4,

On ne doit rejeter aucune des choses qui peuvent être

acceptées avec actions de grâces.

19. Gratias ago Deo, cui servio in conscien-
lia pura, 2 Tim. i,v. 3.

Je rends grâces au Dieu que je sers avec une conscience
pure.

20. Graliarum aclio Deo noslio in snecula

saîcuiorum. Amen. Apoc. 7, v. 12.

Actions de grâces à notre Dieu dans les siècles des siè-

cles. Amen.

SENTENTI.E P.\TRUM.

21. Illo veram gralitiidinem habet, qui om-s ailoilm;-?.

nium donorum Dei se indignum senlit: et

qiianto se indigniorem benelicioium Dei repu-
lal, in lanliim ampîius graliludo mentis excres-

cit. Part. 1 de Paradiso animœ, c. 2Sde Virla-

tibus, circainit.p. 189.

Celui-là possède la véritable reconnaissance, qui se sent
indigne de tous les dons de Dieu ; et plus il se croit indi-

gne des bienfaits de Dieu, plus la reconnaissance grandit
dans son cœur.

22. Conferre gratiam, bonum est; sed qui

referre nescil, durissimus. Lib. 1 Offic. c. 31,

inmed. col. 23, fi, tom. i.

Accorder une grâce est un bien ; mais celui qui ne sait

rendre grâces est un homme tout à fait insensible.

23. Quid est lam secundum naluram, quam
referre auctori graliam? Quod si homini non
referre, similehomicidiojudicalura esl, quan-

S. Ai;;
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s. Ainl.i lllUl ClillIiMl ( >l JHill IcItMlO I)>'() ? /^î (HjilU Stl-

tyri frai ris sui, pusl mvd. cul. 'lOl, -1, /. 3.

Ksl-il rien ilt) iilus roiifnniii' A la natiinr mii! la n'coiuiiiis-

saiico l'iivi'is celui (lui luuisa lait t;ràc(i '.'JM si riiip;r.ililu(lc

envers un Iioihiik' osl ju^éi' un criuii' si^inhlahli! à l'iioiiii-

ciilo, «luul fiinie scrii riiituiitilude iiivur.s Dieu .'

2'i. Niinqnam ccssandiini ab aciiono irtalia-

riim, quia inler sccmula vila' liujus cl adversa,

qnihiis .uoiiiina sciuikm- Iciilalioiio inilsaiiiur, si

Itrolicimus, iiulo aliiiiur : si slainus, indu suh-

sisliiiiiis : si recidiinus, iiido loparaniiir. LU).

10, Kj). 83 ad Demctviad. post med. col.iS'A'i,

A, t. 3.

Il ne faut jamais cesser de rendrn i^ràccs à Dieu, parce

qu'au milieu des pruspcrilés el dos advcrsilcs de la vii!

qui vicnniMit nous ('[iruuvcr leur à lour, si nous faisons

des progrès, c"(!<l sa ^' race (jui nous l'orlilio; si nous n(ius

arièlons, elle nous soulienl, el si nous lomljons, elle nous
relève.

25. Tu ciiin gralias non agis Doo, Deiim non
diligis, nec vereris : undeaiitconlumax serviis,

aiit supcrbus es fdius. Sertu. 43 de graliarum
Actionc, in princ. col. 737, C, t. 3.

Lorsque vous ne rendez pas grâces à Dieu, vous n'avez

pour lui ni amour ni crainte, et vous êtes alors ou un ser-

viteur rebelle, ou un fils orgueilleux.

S. Anionin. 20. Qnanto gratnlliim beneficiiim est magis
conliniialiim, laulo niajoi' pro eo dcbcluf gra-

tiarum actio. Pari. 4, lit. 5 de Jiislilia, c. 12,

ante fincm, fol. 67, col. 4.

Plus un Lionfail gratuitement accordé est continué long-

temps, plus grande doit être aussi la reconnaissance quil
fait naître.

S. An? 27. Noli esse ingraUis, repende graliani

matri tua}, repende spiritualia pro carnalibiis,

pro lempoi-alibus sempiterna. Èp. 38, aille /?-

iicm.p. 90, /l, t. 2.

Nesoyezpointingrat, rendez grâces à votre mère; pour les

Liens corporels qu'elle vous adonnés, rendez-lui des biens

spirituels, el pour sesbiens temporels, rendez-lui desbiens
éternels.

28. Quid melius et animo geramiis, et ore

promamus, et calamo expi'imanius, quam Deo
gralias? Hocnecdici brevius, necauditi lailius,

nec intelligi grandius, nec agi fructuosius po-

lest. Ep. 77 ad Aurelium, fere in princ. p. 222,

C, t. 2.

Il n'est pas de sentiment que notre cœur garde mieux,
f|ue noire bouche exprime avec plus de joie, et que notre

lilume retrace avecplus de plaisir, que celui-ci : Rendons
grâces à Dieu. On ne peulrien exprimer plus brièvement,

ni entendre avec plus de joie, ni comprendre plus large-

ment, ni pratiquer avec plus de profit.

29. Prorsus non gratias Deo agimus, sed

nos agere tingimus, si unde illi gralias agi-

mus, ipsum faceie non pulamus. Ep. 107 ad
Vitalem, ante med. p. 320, C, t. 2.

Certainement nous ne rendons pas grâces à Dieu, mais
nous feignons seulement de le faire, lorsque nous ne pen-
sons pas à accomplir des œuvres capables de lui rendre
grâces en effet.

30. Hoc et graliarum aclio indicat qiiod

oialio: oratii) pio iiilidcliitiis, gi'atiai'uin aclio

pio lld(dii)iis. y/y/'(/. unie /inein, p. 323, A.

Action de; tfràciisdéiigne la même cliose que |irière'. [jriéro

pour les infidèles, action de grâces pour les (idéleB.

31. Qui est orandus ut facial, illi est aclio

gratiaiiiiii reddenda, cuin fecoril. Ibid.

Ci'lui (pi<! nous devons prier jjour qu'il nous accorde

quelqin' chose méiile nos actions de grâces lorsqu'il nous
l'a accordé.

32. Discilc gralias agere Deo, cl in pro.spe-

rilalii)iis, el in liibnlalionibiis. .S'//y). Psal. 32,

anle med. veis. 1, p. 138, IJ, t. 8.

Apiirenoz à rendre grâces à Dieu et dans la prospéiili'

et dans les tribulations.

33. Deo gralias agere licet, referre non licel.

Su}i. Psal. ^ï, anle med. vers 3, p. 275, IJ, t. 8.

On peut rendre â Dieu des actions de grâces, mais non lui

rendre les grâces.

3i. Saciificium hrndis est gralias agere illi,

a qiio liabcs quid(|uid boni baljes, el ciijus ini-

sericordia tibi dimillilur quidquid luum ma!i

habes. Siip. Psal. hS),postmed. vers. 15, p. 320,
D, t. 8.

C'est un sacrifice de louanges de rendre grâces à celui

de qui vous tenez tout le bien que vous avez, et dont la

miséricorde vous pardonne tout le mal qui vient de vous.

35. Gralias mi.sericordice Dei : quid dicain

aliud quam gi alias graliœ ipsius?Nos enim
gralias agimus, non damus, nec reddimus, nec
referimus, nec rependimus gralias, sed lanlum
vorbis agimus, relribuimus. Sup. Psal. 88, sub

fmem, vers, ult.p. 081, D, t. 8.

Rendons grâces à la miséricorde de Dieu; je dirai même :

Rendons grâces à la grâce de Dieu, car nous ne pouvons
ni faire, ni donner, ni rendre, ni supporter, ni échanger
les grâces ; c'est seulement par des paroles que nous lui

rendons grâces.

36. Cum adest félicitas mundi, consolationi

Dei gratias agat : cum deest, juslitiœ Dei gralias

agat; ubique sit gralus, nusquam sit ingralus;

eiPatri consolanli et blandienli gralus sit, el

Patri emendanli, et flagellanli, el disciplinam

danti gralus .sit : amal enim ille semper, sive

blandialur, sive minelur. Snp. Ps. 91, in princ.

p. 701, i?.

Lorsque l'homme jouit de la félicité de ce monde, qu'il

rende grâces au Dieu des consolations; lorsqu'il en est privé,

qu'il rende grâces à sa justice
;
que dans toutes les positions

il soit reconnaissant et jamais ingrat; qu'il soit reconnais-
sant envers son Père lorsqu'il le console et le caresse ;

qu'il soit reconnaissant lorsqu'il le corrige, le frappe et

le punit ; car c'est toujours l'amour qui fait agir ce Père,

soit qu'il caresse, soit qu'il menace.

37. Fralres, cum vident bomines, Deo gra-

tias dicant. Quid est, inquiunt, Deo gratias? lia

ne .surdiis es, ul ne.^cias quid sit Deo gratias ?

Qui dicit Deo gratias, gratias agit Deo : vide

si non débet frater Deo gratias agere, quando
videt fratrem suum. Snp. Ps. 132, circa med.

vers. 1, Habitare fratresin imum,p. 1058, C,

tom. 8.

Lorsque les homnce; voient leurs fvères. qu'ils disent ;

S. Auf.
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/)«'o (jrutinit. Mais, ilit-on, que signifio cela : Deo ijrniiaif

(Juin! vous (Hos sounl à ce itoinl k\w V(Uis ne siirliicz co

cjuc signilio Ih'O (jniliasf ('clui qui dit ; Dn> (jinUds, rend

^'làcos à Dieu ; voyez iloiio >i un Irèro ne doit [las rontlie

î^iAces à Dieu lorsqu'il voil sou frère.

A.ig. ;{8. (îralias agat f|uisque danti corde Ininiili,

non arropanti, ne (|uod hiiinilis mcruil, super-

bus aniillal. De Verho Apost. Serin, "i^anlemcd.

pag. 171,.4, tom. 10.

Rendez prAces ;\ celui qui vous a donné quelque bien,

avec humilité de cœur cl non avec arrofiance, do peur

que l'orgueil ne vous fasse perdre ce que riiumililé vous

a mérité.

-il M.iir. 39. Accipienlium graliarum aclio pro bene-

ficio repulalur. Conc. 5 de graliar. Action,

postmcd. p. lOlt, t. 1.

La reconnaissance de ceux qui ont reçu un bienfait

lient lieu du bienfait qu'ils ne peuvent rendre.

40. Nihil est rejiciendum, quod cum gralia-

rum aclione s,nm\lur. Quœst. iS,quœst. diffuse

explicat. ante med.p. u30, tom. 1.

Ce que l'on reçoit avec reconnaissance no doit jamais

cire rejeté.

41. Congruum encomii argumenluni est,

acceptorum beneficiorum commémorât io. Apnd
D. Joan. Damasc. lib. 2 Pamll. c. 29, f. 75,
pag. l,A.
Le souvenir des bienfaits reçus est un juste sujet d'é-

loge.

rom. 42. Multos videmus usque liodie salis im-

portune pelenles quod sibi déesse cognove-

rint : sed paucos admodum qui dignas super

acceptis beneliciis gralias agere videantur.

Serm. contra vitiiun ingratitudinis, post med.

f. 103,co/.l,C.

Nous voyons aujourd'hui encore des personnes deman-
der avec importunité les choses qui leur manquent; mais
nous en voyons bien peu qui rendent des actions de grâ-

ces proportionnées aux bienfaits qu'elles ont reçus.

43. Félix qui se alienigenam reputans

,

etiam pro quibuscunque minimis beneliciis

non minimas referl grates, giatuitum esse non
dubitans, neque dissimulans quod aliène im-
penditur, et ignoto. Ibid. circa fin. fol. 103,

col. 2, E.

Heureux celui qui, se considérant comme étranger, rend
de grandes actions de grâces, même pour les plus légers

bienfaits, ne doutant et ne dissimulant pas que ce qu'on
donne à un inconnu ou à un étranger est toujours gratuit.

44. Quolies tentatio superatur, aut vilium
subjugatur, aut imminens periculum declina-

tur, aut laqueus insidiantis deprehendilur, aut
anno.sa et invelerala qusecunque animrc passio

semel perfeclequesanatur, quidnisi loties per-
sonat graliarum aclio? Serm. l sup. Cant.
post med. fol. 135, col. 1, D.

Toutes les fois que nous surm.ontons une tentation, que
nous domptons un vice, que nous échappons à un pciil
imminent, que nous évitons les embûches du tentateur,
ou que nous obtenons la guérison complète d'une passion
aiiiioniu et invétù-(e dans notre cœur, ne devons-nous p.is

autant de fuis rendre grâces ù Dieu?

45. Félix, qui boneficia sibi collah sliidio.so

coUigere, ot anle mcnlis suai oculo.s, di^Mia

cum graliarum acliontî roducere con;itur. Ibid.

Serm. 10, post med. fol. 140, cul. 3, //.

Heureux celui qui s'elTorce de ra|ipcler avec soin les

bienfiiils qu'il a reçus et de les rameinr devant les yeux do
son amc avec une juste reconnaissance.

40. Non omnis graliarum actio accepta est

Deo, nisi (|ua;de coidibiis i)udica et niera sim-

plicilale pioccdil. Ibid. Serm. 23, anle med. fol.

142, col. 4, L.

Dieu n'accepte pas toute sorte d'action de grâces, mais
seulement celle qui pari du cœur avec une pure et chaste

simplicité.

47. Disce in referendo graliam non esse .seg-

nis, aut lardus : disce ad singula dona gralias

agere, ut nulla videlicct Dei dona debila gra-

liarum aclione fruslrenlur. Ibid. Serm. ^i,post

med. f. 175, col. 2, D.
Rendez grâces sans négligence et sans retard après cha-

cun des bienfaits que vous recevez ; remerciez Dieu pour
qu'aucun de ses dons no soit privé de la reconnaissance

qu'il mérite.

48. Ad lociini unde exeunt, reverlanlur flu •

mina graliarum, ul iterum Huant. Ibid. Serm.

13, post init. f. 142, col. 3, /.

Rendons à celui qui nous les donne les fleuves de grâces

que nous recevons, pour quelles coulent de nouveau sur

nous.

49. Nemo plane ut pharisneus gralias agal,

cujiis jusliliae non estlaus a Deo, nec enim iiia

gratiarum aclio graliorem eum facit. Ibid.

Que personne ne remercie Dieu à la façon du pharisien,

dont la justice n'a pas mérité la louange du Seigneur ; c;u-

celle action de grâces ne le rendit pas plus agréable à

Dieu.

50. In omnibus operibus tuis Deo gralias

refer, in omnilnis aciionibns tuis Deo gralias

redde, in omni conversatione tua Deo gralias

\e\^enûe. Serm.d ad sororem, in fitw, f. 81,

col. l, B.

Dans toutes vos œuvres rendez grâces à Dieu, dans tou-

tes vos actions rendez encore grâces à Dieu ; rendez-lui

grâces aussi dans toutes vos conversations.

51. Gratias âge Deo semper, corde et ore,

qualilercunque libi succedit in gravamine et

dolore. In Alphab. religiosor. lect. 0, p. 528,

col. 2, E, t. 7, part. 4.

Rendez grâces à Dieu toujours et dans votre cœur et

dans vos paroles , dans quelque état que vous soyez

,

même dans la peine et la douleur.

52. Gratias Deo agimus,cum de bono, quod
nobis ab ipso produit, ejus bonilatem commen-
damus. Lib. 2 de Prof, relig. c. 62, in princ. p.

600, col. 2, B, tom. 7.

Nous rendons grâces à Dieu lorsque nous louons sa

bonté pour un bienfait que nous avons reçu de lui.

53. Deo gralias, in qnanlum possumus, de-

vota mente referamus. Sup. Ps. 21, post med.

V. 26, f. 33, col. 2.

Rendons grâces âDiou autant qu'il nousest poS'ïible avec

un cœur dévoué.

S. Ikin.

9. n.mnr.

Cassioilor,
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s. Clcin. iinp

Il (inVoiiK

Cjlllllls.

li't. Dons iiiiunaiii sihi giulias ugcMilcin
,

pruxiiiKiin sil)i ol l'ainiliaieiii l'acil : iii^'ialaiii

vcro, malus possidcl d.'uiauii. LiO. 5 llecuijuil.

j)ost nu'd. fui. lui, p. iJ.

Dieu atliio À lui et ailiiul :\ son umitii- l'Ame (jui lui

rend ^'uU-cs ilc sus Ijjciilails; l'Ainu irifrale, au coiilraire.esl

soullu^o au iiDUVoir du diiiiuii.

îio, (îraliarulu aclio dilcclionem accendil,

beiKiVolciiliain caplal, cl ad ixiliora dispoiiil.

Stip. Ej). ad Coluss. v. 4, art. 4, iii pvinc. sup.

ïUikL InijratKiriun aclioiir, etc. f.\)'i, F.

La roconiiaissanco cnflamiiie l'amour, altiic la bienveil-

lunce «l dispose à du meilleures choses.

KO. (Iratianim actio de bonis collalis, est

per quam dignincalnr lumio ad pcrcipieiida

(loua majora. Siip. Ep. 1 ad Tint. c. 2, art. 12,

ùi priiic. f. 103, C.

Lu reconnaissance pour les bicnfaiisreçusrcnd l'homme
digne d'en obtenir de plus grands.

S. Kiiriior. 57. Impiuiii csl Deuiii non diligere : cui re-

pendere non queas, eliam cum dilexeris. Pros.

C'est une impi('té de ne pas aimer Uieu , à qui vous ne
pourrez jamais rendre ce qu'il a lait pour vous, même
quand vous l'aimeriez

58. Injuslissiinum est, ut ei, qua.' po.ssis, iri-

buere nolis; cui, eliamsi velis, repcnsaie
non possis. lu Ep.parœnet. ad Valer. postmed.
apud Bibl. Patr. lum. 5, part. 1, p. 77(), col. '2,

E, cdil. Colon. 1(518.

Il est souverainement injuste de ne vouloir pas lui ren-
dre ce que vous pouvez, lorsque vous ne pourriez point
lui pajer ce que vous lui devez, quand môme vous le

voudriez.

59. Discamus, fralres, non soliim in prospe-

ris, sed in adveisis quoqiie omnipotenli Deo,
gratias agere. Hoin. 11) sup. Ez. posl nied. col.

273, D.

Apprenons, mes frères, à rendre grâces à Dieu, non seu-

lement dans la fortune, mais encore dans l'adversité.

60. Christianoi'um piopriavirlus esl, eliam
in bis quae adversa pulaiilur, referre gratias

Creatori. Lib. 3 sup. Ep. ad Ephes. c. 5, in

illud, Gratias agcntes, de. p. 234, A, tom. 9..

C'est un| vertu propre aux chrétiens de rendra grâces
.in Créateur, même pour les choses qu'ils regardent comme
leur étant contraires.

61. Laus et gratianim aclio, non solum ad
Donm, sed etiam coiam Deo clamant. Sup.
Thren. longe post mcd. ia illud, Gcnes. 58,
Clamer Sodowurum, etc. p. 123, G, t. i.

La louange et l'action de gr.'ices non seulement montent
vers Dieu, mais encore arrivent devant lui.

62. Quidquid acciderit tibi, cape cum gra-
liarum actione : quia si estadversitas, medira-
mentum esl : si prosperilas, beneficium, et ita

pro ulroque debes graiias agere. Sup. Eccles.

c. 13, f. 174, col. 3, t. 3.

Quoiqu'il vous arrive, acceptez-le avec action de grâces;
car >i c'est 1 adversité, elle sjra pour vous un remède; si

c'est la prospérité, elle esl un bienfait; el ainsi pour l'une
Cl l'autre vous devez remercier Dieu.

S.r.re-. M;

S h:

a S. \ nloro

Hugo (nr;!.

Juan.

S. y.'-.u: C

63. Tune esl pei'recla gialiarum acLio de be- iini,") car

iiedciis divinis accepli.^, (piarido cum liinore

ipiis petit pi'o amplioribiis accipicndis, et pro

I
eiiciilis vitandis. Sup. Ep. ad Jlebr. c. 13, f.

k:74, col. 3, /. 7.

Le moyen de rendre iiarfaite l'aclion de grâce» que nous
f.iisons pour les bii-iifails que nous avons reçus de Dieu,
c'est de demander avec crainte de plus grandes grâces el la

délivrance des périls au\(piels nous sommes exposés.

6'i. Mens vel cum piaïleiila Dei recolit be-

nc(i(;ia, vel cum pr:r.sentia coiilemiilalut' : seu

cum in fuUirum, quai el quanta priuparaverit

Deus bis, qui diliguiil eum, pFo.spicit, per ineC-

labiles excessus gialiarum acliones Deo refert.

Collât. 9 abbat. JsaaCy c. 14, inprinc. p. 509.

Lorsque le cuur de l'homme se souvient des bienfaits

que Dieu lui a déjà accordés, ou qu'il considère ceu); qu'il

lui accorde actuellement, ou qu'd voit le nombre et la

giandeur des biens qu'il réserve pour l'avenir à ceux qui
l'aiment, il rend grâces à Dieu par d'ineffables ravissements.

65. Sicul cum grali .sumus bominibus, qui

(nobis benefeceruntj illos clariores leddimus :

ita si in Deum fueiimus grali, nos ipsos illus-

liiores facimus. Ilom. 26 sup. Gen. anlc fin.

col. 208, B, tum. 1.

De même que par notre reconnaissance nous ajoutons à
la gloire de ceux qui nous ont accordé des bienfaits, ainsi,

II rsque nous sommes reconnaissants envers Dieu, nous
ajoutons à notre propre gloire.

66. Quando Deus aliquem videt, qui gralus

est de piioi'ibus beneliciis, largius et cumula-
lius sua dona in illum profundit. Ibid. Hom.
27, inprinc. col. 209, B.

Lorsque Dieu voit un homme reconnai-sanl pour les

bienfaits qu'il lui a accordés, il se plait à répandre sur
lui ses dons avec plus de largesse et d'abondance.

67. Officium grali famuli est, non solum
giatum esse domino, quando uberlim omnia
.'^uccedunt, .sed et ut in adversis eamdem gi-ati-

liidinem declaret. Jbid. Hom. 40, post med. col.

332, B.

Un serviteur reconnaissant doit montrer sa gratitude à
son maître, non seulement lorsque tout arrive en abon-
dance à ce maître, mais encore lorsqu'il esl dans l'adver-

silé.

68. Nibii est lam gratum Deo, ut anima
gt'ala, et gratias agens. Ibid. Hom. 52, circa

med. col. 414, B.

Rien n'est aussi agréable à Dieu qu'un cœur reconnais-

sant, qui lui rend ses actions de grâces.

69. Cum innumeris beneficiis quotidie Deus
nos prosequalur, sive ea sciamus, sive ignore-

imis, sive veliraus, sive nolimus : nibil tamen
aliud a nobis exigit, quam babere gratias pro
bis, quœ nobis facta sunt, ut pio illa ip.sa gra-

liaium actione et amplioia dauda piovocetur.

Ibid.

Dieu, qui nous comble tous les jours de bienfaits sans

nombre, soit que nous le comprenions, soit à notre insu,

soit selon notre volonté, soit malgré nous, n'exige de nous
que nos actions de grâces pour les bienfaits qu'il nous a

accordés, et celte reconnaisanc^ le porte à nous en accor-

der do [lus gmnls encore.
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70. Maftaa folicilas

respoiitloiil Croaloris.

mi'd. col. 509, D, tom.

liomiiiis, si hencficiis

Sevin. de Moyse, posl

1.

(îiandii csl la fùlicilo de l'iiommc, s'il répond aux gnkes
du Créalour

71. Ubi gratiarum aclio, eo sancli Spiiilus

advenilgralia : abiguiilur cla'iuones, et ninnis

aJversariapoteslas dilïiigilac (lisccilit. Jlum. 2

de Fidc Aunœ, post med. col. 579, A, loin. 1.

L'Iionime qui l('inoii;ne ;\ Dieu sa reconnaissance voil

la ,;,ràceiiu Sainl-lîsjnit drscondro en lui; les démons luionl,

et loute puissance ennemie tombe,

72. Qui pro parvis acccplis beneliciis, parva
iTtulcri!, milla digiiusest reprehcnsione : qui

voro in aliquod bonoris culiuen assumptiis est,

si vilia niiuiinaque répondit, niagiiuin merelur
supplicium. Hoin. i2 sup. Joan. unie fin. col.

7(), D, loin. 3.

Celui qui, pour de légers bienfaits, ri^nd de faibles ac-

tions de grâces, ne mérite pas' de reproches; mais celui

qui, après avoir été élevé au comble des honneurs, ne
.--ait rendre que des choses \iles et infimes, celui-là est

digne d'un grand supplice.

73. Gratias agere oporlet, non solum divites.

sed et panperes; nontantum beneval entes, sed

et îfâgrotos; non tanlum quibus ex voto, sed

et quibus piauler aniiiiisenlenliain sinislre ca-

d'.int omnia. Serm. 2 sup. Ep. ad Rom. mprinc.
col. i6, B, loin. 4.

La reconnaissance cnver;Dieu e;^t nécessaire non seule-

ment aux riches, mais aussi aux pauvres , aussi Jiien aux.

malades qu'à ceux qui jouissent de la santé, à ceux qui
voient tout arriver contre les prévisions de leur esprit

comme à ceux qui sont au comble de leurs vœux.

7t. Gi-atias agentes non verbis tantnm, sed

et operibus, sed vera grolilsidine, .<?ed rébus
ipsis grali sint. Ibid. Serni. 18, in Morali, in

princ. col. 217, D, tom. 4.

La reconnaissance d'^- hommes est agréable lorsqu'elle

es', exprimée non seulement par des paroles, mais encore
p;.r les œuvies, par des sentiments sincères, et même par
le 5 objets extérieurs, qui en sont quelquefois l'expression.

75. Ea diligens ac vera eritgraliarum aclio,

si ea per quai Deus glorificari poterit, feceri-

liîUS. Ibid.

Notre reconnaissance sera VTdie et exacte, si elle nous
fitit faire des choses capables de procurer la gloire de Dieu

76. Anle omnia Deo gratias agamus, cui

nihil gratius, niliil acceplius e.s!,quani grali-

tiîdo pro beneficiis vel in se, vel in alios colla-

tis. Hom. 2 sup. i Corinlh. in princ. col. 331,
B, t. 4.

Avant tout, rendons grâces à Dieu, à qui rien n'est

plus doux et plus agréable que la reconnaissance pour les

bienfaits qu'il nous accorde à nous ou aux autres.

77. Pro privata ulilitate in commuai gratias
oportet agere : et pro publica,privalam par est
rependere graliarum actionem. Hom. 2 sup. 2
Cor. in princ. Mor. col. 69G, C, tom. 4.

11 est juste que tous remercient Dieu des grâces particu -

lières accordées à chacun, et que chacun témoigne sa re

-

connaissance pour les biens publics donnés A tou^;.

agas,

Jbid.

78. Si in rebns adver.'^is Deo gralia.s

omnitiin i)i;i^ciptia \wc est ebieiiiosyiia

Jloin. 4, circafiHcm Moral, col. 722, A.
Si dans vos adversités vous rendez grâces à Dieu, faites-

le surtout par l'aumùno.

79. Gratias âge, etiamsi ralionem evenlus
non videas; islud enim est graliaiuin aclio.

Pros.

Rendez grâces même lorsque vous ne voyez pas la raison
de ce qui arrive ", c'est là la véritable reconnarssance.

80. Si gratias agis ijeneficiis alfectus, et re-

rum abundans, et bene liabens rerumque pros-

père successu politus, nibil magni facis nibil-

(jiuG piœcipui : sed in tiibulationibiis cl dolo-

ribus existons gi'alias agas. Serin. 19 sup. Ep.
ad Ephes. prope med. col. 1072, G, tom. 4.

Si vous rendez grâces à Dieu, comblé de ses bienfaits,

au sein de Tabondance, heureux de la réussite de vos en-
treprises, vous ne faites rien de grand et de remarquable

;

le mérite consi.ste à remercier Dieu au milieu de> tribu-
lations et des soulïrances.

81. Gratias agere pro omnibus, islud sin-

ceri et grati est famuli, islud sapienlis, islud

pi'udenlis. Ibid. in Morali, ante med. col. 107G,

lUt. C.

Rendre grâces pour toutes choses, c'est d'un serviteur

sincère, sage et prudent.

82. Satagamus pro omnibus gratias referre.

In paupeitale sumus? gratias agamus : in a^gri-

tudine? gi'alias agamus : caluuiiiias susline-

mus? gratias agamus : aliquod mai uni pati-

ad
4.

Appliquons-nous à remercier Dieu en toutes choses;

sommes-nous dans la pauvreté, remercions Dieu; som-
mes-nous malades, remercions Dieu', sommes-nous ca-

lomniés, rendons grâces à Dieu; soulîrons-nous un mal
quelconque, rendons-lui grâces encore.

83. Gratiarum aclio iiomines proximos facit

esse Deo, et Deum reddit sibi debitorem.i6/d.

La reconnaissance rapproche les hommes deDieu et rend
Dieu en quelque sorte le débiteur de 1 homme.

8'i. Nulium gratiarum actioni par bonum est.

Ilom. 1 ad popul. Antioch. post m?d. col. 22, D,
tom. 5.

La reconnaissance est le plus grand de tous les biens.

85. Magnus thésaurus gi-aliarum aclio
,

magnœ divitire, inconsumplum bonum, arma-

ture fortis. Ibid. aiitj fin. col. 24, A.

La reconnaissance est un grand trésor, une grande ri-

chesse, un bien qui ne peut périr.

86. Nibil bac lingua sanclius, quœ in adver-

sis Deo gratias agit. Hom. 8 sup. Ep. 8 ad Co-

loss. post med. tom. 4.

Il n'est pas de sainteté plus grande que celle de l'homme
qui rend grâces à Dieu au milieu de l'adversité.

87. Homo certe ingrati.ssimus est, et chri.s-

tiano vocabulo indignus, qui lantorum beneli-

ciorum Cbri-îi usque adeo fuerit obliviosus, ut

s J.)3ii Clir.

mur? gratias agamus. Hom. 'âdsup. Epist.

Heur, in Moral, circa med. col. 1870, D, t

Joan. Trilh.
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s. I-iilnri

IVIUS.

non qiioliilio. vol sciiicl

illi loloral aclioiics. Lih

post mal. p. 'l'i'.ijuL 1.

C'est un lioinino liii.'ii in;;ral ol Mcii imligiiu du nom ilo

clirc'ilic'n, C(>lui (|iii \n.»l (uiblitîr lis iuinicMM's liit'iiCiils ilo

J('sus-(;iuist ;ui poiiil ili' lu.' pus lui rciiilru gi;'u;i;s au moins
une fuis cliui|uu jour.

88. U vir ost, qui Ki"»!'-'»-'' af?crn iioiil. Lih.

2, Kp. 18 ad Jsidor. presbyl. apiulBihl. Pair,

tom. V>,part. 2,/>.n23, col. 2, F.edit. Col. KiKS.

Cului-l;\o,st vrainionl homme qui sait (Hrc reconnaissant.

i.nn. F.riii. 80. Si qiiiil lioiuini boni evencril, sralias

afiat; si (|iii(l iiiali, salisfaciat. Lib. (i de div.

Jnstit. c. 2.J, propo fin. p. 28().

L'homme doit remuicicr Dieu lorsqu'il lui arrive une
joie, et, lorsqu'il lui arrive un malheur, il doit le remercier

encore pour satisfaire à su justice.

S. [.il ir jiKt. 90. Nullum oHicium referenda gratia magis

e.^t ncce.ssariniii, quia majora merelur siisci-

pere, qui collala bona de coi'de non pioi^aUir

dolere. Pros.

11 n'est pas de devoir plus grand que la reconnaissance,

parce que celui qui sait conserver dans son ciEur le souve-

nir doi bienfaits rei;u5 se rend digne do bienfaits plus

grands encore.

91. Disce ergo in gratias i-efcrendo non esse

tardus, disce ail singula gratias agcre, ut nulla

doua deljita gi'aliaiuni actione frusli'enlur.

Apprenez donc ù ne pas offrir à Dieu une reconnais-

sance tardive, remiMxiez-le après chacune de ses grâces,

pour qu'aucun des biens qu'il vous accorde ne soit privé

de la reconnaissance qui lui est due.

92. Nam jugiter sibi subvenire facit, cui iin-

pensum benellcium ante oculos semper assislit.

Celui qui a toujours devant les yeux le bienfait reçu n'a

pas besoin de le rappeler continuellement à son esprit.

93. Invitatur ad magna, qui de parvis gra-

tias agere assuescil. De Ligna vifœ, tract, iode
Orat. c. 7, sub finem,pag. 75, col. 2, A.

Celui qui est reconnaissant pour un petit bienfait est

appelé à en recevoir de grands.

94. Tu cum gratias non agis, Deum nec di-

ligis, nec vereris : unde aut conlumax es ser-

vus, autsuperbiis filius. Hom. 2 de non tinien-

dis hostibus, in princ. apud Bibl. Pair. tum. 5,

part, i, p. 41, col. 1, D, cdil. Colon. 1618.

Lorsque vous ne rendez pas grâces à Dieu, vous manquez
envers lui d'amour et de respect, et vous êtes alors ou un
serviteur rebelle, ou un enfant orgueilleux.

S. .M'.us. 9o. In tristibus gratias âge, et jugum afdic-

tionum levé erit. Parœnes. 35, apud Bibl.

Patr. tom. 5, part. 2, cdit. Colon. 1618.

Remerciez Dieu dans vospeines, et le poids des afflictions

sera léger.

piniojmi. 96. Nibil creaturœ magis proprium, quam
• gratias agere, cum pr<Tterea nihil rependere

valeat. Lib. de Plantât. Noe,postmed. p. 327,

tom. 1.

Rien ne convient mieux à la créature que la reconnais-

sance, puisqu'elle est incapable de rendre rien autre chose.

(lUA'ilAUll.M ACTK).

97. (Irato ipsa gralianim aclio, merccs est

lissiina. Pnd. iiost mcd. n. 328.

s. M.T^iinas

Taiir.

l'Iiilu Juil,

amplissiina. lom. posi mcd. p.

La reconniissance est elle laèiiiu une grande récompense
pour i'honnnu reconnaissant.

98. Hoc est con.soqiions, al(|iie id eliam n.sns s..i>iat.uii.

vil.e hiiman;i'. Iiabcl, ut rcfcratur gratia fuine-

ratofii)us graliaiiiui, et rc'(:i|)iant vi(;eiM mtnin-

rum uiiiuci.'uile.s. Lib. (> de Ciibcrn. Dei, anle

fin. apud Bibl. Pair. t. 5, part. 3, p. 351, col.

2, //, cdit. Colon. 1()18.

C'est une chose naturelle et qui est passée en usage
jiarmi les homipos, que l'on rende îles services à ceux qui
en ont rendu, et que ceux qui font des présents en reçoi-
vent à leur tour,

99. Nalura ipsa liominum consuetudoque
cominunis , bac quasi generali cunclos lege

conslringil, utaquibus aliquid liberalitatis ac-

coi)imu.s, plus ois gralia; debeamus : arctat

quippe nos ad reliibutionem dati accepta lai-

'^ïUo.îbid. lib. 4 ad Ecclcs. catholic. antemed.
p. 380, co/. 1,6'.

La nature même et l'usage général consacrent cette loi

commune, que nous devons plus de bons services à ceux
do qui nous avons rei;u quelque libéralité; en eiïet, un don
que nous avons regu nous presse de donner à notre tour.

100. Dignum est nos gratias agere Dec pro Ti.eopi.jiaf

cunclis beneliciis, quîe in nos ille translulit :

dignum tainen etiam e.st pro fide gratias agere.

Sup. Ep. ad Ephcs.c. 1, inillud, Gratias agcre

pro vobis,p. 623, B.

l\ est juste que nous rendions grùces à D^eu pour tous
les bienfaits dont il nous a conblés, mais il est convenable
aussi de le remercier de nous avoir donné la foi.

101. Non est dignus beneficium consequi,

qui de acceplis beneiiciis gratias non agit. Sup.
Ep. ad Rom. c. 1, sect. 5, in princ.

Celui qui n'est pas reconnaissant des bienfaits qu'il a
reçus, ne mérite pas d'en recevoir de nouveaux.

102. Graliarum actio in accipiente re.spicit

gratiam danlis : unde major est gratia ex parte

dantis, ibi requiritur major gratiarura actio ex
parte recipienlis. 2 2, quœst. 106, art. 2, in

princ. corp.

La reconnaissance doit être proportionnée aux dons du
bienfaiteur; donc plus grands sont les bienfaits de celui

qui donne, plus grande doit être la reconnaissance de celui

qui les a reçus.

103. Indignus est bénéficie, qui gratias non
agit corde Aeyoia.Med.'i^deChristi Pass.c. 4,

in princ. tom. 2.

Celui qui ne garde pas la reconnaissance dans un cœur
dévoué n'est pas digne de recevoir des bienfaits.

104. Semper debetur gi^atia, digne gratias

referenti. Lib. 2 de Imitât. Christ, c. 10, sect.

2, tom. 2.

La grâce n'est jamais refusée à celui qui en a une juste

reconnaissance.

105. Da Deo quod Del est, et tibi ad.scribe

quod tuum est : hoc est, Deo gratias pro gratia

Iribue, tibi aulem soli culpam et dignara pœ-

S. Thoinas
Aiiiiiii:i.<<'.

Thoin.is

a Kcin|iis



CRATlAKlJiM ACTIO. fi")

ri.oin.n nnm pro culpa debcii scnlias. Ibid. cap. lU,
'^•""'"•'

sert. [).

IUmhIl'z à Pieu ce qui est ;\ Uiou , et paniez pour vous re

qui osi ;i vous ; c"esl-à-ilire rcmei'cii'/. Dieu do ses giAees.el

imputez-vous A vous-même vos pccliés et les peines qu'ils

méritent.

106. Eslo grains pro mininio, eteris dignus

majora accipere. ]bid. c. 10, sent. 4.

Soyez reconnaissant pour les moindres grices, et vous

en recevrez de plus grandes.

SENTENTIJ: PAGANOnUM.

cicero. 107. Nunquam aliijuid illnstriuses.se potest,

graliariini aclione. Lib. 10, Ep. 19ad Plancum,

circa (ait. tom. 3.

Rien ne peut jamais être plus glorieux que la reconnais-

sance.

108. Volo et esse haberi gratus. Lib. 2 de Fi-

nib. circa med. num. 72, t. 4,

Je veux être reconnaissant Bipasser pour tel.

iniusjun. 109. Merenti gratias agere, facile est. //i Pa-
negyrico de Trajano Augusto,post iiiit. p. 323.

Il est facile de rendre grâces à celui qui le mérite.

scncca. UQ. Ingratus est, qui remotis arbitris agit

gralias, Lib. 2 de Benef. c. 23, in med. p. 403,

tom. 2.

L'homme qui n'ose remercier devant témoins est un in-

grat.

111. Nemo referre potest graliam, nisi qui

merainit : et qui meminit, jam refert. Ibid. c.

24, ante med. p. 403.

On ne peut témoigner de la reconnaissance que lorsqu'on

garde le souvenir des bienfaits , et ce souvenir est déjà lui-

même une reconnaissance.

112. Statim gratus est, qui se oneral. Ibid.

in fine, p. 403, tom. 2.

Celui qui accepte un bienfait comme une obligation est

aussitôt reconnaissant.

113. Qui gratus futurus est, statim dumbene-
ficium accepit, de reddendo cogitât. Ibid. c. 25,
circa med. p. 404.

Celui qui doit garder la reconnaissance songe à rendre
le bienfait aussitôt qu'il l'a reçu.

114. Nunquam eris gratus, nisi statim sis : vis

reddere beneficium? bénigne accipe, relulisti

graliam : non ut solvisse le putes, sed ut secu-
rior debeas. Ibid. cap. ult. in calce, p. 410.

Vous ne serez jamais reconnaissant, si vous ne l'êtes dès
le premier moment. Voulez-vous rendre un bienfait? re-

cevez-le d'une manière obligeante, et vous avez aussitôt

rendu grâces ; non point que vous deviez croire avoir par
là acquitté votre dette, mais vous serez plus tranquille en
la conservant.

lis. Non referre beneficiis gratiam et est

turpe,etapudoraneshabetur. Ibid. lib.o,c. 1.

in princ.p. 410, t. 2.

Lingraliludeestunechose honteuse et considérée comme
telle par tout le monde.

IK). Ad reddeiiil;iiii t.'intiani,ol vu liile()|)us soncc»,

est, et loiii|)orp, et fac,nlt;ilc : (jiil nicmiiiilsino

inipeudio, gialus est. Ibid,c. 2, in priuc. paj.

411, tom. 2.

Pour rendre un bienfait, il faut de la vertu, du temps et

la facullo de le rendre ; c -lui qui eu gn Je le souvenir est

reconnaissant sans qu'il lui en coule rien.

117. Non polest qnisqnam et invidere el

gralias agere, quia invidere quierunli.-; el mœsli

est : gralias agere, gaudenlis. Ibid. cap. 3, a

med. p. 412, tom. 2.

Un homme ne peut à la fois être envieux et reconnais-

sant; car l'envie vient d'un cœur inquiet et triste, la recon-

naissance part d'un cœur content.

118. Praesenlium intuilus, ac prœlerilorum

memoria gratum facil. Ibid. c. 4, in calce,paij.

412, tom. 2.

La vue des bienfaits actuels et le souvenir des bienfaits

passés produisent la reconnaissance.

119. Cnm res honestissima sit, referre gra-

liam, desinit esse honesla, si neces.saria est.

Pros.

La reconnaissance est une chose très-honorable, mais elle

cesse de l'être si elle est forcée.

120. Non est gloricsa res, gratum esse, nisi

tulum est mgraLium î\iisse. Ibid. cl ,post init.

pag. 413.

La reconnaissance n'est glorieuse que lorsqu'il n'y aurait

aucun danger à être ingrat.

121. Gratum hominem semper beneficium
deleclat, ingralum semel. Ibid. c. 17, circa

médium, p. 419.

Un bienfait réjouit toujours l'homme reconnaissant,

mais il ne réjouit qu'un seul instant l'homme ingrat.

122. Semper agamus Deo gralias. Ep. 12,

in fine, p. 542, t. 2.

Rendons toujours grâces à Dieu.

123. Amoris et amicilia} pars est, referre

gratiam, Epist. 81, ante med. p. 702, /. 2.

La reconnaissance est une parlie essentielle de l'amour
et de l'amitié.

124. Nemo referre graliam scit, nisi sapiens.

Ibid. ante med. p. 703.

Le sage seul sait être reconnaissant.

125. Nihil gralo animo honestius. Ep. 81,

sub fin. p. 706, t. 2.

Rien n'est plus honorable qu'un cœ-ur reconnaissant.

126. Deo graliam prœslat bomo, qui quan- seuus piai.

lum possibile est, vivitsecundum Deum. Sent.

42, p. 65, col. 1, A, apiid Bibl. Pair. tom. 3,

edit. Colon. 1618.

L'homme est reconnaissant envers Dieu lorsqu'il con-
sacre ses forces à vivre selon la loi de Dieu.

127. Adventante vespere, solisque radiis oc- Trismegi>t.

cidenlibus, ut Deo gralias agerenl omnes,
praripiebam : postquam vero gralias egerant.



ce (.RAVITAS.

iiiimegiM. quisquo in pioi)riuiii cubile se condebal. Lib.

de Potes l. et Siip. Dei, c. i, circa (iiicm.

Lors luo lo soir ariivail cl (^uc lo< diTtiiors rayons du

soleil loml)aienl, jo coiniiiaïuiaH ;l lous du reiidro t,'n\rci A

Dieu, cl, aprùs avoir rendu grâce», cliaciin so meUail dans

i>un lit.

1^8. Ipso divino afrialus spiriUi, omnibus

uiiiini viribiis, Palii Deo gialias ago. Ibid.

In-ipiro par l'esprit divin, jo rends grâces à Dieu mon
Père do toulcs les forces do mon àme.

Collti-i.ir

JIu^û tar

GRAVITAS (Gravité).

DEFINITIO.

Gravitas est firmilas et constanlia animi, in

niorihns, vnllu, vcrbis, rébus agendis quœdam
severilas.

La gravité consiste dans la fermeté et la con-itancc do

l'esprit, et une certaine sévérité dans les uionirs, le main-

Ijen, les parole; et les actions.

DIVISIO.

; Prima, gravitas morum
;

I

Secunda, gravitas pœna);
ïerlia, gravitas culpse

;

Quarta, gravitas malitia-,
;

Quinla, gravitas acedisc;

Sexta, gravitas legis;

Seplima
,
gravitas intelli-

Multiplex est |
gentiœ;

gravitas: 1 Octava, gravitas obduratio-

nis
;

I Nona, gravitas pigritiœ:

Décima, gravitas oppressio-

nis;

Undecima, gravitas divilia-

rum. Sup. Js. c. l, Mtjs-

[ tice, f. 4, col. 2, t. 4.

! La première est la gravité des

; mœurs
;

La seconde, la gravité du châti-
ment;

La troisième, la gravité de la faute;
La quatrième, la gravité de la ma-

lice;

La cinquième, la gravité de la tié-

deur;

Il y a pla-ieurs / La sixième, la gravité de la loi;

sortes de gravité : \ La septième, la gravité de l'intelli-

gence :

La huitième, la gravité de l'en-

durcissement;
La neuvième, la gravité de la pa-

resse
;

La dixième, la gravité de l'oppres-

sion
;

\ La onzième, lu gravité des ri-

\ . chasses.

SENTENTL£ PATIlUM.

1. Ille gressus probabiiis est, in que est spe-

cies auctoi'itatis, gi'avitatis(|iiG pondus, tran-

fjuiliilalis vostigium. Lib. 1 Ofjic. c. 28, circa

nicd. col. Il, D, t. l.

La démarche tsl convenahle lorsqu'elle a un air de di-

gnité, de la gravité et du calmo.

2. Sernio gravitatis, est babena cautelœ, fi-

dci cnstodia, ca.slinioni;o disciplina. Lib. 2 de

Pa'iiit. c. {i,.sub pu. col. 178, />, t. i.

Les conversations graves sont le guide de la prudence,
la garde de la foi et la règle de la chasteté.

3. Non placet Deo, quem non suorum gra-

vitas morum probat. Lib. 8, Epist. 04 ad Sya-
griiiiii Veronens. episc. ante med. col. (514, b,
tout. 3.

L'homme qui n'est pas recommandable par la gravité

de ses moeurs ne peut être agréahla à Uieu.

4. Mémento gravitatis tiKo, ut gravissimum
aliquid, et saluberrimum doceas. Epist. 56 ad
Dioscorum, ante med. p. 406, D, t. 2.

N'ouhliez pas votre gravité, si vous voulez donner des
enseignements graves et salutaires.

8, Sit risus mixtus gravilale, et plenus bo-

nesti motus. De Spiritu et Anim. c. 62, post

iiiit. p. 641, .4, /. 3.

Que votre rire soit toujours accompagné d'une certaine

gravité et do mouvements honnêtes.

6. Oportet ut senilis scrmo non solum sit

gravis, sed eliam brevis. Be Laudib. charit.

in pic, p. 722, C, t. 9.

Les discours des vieillards doivent être non seulement
graves, mais encore courts.

7. Severus vultus , cuslos est disciplinae.

Serm. 2 dom. 4 Quadr. et in ord. 97, ia fine,

p. 578, D, t. 10.

Un visage grave est le gardien des convenances.

8. Gravis animus diibiam non babet senlen-

tiam. hi suis Prov. verbo Gravis, p. 190, t. 2.

Un esprit grave n'embrasse jamais un sentiment dou-
teux.

9. Nulla magis virtus necessaria est, quam
simplicitas bumilis et gravitas verecunda.

Serm. 3 Epiph. in fine, f. 21, col. 2, E.
Il n'est pas de vertu plus nécessaire qu'une humble

simplicité et une gravité modeste.

10. Monstruosa res, vultus gravis et acius

levis. Lib. 2 de Consid. ad Eug. papam,post
med.f.^n,col.^,E.

Etre grave dans son maintien et léger dans ses actions

est une chose monstrueuse.

11. Sit incessus luus maturitate plenus, gra-

vis et honeslus. In Formula honestœ vitœ, in

med. f.
3i0, col. 1, A.

Que votre démarche soit celle d'un homme mûr, pleina

do gravité et de convi^nance.
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C!i:n .'.ici.

noii:a. jo iieslu.s religiosi debel es.'?G liumili.s, sp-

verus et gravis. Jn Siiciulo discipliii. part. 1,

c. 19, sitbfui. p. 543, col. 2, C, l. 7.

Le luuiiitii'u d'un rcligicu.\ doit cire humble, sérieux et

^rave.

13. Gravitalis luodeslia mullam alTerl (ser-

vata) moribus honeslatem; ncgiecla, niaculam

el contomptuni. Jbiil.

Celui qui fardo duiis ses nururs une modestf giavilô

s'ait ire beaucoup d'istime", celui qui la néglige u'oblitiil

que la houle el le mépris.

14. Velocilas in opère ac niatiiritas, non rc-

movet gravilatom, .sed vilium lardilalis exclu-

dit. In ii'peculo discipl. part. 2, c. 2.2.pûst med.
p.h\Ç>,col.%A,t.l.
La rapidité et la maturité dans le travail ne font pas

perdie la gravité, mais exclueiil seulement la lenteur, qui
e?l un délaut-

15. Potcst gravitalis censura pro tempore
remilli, non dimitli. Ibid. cap. 30, ante med.

p. 550, col. 2, C.

On peut pour quelque temps diminuer la gravité, mais
la perdre, jamais.

IG. Gravitas inquietudinem et dissohilio-

nem excludit. Ibid. c. io, post init.paj. 540,
col. 2, A.

La gravité exclut le trouble et la diisolulion.

17. Sit gravis aspeclus, ac motus honestus
;

saepe enim moveri , habilumque el ligurani

mulare, signumest levilalis. Lib. 2 Pceda'jogi,

c. 7, circa med. f. 36. p. 1, C, et in fine, f. 36,

pag. 2, F.

Que votre mainlirn soit grave et vos mouvements don-
vcnables ; des mouvements trop fréquents et des change-
ments rapides de contenance el de ligure sont des signes

de légèreté.

18. In incessu débet esse sacerdos ornatus
gravi laie, ut mentis maturilatem oslendat. Et
hab. in decr. Gratiani, part. 1. dist. 4i, can.
Clericus, f. 45, col. 2, edit. Liiydun. 1540.

Le maintien du prêtre doit être toujours remarquable
par sa gravité pour montrer la maturité de son esprit.

19. Modestum acgravem te gère : modestia
enim et gravitas pacilicuru ac tranquilluin vitas

stalumpaiit. Ad monaclios,paranœs. 46, circa
init. p. 430, B, t. 4.

Soyez toujours modeste et grave, car la gravité et la

modestie rendent la vie paisible et tranquille.

20. nie ad quodlibet offîcium perducatur,
quem momm gravitas commendal et actio.

Lib. 5 in Registr. indict. 14, c. 107, Epist. 7

ad Theodor. episc. in fine, col. 528, C. t. 2.

Vous pouvez appliquer à un emploi quelconque celui
qui se recommande par la gravité de ses mœurs et son
trayait.

Greg. Naz. 21. Gravilas cum prudentia conjuncta, praî-
ferenda est risui : nam anlmus severo faciei

aspeclu corrigitur. Sup. Ecclesiast. c. 1, in
princ. p. 338.

La gravité mêlée à la prudence est préférable au rire
;

;ar l'e-prit est corrigé prrr Taspecl sévère 'h: h. U:c.

".onciliiîr.

iriliac. \

. rplir.'ïîi.

Grc? M»

22. Ha m morum gravilas cum moderala s.creg. Ny«i.

aninii (lomissionc coinuiixta, ut non oiulos b'i'-

dal inliicnlium, sed jucundum l'a( ialuliluluni :

ul nc(iue gravitalis .'^iilendor obscuretiir, ne-
que latens in aiiinio vis propler bumililaleni
despicialur: .sod alteruin a'(|ualiler in iitnxnie,

tum in sublimilale iiuiuanilas, tiim in hiiuiili-

late gravilas aniinadverlalur. I/e iis ijui prœ-
uiature arripiunlur, posl init. cul. 593, D.

La gravité des mdîurs doit être tempérée par une humi-
lité convenable, de Iclie sorte qu'elle ne blesse pas les

yeux des autres, mais qu'elle réjouisse leur vue; de ma-
nière au>si que l'éclat de la gravité ne soil point lerni, et

([ue riiumililé ne fasse pas méconnaître la force cachée
dans l'àme, mais que, l'une el l'autre se mêlant, l'jiumi-

lilé paiaisie à coté de la granJ'jur el la gravité à cJlé de

1 buiiiililé.

23. Severa .seu gravi vultus babiludine anima s. civgorius

ad rectum , bonesluinque componilur. Ibid.
Tbaumat.

c. 7, circa init. p. 53, col. 2, F.

Une contenance grave et modeste dispose l'âme à la

justice et à Ihounételé.

24. Gravitas tuam personam decet. Tom. 1, s. Hier.

Epist. 8 ad Demetriud. post med. p. 68, C.

La gravité convient à votre personne.

25. Sit in te gravitas, honestas admirabilis,

etstupenda verecundia. Tom. 4, Epist. 14 ad
Mauritii filiam, ante fin. p. 92, C.

Que l'on trouve en vous de la gravité, une admirable
honnêteté et une pudeur étonnante.

26. Nihil sit scurrilitatis, aut vanitatis, sed
magis quidquid est gravitalis et modestiœ :

quia cbristiani vila omnibus in spécule posila

est. Tom. 4, Epist. 53 ad Océan, de fereadis
Opprobriis, ante fin. p. 316, D.

Qu'il n'y ail dans votrj conduite ni bassesse ni vanil 5,

mais plutôt gravité et modeslie, parce que la vie du chré-
tien est placée comme ua miroir devant les regards de
tous.

27. Quantalibet gravitale mens vigeat, car-

nales lamen sensus puerililer exteiius perslre-

punt : et ni.>i inteiioris gravitalis pondère re-

l'ienenlur, ad fluxa quœque et levia menlein
enervem trabunt. Lib. 2 sup. Lament. Jerem.
c. 3, sup. illud, Oculus meus deprœdatus est,

p. 368, A, t. 5.

Quelle que soit la gravité de l'esprit, les sens du corps
s'agilent bruyamment avec légèreté, et si la gravité inté-

rieure ne leur impose un frein solide, ils aîTaiblissent l'àiue

et lenlraînent à la mollesse et à la légèreté.

' Rarussermo, Rarussermo con- îf.i?o

cordiam ser- ^ s- ^ '^'""

vat;

28. Hœc Rigor ser- Rigor sermonis
duo perti- monis. corrigitemen-
nent ad gra-\ danda. Lib. 1

vitatem :

^

de Claustra

anim. c. 16,

ante fin. pag.

40, /). /. 2.
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Voici deux
c'iiusesquicoii-

viuiiiii'iit A \i\]

giMvilo :

oS. Vif

Isi.l.i

II.,,.;

S. Petr. Pani.

l'ailii' i.irc'iiK'iit, l*;iili T pon conlrihiii!

i\ i'iilret(3[iir la cuii-

riii (le
;

l'jirlcr avor fer- La l'i rmclô «laiH Its

iiit'U'. piuolos corrige co

<|tii a besoin d'ô-

[re ri'l'uriiu',

2\). AlTabilis psI Ri;ivil:is, non frarnila : as-

poi ilaleni iiionslrat, scd non osl lilifiiosa. Ibid.

La ^ravid'i psi alTaliic cl jamais indiscrotr; cilo a des

ileliors rudes, mais elle n'aiiuc pas les querelles.

30. Niliil jiiavilate clesi(leral)iliiis. Hom. 12

sup. Ep. ad Coloss. unie /in. col. 1319, C, t. i.

Rien n'est plus désirable que la gravité.

31. Incossus tuiis iinaginem levilalis non
liabeal, sctl giavitalis. Pros.

Que votre démarcbc soit grave et jamais légère.

32. Ea quîe loqucris gravilale atque doc-

trina (ligna cxistani. Lib. 2 de Syn. cap. 8,

civca iiied. et aille /in.

Que voire conversation soit toujours rcmarqualilc jiar

la t;ruvité et la science.

33. Perspicuilas cuni gravilale conjiincta,

ohsniritalem amlitoiihus minime paril. Lib. 2.

Epist. 154 ad Opliclixim. apnd Bibl. Pat nuit,

t. 5, part. 2, edit. Colon. 1()18.

La clarté unie à la gravité dans les paroles ne laisse

aucune obscurité dans l'esprit des auditeurs.

3't. Sic sacerdotalem vullum gravitas raa-

tura componat, ne rigorem nimium inluenlium
infirmilas peiliorrescat. Lib. 2, Epist. 1 ad
cpisc. cardinales^ in fine, p. 36, col. 2, B, t. 1.

Une douce gravité doit orner le visage du prêtre, de
toile sorte que la faiblesse de ceux qui le voient n'ait pas
à craindre une trop grande sévérité.

S prosper. 3o. Miilli sunt in A'erbo graves, in animo
turpes. Lib. 3 de Vita contemplât, cap. 10, in

m éd.

Combien d'hommes dont les paroles sont graves cl le

cœur corrompu !

To:-iuiiian. 3(5. Gravitas adjulrix ot .socia piidicilicO est.

De Cultu fcminar. cap. 8, post mcd.pag. 314.
E, tom. 2.

La gravité est l'aide et la compagne de la chasteté.

SENTENTl^ PAGANORUM.

c.iccro. 37. In rébus severis non est jocandi locus.

Lib. 2 de Divinat. ante med. num. 25, t. 4.

Il n'y a pas lieu de s'amuser lorsqu'on traite des affaires

sérieuses.

piii.iusjiir. 38. Nullus horror in vnltu, nulla trislilia,

nnillum sil seveiilalis. Lib. i, Epist. 10 ad
Arrium Clément, in med. p. 22.

Que voire visage ne porte jamais des traces de dureté ni

de tristesse, mais seulement d'une grande gravité.

39, Gravilati multum comitatis adjungere
non minus difficile, quam magnum est. Lib. 4,
Epiât, ad Adrian. ante med. p. 99.

Il n'est pas moins difficile que beau de savoir tempérer
la gravité par une grande affabilité.

SclK'C.I.10. Nonsisaudax, nec arrogans, sed sub-
niille gravilato servala. J)e t/nataor Vittut.

circa med. p. ()74, edit. JlnsUra- 1537.

Ne soyez ni liardi ni arrogant, mais soumettez-vous ea
conservant votre dignité.

41. Valde efficax osl animi sornionisque al)s- vaicr Ma)

(^issa gravitas. Lib. (5 Diclor. memoral)il. c. 4,

circa med. p. 27(>.

Une séii(;usc gravité dans l'ospiii et dans les paroles

donne une grande puissance à l'Iiommc.

I«ii1i)riu

l'flu,.

Arii'.ol.

(lUIA (Gourmandise).

ETYMOLOGIA.

Gaslrimargia est insanum voiilris .studium:

j.'af.yo;, (|iiippc furiosum soiial. Lib. 1, Epist.

384 ad Pliilaijrinm, apud Bibl. Pair. tom. 5,

part. 2, p. 511, cù/. 2, G.

La gourmandise consiste à donner à son ventre un soin

insensé; car le mot grec [xapyoç signifie furieux.

Gulosigra}covocabuloappe]lanlurYc<?'rpty.afY°'5

iii est, ventii usque ad insaniam indulgentes,

lanquam cum placier modum implenles. Lî6.

3 de Morib. c. 11, ante med. f. 33,/). 2.

Les gourmands sont appelés d'un mot grec yaîTfiy.açY^',
c'c^t-à-dire soignant leur ventre jusqu'à la folie, parce
qu'ils le remplissent outre mesure.

DEFINITIO.

Gula est cum aliquis cibum amplîus, quam s.whon y.

naluiœ suie convcniat, vel lauliora, vel lariora,

vel nimis avide delicata sumit. Part. 2 de Pa-
radiso anima', c. 7 de Viliis, in princ. p. 54.

La gourmandise consiste à prendre plus de nourriture

que la nature n'en demande, et à recluTcher trop avide-
ment des mets exquis, rares et délicats.

Gula est inordinatus appelilus cibi elpolus. s. .u^icuii

Part. 2, tit. 6 de Gula, c. 1, in princ. f. 109,

col. 3.

La gourmandise est un amour déréglé du boire et du
manger.

Gula est immoderatus amor deleclationis

ejus, quœ est circa, vel secundum guslum.

Part. 1 Centiloq. sect. 23, in princ. p. 65,

col. 1, B, t. 6.

La gourmandise est un amour immodéré du plaisir que
peut éprouver le sens du goût.

Gultur seu gula veblculum est vocis, et ci-

borum canalis. Lib. ht de Proprietate, c. 7, in

fine, p. 307, B, t. 2.

Le gosier, la gorge est le canal par où sort la voix et

par où entre la nouiriture.

Ventris ingluvies est iramoderala qualium-

cunque ciborum poluumve bianlis concupis-

S. Eonav

Uiigo

a S. Vicio
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ceiJlia' salisf;iclio. De Fi ticlibiift cuints d spi-

ritus, c. î), in princ. p. 101, I), t. 2.

La tourmamlise est la salisfaoUori immoilcrc-o d'un vio-

Icnl di'sir de iiourriluies uu de boissons quelconques.

ntODLCTIO.

De ga.-îlriniargia fornicalionem ncce.<^sp est

pullulare : qnaniohrem iil foinicalio siibrua-

lur, gastriniaiguT vilium c.^t casligandum. Col-

lât, o abbat. SerapioniSy cap. 10, posl iiiil.

pag. 39o.

La gourmandise engendre nécessairement la fornication
;

aussi celui qui ne veut point tomber dans la fornication

doit d'abord corriger la gourmandise.

De gula iiascuntnr inepta KTtitia, luxuria,

immundiiia, mulliloqnium, debilis intellectus.

In Speculo Eccles. c. 8. a med. apudBibl. Pa-
tnini, t. 13, p. 358, col. 2, F.

La gourmandise enfante la folle joie, la luKure, l'impu-

reté, le bavardage et laffaiblissemenl de l'intelligence.

De ventris ingluvie inepta IcBtitia, scurrili-

tas, immunditia, mulliloqtiura, liebeludo .sen-

sus circa intelligenliam oriunlur. Lib. 31 Mor.
c. 17, post med. sup. illud, Job. 39, Exhorta-
tionem dncum, etc. col. 1082, C, t. 1.

De la gourmandise découlent la folle joie, la luxure,

l'impureté, le bavardage et une stupidité qui éteint lin-

telligence.

Gula genilrix est luxurije, et castilalis car-

nUe\.InReg. monach. c. 2odeCibis,ante med.

p. 337, i, t. 1.

La gourmandise est la mère de la luxure et le bour-
reau de la cliaslelé.

,"^!'-" Guloe comités sunt, ebrietas, crapula, mentis
i>. ictoro.

jighetmjo, languor. delicatio, oblivio. J9(?F^«c-

/^6. cor/as ef ^j)?r<7?/5, c. 9. in princ. p. 161,

D, t. 2.

Les compagnes de la gourmandise sont l'ivresse, la dé-
bauche, la stupidité, la langueur, la volupté et l'oubli.

joan.C!i:n. Gaslfimargia est saporum variorumque li-

quaraiiium opifex , et suavitatis imaginariœ
fons. Grad. 14. in princ. apud Bibl. Pair.

t. 6, part. 2, p. 215, co/. 2, G.

C'est la gourmandise qui a inventé les mets savoureux
et toutes sortes de sauces; elle est aussi la source de dou-
ceurs imaginaires.

S. Niius. Gula libidinis estmaler; hsec enim libidi-

nem gignii, et mulia alia vitia, quœ ab ejus

radice lanquam stolones pullulant, et paulalim
in arbores mignas evadunt, maliliopque fruc-

tus edunt ul^errimos. In Lib. Ascetico, post
med. apud Bibl. Pair. t. 5, part. 2. p. 965, col.

i, litt. C.

La gourmandise est la mère de la débauche ; c'est elle,

eii effet, qui engendre la débauche, et beaucoup d'autres
vices, qui sortent d'elle comme d'inutiles rejetons d'une
racine grandissent et deviennent de grands arbres, pro-
duisent en abondance des fruits de malice.

Gula non lantnni vitiorum est mater ac nu-

Ilf-r.

s. Isidortis

Ilispal

liix, vei uni eliam onine.s aufert virlules. Ibid.
post med. p. 9()5, col. 2, E.

•Non seulement la gourmandise en^'endre et nourrit 1«»

vices, mais ««ucoro elle enlève toutes les vertus.

(:o,Mi'.\n.\'iio.

SicutEsau pro cibo lenticubc vendidit pri- s. n»

mogenita sua, sic guIo.<;i pro gula vendunl pno-
niia fpterna. fit. primo Diœlœ, c. 8, antc med.
p. 278, col. 2, B, t. (),part. i.

Ainri quEsau vendit son droit d'aînesse pour un ragoût
de lentilles, de même les gourmands vendent les récom-
penses éternelles pour un vil plaisir de bouche.

Sicut piscis per gultur capitur cum hamo,
et avis per collum cum laqueo tenetur; sic gu-
losus per gultur et collum capitur gulic vitio,

Ibid.

Comme l'hameçon prend le poisson parle gosier, comme
le lacet saisit l'oiseau par le cou, ainsi la gourmandise
prend son esclave par le gosier cl la bouche.

Sicut omnes carnales cupiditates per absti-

nentiam resecanlur, ita oranes animae virlules

edacilalis vitio destiuunlur. Lib. 2 de summ.
Bono, c. 42, sent. 10, p. 658, col. 1.

De même que tous les appétits charnels sont domptés
par l'abstinence, ainsi toutes les vertus de l'àme sont rui-

nées par la gouiniandise.

Sicut corpus cum apgrolat, multa otque inC- ^ ^"*' '""'

nita remédia lequirit; sic ariimus, qui inglu-

vie laboiat, propcmodum etiam pellibus infer-

ciri cupit. Epist. ad Zen. post med. p. 71, col.

1, B, apud Bibl. Patr. t. 2.

Ainsi que le corps, lorsqu'il est malade, demande des
remèdes nombreux, et continuels, ainsi l'âme esclave de la

gourmandise demande presque à élre refaite par les viandes.

Homo, qui a ventre vincitur, belluae similis -"''"-" i'''''

est. Sent. 262, apud Bibl. Patr. t. 3, pag. 66,
col. i,D.

L'homme qui se laisse dominer par les désirs de son.

ventre est semblable à une bête féroce.

SENTENTLC SCRIPTURARUM.

1. Incrassatus est dilectus, et recalcitravit

incrassatus, impinguatus, dilalatus, recessit a

Deo salutari suc. Deut. 32, v. 15.

Le peuple bien-aimé s'engraissa et se révolta ; appe-
santi, rassasié, enivré, il s'est retiré de Dieu, son salut.

2. Noli avidus es-e in omni epulalione, et

non te effundas super omnem escam. Pros.
Eccli. 37, V. 32.

Ne sois pas avide en un festin, et ne te jette pas sur tous
les mets.

3. In mullis enim e.scis erit infirmilas, et

avidilas appropinquabit usque ad choleram.
V. 33.

Car l'excès dans un repas amène les maladies, et l'avis

di'-é produit la colère.
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4. riT>|itor crapulam iiiulli obicruiil : qui

aulemubstiiR'ns est, abjiciol vilam. V. 3V.

Plusimirs sont morts à cause do riuU'itiin'rancc, et

l'honimo subro prolonge su vie.

8. Cnmcdamus cl bibamus, cras ciiiin moiic-

mur. Isa. 22, v. 13.

Mangeons cl buvons, iliicnt-ils, nous mourrons demain.

6. Omnes mensœ rcplolai sunt vomilii, r,or-

diuinque, ila ul non cssol ultra locus. Ibid. 28,

«.88.
Toutes \ci table; sont souillées des traces de leur.; d/:-

hauches; il no reste pas de lieu ([ui ne porto des maniues

de leur intenipcranco.

7. Qui vesccbanlnr vohiptuose , interierunl

in viis : qui nulriebanlur in cfoceis, amplexali

sunt stercoia. Tlircn. 4, v. 5.

Ceux qui vivaient avec mollesse sont morts dans les

rues; ceux qui éiaicnt nourris dans la pompe ont em-

brassé les immondices.

8. Attendite vobi.s, ne forte graventur corda

vcslra in crapula et ebrielale. Luc. 21, v. 34.

Prenez garde à vous, do peur que vos cœurs no s'appe-

santissent dans les festins et dans l'ivresse.

9. Sicut in die boneste ambulemus, non in

comessalionibus et ebrietatibus, clc. I\om. 13,

V. 13.

Marchons dans la dccence comme durant le jour, et non

dans la débauche et dans les festins.

10. Esca ventri, et venter escis : Dens autem

et hune et bas destruet. 1 Cor. 6, r . 13.

Les aliments sont pour l'estomac et l'estomac pour les

aliments, et un jour Dieu détruira l'un et l'autre.

11. Multi ambulant, quorum fini,';, Interitus
;

quorum deus, venter est. Philipp. 3, v. 18-19.

Il y en a plusieurs qui se conduisent en ennemis de la

croix de Jésus-Christ, dont la fin sera la danjnalion, et qui

font leur dieu de leur ventre.

SENTENTI.E PATRUM.

B. .\iaini3de 12. Gula est rationis et virtutum omnium
raipe. suffocalio. Pari. 3, Serm. 4, regina 6, c. 23,

pag. 243.

La gourmandise étouffe à la fois la raison et toutes les

vertus.

S. Ambr. 13. Plurimos gula sua occidit, nullum fru-

galitas. Lib. 1 de Gain et Abel, c. 5, antcmed.

col. 930, .4, t. 4.

Beaucoup d'hommes périssent victimes de la gourman-
dise ; la sobriété ne tue jamais personne.

S. Anionin. 14. Ycntris ingluvies ad luxuriam provocat,

et omne opus bonum dissohit. Part. 3, tit. 13

de Cleric. c. 3, | 3, in med. f. 158, col. 4.

La gourmandise pousse l'homme à la luxure et détruit

toutes ses bonnes œuvres.

S. Au?. îo. Quis est, qui non in cibo rapiatur ali-

qnnndo extra mêlas noco.<;sitali.s? Lib. 10 Conf.

c. 31, in fine, pag. 128, C, loin. 1.

Quel est celui qui ne dépasse quelquefois dans ses rcpa"»

Ici liniitis du nécossairoV

IC). Freni gutturis lompoiala rclaxaliono (;t

conslriclione Icnendi sunl. Lib. 10 Cuiif. cap.

'ô\, in fine, p. 128, C, t. 1.

Il faut donner à la bouche un frein qui se rcliclic et

s'j relire à propos.

17. Gula cum aliquid jucunde sapit, etiam.si

exiguum , lamen irrevocabilem parlom sibi

veiidical, et boc cogit lieri, cpiod nalnrfe cor-

poris convenit; quod nisi ila es.sel, nullu.s re-

manercl .sapor in ore
,
posteaquam fuerint

niansa illa leddila atque desputa. Lib. 2 de

lib. Arb. c. 7, ante fin. p. 452, C, t. 1.

Lorsque la bouche goùto avec plaisir quelque cho.se,

en si petite quaniilé que ce soit, elle en garde pour elle

une partie qu'elle ne peut plus al)and(U)ner, et qu'elle

force à se transformer en la substance même do son cor[)s;

car, s'il en était autrement, il n'en resterait plus aucun
goût à la bouche lorsque les morceaux sont rejetés.

18. Fieri polest, ut sine aiiquo vitio voraci-

tatis preliosissimo cibo sapiens ulatur; insi-

piens autem fœdissima gulfc llamma in vilissi-

mum ardescat. Lib. 3 de Doctr. christ, c. 12,

in med. p. 36, D, t. 3.

L'homme sage peut très-bien manger de> mets les plus
délicats sans se souiller d'aucune gourmandise, tandis que
l'insensé se jette avec une honteuse {gloutonnerie sur les

nourritures les plus viles.

19. Homo crapulosus, ferculis satiatus, di-

versis in luxuriis se proruit, et in stercore vi-

tiorum se voliilat. Serm. 07 ad fratr. in eremo,

in fine, p. 1008, B, t. 10.

L'homme tombé dans l'ivresse, rassasié de nourriture,

se jette dans toute sorte de débauches et se roule dans la

fange des vices.

20. Venter cibis onustus, non dicamad cur-

sum, sed ne ad somnum quidem aptus est;

quandoquidem ciborum copia oppressus, ne
quiescere quidem sinitur, sed multas in utrara-

que partem conversiones efficere cogitur. Apnd
D. Joan. Damasc. lib. 1 Parall. cap. 11, in

princ. fol. 40, p.'^, A.
Celui dont le ventre est trop chargé de nourriture n'est

plus capable non seulement de courir, mais même de dor-

mir ; car, oppressé par cette quantité de nourriture, il ne
peut saisir le sommeil et ne pense qu'à se tourner d'un
côté et puis de l'autre.

21. Humana corpora assidua ingurgitalione

degravata, facile morbis obruuntur. Ibid.

Le corps gâté par une habitude de gourmandise est

bientôt accablé par les maladies.

22. Quid teipsum saginas. et carniijus gra-

vas? An ignoras, quod qnanto pinguius tuum
tibi corpus, tanlo graviorem animai turc carce-

rem consliluis? Sup. Ps. 29, ante fin. vers. 9,

tom. 1.

Pourquoi vous chargez-vous d'embonpoint? pourquoi
vous appesantissez-vous par les viandes? Ignorez-vous

donc que plus vous engraissez voire corps, plus vous ren-

dez incommode la prison de votre àme','

S, Au



GULA.

Eeda.

"i'i. (îiil.T vilium non in cscarum (:oi)i;i na-

lur;o sua? vini |)osilani exercere novit, soi) in

voliiplale atque guslu, iicet modicis admodum
utaro. rros.

Ce n'est pas sur la guantiu^ de la nourriliiro (joe la

gourmandise exerce sa force, mais dans la saveur et le

goùl exquis qu'elle y trouve, quelque petite que soit la

quanlilé.

21. Quoil si ila est, ut vel brevissima modo
guslalu percepta delectalio obnoxium te isiius-

modi morbo vab\at enicrro, baiid ilubie id te

nulle negotio ad interilum dubit.

Il est donc vrai que celle délectation que vous éprouvez
par la délicatesse du goût, quelque courte qu'elle soit,

vous fait lomber dans cette maladie; il est certain qu'elle

vous mènera à la mort sans aucune peine.

25. Ut enira fons aqufc, si in plures sil rivu-

los dissectus, vicina rivulis illis loca omnia
herbarum viridilale conveslit, et quasi pubes-

cere facit; sic vilium gulœ, si per cordis tui

venas se etîuderit et distraxerit, indeque per-

means sensus lues omnes irrigaiit, ubi iibidi-

num muilarum in te sylvam conseverit, ani-

mum tuum ferarum babilaculum efiîciet.

De même qu'une fontaine qui se divise en plusieurs

ruisseaux couvre de verdure tous les lieux arrosés par ces

ruisseaux et fait croître tout avec vigueur, ain>i la gour-

mandise, lorsqu'elle coule de votre cœur, se divine dans
tous ses vai>seaux et arrose ensuite vos sens; elle fait de
votre âme une grande forêt de passions, qui devient le

repaire des bêtes féroces.

26. Elenim mullos ego animadverli saepe,

qui cum alterius cujusvis generis vitiis labo-

rarent, ad sanitatem lamen redierint postea
;

qui autem bec morbo tenerentur, el venlris

ingluvie duci se siuerent, neminem ex omni-
bus vidi unquam, qui convaluerit. De Abdicat.
renim, a med. t. 2.

J'ai connu beaucoup de personnes qui, esclaves de toute

autre espèce de vices, ont recouvré plus tard la santé de
l'âme: mais de tous ceux que j'ai trouvés livrés à la gour-
mandise, se laissant conduire par les appétits de leur ven-
tre, je n'en ai pas vu guérir un seul.

27. Qui ut gulae libidinem obtegant, innu-
merabilibus se aliis vitiis involvunt, cum ba-
bitu quidem inter salves esse viJeantur, rébus
ipsis inter perditos numerandi sunt. Ibid.

Ceux qui, pour couvrir leur gourmandise, s'entourent
d'un grand nombre d'autres vices, comptez-les parmi les

hommes perdus, bien qu'ils paraissent être du nombre de
ceux qai se portent bien.

28. Gulae libido ea est, per quam ludibrio
habetur Noe, et Gain maledictioni subjicitur;
per banc primogenita amittit Esau, et cum
Cbanana?is affinitale conjungilur. Ibid.

C'est la gourmandise qui livra Noé à la dérision et at-
tira la malédiction sur Gain ; c'est elle qui poussa Esaii à
vendre son droit d'aînesse et à contracter alliance avec les
Chananéens.

29. Bibere et manducare nulli concessum
est ad gulam explendam , sed ad famem sitimque

re.<iliingfi.il;.m. /// suis Prov. vnh. Dibere,
p. leo, /. 2.

Il n'est permis i\ personne de manger et d.> boire pour
contenter la gcurinandis!-, niais seulement pour apaiser
la faiui et la soii.

30. Voluplas giiUmis, qtia' laiili liodie a-sli-

matur, vix duornm oblinct lalitiidinem digiio-

rum, et ejus tam modica; partis lam exi^'ua

dcleclalio, quanta operauir .sollicitudino,(ji]an-

tain deindemolestiam pariti Serin, de Convers.
ad clericos, c. 12, in jninc. f. ll'i, col. 2, l).

Le plaisir de la bouclie, que l'on estime tant aujour-
d'bui, ne donne de satisfaclion qu'à une partie du corjis,

large à peine de deux doigts, et ce plaisir si léger et affec-

tant une si petite partie du corps, avec quel soin il est re-

cherché, et quelle peine il enfante !

31. Gutlur insatiabili ardet ingluvie, gula
diversis saporibus saliari non polest. Deinter.
Domo, c. 30, antc fmem, f. 328, col. 4, D.
Le go.-ier est d'une avidité insatiable, et la bouche ne

peut être rassasiée par les diverses saveurs qu'elle se pro-
cure.

32. Unde gula delectatur, Inde venter infla-

tur, corpus infirmatur, et saepe mors sequitur.

Ibid.

Ce qui flatte la bouche remplit l'estomac, engendre la

maladie et cause souvent la mort.

33. Gula semper est in pugna et in culpa
;

sive manduces, sive bibas, adest illa tecum
pugnatura. Si bene non ptignas, cerlevinceris

ab illa, quae cum multis pugnat, eta paucis ex-

pugnatur. Ibid. c. o9, inpiinc. f. 332, col. 2,

litt. F.

La gourmandise est toujours là pour attaquer ou faire

pécher ; si vous mangez ou si vous buvez, elle est là pour
vous attaquer. Si vous ne combattez pas avec courage,
vous serez vaincu par elle; elle livre bataille à beaucoup
de personnes, et il en est bien peu qui triomphent d'elle.

34. Qui gulosus effectus est, vix aliter quam
morte mores mutabit. Epist. de Cura et Régira,

rei familiaris, in 2 vol. posita, paulo post init.

/. 371, col. 1, C.

Celui qui s'est livré à la gourmandise ne changera pour
ainsi dire d'habitude qu'à la mort.

3o. Gulositas vilis et negligenlis hominis
putredo est. Ibid. etc.

La gourmandise d'un homme vil et négligent devient
de la corruption.

36. Melius est exiguo sagimine ad usum
vesci, quam ventoso legumine usque ad ructum
exsaturaii. In Apol. ad Guill. abb. c. Unde,
in med. f. 30o, col. 4, L.

Il vaut mieux manger peu d'un mets substantiel pour
se nourrir que de se rassasier d'un légume peu nour-
rissant jusqu'à en être incommodé.

37. Fac gulam litigare cum bursa, et cave
cujus advocatus exi.^tas ; si autem inter gulam
et bursam judex existas, sa?pius, sed noiî sem-
per pro bursa sententiam feras. Tune maie ju-
dicas contra gulam, quando avaritia ligat bur-
sam. Ibid. etc.

Etablissez une lutte entre la gourmandise et votre bourse.

s. Birii.
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el laitis iilli'iilinii ilo la<|iirlli> dos dcuK voiii vous U-n-/.

l'avncat. Si vini* cli'S jii|,'n cnlni la tîmirinandiso el la

l)oui'SP, |)roii()tu'cz-vuuH lu plus .^uiivi'iii, jias toujours, on

faveur tic la Ixiiirso ; far lu jii^'uiniMit ([Ui! vous rcii<lroz

riiiiin^ la goiinnaiidisu suru iiiJu.Uu lursiiuul'uvaricu liera

vi Ire hoursi'.

S. ii.ui. .'18. Tola (lio cpiilMs in cogilalione ruminai,

(pii ad oxploiidani j^ulani vosperii silii (hîlicias

j)i;i'l)aral. Scnii. 12't ad soror. posl inil.
f. 88,

cul. {,(:.

Celui qui so iM-rpavc des mois délicieux pour salisfairo

sa gouriiKiiidiso lu soir, passe sa journéo eiUicre à penser ;l

celle nourriture.

lU). Cavcnda est cnra venins
;
qnaiido eniin

voilier iinmoderate rellcitur, corpus ad luxu-

riam excilalur. Jbid. in med. f. 88, col. 2, D.

Il faut prendre garde de. ne pas donner trop de soins ;\

son ventre ; lorsque l'e^ioniac est trop rempli de nourri-

ture, le corps est porté à la luxure.

40. Yiliumgulosilalis horridas immundilias
el inciirialilalesmullasfacit. Apud.D.Antonin.
part. 4, lit. 4, c. 4, | 2, a med.

La gourmandise fait souvent d'iiorribles ordures el beau-

coup de maliiropreté.

S. Honav. 41. Turpe esl, ut liomo amet gulara, par
quam e paradiso ejectus est. Serm. 1 de iino Con-

fess. et in ordin. 23, circa med. p. 328, col. l,

tom. 3.

C'est une honte pour l'homme d'aimer la gourmandise,
puisque c'est elle qui l'a fait chasser du paradis.

42. Si gulam non viceris, sed ipsa te vice-

rit, slatim advocat sororem suam luxuriam. De
Piigna spirit. contra 7 vilia capitalia, c. 2,

in princ. p. 26, col. 2, E, t. 1,part. 3.

Si vous ne soumettez pas la gourmandise, si c'est elle

qui triomphe, elle appelle aussitôt sa sœur la luxure.

s.cicra.Aiei. 43. lis, quI ad hixum mensarum propensi

sunt, et suos sibi moi'bos enutriiint, pryeest dao-

mon lielluo maximus, quem ego non verebor
appellare ventris dœmonem, dagmonum om-
nium pessimum el peiniciosissimum. Lib. 2
Pœdag. cap. i, in fine, f. 31, p. 2, D.

Ceux qui sont portés au luxe de la table et entretien-

nent eux-mêmes leurs propres maladies, sontsous l'empire

de ce terrible démon de la ^gourmandise, que j'appellerai

volontiers le démon du ventre, de tous les démons le plus

méchant et le plus pernicieux.

44. Non est unquam prosiliendum ab inglu-

vie persuasis. Jbid.c. 1, circa med. f. 36,/). 1,

lia. C.

Ceux qui se livrent à la gourmandise ne sont jamais

disposés à se lever.

45. Quam res sit immunda ingluvies, ar-

guunt slerquilinia, in quae ventres noslri ex-

puunl reliqnias convivii. Ibid. lib. 3, c. 7,

in princ. f. 49, /J- 1, ^•

Les lieux dans lesquels notre ventre rejette les restes

des festins nous disent assez combien immonde est la

gourmandise.

46. Vinum et carnis ingurgitatlones corpus

|[|[iiid^m fortins effîciiintj animam vero debi-

liorcm. Lib. 1 Stroinut. loiiyranlc nicd. /. 147, s cicm.Aïc

P- % i'.

Lo vin cl les viandes que nous absorbons fortifient le

corps, mais débilitent l'Ame.

47. Valde a ratione aiienuin est cl inutile, cl

ne(|uaquam liumatuim, pcciidnm inorc sagi-

natum inorli nutiiri, dooisuiri in lerram ros-

picienles, cl c leri'a sompoiin mcnsas procum-
bcntes, lautam acdelicalani vilam por.sequen-

Ics, soli cibi devoralioni blandienlcs. Ltb. 2

Pœd. c. 1, prope med.
f. 30, p. 2, E.

Il est dangereux, déraisoimablo et indigne de l'homme
de s'engraisser pour la mort, comme les animaux, de
tenir ses regards toujours tournés vers la terre, de ne so

lever de terre que pour manger, de chercher une vie dé-
licate et somptueuse et de no IrouV'.-r de plaisir que dans
une nourriture immodérée.

48. Gula veslit et nudat, aufert ornamenla ^- '^''k-

virlulum, veslit ignominia viliorum. JIom.3,

posl med. apiid Bihl. Pair. t. 7, p. 236, cul. 2,

//, edit. Colon. 1618.

La gourmandise couvre et dépouille l'homme : elle le

dépouille des ornements de la vertu, et le couvre de l'i-

gnominie des vices.

40. Summo studio in hoc incumbendum est, Evagrius

ul venlri dominemur ; deus eniin est eorum,
qui ab ipso vincuntur. Et liab. apud D. Joan.

Damasc. lib. 1 Parait, c. 11, in cake, f. 41,

p. 1, C.

Il est très-important de nous appliquer à maîtriser no-

tre ventre, car il est le dieu de ceux qui se laissent do-
miner pur lui.

50. Qui inexbausta cupidine guise ventrique '~j|"*s. on

deserviunt, pecorumvitam polius consectanlur.

Super Ecclesiast. c. 9, in illud, Vade crgo et

comede, col. 1798, E, t. 3.

Ceux qui servent leur bouche et leur ventre avec une
convoitise insatiable, vivent plutôt de la vie des animaux
que de celle des hommes.

51. Dum gulœ incumbitur, ad levilalis pro- s.r,;rg m

linus insaniain prodilur. Lib. 10 Mor. c. 9,

circa med. col. 355, D,t. \.

Celui qui se laisse aller à la gourmandise tombe aussi

dans la folie de la légèreté.

52. Sa^pe edendi delectatio servit gubT-, et

servire se simulai indigenliœ naluiae; cumque
ventrem ingluvie exlendit, membra in luxu-
riam erigit. Lib. 1. Mor. c. 12, ante finem,col.

226, D, t. 1.

Souvent le plaisir de manger favorise la gourmandise
et paraît satisfaire seulement le besoin de la nature, et en
même temps qu'il dilate le ventre par la gourmandise, il

excite les membres à la luxure.

53. Pravi cum reficiendis cibo corporibus

nalurfe serviunt, per deleclalionem gulae, in

voluptatis ingluvie dislenduntur. Ibid. lib. 20,

c. 15, ante med. mini. 12, col. 682, A.
Les méchants, tout en satisfaisant au besoin de la nature

et réparant les forces de leur corps par la nourriture, se

laissent précipiter dans le gouffre de la volupté par le plai-

sir de la bouche.

54. Dominante guîœ Yitio, per Garnis illece-
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b::nii oiniio, ijiiotl fcmiler ;ii;iUir, i)onliliir: el

diiin v(Mitor non rostriiijrilnr, per caiiiis ron-

rupiscoiUiani siniiil nincla' viitulos oljitmiilur.

Ibiil. lih. -0, cap. 13, anle med. mini. 2(5, cul.

1028, D.

Celui qui se lai-iso doinim^r pnr la gourmamli-R ponl,

par los altiMils lio la chair, le l)ii ri tiuil a eu le coura^-i.' do

faire; el lorsqu'il ne met pas un frtin au piai-irdu viii-

tre.il se voil enlever loulcs les V'îrius par laconcupi«ceiicc

de la chair.

55. OuiJ similiu.s serpenti, qiinm vinlentiim

gn\x viliuin, quoil taiilo esl fiauiliilenliii.^,

quanlo el occullins .' Lib. 5 iii 1 Bcg. c. 1, jwst

init. col. 1578, C, t. 2.

Rien ne ressemble plus au serpent que le vice terri-

ble de la gourmatiiiise; il est d'autant plus trompeur qu'il

sait mieux se cacher.

56. Gula quasi necessarium supgerit cibum
corpori, sed dum abundanter carnem relicit,

luxuriaB gladium in menleru meririt. Ibid.

La gourmandise excite le corps à prendre la nourriluvo

comme lui étant nécessaire ; mais en même temps qu'elle

la lui fait prendre avec abondance, elle blesse le cœur
du dard de la volupté.

57. Gula similis est serpenti, quia respecta

jusiae necessitalis répit, et virus impiae delec-

tationis spargit. Ibid.

La gourmandise est semblable au serpent ; elle rampe
jusqu'à nous avec les dehors de la nécessité, mais elle ré-

pand le venin d'une délectation coupable.

58. Gulosi quique pro solliciludine ventris

innumerabiliuni curarum frequentia depri-

muntur. Ibid.

Les gourmands se condamnent à un nombre incalcula-

ble d'ennuis par sollicitude pour leur ventre.

59. Sancti viri gulae suggestionem non ha-

bent in fœdere amiciliae, sed in pugna contra-

rielalis; eos gui» appelitus lenlare potesl, su-

perare non potest. Ibid. longe vost init. col.

1479,^.
Les saints ne se familiarisent jamais avec les séduc-

tions de la gourmandise, mais ils leur font la guerre ; ce

vice peut les attaquer, mais non les vaincre.

60. Fœdus a gula pelunt, qui vellent car-

nem pro voto reficere, si in carne nulla pos-
sent incitamenta seniire luxuriae. Ibid.

Ils cherchent à faire alliance avec la gourmandise, ceux
qui seraient dans la disposition de traiter leur chair selon

ses désirs, s'ils ne devaient éprouver dans cette chair l'ai-

guillon de la luxure.

61. Gula similis est serpenti, et abstinentes
quasi cura serpente pugnant, quando gulae ap-
petitum magna virtute deprimunt, ut veneno
luxurias non inficiantur. Ibid.

La gourmandise est semblable au serpent, et ceux qui
vivent dans les privations combattent pour ainsi dire con-
tre le serpent, lorsqu'ils répriment avec force les appétits
de la gourmandise pour se garantir du venin de la luxure.

62. Gulae est, esurientia abstinentium cor-
pora ad inordinatara ventris repletionem pro-
vocare. Ibid.

C'est le rôle de la gourmandise de pousser les hommes
mortifiés à donner à leur corps pressé par la faim une
(xop |rande quaulité de nourriture.

();]. l'A Uno gtlI.T Vllio i'.UmMU'ia Villollllll > on;, >lag.

a^mina ad (-(inl]i(-liiin anima' pioduciiniui

.

Ibid. lonijo aute med. SKp. HUtd, Kt factumesl,
cum irni'<.'H't dics, etc. cul. IWO, C.

La seule gourm.indise soulève contre l'àmo le.i attaques

d'un nombre inlini du vices.

Ç)\. Cura gulae vitium recidilur, alia miilta

simul vilia suhjugantur. Ibid.

Celui qui sait enlever de son àme le vice de la gourman-
dise, subjugue en même tcm[)s un grand nombre d'au-

tres vices.

65. Bene gulT serpens alteiilur, si sic gula

restiingilur, ut iibidiiiosi niolus corpoiis, om-
nis violenlia minualui'. Ibid.

Le serpent do la gourmandise est vraiment écrasé, lors-

3ue nous modérons les d('>irs de notre bouche au point

e réprimer la violence des mouvements passionnés de

notre corps.

66. Gula} dcditos, superfluilas locutionis,le-

vilas operis, alque luxuria comilalur. Part. 3

Pastoral, c. 1, admonit. 20, inprinc.

L'abondance des paroles, la légèreté dans les actions et

la luxure, voilà le cortège ordinaire des esclaves de la

gourmandise.

67. Plerique resistere guUc incipiunt, sed

dum fatigari abstinentiae labore incl)oant, ad

usum se consuelae gulositalis inclinant. Lib. 5

in 1 Reg. c. l, post init. col. 1180, A, t. 2.

Il en est beaucoup qui entreprennent de résister à la

gourmandise ; mais dès qu'ils se sentent fatigués par les

rigueurs de l'abstinence, ils reviennent à leur ancienne

coutume.

68. Gulff" appetitus de infirma carne refici

appétit, sed electa mens in abstinentisB virtute

roborari. Ibid. longe post init. col. 1481, B.

La passion de la gourmandise demande à la faiblesse

de la chair ce qui doit la rendre plus vive; mais un esprit

élevé demande sa force à la vertu d'abstinence.

69. Nibil perinde pugnax, atque conlentio- f..c.i,y ^a!

nis avidum est, ut venter. Et liab. apiid D.

Joan. Damasc. lib. 1 Parall. c. 77, circa med.

f. 40, p. 2,D.
Rien n'aime les combats comme l'estomac, rien n'est

autant que lui avide de querelles.

70. Quidquid post gulam non sentitur, idem s uiti-

tibi sit quod panis el legumina. Tom. 1, Ep.

13 ad Paulin, circa med. p. 103, B.

Ces choses qui n'ont plus de saveur lorsqu'elles sont

descendues de la bouche, ne les estimez pas plus que le

pain ou les légumes.

71. Illico mens repleta torpescit, et irrigata

bumus spinas libidinum germinal. Tom. 2,

Ep. 22 ad Eust. ante med. p. 139, B.

L'âme de celui qui mange trop s'engourdit, et, comme
une terre arrosée, elle produit en abondance les épines

des passions.

72. Nulla gulosis, nisi ventris cura est, et

quEe venlri sunt proxima. Ibid. post med. pag.

144, D.

Le gourmand n'a de soin que pour son ^'cnlrc et r^ur
ce qui a rapport à lui.
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S- "»•'• 73, Kmj.; (aiiiiiiiii, et ;
i.!i:s viiii, vonliisquo

salinitas, soiinnaniiin lihidiiiis csl; uiido co-

miens : Siiio (li-: eic, iiifiiul, cl Lil)cro,fii^(>l Ve-
nus. Tcjiii. iî, lib. 2 (tiivcrs. Jovian. louijc aille

mcd. p. /H, Jt.

Les viandi's, les vins cl li' irop plein <lo rt-^lnniac Ronl

lu cause (!(» lu ]uis><iiin pour lus lenimes ; ce qui fait diiu

4 un ruiniipui : n Sans lo secours do Céios el de liacclius,

Vénus esl fioidi'. »

74. Niliil ila obniil nnimuin, siciit plcnus

venter Pi ox.TsIuans, et liuc illucqiio se ver-

tons, et in riiclus vcl in ciejtilns vciiloriim

elllalioiic respirons. Ibid. an le mcd. p. 77, JJ.

Hien n'upprcssc rànieconinie un cstoniac a]ipcsanli par
la nourriluie el la feimen alion des vins, cherciiani avec
peine la respiration dans des mouvements répété; de
côté et d'autre, au milieu des bruits incessant; de la Jjou-

ciio et du ventre.

iiiif'o 75. Dcoventri tenipliim,estcofinina;aUare,
as.\ictorc.

n^gnsa ; ministri, coqui ; imiiiolaUu pecudcs,

cocta? carnes ; ftimiis iiiccnsonuii, odor .sapo-

rum. Lib.'ide Clauslro aniniœ, c. 19, antemed.

p. 4Î), C, t. ±
Le dieu ventre a pour temple la cuisine, pour autel la

table, pour ministres les cuisiniers; les viandes pré[)ar(''es

sont les victimes qu'on lui immole, et l'odeur des mets
l'encens qu'on lui olFre.

iiejo larj. 76. Niiiiis gulosus cst, qiù lotum coniedit,

et de ciijus copia niliil ad pauperes pervenit.

Sup. Luc. c. IG, /. 231, col. 4, t. 6.

L'bonime c<t trop gourmand lorsqu'il raango tout ce

qu'il a et ne réserve rien pour les pauvres.

77. Giila est lepra, quae quinque ulcéra sive

vesicas facit : scilicet egestalem, inlirraitatem,

cordisgravitatem, sacraî oralionisindignitalem

etfaliiilatem. Ibid. c. 17, /. 236, col. 2.

La gourmandise est une lèpre qui produit cinq ulcères

ou tumeurs, savoir : la pauvreté, la maladie, l'appesan-
tissement du cœur, l'indignité de la prière et la folie.

78. Gula canis vorax est. Sup. Ep. ad Galat.

c. 2, Mcraliter, f. 142, col. 1, t. 7.

La gourmandise est un chien dévorant.

79. Araicus venliùs, est inimicus crucis, id

est, pœnitentiœ. Super. Episl. ad Philipp. c. 3,

f. 185, col. 2, t. 7.

Celui qui aime son ventre est l'ennemi de la croix, c'est-

à-dire de la mortification.

Mina. 80. Misera caro aviditatera edendi comino-
vet, gulam Incitât, appetitum provocat, volup-

tates ingerit. Lib. 3 Coulemplal. de conflictu

Garnis, c. 2, inprinc. pag. 16, col. 2, F, apud
Bibl. Pair. t. 10, edit. Colon. 1618.

Un misérable morceau de viande excite le désir de
manger, éveille la gourmandise, irrite la convoitise, et

fait naître les passions.

81. Tanto facilius carnem giila in prœceps
rapit, quanto honesliore nominenecessitalisse
contegit. Ibid. lib. 2, c. 2, ante med. fol. 16,

col. 2, G.

La gourmandise a d'autant plus de facilité poor se jeter

avidement sur la nourriture, qu'elle se cache squs {e nom
décent do nécessité.

82. Iriiliiiin vila' lioininis, aqiia et pnnis rt s. imioc.

vesliinciilinn et doinus pinlcgeiis tiiriiiliidi-

nem ; iinnc atileni giilosis ikui snniciiini fiuc-

ttis ai l)Oiiiirr, non ^MMiera Icpiiinimiin, non ra-

diées li('ii)arnm, non jiisccs iii.iris, non bes-
tia; teria', non aves cfeli ; sed quiurunlur pig-

menta, comparantur aroraata, et nulriuntui'

allilia. Pros.

Au commencement, l'Iiomme, pour entretenir sa vie,

ne cherchait que de l'eau, du jtain, un vrHcmenl el une
maison pour abriti-r sa bas-e^se ; aujourd'hui rien no
suflil aux gourmatifls, ni les fruits des arbres, ni les di-
vers genres de légumes, ni les racines, ni les poissons do
la mer, ni les animaux de la terre, ni les oigoaux du ciel

;

mais ils rccberclient les coideurs diverses préparent les

parfums, el engraissent toute sorte tl'animaux.

83. Capmntiir ob e.scam, quœ studicse co-

qiiunlur arlc coqiiorum, quae laute paranlur
olïicio minislrorum.

Les mets qui sont préparcs avec soin par l'adresse des

cuisiniers, qui sont servis somptueusement par les domes-
tiques, on les prend pour le plaisir de manger.

84. Aliiis contiindit et colat, alius confundit
et conlicit, et subslanliara convertitm accidens.

L'un broie el passe au tamis, l'autre mêle et prépare, et

change la substance en accident.

85. Naluram mutât in artem, ut saturitas

transeat in esuriem, ut faslidium revocet ap-
petitum ad iriigandam gulam, non ad susten-

tandam naturam ; non ad necessitatem supplen-
dam, sed ad aviditatem explendam.

Il remplace la nature par l'art, pour donner de l'appé-
tit, même après que l'homme est rassasié, pour que le dé-

goût lui-même ramène la convoitise, el tout cela pour
entretenir la gourmandise, et non pour soutenir la nature;
non pour satisfaire la nécessité, mais pour contenter l'a-

vidité.

86. Cselerum tam brevis est guise voluptés,

ut spatio loci vix sit quatuor digilorum, spatio

temporis vix sit totidem momentorum.
Du reste, le plaisir de la gourmandise est si court, que

l'espace du corps qui en jouit est à peine de quatre doigts

d'étendue, et que le temps qu'il dure est à peu près en

rapport.

87. Contemniturmediocritas,et superfluitas

affectalur in diversi'tale saporum, in varietate

ciborum.

On méprise une nourriture ordinaire, et on recherche
la surabondance dans la diversité des ragoûts et la variété

des mets.

88. Avidilas nescit modum, et varielas ex-

cedil mensuram; sed mens gravatur, et stoma-
chus turbatur, et sensus opprimitur : inde non
palus et sanitas, sed morbus et mors. Lib. 2 de

Contemplu mundi, c. 17, per totum. p. 83.

L'avidité ne connaît plus de bornes, la variété passe

toute limite ; les mets oppe-antissent l'âme, troublent

l'estomac, oppressent les sens : aussi on y trouve non la

conservation et la santé, mais la maladie et la mort.

89. Gula escavum tributum exigit, sed vi-

lissimum reddit; quia quanto sunt delicaliora

ciboria, tanto fœtidiora sunt slercora. Pros.

La gourmandise exige un grand tribut d'aliments, et

elle rend ce qu'il y a de plus vil au monde : et plus les

mets sont délicats, plus isfect est ce qui en résulte.
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"•• 1»0. Turpius cgeiil, qui lurpilor inyeril, su-

periiis et iiiferius liorrilulemllaluinexpiimens,

el aboininabiloni sonuin emillens. Ibid. c. 18,

in princ. p. 80.

Celui qui a honteusement trop mangé le rend avec

plus de houle encore, hiisiiinl alK-r dos parties supérieures

el iiilérii'ures de son corps dos exhalaisons dégoûtantes,

et faisant entendre des bruits abominables.

Paradisum clausit,

Priinogenita Esau vendi-

91. Gula l dit,

Suspendit pistorem,

DecoUavit Baplistam. Ibid.

IA
fermé le paradis,

A vendu le droit d'aînesse d'Esali,

A fait pendre le panelier,

A tranché la tête de Jean-Baptiste.

92. Nanqiiam polerit ardentis concupiscen-

tine stiraulos inhibere, qiii.squis desideria gula}

reffa}nare nequiverit. Lib. o de cœnob. Inst.

cil, in princ. 0, p. 118,

Celui qui ne sait mettre un frein au\ désirs de sa bou-

che, no sera jamais capable d'arrêter l'aiguillon enflammé

de la concupiscence.

93. Qui gulae inordinatos appetitus inhibere

non poluit, quomodo œstus carnalis concupis-

centia} valebit exlinguere? Ibid. c. 20, inmed.

pag. 125.

Celui qui n'a pu arrêter les appétits déréglés de sa

gourmandise, comment aura-t-il la force d'éteindre les ar-

deurs des convoiiises de sa chair .'

9i. Gula damnosa est, inipleri plus quam
satis, et disrurapere ventrem. Hom. 10 sup.

Gen. prope init. col. 60, B, t. 1.

C'est une gourmandise dangereuse de manger plus qu'il

ne faut et de dilater sou ventre.

93. Yenlri servire, non hominum, sed bel-

luaruni potius est. Hom. 1 sup. Joan. in fine,

col. 20, B, t. 3.

Etre esclave de son ventre est digne des animaux, non
des hommes.

96. Nihil gula perniciosius, nihil ignomi-
niosiusest; hœcobtusumet crassum ingenium,
hœc carnalem animam reddir, hœc Ccecat in-

telleclura, nec sinit, ut quidquam perspiciat. Ib.

Hom. 44, in princ. cul. 213, A, t. 3

Rien n'est plus nuisible et plus ignoble que la gourman-
dise; elle rend l'esprit lourd et paresseux, matérialise

l'âme, obscurcit l'intelligence, et ne lui laisse plus rien

comprendre.

97. Christus prae famé tabescit, tu aulem
prae gula leipsum disrumpis. Hom. 27 sup.

Acta Apostol. in Morali, post med. col. 632,
B, t. 3.

Jésus-Christ est desséche par la faim, et vous dilatez
votre corps par la gourmandise.

98. Intractabiiis est cupiditas, et ventris vo-
racitas. Hom. 23 sup. Cor. ante med. in illud,

10, Castigo corpus meum, col. oOO, C, t. 4.

La passion du manger, l'avidité de l'estomac est incor-
rigible.

99. Simul alquc pin'loiiil lin;:uam alqu(; s. Joan. ci.r.

fauce."?, voluptas omnispxliiida r.si. Vbi vo'up-

tas illa pcrlian<iil, magna pioi.siis lii.>;lilia lin-

quitur, sive sloiiiaclio perciudilaleni oppies-

80, sive qualibel alia dinicullale laros.sente.

Hom. 13 sup. 1 Tim. posl med. col. Io04, C,

tom. 4.

Aussitôt que la nourriture a passé la lanpiic et le go-

sier, tout le plaisir est liiii ; et aussitôt que o; plaisir a

cessé, il reste une grande tristesse cau-ée ou par re.>to-

mac, accablé par des viandes indigestes ou par quelque

autre incommodité qui vient nous as.saillir.

100. Gaslrimargiaestsimulatio ventiis: cum s.Join.ciim.

enini sali<ilu3 fuerit, indigere se clamai ; et

cum distenlus atque disruptus, vociferatur

esuriem. Grad. 14, in princ. apud Bibl. Pair,

tom. 6, part. 2, p. 263, col. 2, G, edit. Colon.

1618.

La gourmandise est nn mensonge de l'estomac : lors-

qu'il est rassasié, il crie qu'il a besoin do manger encore,

et lorsqu'il est déjà tendu et dilaté, il crie qu'il a faim.

101. Qui ventri dum obsequitur, fornica-

lionis spiritum vincere vult, is ei similis est,

qui oleo incendium exlinguere nilitur. Gradu
Tt, in med. apud Bibl. Patr. tom. G, part. 2,

p. 266, col. 1, D, edit Colon. 1618.

Celui qui veut vaincre le penchant à la fornication et

donne à sou estomac tout ce qu'il réclame, est semblable

à un homme qui s'efforcerait d'éteindre un incendie en

versant de l'huile sur le feu.

102. In ingluvie veneroa cupiditas insita s.Joan.Dam.

est. Lib. 1 Parall. c. ll,sub fin. f. 41,/). l,B.

La passion de la chair est pour ainsi dire greffée sur

la gourmandise.

103. Gulcsus mnjori atficilur pœna por gu- Josn. Gers,

lara, quam voluptas sit; suam deglutiendo e.s-

cam, plures occidit guln, quam gladius, nemo
negat. Serm. contra gulam, sub fin. part. 4.

La gourmandise apporte à celui qui s'jr livre plus de

peins que de plaisir ; tout le monde convient que ce vice

a fait périr plus d'hommes par la nourriture que le glaive

dans les batailles.

104. Frustra prœliatur adversus aliavitia,

qui gulfe portam aperit. Serm. dom. i Quadr.

ante med. part. 4.

C'est en vain qu'on cherche à combattre les autres vi-

ces, si l'on ouvre la porte à l'intempérance.

103. Propter brevera gulae voluptatem, ter- Junn. saicb.

rae lustrantur et maria ; et ut mulsum vinum
pretiosusque cibus fauces pertranseat, totius

vitae opère desudatur. Lib. 8 de Nugis curial.

c. 6, post init. apud Bibl. Pair. t. 13, p. 403,

col.2,E, edit. Colon. 1622.

On parcourt la terre et les mers pour se procurer co

plaisir si court de la gourmandise, et on se fatigue pen-

dant la vie entière pour faire passer dans sa bouche du

vin miellé et une nourriture exquise.

106. Dicat Apostolus quod voluerit, quia

fornicationem fugere, el gulœ servire, aut om-

nino irapossibiie, aut diilicillimum est. Pros.

C'est avec raison que l'Apôtre dit qu'il est impossible

ou au moins très-diîficile de fuu' la fornication et de se

livrer à l'intempérance.
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Juoii. Saii-ib.

Jtiaii Triih.

lli>l'al.

1U7. ^.llll t.'t ill-i pais giihi', (|iiii! corpoii vi-

res adiinil, iiLMiuaqiiaiii iU(ixlii;c cxpors est.

Jbid. C.

Car l'iiUf^mpôrancn, qui onlAvo au corps sa force, iks le

mel pas à l'abri du la lornicalioii.

108. Miillis nociiil diulius conliniiala vora-

cilas, ol, pluies ciapiila (piain glailio perierunl.

Lib. 1, IJoin. IT) ad niuiuiclius, post mcd. 'pa<i.

477, col. 2.

L'avidilii dans \<\ inrin^rr, Irop longtemps contnnti'o, a

fait (lu mal i\ huauooiip ili; pi'rsuniics ; ruilenijicrance a
luci plus do monde que le glaive.

109. Noino carnis suno moins potcsl depri-

mere, qui giilain conlempscril edoinarc. Lib.

1. Ilom. 21 ad monachos, posl med. pag. 501,
col. 1.

L'homme qui n'a pas voulu dompter la gourmandise
n'est pas capable de reprimer les mouvements de sa chair.

110. Utile est cavere giilam, ciborumque
concupiscenliam ; qiiid enim lam noxium,quani
ut animus servial venlri? Lib. 2 de summ.
Bono, c. 42, sent. 3, p. 057, col. 1.

il est utile de se garder contre la gourmandise et le

désir violent do manger ; est-il en elîet rien de plus nui-
sible que de rendre l'ime esclave du ventre ?

m. Qui nimium cibis utuntur, quanlo rna-

gis ventrem pascuni, tanto amplius sensum
menlis oblundunt. Pros.

Ceux qui mangent avec excès émousscnt les sentiments
do leur âme, d'autant plus qu'ils donnent plus de satis-

faction à leur ventre.

112. Nam Gra3ci dixerunt ex crasso ventre
subtilem sensum gigni non posse

;
gula3 enim

saluritas nimia aciera mentis obtundit, inge-
niumque bebescere facit. Ibid. sent. 5, p. 657,
col. 2.

Les Grecs ont dit qu'un esprit subtil ne peut venir
d'un homme dont l'estomac est trop lourd ; car la trop
grande quantité de nourriture accordée à la gourmandise
émousse la pénétration de l'intelligence et hébète l'esprit.

113. Sicut omnes carnales cupiditates per
abstinentiam resecantiir, ita omnes animae vir-

tutes edacitalis vilio destruuntur. Hid. sent.

10, p. 658, col. 1.

De même que l'abstinence brise toutes les convoitises

de la chair, ainsi l'inlempérance détruit toutes les vertus
de l'àme.

114. Non potest quispiam virtiitum perfec-

tionem attingere, nisi prias ventris edomave-
rit ingluviem. Ibid.

Personne ne peut arriver à la perfection de la vertu, s'il

n'a préalablement dompté les désirs de son ventre.

115. Nemo potest dominari caeteris viliis,

nisi prius ingluviem ventris restiinxerit. Pros.
Personne ne peut se rendre maître des autres vices, s'il

n'a auparavant réduit l'intempérance.

116. Nec quisquam facile poterit a seme-
tipso spiiitus immundos abstinere, nisi per
abstinentiam gulac. Ibid. sent. 11, etc.

Personne ne peut facilement éloigner de lui les esprits
impurs, si ce n'est en s'abstenaut de toute gourmandise.

117.

Quatuor
suiit gê-

nera di.s-

linclio-

niiin in

gui a; ap-

petilu :

1 1 faut (lis-

tin g lier (111 a-

tre choses
dans la cou-

<

voilise de la

g o u r m a n-
|

dise :

Quid,

Quando,

Quantum,

Quomodo
a])i)elaliir

Ce qu'elle de-
mande.

Quand elle de-

mande,
Combien elle de-

mande,
De quelle ma-

nière elle de-

mande.

QiiKhad ieiuip.sani s. i^i<ii

|)eilinel,quajap- "'"i"

petiUir.

Quando, si antc le-

giliinum tempus
quid appetatur.

Quantum, ad im-
moderationeni
referlur.

Quomodo, ad impa-
tientiam feslina-

tionis adscribi-

liir. Jbid. sent.

13,/).508,co/. 1.

Cela désigne la chose
même qui est l'objet

de la gourmandise.
Si elle demande avant

l'heure fixée.

Cela a rapport à l'exa-

gération des désirs.

Cela indique l'impa-
tience qu'elle a de sa-

tisfaire ses dé.sirs.

118. Nullus liomini tam importunus exac-

tor est, quam venter, qui quoiidianam refec-

tionem, quotidiana famis exaclione adimplet,

Pros.

Il n'est pasd'cxactcur plusincommode pourl'hommequc
son propre estomac, qui, par une sorte d'imposition jour-
nalière frappée par la faim, exige son repas tous les jours.

119. Cum caeteris enim vitiis, etsi inler-

dum nascimur, inlerdum tamen cum eis non
morimur ; cum isto aulem et nascimur, cum
isto et morimur. Ibid. sent. 14, p, 568, col. 2.

Il est des vices qui naissent avec nous, mais qui peu-
vent ne pas nous accompagner jusqu'à la tombe; mais
celui-ci naît avec nous et ne meurt qu'avec nous.

120. Plerumque voluptas vescendi ila sub
obtenlu necessitatis subrepit, ut dum putatur

servire necessilati, voluplalis desiderio servia-

tur ; nec facile discernitur, utrum quod acci-

pialur, guko an indulgentioe deputetur, Ibid.

sent. 15, p. 658, col. 2,

Souvent la gourmandise se cache si bien sous le voile

de la nécessité, que l'homme croit satisfaire cette néces-
sité, tandis qu'il contente le désir de la sensualité, et il

n'est pas toujours facile de discerner si c'est à la gourman-
dise ou au besoin que l'on accorde ce que l'on prend.

121. Immundi spiritus se magis injiciunt,

ubi plus viderint escarum et potuum, Ibid.

c. 44, sent. 3, p. 659, col. 1,

Les esprits impurs se jettent de préférence là où ils

ont vu préparer une plus grande quantité de mets et de

vins.

122. Tota die epulas incogitatione ruminât,

qui ad explendam gulam, vespere sibi delicias

pra^parat. Ibid. c. 44, sent. 12, p. 659, col. 2.

Celui qui, pour satisfaire sa gourmandise, fait préparer

pour le soir des mets délicieux, emploie ia journée entière

à les ruminer dans sa pensée.

123. Qui appetitum edacitatis reprimitjSine



c.w.x.

(Inbio lasciviae moins rcslringit. 7// Régula mo-

iiaclior. c. 9, circa med. p. 70i, col. 'i.

Celui qui réprime los désirs do rinlcmpérancc ri'|)riino

aussi, sans aucun doulo, les niouvemuiils de la luxure.

i.umrt. 124. Fiigienda est ingluvies, paucorum eo-

runique iieoessaiiornm sumplione el IVugali-

tate. Ej). ad Zeiiani, jiosl iiied. apud Bill. Pair.

t. 2, edit. Colon. 1G18.

Il faut fuir rintempérance par la frugalité des mets, el

en ne prenant que le nécessaire.

F.rm. 125. Turpe est sapienti, si veiitii et gulio

serviat; quod qui facil, insipieus ulique, inep-

tus et uiliil est. Lib. de div. Inst. c. 22, in

princ.

Il serait honteux pour nn homme sage de se faire l'es-

clave de l'intempérance et do la t'^^umiandise ; celui (jui

agit ainsi est un insensé, un sot et un homme sans valeur.

f JuM. 126. Nequaquam mens nostia ad contem-
planda cTterna et cœlestia pvoveliilur, nisi gu-
Ix appetilumcoai'claveiit. DcUçino viiœ, tract.

1 de Sobr^iet. cap. 1, infine,pag. GO, col. 1, D.
part. i.

Notre âme ne peut s'élever à la contemplation des cho-
ses éternelles, si elle n'a rais un frein au\ désirs de l'in-

tempérance.

; Natura corrumpitur,

I
Libidinis nulriuntur incen-

dia,

Subverlitur ratio,

Scelera pandunlur,
Honiicidia liunt.

Pi'ofeiiintur slulliloquia,

Delractiones et verba scur-

rilia prodeunt,
Ilebelaliir mens,
Matuiilas relaxatur,

Gommessationes fiequen-
lanliir,

Laetitia inepta dissolvit,

Immunditia poliuit,

•Mors oritur ciilpa?,

Uesolutionis corporis me-
moria tollitur. Lib. 1 de
spirituali Interitu,c. 23,
in princ. p. o38. col. 2,

C, part. 2.

Corrompt la nature,
Entretient le feu des pa;sions,
Renverse la raison,

Ouvre la porte à tous les vices,

Multiplie les meurtres,
Fait dire des paroles sottes,

Engendre les détractions et les pa-
roles grossières,

Héhète l'esprit,

Fait perdre la gravité,

Multiplie les débauches.
Fait éclater la folle joie.

Produit les ordure>,

Fait sortir la mort de la faute
même.

Fait oublier la dissolution pro-
chaine du corps.

127. Per gu-

lam

La goannandise

s Muiiri.iK

mai it r.

S Nilui.

Pc;r. Llfscii.»

128. Omnes vitltilis liurltis iicrimit alTorlio
gnla\ Centur. 5 de Virt. et Vitio, c. fi7, apud
Bibl. Patr. t. 7, p. WJ, col. 2, //.

L'amour de la gourmandise fait perdre tous les fruits do
la vcitu.

129. Venter recta? fiima'que rationi non ac-
qiiiescit; luxuria atquc libidine corrumpitur.
In Lib Ascctico,posl med. apud liibl. Patr.
t. î), part. 2.

Le ventre n'obéit pas à la droite et bonne raison ; il est
corrompu par la luxure et la volupté.

130. Ventrem impcrio tene, ne tibi ille im-
peret. Orat. 1 de Gula, in fine.

Sachez commandera votre estomac, el ne vous soumet-
tez jamais à ses ordres.

131. Dœmonum princcps est Satanas; viro-

rumautem gula. Ibid. etc.

Le prince des démons est Satan; le piince des hommes
est l'intorapérance.

132. Apud mundanos radix malorum avari-
tia est; apud monacbos autem gula. Ibid.

L'avarice est la cause de tous les mau\ parmi les gens
du monde, el la gourmandise parmi les moines.

133. Nihil magis piœdatur oculos, quam in-

gluvies venlris: edacitas quideiii cibos frangit,

sed oculos vorat. Epist. ad lieginald. Sarisbe-
riens. circa med. apud Bibl. Pair. t. 12, part.

2, p. 769, col. 1, C, edit. Colon. 1018.

Rien ne captive plus les yeux, que la gourmandise; elle

broie les aliments, mais elle dévore les yeux.

134. Edacitas, quaedam sanguisuga est; cui

duœ suntfilice, ebiielasscilicel et luxuria. Ép.
15 ad Alexandr. pap. circa med. p. 13, col. 2,
A, tom. 1.

L'intempérance est comme une sangsue; elle a deux
filles, livresse et la luxure.

13o. Ventrem vino etepulisassuescere, quid
est aliud, quam bostibus animse, ut ingtedian-
tur, aditus aperire ? Lib. 6, Epist. 32 ad ère-

mit. suas, post med. p. 105, col. 1, C. t. 1.

Accoutumer son estomac à boire et à manger d'une ma-
nière immodérée, ce n'est autre chose que donner entrée

libre à lous les ennemis de l'àme.

136. Qui ventrem pro deo veneratur, Deum
quodammodo negare convinciiur. Ibid.

Celui qui fait son dieu de son ventre avoue eu quelque
sorte qu'il nie l'existence de Dieu.

137. Venter et genilalia invicem sibi viiina

sunl, et cum hoc in cute reliciatur, illud ad

contumelias excitatur. Ibid.

Le ventre et le siège des passions sont voisins, et tandis

que l'un est trop rempli, laulre est excité à linfamie.

138. Varia irritamenta guhr, a diabolo sunt, Rob-Ttns

Sup. Ps. 103, vers. 17. D<liarn.in.

Les nombreux aiguillons do la gourmandise viennent du
démon.

139. Gula ebrielale famulante, magistra so-

let esse damnoium. Ilomil. \9. post med. apud

s. Pctr. Djtn.
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Uibl. Pair. f. t>, part. 3, ;;. 'k\)l , col. %G,
cdil. Colon. 1018.

L;i gourin;iii(li»o accoiupagiuio do l'ivresse csl onlinaire-
Uiunl lu inailruiso du tous lus vicus.

SENTK.NTI.r, l'AGANOnUM.

ArisK.i. 140. Esso aiit l)ibiMe qn.'p, fors obliilcril
,

qiioacl pleiiior sis,(jiiaiii iialiiia; nocossilas pu.;-

liilat, iiiliil aliiid est, qiiain iiiodiiin naUiniî

conveiiioiilem copia supciare. IJh. 3 Mural.
cil, circa inil. cdit. Paris. lîiOo.

Manger ou lioiro c; que le hasard vous présente jus-
qu'il en premlii^ plus que ne le demande le besoin de la

nalure, ce n'e^l aiilrc c.liuse que dé[»asser les bornes con-
venables placnis par la nauiie môino.

Caio [.cola. 141- Indulgci'o, gula} noli, quic ventris arnica

est. Lib. 4 Distich. mctr. 23.

No vous laissez pas aller à la gourmandise, qui e^l l'amio'

du ventre.

Cicoro. Ii2. Ne mente qiiidcm lîli possumus, mullo
cibo et polionc rcpleli, ncc iinquain iniiii pla-

ciiil bis in die saluriim lieii. Lib. îi Tusc.
(Juœst. post med. t. 4.

Nous ne pouvons plus nous snivir convenablement de
noire esjiril lorsque nous avons beaucoup bu et mangé;
pour moi, je n'ai jamais aimé ù. rac rassa.'ier deux luis

dans un jour.

pi.KPn. 143. Venter, vilœ cliaiybdis esl. Li Seul,

sent. G.

Le venue est le gouffre de la vie.

iiii.ii^^ jmi. 144, Illa gida reprimencla, jlla quasi in or-

dineni ledigenda esl. Lib. 2, Episl. C ad Avi-
ttim, a med. p. 4o.

Il faut reprimer le désir de manger, il laut, pour ainsi

dire, l'assujélir à un ordre réglé.

Scnrra. 145. (kdosl vomunt, ut edant ; cdiint, lit vo-

inanl. ])t> Consol. ad Helviam, c. 9, aulc fUiem,

p. 634, (. l.

Les liommes intempérants vomissent pour manger en-
suite, et mangent pour vomir.

146. Ad vos transeo, quoium piofanda et

insatiabilis gula, liinc maria sciulatur, hinc
terras. Pros.

Je viens à vous dont la gourmandise profonde et insa-
tiable fouille les mers et les lerres.

147. Infelices, quod non inteiligilis, vos ma-
jorem famem babeie, quam ventrem. Ep. 89,
in fine, p. 748, t. 2.

Malheureux que vous êtes, vous ne comprenez ps
votre f-iiin c l plu; [:rande que voire cslomac.

quo

148. Multos morbos mulla fercula ferunt.
Innninerabiles cs.se morbos miraiis? Coques
.mimera. Epist. 9o, ante med. p. 786, t. 2.

Le ({rand nombre dos mets engendre le grand nombre des
m.il.idics. Vous éics éloimé dr la quaiitilé- innomljrable du
maladie; que l'on voit'.' Comptez donc les cuisiiiieri,

149. (iiila non quîeiil, (jucmadiiiodum im-
pleat vciilrcm, .sed Carcial. Episl. 119, anlc

fin. p. 871, /. 2.

La gourmandise ne cherche pas le moyen d^j remplir
convenablement re.->tomac, mais de le farcir.

1;jO. Venter prœcopta non audil, poscit, ap-
pcllal: non esl tamen molestiis credilor, parvo
diniilliliir, si modo das iili quod dcbes, non
quod potes. Epist. 21, in cake, p. 562, ^ 2.

Le ventre n'écoute pa.s de commandements, il demande,
il a|ipelle; cependant il n'est pas un créancier trop irapor-

tum;il se contente de peu, .si toutefois vous lui donnez
ce que vous lui devez et non tout ce que vous pouvez.

loi. Taurus pancissimorum jugerum pas-

cuis implelur; una sylva elepiianlibus pluri-

bus sufliL'it; bonio vero vix terra pascitur el

mari. Epist. 60, in med. p. 634, t. 2.

Les pâturages que produisent quelques arpents de terre

suifiM'nt pour nourrir un taureau; une forél nourrit un
giaïul nombre d'éléphants; mais la lene cl la mer sulii-

: ont à peine à nourrir riiomme.

152. Venlii obedienles, animalium loco nu-
meranms, non hominum; quosdam vero ne
aiiiinaliu!!! quidem, sed morluorum. Ibid. in

fin.p.GrL.

Les hommes esclaves de leur ventre, nous les comptons
non au rang des hommes, mais des animaux; quelques
uns même, nous les rangeons non parmi les animaux, mais
parmi les morts.

153. Melius est famé mori, quam per incon-

linenliam ventris raaculare animam. Sent.

335, p. 66, col. 2, IJ, apud Bibl. Pair. t. 3^

edil. Colon. 1618.

Il vaut mieux mourir de faim que de souiller son âme
par le désordre de l'intempérance.

154. Fugiendum in primis malum, est ven-
tris luxus, malorum omnium fomes. Lib. de

Polest et Sap. Dei, ciii titulas Pimandcr, c. 6,

ci7xa med.

Le vice qu'il faut fuir le p'us, c'est la g.^u'mandise,
fover d; itiis le; autres maux.



UADtllK.

II

HABERE (Avoir).

DEFIMTIO.

:oiiecior. Habere est rem delinere aclualem, vel ju-

ridicam.

Avoir, c'esl posséder une chose dont on jouit acluelle-

nient ou sur laiiuelle on a droit.

SENTENTLE PATRUM.

;. AoiLr. i. Qui plurimum liabet, elsi non donat, non

abiindat, quia quantumvis acquiral, egel, qui

semper plus concupiscit, Pros.

Celui qui possède beaucoup n'est pas dans l'abondance,

même lorsqu'il ne donne rien, parce que celui qui désire

plus qu'il n'a est toujours pauvre, quelques biens qu'il

acquière.

2. Qui veroexiguurahabet, non minuit ami.s-

sione, quia nihil est quod amittil. Lib. 1 Of-

fiC. c. 30, ante fin. col. 21, G, t. 1.

Celui, au contraire, qui a peu, ne diminue pas son bien

lorsqu'il perd, parce que ce qu'il perd n'est rien.

3. Satis mihi est, quod habeo (alienum non
requiro); sive parum, sive niullum babeam,
milii plurimum est. Ibid. lib. 2, c. 17, circa

med. col. 50, A, t. 1.

Ce que j'ai me suffit (je ne cherche pas le bien des au-
tres)

;
que je possède peu ou beaucoup, c'est touours beau-

coup pour moi.

4. Quantae felicitatis est, quod nulla vos ha-

l)endi cupiditas inflaramat! Pauper quod ha-

bet
,

po.scit; quod non liabet, non requii'it.

Lib. 1 de Virg. ante fui. t. 1.

Quel bonheur pour vous de n'avoir aucun désir de pos-
séder beaucoup ! Le pauvre demande ce qu'il possède et

ne cherche jamais ce qu'il n'a pas.

Ant.de Paj. 5. Vis totum liabero? da Deo lotum, et ipse

dabit tibi suum; et sic nibil babebis de le,

quia babebis eum lotum cum toto te. Serni.

domin. i^post Trinit. ante med.
f. 254, p. l.

Voulez-vous posséder tout? donnez tout à Dieu, et

Dieu vous donnera ce qui est à lui; ainsi vous n'aurez
rien de vous-même, mais vous aurez Dieu tout entier avec
vous tout entier aussi.

S. Aug. 6. Melius est minus egere, quam plus ha-
bere. In Régula 3 ad clericos, ante med. pan.
mz,A,t. i.

Il vaut mieux avoir besoin de moins que de posséder
davantage.

7. Multi miscri sunt magis liabendo qtiod

amant, quam carendo; amando rcs noxias iiii-

seri, babonilo sunt miseriore.<. Sup. P.s. 20,

enarrut. 2, longe post init. vers. l,p. 81), A,
tom. 8.

Il y en a beaucoup qui sont plus malheureux lorsqu'ils

possèdent ce qu'ils aiment que lorsqu'ils ne l'ont pas ; mal-

heureux daimer des choses nuisibles, plus malheureux
encore de les posséder.

8. Habere te agnosce, quod non babebas, et

ex te nibil babere, ut nec superbus sis, nec

ingratus; non est ibi superbia elati, sed con-

fessio non ingrali. Sup. Ps. 8u, ante mcdium,

vers. 2, p. Gi7, 4, /. 8.

Reconnaissez-vous que vous avez ce que vous ne possé-

diez pas autrefois, et que vous ne tenez rien de vous-

même'.' De cette sorte, vous ne serez ni orgueilleux ni in-

grat; car celte connaissance est non l'orgueil d'un esprit

superbe, mais l'aveu d'un cœur reconnaissant.

0. Toile invidiam, et luum est quod habeo;

toile invidiam, et meura est quod babes: livor

séparai, charilas jungit. Tract. 'S2sup. Evang.
Joan. de cap. 7, post med. p. 170, D, t. 9.

Enlevez la jalousie, et ce que je possède est à vous ; en-

levez la jalousie, et C3 que vous possédez est à moi: la ja-

lousie sépare, la charité unit.

dO. Non indignetur juste vivons et laborans,

intus habet quod lelix malus no:i babet : non
ergo tristetur, non niicerelur , non deticial.

Proscc.

Que l'homme juste et maiheuieux ne s'irrite pas: il pos-

sède intérieurement ce que ne peut avo-r le méchant au

sein de la félicité; qu'il ne se 1 iiss3 donc pas alljr à la

tristesse, à l'afdiclion et au découragement.

-11. Félix ille babet aurum in arca, isle Deum
in conscientia: ille illud babet quod pent, et

ibi babet unde péril ; isle Deum habet, et eum,

qui perire non polest, et ibi habet, unde au-

lerri non potest. Ibid. tract. 25, c. 6, ante fi-

nem, p.ioQ, D.

Car le méchant heureux possède de l'or dans ses cof-

fres, l'autre possède Dieu dans son àme; celui-là a des

trésors qui périssent, et les garde en un lieu doû ils peu-

vent être enlevés; celui-ci po-sède Dieu, qui ne peut pé-

rir, et le possède en un lieu d'où on ne peut le lui enlever.

12. 3Iagis cogitare debelis, quid vobis desit,

quam quod vobis adsit
;
quod babes, cave ne

perdas : quod nonduni habes, supplica ut ha-

beas. De Vcrb. Domini, Serm. 03, ante med.

p. 239, B, t. 10.

Il faut penser plus souvent à ce qui vous manque qu'à

ce que vous avez; ce que vous avez, prenez garde de la

perdre; priez pour obtenir ce qui vous manque.

13. Totum habet, qui bonain voluntatem ha-

bet; ipsa est, quce potest sufficere, si cx-tera

s. Aug.
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s Ail,' non sinl. Si ;iiilcin sola desil, niliil pindosl,

(|ui(l(|iii(l li;il)itiiiii l'iioiil : sola siilliiil, si ;i(lsil.

Ilom. H cr iniiitiitKitj. Huniil. a iiicd. t. 10.

('.(•l(iil;\ |i(issri|i' loiil, ([iii a la hiiniic volDnir- ; car crtlo

lioiiiH! vdIoiiIi' |iriit siiliiii: l(jr.(|ui: (nul lo rc.^U! iiiaiii|uc.

Si oUc soulo inaïKiuu, loiil eu (|uo l'on u iio sert do ncn
;

suulu ullu suftit, si l'Ilo l'sl duns iu cœur.

i't. Fimdo fiuod lirilios, nt capins (jiiod non
hal)Os. Ihid. Iluni. 'M , in iiieil. p. ;{.").'{, A.

Doniioz ce que vous avez [)our acciui'rir co que vous
n'avez point.

1'). Naliira dicitiir siniplox, cui non sit ali-

(jiiid liahere, (luod \el possit aniillerc; vol

aliiid sil iiabon.s, aliiid (piod liabol. Lib. 11 de

(]iv. l)ei, c. 10, aille med. t. li.

On appelle une nature simple celle qui n'a rien qu'elle

jiuisse perdre, et daiw laquelle le sujet qui possède et l'ob-

jet possédé sont une chose différente.

IG. Ainor inhian.s liabere quod amat, cupi-
dilas o.sl: id autem liabcns, eo(|ue fiuens, laj-

lilia. Ibid. lib. l'i, c. 7, post med.
L'amour, soupirant après l'objet aimé, s'appelle désir

;

lorsqu'il le possède et en jouit, il se nomme joie.

17. liomo, in prœceplionG cognosce qnid
debeas habete, in coneiitione cognosce tiio te

vilio non babeie, in oialione cognosce unde
accipias quod vis liabere. De Corrept. et Gra-
tia, c. 3, in fine, t. 7,

homme, connais par les préceptes ce que tu dois
avoir; apprends par le châliment que c'est par ta faute
que tu ne le possèdes pas; apprends par la prière de qui
lu dois recevoir ce que lu veux, avoir.

18. Omnis res qua:! dando non dencit, diim
liabeliir et non datui-, nondum habelur, quo-
jnodo liabenda est. Lib. 1 de Doclrina christ,
c. 1, in med. f. 3.

Toute chose qui ne fait pas défaut à celui qui la donne,
lorsqu'on la possède, et qu'on ne la donne pas, on ne la
possède pas comme il faut.

19. Pecnnia et a malis maie habetiir, et a

bonis tauto melius habelur, quanto minus
amatur. Epist. 54, circa pi. t. 2.

Les méchants possèdent mal l'argent; les bons, au con-
traire, le possèdent d'autant mieux qu'ils y attachent moins
leur cœur.

20. Satius est minus quemque habere quod
a Deo petat, quam plus habere quod sibi tri-
buat. Epist. 89, qiiœst. 2, ante med. t. 2.

Il vaut mieux pour l'homme posséder moins et le de-
mander à Dieu, que de posséder beaucoup et se l'atlri-
Luer à lui-même.

21. Habent homines mali, quod corpore in-
columi vivunt, habent unde vivunt, habent
unde maie vivunt. Epst. 202, ante fin. t. 2.

Les méchants ont ce qu'il faut pour conserver leur
santé; ils ont de quoi vivre, ils ont de quoi vivre mal,

22. Ex iis, qua3 habes, gratias âge Deo, lan-
quam fonti bonitalis, unde habes. Epist. 205,
ante pi. t. 2.

Si vous po^sédez des biens, rendez-en grâces à Dieu
comme à la source de bonté de qui vous est venu ce que
vous avez.

23. In cœlo .summa folicilas est, liabere

quod amas. Lib. 12 de Genesi ad litt. cap. 2G,

in med. /. 3.

I.10 souverain bonheur du ciel consiste à posséder co quo
l'on aime.

2'i. Maiiifestum est, quod ali(|uando .servi

I)(!i ideo non liabcnt, ut probenlurqui habent.

Uom. 18 ex quinqiuuj. Uom. ante med. t. 10.

Il est certain que Dieu laisse quelquefois ses serviteurs

sans aucun bien pour éprouver ceux qui en possèdent.

2r). Ncmo in hoc srnculo noquam cpiod vult

habere polesl; (iuando(iuidein ne(; juslus jus-

lilia salialur, nec volu[)luosus voluplate, nec
cuiiosus curiosilale, um; anibiliosus inani glo-

lia. Serni. de Primordiis, etc. in med. fuL 95,

col. 4, M.
Personne, dans ce siècle malheureux, nepeul avoir tout

ce qu'il veut; car le juste n'est jamais rassasié de justice,

le voluptueux de volupté, le curieux de curiosité, l'ambi-

lieux do vaine gloire.

20. Anima quod delectat habere, id etiam

perdeie timet. Serm. S'àsup. Cant. circa med.

f. 200, col. 4, K.

L'âme craint de perdre ce qu'elle possède avec bonheur.

27. Cum omnes te habeant, eslo etiam lu

ex habentibus uniis. Lib. 1 de Consid. adEug.
pap. ante med. f. 275, col. 1, C.

Puisque vous appartenez à tout le monde, soyez vous-
même un de ceux qui vous possèdent.

28. Non plus habeat quis, quam licet ha-
bere; ne plus habere libeat, si habetquod li-

ceal habere. Lib. de Natura et Diynit. amoris,
c. 9, ante med. f. 55, col. 1, C.

Que personne ne possède plus qu'il n'est permis, et s'il

possède ce qui est permis, qu'il ne désire point avoir da-
vantage.

29. Quid vanius illis, qui se putant habere
quod non hàhenl"! Lib. de Passione Dom. cap.

29, in pie, f. 69, col. 3, H.

Est-il rien de plus vain que ces hommes qui s'imaginent
avoir ce qu'ils n'ont pas'?

30. Melius est plus egere, quam plus habere.

Serm. 45 ad sororem, in pie, f. 92, col. 2, E.

Il vaut mieux être dans le besoin que d'être trop riche.

31. Quidquid habes, habeto cum licentia; si

quid habes, habeto cum benedictione; sine li-

centia nihil habeas, sine benedictione nihil ac-

cipias, sine licentia nihil tribuas. Ibid. Serm.

48, in pie, f. 93, col. 1, C.

Quoi que vous possédiez, ayez-le toujours avec permis-
sion ; si vous avez quelque chose, ayez-le avec bénédic-
tion ; ne gardez rien sans permission, ne recevez rien sans

bénédiction, ne donnez rien sans permission.

32. Vir sanctus dum nihil habet in mundo,
est dives in cœlo. Serm. de uno Mart. et in

ord. 17, prope med. p. 319, col. 1, t. 3.

L'homme qui pratique la sainteté, quoiqu'il n'ait rien

dans ce monde, est bien riche dans le ciel.
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'''"'*• 33. Magna est socurilas ("ordis, niliil liabere

roncnpisrenlia? sipciilaris. In Calbit. de con-

templit sœcuW, in princ. p. 95, col. 1, C, t. 7.

C'est un grand sujet de confiance pour lo cu>ur de n'a-

voir aucune des concupiscences du siècle.

3i. Niliil liabea.';, et niliil omninn habere

vf;lis nltia nccessilalem. LiO. Médit, vitœ

Clirisli, c. 14, post med. pa<j. 305, col. 2, A,

tom. 0.

No possédez rien et ne désirez rien posséder au-delà du

nécessaire.

33. Ouicunquc in liac vila bcne babelis,

cum vos bona cgisse recolilis, valde de bis per-

limescite, ne concessa vobis prosperilas, eo-

ninidem remuneralio sil bonorum. In Apolog.

jmuper. resp. 3, c. 3, ante med. p. 415, col. 2,

D, t. 7, part. 4.

vous qui possédez ce qui fait le bonheur de cette vie,

lorsque vous vous souvenez des bonnes œuvres que vous

avez faites, craignez pour elles, de peur qu'elles n'.àcnt eu

leur récompense dans celle prospérilé qui vous a été

donnée.

36. Nemo in Clirisli expeditione liberior nil

babente. In Speculo discipl. part. 2, c. Q, ante

med. p. 556, D, t. 7.

Dans les camps du Christ, le plus alerte est celui qui ne
possède rien.

37. Divitise non saliant appetitiim babentis;

.<;ed quo plus habelur, eo inqiiieiiiis sititur.

Lib. 2 de Profectu relig. c. 44, sub fin. pag.

394, col. 2, E, t. 7, part. 4.

Les richesses ne contentent point les désirs de celui qui
les possède; au contraire, plus il a, plus il est tourmenté
du désir de posséder davantage.

38. Admodum rari sunt, qui non plus ba-

bere cupiant, vel pro se, vel pro allis. Ibid.

c. ko, post med. p. 394, col. 2, E^, t. l,part. 4.

Ils sont bien rares ceux qui ne désirent pas un accrois-

sement de biens pour eux. et pour les autres.

39. Divitias babere et amare, infructuosum
est; amare et non babere, periculosum est :

habere autem et non amare, laboriosum est.

Pros.

Avoir des richesses et les aimer ne porte aucun proBt;
les aimer sans en avoir est périlleux; mais les posséder et

ne pas les aimer, c'est difficile.

40. Nec babere divitias, nec amare, utile est,

securum est, delectabile est. De Perfect. vitœ
ad sorores, c. 3, ante fin. pag. 634, col. 1, D,
t. 7, part. 4.

Il est utile, sûr et agréable de ne pas posséder des ri-

chesses et de ne pas les aimer.

41. Qui nibil habet in mundo quod diligit,

nihil est in mundo quod pertimescit. Ibid.

Celui qxii n'attache son cœur à rien de ce qu'il possède
en ce monde n'a non plus rien à craindre.

lis. Arei. 42. Nihil habere, interdura res nécessitât!

s

est: nibil per avariliara cupere,virtutis. Hom.

27, /// med. apud fiibl. Patr. tom. 5, part. 3, s c,., .\rci.

/). 772, col. 2, l\ edit. Colun. lOlS.

Ne rien posséder est quelquefois le fait do la nécessité;

mais ne rien désirer par avarice, c'est de la vertu.

43. Hune sibi specialiler rnodiim reli.i.MOSU,'»

pnnere débet, ut lantum babeat, quantum né-
cessitas poscit, non quantum cupidilas concu-
pi.scil. Pros.

Un religieux doit se tracer cette règle : avoir autant qne
la nécessité réclame, cl jamais autant que la cupidité dé-

sire.

44. Habendi oniin amor, nisi ad intefrrum

resecetur, ardenlior est in parvis, et plus tor-

quotur in minimis. Ibid.

C;ir l'amour des biens de ce monde, s'il n'est enlière-

mcnt arraché du cœur, devient plus ardent dans les pe-

tites choses, et cause un tourment plus fort dans les choses

de minime importance.

45. Quid déesse potest illi, qui omnia lin- r. o s. orj.

bentem babel? Sup. Dent. c. 18. in princ. col.

1561,^, M.
Que peut-il manquer à celui qui possède le Mailrc de

tous les biens?

46. Facile despicit divitias, quinonbabet: ciosv int.

difficile viles œslimat, qui habet. Sup. Tob.

c. 12, col. 152, D, t. 3.

Celui qui n'a pas de richesses peut les mépriser facile-

ment; mais il est bien difficile à celui qui les possède do
ne pas les estimer.

47. Homo hoc, quod habere videtur ex- cioss. ord.

terius, transit; et illud quod transire non po-

test, interius non babet. Ibid. c. 15, col. 181,
lit t. A.

L'homme abandonne facilement la prétention d'avoir ce
qu'il parait posséder extérieurement ; mais ce qu'il ne peut
abandonner, c'est ce qu'il ne possède pas intérieurement.

48. Su/ficiat tibi quod habes, ne superflue

quneras, quod adipisci non valcs. Sup. Eccles.

c. 2, circa fin. col. 2124, D, t. 3.

Contentez-vous de ce que vous avez, de peur de vous
épuiser en vains efforts pour chercher ce que vous ne pou-
vez atteindre.

49. Plene habere est scire unde babeas; qui
ergo non habet, id est, qui nescit unde habeat,

et quod habet, auferetur ab eo. Sup. 1 ad Cor.

c. 2, col. 212, F, t. 8.

Avoir véritablement, c'est savoir d'où vient ce que l'on

possède; celui donc qui ne possède pas, c'est-à-dire qui
ignore d'où lui vient ce qu'il possède, se verra enlever ca

qu'il a.

30. Non parce seminat, qui parum habens,
parum largitur, si animus promptus sit plus

dare, si plus haberet, Sup. 2 Cor. c. 9, in il-

lud, Qui parce seminat, etc. col. 422, F, t. 6.

Ce n'est pas semer avec parcimonie que de donner peu
lorsqu'on ne possède que peu, si lame eU dans la dispo-

sition de donner beaucoup si elle possédait davantage.

31. Res habita instanti fine corripitur, et s.Grr?. M.g

habendi anxietas non finilur. Lib. 10 Moral.
c. 13, circa fin. col. 36 't, D, t. 1.

Au moment de la mort, tout ce que l'homme possède

lui est enlevé, eî le désir de posséder ne cesse pas encore.



s crop.Moj. fji. NonnuUi jndnnl se liabere, quod iioii

lialiciil. Ihid. lih. %\, c. ï,jiosl iiiit. niiiii. 7,

cul. 7()'.), J).

Hi'.'uicoui» (l'Iioimiu'f se vanicnl do poWilor ce (|u'il.

n'uiil pas.

î)3. Nolitc inlra vosmelipsos pcnsnro, f|Uf d

liai, dis, sed (juid cslis. Hom. 28 .sup. Kvuikj.

tn incd. col. 4'i2, C, /. 2.

N'examinez pas en vous-nu'mo ce qu(! voiii pos-éde/..

niais co que vous èles.

rj'f. Facile; ost, lioininom lune divilias dospi-

cere, cum liabcl: dilïicdo voro est ras, cuiii

lion liabel, viles «Tslimare. Lib. 11 Mur. c. 2,

/// i>rinc. col. 374, A. t. 1.

Il est facile à l'iiomnic de mépriser les richesses quand
il les possède ; mais il lui est dilficiie de les UouviT mé-
prisables lorsqu'il no les possède pas.

55. Qihi} ardentcr dilisunlnr habita, gravi-

ler .sii.spimilur ablala. Ibid. lib. 31, c. 8, antc

iiicd. col. lOr^i, D.

On regrette vivcmenl quand on les perd les clioses que
l'un aime urdonimcnt quand cm les possède.

50. Rpspondet divcs paiipeiibus : Non ba-

beo, quod vobis dare possiin; et miror, si is,

qui vesles babet, argenlum babet, cellaria ba-

])et, quod pauperibus debeat dare, non babel.

Lib. 5 m Begistr. indicl. 14, c. 29, Epist. 2'.)

ad Secundinum, circa med. col. 841, D, t. '2.

Le riche répond au pauvre : Je ne puis rien vous don-

ner; et cela m'étonne, qu'un liomnio qui a des habits, do

l'argent, des celliers bien garnis, ne puisse point donner aux

pauvres ce qu'il leur doit.

S. Hier. 57. Perfecliis servus Cbrisli, nibil prœlor

Cbrislum babet: si quid prœter Chrislum ba-

bet, perfectus non est (cuni se perfectum fore

ûoo pollicitus sit), ante menlilus est. Epist. 1

ad Heliodor. circa med. p. d, A, t. l.

Un parfait serviteur du Christ ne possède rien autre

chose que Jésu;-Christ hii-mème; s'il possède autre chose,

il a menii à Dieu lorsqu'il lui a promis de devenir parfait

58. nie solus proprie babet, qui angelis et

hominibus débet babere; nos aulem nec so'i,

nec nobis babernus. Et hab. in Glossa siip. 1

(id Timoth. c. 7, in illud, Qui soUis habet im-
mortalitatem, p. 725, C, i. 6.

Celui-là seul possède, à proprement parler, qui doit don-
ner ce qu'il leur faut aux anges et aux hommes

; et nous,

non seulement nous ne sommes pas seuls à posséder, mais
nous n'avons même pas ce qu'il faut pour nous

S. iiiiar. 6^- Habere, criminis non est; sed modus in

habondo retinendus est. Sup. Matth. can. 19,

posl med. in illud, Difficile est diviteni, etc.

f. 24, col. 1.

Ce n'est pa^ un crime de posséder des biens, mais il faut

une mesure dans leur possession.

Hugo card. 60. Habere non est in vitio, sed curiositas et

ardor babendi, vel babitus relinendi. Stip.

Ps. 77, Moral, f. 207, col. 4.

Avoir n'est point un péché; le mal est dans le désir et

Tumoar des biens, el dan; h\ manière de les garder.

1)1. Multa habere dicinnir, ijurn non possi-
df'intis; quia .slaliin aiiiilliiiitis, v(d ipiia noslra
lion siiul. Snji. Maltli. r. 5, f. 15, cul. 1, t. 0.

On dil souvi;nl (|uo n(jus avcnis bien des choses que nous
nn possédons pas en elTel, soil parce que nous les perdons
t ni de suite, scjil jiarce (ju'elles no sont pas à nous.

()2. Oiiidiiuid boni babemiis, a le babernus.
Lib. i (Idulempl. de amure IJei, c. 2, post med.
aptid liibl. Pair. t. 10, p. 1, cul. 2, //, edil.

Culon. 10 18.

T(,ut le bien que nous avons, ô mon Dieu, nous le te-
nons de vous.

03. Huniniia .subslantia sempnr paupor est
;

f'I (|uanliiiiivis bonio liyhiifiit, niiiil se putat
liabere. JJom. 33 sup. Mallli. oper. imperf.
aille fin. cul. 908, /i, t. 2.

Lhuniauiié est toujours pauvre, et, quelque bien qu'il
possède, riiommc pense toujours n'avoir rien.

04. Non qui multa habet, .sed qui modicis
rget, iiicxpugnabilis est. Serm. 24 sup. Epist.

ad Rom. in fine Moralis, col. 209, JJ, t. 4.

Cl! n'e^t pas celui qui possède beaucoup qui est invinci-
ble, mais celui qui a );e-:oin de peu.

05. Pauca rcclc babere multo prœslanlius
est, quam niulia scélérate. Lib. Parall. c. 26,
post med.

f. 23, p. l, A.
Il est plus beau de posséder peu, mais avec justice, que

d'avoir de grands biens, mais injustement.

00. Sicut mali nibil babent in cœlo, ita boni
nibil babere debent in terra. Lib. 1, Hom. 18
ad monachos, circa med. p. 491, col. 2.

De même que les méchants ne possèdent aucun bien aa
ciel, ainsi les justes n'en doivent avoir aucun sur la terre.

07. Crescentibns divitiis, crescil et afïcctus

babendi. Orat. 5 iii Conventu abbat. habita,
post med. p. 882, col. 1.

A mesure que les richesses augmentent, l'affection aux
riciiesses augmente aussi.

68. Cum gravi dolore amilfuntur, qua3 cura

magno amorebabenlur : minus aulem carendo
dolemus, quœ minus jiossidendo diligiraus.

Lib. 3 de summo Boiio, c. 59. sent. 2, p. 689,
col. 2.

On éprouve un grand regret lorsqu'on perd des biens
dans lesquels on a placé ses affections; on éprouve moins
de peine de n'avoir plus des choses que l'on a moins ai-

mées quand on les possédait.

69. Contemne vivens, quœ post mortem ba-

bere non potes : quod babes, habeto ad mise-
ricordiam. Lib. 2 de Synonym. cap. 17, circa

med.

Méprisez pendant la \\q les choses que vous ne pourrez
garder après la mort, et ce que vous avez, emploj'ez-le en

œuvres de miséricorde.

70. Quid ille miser babet, qui se non babet?
Non enim se babet, qui plus de se, quam de
Deo sperat : vereque est mortuus, qui non vi-

vere limet, si totura de se Deo credat, Deoque
permillat. Epist. 5 ad Severum, prope finemy
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(ipini Uihl. i\iir, l. l},p(nt. \,p. 159, €01.2,
G, cdit. Colun. 1G18.

Que possètle donc lo inalhcurcax qui no se possèdo pas
lui-mrnie'.' Kl il iii- se possède pas lui-nu nie, celui qui met
son espérance en soi plulôl qu'en Dieu, et il est vcrita-

bloment mort, celui qui craint de ne pas vivre, s'il se livre

tout entier tulre les mains de Dieu cl met sa confiance en
lui.

71. Miserere animae liiac placens Deo : si

teipsum non habes, niiiil liabcs. Ejiist. ii) ad
rpiscopiwi gucndain. in fuie, apud liibl. Pair,

t. 12, part. 2, edit. Colon. 1G18.

Ayez pitié de votre âme en vivant de manière à plaire

à Dieu ; si vous ne vous possédez pas vous-même, vous ne
possédez rien.

72. Dives quanto plus habet, tanto amplius
débet. Serm. 26, circa pnem, apud Bibl. Pair,
tcm. 5, part. 2,pag. 682, coL 1. C, edit. Colo-

niœ 1618.

Plus le riche possède, pins il doit.

73. Tolum in se habet homo, qui se habet :

ipse autem se habet, qui Deum habet. Ibid.

Serm. 56, in fine, p. 72, col. 2, F.

L'homme possède tout en lui lorsqu'il se possède lui-

même, el il se possède lui-même quand il possède DieU.

74. Habere rem preliosam, affert gaudium :

pxpeclalio vero habendi, spem. Lib. Quod de-

îeriuspotiori, etc. post med.p. 250, t. i.

Lu possession d'une chose précieuse donne la joie;

lattente de celle possession donne l'espérance.

75. Quod habet Ecclesia, cura omnibus ni-

hil habentibus habet commune; nec aliquid

inde eis, qui sibi de suo sufliclunt, débet eio-

gare; quandoquidem nihil aliud sil habenli-

lius dare, quam perdere. Lib. 2 de Vita con-

templât, c. 9. in fine.

Ce que l'Eglise possède, elle l'a en commun avec ceux
qui n'ont rien, et elle n'en doit rien donner à ceux qui
(^nt suffisamment pour eux, paice que donner à ceux qui
ont déjà, c'est perdre.

76. Nescit mensuram, cui tantum deest
quod habet. quantum quod non habet. Epist.
paschal. 3, ante fnem, apud Bibl. Patr. tom.

4, p. 723, col. 1, B, edit. Colon. 1618.

L'homme ne sait pas se régler lorsque ce qu'il a lui
manque autant que ce qu'il n'a pas.

77. Melius est tibi minus habere, quam mul-
tiim unde posses superbire. Lib. 3 de Mit.
Christi,c. 7, sect. 3.

Il vaut mieux pour vous avoir moins que de po.ssédfT
de grands biens qui pourraient vous donner de l'orgueil.

78. Noii concupiscere, quod non licet ha-
bere; noli habere, quod te potest irapedire.

Jbid. c. 27, sect. 1.

Ne désirez pas ce qu'il n'est pas permis d'avoir, et ne
cberchez pas à avoir ce qui serait pour vous un obstacle.

SENTENTLE PAGANORUM.

79. Tanta invasit homines habendi cunido.

ut possiden ma^is, quam pos.^idore vidoantur.
Lib. 9, Epist. 30, in cake, p. 262.

L'amour des riche.s.ses s'est emparé dos hommes .m
point qu'ils puraissenl être plutôt les esclaves que les
maîtres de leurs biens.

80. Nullum bonum juval habentem, nisi ad ''^*'"'•'•••

rujus amissionem pr.Tpaiatusestaiiimus. Epist.
4, circa med. p. 527, t. 1.

Le seul bien qui réjouit celui qui le posbède, c'est celui
à la perte duquel son àme était préparéo.

81. CoDtemnereomniaahquispolest, omnia
habere uemo potest. Epist. 62, in fine, p. 635,
tom. 2.

Un homme peut tout mépriser; personne ne peut tout
avoir.

82. Habere, eripitur; habuisse, nunquara.
Epist. 98, post med. p. 801.

Ce que l'on a peut être enlevé
; ce qu'on a eu, jamais.

83. Quod vult habet, qui velle quod isatis est
potest. Ep. 108, ante med. p. 831, t. 2.

L'homme a tout ce qu'il veut, lorsqu'il sait ne vouloir
que ce qui lui suffit.

84. Plus incipit habere posse. qui plus ha-
bet. Epist. 119, m med. p. 870.

'

Celui qui a déjà beaucoup commence à pouvoir possé-
der encore davantage

8o. Qui multum habet, plus ciipit. Ibid. circq
med. p. 870.

Celui qui possède beaucoup désire plus encore.

86. Quid sis interest, non quid habeas. De
Moribus, post init. p. Qll, edit. Basil. 1537.

Ce qui importe, c'est ce que vous êtes, et non ce que
vous avez.

87. Quis plurimum habet? Is qui minimum
cupit. Ibid. ante med.

Quel est celui qui possède le plus? Celui qui désire la
moins.

88. Multum quis habet. Utrum avarus, aut
prodigus est? Si avarus non habet : si prodi-
gus, non habebit. De Remed. fortuit, in med.
p. 283, edit Basil. 1537.

Un homme possède beaucoup. Est-il avare ou prodigue''
S'il est avare, il n'a rien ; s'ilest prodigue, bientôt il n'aura
plus rien.

89. Quid refeit, quantum habeas? Multo
illud plus est, quod non habes. In suis Pro-
verbiis, in fine positis, Q.

^
Qu'importe quelles soient vos richesses? Celles que vous

n'avez pas sont bien plus considérables.

90. Melius est nihil habere, quam raulla sexms pi.ii,

habentem nemini impertiii. Sent. 364. ». 67
col. 1, B, apud Bibl. Patr. tom. 3, edit. Cc-
loniœ 1618.

Il vaut mieux n'avoir n'fn qiip d'avoir beanconn et ra
rien nonr'^v -y T>'rî'nr,.\ .
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Cas.<'ioilor.

Ihit'O rail
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KiiloiiiiJ

lll.-lKlI.

Cicero.

lLi:REniTAS (llKuriAoi).

ETYMOI.O(;iA.

Ha^rcdilas al) liero dicla est, id est domino,

qiioil in ea potoslah^ liboro domineUir. Sup.

J's. 2, ]wst vicd. rcrs. 8, f. (5, col. 4.

llvnUuje viciil du mot herm ,
qui sigiiilie mallic, parce

que le mailrc a un pouvoir absolu et libre sur riifriUige.

llaM-editns dicitur ah IhTrendo, quia licro

inlKoret. Sii\). Ps. 2, f.
('), col. 1, tom. 2.

Héritage vient ilu mot /lœceo (ôlro attaché à), parce que

lo bien est comme attaché à son maître.

Dicta est aiil ha^reditas e rébus additis, sive

ab m-e : quia qui possidel agrum, et censum

solvil, inde et res. Lib. 5 Elymolog. c. 25, m
princ. p. 59, col. 2.

Le mot hœrcdilas (héritage) vient soit des mots e rébus

nâdids, par les choses qu'il nous ajoute, soit du mot œre

fargenll, parce que celui qui possède un champ paye un

impôt, et par là même c'est une chose ajoutée.

DEFIiMTIO.

Hfpreditas est, quœ morte alicujus ad quem-

piam pervenit, vei legato lestamenlo, vel pos-

sessions relenta. Lib. 5 Etymolog. c. 25, in

princ. p. 59, col. 2.

On appelle héritage les Liens qui, à la mort d'une per-

sonne, reviennent à une autre, qui les reçoit par testa-

ment, ou en conserve la possession, si elle les tenait déjà.

Hœredilas est pecunia, seu alia res, quœ
morle alicujus ad quempiara pervenit juio.

29 Topicor. col. 369, G,t. i.

On appelle héritage l'argent ou les autres choses qui, à

la mon de quelqu'un, reviennent par droit à une autre

personne.

SENTENTliE SCRIPTUR.^RUM.

1. Dixit Dominus ad Aaron : Ego pars eth.T-

reditas tua. Nmn. 18, v. 20.

Le Seigneur dit à Aaron : Je suis ta part et ton héritage.

2. Dabitur hœreditas bis, qui ei proximi

sunt. /ftïrf. 27, V. 11.

L'héritage sera donné à ses plus proches.

3. Hœreditas permanet in familiis. Jbid. 36,

L'héritage reste dans les familles.

4. Propitius sit mihi Dominus, ne dem hip-

reditatem patrum meorum tibi. 3 Reg. v. 3, 21.

Dieu me garde de vous donner l'héritage de mes pères '.

5. Postula a me, et dabo libi gentes hœredi-

lalem tuam. Ps. 2, v. 8.

Dflmande-moi, et je te donnerai les nations pour héii-

(). Duiuiims pars liaîreditatis meic. Ps. 15,

r. 5.

Le Seigneur est la part do mon héritage.

7. Tu es, qui restitues l)a;rcditatem meam
mihi. Ibid.

C'est vous, Seigneur, qui me rendrez mon héritage.

8. llœredilas mea prœclara est mihi. V. 6.

Mon héritage est pour moi riche et brillant.

9. Novit Dominus dics immaciilatorum, et

iKerodilas eorum in œternum erit. Psalm. 30,

r. 18.

I>c Seigneur connaît les jours de l'homme pur; son hé-

ritage sira éternel.

10. Quoniamtu, Deusmeus, exaudisti oratio-

nem meam : dedisli btereditalem liinenlibus

nomen tuum. Ps. 00, v. 5.

Mon Dieu, vous avez exaucé ma prière; vous avez as-

suré un héritage à ceux qui craignent votre nom.

11. Bonus reiinquit hœredes filios et nepo-

Ics. Prov. 13, V. 22.

Le juste laisse son héritage à ses enfants et à ses petits-

enfajUs.

12. Hœreditas, ad quam feslinatur in prin-

cipio, in novissimo benedictione carebit. Ibid.

20,^;. 21.

L'héritage que l'on se hâte d'acquérir finit dans la ma-
lédiction.

13. Sludiosissime laboravi bnbilnius bîcre-

dem post me, quera ignoro, ulrum sapiens, an

slullus futurus sit, et denominabilur in labori-

hus meis, quibus desudavi,etc. Eccl. 2, v. 18-

19.

J'ai travaillé sans repos, devant laisser après moi un hé-

ritier qui sera le maître de tous les travaux auxquels je me
suis appliqué avec tant de peine, sans que je sache s'il

doit être sage ou insensé.

14. Ne perdas te elhaereditatem tuam. Ec-

cli. 9, V. 6.

De peur que tu ne te perdes avec ton héritage.

15. In tempore tribulationis illius (scilicel

amici) permane illi iidelis, ut et in hsereditale

illius cohœres sis. Ibid. 22, t-. 29.

Reste-lui toujours fidèle (à ton ami) dans le temps de sa

iribulalion, afin que tu aies part avec lui à son héritage.

16. Hœreditas mea super mel et favum. Ib.

24, V. 27.

Mon héritage l'emporte sur le miel le plus doux.

17. In die consummationis dierumvitœ tuœ,

et in tempore exitus tui, distribue hœredilalem

tuam. Ibid. 33, t\ 24.

Au jour de la fin des jours de ta vie et au temps de ta

mort, distribue ton héritage.

18. Filiorum peccatorura periet hœreditas.

lhid.k\,v.Si.

L'héritage des enfants des pécheurs périra.

19. Anron in terra gentes non hœreditabit,
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el pars lion e>l illi iii gciilo : ipse est Piiim Ueii.s

pars ojus el lupreditas. Ibid. 4o, r. ^7.

Aaron iiiîdoit pciint lu ritor de la torro clos nalioiis; il

lia point lie part au milieu ilo son pcupli', car le Seigneur

csl sa pari et son héritage.

20. Uxc osl liaM-etlilas servoniin Domini, cl

jiisliiia eorum apud me, dicit Dominiis. Isa.

oi, in fine.

Voilà, dit le Seigneur, l'héritage des serviteurs de Dieu;

ils trouveront justice auprès de moi.

21. Reliqui domummeam, dimisi hœredila-

lem nieam. Jer. 12, v. 7.

J'ai délaisse ma maison, jai abandonné mon héritage.

22. Facta est milii ha}reditas mea, qua.si leo

in sylva : dedil conlra me vocem, ideo odivi

eam". V. 8.

La terre que j'avais choisie pour mon héritage est

devenue à mon égard comme un lion dans la forêt ; ellj a
jeté de grands cris contre moi, c'est pourquoi elle est deve-
nue l'objet de ma haine.

23. Numquid avis discolor haftreditas mea
mihi? numquid avis lincta per tolum? F. 9.

Mon héritage devait-il être pour moi comme un oiseau

de différentes couleurs et diversement peint dans son plu-
mage?

24. Haereditatem acceperunt, el non cis pro-

derit. F. 13.

Ils ont reçu un héritage, et il ne leur servira pas.

25. Haereditas ejus, filiorum suoruni erit :

possidebunt eamhaereditarie. EzecliAG, v. 10.

Pros.

Le don du prince à l'un de ses fils deviendra son héri-

tage et celui de ses enfants, qui le posséderont par droit de

succession.

26. Haereditas ejus, filiis ejus erit. F. 17.

Mais le legs fait à un de ses serviteurs deviendra l'héri-

tage des enfants du princ3.

27. Et non accipiet princeps de hœredilate

populi per violentiam, el de possessione eorum.
F. 18.

Et le prince ne prendra rien par violence de l'héritage

du peuple ni de ses biens.

28. Sed de possessione sua, haîredilatem da-
bit filiis .suis. Ibid.

Mais avec son propre bien il donnera un héritage à ses

enfants.

29. Haereditas nostra versa est ad aliènes,

domus nostra ad extraneos. Thren. 5, v. 2.

Notre héritage est passé à des étrangers , notre maison
à des ennemis.

30. Parce, Domine, parce populo tuo, et ne
des hagredilatem luam inopprobrium,utdomi-
nentur eis nationes. Joël 2, v. 17.

Pardonnez, Seigneur, pardonnez à votrj peuple, et ne
permettez pas que votre héritage soit voué à l'opproÏTe
et à rinailte dos nations.

6ENTENTI/E PATRUM.

31. Habet mater h.-predcs, sed auget doln- s. Ami.r.

res. Lib. 1 de Viryinib. anle med. col, 81, /l,

tout. 1.

La mère a des héritiers, mais chacun augmente ses dou-
leurs.

32. Neque caecus thésaurus hœreditasest, ne-
qne caduca omnia brereditalis habent commo-
dum : sola est illa haereditas, in quibus est

portio Deus. Lib. 1, Epist. 4 adirenœum, ante
med. coi. 513, ^, t. 3.

On ne doit pas appeler héritage un trésor inanimé ; tous
ces biens caducs du monde ne sont pas un héritage utile;
le seul héritage est celui dont Dieu est l'objet.

33. Si ubi fides, ibi libertas; ubi libertas,

ibi gratia ; ubi gratia, ibi haereditas. Pros.
Si là où est la foi est la liberté, là oii est la liberté est

aussi la grâce, et là où est la grâce est l'héritage.

34. Ubi autem nulla libertas, nulla gratia :

ubi nulla gratia, nulla adoptio ; ubi nulla adop-
tio, nulla successio. Lib. 9, Ep. 73 ad Clcmen-
tianum, post med. col. 642, È, t. 3.

Là où n'est pas la liberté n'est pas la grâce; là où n'est
pas la grâce, il n'y a pas d'adoption, et sans adoption il

n'y a pas d'héritage.

35. Haîredes relinquis, qui liligent cum hcT-

redibus : relinquis depositum magis bjcredi-
tarium, quam coramodum volunlarium. Pros.
Vous laissez des héritiers qui seront en contestation avec

les autres héritiers; vous leur laissez plutôt un dépôt hé-
réditaire qu'un avantage fait par votre volonté.

36. Si frugi haeredes sunt, haereditatem cus-
todiunt : si luxuriosi, exhauriunt.

Si les héritiers sont économes, ils conservent l'héritago
;

s'ils sont portés au luxe, ils le dévorent.

37. Ilaque aut bonos haeredes perpétua con-
demnassoUiciludine, autmalos dimiUis,quo tua
facta condemnent. De Nabuthe, c. 1, in fine,

col. 1007, A, t. 4.

Ainsi vous condamnez vos héritiers, s'ils sont bons, à
une sollicitude perpétuelle, et s'ils sont mauvais, ils con-
damneront vos actes.

38. Plerumque cum accessione patrimonii,
accessit cupiditatis augmenlum. Ibid. c. 2, m
princ. col. 1107, B.
La plupart du temps, un accroissement de patrimoine

entraîne un accroissement de cupidité.

39. Haereditas majorum, est vera fides. Sup.
Ps. 36, ante med. col. 1031, C, t. lie.

La vraie foi, voilà l'héritage de nos ancêtres.

40. Dilecti patris aiïectum stultus exarcebat
filius, qui postillatas contumelias antepœniin-
dinem, ha^reditalis usurpât celsitudinera. In
Meditationibus, D, post med.
Un fils insensé repoussait l'affection de son père bien-

aimé, et après l'avoir charge d'injures, avant do se rcpen-»
lir. il s'empare de son magnifique héritage.

S. Anselm.
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Tv Ar.i.ii:ii. 41, IhiMCililas Dei du ilnr |i(ipuliis luk'lis,

ro qunil possidciitiir a Dco por lidcm cl gia-

liani, siciil luiTcdilas al» Iki'iciIc l'ail. 2, lit.

i,c.'il,l î), in princ. f.
8'i, col. %

Lo pnii.lo fidMofisl îiiipcliï riiôriliigo do Diou.parcn que,

pur la toi ol l;i ;ir;\ri', il ;i|.i)artioiil ;\ Dieu, cuiiiuio un lic-

lilago apii;ulienl à l'hfiiUcr.

8. Aiu M !.. 42. Non polcsl iKrrodilatem capcrc quispiam

sine sanciilale. Eiiisl. 2 ad fratres, post med.

apudBihl. Pair. t. 4, ]j. 'm,col. 1, D, edtt.

Colon. 1018.

Pcrsoniio no peut allcindre l'héritage céleste sans la

sainteté.

». Ang. 43. Milibus iKcrcdilas data est, tanquam

leslaincnluin Patris cum pietale qua-renlibiis.

Serm. Dom. in monte, lib. 1, post init. p. 78G,

C, (om. 4.

L'héritage est accordé aux hommes dont lo cœur est

doux, parce qu'ils cherchent avec amour le testament de

leur Père.

44. Haereditas in qua cohaîredes Chrisli su-

mus, non minuiliir copia possessorum, nec fit

angu,stioi' numercsitate colueredum; sed taïUa

est mullis, quanta paiicis, tanlasingulis, quanla

omnibus. Sup. Ps. 49, 7wn prociil ab init. vers.

2,]). 318, C, t. 8.

L'héritage dans lequel nous sommes coh'^ritiers de Jé-

sus-Ciirisl n'est pas diminué par lo nombre de ceux, qui

le possèdent, ni rétréci par le nonihre des coiiériticrs;

aussi vaste il est pour un grand nombre que pour uu pe-

tit nombre, pour chacun que pour tous.

45. Quse est nostra hccredilas? auri est, an

argenti, an gemmarum, aut fundorum, amœ-
noruraque praedioriim? Non, sed baîc est

œterna bealitudo jusiorum. Siip. Ps. 117, a

med. vers. 18 et 19, p. 908, D, t. 8.

Quel est notre héritage'.' est-il composé d'argent, da

pierres précieuses, de terres, de champs bien cultivés'?

Non, notre héritage, c'est la béatitude éternelle des justes.

46. Contra insidias diaboli ora, ne perdas

cœleste patrimonium, ne amillas Christum co-

haeredem, quia victurus es in œternum cum
60 qui te fecit hfcredem. Sup. Ps. i^d,post

init. vers. 5, p. 1103,5, t. 8.

Priez pour pouvoir éviter les pièges de Satan, afin que
vous ne perdiez pas le patrimoine céleste, que vous ne

cessiez d'avoir Jésus-Christ pour cohéritier, parce que
pendant l'éternité vous vivrez avec celui qui vous a tait

son héritier,

47. Haereditas Dei non fit angusta, si multi

possederint, illi ipsi cette illo possidente fmnt
haereditas ipsius, et ille vicissim fit haereditas

ipsorum. Tract. 2 in c. 1 Evamj. Joan. post

med. p. 13, A, t. 9.

L'héritage de Dieu n'est pas rétréci par le nombre in-

fini de ceux qui doivent le posséder; car ils deviennent

eux-mêmes la possession et l'héritage du Seigneur, et il

est à son tour leur héritage.

48. Quœlibet liaeredilas dividitur inler con-

sortes, pacis bccreditas dividi non potest : pax

nostra Gbrislus est, lestamentum Dei est, hœ-

icdilas pax est. J)c Dvihas, c. 13, in princ.

p. 748, C et I), t. 9.

Tout héritage c^t divisé cnlro les coliéritier», mais l'Iié-

rilago d(î la paix no peut être divisé; Jésus-CInisl est

noire jiaix, il est lo testament de Dieu, il est l'Iiénlage et

la paix.

49. Niillus in terra po.ssidet bicreditaleni

patris, nisi mortui : nos vivo Paire riostro j)os-

sidebimus qiiod donabit, et ipse Pater eril li;x',-

reditas nostra. De Verb. Dom. Serm. 02, post

init. p. Iu7, A.
Personne sur la terre n'entre en possession de l'héritage

de son père qu'après la mort de celui-ci; nous, au con-
traire, nous posséderons les biens (ju'il nous léguera, tandis

(ju'il vivra avec nous, et notre Père sera lui-mémo notre

héritage.

50. Patrimonium quod babes, si operaris

tuum est : si ce.ssas, alienum est. Serm. 1 fer.

3 post dom. 2 (Juadr. et in ord. 70, post med.

p. 533, D, t. 10.

Si vous travaillez, votre patrimoine demeure entre vos

mains ; si vous ce3.sez, il ne vous appartient pas.

51. Hœreditas quanto a piuribus possidetur,

lanto plus anguslatur. Serm. de Gestis cum
emerito, post med. t. 7.

Plus le nombre de ceux qui possèdent un héritage est

grand, plus l'héritage devient petit.

52. Hccreditas sic est nobis dimi.ssa, ut in-

divisa possidealur, non partibus di.ssipetur.

De quinqtie Ilœres. c. 0, post init. t. 6.

Notre héritage nous est donné de telle sorte qu'il est in-

divisible et ne peut être réduit en portions.

53. Si quis contra volunlatem teslatoris fa-

cerevoluerit, careat hsereditate. Ibid.

Si quelqu'un vout agir contre la volonté du testateur,

il mérite d'être privé de l'héritage.

44. Haereditas Patris cum quo in œternum
sumus raansuri, non marcescit, nec moritur.

Tract. 7 stip. Joan. longe ante med. t. 6.

L'héritage de notre Père, avec lequel nous vivrons éter-

nellement, ne peut ni se dégrader ni périr.

55. Ecclesia hoc tempore stabulum est via-

toris, sed ipsi Ecclesiae sursum est hajreditas

possessoris. Ibid. tract. 41, in fine.

L'Eglise est pendant cette vie la retraite de l'homme
voyageur; mais elle a au ciel Théritago de celui qui est

arrivé à la patrie.

56. Tenemus haereditatem Christi, haeretici

nen tenent : securi sumus de unilate haeredi-

tatis. Quisquis liuic hœreditati non communi-
cat, foras exiit. Tract. 3 sup. Ep. Joan. in med.

tom. 9.

Nous possédons l'héritage de Jésus-Christ, les héréti-

ques ne l'ont plus; nous sommes assurés de l'unité de
l'héritage. Quiconque n'est pas en communion avec l'hé-

ritage n'y peut entrer.

S. Au3

57. Si fîlius tuus mortuus est, mitte partem
suara in cœlum, et noli servare fratribus ip-

sius. Dedecem Chordis, c. 12, post med. t. 9.

Si votre fils est mort, envoyez-lui au ciel sa part de

l'héritage ; ne le conservez point pour ses frères.



II.KIUIIUTAS.

s. Ponav.

Ca'

S. r-,rian.

î)8. Non habes pecuiiias quas libeiis relin-

quas'? no aiiffia^ insnpcr rliom grneris nolii-

lilatom : iinani liane consoiva ip^is liheiUiIis

possossionem, (lopo^iiiim iilud (iiiod a parenli-
bus arcepisli. Nulli imqiiniii palris panperlas
crimini dala est. Sup. Ps. 14, conc. ï, aiitp

finem, vers. G, p. 78, /. 1.

Vous n'avez point d'argent à laisser eu héritage à vos
enfants? du moins no leur enlcviz pas encore la iio-

Llesso de votre origine ; conservez-leur la possession de
la liberté, ce préiicux dépôt que vous avez rn.u de vos
parent-:. On n'a jamais fait à personne un crime delà pau-
vreié de son père.

59. Hinedilas ad qiiam fe.slinalur in princi-
pio, in fine benedictione carebit. In Speculo
discipl. part. 2, post init. c. 2, p. 554, col. 1,
A, tom.l, part. 4.

L'héritage vers lequel on se hâte au commencement
n'obtiendra pas à la fin la Lénédiclion du père.

60. Qui aliquid ex baeredilale lenet, finnis-
sima possessione .eloriatur. Sup. Ps. 24, post
med. vers. 14, f. 36, col. 4.

Celui qui tient une chose par héritage se flatte de la
posséder en toute sûreté.

61. In tutohaereditasponitiir, quœDeo cus-
tode servalur. De Opère etEleemos. c. 7, prope
med. f. 309, col. 2, t. 2.

Un héritage est en toute sûreté, lorsqu'il est placé sous
la garde de Dieu.

62. Palrimonium Deo creditum, nec respu-
blica eripit, nec fiscus invadit, nec calumnia
aliqua forensiseverlit. Ibid.

Un patrimoine placé dans les mains de Dieu ne craint
ni l'invasion de l'Etat, ni la confiscation du fisc, ni les
renversements causés par les chicanes du barreau.

63. Qui studes terreno magis, quam cœlesli
patrimonio filios tuos commendare: diabolo
magis, quam Chrislo ccmmendas. Ibid. etc.

vous qui TOUS appliquez à acquérir à vos enfants un
patrimoine sur la terre plutôt qu'au ciel, vous les confiez
au démon plus qu'à Dieu.

c:mi .v!ei. 64. Eximia certe hœredilas estillis, qui lo-
tius universi Regem Jesum Christum dilicrere
volunt. Lib. i Glap/iyr. iu Numéros, c. 2, in
prmc. p. 321.

Le plus bel héritage appartient à ceux qui veulent aimer
Jesus-Christ, le Roi de tjut l'univers.

E'-'-î""*
^^- H^ereditas pauperum est eleemosvna. In

suis Opusc. Serm. 3, an te med. p. 512, /. 3,

L'héritage des pauvres est l'aumône.

66. Si vis habere haereditatera a Jesu, opor-
tet ut terra carnis tuée quiescat, nec contra spi-
ritum confligat. 5z/p. Josiie, c. 14, col. 100, D
tom. 2.

Si vous voulez obtenir l'héritage de Jésus-Christ il faut
que votre chair vive dans la pak et qu'elle ne se ré-
volte pas contre l'esprit.

67. Hœreditas Chrisli, quam resurgens pos-
sedit, Ecclesia est, quam moliebantur piceii-

s7

Gloi^. int.

Gloss. ord.

ppie Jitda'i. Sitp. .h'allh. c. 21. ,/( tUmi, ijaOe-
bimiis liœreditatcm ejas, col. 3;J5, A, t. 5.

L'iu'ritas'î dont Jé.>iis.r.lirijt est enlié en pcs^essicn apr*»
sa résurrection, c'est l'Eglise que les Juifs s'illur.-aiunl de
lui enlever.

68. Eo ad nnibitum congiegataî hrerodilalis
accenditur, qiioiniilli< hmedibus fœcundiiliii-.
Lib. 5 Mural, c. 4, in princ. num. 3, col. k,
C, tom. 1.

Un héritage excite d'autant plus l'ambition que le nom-
bre des héritiers qui travaillent à l'augmenter e.it plus
grand.

'

09. Patiimoniiim nostrum retentum pprdi-
tiii-, manet erogatnm. Ibid. lib. 18, c. 9, in
[me, sup. illud, Job21,Dips cumdormierit, etc.

Notre patrimoine est perdu si nous cherchons à le gar-
der

; il nous reste si nous le donnons.

70. De spe »tprnfc bîoredilalis gaudium su-
ment illi

,
quo.s advensitas vitœ temporalis

humiliât. Part. 3 Past. c. 1, admonit. 27, ante
fnem,col. 1301, Z), ?. 2.

L'espoir de l'héritage céleste donnera une grande joie à
ceux que l'adversité abaisse dans celte vie.

71. Hœreditas Domini, multilndo fidelium
en. Lib. 4 in 1 Ber/. c. l,post init. sup. illud,
inxit te Deus in princ. col. 1446, B, t. 2.

L'héritage du Seigneur se compose de la multitude des
fidèles.

72. Quisquis Palfis hœres esse desiderat, fî-

lius existere (pacem custodiendo) non renuat.
Pros.

Celui qui vent avoir part à l'héritage dn Père doit vou-
loir vivre comme son fils, en gardant la paix.

73. Filius qui locum prœbet discordia?. ipse
profecto se hœredilalisexorteQî esse conslituil,
Lib 7 in Begistro, indict. 2, c. 6, Epist. ô
ad Eusebium archiepisc. Thess. iu princ. col
916, A, tom. 2.

Le fils qui donne lieu à la discorde intérieure s'exclut
lui-même de l'héritage.

74. Haereditatem expeclans sœculi, cohceres
Christi esse non poteiis. Epist. 1 ad Heliod.
ante med. p. 2, ?. 1.

Si vous attendez l'héritage de ce siècle, tous ne pounez
être le cohéritier de Jésus-Christ.

75. Quantis sudoribushaereditas cassa expe-
titur! Minore labore margarlta Chrisli emipo-
terat. Ibid. Epist. 2 ad Nepotian. circo med.
p. 14, C.

Quelle peine on se donne pour atteindre un liéritaga
frivole! Il faudrait bien moins de travail pour acquérir les
trésors de Jésus-Christ.

76. Certior haeredilas est, dum vivis, bene
abuti substantia tua, quam tuo labore qufesila
inincertos usu.ç relinquere. Tom. 2, lib. 1 ad-
vers. Jovian. loige ante finem, p. 51, A.

Votre héritag- est plus en sûreté, si, pendant que vors
vivez, vous employez votre bien comme il faut, que »i,

après l'avoir recueilli avec peine, vous le laissez pour tira
employé en des œuvres que vous ne connaissez point

>e.:. Maj
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S. Ili:«r.

a S. Vicioic.

S. JoJii Clii.

77. Si nrca tcri'onn ii.'iliiiiioiiia sii;i in coiiii'-

roiluin (livisionc (piis iiililur sorU'ii» coiiuiio-

(lioris poili()nisii|)|icli'iv, (jnaiilo proiioiisioio

(•ma pailoiu ca;l('slis luiTodilalis (IiIik(MO de-

IxMiiiis-.' Sii}). l'sdl. IIH, vers. l'uiliu mea,

Domine, iiusl inil. /. ()(), col. 1.

a dans les |>atrimuiiiis ilu la luiro chacun .s'efforco, dans

lo i.arlaj;o entre le, eoliéntiers, d'cdilcnir la ]MnUon ([ui

lui parail la i>Un coininode, avec qu.l soin plu^ j-'iand

cr.ci 10 devons-nous clioisir nolie i)uiliun do 1 henluge

CL'lesle '.'

78. Qui ?ul) tliscipliiia Dei non esl, ad lia'i'C-

dilaleiu niioium Dci imrlingcre non polcsl.

Sup. Ps. 17, c. 30, in fine, p. 43, D,t. l.

Celui qui no vit pas sous la loi do Dieu ne peut arriver

A riiérilagedcs enfanisdu Seigneur.

79. llaM-cditasa domino cxcoliliir, doniinnin

pascit, liimilor i)ossi(lclur. Lib. ^do Propriet.

rcrmn, c. 8, in princ. p. 307, F, t. 2.

Le niailre cultive son patrimoine, en lire sa nourriture,

cl le possède en toute sécurité.

80. Pauperis li.Tfeditas licel sine li))eiis dis-

cedat, cum pi'oplerexiguilatem non siUonten-

tione digna, ad amicos tiansil al(iuecognalos :

divilis autem, eo quod mulloruni undique ad

se alliciat ociilos, non rai'O ad iniuiico.s deve-

nil. Hom.^de Fide Annœ, ante finem, col. G03,

A, îom. 1.

Lhéritage du pauvre, même lorsqu'il ne laisse pas

d'enfants, passe toujours à ses amis ou à ses parents, parce

quj son peu de valeur ne l'expose pas aux. procès; tandis

que celui du riclie, qui a excité les regards de convoitise

de beaucoup de monde, arrive souvent à ses ennemis.

81. Hœreditatem capere non débet, qui filii

nonien per contemplum patiis amitlit. Serm.

1 sup. illud Isaiœ, Si volueritis et audieritis

me, etc. post med. col. 798, A, t. 1.

(>elui qui a perdu le nom de fils par le mépris dont il a

abreuvé son père ne mérite pas d'obtenir l'héritage.

82. Si haeres es, testatorisdelegataconseiTa :

si tilius es, lineamenta palfis demonslra. Ha3res

testamento, et fdius araore comprobatur. Hom.
1 in dictum Joan. 15, Vos amici mei estis, in

med. col. 432, A, t. 3.

Si vous êtes héritier, conservez les legs du testateur; si

vous êtes iils, montrez les traits de ressemblance avec vo-

tre père. C'est par le testament qu'on distingue l'héritier,

et le fils se connaît à l'amour de son père.

83. Qui injustam accipit ba^reditatem, etsi

ipse eam non rapuit, aliéna tamen possidet, et

hoc certe pei'suasum babet, et proptei-ea dig-

nus est, qui puniatur. Hom. 15 sup. 1 Cor. in

Moral, post init. col. 439, A, t. 4.

Celui qui reçoit un héritage injustement acquis, quoi-

que l'injustice ne vienne pas de lui, n'en esl pas moins
détenteur du bien d'autrui, et, comme il en est certain, il

mérite un châtiment.

84. Qui nihil altigit, ab omnibus liberatus

est negotiis, quse sequuntur defuncli basredi-

tatem. Sup. Ep. ad Galat. c. 5, post init. col.

934, C, ?. 4.

Celui à qui il ne revient rien est à l'abri de toutes îes

paires qu'entraîne l'héritage d'une personne morlfl;

II.KULDHAS.

85. Si quis lia'ioditalcin aiiiiseiil, vidclur

oiimibiis es.st; dubindus. Jloin. ''À'.isup. Epist. ad
llebr. inprinc. Moral, col. 180'i, IJ, t. 4.

Si quelqu'un perd un héritage, il parait digne do la

(lo lou.s.

.s. J'..lll l.lll

IIi.MmI.

L r'.. l'uni

pltlO

80. Palrimoniuia grande teiUalio esl. Lib.

3 desumm. Bono,c. Vi^^,sent. 10, î^ 090, col. 1.

Un grand patrimoine est une grande tentation.

87. Patiiinoniiim relnntiirn porit, manet au-

tem ei'ogalum. Jbid.p. 090, col. 2. Pros.

Un patrimoine que l'on garde périt, celui que l'on donne

est conservé.

88. Diu enim cum rébus noslris dutare non

po.ssumiis, quia aut nos illas moriendo deseri-

inus, aul illo) nos vivenles dcserunl. Ibid. etc.

Il ne nous est pas possible de demeurer longtemps avec

nos richesses; car nous les quittons en mourant, ou elles

nous quittent de notre vivant.

89. Injuslum est augeri paliimonia locuple-

luin, per damna miseiofum. In Epilonie, cap.

Super est, ante finem, p. 401.

C'est une inju.'^tice d'augmenter le patrimoine des ri-

ches au préjudice des pauvres.

90. Haîredilas cbristianorum bacc est (con-

linentia,miseticordia,palienlia,cbaritas,fides),

quoc nec eripi, nec ad alium tfan.sfeiTi potest.

Lib. 7 de divin. Jnslit. c. 27, post med. p. 331.

L'héritage des chrétiens se compose de la continence, la

miséricorde, la patience, la charité, la foi ; héritage que

personne ne peut leur enlever, et qu'ils ne peuvent eux-

mêmes léguer à un autre.

91. Beatus est, cujus porlio et bat^redilas '«i''- c'*^-'

Deu.9. Epist. 137, post init. apud Bibl. Patr.

Iom. 12, part. 2, pag. 812, col. 2, cdit. Colo-

niœ 1618.

Heureux celui dont la part et l'héritage est Dieu.

92. Hœreditasmundana, ante posteris infert s Pcir.c

jurgia, quam confert censum : antequam divi-

dal facultates, scindit ba^redes : antequam dé-
bitas Iradat singulis porliones, successores ip-

sos desecat, et mitlit in partes. Pros.

Les héritages du monde apportent les procès avant de

donner les biens; avant départager les richesses, ils divi-

sent les héritiers; avant de livrer à chacun des successeurs

la part qui lui revient, ils les séparent eux-mêmes et en

font des parties hostiles.

93. Non certe e,st baereditas isla, sed pugna,
et bœc noverca filiorum est , non facultés.

Serm. 162, post init. apud Bibl. Pair. t. 5,

part. 2, p. lis, col. 2, G, edit. Colon. 1618.

Ce n'est certes pas là un héritage, mais un combat; c'est

une marâtre pour les enfants, et non une richesse.

94. Ille ditat filios, qui relinquit filiis ple-

nissimae cbaritatis baereditatem. Ibid.

Celui-là enrichit véritablement ses enfants qui leur

lègue une charité parfaite.

93. Quae major heeredjtgSs quas melior ha&,-
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redilas, (iiiaiii dniiia' viiiculiiui diai ilalis?7/y.

circa init. p. 778, col. 2, F.

E>t-il unhcrilage jilus grand et plus ulilc que la divine

chanlo '.'

Ot). Cui compclil jus liroreditatis, competit

etiam pnipinquilas generis. Upusc. 8, c. 4, in

mal. }i. 4Go, col. 3, D, t. 3.

Celui qui a droit à un héritage est aussi de lu iiarenlé

du toslaleur.

97. Qui haeres Dei et coluTres Cliristi est,

omnem terreni stenimalis supciat digiiitaloni.

Opusc. 49, cap. il, in princ. p. 719, coi. 1, F,

tom. 3.

Celui qui est l'héritier de Dieu et le cohéritier de Jésus-

Christ surpasse en dignité tous les monarques du monde.

98. Census lerrenus eis a quibus viliose di-

ligitur, non est voluplalum maleiia, sed dolo-

rum. Lib. 2 de Vita contemplât, c. 13, in fine.

Les biens de la terre, loin d'être un sujet de plaisir pour
ceux qui les aiment avec passion, sont au contraire une
cause de douleur.

99. Quid polest eo esse felicius, cui efficitur

suus Colulitor census, el hccredilas ejus digna-

lur esse ipsa Divinitas? Ihid. c. 16, ante med.

Quel plus grand bonheur peut goûter l'homme que d'a-

voir pour trésor son Créateur et pour héritage la Divinité

même ?

100. Quid œstuas, paterna pielas, quid ad

conquirenda terrena et periluia dislenderis ?

Nihil majus pra^slaie filiis potes, quam si hoc
bonum per te habeant, quod nunquam penitus

amillant. Pros.

amour paternel, pourquoi tant d'agitation, pourquoi
tant d'efforts afin d'acquérir des biens terrestres et miséra-

bles'.' Vous ne pouvez rien faire de meilleur pour vos en-
fants que de leur procurer le seul bien qu'ils ne peuvent
jamais perdre entièrement.

101. Non necesse est ergo, ut filio tuo ter-

renos Ihesauros recondas : nuila re eum faciès

ditiorem, quam si ipsum filium tuum tliesau-

rura Dei feceris. Lib. 1 ad Ecoles, cathol. ante

med. apud Bibl. Patr. t. o. part. 3, pag. 366,

col. 2, G, edit. Colon. 1618.

11 n'est pas nécessaire d'entasser pour votre fils des tré-

sors sur la terre; la plus grande richesse que vous puis-

siez lui donner, c'est de faire qu'il soit lui-même le tré-

sor de Dieu

.

102. Quam longe sunt a mandate Dei, quos
cum ipsos jusserit Deus viventes opibus re-

nuntiare, ilii eas cupiunt etiam in cognatis suis

mortui possidere! Pros.

Qu'ils sont loin d'observer les commandements de Dieu,
ceux à qui Dieu a dit de renoncer pendant leur vie aux
biens qu'ils possèdent, et qui veulent, même après leur

mort, les posséder par leurs parents!

103. Aut quam longe ab ea devotionc sunt,

ut exliaeredenl seipsos propter Deum, qui ex-
haeredare nolunt saltem extraneos propter se !

Combien ils sont éloignés de ce dévouement qui le» por-
terait à se déshériter eux-mêmes par amour pour Dieu,
lorsqu'ils ne veulent pas déshériter du moins dos étrangers
par aoiour pour eux-mêmes '

Ml

lUi. Uuif iii.>aiiia c.-l, u inist-i liiiii, ul ba'ic-

des alius (|U()sciiiiquc facialis, v().'^i|lsos vero
exha-rcdalis : ul alios relin(|ualis vol brevidi-
vites, vos ipsos ;pt(Mna niGiulicitatc dainnalis!

Ibid. lib. 2, longe lost init. p. 369, col. \, H.

Quelle folio, ô malheureux, de faire héritiers les autres

et de vous déshéritir vous-mêmes; d'cniichir les autres

pour un court espace de temps, el de vous condamner
vous-mêmes à une misère éternelle!

105. Dubitare quis debeat, quin sua ba^-e-

dibus mundanis seivire noliiil, qui seipsos

mundo elirainaverint? Ibid. ante med. p. 369,

col. 1, F.

Il est naturel de douter que ceux qui se sont volontai-

rement séparés du monde veuillent que leurs biens ser-

vent les amis du monde.

106. Quaslibet divitias liomo fdiis suis con-

gerat nequaquam lioc ei proderit in judicio,

quod divitem reliquit bocredem. Ibid. libre 3,

post init. p. 373, col. 1, A.

Quelques grandes richesses qu'un homme amasse à ses

enfants, il ne lui servira de rien au jugement d'avoir laissé

un riche héritier.

107. De locupletandis quibuscunque haere-

dibus tuis cogitas, cui supellectiiis variœ or-

namenla transcribas. Infelicissime omnium,
cogitas quam bene alii post te vivant, non co-

gitas quam maie ipse moriaris. Ibid. longe post

init. p. 373, col. 2, E.

Vous cherchez auquel des héritiers que vous voulez en-
richir vous léguerez votre nombreux mobilier. Ah! vous
êtes bien le plus malheureux de tous, vous qui vous préoc-
cupez de faire vivre les autres dans toute sorte de bien-

êire après vous, tandis que vous ne pensez pas quelle

mauvaise mort vous attend.

108. Iniquum non est, ut quilibetcbrisliano-

rum, etiam legilimis baeredibus in hoc saeculo

consulat, dummodo sibimet in aplernilale suc-

currat : satius est hic dee.sse filiis quippiam,
quam parentiljiis in fuluro. Ibid. longe post

init. p. 373, col. 2, F.

Il n'est pas mauvais qu'un chrétien s'occupe de laisser

à ses héritiers un patrimoine convenable, pourvu qu'il se

ménage à lui-même des secours dans Téterniiê; il vaut
mieux qu'il manque quelque chose aux enfants ici-bas

qu'aux parents dans l'autre monde.

109. Ipsi quibus hasredilas relinquitur. si

modo pietatis aliquid in se habent, specialiter

velle debent. ne illi pereanl qui relinquunt.

Ibid.

Si les héritiers qui reçoivent un patrimoine ont quel-

ques sentiments d'amour filial, ils ne peuvent vouloir la

perte de ceux qui leur ont légué ces biens.

110. Non injuste testator sapiens non relin-

quit, quod haeres impius non merelur. Ibid.

Un testateur sage ne commet pas d'injustice en frustrant

un héritier impie d'un patrimoine dont il s'est rendu in-

digne.

111. Beatus ille, qui sues ipse divini amoris
.'ipiritu amat. cujus charitas Christi cùllus est,

qui in naturap vjnculo Deum cogitât nalurarum
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Sali nus. palioii), ol tliiin id (iiiod iii;^nonbiis iirifsln!.

Domino suo fd'iicrat. Jhid. etc.

Ilcuroiix CL'Iui qui, dans s^ii alTcclion pour les siens, esl

coniluil |);ir le souffle do raiiiour divin, dont la cliatité do

Jésus-('.ll^i^t fdiiiii' l\iiniiui', qui, dans ii'S li(!ns iliî la na-
ture, eiuisiilt'K^ Dieu auli'ui' de la nature, et (|ui [irèle ;\

son Dii'u re (ju'il donne aux iionimes comme témoignage

d'alTeclion.

112. Flainmn^ infolirinm morliioriim, divi-

liis non rrfii,!,foi;\ntiir li;rrcdiini. Ibid. cirra

mal. p. 37r), cul. 2, G.

Les richesses des héritiers ne peuvent adoucir les tour-

menls des malheureux, qui sont dans les flammes de

l'enfer.

113. infelix ac miseranda condiliol boni.s

snis aliis avaru.s praïparat bealitudinem, sibi

aflliclionem : aliis gaudia, .sibi laciymas: alii.s

voluplatem brevom, sii)i ignem perènnem. Ib.

malheureuse et déplorable condition' l'avare pré-

pare le bonheur aux autres avec les biens qu'il entasse,

et à lui-même il se prépare la douleur; aux autres la joie,

à lui les larmes; aux autres un plaisir de quelques jours,

à lui un feu éternel.

114. Non liberabunt filii divite.s parentes

reos, nec i-estiinpuel nammasmi.seii teslaloris

debciis aflluentibtis opulenlus bœres. Ibid.

circa med. p. 376, col. l, A.

Les richesses des enfants ne pourront délivrer les pa-
rents coupables, et l'héritier opulent ne saurait, avec toutes

ses délices, diminuer les flammes qui dévorent le malheu-
reux testateur.

lis. Plurimi ut in bac caduca et brevi vita

baîi-edes divites habeant, œterna .seipsos morte
condemnant. Ibid. post med. p. 376, col. 1, D.

Il est beaucoup d'hommes qui, pour laisser dans cette

triste et courte vie de riches héritiers, se condamnent eux-
mêmes à une mort éternelle.

116. lia moriens .sub.^tanliam tiiam alteri

députa, ut capere ex ea fructus po.st niortem
ipse po.ssis. Ibid. loiifje post med. p. TH. col.

2, un. E.

Laissez en mourant vos biens à un autre, de telle sorte
que vous puissiez après votre mort en retirer des avanta-
ges pour vous.

117. Salis infidelis ac salis esl stullus, qui
mavult prœstare aliis ut sit miser, quam sibi

ut sit beatus; et ut alios afflueie facial deliciis

temporariis, se tradit urendum ignibus sempi-
ternis. Ibid. in cake, p. 379, coL 1, B.

Il est malheureux et insensé celui qui préfère tout don-
ner aux autres pour être misérable lui-même que de se
donner à soi-même de quoi être heureux, et qui, pour
procurer aux autres une grande abondance de délices tem-
porelles, se livre lui-même en proie aux feux éternels.

118. Non vile ac despicabile putes, si subs-
lanliam tuam miseris atque egentibus derelin-
quas, Christum in illis facis baeredem. Pros.
Ne croyez point faire une chose vile et méprisable en

laissant vos biens au# malheureux et aux indigents; c'est
Jésus-Christ que vous établissez votre héritier en leur
personne.

110. Cbristum quidem baîredem facis, sed
hœreditalis emolumenta petcipies : qurocun-

quc eniiii Cbri.slo reliqueiis, per Cbi islum oni-

nia iiossiibibis. Jbid. lib. h,posl med. p. 381,

col. 1, D.
Vous faites Jësus-Chrisl votre héritier, mais vous perce-

vrez nons-mémo les revenus de l'héritage; car Jé^us-Cluist

vous rendra la possession do tout ce que vou* lui aurez
Iais.sé.

120. Tamdiu juris lui est patrimonium
tuum

,
quamdiii cliiroprapbi Dde alleii non

fuerit oi)iigalnin. Ilotnil. 4 de Promiss, in

med. apud liibl. Pair. t. li, part. 3, pag. 480,
col. 1, Ji, edit. Colon. 1618.

Votre patrimoine vous appartient de droit jusqu'au
jour où vous l'aurez engagé à un autre par un acte signé

de votre main.

121. ;Es!imaii non potest quantum palrimo-

nio uliiilalis accrescat, si qiiando quod alibi

ambitio.se quaM'ilur, in propria posse.ssione na.s-

calur. Ibid. Ilom. 15 de Bono martyrii, antc

fin. p. 493, col. 5, F.

On ne saurait croire combien l'utililé d'un patrimoine
augmente lorsqu'on y voit venir sans efforts ce qu'ailleurs

on cherche avec ardeur.

122. Qiiamvis legilimus ba;res sit, non la

-

men sine cupidilalis vilio succe.ssionis vola

componit. Ibid. Ilom. 20 de Avarit. anle med.

p. 498, col. 2, F.

Un héritier, malgré ses droits légitimes, n'est pas exempt
de cupidité dans le désir qu'il a de la succession.

SENTENTIiE PAGANORUM.

123. Oplima bœredilas a patribus traditur ^'"

liberis, omnique palrimonio prfcslaritior, glo-

ria virlulis; cui dedecoii esse, nefas et vilium
judicandum est. Lib. 1 Offic. post med. num.
121, t. 4.

L'héritage le meilleur que les parents puissent laisser à

leurs enfants, héritage plus excellent que le plus beau pa-
trimoine, c'est la gloire de la venu, pour laquelle l'inju-s-

tice et le vice sont une ignominie.

124. Mibi verse ha^redilates non bonestœ vi-

denlur, si sinl maliliosis olïicioium blandiliis,

non veritale, sed siraulatione qua'sitœ. Lib. 3

de Offic. post med. t. 4.

Pour moi, je ne regarde pas comme honnêtes des héri-

tages qu'on obtient par des caresses et des services cap-

tieux, par la fourberie et non par la vérité.

125. Si in id sludes, ut liberi tui . uxor, amici Epict

perpeluo vivant et lloreanl, slullus es. In suo

Enchirid. c. 19, in princ.

Si vous cherchez à faire que vos enfants, votre femme
et vos amis vivent éternellement et soient dans la pros-

périté, vous êtes un insensé.

126. Hœredem sciie utilius esl. quam quœ- srimus

rere. In suis Sent. sent. 174.

Il est plus utile de connaître son héritier que de le cher-

cher.

127. Magis haeres fidus nascitur, quam scri- scm

bilur. Ibid. sent. 233.

L'héritier que donne la nais.sance est plus sùj que celui

qu'on se constitue par testament.



128. Niliil Cil fniquius, quam aliqucm liic-

reilom pnlorni odii fieri. Lih. 2 de lra,c. 3, m
mcd.p. 430, t. 1.

Il n'ost rien de pins inique que de voir un homme lié-

riler de la liainc do son pcro.

129. Oua' ta tlemenlia est, hîereili suo pio-

curare, et sibi nefrare omnia, ut libi c\ amico

ininiicum magna faciat liaMeditas : plus enim
gaudebil lua inoito, (|uo plus acceperit. Epist.

iî3, post med. p. 886, t. 1.

La quatrième sorte de folie, c'est de procurer toute es-

pèce de biens à son hérilicr et de se refuser tout à soi-

mcme, et de se faire ainsi un ennemi, par le moyen de

Ihérilage, de celui qui était un ami; car plus il aura reçu

de vous, plus il se réjouira de votre mort.

H/ERESIS (Hérésie).

ETYMOLOGIA.

Haeresis grœce ab electione dicitur, quod
scilicet unusquisque id sibi eligat, quod ei me-
lius esse videatur. Sup. Epist. ad Tit. c. 3, in

illud, Hœreticum hominem devita, etc. pag.

236, D, t. 9, et S. Isidorus Hispal. lih. 8 Ety-
molog. c. 2, in princ. p^ 102, col. 1.

Hérésie Nnent d'un mot grec qui signifie choix, parce
que chacun choisit ce qui lui parait meilleur.

Haeresis dicta est grœca voce ex interpreta-

tione eleclionis, qua quisque arbilrio suo ad

insliluenda, sive ad suspicienda quaelibet ipse

sibi eligit. Ibid.

L'hérésie est ainsi appelée d'un mot grec qui se traduit

par choûr, chacun choisissant à sa volonté ce qu'il doit

Mre et ce qu'il doit croire.

Haeresis interpretatur electio, et dura quod
eligit, qui defendere nititur, reliclo verilatis

tramite in hceresim necesse est prolabalur.

Opiisc. 24, sub fin. p. 597, col. 2, A, t. 3.

Hérésie sigmGe choix, et celui qui s'efforce de défendre
ce qu'il choisit, s'il abandonne le sentier de la vérité, doit
nécessairemenl tomber dans l'erreur.

iii.i{i:sis. 01

illud, Oportel harcacs esse,
f. 78, col. 4, vl

S. Angust. de Utilitate crcdendi, c. 1, in princ.

.Allian.patr.

). Ansclm.et
S. Au?.

DEFLMTIO.

Hcereticus est .«^ycophanta et accusalor reri-
tatis, vel falsa existimatio de eo. quod non est.

In lib. viœ ducis, c. 2 de Verbo, in princ.
apud Bibl. Patr. p. 589. col. 2, H, edit. Co-
lon. 1618.

L'hérétique est nn sycophantc, un accusateur de la vé-
rité, ou qui se fait une fausse opinion d'une chose qui
n'est pas ce qu'il pense.

HcTreticus est, qui alicujus temporalis coni-
raodi, et maxime glorire, principatusque sui
gratia. falsâs opiniones ac novas, vel gignit,
vel sequiîur. Sup. 1 ad Cor. il. circa mcd. in

[•st celui qui, poussé par le ilésir <

iirtdut (It: la gloire et do la (l(iuiin;itemporels, ol surtout Oo i;i gloire et do la (louiinutioii, in-
vente ou suit des opinions fausses ot nouvelles.

Hc'creticus est, qui prisca apostolicfe fidei sa-
•''^ """'*'•'£

cramenla deserens, ipse sibi pro sua' volunla-
tis atbitrio (idem, (|uam sc(|ui dtdieal, sommai.
In Dispiit. contra Aritint, post init. col. 807,
C, toju. 4.

Un hérétique est celui qui, abandonnant les doijm'^s an-
ciens de la foi apostolique, se forge, selon le caprice de sa
volonté, un symbole de la foi qu'il croit devoir suivre.

Haereticus est qui divinae legis ignorantia s. Bon»v. ci

vel contemplu, pcrtinaK inventor novi erroris,
""•'""''•

aut alieni sectator, calbolicae veritali mavult
adversari, quam .subjici. Sup. 4 Sent. dist. 13,

dubio 4, pag. 153, col. 1, F, et Cassiodorus
sup. Ps. i^S, in fine conclus ionis, fol. 2131,
col. 4.

Un hérétique est un homme qui, ignorant ou mépri-
sant la loi de Dieu, soutient opiniâtrement une crrenr
nouvelle qu'il invente ou accepte d'un autre, et préfère
combattre la vérité de l'Eglise catholique que de se sou-
mettre à ses enseignements.

Hœreticus ille merito dicendus est, qui tue- s. Vru. Djm.

lur errorem, qui défendit aborainabilis perfi-

dia^, pravitatem. Opusc. 42, c. 3, ante fin. pan.
692, col. 1, D, t. 3.

On appelle avec raison hérétique un homme qui pro-
tège l'erreur et défend la malice d'une abominable per-
fidie.

Non quicunqiift deviat a commnni fide, sed
qui pertinaciter deviat, proprie dicitur ha?ie-
ticus. Sup. 4 Sent. dist. 13, art. 5. in contr.

foiO,p.l.
On ne peut pas appeler proprement hérétique quicon-

que s'écarte de la foi commune, mais seulement celui qui
s'obstine dans cet état.

DIFFERENTL\.

Inter haeresim et schisma hoc arbitrer inte-

resse, quod haeresis perversum dogma habeat,
schisma autem quod ab Ecclesia separet. Sup.
Epist. ad Titum, c. 3, in illud, Hœreticum ho-

minem, etc. p. 157, col. \.,A, t. 9,

La différence qui se trouve entre l'hérésie et le schisme
consiste, je pense, en ce que l'hérésie soutient un dogme
mauvais, et le schisme sépare de l'Eglise.

Hoc inter peccatorem et hcereticum distat,

quia peccator, qui delinquit, haereticus autem,
qui peccatum per pravum dogma défendit.

Opusc. 24 contra proprietarios, sub fin. pag.

597, col. 2, A, t. 3.

Le pécheur et l'hérétique diffèrent entre eux en ce qu'un
pécheur est Thomme qui commet une faute, et l'hérétique

celui qui défend son péché par un dogme faux.

Haîresis et schisma distinguuntur : nam hœ- s. Thomas

resis per se opponitur fidei, schisma autem per 1"'°"^

s Tliomas
Aquiiiai.

S. Hier.

S. Vai-. Dam,
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s(î i)i)|H)iiiliir umlMli iTclcsinslioa! charilalis.

'i 2, qiiœst. ;JU, ail. I, in coriiorc ad :\, p. Ti

,

col i.

L'IiiTÔsio ot lo schisme sont bien dilTirctils, car rin'n'-

sio attaque lus (io^'mes do la fui, d le .^cliisiiiu l'uiiiti' ilu lu

cliarilo ilo l'Kgliso.

PRODUCTIO.

S Jiivi.mari. A cupidilalc ^^loi'itu lunrcscs omnes porspi-

cuum csl foiiliiinalioiiis suai causas lialjuissc.

De )iprrssar. quibusdam qnœst. explicat. 4,

apud liihl. Pair. I. 3, p. 81), col. a, G, edit.

Colon. 1()18.

Il est évident que lo désir do la fe'loirc u seul aiïormi et

consommé les hérésies.

?, Piir. n.im. Ex defensione et excusalione criminis hfcre-

sis nascitiir. Opusc. 24, sub fin. p. ri07, col. 2,

A, tom. 3.

L'hérésie est produite par l'obstination à défendre et ex-

cuser le crime.

Throjiiniart. OmiiGs luncrescs liinc nascuntur, nimirum
quod eorum auctores aiïeclibus suis et venlri

insefviant. Sup. Epist. ad Rom. c. 16, in illud,

Declinafe ab ipsis, p. 483, B.

L'origine de toutes les hérésies vient du soin excessif

que leurs auteurs prennent de leurs affections et de leur

ventre.

SENTENTI^ SCRIPTURARUM.

1. Fabricatores mendacii, et cultores per-

versorura dogmaluni. Job 13, v. 4.

Inventeurs de mensonge et propagateurs d'une doctrine

corrompue.

2. Videle, ne quis vos soducat : multi cnim

venienl in nomine meo, et mullos seducent.

Matth. 24, V. 5.

Prenez garde que quelqu'un ne vous séduise; car plu-

sieurs viendront en mon nom, et ils en séduiront plusieurs.

3. Scio, quoniam intrabunt post discessio-

nem meani lupi rapaces in vos, non parcentes

gi-egi. Act. 20, V. 29.

Je sais qu'après mon départ il entrera parmi vous des

loups ravissants, qui n'épargneront point le troupeau.

4. Et ex vobis ipsis exurgent viri loquenles

perversa , utabducant discipulos post se. V. 30.

Et que du milieu de vous il s'élèvera des hommes qui

prêcheront une doctrine perverse, atin d'attirer les disci-

ples après eux.

5. Rogo VOS, fratres, ut observetis eos, qui

dissensiones et offendicuia, praeter doclrinam,

quam vos didicislis, faciunt, et declinale ab

illis. Pros. Rom. 16, v. 17.

Mes frères, prenez garde, je vous prie, à ceux qui cau-

sent parmi vous des divisions et des scandales, en s'éloi-

gnant de la doctrine que vous avez apprise, et évitez-les.

6. Hujusmodi enim Christo Doraino nostro

non seiviuiil, scd siio veiilii, (ïI per dulces

seriuoncs scducunt corda innocentium. V. 18.

C.ir de tels hommes ne servent poinl Jésus-Christ notre

Si'igneur, mais sont esclaves de leurs sens, et par des pa-

roles douces et Ilatteuses ils .scdui.senl les âmes simples.

7. Oportot et baîresos csso, ut et qui pro-

I)ati .sunt, manife.stati fiant. 1 Cor. l, v. 19.

Il faut qu'il y ait même des hérésies, afin qu'on recon-

naisse ceux d'entre vous qui sont d'une vertu éprouvée.

8. Quidam fidem et bonam conscienliam

repclleiitcs, cirta lidciii naulVagaverunt, quos

tradidi Satana;. 1 Tim. 1, in fine.

Quelques uns, repoussant la foi et la bonne conscience,

ont lait naufrage dans la foi
;
je les ai livrés à Satan.

9. In novissimis temporibus discedent qui-

dam a fide, atlendcntes spiiilibus erroris et

doclrinisdiemoniorum : inbypocrisiloquentiura

mendacium, et caulerialam' habentium suam

conscientiam. Ibid. 4, v. 1-2.

Dans les derniers temps, plusieurs abandonneront la

foi, suivant l'esprit d'erreur et les doctrines des démons,

imposteurs pleins d'hypocrisie, qui auront la conscience

cautérisée.

10. Timotbœe , deposit-jm custodi, deyi-

lans profanas vocum novilates, et oppositio-

nes faisi nominis scientia), quam quidam pro-

mitlenles, circa lidem excideiunt. Ibid. 6, v.

20-21.

Timothée, gardez le dépôt qui vous a été confié, fuyant

les profanes nouveautés de paroles et les objections d'une

fausse science; car ceux qui l^'ont professée se sont éloignés

tic la fui.

11. Sermo eorum, ut cancer serpit, qui a

verilate exciderunt. 2 Tim. 2, v. 17.

La doclrinc de ceux qui se sont écartes de la vérité se

répand comme la gangrène.

12. Hoc scito, quod in novissimis diebus,

erunt bomines seipsos amantes, cupidi, elali,

superbi,blaspbemi, scelesti. Pros. Ibid. 3, v.

1-2.

Sachez que dans les derniers jours il y aura des

hommes n'aimant qu'eux-mêmes, avares, flers, superbes,

médisants, impies.

13. Sine affectione, sine pace, criminatores,

incontinentes, immites, et voluptatum amato-

res magis, quam Dei. V. 3-4.

Dénaturés, ennemis de la paix, calomniateurs, intempé-

rants, inhumains, ayant plus d'amour pour la volupté

que pour Dieu.

14. Habentes speciem quidem pietatis, yir-

tutemautem ejus abnegantes; et hos devita.

F. 5.

Qui auront une apparence de piété, mais qui n'en au-

ront pas la réalité; fuyez-les.

15. Hi re.^istunt veritati, bomines corrupti

mente, reprobi circa fidem. V. 8.

Ces hommes résistent à la vérité; ils sont corrompus

dans l'esprit et pervertis dans la foi.

16. Hserelicura bominem post unamet^e-
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cundam correplionem devila : sciens, quia sub-

versus est, et proprio judicio condeiuualus.

TU. 3, V. 10-11.

Fuyei celui qui est hf'rèiitpie après le premier ou le

Second averliisement, saclianl qu'un tel homme est ptr-

verli et condamné par son propre jugement.

17. In vobis erunt magislri mendaces, qui

iutroducent sectas perdiliouis ; et eum, qui eniit

eos, Dominum negant. iPetr. 2.r. 1.

Il y aura parmi vous de faux docteurs, qui introduiront

des sectes pernicieuses, et qui renieronlle Seigneur qui les

a rachetés.

18. Mulli seductores eiiierunt in mundum,
qui non confilenlur Jesum ClirislumTenisse in

carnem. 2 Joan. v. 7.

Plusieurs imposteurs se sont répandas dans le monde, et

ils ne reconnaissent poiiit que Jésus-Christ est venu dans

une chair véritable.

19. Omnis, qui recedit, et non permanet in

doctrina Chrisli, Deum non liaLet. Pros. Ibid.

f. 9.

Quiconque ne demeure point dans la doctrine de Jésus-

Christ, mais s'en éloigne, ne possède poiut Dieu.

20. Si quis renit ad vos, et hanc doctrinam

non affert, nolite recipere eum in domum, nec
Ave ei dixei ilis : qui enim illi dicit Ave, com-
municat operibus ejusnialignis. V. 10-11.

Si quelqu'un vient chez vous et n'y apporte pas cette

doctrine, ne le recevez pas dans voire mai<cn, et ne le sa-

luez même pas, car celui qui le salue participe à ses mau-
vaises actions.

21. In notissirao teniporevenient illusores.

secundum desideria ambulanies in impielali-

bus. Judœ, V. 18. Pros.

Dans les derniers temps, des séducteurs viendront, mar-
chant selon leurs désirs dans l'impiété.

22. Hi sunt. qui segreganl semelipsos. ani-

males, spiritura non habenles. F. 19.

Hommes qui se séparent eux-mêmes, hommes sensuels,

n'ayant poiut l'esprit.

SEXTENTLE PATRCM.

23. HaeresisTelut quasdara hydra fabularum,
Tulneribus suis crevit, etdum sspe recidilur.

pullulât, iisni débita, incendioque periiura!

Lib. 1 de Fide ad Gratianum, c. 4, post init.

col. 274, D, t. 2.

L'hérésie, comme Ihvdre de la fable, grandit par les
blessures mêmes qu"elle*re;oit: plus souvent on la tran-
che, plus elle pullule; elle est digne du feu et doit périr
I>ar les flammes.

24. Hcerelicus imperfeclum tentare polest,
non potest supplantare perfectum. Sup. Psal.
118, Serm. 11. vers. 8, in cake, col. 1525, C,
t€m. 4.

L'hérétique peut attaquer ce qui est imparfait, mais il

ne peut supplanter ce qui est parfait.

2o. Aslucia bsBrelicee mentis , ut id quf d
sibi libilam est expleat. yerba Dei adultérât.

ni .<en.=:uin invci tat. Sup. 2 Cor. 4, in ilïnd, s. imu.
Adultérantes tcrbum Dei, col. lUil, C. t. 5.

La fourberie de l'esprit d'hén^ie va jusqu'à alti'-rer la
parole de Dieu et en détourner le sens pour faire ce qui
lai plaiu

26. Ha^retici lii sunt, qui pcr vcrba le?is,

lepem impugnant. Sup. 2 Tim. c. 4, ante fin.

in illud, Hœrelicum fwminem devita, col. 207i,
C, torn. 5.

Les hérétiques sont ceux qui se servent des paroles de
la loi pour attaquer la loi elle-même.

27. Vix aliquem ex inventoribus hsereseon
invenies, qui pœnitentiam egeiit ex suis erro-

Dbus. Sup. Apocal. cap. 16, circa med. col.

4006, D, t. 5.

Vous trouverez à peine un seul de ces hommes qui ont
inventé les hérésies qui ail fait pénitence de ses erreurs.

28. HaiTeticus pravura omnino, et undequa-s.Aih^L.jiag.

que coriuptum animum ad impietalem habet.

Serm. 4 contra Arianos, longe post med. col,

272, D, t. 1.

L'hérétique a l'esprit entièrement pervers, dépravé et

porté à l'impiété.

29. Haereticus est calumniator et accusator

Teritalis, vel falsa opinio ejus, quod non est.

In Définit, ante fin. col. 802, D, t. 4.

L'hérétique calomnie et accuse la vérité, et se fait une
idée fausse d'une chose qui n'est pas.

30. Si superbia non esset. non essenl baere- î=- -^"r

tici : hi autem, si non essent. multo pigrius
Veritas quaererelur. De vera Belig. c. 25, in

fine, p. 501, A, t. 1.

11 n'y aurait pas d'hérétique sans l'orgueil ; mais s'il n'y
avait point d'hérétiques, on mettrait beaucoup dindolence
dans Ja recherche de la vérité.

31. Ulamur hsereticis, non ut eorum appro-
beraus errores: sed ut calholicam disciplinam

adversus eorum insidias asserenles, vigilantio-

res et cauliores simus. etiamsi eos ad salutem
revocare non possumus. Ibid. cap. 8, in fine,

pag. 473. B.

Acceptons les hérétiques non X'onr approuver leurs er-

reurs, mais pour soutenir !a doclrine catholique contre

leurs attaques, et nous conserver plus vigilants et plus
attentifs, même lorsque nous ne sommes pas assez heu-
reux pour les ramener au salut.

32. Homines si bonae sunt fidei, non cre-

dnnl haereticis : sed quid eis respondeant, dili-

genter iuquirunt. Lib. 1 de Genesi contra

Manich. c. 1, in fine, p. 561, B, t. 1.

Les hommes de bonne foi ne peuvent croire aux paroles

des hérétiques, mais ils cherchent avec soin les ré{ onses

qu'ils doivent leur faire.

33. Cum hseretici generaliter scientiae polli-

cialione decipiunt, et reprehendunt eos, quos

simpliciter credentes invenerint, et quia car-

nalia omnino persuadent, quasi ad carnaliura

oculorum aperlionem conantur adJucere. ut
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s. Au^. iiilorior oculus exca'celur. Ldj. 2, p, ob7, JJ.

Plus.

Los hi^n^liquos tronipoiu ordinaironicnl par il(! lidlcs

pronifissc-i (le M'icnci', cl r<'-|iriinaii(l(:iil ceux en qui ils lioii-

venl mil) loi iiK-iiie do simiilicilt''; ol conimi- ils lu; coiiscil-

lenl A leurs adeptes (jue des choses eliaineliis, ils parais-

.sonl porler tous leurs l'ITmls à ouvrir les yuu\ de la rliair

pour les priver do celto lumiiVo inléiieuio (jui est l'œil île

l'âiiio.

34. Serpons illc est crror luciolicoium, qui

tenlal Kcclesiain : \\lr ei ror pecloi'c et vonlro

serpit, el lerram maiulucal; nonemm decipil,

nisi aut superbes, (|ui sibi anoganlos quod
non siinl, cilu creilunl; aut desiilcnis carnali-

bus iiuplicalos, (jui libcnler aiidiuiil, (juod

(iuid(|uid lascive l'aciunt, non ipsi faciunl, sed

gens tcnobraniin; aul cuiiosos, (lui leneiia sa-

piunl, el sj)irilalia lencno ocuio inqiiiiunl.

Ibid. Ub. 2, c. 2, col. 20, circamed.p. 588, C.

L'erreur des héréliques est ce serpent qui attaque sans

cesse l'Eglise, l'.otnnie lui, 1 hérésie rampe sur le ventre et

mange la terre; elle ne trompe que les orgueilleux qui, se

croyant ce qu'ils ne sont pas, ajoutent toi aussilùl ù ses

paroles; les hommes livrés aux désirs charnels, qui ac-

ceptent volontiers cette doctrine, leur enseignant que tou-

tes les turpitudes dont ils se souillent ne sont point leur

fuit, mais celui de la puissance du mal ; ou eniin les hom-
mes curieux, qui, ne connaissant que les choses de la terre,

recherchent les choses spirituelles avec les yeux de la

chair.

3o. Quisquis ab hac catliolica Erclesia fue-

rit sepaiatus, quantumlibet laudabililei' .se vi-

vere exisiimet, lioc solo scelere quod a Clirisli

unilale disjunclus est, non liabebit vilam, sed

ira Dei manet super eum. Epist. 152 adpopu-
Inm faclionis, etc. ante iiied. p. 448, C, t. 2.

L'homme qui s'est séparé de l'Eglise catholique, quel-

que belle que lui paraisse sa propre vie par ce fait seul

qu'il a abaiidonné l'unité du Christ, ne peut avoir la vi.%

et demeure exposé aux coups de la colère divine.

36. Qui sententiam suam quamvis falsam

alque perversam nulla pertinaci animositate

(leiendunt, corrigi parali, nequaquatn sunt iii-

ler liœreticos deputandi. Episî. 162 ad epis-

copûs Donatistas, inprinc.p. 467, A, t. 1.

On ne doit jamais placer au rang des hérétiques un
homme qui soutient, mais sans obstination, une opinion

fausse et perverse, et qui est prêt à se rétracter, s'il recon-

naît son erreur.

37. Conanlur hîerelici auctorilalem stabilis-

simam fundatissinise Ecclesia?, quasi lationis

nomine et pollicilatione .superare : omnium
hserelicorura qua.si regularis est isla temeri-

las. Epist. 56 ad Dioscorum, ante fin. p. 173,

B, tom. 2.

Les héréliques s'efforcent de renverser l'autorité si so-

lide de TEg'isa catholique, dont les bases sont si bien éta-

blies, au nom et par les promesses de la raison humaine;
cette prétention est comme la règle de tous les hérétiques.

38. Hfcreses et scandala futura praedicla

sunt, ut inter inimicos erudiamur, ac sic et fi-

des et dilectio nostra possit esse probatior.

Epist. ^OadBonifac. in princ.p. 134, D, f. 2.

Les hérésies et les scandales non? ont été prédits à l'a-

vance, aliii que iious nous inslruibions, même au milieu
des ennemis, et que notre fol et notre charité .soit plus
éprouvée.

39. IlaM'osibuspulliilanlihiis est roleriterob-
viandum. Epist. 1)1, posl iitit. p. 271, A, t. 2.

11 faut s'ojiposer promptcmcnt aux hérésies, qui se mul-
tiplient si vite.

40. Tanto forlius convincuntur liaîrelici

,

qiianto pliires exilu.<5 patent ad eorum latpieos

cvitandos. Lib. 3 de Trinit. c. 13, in line, p.

184, C, t. 3.

Les hérétiques sont convaincus d'autant plus fortement,
qu'il y a un plus grand nombre d'issues ouvertes pour
éviter leurs embiiches.

41 HaM'etici .sunt, qui Scripturas non recte

intelligentes, suas falsas opiniones contia ea-

rum veritalem pervicaciter asserunl. Lib. 1 de
Lien, ad Hit. c. 9, in [me, p. 423, B, t. 3.

Les hérétiques .sont ceux qui comprennent mal les sain-

tes Ecritures et soutiennent opiniâtrement leurs fausses

opinions contre la vérité des saints Livres.

42. Sub nomine christiano tam mullae hae-

reticorum exlilerunt fal.siiales. Jn lib. Quœst.
Evang. secundum Matlh. ijuœst. 12, antemed.
p. 25U, B, t. 4.

Un grand nombre d'erreurs et d'hérésies se .sont cachées
sous le nom chrétien.

43. Oui in Ecclesia Chrisli, morbidum ali-

quid, pravumque sapiunl, si correpli ut sanum
rectuinque sapiant , resistunt contumaciter,
suaque pestifera et mortifera dogmala emen-
dare nolunt, sed defensare persi.stunt, hœrelici

.sunt. Lib. 18 de Civit. Dei, c. 15, in princ.

p. 374, D, t. 5.

Les hérétiques sont ceux qui, dans l'Eglise du Christ,

ont appris des doctrines dangereu-ei et perveises, qui ré-
sistent avec oiiiniâtreté aux conseils de ceux qui veulent
leur enseigner une doctrine saine et exacte, qui ne veu-
lent pas ahandoiiner leurs dog.nies funestes el mortels, et

persistent encore à les défendre.

44. Dissensio et divisio facit brereticos, pax
vero et uni tas facit catbolicos. Lib. 2 contra

litt. PctiUani, c. 95, in fine, p. 102, C, t. 7.

La discorde et la division font les hérétiques , la paix

et l'unité font les catholiques.

45. Non nala3 .sunt hcereses, nisi dum Scrip-

tnrœ bona? inteliigunlur non bene, el quod in

eis non bene intelligitur, etiam temere et au-

dacler asseritur. Tract. 18 de c. 5, in princ.

p. 105, B, t. 9.

Ce qui a donné naissance aux hérésies, c'esl d'allribuer

un sens mauvais aux Ecritures bonnes en soi, et la témé-

rité et l'audace de i-outenir ce sens mauvais que l'on a

donné.

40. Omnes luTrelici, qui relicla veritalis via

errando per deserlum latrocinanlur, et animas
captant in peccatis

,
prœpediuntque ne quis

ad patriam valeat pervenire, effecti sunt lupi

semitarii, induti ovina pelle. De Cantico novo^

c. ^Jnfin.p.QïO, C,t. 9.

Tous les hérétiques, qui ont abandonné le chemin de 1^
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Vi'iitr», crronl oomma des voleurs ilans le dcsorl, font tom-
ber les Ami'<tlan< le pôcl><*, s'olToivt'iU iriinprcher les iiiun-

nios d'arriver ;\ l;i paliif, et sont comme des loups qui par-

courent les routes, revêtus de la toison des brebis.

•^"er- 17. II;rriMici calliolici psso nnndiim inci-

piuiit, nisi liaM'elici osso dcslileiiiil. Et liabct.

iii décret, (irai. part. 2, causa 23, quœst. 4,

can. Quid, ^ Catliolici, f. 297, col. 2.

Les héri^tiquesne peuvent devenir calholiques que lors-

qu'ils ont cessé d'être bérciiques.

48. Haeresis, non religio, sed superstilio est.

Lib. 2 contra Gaudent. c. 11, post mit. t. 7.

L'hdrésie n'est pas une religion, mais une superstition.

49. Non omnis error haeresis est, quamvis
ojiinis haeresis, qnae in vilio poniuir, nisi er-

rore aliquo haeresis esse non possit. De llœres.

ad Qiiod L'ult Deuin, post init. t. 0.

Toute erreur n'est pas une hérésie, quoique toute héré-

sie qui est condamnée comme telle ne puisse exister

sans une erreur.

50. Diaboliis quia miiltos deos non potnit

fabricare chrislianis, seclas mulliplicavit, er-

rores seminavit, haereses insliluit. De Vtilit.

jejunii, c. 8, post med. t. 9.

Le démon, n'ayant pu faire accepter aux chrétiens plu-

sieurs dieux, a multiplié dans leur sein les sectes, a ré-

pandu les erreurs et établi les hérésies.

l'.rn. 51. Omnibus una inlentio hœrelicis semper
fuit, caplare gloriam de singularilatescienliai :

sola ista malignior cœteris versutiorque liaeie-

sibus, damnis pascilur alienis, proprine gloriii'

negligens. Serm. 65 sup. Cant. post iiiit. fol.

185, col. 4, L.

L'intention unique des hérétiques de tout temps fut

d'acquérir la réputation de posséder une science extraor-
dinaire; seule cette hérésie, plus mauvaise et plus hypo-
crite que les autres, néglige sa propre gloire et se repaît
du malheur des hommes (^c'est l'hérésie des henriciens et de
Pierre de Bruys.)

52. Hœretici oves sunt habitu, aslu viilpes,

aclu et crndelitate lupi. Ibid. Serm. G6, in

princ. f. 186, col. 3. G.

Les hérétiques sont des agneaux par leur extérieur, des
rinards par leur ruse, des loups par leurs actes et leur
cruauté.

53. lîasretici sunt, qui boni videri, non esse,

mali non A'ideri, sed esse volunt : mali sunt^

et boni videri volunt, ne soli sint mali; mali
videri liment, ne parum sint mali. Ibid.

Les hérétiques veulent paraître bons sans l'être, ne pas
paraître mauvais et l'être cependant; ils sont mauvais et

ne veulent pas le paraître pour entraîner les autres dans
le mal; ils ne veulent pas paraître mauvais pour pouvoir
l'être beaucoup.

54. Hœretici ita in malum bonorum boni ap-

parère student, mali nolunt, ut plus liceat ma-
lignari. Ibid. lltt. H.

Les hérétiques s'appliquent à paraître bons pour en-
traîner les bons au mal ; ils ne veulent pas paraître mau-
vais pour mieux exercer leur malice.

oo. Han-elici nec ralionibus couvincuntur,

quia non inlolligunl, m-c. aucloriliililius corii- s. n^m.
fitiiiliir, (iiiianon recipiuiil, iii'(; llccluiiUii- .siia-

sioniiius, quiasubversi sunt. Ibid. anle linem

f. 187, c. 3, G.

Les hérétiques no sont pas convaincus par les raisons,
parce qu'ils ne les comprennent pas; ils ne sont pis cor-
rij^és par l'autorité, parce (ju'ils ne l'-icceptenl pa ; ils m;
se rendent pas à la persuasion, parce qu'ils sont perveilL».

56. Hœrelicus inimicus est crucis Chii.sli,

.seminator discoidia}, fabricalor .schisnialum,

tiirbator pacis, unitalis divisor. Sena lO'J ad
ep. Conslantiensem, post med. f. 251, col. 2,

lia. E.

Un hérétique est ennemi de la croix de Jésus, sème la

discorde, fonde les schismes, trouble la paix et brise l'u-

nité.

57. Hîcrelici conversalio mel, et doclrina

venenumrcui caput colmnbœ, cauda scorpio-

nis est. Epist. 196 ad Guidonem legatum, in

princ. f. 251, col. 3, G.

La conversation de l'hérétique est douce comme le miel,

et sa doctrine est un poison; sous le corpe d'une colombe
il cache le dard du scorpion.

58. Hferetici satellites sunt hoslis antiqui, s. i:o.i;.v.

et fidelium inimici. Expos. 2 sup. Psal. 118,

c. 6, vers. 6, art. 3, p. 214, col. 2, D, t. 1.

Les hérétiques sont les satellites du démon elles enne-
mis des fidèles.

59. Errare polero, hœreticus nunquam ero.

Sup. Sap. c. 7, ante med. pag. 365, col. 2, E,
tom. 1.

Je pourrai me tromper, mais je ne serai jamais héré-
tique.

60. Si quis imprudenter errât, et errorem
suum non défendit, hic non estjudicandus hae-

reticus : sed ille tantum qui quod maie de Ode
sentit (quod deterius esl), incorrigibilis asseve-
rat et défendit. Sup. Epist. ad Tilum, ante
fin. p. 352, col 2, t. 2.

Si un homme a l'imprudence d'avancer une erreur, mais
qu'il ne la défende pas, il ne faut pas le regarder comme
un hérétique ; l'hérétique est celui qui, avançant une chose
mauvaise contre la foi, a la perversité de la soutenir et de
la défendre, sans vouloir se corriger.

61. Rana est loquacissima vanitas hseretico- Cjv^uJ r.

rum, quœ cœnosissensibus commorata, impro-
bis clamoribus garrire non desinit. Sup. Ps.

77, post med. vers. 51, Et ranam, etc. f. 121,
col. 1.

La vanité des hérétiques esl comme une grenouille qui
crie sans relâche; exciiée par d-es sentiments immondes,
elle ne cesse de faire entendre ses cris obstinés.

62. Non potest inveniri nequior perfidia,

cunctis haeresibus. Sup. Ps. 107, in fine, fol.

168, col. 2.

Il est impossible de trouver une perfidie plus noire qua
celle des hérétiques.

63. Hœretici viarn Domini deserentes, pra-
vis dogmatibus populos decipere, polius quani
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(loccro (Vslinaiil. Snp. Ps. 1")0, pust iiiit. virs.

.';, /. i>i4, cul. i>.

Lt!S iKMi'liiiuos ;il)Mii(li)iiiiiMil les voies do Diiui, s'cIToi-

ccnt non »riiisliuiii' les puuplu-, mais tlo les ironipcr par
lours dogrn(!s jnivers.

S cyiiii Kur. (Y^, IluTOl iconiiii lilij per blandiloqnoiUiaiii

et ractiiidiaiii scdiicunt corda hoinimiiii, iiii-

nimo maloiiim, (|iii i^ialo (llirisli iioiniiio, iin-

piorumdo^iinaluiii vciiniia occidlaiil. Calèches.

4, circii nied. apnd lUbl. Pair. t. 4, p. 40.'),

col, 2, F, cdil. Colon. KHB.
Les (lisitipli's dos liiTc-liqucs séduisent par lours doui'.os

paroles et leur elo(|ueiico le cœur des hommes sans ma-
lice, parce <(u'ds ca lient le venin do leurs dogmes impies
sous lo nom si suave de Jésus.

S. i:,.i,r;rin. 6^;. Oi-dincm lifiRretici et texliim Scripliira-

riiin sllpel•,^^'edienle.s alque Iransilienles, (juaii-

luni iii ipsis est, solvmit meiiibra vcrilalis. Pr.
Les hérétiques, en dédaignant et méprisant l'ordre el le

texte des Ecritures, détachent les membres do la vérilé
autant qu'il est en leur pouvoir.

66. Ti-ansfei-unl autem et traiisfinKiint, cl
alleriim ex allero facientes, seducunt muilos
ex iis quœ aptant ex dominicis eloquiis, raale
composite commenlo. De Virtute, c. 8, mst
med. p. 302, C, /. 2.

Ils les transposent et les mutilent, ils font de l'un l'au-
tre, et composant, avec ces arrangements impies de la pa-
role de Dieu, une doctrine imaginaire, ils séduisent un
grand nombre d'hommes.

Franc. Ti'ti.
(57^ Hscretici dœmonum sunt ministri , et

praicursores Anlichrisli, eos quos attrahnnt,
decipiiint. In Annot. sup. Ps. post med. vers.
32, Dum altrahit eum, p. 58, sect. 1

Les hérétiques sont les ministres du démon et les pré-
curseurs de l'Antéchrist; ils trompent ceu\ qu'ils peuvent
entraîner.

c.io>^. ^rJ. 68. Hneretici peccatorum suorum jaciilis

cruentati, ciim verba divina in argumenliim
sui erroris trabunt, arma sua contra pectiis
suum morituriinvertimt. Sup. 1 Paralip. can.
10, col. 1039, fi, t.%
Les hérétiques, déjà ensanglantés parles traits de leurs

péchés, lorsqu'ils veulent se servir des paroles divines
comme d'un argument pour défendre leurs erreurs, tour-
nent contre eux-mêmes leurs propres armes pour se don-
ner la mort.

69. Hœretici errorem suiini sludent sacrse
Scripfuraî testimoniis colorare. Sup. Judith,
c. 5, col. 1566, F, Moraliter, t. 2.

Les hérétiques font tous les efforts possibles pour cou-
vrir leurs erreurs des témoignages de l'Ecriture sainte.

70. Hœretici ex bonis mala abscondunt, ut
recipiantur : et exraalis bona inficinnt, ut cor-
rumpant. Sup. Job, c. i,col. 66, D, t. 3.

Les hérétiques cachent leurs mauvais desseins sous les
dehors du bien pour se faire accepter, et iis gâtent les
bonnes choses par les mauvaises pour corrompre les
Iiommes.

71. Hœretici inquisitionibus non intendimt
yeritatem assequi, sed viclores videri. Ibid.

c. (), in illnd, El non imeniclis in linr/tia mea cio.«. orj

iniiiuilalem, col. 100, E, t. 3.

I.,cs héréli(iii('s ne désirent pas flans leurs recherches dé-

couvrir la vérilé, mai.s puruitro seulcrnunl vainqueurs.

72. Ilnnrctici non lanlum doln.so cogitant, .sod

et alios docent. Sap. Ps. 5, col. 470, E, t. 3.

Les héréii(|ues ne sont pas fourbes seulement dans leurs

pensées, mais encore dans les cnsoignemonls qu'ils don-
nent aux autres.

73. Superbia facit bœreliciiin, non ignoran- cio.ss. im

tia. Sup. Jer. c. 49, col. 88't, E, t. 4.

C'est l'orgueil et non l'ignorance qui fait les hérétiques.

74.

sunt

Heerelici

Les
sont

hérétiques

Callidi in fide,

Fortes in dispiitalione,

Crudelcs in occisione. Sup.
Aposlol. c. 20, col. 1201,
lin. A.

Rusés dans leur foi,

Violents dans la dispute,

Cruels dans le massacre.

75. IIcTeretici permi.scent recta perversis, ut •'^•fi'-og.Ma

o.stendendo bona, auditores ad se Iraliant: et

cxbibendo mala, latenti eos peste corrumpanl.

Lib. 5 31or. c. 10, paulo ante fin. col. 144, Ji,

toni. 1.

Les hérétiques mêlent des choses bonnes aux mauvai.=e3

pour attirer lours auditeurs en leur montrant lo bien, et

pouvoir ensuite , en leur présentant le mal, les infecter

de leur venin caché.

70. Haeretici iraperitos quosdam perversis

ad se persuasionibus Irahunt, et doctrinis pe.s-

liferis ad interficiendumnulriunt. Ibid. lib. 16,

c. 21, cirea init.

Les hérétiques attirent à eux les imprudents par leur

persuasion perverse, et ils les nourrissent de leurs funes-

tes doctrines pour leur donner la mort.

77. Ha3resis incerta et magna promittit, ut s. nier,

quœ certa el moderata sunt, auferat. Tom. 1,

Ep. 29 a^ Theodoram,p. 196, C.

L'hérésie promet des choses incertaines et grandes pour

enlever colles qui sont certaines et modérées.

78. Omnes hairetici, christianinonsunt : si

Cbrisli non sunt, diaboii sunt. Tom. 2, Ep. 12

advers. Luciferianos, inprinc.p. 135, B.

Tous les hérétiques ne sont pas chrétiens ; s'ils ne sont

pas à Jésu.î-Christ, ils appartiennent au démon.

79. Sublilis est hseresis, et ideo simplices

animse facile decipiuntur. ifcîd. ante med. pag.
iiO, litt. D.

L'hérésie est subtile; c'est pourquoi elle trompe facile-

ment les âmes simples.

80. Sola hœc hseresis est, quae publiée eru-
bescitloqui, qiiod secreto docere non metuit.

Tom. 2, Ep. 23 ad Ctesiphont. ante fin. pag.
250, D.

Cette hérésie est la seule qui rougisse de dire publique-
ment ce qu'elle ne craint pas d'enseigiier en secret.

81. Oranis brareticus hypocrita est, aliiid

agens el aliud simulaus; et quidquid loquilur,
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Hier. ]icct viileatur esse sapienlia, lanien stnllitia

csl. Lih. \sup. Isai(tm,c.9,siip. iUud,Etdis-

j>rrdct ab Israël, p. W, U, t. 5,

Tout lii'ivtiqiio esl un liypociilo , faisant une cho^o yX

en simulant une autre; tout ce qu'il dit n'est que folie,

alors morne qu'il lui donne les apiiarcnces de la sagesse.

85. QuiJquid li;vrelioi loquunlur in .synago-

gis Satanaî, non est doctrina Domini, setl ulu-

ialus (laimonuni. Ibid. lib. (),c. 14, sup. illud,

Et crit Babylon, etc. p. 76, D.

Les paroles des hérétiques dans les synagogues de Satan

ne sont pas l'expression de la doctrine du Seigneur, mais

les liurlemeiits des démons.

83. Nulla lia^resis, nisi propter gulam, von-

ti'emqiie construilur. Lib. 1 sup. Jerem. c. 3,

super illud, Et dixit Domiiws admc: Justifica-

vil, etc. p. 270, C, t. o.

Aucune hérésie, en s'établissant, n'a eu d'autre Lut que
la gourmandise et les plaisirs.

84. Ha^relici sub nomine Clirisli, Christum
blasphémant et impugnant. Sup. Job, iuprinc.

proœmii, p. 156, A, t. 7.

Les hérétiques blasphèment et attaquent Jésus-Christ au
nom même de Jésus-Christ.

8o. Multo pejoris conditionis sunt bœrelici,

quam gentiles : quia in illis spes fidei est, in

istis pugna discordicT. Lib. 2 sup. Matth. c. 12,

can. 5, num. 129, sup. illud, Cum immundus
spiritus, etc. p. 38, A, tom. 9.

Les hérétiques sont en un bien pire état que les gentils ;

car ceux-ci ont l'espoir d'arriver à la foi et les autres ne
cherchent que la lutte et la discorde.

igo r:i!d.
gg^ Nullus potest haeresim stmere, nisi qui

ardentis ingenii est. Sup. Oseam, c. 10, circa

init. Mystice, f. 174, co/. 4, tom. o.

Un homme d'un caimclère ardent est seul capable d'éta-

blir une hérésie.

jnai.rasn. 37 _ Omncs hœretici columnse sépulcrales,

et mortiiorum sunt monumenta, quibus mor-
tuorum hominum nomina inscripta sunt. Ep.

9 ad Philad. postmed. apud Bibl. Patr. t. l,

p. 86, coL 1, C, edit. Colon. 1618.

Tous les hérétiques sont des colonnes sépulcrales et des

monuments funèbres, sur lesquels on écrit le nom des

hommes morts à la vérité.

88. Nefandas haereses fugite, ut fontem ma-
lorum. Ibid. Ep. iO ad Sinyrnenses, circa med.

p. 88, col. 1, A.
Fuyez les criminelles hérésies comme la source de tous

les maux.

89. Haereticorum spiritus erraticus est, et

falsus seipsum praedicat, sua loquitur, sibi pla-

çât, seipsum glorificat. Pros.

L'esprit des hérétiques est vagabond ; il se prêche lui-

même par de fausses paroles, il parle de lui, se complaît
en soi et se glorifie lui-même.

90. Plenus enira fastu est, mendax, fraudu-
lentiis, assentatione et adulalione gaudens :

subdolus versuum, scilicet psalmorum consar-

TOME IV,

cinalor, nngax, inconslans, veibosiis, !ubriciis,

inclicuiosus, Ibid. Ep. liadEplies. circa med.
p. 92, col. 2, G.

Il est plein d'oslentalion, inenliur, fniirbe, aimant la

(laiterie et l'adulation, adroit pour falsilliTlrs versets, c'cst-

A-dire dénaturant les psaumes, légrr, inconstant, parleur,
dangereux et méticuleux.

91. Ibnretici cuma fidecalholicadesliterinf, s. imio'-. m.
perfeclioneni spiritus, quani acceperanl, anii-

serunt. Et liabet. in decr. (ïratian. part. 2,

causa 2't,quœst. {,can. IlœreticiJ. 316, col. 3.

Les hérétiques, en désertant la foi catholique, ont perdu
la perfection de l'esprit qu'ils ont reçu.

92. Hœresis pericnlosa res est, sed ulilis, et s. jjan ci.r.

valde periculosa: ulilis est, quia tentantur fidè-

les per eam, et ab infidelibus segreganlur : pe-

riculosa, quia mulli seducunlur per eam, et

pereunt. IJoni. 19 sup. Matlh. opcr. imperf.

iuprinc. col. 867, D, tom. 2.

L'hérésie est une chose dangereuse, (rès-dangereuse, mais
utile: elle est utile, en ce que elle éprouve les fidèles et les

sépare des infidèles; elle est dangereuse, parce qu'elle sé-

duit beaucoup d'àmes et les fait périr.

93. Hœretici fideni prœdicant, et infîdeliter

agunt : pacera aliis dant, et sibi non habenl : ve-

nlatera laudant, et mendacia diligunt : luxu-

riam castigant, et luxuriam exercent. Ibid.

Hom. 34, a'ite med. col. 1047, A.

Les hérétiques prêchent la foi et agissent eux-mêmes
contre la foi ; ils donnent la paix aux autres et ne l'ont

pas eux-mêmes ; ils louent la vérité et aiment le men-
songe; ils punissent la luxure et vivent eux-mêmes dans
le dérèglement.

94. HaBretici interiorem!5œvitiaminnocentia

vestilus occultant, ovium indumenlo contecti,

quod profitentur, infamant : aliud docent quam
faciunt, aliud agunt quam dicunt, aliud exhi-

bent quam vocantur. Pros.

Les hérétiques cachent sous des dehors d'innocence la

cruauté de leur âme ; revêtus de la douceur extérieure des

brebis, ils décrient co qu'ils enseignent, ils enseignent le

contraire de ce qu'ils font, ils font autre chose que ce qu'ils

disent, ils se montrent autres qu'ils ne sont appelés.

9o. Hi sunt, qui quod execrantur, admittunt :

qui quod prohibent, faciunt ; et quod faciendum
prœcipiimt, operum simulatione dissolvunt.

Ils admettent ce qu'ils maudissent, ils font ce qu'ils dé-

fendent, et détruisent, par l'hypocrisie de leurs actes, ce

qu'ils ordonnent de faire.

96. Apud quos innocenlia culpatur, et culpa

pro innocentia ducitur.

Ils blâment l'innocence et prennent le mal pour l'inno-

cence.

97. Apud quos peccare, justum est, et jus-

titiam exercere, nefandum.
Pour eux, pécher est une chose juste, et pratiquer la

vertu est un crime.

98. Apud quos promereri, delinquere est :

et delicta admittere, promereri est.

Faire des choses dignes de mérite est une faute, et com-
mettre des fautes est acquérir des mérites.

7



s.Joaii.ciir. 1)1). Uiji cnilanl facLa ciliii diclis, diiiiical

docliina ciiin failis.

Loui.-i iuUioiis coniieilismil li!ur< parnles, leur (locliiim

alluquu leurs uclioiis.

100. lll)i alla soriiioiiibus soiiaiil, alia ()|)C-

ralioiie conlirmanl.

Ils disent une clioso (-1 on font uno autre.

101. Ubi stiidimn niillum osl, nisi ni iiiiio-

rontilms jKnia, rois {^loiia lril)iialiir. llom. 11

cxdiv. iiiMnltli. ab init. col. 111)7, A, t. 2.

Ils n'ont d'autre soin quo do punir les innoconls cl glo-

rifier les coupables.

102. Lnporiim genus quanlo est omnil)us

l)esliis inloiiiis, taiilo malilia criidelitalc detc-

rius : sic iKcrelicitjuantosubliliusaguril, lanlo

nocentius : quanlo subraissius, pejus. Pros.

Autant les loups sont au-dessous de tous les animaux,

autant ils sont plus mauvais par leur cruauté; de même
plus les liéréliqucs sont subtils dans leur conduite, plus

ils sont nuisibles; plus ils paraissent humbles, plus ils

sont mauvais.

103. Ince.^su sunt liumiles, sed aclu nocen-

les : veslitu simplices, sed malilia sœviores :

aspeclu mites, sed immanitale crudeles.

Ils sont humbles dans leur maintien, méchants dans

leurs actes ; simples dans leurs vêtements, terribles par

leur malice ; doux, de visage et d'une cruauté féroce dans

leur cœur.

104. Et tamen Itipi vigilante paslore, ovibus

nocere non po.ssiint : Iradilores vero nec ovi-

bus, nec pasloribus parcunt.

Et cependant, lorsque le pasteur veille, les loups ne peu-

vent nuire aux brebis ; mais les traîtres hérétiques n'épar-

gnent ni les brebis ni les pasteurs.

105. Quod vocantur, debellant : quod profi-

lentur, impugnant. Chrislianos, quod se esse

nolunt, simulant, raaliliose infestant.

Ils fontla guerre à ce dont ils portent le nom et attaquent

ce qu'ils ce qu'ils enseignent; ils ne veulent pas être

chrétiens, et ils imillent et attaquent tout à la fois les

chrétiens.

106. Malunt enim dici quod non sunl, ut in

aliis damnent quod faciunt. Ibid. antemed. col.

1667,5.
Ils aiment mieux passer pour ce qu'ils ne sont pas, afin

de pouvoir condamner dans les autres ce qu'ils font eux-

mêmes.

107. Haereseon mater est principatus cupi-

dilas. Sup. Ep. ad Galat. c. 5, post med. col.

939, A, t. 4.

Le désir de la domination est la mère des hérésies.

s.Joan. îiain. 108. Nullaunquamhaeresisde Ecclesia ti'ium-

phavit ; verum semper quidem furit ; al post-

quamaliquantum progressa est, slatini evanes-

cit. Lib. 1 Parall. c. 12, post med. f. 14, pag.

2, un. B.

Aucune hérésie n'a jamais triomphé de l'Eglise ; cepen-
dant elle sévit toujours avec fureur ; mais après avoir fait

tjuelques progrès, elle s'évanouit tout à coup.

;8is.

109. Hnîi'esis est dogma falsnin fiibi orilio- Juan. Ocr»,

doxa; coiiliariuin. Serin. 1 civvd pra-ccplum,

Nonorcidi's, unie (ni. part. 1.

L'héré.sie ca un dogme laux, contraire à la foi orthodoxe.

110. Ila^.rosis est dogma perversum fidei ca-

tliolica; conlrariuin. Lib. 2 Articul. contra
Pelr. de Luna, conclm. 1, part. 1.

L'hérésie est un dogme pervers, contraire à lu foi catho-
lique.

111. Hrcresis sola non facil per se hrcreti-

(iim,nisi dum conjungilur depravalio peiti-

na'c ipsius voliinlalis. .SVTm. ^Icirca prœcep-
lidu, Noiioccides, aiite fui. pari. 1.

L'erreur seule ne fait pas un liérétique, si elle n'est ac-
compagnée d'une dépravation obstinée de la volonté.

112. Ille proprie dicitur haeretious, qui per-

linaciler asseril, imo déterminât hœresim.
Lib. 2 Art.contraVelr.de Luna, conclus. 2, in

princ. part. i.

Celui-là est véritablement hérétique, qui affirme obstiné-
ment et détermine une hérésie.

113. Qusccunque'cum gravitate summa di- s. irrn.Tiis

xerint omnes hœretici, in ullimiim ad hoc de-
veniunt, ut blasphèment fabricatorem, et con-
iradicanl saluli plasmalis Dei. In fine prologi
advers. hœres. t. 4,/j. 206.

Avec quelque gravité que parlent d'abord les hérétiques,
ils en arrivent toujours à blasphémer le Créateur et â s'op-

poser au salut de l'homme lait à l'image de Dieu.

114. Haereticorum occasione propagali sunt s Miorhi

doctores in fide, et per acumina hœresum Ec-
""''^''

clesige magistri creverunt. Lib. 1 de summ.
Bono, c. 16, sent. 5, p. 628, col. 2.

Les hérétiques ont fait se multiplier les docteurs delà foi,

et les maîtres qui enseignent l'Eglise ont grandi sous les

attaques des hérésies.

115. Hœretici sunt, qui relicla Dei Ecclesia,

privatas elegerunt societates./6irf. sent. 7, etc.

Les hérétiques sont ceux qui, après avoir abandonné
l'Eglise de Dieu, ont choisi des sectes particulières.

116. Tanta est haereticorum calliditas, ut falsa

veris malaque bonis permisceant : salularihus-

que rébus plerumque erroris sui virus interse-

runt, quofacilius possint pravilatera perversi

dogmatis sub specie persuadere veritalis. Ibid.

lib. 3, c. 12, sent. 6, p. 670, col. 1.

Telle est la ruse des hérétiques, qu'ils mêlent l'erreur à

la vérité et le bien au mal ; ils infiltrent le venin de leurs

erreurs dans les choses les plus salutaires, afin d'inculquer

plus facilement, sous les apparences de la vérité, la malice

de leur dogme pervers.

117. Haerelici haustum la3liferi succi homi-
nibus persuadendo propinant. /^«(/.c. 13, sent.

11, p. 571, col. 1.

Les hérétiques s'efforcent de décider les hommes à boire

leur breuvage mortel.

118. Semper haerelici in primordiis, velut s Juii.Org

ficla religione conspiGui, in extremis suis
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Bios

119.Hirrelici

Les hérétiques

iftnem Iraliunl, pelienniv inccndio dcpulati.

Sup.Cant. c. 3, explicat. 51.

Au commeHceincnt, les hén'Miqncs se font tonjours re-

marquer par une piélé hypocrito; à la fin, ils enfluniment
(oui, lieslinés qu'ils sont au fiu de l'enfer.

Huinililer irrepunl,

Rl.inde cnpinnl,

Molliter ligant,

Latenler occidunt. Srnn. TJ

de Jcjun. decinii incusis,

circa med.

S'introduisent avec humilitc',

Saisissent en caressant,

Enchaînent doucement,
l El donnent la mort en se cachant.

120. In secta hareticonim lex est menda-
cium, diaholus religio, saciificiuDi (si ait) lur-

piludo. Ibid. post. med.

Dans les sectes hérétiques, la loi est le mensonge, la re-

ligion le diable lui-même, et le sacrifice, s'il y en a un,
l'infamie.

121. Haeretici tôt spccies habent diaboli,

quoi siiuulachra mendacii. Serm. 18 de Pass.
Dom. ante pu.

Les hérétiques prennent autant de formes du diable
qu'ils ont de sortes de mensonges.

122. Hœresis itnpia est, et evangelicae veri-

tati inimica; quee non portionem aliquam loe-

dere. sed ipsa religionis cliristiance conalur
fundamenla convellere. Ep. 31 ad Pulclieriam

Alignât, in princ.

L'hérésie est impie et ennemie de la vérité évangéliquc
;

elle ne cherche pas à atlaquer une partie de la religion

chrétienne, mais elle s'efforce d'en renverser tous les fon-

dements.

123. QucB paiefacta sunt qiiaerere.. quœ per-

fecta sunt retractare, et quae sunt diffinitn con-

vellere, proprium haereticorum est. Ep. 78 ad
Leonem Aug. paulopost init.

Le propre des hérétiques, c'est de chercher ce qui est

visible à tous, de corriger ce qui est parfait et de renverser

ce qui est bien défini.

124. Nihil estsordiura in quorumque sensi-

bus impiorum
,
quod in hcereticorum dogma

non confluxeril. Ep. 93 ad Turih. episc. As-
tur. non longe ah init.

11 n'y arien de honteux dans les sentiments de tous les

impies qui ne soit joint aux dogmes des hérétiques.

12o. Haeretici suum sensum proterve de-

fendunt, et ea, qusp adinveniunl, obstinata

mente sequuntur. Lih. 1 Collyriihœret. c. 1, in

princ.

Les hérétiques défendent leur sentiment avec audace et

suivent avec obstination la doclrlne qu'ils ont inventée.

126. Hsci'clici, qui Ecclesia calhoiica relicta

in suis erroribus moriuntur, salutem non in-

veniunt, sed pereunt. Pros.

Les hérétiques qui, après avoir abandonné l'Eglise ca-
tholique, meurent dans leur erreur, ue peuvent être sau-
vés mais péri-=s?nt pour rptrrnité.

127. Hi sunt ulccro.sa, sivc pulrida mombra Luj.,v. lu.
Eccle.sia', (|ua! cnm in.saiiabilia pofmanseiitil,
j)i'.Tci(lenlur a coriioio, et in igiicin .'l'iornunl

mittcntur. Ep. ad Florentium, post med.

Ils .sont les membres ulcérés et gangrent's de rK|.'lise, et

lorsqu'ils auront refusé leur guérison, ils >cronlr. tranches
du corps et jetés au feu éternel.

128. Mullo nocentior est ba-reticus bon.'c ori^cn.

vila?, et plus in doctiina sua babet auctorilaiis,

eo qui doctiinam conversatione maculet. Ifom.
7 in c. 10 Ezech. post init. tom. i.

L'hérétique de bonne vie est beaucoup plus dangereux,
parce qu'il donne beaucoup plus d'autorité à sa doctrine
que celui qui souille sa doctrine par sa conduite.

129. Non error iKureticum, sed pervicax ^f"». D.m.

obstinatio facit; nec omnes baeretici dicendi
sunt, qui opinantur errorem, sed qui perlina-

citer et audacter pncdicant falsitatem. Ep. 13
ad Alexandr. papam, sub fin. p. 10, col. i,t. l.

Ce n'est pas l'erreur, mais l'obstination opiniâtre qui
fait l'hérétique ; et il ne faut pas appeler hérétiques tous
ceux qui embrassent l'erreur, mais seulement ceux qui
soutiennent le mensonge avec audace et opiniâtreté.

130. Hrcresesnon tam novilas, quam veritas Tcnuiiian^

revincit. De Vira, veland. c. 1, post init. p.

36o, C,^2.

Ce n'est pas tant la nouveauté que la vérité qui réfute
les hérésies.

131. Hfcresis non recipit q-aasdam Scriplu-
ras; et si quas recipit, adjectionibus et detrac-
tationibus ad dispositionem inslituti .sui inter-

vertit. Advers. hœret. c. 17, in princ. p. 393,
B, tom. 2.

Lhérésie refuse d'accepter certaines parties des Ecritures,
et celles qu'elle accepte, elle les dénature en ajoutant et
retranchant selon les besoins de sa doctrine.

132. Fere bsereses ad nostia exempla prosi-

liunt; inde sunientes pra?sidia, quo pugnant.
De Anima, c. 49, in fine, p. 597, B, tom. 2.

Les hérésies nous donnent presque l'exemple ; elles pren-
nent les armes à cela même quelles atiaquent.

133. In baeresi quidquid aediGcatum fuerit,

corruil. Lib. 1 in Evang. ante med. apud Bibl.
Pair. t. 2, p. 149, col. 1, A, edit. Colon. 1618.

Tout ce qui a été bâti sur l'hérésie a croulé.

S. T: c^iliil.

HERODES (Hérode).

SENTENTLÈ PATRUM.

1. Herodes saltatrici praemium turpiter pro«
misit, crudeliter solvit. Pros.

Hérode promit honteusement une récompense à une
danseuse et la lui accorda par un acte de cruauté.

2. Turpe, quod regnum pro saltatione pro-
TTiittitnr; rnidple, quoi mors prophetn? pra

.5. Amlr.
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jusjuramli religionodoniitiir. Lib. \i Offtc. caii.

12, post init. col. 70, /l, /. 1.

C'e^l une honli! d'avi'ir jtromis son roy.umii! jiour iiin'

daii-o, et une ciuaulé d'avoir lail iiuiurir le inoiiliéle jiuur

leiiir suu soi'iiieiit.

S n.in. 3. Misera |)l;ine civilns, in (iiia rognai lloin-

dcs, qiioniain llciodiana' sine dubio ijailiccps

(M"il maliliaî, et ad nova^. salulis oi'Uini lloro-

diana luovcbilur liirl)alionc. Serm. '6 Ji^piph.

ante mcd. f. 20, col. 4, M.

Mallieuroiiso la ville sur laquelle règne IK'roile, parce

que sans aucun doute elle i>articipera à la malice d'ilé-

rodo cl que le trouble d'ilérode la jelleradansle trouble à

l'annonce du salut venu à la terre.

s D.ii.av. 4. Onines,qui vocali suntllerodes, mali fue-

ninl : unde priinus llerodcs luit malus, secun-

diis itejor, leilius pcssimns. Sup. Luc. c. 14, in

illnd,IIerodesvult lcoccidere,p. 172, col. \,A,
lom. 2.

Tous ceux qui ont porté le i;om d'ilérode ont été mau-
vais : le premier Il.rode a été mauvais, le second pire, cl

le troisième très-mauvais.

5, Herodes interprctalur in pcllibns glo-

rians, quod de.signal quemlibet supeibum et

vane gloiiosum. Ibid.

Hérode sigmûc se glorifiant daus les peaux, ce qui dé-

signe tous les orgueilleux et les amis de la vaine gloire.

G. Ilerodes in exilium relegalus miserrimo
vitam linivit, cum ipsa inereliicula, quam ama-
vil; sed piiellam quœ sallavit, vivant lerra ab-

sorbuit. Serin. 1 de Joan. Bapiist. ante fin. p.
2m, col. ^, t. 3.

Hérode, envoyé eu exil, finit misérablement sa vie avec
la courtisane qu'il aima; mais la terre engloutit la jeune
fdle qui avait danse devant lui.

S. r.ii-. Emiss. 7, Nihil proficis, Herodes ferocissime, impie-

talis audacia potest niarlyres facere, Cbrislam
non polesl invenire. Serm. de Innoc. post init.

apud Bibl. Pair. tom. 5, part. 1, /). 574, col.

l,C,edit. Colon. 1618.

Hérode, lu ne gagnes rien ; ton audacieuse impiété peut

faire des martyrs, mais elle ne peut trouver le Christ.

S, Fiiigfnî. 8. Quid est quod sic tiirbaris, Herodes?
Quoniam natum regem Judœorum audisti, Uir-

baris, suspicionibus agitai'is, invidiae slimulis

inflararaaris, et ob bec nalura regem occidere

conaris. Pros.

Pourquoi te troubles-tu, Hérode? Tu es troublé parce

que tu entends qu'un nouveau roi des Juifs est né; tu es

agité par la défiance, les traits de la jalousie t'enflamment :

c'est pour cela que tu cherches à faire mourir le roi qui
vient de naître.

9. Inanis est ista turbatio tua, et vana pror-

sus cogitalio : rex iste qui nalus est, non venil

reges pugnando superare, sed moriendo mira-

biliter subjugare.

Ton trouble est inutile, tes pensées sont vaines ; ce roi

qui est né ne vient pas renverser les rois par la guerre,

il vient les subjuguer en mourant pour eux.

10. Nec ideo nalus est, ut libi succédât, sed

ni in oiiin mundiis lidelitercredat; venil ergo, s. im .ni.

non ul pugncl vivus, .sed ut triumpbel occisiis,

M n'est pas venu au monde pour recueillir ta succession,

mais i)our que le monib^ ail le boidieur de croire en lui ;

il est venu non pour faire la guerre durant sa vie, mais
pour triompher par sa mort.

11. Nec ut sibi do aliis genlibus auro exer-
citiim qu;eral, sed ul pro .salvandis genlibus

I)reliosum .sanguineiii l'undat.

Il est venu non pour se former, au prix de l'or, une ar-

mée de diverses nations, mais alin de répandre son sang
précieux pour sauver toutes les nations.

12. Inaniter invidendo limuisti .successo-

rem, quem credendo debuisli (|ua^rere Salva-

torem. Serm. 5 de Epiph. ante med.

C'est en vain que la jalousie l'a fait voir un successeur

dans celui que la foi aurait dû le faire chercher comme un
Sauveur.

13. liumanadoinentia! ul hixuiiclur He-
rodes, necaUir Joannes.Nnniiiuid propbela suo

le lerruil merilo, et non divino judicio? Pros.

folie humaine! Jean est mis à mort pour qu'Hérode
se livre au plaisir. Est-ce donc par son mérile et non par

la menace des jugements de Dieu que le prophète te fait

trembler'.'

14. Res est extremîc dementia?, odi.s.se lo-

quenteiT), nec meluere judicantem. Serm. 7 de

lierode, ante med.
C'est la suprême folie de détester celui qui reprend et ne

pas craindre celui qui doit juger.

15. Soient reges solemnilalibus suis magnas
ac terrenas epulas quœi'ere; Herodi aulem,
cœpilet carcer deliciasminisUare.7^/rf. 5u&^«.
Les rois ont coutume, dans leurs fêtes, de chercher les

mets les plus excellents de la terre; pour Hérode, c'est la

lirison qui commence de lui fournir de quoi faire ses dé-

lices.

16. Herodes incautejuravil, et nefarium jus- s. crog îbf
jurandura quodprolulit, in piu'cursoris Domini
morte complevit. Lib. 5 in 1 Beg. c. 4, longe

post med. col. 1554,^, t. 2.

Hérode jura imprudemment, et il accomplit son coupa-
ble serment en faisant mourir le précurseur de notre Sei-

gneur.

17. Nulium alium invenimus ob.servasse s. iiicr

diem natalis sui, nisi Herodem et Pbaraonem;
ut quorum erat par impietas, esset et una so-

lemnilas. Lib. 2 sup. Matth. cap. 13, can.

6, nnm. 145, sup. illud, Die autem natalis He-
rodis, etc. p. 43,5, t. 9.

Nous n'avons trouvé d'autres rois qu'Hérode et Pharaon
qui aient célébré la fête de leur naissance, pour que ces

deux hommes, dont l'impiété était égale, se réjouissent

de la même solennité.

18. Herodias timens ne Herodes aliquando
resipisceret, vel Pbilippo fratri amicus fieret,

atque iilicitœ nupliœ répudie solverentur, mo-
nel fdiam in ipso slalim convivio caput Joannis

postulet, digno operi saltalionis dignum san-

giiinis pmemium. Ibid. etc.

liérodiade, craignant qu'Hérode ne 3e repcii lit un jour, ou
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qu'il 110 SI! it'cuiJciliAt avi'C sou fiôro Philippe, ol (piil ii;-

lU cc^ssor, (Ml la renvoyant, leur ooininorcc illicilo, ayorlil

sa lillo (k< tlcmaiiilcr, au iiiilio» ni("iiio<lu lestiii, la li-to ilo

Jean: sanguinaire récomiienso d'une nusérablc danso.

10. Dissimulai mcnlis sure maliliani Ilcro-

(los, arlifex liomicitla, cum Irisliliani in facic,

ol la'liliaiu haberet in mente. Jbid.

lléroile dissimule la méehancelé de son cœur lorsque,

nialheurea\ homicide, il fail paraître do la tristesse sur

son visage, tandis que la joie était dans son ame.

20. Scelus excusât juramenlo Ilcrodcs, ul

sub occasiouc pictalis impius fieret, Ibid.

Ilérodo excuse son crime par le serment, afin do se li-

vrer à rimpiclé sous le prélexlo d'un acte de religion.

21. Sceleratus admodum fuit Hei'odcs et

Herodias, ac puella qua^ sallavil in prelium

sanguinis, caput poslulal propliclcD, ut liabeat

in potestate linguam, qua? iliicitas nuptias ar-

guebat. Ibid. etc.

llérodc était un scélérat, et Hérodiade et sa fdie, qui dansa
pour obtenir le meurtre, demandèrent la tète du proplictc

pour avoir en leur pouvoir cette langue qui reprochait

leur mariage illicite.

22. In convivio cum Herodesedeo, cum in de-

leclatione vitiorum, vanœque gloriaa favorem
quœro; saltanlem conspicio iiliam lierodis,

dum mibi plaçât, vanitas curiosilatis. Lib. 2 de

Claustro animœ, c. 17, in med. p. 48, C, t. 2.

Je suis assis au festin d'IIérode lorsque je cherche mon
plaisir dans la satisfaction des vices et de la vaine gloire;

je regarde danser la fille d'IIérode lorsque je me plais dans
une vaine curiosité.

Fit cibus caedes,

Vinum transit in sangui-

nera,

Finis apponilur in natali,

In ortu exhibetur occasus,

Convivium mulatur in ho-
micidium,

Organa verlunturin funus,

Tragœdiœ personanl sœcu-
lorum. Hom. lo ex di-

vers, in Matth. anle fin.

col. \i%0,A,t. 2.

Le meurtre devient la nourriture,

Le vin est changé en sang,

La mort est placée au jour de la

naissance,

DanslediaboliqTie / Le trépas arrive au jour delà nais-

lestin d'Hérode, \ sance.

Le festin est changé en homicide,
La musique est changée en deuil,

11 se joue une tragédie qui passera
aux siècles futurs.

24. Herodes profanavit templum, sacerdo-

tiura sustulit, confudit ordinem, temeravit reg-

num, corrupit, quidquid erat religionis, quod
legis, quod vitae, quod morum, quod fidei,

quod disciplinas perdidit et confudit. Ibid. in

princ. col. 1178, C.

_
Hérode profana le temple, enleva le sacerdoce, troubla

l'ordre, souilla le trône, corrompit tout ce qui regardait la

loi, la vie, les mœurs, la foi el la di.sciplinc.

23. Convi -

vium Herodis

diabolicura

25. Hcrodns sicarius in cives, in nohiles la- s Jmh cwr

tro, insocins jinpiilalor, in domoslicos piii-do,

plobis intci'oinptor, occisnr filiorum, in cxlia-

neos liomicida, in proprios parricida, itiel)ii;ins

terrain ci'uoro, in siti sanguinis poniianeljal.

llérodc, assassin de ses concitoyens, voleur des nobles,

dévastateur de ses compagnons, lanou de sa maison,
meurtrier du peuple, bourro.iu de ses enfants, homicide
envers les étrangers, jjarricide envers les siens, inondait la

terre de sang et conservait encore en son citur la soif du
carnage.

20. Herodes .Toannis sanguinem pium in po-

culo cnidelitatis absorbuil. Jbid. post init. col.

1178, D.

Ilérode but le sang innocent de Jean-Baplisto dans la

coupe de la cruaulé.

27. Herodes, le petit causa, te arguunl vin-

cula, te carcer accn.sat, le divulgat pi-oditcta in

publicum pœna;Joannesinjurialur, causamcus-
todia», qui requirit, in le invenit quod punial,

elin Joanne quod deleal. Ibid.

Hérode , le sujet de l'arrestation de Jean crie contre toi,

SCS fers te blâment, sa prison t'accuse, sa mort annoncée
au public te fait connaître. Jean est outragé, et celui qui
cherche la cause de son incarcération trouve en toi un
crime digne de châtiment et en Jean une grande innocence.

28. Herodes peccandi in Joannem diiïert fa-

cultatem, non aufert vohintatem; undc eliam
quos suspendit a ciimine, avidioies reddit ad
crimen, et a^stiiat animo, quousque perliciat,

quod cogitât malum. Ibid. inmed.col. 1179, i?.

Hérode diffère l'occasion de m.altraiter Jean, mais il

n'enlève pas la volonté de son cœur : c'est pourquoi il rend
plus avides de ce crime ceux qu'il tient comme en suspens;
il enflamme leurs désirs jusqu'à ce qu'il accomplisse le for-

fait qu'il médite.

29. In convivio Herodis inlrat bestia, non
puella

;
quœrit caput amputare, non sallaie;

discurrit fera, non fœmina; aspcrgit jubas per
cervices, non capillos;anfraclibus dilatatmem-
bra, sa-'vitia crescit augmentis. Ibid. post med.
col. 1180,^1.

C'est une bête féroce, non une jeune fille qui entre au
festin d'Hérode ; elle vient pour couper la tète de Jean et

non pour danser; c'est une bête féroce qui court et non
une femme ; elle arrose sur son cou une crinière et non
des cheveux ; elle dilate ses membres par les tours qu'elle
fait, et sa cruaulé augmente en même temps.

30. Saltati'ix Herodis fit grandis crudelilate,

saltando non corpore, et singularis fera usque
dum capiat prœdam ; frémit ore, dentibns fren-

dit, ferrum non suscipit, sed producit. Ibid.

La danseuse d'Hérode devient célèbre par sa cruauté
et non par sa danse; elle est une étrange bête féroce jus-
qu'à ce qu'elle saisisse sa proie; elle rugit, elle grince les

dénis ;
elle ne prend pas le fer du bourreau, mais elle le

fait paraître.

31. Joannes de morte sua natus est, et Hero-
des de natali suo mortuus est. Ibid. in fuie, cul.

1180, C.

Jean a puisé dans sa mort une vie nouvelle, et Hérode a
trouvé la mort dans le festin de sa naissance.

22. Herodes prople't juramenUim capul préc-
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s.Joan.i'.i.r. tiirsoiis iinipuliivil, inoplcr jiirauienlmn uoluil

im|)ii(l(Mil('m s,ilt;ilii(('Hi rcpiilsam i);ili, cl lio-

iiiii iiliiiiii |i(MJiiii() pt'jiis coimiiisil. Jluniil. \'.\

sup. Acla Aiiusl. in fine Moral, col. 537, A,

lom. 3.

Ht^rotlo coupa la l(^lo do Joan i\ cause de non scnnnnl ; à

cause do ce stiincnt, il no voulut pas rciluscr à uiio iiiipu-

doiilo duiiseuso cl commit uu Uomicido pire que le parjure.

33. Ilofoilos, quia cum andissel vocom Dei

por viu'ciii lioiiiiiiis, iioii (ledit f.;Ioriam Deo,

cropiiil, ot olliisa sunl visccra ejiis. Hoin. 20

fiKj). Ep. ad Jlebr. in Moral, ante fin. col. 182^t,

D, tom. 4.

Uérode, pour n'avoir pas rendu gloire à Dieu lorsqu'il

eut entendu la voix de Dieu par la voix de l'homme,

creva, et ses entrailles se répanUirenl par Icrro.

34. Rex eratHerodes, satellilibus undique

slipalus, diviliis prfcpotens , regium lenebat

iiiipoiiiim. Serin. de Virlut. et Viliis,poslmed.

col. IIS, B, t. ^6.

llcrode était roi, entouré de tous côtés de satellites, puis-

sant en richesses; il exerçait le pouvoir royal.

35. Quemadmodiim si qnis infundat oleum

super ignem ai'denlem, iiiagis crescit incen-

dium ; sic ardenlem zelum Herodis, delusionis

oppi'obrium amplius excilavit, Hom. sup.

Malth. oper. imperf. postmed.col. i^O,B,t. 2.

De même que, si quelqu'un verse de l'huile sur un feu

ardent, l'incendie ne fait que s'accroître ,
ainsi la jalousie

d'ilérode fut plus fortement excitée par la tromperie des

mages.

36. Quid miserius Herodiade
,
qu36 caput

Joannis exhiberi sibi desideravil in disco, ul

suum caput perpeUiœ gehennEe ignibus flam-

misque demergeret?ifom. Quod nemo lœditur,

elc. ante med. p. 755, J), t. 1.

Qu'y a-l-il de plus malheureux qu'Hérodiade, qui vou-

lut que la tète de Jean lui fût apportée dans un plat pour

livrer sa propre tète aux feux éternels'.'

37. Prodit in médium puella saltatrix, He-

rodi placet atque convivis ;
jurât Herodes : Pete

quid velis, tradam ego tibi ad dimidium usque

regnimei. Pros.

Une jeune fdle s'avance en dansant au milieu de la

salle; elle plaît à Hérode et à ses convives. Hérode jure et

lui dit : « Demande ce que tu voudras, je te le donnerai,

fût-ce la moitié de mou royaume. »

38. Vides, quonam regnum abjecerit? Quid-

quid ipsa petieris, inquit, tradam ego tibi ad

dimidium usque regni.

¥oyez-vous jusqu'où il abaisse son royaume? Quoique

tu demandes, dit-il, je te le donnerai, fût-ce la moitié de

mon royaume.

39. Miser et infelix, itane tibi mentis oculi

cserutiiint? Tanti regnum facis? Semel puella

saltavit, et regni dimidium tradis, Quid si se-

cundo .saltaverit? Votis exopta, ne denuo sal-

let, vel si saltaverit, ne denuo placeat; si au-

^em, porro unum relinquitur, ut tibi postea sit

S.Joaii. Udii

inendicandum. Serm. de Virt. cl Vil. posl

med. col. 778, li, tom. 5.

Misérahlo cl niallionreux, est-ce ainsi que ton âme est

aveuglée? C'est \\ le c:is (|ue lu lais do ton icjyaumc? Utio
jeune lilloadanso une fois, et lu lui donnes la moitié de
Ion royaume. Que, feras-tu, si elle danse une seconde fois'.'

Désire qu'elle ne danse pas dg nouveau, ou, si elle danse,
(lu'elle ne l(! i)laiso point; «utremcnt il ne te restera plus
([u'uno seule ressource, celle de mendier dans la suilo.

40. Satins cratllerodi jusjuranduminlcrpo-
siliim violaro, qiiam piopiicla' capiil ampulare.
Lib. 3 Purall. c. 0, f. 100, /h 1, 1).

Il valait mieux pour Ilérodo violer lo serment qu'il

avait fait que do couper la lèle de Jean. \

41. Ilerodes obsidens terrenum regnum, s.i-ctr. ti.r.

impugnat cœleste; terrcnis inbians, irruit in

divina, ipsamque pietalem tola impielale sec-

talur. Serm. 152, ante med. apud Bibl. Pair,
t. 5, part. 2, edit. Colon. 1018.

Hérode, possédant un royaume do la terre, attaque le

royaume céleste; avide des choses de la terre, il se jette

sur les choses divines, et poursuit la religion même par
son impiété.

42. Herodes de.stinatus ad scelus, ad piacu-

lum promptus, paralus ad crimen, causas in-

nocenlicC non requirit, jus abrogat, confundit
fas nefasque. Pros.

Hérode, porté au crime, enclin au mal, prêt à accom-
plir les forfaits, ne cherche pas les droits des innocents ; il

détruit la justice et confond le bien et le mal.

43. Cui nequitia est sodalis, cui odiosa est

a?quilas, iniquitas semper est amica.

La débauche est sa compagne , lajustice lui est odieuse,
l'iniquité est toujours son amie.

44. Quicsedibusvivit, qui se munit sanguine,

qui crudelitatem sectatur, cui de limorestat to-

tum, de amore nil constat.

Il vit de carnage, il se couvre de sang, il aime la cruauté,

il obtient tout par crainte, et il n'a rien par amour.

45. Herodes cœcus Christum gladiis quaerit,

investigat cruore, crudelilate rimatur, succes-

sorem timens incessit in Auctorem.

L'aveugle Hérode cherche le Christ avec le glaive, il le

poursuit avec le sang, il le recherche avec cruauté, et,

craignant un successeur, il attaque son Créateur.

40. Herodes refuga, genlis Judaicaî invasit

regnum, libertatem sustulit, profanavit sanc-

ta, confudit ordinem, quid disciplinée, quid-

quid cultus est, abolevit. Ibid. Serm. 156, circa

med. p. 774, col. 2, E.
Hérode fugitif s'empara du royaume des Juifs, enleva

leur liberté, profana leur temple, renversa l'ordre, et dé-
truisit toute la discipline et le culte.

47. Si Herodes pœnilenliam eglsset, neque inViiisPa'

jusjurandum, quod stulte emiserat, servasset :

nunquam profecto maximum illud scelus ad-

misisset, ut prrecursorem Christi decollaret.

Lib. 10, c. 210, in fine, p. 927, col. 2.

Si Hérode avait fait pénitence, et qu'il n'eût pas tenu le

serment qu'il avait fait d'une manière insensée, il n'aurait

jamais certainement commis le crime horrible de tran-

cher la tète au précurseur de Jésus-Christ.
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niSTOI\l\ (HiSToini).

SENTENTI.E SCRlPTUn.VRl'M.

1. Teiitavimiis nos nno voliiniino breviarn,

considérantes nuiUitiulinom librorum, cl dif-

licnltalom volenlibus afîjïiedi narraliones bis-

torianim proptor mulliludinem rerum. Pros.

2 Mach. 2, v. 24-25.

Nous avons chercha à renfermer en un seul volume ce

qui a été écrit par Jason le Cyrénéen en cinq livres; car

ayant considéré que la niultilude des livres rend l'histoire

difficile à ceux qui veulent l'apprendre, à cause de la mul-
titude des faits,

2. Curavimus, volenlibus quidem légère, ul

esselaninii obleclatio : sludiosis vero, ul faci-

lius possint memoriae commendare, omnibus
autem legentibus ulililas conferatur. F. 26.

Nous avons eu soin de la rendie agréable à ceux qui
aiment à lire et facile à retenir pour les hommes studieux,

et d'en faiie pour tous les lecteurs une étude vraiment
utile.

3. Et nobis quidem ipsis, qui liocopus bre-
viandi causa suscepimus, non facilem laborem,
imo vero negotium plénum vigiliarum etsu-

doris assumpsimus. V. 27.

Et nous qui nous sommes chargés de cet ouvrage pour
l'abréger, nous n'avons pas entrepris un travail facile,

mais une tâche qui exige beaucoup de veilles et de tra-

vaux.

4. Sicut hi, qui prseparant convivium, el

quaerunt aliorum voluntali parera, propter
multorum graliam, libenter laborem sustine-

mus. V. 28.

Comme ceux qui préparent un festin s'étudient à satis-

faire le goût des autres, ainsi nous entreprenons ce travail

avec joie en considérant l'avantage de plusieurs.

5. Verilalem quidem de singulis auctoribus

concedenles : ipsi autem secundum datamfor-
mam brevitate studentes. V. 29.

Nous reposant pour la vérité des faits sur les auteurs

qui les ont écrits, nous travaillons à les abréger en conser-

vant leur première forme.

6. Sicut enim novœ domus architecto de
universa structura curandum est; ei vero, qui

pingere curât, quas apta sunt ad ornatum, ex-

quirenda sunt: ita aestimandum est in nobis.

V. 30.

Cai- comme un architecte qui entreprend de bâtir une
nouvelle maison doit en régler toute la structure, et qu'un
peintre cherche seulement ce qui est propre à l'embellir,

on doit juger de nous de la même sorte.

7. Etenim intelleclum colligere,et ordinare
sermonem, et curiosius partes singulas quas-

que disquirere, historiée congruit auctori. V.

31.

Car un historien doit recueillir ce qu'il sait, le raconter
avec ordre, et rechercher avec soin les circonstances parti-
culières.

8. Brevilatem vero dictionis sectari, et exe-

cutione.s reruni vitare, breviaiiU concedenduni
est. K.32.

Mais on dnil accorder à celui qui f.iil un ahréf.'/- d'étrn
court dans ce qu'il écrit cl d'éviter de lonys discours.

0. Stultum estante liistnrinm effluere; in

ipsa aiileni bistoria .succingi. 2 Mach. 2,v. 'XL

Il serait insensé d'être diffus avant de commencer uno
histoire, et d'être concis dans l'histoire mônie.

10. Qiinn scribo vobis, ecco coram Deo. quia
non menlior. Galat. 1, v. 20.

Je prends Dieu à témoin que je ne mens pas dans tout ro
que je vous écris.

IlOMIClDlÂ (IIo3nr.iDE).

SENTENTLE SCRIPTURARL'M.

1. Quicnnque eiïuderit bumannm sanaui-
nem, fundetur sanguis illius. Gen. 9, v. 6."

Quiconque aura répandu le sang de l'homme verra le
sien répandu.

2. Non occides. Exod. 20, v. 13.

Tu ne tueras point.

3. Qui percusserit hominem, volens occi-

dere, morte morialur. Ibid. 21, t\ 12.

Quiconque frappera un homme, voulant le tuer,mourra
de mort.

4. Si quis per induslriam occiderit proxi-
mum suum, et per insidias, ab allari raeo
evelles eum, ut morialur. Ibid. v. 14.

Si quelqu'un"^ tue son prochain de dessein prémédite
et par surprise, tu l'arracheras démon autel, afin qu'il
meure.

o. Homicidium perpetravit, ipse morietur.
Jbid. 22, V.3.

Il a commis un homicide, il mourra.

6. Insonlera el justum non occides, quia
aversor impium. Ibid. 23, v. 7.

Tu ne feras périr ni l'innocent ni le juste, car je déteste
l'impie.

7. Qui percusserit et occiderit hominem.
morle moriatur. Lev. 24, v. il.

Celui qui aura frappé et tué un homme mourra d"
mort.

8. Obsecro ut interficiasme, ne tantis affi-

ciarmalis. Xtim. 11, v. 15.

Je vous conjure de me faire mourir, afin que je ne sois
pas accablé par tant de maux.

9. Si quis ferre percusserit, et raortiiusfue-
rit, qui percussus est, reus erit bomicidii, el
ipse morietur. Pros. Jbid. 35, v. 16.

Si quelqu'un a frappé avec le fer, et que celui qui a été
frappe sou mort, il sera coupable d'homicide, et il mourra.

10. Si lapidem jecerit. el ictu occubuerit,
similiter punietur. V. 17.

S'il a jeté une pierre, et que celui qu'il a frappe' meure,
Il sera puni do la même manière.
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sanguine vjndicjbiliir. V. 18.

Si celui qui a i-li'' frappé avec du bois csl moil, il sera

vengé par le sang d" wlui qui l'a frapiu'.

12. Si quis liominoni manu percnsscril, cl

iilc moiliius l'uGril, percussor liomicidii rcns

eiW.Jbid.r.'-Àl.

Si quoiqu'un a frappé un homme ilo la main, clquc ce-

lui qu'il a frappé niouro, il sera C()Upal;lc triioiuicide.

13. llomicida su h toslibus puni élu r, ad

unius leslimoniuni nullus condciniiabilur. Jb.

V. 30.

L'Iiomicido sera puni sur la déposition des témoins;

nul no sera condamné sur le témoignage d'un seul.

14. Non occidontur paires pro filiis, ncc (ilii

pro paliibus; scd unusquisquc pro peccalo siio

morielur. Deut. 24, v. 1(3.

Les pcrcs ne périront point pour Icuis enfanls, ni les

enfants pour leurs porcs; mais chacun mourra pour son

péché.

15. Samson multo plures inlerfecit moriens,

quam anle vivusoccideial. Judic. 16, v. 30.

Samson en mourant en tua beaucoup plus qu'il n'en

avait tué durant sa vie.

16. Neinlerficias cum : quis enim exlendel

manum suam in Cliiislum Doniini,el innocens

eiit? IBeg. 26, v. 9.

Ne le tue pas ; car qui étendra sa main sur l'oint du

Seigneur et sera innocent ?

17. Quando invocabilis me, ego non exau-

fliam vos; maculaslis enim raanus vestras san-

L'iiine, el pedes veslri impigri ad commitlenda

jiomicidia. 4 Esdr. 1, v. 26.

Lorsque vous m'invoquerez, je ne vous exaucerai point;

r;ir vos mains sont souillées de sang, et vos pieds sont

agiles pour commettre l'homicide.

18. Audistis, quia diclum est antiquis : Non
occides; qui aulem occident, reus erit judicio.

Matth.^,v. 21.

Vous avez appris qu'il a été dit aux anciens : Tu ne

tueras point, et quiconque tuera sera condamné par le

jugement.

19. Nolite timere eos qui occidunt corpus,

aniraam autem nonpossuiitoccideie. Math. 10,

V. 28.

Ne craignez point ceux qui tuent le corps et ne peuvent

tuer l'càme.

20. Non homicidium facics. îhid. 19, v. 18.

Vous ne tuerez point.

2'1. Nobis non licet interficere quemquam.
Joan. 18, i». 1.

11 ne nous est permis de faire mourir personne.

22. Gain, qui ex maligne erat,occiditfrairem

suum. Pros. iJoan. 3, vA2.
Caïn, qui était enfant dii njalin esprit, tua son frère.

|3, Et propier quid occidit eum? Qifoniam

IraUis aulem cjus,n|;cia cjus nialigna cianl

jus la. Ibid.

l'U pourquoi le tua-lil'.' Parce que ses œuvres étaient

mauvaises, tandis que colles de son frère étaient justes.

2'ii'. Omnis,qui odit IVatrcm suum, liomicida

esl;clscilis quoniam omnis boiiiicida non
iiabcl vilam ailernam in .seinetip.so manenloni.
Jbid. V. 15.

Tout homme qui hait son frère est homicide, et vous
savez que nul homicide n'a la vie élernulle résidante en
lui.

25. Vœ illis, qui in via Gain abierunt ! Ju-
dcc, V. 11.

Malheur à eux, parce qu'ils suivent les sentiers de Caïn !

Vide etiam Occisio.

HOMO (Homme).

ETYMObOGIA.

Considéra, o homo, unde nomen sumpseris,

ab liumouliqiie appellala est Immanilas, .spe-

cialis et domcstica virlus bomini.s quac con-

soiicm adjuvet. Lib. 3 Offic. c. 3, in princ.

col. 61, B, tom. 1, et Cassiod. sup. Psal. 139,

in princ. vers. 1, /". 214, coi. 1.

Considère, ô homme, d'où vient ton nom : humanité
vient du mot humus, terre, et désigne la vertu spéciale et

domestique de l'homme qui le porte à aider sou sembla-
ble.

DEFINITIO.

ÎTomo est animal inielleclu praedilura, et;

quod sentit divinam mentem, vitœ ailernse ca-

[)ax , et hujus spolialione morlale. De com-
miini Essentia, circa fin. col. 650, D, t. 3.

L'homme est un animal doué d'intelligence, qui com-
prend la raison qui vient de Dieu, capable d'obtenir la

vie éternelle, et qui meurt lorsqu'il est dépouillé de cette

l'acuité.

Homo est creatura Dei rationalis facta ad

imaginem Gondiloris ipsius. Hom. iOIIexam.
circa med. p. 53, t. i.

L'homme est une créature raisonnable faite à l'image

de Dieu, son Créateur.

Quid est homo? Imbecillum corpus et fra-

gile, nudum, suapte natura inerme. De Con-
solât, ad Marciam, c. 2, circa med. pag. 606,
tom. 1.

Qu'est-ce que l'homme? Un corps faible, fragile, nu et

sans force par sa nature,

Quid est homo? Aliénas opis indigens, ad
omnem fortunae contumeliamprojeclum. Jbid.

Qu'est-ce que l'homme? Un être qui a besoin du se-

cours des autres et est exposé 4 îOHtes les injures de la

s. Ainlir, r,t

Ca£.'-,iO(i"r.

. A'.liaii. ^!ag,

S. Basil. J!a.î
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SENTENT!*; SCR IPTU RARUM.

i. Crcavil Deus liomincm ad ima.cincm

suam :ail imas^iiiem Dei cicavil illuui. (nii. 1,

V. 27.

Dieu créa riiominc à son imago, cl il le créa à l'iiiKii;e

de Dieu.

2. Forniavit Dominiis Deus homineni dfi

limotenu^et inspiiavit in faciem ejus spiracu-

Iiim vila\ et factiis est homo in animani viven-

(eni. Ibid. 2, v. 7.

Le Seigneur Dieu forma l'homme du limon do la lerro,

et il répandit sur son visage un soutfle de vie, et riiommc
eut une àme vivante.

3. Ad imaginem Dei faclus est homo. Ibid.

9, V. 6.

L'homme a été fait à l'image de Dieu.

4. Deus finxil hominem, et posuit corsnum
in niedio corpoi'is. et misit ei spirilum, vilain

etintellectum. 4 Esdr. 16, v. 62.

Dieu créa l'homme, et au centre de son corps il plaça

son àme, et il lui donna l'esprit, la vie et l'intelligence.

5. Nuraquid homo Dei comparatione juslifi-

rabitur, aut Faclore suo purior eiitvir? Ibid.

4, V. 17.

L'homme pourra t-il être justifié, s'il secompare à Dieu,

et la créature serat-elle plus pure que son Créateur?

6. Homo nascilur ad laborem. Job o, v. 7.

L'homme naît pour le travail.

7. Qiiid est homo, quiamagnifirn.s eum ? aiit

qnid apponis erga eunicor tuum? Ibid. 7. v.

17,
Qu'est-ce que l'homme, pour être honoré de vos regards,

ou pour devenir l'objet de voire amour"?

8. Homo natus de muliere, brevi vivens
tempore, repletur multis miseriis. Pros. Ibid.

14, V. 1.

L'homme né de la femme vil peu de jours, et il est ras-

sasié de misères.

9. Qui quasi flos egredilur et conteritur, et

fugit velut umbra, et nunquamin eodem stalu

permanet. V. 2.

Comme la fleur, il s'élève, et il est foulé aux pieds;
il fuit comme l'ombre et ne demeure jamais dans le même
état.

10. Quid est homo, ut immaculalus sit, et ut

justus appareat nalus de muliere? Ibid. 13, v.

14.

Qu'est-ce que l'homme, pour qu'il soit innocent et pour
qu'il soit pur, étant né d'une femme?

11. Numquid Deo potest comparari homo,
etiam cum perfectas fuerit scienliae ? Ibid. 22,
r. 2.

L'homme peut-il être comparé à Dieu, alors même qne
sa science serait accomplie?

12. Homo putredo, et fllius hominis vermis.
Job 2o, in fine.

L'homme n'est que pouiTilare. et 1'=. fils de l'homme
ou'un vermisseau.

13. Denciot oinui.s caro siiiiul, d iiouiu m
cinci'cm icvcrlctur. Ibid. 34, r. V.'>.

Aussitot-toutc chair périra, et l'homme redeviendra pous-
sière.

14. Quid est homo, quod momor es ejiis?

aut liliu.s hominis, quoniam visitas cuiu? Pros.

Ps. 8,v. 5.

Qu'est-ce que l'homme, pour mériter que vous vous
souveniez de lui , et le lils de l'homme, pour que vous le

visitiez?

15. Minuisli eum paulo minus ah angelis,

gloiia et honore coronasli eum, et constituisli

eum super opéra manuum tuarum.P^. 8, r.6.

Vous l'avez pour un peu de temps abaissé au-dessous

des anges, vous l'avez couronné de gloire et d'honneur,

et vous lui avez donné l'empire sur les œuvres de vo.s

mains.

16. Ego sum vermis, et non homo : oppro-

brium hominum, et ahjectio plebis. Ps. 21,

U.6.

Pour moi, je suis un ver de terre et non pas un homme;
je suis l'opprobre des mortels et le rebut de la populace

.

17. Universa vanitas, omnis homo vivens.

Ps. 38, V. 8.

Tout homme vivant sur la terre n'est que vanité.

18. Homo cum in honore esset, non intelle-

xit : comparalus est jumenlis in.*ipientibus, et

similis factus est illis. Ps. 48, v. 12.

L'homme, au milieu de sa grandeur, n'a pas compris sa

destinée; il s'est comparé aux animaux sans raison et s'est

fait semblable à eux.

19. Imposuisti homines super capila nostra.

Ps. 6o, V. 10.

Vous avez élevé les hommes sur nos tètes.

20. Dominus ipse cognovit figmentum nos-

trum : recordatus est. quoniam pulvis sumus.
Ps. 102, V. 13.

Le Seigneur connaît notre nature fragile; il s'est sou-
venu que nous ne sommes que poussière.

21. Homo sicut fœnum dies ejus, tanquam
fios agri sic efflorebit. Pros. v. 14.

La viedel'hommeestcomme l'herbe; elle passe comme
la fleur des champs.

22. Quoniam spiritus perlransibit in illo, et

non subsistet, et non cognoscet amplius lo-

cum suum. F. 13.

Car l'esprit qui l'anime ne fera que passer en lui el

ne demeurera point, et il ne reconnaîtra plus la place

qu'il occupait.

23. Domine, quid est homo, quia innotuisti

ei ? aut fllius hominis, quia reputas eum ? Pros.

Ps. 143, V. 4.

Seigneur, qu'est-ce que l'homme? et vous vous êtes fait

connaître à lui! ou le fils de l'homme? et vous songez à

lui!

24. Homo vanitati similis factus est, dies

ejus sicut umbra prœtereunt. V. 3.

L'homme est semblable au néant; ses jours passent

comme l'ombre.

?5. Oui faturus est, jam voc?.|um est nomçB
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ojtis : cl. sciliir (|ii(i(l lioiiio sil, ol iion pdssil

contra forlioicm so in jiulicioconlendeic. ViV-

cles. (), V. 10.

Le 11(1111 il(^ (cliii qui doit (Mr<! Psl (IrjA ndiiinn', cl l'on

Sflit (iu(> (•"est 1111 liiPiiinin et (|tril uo pciil n^sislor en ,)iif,'<!-

lunril cdiili'ii plus |iuissuiit (|uu lui.

'iC). Viiiiin (lo mille iiniim ropori, mnliorom
px nninihu.s non invcni. Pros. Jbid. 7, v. id.

J'ai it'iironlri^ un liommo entre iiiillo, cl jo n'ai pas ren-

contré une fomnio entre toutes.

27. Soliininindo lino invoni, quod feceiit

Den.s lioniincni lecUini. F. 30.

J'ai trouvé seulement que Dieu a fait riiommo droit.

28. ïnlenlum dominatur homo homini in

lîialmn smim. Ibid. 8, u. 9.

Quelquefois l'honimc domino l'homme pour sa perle.

29. Dons creavit hominera inexterminabi-

lem, et ad imaginem simililudinis suœ fecil il-

lum. Sap. 2, v. 23.

Dieu a créé l'homme immortel et l'a fait à l'image de
sa ressemblance.

30. Deus al) initio constituit homineni, et

reliquit illum in manu consilii sui. Eccli. irj,

V. 14.

Dieu dès le commencement a créé l'homme, et il l'a

laissé dans la main de son propre conseil.

31. Deus creavit de terra hominem, etsecun-
dum iniagineinsuam fecit illum. Ibid. 17, v. 1.

Dieu a créé l'homme de la terre et l'a fait selon son
image.

32. Non omnia possunl esse in hominibus,
quoniam non est immortalis fllius hominis.
IbM. V. 29.

Toutes choses ne peuvent être dans les hommes, parce
que les enfants des hommes ne sont pas immortels.

33. Omnes homines terra et cinis. Ibid. in

calco.

Tous les hommes ne sont que terre et que cendre.

34. Cum consummaverit homo, tune inci-

piet : cum quieverit, aporiabitur. Ibid. 18,

V. 6.

Quand l'homme aura fini, alors il commencera, et lors-

qu'il se reposera de ce travail , il sera dans la stupeur.

3o. Quidesthomo, et quae est gratia illius?

F. 7.

Qu'est-ce que l'homme, et que peut-il?

36. Omnes homines de solo et ex terra

,

unde crealus est Adam. Eccli. 33, v. 10.

Tous les hommes sont tirés de la boue et de la terre

dont Adam a été formé.

37. Occupatio magna creala est omnibus ho-

minibus, et jugum grave super filios Adam, a

die exitus de ventre matris eorum, usque in

diem sepulturcP, in matreni omnium. Ibid. 40,

V. 1.

Une grande occupation a été créée pour tous les hommes,
et un joug pe ant est sur les enfants d'Adam, depuis le

jour où ils sortent du sein de leur mère jusqu'au jour de
leur sépulture dans le sein de la mère commune d tous.

38. Prcliosior erit vir aiiro, ol homo auro
obrizo. ha. 13, v. 12.

L'homme sira [ilus rare que l'or, il sera plus précieux
que l'or jiur.

39. Subtcr le slernetur linea, ol operimen-
tinn tuuin criint \crmcs. Ibid. 14, v. 11.

Les inseclos te dévorent, les vers forment Um vêtement.

40. Facliisest primus homo Adam, in ani-
mam viventem, novissimus Adam in spirilum
vividcantcm. l'ros. 1 Cur. lo, v. 45.

Adam, lo proniior homme, a été créé avec une àmo vi-
vante, cl lo second Adam a été rempli d'un esprit vivi-

fiant.

41. Sed non prius quod .spiritalc est, scd
quod animale, deinde quodspirilalo. V. 46.

Mais ce n'est pas le corps spirituel qui a été formé le

premier; c'est le corps animal, et ensuite lo spirituel.

42. Primus homo, de terra terrenus : sccun-

dus homo, de cœlo cœlestis. V. 47.

Le premier homme est le terrestre, formé de la terre; lo

second est le céleste, qui vient du ciel.

43. Qualis terrenus, laies et lerreni : qualis

cœlestis, taies et cœlesles. V. 48.

Comme donc nous avons porté l'image de l'homme ter-

restre, portons aussi l'image de l'homme céleste.

44. Edocti eslis deponere vos veterem ho-
minem, qui corrumpitur : induite novum ho-
minem, qui secundum Deum créa tus est in ju.s-

titia et sanctilate verilatis. Ephes. 4, t;. 21,

etc.

Vous avez appris à dépouiller le vieil homme, qui se

corrompt; revêtez-vous de l'homme nouveau, quiestcréé

selon Dieu, dans une justice et une sainteté véritable.

SENTENTI^ PATRUM.

45. Nihil est magis, quo homo caeteris ani-

mantibus prœstet, quam quod rationis est par-

liceps. Lib. 1 Offic. c. 26, in med. col. 18, B,

tom. 1.

Ce qui élève le plus l'homme au-dessus des autres ani-

maux, c'est qu'il est doué de la rai.son.

46. Hominis appellatione est dignus
,

qui s.

non movetur a suae mentis stabilitate propter

ventum verborum. Serin. 1 Pentec. ante fin.

fol. 166, p. 1.

Il est digne de porter le nom d'homme, celui à qui l'a-

bondance des paroles ne peut faire perdre la fermeté de son

esprit.

47. Omnis, qui habet prurientes aures, qui

omni verbo crédit, non homo, sed brutum
animal dignus est appellari. Ibid.

Celui qui a des oreilles désireuses d'entendre, et qui
croit à toute parole, ne mérite pas d'être appelé homme,
mais un animal sans raison.

48. Homo secundum principalum mentis, s.

particeps est Deitatis cum sit animalis et men-
talis. Be communi Essentiel, col. 632, A, t. 3.

L'homme participe à la Divinité à cause de l'origine de

son ùme, puisqu'il est matière cl esprit.
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•^"K- 4U. Uuis non hominrm se malit esse, eliam

carne caviim, quam belliiam videnlem ? Lib.

14 (/(' Triii. r. l'i, ^»/'' /i'icm.

Quoi pst colui qui n'aime mieux rtro bcmmcfùtil m<'mo

aveugle, qu'un animal, mcmc doué d'une Loune vue'.'

50. Onisque homo diligenlius attendat pri-

ma' conditionis sua? excellenliam, qnam nolii-

lilale nioruni, exercitalionc virtiitum, et dig-

nilate ineritornni liabereconleiidat. DeSinritu
et Anima, c. 35, in fine, p. Gi^i, D, t. 3.

Que tout hommo songe avec soin à l'excellence de sa

condition promièie, el qu'il s'cITorce de la reconquérir pnr
la bonté de ses mœurs, l'exercice des vertus et la dignité

de ses mérites.

51. Magna prorsns dignitas hominis est,

porlare imaginem Dei, et illius in sejiigiter

vnltum aspicere, atque semper per contempla-

tionem prœsenlem liabere. De Spir. et Anim.
c. 52, post med. p. 633, B, t. 3.

C'est assurément pour l'homme une grande dignité de
porter la ressemblance de Dieu, de voir toujours son

visage en lui-même, et de considérer par la contemplation
son Créateur toujours présent.

52. Scito quomodo liomo es, cujus concep-
tioculpa, nasci miserin,vivere pœna, mori ne-

cesse. Ibid. c. 51, post med. p. 633, A.

Comprends ce que tu es, ô homme, dont la corruption
est une faute, la naissance une misère, la vie une peine,

la mort une nécessité.

53. Omnis homo advena est nascendo, et

incola vivendo, quoniam compellitur migrare
moriendo. In Qiiœst. sup. Lcv. quœst. 91, in

fine, p. 162, C, t. 4.

Tout homme est un étranger à sa naissance, un colon
pendant sa vie, puisqu'il est obligé d'émigrer par la mort.

54. Sensu nosmultae bestiae superant, mente
aulem ratione et scienlia, nosilIisDeusprœpo-
suit. Pros.

Beaucoup d'animaux nous sont supérieurs par les sens,

mais Dieu nous a placés au-dessus d'eux par l'âme, la rai-

son et la science.

55. Humana anima qnanto in sensus décli-

nât, tanto magis similiorem hominem pecori

facit. De Quantit. anim. c. 28, aprinc.p. 424,
D, tom. 1.

Plus l'âme s'abaisse vers les sens, plus elle rend
l'homme semblable aux animaux.

56. Homo ita exceliit, utnulla ei besliarum,
ipse autem multis imperare possit. Lib. 1 de
lib. Arb. c. 7, ante med. p. 439, A,t.i.

Telle est l'excellence de l'homme, qu'aucun animal ne
peut lui commander, et qu'il commande lui-même à tous
les animaux.

57. Motibus animae cum ratio dominatur, or-

dinatus homo dicendus est. Ibid. c. 8, in fine,

p. 439, B.

Lorsque la raison domine les monvements de l'âme, on
doit dire que l'homme est bien réglé.

58. Toile jactanliam, et omnes homines quid

sunl, nisi homines? Lib. 5 de Civit. Dci^ cap.
17, post med. p. 93, A, t. 5.

Enlevez l'ostentation, et tous les hommes que sont-Us
sinon des hommes".'

59. Omni miraculo quod Ht per hominem,
majiis miracuhim est homo. Ibid. lib. 10, c. 12,

in med. p. 175, A.

L'homme est lui-même un miracle plus grand que tous
les miracles que l'homme opère.

60. Tamdiualiqnid est homo, quamdiu hce-

retDeo, a quo faclus est homo; nam recedens
ab illo, niliil homo est. Sup. Ps. 75; ante med.
vers. 4, p. 272, C, t. 8.

L'homme est quelque chose tant qu'il demeure uni à
Dieu, qui l'a fait homme ; car, s'il s'éloigne de lui, l'homme
n'est rien.

61. Quando homo sit non homo, hoc est,

quando a^grotescit, apgrotando apgritndo cres-
cil, peccator expavescit, cor contremiscit, ca-

put obslupescit, sen.sus evanescil, virtus exa-
rescit, vultus pallescit, faciès nigrescit, oculus
tenebiescit, auiis surdescit, nasus putrescit,

lingua faiescit, os obmutescit, corpus tabescit,

caro marcescit. De Specido peccatoris, c. 5,
post med. p. Gdl, B, t.Q.

Lorsque l'homme n'est pour ainsi dire plus homme,
c'est-à-dire lorsqu'il est malade, par la maladie l'inquié-
tude grandit, le pécheur est saisi de crainte, son coeur
tremble, sa têle perd la connaissance, le sentiment s'éva-
nouit, sa force disparait, son visage pâlit, sa face devient
noire, son œil s'obscurcit, son oreille n'entend plus, son
nez se corrompt, sa langue s'arrête, sa bouche est muette,
son corps se dessèche, sa chair se flétrit.

62. Post hominem vermis, post vermein
fœlor et horror ; sic in non hominem verlitur
omnis homo. Ibid. prope fin. p. 691, B.

Après l'homme viennent les vers; après les vers, l'in-
fection et l'horreur de la corruption. Ainsi tout l'homme
est changé en quelque chose qui n'est plus l'homme.

63. Homo ille dicitur humanus, qui se exhi-
bet hominem. De Verbis Apost. Serm. 8, in
princ.p. 193, B, t. 10.

On appelle humain l'homme qui se montre véritable-
ment homme.

64. Agnoscal homo, quantum ah illo expec-
tet Deus, et quem tanta dignatione habuit ca-
rum, quam velit esse in conversatione pretio-
sum. Pros.

Que l'homme comprenne tout ce que Dieu attend de
lui, et combien il veut qu'il soit précieux par sa vie, celui
que sou amour a revêtu d'une si grande dignité.

65. Âgnoscathomo quantum valeat etquan-
timi debeat, et dum prelium suum cogitât, vi-

lis sibi esse desinat. Serm. 1 fer. 3 post dom.
Palm, et in ordine 120, post med. p. 619, B,
tom. 10.

Reconnais, ô homme, combien tu vaux et combien tu
dois, et, pendant que tu considères ta propre valeur, cesse

d'èlre vil à tes propres yeux.

S. Au(.
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s. i!a-ii. MoK. 00. liiipcrialo es animal, o lioino, cl (|iii(l

sorvis alToiiibiis? quiil liiain ipsiiis clifîiiilaloiii

desli'iiis, et scrviis lis |)(>(cali / l'ros.

Ildiruni', m es iiii ;iiiiiii:il ii>' |i(<ui' r.uniiiiaiiili'r ;
])nur-

qiioi donc (ilii'islii A 1rs iilTrctiuis'.' |i(iiir(|uiii ili'-lriiis-lu

loi-mr'iiK; la di^juilo vu le faisant l'esclave du in'cln; '.'

07. Ciir loipsnni l'acis captivum diahoIiV

Priiiceps croalma' olocliis os, cL niverentiam

ac auclorilaleiii iialura' tua' al)j('cisti '?

Pouniiioi le fais-tu l'osclavodii dâTinii'.' Tu as ciè ('tal)li

roi diis créatuies, et tu as renoncé au respect et à Tauto-

rilo que lo donne ta nature'.'

08. Serviis vocaUis es : qnid te afni;?il sor-

vilus corporis? ciir non gloiiaiis in doniinio

libi a Deo contrihulo, quod lalionem liabes af-

fecluuni dominam?
Tu os appelé serviteur, et pourquoi es-tu affligé de la

servitude de V'W ciir|)s'.' jiourtiuui ne te glnrities-tu pas dans

cette domination qui^ Dieu t'a donnée, puisijue tu possè-

des la raison, qui est la maîtresse de tous les sentiments'.'

69. Ciim videris lierum fiium serviim es.se

voluptalis, teipsum vero moderalum , .scilo

quod tu quidam es servus nomino .solum ; ille

veto nomine quidem habel dominium, opero

vero conlirniatani liabet servilulem. Jlom. 10
Hexam. aiite med. p. 62, t. 1.

Lorsque vous verrez votre maître devenir l'esclave de la

volupté, tandis que vous êtes réglé dans vos mœurs, sa-

chez que vous êtes serviteur seulement de nom ; et lui est

aussi maître de nom, mais par ses actes il gémit dans une
servitude bien établie.

70. Omnis bestise imperium habes, o homo,
et innumeras, et multam ferarum turbam in

teipso babes. Pros.

homme, tuas le commandement de tous les animaux,
et tu en as un grand nombre au-dedans de toi-même,
ainsi qu'une troupe de bêtes féroces.

71. Parva bestiola est ira, cum latrat in

corde tuo, nonne omni cane ferocior existit?

La colère, quand elle crie en ton âme, est une petite

bête, et n'est-elle pas plus féroce qu'un chien?

72. In dolosa anima tua latitans dobis, nonne
omni ursa in latebris delitescenti immitior est 1

La ruse cachée dans une âme hypocrite n'est-elle pas
plus cruelle qu'une ourse cachée dans les cavernes?

73. Nonne est bestia simulatio? Qui velox

est ad contumeliam ac injurias, nonne est scor-

pius ? qui cum ad vindiclani concitatur, nonne
est vipera ssevior ?

La dissimulation n'est-elle pas une bcte? Celui qui est

prompt à faire des outrages et des injures n'est-il pas un
scorpion? et lorsqu'il est excité à la vengeance, n'esl-il pas
plus cruel que la vipère?

74. Avarus nonne est lupus rapax? Qualis

bestia in nobis non est? Mulier amoi^e furens,

nonne est equus insaniens?

L'avare n'est-il pas un loup rapace? Quelle bête ne se

trouve pas en nous? Une femme folle d'amour n'est-elle

pas un cheval furieux ?

75. Multa? igiturbestise in nobis snnt. factus

ilacjiiccs princep.s bosljarum ; si exteinarum ^- lîi'iMi

iinijcrium liabos, internas sine imperio relin-

(pies'f

Un urand nombre de bêles sont en nons, et tu as éli'

fait roi de loulrs les bêles. Si tu as lo comni.indi.incnl sur

celles qui sont au-deliors, laisseras-tu sans conimarulomenl
celles qui .sont au-dedan.s de toi?

70. Princcps crealus es, princcpsaiïectuum,
princops bosiiarum, princcps replilium, prin-

ceps volatilium.

Tu a.s été créé prince, prince de tes affections, prince
des bêtes, prince des reptiles, prince des oiseaux.

77. Neque ergo cogitaliones liabeas subli-

mes, ncqiie Icvis sis cl inconstans inenle ; ad

volatilium imperium deslinalus es.

N'aie donc pas des pensées fièrcs, el ne sois point d'un

esi)ril léger et inconstant; tu as été destiné à commander
aux oiseaux.

78. Absurdum erit, si exlerna quidem vola-

lilia depopiileris, ipse vero levis sis ac sublimis.

No supcrbias, ne te efferas; impera cogitatio-

iiibus luis, quo fias princeps rerum omnium.
Ibid. lit ante, sub fJnnm, p. 55.

Il serait absurde que tu détruisisses les oiseaux extérieurs,

et que tu fusses toi-même léger et orgueilleux. Ne t'enor-

gueillis pas et ne t'éléve point; commande à les pensées,

alin que lu sois le roi de toules choses.

79. Magna quidem res est bomo, sed animal
ilhid fragile esl, innumeris aiïeclionibus sub-

jectum, ex nativitale usque ad senectutem in-

linilam malorum multitudinem exhauriens.
Pros.

L'homme est une grande chose, mais c'est un animal
fragile, sujet à d'innombrables passions, et subissant, de
sa naissance à sa mort, une multitude infinie de maux.

80. Nihil est bomo, et magnum quid esl

bomo. Si enim ad naturam solum respicias,

nibil est bomo, et nullius pretii ; si vero ad

dignitatem, qua bonoratus est, magna res est

bomo. Ibid. ïlom. 11, in priiic. p. 56.

L'homme n'est rien, et il est quelque chose de grand.

Si, en cfl'et, vous regardez la nature seule, il n'est rien et

n'a aucun prix ; si, au contraire, vous considérez la dignité

dont il a été orné, il est une grande chose.

81. Homo cum con.summatur, ad angelorum
dignitatem evebitur. Apiid D. Joan. Bamasc.
lib. 1 Parall. c. 52, inprinc. f. 29, p. 2, A.

Lorsque l'homme est arrivé à la perfection, il est élevé

à la dignité des anges.

82. Nibil bomini seip.so vilius est, et plus s. lî'-niir.;

seipsum negligit, quam aliquid suorum. Serm. ^'^'™'-

id fer. 2 post dom. 2 Quadrag. art. 3, c. 1,

inprinc. p. 108, col. 1, C, t. 1.

Rien n'est plus vil aux yeux de l'homme que lui-même,
et il se néglige plus que ce qu'il possède.

83. Adverle, bomo, quia limus es, et non sis s. Bem.

superbus
;
quia Deo conjunclus es, et non sis

ingralus. Ser^n. ^vigil. Nativ. post med. f. 11,

col. 1, C.

Songe, ô homme, que tu n'es qu'un limon, et ne sois

point orgueilleux
;
pense que lu es uni à Dieu, el ne sois

pas ingrat.
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84. Niliil aliiid est liomo (iiiam sponna fœ-

tidiim, saccus slercoruni, cibus verniium ;
posl

lioniinein veniiis, posl vcrniem fœlor et lior-

ror, sic in non liominem verliliir onniis Iiuino.

Pros.

L'Iiomme n\st qu'un somenoo fiMidc, un roscrvoir dor-

(luros et la iiAluro des vers. Aiirès l'Iioninie, les vers;

après les vers, l'infection et l'horreur de la corruption ; et

ainsi tout liommo est changé en quel ue cUoso qui n'est

plus riiomnie.

80. Onitl supeibis, pnlvis et cinis, ciijiis con-

cepliis ciilpa, nasci miseria, vivere pœna, moii

angustiaf It/;. Med.c. 3,/". 322, col. ^,litt. L.

Pourquoi vous enorgueillissez-vous, cendre et pous-

sière, dont la conception est une faute, la naissance une

misère, la vie une peine, la mort une infortune'.'

86. Unde superbit liomo, cujiis conceptio

culpa, nasci pœna, labor viia, necessemoii,

quando et quomodo vel ubi, nescire? De in-

ter. Domo, c. 32, in fine, f. 331, col. 4, K.

Pourquoi s'enorgueillit-il, l'homme dont la conception

est une faute, la naissance une peine, la vie une fatigue,

la mort une nécessité, ne sachant d'ailleurs quand, com-
ment et où viendra la mort '.'

87. Cum ultra liomines quenique provehere
sola probitas possit, necesse est ut quos ab

bumana conditione dejecit,infrahominisineri-

lumdetrudat improbilas. Pros.

Comme la probité seule peut élever quelqu'un au-des-

sus des hommes, il est nécessaire que l'iniquité, qui l'ait

déchoir l'homme de la dignité humaine, lu pousse au-des-

sous du mérite de Ihomme.

88. Evenit ut quem transformatum viliis

videas , hominem exislimare non possis:

il aut qui probilate deseï ta bomo esse desie-

rit, cum in divinam condilionem tiansire non
possit, vertatur in belluam. Lib. 4 (/e Consol.

philos, pros. 3, circa fin.

Il arrive que, lorsque vous voyez quelqu'un transformé
par les vices, vous ne pouvez plus l'estimer un homme;
de sorte que celui qui, en abandonnant la probité, ace^sé
d'être homme, comme il ne peut passer à l'état divin,

est changé en béte.

89.Sex'
sunt gê-

nera lio-

minum :

11 y a six

sortes

d'hommes :

Timidi,

Pigri,

Slolidi,

Snpeibi,
Blaspbemi,
Maligni.

Les timides,

Les paresseux,

Les sots,

Les orgueilleux,

Les blasphéma-
teurs.

Lès méchants.

Primos vincit con-

cupiscenlia;

Secundos, acedia
;

Tertios,negligenlia:

Quartos, superbia;'
Quintos, diffidentia;

Sexlos, nequilia.

Sup. Psohn. 31,

in fine, ]\ 102, co/.

2, A,Z. 1.

Les premiers sont vain-
cus par la concupis-
cence.

Les seconds par la pa-
resse,

Les troisièmes par la né-
gligence.

Les quatrièmes par l'or-

gueil,

Les cinquièmes par la

défiance,

Les sixièmes par la ma-
lice.

1)0. Homo est

L'Iiomme est

log

Ilalionalis, ul Dcuin inves- .s. n. nar

tiget;

Conciipiscibiiis, ut «jlum
Deiiin tlt'sitb'ret;

Irascibilis, ut adversanlia

reprobet. Sup. Psulin.

G7, yost mal. p. 119,

coL 2,F, t. 1.

Raisonnable, pour qu'il puisse

chercher Dieu
;

Concupiscible, pour désirer Dieu
seul;

Irascible, pour écarter tout ce qui

s'oppose à lui.

Ingenium,

Memoria,
91. Tria

sunt in/ Ratio,

bomine

L'intelligence,

II y a trois) La mémoire,
choses en <

l'homme : 1 La raison.

Ingenium requirit

incognita;

Memoria recondit

dijudicata
;

Ratio jndical inven-

ta. Snp. Psalm.
G8, i^ost med. p.

121, col. 1, D,
t. 1.

L'intelligence cherche les

choses inconnues;
La mémoire retient celles

qui ont été décidées;

La raison juge celles que
l'intelligence a trou-

vées.

Di .r.y.siiis

02. Viris et raulieribus commune nomen,s. ciim aici.

bomo est. Lib. 1 Pcedag. c. 4, circamed. f. 18,

p.^D.
Le nom d'homme est commun aux hommes et aux fem-

mes.

93. Beslia exnaturali inslinclu regitur, lu,

bomo, rationis duclu ; illa movelur sensu, tu

inlellectu; illa moritur tota, quando caro dé-

ficit, tu perpetuo mânes, cum spiritus corpus

lelinquit. De Perf. charit. arlic. 10, inprinc.

/. 179,p.2.
La bête est conduite par l'instinct naturel , toi, ô homme,

par la lumière de la raison ; elle est mue par les sens, toi

par l'intelligence; elle meurt tout entière quand sa chair

périt, toi tu demeures éternellement lorsque l'àme quitte

le corps.

94. Yere creaturarum omnium, qune viden-

tur, pretiosissimus bomo est. Doctr. 22, circa

med. apud Bibl. Pair. t. 4, p. 797, col. 2, F,

edit. Colon. 1618.

L'homme est véritablement la plus précieuse de toutes

les créatures visibles.

9o. Quid te, bomo, erubescendis cupidita-

tibus exbonoras ? Nobilem vul t esse vilam tuara,

qui tibi commisit imaginem suam; quam pre-

tiosus sis, si Factorem forte non credis, inter-

roga Redemptorem. Hom 2 de Symb. ante

med. apud Bibl. Patr. t. 5, pai^t. 1.

homme, pourquoi te déshonores-tu par des passions

honteuses'.' Il veut que ta vie soit noble, celui qui a im-

primé ec toi son image. Si tu ne crois pas par ton Créa-

teur combien tu es d'un grand prix, interroge ton Rédem»
leur.

S. î)jroih.

S, Eus. Emisa.
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s.i'us.Kiuis». %. Tolushomo in aniini iiilelicclii cl sensus

cxoi'citio, ol in inciilis ralionn ao vigorc con-

sislil. ]lii(l. Ilutfi. de Pœnil. Niniint. posl mcd.

p. 570, cul. ii, F.

Tout l'Iujinino so trouve dan» l'inlolligence del'csinil t;l

l'cxcicico dus sens, dans lu raison et lu force.

Franc. Tiid. 97. Quid csl liomo ? Ci'calura vilis cl fragi-

lis,ac ((luaiiUiin ad corijusallinel) milliiis feic

rol)oris aulprelii. Jn Klucid. sup. c. 7 Job,

post mcd. in illud, Quid est komo? etc. fol. OU,

pag. 2.

Qu'osl-ce que l'iiommo? Une créature méprisable et fra-

gile, et, pour ce (jui regarde le corps, presque d'aucune

force et d'aucun prix.

98. Omnis honio, quantum ex sese, vanus

esl, memlax cl iiislabilis, el ad peccali vanitu-

lem pronus, alquc a vilialaoïigiue ex ingenila

mala coiicupiscenlia ad luahini pioclivis. Jn

Annotât, sup. Psal. 13, circa med. p. 121,

sec 1. 1.

Tout homme par lui-même esl vain, menteur, inconstant,

porté à la vanité, el enclin au mal par une concupiscence

innée qu'il lient de son origine viciée.

Gicss. ord. 00. Niliil vivenles liomincs diiïerunt ab ii.s,

qui in piclura expiimunlur; .Tqualiler enitu

hoium et illorum nalura tempoie labiLur el

corrumpilur. Sup. Psal. 38, col. 703, A, t. 3.

Les hommes vivants ne diffèrent en rien de ceu.K que la

peinture représente ; les uns comme les autres sont détruits

par le temps et se corrompent.

S Grof. mj?. 100. Homo ad conlemplandum Creatorem
suum condilus est, ut ejus semper speciem
qua}rat, alque in soliditate illius amoris babitet.

Lib. 8 Moral, c. 10, circa med. sup. illiid,

Matth. 5, Vade in domum tuam, etc. col. 256,

C, t. i.

L'homme a été créé pour contempler son Créateur, afin

qu'il cherche toujours à voir sa face et qu'il habite dans
la solidité de son amour.

101. Homi-
nes Deus

Dieu

Largitate rationis ditat,

Infusione gralia; visitât,

Honore coHalœ viitutis

exaltât. Ibid. c. 16, in

med. sup. illud, Job 7,

Quid est homol

Enrichit l'homme du don de la

raison.

Visite l'homme par l'infusion de
sa grâce,

Exalte l'homme par l'honneur de
la vertu qu'il lui donne.

102. Homo est cœlum el terra : cœlum, cum
jan; per desiderium .summis inliœret; tena,
quia in bono opère fixa} spei ubei'tate fi-uclili-

cat. Ibid. lib. 10, c. 7, ?ium. 10, sup. illud,

Job 11, Excelsior cœlo est, col. ?52.

L'homme est ciel et terre : ciel, puisque, par ses désirs,

il est attaché aux cho.ses d'en haut; terre, parce que, par
lafrcondilé d'une fermeespérance, il produit des fruits dans
les bonnes œuvres.

103. Omnis creaturas aliquid babet home:

104. Sumus

Nous sommes

liabel namque bomo commune esse cum lapi-

dibus, vivere ouin arboi ibus, scnliie cum ani-

nialibiis, iiilclligcre cum angclis. //ow. 20

sup. Evaufj. post init. sup. illud, l'rœdicate

KvinujeliMu onini creaturœ, col. 4^i4, C, t. 2.

L'homme a quelque chose do toutes les créatures ; avec

la pierre, il a de commun l'existence ; avec les arbres, la

vie ; avec les animaux, le scnliment; avec les anges, l'in-

li'lligence.

Somnium ncquaquam sla-

bib.',

Piiasnia quoddam incom-

])rcben.sibile,

Yolatus avis praHervolantiSj

Navis in maii vesligio ca-

rens,

Cinis,

Vapor,
Ros matulinus,

Flos cum tempore virens,

et cum tempore mar-
cescens. Or. 6 de Funere
Cœsarii fratr. sui, post

med. p. 46.

Un songe sans stabilité.

Un fantôme insaisissable,

Le vol d'un oiseau qui s'enfuit.

Un vaisseau qui ne laisse point de

trace dans la mer,
De la cendre.

Une vapeur légère.

Une ro.iée du matin.

Une fleur qui verdit un temps et se

flélril linstanl d'après.

lOo, Quanlo corporis imbecillitatebomo re-

liqnis animantibus infirmier, tanto est rationis

excelienlia superior. Orat. 1 sup. verba, Fa-

ciamus hominem, etc. antemed. col. 36, C.

Autant l'homme est inférieur aux autres animaux par

la faiblesse du corps, autant il leur est supérieur par l'ex-

cellence de la raison.

106. Nullum est creaturse genus, quod non
in liomine possit agnosci. Serm. dom. 5 post

Peut, in app. siib finem.

Il n'est aucune espèce de créature qu'on ne puisse re-

connaître dans l'homme.

107. Hominem te esse noveris, et passioni-

bus humanis (nisi caveris) subjacere. Tom. 1,

Ep. 9 ad Salv. ante finem, p. 77, A.
Vous reconnaîtrez que vous èies homme, el, si vous n'y

prenez garde, que vous êtes sujet aux passions.

108. Hominem te esse mémento. Tom. 1,

Ep. 25 ad Paulam, ante med. p. 158, D.

Souvenez-vous que vous êtes homme.

109. Per exteriorem bominem, interioris

hominis vita demonstralur. Tom. 1, Epist, 27,

post med. p. 179, A.
La vie de Thomme intérieur se révèle par l'homme ex-

térieur.

110. Homo a principio conditionis suae, Deo
ulitur adjutore; et cum illius sil graliae, quod
crealus est, illiusque misericordia^j quod sub-

s r.ipg Naz

S C,rci. Nvs.«

Ilaviiio.

S. Hier.
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114. Homo

L'homme est

sislil elvivil, niliil boni oporis njiore polosl

al)sqiie eo. Toin. 3, Ep. 17 ad Cyprian. unie

iiicd. p. 99,/!.

L'Iioinmc a ou besoin du secours de Dieu depuis sa

créalion ; c'est jjar sa gnke qu'il a été crc'é , c'est par sa

miséricorde qu'il subsiste encore et qu'il vit, et il ne peut

faire aucune bonne œuvra sans lui.

111. Commune judiciura est, inter omnia

lerrena Dei opéra nihil hoinine ulilius, niliil

esse speciosius. Sup. Psalm. 118, vers. Manus
tuœ feccrunt me, iii princ. f. 02, col. 2.

C'est le sentiment commun que, parmi toutes les œuvres

que Dieu a créées sur la terre, î'iioiiime est la plus utile et

la plus belle.

112. In homine quidquid est, proficit. Ibid.

Tout ce qui est dans l'homme est utile.

113. Egregium hoc et proeclarum in homine
est, quod a cieteris dignilale operalionis exci-

pitnr. Ibid.

L'homme a cela debeauet d'illustre qu'il est séparé des

autres animaux par la dignité de ses œuvres.

Fragilis,

Ad peccalum pronus,

Ad resurgendum ineptus,

est ^ Ad constanliam tenendam
infirmus. Lib. 4 de Pro-

pr. c. 8, p. 307, H, t. 2.

Fragile,

Porté au péché,
Incapable de se relever,

Faible pour persévérer.

115. Magnum fecit Dominus horainem in

nalura, majorera in gi'alia, maximum in gloria.

Slip. Job, c. 7, fol. 407, col. 2, t. 1.

Dieu a fait l'homme grand par la nature, plus grand
par la grâce, et très-grand par la gloire.

Fragilis in carne,

Brevis vitfc,

Putridus per internam cor-

ruplionem,
Fœtidus per peccatum,

116. Quidest i Imbecillis ad resurgendum,
homo? \ Vanus in opère,

Vanior in sermone,
Vanissimus in cogitatione,

Servus diaboli per pecca-
tum. Sup. Ps. 6, Moral,

f. 16, col. 4, t. 2.

11 est fragile dans sa chair,
D'une vie courte,

Gâté par la corruption intérieure,
Infect par le péché,

Qu'est l'homme? ( Faible pour se relever,

Vain dans ses œuvres,
Plus vain dans ses paroles,
Extrêmement vain dans ses pensées,
Esclave du démon par le péché.

117. Homo ex se nihil est; si autem aliquid
est, ex Dei munere est. Sup, Sap. cap. 6, sub
finem, f. 149, col. 3, t. 3.

L'homme n'est rien par lui-mrmo, et s'il est qu:-lquo
chose, r"e-t par un don de Dieu.

i 18. Homo in pœna nasciliir, ol in pcrna mo- ii'"<' 'ar.i.

iiliir,et idt'o in pœiiaviveredelj('l..S»y>.y.vajaj/j,

c. 30, Mystice, f. 64, col. 4, t. 4.

L'iuimme naît dans la pt-inc, il meurt dans la pfinc
;

c'est pourquoi il doit vivre dans la peine.

119. Homo jain Doi, jam diaboli est: si quis s ' n.i.i.iir

pietali studet, Dei boinoesl; si impie agat,

diaboli est. Non id factusper natuiam, sed per
animi arbitrium. Epist. 6 ad Maynesianos,
antc med. apud. liihl. Pair. t. 1, p. 81, col. 1,

G, edit. Colon. 1618.

L'homme appartient tantôt à Dieu et tantôt au diable :

celui qui s'applique à la piété est l'homme de Dieu, celui

qui vit dans l'iiiipiélé est riiominc du diable ; et cela

n'arrive nas par un effet de la nature, mais par la vo-
lonté de l'âme.

120. Circasta-

tum humanac;]

conditionis triai

pra?cipue consi-i

deraredebemus:

Par rapport à l'é-|

lat de la nature hu-
maine, il faut consi-

dérer trois choses :

Ingres-
sura,

Progrès-
sura,

Egres-
sum.

Son entrée

dans la vie,

Ses progrès,

Son départ.

Grave quidem s

est in ingres-

su,

Giaviiis in pro-

gre.ssu.

Giavissimum
in egressu.

Serm. 1.

C'est une chose gra-

ve par son entrée.

Plus grave par ses

progrès,

El très-grave par son
départ de la vie.

Inii.r llf.

121. Homo mansuetum animal, et rationale, s.j .;:. n.r.

et benignum, contraria sua; nalura? ssepissime

facit, et negligentia mores suos in ferinos ver-

tit. Hom. 12 sup. Geii. a med. col. 79, ^,ï. 1.

L'homme, qui est un animal doux, raisonnable et bon,
fait souvent des choses contraires à sa nature, et par sa

négligence change ses mœurs en mœurs de bcte féroce.

122. Sicut magnum et venerandum est ra-

tionale animal, et maxime quando in virtutis

viam conlendit; ila quando in malum déclinât,

Iruculenlarum bestiarum imitatur ciudeliia-

tem. Pros.

De même que l'homme est un animal raisonnable, grand
et digne de respect, surtout lorsqu'il marche dans la voie

de la vertu, ainsi, lorsqu'il se laisse aller au mal, il imite

la cruauté des bétes féroces.

123. Bestiale quiddam est homo, quando in

peccatum déclinât, et quamvis rationale et

mansuetum sit animal, multis tamen nomini-
bus bestiarum superat ferociam. Ibid. Hom. 19,

circa iiiit. col. 133, A.

Il y a quelque chose de la bête dans l'homme lorsqu'il

se laisse aller au péché, et, bien qu'il soit un animal rai-

sonnable et doux, il surpasse en férocité un grand nom-
bre de bêtes.

124. Non aliud est homo quam corporis ani-

mique collectio ; haec duo quantum definilioni-

bus difïerunt ! Hom 2 de Lapsu primi hominiSj

post med. col. 544, B, t. i.

L'homme n'est autre chose cj[ue la réunion du corp> et

do l'âme ; mais que les définitions de ces deux substances
sont différentes 1
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s. Joan. r.iir. j^f;. Oiiiiiin ;uiiin;ili.i Dons proph,-!' lutiiii-

nom Iccil, lioiiiiiicm ;iiil("iii propicr se; si oi'j^o

;inimaliljtis miiiistriil prciplcr Iiodiiikmh, noniiu

liomiiiibus niiiiistraliil proplof soipsiim? J'ros.

Dieu Mcivi^ Unis los animaux pmir l'Iioiiinio, <^l riioiiiiiHi

|itiiir lui-ini"'iiic' ; si iloiir il lioiiin! :m\ animaux co (ju'il

li'ur faut par aiimur pour l'iiuinim-, no lo doiinera-l-il pas

à riiomino par amour pour lui-in('!mo7

12(). OiiniUo prcliosior osl homiiiis cicalio,

qiiani aiiiinaliiiiii, laiilo inajor solliciliido Doi

(lo lioiniiiihiis, (iiiaiu (hi animaliljus. Ifuin. M)

Slip. Mallli. mier. iinpcrf. in mcd. col. 850, Z),

tom. 2.

Autant la crôation do l'homiiio est plus nrôcicusc que
celle (les animaux, autant la sollicitude de Dieu pour les

iiommes est plus grande queccllc qu'il a pour les animaux.

127. Pi;n omnibus malis, homo est ptïssi-

muin inaUiiu ; iiiiarnia^que beslia ninim habcl

et proprinm malum, liomo anlem liabctomiiia

in se. P/us".

Au milieu de tous les maux, il n'est pas de plus grand

mal que l'iiomnii! ; les animaux ont chacun un mal qui

leur est propre, l'homme a en lui tous les maux.

128. Beslia quamvis sit crndelis, lamen quia

iri'ationalis est declinabitur ab homine crude-
litas ; ejus bomo autem ci^udelis cum sit et ra-

lionalis, non facile evadetur crudelitas ejus.

Quoique la bêle féroce soit cruelle, comme elle est sans

raison, sa cruauté se détournera de l'homme ; mais comme
l'homme est cruel et raisonnable, il est difficile d'échap-

per à sa cruauté.

129. Homo pejor est serpente
;
quoniam ser-

pens etsi maliliam babet, tamen bominis ti-

morem babet : ideo si quem absconse potuerit,

mordet; si autem non potuerit, fugit. Homoau-
tem et maliliam babet serpentis, et timorera

non babet : ideo quamdiu non babet tempus,
latet sicut serpens ; si vero invenerit, irruit

sicut bestia.

L'homme est pire que le serpent ; car, malgré que le

serpent soit plein de malice, il craint cependant l'homme,
de sorte que.s'il peut l'atteindre en se cachant, il le mord

;

mais il le fuit s'il ne le peut. L'homme a la malice du ser-

pent, mais n'a pas sa crainte; c'est pourquoi, tant qu'il ne
trouve pas l'occasion favorable, il se cache comme le ser-

pent ; mais lorsqu'il la trouve, il s'élance comme la bêle
féroce.

130. Homo pejor est angue
; quia anguis si

irritata fuerit, sa?vit; si irritata non fuerit, in

silenlio tran.sit. Homo vero non irrilalus insa-

nit, et magis super illos insanit, a quibus non
fuerit irritatus.

L'homme est pire que le serpent ; car le serpent atta-
que lorsqu'il est irrité, mais il passe en silence s'il n'est

pas, irrité. Mais l'homme fait des folies même lorsqu'il

n'est pas irrité, et il se jette plutôt sur ceux qui ne l'ont

point irrité.

131. Homo malus pejor est quara ipse dia-

bolus : diabolus enim si videat jiistum, non est

ausus ad eum accedere ; bomo autem malus,
quamvis bominem sanctum viderit, non solum
illumnon timet, sed adhuc magis contemnit.
L'homme mêclianl est pir.^ que le démon même

; car

lorsque lo démon voit un homme juste, il n'oi?o s'appro-

lier do lui ; mui.s l'Iionimu méchant, lorsqu'il voit un
liommo saint, non seulement ne lo craint point, mats lo

mépri.so encore davantagi;.

132. Diabolus boiiiiiii non praîstal virtulem
maie agtMidi, sed bomo diabolo : arma enim
tliaboli, malus bomo est.

Le démon ne donne jias à l'homme le pouvoir de mal
faite, mais rhorMm(! lu donne au di'^mon ; car l'homme
méchant est lui-même l'arnio du démon.

133. Sicut bomo sine armis non potesl ali-

quid facerc contra liostem, sic diabolus sine

iiomine non valet quidquam contra .sanclos.

Ihid. Jlom. ''2ï,in med. col. S'd^, C.

De même que l'homme ne peut rien sans armes contre
son ennemi, ainsi le démon ne peut rien faire contre les

saints sans le secours de l'horamc.

ISi. Animam non habes liominis, o homo,
cum calcitre.s asinorum more ; cum lacessilus

olleraris, ut cameli ; cum mordeas, ut ursi ;

cum ra])ias, ut lupi ; cum fureris, ut vulpes ;

cum sis dolosus, ut .serpentes ; cum impudens
sis, ut canes. I/om. super 2 Corinlh. in Moral,
ante med. col. 733, C, t. 4.

Tu n'es plus un homme, ô homme, lorsque tu frappes

du pied comme les ânes, lorsque, attaqué par quelqu'un,
lu deviens sauvage comme les chameaux, lorsque tu

mords comme les ours, lorsque tu voles comme les loups,

lorsque tu dérobes comme les renards, lorsque lu es rusé
comme les serpents et impudent comme les chiens.

135. Homo terra est, cinis, caro, sanguis,

fœnum, flosculus, berba, umbra, fumus,vani-
las, et si quid iis exilius, vilius, atque abjec-

tius, Hom. 2 de incomprehensibili DeiNatura,
ante med. col. 1161, B, t. 5.

L'homme est terre, poussière, chair, sang, foin, fleur,

herbe, ombre, fumée, vanité, et s'il y a quelque chose de plus

fragile, plus vil et plus abject que tout cela, l'homme l'est

encore.

136. Homo est animal ralionale, mortale,

ralionis ac disciplines capax. Hom. 30 sup. Ep.
ad Tim. ante finem, col. 1502, D, t. 4.

L'homme est un animal raisonnable, mortel, suscepti-

ble de raison et de discipline.

137. Quid tam tenue ut homo, qui hodie
vivit, et cras non comparet? De Vanit. et Mi-
seria hum. vitœ, c. 2, inprinc. p. 786, col. 2.

Qu'y a-t-il d'aussi faible que l'homme, qui vit aujour-
d'hui et demain ne sera plus '?

138. Gloria bominis, Deus: opérationes vero

Dei, et omnis sapientia ejus, et virtutis recep-

taculum, homo. Lib. 3 adversus hœres. c. 22,

circa med. p. 187.

La gloire de l'homme est Dieu, et l'homme est l'œu-

vre de Dieu et l'objet dans lequel il a placé toute sa sa-

gesse et sa puissance.

139. Omnia sub cœlo propter bominem facta

sunt, homo autem propter seipsum. Lib. 1 de

summ. Bono, c. 11, sent. 1, p. 624, col. 2.

Tout ce qui est sous le ciel a été fuit pour l'homme
;

l'homme a été fait pour lui-même.
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I'"» liU. Tnivorsilalis crealma' linmo magna
'• quiivhim poitio o>l. lanloqiie pradii est ca-loris

eNcelloiilior, quaiilo iinagiui diviiuo vicinior.

Ihid.

L'Iiomme est la plus {:ramio parlic do la crcalion cn-

lière, et il est élevé aii-ilessiH iL's autres créalur.'s A un

degré J'aulant plus haut, qu'il se rapprociie plus de Dieu

par sa ressemblance.

iU. Piilvis es. et in piilvere sede; cinis

e.-?, et in cinere vive. Et hab. apud Bedam in

suis Scintillis, c. 1, col. 378, t. 7.

homme, tu es poussière, reste couchi; sur la pous-

sière, tu es cendre, vis dans la cendre.

rm. 112. Siininiiini inlcr ?e hominiim vinonliim

est hiimanitas, qiiod qui disriipprit, nefarins

et parriciJa exislimandus est. Lib. de div.

Inst. c. 10, circa iiiit. p. 2o3.

L'hnmanité est le lien soprôme qui unil les hommes, et

celui qui rompt ce lien doit être regardé comme un mal-

faiteur et un parricide.

143. Conservanda est hiimanitas, si homi-

nes recte dici velimus. Ibid. cil, in priiic.

pag. 253.

Il faut conserver rhumanité, si nous voulons être vé-

ritablement hommes.

14i. Cum homines Deus artifex ore subli-

rai, slatu recto figuratos ad contemplalionem

cœli et nolitiam Dei excitaverit; curvare se ad

terram malunt, pecudum raore. De Ira Dei,

c. 20, in fine, p. 360.

Dieu, leur Créateur, a fait les hommes pour porter la

tète haute et se tenir droits, pour les porter à contempler

le ciel et à chercher la connaissance de Dieu ; et les hom-
mes préfèrent se pencher honteusement vers la terre

comme les animaux.

14o. Homo animal est providura, sagax,

multiplex, acutam memoriae, plénum rationis

et consilii. Lib. 2 de div. Inst. c. 12, ante finem.

L'homme est un animal prévoyant, subtil, multiple,
doué de mémoire, plein de raison et de prudence.

146. Nihil prodest hominem esse ita fictum,

ut recto corpore spectet in cœlum, nisi erecta

mente per contemplationem Deum cernât, et

cogitatio ejus in spe vitœ perpetUce tota verse-
lur. Ibid. lib. 3, c. 27, in fine.

Il ne sert de rien à l'homme d'être ainsi fait, que par
sa posture droite il regarde le ciel, si son esprit, élevé
aussi, ne regarde Dieu par la contemplation, et si sa pen-
sée ne se tourne tout entière vers l'espérance de la vie éter-

nelle.

^''''' 147. horainura lugenda conditio ! qune

cum sit exul a patria, exultât in via ;. et cum
delictorum sit funibus irretila, ac ignobili ser-

vitute depressa, libei tatis se putat bono poliri.

De Obedient. c. 26, circa init. p. 650, col. 2,

D, part. 2.

déplorable condition de l'homme', tandis qu'il est

e\i\é de la patrie, il s'amuse dans la roule ; et lorsqu'il
est chargé des chaînes de ses péchés et accablé d'une
honteuse servitude, il croit jouir du bienfait de la liberté.

148. Qiiid in-

firmiiis honiine, \

qnem

Qu'y a-t-il déplus^
fiible que l'homme'
'jue

413

Sensus failli,

Ignorantia dtHipil,

Circumveniljudicium,
Pompa bndif,

Tompus deseiit,

Mutât a-las,

Hebctat infantia.

Juventus pvipcipilal.

Sencctus frang il? Senn. 'j

ab init. apud Bibl. Pair.

t. 5, paît. 3, p. 0<.)'), cul.

l,.\,cdit. Colon. IGIS.

Les sens abusent,

L'ignorance trompe.

Le jugement opprime,

La pompe blesse.

Le temps délaL-se,

L'âge change.
L'enfance rend stupide,

La jeunesse rend impétueux,

La vieillesse brise"?

S. r.'.i » l,r.

? Peir D.im.rt9. nie se credat veraciler hominen, qui

hominum recognosoit Auctorem. Opusc. 23,

c. 5, ante med. p. 396, col. 1, D, f. 3.

Celui-là peut se croire véritablement homme, qui re-

connaît le Créateur des hommes.

loO. Animalis homo diciinr, qui spiritura s. r.emi,>ius.

Dei non habet
;
qui licet ralione distet a pécore,

ipsa tamen ratione non bene utilur. Sup. 1

Cor. c. 2, can. 14, apud Bibl. Patr. tom. 3,

part. 3. edit. Colon. 1618.

On appelle animal l'homme qui n'a pas l'esprit de Dieu ;

il est vrai que la raison le rend différent des animaux,

mais il ne se sert pas bien de sa raison.

131. Quantum possunt homines de alio ju-

dicare, plus homo utique de seipso : sed Deus

plus de homine, quam homo de se. Ibid. c. 4,

tom. 4.

Les hommes peuvent juger des autres, mais l'homme

peut encore mieux se juger lui-même, et Dieu peut encore

bien mieux juger l'homme que l'homme ne peut se juger

lui-même.

132. Tanta profunditas est in homine, ut

lateat plerumque hominem, in quo est. Ibid.

Telle est la profondeur de l'homme, qu'il est très-sou-

vent impossible de découvrir sa nature.

133. Homo creaturarum omnium est perfec- T;:.o.,hyiaci.

tissimus, et particeps naturaî omnium, sed

quiddamsablimius habens. Sup. Lucam, c. 10,

in illud, Et ecce quidam legis peritus, etc.,

p. 189, A.

L'homme est la plus parfaite de toutes les créatures ;

elle participe de la nature de toutes les autres, mais avec

quelque chose de plus sublime.

134. Homo quandosecundumrationem ope- ^.
t,,,,^,,.,,

ratur, est optimum animalium : sed quando Aqui-ia.'.'

déclinât ad malitiam, est pessimum. Pros.

L'homme est le plus parfait de tous les animaux lors-

qu'il agit selon la raison ; mais il est le plus mauvais de

tous quand il se laisse aller à la malice.

133. Si enim déclinât proptercrudelilatem,

nulla beslia ita est crudelis : unde decies nui-
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s.tik.ui.h lies csl pcjor iniilii-; lioiiin, (|iiam iiiala bcslia.
^''""'"-

.Siii). Ep. ad TH. c. 1, lecl. 3, civca fincm.

s il se laisse aller ;l la malice par mi iiiU-, il n'i^sl ]ia.

(Il' hèle fi'incu aussi nm-llu 4111! lui ; ans i rinMiime iin'-

(•liaiil l'.Uliv mille lois pir.- ((u'uiie Ijèle uiaiivaisu.

lo6. luilifçnuin osl, ul ciim lioino sil lanliv

(li.vMiilalis, soc.tiiiiliiin («sliiiialioncin divinaui, cl

ila Di'o piopiiKIim^sil, ul Dimis lioiiio liiMi vo-

liiiMil, ([iioil hoiuo ri'Ims iiiroiioiilius Dco inor-

liinale sn siilijicial. (A)iitra Grivcos et Arineiios,

c. 5, in fine, (. 2

Il o^i lioiileux que l'Iiomme, qui a un • si grande (li-

^îiiilé dans la pensée di\ ine, el qui est si près de Dieu que

Dii'U lui-nième ca voulu se l'aire homme, ose se faire sans

règle l'esclave des choses qui sont au-dessous de Dieu,

157. Homo in lioc prîccipue irralionabilibus

p;;coininel creatiiiis,(|nn(l siipornaliiralis l)oni

esl capax. Sup. 2 Seul. dist. 27, art 1, ad 1.

Ce qui élève surtout l'homme au-dessus des créatures

sans raison, c'e.-t (ju'il est capable d'atteindre le hion sur-

naturel.

lii Yiiisr.v . 158. lloino similitudo Dei fiiil ab inilio, fac-

tns estaulem similitudo bo.sli;e, posliiuain ex-

f idit a Deo. Lib. 10, c. 153, post mcd. p. 902,

col. 2.

L'Iiomme a été fait d'abord à la ressemblance de Dieu
;

mais il s'est rendu semblable à la brute lorsfju'il a aban-
donné Dieu.

109. Noli niirai'i si borno ciim sis, angelii^

fîpri possis
;
pmposila enim tibi est par angeiis

giûiia, eainquc agonolheta noster certanlibus

jipoiidet. Ibid.

Ne soyez pas étonné si, étant bomme, vous pouvez de-

venir ange; car une gloire pareille à celle des anges vous
est promise, et celui qui préside à nos combats la proinet

ù ceux qui auront remporté la victoire,

Sr.XTF.Mr.E P.\GANORUM.

Ari-=!ot. 160. Homo propter erectiJiTi opiliciiim, par-

lom siiperiorem pnti-;simum habet, qua3 ad ip-

sius universi editam respondeat. De .hweiit. el

Senectittc. ab inido, t. 1.

L'homme, à caus>3 de la grandeur de ses œuvres, a la

partie supérieure de son être qui convient au commande-
ment de l'univers.

ÎOi. Solus aniinalium liomo ambidexier,
boc est, dexler, mana ulraque nascitur. Lib.

2 de Histor. animal, c. 1, post init. t. 2.

SaiU, parmi tous les animaux, l'homme naît ambidex-
tre, c'esl-à-dire qui se sert également des deux mains.

102. Komo natura perfectissima est. Ibid.

lib. 9, c. 1, posl init.

L'homme est d'une nature très-parfaite.

163. Quale bomiiium. genus est, quod Divi-

ni!atis parliceps sil! Lib. 2 de Pari, animal.
c. 10, posl init.

Quelle noble race que l'honimp. qui po.rlioipc à la na-
l,Ufd diviftô 1

IG'i-. oplnmiiii ciinrloium animaliiiii» esl

liomo ; ila si alieniis liai a b'ge el a jiidiciis,

pcssiiniini esloiiiniiim aiiiiiialiiim. Lib. 1 Polit,

c. 2, in fine, /. 2.

L'homme est lo meilleur do tous les animaux ; mais
s'il abandonne la loi et la justice, il est le plus mauvais
(i ; tous.

!().'). Homo omnium nnimaliiim longe sa-

pieiilis.simus esl. ik Mnndo, tonne post init. t. 2.

L'homme est de beaucoiiii le jilus sage de tous les ani-
maux.

160. Homo, qui adoo erndilione praidilus
est, animanliuiii omnium injuslissiinus esl.

Sect. 29 Probl. quœst. 7. /. 2.

L'homme, qui est doué d'une si grande conoaLssancc,
est cependant le plus injuste de tous les animaux.

167. Homini bomine nibil pulcliiius vide-
tur. Lib. 1 de Natura deor. post med. num. 77,
t. 4.

Rien ne païaît plus beau à l'homme que l'Iiomme
lui-même.

168. Qiiid esse potest in renim natura bo-
mine melius? in eo enim sola ralio esl, qua
niiiil potest esse pra.\stanlius. Ibid. lib. 2, anle
med. num. 16.

Que peut-il y avoir dans toute la nature de meilleur
que l'homme? En lui s -ul se Irouvc la raison, et il n'est

lien de plus beau que la raison.

169. CpI.sos et ereclos constituit homines
Deus, nlejus cognitionem cœlum inluenles ca-

perc possint. Pros.

Dieu a fait les hommes droits et la tête levée, pour
que, regardant le ciel, ils puissent acquérir la connais-
sance de leur Créateur.

170. Sunt enim in terra bomines, non ul

iiicclaî atque babitaloi^es, sed quasi spectatores

superarum rerum atque cœlestium. Ibid. post
med. num,. 140.

Les hommes sont sur la tnrre non comme des colon? et

des habitants, mais comme les spectateurs des choses sur-
naturelles et célestes.

171. Natura vi rationis borainem conciliai

bomini ad vitse societatem. Lib. 1 Offic. post
init. num. 12, t. 4.

La nature unit l'homme à l'homme par la force de la

raison, pour qu'il vive en société.

172. Ludicrum quoddam Dei est home, ab

eo exquisitum atque elficlum ; et rêvera illud

ostoplimuin et praeslantissimum Dei opificium.

Tom.. 2, syzyg. 4, lib. 7 de Legibus, ante med.

p. 803, C.

L'homme est l'objet d'un jeu de Dieu, cherché et formé

par lui ; el, en effet, l'homme est l'ouvrage le meilleur et

lo plus beau sorti des mains de Dieu.

173. Tribus maximis vinculisconstringendi

s'ant bomines, atque coercendi : melu, legeet

vera ratione. Ibid. lib. 6, ante finem, p. 783.

Les hommes doivent être liés et forcés par trois chaî-

nes principales, la crainte, la loi et la vraie raison.
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171. Niilliini aiiimul morosius est, nulliini

niujoic aile tiactanduin, quaiii hoino, nulli

magis parcendum. Pros.

11 ncsi jias d'animal i)lu.s capricieux que l'homme, il

n'en est jias qu'il laillc traiter avic plus U'adresso, il n'en

l'St pas qu'il taille plus ménager.

17o. Quid enim sUillius, qiiam in jumentis

et canilms eiubescere irain exei'ccrc, pessima

autem conditione sub hoiiiirie lioniiiiem esse?

Morbis medemur, nec iiascinuir; atijui el bic

inorbus eslaiiiiiii, moUeni discipliiiam deside-

fat, ipsumque niedentem iiiininio iiifesUim œ-

ij;ro. Lib. 1 de Clemcnlia ad Néron, c. 17, in

princ. p. 477, t. 1.

Il n'est rien de plus insensé que de rougir d'exercer sa

colère contre les chevaux et les chiens, tandis qu'on fait à
un autre homme une pire condition. Nous portons remède
aux maladies et nous ne nous irritons pas : or, c'e>! là

la maladie de l'àme ; elle désire un traitement plein de
douceur el des sentiments qui ne soient pas hostiles dans
le médecin à l'égard du malade.

176. Indomitus sit liomo ingénie animo,
manu liber. De Consolât, ad Marc. cap. 1, in

ined. p. 598, t. 1.

Que l'homme soil indomptable dans son esprit et libre

dans ses œuvres.

177. Quidquid optimum bomini est, id ex-

tra bnmanam poleniiam jacel. nec dari, nec

eripi polest. De Consol. ad Helviam, cap. 8,

sub fin. p. 631, /. 1.

Ce qu'il y a d'excellent en l'homme est au-dessus de

toute puissance humaine, et ne peut lui être donné, ni lui

être enlevé.

178. quam coniempta res est liomo, nisi

supra bumana se eiexerit ! Lib. 1 Qitœsl. in

jirœfat. ante med.p. 647.

Combien l'homme est méprisé, s'il ne s'élève au-dessus

des choses humaines !

179. Nihil est cuique homini se vilius. Epist.

42, post med. p. 597, t. 2.

Rien n'est plus vil aux yeux de chaque homme que
lui-même.

180. Pudeat hominem ab exiguis animali-

bus non trabere rnores: cura tanto bominum
moderatior esse animus debeat, quanto vebe-
luentius nocet. Lib Ide Clem. ad Ner. c. 19,

ante med. p. 478, t. 1.

Que l'homme rougisse de ne pas apprendre des faibles

a;iimaux à former ses mœurs ; l'esprit de l'homme devrait

é;re d'autant plus modéré qu'il peut nuire avec plus de
f'-rce.

181. Natura bomo munduni et elegans ani-

mal est. Ep. 92, ante med. p. 764, /. 2.

L'homme est par sa nature un animal propre et élégant

182. Homo sum, buraani nibil a me alienum
pulo. Epist. 95, post med. p. 792, t. 2.

Je suis homme, et rien de ce qui est propre à l'homme
ne m'est éti-anger.

183. Ab homine bomini quotidinnum peri-
culum; nuMum malum frequentius, nulbim

perlinacius, iiuUum blandius. Epist. 103, ante
med. p. 818, /. 2.

Le jii'ril d'un homme vient de l'homme ; il n'y a pa.H

pour lui de mal plus habituel, plus opiniâtre el plus trom-
peur.

184. Quid bomini est inimitissimiim^bomo.
De Murihus, inprinc. p. 676, cdit. Basil. 1537.

Quel est le plus grand ennemi de l'homme? l'iiomme.

185. Fidelis liomo, eleclus bomo est. Sf^/. 1,

p. 64, col. 2, apud Bibl. Patr. t. 3, edit. Colon.

1618.

L'homme fidèle est un homme d'élite.

186. Electus homo, homo Dei est. Jbid. sent.

2, etc.

L'homme délite est un homme de Dieu.

187. Homo Dei est qui Deo dignus est; Deo
dignus esl, qui nibil indigne agit. Ibid. sent.

3, etc.

L'homme de Dieu est celui qui est digne de Dieu, et il

esi digne de Dieu, celui qui ne lait rien d'indigne.

188. Tam preliosus est bomo apud Deum,
quam angélus. Jbid. sent. 30, p. 64, col. 2, //.

L'homme est aussi précieux que l'ange aux yeux de
Dieu.

189. Habes in te aliquid simile Dei, et ideo
utere teipso velut templo Dei propter illud,

quod in te simile est Dei. Jbid. sent. 32, etc.

Vous avez en vous quelque chose qui est seniljlable à
DIlU, et vous devez vous traiter vous-même comme le

temple de Dieu, à cause de cette res;einblance que vous
portez en vous.

190. Homo animal est divinum, nec estcum
terrenis brûlis, sed cum diis cœlestibus com-
paiandus, qui pari sorte politur. Lib. de J^otcst.

et Sap. Dei, cui tit. Pimandcr, c. 10, in fine.

L'homme est un animal divin, et il ne faut point le

fomparer aux brutes delà terre, mais aux dieux du ciel,

car jI a le même sort qu'eux.

191. Homo animal dictum est rationale. Lib.
de Volant, divin, cui tit. Asclepius, c. 13, ia

princ.

L'homme est appelé un animal raisonnable.

HONESTAS (Honnêteté),

ETYM0L0GL\.

Honestasdicifur quasi bonoris status, eo quod
nibil babeat turpiludinis, sed sit Iionor perne-
tuus. Lib. 10 Elym. verbo Jlonestas, pag. 138,
col. 2.

Honnêteté signiûc étal d'honneur, parce cpiil n'y a en
elle rien de honteux, mais elle est l'honneur perpétuel.

DEFLMTÏO.

Honpsjas ost qufvdnm spi-itnlis piilchritudO:

Srnor».

". pi II.

S. lAàud
U.î'iaî.
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(liiic in hoc consislil, quod convcrsnlio liomi-

iiis, sivo aclio cjus sit hene i)n>p(irti(tnata sn-

cimdiim spiiitiiàlem ralioiiis clarilaloiii. t ii,

qmv^l. li:i, avl. 4, in priiic. corp. pag. 2^0,

cul. 1.

L'honiuHcIt! csl une beauté spirituelle, qui consiste on

H! que lu oonvcrsalion et les actions (Je l'homme sont liien

rrylOos selon la lumiùiu siiiiilucllc de la raison.

SENTENTLE PATRUM.

S AM.i.r. 1. Quid est honeslas,nisi qiue lurpiliidinem

quasi mortom fugial? Lib. 1 Offic. c. 45, in

iiied. col. 31, /i, f. 1.

Fhi quoi con^slc l'honnèleté, sinon à fuir la honlc

comme la mort ?

2. Tanlus splendor lionestalis est, ut vitam

healam efliciant tranquiililas conscientiit3, et

soruiitas innocentia?. Jbid. lib. 2, capA,circa
inif. cul. 38, A.

La splendeur de l'honnêteté est si grande, que la paix

de la conscience cl la sécurité de l'innocence rendent la

vie heureuse.

3. Nihil spectat vir juslus, nisi quod cons-

tans et honestum est. Jbid. lib. 3, c. 1. in fine,

col. GO, B.

L'homme juste no cherche que ce qui est constant et

honnête.

4. Nihis deformius, quam nuUum liabere

amorem lionestalis. Ibid.c. 9, inprinc. col.

07, B.

Il n'est rien de plus hideux que ne n'avoir aucun amour
de l'honnêletp.

5. Non vincat honestatem utilitas, sed lio-

nestas utilitalem. Ibid.c. 6, in princ. col. 64, C.

Ne sacrifiez jamais riionnêteté à l'utilité, mais bien l'u-

tilité à l'honnêteté.

6. Nullis adversis honestas impedilur, quœ
in liis eminet, et magis praîcellit, quam in

pi'osperis. Ibid. c. 14, ante med. col. 72, D.
Aucun malheur ne peut empêcher de pratiquer l'hon-

néteté; elle paraît alors au contraire davantage, et devient

plus belle que dans la prospérité.

7. Ea amicilia probabilis est, quœ honesta-

tem tuetur
;
prœferenda sane opibus, honori-

bus, potestatibus : honestati vero prseferri non
solei, sed honestatem sequi. Ibid. c. 15, amed.
col. 76, C.

L'amitié digne d'éloges est celle qui garde l'honnêteté :

on doit la préférer aux richesses, aux honneurs, à la puis-

sance ; mais elle n'est jamais préférée à rhonnêteté, elle

la suit toujours.

8. Nihil praeferendum est honestati. Ibid.

c. 16, in princ. col. 76, C.

Rien n'est préférable à l'honnêteté.

9. Verecundia fovet honestatem, removendo
quse sunt honestati contraria. Part. 4, tit. 4,

c. 1,1 3, circa med. f. 36, col. 2.

La pudeur protège l'honnêteté en écartant tout ce qui

Jui e4 contraire.

S, Anicnin.

10. Tanta vis est probitatis cl caslilalLs, ut

(uniiis vel penc omnis ejus laudo movealur bu-

niana natura, noc us(jue adeo sit turpitudine

vitio.'ia, ut tntum amittat sensum honcslatis.

lÂb. 2 de Civit. Dei, c. 26, ante med. p. 39,

yy, t. 5.

Telle est la force de la probité et de la chasteté, que
tous les hommes ou presque; tous les hommes sont tou-

chés de leur louange, et il n'c^n est point qui soient plon-

^'és dans la lurjjitude au point de perdre tout sentiment
d'Iionnêli ti;.

M. llonostas non reprehcnJit, quod repre-

hendit superbia eorum qui vocari bonesti

amant, .sed non esse amant. De Opère monach.
c. 13, circa med. t. 5.

L'honnêteté ne blâme pas tout ce que blâme l'orgueil

de ceux qui aiment à être appelés honnêtes, mais qui n'ai-

ment point à l'être.

12. Quod malnm gerilur, omnes convocat
spcctatores

; quod bonum dicitur, vix aliquos

invenil auditores : lanquam honesta erubes-

cenda sint, et inhonesla glorianda. Lib. 2 de

Civit. Dei, c. 26, circa med. t. 5.

Celui qui fait le mal trouve beaucoup de spectateurs
;

celui qui dit de bonnes choses trouve à peine quelqu'un
pour les entendre: comme s'il fallait rougir des choses
lionnêtes et glorifier les choses honteuses.

13. Indigne ab honestis coluntur, qui per
lurpes placantur. Ibid. c. 29, ante fin.

11 est indigne d'un honnête homme de cultiver ceux
qui prêtent l'oreille à des gens vicieux.

14. Ita nuncron.stiluti sumus,ut etper car-

nem voluplale affici, et per spiiitiim honeslale

possimus. De duab. Animab. c. 13, post init.

tom. 6.

Notre condition actuelle fait que nous pouvons être sou-

mis par le corps à l'empire de la volupté, et par l'esprit à
l'empire de la vertu.

15. Inhonesta sunt illa, quae abundantiorem
honestatem habent velaminis, et ea quœ hoc
opus non habent, honesta sunt. Lib. 4 contra
Julian. c. 16, ante med. t. 7.

Les choses qui ont besoin du voile de l'honnêteté sont

honteuses, celles qui n'en ont pas besoin sont honnêtes.

16. Honestas adhibetur inhonestis, cum ra-

tionalisnaturae sensu ipso verecundante velan-

lur. Eorum quippe honestas est velamentum,
tanto abundanlius, quanto magis inhonesta

sunt. Ibid. circa med.

On rend honnêtes les choses honteuses en les couvrant
par un sentiment naturel de pudeur ; cette honnêteté est

comme un voile, d'autant plus nécessaire que ces choses

sont plus honteuses.

17. Sumas optima. facias honesta. Lib. 2 de

Musica, c.iZ, ante finem, t. i.

Choisissez toujours ce qu'il y a de mieux, et faites ce

qui est honnête.

18. Grata Deo res est honestas, et sanctorum
angelorum amica. De Vitasolit. circamed. fol.

317, col. 3,1.

L'honnêteté est une chose agréable à Dieu et chère aux
.saints angos.
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lu. Dl'IjoI lioiieslis ladioari in corde, et ma-

nifeslai i in oro et opcro, ul appaieat in cxle-

riori liabitii, et pulchrescal in visu. Prus.

Lhoniu^lcto iloil avoir sa racine dans le cœur el so ma-
nifi'>ifr par la parole el U's acli's, de nianiéie à paruilre

au-doliors avec une beauté éclatant»!.

20. Nomo lionesUim se crcilal, si inhonosla

veslinienla, vel alla coiporis indnmenta défe-

rai, si inhoneste incedal, si inhonesta audial. el

si inhonesta libenler videat. Scrm. "i de SS.

Apost. post mcd. p. 29G, col. 1, t. 3.

Sachez que vous n'avez pas l'honnêteté, s'il y a de lin-

dëccnce dans vos vclement<, dans vos parures, dans volie

démarche, si vous aimez à regarder el à entendre des cho-

ses déshonnètcs.

21. Verecundia^ est, in gestn el verbo honos-

taleni servare. In CentUoq. part. 3, scct. i2,

circa med. p. 87, col. 1, D, t. C.

La pudeur consiste à observer les règles de riioniièlclé

dans le geste et la parole.

22. Honeslos per orania exigit mores, con-

venlualis honeslas. In Spécula discipl. part.

Ib, post med. p. o41, col. 1, .4, t. lypart. 4.

La vertu religieuse exige en tout des mœurs pures et

honnêtes.

23. Honestas in corporis, nianunm et habi-

tas decenti dispositione consislit. Ibid. in fine,

p.bii, col. 1, C.

L'honnêteté consiste dans la disposition décente du
corps, des mains et du costume.

24. Decens est, quod non curiositali, scd

honeslati deservit. Ibid. c. 25, ante mcd. pafj.

548, col. i,A, t. 7, part. 4.

C'est de la décence lorsqu'on n'agit point pour la cu-
riosité, mais pour l'honnêteté.

25. Multa possunl honeste lieri, quae non
possunt honeste videri. Ibid. c. 26, in med. p.

548, col 2, D.

On peut faire, sans manquer à la pudeur, un grand
nombre de choses qu'on ne pourrait voir sans indécence.

26. Allendenda est honeslis congrua per-

sonarum honestas et honestioribus semper
adhcerendum est. Ibid. c. 30, in med. p. 550,
col. 2, û, t. 7, part. 4.

L'homme honnè[e doit examiner l'honnêteté des autres

et s'attacher à ceux qui sont plus avancés dans celte vertu.

27. Homo eruditus miinditiagaudet, hones-
tatispluchriludine deleclatur. In Speculo dis-

cipl. part. 2; c. 4, in fine, p. 555, col. 2, A,
t. l,part. 4.

L'homme bien élevé aime la pureté, et l'cclatde l'hon-
nêteté fait ses délices.

28. Honeste inhonesta narrai, qui ut mul-
tos ad honestatis formam revocet, inhonesta
narrât. Lit. 23 Moral, c. 1. statim a med.
num. Z,col. 764, B, t. 1.

Celui qui raconte des choses déshonnêtes afin de rame-
ner un grand nombre depersonupsà rhonnêtelé, demeure
iicnaèlo tn ra!:oni?,:il de: 'Jioses hcnleuse;.
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29. Nihii honestale dulcius. Hum. 12 *////. bJu.ui.Uir.

Epist.ad Coloss. ante fnicm, col. 319, C, t. 4.

Rien de plus doux que rhonnêlctê.

30. l'bi honestas ailiiiitlitur, curiositas pro- Jo.in. TriHi.

hibelur. De Laud. scriptor. c. 8, in fine, p. T.')2,

col. 2.

Où l'honnêteté règne, la curiosité ne saurait exister.

31. Nihil turpe ex honeslo nasci polesl. Lib. i»"- rinn.

3 de divin. Inst. c. 11, ante fin. p. 109.

Rien de honteux ne peut venir de l'honnêteté.

3'2. Quid prodest honestatis formam pr;pfe- s- i-^» '

rens cultus exlerior, si inleriora hominis ali-

quoiuin sordeant contaminalione viliorum ?

Serni. 3 Quadrag. post init.

A quoi sert un extérieur qui parait honnête, si l'intérieur

est dégradé par les souillures île quelques vices?

33. Argenti va.sa comparari possunt, hones- s. >;:uimu»

tas sola emi non potesl : honestas enim non '*"'•

emilur, sed acquirilur : quia non constat pretio,

sed virilité. Ilom. de Martyrib. in fine, apud
Bibl. Patnim, t. 5, part. 1, p. 39, col. 2, E.
On peut achettr des vases d'argent, l'honnêteté seule ne

peut s'acheter; elle ne s'achète pas, elle s'acquiert : le

prix de l'honnêteté n'est pas l'argent, mais bien la vertu.

34. Sicut bonum ne honeslum esse, ila et liiiojud

videri prodest : cui Deus utiumqueconcessil,
ut bonus ac lionestus el sit el videatur, hic

vere bealus est, et vere vir magni nominis.

De Migrât. Abrahœ, ante med. p. 556, t. 1.

11 est avantageux d'être bon el honnête, et aussi de le

paraître ; celui qui a reçu du ciel ces deux faveurs, d'être

et de paraître bon et honnête, est un homme vcrituble-

ment heureux el vraiment grand.

35. Miserrimi, qui gustum honestatis nun-
quam ceperunt. Lib. 2 de Victimis, in med. p.

1151, t. 2.

Oh 1 qu'il est à plaindre, celui qui n'a jamais eu le goût

de l'honnêteté !

36. Omni sapienti honestas arnica est, et

eadem utique salutaris. De Agricult. a mcd. p.

285, t. 1.

Tout homme sage a pour amie l'honnêtelé, et certes

elle lui est Lien avantageuse.

37. Si vis probus, si vispolens, si vis mag- saivi.inus.

nus esse, honestale debes ca}leros, non malig-
nilale superare. Lib. ode Gubern. Dei, in fine,

apud Bibl. Patr. t. 5, art. 3, p. 346, col. i,A,
edit. Colon. 1618.

Si vous voulez être probe, puissant, grand, vous devez
dépasser les autres en honnêteté et non en malice.

38. Ubi non est vera lioueslas, non est vera
félicitas. Ibid. lib. 7, post init. p. 352, col. 2,

litt. F.

Il n'y a pas de vrai bonheur là où il n'y a pas de \ é-

ritable honnêteté.

39. Juslis actibus facile honesta succedunt. s. vaicrian.

How. 11. sub finem, apud Bibl. Patr. t. 5,

part. 3, p. 488, col. 2, H, edit. Colon. 1618.

C'est par de^ actes justes qu'on arrive facilement è,

l'honnêteté.
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sententi.t: pacanoiiiim.

hoiicsli siiiil, cl

l'Uliir. ad .V/ro-

Ari-iot.
/jiQ Oiiinos Mcliis viiliiliim

linncslolis causa liiuit. Ub. \

indcli. c. I, posl iiiit. t. 1.

Tous li;s actes des vertus sont honnêtes et ont l'iionm'-

Iflc^ jiour [iriiicipo.

41. Virliilis finis est lionestura, lioncsli ergo

iTiagis conjoclrix est viiltis, (piain ex (inil)iis

conslel. Lib. 1 miignor. Mural, c. 20, ia princ.

tuiii. 2.

La fin (Jd la vertu est riioniiot.'lé : c'est donc, la vciin

qui la révèle cl la caractérise, plutôt qu*: les éléments qui

lu constitucnl.

42. Oinnis viiliis honesti est, et ad linncs-

tiiui lendit. Ibid. c. 22, in fine.

Toute vertu vient de l'honnètelé et y tend.

43. Honeslus est, apnd qurm simplicitor lio-

nesla, honesta sunt. Ibid. Ub. 2, c. 9, in mcd.

Tl est honnête celui qui regarde simplement comme
bynnèle ce qui Test.

44. Ilonestus dicilnr, ex eo (siiod Iionosla in-

suiit illi : hoiieslaatitem sunt virilités, operaqiie

al) ipsis profecla. Lib. 7 Ethic. ad Eitdiinium,

antc fin. t. 2. Pros.

L'homme honnête est ainsi nommé, parce qu'il possède

réellement en lui l'hoiinêlelé ; les vertus sont choses hon-
nêtes comme les actes qu'elles produisent.

45. Honesta sunt, cum virlulis gratia faciunt

eliguntqiie honesla, vel quod honeste nalufa

bona honesta sunt. Ibid.

C'est de la vraie honnêteté de faire, de choisir des

choses honnêtes par un motif de vertu.

46. Ilonestum est, quod cum propter se eli-

gibile sit, laudabile est : aut quod cura bonum
sil, idcii'co jucundum est. Lib. 1 Rhetor. c. 9,

ab iuit. t. 2.

Il est bien beau de faire une chose qui par sa nature

est éligible et digne de louange , ou bien encore d'aimer à

faire une chose parce qu'elle est bonne.

47. Honesta suut,ex qaibus splendor aliquis

atque illuslris lionos in eos, qui aliquid gesse-

rint, emanaturus sit. De Rhetor. adAlexandr.

c. de Génère delibcrativo, «.2.

Une action est honnête quand elle peut faire rejaillir

sur celui qui la fait quelque splendeur et quelque gloire.

cicero. 48. Honestum aut ipsa virtus est, aut res

gesta virtute. Lib.^deFinibus, postmed. num.

66, t. 4.

L'honnêteté, c'est la vertu elle-même ou l'action dont

elle est le principe.

49. Honesta a bonis viris quacruntur. Lib,

3 Offlc. ante med. t. 4. .

L'homme vertueux rechsrche les choses dignes et hon-

nêtes.

riato. 50. Quod est melius, est etiam honestius :

IIOINKSI'AS.

illud aulc'ui (piod honestius est, dccenlius est.

Ton). 2, syzy<iia 4, in dialog. 1 Alcibiadis,

siib (in. ]). i'.V.'), li.

C.o qui est meilleur est aussi ce (jui est plus honnête,

et Cl) qui est iilus honnête est aussi ce qui est plus conve-

nable.

51. Non minus houestas. f|uam nece.ssitas '

valet. Lib. 4, Kpiat. 10 ad Sabinuin, in fine, p.

107.

La force de la vertu n'est pis moindre que celle de la

nécessité.

.52. Omnis pai's honesli, non polesl e.sse ni.^i

honestuin. De bcala Vita, c. 15, in princ. paij.

499, /. 1.

Toute portion de riionnêle ne peut être qu'honnête.

53. Omne honestum in ardno est, etiam

qnod vicinum honeslo est. Lib. 2 de Benef. c.

\^,post i/u7. j). 399, f. 2.

Tout ce qui est honnête est d'un accès difficile, même ce

qui s'approche de 1 honnêlo

54. Honestum ei vile est, cui corpus nimis

caium est. Epist. 14, circa init. p. 545, t. 2.

L'honnête est sans prix pour celui qui idolâtre son pro-

pre corps.

55. Nihil honestum est, quod ab invito,

quod a coaclo (il: omne honestum, volunlarium

est. Epist. 6G, ante med. p. 646, t. 2.

Rien n'est honnête de ce qui se fait par force, par con-

trainte ; l'honnête est essentiellement liljre et volontaire.

56. Qui omne bonum honeslo circumscrip-

sit, intra se felix est. Epist. 74, in princ. pag.

673, t. 2.

L'homme qui place tout son bien dans les limites do
l'honnèleté possède en lui-même le vrai bonheur.

57. Una hsec via est ad tuta vadenti, externa

despicere, et honesto contentum esse. Epist.

74, post init. p. 674, t. 2.

Il n'y a qu'une seule voie pour arriver au vrai bien,

c'est de mépriser les choses extérieures et de se contenter

de ce qui est honnête.

58. Honestum securum et expeditum est, in-

territum est, in procinctu stat. Ibid. ante fin.

p. 678, t. 2.

L'honnêteté est une chose sûre, libre, inébranlable,

toujours prête au combat.

59. Solum bonum est honestum, cui modus
est. Epist. 76, post med. p. 685, t. 2.

Le seul bien, c'est l'honnête réglé par la raison.

60. Nunquam bonae honeslalis simulatio

longa est. De Moribus, ante med. p. 678, edit.

Basil. 1537.

On ne saurait longtemps simuler la véritable honnêteté.

61. Castrorum vila sit tibi honeslalis exem-
plum. Sent. 772, p. 66, col. 1, D, apud Bibl.

Pair. t. d,edit. Colon. 1618.

Que la vie des camps soit pour vous une école d'hon-

nêteté.

Sellas pli
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DfcFlNlTIO.

An:<!iin HoiioF est teslificalio qii.Tdam excollentia^

alirnjiis. Part. 4, tit. o de Justilia, c. iO, § 1,

in priuc. f. 65, col. 4.

L'honneur est un certain témoignage d'un mérite quel-

conque.

Honor est exhibilio reverentine in teslimo-

nium \\vtul\s. Ibid. circamed. f. Go, col. 4.

L'honneur est un hommage respectueux rendu à la

vertu.

Aii>iot. Honor est estimalionis benefactiv.Tiniiiriura.

Lih. 1 Rhetor. c. 5, in med. col. 1098, t. 2.

L'honneur est le signe de l'estime acquise par de bonnes
actions.

ri.iio. Honor est exhibilio bonoriim, qiiap in aclio-

nibnsper virtutenidantur. Tom. 3, syzytjia 6
de Définit, in med. p. 413, E.
L'honneur est la proclamation des biens et des avan-

tages que les actions vertueuses prociuent.

PRODUCTIO.

!^!iariiun.
Virlus hoDorem parit, nonpecunia. Part, l,

conc. 4 de Epiph. circa med. p. 100, col. 2.

C'est la vertu et non l'argent qui procure l'honneur.

SENTEMLE PATRUM.

5. Auibr. i Ita incubuerunt mores hominum ad ad-

mirationem divitiarum, utnemo nisi dives ho-

noris dignus putetur. Lib. 2 Offic. c. 26, in

princ. c. oo, A, t. 1.

Les hommes se sont tellement laissés aller à l'admira-
lion des richesses, qu'à leurs yeux, il n'y a que l'homme
riche qui soit digne d'honneur.

2. Honor grandis, grandiori debel sollicilu-

dine circumvallari. De Dignit. sacerdot. c. 3,

post med. col. 1259, A, t. 4.

Une position émiuente doit être entourée des soins les

plus vigilants.

Ani;ra.
3^ Honores bujus mundi nunqiiam certam

tenent viam, sed incertis diverliculis, de iino

ad alium transvolant. De Similitud. c. 72, post
med.

Les honneurs de ce monde n'ont jamais une direction
certaine; mais, par des vicissitudes capricieuses, ils passent
de l'un à l'autre.

Aiiionin. 4. Dignitates et honores temporales plenae
sunt periculis et vitiis mû\s,.Part. 2. tit. 3, c.

5, I 2, post med. f. 133, col. 1.

Leshonneurs et les dignités temporelles sont pleins de
dangers et de vices funestes.

5. Difficillimum e^t, ul gradus honoris non

Aus

pariât liiriiurein iii aniinnprtn.sidoiiti-;. Pmt. 3 s ai.i.«iii,

tit. 3, c. 1, § 9, unie (in.
f. 47, col. 2.

Il est très-dif;lcile A celui qui occupe uno position éic-
vée de ne pas se laisser enfler [)ar l'orgueil.

6. Honore.s hominem in suhliine itonitnl,

.<;eddiu in alto eiim slare non sinunt. Part. 4,
tit. 3, c. 7, I H, post med. fol. 32, col. 3.

Les honneurs placent l'homme dans une région élevée,
mais ils ne lui perincllent pas de s'y tenir loiiglemps.

7. Adversa honoribus deprimiiiit, niliil ab
honoralo demnnt : non eniin honor e.sl in ho-
norato, sed in honorantis operatione. Ibid. c.

7, § 13, jJ05f init. f. 32, col. 3.

Les disgrâces humilient l'homme, mais elles n'enlèvent
rien à celui qui est honoré; car l'honneur ne réside pas dans
celui qui est honoré, mais bien dans celui qui honore.

8. Transit honor bujus .';aîcnli : qiia' hic ho-
norant, in morte onerant : quae hic relevant,

ibi gravant. Ep. '^OdadMaximium,propemed.
p. o34, C, t. 2.

La gloire de ce monde est passagère ; ce qui honore et

élève pendant la vie devient, au moment de la mort, un
poids qui accable

9. Honor si diligilur, illic habeatiir ubinemo
indignus honoratur. Ejiist. 45 ad Armenlar.
paulo post med. p. 102, D, t. 2.

Si vous aimez l'honneur, il faut le recheicher là où
l'homme indigne ne saurait l'obtenir.

10. Honores bujus sa?culi, quid .sunt, nisi ty-

phus et ruinae periculum? De Calechiz. ru-

dibus, c. 16, ante med. p. 618, D, t. 4.

Que sont les honneurs de ce monde, sinon de la vanité
et un danger constant de ruine ?

11. Gloriam et honorent boni non débet se-

qui virtus, sed ipsa virtuiem. Lib. 5 de Civit.

Dei, c. 12, post med. p. 90, Z), t. o.

La gloire et l'honneur, loin de précéder la vertu, doivent
au contraire la suivre.

12. Paucorura virlus ad gloriam et hono-
rem, vera via est. Ibid. prope fin. pag. 95, A,
tom. 5.

Le petit nombre arrive à la gloire et aux honneurs par
le mérite qui en est le vrai chemin.

13. Non promagno haberi debel honor hu-
manu-s q^iia nullius est ponderis fumus. Ibid.
c. 17, post med. p. 93, A.

Il ne faut pas accorder un grand prix à la gloire hu-
maine ; elle n'est qu'une vapeur légère.

14. In aclione non amandus est honor in

bac vita, quoniam omnia vana sub sole, sed
opus ipsiim. quod per eumderahonorem fit, si

recteatque utililer fit. Ibid. lib. 19, c. 19, i.t

med. p. 395, B.

Ce qu'il faut aimer dans une action, ce n'est pas l'hon-
neur humain qui en résulte, car tout est vanité en ce
monde, mais l'œuvre elle-même qui va toujours avec le
même honneur, si elle est juste et utile.

15. Per fraudes el scelera ad divitias hono-
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s. Au,. r('s(iiic porvi'iiiliir. Snp. l's. \), jk.sI nifd.nis.

•luiic ijii un .irnvi' aux ikIh s-IVi'Sl par la frauili,' cl li

SOS tl au\ honneurs.

i(). Toliis splende")!' gonci is liiimaiii, liono-

res, piiloslales, (livili;r, l\|tlii, mina!, liiiiioies,

Mus lu'iii csl. Slip. l's. 1012, loïKji' posl nird.

vers, l'i^ Sicut jlos atjri, elc. p. HÙ't, 6', t. 8.

Tout co qui conslituo la gloire dos hommes, lionncuri,

pui-isance, richesses, vanilos, inonacos, ariii^;;mco, n'o^l

qu'une Heur et une herbe éphémère.

17. In.siiminn lionoïc, suinina lihi .sil litiini-

lila.s: lioiioris onim lau.s e.st, liiiiiiilitalis viiliis.

Serin. \ (loin. 'ï) post Peut, el in ord. 213, in

med. p. 7()U, C, t. 10.

Dans une position éniincntc, il vous faut une profonde
humilité ; c'est l'humilité qui rehausse réclal de ladignité.

18. Quanlo major lionor datiir, lanto majus
periciilunicomparaliir. Serin. {î2 ad fralr.ia
ereino, ante med. p. 1002, D, t. 10.

Nous sommes d'autant plus exposés, qu'on nous élcvo

cl qu'on nous honore davantage.

19. In summo honore, sumraa sil libi liu-

niililas; honoiùs laus est, luimililatis virtus.

Ibid. Serm. 70, post med. p. 1013, A.

Dans une position éminente, il vous faut une humilité

protonde; c'est elle qui rehausse l'éclat de la dignité.

20. Honorum continuandorum facilitas non
esset, nisi ambilio praevalerel. Lib. 1 de Civit.

Dci, c. 31, inprinc. t. 5.

On ne poursuivrait pas les honneurs avec tant de per-

sévérance, si l'on n'était pas dominé par l'ambition.

21. In cœlo eril verus lionor, qui niilli ne-

gabilur digno, niilli deferetiir indigne. Ibid.

lib. 22, c. 30, jwst init.

C'est dans le ciel que se trouvera la véritable gloire, qui
ne sera refusée à aucun de ceux qui la méritent, et qui no
sera accordée à aucun de ceux qui en sont indignes.

22. Honor jiistus virtuti, non vilio debelur.

Lib. 2 de Conjug. adult. c. 20, t. 6.

La véritable gloire doit être accordée à la vertu et non
au vice.

23. Honores vanos qui qurerit, non viiU cum
Christo regnare. In Ps. contra partent Donaii,
ante med. t. 7.

Celui qui cherche les vains honneurs ne veut pas ré-

gner avec Jésus-Christ.

%i. Magnum est dehonoribus hominura non
Isetari. Epist. 64, post med. t. 2.

Il y a de la grandeur à se montrer insensible aux louan-
ges des hommes.

25. nie se lionorem digne accipere poluisse

demonslrat, qui acceptuni non défendit in-

digne. Epist. 238, circa init. t. 2.

Celui qui ne défend point par des moyens indignes les

honneurs qu'il possède, montre qu'il était digne de les re-

pevoif,

2(>. Ildiior le (pia'icK! (bîhct, non i|i.^uiii

lu. Jluin. \'Sex quinqiutij. Nom. c. 1, t. 10.

Co n'est jias vous qui devez aller au-devatil des hon-
neurs, co sont les honneurs qui tloivont viMiir vous cher-
c'icr.

27. Aiualurijs os lionorem, el ruilciion [)er-

veiiluriis : n(tli honorciii ainai(!, iioc ibi reniu-

Mcas. Tract. lOsuj). Ep. loan. aille med. t. 2.

Vous soupirez après les honneurs, sans peut-être y par-
venir jamais; ne les aimez i)as cl n'y iixez jias vo.i com-
plaisances.

28. QiiiD îiic lionoraiil, in alia vila onerant.
Ep. 203, lonijc posl init. t. 0.

(]e qui est un honneur en cette vie sera un fardeau
dans laulre.

29. Qui de amore non venil honor, non ho-

nor, sed adulalio est. Serm. 83, circa med. f.

201,co/. 2,F.
L'hormcur qui ne procède pas de l'amour n'est pas un

V('rilable honneur, mais une llaltoric.

30. Medilanlibus lionoi'es blaiidinniiir, sed

oiiera pen.santibiis l.'cdio sunl alque foitnidini.

Ep. ^2 ad IlenricuniSenonensem arckiep. post

med. f. m, col. 2, F.

Quand on ne pense qu'à l'honneur, les dignités plai-

sent; mais lorsqu'on rélléchil aux cliurgc.s et aux devoirs

qu'elles imposent, on y trouve une source d'ennui et de
crainte.

31. Multi non lanta fiducia elalacrilate cur-

rerent ad honoies, si esse senlirenl el onera,

gravari profecto meluerenl. Ibid.

Beaucoup ne voleraient pas aux honneurs avec tant

d'assurance et d'ardeur, s'ils comprenaient qu'ils sont

aussi des charges ; ils craindraient assurément d'en être

écrasés.

32. Quantum honoris laudabilis vila, tan-

lum affert el oneris laudans faina. Ep. 55 ad
Gaufridum Carnutens. episc. inprinc. /". 220,
col. 1, A.

Autant une vie honorable attire de gloire, autant tine

réputation glorieuse impose de charges.

33. Indignum est ut inde exigas honorem,
unde refugis laborem. Epist. 87 ad Ogerium
canonic. regular. post med. f. 228, col. 4, /.

C'est une indignité de chercher l'honneur là précisé-

ment où vous refusez la peine et le travail.

34. Durum est simul et honore privari, et

onere premi debitorum. Epist. 245 ad Eugen.
pap. in fine, f. 269, col. 2, E.

Il est est dur d'être en même temps et privé de l'hon-

neur et écrasé sous le fardeau des devoirs.

35. In honore sine dolore esse quis polest?

Serm. de quinque Negotiat. circamed. f. 359,

col. 1, C.

Qui peut être sans douleur au sein de la gloire?

36. Humililas in honore, honor est ipsius

honoris. Lib. 5 Florum, c. 9, circa med.

L'humilité dans la gloire est l'honneur de la gloire

mênae.

C-MI.



Ilo.Noli.

.'17. Non iiossiinms oli lioiiores loverenlia

digiios jiulicare, ([uos ipsis lionorilnis juilica-

nius iiuligiios. Lib.'Sdc Consolât. pliUosupliica,

proa. 4, post iiiit.

Nous ne pouvons accorJiT noire eslime, à cause de leurs

liuiinours, à ccun. que nous jugeons imlignes de ces lioii-

neurs mêmes.

38. Honoris mairniludo, est addilamentum
pœiKV his qui diligunt vivere secundiim ho-

iioi-eiii. Stiji. Joan. c. 12, in illuiL Honorifica-

bit euni Paler meus. p. 374, col. 2, /. 2.

L'éclat qui enloure les honneurs est un surcroit de

peine pour ceu\ qui li-.Mintnt à vivre selon les exigences

île leurs dignités.

39. Quomodo honores bcatum faceie pos-

sunt, qui quaiuio liominem ad alliora suslol-

lunt, lanto ei magis prajcipitium ingeiunl?

quanto enini gradus est altior, lanlo casus de-

clivior. Pros.

Comment les honneurs pourraieiu-ils procurer la féli-

cité, puisqu'en élevant l'homme ils lui prépare;. t un pro-

fond précipice".' car plus on est élevé, plus lacliule est

profonde.

40. Minorem major prœcedil, sicut honore.

ita el crimine. Lib. 3 Pliaretrœ, c. 34, in med.

p. 196, col. 2, .4, t. 6.

Dans le crime comme dans Thonneur, le grand a tou-

jours le pas sur le petit.

41. Non honorera credas, qui hominum suf-

fragio conquiritur ; sed ilhiin, qui Domino lar-

gienlepra?slalur, qui humilitate allus est, qui

lide cerlus, qui mentis robore solidatus. Siip.

Ps. 112, circa fin. vers. 7, f. 174, co/. 3.

Le véritable honneur n'est pas celui qui repose sur le

suffrage des hommes, mais bien celui qui nous vient de

la munificence du Seigneur ; rUumililé le relève, la foi le

rend certain, la force d'àme l'affermit.

42. Absurdum est eum, qui honores consec-

tatur, labores defugere, quibus honores con-

cihantur. Et hab. apudD. Joan. Damasc. lib.

2 Parall. c. 26, in pie, f. 'j^,p. 1, B.

C'est une contradiction de poursuivre les honneurs, ^.

las accepter les peines et les travaux qui les

!5i uue comrauicuuu ue puuisi

de ne vouloir pas accepter les peine;

procurent

et

EucL.Lugj. 43, Non unius raeriti viros unus honor am-
bit, dignosque et indignos non jani discernit

dignitas, sedconfundit. Pros.

Des mérites bien différents reçoivent les mêmes hon-
neurs ; les dignités ne servent plus à distinguer l'homme
digne de celui qui ne l'est pas, elles ne font que les

confondre.

44. Novo modo optimi ac pessimi viri nus-
quam fere minus discrimen est, quam in ho-
nore.

A l'heure qu'il est rien, ne distingue moins les bons des
méchants que les dignités.

45. Nonne honor major est, hujusmodi ho-
nore inhonorum esse malle, acsuis magis mo-
ribus, quam promiscuis honoribus eestimari ?

7;^ Epist. parœnetica ad \(il>:vûi,i. hnge post

init. aptid Jlilil. l'itlr. l. :>, pari. [, /^ 77i, s.i.u.b Luo-j.

col.'-2,H,edit.Colun. I()i8.

N'est-ce pas une plus grande gloire de moprisor un pa-
reil honneur, et daim t mieux être illustré par ses pro-
pres mérites que par des honneurs souvent si mal placés?

46. Si honoribus capimur, veris honoribus
excilenuir : optimus quisquo in cœlestes hono-
res, terrenos honores transfeit.7^<(/, anle med.

p. 77o, col. 1, D.

Si vous rccherclioz les honneurs, que ce soient du moins
les vrais honneurs; l'homme parfait sait transformer en
gloire céleste la gloire terrestre.

47. Quid honorera quasi indignus repellis? s.V'j. ^nli»^

Meriti piœrogaliva, est honoris repuisa. Serm.
de S. Maximo, post med. apud Bibl. Pair. t.

o,part. 1, p. 577, col. 2, //, edit. Colon. 1618.

Pourquoi repoussez-vous les honneurs comme si vous
en étiez indigne'.' Laprérogatis'e du mérite, c'est de refuser

la gloire.

48. Plus lionor in lioc mundo, quam despec- s. (:i.-g.vaj

tio occupât. L«7?. o Moral, caii. 1, paulo post

med. col. 131, D,t. 1.

La gloire dans ce monde donne bien plus d'embarras
que le mépris.

49. Lux miseris datur, cura tolerare hono-
ris oneracompelluntur. ïbid. c.2, inmed. sup.

ilUid, Job 3, Data est misero lux, col. 132, C.

C'est éclairer des malheureux que de forcer les hommes
à supporter les charges de leurs dignités.

50. Ex timoré honor, ex honore solet proce-

dereamor. S<//). Cant. post med. prologi, col.

io,A,t.2.

L'honneur procède de la crainte, et c'est de l'honneur
que naît ordinairement l'amour.

51. Cum allevatur, dejicitur, qui honoribus
proficit, et moribus cadit. Lib. 7 in Regisfro,

indict.2,c. i^-lo, Epist. i^o ad Leandr. episc.

Celui qui monte en dignité et qui s'abaisse en même
temps par le vice ne fait que s'avilir en s'élevant.

52. Cum honoris principio causa nascitur

oneris : quia unde honor a redore excipitur,

inde illudsuscipit, quo gravelur. Lib. 4 in i

Reg. c. 5, longe post med. sup. illud, Quœsie-
runt ergo eum, etc. col. 1472, C, t. 2.

A peine recevez-vous une dignité, qu'elle devient pour
vous une source de charges et de devoirs ; la main qui vous
confère un honneur vous impose en même temps une
charge.

53. Multum deprimit honor onerosus. Lib.

7 in Regislro, indict. 2, c. 125, Ep. 125, ante

med. col. 999, B, t. 2.

Une dignité onéreuse est un fardeau qui accable.

54. Cum honoris augmente cura quoque sol-

licitudinis débet accrescere. Ibid. c. 112, Ep.

112 ad Sijagrium episc. Augustodun. post

med. col. 980, J5.

Un surcroît d'honneur doit imposer un «nrcroil de soins

et de sollicitude.
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s.uicif. M.iR. tjf). Non lionmoin esse (Icpiilojii ipio l'intros

mcos lioiiorciii hiiiiii iicrdcrc co^ikisco. Ihid.

lib. 7, inilivt. 1, c. 'M), Kitisl. ;I0 ad Euhxjiiim

episc. antr fiiitni.

Ji> ne i(',n;inlc pas i-omine un iKjiirii.'ur co (iiii cl la ruine

tlo l'honneur de mes fiires.

iio;'!'- fifi. r,\ lioiinrilitis, snpr'rliia' passio iiiilriliir.

Lib. 4 Slip. Lvitic. c. 13, in fnu\ (ipnd liihl.

Pair. t. l.p. 50, col. 2, //, edit. Colon. KilS.

Co sonl les honneurs qui alimentent la passion de l'ur-

gueil.

S iiirr. fj7. QiKiiuvis claiiis lionor sit, viloscil in

turba. Toiii. 1, Episl. 20 ad Pammach. aide

m éd. p. 104, C.

Quelque éclatant que soit un honneur, il s'avilit dans la

foule.

58. Non laudisesl tumere ad lionores, sed

proDei amore eos paivipendeie. Tum. 1, Ep.

27 ad Euslock. post inil. p. 170, C.

Ce n'est pas une gloire do chercher les honneurs avec

orgueil, mais l)ien de les mépriser pour l'amour de Dieu.

59. Honorum cupido expleri ne.^cit, Tom.

4, Episl. 1 ad Dcinclriad. aule med. p. 17, B.

La soif des honneurs est insatiable.

00. Honorem gloriosiim, boni operis fama

conservât. Tom. 4, Epist. 54 ad Océan, de

Vita cleric. ante med. p. 318, C.

Une dignité éminenle trouve sa sauvegarde dans la ré-

putation d'une conduite irréprochahle.

S. iiiiar. 01. Omnis sœculi honor, diaboli e.st nego-

tium. Sup. Matth. eau. 3, ante fin. f. 4, col. 1.

Tous les honneurs du monde sont l'affaire du démon.

iiuyo caij. 02. Qui honores ambiunt,a Christo recedunl.

Sup. Gènes, c. M, circa init. Mystice, f. 15,

col. 3, t. i.

Ceux qui recherchent les honneurs s'éloignent de Jésus-

Christ.

03. Onus mundi praebendae sunt, et divitiae,

et honores. Sup. Ps. 80, f. 214, col. 2, t. 2.

C'est un fardeau que le monde impose, que les pré-

Èendes, les richesses et les dignités.

S. innoc. III. 04. Honores ambitiosus affectât, et superbus
extollit. Lib. 2 de Contemptu mundi, c. 25, in

princ. p. 97.

L'ambitieux recherche les honneurs, et l'orgueilleux les

exalte et les exagère.

s.Joan. chr. 05. Hoiioris occasio levé facil quidqiiid grave
est et onerosura. Hom. 4 sup. Gen. ante fin.

col. 25, B, t. 1.

La gloire rend léger ce qui est lourd et onéreux.

00. Is unde honoris cœpit initium, idem re-

lati honoris totain mercedem acceptarus est.

Hom. 3 de David et Saule, post med. col. 930,

C, t. 1.

C'est cplui qui e-l le principe de l'honneur qui doit on

recueillir les fruits tl les avanlages.

07. Falsu.s hdiior cniii a coailis liibii;itiii-, s.j,uii,chr.

facili! di.sptiiit : vci us aiilem (|iioniaiM ex hono-

laiilimii animo prollci.scilur, .stabilis permanet.

Hdiii. (')() SU]). Matlli. oper. pcrf.post med. col.

550, B, l. 2.

Le faux honneur qu'on obtient par la contrainte se perd

facilement; l'Iiotini'ur vérilai)le, qui procède d'une alTec-

tion libre, est stable est permanent.

08. Nogh'gentes hoiiorati, melioios redfhm-
tiir honore. Ibid. Iloin. 88, post med. col. 099,
lit t. B.

Ceux qui sont indifférents aux honneurs deviennent
meilleurs en les possédant.

09. Non qui major fuerit in iioriore, ilie est

jiislior : .sed qui jiislior fueril, illo e.st major :

conversalio mclior est desiileranda, non gra-

tins digriior. Hom. 35 sup. Mallh. oper. im-

perf. post med. col. 980, 1), t. 2.

Ce n'est pas b; plus élevé en dignité qui est b; plus ver-

tueux, mais c'o^t le plus vertueux qui est le plus grand;
ce n'esi pas un lionneiir ])Iu> élevé qu'il faut désirer, mais
bien une conduite plus vertueuse.

70. Uniii.scujusque sancti honor , non est

honor ejus, sed aclus ipsius. Pros.

La gloire de chaque saint n'est pas la gloire de sa per-

sonne, mais des actions de sa vie.

71. Apostoli apostolatus putatur honor esse

ipsius apostoli : vere autem non est: sed mi-
nisterium ejus, honor ipsius est. Ibid. ante fin.

col. 988, A.

On croit que la dignité de l'apostolat est l'honneur de
l'apôtre lui-même : c'est une erreur; le ministère, l'accom-

plissement de cet apostolat, voilà l'honneur et la gloire de

l'apôtre.

72. Honoris es cupidus? Nihil honoratiorem

te reddet qiiam eleeraosyna. Hom. 32 sup.

Joan. in fine, col. 103, D, t. 3.

Vous désirez l'honneur? Rien au monde ne vous ren-

dra plus honorable que l'aumône.

73. Honor hujus sœculi, infamia, nugae

,

ignominia est. Hom. ^tl, post med. col. 200, C.

L'honneur de ce monde n'est qu'infamie, bagatelle, igno-

minie.

74. Si Christi amore honorem exhibes, li-

cet quis abjectissimus, modo fidelis sit, dignus

est qui honoretur. Hom. 10 sup. 1 Cor. iuMo-
rali, circa med. col. 479, C, t. 4.

Si c'est pour l'amour de Jésus-Christ que vous rendez
l'honneur, celui que vous honorez, serait-il le dernier des

hommes, est digne de cet honneur, pourvu qu'il soit chré-

tien.

75. Quemadmodum is, qui non traditum a

Deo honorem usurpare preesurait, culpari dig-

ni.?simus est : ita qui traditum sibi repellere

et a se arcere mohlur, infldelitalis etiam a 'que

inobedientiœ reus est. Hom. 1 sup. 1 Timoth.

in princ. col. 1427, D, t. 4.

De même qu'il est coupable et très-digne de blâme, ce-

lui qui a l'audace d'usurjier une dignité que Dieu ne lui

confère pas, de même aussi celui qui s'efforce d'éloigner et

de repousser celle qu'on veut lui imposer, se vend coupa-
ble d'infidélité et de désobéissance. I
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Juan ciii. -(j lluiiuiis esse nc^ligeiileni, laïuk-iiuiue

non alTeclare mapna^ pliilosopliia', et aiiiiiiM-

cujusdam angoIit\T , et quaî ipsuni verticeni

cardinis cœleslis alligeril, corliim argiinien-

liim est. IIuw. 2 5//;*. Ep. ad Tiluiii, in princ.

Moralis, col. 1010, D, t. 4.
'

Elre imlifftTi'iU \iour les hommo>s, et ne pas chiTolier à

se faire une haute réputation de sa^iesse, c'est le si^ine in-

faillible dune ànie angélique et déjà parvenue au som-

met do la perfection céleste.

77. Anima qune honoris tenelur appetilu.

et gloriani ab homiiiibiis quœi il, non vi(lel)il

regnum cœlorum. Ib. circamed. col. 1012, B.

L'àme qui est possédée par le désir de la gloire, et qui

la cherche auprès des hommes, ne verra jamais le royaume
des cieux.

78. Omnes honore.s conuplibilos sunt et ca-

duc], et cum pra?senli vita solvuntur. Ilom. 17

ad popul. Antioch. postmed. col. 158, C, t. 5.

Tous les hommes sont vains et éphémères; ils s'éva-

nouissent avec la vie présente.

79. Honor verus, virltis aninii est. Pros.

Le véritaijle honneur consiste dans la vertu du cœur.

80. Hic honor neque a Caesaribus pra}.>tatiir,

neque adulatione conquirltur, neque pecunia
prœparalur.

Cet honneur, les Césars ne le donnent pas; il ne s'ac-

quiert pas au moyen de l'adulation, et l'argent ne saurait

le procurer.

81. Hic honor nihil fucati in se habet, nihil

simulali, nihil occulti.

Cet honneur n'a rien de faux, rien de simulé, rien de
câcbé.

82. Hujus honoris successor nuUus est, ac-

cusator nulius, nullus ingratus.

Il ne se transmet pas; il n'a à redouter ni les traîtres ni

les ingrats.

83. Hic honor teraporibus non rautatur, nec
tyrannos palitur, nec picluram tobalas metiiit

aliquando delendam. Hom. Quod nemo lœdi-

tur, etc. posl iiied. col. 761, 5, t. o.

Le temps, qui change tout, n'a sur lui aucune action, les

tyrans ne peuvent l'atteindre; les chefs-d'œuvre de la

peinture s'altèrent et s'effacent, mais lui, il n'a à craindre
nulle altération.

84. Si leipsuni dedecores, quamquam om-
nes tibi pariter habeant honorem, nunquam
profecto honeslaberis honore. Serin, de Virt.

et Vitiis, post med. col. "ni, B, t. 5.

Si vous vous déshonorez vous-même, les hommes au-
raient beau vous accorder des louanges unanimes, que
cette gloire extérieure ne saurait jamais vous honorer.

uan. Gers. go. Summus houor, summum onus : sed ne
te onus terreat si bene ministraveris, summi
honoris summum prœmium. Serm. de Ascens.
Dom. suh fin. part. 1.

L'honneur suprême est une suprême charge: mais afin
que le fardeau ne vous effraye pas, sachez qu'une im-
mense récompense est réservée à une éminente digiiil'', si
l'on en remplit bien les devoirs.

8(). Ik)ii()r est \iilulis hKLiiiiuni. lu taii. 7

f{('(julœ S. Bened. grad. 10, ante fin. pag. 390,
col. 1.

L'honneur est la récompense de la vertu.

87. Quidquid honori subliahitur, turpilii-

dini icservalur. De Ruina nionust. ord. c. 0,

sub fin. p. 830, col. 2.

Tout ce qu'on soustrait à l'honneur échoit à la turpi-

tude.

88. Qui aiios pracellil dignilate honoris,
condecens est ut pra'cedal eosdem perfectione

viilutis. Epist. 1 ad novum presbyt.post inil.

p. 918, col. 2.

Il est juste et convenable que celui qui surpasse les au-
tres en dignité les surpasse également en vertu.

89. Qua^ sunt in honore, si transeunt; quœ
uliUtas liujus brevissimi temporis honoris?
Lib. 2 advers. kœres. c. 6, in princ. p. 71.

Peut-on placer l'honneur dans ce qui est transitoire et

éphémère'.' Quelle valeur peut avoir la gloire d'un ins-
tant?

90. Nullagratia est ejus honoris, qui celeri-

ler pra'teiit; sed ejus qui phirimum, quantum
polest, persévérât. Jbid. ab init. p. 72.

Un honneur qui passe si vite est sans valeur; il n'y a

de prix que dans la gloire qui dure toujours.

91. vanae gloriae honor, qui statim praete-

rit, et jam non appareil Ibid.

vanité de la gloire, qui passe si rapidement et pour
ne reparaître jamais plus '.

92. Sœpeper honores quorumdammutantur
et mores : et quos ante conglutinatos charitale

habuerunt, postquamad culmen honoris vene-
runt, amiios haboredespiciunt. Lib. 3 desuni-
iito Bono, c. 29, sent, o, p. Qll, col. 2.

Souvent les honneurs changentles mœurs des hommes
;

arrivés au faite des dignités, ils ne daignent pas seule-

ment reconnaître les amis qui jouissaient auparavant de
leur plus douce intimité.

93. Quanlo splendore honoris celsior quis-

que est, lanto, si delinquat, peccalor major est.

Ibid. c. 50, sent. 5, p. 686, col. 1.

Plus un homme est élevé en dignité, plus ses fautes sont
graves, s'il tombe dans le péché.

94. In summo honore, .summa sit humili-
tas : non te extollat honor. Lib. 1 de Synonyni.
c. 16, in cake, p. 321, col. 1.

Dans une position éminente, il faut une éminente hu-
milité ; ne vous laissez pas enfler par les fumées de la

gloire.

95. Cave honores, qu:is tenere sine culpa

non potes : sublimilas honorum, magnitudo
scelerum est. Pros.

Evitez les honneurs que vous ne sauriez garder sans
péché ; la grandeur des dignités constitue la grandeur des
crimes.

96. In majori gradu, major sine dubio est

pœna : quanto major honor, tanto majora pe-
ricula. Ibid. c. 17, p. 321, col. 1.

Une position élevée entraîne avec elle une grande peine
;

plus vos honneurs sont grands, plus vos dangers sont ter-

ribles.

Juiiii. Jiidi.

.'î. Irctiœus.

S. I«i(Joriu<

Ilisiial.
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117. Iloiioiis ('iililiiMi ;i|t|»cliMliliiiii est, scd in

fiilura vi(;i, iibi ik.m- :i(liil;iiiliiiiii l)l:iiiiliriiliii'

liiigiuv, iUM|iio ('l;ili()iiis iilliis crit rouies. De
dutnpiiiict. dnisl. iirif. c. l./'"v/ '//'''/ p. 'Mï,

col. 1, //, pari. ii.

Il fuil .KpiiiT nu soiiinmi d,; l.i ^-loirn, iii'iis<l;ins la vio

future, oii im so Irouvcnl ni la langue corniiitrico de l'a-

(iululuur, ni raiguilloii .lo r('ie'Ui.-il.

98. Ncscit Doum, ri scniolipsum prorsus

ignorât, qui anl»; oc.ulos lioiniiiiiiii lionorahilis

apparoro do^idoial. De licqiminc pid'lal. cap.

12, antemrd. p. 582, ro/. 1, .4, pnvt. 2.

Il no connaîl pas Diou et il s'if;noio conipliHcnicnt lui-

nii'iiK!, relui qui clierclie i\ paraître dijino d'Iioiineur aux.

yeux, des hommes.

91). Ad honores mundi sine sulTrai-io, sine

merilolai)oris, indiunnmcsl porveniic. Episl.

87 ad cpiscop. Afiican. post iiied.

C'est une indignité do parvenir aux honneurs sans le

suffrage des hommes, sans le mérite et sans le travail

100. Magnus unicuique lionor, est integii-

tas sua. Epist. 53 ad Anatolium Constanlinop.
episc. prope fin.

Une vertu intègre est le premier honneur de l'iiomme.

101. Non putandus est honor ille legilimus,

qui fuerit de prœvaricalione collatus. Ep. 87
ad episc. African. ante med.
On ne possède pas légitimement un honneur acquis par

la prévarication.

102. Omnis qui gioriœ sœculi et mundi ho-
noribus studet, aversus est a Deo. Hom. 12 in

c. 34 Exodi, post init. t. 1.

Celui qui consacre ses soins à la gloire du siècle et aux
honneurs du monde s'éloigne de Dieu.

103. Vulgariter dicilur, quod honores mu-
tant mores, sed raro in mehores. Episi. 15 ad
episc. Carnotens. in medio, apud Bibl. Pair,
t. 12, part. 2, pag. 713, col. 2, E, cdlt. Colo-
niœ 1618.

Tout le monde s'accorde à dire que les honneurs chan-
gent les mœurs, mais rarement ce changement est en
mieux.

104. Honoris sequela, perJilio est. Ibid. Ep.
102 ad Badingens. abbat. circa med. p. 783,
col. 2, E.

La conséquence de la gloire, c'est la perdition.

103. Vulgare est, quod honores mutant, aul
potius monslrant mores. Ibid. Epist. 134 ad
Wilhelm. eleclum, post init. p. 809, col. 2, G.

C'est une vérité reçue que les honneurs changent les
homiiies, ou plutôt qu'ils les révèlent.

106. Merito se privât honore, qui Uonorem
afïectat sine onere. Ibid. Serm. 40, in princ.

p. 899, col. 2, F.

On ne mérite pas une dignité quand on la recherche
senlement pour l'honneur et qu'on en décline les charges.

107. Sunt qui honores virtutes repulant :

honoris assumptio. multis tentatjo facta est,

et snhviM'sionis occasio. Ihid. tract, de Jnst.

rpiscopi, ante med. p. 942, cul. 1, Jl.

Il y on a t^ui regardent hs honneurs comme des vertus;
inai-> réiévaliuti aux lionneuis a été pour un grand nom-
bre une lentalion el une cause di; ruine.

108. (luhnen h(uioris, vel poliiis onoris, lam
est pendiduni ac casuiii, qiiain d(!ljile ad fla-

tiim. Lib. 2, Epist. ad Jltupju. abbat. Clunia-
cens. in med. apud Bibl. l'atr. t. 12, part. 2,

p. 555, col. 2, F, edit. Colon. 1618.

Le .sommet d'un honneur, ou plutiU d'une charge, e.sl

aussi fragile pour tomber que faible pour résister à l'o-

rage.

109. Si quandoquc ante mentis januam va-

n.'c gloriar venlo honor nobis illaliis submur-
murat, sculum protinus hiiniilitalis oppona-
lur. Bros.

Si parfois le soufde do la vaine gloire murmure à l'o-

reille de notre Ame les douceurs et les charmes de l'hon-
neur, à l'instant opposons-lui le bouclier de l'humilité.

HO. Quo violentior honoris ictus impin-
gitur, co nobis locupletius peracla Victoria

piaMuiuin copulaliir. Lib. 5, Epist. 1 ad de-
rum Faventin. post med. p. 72, col. 2, /l, /. 1.

Plus sont violentes les tentations et les atteintes de la

gloire, plus aussi, après la victoire, la récompense est ma-
gnifique.

111. Discretus vir honorem sibi delatum
ex-lerius pro fralrum ulililale suscipiat, et eum-
dem lionorem intiinsecus pro sua humililate

coiilemnat, quatenus undique circumspectus,
sic illorum saiuli provideat, ut ipse tamen ela-

tionis vitio non succumbat. Ibid. ante fin. pag.

72, col. %D.
L'homme sage doit accepter extérieurement, pour le bien

de ses tières, les dignités qu'on lui impose; mais en lui-

même il doit en toute huniililé mépriseï- ces mêmes hon-
neurs, de sorte que, par une sage et entière vigilance, il

pourvoie au salut de ses frères sans succomber au danger
et à la tentation de l'orgueil.

112. Honores umbris et vanis imaginibus
nihil solidum firmumve habentibus similes

sunt: feruntur enini ultro citroque ventorura
in morein, quia sicut interdum repente advo-
lant, ita priusquam preliendantur, possessore

illu.so , ruisum avolanl. Lib. 1 de Monarch.
post init. p. 1099, t. 2.

Les honneurs sont semblables aux vaines images et aux
ombres qui ne reposent sur rien de ferme et de solide;

imitant la légèreté et le caprice des vents, ils arrivent tout

d'un coup, et, avant d'être saisis, ils s'envolent de nou-
veau, ne laissant après eux qu'une amère déception.

113. Magni fieri oportet quod pubiice ho-

nore alficitur. In Encomio calvitii, sub finem,

apud Bibl. Pair. t. 3, part. 1, p. 69, col. i^A,
edit. Colon. 1618.

Il faut beaucoup estimer ce qui re^^oit un honneur pu-
blic.

114. Id quod in lionore est, inclarescere at-

quo augeri necesse est. Ibid. de Provid. scct.

1, a med. p. 73,coL 2, G.

11 est nécessaire que ce qui est élevé en honneur aug-
mente en éclat et en grandeur.

S. l'cir. Dam.
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115. Sicut lionor debelui- virtuli, ita et

nia^iius lionor debeliir ma^nio opori virliilis.

iii2, quast. liJ'J, art. 1, in cur[). ad l.

Comme la gloiro est duc ;\ lu voilu, il faut à une grande

aclion de vcilu une grande gloiro.

110. Major honnr non nisimeliorilms (Iclm-

tur. DcPerfect. vilœ spiril. cap. 11), iu priitc.

tom. 2.

Les honneurs supérieurs no sont dus qu'à ceux qui se

font remarquer par un plus grand mérite.

117. Erubesce honorai i; non est sine ho-

nore, qui propler Deum spernit honores. In

Val le Ulior. c. 31, in fine, t. 2.

Humiliez-vous à la vue des honneurs qu'on vous rend;

il y a de l'honneur à mépriser pour Dieu les honneurs.

118. Sicut ex virlule honor, ita ex honore
vanitas soepe subrepit.L«&. 4, c. i3,circamed.

p. 542, col. 1.

De même que llionneur vient de la vertu, de même
aussi la vanité vient souvent des honneurs.

SENTENTI.E PAGANORUM.

119. In iis polius qui afilciunt, quam in iis

qui affîciuntur honoribus, honor esse videtur.

Lib. 1 Etliic. ad Nicomach. cap. o, ante med.
tom. 2.

Il semble que l'honneur se trouve plutôt dans ceux qui
donnent les honneurs que dans ceux qui les reçoivent.

120. Constat honore prcestanliorem esse vir-

lulem. Jbid. in med.

Il est certain que la yerla est préférahle à l'honneur.

121. Sanctum est honori veritatera prac-

ferre. Ibid. c. 6, in princ.

C'est une chose sainte et sacrée que de préférer la vé-
rité à l'honneur.

122. Cum honor piTomium sit virtulis, bo-

nis liorainibus tribualur : virtuli enim cumu-
lalae nullus dignus honor fieri potest. Ibid. lib.

4, c. 3, ante med.

Puisque la gloire est la récompense de la vertu, on doit

l'accorder aux hommes vertueux ; à une vertu parfaite on
ne saurait jamais accorder assez d'honneur.

123. Yir magnanimus maxime circa hono-
res versatur, qui magni sunl ex viriute : sed
eos honores, quos homines Iribuunt, parvipen-
det omnino, non est enim bis dignus. Ibid.

circa med.

L'homme véritablement grand aime surtout les hon-
neurs que la vertu ennoblit; mais pour ceux que les hom-
mes accordent, il les estime bien peu, car ils ne sont pas
dignes de lui.

124. Potestates, divitiaeque propler hono-
rem expetuntur : itaque qui hœc habent, per
ipsa honoribus afïici volunt. Ibid.

On recherclie la puissance et les richesses à cause de la
gloire qui y est attachée ; voilà pourquoi ceux qui les pos-
sèdent veulent en retirer- des honneurs.

125. Cui honor est parvum, huic et caetera

parva sunl: quapropler ipsi niagnaninii, lio- Ari.ioi.

noruni contcniploies sunl. Ibid.

Celui qui appncii- peu riumiieur apprécie tout le reste
de la même manière; voilà pounjuoi les grandes âmes dé-
daignent les honneurs.

12(). Nobiles et ii qui sunl in potcstalibus
consliliili, vol diviles, digni censenlur lionore:

in excellentia nanique consislunt.

Ceux qui jouissent de la noblesse, de la puissance et de
la fortune ;onl regardés comme digues d'honneur, car iU
ont sur les autres une supériorité.

127. Atque omne bonum, quod exceliit, dig-

num est magis honore : re aulem vera soius

bonus, est honorabihs; alque ii quidem qui
omnibus insunt ambo, digni magis honore cen-
senlur.

Tout bien qui excelle mérite un honneur plus grand
;

or, il n'y a en vérité que l'homme vertueux qui mérite
d'être honoré ; ceux qui réunissent en eux ces mérites

doivent avoir un honneur tout particulier.

128. Qui vero sine virlule talia l)ona habent,

immerito se dignos magnis lionoribus aesli-

mant, neque magnanimi recte dicuntur : non
enim sunt luec, sine cumulala virlule. Ibid.

Mais ceux qui possèdent Fans la vertu ces avanta-
ges, c'est à tort qu'ils se croient dignes de grands hon-
neurs, et ils ne sauraient, à juste titre, passer pour des

âmes grandes et nobles ; car ces avantages ne sont rien sans

une vertu distinguée.

129. Virtulis et beneficenliae praemium, ho-
nor est. Ibid. lib. 8, c. 14, in med.
La récompense de la vertu et de la bienfaisance, c'est

l'honneur.

130. Omni seniori honor est tribuendus.
Ibid. lib. 9, c. 2, sub fin.

On doit honorer les vieillards.

131. Honori incumbit tam ignavus, quam
bonus. Lib. 2 Politic. c. 5, circa med. t. 2.

Tous recherchent l'honneur, le lâche comme le brave.

132. Pergraviter unusquisque fert, honore
suo privari. Lib. 2 (Economie, c. 6, circa med.
On supporte très-difficilement la perte de l'honneur.,

133. Magnus honor, non solum honoran-
tium mulliludine, aut qualitate, aut prœlio ses-

timatur, sed veritale. Lib. 3 Etliic. ad Eudo-
miiim, postmed. t. 2.

Ce qui fait le prix de l'honneur, ce n'est ni la multi-

tude de ceux qui l'accordent, ni leur qualité, ni leur va-
leur, mais bien la vérité.

134. Honor atque gioria jucundissimoruni

est. Lib. 2 Rhet. c. 11, circa med. t. 2.

L'honneur et la gloire sont les choses les plus douces.

135. Cum honor sit praemium virtulis, si cicero,

judicio studioque adeptus est, is mihi hones-
tus videtur. De claris Oratoribus, post med.
nuni. 271, t. 1.

Cooime l'honneur est la récompense de la vertu, c'est

quand il est acquis par la sagesse et le zèle qu'il me parait

glorieux.



UG IIO.NOU DKI

fic^rn. i;U). I|ise liDiios iis debol ('>^s(^ jiicimiliis,

qiioiuiii (li^iiiilaii |)<)|iiiliis loliiiioiiiiiin, non
Itent'Iiciuni iinihilioni di'dil. Onit. M jnu PUin-

ciu, circa mcd. num. iiO, t. 2.

Un lioiinour doil /'liu agn-alilu cl plein de cliiiruics lors-

qu'il c.->t te tt'inuigiiugii du rcstiiiiu jiuhluiuu et in'ii uiin

li;\luro jeW'o à rumljilion.

i;{7. h lionos milii vidoii solct, non (|iii

propler spcin Itiliiii Jx'nelicii , sed pioj)UM

magna ineiila clai is viris deleilur eldaliif. I*r.

A iiins yeux, Ir vorilalilo honneur esl celui (jui est ac-

cordé aux lioiunu's dislintiurs, non pa-i en vuo d'un hiiii-

luil l'utui', mais à cause dr. luéuies éminunls.

138. Is esl, qui vere appellari polcsl lionos,

non in vila, nec etiam ad tempiis, sed perpe-

liia' viilulis esl pra-niiuni. Lib. 10, Episl. 10

(id Plaiicum, circa mcd. t. 3.

Voilà l'honneur qui niérilo vraiinenl ce nom, non pas

sculenienl pour la vie ou pour un certain temps, mais

pour toujours; car il est la récomponso éternelle île la

vertu.

l'iiriMisjnn. 139. Houoi' et gloiia salielale languescunl.

Lib. 1, Epist. 16 ad Septititim clarmi, in pue,

pag. 29.

La satiété rend insipides Ihonneur et la gloire.

140. Sollicilius ciislodiendii.s e.st lionor, in

quo cliain benelicium ainici tuenduni esl. Ihid.

Epist. i9 ad Bomanum, in fine, p. 31,

11 faut conserver avec une plus grande soUiciLude un
honneur d'où dépend l'intérêt d'un ami.

141. Magnanimilas est, semper honore abs-

lineie, modeslia cedere, benignitas per alios

tVui. In Pniiegyr. de trajano Augusto, posl

nied. Î3.371.

La grandeur d'âme consiste à se passer des honneurs, ia

modestie à le? céder, et la bonté à en jouir pour les autres.

142. Palet omnibus lionoris el gralirc cam-
pus. Ibid. longe post med. p. 383.

Le champ de l'honneur et de la faveur est ouvert à tout

le monde.

143. Quid habet per se corona preliosum ?

quid prœlexla? quid fasces? quid tribunal el

currus? Nibil horum liouor est, sed honoris

insigne. Lib. 1 de Bencf. c. 5, in fine, p. 383,
tom. 2.

Qu'j a-t-il de plus précieux en soi dans une couronne,
dans la prétexte, dans les faisceaux, dans un tribunal,

dans un char'.' Ces dilTérenles chos'S ne sont pas l'honneur
même, mais seulement des in.->ignus de l'honneur.

Senrca.

Solnn Atlicn.

philos.

144. Non erunt honores unquam fortuili mu-
neris. Li Dictis sapient. ex Ausanio, dict. 3.

Une charge fortuite ne donnera jamais des honneurs.

Vaier. Mai. 145. Yirtulis ubeiTimum alimenlum , esl

verus honor el gloria. Lib. 2 Dictor. memora-
bil. c. i,posi med. p. 73.

L'alimeril le plus fécond de la vertu, c'est le vrai hon -

n-iir et la vraie gloire.

llOiNOK DKI

(IIONNIIII!, (ILOIItK DK DlEu).

SKNTENTI/li SCIIIPTURARUM.

\. Timui ne bonorein Doi moi Iransforrem
ad boniineiii ; et ne qneinquam adorarorn,ex-
ceplo Deoineo. Eslh. 13, v. 14.

J'ai craint de transporter .-'i un honiini; l'hunneur de, mon
Uieu, eld'adorer un autre que mon iJieu,

2. A iïerte Domino gloriam et honorem. Ps.

28, V. 2.

Rendez au Seigneur gloire et honneur.

3. Perfeclus esl lionor Domini. EcrAi. KO,

r. 21.

L'honneur du Soigneur est paifait.

4. Ecce veniunl filii lui, quos dimisisli di.s-

pensos, veniunl collecli ab oriente usque ad

occidentcm, in verbo sancti gaudentes in ho-
norem Dei. Bar. 4, in cake.

Voilà que tes fils accourent, ceux que tu avais disper-

sés; ils viennent, rassemhlésde l'orient jusqu'au couchant
à la parole du saint (/e i'teit, .se réjouissant de la gloire

du Seigneur.

5. Coiistituil Deus humiliaiTe omnem mon-
tem exceisum et rupes perennes, et convalles

replere in cequalilalem lerrae,ulambulet Israël

diligenler in honorem Dei. Ibid. 5, v. 7.

Dieu a résolu d'humilier loules les montagnes élevées

ut les rocliesélernellus, et de combler les vallées en les

égalant au reste de la tene, aiin qu'lsrajl s'avance rapi-

dement pour la gloire de Dieu.

6. Filius honorât patrem, et .servus domi-
num suum : si ergo Tater egosum, ubi esl ho-

iior meus? et si ego Dominus suid, ubi esl li-

raor meus ? Malacli. i. v. 6.

Le fils honore son père, et le serviteur son maître ; si

donc je suisvotre Père, où sont mes honneurs'.' et si jesuis

votre Maître, où me craint-on ?

7. Suscipite invicem, sicut et Christus sus-

cepil vos in honorem Dei. Bom. 15, v. 7.

Soutenez-vous les uns les autres comme Jésuj-Christ

vous a soutenus pour la gloire de Dieu.

8. Régi saeculorum immortali el invisibili,

soli Dec bonor et gloria in sœcula sseculorum.

Amen. 1 Tim. \.,v. 17.

Au Roi des siècles immortel et invisible, a Dieu seul hon-
neur el gloire dans lei siècles des siècles. Amen.

9. Gui honor et imperium sempiternum.
Ameû. Jbid. 6, v. 16.

A qui est l'honneur et l'empire dans l'éler nité. Amen.

10. Sedenti in Ihrono et Agno, benediclio et

honor, el gloria, et poteslas in saecula sceculo-

rutn. Apoc. 5. i\ 13.

Bénédiction, honneur, gloire et puissance à Celui qui est

as.sis sur le trône el à l'Agneau dans les siècles des siècles.
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11. IJenediotio, el claritas ol sapieniia, et

siraliarum aclio, lionor, el viiUis. ei foiiiiudo,

beo noslro iu sapcula saîculorum. Aiueii. JUid.

7, c. 12.

Bénr-iliclion, ploire, sage<;<«. action de grâces, honiienr,

puissance el fore à noire Dieu dans les ^iecles des siècles.

Amen.

12. Timete Dominura, eldale illi honorem,
et adorate euiu. Apoc. li, v. 7.

Craignez If Seigneur, rendez-lui gloire, et adorez-le.

HONOR HOMIMS
(HoN>rLR, GLOIRE DE l'hOMME).

SF.NTEXTI.E SCRIPTLR.KRCM

.

1. Decreveram niGgnifice honorare te, sed

Dorainus pnvavit te honore disposilo. Xum.
2i, V. li.

J'avais résolu de te récompenser avec magniâcence,

mais le Seigneur t'a privé de l'honneur que je le réservais.

2. Hoc honore condignus est, quemcunque
rex Tolueril honorare. Esth.G, v. 11.

Celui qae le roi a voulu honorer est digne de cet Lcn-
near.

3. Minuisti eum paulo niinu.s ab angelis:

gloria el honore coronasti eum. Ps. 8. v. 6.

Vous l'avez pour un peu de temps abaissé au-dessous
des anges; vous l'avez couronné de gloire et dhonn^ar.

4. Homo, cum in honore esset. non in-

lellexit, etc. Ps. 48, r. 12.

L'homme, au milieu de sa grandeur, n'a pas compris sa

de.^tinée.

5. Ne des alienis honorem luam. Prov o
V. 9.

De peur que tu ne livres ton honneur aux étrangers.

6. Honor est homini. qui séparât se conlen-
tionibus. Ibid. 20, v. 3.

C'est une gloire pour l'homme de s'éloigner des que-
relles.

T.Sicut, qui mittit lapidem in acerrum Mer-
curii : ita qui tribuit insipienti honorem. Ib.

26, r. 8.

Celui qui accorde de l'honneur à l'homme insensé e?t
semblable à celai qui jette une pierre précieuse dans U
monceau que les voyageurs amassent en l'honneur de
Mercure.

8. Erunt decidentes sine honore et in con-
tumelia. Sap. 4. r. 19.

Ils tomberont sans honneur et en opprobre à jamais
entre les morts.

9. Nos insensati vitamillorum aeslimabamus
insaniara. et lînem iilorum sine honore : ecce
quomodo computati sunt inler filios Dei, etia-
ter sanclossors iilorum esl. Ibid. O; r. 4-3.

Sous insensés, nous estimions leurvie una folie et leur
fin un opprobre, et les voilà comptés parmi les û's de
DIpu. et leur sort est d'être avec les suints.

12"

10. Ciloria liomiiii. e\ honore patris sui :

et dedecus lilii, paler siue honore. Jiccli. 3 v
13.

La gloire de l'homme >ient de l'honneur de son père, et
on père sans honneur est la honte de son fils.

11. Xoli qua:'rere a Domino ducatura, neque
a rege catliedram iiouoris. Jbid. 7, f. 4.

Ne demande point l'empire au Seigneur, ni au roi une
chaire d'honneur.

12. Fili rai, in mansuetudine serva animam
luam, et da illi iionoreni secundum meritum
suum.Jbid. 10, v. 31.

Mon fils, conserve ton àme dans la douceur, et honore-
la selon son mérite.

13. In yeslitu ne glorieris unquara, nec in

die honoris lui extollaris. Jbid. 11, c. 4.

Ne te glorifie jamais de les vêtements, et ne t'élève point
au jour de les honneurs.

l'i. Sapiens in populo hœreditobil honorem,
et nomen illius erit in aelernum. Ibid. 37, r.

29.

Le sage héritera de l'honneur au milieu du peuple, et

son nom vivra éternellement.

lo. Honores ejus conversi sunt in nihilum.
1 Mark. 1, V. 41.

Tous ses honneurs furent anéantis.

16. Honore invicem prcevenienles. Row. 12,

V. 10.

Prévenez-vous réciproquement par des témoignages
d'honneur.

17. Reddite omnibus débita: oui honorem,
Uonoiem, etc. Jbid. 13, v. 7.

Rendez à chacun ce qui lui est dû : à qui vous devez
ihonneur, l'honneur.

18. Quicunque sunt .sub jugo seiTi, domi-
nos suos omni honore dignos arbilrentur. 1

Tim. 6, V. 1.

Que tous ceux qui sont sous le joug de la servitude
sachent qu'ils sont obligés de rendre à leurs mailres toute
sorte d'honneur.

19. Nec quisquam sumitsibi honorera, sed
qui vocatur a Deo, tanquam Aaron. ffebr. o,

V. 4.

Personne ne peut s'attribuer à soi-même cet honneur,
mnisil fiu! y être appelé de Diea comme .Aaron.

HONOR.\RE (IIoxorer).

SE.VTENTI.F. SCRIPTURARTIf.

1. Honora paircni tiium et nialrem tmm,ut
sislongaîvus super terrara. Exod. 20, v. 12.

Honore ton père et ta mère, rsfin que tes jonrs soienl
long^ snr la terre.
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!2. Coraiu canocaiiilo coiisiirge, cl Iioiioim

pei'sonam sonis. Lev. \\), r. 32.

Lovoz-voiH (Icvanl ci>liii (|iii a loi cheveux blancs, cl

honorez la porsoiiin; ilu vieillard.

3. Paraliis suin lionoraro In, ol qiiidquiil

voluciilis, (labo lihi. Num. 22, y. 17.

Josiu-?priH à l'iKinorcr, cljo li' donnerai loul rc qui;

lu voudras.

4. Decrevoiaiu inaj^nilico lionorave le, .sod

Doiniiius privavil lo lionore tlisposilo. IbùL

24,t;. 11.

J'avais résolu do te récompenser avec magnificnce, mais

le Seigneur l'a privé do l'Iionneur que je le réservais.

5. Honora palrein liiuni et iiiaircm liiaiii

(sicul praîcepil lil)i Doiniiiii.s), ul longo viv;is

tempore, el bene libi sil in lena. Veut. 5, v.

16.

Honore ton père et ta mère, comme le Seigneur te Ta
commandé, alin que tu vives longtemps, el que lu sois

heureuv sur la terre.

G. MaledicUi.'?, qui non lionoral palrem suiun

et matrem. Ibid. 27, v. 16.

Maudit celui qui n'honore point son père et sa mèro.

7. Quare magis honorasli lilios tuos, quain
me?l lieg. 2, v. 20.

Pourquoi as-lu plus honoré tes enf ints que moi?

8. Sic honorabilur, quemcunque volueril

rex honorare. Ibid. Esth. 6, v. 9.

Ainsi sera honoré celui que le roi veut honorer.

9. Hoc honore condignus est, quemcunque
rex volueril honorare. V. 11.

Celui que le roi a voulu honorer est digne de cet hon-
neur.

10. Honora Dominum de tua substantia.

Prov. 3, V. 9.

Honore Dieu de tes richesses.

11. Deus honoravit patrem in ûliis. Eccli. 3,

V. 3.

Dieu a honoré le père en présence de ses enfants.

12. Qui honorai patrem suum,jucundabilnr
in fdiis, et in die oralionis suœ exaudietur. Ib.

V.6.

Celui qui honore son père sera réjoui dans ses fds, et il

sera exaucé au jour de sa prière.

13. Qui honorai palrem suum, vita vivet

longiore. Ib. v. 7.

Celui qui honore son père vivra d'une plus longue
vie.

14. Qui timet Dominum, honorât parenle.s,

et quasi Dominis serviet his qui se genuerunl.
Ib. V. 8.

Celui qui craint le Seigneur honore son père etsa mère,
et il servira comme ses mailres ceux qui lui ont donné la

vie.

15. In opère el sermone, et omni palienlia

lionora patrem luum, utsuperveniat tibiheue-

diclio abfio, ol benodictio illius in novissinio.

miineal. Y. 9 el 10.

Honorez volro père en vos œuvres, on vos paroles et on
ti)Ul(! |)alipnce,alin qu'il vous bénisse cl que sa bénédic-
tion demeure sur vous jusqu'au dernier jour.

IC). Magna polonlia Dei solius, étal) liiiiMi-

Iibiis iionoraliir. Ibid. r.21.

La imissance de Dieu seul est gramlc, cl il est honoré
par les humhhs.

17. Honora palrem tunm, et gemitusmalris
lu.-B ne obliviscaiis. Ibid. l,v. 29.

Honore ton père, cl n'oublie point les douleurs de ta
mère.

18. Honora Denm ex lola anima tua. V. 33.

Honore Dieu de loulo ton àrae.

19. Semen hominuin honorabilur hoc,quod
timel Doiini: semen aulem hoc exhonorabiliir,

quod proîtcril mandata Domini. Ibid. 10, v. 23.

La race des hommes qui craint le Seigneur sera en hon-
neur, mais la race qui méprise ses commandements sera
déshonorée.

20. Inscius non honorabilur. Ibid. v. 28.

L'ignorant ne sera pas honoré.

21. Omne opus electum juslificabilur : et

qui operalur illiid, honorabilur in illo. Ibid.

14, V. 21.

Toute œuvre sainte sera justifiée, et celui qui la faite

sera honoré par elle.

22. Tacilus et sensalus honorabilur.

21, in fuie.

L'homma silencieux et sensé sera honoré.

Ibid.

23. Sapienlia laudabit animam suam, et in

Deo honorabilur. Eccli. 24, v. 1.

La sagesse se louera elle-même, et elle s'honorera en
Dieu.

24. Honora medicum propter necessitatem,

elenim illum creavil Allissimus. Ibid. 38, v. 1.

Honore le médecin, parce qu'il l'est nécessaire, et aussi

parce que c'est le Très-Haut qui l'a créé.

25. Dédit hominibus scientiam Allissimus,

honorariin mirabilibussuis. Ibid. v.Q.

Le Très-Haut a donné aux hommes la science des plan-

tes, afin d'être honoré dans ses merveilles.

26. Filius honorai patrem, et servus domi-
num suum. Malach. 1, v. 6.

Le fils honore son père, et le serviteur son maîlre.

27. Populus hic labiis me honorât, cor aulem
eorum longe esta me. Matth. 15, v. 8.

Ce peuple m'honore des lèvres, mais son cœur est loin

de moi.

28. Yiduas honora, quae vere viduae sunt. 1

Tim. 5, u. 3.

Honorez les veuves qui sont vraiment veuves.

29. Sicutservi Dei,omnes honorate. 1 Pelr.

2, V. 17.

Comme serviteurs de Dieu, rendez honneur à tous.
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II0^()R1FICARH: (Honorer, glorifier).

SENTKNTI.r. SCIUlTtlUHLM.

1. Me honorificavit in coiispecla régis. 3

h'sdr. 8, V. 29.

Il m'a honore en présence du roi.

2. Inimici Domini, mox ut honorificali fiie-

riiit et cxnltali, déficientes quemailniodum fu-

nius déficient. Ps. 30, v. 21.

Les ennemis du Seigneur n'auront pas oié plutôt ho-
norés et élevés, qu'ils luuiberont et s'évanouiront comme
hi fumée.

3. Invoca me in die trihuIationis:eniam le,

ol honorificabis me. Ps. 49, v. 10.

Invoquez-moi au jour de la détresse; je vous délivrerai,

et vous nj'honorerez.

4. Sacrificium laudis honorificabitme. Ibid.

iii fine.

Le sacrifice de louanjje est le culte qui m'honore.

5. Mihi aiitem nimis honorilicati sunt amici

tiii,Deus. Ps. 138, V. 16.

Mais Je vois, mon Dieu, que vous avez honoré vos amis
d'une façon toute particulière.

6. Sicutqui Ihesaurizat, ita et qui honorili-

cat matrem suam. Eccli. 3, v. o.

Celui qui honore sa mère est comme un homme qui
amasse un trésor.

7. Honora Deum ex tota anima tua, et hono-
rifica sacerdotes. Ibid. 7, v. 33.

Honore Dieu de toute ton âme ; respecte les prêtres.

8. Quis honorificabit exhonorantem ani-
mam suam? Eccli. 10, i\ 32.

Qui honorera celui qui déshonore son âme?

9. Est homo, qui honorificalur propler subs-
taiitiam suam. V. 33.

Il est un homme honoré à cause de sa richesse.

10. Hypocritse faciunt, ut honorificentur ab
hominibus. Matth. 6, v. 2.

Ne sonnez pas de la troinpatte, comme ionl les hypocri-
tes pour être honorés des hommes.

11. Ut omnes honorificent Filium, sicut ho-
norificantPatrem. Pros.Joaii. 5, v. 23.

Afin que tous honorent le Fils comme ils honorent le
Père.

12. Qui non honorificat Filium, non lionoii-
ficat patrem, qui misit illura. Ibid.

Celui qui n'honore point le Fils n'honore point le Père
qui l'a envoyé.

13. Honorifico Patrem moum, et vos iniio-
noràslis me. Ibid. 8, v. 49.

J'honore mon Ph:\ et vous, vous me déjlionorez.

TOME IV,

llUSriTALITAS. 1:fO

14. Si quis mibi minislraveiit, honorificabit
cum Pater meus, qui est in cœlis. Ibid. 12, v
20.

Si quelqu'un est mon serviteur, mon Péro qui c^t dan s

les cieux l'honorera.

15. Deus patientia; et solatii det vobis idip-
sum sapere in aiteruliimi ; ut unanimes, uno
ore bonorilicetis Deum. Boni. 15, v. 5.

Que le Dieu de patience et de consolation vous accorde
d'être unis les uns les autres, afin que d'un môme ca-ur et

d'une même bouche vous glorifiiez Dieu.

16. In omnibus honorificeturDeu.'!, per Je-

sum ChristuiTî, cui est florin ot imperiuin in

.sœcula sîRculorum. Amen. 1 Peir. 4, v. M.
Qu'en tontes choses Dieu soit glorifié par Jésus-Clirist, à

qui appartient la gloire et l'empire dans les siècles des
siècles. Amen,

HOSPITÂLITÂS (Hospitalité).

DEFINITIO.

Hospitalitas est benignitas et facilitas in exci- coiicnor.

piendis bospitibus.

L'hospitalité est la honte et la facilité à recevoir les
hôtes.

SENTENTLE SCRIPTURARUM.

1. Foris non mansit peregrinus, ostiura
meuiîi vialori patuit. Job 31, v. 32.

L'étranger n'est pas resté sans refuge, mes portes ont
été ouvertes au voyageur.

2. Qui suscipit animas, sapiens erit. Prov.
11, y. 30.

Celui qui assiste les âmes est sage.

3. Vita nequam, hospitandi de domo in do-
mum. Pros. Eccli. 29, v. 31.

C'est une vie misérable de chercher un asile de maison
en maison.

4. Etubihospitabitur, non fiducialiter aget,
nec aperiet os. V. 31.

Partout où un homme demandera l'hospitalité, il n'a-
gira point avec abandon, et il n'ouvrira pas la bouche.

5. Hospitabitur, etpascet, et potabit ingra-
tos, et ad hœc araara audiet. V. 32.

Il aura donné l'hospitalité, il aura nourri et abreuvé
des ingrats, et après cela il en'endra des paroles amères.

6. Transi, hospes, et orna men.sam; et quae
in manu habes, ciba caîleros. V. 33.
Ami, venez, préparez votre table, et nourrissez-nous

de tout ce que vous possédez.

7 Nece.ssituiine domus rae.'C hospitio mihi
faclus est frater. V. 3i.

J'ai besoin de toute ma mai-on pour v recevoir mon
nere.
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8. Frange osmi(M»li panrni linim, cl ogoiuts

v;i;ïOS(iue iiulucinduinuiu liiain. Isa. ti8, v. 7.

l'ailiigoz viilre pain avoo cAui qui a faim, cl rccfvc/.

sous votre toit les éliaii^er* ol ceux qui u'onl pas d'asile.

9. Qui rocipil vos, mo rccipil : of (jui me re-

clpit, rpcipileuin qui me inisil. l'rofi. Matlli.

10, V. 40.

Celui (lui vous rPi;oil mo reçoit, el coUii qui me rRfoit

reçoit Cului qui m'a envoyé.

10. Qui recipil proplietaiu iii iiomine pro-

pheliB, lucicedcm proplicUe accipiet. V. 41.

Celui (iuirec.»il le prophi'l.'roiiiiur prophète recevra la

récompiiisc du propliPlu.

M. Otii focipil jnsliiin in iiominn jusli, iTier-

c(iy\v\w jtisli acciiiief. ibid.

Et celui qui r.\;oil le juste parce qu'il est jusie rccevr.i

la récompense du juslo.

12. Qui suscopei'it unum parvuUnii lalem in

nominc meo, me suscipit. Ibid. 18, v. 5.

Celui qui recevra en mon nom un petit cnlanl comme

celui-ci, me recevra.

13. Ho.'^pes eram, et collegisli.s ine : nudns.

et cooperuistis me. Ibid. 25, v. 35.

J'étais étranger, el vous m'avez recueilli; j'étais nu, et

vous m'avez revêtu.

14.Nece^.^italilJUssanctoruracommuiii>'anles.

liospitalitalem sectantcs. Rom. 12, r. 13.

Charitables pour soulager les nécessilés dus saint-, tou-

jours prêts à donner l'hospitalité.

15. Suscipite invicem, sioutel Cliristus sus-

cepit vos in honorem Dei. Ibid. 15, v. 5,

Soulenez-vous les uns les autres, comme Jésus-Clirist

vous a soutenus pour lu gloire de Dieu.

16. Oportel episcopum lio.spitalem esso.

m. 1, V. 7-8.

Il faut que l'évéque pratique rhospiialité.

17. lîo.spilalitatem nolite oblivisci, per iiani-

onim lalunninl quidam, angelishospitio recop-

li.s. Hebr. 13, v. 2.

Ne négligez pas l'hospitalité, car par elle quelques uns

onl reçu chez eux des anges sans las connaître.

18. E.stole prudentes, hospilales invicem

sine murmuratione. 1 Pctr. 4, v. 7-9.

Soyez prudents, e?;ercez entre vous l'hospitalité sans

murmure.

10. Cari.s.sime, fideliter facis quidquid ope-

raris in fratres, et hoc in peregrinos. 3 Joan.

v.f>.

Mon Lien-aimé, vous agissez en vrai fidèle dans tout

ce que vous ïaitespour les frères, et particulièrement pour

les étrangers.

SENTENTI^ PATRUM.

^,„j^,>
20. Hospilalita.s publica species est huma-

nitalis, ut peregrinus liospitio non ogeat, sus-

t'ipialiiroiïicio.se, paltiat adveuiciili janiin. Lib. ?

2 Offic. c. 21, in princ. col. 51, D, l. 1.

T/hoq)italité publique esl une espèce d'humanité qui

fait (|ue l'éir.uigi'r n'est jamais privé d'a.sile, qu'il e.sl ac-

cueilli gracieusement, que le voyageur trouve toujours

une porte ouverte.

21. Valde 1(1 décorum totius est oi'bis U3sti-

matione
,
peregrinos cum honore su.scipere,

non dee.ssn inensa; hospilalilalis j/ialiam, oo-

curreie olïiciis lihtM'antalis, explorare adven-

lus iiospilum. Prus.

C'est une chose hicii belle aux yeux de l'univers entier

de recevoir avec honneur les étrangers, de leur fournir une
la!il(! hospitalière, de les entounr des soins d'une libéra-

lité officieuse, el d'aller à la découverte des voyageurs.

22. Quod Abrahfe laudi est datum, qui ante

januam suam speculabalur, no forle prieteii-

ret poregiiims aiiquis el diligenler piu'lende-

hal excubias lit occurrei'ct, ut pi'jcvenirel, ul

rogarcl ne transirel ho.spps. Ibid.

C'est ce qui a été un sujet de gloire et d'éloges pour
Abraham, qui, as'-is devant sa porte, observait avec all(!n-

tioii, afin qu'aucun voyageur ne pas-àl outre, et faisait,

pour ainsi dire, la garde pour accourir au-devant de lui,

le prévenir et le piier de s'arrêter.

23. In oiïiciis liospitalibus omnibus quidem
humanitas impaitienda est, juslis aulein ube-

lior defcrenda honoiiiicenlia. Ibid. circa med.

col. 52, B.

Les soins de l'ho-pitalité doivent être accordés à tout

le monde, mais il faut réserver aux justes plus de soins et

d'honneurs.

24. Tanla est apud Deuni hospitalitatis gra-

lia, ut ne polus quidem aquœ frigid?c a prœ-
miis remunerationis imraunis si t. Ibid.

L'hospitalité est si agréable à Dieu, qu'un verre d'eau

froide ne demeurera pas sans récompense.

25. Hospilem voluntarium magis quam ex

nece.ssitale esse oporlet, ne in hrt.spitio defe-

rendo inhospitalem affectum animi sui pro-

dat: el in ipsa lio.spilis susceplione per inju-

'.iam violetur gralia, Lib. 9, Epist. 70 ad Vi-

giliim,post init. col. 633, C. t. 3.

L'hospitalité doit être volontaire et ne procéder nulle-

ment de la contrainte, de peur qu'en l'exerçant on ne fasse

voir l'inhospitalilé de son cœur, et que, par une inconve-

nance, on n'en perde le fruit et le mérite.

26. Magna hospilalilalis est gralia, nec fa-

cile violanda, omnibus aperta est, omnibus pa-

rala est, et sanclos libenler suscipit, et pecca-

tores tolérai patienter. Lib. 10, Episl. 84 ad
Demetriadem, sub finem, col. 684, C, t. 3.

L'hospitalité est une chose grande et précieuse qu'il faut

bien se garder de violer; elle doit être offerte à tous, ac-

cordée à tous; elle reçoit les saints avi3(r joie et supporte

les pécheurs avec patience.

27. Copia bona est hospitalitas, habet enim
mercedera suam : priraum humanœ gratise

((lei;:de quod majus esl), remunerationis di^
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vinao. Ltb. ide Abraham, c. ti,post init. col.

L'ho.«iiitalito c.4 une verlu avnnlngou?o, car vWc im'iiln

une rocomponse toute particuliôre; clic jouit ilc la laveur

(les hommes, cl, ce qui vaut mieux cncoio, elle peut

ctiuplcr sur la récompense de Dieu.

28. Tanla est hospitalitatis gialia, ut libcn-

tor in nos aliéna périclita Iransfeiiimiis. Lih. 5

sup. Luc. c. G, in illud, Ciiin tiausircl Jcstis,

etc. col. 1084, C, /. 5.

L'hospitalité est si gracieuse ot si bonne, qu'elle nous
liorte à prendre volontiers sur nous les dangers du pro-

chain.

29. Non mandatur receptori hospitii, ut lios-

pites eligat, ne dum hospes eligilur, liospilali-

las ipsa mmuatur. Jbicl. lib. 6, c. 9, Et qui-

cunque non receperint vos, col. 1707, A.

Dans l'exercice de l'hospitalité, il ne faut pas choisir ses

hôtes, de peur de diminuer par ce choix le mérite de l'hos-

pilalité.

30. Hospitalem remuneraturis esse, afîectus

avariliac est. Ibid. lib. 7, c. 14, in princ. in

illud, Cum facis prandium, etc. col. 1740. B,
toni. 5.

Exercer l'hospitalité envers cenx-là seulement qui peu-
vent la payer, c'est un effet de l'avarice.

31. Hospitalitatis oftîcio ad suam cognitio-

nem pervenire posse liomines Dominus inli-

raavit. Lib. 2 Qitœst. Evang. quœst. 51, post

merf. ]). 250, Z), t. 4.

Dieu a voulu que, par le mérite de l'hospitalité, des

hommes pussent arriver à sa connaissance.

32. Suscepit Loth, et obsecutus est angelis,

tanquam pei'egrinis, consueludine hospilalila-

lis libeiatus a periculo civilalis, et temporale

evasit incendiura, et seternura conseculus est

pra^mium. Près.

Loth, en croyant ne recevoir que des voyageurs, recueil-

lit des anges, et, à cause de cette vertu d'hospitalité, il fut

délivré de la ruine de son pays , échappa aux flammes
temporelles et mérita la récompense éternelle.

33. Discite, cliristiani,sine discrelione hos-

pites siiscipere, ne forte ciù doraum clauseii-

tis, cui humanitatem negaveritis, ipse sit Deus.

De quinque Hœres. c. 4, antemed.pag. 25, A,

tom. G.

Apprenez, chrétiens, à recevoir sans distinction tous les

voyageurs, de peur qu'en fermant à quelqu'un votre

porte, ce ne soit à Dieu lui-même que vous la refusiez.

34. Nemo libentiiis bospitem suo introdurit

hospilio, nisi qui ante indiguerit alieno. De
Vita Christ, c. S, post init. p. 021, A, t. 9.

On n'offre jamais plus volontiers l'hospitalité que lors-

qu'on a eu besoin de la recevoir soi-même.

35. Rospitem Deum babes, liospitium accep-

tum fac hospiti tanto : et tune secuius dices

hospiti luo, ul in eundodeducat te, et in dedii-

çeudocondacat te, et conducendo perducat te.

et in perdnrendo hospitetnr le. Lih. de Visitât,

infirm. c. 2, m fne, p. 054, A, t. 9.

Vous avez Dieu lui-même pour h(')lc ; faites-lui une ré-
ception digne de lui, et alors vous pouriez lui diie avec
assurance : Hamcnez-moi vers vous. Seigneur; soyez mon
(luide et ma conduite, cl daignez m'accordcr votre divine

hospitalité.

30. Su.scipe bospitem, cnjus ot tu os cornes in

via, quia onines peregrini .sinnus. De Verbis

Dom. Serm. 32, ante fin. p. 85, D, t. 10.

Recevez le voyageur, qui n'est après tout que votre com-
pagnon de voyage ; car nous sommes tous voyageurs sur

la tcire.

37. Ipse est cbristianus, qui elindomo sua et

in patria sua peregrinum se esse cognoscit :

patria noslra sursum est, ibi hospites non eri-

mus. Pros.

Il est vraiment chrétien, celui qui se regarde comme
étranger dans sa maison et dans sa patrie; c'est l;\-haul

que se trouve noire patrie et que nous ne serofis plus

étrangers.

38. Unusquisque bic in domosuabo.spes est;

si non est bospes, non inde transeat: si iransi-

turus est, hospes est : non se faliat, bospes est;

velit nolit, hospes est. Ibid.

Ici-bas chacun est étranger dans sa propre maison ; s'il

n'est pas étranger, qu'il n'en sorte donc pas; s'il en sort,

il est par là même étranger. Mais qu'il ne se fasse pas il-

lusion, car il l'est; oui, qu'il le veuille ou qu'il ne le

veuille pas, il est étranger.

39. Homo ille dicilur bumanus, qui se exhi-

bet hominem, et maxime qui hospitio susce-

pit hominem : si ergo liumanus dicilur, qui in

dorao suscepit hominem, quam liumanus est,

qui in seipso suscepit hominem t De Verb.

Ajiostoli, Serm. S, in princ. p. 195, B, t. 10.

Celui-là est réputé humain, qui se montre homme e!

surtout qui exerce riiospitalilé envers l'homme; si donc
on est humain en recevant un homme dans sa demeure,
que dirons-nous de celui qui a pris en lui-même l'huma-
nité?

40. Nemo superbiat, quia bospitem su-sci-

pit, Cbrislus bo.spes fuil. Melior est susceptus,

quam suscipiens: ditior accipiens, quam tra-

dens. Serm. 3 fer. 3 Paschœ, et in ord. 140,

p. im,A,t. 10.

Qu'on ne s'enorgueillisse pas parce qu'on donne l'hos-

pitalité: Jésus-Christ fut un hôte. Celui qui est reçu e^t

plus grand que celui qui reçoit, celui qui reçoit est plus

riche que celui qui donne.

41. Si cum diabolo damnatur, qui bospili-

bus non prœbuit donium suam. putas ubi mit-

tendus est, qui tollit alienam? Serm. 2 de De-
functis, et in ord. 38, statim a med. p. 890, D,
tom. 10.

Si l'on partage la punition du démon pour avoir ferm
'•

sa demeure aux étrangers, où pensez-vous que sera plac •

celui qui enlève la demeure d'autrui?

42. Hospitalitas angelorum est arnica, cliari»

tatis soror, humilitatis corona. Pros,

L'hospitalité est l'amie des saints anges, la aœur de l5^

charité, la couronne de rhumiiité.

S. An^,
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s. Aii({.

S. n.iuiiici.

s. Bern.

'i'.i. U'ii <*i>i'"' liospitalilalem liaix'l, lialiet

veraiii limnililaloni; cl (jm Iminililalcni liabol,

lialx'lcl li(ts|iilalital('ni: lioc osliuMlecliiiii lios-

pilalilalis riiiulaiiiriiliiiii. Scrm. 40 ad finir,

in cicmu, lu fuie. j). US."), Ji, t. 10.

Celui qui est linsiiilalicr possi'do la vraio lumiiliU!; re-

lui qui nossotic l'Iimiiilili' ii<.s>(mI(' aussi la vnlu d'iid,!)!-

Jalilo : c est là lu vOnlabli- loiuliiiiciil ilo riiospilalilc.

44. In recipiendis Iiospitibus ignolis, .solo-

iiuis dicero, inullo esse luelius inaliim lioiiii-

jiem perpeli, qiiani iuisilaii per igiioraiiliaiii

cxcluili lioiiimi, duiii cavciiius ne recipialur

malus. Ejiist. 14*.), posl med. l. 2.

En recevant des lioles inconnus, nous avons coutume de

(lire qu'il vaut beaucoup mieux supnoiler un méciiaiil

liwnme «jue d'en exclure poul-étrc un Ion par ignorance,

vu voulant éviter d'en recevoir un mauvais.

45. Omnessupervenienles hospites, lanquam

Cliristus siiscipianlur. /« Ucyida, cap. 53, in

princ.

Nous devons accueillir cliaquc étranger qui nous arrive

comme si c'était Jésus-Christ.

4G. Paiipeiuiu et pcregrinornm maxime
susceplio, omni cura sollicile exhibealur./6«(/.

in med.

On doit recevoir les pauvres et surtout les étrangers avec
des soins pleins de sollicitude.

47. Non argnitursupeiduitas, quam excusai
liospilalilas. De intcr. Domo,c.^S,subfin. fol.

:î32, col. 2, n.

La superfluité est permise lorsqu'elle est justifiée par
rhospilalilé.

48. Iste peregrinu.':, qui apud te pro amore
Chrisli, lam huiniliter, tam siippliciter oral

lio.spilari; missus Chrisli est, nuntius Cliiisli

est : non est solus, sed cum illo esl Ghrislus,

sic Christum .siiscipis, Chrislum rcficis. .Ser/;?.

3 de Cœna Dom. post init. f. 108, col. 4, A".

L'étranger qui se présente à vous au nom de .Tésus-

C.luist, et qui vous demande l'hospitalité avec des termes
si humbles, si suppliants, est un envoyé de Jésus-Christ,

c'est un messager de Jésus-Chri-t; il n'est pas seul, Jésus-
Christ est avec lui, et ainsi c'est Jésus-Christ que vous
l'ecevez, c'est Jésus-Christ que vous traitez.

49. Recipientes decel liberalis hospitalilas.

rJb. 2 de Prof, religios. c. 49, in med. p. 59o,
col. 1, C, tom. 7, part. 4.

L'hospitalité que l'on exerce doit être pleine de lihéra-
lité.

s.ciom.Aicx. 50. Hospilalilas estaiiiliciumamicili.'c circa

nsum liospilum. Lib. 2 Strom. longe ante med.
fol. ld,p. \,A.

L"ho?pilalilé est l'art de l'amitié à l'usage de l'étranger.

Cuiicii. TriJ. 51. Hospilalitatis officium a sanctis Patrihus
fréquenter commendatura, prompte beneque
exercere cbrisliani assuescant : memores, eos
qui bospitalitatem amant, Cbristum in hospi-
tibns l'ecipere. Session. 'i!.^ in decreto Reformat,
c 8, in princ. p. 281.

JL.cs chrétiens doivent s'exercer à remplir promptement

S. Donav.

.S. rjil.iir'rii.

Ev;iç,r'uis.

r.UisM. rirtl.

et avec bienveillance l'oflicu de l'hosiiitalilé, que les saint

.

Pères ont si lré(|uonim(iit recumniandé, et ne pas oublier

(iueceux(jui aiment l'iio^piialité reçoivent Jésus-Christ

dans la per.sonnc do leuis hùles.

52. (lloria cbiislianonini, advenarum est et

perogrinornm roceptarulum alqiie cornpa.ssio.

De Amore paupcrt. post nicd. p. Ki, B, t. 1.

C'est la gloire des chrélien.s do recevoir avec bonté Ie.s

étrangers.

53. Peregrinus et paupcr, Doi sunt colly-

I ium : (jui eosexcipit, confeslim visumrecipiet.

Kt liabel. apud I). Joan. Damasc. lib. 3 Pa-
rall. c. 37, in cake, fol. 122, p. "2, C.

Le pèlerin et le pauvre sont un collyre de Dieu; celui

qui les reçoit recouvre à l'instant la vue.

54. Si hic peregrinis domus tua patuit, in s.F.u.'..i.mi!.

(iomo Dei angelorum civis efïïcieris. llom. de
Vidiia, in fine, apud Bibl. Pair. t. ^L,part. l,p.

590, col. 2, F, edit. Colon. 1018.

Si sur la terre vous ouvrez votre n)aison aux pèlerins,

vous deviendrez le concitoyen des anges dans la maison de
Dieu. i

55. Advenis et peregrinis dcbelur, vel ex Franc. Ti;p

nalurali lege,commiscratio. Jn fine argumenti
sîip. Psal.ZS,p. 333, .sec^. 1.

Il est même de droit naturel d'avoir de la commisération
pour les étrangers et les pèlerins.

56. Qui imilatorem Christi bospitio recipit,

Cliristum recipit: el qui imaginem Dei recipit,

Deum recipit. Sup. Luc. c. 9, col. 830, F, t. 5.

Celui qui donne asile à un imitateur de Jésus-Christ,

c'est Jésus-Christ lui-même qu'il reçoit, el celui qui reçoit

l'image de Dieu reçoit Dieu lui-même.

57. Quomodo hospilalilatis exbortator pote-

rit esse, qui domum propriam bospitibus clau-

dirfldeoque illum hospilalem esse oporlet. In
décret, part. 1, dist. 42, in princ. can. Hospi-

talcm.

Comment pourrait-il exhorter les autres à l'hospitalité,

celui qui la re.use chez lui'.' Voilà pourquoi il est néces-

saire qu'il soit hospitalier.

58. In bospitalilale non est liabendus delec-

lus personarura, sed indifferenter quibuscun-

que sufficimus, bospi taies non exbiijere debe-

mus. Ibid. can. Si quis.

Dans l'exercice de l'hospitalité, il ne faut faire acception

de personne; mais nous devons sans distinction offrir l'hos-

pitalité à tous, autant que nous le pouvons.

59. Mali bospiles, qui res exportant bospi-

tantinm, sunt : sicul mus in pera, ignis in sinu,

sei'pens in gremio, maie sues rémunérai bos-

piles. /« rferref. par^ 'i, causa 13, quœst. 1,

can. Ecclesias, sub fin.

Il n'y a que les mauvais hôtes qui enlèvent les objets de
ceux qui les reçoivent; ils sont à l'égard de leurs hôte.s

comme si l'on avait un rat dans la besace, du feu dans la

poitrine, un seipent dans le sein.

60. Magnsebospilalitalissanclus Job fuit, cil- s. crcg. m.

jus oslium païens peregrinus et vialor invenit.

Lib. 22 Moral, c. 8, in titulo, col. 744, B.

Elle fut grande l'hospitalité du saint homme Job; sa

porte fut toujours ouverte à l'étranger et au voyageur.

(;i-..;:.,i.iis



husi'Italhas. UJ
"•s N-v. Gl. De lioijtilaliUile oslo solliciuis, et quan-

tum pôles paupcribus laigire. Lib. 2 in Hng.

indiit. 11, f. 42, Ep. 3 ad Joan. abbalein,

liaulo post med. col. lli. B, t. 2.

Que l'hospitalité excite toute votre sollicitade, cl e\pr-

cez-la envers les pauvres dans toute retendue de vos fa-

cultés.

62. Peregrini ad liospilium non solum invi-

landisunt, sed eliara Imhendi. Hum. 23 sup.

Etang, circa mcd. col. 415, D.

On ne doit pas se contenter d'inviter les voyageurs, il

faut le-; entraîner en quelque sorte pour leur faire accep-

ter r hospitalité.

"'" 63. Mensam luam pauperes et peregrini, et

cuni illis Christu.-^ conviva noverit. Tom. i,Ep.
2 ad Ncpûlian. ante med. p. 13, .4,

Que les pauvres et les pèlerins connaissent votre table,

et vous aurez avec eux Jésus-Christ pour convive.

64. \on levi usitatoque sermone et (ut ita

loquar) summis labiis. hospites invitemus, sed
toio mentis ardore teneamus, quasi ofTerentes

se cum lucro nostro atque compendio. Ibid.

Ep. 4 ad Riistic. post med. p. 46, D.

Que ce ne soit pas avec des paroles vaines et de pure
convenance, et, pour ainsi dire, du bout des lèvrt=-s. que
nous invitions nos hùtes; mais que ce soit il'.- toute laffec-

lion, de tout le désir de notre àme, comme si nous devions
irouver dans l'accueil que nous leur faisons notre profit

ft notre intérêt.

6o. Grave peccatumest.hospitalitatem inne-
cessilate positis non prcebere. Sup. Job, c. 22,
sup. illud, Esurienti subtraxisti panem, pag.
183, C, tom. 7.

C'est un péché grave de refuser l'hospitalilé à ceux qui
se trouvent dans le besoin.

66. Ante omniahospilalitasepiscopodenun-
liatur, cujus domus omnium commune esse

débet hospitium. Pros.

Le devoir de l'hospitalilé se préseule à l'évêqae avant
tous les autres ; sa maison doit être la demeure de tous.

67. Laicus unum, aut duos, aut paucos reci-

piens. implebit hospitalitali» officium : episco-

pus, nisi omnes receperit.jnlmraanu.sest. Sup.

Ep. ad Tiî. c. i. i:i iUud. Sed Iwspiîaîem, p.
247,ii,?. 9.

Le laïque, en recevant nne, deux ou pla-ieur; personnes,

remplit lobligaiion de l'hospitalité; lévéque, s'il ne re-

voit tout le monde, est par là même inhumain.

"^?-'» 68. Hospitalitatem sectatur, qui roganles
"^'°"'

suscipit, et non roganles cogit : et ne foris re-

maneanî, diliirenter qucerit. In Annotât, sup.

Ep. ad Rom. post med. in illud, Hospitalitatem

sectantes.p. 266. E, tûni. l.

Il accomplit l'hospitalilé, cilai qui reçoit ceux qui la de-

mandent et qui presse ceux qui ne la demandeal pas, qui
les chercbi avec soin, aHa qu'ils ne restent pas dehors.

69. Pulsanti peregrinojanuara hospitalilalis

cbarilas aperit, intranlem hilaritas recipit, re-

çeplum affabilitas relinet, esurientem collatio

pascit; fesso humilita? servit, invitât pietas

desperanlein, traliil cliai-iia.<> inviiuui. /.i/;. 3
de Clauslroanimœ,c.^, ah init. p. 56, ^4, /. 2.

La charité ouvre une porle lio5piLilir>ro au p'-l'-rifi qui
frappe, un air joyaux le r-^oit d miu tiiirée, lafTu!>ilji''' U
r<^lieiil, une l)oi. ne table apaise sa faim, lliumiliu-lui donii"

les soins que sa fatigue demand--, la comp tssion arr' l<^

son désespoir, et la charité fait violence à ses refus.

70. Sicul gemma fulget in auro, ita bospi- ""so '»rd.

taliUts in viro justo. Sup. Gen. c. 19, in priw.

Moral, f.n.col. 4, M.
L'hospitalilé dans un saint brille comme un diamani au

milieu de l'or.

71. Hospilale pauperum, domus Dei est. 6'm/».

Psal 2o, f. 60, col. 2, tom. 2.

L'hospice des pauvres est la maison de Dieu.

72. Qui hospilalitatis charitalem pia-'jial, s.J^an. cur.

non débet hospites curiose perscrutnri. au iioti

vel ignoii sint : sed omnibus simpliciter suam
communicare benignitatem. Hom.ii sup. Gen.

ante med. col. 337, L, t. 1.

Celui qui exerce les soins cbarilables de Ihospilalilé

doit bien se garder de scruter avec curiosité ses hôtes, pour
sivoir s'ils sont connus ou inconnus ; mais il doit commu-
niquer à tous avec simplicité les trésors de sa boniê.

73. Hospitio excepturi nunquam quaerant

quis, etunde sit. Ibid. ante med. col. 338, A.

Avant de recevoir un hôte, ne cherchez jamais à savoir

qui il est et doù il est.

74. Hospilalitasmagnustbesaunis est. magna
negotiatio, et magnum lucrum. Ibid.

L'hospitalité est un grand trésor, une grande affaire, un
grand profil.

7o. Valde admirabilis res est hospilalitas,

qua magis accipit. qnam dat, qui illara prompte
et alacriter exercet. Ibid. a med. col. 339, B.

C'est une chose bien admirable que Ihospitalité; cir, en

la donnant avec empressement et joie, on reçoit plus qu'on

ne donne.

70. Impossibile est, ut qui hospilalitatis vir-

tutem magno studio exerceat, non grandem
inde reportet Ihesaurum. Ibid. Hom. 43. in fine,

col. 393, .4.

Il est impossible que celui qui exerce avec un grand zèle

la vertu d'hospitalité n'en retire pas un grand trésor.

77. Hospitalitas quibus opibus non est pre-

tiosior? quibus Ihesauris non est prœferenda ?

Hiïc innumera bona. haec thesaunis est, qui

non consumitur. Ibid. Hom. 48. post med. col.

.395, .4.

L'hospitalité n'est-elle pas plus précieuse que toutes

les richesses, préférable à tous les trésors? Elle est une
infinité de biens, un trésor inépuisable.

78. Hospilalitas non circa deliciosos cibos

et magnos o.-tenditur. .«;ed circa assiduas sus-

cepliones irapotenlinm peregrinorum : ut hos-

pitilit^is illa non ah hominibus Jaudelur. sed a

Deo sent'atur. ITom. 51 sup. Matth. oper. im-

perf. ante mcd. col. 1113, B, tom. 2.

Ce n'est pas dans les mets délicieux et recherchés que
se révci: l'hospitaiito, mais bjçn 0405 les soias assikqs
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tju'oii (loniio nux pèlerins mulmlcs; voilà rik04|iilalilé qui

ii'c'sl pas luuéu ik'i liuiiiinos, main (jui értn'Ul lu cœui du

Diou.

s.Jonii chr. 70. IIospil;il(\s non o\ .siim|)tii, scd ftx f;u:ul-

latiliiis (U'Msoiidi siial. Iloin. i2iJ ex divers, in

Malth. pusl mvd. col. liJiJH, C, t. 2.

Ce n'est piiH ;\ lii ili'|ifMisi) (lu'il f;iil (iiio l'on doit ,ip|]ii'-

cier riiospiuiliiij d'un lioiumo, inuis bien à ses faculléi ul ;i

sus ressources.

80. Ul)i spina», ibi bcslicn : ul)i liospilalilas,

ibi non siinl spina) : quia misericonlia ingre-

diens qiiavis l'alco nicliiis soutes exspcal, quo-

vis igné violenlius exuiil. llom. 53 siq). Acta
Apust. in Mot'dli, in fine, col. 095, C, t. 3.

Où il y :v des copines so Irouvciit ans'ji dos bôlcs ; mais

là où rojj'iie l'hospilalité il n'y a point d'épines, parce que,

partout où pénètre la miséncordo, elle rase les buissons

mieux qu'aucune faulx, elle les consume plus vite qu'un

incLMidie.

81. Si vis magna hospilalilatis adipisci prœ-

mia, stiscipc cuin alacritate eos, qui innumera
tibi bona per saUilationes pacis aiîerunt. Serni.

'^ùsuj). J'Jp. ad Rom. in Morali, ante fin. col.

309, C, tom. 4.

Si vous voulez obtenir les grandes récompenses de l'hos-

pitalité, recevez avec un joyeux empressement ceux qui

vous apportent des biens innombrables dans leurs saluta-

tions et dans leurs souhaits de paix.

82. ]\Iagnus est et vehementer magnus hos-

pilalitatis fructus. Ibid.

Grands et très-grands sont les fruits de l'hospitalité.

83. Peregrinorum susceplio, non simplex

lîumanilas sit; sed pra3cipuo sludio, et tola

animi voluntate, summa alacritate ac devo-

tione, tanquani rêvera ipsi Chiistoexhibeatur.

Près.

N'accueillez pas les étrangers par un sentiment de sim-
ple humanité, mais avec un grand zèle, avec une entière

volonté d'esprit, avec un grand empressement, une grande
joie, comme si vous receviez le Christ lui-même.

84. Si illos ut Christum suscipis, nihil est

cur erubescere debeas : imo ingens tibi gloria

inde conquiritur ; sin vero non ut Christum sus-

cipis, ne suscipis quidem.

Si vous les recevez comme vous recevriez le Christ, vous
ne devez pas en rougir : au contraire, c'est là pour vous le

principe d'une grande gloire ; mais si vous ne les recevez
pas comme le Christ, c'est comme si vous refusiez de le

recevoir.

85. nia vera hospitalitas est, quœ vere de
amore Dei proficiscitur. Hom. 14 sup. 1 Tim.
sub finem, ante Morale, col. 1507, C, tom. 4.

La véritable hospitalité est celle qui a son principe dans
l'amour de Dieu.

86. Hospitalitate domus illustratur, purga-
lurque sentibus. Serin.deEleemos.etHospit.
post med. col. 920, Z), tom. 5,

L'hospitalité illustre une maison et la purifie de toutes
les souillures.

87. Non in sumptuosa mensa hospitalitas,

sed poliusin liberalitalenionlisconsislil. Hom.
43 sup. Cen. in ilUtd 19, JJeclinaveriint udeum,
etc. t. 1.

L'bos|iilalilé ne consiste pas dan'« la somptuosité de la

table, mais pluhitdans la libéralité du cœur.

88. Si in inferno damnalur in die judicii,
^'*'"" ""

((ui pei'ogrinuin non susccperit in domo .sua,

ubi damnaiidus, (pii foras expellit? De Dieju-
dicii, ante med. f. 50(), p. 1, D.

Si, au jour du jugement, ceux qui auront refusé de re-
cevoir les élrangiirs sont condamnés à l'onfcr, quel sera le

supplice do ceux qui les auront chassés'/

89. Est in hospitem peregrinum omnis hu- J"'"-^""^*

manitas et sobria lijjeralilas exercenda, et in-

digenai hospili gratiam plcniorem reforre dé-
bet, tenaci beneficiorum memoria peregrinus.
Lib. 8 de Nwjis curial. c. 13, posl med. aptid

Dibl. Patr. tom. 15, pag. 478, col. 1, D, edit.

Colon. 1G22.

Il faut exercer envers les hôtes et les étrangers une
grande humanité, une sage libéralité, et l'étranger doit

rendre à celui qui l'a reçu une grande reconnaissance, se

souvenant toujours de ses bienfaits.

90. Advenicntibushospilibus prompta atque •''•

|,','^'',!,'i'"

alacris susceptio est adhibenda, scientes ob
"'"'

"

hoc in novissimo consequi retributionem. In
Beg. monach. c. 22, in princ. p. 101, col. 2.

Quand des hôtes nous arrivent, il faut leur faire un ac-
cueil joyeux et empressé, nous souvenant que notre hos-
pitalité sera récompensée au dernier jour.

91. Licet omnibus hospitalitatis bonum cum
gratia oporteat referri, uberior tamen mona-
chis deferenda est honorificenlia hospitalitatis.

Ibid. post med. p. 708, col. 1.

Quoiqu'on doive accorder à tous, avec bonne grâce, le

bienfait de l'hospitalité, c'est surtout aux religieux qu'il

faut rendre plus de soins et plus d'honneur.

92. Praecipua virtus est hospitalitas. Lib. 6 ^'^<='- ^'''"

de divin. List. c. 12, post init. p. 258.

L'hospitalité est une vertu capitale.

93. Justi et sapientis viri domus, non débet
illustribus patere, sed humilibus et abjectis.

Ibid.

La maison du sage et du juste ne doit pas être ouverte

aux hommes illustres, mais aux petits et aux méprisés.

94. Suscipiatur peregrinus , adjuvetur op- s. Léo i

pressus, vesliatur nudus, foveatur a?grotus.

Serm. 2 de Jejun. decimi mensis, post med.

Recevez l'étranger, soutenez l'opprimé, habillez celui

qui est nu, soignez les malades.

95. Cibos esurientibus apponere, humanœ
benignitatis est, et socialis animi. Ibid. Serm.

8, post med.
C'est la marque d'une grande humanité et d'un esprit

bon et sociable de donner à manger à ceux qui ont faim.

96. Magna hospitalitatis est gratia, nec facile s. Maxin

violanda, omnibus aperla est, omnibus parata '^'''"'

est, et sanctos libenter suscipit, et peccatores

tolérât patienter. Hom. de Hospital.ante med.
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apud bibl. Pair. tom. 5, part. 44, col. !, li,

cdit. Colon. iOlS.

La gi:\c<' de l'hospitalité est grande, el il ne faut ]ta.s y
niaiiqucrfacilrnient : elle est ouverte à tous, proie pour
tous : elle reçoit ave: joie lei saints, et elle supporte les p».--

cheurs avec patience.

**''"*• 97. Hospps ille est, cui sordenl huniann.

Parœnes. li. apud Bibl. Patr. tom. b,part.'i,

cdit. Colon. 1618.

C(-lai-tà est ici-bas un étranger, qtii a pris en dégoût les

choses humaines.

. BiKci;», 98^ l'bi est illa liospitalilalis gralia, quam
olim anlecessores veslri exercebant? Pros.

Qu'est devenue cette hospitalité gracieuse que vos pères

exerçaient autrefois?

99. Ex quo lempore in raonasleriis tepere

cœpit Jiberalitas hospitalis, stelit ac cessavit

magnatum largitio.

Depuis que le zèle de l'hospitalité s'est refroidi dons les

monastères, les laigesses des grands se sont arrêtée-.

100. Multos equidem a magnatum libeiali-

tite, et gralia séparât defectus hospitalitati>. Ep.
ii9 ad abbat. S. Albani. per totum, apud Bibl.

Patr. tom. 12. part. 2. ]>. 727, col. 1, E. cdit.

Colon. 1618.
'

Car ce défaut d'hospitalité a mis souvent obstacle aux
libéralités et aux aumônes des grands.

101. Tantus débet esse affeclus hospilalita-

lis. quod eiiam cogendi sunt hospites. Ibid.

.Serm. 4 in Adventu de S. Lucia, in princ. paj.

843, col. 1, By edit. Colon. 1618.

n faut mettre taut de zèle à donner l'ho-pitalité, qu'on
doit aller jusqu'à conlraindrc les étrangers.

ctr. ch=' 102. Quoraodo se christianum crédit, qui

non Chrislo hospitem seprœbel? Pros.

Comment un homme peut-il se croire chrétien, s'il refuse

rhospitalité au Christ?

103. Aut quomodo domura suam judicat

ovile Dei; ubi non pascuale germen, Dei pecus

datbalatum-? Senn. 10; in fine, apud Bibl. Patr.

tom. o. part. %pag. 669, col. 1, D, edit. Colo-

niœ 1618.

Comment peut-il regarder sa maison comme le bercail

de Dieu, s'il n'y a point de pâturages et si les brebis de
Dieu ne font entendre aucun bêlement?

ir. D.i?n 104. Qui non habet cibum, habet forsitan

tectum : non valet esurientem alimento refi-

cere, valet salleni lassentem hospitalis huma-
nitatis officio recreare. Opusc. 9, c. 4, ia princ.

p. 473; col. 1. B, tom. 3.

Celui qui n'a point de nourriture qu'il puisse donner a
peut-être un toit ; il ne peut pas soulager la faim de son
hôte, mais il peut au moins, le recevant avec humanité.
lui procurer le repos après la fatigue.

iiojQd. lOo. Hospilinm quam jucundissimum res-

pondeat dignitati bospitis. Lib. 1 deClieri.(bim,

postmed.p. 176, tom. 1.

Que rhospitalité soit la plus agréable et co ra port
aye-: ia 'ligmlê de l'hôte

.

106. Ho.sfijiibiis jura (lebpnhir eadeni, qua- i'"»»'»»*.

supplicilms. Lih. { de Vita Moy.iis. lomje anle
med. p. 38o, tom.'i.

On doit aux hôtes les mêmes égards qu'aux suppliant*.

107. Xerno nd Inimnniinti.'^ fiffîria .«O'/nis pst
in sapienlis farailia ; tam niulieies qiirun viri,
lam servi quam ingenui. prouipte minislLint
liospilibus. De Abrahamo, aute med. pafj.Uùl,
tom. 1.

Dans la maison du sage, il n'y ai.er^onne qui montre de
l-i paresse à remplir les devoirs de Ihum^nilé; les fem-
mes comme les liommes, les ser\iteurs comme lesiuailrt»,
tous servent leurs hôtes avec empressement.

108. Hospitalltas majoris vii lutis est aclua-
liarum. Ibid. ante med. p. 508, /. 1.

L'hospitalité fait croître et développe la vertu.

109. Hospitalitatem sectantes. Non dirit Thc-^biiaci.

liospitalitatem aggrelientes. sed in.<equentes
;

erudiens nos. ne expertemus tanlisper, duia
aJ nos miseri et egeni aocessennt, verum ut
accurranms ad ipsos, insequariuirque eos, iit

Abraham et Loth. Sup.Ep. ad Bom. cap. 12,
pag. 469, B.

Poursuivant l'hospitalité. Il ne dit pas pratiquant, mais
poursuivant, afin de nous apprendre qu'il ne faut pas ap-
porter le moindre relard, dès que des pauvres et des mal-
heureux se présentent à nous : mais nous devons courir
vers eux et les poursuivre, comme fireiit Abraham et Lotlî.

110. Verœ consueludo hospilalitatis est, ut inviiispatr.

venienlem reficiat rum pace, redeuntem dimiL-
lat cum charitale. In Sent, infneposilis, sent.

28, infine,p.QQS, col. 1.

La véritable hospitalité a pour habitude de donner la
paix à ceux qui arrivent et de faire la chaiité à ceux qui
partent.

SENTENTI.E PAGA.N0RU1I.

111. Gratiûsorura, ac mentem habentinm Aruiot.

nobilem est, suscipere egenos. Lib. 6 Polit.
cap. o, in fine, tom. 2.

C'est le devoir des liommes aimables et des cœurs géné-
reux de donner l'hcspitalité aux pauvres.

112. Recte est laudata hospilalitas ; est enira, ckcro.

ut mihi videtur. valde décorum patere domus
hominum hospitibus. Lib. 2 de Officiis, post
med. tom. 4.

C'est avec justice qu'on loue l'bospilalitê : je trouve, en
effet, que c'est beau de voir les maisons des hommes ou-
vertes aux étrangers.

113. Nullus peregrinis aditum praecladat. riato.

Tom. 2 , syzygia 4, lib. 8 de Legibus. in fine.

p.BoO,A. ^
.

I ^

Que personne ne ferme sa porte aux étrangers.

114. Is, qui e peregrina regione venit, hu-
maniter excipiendus. Ibid. lib. 12, ante nud.
p. 952, D.

Celui gui vient d'un pavs étranger doit être accueilli ave»>
buifiuiiile.



i;i(; IIOSTIA. — m MII.IAKi:.

P'-To- li.*). l'erof^niios ol poicj;! in;is ex nliis rc-

giomltiis susciiiiaiiiiis, el ntisiios iioliiis (îiiiil-

lamus hospilalilalis r(;v(M(Milia iKMiiioli. l'ros.

lli'ccvoiis les rliant;(îr< «l 1(S (•Ir.uigi'ii'.s qui vimiiiciil de,

loin.ot riMivoyonH plulôl iioi moines ^jcns, uilii de ne jius

muiuiuer au devoir sacre do rliospilalilé.

ll(). Non oiiiin porof^iiiii pellcndi snnl, îio-

(|n(! a liiiibiis iiosliis arceiidi, sod [(filiiiiiiarii-

lor excipieiidi. JInd. mile iiied. p. Ù'iH, I).

Car il no faut pas repmissor les élranj^ors el leschassrr

de notre pays, mais il faut les aceuoillir avec lieaucoup

d'humanito.

IlOSTiA (Hostie, victime, sacrifice).

SENTENTI.E SCRIPTURARUM.

1. Dinipisli vinciila infia,til)isacrifical)0 lios-

liain laudis. l's. 115, v. 7.

Vous avez rompu mes liens, je vous offrirai un sacrilice

de louange.

2. IToslia^ impioram abominabiles, quia of-

feiuntiirex scolcio. Prov.'il, v. 27.

L'offrande du méchant est abominable au Seigneur,

parce qu'elle vient du crime.

3. Ilostias ofîerent, et Dominus non susci-

pieteas. Osée 8, v. 13.

Ils offriront des sacrifices, et le Seigneur ne les recevra

pas.

4. Oblulit pro salule viri hostiam saUilarem.

'iMac h. 3, i'. 32.

Le grand-pr('lrc offrit pour la guérison lïUélindore le

sacrifice du salul.

rj. Obseci'O VOS, fralres, ut exbibeati.s cor-

jiora ve.Hra liosliam viventem, sanclam, Dec
placenleni. Bom. 12, v. 1.

.Te vous conjure, mes frères d'offrir vos corps comme
une hostie vivante, sainte et agréable à Dieu.

0. Nonne qui edunt lioslias, participes sunl

allaris? 1 Cor. 10, v. 18.

Ceux qui mangent de la chair des victimes ne prennent-
ils pas ainsi part à l'autd?

7. Beneficentiœ aulem et communionis no-
lile oblivisci : taiibus enira bostiispiomeretur
Deus. Ilebr. 13, v. 10,

Souvenez-vous d'exercer la charité et de faire part de
\ os biens aux autres, car c'est par de telles victimes qu'on
apaise Dieu.

HUMILlARt: (IIlmilier, atîais.serj.

SENTEATEE SCRIPTLRAPUM.

i. Dominus humiliai 6t sublevat. i Bm. 2.

V; 7. K- '

?.<9 Seigneur abaisse et relève.

2. Ociilis lui.s cx(;ol.su.s liiiiniliai)i.s. 2 linj.

22, V. 28.

D'un regard vous humilierez les superbes.

3. Quia liuniiliali sunl, non di.spcrdam g^<,,

daijoqne eis pauxillumauxilii. 2 Par. 12, v. 7.

Puisqu'ils .se sont humiliés, je ne les exterminerai point,

et je leur donnerai un peu de secours.

4. Piaîsumenlcs de se, (;t de sua vu liiJe glo-

liantes, buriiilias, Domine. Judith V),v. ITi.

Seigneur, montrez que vous humiliez ceux qui se con-
licnt en eux-mêmes et qui se glorifient do leur puissance.

5. Ilumiliemus Dec animas nostras, et in

spiritii constituti humiliato, servientes ei. Ih.

8, V. 10.

Humilions nos âmes devant Dieu, et servons-le avec un
esprit humilie.

0. Qui humiliatus fiieiil, erit in.qloiia. Joh

22, V. 29.

Dieu élèvera l'homme qui s'est humilié,

7. Elevali sunt ad modicuin, et non subsis-

lenl, el humiliabunlur. Ibid.'ii, v.2ï.

ils se sont élevés pour un peu de temps, et ils ne sont

plus, et ils seront humiliés.

8. Di.sj)ergesuperbos in furore tuo, et res-

piciens omnem arroganlem bumilja. Jbid. 40,

V. G.

Dissipez les orgueilleux dans votre fureur, et d'un seul

tic vos roîgards humiliez le superbe.

9. Humiliasli te, sicul decel te. ^ Esdr. 8,

V. 49.

Tu l'es humilié ainsi que tu le devais.

10. Dimilte me, Domine meus, ut defleam

me, quoniam bumiliata sum valde. Ibid. 9, v.

41.

Laissez-moi, Seigneur, afin que je pleure .sur moi, car

j'ai ('té bien humiliée.

11. In laqueo siio bumiliabil eura. Ps. 9, r.

10.

Il le jettera dans son piège.

12. Tu populum bumilem salvum faciès, et

oculos superborum bumiliabis. Ps. 17, v. 30.

Vous sauverez la race des humbles, et vous humilie-

rez l'œil des superbes.

13. Quasi higens et contristalus, sic humi-

liabar. Ps. 34, v. 14.

Je m'humiliais dans les pleurs et la tristesse,

14. Afflictus sum et humiliatus sum nimis.

Ps. 21, V. S.

Je suis affligé et humilié.

15. Obmutui et humiliatus sum, el silui a

bonis, el dolor meus renova tus est. Ps, 38,

y. 3.

J'ai gardé le silence, et je r,ae suis humilié ; je n'ai point

dit le bien que je pouvais' répandre, et ras douleur s'est

renouvelée.
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U). Iliimiliasli nos in loco afiliclionis, etco-

oiHM uil nos iinibra nioilis. Ps. 43, r. 20.

Vous nous avez humilies dans un lieu daniiclion. ot

Tonibre de la niorl s'est répandue sur nous.

17. Huniiliata est in pulvere anima nostia,

fon^liilinatus est in tcna vcnlcr nostcr. Ibid.

V. 2().

Noire âme s'est humiliée dans la poussière, et noire ven-

tre est comme collé à la teire.

18. Audilui meodabis gaudium et hrlitiain,

et exultabunl ossa humiliala. Ps. 50, v. 9.

Vous ferez retentir à mon oreille la joie et l'allégresse,

et mes os humiliés tressai! loron t.

19. Cor contritum et liumiliatura, Deus, non
despicies. Ibid. v. 18.

Vous ne dédaignerez pas, mon Dieu, un cœur contrit cl

humilié.

20. Exaudiel Deus, et liiimiliabit illos, qui

est ante saecula. Ps. 54, v. 21.

Dieu m'exaucera et les humiliera, lui qui subsiste dès
l'élernilé.

21. Judicabit panperos populi, et salves fa-

ciel filios pauperum, etliumiliabit calumniato-
rem. Ps. 71, f. 4.

Il jugera les pauvres d'entre le peuple, il sauvera I-^s

fds du pauvre, et il humiliera le calomniateur.

22. Hune humiliât, et hune exaltât Deus.
Ps. 74, V. 8.

Dieu abaisse l'un, et il élève l'autre.

23. Pauper sum ego ; exaltnlusaufem, liumi-
lialus sum et conturbatus. Ps. 87, r. 16.

Je suis pauvre, et, après avoir été élevé, j'ai été humi-
lié et rempli de trouble.

24. Tu humiliasti. sicutvulneratum, .super-

bum. Ps. 88, V. 11.

Vous avez humilié le superbe comme un homme blessé.

2o. La?(ati sumusprodiebus,quibusnos hu-
miliasti. Ps. 89, V. 15.

Nous nous sommes réjouis dans la proportion des jours
où vous nous aviez humiliés.

26. Propter injustitias suas hurailiati sunt
Ps. i06,v. 17.

Ils ont été humiliés à cause de leurs injustices.

27. Custodiens parvulos Domlnus, hurailia-
tussum, et liberavit me. Ps. 114, v. 6.

Le Seigneur veille sur les petits
;
j'ai été humilié, et il

m'a délivré.

28. Piiusquam humiliarer, ego delioui. 7^^-

118, r. 67.
^

J'ai péché avant d'èlre humilié.

29. Bonummihi, quia humiliasfi me, ut dis.
cam juslificationes luas. r. 71.

30. Cognovi, Domine, quia îpquilas jndicia
tua, et in veiilalelua humiliasti me. V. 75.

J'ai rrconnu, Sei(:iienr, qun vos jugements sont équi-
t:ibles, et que vous m'avez humilié selon votre véril-.

31. Humiliatiis sum usqi]e(|iiaf|ne, Domino :

vivilioa me .secundum verbum tuiim. Ibid. v
107.

Je suis plongé dans rimmiliation. Seigneur; rcndez-mui
la vie, selon votre parole.

32. Intende ad deprecationem meam, quia
humiliatus sum nimis. Ps. 141, r. 8.

Ecoutez ma prière, car je suis profondément humilié.

33. Persecutus est inimicus animam meam,
humiliavitin terra vitam meam. Ps. 142, r. 3.

L'ennemi a poursuivi mon àme, il a foulé auK pieds ma
vie.

34. Suscipiens mansuetos Dominus, humi-
lians autem peccatores usque ad terram. Ps.
146, t\ 6.

Le Seigneur protège ceux qui sont doux, il humilie
jusqu'à terre les pécheurs.

35. Mœror in corde viri, humiliabit illum.

Prcv. 12, r. 25.

La tristesse du ca^ur humiliera l'homme.

36. Meliiis esthumiliari rum milibus, qiiam
dividere spolia ciim supeibis. Ibid. 16, t\ 19.

Il vaut mieux être humilié avec les humbles que de
partager les dépouilles avec les superbes.

37. Antequam conteratur, exaltnturcor lio-

minis : et antequara glorificetur. bumiiiatiir.
////(/. 18, V. 12.

Le cœur de l'homme s'enorgueillit avant la ruine, et
I humilité précède la gloire.

38. Meliusest, ut diralur lihi : Ascende hur,
quam ut humilieris coram principe. Ibid. 25,'

c. 7.

Il vaut mieux qu'on vous dise : Montez ici. que détre
humilié devant le prince.

39. Quanto magnus es. humilia te in omni-
bus, et coram Deo iiiveuies gialiam, etc. Eccli.
3, V. 20.

Plus lu es grand, et plus tu dois fhumilier en toutes
choses, et lu trouveras grâce devant Dieu.

40. Presbytère humilia animam luam. et
magnato humilia cajtut tunm. Jbid. 4, v. 7.

Humilie ton àme devant le vieillard, et courbe la tête
devant les grands.

41. Est, qui humiliât et exaltât circums-
peclor Deu>. Ib'd. 7, v. 12.

Il y a un Dieu qui élève et qui humilie, le Diou qui
voit tout.

42. Humilii valde spiritum tuum, quoniam
vindicta carnis impii ignis et vermis. Jbid. v.

19.

Humilie profondément ton esprit, car la chair du 5i{«

perl? sera la pâture du feu et des veis.
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43. Snpienlia hnmiliati exallabil capul illitis,

rtiii inodioniagiiatoiuiii conscdercilliiinrari(!l.

Jbid. Il, V. 1.

La sii^'csso (lo riioiiiinn (iliscur lo rclovura cl lo fir;i as-

seoir au iiiilii-u ilf'S grands.

44. HimiiliareDco, cl expecla inaniis cjii^.

JUcrli. {[], V. 1).

Uumilie-loi dovanl DifU, il allcinls ,-on hras.

4Î). Allondp, ne sodiiclus in slullitiani liii-

milieris. V. 10.

rniidsparilc, en te laissant séduire, d'être luimiliô jus-

qu'à la sollise.

4(). Noli esse liiiniilis in sapienlia lua, no

humilialus in slulliliam seducaiis. V. M.

No l'huniilio pas dans la sagesse, do pour qu'humilio

jusqu'A la bassesse, tu ne te laisses séduire.

47. Anle languorem humilia te. Ibid. 18,

«.21.
Avant de tomber dansTinfirmilé, humilie-loi.

48. Est, qui ne(|uiler humiliai se,el intetioia

eju.s plena suiitdolo : clesl, ([iii seiiininiiusuh-

millit a niulla humililale. Jbid. 19, v. 23.

Il en est qui s'humilient mécharnmentet dont le cœur est

plein de fraude, et il en est qui s'abaissent profondément.

49. Oratio humiliantis se, nubespenetrabit.
Eccli. 35, V. 21.

La prière de l'homme qui s'humilie pénétrera jusqu'au
ciel.

50. Oculi sublimes homiiiis humiliali sunt, et

iacurvabilur altitudo virorum. Isa. 2, v. 11.

Les yeux du superbe ont été humiliés, l'orgueil humain
s.ra abattu.

51. Dies Domini exerciluum super omnem
supetbum et excelsum, et super omnem arro-

yantem, et humiliabitur. F. 12.

Le jour du Dieu des armées menace les hautains et les

superbes ; les orgueilleux, seront humiliés.

52. Incurvabitur sublimitas hominum, et

humiliabitur altitudo viiorum. V. 17.

Toute grandeur s'humiliera, l'orgueil humain sera

abattu.

53. Incurvabitur homo, et humiliabitur vit',

et oculi sublimium deprimentur. Ibid. 5, v. 15.

Les mortels se courberont, l'homme puissant s'humi-
liera, les yeux du superbe seront obscurcis.

54. Excelsi statura succidentur, et sublimes
luimiliabuntur. Ibid. 10, v. 33.

Les rameaux les plus hauts seront coupés, et les grands
S'jront humiliés.

55. Quiescere faciam superbiam infideliuin,

et aiTogantiam fortium humiliabo. Ibid. 13, v.

11.

Je ferai cesser l'orgueil des infidèles, et j'humilierai l'in-

solence des forts.

56. Hcec dicit Dominus : Ego anle leibo, et

filoricso.s terni', humiliabo ; ut scias, quia ego
Dominus. Ibid. ^iTi, ?'. 1-2-3.

Voici re(|iie dit In Srigiieur : Jo marcherai dovanl toi,

"t j'humilierai lus grands do la terre, alin que lu suclici

que je suis lo Seigneur.

57. ConslitiiitDfius humiliai'c omnem mon-
tcm excelsum et rupes peionnes. Bar. 5, v. 7.

Le Seigneur a résolu d'humilier toutes les montagnes
élevées et les roches élernclles.

58. Omnia opéra Domini vera, et vife ejus

judicia, etgradientes in superbia potesl humi-
lia le. Dan. 4, in cake.

Toutes les œuvres du Seigneur sont fondées sur la V(5-

rilé, toutes ses voies sont pleines do juslicc, et il peut hu-
milier ceux qui maichcnt dans l'orgueil.

59. Non humiliasti cor tuum, .sed adversnm
Dominaloremcœli elevatus es. Ibid. 5, «;. 22-

23.

Vous n'avez point humilié votre cœur, mais vous vous
êtes élevé contre le Dominateur du ciel.

60. Humiliatio tua inmedio tui. Mich. 6, v.

14.

Ton humiliation sera au milieu de loi.

61. Is, qui sibi videbatur etiam fluctibus ma-
ris jmperare, supra bumanum modum .super-

bia repletus, et monlium allitudines in slatera

appendere, nunc humilialus ad terram, in

gcstatorio porlabatur, etc. 2 Malth. 9,t;. 8.

Celui qui croyait, dans son orgueil insensé, pouvoir com-
mander aux flots de la mer et peser dans une balance les

montagnes les plus hautes, se trouva alors humilié jus-
qu'à terre, et il était porté mourant dans une litière.

62. Ouicunque humiliaverit se, sicut par-

vuius iste, hic est major in regno cœlorum.
Malth. 18, V. 4.

Quiconque s'humiliera comme ce petit enfant, celui-là

sera le plus grand dans le royaume des cieux.

63. Qui se exaltaverit, humiliabitur : et qui

se humiliaverit, exaltabitur. Ibid. 23, v. 12.

Quiconque s'élèvera sera abaissé, et quiconque s'abais-

sera sera élevé.

64. Omnis, qui se exallat, humiliabitur : et

qui se humiliât, exaltabitur. Uic. 14, v. 41.

Quiconque s'élève sera abaissé, et quiconque s'abaisse

sera élevé.

65. Ghristus humiliavit semetipsum, factus

obediens usque ad mortem, mortem aulem cru-

els. Phil. 2, V. 8.

Le Christ s'est humilié lui-même, se rendant obéissant

jusqu'à la mort, et jusqu'à la mort de la croix.

66. Humiliamini in conspectu Domini, et

oxaltabit vos. Jac. 4, v. 10.

Humiliez-vous en présence du Seigneur, et il vous élè-

vera.

67. Humiliamini sub potenli manu Dei, ut

vos exaltet in tempore visitationis. 1 Pelr. 5,

V. 6.

Humiliez-vous sous la main puissante de Dieu, afin

qu'il vous élève au jour de su visite.
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H 11 Ml LIS (Humble).

SENTENTl.F, SCRIPTU R ARUM.

1. ITiimilium et mansuotoriim suoruin sem-

pcr lihi placuit, Domine, dcpiecalio. Judith

9, V. 16.

La prière dos huinblos et des miséricovdiiux vous a clé

toujours agiéable, o mon Dieu !

-^ 2. Ponit Deus Immiles in sublime, et mœ-
rentes erigitsospilate. JobS, v. 11.

Dieu pose les humbles sur le Irone et relève les cœurs
abattus.

3. Juxia est Doniinus iis, qui Iribulato sunl

roi'cJe, et luuniles spiritu salvabil. Ps. 33, v.

18.

Le Seigneur est près des cœurs brisés par la douleur; il

sauvera les humbles d'esprit.

4. Superbum sequitur bumililas, et inimi-

lem spiiilu suscipiet gloiia. Prov. 29, v. 23.

L'orgueil de l'homme le rabaisse •, la gloire environnera
rhumble de cœur.

5. Dives commotus confu'matur ab ainici.s

suis : bumilis autem cum cecicleiit, expellelur

cl a notis. Eccli. 13, v. 25.

Si le riche est ébranlé, ses amis le soutiennent; mais si

le pauvre chancelle, ses amis le précipitent.

6. Diviti decepto, multi recuperalores : lo-

cutus est superba, et justiHcaverunt illum. Hu-
inilis deceptus est, insuper et arguitur : locu-

lus est sensate, et non est dalus ei locus. V. 26
et 27.

Si le riche se trompe, plusieurs expliquent ses discours;
s'il parle insolemment, plusieurs le justitient. Mais si le

pauvre a été trompé, on l'accuse encore ; sil parle sage-
jucut, on ne l'écoute pas.

7. Discite a me, quia mitis sum et bumilis
corde. Matth. 11, v. 29.

Apprenez de moi que je suis doux et humble do cœur.

8. Multi eruntprimi, novissimi, et novis-
simi, primi. Ibid. 19, in fine.

Plusieurs qui étaient les derniers seront les premiers,
et plusieurs qui étaient les premiers seront les derniers.

9. Deposuit potentes de sede, et exaltavit
liumiles. Luc. 1, v. 52.

Il a renversé les puissants de leurs trônes, cl il a élevé
les humbles.

10. Deus superbis résistif, humilibus autem
dat gratiam. Jac. 4, v. 6.

Dieu résiste aux superbes et donne sa grâce aux burn-
bles.

s. Ikrn.

lIllK'O

a S. Viclorc.

ni]MiLiT\s IN grm:rr
(HuMiLiTiî lîN (;i:ni':iial, humiliation^.

DFFiNrno.

llumilitas est vii tus, qiia bonio verissima

siii agnilione sibi vilcscit. Do 12 Gradib. Iiu-

milit. cap. Locutnrus, f. 299, col. 3, G.

L'humilité ( st une vertu par laquelle l'homnio devient

vil à ses propres yeux par une parfaite connaissanco de
lui-même.

Humililas est conlemptus sanculi et abjeclio

sui. Lib. 4 de Anima, cap. IG, propc med. p.

135, H, t. 2.

L'humilité est lo mépris du siècle et la basse estime de
soi-même.

Vera bumililas est sen.sus propricc vacuilalis. iiUo'« card.

Sup. Pfs. 129, fol. 332, col. 2, iom. 2.

La vériîable humilité est le sentiment qu'on a de son
propre néant.

Humililas est proprinftvilitatiscognitio. Sup.
Prov. c. 46, in princ. fol. 34, col. 4, tom. 3.

L'humilité consiste à connaître sa propre bassesse.

Humililas est animi graliasincnomine,apud s.Joan.ciim.

eos solos nomen babens, qui illius experimen-
lum ceperunt. Gradu 25, post init. apud Bibl.
Pair. t. 6, poj't. 2, p. 277, col. i,A.

L'humilité est une grâce de l'esprit qui n'a point de nom,
excepté chez ceux qui en ont fait l'expérience.

Humilitas est ex vera Dei et sui cognitione, joan. Gers,

sui ipsius vilificatio. De Descript. terminor.
cap. Temperantia-, post med. fol. 26, col. 2, T,

part. 4.

L'humilité est la basse estime de soi-même, provenant
de la connaissance de Dieu et do son propre cœur.

Humililas est in lumine veritatis infuse sui- s, Laur. Just.

met cerla cognilio. Part. 2 de Compunctione
et Complanctu, c. 2, post med. p. 392, co/. 1, D.

L'humilité est la connaissance de soi-même acquise à la

lumière infuse de la vérité.

Cor bumile est, cum quis se nibil esse repu- rvir. Biccns.

tans, cum omnia fecerit, dicit se servum inu-
lilem. Serm. 46 de Dedicat. post med. apud
Bibl. Patr. tom. 12, part. 2, p. 895, col. 2, E.
Le cœur humble est celui qui, se comptant pour rien,

se regarde comme un serviteur inutile, même lorsqu'il a
tout fait.

Humilis est, qui seipsum apud semetipsum
veraciter contemnit; bumilior, qui se coa-

temni etiam ab aliis non refugil ; bumillimus
vero, qui contemptum suum non solum con-

temnit, sed et admodum concupiscit. Part. 1,

lib. 2 de Erudit. hominis interioris, cap. 32,

ante med. p. 150, col. 1, B.

On est humble quand on se méprise véritablement en
soi-même, on est plus humble quand on ne répugne pas

If.i.linr.l.

1 s. Viflore.
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Iluno caiil.

roii'. r.lo.'cns.

A f'Uo nn^piisr parlosautio-;, rt l'tin pst lri''s-luiiiil)liM|ii:m(|

on 110 so roiittiiiU) pastle iiit'iuisi r Io iiK'iiiis (l'aiitiui, mais
qu'on Io (It'-.siio

Vorn liiitiiilil;is rsl, (|ii;miIo ;ili(|iiis niliil ex
suis viiiliiis j)i;i'siiiiiil, scd lolmn ex diviii.i vir-

tiilo iin|i('li;iii(liiiii t'X|)Ocl;il. l'oni. \ (tpusr.

ojmsc. 7 sup. J'dtcr itoslcr, jw/il. \ circa iiiil.

f.:vt,p.i.

La V(irita))lu linniiliti* consislo ;\ nu rien prf'sumcr de sns

|iio|in'.s fiirccs, mais à Imil allrnilru coniiiio un don do la

vertu divine.

DIVISIO.

l)iJl>lr\osl gé-

mis liuiiiilila-

tis :

Il y a deux gen-
res d'huniililé :

llumililns iii

tribus consisti l :

L'humililé consiste

en trois choses :

Primum, iil nihil a nohis

esse, undo gloi'iaiiduiii

sit, cfcdaiims ;

Secunduni, ut niliil esse ab
aliis, unde gloiiandum,
Cfedamus. Sup. i ad Cor.

in princ. p. 2G8, D, 1. 1.

Le premier consiste à croire que de
nous-mêmes nous n'avons rien

dont nous puissions tirer j.;loire ;

Le second consiste à croire qu'il

n'y a rien, même dans les autres,

dont nous puissions nous glo-

rifier.

Piimuin osl, de se mininia.

cl de aliis iiiaxima sen-

tire;

Secundum est, seipsum et

nullum alium spei-nei'e
;

Tei'lium est, de sui con-
lemptu gaudere. Super
Mallh. c. 12. /~. 211, co/.

2, tom. 6.

10 A avoir une Ircs-pelitc opinion
de soi-même et une très-grande

opinion des autres
;

2° A se mépriser, mais à ne mé-
priser personne que soi-même

;

3° A se réjouir d'êlrd méprisé par
les autres.

Huniililas

quadiuplex
est :

' Prima do-
mestica,

Secunda er-

l'alica,

Tei'lia so-

pliistica,

Quarta do-

niinica.

Il y a qu.'ilie

gorles d'iiumi-

lité:

I.'humilité do-

mestique,
L'humilité er-

ratique,

L'humilité so-

phistique,

L'humilité du
,Sei:tiei;.r

,

Prima naturalis >

Secunda volali-

Jis,

Tertia versipel-

lis,

Quaita admirabi-
lis. Sermon. 3
Advenliis , de

S. Nicolao
,

antemed.apml
Blbl. Patr. t.

1^, part. 2, p.
8'!>2, col. 1. A.
Pros.

Qui est naturelle,

Qui est volage et flot-

tante.

Qui est changeante,

Qui est admirable.

IN'i' jnimain iiic,(!diint pusillaiiimcs, per se- l'iir. nu

niiidam mm iMiiiaiites, per teitiam liypocrita'.

liisles, p(!r (luaitaiM coliimba; simplices.

On [)ass(' pur la pr.;inièr(! on treniblani, par la sccondo
en miiriniiranl, par la troisième en jîi'missanl liypocrit;-

ment, par la quatrième avec la simplicité du la colombe

Iluniililasdissimilis est superbiai; nam ipsa s. ah

su[)fMbia LiicilVîruin de codo dejecit, sed iiu-

militas Doi l<'iliiim iiicariiavit. J'rus.

L'humilité est le contraire de l'oii^ueil ; car rorjçueilpn--

cipit.'i Luciter du haut des cieu.x, et riiuniililé lit (juu le

Verbe do Dieu s'incarna.

Siipeil)ia Adam de parndiso oxpulit, .sed liu-

militas lationem in paiatlisum iiitfoduxil.

L'orgueil (il chasser Adam du paradis, mais l'humilité

y fit entrer le larron.

Superbia giganlum lingiias divisit el confu-

dil, sed liumilitas cunclas linguas congiegavit
dispecsas.

L'orgueil divisa el confondit les langues des géanls,

mais l'humilité réunit toutes les langues qui étaient dis-

persées.

Superbia Nabuchodonosor in besliam trans-

mulavit, sed liumilitas Joseph principem Israël

conslituit.

L'orgueil changea Nabuchodonosor en bête, mais l'hu-

milité établit Joseph prince d'Israël.

Superbia Pharaonein submersil, scd humili-

tas Moysen exaltavit. Sernionc 12 ad fratr. in

rremo, a mcdio, p. 020, />, tom. 10.

L'orgueil engloutit Pharaon, ma's l'iiumilité exalta

Mo'ise.

DIFFERENTIA.

Scias inler liumilialionem et bnmilitateni s.i.-iii;.

.

pluiiinum dislare; nempe liumilis quisque liu-

inilialus est, nequaquam autem e diverse qui-

libel liumilialus est humilis. Part. 2 de IIu-

milit. cap. 7, a med. p. 068, col. i, E.

Sachez qu'il y a une grande différence enire l'humilia-

tion et riiumilité : quiconque est humble est humilié,

mais il s'en faut bien que quiconque est humilié soit

humble.

PRODUCTIO.

Humililalis filia; sunt, sui ipsius accusalio, s. UL.r..i

propiite voluntalisodium, consiiii sui ac sensus

aliominalio. Doctrin. 1, circa med. apudBibl.
Patr. t. 4, pag. 705, coL 1, C.

Les filles do l'humililé sont : l'accusation de soi-même,

la haine de sa propre volonté, l'hoiTeur de sa propre pen-

sée et de son propre sentiment.

Humilitatis comités sunt principales, pru- iimc-o

denlia, jiistilia, forlitudo, temperanlia, fide.s, a^'^'cor

spes el cliaritas. De Fructu carnis et spiritus,

cap. 11, in princ. p. 161, G, tom. 2.

Les principales compagnes de l'humilité sont : la pru-

dence, la justice, la forcC; la icmpcrance, lufoi; l'espérance

et la charité.
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L.ur. Ju-i HumiliUis sicut siilijoclionem parit. sic siib-

jcclio liuuiililatem ; liboilalem oinniiio fugil

hmnilitas, et snbjprlionein fngit olalio. Part.

2 de Com\tunct. cl CowjAanclu. c. "i, posl mcd.

p. 392, col. 1,6'.

Si riiumililô produit la soumission, la soninissioii :\son

tour iiroiiuil i'fiumiiilii ; riiuiiiililé fuil absoluinonl l'in-

ililicnJanco, et l'orgueil fuit la sujétion.

Humililas est origo omnium, masislrnque

vil lutum,et cœleslis a\li(icii liimis.^imum fun-

(iamenliira. Coll. 15 abbat. Ncsterolis, c. 7,

aiite med. p. CG2.

L'Iinmilitê ost la source et la maîlre?.se de toutes les

viTtus; elle est le plus solide fondement de l'édifice cé-

leste.

C0M1'.\R.VTI0.

Sicut mngncs trahit ad .se ferrum, ila liumi-

lilasgratiam etrœlestemconsolalionem. Part.

3, ///. 6, c. 10, § o, post init. f. 2^6, col. 4.

De même que l'aimant aiiire le fer, ain.-i l'huraililé attire

la grâce et les célestes consolations.

^ni.dePa,!. Sicut quidam verrais luimili.*;, qui dicitur

inlestinum terne, se contrahit, ut mogis se ex-

tendat: sic liumili- se contrahit humilians, ut
forlius ad captanda bona ccelestia se extendat.

Serm. dom. 3 Quadrag. post med. f. 91, p. 2.

De même que lever de terre se rapetisse et ?e contracte

en lui-même aiin de s"étendrc ensuite davantage, de même
l'homme humble se rapetisse en s'hurailiant, afin de s'é-

lancer avec plus de courage à la conquête des biens cé-
lestes.

:a«.M...ior. Sicut superbia mergit ad tartarum, ita hu-
militas toliil ad cœlum. Siip. Psal. 118, vers.

Bonum milii quia humiliasti me. fol. 18o,

col. 2.

De même que l'orgueil plonge l'homme dans les aLimes
de l'enfer, ainsi l'humilité l'éièvejusqu'au ciel.

Sicut impossibile est navimliiniani fieiisine
clavis, ila impossibile est hominem sinehumi-
litale salvari. Lib. 3. num. 123, in fine, pan.
:;i8, col. 2.

' >
I J

De même qu'il est impossible que les pièces d'un na-
vire se tiennent sans le secours des clous, de même il est
impossible que l'homme se sauve sans l'humilité.

Viîi^r.iir.

QL'AL1T.\TE?.

vaiciian. 1. Bona et vera linmililns. liinnii;i est sem-
per et olliciosa.

La bonne et véritaLle huiniliiéest toujours douce et effi-
cieuse-.

2. In amicitiis grata, in contumeliis otiosa.

Elle est reconnaissante pour ses amis, e' sans venseance
envers ceux qui l'outragL-nt.

3. Non extollitur prospcris, non mutalur ad-
vcrsis.

La prospérité ne l'enfle point, et l'adversité ne la change

4. Non indicii .<ei viliinn, non extorquel. s. vjr.iao

Klle ne réclame pas, elle n'arrache pas les si.rvic<'S.

U. Oflicio piior ad sahitanduiii, laidior ad
.sedondiim.

Elle est la pnniière à saluer et la dernière à prendre
place.

0. Non se aduhintiiim grege expeclat deduci.

Klle n'attend pas d'être escortée par le troupeau des
flatteurs.

7. Non se ambilio.se desiderat salutari.

Elle n'a pas le désir ambitieux d'être saluée.

8. Non laudis sludia postulat, non favorem
vocis expeclat.

Elle ne demande pas les louanges; elle n'attend point la

laveur des éloges.

9. Odit acclamanlinm cboros, quia non sine

veiecundia laudatur bona conscienlia.

Elle déteste les chœurs de la louange, car la bonne
conscience ne souffre pas sans honte qu'on la loue.

10. Non requirit voces adulantium, nisi qui

se adulatione novilindignum.

11 n'y a que ceux qui se reconnaissent indignes de louan-
ges qui réclament les éloges des flatteurs.

H. Verecundius autem semper laudatur

amicorum studiis, qui meietur.

Mais celui qui mérite d'être loué est toujours honteux
lie recevoir les éloges de ses amis.

12. Circumsepta est humilitas honitate, ut

facere injuriam nescit, ila a contumelia non
lequiiit.

L'humilité est entourée de honte comme d'une haie
;

de même qu'elle ne sait point faire injure aux autres,

ainsi ne cherche-t-elle pas à se venger des affronts qu'on
lui fait.

13. Vir humilis in contentionibus magis vull

Uiceie, quam vincere.

Dans les discussions, l'homme huriihle aime mieux se

taire que vaincre.

14. In judiciis acquiescit imperitus videri,

quam iaipudens judicaii.

Dans les jugcmi'nts, il aime mieux paraître inhabile que
d'être jugé impudent.

lo. Non est in verbis promptus, non ad res-

pondendum paralus. Hom. 14 de Bono humili-
tatis. ante finem, apud Bibl. Patr. t. 3, part.

3, p. 492, col. 2, F.

Il n'e-t jamais prompt à parler, jamais prêt à répondre.

SENTE.NTLE SCRIPTL'n.\RU."\f

.

1. Vidit Dominusliuinilitatem meara. Gen.
29, V. 32.

Le Seigneur a regardé mon humiliation.

2. Exaudivit nos Dominus, et respexit hu-
militatem nostram. Dent. 26, r. 7.

Le Soigneur nous a exaucés ; il a regardé notre liumi-
liation.
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3. Mater noslra oinni liislllia conlrislalur,

ol lminilil;fl(' liuiuiliala csljOl liigcl validissiine.

iKsdr. 10, I-. 7.

Nolro iiièro est accalilôc de trislcso; elle a iU; couv(tIi:

d'Iiuiniiialiuii, ul cllu pluiiro uiiiuii:iii<-iit.

4. Domine Dcus cu-li ol Icna', respicc ad

noslram liuinililaloin. Judilh (),v. Vô.

ScigncurDieudu cielcl de la lorre, voyez noire faiblesse.

t). Miseieic niei, Domine; videliiimilitaleni

meam de inimicis meis. Ps. *.), v. 13.

Ayc7. pilié do nui, Seigneur ; voyez l'iiumiliaiion où nie

réduiseiil mes cniieniis.

0. Vide liumililatem meam et lal)orem

meum, et dimille universa delicta mea. Ps. 24,

V. 20.

Voyez mon huniilialion et ma douleur, cl purdonnez-

moi lous mes ciiuies.

7. Exullabo et Iretaltor in misericordia tua,

quoniani lespexisti liumililatem meam. Ps.

30,v. 8-î).

Jo me réjouirai et je triompherai dans votre miséricorde,

parce que vous avez regarde mon alUiclion.

8. Ne avertas hominemin liumililatem. Ps.

89, V. 3.

Ne réduisez pas l'homme au dernier ahaisscmcnl.

9. Milii speindedisli; l>a?c me consolala est

in humililale mea. Ps. 118, v. 49-00.

Vous m'avez donné l'espérance, et j'ai été consolé dans

mon humiliation.

10. Nisi quod lex tua medilalio mea est,

tune forte penissem in bumililate mea. Ibid.

V. 92.

Si je n'avais fait de votre loi ma médilalion, j'auiais

déjà succombé dans mon humiliation.

11. Vide humililatem meam, et eripe me;
quia legem tuam non sum oblitus. Ibid. v. 153.

Voyez mon humiliation et délivrez-moi, car je n'ai

point oublié votre loi.

12. In humililale noslra memor fuit nostri.

Ps. 133, V. 23.

Il s'est souvenu de nous lorsque nous étions dans l'hu-

miliation.

13. Ubi est humilitas, ibi et sapientia. Prov.

11, r. 2.

La sagesse habite avec riuimililé.

14. Gloriam praecedit humilitas. Ibid. 15, in

fin.

L.'humilité précède la gloire.

15. Superbum sequitur humilitas, et Immi-
lem spiritii suscipiet gloiia. Ibid. 29, v. 23.

L'orgueil de l'homme le raljaisse; la gloire environnera
l'humble de cœur.

16. In humililale tua^patienliam luibe. Pros.

Eccli. 2, v. 4.

Au lemp' 'h ton hiimilialion, g.-\rde la paîi nco.

17. (Juoniam in igné probalur auium et ai-

gcnlnm : homines vcro leceptibilcs, incamiiio

iiumilialionis. V. 5,

Car l'or cl l'argent s'épurent jiar la flamme, et los

hoiiuiie» que Dieu accepte passent par le feu de l'Iiurniliu-

lion.

18. Abnminalio est, superbe humilitas. Ib.

13, v. 2'i.

L'humble est en abomination au superbe.

19. Est, qui nequiler humiliai se, et inlo-

riora ejus plona sunt dolo : et es!, (jiii se ni-

mium submitlil a mulla humililale. Ibid. 19,

V. 23-24.

Il en est qui s'humilient méchamment et dont le crriir

est plein de fraude; il en est qui s'abui.sscnt profondément
par un vr.ii inincipe d'humilité.

20. Esl, qui al) humililale levahit capiil.

Eccli. 20, V. 11.

Tel s'élève dans son humiliation.

21. Respexit Dominus humililatem ancillfc

sUcC. Luc. 1, V. 48.

Le Seigneur a regardé l'humilité de sa servante.

22. Omnesinvicem humililatem insinualo :

quia Deus superbis resislil, humilibus autem
dal gialiam. 1 Petr. 5, v. 5.

Inspirez-vous l'humilité les uns aux autres, parce que
Dieu résiste aux superbes et donne sa grâce aux humble;.

SENTENTL1Î PATRUM.

23. Humilitas vera et perfecta est, cum glo-

ria contemnitur exhibila, nec appelilur exhi-

benda. Part. 1 de Paradiso animce, c. 2 de

Virlutib. inprinc.p. 29.

L'humilité est véritable et parfaite quand on mépri--'!

la gloire qui se présente et qu'on ne cherche pas à la faiie

venir.

24. Verus humilis semper timet, nesibi ali-

qua gloria exhibeatur; et cum sibi exhibila

fuerit, expavescens medullilus conliistalui

.

Ibid.

L'homme vraiment humble redoute toujours qu'on lui

rende quelque gloire ; et quand la gloire se présente, il est

effrayé etconlrislé au fond du cœur.

25. Ad veram humilitalem inducil frequcns

in despectis operibus exercilatio. Pros.

Un moyen d'arriver à la véritable humilité, c'est de

s'exercer fréquemment à des œuvres méprisables.

26. Nunquam autem ad humilitatisvirtuleni

perveniet, qui opéra humilitatis refugit. Ibid.

in med. p. 30.

Mais on n'arrive jamais à la vertu d'humilité, si l'on

fuit les œuvres humiliantes.

27. Bona est humilitas, quae libéral péricli-

tantes, jacenles erigit. DeObitu Theodosiiimp.
circamed. col. 495, Z), î. 3.

L'humilité est avantageuse : elle délivre ceux qui sonl
en danger, et elle relève ceux qui .•;ont abattus.
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i8. Mulli liahent ImmiliUilis speciom, sod

virlutem non liabenl; miilli c;im loris pr;pten-

iliinl, el inUis inipu.ixnant. Lib. 7, Ep. 4i ad

Constanliiim, post med. col. OOo, A, t. 3.

11 y en a beaucoup qui ont les apparences de l'humilité

ol qui n'en ont pas U vorlu , beaucoup qui l'affeclent au-

deliors el la comballenl au-Jedans.

29. Non est humililas, nisi sil sine fuco, sine

fraude ; ipsa est vera, quœ liabet piam mentis

sincerilalem. Ibid.

Il n'y a pas d'humililé, à moins qu'elle ne soit sans fard,

sans fraude; pour être vraie, elle suppose la piélé sincère

du cœur.

30. Vera humilitas inter quoslibet nierito-

rum gradus, nunquam sui polesl esse dissimi-

lis. Pros.

Aa milieu des plus grands mérites, l'humilité vraie

n'est jamais différenle d'elle-même.

31. Nam et in onîcioruni vicissiludine, et in

mansueludinis lenitale, et iu voluntariœ pau-

pertatiselectione, inveuiliir multadistanlia, et

aller aitero in pi'opositi sui devotione aut major
aut minor est ; in vera autem humilitate nihil

divisum, nihilque non solilum est. Lib. 10,

Ep. 8i ad Demetriad. ante med. col. 677, D,
tom. 3.

Dans les services réciproque^ qu'on se rend, dans la

douceur de la bonté, dans le choix libre de la pauvreté,

on trouve beaucoup de différences : les uns sont plu-;

grands ou plus petits que les autres dans le zèle de leur

conduite; mais dans la véritable humilité, rien ne diffère,

tout est habituellement semblable.

32. Prima humilitatis ratio in communia
vilsever.^atur olBciis, quitus et divina cleinen-

tia conciliatur, et societas huraana connectilur.

Ibid. post init. col. 67o, D.

Le; premiers devoirs de l'humilité s'exercent à l'égard

'la vie commune; ils attirent la clémence divine, et i!s

i rraent le lien de la société.

33. Magna est in vera humilitate félicitas,

rai Deus dilectio, Deus sapientia, Deus con-

.silium, Deus fortitudo est. Ibid. sub fineia,

col. 68i, C

Il y a un grand bonheur dans l'humilité, car elle a Dieu
pour amour, pour sagesse, pour conseil et pour force.

34. Qiii.çquiscupit Divinitatis tenere fastigia.

iiumilitatis ima sectetur. Scrm. 10, in princ.
col. 699, B, t. 3.

Quiconque aspire aux suLUmes hauteurs de la Divinité
doit marcher dans les plus bas sentiers de l'humilité.

3o. Humilitas non semper virtutis, sed eîiam
afflictionis; non semper voluntaria,'sed eliam
(jiiae ex necessitate suscipilur, quanJo aliqua
afflictione tentamur. Sup. Psal. ii8, Serm. 12,
vers. 4, in princ. col. 1521, C, t. 4.

L'humilité ne se présente pas toujours comme une vertu,
mais aussi comme une affliction ; elle n'est pas toujours
volontaire, mais elle est quelquefois imposée par la né-
cessité, quand nous sommes éprouvés par quelque afflic-
tion

.\ii.lir.36. Humililas niliil appolendo, lolum (jiind

contemnit, adipiscilur. Jbid. Serin. 14, vers.

3, ante med. col. lo38, A.

Sans rien ambitionner, l'humilité s'enrichit de tout ce

qu'elle méprise.

37. Non osl mirabilis humilitas in.«oneclute,

qu;i; eJïuila viiibus, tracla dcliililalibus, tristis

doloribus, aniiela suspiriis, coacta curaium
icslibus, elipso vivendi mœsla fastidio. Pros.

L'humilitén'est pas admirable dans la vieillesse, qui est

épuisée de forces, brisée par la faiblesse, attristée par les

souffrances, oppressée par les soucis dévorants, etaccabléo

par le dégoût même de la vie.

38. Rara sane in juvenibus est humililas,

ideoque miranda, dtim aelas vigel, dum vires

solidîDSunt, dum .^anguis «Tstuat, dum sollici-

tiido ncscilur, dum ignoratur débilitas, dum
IcTtitia frequenlatur. Ibid. Serm. 18, vers. 5,

post med. col. 1576,5.

L'humilité est rare, et par conséquent admirable dans

la jeunesse, alors que l'ilge est dans toute sa vigueur, que
les forces sont robustes, que le sang est ardent, que l'in-

quiétude est inconnue, que la faiblesse n'existe pas, et que
la joie est de tous les instants.

39. Nihil excelsius humilitate.qutn tanquam
superior nescit extolli

;
quia neino id afîectat,

quod inlra se judicat. L/l/. ^sup. Luc. cap. 17,

in illud, Regnum Dei intra vos est, col. 1759,

C, tom. 5.

Rien n'est plus élevé que l'humilité, laquelle, étant su-

périeure à tout, n'est point haiilaini' ; car nul n'atTecle ce

qu'il possède au-dedans de lui-même.

40. Non magnum est humilem inclinare se,

laudabile vero sublimem viium iiumiliare.se.

Sup. Epist.ad Philemon. in med. co/. 2078, J?,

tom. 5.

Ce n'est pas un grand méiitc de .s'abaisser quand on est

humilié, mais c'est une gloire de s'humilier quand on est

dans une haute position.

41. Humilitas mons raagnus est, in cujus
summitate lux est non modica, et sancîarum
virtutum pulclierrima turba. De Similitudine,
c. 99, in princ.

L'humilité est une haute montagne, au sommet de la-

quelle brille une gi-ande lumière asec la troupe sainte des
plus belles vertus.

42. Primusgradus in monte humilitatis, est

cognilio sui. Ibid. c. 100, in princ.

Le premier degré sur la montagne de Ihumililé, c'est la

connaissance do soi-même.

43. Alterius virtutem non vilium, suumque
vitium non virtutem attendere débet, qui.sqiiis

ad culmen humilitatis ascendere siudet. Ibid.

c. 110, in fine.

Quiconque désire arriver au sommet de l'humilité doit

examiner les vertus des autres et non leurs vices, el il doit

considérer ses propres vices et non ses vertus.

44. Beatus Antonlus videns in oratione mun- s. Anionin.

dum laqueis plénum, connectentibus se invi-

cem, exclamavil : quis istos evaJel laqueo^

s. .4n t'.i:i.
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s. Aiiioiun. poriculoriimV Uosponsum liiil:SnI;-, InniiiliL'is.

Part. 1, lit. 5, cap. li, ^ 1, pusl iiwd. fui. liJO,

col. 4.

Sainl Anloino ayanl vu tians sa piii'it; lu inomli' (iiivi:-

loppé d'un résina piifaitciiK-iil ln' ilo loulfs |).iils, s'o-

fiia: •< 01»! qui iloiic, (cliappcra Aon irscau du ix'iils ".'

«

Il lui fui répondu : " L'Iiuniililé suulo. »

4*). l'Acrcilia voi';n liiiinililnlis siiiit, si se

qiiis vilioiiliiis olliciis el iiiiiiislciiis iiidij^iiin-

libiis Irad.it. Pari. .'{, lit. 1(5, c. (i, § 3, antc

mal. f. 241), col. 4.

Celui-là s'cxorcoil la véritahie luimililé, qui s'applique

aux devoirs le-; plus bas el aux plus vils ininislères.

S. Ail! aM.. 40. In ahnminalionem venitliiimililas, et in

honore inaximo lial)eliii" elalionis arro.uanlia.

Scrm. de Yanitate inundi,ant(;med. apiid Bihl.

Patr. t. 4, /). 31, col. 1, C,edit. Colon. KUS.
L'Immililc devient un objet île mépris tandis que l'ar-

rogance orgueilleuse est en grand bonneur.

> Ani.i.iai. 47. Sola Iiiimilitas ciim spiriliis avidilato

novit fngere liiljiilalioneni. Scrm. dom. iiifra

oclav. Nalivitat. anle med. f.
''2.0, p. 1.

L'bumiliié seule, avec la ferveur spirituelle, sait ccliap-

per à la liibulalion.

48. Nihil sic humiliât superbumpeccatorera,
sicut humililas humanilatis Ciiristi. Serm.
dom. Quinq. ante med. f. 57, p. 1.

Rien n'bumilie davantage l'orgueil du pécheur que
l'humilité de l'humanilé du Christ.

49. Sicut quidam vermis humilis, qui dici-

lur inteslinum leri'nB, se contrahit ut magis se

exlendat; sic humilis se contrahit humilians.

Ht fortius ad caplanda bona cœlestia se exlen-

dat. Serm. dom. 3 Quadrag. postmed. fol. 91,
]iag. 2.

De même que le ver de terre se rapetisse et se contracte

en lui-même afin de s'étendre ensuite davantage, de même
riiomme Immble se rapetisse en s'humiliant, alin de s'é-

lancer ensuite avec plus de force à la conquête des biens
célestes.

50. Humilis servura se reputat, servura se
nominal, omnium pedibus se subjicit, seipsum
abjicit, minus de se sentit, quam in se sit. Ibid.

post med. f. 92, p. 2.

L'homme humble se regarde comme un esclave, se
donne le titre d'eiclave , se met sous les pieds de tout le

monde, s'abaisse lui-même, et a de sa personne un senti-
ment plus bas que ce qu'il est en réalité.

51. In humilitate nihil altnm, niliil elatum,
nihil vitiosum apparet, sed humilitalis insig-

nia ubique se repraesentant. Ibid.

Dans l'humilité il n'y a ni hauteur, ni fierté, ni vice
;

partout on voit les vrais caractères de l'humilité.

52. Si humilitas corfurapitur, ca?terarum
virtutum fabricadissipatur. Serm. 2 dom. 3post
Pascha. ante med. fol. 142, p. 2.

Si l'humilité se corrompt, la source des autres vertus
disparaît.

53. Vera humilitas quanto profundius infi-

0ilurj lanlo magis inclinatur, et sic allius exal-

tal)itur. Serm. duin. H post Trinit. post med.

f. 221, /^l.

IMus la véritable humilité a des base» profondes, et plus
l'Ile s'abaisse, plus aussi elle sera exaltée.

54. Non aliam libi ad cajje.ssendajii et obli-

ncndani veiitatem viain munias, quam quœ
niuiiila est ab illo, (]ui grcssuum nostrorum,
taniiiiain Dcus, vidcl inlirmilatcm; oa est au-
tem prima, iiiimililas;.s(,'cunda, liumililas; ter-

lia, iiumilitas. Pros.

Pour arriver à saisir la vérité, ne vous préparez pas une
autre voie que celle (|ui vous a été prépurée |)ar Celui qui,

étant Dieu, voit la faiblesse do notre marche; or, cftlo

voie, c'est pn'mi'rorneiil Ihumilité, deuxièmement l'hu-

milité, et troisièmement lliumilité.

55. Et quoties inlerrogares, hoc dicerem :

non quod alia non.sintpnccepta,quaîdicantur;
sed nisi humilitas omiiia, qua^cunque benefa-
cimus, et piu'cesseril, et comitetur, et conse-
cuta fuerit, et proposita quam intueamur, et

apposita cui adluereamus, et imposila qua re-

primamur. Ep. 50 ad Diosc. post med. p. 170,
C, tom. 2.

Et autant de fois vous m'interrogeriez, autant de fois je

vous ferais la même réponse : non pas qu'il n'y ait pas

d'autres préceptes à vous présenter, mais il faut que l'hu-

milité précède, accompagne et suive font ce que nous fai-

sons de bien; il faut qu'elle nous soit proposée pour que
nous la regardions, qu'elle nous soit présentée pour que
nous l'adoptions, qu'elle nous soit imposée pour que nous
réprouvions par elle nos passions.

50. Potenlior est et tutior solidissima humi-
litas, quam ventosissima celsitiido. Lib. 8 de

Tria. c. 7, in fine, p. 252, D, t. 3.

L'iiumiiité solidement assise est plus forte et plus sûre

que l'élévation exposée à tous les vents.

57. Plerumque dum nimiura servatur hu-
militas, regendi frangilurauctoritas. /» Regul.

3 ad clericos, ante finem, p. 595, A, t. i.

Souvent, en s'appliquant trop à observer l'humilité, on
perd l'autorité nécessaire au commandement.

58. Nisi humililas omnia, quaecunque bene-
facimus, et praecesserit, et comitetur, et conse-

cuta fuerit, jara nobis de aliquo bono facto

gaudentibustotum extorquet superbia. Ep. 10
ad Diosc. post med. p. 170, C, t. 2.

Si l'humilité ne précède, n'accompagne et ne suit tout ce

que nous faisons de bien, l'orgueil nous ravit à coup sûr

tout le mérite des quelques bonnes œuvres dont nous nous
réjouissons.

59. Maxime humililas revocat,unde nos deje-

cit superbia, et ipsa humililas est accommodata
percipiendaîgratisD Christi, qui singulare hu-

militalis exemplum est. In exposit. c. 2sup.

Epist. ad Galat. ante finem, p. 864,4, t. 4.

C'est surtout l'humilité qui nous relève des chutes de l'or-

gueil ; rimniililé ust le moyen le plus efficace pour obtenir

ia grâce du Christ, qui a été un si parfait modèle de cette

vertu.

00. Superbiam conculcetprofunda humililas,

qu ia humilitas homines sanclis angelis sirailes
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fil il, et superl)ia Ja'iuones ex ançelisfecif. De
aalut. Docum. c. i8, in fine, p. 75i, D, t. 4.

Oti'uno hiiniiliU' inofondo foule aux piiuls l'orgueil,

paivo que rimmililu rciul riiomino seinblaliie aux aiipés,

lauilis que l'orgueil a fait des anges eux-inènics des dé-
m<;!lS.

(il. In omnibus operibus suis sint humiles,

(|iiin humililas virlntiini sublimilas est. Ibid.

c. 32, in princ. p. 758, D.

Soyez humble dans toutes vosœuvrcs, car riiumilité est

le plus haut degré des vertus.

G2. Humilis licet habilu vilis sit, liloriosiis

lamen est virtiilibus apud Deum. Ibid. ante
med. p. 2o8, D.

Quoique l'homnie humble soit vil en apparence, il est

cependant glorieux devant Dieu par ses vertus.

63. Mensiira bumilitatis cuique exraensura
ipsius raagnitiulinis data est; cui estpericiilosa

snperbia, qiia^, ampliiis amplioribus insidialiir.

Desancta Virgin, quœst. 31, ante med. p. 570,
D, tom. 6.

Chacun a reçu la mesure de son humilité suivant la me-
sure de sa grandeur ; l'orgueil est un danger pour les

grands, parce qu'il est d'autant plus acharné qu'ils sont
plus élevés.

6i. Simulare non debes humilitatem, sed
exhibere; nam simulalio humilitatis, major
snperbia est. Ibid. c. 43, in med. p. 376, C.

Vous ne devez pas feindre rhumilité, mais Tavoir réel-

lement; car l'humilité feinte n'est qu'un orgueil plus
avancé.

6o. In qua magis parte bumilitas collocanda

est, sinedubio falsitatis (si in ea, qua3 veritalis

probalur esse), snperbia est. De Na tara et Gra-
tia, c. 34, ante med. p. oOo, A, t. 1.

Là où l'humilité est plus nécessaire, si elle est fausse, .si-

mulée, contraire à la vérité, ce n'est plus que de l'orgueil.

66. Est e.s.se humilem nolle in se laudari :

qui in se vult laudari, superbus est: qui .super-

bus non est, humilis est. Sup. Ps. 33, in cx-

posit. post init. vers. 1, p. 138, C, t. 8.

C'est être humble que de refuser toute louange person-
nelle; celui qui veut être loué dans sa personne est or-

gaeilleux, celui qui n'est pas orgueilleux est humble.

67. Bonum est humiliaripeccatorem, et ne-

mo est insanabilior eo, qui sibi sanus videtur.

Sup. Psal.oS,pjostraed. vers. 16, p. 413, A,
tom. 8.

n est bon pour le pécheur d'être humilié ; il n'y a point

de malade plus incurable que celui qui croit jouir d'une
bonne santé.

68. Melior est tremor humilitatis, quam con-

fidentia superbi». Sup. Psal. 103, conc. 4,

antefinem, vers. 33, p. 839, .4, t. 8.

Le tremblement de l'humilité vaut mieux que l'assu-
rance de l'orgueil.

69. Tanta est huraanaî humilitatis uîilitas,

ut eara suo commeniJaret exemplo etinm divina

TùME IV.

.snbllmitas. Tr. îiVisup. Er. Joan. de c. 13, in
/inc,p.'-2{^^.),A,Ld.

L'humilité de l'homme est si avantag.»u>c, que lu gran-
deur divine l'a recommandée par son exemple.

70. Quanta luimilitas! Domine, lu niilii la-

vas pedes? tu milii? Quid est lu? quid csi

milii •? Cogitanda sunt potins quam dicenda, ne
forte quod ex bis verbis aliquatonus dignum
concipit anima, non explicel lingua. lYact. 36
de c. 13, in princ. p. 269, A.

Quelle humilité! Seigneur, c'est vous qui me lavez les

pieds? vous à moi? Que signifie ce voua'/ Que veut diii;

ce mot : à moi? Il faut penser ces choses plutôt que de
chercher .i les dire ; car la langue ne saurait jamais ex-
primer les pensées que ces paroles font naître dans l'espiil.

71. Magnus esse vis? a minimo incipe. Pros.

Vous voulez devenir grand? commencez par être très-

petit.

72. Cogitas magnam fabricam construero
celsituclinis?defundamento prius cogita bumi-
lilalis; et quantam quisque vult super impo-
nere molem reclificii, quanto erit majus îedifi-

cium, tanto allius fodit fundamentum. Serm.
10 de Verb. Dom. post init. p. 22, D, t. 10.

Vous %-oulez élever un grand édifice ? jetez d'abord les

fondemcnls de l'humilité. Plus on veut que la masse do
l'édifice s'élève haut, et plus on veut qu'il soit vaste, plus
il faut que les fondements soient profonds.

73. Nobilis inopia est mentis humililas. De
12 Abusion. c. 8, post med. p. 568, C, t. 9.

L'humilité de l'âme est une noble pauvreté.

Philosophes tradidit in re-

probum .sensum,

Exca^cavit Judœos,
Sulîocavitpaganos,

Humili- / Inflammat christianos,

tas \ Perimit obstinatos,

Dejicitpotentes,

Exaltât humiles. Serm. 12
ad fratr. in eremo, post
med. p. 926, D, t. 10.

A livré les philosophes à leur sens
réprouvé,

A aveuglé les Juifs,

L'humilité /
A suffoqué les païens,
hmbrase les chrétiens.

Extermine les endurcis.
Renverse les puissants,

l Exalte les humbles.

73. Si ambules in humili, pervenies ad ex-
celsum. Hom. 34 ex quinn. Hom. cap. 1, circa
fin. t. 10.

Si vous marchez dans l'humilité, vous arriverez à l'é-
lévation.

76. Nemo ex spiritu nascitur, nisi humilis
faerit. Tract. 12 sup. Joan. ante med. t. 9.

Personne ne peut naitre à la vie spirituelle que par
l'humilité.

77. Infima projicit superbus, intima appé-
tit humilis. Ibid. tract. 23, post med.

L'orgueilleux repousse ce qui est vil. et l'humble le re»
ciierche,

10

S. Aug.
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78. Conli'aniis snpnrha (vsl luimilis. AnnoL

s Ilasil. Mn?,

V. Bcila.

S. Born.

/// Jub. c. 'M\, unie /inoii, t. '».

Le contraire do l'orgueil csl riiumilil"'.

79. Huinililas clarilalis csl iiuMiliim, cla-

lilas luiiiiililalis csl i)rcL!miuin. Tract. \()'i

Ktip. Joaii. propp fni. t. \).

L'iiiimilili' isl ro qui imrilu la gloire, cl la gloire o.il le

prix, lie riiuiiiilit('>.

80. Ubi luimililas, ibi cliarilas. In tract.

Slip. Episl. Joan. circa jinem prolorji, t. 0.

Oïl ri'gno riiuniililt'-, là aussi règne la charilù.

81. Siii)eil)ia cxlingiiil cliarilalCDi. liiimili-

tasroborat charilalcm. Tract. Isiip. Kp. Joan.

ante mcd. t.\).

L'orgueil cleinl la cliarilé, riuimililé la forlific.

82. Iliimililas virluluni tbesauropbylacium

est. In Constit. c. 17, in mcd. p. 030, t. 3.

L'huniililé esl le colTro où se garde le trésor des vcrlus.

83. Fili, praî omnibus bumibtali sUule

,

(|uod est onini virtule sublimiiis, ut ad peifec-

tionis fastigium possis conscendere. In Adino-

nit. ad filium spirit. post med. f. 20G, p. 2, t.

% cdit. Paris. 1550.

Mon fils, avant toutes choses, appliquez-vous à l'iiumi-

lité, qui est la plus parfaite des vertus, afin que vous puis-
siez monter au faîte de la perfection.

8i. Virhumilis, Deo est similis, et in tem-
ple pecloris sui gestat eum. Ibid.

L'homme humble est semblable à Dieu, et il porte Dieu
dans le temple de son cœur.

85. Humilis licet in babitu videatur vilis-

simus, gloriosusest in virtutibus. Ibid.

Quoique l'homme humble soit vil en apparence, il est

glorieux par ses vertus.

86. Ad humilitatem non potes pgrvenire,
nisi magna utriusque bominis contritione. In
suis Prov. verbo Ad, p. 186, t. 2.

Vous ne pouvez arriver à l'humilité qu'en mortifiant vi-

vement eu vous les deux, hommes.

87. Non magnum est esse humilem in ab-
jeclione: magna prorsus et raravirtusjburaili tas

Jionorata. Hom. 4 sup. Missus, post med. f. 9,

col. 3, /.

Ce n'est pas un grand mérite d'être humble dans une
position infime, mais c'est une grande et rare venu d'être

humble au milieu des honneurs.

88. Quid humilitate ditius, quid pretiosius

inveniiur, quanimirumregnum cœlorum emi-

tur^ et divina gratia acquiritur? Serni. 4 vigil.

Nat. in med. f. 12, col. 4, /.

Que peut-ou trouver de plus riche et de plus précieux
que l'humililé, au pris de laquelle on achète le royaume
des cieux et l'on acquiert la grâce divine?

89. Sola virtus humilitatis est laesae repara-

tio cbaritatis. Serm. 2 de Nat. in fine, f. 16,

col. 1, C.

La vertu seule d'humilité répare les blessures faites à la

charité.

90. Humili-
tatis virtus ba-

bet lui;c tria :

La vertu d'humi-
lité su [jposc ces trois

choses :

91. Quatuor
sunt,quicveram
conferunlliumi-

litalem :

Il y a quatre cho-
ses qui cuiilcroiit la

véritable humilité :

Suporiori .siibiii,

;lM|ii;di non piJi'IV'rri,

Minori siibdi potius 'piam

pi'a;poni. In suis Sent. c.

Iluinilil. fol. 130, col. 4,

litt. X.

Etre soumis à son supérieur,

Ne pas s'élever au-dessus de son

égal

,

Etre .soumis à un inférieur plutôt

que lui élrc préféré.

Vilitas opei'is,

A.ssiduilas sul)jectionis,

Comparatio mclioiis,

Judicium Conditoiis. Ibid.

c. Quatuor,
f. 131, coi. 3,

litt. I.

La bassesse des couvres,

L'habitude de la sujétion,

La comjiaruison avec celui qui esl

plus jiarfait,

V Le jugement du Créateur.

92. Appetere de bumilitate laudem, bumi-
litalis non est virtus, sed subversio. Pros.

Rechercher la louange par l'humililé, ce n'est pas être

humble, mais c'est plutôt le renversement de celte verlu.

93. Verus liumiiis vilis vult reputari, non
bumilis prœdicari.

L'homme vraiment humble veut passer pour vil el non
pour humble.

94. Quidperversius, quidve indignius, quam
ut bumilitatis custos confessio superbiae mili-

tet; et inde velis videri melior, unde videris

deterior? Serm. 16 sup. Cant. post mcd. fol.

145, col. 4, /.

Quoi de plus pervers el de plus indigne que de faire

servir à favoriser l'orgueil la confession, qui esl la gar-

dienne de l'humililé, et de vouloir paraître meilleurs par
cela même qui doit nous faire paraître plus méchants?

95. Oportet bumiliter sentire de se nitentein

ad aItiora,nedum supra sealtollilur,cadatase

nisi in se firmiter per veram humilitatem fue-

lit solidatus. Serm. 34 sup. Cant. ab init. fol.

163, col. 4, K.
Celui qui veut s'élever plus haut doit avoir un bas sen-

timent de lui-même, de peur qu'en se croyant plus haut
qu'il n'est, il ne tombe au-dessous de ce qu'il est, s'il ne
s'établit fermement sur le fondement solide de la véritable

humilité.

96. Nisi humilitatis merito maxima minime
obtinentur

;
propterea qui provehendus est,

correptione humiliatur, humilitate meretur.
Ibid.

Ce n'est que par le mérite de l'humilité que l'on ob-
tient les grandes grâces; voilà pourquoi celui qui doit

avancer beaucoup est humilié par la correction el puise

ses mérites dans l'humilité.

97. Cumte humiliari videris, habeto id sig-

num in bonum, omnino argumentum gratia3

propinquanlis. Ibid.

Quand vous recevez une humiliation, regardez cela

comme un bon signe, comme une preuve certaine de U
^rùce qui approche.
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98. Quanti Imniilianlur, et liumiles non sont?

Alii cum rancore liumiliaulur, alii italicnler,

tl alii libenler ;
prinii ici sunl, scciuoiiles in-

iioxii, ultimijusli. Ibld. circu mcd. etc. L.

ConiLienqui sont liuniilii's et qui ne sont pas liiimblcs?

Los uns reçoivent Ihuniilialion avec di'pit, d'autres avec

nsignalion, el d'aulivs avec joie; les premiers sont cou-

I
;di)les, les seconds indilTmnts, el les derniers sont justes.

90. Honum iiiilii, quia Iiumiliasli me. Is vere

Iiumilis est, qui lioc polest dicere ; non iiolesl

lioc dicere, qui invitus tolérai, minus (\m mur-
murât. Ibid.

Il est bon pour moi que vous m'ayez humilié. Celui-là

(Si vraiment humble qui peut pailer ainsi; maison ne

peut pas parler ainsi quand on supporte l'humilialion par
nécessité, encore moins quand on murmure

100. Est humilitas, quam veritas parit, et

non habet calorem ; et est humilitas, quam
chaiitas format et iiiflLimmat : atque lut'cqui-

dem in alTectu, illa incognilione cunsislit. Ib.

6erm. 42, circa med. f. 168. M.

Il est une humililê que la vérité produit et qui n'a point

de chaleur; mais il est une humilité que la charité enfante

I

I

qu'elle enflamme : celle-ci est dans 1 affection, tandis que
celle-là n'est que dans la connaissance.

101. Sponsce humilitas tanqiiam nardusspar-
git odorem suum, amore calens, devotione vi-

gens, opiuione redolens ; sponsœ humilitas

voluntaria est. perpétua est, fructifera est. Ib.

post med. f. 169, col. 2, D.

L'humilité de l'épouse répand son parfum comme le

nard ; elle est enflammée par l'amour, lorlifiée jjar la dé-
votion, embaumée par la pensée ; l'humilité de l'épouse

est volontaire, elle est permanente, elle est féconde.

102. Décor anima?, humilitas est. Ib. Serm.
45, in princ. f. 170, col. 3, H.

L'humilité est la gloire de l'àme.

103. Si quis innocenliam i etinet. et nihilo-

minus humilitatem jungit, is geminum aninicT

possidet decorem. Jbid. post init. f. 174, col. 3.

litt. H.
Celui qui a gardé l'innocence du cœur, et qui sait y

joindre l'humilité, possède les deux, beautés de l'àme.

104. Rara avis in terris, aut sanctilatem non
perdere, aut humilitatem sanctimonia non ex-

dudi. Ibid. ante med. f. 170, col. 4, K.

C'est un rare phénix, sur la terre qu'une âme qui n'a

point perdu l'innocence, et qui possède rhumilité en même
temps que la sainteté.

lOo. Nihil facilius est volenti, quam humi-
liare seipsum. Serm. 2 in cap. Jej. ante med.

f. 26, col. 2, E.

Avec la bonne volonté, rien n'est plus facile que de
s'humilier soi-même.

106. Cum ex aliis quibuscunque bonis vi-

rium magis suarum capere soleatincrementuni
superbia, sola humilitas omnium propugnacu-
lum turrisque virlutum, ejus furiiler resi>til

ricum Senonens, urchup. unie med. /. 210, s. Utr».

col. 3, //.

Tandis que l'orgueil tire ordinairement do nouvelles
forces de tous les biens quels qu'ils soient, rhumilil4i cit le

rempart et la forteresse de toutes les vi i lus, et elle résille

avec force à la malice de l'orgueil en uiéuie U-mps (qu'elle

s'oppose à la présomption.

107. Sola, quîe non solct gloriari, non no-

vit pr.'i'sumere, contenderenon consuevit, gra-

liam iiivenlura est in oculis piotalis humilitas.

Ibid. post med. f. 217, cul. 2, E.

L'humiliié, qui n'a point coutume de s'enorgueillir, qui

esl exemple de présomption, qui ne conteste jamais, l'Iiu-

milité seule trouvera grâce aux yeux de la piélé.

108. Non contendit judicio, nec preetendit

justitiam, qui vere humilis est. Ibid.

Celui qui esl vraiment humble ne suscite point de pro-

cès el ne porte pas ses prélenlions devant la justice.

109. Humilitas, ad quam ducit humilialio,

totius est spiritualis fabiiciu fundamenlum ; si-

quidem humilialio via est ad humilitatem.

Pros.

L'humilité, à laquelle on arrive par l'humiliation, est la

fondement de tout l'édifice spirituel ; l'humiliation est, en

effet, la voie qui conduit à l'humilité.

110. Si ergo virtulem appetis huraililatis,

viam non réfugias humiliationis; nam si non
pateris humiliaii,non poteris ad humilitatem

provehi. Epist. 87 ad Ojerium canonic. regiil.

anlefinem, f. 229, col. i, B.

Si donc vous aspirez à la vertu d'humilité, ne vous dé-

tournez pas du chemin de l'humiliation ; car si vous ne

supportez pas d'être humilié, vous ne pourrez point arri-

ver à l'humilité.

111. Solus humilis pareil aniraœ suse, qui

ne putetur quod non est, semper quantum in se

es!, vult nesciri quod est. Ibid.

11 n'y a que l'homme humble qui épargne son âme ;

atln qu'on ne le prenne point pour ce qu'il n'est pas, ii

fait tout ce qu'il peut pour qu'on ignore ce qu'il esl.

112. Nulla splendidior gemma in orani or-

natu, quam humilitas. Lib. 2 de Consid. ad

Eiig. pap. circa med. f. 277, col. 2, D.

Il n'y a pas (dans aucune parure), de pierre plus brillante

que l'humilité.

113. Humilis quo excelsior caeleris, eo hu-

mililate apparet illustrior et seipso. Ibid.

Plus l'homme humble est élevé au-dessus des autres,

plus il parait, par son humilité, plus grand que I ui-mème.

114. Yirtutum bonum quoddara et stabile

fundamentum, humilitas est; si nutet, illa vii-

tutum aggregatio nonnisi ruina est. Ibid. lib. 5,

in fine, f. 28o, col. 1, G.

L'humilité est comme le bon et solide fondement de;

vertus; si elle chancelle, toute cette agglomération dei

vertus n'est bientôt qu'une ruine.

lib. Preliosissimusfundusvirlushumilitatis

est, bonus fundus humilitas, inqua omne œdi-
maliti*, obviai puTsumpliôui. Ep. ï'2ad Ihn- I licium .spiiiluale construclum crescil iii U'U\*.
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s. Hem. iilum sancluin in Ddiiiino. Ibiil. lib. ^, circa

med. f. 'in, cul. 2, J).

La vertu (riiuiiiilitr (>! un foiul pircimix, un fur.d so-

lide sur k'ijut'l loul l'i'ililicu spirilui'l m; constiuitct .s'c-

h'Ve, pour ili^venir le tcuiplc .-acrù du Suii^iu'ur.

110. Ilaliol humililas snas opnlas : piiimis

( ibiis est hiimilitalis piiigaloriiis cuiii aiuuri-

tiidiiie, sociiiulus cliaritalis consolaloriiis cuin

(îulcodine, Icrlius coiiloinplalionis solidiis ciiiii

forliliuline. De 12 Gradib. humil.c. Locuturiis.

in fine, f. 21H), col. 3, J.

L'Iiuniililt'! a ses alimcnls cl ses niels : le premier est l.i

luninilure ainèro de l'Iiuiiiilialion, qui purge ; le second

est la nourrilure douce du la charilé.qui console; le Iroi-

siènio esl la iiounilure loilo de la coiilciuplalion, qui al-

tc'iinit.

117. l]ona via est liuinililalis, qua vriilas

inquirilur, cliaiilas acquirilur, gcncraliones

sapienliiL' pailicipantur. Ibid. etc.

La voie do riiumililc esi bonne
;
par elle on df'couvn'

la vérilé, on acquiert la charité, on participe à tous les ei-

l'cls de la sagesse.

118. Gloliosa resliumililas, quaipsaquoqiie

superbia palliaie se appelil, ne vilescat. De 12

Gradib. humil. grad. \), circa med. f. 303, col.

3, litt. 1.

L'humilité esl si glorieuse, que l'orgueil lui-môme cher-

che à se parer de ses couleurs pour n'être pas mépiisé.

119. Peiit rêvera omnequod agitur, si non
sollicite in liumilitale custodiliir. De iuter.

Domo, c. 41, iii fine, /'. 330, col. 4, K.

On perd tout le fruit de ses œuvres, si on ne les me!
pas sous la garde vigilante de l'humilité.

120. Hiimilitas cuslos pudicilicC et maler
palienlia3 est. De Ord. vitœ, post med. f. 'S'S'6,

col. 3, H.
L'humililé est la gardienne de la pudeur et la mère de

la patience.

121. Humililatem quisquis veraciter habel,

nec benelicio cellse, nec profugio soliludinis

indiget. Ibid.

Celui qui possède la véritable humilité n'a besoin ni

du bienfait de la cellule, ni du refuge de la solitude.

122. Descende ut ascendas, luimiiiaie u!

exalleris. Serm. 39 ad sororeni, circa med. fol.

91, col. 2, D.

Descendez, afln de monter ; humiliez-vous, afin d'èire
exalté.

123. Magna et sublimis virlus humililas, qua-
promeretur, quae non docetur; digna adipisci
quod non valet addisci. Lib. 5 Florum, cap. 9,
inprinc.

_
Grande et sublime est la vertu d'humilité, qu'on mé-

rite et qu'on n'enseigne pas, qui est digne d'acquérir ce
qu'elle ne saurait comprendre.

124. Humilitas in honore, honor est ipsius

lîonoris, etdignitasdignitatis. Ibid. circamcd.

L'humilité dans les honneurs est l'honneur même dei
Jionniurs et lu dignité de:^ dignités.

12;]. Soins liiiniilis evasor est laqueorum s. i:..fi:iv.

luislis anliciui. Serin. 1 in llexam. posl med.
p. li, col.'i^A, t. 1.

L'Iioninu! (jui est humble peut seul échapper aux piè-
ge, do rantiqiio ennemi.

120. Ubl est liumililas, ibi est et sapientia.

Expos. 2 m]). Ps. 118, c. 4, v. 2, arl. i,pafj.

190, col. 2,^ 1.

Où est l'humilité, là est aussi la sagesse.

127. Qui uiagis .se liumilial, ille major esl ;

et qui maxime, ille maximus est. l'ros.

Celui qui s'humilie plus qu'un autre est plus grand,
et celui qui s'humilie le plus est le plus grand.

128. Quia quanto sumus liumiliores, lanto

snnius a lumore superbia) inaniores ; et quanto
inaniores a tumore superbire, tanto pleniores

dilcctione ; et quanto bac pleniores, tanto ma-
jores. Slip. Luc. c. 9, in illud, Hic major est,

p. 120, co/. 1,JÎ, ?. 2.

Car plus nous sommes humbles, plus nous sommes
exemjjts de l'enflure de l'orgueil; et plus nous sommes
vides d'orgueil, plus nous sommes remplis de charité; cl

plus nous sommes pleins de charité, plus nous sommes
grands.

129. Humilitasest clavisscienliœ. Ibid. cap.

10, p. 129, co/. 2,^.

L'humilité est la clef de la science.

130. Humilitas liominem Deo perfeciesub-

jicit, Deura sibi auxilialorem facit, quo liostis

ignea tela contemnit. Serm. 5 de uno Mart. et

in ord. 17, post med. p. 319, col. 1, ?. 3.

L'humilité soumet parfaitement l'homme à Dieu, se

concilie Dieu comme auxiliaire, et avec son secours elle

méprise les traits enllamniés de l'ennemi.

131. Humilis a nulla capitur passione, non
ira liunc molestare potesl, non gloriœ cupido,

non œmulalio, non zelolypia. Lib. 4 Pharetrœ,
c. 12, circa med. p. 180, col. 1, C, t. 6.

L'homme humble ne se laisse dominer par aucune pas-

sion ; il ne peut être tourmenté ni par la colère, ni par la

v;,ine gloire, ni pur l'ambition, ni par la jalousie.

Brevis scala Brevis scala, si vis

1

devotio- ascendere,

nis,

Brevis scho- Brevis schola, si

. 132. la perfec- vis addiscere,

Humili- tionis,

tas est Brevis via Brevis via, si vis

salvatio- incedere. Tit. 7

nis. Diœtœ, cl, in

princ. parj. 30G,
col. 2, E, t. 6.

L'échelle courte Si vous voulez monter;
de la dévotion.

L'humi- L'école courte de Si vous voulez vous
lité est ^ la perfection, instruire

;

La voie courte du Si vous voulez avancer.
{ salut,
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BonaT. 133. Ilumili-

tas est

L'humilité est

13i. Humili-

tas

L'humilité

135. Huraili-

tas est

L'humilité est

(Jiji{|(|iiiil in valoi'e cslpre-

liosiiis,

QuidiluiJ in odore est dcli-

ciosiiis,

Quidquid in décore est gra-

liosiiis. Ibid. pest iitit.

p. 307, col. 1, 1), t. ().

Tout ce qu'il y a de plus précieux

(hiiis les valeurs,

Tout ce qu'il y a do plus doux
dans les otieurs,

Tout de qu'il y a de plus gracieux

dans les ornements.

Se humiliât, ut ascendat
;

Se incinérât, ut redoleat ;

Se niortificat, ut resurgat.

Ibid. a II te med. p. 307,
col. 2, B.

S'humilie pour s'élever,

Se couvre de cendres pour répan-
dre une odeur suave.

Se mortifie pour ressusciter.

Graliosa, instar floris spe-

ciosi
;

Lurainosa, instar sideris ra-

diosi;

Virtuosa, instar lapidis pre-

tiosi. Ibid. circa med. p.
308, col. 1, B.

Gracieuse comme une belle fleur,

Lumineuse comme un astre ra-
dieux.

Précieuse comme une perle de grand
prix.

136. Humilitas fragrantior efïjcitnr, cura
quis considérât, propriam vilitalem. Ibid.post
med. p. 308, col. 1, B.

L'humilité devient plus odorante quand on examine sa
propre bassesse.

137. Summa religiosi virtus est humililas,

quoe ipsum curât, perficit, conservât. In Speculo
dise. part. 2, c. 6, post init. p. 556, col. 2, B,
t. l,part. 4.

La vertu souveraine d'un religieux, c'est l'humilité, qui
le guérit, qui le perfectionne et qui le conserve.

138. Sine huraililate nullayirtus, nuliaper-

fectio, aut acquiritur, aut servalur. Ibid.

Sans l'humiUté, on ne peut ni acquérir ni conserver au-
cune vertu, aucune perfection.

139. Quanto major et purior fuerit humi-
liatio et promptior, tanlo plenior erit gratiœ

recuperatio, et gloriœ rerauneratio. Pros.

Plus l'humiliation aura été grande, pure et empressée,
plus le recouvrement de la grâce sera complet, et plus
sera parfaite la recompense de la gloire.

140. Magnitudo hurailiationis attenditur in

dilïiculate injuncti operis, purilas in simplici-

tate inlentionis, promptitiido in alacritate exe-
cutionis. Lib. 2 de Profectu relig. c. 39. in fine,

p. 592, col. 2, A, t. 7, part. 4.

La grandeur de l'huiuilialion se lire da la ditficulté de

la-uvie commandée, la pureté uo lire do la simpliciié S Dona».
do l'inlcntion, lu promptitude se trouve dans la vivacité
de l'exécution.

l'i[. Humilitas rogina virluliim, sicut su-
peihia icgina vilioiiiin est. Sup. PsaLli^). post
init.prœf.p. 'iOl, col.2,t. 1.

L'humilité est la reine des vertus comme l'orgueil est
le roi des vices.

142. Humilitas dicilur caput, sive primalii.s

viilulum ca;leiarum, eo quod initium est et

prima, quai ex omnibus virtulibus liabetur.

Et quoniara ipsa a lidelibus habita, cuslos est

omnium virtutum, cum sine ipsa omnesvirlu-
tes débiles sint et inutiles ; sicut a capile quod
principale est in toto corpore, omnia cœtera
memljra reguntur, quo ablato totum corpus
inutile est, et quasi trunculus exanimo. Siqi.

Psalm. MO, inprinc. jjrœfat. vers. Vide humi-
litatem, etc. p. 506, col. i, t. l.

L'humilité est appelée la tète et la princesse des autres
vertus, parce qu'elle est le commencement de toutes les
vertus et la première que l'on possède, parce que, dans
les fidèles qui l'ont acquise, elle est la gardienne de tou-
tes les vertus; car sans elle toutes les autres sont faibles
et inutiles, de même que dans le corps humain tous les
autres mynbres sont gouvernés par la tète, et que, la tête

étant coupée, le corps tout entier devient inutile et n'est
plus qu'un tronc sans vie.

143. Quœlibet bona quis habeat, si veraî s. Ca_'s. Arei.

humilitatis fundamentum habere nolucrit, fir-

miter stare non polerit. Ilom. 18, post init.

apud Bibl. Pair. t. 5, part. 3, p. 763, col. 1,
A, edit. Coloniœ 1618.

Quelques biens que vous possédiez, si vous n'avez point
établi pour base la véritaljle humilité, vous ne pourrez
jamais être ferme et inébranlable.

144. Superbia venenura, humilitas antido-
lum. Ibid. ante med. p. 723, col. 1, B.

L'orgueil est un poison, et l'humilité un contre-poison.

145. Ipsa virlus est religionis, ut quanto se ca-iuior.

plus unusquisque exemple Creatoris humiliât,
tanlo amphus exaltelur ad gloriam. Sup. Psal.
21, nnte med. v. 6, Ego sumvermis, etc. f. 31,
col. 4.

C'est le grand effet de la religion, que plus on s'humilie
à l'exemple du Créateur, plus on est exalté dans la gloire.

146. Hic est primus religionis introitus, ut s. cy,,nan.

quicunque vult pie vivere humiliter de se
senliat : quia fundamentum sanclitatis, humili-
tas est. DcNativit. Christ, c. 3, post med. mni.
450, co/. 1,^.3.

Le premier pas dans la religion, quand on veut vivre
dans la piété, c'est d'avoir un humble sentiment de soi-
même, parce que l'humilité est le fondement de la sainteté.

147. Res est difïîcilis ad comparandum bu- s. DiaJoch.

militas, quo enini major est, eo est ejus usus
laboriosior. De Perfect. spir. c. Qo.ajjud Bibl.
Patr. t. i,p. 760, co/. 2, //, edit. Colon. 1618.

L'humilité est un bien difficile à acquéra-; car plus çl'e
csi gri-nde, piuj !a pratiriue en est pc'uiblc.

•
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uTiu'u"*
^*^- '^^^'^ chrisliaiui^ sapiciili:!' (li^ci|)rma,

non ia abiindanliM vcihi, non in astnlia dispii-

lamli, ncciiio in appcliUi laiidis cl nl'»'''''> ;^^'J

in vora oLvolnnlaiM luiniililalo consislil. .S'«;>.

/^/). (id l'hilim). c. tJ, ^/rr. t', îu i//. Uumiliavit

semcUiisuiii, rie. f. 87, /i.

Tout l'oxorcico do la sagosso chn'lionno no con.sisto ni

dans la facilili' do la i>aiolo. ni dans la siiblilitc dos dis-

cussions, ni dans la it-cliuiclio de ia louange el do la

gloire, mais dans l'hunnlilo vorilablo et volonlairo.

S. niroih,
l'iÇ) ?\'oqiio parorn (|iiis(|iiani divina', jdsli-

lia^neqno honuin ulliiin alling(MC sine linini-

mililale polost. Dorlr. {,circa med. apud liibl.

Pair. t. 4, i).
7Go, col. \,C,cdit. Coloa. 1018.

Il ost impossiblo d'obéir A la jusiico divine et d'acqué-

rir un bion quelconque sans riiumililc.

150. Neque tinior Domini, neque eleemo-

syna, np(nic fiiles, neque abstinenlia, neque

nlla iinquain virliUum potest sine Immililale

in nobis ev\<^\.Ibid. doctr. 2 de Uumil. iiiprinc.

p. 767, col. 1, D.

Ni la crainte du Seigneur, ni l'aumône, ni la foi, ni

l'abstinence, ni aucune autre vertu, no peuvent so former

en nous sans l'humilité.

loi. Beatns vir est, qui humililatem lial)ue-

ril. Ibid. post iiiit. p. 707, col. 2, F.

Bienheureux, l'homme qui aura possédé l'humilité.

152. Niliil profecto fortiushumilitate, quam
nulla res obsiJet. Ibid. post iiiit. fol. 707, col.

2, litt. G.

Il n'y a certainement rien de plus fort que l'humilité,

que nulle puissance ne peut vaincre.

153. Labor humiliât corpus, humiliatoque
corporis humiliatur pariler et anima. Ibid. in

fuie, p. 709, col. 1, A.

Le travail humilie le corps, et l'humiliation du corps

produit l'humilité de l'àuio.

154. Omnium fuilunasententia, ita impos-
sibile esse salvaii animam absque humilitate,

ut navim sine clavis aedificari. Ibid. doctr. 14,

post init. p. 789, col. 1, C.

C'est le sentiment unanime des maîtres, qu'il est aussi

impossible qu'une àme se sauve sans l'humilité, qu'il est

impossible de construire un navire sans clous.

155. Quidquid boni quisque egerit, id agat

cum hurailitate ; ut per humilitatem conserve-
tur, quod factum fuerit. Ibid.

Quelque bien que vous fassiez, faites-le avec humilité,
afin de conserver par l'humilité tout ce que vous aurez
fait. /

156. Corona est humililas ; coronat enim et

serval virtutes omnes, et omnisvirtutis perfec-

tio eget humilitate ; sanctorura namque om-
nium profeclus acces.sus est ad humilitatem.
Ibid.

L'humilité est une couronne , car elle couronne et con-
serve toutes les vertus, et il. n'est point de perfection qui
puisse se passer de l'humilité , car tous les progrès des
saints ont été des pus dans l'humilité.

157. Si rcclam vivondi lalioncm expclis, le s. Eiiiirim.

in iiiiniilitale exerce, sine (|ua recla vitin ratio

consistere neiiuil. De recta viv. rat. c. i,p. 40,

U, tom. 1.

Si vous désirez mener une vie sainte, o\(!rce/.-vous ;i

l'humilité, sans laquelle toute sainteté do vie o il impossible.

i')8. Humililatem diligito, et niin(|uain dia-

bnli laqiieis capioiis; velocissimis enini liuini-

lit;itis alis seniper sublovatus snblimior eris,

(juaui ut inimici relibus cupi possis. Ibid. c. 8,

[). 40, I).

Aimez l'humilité, et vous ne serez jamais pris aux pièges

(lu di'mon ; car, en vous élevant sur les ailes rapides de
l'imniilité, vous serez toujours trop haut pour pouvoir
être .;aisi dans les filets de l'ennemi.

159. Sicut ex sola superbiaî radicc omnia s. Eus. Cics.

oiiunlur niala, sic ex sola radice bumilitatis

^.reneianlur omnia bona. Ep. ad Dam. papam
d' Morte D. Hier, low/e ante med. quœ est 61

i:p. D. Hier. t. 4, p. 347, B.

De même que tous les maux naissent de la seule racine
de l'orgueil, de mémo tous les biens sortent de la seule

racine de l'humilité.

160. Benedicta Deo illa anima, cujus humi-^-^"'-^"""-

litatis exemplumalteiius confunditsuperbiam.
Hom. 7 ad monach. post med. apud Dibl. Patr.
t. 5, part. 1,/). 584, col. 2, edit. Colon. 1618.

Cette àme est bénie de Dieu, qui confond l'orgueil des
autres par ses exemples d'humilité.

161. Ubi est humilitas,ibi requies, ibi tran-

quillilas, ibi omnis serenilas. Pros.

Où est l'humilité, là est aussi le repos, le calme, la

tranquillité.

162. Dum enim ipsa sibi placet, atque pacata

est, etiam si qua tribulatio, si qua tempestas
oborla, nihilerectum, nihil sublime, nihil op-
posilum invenit, ubi allidat impelum suura

;

si quid ex adverso irruerit, tolura post se hu-
miliata fronle transmiltit. Ibid. Hom. 1 Epiph.
circa med. p. 547, col. 1, D.

Car, résignée en elle-même et toujours pacifique, s'il

s'élève quelque tribulation, quelque tempête, elle ne trouve
en elle rien de hautain, de lier ou de révolté, contre quoi
puisse se briser son impétuosité ; si quelque chose lui

arrive du dehors, elle baisse la tête et laisse passer l'orage.

163. Crescat intehurailitas animi,quaavera s. Fuigcm.

est et intégra sublimilas christiani. Pros.

Faites croître en vous l'humilité du cœur, qui est la

véritable et entière grandeur du chrétien.

164. Tanto magis in te cognosce Dei gratiam
crescere, quanto magis tibi humilitatem cor-

dis videris abundare. Ep. 6 ad Theodor. c. 9,

in princ. apud Bibi. Patr. t. Q,part. 1, edit.

Colon. 1618.

Vous reconnaîtrez les progrès de la grâce de Dieu en
vous, aux progrès que vous aurez faits dans l'humilité

du cœur.

165. Perfecta humilitas de meritis semper Giiieb..4.ng

alienis pra:îsumit. Serm. i^Qsup. Cant. in princ.

apud D. Bern. vol, 2,

L'humilité parfaite compte toujours SBr les mérites

d'autrui.
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lob. AiiJ.
jfjc Ilmnililas suscepta proChristo, regiam

prn'fort dignilalcni. lliid. Senti. 18, paitlo

auto finem.

L'Iiumiliatiiin ombraiste pour l'amour du Clirisl lom-
porlo sur lu dignité royale.

Grrp Mnj.. 167. Elccli ne invile cnrvcnlur in moi le.

sponte curvanlnr nunc in hiiniilitale. Lib.'i^

Moral, c. 2, circa init. col. 82(), n,t. 1.

Les ('lus s'abaissent maintenant par ILumiliic volon-

taire, aûn de n'être pas humiliés par force à la mort.

108. Huniilitas lamenli, medicina est pec-

canfi. Jbid. lib. 3, c. 13, in med. siip. illud,

Job 2, Yenerunt de loco suo, col. 81, B.

Les gémissements de l'humilité sont le remède du péché

109. Sancti viri nec ex elatione snntlilieri. nec

ex timoré submissi : sed cum rectitudo eos ad

lihertatem eiigit, consideratio infirmitatispro-

pricP, in humililate custodit. Ibid. lib. l,c. 15,

an te finem, col. 236, C.

Les saints n'affectent pas la liberté par orgueil, ni la

soumission par crainte; mais comme la droiture les élève

à la liberté, la considération de leur propre faiblesse les

maiolient dans l'humilité.

170. Humiliari in terra contemnimus, qui

de terra sumus. Hom. 28 sup. Ev. in med. col.

4i2, C, t. 2.

Nous ne supportons pas d'être humiliés sur la tene,

nous qui venons de la terre.

171. Preci innitendura est, cum recta a.çi-

mus ; ut omne quod juste vivimus, ex humili-

late condiamus. Lib.d Moral, c. 11, ante med.

col. 305, A, t. 1.

Quand nous faisons le bien, il faut nous appuyer sur

la prière, afin de relever par l'assaisonnement de l'humi-

lité tout ce qu'il y a de justice dans notre vie.

172. Superbis mentibus pondus grave est

oneris, doctrina humilitatis. Ibid. lib. 15, cap.

24, sup. illud, Job 21, Sustinete me, ut et ego

loquar, etc.

La doctrine de l'humilité est d'un poids insupportable

pour les esprits superbes.

173. Mœnia supernae civitatis, nisi humiles
non ascendunt. Ibid. lib. il^post med. column.

576, C.

Il n'y a que les humbles qui montent sur les remparts
de la cité céïeste.

174. Minus inops est, qui vestem non liabet,

quam humilitatem. Ibid. lib. 21, c. 14. ante

fin. num. 14, col. 726, D.
Celui qui manque de vêtements est moins pauvre que

celui qui manque d'humilité.

175. Humilitas madstra est et mater om-
nium virtutum. Ibid. lib. 23, c. 7, circa med.

num. 13; co?. 776, C.

L'humilité est la maîtresse et la mère de toutes les vertus.

176. Humiles cœlum petunt, dum se inferius

dejiciunt ; superbi intima appetunt, dum des-
picicudo caeteros, quasi in altioribus cxtollun-

tur. Ibid. lib. 32, cap. li.ante finm, num. 8, s. crty. ii«|.

col. ii02, A.
Les humbles gagnent le ciel en s'abaissant ; Icsorituoil-

leux s'abaissent cl tombent bien hiin, taudis qu'ils cher-
chent à s'élever en méprisant lus autns.

177. Ouid humilitalc Mibliinius , ([ua; ihim
se in ima depriiiiil, Auctori manoiiti super
summa conjuiiûiitui? Part.Z Pastoral, cap. 1,

ante med. col. 1282, B, t. 2.

Quoi de plus sublime que l'humililf'.qui.cn s'abaissani,

s'unit au Créateur qui réside sur les hauteurs suprêmes .'

178. Magna est virlushumilium, qui ex de-

siderio loca nltima lenentes, se per humilita-

tem a terra in altum non sublevant, et cœles-

tis regni odorem in menle servant. Hom. 6
sup. Èzech. post init. col. 103, C.

Grande est la vertu dos humbles, qui, occupant par le

désir les dernières places, ne cherchent pas à s'élever au-
dessus de la lerre, et conservent dans leur âme, par l'hu-
milité, le parfum du céleste royaume.

179. Humilitatem, frater carissime, totis vis-

ceribus dilige, per quam cunctorum fratrum
concordia et unitas valeat custodiri. Lib. 4 in

Beg. ind. 13, c. 82, Ep. 38 ad Joan. episc.

Const. poit init. col. 803, B.

Attachez-vous à l'humilité, mon cher frère, du fond de
vos entrailles, car c'est elle qui peut maintenir cuire les

frères la concorde et l'unité.

180. Servorum Dei humilitas in afllictionis

tempore débet apparere. Jbid. lib. 2, ind. 10,

c. 24, Ep. 24 ad Euseb. abbat. ab init. col.

698, C.

L'humilité des serviteurs de Dieu doit se manifester dans
le temps de l'affliction.

181. Nihil habeas humililate prnestantius, s. iirer.

niliil amabilius ; haec est enim prœcipua con-
servatrix, et quasi custos qua^dam virtutum
omnium. Tom. 1, £"». 14 ad Cclantiam,post
med. p. 112, C.

Ne trouvez rien plus grand et plus aimable que l'humi-
lité, car c'est elle qui est la principale sauvegarde et

comme la gardienne de toutes les vertus.

182. Humilitatem sequere, non quae osten-
ditur atque simulatur gestu corporis, aut fracta

voce verborum : sed quae puro affectu cordis
exprimitur. Ibid. etc.

Pratiquez l'humilité, non pas celle qui cherche à se
montrer dans les fausses allures du corps et dans l'abatte-
ment delà voix, mais celle qui sort d'une disposition pure
et sincère du cœur.

183. Quanto quis humilior, tanto sublimior
est. Tom. 1, Ep. 26 ad Pamm. ante med. p.

164, litt. B.

Plus un homme est humble, plus il est élevé.

184. Quantumcunque te dejeceris, humilior
Christo non eris. Ibid. ante fin. p. 166, D.

Abaissez-vous tant que vous voudrez, vous ne serez
jamais plus humble que le Christ.

185. Humilitas prima christianorum virtu.s

est. Tom. 1, Ep. 27 ad Eust. ante med. paa.
175, litt. B.

L'humilité est la première vertu des chrétiens.
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s. li.rr.

niiîo

s S. NidurPi

180. Ainid Di'iiiii iiiliil ('-.l i|iiiili|iiaiii liuiiii-

lil;\le suliliiiiiiis. Toiii. h, Ep. 1 ml Dcm. post

med. p. 'il, A.

Ucvanl Dieu il n'y a rien di- jiliis sulilimo que l'iuiini-

lilo.

187. l\lolior osl Immilis cnrdr.fiui iiiliil fidil

suis oiioiilms, iiuiiiii (|iii so piiP, c\celloiili;i vil-

liiUmi vin iHuiimo dit'iiimi diiccns l'alliliir,

iiesciiis diiin suiicrhieiido ])ordil Ijona (Jikc

gessil. LU). 2 stip. l'rov. c. 1'.), siib (in. p. ijrj,

Ctom.l.
Celui qui csl liumlile de cu-nr cl qui ne se fie point sur

ses œuvre-;, e^t au-dessus de celui qui, enivré par la pen-

sée de SOS jiropies vertus, se ref;ar(le comme di},'ne du ti-

tre de grand liomme, et se fait illusion ;\ lui-même ; car,

en s'enorgueillissanl, il perd le mérite de ses bonnes ac-

tions.

188. Melius tibi est, ni linmilis sis cl vidoa-

ris, (|uam siiblimis cl isnorciis. Sup. Psalm.
118, c. 52, iwsl mal. p. 53, li, t. 1,

Il vaut mieux, que vous soyez humble et vu de Dieu
que si vous étiez élevé en dignité et ignoré de Dieu.

189. Humililas est bnnorum conservaliix.

Lih. 4 de Anima, c. IG, in fine, p. 136, B, t. 2.

L'humilité est la gardienne qui conserve tous les biens.

190. Siiavius rcdolet Deo humililas infima,

qiiamvirtiis data. In Soliloq. deArrha animœ,
sub fin. p. 149, E, t. 2.

L'humilité qui s'abaisse a un parfum plus doux devant
Dieu que l'orgueil qui s'élève.

191. Principiiim disciplincC humililas est.

Lib. 3 Didasc. c. 14, in princ. p. 15, A, t. 2.

L'humililé est le principe de la disc'plino,

Vilitas corporis,

Assiduitas subjectionis,

Comparatio melioris,

Suspectum Del judicium.

Lib. 3 Miscellan. cod. 2,

tit. i^,pertotum,p. 173,

H, t. 3.

La bassesse du corps,

L'habitude de la sujétion,

La comparaison avec ceux qui
.sont plus parfaits,

L'incertitude du jugement de Dieu.

lius card. 193. Ex consideratioiie sui provenit humi-
lilas. Sup. Gen. c. 26, f. 35, col. 2, t. 1.

La considération de soi-même produit l'humilité.

194. Ille friiclus congregat, qui licet in vir-

tulibus crescat, tamen in omnibus huraililatem

serval. Siip. Levitic. c. 14, Moraliter, f. 119,

coL2, t. 1.

Celui-là amasse beaucoup de fruits qui, malgré ses pro-
grès dans les vertus, conserve l'humilité en toutes choses.

Assiduitas subjectionis,

Consideralio proprise fragi-

litatis,

Comparatio melioris. Siip.

PsaLn,f.m,colJi,\A.

192. Quatuor
sunl, quœ confe-

runt veram hu-
militatem:

Il y a quatre cho-
'

SCS qui confèrent la <

véritable humilité : ,

195. Tria sunt,

quaenutriunthu-

militatem. :

/ L'habitude (h- la sujétion,

Trois choses enlrc)
»-» !;"".^i^l'''ali"n d.; sa propre fra-

licnnenl niumililé. S
i^.fL'.'.'j.araison avec ceux qui sont

( jiius parfaits.

190. Humiliât so salis, qui so subditmajori :

liiiinilial se valdc, qui se sulidit pari : liiiiiiili:il

so niiriis, qui se sulidil iul'criori. Sup. J'snUn.

37, in illud, UuiniUutii.s sian nintis, f. 98,

col. 4, /. 2.

C'est .s'iiumilier assr^z que de se soumeUrc :'i un supé-
rieur ; c'est s'humilier bi'auc(ju[) que do se soumetlie à un
égal ; c'est s'IiUiniliercxtrémementqiieile .se soumcltruà un
inférieur.

lî)7. Hnniilitas est si^num Df-i et vexilluin.

Sup. Psal. 73, Moral, f. 188, col. 3, t. 2.

L'humilité est le drapeau, l'étendard de Dieu.

198. Humilis pauper est opinione sua, quia

nihil se babere repiitat : sed vere dives esl,

quia bumilitas proprius locus graliaium esl.

SAip. Prov. c. 13, f. 28, col. 3, t. 2.

Lhomme humble est pauvre dans sa pensée, parce qu'il

ne croit rien possétier de lui-même ; mais il est riche en

réalité, parce que l'hurailité est le lieu où descend la grâce.

199. Humililas est ciislos omnium virlutum,

I

et restilulrix omnium bonorum. Pros.

L'Iiumilité est la gardienne de toutes les vertus ; c'est

elle qui rétablit tous les mérites.

200. Nam humililas do tepidilale aliarum
virtiitum inflammescit, de paupertate dilescil,

de defeclu abundal, de luclu gaudet, de morte
revivi.scit. Ibid. c. 26, f. 58, col. 1.

Car l'humilité s'enflamme de la tiédeur des autres ver-
tus, elle s'enrichit de la pauvreté, elle abonde de tout ce

qui manque, elle se réjouit de la peine, et elle revit par la

mort.

201. Humililas verba detractionis non eu-

rat, quia conlemnit se conlemni, imo gaudel;
et verba adulationis etiam non curât, quia non
éleva lur ad venlum. Sup. Eccles. c. 7, f. 92,

col. 3, t. 3.

L'humilité ne s'inquiète pas de la déiraotion, car elle

n'est point affectée de se voir méprisée, elle s'en réjouit

même ; elle ne s'occupe pas davantage des paroles des flat-

teurs, parce qu'elle ne se laisse pas élever par le vent.

202. Humililas pascitur contumeliis. Sup.

Ezcch. c. 22, f. 82, col. 3, t. 5.

L'humilité se nourrit des outrages.

203. Humililas fundum tenet œdificii spiri-

tualis, et est quasi centrum virlutum. Pros.

L'humilité occupe la base de l'édifice spirituel ; elle est

comme le centre des vertus.

204. Imo humililas est virtus, vel circu-

îus, cujus cenlrum ubique, circumferentia

nusquam.
Bien plus, rhumilité est une vertu, ou plutôt un cercle

dont le centre est partout et la circonférence nulle part.

205. Ubicunque enim sit humilis, semper
cor suum est in imo, et nusquam in supremo.

Sup. Luc. c. 9, l. 6.

Car n'importe où se trouve !'hom.m.c qui est humble,
son cœur est 'oujours en bos pt jamais en haut.

Un..
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an.ca>s.
gOC). Iliimililos, veia cst nobilitas. Lib. i de

civnobiis Inst. c. 29, in fine, p. 03.

L"liumilil(' est une vcril;ib!e nobles?!?.

207. Contemplu ac privatione facultalum

omnium hiimililas acquirilur. JOid. c. 39, in

princ. p. 100.

C'est par le mépris el par la privation de tous les biens

qu'on acquiert Ihuniilile.

208. Vera e.sl rordis humililas relinenda,

qua} non de affectala coipons alquc vcrboruin,

.sed de intima mentis Immiliatione de.-^cendit.

Collât. 18 abbat. Piauunonis, cap. 11, in fine,

p. 738.

Il faut pratiquer \\ véritable buraililc du cœur, qui ne

provient pas de Taffeclation des pestes ou des paroles,

mais de lliumiliation intérieure de l'àme.

jo.iii. c.hr. 209. HiTc est vera humilités, qnando ([iiis

occasiones liaben>. ut extollalur, seipsimi iiu-

miiiat et supprimit. Ifom. 33 sup. Gen. in fur.

col. -211, D, t. 1.

Il y a une véritable liumililé, quand un homme, trou-

vant rocca>iûn de s'élever, s'humilie au contraire et se

rabaisse lui-même.

210. Humilitas .sola est, qua3 charitalem ac-

quiiit, paceni invenit, sereno corde lolum iiî-

lendit. Serm. de eo guod David dixit : (Juis

smnego? in princ. col. 138, C, t. 1.

Il n'y a que l'humilité qui acquière la charité, qui trouve
la paix, qui porte partout la sérénité du cœur.

211. Humilitas non habet unde cadat. Ibid.

L'humilité n'est point élevée de manière à pouvoir
tomber.

212. Sacrificinm maximum bumilifas est.

Ilom. 12 Slip. Ps. oO, longe post med. vers. 18.

col. 748, D, t. i.

L'humilité est un excellent sacrifice.

213. Sicut superbia omnium Tons malorum
estjita humililas cunctarum origo virtuliim.

Hom. {o sup.Mailh. longe post init. col. 23-3,

A, tom. 2.

De même que l'orgueil est la source de tous les maux,
ainsi Ihumilité est le principe de tous les biens.

214. Sive srrvus sis, sive pauper alque mon-
dicus, sivc plebeius, sive pere.û'rimis : niliil te
fieri beatum vetat, si humilitatis annulator cx-
titeris. Ibid. longe ante med. col. 23o, C.

Que vous soyez esclave, pauvre, mendiant, rotr.ri r
étranger, rien ne vous empêche de devenir heureux, si vous
avez du zèle pour l'humihté.

21o. Humilitas virtus est, et sublimioris
philosophiœ mater est et origo. Hom. 39 sup
Matlh. operum perf. in med. col. 3o2, D, t. 2.

L'humilité e:-t i:ne vertu en mcrug tei^ps qu'elle est la
mère el !o princii-e de la plus Ijnutc philosophie.

l.'ilJ

(AipuI, ClllistllS OSl
;

s. J jii Cbr.

Fiicie.s pjiis, eiubosconlia cl

pudor

;

Oculi, modoslia i|)sa sunl
;

Os,.sapiei)lia el inlelleclns;

Cor, magna ?cripturaniiii

penlia, el veii dogmatis
21G. Hinnili-

| conscrvalin
;

tas habel caïul ' Pedes ejus ac mauus, rctta

elmembra. sunt opéra;
Anima, lides eslel pietas

;

Peclus, est fortiludo ;

Spirilus aulcm, qui roida

et ccrebrum continot,

rliaritas est. Jbid. Ilom.

48, post med. col. 409,
\ D, t. 2.

Sa tète, c'est le Christ
;

Sa face, c'est la rou^'eur et la pu-
deur

;

Ses yeux, c'est la modestie;
Sa bouche, c'est la sagesse et l'in-

tellij^ence;

Son cœur, c'est une grande science
L'humilité a une I des Ecritures et la fidéliic à

lèle et des membres. \ la vraie doctrine
;

Ses pieds el ses mains, ce sont les

bonnes œuvres
;

Son âme, c'est la foi el la piété
;

Sa poiirine, c'est Iaf(»rce;

Et l'esprit qui fait vivre le cœur
et le cerveau , c'est la cba-
rilé.

217. Qui sibi niliil arrogat. is vere humilis
e.-t; qui vero humilis est, is ad vene sublimi-
talis cacumen volavit. Ibid.lI'jm.Ç\Q. post med.
col. ooO, B.

Celui ne s'arroge rien e?t vraiment humble, et cehiiqui
est humble est déjà parvenu au sommet de la véritable
i;'iandeur.

218. Humilis .sublimitati contrarius est : ni-

bil lamen hnmililate altius, niliil ariogantia
depressius. Pros.

Ce qui est humble est opposé à ce qui est sublime; ce-
pcmîaiit il n'y rien de plus haut que l'humilité, rien de
plus bas que l'arrogance.

219. Humilis anulla a^griludine capitur, non
perturbalur ira, nulla cupiditate gloriffi vexn-
tur, non vincitur livore : quid igilur subii-

mius? Ibid.

L'homm.e humbleestàl'abri de toute maladie spirituelle;
il n'est ni troublé par la colère, ni tourmenté par la pas-
sion de la gloire, ni vaincu par l'envie : quy a-l-il donc
de plus sublime?

220. Humilibus quid jucundius? quid bea-
tius? Qui cum Deo gratissimi sint, non parvam
eliam ab hominibus (quam non qu-rL-runl) glo-

riam leperire soient. Ibid. circa fui. col. 552,
lilt. B.

Qui est plus rgréable que l'homme humble'.' qui est

plus heureux? "Tandis qu'il est très-agréable à Dieu, il

reçoit aussi beaucoup de gloire des hommes s:u;s la cher-

cher.

221. Nutri.x dileclionis linmilila.s e.<^t, et lo-

tiusmali odii mater superbia : lolius boni ini»
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S.Jonn.riir. Iii]m biimililas osl, cl, loliiis muli siipcibia.

llujii, \) Slip. Mullli.oiicruin innicrf. ante mcd.
7<)7, .1, t. iî.

L'Iiuiiiililt^ csl laildurriru tic la cliarilt^, cl i'oi^'inii <',l

ta iiii'tc (II! Idiili' liaiiic; riiiiiniliif' csl le juincipo du loiil

bien, cl l'orgueil la suurcu du hnil mal.

'i'i'i. Nimiinain liiiiiiililas osl sine ina^;iiilii-

diiie aniiiii, ne(|ue sniicihia sine j)iisilianinii-

talo. Jfow. 20 Slip. Joan. circa mcd. col. 'S-Vi,

A, loin. [].

L'huinililé no poul |ias cxisler sans la grandeur d'Anio,

ni l'orgiuil sans la jiusdlanimilc.

223. Nihll conferendum humilitatisvirtuti
;

ipsa cnini maler esl, ac radix cl allrix el fiil-

cimcnlum, et vinculum l)onoiinn. Ilom. 'M)

Slip. Arta Aposlolorum, in Moral, in princ.
coHj'i9,A.

Rien n'est comparable à la vorlu d'iiumilitc ; car elle

est la mère, la racine, la noiuncicre, la colonne el le lien
de tous les juc^riles.

22'^ Ilumililas bonorum omnium basis esl

et l'uiidamenlum. Ibid. Ilom. 44, in princ. col.

731, i>.

L'humilité esl la base et le fondement de lous les biens.

225. Niliil huniilitale polenlius, scd pelra
esl foilior, adamanle solidior, omnibusque su-
blimior. Serm. 20 sup. EpisL ad Rom.'iii fine

Moral, col. 241, C, t. 3.

Rien n'est plus puis,<ant que l'humilité ; elle est plus
solide que la pierre , plus dure que le diamant, plus su-
blime que tout le reste.

226. Nihil lam admirabilem cbristianum
quam bumilitas efficit, Ibid. Serm. 32, in fine,

ante Morale, col. 321, A, t. 4.

Il n'est rien qui rende un chrétien aussi admirable que
l'humilité.

227. nie soins biimilitalera animi verecon-
.•îeculus est, qui sibiipsi persuasit quanlnmli-
J)et peregerit, nihil se magnum gessisse. Hom.
2 sup. Ep.adPhilem. in Morali, post init. col.

1650, B, t. 4.

Celui-là seul est parvenu à la véritable humilité de
l'âme, qui est bien persuadé, quelque bien qu'il fasse,

qu'il n'a rien fait de grand.

228. Humilitas non illa tantum laudalur,

quasde conscientia peccatoium venil : sed illa

quœ ex virtute descendit, Deo cara est. Ep.
C ad Theodor. lapsum,ante med. col. 1013, A,
tom. 5.

Ce n'est pas seulement l'humilité qui vient de la cons-
cience des péchés qu'il faut louer; celle qui prend sa

source dans la vertu est surtout chère à Dieu.

229. Humilitas est quoties quispiam rerura

sibi praîclaraium conscius, nihil magni de

seipso existimat. Hom. 5 de incompreliens. Dei
natura, post med. col. 1194, 2), t. 5.

Il y a humilité toutes les fois qu'un homme, ayant cons-

cience d'avoir fait de grandes et belles choses, n'u pas une
haute opinion de lui-uiénie,

230. Oui in voibo liurailis non csl, nnn-
(jiiani iiiorcflo ciit inoponi. (Irad. ï,]iost med.
apud. Jiiid. l'air, l. (>, part. 2, p. 2:)2, col. 1,

A, edit. (U)lun. lOlH.

Celui qui n'est pas humble dans ses paroles ne le sera
jamais dans ses acliuiis.

231. Ilnmililalis signiim est ignominia; per-
fecla lolcralio. Ibid. tjrad. .S, p. 2;)8, roi. 1, li.

C'eil une preuve d'humilité do supporter parlailemcnt
l'ignominie.

232. Aliud est liiniiilom esse, aliiid conari
es.se, et aliud laudare iinmilem :prinsilludper-
feclorum esl, sccundum vcraciiim ohedientium
leitium veio omnium lideliura. Jbid. (jrad. 5,
ante med. p. 277, col. 2, 11.

Autre chose esl d'être humble, autre cho.se de s'efforcer

de le devenir, et autre chose de louer l'humililé; le pre-
mier esl l'état des parfaits, le .second esl l'état de» vrais
serviteurs, el le troisième esl l'état de tous les fldèles.

233. Humilitas est vilitalis aby.s.su.«i, furibus

omnibus inviolabilis. Ibid. p. 211, col. 2, //.

L'humilité est un abime de bassesse, à l'abri de tous les

voleurs.

234. Qui mente esthumili, voluntalemsuam
.semper ut seductricem deteslatur. Ibid. ante

fin. p. 278, col. 2, F.

Celui qui a l'humililé de l'àme déteste sa propre vo-
lonté comme une séductrice.

235. Humilitas est cœleste instrumentum,
quod ex abysso peccalorum in cœlum animam
levare potest. Ibid. in fine, p. 279, col. 1, B.

L'humilité est comme un appareil céleste, qui peut sou-

lever une âme pécheresse et la porter de la terre jusqu'au
ciel.

236. Proprie interemplrix vitiorum humili-

tas esl, quam qui possidenl, omnia vincunt.

Ibid. gradu 26, ante med. p. 280, col. 2, //.

L'humilité est la meurtrière de tous les vices; celui qui

la possède esl vainqueur de toutes les passions.

237. Quis neget magnam esse humilitalis

recuperandîcrationem,liumililalemperdidisse?

Sermon, de Humilit. in Cœna Dom. part. 2.

Qui pourrait nier que la perte de l'humililé ne soit une
grande raison de travailler à la recouvrer?

1
Depressa in Depressa sit

se, in se, ne de
se alla sa-

piat;

Reflexa ad Reflexa .sit ad

se. se, ne hu-
manum fa-

vorem quœ-

238. Sit hu- rat;

militas i Reclusa intra Reclusa sit in-

se.

1

tra se, ne
res péri lu

-

ras vaga-
bunda am-
biat. Ser-

mon. deVer-

bo Dom. lon-

ge part. 2.

#
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an. TrilU,

Abaissùo on clic- Pour iju'cllp n'ait

même, nas une trop

iiuute u[iiiiiuu

(le soi ;

Rcplit'O sur cUo- Pour qu'elle ne

- ,., ..... I même, rtrlKicUo pas
Que Ihumihlo/ ].j f.jy^ur j..^

^"'l > liumains;

llenfennée en Pour qu'elle ne

elle-même, s'égare pis à la

poui suite des

Liens périssa-

bles.

239. Himiilitns medicina est animarum sa-

hiberriiiia, omnibiLS ronsnlil,Uimenlia spirilus

ulcéra comprimit, tabe.scentia rel'icit, dopra-

vata coni.uit, excrescentia tollit. Lib. 1, JÏom.

19 ad monach. circa iiiit. p. 496, col. 1.

L'humilité est le rcmèJe le plus salutaire des âmes ; elle

guérit tous les raauv ; elle comprime l'enllure des ulcères

spirituels; elle ranime les membres desséchés; elle redresse

les déviations; elle enlève les excroissances.

2'tO. Sine vera hiimilitate, nemo salutem

consequi potesl. Ibid. iti priac. p. 493, col. 2.

Sans la véritable humilité, personne ne peut arriver au
sulat.

241. Yei'a humilitas magna facit, et de .se

sentit minima : et quanto amplius profecerit,

lanto infirmitatera suam profundius recognos-

cit. Ibid. ante med. p. 496, col. 2.

La véritable humilité fait de grandes cboses et a une
très-petite opinion d'elle-même; plus elle a fait de pro-

giès, plus elle reconnaît la profondeur de sa faiblesse.

242. Vera humili tas hilaris est, non disso-

Iiita, gravis, non melancholica.larga inmisera-
lionibus, non prodiga, infirmis compatiens, non
lemissa. Ibid. ante med. p. 497, col. 1.

La véritable humilité est gaie sans dissolution, grave
sms mélancolie, large dans ses aumônes sans prodigalité,

compatissante pour les faibles sans relâchement.

243. Ubi vera est humilitas, daemones sub-
."îislere nequeunt : quoniam sicut glacies ab
igné resolvitur, lia maligni .spiritus a praesen-

tii liumilis dissipanlur. Ibid.post med. p. 300,
Cùl. 1.

Où est la véritable bumilité, les démons ne peuvent
tenir ; car, de même que le feu fait fondre la glace, ainsi

la présence de l'bumililé fait fuir les mauvais esprits.

244. Humilitas Filium Del hominem fecit,

buniililas servum Chrisli sancto angelo com-
p;irabit. Ibid.

L'humilité a {ait un homme du Fils de Dieu; l'humilité
rendra les serviteurs du Christ semblables aux saints
anges.

243. Yirtutum stabile fundamentuni est liu-

rnilitas, super quo quidquid constructmn fue-
rit, nulle tempeslatis turbine subverletur. Lib.
2 ad monach. Serm. l, circa med p. 328, col. 2.

La base solide des vertus, c'est l'humilité ; il n'y a pas
de tempête ni d'ouragan qui puisse renverser l'édifice
élevé sur ce fondement.

246. Humilitate christiana diabolus vincilur,

et quasi clavo pcrcus>iis fugiens suporaliir. l'i. Joan. Tir.u

a med. p. 329, cul. 1

.

Le démon est vaini-u par l'humililê cbrêtienne, et il

prend la fuite, comme ^'il était frappé et percé avec un
clou.

247. Vera humilitas vituperala proficil, laii-

data peiioulum incurrit. Ibid. Serm. 3, ante

med. p. 338, col. 2.

La véritable humilité progresse au milieu des insultes,

et elle est en danger au milieu des louanges.

248. Humilitas alta fugit, qurn luiinilia sunl

qua3rit. Ibid. post med. p. 339, co/. 2.

L'humilité fuit tout ce qai est élevé; elle recherche ce

qui est vraiment humble.

249. Humilis imitalur Chri-stum, superbus

diabolum. Ibid.

L'homme humble imite le Christ, et l'orgueilleux imite

le démon.

230. NuUa est tanta humilitas, quaedulcedine

gloriœ non tangalur. Lib. "i de Tent. reWj. c.

3, post init. p. 717, col. 1.

Il n'y a pas d'hutnilité si grande qui ne soit touchée par

les douceurs de la gloire.

231. Via veniendi adveram vitam, humilitas

est. Epist 14 ad Nicol. presbyt. Mernicens.

circa med. p. 994, col. 1.

La voie qui conduit à la véritable vie, c'est l'humi-

lité.

232. Superdua est humilitas eorum, qui se

gessisse accusant, quœ non admi.serunt. Lib. 3

de summ. Bono, c. 32, sent. 6, p. 678, col. 1.

Ceux qui s'accusent du mal qu'ils n'ont point commis
montrent une humilité excessive.

233. Humilitas lap.suin non novil, humilitas

lapsum nunquam passa est. Ethabet. apnd Be-

dam in suis Scintillis, cap. 4, col. 378, t. 7.

L'humilité ne connaît point de chute, l'humilité n'est

jamais tombée.

234. Quanto eris humilier, tanlo sequetur te

aliitudo. De Contemptu mundi, verbo Esto,pacj.

326, col. 1.

Plus vous serez humble, plus la grandeur vous pour-
suivra.

233. Vexillum Christi est humilitas. Ibid.

L'humihté est l'étendard du Christ.

236. Descende ut a.scendas, humiliare ut

exalteris, ne exaltatus humilieris : qui exalta-

tur, dejicitur : et qui elevalur. prosternitur.

Ibid.

Descendez pour vous élever, humiliez-vous pour être

exalté, de peur que, si vous vous exaltez, vous ne soyez

humilié ; celui qui s'exalte est abaissé, celui qui s'élève

est renversé.

237. Tanto humilitate clarescas, quanto plus

caeteris culmine virtutum coruscas. lîi Beg.

monach. c. 3, post init.

Faites-vous remarquer par votre humilité autant que
vous brillez au milieu des autres par la sui ériorité de vos

vertus.

. Isidorius

Uispal.
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IkI.Ioi'iui

l'iiiloi'iiu

IVIlH.

ii.'iH. Klsi ;ilii]ui(l os, iiisi tarito lo liiiiiiilies,

(|iMiil() iiKi^Miiis es, p(>i(los omiiiiio (jiiod es. De
Cun/liclu iHlior. et viii. post iiiit.

Si vous (MoH quelque choso, cl que vous no soyez nas
aussi Imiiilik" qu(! vous èlcs graml, voui pcnlrcz aij.solu-

iiient loul co quo vous èlo.s.

2rj0. Aniinn aIf|iio aiïoclii potins f|uain ver-
liis liuiniloin lo i)ra!l)('. Lih. l, Ep. 3W ad Se-

Icticiiiii. (ipiul. Ilild. Pair. t. Tj, part. iJ, y. 508,
col. [,l), cdlt. Colon. KilS.

Monlicz-V()u> liuiiil)lo do cœur ol d'affcclion, plutôt qu'en
paroles.

Lan Firm. 2G0. Iliimilitas tam rnra ol amabilis Deo
est, iil cimi aiigelis sti.scipiat pnccaloi-ein coii-

litciilpin, (|iic!in in regnis cœloslibus facial pi-o

Iiumililalo siiblimari. Jii Epitome, verbo Ilu-

mUilas, in priiie. p. ikO'i.

L'humilité est si aimable et si chère à Dieu, qu'il reçoit

farmi les anges le pécheur qui coufosse ses fautes, et qu'il

élève en gloire dans le royaume céleste en proportion de
sou humilité.

s.Lotir. Jusi. 201. Stat su'bjeclus Immilis, nolii.s sibi,ju-

dicaUis a se, prosli'aUis omnibus, dévolus Deo,
benevokisfralril)us. De Coinp. c. 2, post med.
p. 392, coL 1, C,part. 2.

Celui qui est humble demeure toujours soumis, se con-
naissant et se jugeant lui-même, s'abaissant devant tous,

plein de dévotion pour Dieu et de liienveillance pour ses
frères.

262. Congruil, iil verus bumilis (qiianlo bu-
manœ fragililali fas esl)sit in orani viiUitepef-
feclns. De Humilit. c. 14, ante fui. p. 661, col.

1, C,part. 2.

Il convient quo le chrétien vraiment humble possède
(autant que te permet la fragilité humaine) toutes les ver-
tus jusqu'à la perfection.

263. Ho3c virtus biimilitalis, via est ad pa-
tiiam, corona regia, decorala gemmis, marga-
rilis ornata atque conlexla. Jbid. c. 10, post
inil. p. 672, col. 1, C, part. 2.

La vertu d'humilité est la voie qui conduit à la patrie
;

c'est une couronne royale, ornée de perles, toute brillante
et toute semée de diamants.

S. Leoi. 264. Quid bîimilifate sublimius? Hom. de
omnibus Sanctis, ante med.

Quoi de plus sublime que l'humilité?

i.iub.v. Clos. 265. Qui vere luirailis est, magis optât vilis

et abjeclus babeii, quam sanclus. Li Canon,
vilœ spirit. c. 8, ante fin.

Celui qui est vraiment humble aime mieux passer pour
vilet abject que pour saint.

266. Vei'a bumililas inliis in corde qna3-
renda esl; si desil interna bumililas, exlerna
nihil esl, nisi bypocrisis. In Speculo spirit. c.

8, post init.

C'est au-dedan~, c'est dans le cœur qu'il faut chercher la
véritable humilité; si l'humililé intérieure fait défaut,
l'humilité extérieure n'est qu'uiie hypocrisie.

?67. Toti-a.? perfecUonis verissima régula

baic e.st:Eslo bumilis. liilnsl. spirit. cap. 8,
post init.

La règle la plus vraie do toute la perfection est colle-ci :

Sois humble

268. Signiiin cbrislianismi, est ip.sa bumi- «

blas. Jlomil. ITj, post med. apnd liiitl. Pair. t.

4, p. 61), co/. i^A^edit. Colon. 1618.

Le caractère véritable du christianisme, c'est i'iiumilité.

260. Nunquam bumilis bil)ilur : nam undo
bibi pos.sol, qui sub omnibus esl ? Ibid. Hum.
19, sub fiueni, p. 76, col. \,(].

L'homme humble no tombe jamais, car d'où pourrait
tomber celui qui est au-dessous de tout?

270. Ilumililalegaude, alliludo cnim ejus

firma est, nec ruere polest. l'arœnes. ll^apud
Bibl. Pair. t. 5, part. 2, edil. Colon. 1618.

Réjouissez-vous d'être humble, car la profondeur de
riiumilité la rend solide et la met à l'abri de toute ruine.

271. Humililas hominem in cœluralollit, et

inler choros coliocatangelorum. Ibid. Orat. 8
de Superbia,prope med.

L'humilité porte l'homme dans le ciel et le place parmi
les chœurs des anges.

272. Lapis preliosus inaureoannnlo decorus
est, et in virtulum corona inserta humililas

excellil. Ibid. in cake.

Une pierre précieuse produit un bel effet, enchâssée dans
un anneau d'or, et l'humilité brille d'un vif éclat, enchâs-
sée dans la couronne des vertus.

273. Humililas iniqua condemnatur, qua^. .s.

non ex fide, sed ex ignavia mentis hominibus
addicilur. Pros.

L'humilité est condamnée comme une iniquité quand
elle est inspirée aux hommes non par la foi, mais par la

mollesse du cœur.

274. Mendacii est famula, veritalis inimicn,

liberlalis expers, iniquilali obnoxia. Epist. 2

adAmandum episc. ante med. apud Bibl. Pair,

t. 5, pari. 1, édition. Colon. 1618.

Alors elle est la servante du mensonge, l'ennemie de la

vérité; elle n'a point de liberté et se voit en proie à l'ini-

quité.

275. Nibil eslquod diviitremajestali familia- T'

rius ac conlidentiiis assistai el gralius, quam
vera bumililas. Ep. 134 ad Wilhelm. elecluin,

ante med. apud Bibl. Patr. t. 12, part. 2, p.

809, col. 2, //, edit. Colon. 1618.

Il n'y a rien qui puisse se présenter devant la majesté

divine avec plus de familiarité, de confiance et de joie

que la véritable humilité.

276. Melior esl purpnrala bumililas, quam
pannosa superbia. Ibid. in Invectiva contra de-

pravator. circa med. p. 947, col. 1, C.

L'humilité sous la pourpre vaut mieux que l'orgueil

sous les haillons.

277. Ut servum le reprîtes bumilem et ab-

jeclum, non sit libi dedecoii bumiiitas, quae

r.T

m
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(leciiil Filiuiii Doi. Ibid. tract, de Inslit. cpisc.

aiiti'iiied.p.\)'t'i,col. "i.E.

Polir vous rcganlor conini<î un servitt'ur lias et alijccl,

no iltilait-'iici pas riiuniilUé, qui a ('lé praliquée par lu

Fils do Dieu.

^78. gloriosa viilus linniililalis, perqiinni

Iiomo vere discipulus ellicitur SalvaloriN !

Oinisc. 33, c. 7, circa ined. paj, G'i8, col. 2,

n, t. 3.

ploriouse verlu de riuiiniliu', qui fait do riiommc un

vrai disciple du Sauveur 1

279. Affectata humilitas conlempUii fit ob-

noxia. De iligrat. Alraltami, post mcd. p. 568,

tom. l.

L'humilité affectée devient l'objet du mépris.

280. Ha^c virlus vera liumililas est, qnro in-

ler quoslibet nieriloruni gradus, nnn(|uam sni

polest esse dissimilis. Epist. ad Demctriad.

ante med.

La véritable vertu d'humilité est celle qui, à tous les

degrés de mérite, n'est jamais différente d'elle-même.

281. Qnicnnqne liiimililaîem vei'ara habent.

utiqtie eamdom bumililatcin in aliis vt-neran-

lur. Sap. Ep. ad Rom. c. 12, can. 10, apud Bibl.

Pair. t. o, part. 3, p. 83, col. 2, F, edit. Co-

lon. 1618.

Tous ceux qui possèdent la véritable humilité vénèrent

celle vertu dans les autres.

282. Hiimililas, qiiae est ciistos omnium vir-

tutum, Deo gialissima est. Sup. Ps. 17, v. SO.

L'humilité, qui est la gardienne des vertus, est très-agréa-

Lle à Dieu.

283. Humilitas munilio firraa, virtntumque
omnium tida est custodia. Lib. 2 in Uabacuc,
c. 2, in princ. f. 177, p. 1.

L'humilité est un rempart solide, la gardienne assurée

de toutes les vertus.

284. Honestum et religiosnm sludium est,

prîooccupare humililate et vincere. Ep. 7 ad
Aprinn et Verum. post med. apud Bibl. Pair.

t. o, paît. 3, p. 364, col. 2. E, edit. Colon.

1618.

C'est une pratique honorable et religieuse de combattre
et de vaincre par l'humilité.

285. Animo huniili nibil est mirabilius.

Parte 3, quœst. 30, art. 4, incorp. ad 1.

Rien n'est plus admirable qu'un esprit humble.

286. Tara nobilis est virtus, humilitas, ul

eam fréquenter superbi et sœculares coinmeu-
dent. Serm. 12 ad novit. divis. G, t. 1.

L'humilité est une vertu si louable, que les orgueilleux

eux-mêmes et les gens du siècle la recommandent sou-
vcn'.

287. Omnia sine bumilitate, et firma ejus

CLislodia, periculis patent et ruinis. Ibid. Serm.
30, divis. 6.

Sans l'humilité et sans la garde vi^'ilante et ferme
qu'elle exerce, tout eU exposé à de grands dangsTS et à la

xuine.

""1"
288. Ouantoquis in se Inimilior fueril, et

Deo subjeclior, t.into in omnibus cril .sapion-

lior et pacalior. Lib. 1 de Imit. Clir. cap. 4,
in cake, t. 2.

IMus on est humble en soi d soumis à Dieu, plu-» (.n

>cra sage cl tranquille c-ii toulos cho?es.

289. Bene semper agere, et modicum de .se

tcnere, liumilis aniime indicium est. Ibid. lib.

2, c. 0, scct. 3.

Faire toujours bien, et s'eslimer peu, c'csl l.i marque
d'une âme humble.

290. Pone te semper ad infiinum, etdabitur

tibi summum : nam summum non slat sine in-

limo. Pros.

Me ttez-vous au rang le plus bas, et vous serez élevé au
plus haut ; car il n'y a pas de haut sans bas.

291. Sancli apud Deum, minimi sunl apud
se; et quanlo gloi iosiores, tanlo in se humi-
lie re>. Ibid. c. \.0,sect. 4.

Les plus grands saints devant le Seigneur sont l^s plus

plits à leurs propres yeux, el plus ils sont élevés en

gloire, plus ils s'humilient eux-mêmes.

292. Veriis humilis nescit inflari, spernit

laudari, conlemptus gaudet, liesus cite igiios-

cil. In Hortulo rosarum^c. 9, in cake, t. 2.

L'homme vraiment humble ne s'enfle jamais; il mé-
prise les louanges, il se réjouit des mépris, et s'il est of-

i?!isé, il pardonne aussitôt.

293. Humilitassemperilla?sa est: nescitenim ^ v:,:,.iian.

vinci, cui non est causa pugnandi. Hom. 14 de

hono humil. post init. apud Bibl. Pair. t. o,

part. 3, p. 491, col. 4, H, edit. Colon. 1618.

L'humilité demeure toujours intacte; car elle ne peut
pas être vaincue, n'ayant aucun motif de combaitre.

294. In maximis el in sublimioribus humi-
!ilas prœferenda est. Pros.

C'est surtout dans les grandes choses et dans les posi-

tions élevées qu'il faut préférer l'humilité.

295. Humilera vero pauperem nemo mira-

lur; invilus enim se humiliât, quem nécessi-

tas paupertatis inclinât: humilitas in paupere
grataest, in divite gloriosa. Ibid. ante fin.

Personne n'admire l'humilité chez un pauvre, parce

qu'il s'humilie malgré lui-même, la pauvreté l'abaissant

nécessairement; Ihumilité est agréable dans un pauvre,

mais elle est glorieuse dans un riche.

296. In quantum homo dignitate praedilus

liumilialur, attollitur. Ibid. Hom. 19, sub fi-

nem, p.^tdl.col. 2, H.
L'homme constitué en dignité s'élève à mesure qu'il

s'humilie.

297. Humililatis virlus, magna salus est ani- in viiis pair,

rase. Lib. 2, mon. 2i,inmed. p. 499, coL2.

La vertu d'humilité est le grand salut de l'àme.

298. Sicut superbia si ascenderit in cœhim,

usque ad inferos dediicilur : it:i bumililas si

descenderit usque ad inferiium, luDcusquead
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In viù!. Pair, cœlos exalblui". Lih. ',\,inini. 171, in /hie, pan.

Du niômo (iiio rortnioil est aliaissi' jusqu'aux onffrs

(lUiiiul il veut sVii'Vir jusqu'au ciul , ainsi l'Iiuuiililc qui

h abai-ise jusqu'à l'onfcr est oxalltc jusqu'aux cimix.

ÏOO. J,imi;i l)('i, osl liiiiiiililis. /.//;. Tj, /t7>f/t'.

ilide Htiniilit. iiiiiii. ii2, /// princ.p. (>i'^, col. 1.

L'Iiuiuilili' csl la porte do Dit-u.

;]()0. Arhor vila; est inoxcolso, cl asccndil

ad cam liuiuililas. Jbid. Jloin.\\),p. (j'ai, cul. 1.

l/arl)ro de vie est liès-i'ievr, ut riiumilili' monte jus-

qu'à lui.

.'K)l. I^rofocliis liominis csl liimiililas, fjiian-

linii eriiin (luis ad lumiililalcm iiiclinaliis lue-

ril, laiiluiii elcvahiluradprofeclum. y6/(/.>/M»^

n,i). (^28, 6-0/. 1.

Les prot;ros de riuminie sont dans l'iiumililé; car plus

on s'abaisse par Ihuniilialion, plus ou s'('levé dans la

perfection.

302. Mulluiii coniodore, cl hibero, cl be-

ne vesliri possumus : abslincre aulem cl bu-

railiari non valeiuus. Lib. 10, c. 108, in fne,

p. 000, col. 2.

Nous pouvons manger beaucoup, boire beaucoup el

nous habiller avec luxe ; mais nous ne pouvons pas prati-

quer l'abstinence et l'humililé.

303. Humililas non est sumplus, sed in omni
sumpluali est condimentum. Jn Sent, in fine

positis, sent. 87, p. 1000, col. 1.

L'humilité n'est jias somptueuse, mais elle rend sup-

portable la somptuosité.

304. Hiimiliare seipsiim, et despeclum se

apud ipsuin habere, pio miiro est raonacbo.

Ibid. sent. 88.

S'humilier et se mépriser soi-même, voilà le rcmpavl el

la sauvegarde du religieux.

SENTENTLE PAGANORUM.

scncca. 305. Hiimililaïc iiominis, niliil est clniius.

Lib. i Conti'ov. contruv. 0, anle ined.p. 72, t. 1.

11 n'y a pas de nom plus glorieux que celui de Ihumilité.

306. Mullis rébus non ex nalura sua, sed ex

humililale nostra magnitiido est. Lib. 3 Quœsl.

circa med. prœfut. p. 609, 1. 1.

Il y a beaucoup de choses qui tirent leur grandeur non

de leur propre nature, mais de notre hurnililé.

vaicr. MaT. 307. Nulla est tanta liumilitas, qutc dulce-

dine gIoiiu3 non tangalui'. Lib. 8 Dictor. me-

morab. c. 1^6, circa med. p. 385.

Il n'y a pas d'humilité si grande qui soit insensible aux

douceurs do la i;loirc.

HUMILITÂS CHRISTl

(Humilité du Christ).

sententle patrum.

gAm.dcpai. 1. Nihil «^icbumiliat superbum pcccalorem,

siciit humililasbunianilalisCbrisli. Serin, doin.

QiiiiKj. anle med. /'. 57, p. \.

llien n'est plus propre à humilier l'orgueil du pécheur
que l'iiumililé du Christ dans son humanité.

2. O'ia' supeibia .saiiari jioU'sl, si Imiiiililalo

Filii Dei non .saiiattir? De, Aijone rlirisliano^

c. M, in med. p. Wt, D, t. 3.

Oirc^t-ci' r(ui pourra guérir l'orgueil, s'il résiste à l'iiu-

niililé du l'iis de Dieu'.'

3. Noluil Cbiisliisiex ab bomiiiibiis (icii,

(jiiia liuinililatis oslendebal viam iiii.s(!iis, qiuts

ab ea siiperina sepaiaverat. De Calecliiz. rti-

(libiis, c. 22, in fine.

l^e Christ ne voulut pas être fait roi nar les hommes,
parce qu'il voulait montrer la voie de l'numilité aux pau-
vies humains que l'orgueil en avait éloignés.

4. Magna est niLseï ia huperbus bomo, sed

major niiseiicordia biiniilis Deus. Ibid. c. 4, in

/iiie,p.{)'iO,D.

L'itrgucil de l'hommi! est une grande misère, mais l'hu-

milité d'un Dieu est une plus grande miséricorde.

5. Eiubescal Iioino es.se supeibiis, piopter

quem faclus est bumiiis Deus. Exposit. 2 siip.

Psal. 17, in fine, vers. 14, p. 65, B, t. 8.

Que l'homme rougisse d'être orgueilleux, puisque c'est à
cause de lui qu'un Dieu s'est humilié.

6. Si tanla huinilitale se opprimit divina

majestas quomodo superbireaudetJiumana fia-

gilitas? De Conflicln vitiorum et virtutum, c.

2, in fine, p. 708, Z>, t. 9.

Si la majesté divine s'abaisse à une si grande humilité,
comment la fragilité humaine ose t-elle se livrer à l'or-

gULll?

7. Quanta humililas ! Domine, tu milii lava;-;

pedes? tu mihi 1 Quidest lu? quid est mihi ?

Cogitanda sunt polius, quam dicenda, ne forlo

quod ex bis verbis alitjuatenus dignuin con-

cipit anima, non explical lingua. Tract. 56
Slip. Evang. Joan. de c. 13, inprinc. p. 629,

A, t. 9.

Quelle humilité! Quoi ! Seigneur, c'est vous qui me la-

vez le.^ pieds? vous à moi'.' Que signifie vous? que signifie

d moi ? Ce sont des choses qu'il faut méditer plutôt qu'il ne
faut les exposer, de peur que la langue ne puisse expri-

mer ce que ces paroles nous font concevoir.

8. Jara humilis Deus, el adbncsuperbus bo-

mo. Honi. 34 ex quinquag. Hom. c. 6, in med.
tom. 10.

Un Dieu s'est déjà humilié, et l'homme est encore or-

gueilleux

9. Unde Cliiislus humiliatus. inde giorifica-

lus : inde erexit bumiles, quo bumiliatus ipse

descendit. Tract. 3 sup.Joan. post init. t. 9.

Les humiliations du Christ ont été le principe de sa

gloire; c'est en s'abaissant par l'humilité qu il a élevé les

humbles.

10. Humilitatem doceo ; ad me venire non
potest, nisi buinilis. Ibid. tract. 2o,ante fin.

J'enseigne l'humilité ; les humbles seuls peuvent venir

à moi.
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Au^ 11. Peiieial liomo .siiperbiaui (leceploiisse-

cutiis, ergo luiinilitalem Redemptoris sequalur

iiivonlus. Jhid. tract. 5i, in fine.

L'iioinnii" s"itait perdu on tcouUnl l'cirguoil du st'-duc-

lour; inainlonaut qu'il acte raclielé.quil suive donc lliu-

milUc du Redenipieur.

12. Didiciiuus humiliUleiu ab Excelso, facia-

musinviccm Iiumiles {jiioJ Iminililerrecit E\-
cehns.lhid. tract. 08, post vieil.

C'esl du Trèi-Haul que nous avons appris l'humilité
;

laisoos donc humblement les uns envers les autres ce que

le TrJ'S-Haul a fait si humblement pour nous.

13. Homiui ciii se diabolus ad imitalionem

superbia'pra3buei'at, ei se Dominus ad imita-

tioneiu Immililalis prœbuil. Lib. 2 de lib.Arb.

c. 25, ante fin. t. 1.

Le démon sVtant présenlé à riiommc pour lui donner
lexemple de l'orgueil, le Seigneur est venu se donner à

lui comme modèle d'humilité

Born. li. lutolerabilis impudentia esl, ut ubi sese

oxiaanivit raajestas, veimiculus inHelur et in-

tiimescat. Serin. 1 Nat. inprinc. f. lo, col. i,

litt. B.
C'est une impudence insupportable, que là où l'infinie

majesté s'est anéantie, un misérable ver de terre s'enfle et

se glorifie.

1d. Quanto sublimitas Christi angelis nolior

est, tanlo bumiliias pretiosior et amabilior est.

Sevm. '^Epiph. post iuit. f. 20, col. 3, G.

Plus les angesconnaissentla grandeur sublime du Christ,

plus ils trouvent aimable et précieuse son humilité.

16. mira vanitas! mira fatuitas cordis !

ciiJQS elationem perfecte reprimere, cujus cer-

vicosos m>tus omnino domare, humililatis

Cliristi mjtei'ia lanta non sulïî'jit, quia super-

Ijjatadhuc terra et cinis. Serm. Onomodo vo-

lii.ntas nostra divinœ voluntati subjici debeat,

i.iprinc. f. 102, col. 2, E.

vanité étrange, sottise étonnante d'une âme dont ]e>

grands exemples d'humilité donnés par le i hrist ne peu-
Vi ;U réprimer la fierté, ni dompter entièrement les mou-
v^nents orgueilleux'. Cendre et poussière, cet homme se

livre encore à l'orgueil.

17. Magna humilitas ! actu innocens susci-

pit pœniteutis affectam, et qui non habet unde
poeniteal, habet tamenut pœniteat. Serin. 45
Slip. Cant. ante med. f. 170, col. 4. K.

admirable humilité! Celui qui est l'innocence même
dans ses actions, a pris lapénitence dans ses affections, et,

quoiqu'il n'ait aucun sujet de repentir, il est pénitent en
réalité.

18. Qunnto pro me vilior, tanto mihi ca-

rior. Serm. 1 Epiphan. post init.

Plus il s'est abaissé pour moi, plus il m'est cher.

19. Potest ne quis non humiliari, cum re-

cordaturpro se humiliatiim Dominum majesta-
tis ? Lib. dePassione Dom. c.kï.subûn. f.lo,
coi. 3, G.

Qui pourrait ne pa? s'humilier en se souvenant fjnc le

Dieu do majesté s'est humilié pour nous.'

20. Stultus ropulaltis fuit Cbrislus, (juando s. Doinv,

reoessit ab appctilii aliorum : slidtior, qiiimdo

voluit allligi : sliillissinius, (juando voluil < ra-

cidiri ; et taincii bfcc est .sapieiitia saiicloiiim.

Serm. 2 in Hexam. ante med. sup illiid, Pruv.

^[), Stnltissimits snmvirorum, p. 15, col. 'i,C,

tom. 1.

Le Christ fut regardé comme insen-é lorsqu'il repoussa
ce que les autres recherchant, comme plus imensé quand
il voulut être affligé, et comme très-insensé quand il vou-
lut être crucifié; et cependant c'est là la sagesse des saints.

21. Magna liumilitas ! quia veniendo percar-

neni, prier, poslerior ; dives, egcnus; domi-
nus, servus ; ba'ies, alienns factiis est. Serm. 3

dom. 4 Advent. in priiic. p. 10, col. 2, t. 3.

Grande humilité! en venant dans la chair, du premier
il s'est fait le dernier, de riche il s'est fait pauvre, de sei-

gneur esclave, et d'héritier étranger.

22. Ecce habes in Christo bumililatis exem-
plum, .superbi;u medicainentam : qui 1 eigo,

lioino, inlumescis ? quid morticinapellis exten-

deris? quid sanies fœtida inilaris ? Pros.

Voilà que vous avez dans le Christ le modèle de l'hu-

milité, le remède de l'orgueil; pourquoi donc, o homme,
vous enflez-vous ainsi? pourquoi vous gonJlez-vous au
point de rompre votre peau? pourquoi vous laissez-vous

enfler par celle humeur infecte"?

23. Princeps tuus liumilis est, et tu super-
bus? caput est humile, et membium super-
bum ' Monstrum est contra naturam, si cœlum
lerrae subjicias, et sub pedibus caput ponas.

Serm. 4 de uno Mari, et in ordin. 10, in calce,

p. 315, col. 2, t. 3.

Votre Roi est humble, et vous êtes orgueilleux? le chef
est humble, et un membre est fier ? C'est une monstruo-
sité contre nature de soumettre le ciel à la terre, et de pla-

or la tête au-dessous des pieds.

2i. Quantumcunque te dejcceiis, humilior

Clii'isto non eiis : eslo quod pedibus incedas,

fusca tuni' a vestiaris. pauperibus af^queris, cel-

lam pauperum dignanler introeas : sis cœco-
lum oculus, pes claudorum, mnnus debilium :

aquara ipse comportes, ligna conscindas, fo-

cum exlrahas, humilior Cbristo non eris. Ubi

vinculum? ubi sputum? ubi alapa? ubi fla-

gellum ? ubi patibulum? ubi mors? Lib. 1

Pharetrœ, c. 2, in fine, p. 103, col. 2, B, t. 6.

Abaissez-vous tant que vous voudrez, vous ne serez ja-

mais plus humble que le Christ ; alL-z à pied, ne soyez

vêtu que d'une tunique sombre ; soyez semblable aux
pauvies, entrez volontiers dans leurs cabanes ; soyez l'œil

des aveugles, le pied des boiteux, le bras des infirmes
;

portez-leur de l'eau, fendez leur bois, allumez leur feu;

vous ne serez pas plus humble que l- Christ. Où sont le^

liens"? où sont les crachats"? où sont les soufflets'? où sont

les verges"? où est le gibet? où esl la mort?

23. In Christo volnntaria humiiitas, non pa- CasHoJor.

tientiœ nécessitas fuit. Snp, Ps. 92, circa init.

vers. 1, f. 142, col. 4.

L'humilité du Christ fut volontaire et non imposée

par la nécessité.

20. Per humilitatem scimusDominum Chris-



1m ilUiMILITAS ClIUISTI.

Diony-iliis

(.Ul'll.ll-i.

S. r.:r^M,l.'.

S. lilh

liiin (ii;il)iili vi(ùs,so siip(Ml)i;iin. Stip. l's. 11,

/;. 1, JluniHidtus siiiii, de. /". 1H8, cul. ',i.

Nou"( savons (|iio c'i-sl p.ii riiuinilil'"' ([uo lo S'-igneur

Jisuâ-l'lirisl u vaincu l'oigiinil du Uéiiiuii.

27. T()l;i virlolia Salvaloris, (iii;i; et diaho-

liiin siiporavil cl mimdiim, liuniililaln csl cou-

copia, liiimililale cDiilcda. Snp. I<'iiist. ad l*ln-

///(/). c. !2, ail. ti, in illitd, lluiiiilianil scinrlip-

suin, etc. f. 87, F.

Lu (iraiiili" vicloiro quu le Sauveur a romitorUJc sur lu il('-

iiion cl sur le nimido fui coii(;uu par l'Iiuniililé cl accoiu-

lilio par riuimilili'.

28. Filiii!^ Uoi (loallitiidiiie sinus palcnii ad

iinslra dcspicaltilia descciidil, ut lain excMiiplo
,

(|uam verbo luimililalem doceret. la suis

Opusc. oracido o, p. 401), t. 3.

Le Fils dfi Dieu est descendu des hauteurs du ciel, du
soin do son Père jusque dans nolro misère, afin de nous
enseigner l'iiumililc par l'exemple autant que par la pa-
role.

20. Sij^num salulis fidelibus, luimililas esl

Salvaloris. Sup. Luc. c. 2, col. 712, D, t. 5.

L'humilité du Sauveur est un signe de salut pour les

fidèles.

30. Ad hoc unigenilus DeiFilius formam in-

firmitatis nostraî suscepit, ad hoc invisibilis

iionsohimvisibilis, sed eliam dcspectus appa-

ruit, ad hoc contumeliarnm ludibria, irrisio-

niim opprobria, passionumque lormenta tole-

ravit, utsuperbuni non esse hominein doce-

ret humilis Deus. Pros.

Le Fils de Dieu s'est revelu des infirmités de notre na-

ture, l'invisible s'est l'ait non seulement visible, mais en-

core méprisé, il a souffert les risées, les outrages, les rail-

leries, les opprobres et les tourments de la passion, afin

que l'humilité d'un Dieu apprît à l'homme à n'êlre point

orgueilleux.

31. Quanta ergo humililatis virtus est, prop-

ter quam solam veraciteredocendam, is qui sine

restimalione magnus est, usque ad passionem
factus est parvus! L/&. 3i ii/oraL c. 18, post

mcd. num. 21, col. 1194, D, t. 1.

Qu'elle est donc grande la vertu d'humilité, puisque
c'est uniquement pour nous l'apprendre que Celui qui est

grand au-dessus do toute pensée, a voulu sb faire petit

jusqu'à la passion !

32. Nascente Domino, videbatur divinitas

humiliata ; ascendenle vero Domino, esthunia-
nitas exaltata : in nativitate sua apparuit Deus
humilis, in ascensione sua ostensus est homo
sublimis. Ilom. 29 sup. Evang. post med. col.

448, il, «. 2.

Dans la naissance du Seigneur la divinité paraissait

humiliée, mais dans son ascension son humanité est

exaltée; dans la nativité un Dieu nous apparaît humble,
et dans l'ascension l'homme se montre sublime.

33. Humilitas Chrisli, nostra nobilitas est;

contumelia ejus, honor noster est. Lib. 2 de
Trinit. verbo Dei, in fine, f. 9, col. 1.

L'humilité du Christ csl noire gloire, ses affronts font
notre honneur.

lu -0 fnicl.

S. J.;.ii C!.r.

JoT.n Cars.

'.Vt. Hiiiiiililas (llnisli lu (h)i)l)us niaxinu;

luit : .scilicel in susiineiido liuuiililer coiiliimo-

lias et tonnonla, Sup. (icncs. c. 12, Mijsticc,

f. il, roi. '2,1. 1.

L'humilité du Christ a surtout paru en deux choses :

dans les outrage» cl dans les tourments qu'il a supportés.

3.^. Christiis por liumililatom diabohfin dc-

vicil. Sup. rs. 3'i-, f. 80, col. 1,^2.
Le Christ a vaincu Sulan par l'humilité.

30. Digniini et justiim est, ut divina raajes-

tas in se rocipiat liuiniiiLatcin, qua; se evacua-
vit et annihilavil, ut lolo sinu sua; rapacitatis

cani reciperet. Sup. Mallh. c. y, col. 3, /. G.

Il est digne est juste que la majesté divine reçoive en elle-

même l'humilité, puisqu'elle s'est dépouillée et anéantie

pour pouvoir lui olïrir toute l'étendue de son sein.

37. Quid liumilius scrvo? Tamcn lioc Domi-
nus esse dignatus est, ut ex servis liboros face-

ret, et servitus ipsius nol)is ingenuilatem do-

iiaret. Serm. de eo quod Davit dixit : quis sum
ego? circa mcd. col. 039, D, t. 1.

Quoi de plus humble qu'un esclave'.' Et c'est cependant
c 3 que le Seigneur a daigné être, afin de faire des esclaves

des hommes libres et de nous faire trouver la liberté au
sein de l'esclavage.

38. Humilis est ipse, qui est Deus, et tu te

eiigis, tu superbis, terra et cinis; tu .sordida

pellis inflaris ettendeiis, saccus stercorum et

vermium? Serm. de Circumcis. Dom. longe

ante med. part. 1.

Celui qui est Dieu se montre humble, et vous, vous êtes

lier, vous êtes orgueilleux, cendre et poussière ; vous n'ê-

tes qu'une misérable peau, et vous vous dilatez, vous vous
enflez, sac de pourriture et de vers ?

39. Elatio sensus, quœ fuit in serpente, dis-

soluta est per eam, quse fuit in homine Deo hu-
militas. Lib. 5 adversus hœreses,c. 1, Omnia,
post init. p. 323.

Celte hauteur de l'orgueil qui fut dans le serpent a été

vaincue par l'humihté qui fut dans l'IIomme-Dieu.

40. Confundatur humana temeritas, et hu- s. îanr. .îuji

milielur exemplo liumililatis Christi, qui vo-

luit pro utilitate peccatorum peccator sestimaii.

Pros.

Que la fierté humaine soit confondue, et qu'elle s'humi-
lie à l'exemple du Christ, qui a voulu passer pour pécheur
aQn de sauver les pécheurs.

41. Omnem exercuit humilitatis formam in

victu, in peregrinalione, in discipulorum elec-

tione, in necessilatibus, in angustiis, in perse-

cutionibus, inopprobriis, in passione et morte.

Il a porté partout cette vertu d'humilité, dans la nour-
riture, dans les voyages, dans le choix des disciples, dans
les besoins, dans les angoisses, dans les persécutions, dans
les opprobres, dans la passion et dans la mort.

42. Omnis namque, quam Deus in homine
exercuit, conversatio cum hominibus summa et

inexplicabilis est perfectio humilitatis, qua} eo

est veneiabilior. quo incomprehensibilior. De

s. (,'.n;^-iis.
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l..>0 I.

5. OJilo.

Ujno ril(i\ Iracl. {"i.c. -2,a mod. p. (m, col. 1,

-•1. part. i.

C;ir la vio lout cnliino quo le Suigiunir a pas^^e ici-bas

ilan> son luinianiti' a élé un moilole parfait et iiiompit'-

lioïKihlo (1 luimilit.-; exoinplo iraulanl plus iligiio do noire

vcnéialion qu'il est plus élovo au-dossus do la perlée de

noire intellijjcnco,

43. Ilumililas Christi, no.-^tra nobililas est :

conlmnolia Chrisli, nosler lionor est. Epist.

07 ad Leoncm Awjust. c. 3, post init.

L'humilité du CUristest notre gloire, ses opprobres font

notre honneur.

44. Factus luimilis, mansit subliniis. Serm.
13 de Nalivit. B. M. circa init. apud Bibl.

Pair. t. 10, /). Glo, col. [,D,edit.Co(on. 1G18.

En se faisant humble, il n'a pas cessé d'être sublime.

-. r.h'^^ns. 45_ Tanta fuit Immilitas Salvatoris, ut quasi

videretur respondere ipsius majestati. Pros.

L'humilité du Sauveur a été si grande, qu'elle e.-t en
rapport avec sa majesté.

46. Quia sicut eral Filii Dei incomprehen.si-

])ilis majestas. ila fuit in hominis Filio ina?sti-

mabilis humiiitas. Serm. 32 de S. Aug. circa

med. apud Bibl. Patr. 1. 12, part. 2, pag. 889,
col. 2, G, edit. Colon. 1618.

Car si la majesté du Fils de Dieu était incompréhensi-
ble, Ihumilité du Fils de l'homme a été insondable.

47. ut servum te reputes humilem et abjec-

tura, non sit tibi dedecori humiiitas, qu3e de-

cuit Filium Dei. Ibid. tract, de Instit. episc.

ante med. p. 942, col. 2, F.

Pour vous regarder comme un serviteur humble et ab-
ject, ne rougissez pas de l'humilité que le FilsdeDieuna
pas trouvée indigne de lui.

v.à^ c/un"^"
^^- Dejicit se majestas, et jactat se infirmi-

""''
" '

tas : humiliât se celsitudo, et extollitur pii-

tredo. Lib. 4, Epist. 17 ad S. Bernard. poH
med. apud Bibl. Patr. t. i'^t^part. 2, pag. 99,

col. 1,C, edit. Colon. 1618.

La majesté s'abaisse, et l'infirmité s'élève; la hauteur
s'humilie, et la pourriture s'exalte.

;. r.iomas 49. novissimum et altissimum, o humi-
Aiuinas. |g^ gj^ sublimem, o opprobi'ium hominum et

gloriam angelorum ! nerao illo sublimior, et

nerao illo humilior. De Passione Christi, ante

finem, t. 1.

vous qui êtes le dernier des êtres et le très-haur, 6

vous qui êtes humble et sublime, l'opprobre de-, hommes
et la gloire des anges, personne n'est plus sublime ni

plus humble que vous.

Yinc. Forr. gQ. Magna humilitas fuit Filii Dei, quando
voUiit humiliari interSerapliinos,Cherubinos,

Thronos, Dorainationes, Virtutes, Polestates,

Pi'incipatus, Archangelos et Angeles ut esset

homo. Serm. 1 dom. infra octav. Nativ. Dom.
post med. f.

o2,cûI. 4, part. 1.

Grande fut l'humilité du Fils de Dieu, lorsqu'en se fai-

sant homme il voulut s'abaisser au-dessous des Séraphin-;,

des Chérubins, des Trônes, des Dominations, des Vertus,
d.s Puissances, des Principauléi, des Archanges et des
An^es.

HYPOCUISIS (Hypocrisie).

DF.FIMTIO.

Hypocrisis est cum qnis meliorem .se fiiigil, s n.i.nv.

quam in veritalo ?.\\..Be Paradisoanimœ,yarl.
2 de Viliis, c. 17, inprinc. p. lîil.

L'hypocrisie consiste à vouloir paraître meilleur qu'on
n'est en réalité.

Hypocrisis est voluntas per speciem sancii-

tatis se simulaiis fallacitcr in aperto, et viliiiM-

agens in occulto, sive intentione, sive opei e.

Parte 1 Centiloguii,sect. 18, circa med. p. 63,

col. 1, E, part. 1.

L'hypocrisie est une volonté fausse et trompeuse qui af-

fecte au-dehors l'apparence de la sainteté, et qui agit vi-

cieusement en secret, soit dans les œuvres soit dans les in-

tentions.

Hypocrisis est vitium clausura, simulalione
virtuiis pallialum. Ibid.sect. 30, in princ. p.

68, coL 1,C.
L'hypocrisie est le vice caché qui se couvre du manteau

de la vertu.

Simulatio est falsilas veritate depicta. T)e

Modo confttendi, etc. c. lo, post med. p. 6o4,

col. 2, ^, t. 7, part. 4.

L'hypociisie est la fausseté qui prend les couleurs de la

vérité.

Simulatio est vitium, verbis et actibus vir-

tuosis operlum. Ibid.

L'hypocrisie, c'est le vice qui se cache sous les paroles

ou sous les actes de la vertu.

Hypocrisis est simulatio boni non exislentis.

InSpeculo animœ, c. 1, ante med. p. 32, col. 1,

E, t. 7.

L'hypocrisie est la fausse imitation d'un bien qui
n'existe pas.

Hypocrisis est virlutum simulalione clausura n^-o

vitium ex arte palliatum. De Fruct. carnis et »
~-

^

"'•^'°-

spirit. c. 4, in princ. p. 160, F, t. 2.

L'hypocrisie, c'est le vice caché qui ss dissimule avec
art sous le manteau de la vertu.

Hypocrisis est vitium,quoquisquaeritexsig- j,.,j, (-,,„.

nis exterioribus acquirere laudem sanctitatis,

qualera sanctilatem in occulto non observai.

Parte 4 inDescript. terminor.c. Ternperantia,

post med. f. 26, col. 3, /.

L'hypocrisie est un vice par lequel on cherche à s'atti-

ra par des actes extérieurs la gloire de la sainteté, tandis

qu'on ne garde pas en secret les lois de la vertu.

Hypocrisis est amiciti» fucus, vel odium .s. y>s^um:i

habitu amiciliœ velatum. Pros.
uiar;yr.

L'hypocrisie, c'est le faux semblant de l'amitié, ou la

haine qui se cache sous les voiles de l'amitié.

Aut inimicitiae, quœ sub benevolenlia exer-

ce ntur.

Ou bien l'inimitié qui sévit sous les dehors de la bien-

veillance.

ii



H>i nvponnsis.

s. Maxiinus
martyr.

S. Polr. r.hr.

Aulinvidia, qnrn diloclioni.s sliliim imilaliir.

Ou l'onvic ijui eininuiilc 1^ lainj.ii;!' ilo la iliarili-.

Anl vila splcndcns iioii rcijisa, sed liclionc

viilnlis.

Ouunn vil! qui hrille non par la n-aliU'-, mais [lar l.'s

semblants do la veilu.

Aut jiislitinc simiilalio, quoe sola apparcnlia

cnnsorvatiir.

Ou losiniulacrcdiî il justice qui n'existe qu'en appatencc.

Aiil doceplin vorilal.is liahcns foi-main, ciijus

sliidiosi suiUlii,(iiii pravililcinoriiiii soi-ponles

iiiiilanliir. Cciitiiria :\, c. G7, apud BibL Pair,

t. 1,p. 'M'), col. % G.

Ou la lionipmie qui prend la forme de la vérité; c'est

l'art que pratiquent Is liomiU'.'s qui imitent les habitudes

trompeuse; du serpent.

Quid est hypocrisis, ni.si .speaies ai'te com-

posila, qtKcaliiid in re agit, aliiid pioinil in

MilUini ? Serin. 17^, post med. itpudBibl. Pair,

loin. 5, part. ''À,p. 780, col. 1, A.

Qu'est-ce queVbypocrisie, sinon une apparence arrangée

avec art, qui l'ait une chose en réali;é, et qui en montre
une autre dans l'ex-téricur

'.'

Siraulalio est quoddam mendacii genus, quo

^Ai^i'iMa^'
alitid fado, seu habita externo indicalur, et

'"""''
aliudvel polius conti'ariuin in abditis anirai

rece.ssibiis occullalur. Sccundaseciindœ, quœst.

111, in Axiomate, p. 20i, col. 2.

L'hypocrisie est une espèce de mensonge par lequel on

marque dans les faits ou dans les apparences extérieure

>

une chose qui est contraire à ce qui est caché dans les re-

plis secrets du cœur.

Simulatio proprie est vitium quoddam in ex-

terioruni signis faclorum consistons. Ibid.

qnœst. 111, incorpore^ p. 205, col. 1.

Ce qu'on appelle précisément hypocrisie est une espèce

de vice qui met le mensonge dans des signes ou dans des

actes extérieurs

Hypocrisis simulatio est, non aulem omnis
simulatio est hypocrisis; sed solum illa, qna
quis simulât personam alterius, sicut cum pec-

cator simulât personamjusli. Ibid. quœst. 111,

art. 2, ia fine corporis, p. 205, col. 2.

L'hypocri>ie est une dissimulation, toute dissimulation

n'est pas hypocrisie; mais bien celle-là seule dans la-

quelle on joue un personnage qu'on n'est pas : par exem-
ple, feindre d'être juste quand on est pécheur.

S. Antonin. TlipleX

est bypo-

crisis"^:

mvisio.

Prima est dœ-
raonis,

Secunda Gar-

nis,

Tertia homi-
nis,

Dgemon se trans-

format in ange-
lum lucis

;

Caro simulât se

mortificatam es-

se vitiis et pas-

sionibus ;

Homo decipit sub
specie sanctita-

tis. Part. 2, tit.

4, c. 7, I 1, fol.

173, coL 3 et 4.

Il y il trois

hypucrisiii.s:

La première esl

ci'ile du dé-
mon,

La deuxième est

celle de la

cii.iir,

La troisième est

ci'lli! de l'hom-

me,

Qui 'se liansformo oli

ango de lumière
;

Qui feint d'êlri' morte
aux vices et aux pas-

sions
;

Qui trompe sous les de-

iiors de la sainteté.

Kst simulatio caulcbt', in^tniclionis et du-
plicitalis. i^ros.

Il y a la dissimulation iln la précaution, de riiislruclioii

et de la duplicité.

Simulatio cautola; fuit in Jeliii, r.uin linxit .se

cullorem IJaal : simulatio inslinclionis fiiil in

Cliristo, cnm finxit se longiiis ire : simulatio

vero diiplicitatis est in liypocritis. In lib. 3

Sent. dist. 38, art. 1, quœst. 2, post med. cor-

poris, p. 432, coL 2, E, t. 5.

La dissimulation de la prudence fut Cflle de Jéhu,
f[uand il fignit d'être un aiiorateur de liaal; la dissimu-
lation de l'instruction fut dans le Chris!, qii.md il feignit

d'aller plus loin; mais la dissimulation de laduiilicitc se

trouve chez les hypocrites.

/ Prima est simulatio falsi bo-

1 ni
;

Secunda, di.ssimulalio veri

mali :

Tertia, jactantia aperli bo-

ni
;

Quarta, excusatio aperli

mali. Sup. Job, c. 30, f.

445, coL 4, t. 1.

1" La simulation d'un faux bien ;

2" La dissimulation d'un mal réel;

3" L'ostentation d'un bien mani-
feste;

4" L'excuse d'un mal manifeâte.

Sunt qualiior

parles Jiypocri-

sis :

L'hypocrisie

quatre parties :

H-.

PRODUCTIO.

Hypocrisis filia est inanis giorinB. Part. 2,

lit. 4, c. 7, inprinc. f. 172, col. 3,

L'hypocrisie est fille de la vaine gloire.

Simulatio mendacii mater est, saepe elinm

materia. Gradu 12, in med. apud Bibl. Pair,

t. 6, parte 2, p. 205, col. 1, B.

La dissimulation est la mère et souvent aussi la matière

du mensonge.

GOMPARATIO.

Sicut gallina statim cantat, cum po.çuent

ovura : sic bypocrila statim vult videri, cum
fecerit aliquod opus bonum. Tit. 1 Diœtœ, c.

3, circa med. p. 274, col. 1, D.

De même que la poule se met à chanter dès qu'elle a

pondu son œuf, de même l'hypocrite cherche aussitôt à
se faire voir dès qu'il a fait quelque bonne action

.

Quod corporibus est hydrops, hoc est hypo-
crisis animabus. Pros.

L'hypocrisie est pour les àmoî ce que l'Iiydropisie est

pour les corps.

Ton.iv.



iiYPOcmsis. H3
Clir. lîvdi'njis liihcndo silit, hypnciisis inoljriata

si lit! Sci m. 7 de Ilt/pocrisi, in priiic. aiud Dibl.

l'air, t. 5. part. '>, p. CM, cul. 'i, F.

La soif do Ihydropique uu}:niriilo à nusure qu'il boit,

el riiypocrisie a soif, lorsnunie qu'elle est ivre.

SENTENTI^E PATRLM.

1. Hyporrila in ciinclis suis operiLus niliil

aliiid spcral, nisi lionoiis leverenliaiii, gloii;iin

laiidis, a melioi ibus meliii, sanctus ab liomini-

bus vocari. Part. 1, tit. G, c. 7, 1 1, m fine, f.

140, col. 4.

Dans toutes ses œuvres l'iiypocrito n'espère pas autre

chose que les respects, l'honneur, la gloire el les louanges;

il cherche à être craint des bons et appelé saint par les

hommes.

2. Hypocrila, licet tibi sit faciès inciilla. ne-

ftlecta culis, Irislis viiltus, exleiniinalusaspec-

lus : hicab borainibus invonisti laudem, sed

coram Deo fruclum perdidisli. Pros.

Hypocrite, vous avez beau montrer un visage négligé,

une peau mal soignée, une face triste, une mine cMénuée,
vous avez trouvé ici-bas les louanges des hommes, mais
vous avez perdu devant Dieu tout le fruit de vos œuvres.

3. Hypocrila, abslinentiœintrasli fliictus,con-

tinentiaî conscendisti iindas, enalasti jejunii

pelagus, et in ipso porlu naufragasti.

Hypocrite, vous éies entré dans les flots de l'abstinence,

vous vous êtes lancé sur les vagues de la continence, vous
avez nagé sur l'océan du jeûne, et vous avez fait naufrage
dans le port même.

4. Fratres, fugiendum est virus, pestilenlia

cavenda, qiise de remediis créât morbos, con-
ficit de medicina languorem.saDctitatemverlil
in crimen, placalionera facit reatura, gênerai
de propilialione discriraen. Part. 2, tit. 4, c.

7, |4,/". 17o, coL 2ef 3.

Mes frères, il faut fuir ce venin, il faut craindre cette

peste dont les remèdes engendrent la maladie, dont la m.^-

dication achève la langueur, qui change la sainteté en
crime, l'expiation en faute, et qui de la miséricorde fait

naître le jugement.

5. Hypocrisim qui fugeriKvincit : qui incur-

rerit, non evadil. Ihid. c. 7, | 4, ante mcd. f.

175, coi. 3.

Celui qui évite l'hypocrisie est vainqueur ; celui qui
tombe dans ce vice ne peut échapper.

6. Hypocrilaruiu caput Anlichrislus de.signa-

tur, quia pessimus boniinum ille per moxiine
cum hypocrisi decipiet. Jbid.

L'Antéchrist est désigné comme le chef des hypocrites,

parce que c'est surtout par l'hypocrisie que cet homme, le

pire de tous, séduira le monde.

7. Pro nihilo babetur virlusanimi,et simu-
latio passim niagis placet. Srrm. de Vanitate

mundi, circa med. apud Bihl. Vatrum. t. k.p.

31, col. 1, C, edit. Colon. 1G18.

On fait peu d? cas de la force d'âme, et la dissimulation
oblioDl faveur cle toutes part-;.

8. llypocrilte per.<!onanim alianim parles
agunl : noncnimqtii agil pailcs Aganieiuiioiiis

vcre ipse o.sl, sed .sinitilal ciini, el bvpociiia di-

ciluv. De Scrni. Dont, in monte, liù. 2, paulu
post init. p. 800, yl elP, t. 4.

Les hypocrites jouent le rôle d'autres personnages; celui
qui joue le rôle d'Agameninon n'est pas Agamtninon lui-

même, mais il le contrefait, et on l'api;clle un hypocrite
(un comédien).

9. l'bi virlusnon est, jaclanlia est, liyporii-

sis est: etubi bypocrisis, ulique dolus. Lib. 2
contra Julian. c. 8, post med. p. 6(57, B,t.l

.

Où la vertu manque, il y a jactance, hypocrisie, et où
il y a hypocrisie, la fourberie ne sauiail être absente.

10. Hypocri.sis est aurea, quia foris quidam
apparent bomiiiibus quasi jusli, inlus aulera

pleni suut omni immunditia. llomil. 14 sup.

Apoc. in princ. p. 466, 6', t. 9.

L'hypocrisie est dorée, parce que certains hommes pa-
raissent justes extérieurement devant les liommes, tandis

qu'au-dedans ils sont remplis de toutes sortes de souil-

lures.

11. NuUa est superslitio, quae fronli del sig-

num, nisi bypocrisis, id esl, fingunl se bonos
cum sint màli. Ibid. ante fui. p. 466, D,

Il n'y a pas de superstition qui commande au front

comme l'hypocrisie, c'est-à-dire qu'on afifecte de paraître
bon tandis'qu'ou est mauvais.

12. Hypocrila multa suslinet, mulla portât,

et forlis in cunclis apparet. Serm. 13 adfratr.
in eremo, ante med. p. 927, ^, t. 10.

L'hypocrite soutient beaucoup de fatigues, il supporte
beaucoup de maux, el il parait en toutes circonslances
plein de courage.

13. Hypocrila omnia judicat, ut ncmo sit qui
eum audeat judicare. Ibid. Si-rm. ^Q, post med.
p. 945, B.

L'hypocrite juge toutes choses, afin que personne n'ose
le juger lui-même.

14. Hypocrila omnia de.<?picit, ut ipse solus
sit qui ai) omnibus aspiciatur. Ibid.

L'hypocrite déprécie toutes choses, afin d'attirer seul
tous les regards du monde.

lo. Malui babere caîcos vel claudos, quam
plangere morluos : qui enim bypocrita esl.

morluus esl. Sermone 2 de commùni Vita de-
ricoruni, ante finem.

J'aime mieux avoir des aveugles et des boiteux que de
pleurer des morts; or, les hj^jocrites sont des morts.

16. Duplicis peccali reatus esl, et non esse

sanctus qnod crederis, et simulare quod sanc-
tus sis. In suis Prov. rerbo Duplicis, p. 188,
tom. 2.

Vous vous rendez coupable d'un double péché, en n'étant

pas saint comme vous paraissez l'être et en feignant do
l'être.

17. Rogo et obsecro vos, fralres, fugite oni-

nera simulationem. Serm. 1 de 7 Panibus, sub

fine, f. 50, col. 3, /.

Je vous prie, mes frères, je vous conjure de fuir touia
dis imulation.

S. An'(.

V. BeJa.

S. Bern.



k; llYPOCtUSi^i-

K l'i'.n. 18. Ilypocrita siiifînlaiia iiingis cl imisilnla

séclalur, vanis(|iio ravorihusdclcdaliir, iil |)i(i-

priaî riafriaiitiam opiiiioiiis r('s])crgal. Sctiii.

1 Qiiadr. antv fui. /'. iJC), col. i, A.

\.'\\y\wcr\U' iTrluTilii' pariliv^sus touU'iifiui nsl siiipiilii r

cl iimsili'; il nicl son jilaisir dans de vaincs laveurs pour

n'-pandre en tous lieux une hunnc oiiiiiion du saiicistiniif.

\\). S.rpc siib liabitu roliKionis aiiinuini sa'-

ciilaioin, sul) paiiiiis convcrsionis invcnirs cor

IKMVoisuin. ]b. Serm. ^, in mcd. fol. iiC), col. "i,

un. IL

Souvent vous Irouveioz l'cppril du siècle sous l'iialiil

religieux el la perversilé du cœur sous les livrées de la

conversion.

20. H\pocn.<îis abscondit quod est, et quod

non rslnionlilur. 5e7m. Tiswp. Cant.poslnicd.

fol. KKJ, col. '2, E.

L'iiypocrilc cache ce qu'il est elaiïccicde paraître ce qu'il

n'esl pas.

i21. Ilvpociisi.s nogolinlur oinni lompore,

foniiani lelinons pielatis ad se.sc occullaiuliim,

virtiitcni auteiu ojiis vindicans, el tmcns ho-

iioies. Ibid.

L'hypocrisie fait toujours quelque commerce; pour se

cacher, elle garde les dehors de la piété, elle en revendique

la vertu et en achète les honneurs.

22. Tu te depretiaris in sccrelo apud teip-

sum veritalis tiutina ponderalus, et loris alte-

rius prelii mentiens, majori te pondère vendis

nobis, quam ab ip.'^a accepisli. Ibid. Serin. 42,

postmcd. fol. 109, col. 1, C.

Vous reconnaissez intérieurement votre peu de valeur,

en vous pesant dans la balance de la vérité, et au-dehors,

par votre hypocrisie, vous trompez les autres, et vous vous

vendez à un prix Lien plus élevé que votre valeur.

23. Hypocrila foris candidus, intussordidus :

amator vanaî gloriœ, veiba sanctorum babtt,

vitam non habet. De Ordinc vitœ, ante fin. /'.

337, col. 4, M.
L'hypocrite est brillant de pureté au-dehors et souillé

au-dedans; amateur de la vaine gloire, il tient le langage

des saints, mais il ne mène pas leur vie.

24. Dupliciter damnantur hvpocrilœ, sive

pro occulla iniquitate, sive pro'aperta sirnula-

tione ; nara non semper latent liypocrilœ,/6ï(i.

Les hypocrites sont deux fois condamnés : ou pour leur

iniquité secrète, ou pour leur l'einle apparence ; car les hy-

pocrites ne réussissent pas à demeurer toujours cachés.

25. Omne sincerum permanet,qu8esimulata
sunt, diuturna esse non possunt. Ibid.

Tout ce qui est sincère est stable, mais rien de ce qui
est fQint ne saurait durer longtemps.

26. Non sis aliud in secreto, et aliud in pu-
blico : qiialis vis haberi, talis esto : qualis es in

facie, talis esto in operatione : et qualis es in

vultu, talis esto in actu. Senn. 9 ad sororem,in

fine, fol. 83, col. 2, D.

Ne soyez pas en public différent de ce que vous êtes en
secret; soyez tel que vous voulez paraître: tel vous êtes

en apparence, tel vous devez être dans la réalité; tel est

yolre visage, telles soient vos actions,

27. Ilypocritrp. in lenebris sunl,(|iiiaab.scon- s. «.mn*.

diiiit tpiod e.st, et iiieiiliiinlur (piod non est.

Sti]i. I'.s. 90, circu med. p. 132, col. 1, /i, t. 1.

Les hypocrites sont dans les lénèhres, parce qu'ils cachent

ce qui est et ils feignent ce qui n'est pas.

28. Ilyporrilaïun» opéra, qnamvis ad Icm-
pus iiiicr jtistoitjui iiioiila liiceic vidcanliir, in

Une laiiien, (]iiia a l'inclii snnt vnciia, fundilus

annullanliir. DcEcclcs. Hiernrch. part. 4, c.

4, circa mcd. p. 2()7, col. 1, C, t. 7, part. 3.

Quoique les ouvres des hypocrites paraissent briller

pour un temps j)arrni les méiiies des justes, ;l la lin ce-

|)cndant, comme elles ne portent pas de fruit, elles sont

entièrement anéanties.

29. Tanta est b\pociilarumdementia,ulfœ- s. r«|i;.n.

loribus pio odoribus abiilantiir, et prelio.sa vi-

lia el aspera suavia atbitrentur. .De Jfytm. r/

Tent. Cliristi, c. i, circa med. p. 401, col. 1,

tom. 3.

La folie des hypocrites est si grande, qu'ils usent de l'in-

fection comme d'une bonne odeur, qu'ils prennent ce qui
est vil pour ce qui est précieux et ce qui est rude pour co

qui est doux.

30. Cave simulatem mentam habere, o?. cvMiMn.r.

bomo, propter illuin, qui scrutatur corda el re-

nés : quia dclectum faciens animarum Domi-
nus, volunlatcs illaium scrutalur, ac si qiiaiii

liypoci isim deprebenderitoccullam, rejicit lio-

niinem illum. Calèches. 1, pi^ope med. aptid

Bibl. Patr. tom. 4, pag. 398, col. 2, E^ edit.

Colon. 1018.

homme, crains d'avoir une conscience hypocrite, à

cause de celui ((ui scrute les reins d les cœurs; car le

Seigneur, pour faire le triage des âmes, sonde les volontés,

et s'il découvre une hypocrisie cachée, ilrejettecet homme
loin de lui.

31. Inexorabilis est Judex, relinque hypc-
crisim. Ibid. cateches. 3, circa med. pag. 402,

col. 1, D.

Le Juge est inexorable, repoussez donc l'hypocrisie.

32. Imitatur virtutem improbitas, et zizanin

conlendunt Irilicum videri, quse quidem spe-

cie quadam Iritico assimilantnr, gustu autem a

sentientibus facile discernuntur. Ibid. catcch.

4, in princ. p. 403, D.

L'iniquité singé la vertu, livraieveutpasser pour le fro-

ment ; elle a quelque rapport en efTet, quelque ressem-
blance de forme avec le blé; mais à la saveur ceux qui
les goûtent savent facilement les discerner.

33. Hypocrita sanctitate viret apparenti, sed

viror ejus deficiet infuroredivinijudicii.S«p.

Job, cap. 8, col. 117, in fine Moral, tom. 3.

L'hypocrite semble verdoyant à cause de sa sainteté ap-
parente ; mais cette verdure se flétrira devant la fureur du
jugement de Dieu.

34. Hypocrita est avarus raptor, qui dum
inique agens desiderat de sanclilate veneravi,

laudem vitaî rapit alienœ. Ibid. cap. 27, col.

859, C.

L'hypocrite et un avare et un ravisseur; en voulant
être vénéré comme un saint, tandis qu'il vil dans l'iniqiiilé,

il dérobe l'honneur d'une vie qui n'est pas la sienne.

Glo S-. orJ
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X). Oninos liypocrilno dnm bonorum vilain

simulant iinlLilionem sandre conversalionis

liabent, sed vorilateni sanct;e actionis non lia-

liont. Lib. 31 Moral, c. 5, in princ. col. lOiO,

C, tom. 1.

Les hypocrites, en coriirefaisant la vie dos justes, imi-

•i'nt à rôxtoricur leur manière d'agir, mais ils u'onl pas la

ivalilo de leurs saintes actions.

36. Hypocrita minus prodit in opère, quam
in ejus làtet cogitalione : etsi in se mala omnia
non ostendit, omnia tamen inferre proximis
;ippetit. Jbid. lib. 3, c. 10, in fuie, col. 501.

L'hypocrite ne laisse pas voir dans ses œuvres tout ce

qu'il a dans la pensée ; car s'il ne montre pas en sa per-

sonne tous les mau\, il désire les attirer tous sut le pro-

chain.

37. Hypocritae nunquam quid agent, sed

quomodo de aclione qualibet liominibus pos-

sint placere considérant. Ibidem, lib. 31, c. 8,

iwstmed. mon. 11, col. 1033, D.

Les hypocrites n'examinent jamais ce qu'ils font, mais
plutôt comment et par quelles actions ils peuvent plaire

^;ux hommes.

38. Hypocritae charitatis viscera nesciunt :

quia eorum mens quanto per mundi concupis-

cenliam in exteriora resolvitur, tante per inaf-

fectionem suam interius obduratur. Ibid. c. 9,

in princ. sup. illud, Job 39, Duratur ad ftlios,

etc.

Les hypocrites ne connaissent pas les entriilles de la

charité ; car plus leur âme se répand dans les choses exté-

rieures par la concupiscence mondaine, plus elle s'endur-
cit au-dedans par le manque d'affection.

39. Omnes hypocritae in prima facie quod
ostendunt, quasi ex ratione sanctitatis est; sed
bestiale est corpus quod sequitur, quia valde
iniqua sunl, quoe sub boni specie moliuntur.
Ibid. lib. 33, cap. 24, post med. num. 32, col.

1160,5.

Ce qui paraît au premier abord sur le visage des hypo-
crites porte le caractère de la sainteté; mais le corps, qui
vient après la tête, est un corps de brute, parce qu'elles

sont grandes d'iniquité les choses qui se trament sous
l'apparence du bien.

40. Oranis hypocrita, quia vitam justitiae si-

mulât, justorurà sibi laiidem arripit, et quasi

prœdator alienum violenter tollit. Ibid. lib. 5,

c. 16, in med. num. 16, col. loO, C.

Tout hypocrite, en simulant une vie sainte, s'arroge la

gloire des justes, et, semblable à un ravisseur, il enlève
avec violence le bien d'autrui.

41. Hypocrisis cunctis intuentibus, imagi-
nera de se sanctitatis insinuât, sed tenere vi-

tam sanctitatis ignorât. Ibid. lib. 7, c. i2. post
med. col. 226, B.

L'hypocrite, quand tout le monde le regarde, cherche à
présenter en lui-même l'image de la sainteté, mais il ne
sait pas tenir réellement la conduite des saints.

42. Hypocrita per ari'ogantiam depravatur,
qui paratior est mori, qaam cornpi. Ibid. l. 8,

c. 24, anle med. sup. illud Jub, Cum udhuc s. Ci.'p. m..k-

sit in flore, col. 2o0, li.

C'est l'arrogance qui déprave l'hypocrite ; aussi osl-il
disposé à mourir plutôt qu à se laisser rorriger.

43. Hypocrita in laude positus , ne Iiunc
quisquam coriipere audeat, asperilate sua pro-
linus vitam corripientis secat. Ibid.

L'Iiypocritequi a obtenu de la gloire, afin que pe^^onnc
n'ose le reprendre, se hàle de déchirer avec aigreur la vie
de celui qui voudrait le corriger.

44. Hypocrita sanctus esse non appétit, sed
vocari;ét cum fortas.se corripitur, quasi in

opinionisgloria detruncalur. Ibid.

L'hypocrite ne désire pas être saint, mais passer pour
tel; et quand il arrive qu'il est repris, il semble qu'on le

décapite dans l'opinion et dans la gloire qu'il avait usurpée.

43. Hypocrita depreliensum se in pravilate
irascitur', loqui sibi redarguentem probibet :

quia velut in occulto viUnere laclus dolet. Ibid.

Quand on surprend un hypocrite dans sa perversité, il

entre en fureur ; il défend qu'on lui fasse des reproches,
car il souffre comme si on l'avait touché d'une plaie se-
crète.

46. Hypocrita qualis imperitis innotescil, ta-

lis vult ab omnibus œstimari; et paratior est
mori, quam cornpi. Ibid.

L'hypocrite voudrait passer aux yeux de tous pour ce
qu'il passe aux yeux des ignorants ; il est prêt à mourir
plutôt qu'à se laisser reprendre.

47. Hypocrita in cunctis suis operibus nihil
sperat, nisi honoris reverentiam, gloriam lau-
dis, a melioribus metui, sanctus ab omnibus
vocari. Ibid. ante fin. sup. illud, Job S, Sic viœ
omnium, col. 216, C.

Dans toutes ses œuvres l'hypocrite n'espère que le res-
pect, Ihonneur, la gloire et les louanges; il cherche à être
craint par les bons et à passer pour saint devant les hom-
mes.

48. Hypocritae spes permanere non valet,

quia œternitatem non quaîrens fugit quod tenet.
Ibid.

L'espérance de l'hypocrite ne peut être durable, parce
que, n'ayant pas cherché l'éternité, ce qu'il possède lui
échappe.

49. Hypocritae spes peribit, quia humana
laus, quam magnis laboribus appétit, impulsa
temporummomentis decurrit. Ibid.

L'espérance de l'hypocrite périra, parce que la gloire
humaine, qu'il recherche au prix de si grands travaux,
s'envole, emportée par le passage du temps.

oO. Hypocrita pro bono opère a cunctis ho-
noratur, cœteris praeerainet, subjectas bomi-
nummentes tenet, majoribuslocis attollitur. fa-

voribus nutiùtur, et ipsa sua vecordiapascilur.
Ibid. c. 2o,post med. num. 29, col. 277, D.

L'hypocrite est honoré de tous à cause de ses bonnes
œuvres, il s'élève au-dessus des autres, il tient tous les es-
prits sous son empire, il monte aux plus hautes places, il

est gorgé de faveurs, et il se repaît de sa propre mé-
chanceté.

31. Hypocritarum fiducia aranearum lelis ^i'

milis dicitur. quia omne quod cb obtinendam
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s.Grf£ M.i,' ;;lorinm insiidnnl, voulus vil.i- iiiorlalis dissi-

pai. Ihid. c. !2(), iiiprinc. col. Ttl, I).

L'asstirarico des liypocrilcs l'Sl suinblaljlc à une toilo

d'urai|;n(V, imico «uo loul ro qu'ils ont acquis de gloire

humaine à forci' ilf suours, h) vent île la vio inorlello lo

diiisipo.

52. Ilypocrila (|iiiil(|ui(lcnm laboro pera^ii,

aura liiiiniuii l'avoiis tollil ; l'tiliiin iii apiiclilii

laiulis opiis (k'iitil, (jiiasi iii voiilinii laliur cva-

ncsi'il. Jbid. ah init. col. 278, A.
Tout ce (juc riiypocrilo aC('omi)lit avec poino, le soulflc!

dû la faveur liuniauio l'cniporle, cl tandis quo l'ouvrage

se fond dans ledésii de la gloire, la peine s'évanouit coinine

emportée par le vent.

53. Ilypoorilarumora pallescnnt, corpus de-

bilitalo (lualiliir, prcltis inlen'umpcnlibus sus-

piiiis ui'neliii' ; et ad liaic Immaiios oculos qu.'u-

runi, admii-ationis gloriam expelunt. Ibid. in

mcd. col. 278, C.

Lo vi.-^age des hypocrites est pâle, leur corps déhilité

tremble, 1. ur poitrine est oppressée de soupirs entrecoupés,

et c'est par ces moyens qu'ils cherchent la vue des hommes,
qu'ils réclament ladmiralion et la gloire.

IVi. Simon crticem portât, sed nequaquam
iiioritur; oninis hypocrita corpus quidem per

ahslinenliam aflligit, sed tamcii per amorem
tiioria>, iiiundo vivil. Ibid. post med. sup. illad,

Matth. 21,Inveneruut hominem Cyremiim, etc.

col. 278, D.

Simon porte la croix, mais il n'est point mis à mort;
tout hypocrite châtie son corps par l'abslinence, mais à

cause de son amour de la gloire il ne cesse pas de vivre

au monde.

5o. Hypocrita niliil aliud in omne quod
agit, nisi opinionis suœ gloriam cogitât, nec
curât quo postea per meritum ducitur, sed quid
intérim dicalur. ifcî^Z.c. 27, coL 279, litt. B.

L'hypocrite, dans tout ce qu'il fait, ne pense et ne re-

cherche pas autre chose qu'à se faire une glorieuse répu-
tation ; il ne s'occupe point du mérite qui lui reviendra

plus tard, mais bien de ce quo l'on dira pour le présent.

56. Domus liypocritai est delectatio favoris,

quam quasi quietus inhabilat; sed stare domus
ha}c non valet, quia laus cum vita praeterit, et

humanus favor in judicio non subsistit. Ibid.

La maison de l'hypocrite, c'est le plaisir de la faveur où
il se plaît, où il demeure en paix; mais cette maison n'est

point stable, parce que la gloire passe avec la vie, et que la

faveur humaine ne subsistera plus au jugement de Dieu.

57. Quid est vita hypocritae, nisi quœdam Vi-

sio phantasmalis,qucêhocoslendit in imagine,
quod non habet ex veritate? Ihid. lih. 15, c. 4,

in princ. col. 490,1.
Qu'-est-ce que la vie de l'hypocrite, sinon une apparence

fantastique qui montre en image ce qui n'existe pas en
réalité ?

58. Sanctitas hypocritarum somniantium si-

militudinem babet, in qnibus est ostensiophan-

tasmatis, non certitude virtutis. Ibid. iiitit. col.

490, A.

La sainteté des hypocrites ressemble aux visions des son-
ges ; car ils font parade d'une ombre, et ils n'ont pas la

ïcalité do la vcvlu.

;kisis.

50. Quis est locus bypociilaî, nisl cor adu- •. <;" ,• m»-!

lanl iiim'.'ibi «piippe rcfiiiicscil, ubi favorcsin-

veneril, Ibid. c. 5, in princ. cul. 490, D.

Quoilo csl la maison de l'hyiiocritc, sinon lo cuj^ur des

flatteurs '.' car il aime .use reiMjseriJii il trouve dcslouaiig';s.

00. Ilaliet Ilypocrila iionniinquain aliquid

foilc ac validiim in oporaiione ; sed dum milita

boiKi se simulai liabere, (|ii;o non babet, per-

dit ctiam ea qiia; babet. Ihid. post med. col.

L'hypocrite a quelquefois de la force et du couragfi dans
les (L'uvres; mais en simulant beaucoup de bonnes choses
qu'il n'a pas, il perd mémo celles qu'il po.siédo.

01. Hypocrita vultsciredivina eloquia, nec
lamen lacère ; vult docte loqiii, nec vivere

;

pro eo quod non agit, qu;e novit, etiam hoc
quod novit, amittit; ut perdat .scire, quod
sciendo noluitagcrc. Ibid. c. 7, col. 493, C.

L'hypocrite veut reconnaître la parole do Dieu, mais il

ne veut pas l'observer; il veut parler .selon la doctrine et

vivre dilTéremment: parce qu'il n'accomplit pas ce qu'il

connaît, il perd mémo le mérite de sa science ; il perd la

science de ce qu'il n'a pas voulu pratiquer.

02. Hypocrita, qui de doctrina favores qufe-

rit, fur jiidicabilur
;
quia per hoc quod justa

loquitur, laudem sibi vitac justorum rapit. Ibid.

c. 8, in fine, num. 7, col. 494, C.

L'hypocrite qui cherche des faveurs par la doctrine sera

jugé comme voleur, parce qu'en parlant selon la justice,

il a voulu ravir la gloire de la vie des justes.

03. Hypocrita dura p'rsesentia lucra quaerit,

munera futura despicit : et lidem non habens,
spem negligit eorum quœ non videntur. Ibid.

c. 10, in princ. sup. illiid, Job'^0, Non videat
rivulos fliuninis, etc.

En cherchant un gain présent, l'hypocrite dédaigne les

récompenses futures; n'ayant pas de foi, il néglige l'espé-

rance des biens qui ne se voient pas.

04. Sludium hypocritarum esse solet, ut et

quod sunt supprimant: et hoc quod non sunt,

esse se horainibus innotescant. /6«rf. lib. 18, c.

7, in princ. col. 588, B.

L'étude ordinaire des hypocrites consiste à cacher ce
qu'ils sont et à paraître devant les hommes ce qu'ils ne
sont pas.

65. Duo in hypocritisagnoscuntur,unum in-

tus, alterum foris ; inlus quidem purum ma-
lum, foris bonum simulatum. Lib. 6 in 1 Beg.
c. 2, post med. sup.illud, 1 Cor. 11, Qui maa-
ducat panem, etc. col. 1599, B, tom. 2.

On trouve deux choses dans les hypocrites, une au-de-
dans et une au-dehors : au-dedaus, le mal véritable ; au-
dehors, le bien simulé.

66. Inter hypocritas jure deputatur, qui ex
simulalione disciplinae ministerium regiminis

vertit in usum dominationis. Part. 2 Pastor.

cap. 6, post med. col. 146, D,t. 1.

On peut ranger avec justice parmi les hypocrites celui

qui, en feignant un grand zèle pour la discipline, fait de la

charge qu'il a de gouverner une véritable tyrannie.

67: Pessimum genus est hypocritarum, qui iiaym^.
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in hoc Sîcculo carneni inacoranU cl in liiluro

raercede piivanlur. Scnn. doni, li post J'cnt.

Hien n'est plus irislo que la classe des liypociilos, qui

niorlitient leur chair en ce monde, cl qui seront privés

de récompenses dans l'autre.

68. Quanivis aliis viliis caicre possumus,

hypoci'iseos nmculani liabere no» posse, nul

pàiicorum, aul nulloiiim. Lib. 2 Dialog. ailr.

Pchig. antc med. p. 280, D, tom. 2.

Quoique nous puissions nous préserver des autres vices,

il n'y a personne ou presque personne qui soit absolu-

ment pur de toute tache dhypocrisio.

G9. Omnis hypocrila est aliud simulans, et

aliuil agens
;
promitlens castitatem, et vivens

luxùriose : paupertalem pneferens, et replens

marsiipium. Lib. 4 Isaiœ, c. 0, sup. illud, Et
dispcrdet ab Israël, p. 43, A, t. 5.

Tous les hypocrites agissent d'une manière et feignent

d'agir autrement; affectant la chasteté, ils vivent dans la

luxure; prennanl les dehors de la pauvreté, ils remiilis-

sent leur coffre.

70. In comparatione duorum maloruiu , le-

vius maliim est aperte peccare, quam siinu-

lare et lingere sanctilatem. /^/rf. lib. 5, c. 1<).

Si l'on compare ces deux maux, il est moins grave de
pécher ouvertement que de simuler et de feindre la sain-
teté.

71. Exterius contegor ovis vellere, inlus aii-

lem saevio cupiditale ; coram Domino consiste

extensis manibus quasi crucifixus : cruceni si-

mulans, et tamen non portans. Lib. 2 de Claus-
tro ojiimœ, c. 23, ante med. p. u3, A, tom. 2.

Au-dehors je suis revêtu d'une peau de Lrebis, et au-
dedans je me livre à la fureur par le mouvement des pas-
sions : devant le Seigneur, je me présente If^s mains éten-

dues comme un crucifié, je feins d'être en croix, et je ne
porte pais même la croix.

72. Hypocrila sua mala celât, pallidus est.

bona sua prœdicat, incultus ingreditur, omnia
operaturutvideatur, superbus et impatiens est.

Lib. 4 dePropr. rerum, c. 8, in med. p. 307, G,
tom. 2.

L'hypocrite cache ses vices; il est pâle, il vante ses mé-
rites, il est négligé dans son extérieur, il ne fait rien que
pour être vu , il est orgueilleux et impatient.

; De remediis créât

morbos

,

Conficit de medi-
cina langue -

rem
;

'Malum futile, Sanctitatemvertit

Yiruslatens, in crimen :

Fur custo- Placationem facil

73. Hypo- / diens, reatum:
crisisest i .EiTigo con-

j
Devirtutevitium:

sumens, De mercede dis-

Tinea démo- pendium
;

liens. De remissione

peccatum. Lib.

3 Miscellan.

codic. 2, tit.

2, ab init.pag.

171,/),/. 3.

L'hypocrisie

est

'l'n mal stérile,

I Un poison caché,

I Un Voleur vigi-

lant,

I
Une rouille dé-

vorante,
' Un ver rongeur,

167

Qui (uil sortir la niul.i-

dio des rL-nièdo.s
;

Qui f.iit produire à la

méiiticinc le dépéris-
seineiil

;

Qui change la sainteté
en crime ;

Qui chanpel'exiiiation
en f.iute

;

Qui fait un vice de la

vertu;

Qui change en dom-
mage une recom-
pense

;

Qui fait sortir le péché
du pardon même.

74. Hypocritae anlerius, sicut homines, vi-

dentur, sed posterius beslia:- snnt: bene enim
loquunlur, sed maie vivunl; boni apparent,
sed mali sunt. Sup. 3 Reg. 10, f. 275, col. \,

tom. 1.

Par-devant les hypocrites paraissent être des hummes,
mais par-derrière ce sont des hêtes; car ils parlent bien,
mais ils vivent mal ; ils paraissent bons, mais ils sont mé-
chants.

75. Domus hypocritre est favor bumanus,
vcl fiducia sanctitatis, cui modo innililur, quia
slat coram hominibus. Sup. Job., c. 8, f. 408,
col. 1, tom. 1.

La maison de l'hypocrite, c'est la faveur humaine ou
la réputation de sainteté, sur laquelle s'appuie celui qui
veut se soutenir devant les hommes.

76. Omnis hypocrila inlendit aut divitias,

aut delicias, aut lionores, aut gloriam homi-
num. Ibid. c. 36, fol. 445, col. 4, tom. 1.

Tout hypocrite s'efforce d'obtenir ou les richesses, ou
les délices, ou les honneurs, ou la gloire humaine.

77. Hvpocrisis vicus est diaboli. Sup. Psal.
54, fol. 140, col. 1, tom. 2.

L'hypocrisie est la demeure du démon.

78. Cauda diaboli est liypocrisis, quœ ut
cauda lurpitudinem peccatorumtegit. Sup. Ps.

^Z,fol. 184, coi. 4, tom. 2.

La queue du diable, c'est l'hypocrisie, qui couvre, comme
une queue, la turpitude des péchés.

79. Hypocritre sunt vacui veritate, sed pleni

vanitale. Sup. Eccles. cap. 24, fol. 217, col. 2,

tom. 3.

Les hypocrites sont vides de vérité, mais pleins de va-
nité.

80. Hypocrila pro modicovenlo vanrelaudis
datquod plus valet, quam totus mundus. Sup.
Threnos, cap. 4, Moraliter, fol. 304, col. 1,

tom. 4.

Pour le vent léger de la vaine gloire l'hypocrite donne
ce qui vaut mieux que le monde entier.

81. Vita hypocritarum exterius est pulcbra,
interius autem est vermiculosa conscientia, et

plena nequitia. Sup. Matth. c. 1, f. 27, col. 3,
tom. 6.

Extérieurement la vie des hypocrites est belle, mais au-
dedans leur conscience c-ot ''orrompue et pleine de mulice.

llu;,'0 card.
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82. Hypnnril.'i, ([iii dicit poccaliini se li;ib(;r(^,

r.uis rni,!i;il liimiililaliMii, cl iiiliiiisccjis aiii-

Itloclitiir v;mil;il('m. .S'*//>. A'/), ailliom. c. 12,

foL ().}, coi. ;i, lum. 7.

Il <isl liypucrilc colui qui si; dùclaio iircliiiur, alîecle l'Iui-

niililù au-di'l(or.s, el au-dcdaiis iiiibraiso la vaiiilc.

83. Ifypocrila^ cxlorius liabenl simililiidi-

iii'in Dei, soil iiiloiiiis liabonl cauloriuiu tlia-

boli. Sup. 1 Tim. i, fol. iill, col. i2, lom. 7.

Au-ilohors les hypocrilos nionln!ril(|Ufl(iiicro.sscml)laiico

avec, Dii'ii, mais au-dcdans ils porleiit iiiipiiino en uux. lu

iii.isque du doiiion.

8't. Ilypocrilîv per diilcom loculionom, vol

boiieslaiii exloi'iiis coiiversalioiiem, se siimilaiU

esse cives cieli, scd j)er inlernain aU'ectioneiii

siml rustioi iiii'erni. Sap. Ep. ad Jlebr. c. M,
/'. ii07, col 3, lom. 7.

Par la douceur de leur langage ou par l'honnèlolé ap-
p.ironlo de leur couJuile, les hypocrites leignenl d'èire des
ciloyens du ciel ; mais pur leurs affeclions intérieures, ils

sont des rustres do renier.

85. Hypocnlœ de patria cœlesti non suitl.,

quia alîeclioiiem inleiioiem ad muudaiia, nuii

ad cœlestia coiiverlunl. Ibid.

Les hypocrites n'appartiennent pas à la i atric céleste,
prtrco qu'ils tournent leurs alïeclions intérieures vers les
luens de ce monde el non vers ceux, du ciel.

86. Hypocrita est corpus sine spirilu, quia
habet opéra sine chaiitale, qua3 est funiia ope-
rum.Sup. Apocalijps. c. 3, iii princ.f. i>7G, col.

4, tom. 7.

L'hypocrite est un corps sans âme, parce qu'il a les ceu-
vres sans la charité, qui est le modèle des œuvres.

87. Qui propter homines sua facit, aliud ha-
bet in coide, aliud moiisti-at in opeie; in facie

propter necessilateni hominuni facit, et vide-
tiir raisericors ; in corde autem propter vanain
gloriani agit, et est vanœ gloriœ mercator.7/om.
Slip. Matih. oper. imperf. post med. col. 830,
C,îom.±

Celui qui agit en vue des hommes a dans le cœur un
sentiment opposé à celui qu'il montre dans ses œuvres. En
apparence il agit pour les besoins des hommes, et il parait
être miséricordieux; mais dans le cœur il agit pour la
vaine gloire, et il n'est qu'un marchand qui achète la cé-
lébrité.

88. Oranes hypocritas astutiores sunt cœteris
liominibus simpliciter vivenles; et in aslutia
sua cogitant, quomodo aliquem tedanl, el cum
heserint, ita simpliciter ambulant, quasi neniini
Jiocuerint. Tbid. Hom. 45, ante fin. col. lOCl,
Utt. B.

^

Tous les hypocrites sont plus rusés que les autres hom-
mes; menant une vie simple, ils recherchent dans leur
astuce comment ils pourront nuire à quelqu'un, et quand
Us ont porté le coup, ils marchent avec tant do simplicité,
que s Ils n avaient iait de mal à personne. [.:

_
89. Totum hypocrita? raaliliœ est, quidquid

jn 60 consistit; ut quod est, celet; quod non
est, se esse simulet. llom. li ex divers, in
Matt/i. circa fin. col. 1168, C, tom. 2.

«rï^rlf«"ï"'/' l ^,^î /^^''i'"
«^^"^^ l'hypoûriie consiste à

cacher ce qu il est et â fejndre ce qu'il n*é.^l pa?.
'

î)(). Siciit se|)iil(;iiiiiin,(|uamdiu(;lausum osl,

pulcbnnn videtiir a loris; si veio luoiit apor-
liim, bdiiiljile (!Sl : sic et siiiiiilalores bono-
ruiii, ((Maiiidiii non cogno.sciintui-, iaudabiles
sniil: ciini aiileiii cognili fuerint, inveniuntur
aboininabihjs. lloin.'tljsiip. Mallli. oper imperf.
inprinc. col. \{)',)H,A,toin. 2.

I)i! mèini: (ju'un sépulcre vu du dehors parait beau tant
qu'il demeure fermé, mais offre un sprctaclc horrible dés
qu'il est ouvert, de mémo les hypocrilis, qui simulent le
bien, paraissent dignes de louanges t,aiit qu'on ne les con-
naît pas; mais dés ((u'ils sont bien connus, ils paraissent
abominables.

91. Nihil in Kcclesianocctmagis,qu3m ver-
sula simiilatio. y/o??i. 11 sup. 1 Tim. in priiic.

col. 1186, A, tom. 4.

Hien n'est plus pernicieux dans l'Eglise que cette dis-
.simulation pleine de lourberie.

92. Simulatio mendacii mater est, .sa^pc

cliani nialeria. (jvad. 12, in med. apud Bibl.
Patr. tom. C),part. 2, pag. 265, col. l,B, edil.

Colon. 1618.

La dissimulation est la mère et souvent même la ma-
lièie du mensonge.

93. Simulalioest inendacii meditalio atquc
opifex, agglulin.'iluni sibi atquc connexum ba-
bens jusjuianduin. Jbid.

C'est la dissimulation qui conçoit le mensonge et qui
l'exécute; elle marche attachée et pour ain.si dire collée
au serment.

94. Hypocrisis est et corporis el animce con-
tra jus status, adinventionibus omnibus im-
pletus. Ibid. grad. 24, ante med. p. 276, col.

1, litt.C.

L'byiiccrisic est un état du corps et de l'âme opposé à
lu droilure.

95. Nulla res sic exhaurit animaa vires, si-

cut hypocrisis; nam malum sub specie boni
celai um, dum non cognoscilur, non cavetur.

Lib. 2 de Tent. relig. c. 5, post med. pag. 721,
col. 1.

Il n'est rien qui épuise les forces de l'àmc autant que
1 hypocrisie; car, tant que le mal caché sous l'apparence
du bien n'est pas reconnu, on ne se lient pas eu garde
contre lui.

96. Diversi coloris estomnis hypocrita, aliis

adulatur, aliis detrahit : mordax ut canis, do-

losus ut vulpes, superbusutleo, tristis utcatiis,

Ibid.

L'hypocrite est de diverses couleurs; il flatte les uns,
il dénigre les autres; il est hargneux comme un chien, rusé
comme un renard, Oer comme un lion, traître comme un
chat.

97. Hypocrita verba sanclorura habet, vi-

tara non habet ; et quos per sermonem doc-

liiiYdi genuerit, non fovet exempîis, sed dese-
rit

;
quia quos verbo œdificat, vita et moribus

destruit, Lib. 3 de summoBono, c. 24-, sent. 1,

p. 671, coL 2.

L'hypocrite tient le langage des saints, mais il ne mène
point leur vie; il ne forlifie'point par ses exemples ceux
qu'il a engendrés par ses discours et ses leçons, mais il

les abandonne; il détfuit par sa vie el pc^r ses îftçpuri

ceux qu'il édifie pîir îa riarolo,

s J,.iii. Clir.

s. Jujii. Cii:n.

Jor.n.

,
Jsi.l'.riil»

Ul^l'Ul.
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us. llypocril;»' siiualaloics clituiilui- ,
qui

jtisii non esse qiiairunl, seJ lanlum vuleri cu-

piiint. Pros.

Du appelle liypocrites les dissimulaleurs qui ne cher-

cluMit pas à devenir jus les, maisdésircnl seulement le pa-

rai Iro.

90. ni mala agunt, et bona profilenlur; per

OïilenUUioncin qiiippe iioni appareni, per aclio-

iiem veioniali exislunt. Ibicl. sent. i2, etc.

lis font le mal, el ils ne munirent que du bien ; leur os-

lentalion les fait paraître bons, niais leurs aciious font

qu'ils sont mauvais.

100. Omnia possunla simplicibus vitia per-

pcliari. simulalio vero el livpociisis non com-
millitur, nisi a maie aslutis, per calliditalcm

v;!lenlibus villa sub .specie virlulum celare, et

non veram sanclitatem objicere. Ibid. sent. 3,

pag. 67o, col. 2.

Les âmes simples peuvent tomber dans tous les autres

vices, mais la dissimulalio;i el iliypocii^ie sont des vices

([ui ne peuvent appartenir qu'à des esprits babiles dans
le mal, capables par leur ruse el leur asluce de cacber le

vice sous les dehors de la vertu et de faire éclater une fau.sse

sainteté.

101. Hypocrita: maliiias .suœ occulta tegen-

tcsanle oculos bominum, quadara innocenliin

.^:\nctitate sevestiuat,utvenerantur. Jbid. sent.

4, p. 676, col. 1.

Les hypocrites couvrent les vices cachés de leur malice
aux yeux des hommes, et ils se voilent de certaines cou-
leurs d'innocence et de sainteté pour se faire révérer.

102. Dupliciter damnanlar hypocrita}, sive

pro occulta miquilale, sive pio opeila siniula-

tione. Ex illo enini condemnanlur, quia iniqiù

sunt; ex isto, quia oslendunt quod non sunt.

Jbid. sent. 3, etc.
^

Les hypocrites sont doublement condamnés : pour leur

iniquité secrète et pour leur feinte intérieure La premine
les fait condamner parce qu'ils sont injustes, el la seconde
parce qu'ils se montrent tels qu'ils ne sont pas.

103. Non semper latent bypocritff' : nam elsi

in principio sui quidam non pateant, piius ta-

men quam vita eoruin linialur, quain simulalc

vixerint, deteguntur. Pros.

Les hypocrites ne restent pas toujours cachés, car il en
est quelques uns qui ne sont pas découverts dès le com-
mencement; avant la fin de leur vie, on découvre toute la

dissimulation de leur conduite.

i04. Omne eniin sinceium permanet, sed
quc€ simuluta sunt, diuturua esse non possunt.
Ibid. sent. Q. etc.

Car toutce qui est sincère est stable, mais tout ce qui es

feint ne saurait durer longtemps.

lOo. Hypocrita:' in occulto mali sunt, et bo-
nos se palam oslendunt. Ibid. sent. 7, etc.

Les hypocrites sont méchants en secret, et ils se monlreiit
bons en public.

106. Hypocrisis, cuni sit aliqua simulalio
boni, nihil quidem babet vitale ex eo bono
bituulut, virlutis iliius quam simulaK moriua

est ju.slilia, aul castila.'i. Tract. !2.') in Matlli. c.

SS.c/rcrt fin. toni. 2.

L'hypocrisie n'étant qu'un semblant «lu bien, n'a rien
de la vitalité du bien qu'elle siinuli;, ni ili- la vertu qu'elle

imite; sa justice est morte comme sa chasteté.

107. Res magni discriminis est, ignonii- l'etr. la.Mu».

niam s:rculi sub religionis babiUi circumf(Mre,

inipietatem sub pietatis umbraculo, et Aiili-

cliiislum sub Cbrisli veslibus occultare. Kji.

131 ad (juendam prior. ante med. apud Bihl.

Pair. tom. 12, part. 2, pag. 806, cof. %edit.
Colon. 1618.

C'est un grand sujet do condamnation, de porter les

ignominies du siècle sous l'habit religieux, de cacher l'im-

jjîété sous la lente de la piété et l'Antéchrist sous les livrées

du Christ.

108. Hypocrisis subtile malum secretum vi- ?• f^'-i. <.i.r.

lus, venenum lalens, virlulum fucus, tinea

.sanclitalis. Pros.

L'hypocrisie est un mal subtil, un poison secret, un
venin caché, le dehors trompeur des veitus, le ver rongeur
de la sainteté.

109. Adversa omnia nituntiir viiibus sui,<;,

armis suis pugnant, impugnanl palam, unde et

caveulur tam facile, quam videnlur. Serm. 7

de Hypocrisi, in princ. apud Bibl. Pair. t. 5,

part. 2, pag. 666, col. 2, E, edit. Colon. 1618.

Tous nos adversaires font leurs efiforis contre nous, ils

se servent de leursarmes, ils combattent à découvert; aussi
\:n\\\ pouvons éviter leurs coups avec d'autant plus de fa-

cilité qu'ils se montrent davantage.

Secura simulai,

Fallit prospéra,

Cuiiosamentilur;
Crudeli arle virlutes trun-

cat mucrone virlulum,
Jpjunium jejunio perimit,

Uratione oiationem éva-
cuât,

Mi.sericordiam miserationc
prosternit. Ibid.

110.

crisis

Hypo-

L' hypocrisie

Feint la sécurité,

Trompe la prospérité.

Ment à la curiosité.

Par un art cruel, mutile las ver-
tus avec le glaive même de la

veilu.

Détruit le jeûne par lejeùne.
Rend la prière inutile par la

prière même,
Renverse la miséricorde par la

miséricorde.

111. Hypocrisis cognata febris, fri^iJo po-

pulo propinatardorem. Ibid.

L'hypocrisie, parente de la fièvre, communique une ar-

deur dévorante au peuple qui était froid.

112. Hypocrisis dum cupit captivarc ocu-

los, oculis fit ipsa captiva. Ibid.

L'iivpoerisie, en cherchant à captiver Icj regards. d$-

yieat ejle-iaèwe J'esçlaye des regards,



no IhiMM.IUSiS.

s. Ti- .|.cr. 113.

criUy

Hypo-

Riclianl.

a s. Vicioic.

Pi.Tdicanl luapria, nor la-

ciiiiil:

Acciis.int vilia, ncr. (If'im-

iiiiiil :

rul)lico silii displicorc si-

niiilant
, quod occullo

fciiiniilliinl;

Ma^^lli sltidonl videri, non
lion"

;

I.niidaiil cos, qiionini cii-

l)iiint praulicalioiic lau-

dari
;

Jejiinanl, ut viiltus sui pal-

loi-cm porniciosis Jaiidi-

bus vendant ;

Ad roprolicndondos alios

])ro]iipli, scd se non i)a-

tiiintur a quibusiibel vel

Icviter reprehendi ;

Ad faciem pnblicaui palien-

tianinngunt,et in aniiiio

iraciindiaî viiiis abscou-

dunt;
Ad nocendum parati, cuni

nocendi tempus invene-
lint

;

Suoriim actuum négligen-

tes fiunt, alioi'um procaci

libertale censores. Lih.

2 de Vita contemplât, c.

4, circa med.

Prêchent de grandes choses, el ils

ne les font pas
;

Accusent les vices, et ils ne s'en

dépouillent pas;

Font semblant, devant le public,

d'êlrc pleins de haine pour le mal
qu'ils commettent en particulier

;

Cherchent à paraître grands et non
à l'être ;

Louent ceux dont ils désirent ob-
tenir des louanf;es publiques;

Jeûnent, afin de vendre la pâleur
de leur visage pour des louanges;

Se montrent prompts à reprendre
les autres, mais ils ne souffrent

pas d'èlre repris par qui que ce

soit, même légèrement;
Feignent devant le public d'avoir

une grande patience, mais ils

cachent dans leur cœur le venin
de la colère ;

Sont toujours prêts à faire du mal
quand l'occasion de nuire se

présentera;

Ne s'occupent pas de leurs propres
actions, mais ils censurent celle;

des autres avec la liberté la plus
effrénée.

Hi. Hypocritœ quidem sanctitalem opeie
prœlendunt, sed perversum est quod dihgunt,
et quod inlus vivit in alïectione, necessc est

quandoque erurapat etappareat in opère. Part.
i, lih. 3 de Erudit. honi. int. c. 11, inprinc.

p. 172, col. 2, B.

Les hjpocrites affectent bien la sainteté dans leurs ac-

Les hypocrites (

lions; niuis comme c'est la perversité qu'ils aimcnl, qui
vil dans Iriirs affrétions, il faut nécossainniont qu'olle
•'•(•lato quelquefois el qu'elle apparaisse dans leurs (euvrcs.

Ht). Siib charitalis flgmcnto hypocrisis oc- tI'^'*'--'''"»-

(•.nl!;il, (pii oro pr(d»al, rpiod apiid se vere nibili

facil. J/i'cdlaii/dil. 1, seul. .'5, fi/iiid Jiihl. l'air.

t. l,f). 271, col. \,A, cdit. Colon. 1018.

Approuver de bouche ce tju'on n'estirac pas réellement
dans le cœur, c'csl caclicr 1 hypocrisie sous les couleurs
do lu charité.

lie. Non potest diu lalere ficta .sanctilas, .s. Tiioma»

Scrm. 14 ad novil. divis. Ti, iti cake, t. 5. ° »^""i''»-

La fausse sainteté ne peut pas rester longtemps sans
((re doyuiléo.

SENTENTI^ PAfJAiNOHl'M.

117. Tolius iiijiisliliff! nulla capilalior, qiinin ^'•"'»-

eorumqui tnm cuni maxime falbint, id agunt,
ut boni viii esse videantur. Lih. 1 de Of/ic.

ante med. t. 4.

De toutes les injustices, il n'en est pas de plus capitale
que celle des hommes qui, alors même qu'ils trompent
indignement, agissent de manière à passer pour des hom-
mes de bien.

118. Nec simulatum quidquam potest esse

diuturnum ; (icla enira omnia celeriter tanquam
flosculi decidunt. Lih. 2 de Offic. circa med.
tom. 4.

Rien de ce qui est feint ne peut avoir une longue du-
rée, car tous ces déguisements tombent rapidement comme
des fleurs d'un jour.

119. Nulla pernicies vitae major inveniri po-

test, quam in malilia simulatio intelligentiœ.

Ihid. lih. S,postmed.

On ne peut rien trouver de plus pernicieux dans la \ ic

que la dissimulation de l'intelligence s'appliquant à la ma-
lice.

120. Malus ubi bonum se simulât, tune est M''"»* ''"I'

pessimus. In suis Sent. sent. 227.

Quand le méchant feint d'être bon, c'est alors qu'il est

très-méchant.

121. Nihil simulatio prolicit; paucis impo- scneca.

iiit leviter extrinsecus inducta faciès; veritas

in omnem partem sui, semper eadem est. Epist.

79, in cake, p. 699, t. 2.

La dissimulation ne sert de rien, les apparences extérieu-

res n'en imposent que légèrement et à un petit nombre '

d'hommes ; mais la vérité est toujours la même d.ms toutes

ses parties.

122. Nulla simulatio multotemporelatebil. sextusphi

Sent. 316, p. 66, col. 2, G, apud Bihl. Pair.

t. 3, edit. Colon. 1618.

Il n'y a pc^s de dissimulation qui puisse rester longtemps

cachée.
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IIYI'OCRITA (Hypocrite).

SENTENTI.E SCRIPTL RARUM

.

1. Spcs liypocrila:; poribit : el siciit lela ara-

ncariim, fidùcia ejus. JobS, v. 13-14.

L'espoir de lliypocrile périra ; sa confiance est comme
une tulle d'araignée.

2. Ipse erit salvator meus, non enim véniel

in conspecluejus omnis hypocrita. Ibiil. 13, v.

16.

Il sera lui-même mon salut, car l'hypocrite ne peut

soutenir son regard.

3. Congregalio livpociitœ sterilis. Ibid. lo,

V. 34.

Tout ce qu'amasse l'hypocriie sera sans fruit.

4. Innocens contra hvpocritara suscitabiliir.

Ibid. 17, V. 8.

L'innocent s'élèvera contre l'hypocrite.

5. Laus impiorum brevis, et gaudium hy-
pocrilffi ad instar puncti. Pros. Ibid. 20, v. o.

La gloire de l'impie est courte, et la joie de l'hypocriie

ne dure qu'un moment.

6. Si ascenderit usque ad cœlum superbi.i

ejus, et caput ejusnubes tetigerit, quasi sler-

quilinium in fine perdetur, etc. V. 6-7.

Que son orgueil s'élève jusqu'aux cieux, que sa tête tou-

che aux nues, il périra pour toujours comme un ohjet

Souillé.

7. Quse est spes hypocrit£e, si non liberet

Deus animam ejus ? Pros. Ibid. 27, v. 8.

Quelle est l'espérance de l'hypocrite, si Dieu ne délivre
pas son âme'.'

8. Numquid Deus audiet clamorem ejus,

cum venerit super eum angustia ? V. 9.

Le Seigneur entendra-t-il ses cris lorsque l'adversité
fondra sur lui?

9. Aut poterit in Omnipotente delectari, et

iuvocareDeum omni tempore? Job 27, v. 10.

Pourra-t-il mettre sa joie dans le Tout-Puissant et
invoqpier Dieu en tout temps ?

10. Deus regnare facit homiuem hvpocritam
propter peccata populi. Ibid. 34, v. 30.

pie

Dieu fait régner l'hypocriie à cause des péchés du peu-

11. Simulatores provocant iram Dei. Ibid.

36, V. 13.

Les hypocrites provoquent la colcrc do Dieu.

12. Ne fueris liypocrita in conspectu homi-
num, non scandalizorisinlabiis luis ; cortuum
plénum est dolo el faliacia. V. 37-'i0.

Ne soyez point hypocrite devant les hommes, et que
vos lèvres ne vous soient point un sujet de scandale;

votre cœur est plein de déguisement el de tromperie.

13. Omnis hvpocrila est nequam. Isa. 9, v.

17.

Tout hypocrite est méchant.

14. Possedit tremor hvpocritas. Ibid. 33, i\

14.

La teiTeur a été parmi les hypocrites.

lo. Hypocrit» faciunt in synagogis et in

vicis, ul lionorificenlur ab iiominibus. Matth.

6, u. 2.

Ne sonnez pas de la trompette comme font les hypo-
crites dans les synagogues et dans les places publiques

pour être honorés des hommes.

16. IIypocrita3 omnia opéra sua fariunt, ut

videantur ab hominibus. Ibid. 23, v. 5.

Les hypocrites font toutes leurs actions pour être vus
par les hommes.

17. Vse vobis, hypocrita}, qui similes eslis

.^epulcris dealbatis, quœ a foris parent homi-
nibus speciosa, intus vero plena sunt ossibus

raorluorum et omni spurcitia ! Pros. V. 27.

Malheur à vous, hypocrites, parce que vous êtes sem-
blables à des sépulcres blanchis, qui à l'extérieur parais-

sent beaux, et qui au-dedans sont pleins d'ossements de
morts et de corruption 1

18. Sic vos, a foris quidem paretis homini-
bus justi; intus autem pleni eslis hypocrisi

et iniquitate. V. 28.

Ainsi au-dehors vous paraissez justes, mais au-dedaus
vous êtes pleins d'hypocrisie et d'iniquité.

19. Allendile a fermenlo pharisaeorum, quod
est hypocrisis. Luc. 12, v. 1.

Gardez-vous du levain des pharisiens, qui est l'hypo-
crisie.

20. Vos estis, qui justiflcatis vos coram ho-

minibus : Deus aulem novil corda vestra. Ibid.

16, V. lo.

Vous êtes de ceux qui veulent paraître justes devant
les hommes ; mais Dieu connaît vos coeurs.



\li IDOLOLATIUA.

IDOLOI ATI\IA (Idolatiui).

DEFIMTIO.

S. AhïpImi,

S. Au:

s.AMMtjMg.
idololalria est mm lionor Crcatori debilus,

Croaloiis oxIiilxUur. De l'aradisuainiiM', part.
2 de Vitiis, c. 14, sect. 1, /). 131.

L'idoldtrio consiste à rendre à la crfalurc l'honneur qui
n'est dû qu'au Créateur.

Iiloliim estsimiilaclinim luimana effigie, vel
belluina, seu voliicrina factiiin, et consecralum
juxla vocabuli sui interprelalionem. Sup. 1 ad
Cor. c. 4, in illud, Ni/iil est idolum, fol. 69,
col. 3.

L'idole est une image représentant une forme d'homme,
de bête ou d'oiseau, et consacrée suivant la signification
même du mot.

Idololatrae inde dicunlui', qiiod simiilachris
eam servi liitem exhibent, qutc debetur Deo.
Lib. 1 de Triii. c. 6, ante fuieui, p. 174, litt. C,
tom. 3.

Les idolâtres sont ainsi appelés parce qu'ils rendent à
des images l'honneur qui n'est dû qu'à Dieu.

Idololatria est falsa et.superstitiosa proteslatio
majestalis divinaî in idolo. Part. 1 Centilo-
qun,sect. 26, in princ.p. 66, col. '2, A, t. 6.

L'idolâtrie est une erreur et une superstition qui place
la majesté divine dans une idole.

joi-n. Gas. Idololatria est vitium, que quis cultiim latriœ
alteri quam Deo exhibet. Part. 3 Descript.
terminor. c. Justitia, ante med. f. 27, col. 2,
litt. D.

L'idolâtrie est le péché de ceux qui rendent le culte de
latrie (adoration) à un autre qu'à Dieu.

Idolum est, quod non est, nec habet aliquid
sirailesui. Ilom. 8 in cap. 20 E.rodi,sup. illud,
Non faciès tibi idolum, p. 52, col. i, H, t. L

L'idole est quelque chose qui n'a pas de réalité, ni rien
qui lui ressemble.

Idola suntinanes imagines. Lib. 1 deFinibus,
ante med. t. 4,

Les idoles ne sont que de vaines images.

s. lion av.

Oi i;t' n.

Ciceio.

DIVISIO.

S. Bonnv. Idolola-

tria tri-

plex est :
I

Paganorum,
I Idololatria pagano-
) i-um est mala

,

I

quiacoluntaurum
i. elargenlum;

Idolola-
;

tiia tri-

[ilex est:
\

k

Il y a (rois

sortes d'i-

dolâtrie :

/ Avaronim, [^Idololatria avaro-
runi est i)ojor ,

quia d(îi]m ado-

j
raiil nummiim;

s r.iildsoiiini. iMololalria guloso-

rurn est pe.ssima,

quia giilosi colunl

detjmvilissimtim,

sciiicet ventrem.
Tit. 3 Diœtœ, c

2, ante med.
287, col. 2,

tom. 6.

Celle des païens,
,
Elle est mauvaise, parce
que les païens adorent

. l'or et l'argent;

[Celle des avares, Elle est plus mauvaise,
parce que les avares
adorent comme dieu

,
une pièce de monnaie

;

I Celle des gour-j Elle est trè.s-mauvaise
,

mands. i parce que les gour-
mands adorent le plu-,

vil des dif;ux, c'esl-à-

direleur ventre.

PRODUCTIO.

Liidorum omnium mater, idololatria est.

De Spectaculis, c. 4, in princ. p. 415, col. 2,
fom. 3.

C'est l'idolâtrie qui est la mère de tous les jeux.

SENTENTIiE SCRIPTURARUM.

1. Non habebis deos aliènes coram me. Ex.
20, V. 3.

Tu n'auras point d'autres dieux devant ma face.

2. Non faciès tibi sculptile, neque omnem
similitudinem, quœ est in cœlo desuper, etc.

]'. 4.

Tu ne te feras point d'idole taillée, ni aucune image de
ce qui est en haut lians le ciel.

3. Qui immolât diis, occidetur, pivTterquam
Domino soli. Ibid. 22, v. 20.

Celui qui sacrifie à des dieux autres que le Seigneur
seul sera puni de mort.

4. Deos conflaliles, non faciès tibi. Ibid. 3i.

V. 17.

Vous ne vous ferez point de dieu.s. jetés en fonte.

5. Nolite converti ad idola, nec deos con-
flaliles faciatis vobis. Lev. 19, v. 4.

Ne vous tournez point vers les idoles, et ne vous faites

point de dieux en fonto.
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G. Non faciclisvobis idolnm ol sfulplilo, etc.,

ul adoielis eiini : ego eiiini sum Doiiiinus Deus
vester. Ibhl. 20, v. 1.

Vous ne vous ferez point d'idole ni d'image laillée pour

l'adorer; car je suis le Seigneur votre Dieu.

7. Non habeMs deos aliènes in conspeclu

nieo. Pros. Dent. 5, v. 7,

Tu n'auras point de dieux étrangers devant ma fccc.

8. Non faciès tibi sculplile, nec simililudi-

nem omnium, qiia' in cœlo sunt desuper, el

qiuT in terra deorsum. V. 8.

Tu ne feras point d'image taillée, ni de rcssenililance de

tout ce qui est en haut dans le ciel eu en bas sur la

terre.

0. Non adorabis ea , et non coles : enini

sum Dominus Deus tuus. V. 9.

Tu ne les adoreras pas et ne les serviras pas ; cai- je

suis le Seigneur ton Dieu.

10. Non faciès libi, neque constitues sta-

tuam, quod odit Dominus Deus tuus. llid. IG,

in fui.

Vous ne ferez pas et vous n'élèverez point de statues que
le Seigneur votre Dieu a en horreur.

11. Maledictus homo, qui facil sculptile el

conflatile; abominalionem Domini, opus ma-
nuum. Ihid. 27, v. 15.

Maudit l'homme qui fait une image taillée ou qui jetle

en fonte une idole, l'abominalion du Seigneur, l'œuvre

d'un artisan!

12. Non erit in te deus recens, neque ado-

rabis deum alienum. Ps. 80, v. 8.

Tu n'auras pas de dieux nouveaux, et tu n'adoreras pas
des dieux étrangers.

13. Confundanlur omnes, qui adorant sculp-

tilia, et qui gloriantur in simulachris suis. Ps.

96, V. 7.

Qu'ils soient couverts de confusion, tous ceux qui ado-
rent les idoles et qui se glorifient de leurs simulacres.

14. Simulachra gentium, argentum et au-
rum, opéra mauuum hominum. Ps. 113, v. 12.

Les idoles des nations ne sont que de l'or et de l'argent,

ouvrages de lamaiu des hommes.

lo. Initium fornicalionis, est exquisilio ido-
loium; et adinventio illorum, coriuptio vilce

est. Sap. 14, v. 12.

L'essai des idoles a été un commencement de prostitu-
tion, et leur invention la corruption de la vie humaine.

16. Infandorum idolorum cultura, oranis
mali causa est, et initium et finis. Ihid. v. 17.

Le culte des infâmes idoles est la cause, le principe et la
fin de tous les maux.

17. Dum confîduntin idolis, quœ sine anima
sunt, malae jurantes, noceri se non sperant.
Ihid. V. 29.

Parce qu'ils ont mis leur confiance en des idoles qui
11 ont point d'àme, ils ne craignent pas U'élre punis d«
Jeurs faux serments.

18. Omnia idcila nalionum, deos resliniave-

runt, Pros. Ihid. 15, v. 15.

Ils ont regardé commo des dieux toutes les idoles des
nations.

10. Quibus nequo ornlonim usiis est ad vi-

dendiim, nc(|ue nares ad percipiendiim spiri-

liim, ne(|ue aures ad audiendum, neque digili

manuum ad tractandum, sed et pcdes eoruiii

pigri ad ambulandum. Ihid.

Idoles qui n'ont ni des yeux pour voir, ni des narines

pour respirer, ni des oreilles pour entendre, ni des doi^Ms

pour loucher, et leurs pieds ne sauraient leur servir pour
marcher.

20. Quid proderit libatio idolo? nec enim
manducabit, nec odorabit. Eccli. 30, v. 19.

Que servent les libations à une idole'.' Elle ne peut ni

s'en nourrir ni en respirer l'cdeur.

21. Elevabitur Dominus solus, et idola pe-

nitusconterentur. Isa.'i., v. 18.

Dieu seul sera grand; les idoles brisées s'en iront en

poussière.

22. Projiciet homo idola argenli sui, et si-

mulcbra auri .?ui, quœ fecerat sibi, ut adora-

let, etc. Ihid. v. 20.

L'homme renversera les idoles d'or et les statues d'ar-

gent qu'il avait faites pour adorer.

23. Ego Dominus : gloriam meam alteri non

dabo, et laudem meam sculplilibus. Ihid. i^2,

v.S.

Je suis le Seigneur; je ne donnerai point ma gloire ;\

un autre, et à des idoles les louangtsqui me sont dues.

24. Confundanlur confusione, qui confidunt

in .«culptili
,
qui dicunt conflatlli : Vos dii nos-

tri. Ihid. V. 17.

Ils seront couverts de confusion, ceux qui mettent leur

espoir dans leurs idoles, et qui disent à des images tail-

lées : Vous êtes nos dieux.

25. Plastae idoli omnes nihil sunt, et aman-
lissima eorum non proderunt eis : ipsi sunt

testes eorum, quia non vident, neque intelli-

gunt. Ihid. 44, v. 9.

Tous ces artisans d'idoles ne sont rien, et ce qu'ils ado-

rent leur sera inutile ; ils sont eux-mêmes témoins que
leurs idoles ne voient pas et ne comprennent pas.

26. Quis formavit deum, et sculplile confla-

vit ad nihil utile ? Fabri enim sunt ex homini-

bus. Ihid. V. 10-11.

Qui sont ces in-en?és qui forment un dieu, un vain si-

mulacre d'un ouvrage de bronze? Ces ouvriers ne sont

que des hommes.

27. Oui abominatis idola, sacrilegium facis.

Rom. 2, V. 23.

Vous qui avez en horreur les idoles, vous faîtes des sa-

crilèges.

28. Nolite errare : neque idolis servientes,

regnum Dei possidebunt. 1 Cor. 0, v. 10.

Ne vous y trompez pas, ceux qui adorent les idoles ne

posséderont pas K royaume de Dieu.
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'i\). Scinnis, (|iii;i iiiliil osl iiloliiin in hiiiikIo,

elqiiod milliis e.slJ)cu.s, iiisi uiiiis. Jhid. 8, r. 4.

Nous savons quo rii-ii n'csl iiiule iIjiiis li' inoriili', cl

qu'il n'y u qu'un muuI l)iou.

.SO. ('Mirissiiiii mri, fugilo ab idoloruni tul-

lurii. Jbiil. 10, V. l't.

Mes irès-uliiTs frères, fuyoz le cullo des idoles.

3!. Dico, qnod idnlis immolaliiin sil ali-

cjuid ; aul (|11(hI iddliuii, sil alifiiiid .' sed (jua-,

iniiTiolanl goiilos. da-moniis iiniiiolanl. ol non
Dco. Jhid. V. 11)>J0.

Ai-ji! jintcndu que eu qui a ('U' iminol(' aux idolrs ail

quoique vi riu, ou qui* l'itloli; soil quelque chose'.' Non
;

mais je dis que ce que les païens ininioli'nl, c'Csl aux dî-

nions qu'ils lininiolcnt elnon pas à Dieu.

32. rHioli, cusludile vos a sinudacliiis. 1

Joau. b, in culce.

Mes pelits enfanls, {:;>i'dc/.-vous des idoles.

SENTENTIiE PATRUM.

S Aiiifii.Ma?. ^^- ^"''0 quocunque qui.s Crealori .sno ic-

nimlial, sive sil peccatum, sive resalia, iilud

veraciler pio idoio in mcnle portai. JJc Para-
diso aniniœ, part. 2 de Vitiis,c. i^,st'ct.l,

pag. 131.

L'objet pour lequel un liommc renonce nu Créalcur,
soit un péché, soit tout autre chose, est une idole que le

pécheur porte réellement dans son àme,

34. Quolies liorao aliquid facit, dimiuit, vel

palilur, quod niillatenus pro Deo faceret, di-

milteret, vel palerelur, loties procul dubio
idolum veneralur. Pros.

Toutes les fois qu'un homme fait, abandonne ou souiïro

une chose qu'il ne voudrait pas faire ou abandonner ou
soulfrir pour Dieu, c'esi réellement une idole qu'il vénère.

3o. Heii ! quolies est fœmina viro idolum
;

et e contra, amicus aniico, dominus seivo,

pueri parenlibus, cum pro amore, vel timoré
iiumano recédai a prœceptodivino.

Hélas! que la femme est souvent une idole pour
l'homme, un ami pour son ami, un maitre pour son ser-

viteur, des enfants pour leurs parents, quand lamour hu-
main ou une crainte humaine fait transgresser les précep-
tes divins !

36. Quidquid enim subtraliilur aDeo, com-
pulandum est pro idolo. Jbid. c. 14, sect. 2,

pag. 131.

Car tout ce qu'on soustrait à Dieu doit être regardé
comme donné à une idole.

37. Cumspirilualis homo in opère suoaliud
intendit principaliler prœler Deum, sive bo-
minum placentiam, sive commodum transilo-

rium, sive gi-atiam in prœsenti, sive gloriam
in fuluro, idolum est. Ibid. cap. 14, sect. 3,

pag. 132.

Toutes les fois qu'un homme, dans ses œuvres, se pro-
pose une autre fin principale que Dieu, comme le bon
plaisir des hommes, ou un avantage tran-iloire, ou une fa-

veur pour le présent, ou quelque gloire pour l'avenir, il

commit une idohUrie.

3H, Siciil(iiii idolis .servi!, nillnm dobilnm
Crealori imnginala! crealuiaî lril)iiil; sic et

avaruscnni Deiiin .soliim rolcre dcboiel,, colit

jioliii.s ininnnos, in qiiibus pra'figuralae .sunl

imagines impcraloiiiin. Pros.

De nu'mn que l'idolAlre rend à une imapo créée le culte
qui n'rsi (jù (ju'au Créateur, de même l'avare, qui ne de-
vrait adorer qur; I)i<u seul, adore de jiréfércnce les écus,
sur lesquels est t'ravéo l'efdgio des empereurs.

3U. Hoc enim unn«qni.«qne deum babel,
quod ])ia' omnibus diliMil, in quo itrie omnibus
spoin al(|uc lidiiciam liabcl.

Car chacun a pour dieu l'objet qu'il aime par-dessus
tout, en qui avant tout il a placé son c-poir et 'a con-
fiance.

40. Avarus boc agit specialiler de nummiS;
id esl, plus diligil nummos, quain aliud, ei

plus cogitai de ninnmis, al(|ue plus speral ac

conlidil in nummi.s, quam il alia re; idcirco

nummi, ejus sunldii.

C'est ce que l'avare en particulier fait pour les écus : il

les aime par-de>sus tout, il y pense plus souvent, il a mis
en eux plus d'espoir et de conliance qu'en toute autre

chose; les écus sont donc pour lui des dieux.

41. Jure ergovocaturidololalra, quia Deum
non colit, sed nummos et imagines mortuorum
regum impressas. Sup. Episl. ad Coloss. c. 3,

in illud, Simulachrorwn servitiis, etc.

C'est donc avec raison qu'on l'appelle idolâtre, parce
qu'il ne vénère pas Dieu, mais les écus et les images do
princes morts qu'ils portent empreintes.

42. Idololatrœ universaî crealurœ Auctorem
Conditoremque non noveiunt, inde est, quod
in simulacbra prœcipitantur. De vera Relig. c.

37, in cake, p. 507, B,t. l.

Les idolâtres n'ont pas connu l'Auteur et le Créateur do
l'univers, et c'est là ce qui les a précipités dans l'adoration

des idoles.

43. Nibil bomines tam insatiabiles reddil

vitoe perversitate, quamidololatratumimitalio.

Ep. 202 ad Nectarium episc. post init.p. 530,
D, î. 2.

Rien ne rend les hommes plus indomptables dans la

perversité que l'imitation des idolâtres.

44. Nullus hominum idolum colit. nisi Dei
blaspbemus exliterit. Lib. 2 de Mirabil. saciœ
Script, c. 18, in fme, p. 525, B, t. 3.

Il n'y a pas d'homme qui adore les idoles sans être bh.s-

phémateur de la Divinité.

45. Ridiculum videtur, quod aliquis judicc-

tur idololalra, quia duo grana thuris offeit

creatui^cp, quœ debuit ofïerre Deo : et ille non
judicelur itiololatra, qui totum servilium vita*

suœ clTerl creaturœ, et nibil Deo. Serm. 43

fer. 2 post dom. Pats. art. 2, c. 2, in cake,

p. 753, col.i,B, t. 2.

Il semble ridicule qu'on appelle un homme ido'âlre

parce qu'il aura offert à la créature deux grains d'encens

qu'il devait offrir à Dieu, et qu'on n'estime pas idolâtre

celui qui donne à la créature le S'rvice de tout: sa vie^

lui;dis i^u'il ne di.nne rien â I) eu.

?. .\ug
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40. Profeclo qnisqiiis plus amal iniindum

iliiam Douin, inipiiis alijiie idololali-a osse con-

vinciliir, sorviens crealuia) polius iiuaiii Grea-

tori. Ep. 107 ad Thomam, ante fincm, f. 1^33,

col. 3, ^V.

Certainomcnl quiconque aime le monde plus que Dieu

osl convaincu d'ôtre un impie et un idulllrc, qui sert la

croaluro plutôt que le Créateur.

47. Xiillum peccatum idololalria reperilur

ffravius.eaesleiiini contra U juin inipielas. Lib.

li Const. c. 27.

Il n'y a pas de crime plus grand que l'idolâtrie, parce

qu'elle c>t une iiupiéto contre Dieu.

48. Sic idololatriaî indignalur Deus, ut ])vx-

ceperit etiam eos interlici, qui seivire idolis

siiaserint. De Exiiort. mart. c. o, inprinc. p.

332, col. 2, t. 2.

Dieu éprouve tant de haine pour l'idolâtrie, qu'il or-

donna de mettre à mort même ceux qui auraient con-

seillé d'adorer les idoles.

49. Ab idoli.s se custodiant omnes, qui ad
Deumveruni reverenter accedunt. 5m/). Epist.

1 Joan. c. o, ia calc.c, apud Bibl. Pair. t. 4,

p. 263, col. 1, B, edit. Colon. 1018.

Que tous ceux qui veulent s'approcher avec respect du
vrai Dieu se gardent d'honorer les idoles.

50. Idolura niliil est. Sup. E.cod. c. 20, col.

068, F, ^ 1.

Les idoles ne sont rien.

ol. Idola. quaî in fani.s sunt, destruaniur.

Lib. 9 in Reg. ind. 4, c. 71, Ep. 71 ad Melli-

tumabbat,ia priiic. col. 1073, G, t. 2.

Qu'on détruise les idoles qui sont dans les leniplos.

52. In cognitione veritalis statum idolola-

lria peididit. Lib. 3 in iirimum Bejum. c. 3.

abinit,col. iZm, B,t.'i.

C'est l'idolâtrie qui a fait perdre au monde la connaii-
sauce de la vérité.

53. Idololallire caput est diabolus , orani>:

iniquitatisinitium. ////c/. ^/c.

Le chef de l'idolâtrie, c'est le démon, qui est le principe
de toute iniquité.

54. Idolls vanis sacrificia nusquam oiïerun-

tur. Ibid. post init. col. i3i7, ^.
On n'offre plus nulle part des sucrifices aux vaines

idoles.

55. Omnium raalorum extremum, ac pri-

mum, est idolorum cullus. Orat. de Naliv.
Christi, post init.

Le premier elle plus grand des maux, c'est le culte de,
idoles.

50, Grave crimenidoiolatria est. Serm. dom.
2opostPent. post init.

L'idolâtrie est un grand crime.

57. Quidqnid diaboli est, et quod diaboli est,

idololatria est, cui omnia idola mancipantur.
Epist. 1 ad Heliodor. ante med. t. 1.

Tout ce qui ert au démon et tout ce qni vient de lui
n'est qu'idolàlrie, car toutes les idoles lui sont soumises.

58. Cui deus venter (sl, deus ei rerens est : s i. .r

quoloiinquc vilia bahoiuus, quoli;iinqne pcc-
cata, tôt récentes liabeinus deos. liatus siim,

ira niilii deus est : vidi muliereni et concupivi,
libido mihi deus est : unusqui.s(|ue eniiuquo'l
cupilet veneratur, bon illi deus est, Sup. Psal.

80, vers. 8, Non crit in te deus recens. p. 117,
A, t. 8.

Celui qui a pour dieu son ventre a un dieu nonveiu
;

tous nos vices, tous nos péchés sont des dieux nouvfau\.
Je suis emporté, la colère est mon dieu

;
j'ai vu une r-inmo

et je l'ai convoitée, la luxure est mon dieu : le dieu de
chacun, c'est ce qu'il désire, ce qu'il vénère.

59. Qui adorât creaturam, negat Creatorem. l'.i (nr.i.

Sap. Job, c. 31, f.
itTt, col. 3, M.

Celui qui adore la créature renie le Créateur.

00. Idololatra servit simulacbro : cultum i^.i"pc,.- r.:.

idololatriœdiligenter amplilîcat, cumomni di-

ligentia colii simiilacbrum, speni ponit in ido-

lolatria, et timelmulilare siinulaclirnm. Lib. 2

de Contenipta mundi, c. 12, per totum, p. 70.

L'idolâtre sert un vain simulacre; il étend avec zèle le

culte des idoles, quand il met du zèle à adorer un simu-
lacre, quand il met sa confiance dans ce cuiti', et qu'il

craint de mutiler une vaine idole.

Cl. Unusquisque quod pra- caîteris colil, quod '^•''>t<'n.

super omnia miralur et ddigit, boc ei deus : si

quid est in quod dilectionis lance praîponderal,

boc tibi deus est, Hom. 2 in c. 2 Jiidic. in

med. t. 1,

Chacun a pour dieu ce qu'il honore par-dessus tout, ce

qu'il admire, ce qu'il aime avant tout; s'il est un ohj ut

qui remporte dans la balance de vos affection >, cet objet
devient votre dieu.

02. Totius gcueralitatis error bine accepit

exoidium, dum ea qme raultum diligunt bomi -

nés, deos esse volunt, et bumanis qui busqué
vitiis et cupiditatibus divinum nomen adscri-

bunt, Ibid. post med.
L'erreur de tout l'univers est venue de ce que les hom-

mes ont voulu faire des dieux des cho.>es qu'ils aiment
beaucoup, et de ce qu'ils ont donné le nom divin aux vi-

ces et aux passions humaines.

03. Nonsolum de corporeis simulacbris fa-

ciunt sibi bomines, deos : sed et de corde con-

fingunt. Quiconanlur siraulare sibialium crea-

torem extra universitatis Deum, alium Spiri-

tum sanctum, alium Christum, ii oranes fece-

runtsibi deos. Pros.

Les hommes se font des dieux non seulement des simu-

lacres, mais encore des fictions de leur cœur ; tous ceux

qui s'efforcent de se représenter un autre créateur que le

Dieu de l'univers, un autre Saint-Esprit, un autre Chiist,

tous ceux-là se sont fait des dieux.

04. Omnes igitur tam de visibili maleria,

quam de falsis doginatibus llngentes sibi deos,

idololatrœ sunt. Hom. 12 in c. 10 Jercm. sup.

illud, Si faciet sibi homo deos, etc.

D'où il suit que tous ceux qui se font des dieux soit

d'une matière visible, soit de doctrines erronées, sont des

idolJtres.

05. Quamodo tu Gbristum colis, qui idoluni s. Peir.Dam.
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in pecunia voiifiiMiis ? Opnxc. 12V, c. ^, poxt

ined. p.im, col. 1, I), t. li.

Cominonl nonvfiz-vous lionorcr lo Cliiisi, vtnn qui

adorez une iJolo iluiis l'argoiil?

s.Pio-|.er.
(;(j «;j,. m,„(^ q,,; p,)]„nl idoln, qiinmoilo qui

in somnis vidiMil vana ; si aiiUMU ovif,nlel anima
ipsnnnn, intolliiçil a qno facla sil, ol non colit,

(liiocl i[)sa f(!(;il. Apiid D. Atnjusl. t. 3, in (ine,

sent. 'un.

Los adoratouis ilos idolos nssomblcnl à cftux qui voiotil

do vaines ini.i^'ts dans Inuis songes ; si leur esprit so ré-

veille, il comprend qui l'a créé, et il cesse d'adorer ce

(ju'il a créé lui-niénie.

Riip nus. 07. Onamvisal) idoli dcvolionc Un conscien-

lia sillihera, cavcndnni tanien est lihi, ne edas

idolis iniinolala. Lib. Ij de Spirilu sanclo^c. 13,

in fine, f. 451,/). 1.

Quoique voire conscience soit pure du culte des idoles,

vous devez cependant vous garder de manger les viandes
immolées aux. faux, dieux.

S. ThMJorct. 08. Idolum nihil reprao.'îentat qiiod snb.sistat.

Qiiœst. 33 sup. Exod. p. 25, col. 1, .1, t. 1.

L'idole ne se représente rieu de réel.

69. Quid deserlius est lis, qui adorant idola?
Sect. 9 sup. Ezech. ante finem, p. 349, col. 1,

B,t. l.

Quoi de plus abandonné que ceux qui adorent les
idoles?

70. Deos, qui nihil prode.s.<;e queunt, laudare
non desinis. Orat. 5 sup. Daniel, post med. p.

408, col. 2,F,t.l.
Vous ne cessez pas de louer des dieux qui ne peuvent

vous faire aucun bien.

71. Quid dementius esse potest Iiis, qui
idola manu fada adorant

, qui sane cum mate-
riam et arlificium non ignorent, tamen lan-

quam Deis stupide cultum divinum adhiJDent?
Sup. IIabacuc,c. 2, circa finem, in illud, Quid
prodest sculptile ? etc. p. 481, col. 2, F, 1. 1.

Qui est plus insensé que ceux qui adorent des idoles
faites de main d'homme? Ils connaissent la matière d'où
elles sont tirées et l'art qui les a façonnées, et cependant
ils ont la stupidité de leur rendre les honneurs divins
comme à des dieux.

IGNOMINIÂ (Ignominie).

SENTENTIiE SCRIPTURARUM.

1. Qui dorraierit cum noverca sua, etreve-
îaverit ignominiam patris sui, morte morian-
turambo. Levit. 20, v. 11.

Si quelqu'un a dormi avec la femme de son père et dé-
couvert la turpitude de son père, ils mourront tous deux.

2. Impie faciès eonim ignominia, et quœ-
rent nonien tuuni, Domine. Ps. 82, v. 15.

Couvrez leur visage d'igr.ominie, et qu'ils cherchent vo-
ire nom, Seigneur.

3. Slullornm oxallalio, ignominia. Prov. 3,

in talce.

La gloire des insensés .sera l'ignominie.

4. Qui aduilcr est lur|)itmiinem et ignomi-
niam congrogat sihi. Ihid. (i, v. 33.

L'adultère couvre son front de honlo et d'ignominie.

5. Egeslas et ignominia ei, qui deseritdis-

ciplinam. Ihid. 13, v. 18.

Misère cl ignominie à celui qui méprise la règle.

0. In paucitale plebis, ignominia principis.

Ibid. 14, V. 28.

Le petit nombre des sujets est la honte du prince.

7. Natus est slultus in ignominiam suam.
lOid. 17, V. 21.

L'insensé est né pour sa honte.

8. Impius, cum in profundum venerit pec-

catorum, contemnil : sed sequitur eum igno-

minia et opprobrium. Ibid. 18, v. 3.

Lorsque l'impie est descendu dans les profondeurs du
mal, il méprise tout; mais l'ignominie et l'opprobre le

suivent do près.

9. Revelabitur ignominia tua, et videbitur

opprobrium tuum. Isa. 47, v. 3.

Ton ignominie sera dévoilée, ton opprobre mis à nu.

10. Dormiemus in confusione nostra, et ope-
riet nos ignominia no.slra : quoniam Domino
Deo nostro peccavimus. Jer. 3, v. 25.

Nous dormirons dans notre confusion, et notre ignomi-
nie nous couvrira tout entiers, parce que nous avons pé-
ché contre le Seigneur notre Dieu.

11. Ego nudavi femora tua contra faciem

tuam, et apparuit ignominia tua. Ibid. 13,

V. 26.

J'ai exposé votre nudité, et votre ignominie a paru.

12. Dabo vos in opprobrium sempiternum,
et in ignominiam seternam, quse nunquam obli-

vione delebitur. Ibid. 23, in fin.

Je vous livrerai à un opprobre éternel et à une honlo

que l'oubli n'effacera jamais.

13. Audierunt gentes ignominiam tuara, et

ululatus luus replevit terram. Ibid. 46, v. 12.

Les nations ont appris ton ignominie, et les hurlements
ont rempli la terre.

14. Confusi sumus, quoniam operuit igno-

minia faciès nostras. Ibid. 51, v. 51.

Nous sommes confus, car la honte a couvert nos vi-

sag es.

15. Et transivi per te, et vidi te, et expandi

amictum meum super te, et operui ignomi-

niam tuam. Ezech. 16, v. 8.

J'ai passé et je t'ai vue; j'ai étendu sur toi mon vêle-

ment, et j'ai couvert ton ignominie.

16. Revelata est ignominia tua in fornica-

tionibus tuis super amatores tuos, dicit Domi-
nu.s. Pros. Ezech. 16, v. 36.

T on ignominie a été découverte dans tes prostitutions

ave c tes amants, dit le Seigneur,

I
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17. Ecce ego congregabo onnics amatoro>

liios, ol nudabo igiiomiiiiani luain coram eis.

y. 37.

VoilA que moi j'iissomblerai tous ceux, qui rainiaioni, il

ji! mellrai à nu Ion ignouiinio devant tux.

18. nioriani enruiu in ignominiaiu cominu-

labo. Osée 4, r. 7.

Je cliangerai leur gloiro en ignominie.

19. Repletus es ignominia pro gloria. Ilab.

5, V. 10.

L'ignominie a remplacé ta gloire.

20. Secunilam gloriam ejiis mulliplicata est

ignominia ejus ; et sablimit:»s ejus, conversa

est in luclum. 1 }facli. 1, v. 42.

Son ignominie fut multipliée comme l'avait été sa

gloire, et son élévation fat convertie en deuil.

21. Nec ipsa nalura docet vos, quod vir qui-

deni , si coniam nulriat, ignominia est illi.

1 Cor. 11, t). 14.

La nature même ne vous apprend-elle pas qu'il serait

honteux à un homme d'orner avec soin sa chevelure?

IGNORAMIA (fG?fOKAXcE).

SE.NTE.NTLE SCRIPTURARUM.

1. Etsi ignoravi , meciiai erit ignoi'antia

mea. Job 19, v. 4.

Si je suis dans l'ignorance, que mon erreur retombe
sur moi.

2. Delicta juventutis meae, et ignorantias ne
memineris, Domine. Ps. 24, y. 7.

Seigneur, ne vous souvenez point des fautes de ma
jeunesse et de mon ignorance.

3. Os staltorum pascitur imperitia. Prov.
lo, V. 14.

La bouche de l'insensé se repaît d'ignorance.

4. Impius ignorât scientiam. Ibid. 29, v. 7.

L'impie ignore la science.

o. Ignorât homo, quid ante se faerit, et

quid post se fulurum sit. Ecoles. 10, v. 14,

L'homme ignore ce qui a été avant lui et ce qui sera
après lui.

6. Quomodo ignoras quae sit via spiritus, et

qua rationecompingantur os.sa in ventre prœg-
nantis : sic nescis opéra Dei, qui fabricator

est omnium. Ibid. 11, v. o.

De même que vous ignorez la route du vent et com-
ment l'enfant se forme dans le sein de sa mère, ainsi vous
ne connaissez pas les œuvres de Dieu, qui est le Créateur
de toutes choses.

7. Domine Pater et Dominator vitDe raccT, ne
adincrescant ignorantiae meae. Eccli. 23, in
firinc.

Seigneur, mon Père et le Maître de ma vie, ne permet-
tez pas que mon ignorance s'accroisse.

Toiîi: IV.

8. Memorai'e leslaiiieiilum Alii.s^iini, et des-

j)ice ignorantiam proximi. Kccli. 28, r. 9.

Souviens-toi de l'alliance du Tn-sHaul, cl ne considère
pas l'ignorance de ton fréro.

9. Nenio ulio modo mole.sliim piilialnr de
lus, qua^ per ignorantiam gosta .sunl. 2 Marli.

11, c. 31.

Qu'aucun ne souffre eu aucune manière des choses fai-

tes par ignorance.

10. Si quis ignorât, ignorabiliir. l Cor. 14,

u. 38.

Si quelqu'un ignore, il sera ignoré.

11. Nolile seduci, evigilate, justi ; ignoran-
tiam onim Dei quidam habent. Ibid. l'>

,

V. 13-34.

Xe vous laissez pas séduire, justi^; tenez-vous d.ans la

vigilance, car il y en a parmi vous qui ignorent Dieu.

12. Sic est voluntas Dei, ut benefacienles
nbrautescere facialis imprudenlium borainum
ignorantiam. 1 Petr. 2, v. l'i.

La volonté de Dieu est que, par voire bonne vie, voua
fermiez la Louche au\ hommes i;';ioraiils.

1GN0R\RE (iGNORrit).

Vide Nescirr.

ILLUDERE (Se moquer, se .touer).

SENTE.NTLE SCRIPTUR.\RUM.

1. Ecce illusisti mihi, et falsum loculus es.

Jnd. 1d, v. 10.

Voilà que vous vous êtes joué de moi, et vous m'avez
dit un mensonge.

2. Quare sic illusisti mihi. et dimisisti ini-

micum meum, ut fugeret? 1 Reg. 19, v. 17.

Pourquoi m'as-tu ainsi trompé et as-tu laissé fuir mon
ennemi'.'

3. Numquid non dixi tibi : Ne illudas me?
4 Reg. 4, v. 28.

Ne vous ai-je pas dit ; Ne me trompez point?

4. Numquid illudes ei quasi avi? Toi). 'lO,

V. 24.

Vous jouerez-vous de lui comme d'un oiseau?

o. Stultus illudet peccatum. Prov. 14, r. 9.

L'insensé se joue du péché.

6. Nunc nolite illudere, ne forte constrin-

gantur vincula vestra. Isa. 28, v. 22.

Cessez de vous jouer, de peur que vos liens ne se ba-
sent.
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ILIAISK)

(Odjet df, MOQiii iui;, ioiii r, lusiôi:).

SENTRNTI.V; schiitliuium.

1. Lumbi moi iinploli siiiil illusionihiH, cl

non est sanilas in carne inea. l's. ^7, v. 7.

Mes reins sont romiilis d'un feu qui les dévore, cl ma
chair n'osl qu'une plaie.

2. Facli siunns opprohriiiin vicinis noslris,

subsannalio el illusio liis, iiui in circuitu nos-

Iro sunt. Ps. 78, v. 4.

Nous sommci devenus l'opprobre de nos voisins, la fa-

Lle el lo jouet dos peuples qui nous environnent.

3. Illusio, et iniproperiuin .superbnnim, cl

vindicta, sicul leo insidiabilur illi. Eccli.Ti.

y. 31.

Le.î insultes et les oulrages appartiennent aux superltes,

et la vengeance veille sur eux. comme un lion.

4. E.cro eligam illusiones eorum, et qiific ti-

mebant addiicam eis, dicit Dominus. Isa. 60,

r. 4.

Je choisirai des maux pour eux; je ferai tomber sur

leurs tPtes les fléaux qu'ils craignaient, dit le Seigneur.

ILLllSOR (Trompeur, moqueur).

SENTENTI^ SCRIPTURARUM.

1. Abominalio Dornini, omnis illusor. Pros.

Prov. 3, t;. 32.

Tous les trompeurs sont en abomination au Seigneur.

2. Ipse deludet illusores, et mansuetis dabil

gialiam. F. 34.

Il se moquera des moqueurs, et il donnera sa grâce à

ceux qui sont doux.

3. Si sapiens faeris, tibimelipsi eris ; si ail-

lera illusor, solus portabis malum. Ibid. 9,

V. 12.

Si tu es sage, lu le seras pour toi-même ; si lu es mo-
queur, toi seul en porteras la peine.

4. Filius sapiens, doctiina patris : qui ali-

tera illusor est, non audit, cumarguitur. Ihid.

13, V. 1.

Le fils qui est sage est attentif à la doctrine de son père
;

mais celui qui est moqueur n'écoute point quand on le

reprend.

V). Defecit, qui prœvalebat , consummalus
est illusor. Isa. 29, v. 20.

Le fort est détruit, le railleur a disparu.

6. Extendit raanum suara cura illusoribus.

Osée 7, v. 5.

Le roi a présenlé la coup? à une troupe de railleur^.

7. Vonient in novissimis dicbu.s in decep-

lioiio illii.sores, juxla pioprias concupi.scenlias

ambulantes. 2 Pelr. 3, v. 3.

Dans les derniers jours il viendra des séduiHeur.> pleins

d'arlilicc, qui marcheront suivant leur* propres passions.

8. In novis.simo lemporo venicnt illu.sores,

socnndmn dosideiia sua ambulantes iii impie-
lalibiK. Jiidiv. V. 18.

Dans les derniers temps des siUuctoui s viendront, rn ir-

cliant selon leurs désirs dans l'impiélé.

ILLIJMINARE (Eciaiuer, illuminer).

SENTENTI^ SCRIPTURARUM.

1. Tu lucerna mea, Domine, et tu illuraina-

bis tenebras meas. 2 Beg. 22, v. 29.

Vous êtes, Seigneur, le flambeau qui m'éclaire; vous
éclairez mes ténèljrcs.

2. Illumina oculos meos, ne unquam obdor-
raiam in morte. Ps. 12, v. 4,

Illuminez mes yeux, de peur que je no m'endorme un
jour dans la mort.

3. Tu illuminas lucernam meam. Domine;
Deiis meus, illumina tenebras meas. Ps. 17,

V. 31.

C'est vous, Seigneur, qui faites luire le flambeau qui
m'éclaire; illuminez mes ténèbres.

4. Accedite ad Deura, et illurainamini. Ps.

33, V. 5.

Approchez-vous de Dieu, et vous serez éclairés.

5. Deus misereatur nostri, et benedicat no-

bis : illuminel vullum suum super nos, et mi-
sereatur nostri. Ps. 6G, inprinc.

Que Dieu ait pitié de nous et qu'il nous bénisse; qu'il

fasse briller sur nous la lumière de son visage, et qu'il nous
montre sa miséricorde.

6. Dominus solvit compeditos, Dominus il-

luminât ca3C0s. Ps. 143, v. 7.

Le Seigneur délie les captifs, le Seigneur éclaire les

aveugles.

7. Qui limetis Dominum, diligite illum : et

illuminabuntur corda vestra. Eccli. 2, v. 10.

Vous qui craignez le Seigneur, aimez-le, et il éclairera

vos cœurs.

8. liluminabo omnes speranles in Domino.
Ibid. 24, V. 45.

J'éclairerai tous ceux qui espèrent dans le Seigneur.

9. Surge, illuminare, Jérusalem, quia venit

lumen luum, et gloria Domini super te orla

est. Isa. 60,1). 1.

Lève-toi, Jérusalem, ouvre tes yeux à la lumière, elle

s'avance; la gloire du Seigneur a brillé sur toi.

10. îllaminare bis, qui in lenebris el in
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iimbra niorlis sedenl,ad(Jiiigen(los pedes nos-

lios in vinm pacis. Luc. 1, v. 71).

Pour éclairer ceux qui sont assis dans les U'nèbrps cl

dans l'ombre de la mort, el pour conduire nos pas dans le

cliemin du la paiv

11. Sicul lucerna fulgoiis, illuraiiiabil le.

Ibid. ll,t;. m.
Il vous illuminera comme lorsqu'une lampe vous éclaire

par sa lumière.

12. Dorainus illuminabit abscundila tcne-

braiura, et raanifeslabil concilia cordiura. 1

Cov. 4, r. 3.

Le Seigneur éclairera ce qui e?l caché dans les ténèbres,

et découvrira les plus secrètes pensées des coeurs.

13. Surge, tjui dormis, et exurge a morluis,

et illuminabit le Cbristus. Eplies. 5, v. li.

Levez-vous, vous qui dormez, el sortez d'entre les morts
;

Jésus-Christ vous éclairera.

14. Impossibile est eos, qui semel sunl illu-

minati, gusiaverunt eliam donum cœleste, et

participes facli sunt Spiritus sancti, etc., et

prolapsi sunl, rursus renovari ad pœnitenliam.

Hebr. 6, v. 4, etc.

Il est impossible que ceux qui ont élé une fois éclairés,

qui ont goûté le don du ciel et qui ont élé faits partici-

pants du Saint-Esprit,... et qui sont tombas, soient re-

nouvelés par la pénitence.

io. Reraeraoramini pristinos dies, quibus
illuminali, magnum certamen sustinuistis pas-

sionum. Ibid. 10, r. 32.

Rappelez en votre mémoire ce premier temps où, après

avoir été éclairés, vous avez soutenu de grands combats
et de grandes aftlictions.

iMÂ(>0 (hiAGK, nEssraiBLANCE).

DEFINITIO.

Imago relative dicitur ad illud, cu.ius simi-

liludinem gerit. et ad quod imitandum fada
est. Lib. 1 Compend. Tlieolog. veritatis, c. 6,

in piinc. p. 690, col. 1, B, t. 7.

On appelle ainsi une image, à cause de l'objet dont
elle porte la ressemblance, et qu'où s'est proposé de re-

présenter en la faisant.

Imago est alicujus rei existentis similitudo
formata. Sup. Ps. 72. post med. i\ 21, f. 111.
col. 2.

Une image, c'est la copie d'un objet qui existe.

Imago est ejus rei, ad quam imaginamur,
species indiiïerens.. Lib. de SynodOy définit. 1,

in princ.
f. 88, col. 4.

Une image, c'est la figure de l'objet que nous voulons
représenter.

Imagines sunt res, quas conspiciraus, earum
rerum quae sub aspeclum cadunt, qua^que cura
ri.ùtiram non babeant, oorporeis Wmn? expri-
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munlur, que facilins cognoscanlur. Onit. 1 de ;..joiii. Uam.

Iiiiaginibus, ontc med. f. 457, ;/. 1, D.

Les images sont des repiésonlations visibles des chocs
quelles nous rapi)tllenl, el qui, na\ant pas du tigun;, sunl

dépeiiiles sous des formes corporelles, alin do lei rcndio
plus faciles à saisir.

Imagines .sunt monimenta qufndam : elcnim
illiUeialis bomini])Us lioc sunt, ([uod lilleiato

libri ; et quod auiibus oiatio, idem est oculis

imago. Ibid. ante med. f. 458, p. 2, A.

Les images .sont comme des signes ; elles sont pour les

ignorants ce que sont les livres pour les lettrée ; une image
est pour les yeux ce que la parole est pour b^s oreilles.

Imago est similitudo, exemplum atque ef-

figies, qure illum in se, cujus imago e.st, expri-

mit. Ibid. Orut. 3, ante med. cap. 1, f. 471,

p. 1,/1.

Une image est la ressemblance, l'exemple et le portrait

de celui qu'elle représente.

Imago e.st boc quod recipilur ad prœsens, Origen.

et inlueri potest bumana natura. Hom. 2 sup.

Psal. 38, ante med. p. 300, col. 1, 1.

L'image est ce que Ion perçoit présentement et qui est

accessible à la nature humaine.

Imago est formae eum forma, cum quadam f^if^to,

sirailitudine collalio. Lib. 4 de Arte Bhetoricœ
ad Herennium, post med. col. 70, /, ^ J. w

L'image est un rapport de ressemblance entre une forme
et une autre forme.

SENTENTI.n SCRIPTLR.VRUM.

1. Ad imaginem Dei, faclus est bonio. Geu,
9, V. 0.

L'homme a été fuit à Tiraage de Dieu.

2. In imagine pertransit bomo. Ps. 58. v. 9,

L'homme passe comme une ombre.

3. Deus creavit hominem inexlerrninalji-

lem, et ad imaginem simili ludinis su» fecil il-

lum. Sa». 2, i'. 23.

Dieu a créé l'homme immortel, et il la fait à l'image de
sa ressemblance.

4. Deus creavit de terra bominem, et secun-

dura imntrinem suam fecit illum. Eccli. 17,

V. L
Dieu a c.té l'homme de la terre, et il la fuit à son

image.

5. Yir imago et gloiia Dei est. 1 Cor. 11,

r. 7.

L'homme est la gloire et l'image de Dieu.

6. Sicul portavimus imaginem terreni, por-^

temus el imaginem cœleslis. Ibid. 15, v. 49.

Comme nous avons porté l'image de l'homme Icrreslrei

portons au-^si l'image «le l'Iiomme ccl.slo.
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7. ImaKoClirisli in anima \)QY inciinani (im-

(liMn obsi'urai i polosl, dcltM i anloiii lier nalii-

lan» non polcsi. In fidjniriilo de Fide rcsinr.

])Ost iiiit. col. 487, ^', l. 3.

L'imaKo de J.-sus-Clni^l pi'ul, il (il viui, s'oL.;cui(ir

dans iiiu) i\nic \k\v la nrylifoiicc*, ruais elle ne peut pas.sel-

i'ucrr d'clU'-iiH'iiic.

8. Soient imagines earum leiuin uominibus

apiiellarijiiiiaiiim hww'Xiuess^MUl. DcocluQiiœfsl.

dulcilii, (itiast. 0, uitlc mcd. l. ^.

On a ooutumo de donner aux images le uu'ine nom

qu'aux, oljjuls qu'elles rcprésenlont.

<). Omnis imago similis €sl ei, cujus iniaf^o

esl; nec lanien omno quoi! simile est alicni,

eliam imago e>t ejus : imago cnim lune est. cuin

(le aliqno expiimilur. De Ck'iiesi imperf.c. H),

post init. t. 3.

Toute image e4 semblable à l'objet qu'elle représente,

et cependant toute chose qui est semblable à une autre

n'eu esl pas l'image; l'image esl la représentation de quel-

que chose.

10. Pia-slaniior est imago corporis in spi-

lilii, quam ipsum corpus in subslanlia sua.

JÂh. 12 de Genesi ad litt. c. iÇ),j>ost init. ?. 3.

L'image du corps, conçue par l'esprit, est supérieure au

corps lui-même dans sa propre substance. .

11. Honor, qui habetur imagini, ad eum
pervenit, cujus imago est. Aiml. I). Joaii.

Damasc. orat. 1 de Imarj. circa med. f. 4u9,

p.i,B.
L'honneur qui est rendu à une image revient a celui

qu'elle représente.

12. Si templa construis sanctis Dei, eoium

eliam tropbœa constitue. Ibid.

Si vous élevez des tempksaux saints, représentez aussi

leurs actes de vertu.

13. In eum, qui regiam imaginera afïlcit

ignominia, non secus animadvertitur, qi;am si

iknominia regem ipsum affecisset. Ibid. orat.

'S, ante med. f. 474, j>. 1, C.

On ne traite pas autrement celui qui outragerait l'image

d'un roi que celui qui outragerait le roi lui-même.

14. Se e vicino vespiciunt imago, et quod

ad imaûinemest. Serm. 81 sup. Cant. inprinc.

f.
i\9,^ccl. 2, F.

L'image el l'objet qu'elle représente se touchent de près.

15. Oporlet id quod ad imaginera est, cum
imagine convenire, et non in vacuum nomen
imaginis pai ticipare. Lib. Médit, c. i, prope

mcd. f. 322, col. 1, C.

Il faut que ce qui est l'objet de l'image soit d'accord

avec l'image elle-même et que les deux ne portent pas le

n:r-me nom.

i\l\(i().

I

liabft cju.s imaginom, riii .•similis C9\. Siii). Ps.

38, ante med. v. \), f.
OT, col. 2.

I
Une image porte la resscniblanrn de l'objet qu'elle re-

lii n'sseinlilaiice d'un objet avec un au-

Çassiodcr. 16. Imago babet simililudinem ejus rei, cu-

jus imago est : simiiiludo autem non semper

|ii'-eiMe; mais la n'sseinlilaiice il un objet avec un au

Ur ne prouve pas que le premier soit limage du !;econd.

17. Imago \ aide divira (1 l)(;o simili.-?, esl

viiijii.sli aiiiiiia. JJb. 7 Slroinal. ante med. fol.

l'if), paij. 2, /''.

Une image vraiment divine et .seudjialjle à iJieu, c'est

^;^nlO du juste.

18. Imaginera rodcslem virginitas portât,

puil;.l intcgiitas,san(:litasp())tal el veiilas. De

Discipl. et Jlabiluvirij. c. 10, col. 2, /. 2.

La virginité, l'innocence, la sainteté el la véiiié portetit

l'image du ciel.

10. Ea quiii vidcntur, coi um quae sub aspec-

tnm non cadunt,ceila'sunl claneque imagines.

Kpist. 10 ad Joau. apost. post init. cpudUibl.

i'atr. t. \,p. 1G5, col. 2, E, cdit. Coloniœ 1618.

Les choies que nous voyons sont une image véritable

cl lidèle des choses qui ne tombent pas sous les sens.

20. Nos imaginibus sensum movenlibus ad

divinas conlemplaliones, quoad lleri potes!

,

IMOvebimur, De Eccles. JJierarch. et liab.

apud D. Joan. Dam. orat. 1 de Imarjinib. post

med. f. 460,|). 1, C.

Par les images qui frappent nos sens, nous nous élevons,

autant qu'il e.>l possible, à la contemplation de Dieu.

21. Imaginera Salvalol'is noslri nonutquasi

Deura colas, sed ob recordalionera Filii Dei in

ejus amore recale.scas, cujus le imaginera vi-

dere considéras. Lib. 7 in Berjislro, indict. 2,

r. 53. Ep. 53 ad Spcundimim, siib fincm, col.

l!55,£, ?. 2.

Il ne faut pas rendre à l'image de notre Sauveur l'hom-

]riage qui n'est dû qu'à Dieu ; mais que votre amour se

ranime au souvenir du Fils de Dieu, dont il vous scmblo

voir les traits.

22. Imagines sanctorum non .sunl frangendac.

Ibid. c. 109, Epist. 109 ad Seremnn episc.

Massiliens-. col. 982, D.

Il ne faut pas briser les images des saints.

23. Idciico piclura in ecclesiis adbibetur,

ut bi, qui iitleras nesciunl, sallem in parietibus

videndo legant, quœ légère in codicibus non
valent. Ibid.

On place de^ tableaux dans les églises, afin que les il-

lettrés puissent lire sur les murailles ce qu'ils ne peuvent

pas lire dans des livres.

24. Quod legentibus scriptura, hoc idiolis

piœstat imaginum pictura cernenlibus. Pros.

Les tableaux sont pour l'innor.Tnt qui les contemple ce

que les livres ïont pour celui qui sait lire.

25. Quia in ipsa eliam ignorantes vident,

quod sequi debeant; in ipsa lcgunt,quililleias

nesciunt. Ibid. lib. 9, indict. 4, c. 9, Epist. 9

ad Scremim episc. Massiliens. post init. col.

1040, D.

Les ignorants y voient ce qu'ils doivent pratiquer ; ce-

lui qui n'a jamais su lire y U( aisément.

S ClMIl, AIfT.

S Cviii.tii

liii.iniii

S nn- Ji.-
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i.iid. 0(;^ Si.jiil i\oc icliiliiiii adiiraiiihiiii e.sl, ut

r)>^iis : sic ncc Iionio mortinis imagine aliqiia

coIendiKs est, quanlumcnnque gravis, vcl sauc-

tus si t. Pros.

De nii'jne qu'il ne faut p:is juloror une iilolc conniic

Dieu, ilo nii'iiHN après qu'un homme est mort, il ne fini

p.is ailorer son image, quelle qu'ail t-tO sa iirohilè ou sa

sainteté.

27. Sanclorum enim imni^iiicsnnii colunlar,

sed Deiis voneiatiir ois. Sup. Lcvit. cap. 2(5,

in princ. f. 12^, col. 1,^1.
On n'aJore pas les images de; saint», ni:iis par elles

on rend hommage à Dieu.

• !'•• 28. Imagines sanctorum non latrii, seJ dii-

lia possnmusveneraii ; non proplerimaginein,

t\mv per se niiiil potesl, scd propler imagina-

liim, qui por se cuncla polest. Serm. 1 Dcdica!.

post med. f. 31, cul. 4.

Nous pouvons rendre aux imapcs un culte, non de la-

tri\ mais de duUe, non en vertu de l'image, qui par elle-

même n'est rien, mais en vertu d". celui qu'elle repré-

sente, qui de sa nature peut toutes c'iosîs.

c r. 20. Non est vera imago, qnae similis non en
aiiclori. Hom. 3o sup.Matlh. oper. imperf. iii

fine, f. 989, A, f. 2.

Une im ifre n'est pas fidèle quand elle ne ressemble pas
à son modèle.

30. Qui imagines appelil lapiilibus, quos-

nam appelil lapidibus ? an non seipsum ? Pros.

Celui qui, à coups de pierre, brise des images, quelles

images hrise-t-il ? n'est-ce pas lui-ni?me?

31. Si is, qui régis lerrestris imaginera la-

pidibus appétit, seipsum appelit
; qui Chrini

iiulem imaginem contumelia afTicit, non illani,

.>ed seipsum contumelia aflQcit. llom. 10 s»;). 1

Tliessnl. in. med. t. 4.

Si celui qui, à coups de pierre, brise l'image d'un roi

de la terre, se brise lui-même, celui qui outrage l'imag'?

îe Jésus-Christ n'ouîragc pas seulement cette image, mais
r 03 outrages retombent sur lui-ms.me.

'
;> 32. Honor ille, quo probos conservos afBci-

p.ius, nostrpc erga communem Dominum bene-
volentia) argumenlum est, atqiie imaginis bo-
nor ad exemplar transiit. Lib. 4 de Fide orlh.

c. 17, antefinem, f. 290, p. 1, C.

Cet lionncur que nous accordons à des hommes justes,

nos compagnons d'exil, est un témoignage de notre rcs-

ject à réiari de noire Seignîur, et l'honneur rendu à
c:tt3 image remonte à cîlui qu'elle représente.

33. Tu qui imagines coli nogas oportere, no
Dei- quidem Filium colueri.>, qui Dci invisibi-

îis est imago vivens et forma incommutabi'is.
Pros.

Vous qui dites qu'il no faut pas honorer les iniHj^s,

cessez donc d'honorer le Fils de Dieu, qui est l'imagu
\ ivante, la forme immuable du Dieu invisible.

34. Ego Chri.-li, ut Dei. carnem humanam
induit, imaginem colo: D?i Genitricis, omnium
Dominae, ut Matris Filii Dei, iaiaginem colo.

Je vénère l'imigc do Îéius-Cîuist comme étant celle de

Dieu revélu de la n.tture liuni.iiu'' ; ji' Miiere l'iiiia^i* di;

la Mor.î de Dieu, de la Souveraine de tous les hunimci,
comme étant celle de la Mère du Fils de Dieu.

3rj. Sanctorum marlyrum, ut ainicnrum Dci,

qui sanguinem ad Cliiisii gloriam cITundcnles

imitati sunt eum, imagines colo.

Ji-
v
'nère les imaj;os des saint-; martyrs comme étant

celles des amis do Dieu, qui ont mardi'' sur ses tr.ioes jus-

qu'à verser leur sang pour la gloire do Jésu--Cliii.-.|.

30. Eoi'um denique imagines colo. qui

Cbi'isli vestigia scquentes, vilam suain iusti-

tuerunt.

Je vénère les imaros enfin de ceux qui ont réglé leur vie

sur le modèle de Jé:jus-Christ.

37. Ilorum fada prcTclai'a crucialusque pic-

tura expre.vsos oculis meis piopono, ut eo paclo

sanctus eiïi ;iar, et ad imilationis sludium iu-

cendar. Orat. 2 delmaginih. anl' med. f. 'i.j9,

pag. 1, B.

Je mots sous mes yeux, les ta'.jloiux de leurs aclesdi;

vertu ci de leurs tourments, afin do devenir plus saint et

de m'exclt2r à les imiter par ce moyen.

38. Rerum pn-estantium imagines non sunt

contemnendœ. Ibld. post med. f. 460,7). !> -4.

Il ne faut pas mépriser les talileaux qui représentent

des chosjs excellentes

39. Si régis imago, rex est; et imago Cbfi.ni,

Clirislus est; et imago snncti, sanctus est.

Ibid. post med. f. 460,;;. 2. A.
Si limage du roi. c'est le roi, l'irnsge de Jésus-Christ,

c'est Jésus-Christ ; l'image d'un saint, c'est le saint.

40. Ex pictis imaginibus et corporfie for-

ma? alicujus sancti efïigiem, et qua? mirabiîitcr

ge.ssit, quaeque pertulit conspicientes sancii

l'eddimui". gaudio l.xdiiiaque cumulamur. Ibid.

Orat. 3, ante med. f. 470, ]). 2, B.

En voyant sur des tableaux le portrait d'un saint, ce

qu'il a fait d'admirable et ce qu'il a soulîert, nous tra-

vaillons à nous sanctiîier, nous sommes comblés de bon-
heur et de joie.

41. Fiunt imagines quo resoccuKasapeiianî,"
atjue indicent: idcirco imagines invenlae suni,

ulnobisad rerumoccuUarumdemonstrationeiii
aîqiie noîitiam. tanquam itineris duces adituni

patefacerent. Ibid. anto w.ed. c. 2. f. 471, p. i.

iitt. B.

Les images sont faites pour nous découvrir et nous fairî

connaitre les choses cachées ; c'est pourquoi eUes sontseni-

hlahles à des guides qui nous monlrei aient îe chemin
qu'il faut suivre.

42. Imagines, qua se:v auro confiamus, ange-
lorum, easa 1 boiiofem et gloriain Dei conlici-

mus. Orat. 2 de Resurr. et habet. apiid D. Joan.

Dmnasc. orat. 3 de Imaginib. in calce,f. 481,
;) 1 D
Nous faisons, pour Li gloire et l'ùonneur de Dieu, des

statues en or qui reprisenleal des anges.

43. Imagines sanclorum non sunt idola, ne-

que earum veneralio idololatria : quoniam nc-

,
que ip.îas imTc^i'iPs d'^'^^ es^e ^^l'cdinr]-. noquo

S.J.an. Pain.

1 i-I Uî
I '.ru 1 I.
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Ti'iiulliaii.

S. TlieoJorcl.

Tliomas

a Kduiiis.

snnclos viros, fiiio:? ropnrîoiilaiit, pro diis lia-

hoinus. Siij). l's. ll.'l, r. lO.

Los imnKcs des s;iiiiU ne sont p.is iU'i iilolos, ol li! cullo

qiio nous Imir reniions no conslituo pas ri(li)|.Vlrii! ; car

nous no nuanlons nas cos imagos lii lus saints qu'ollos rc-

pri'scnli'nt conunt; dos dioux.

l'i. IninKiiii verilas respontloro dehfil. Dn

Corona iiiilit. c. 0, prope mrd. p. Wt, E, t. 2.

L'imago doil ôtre d'accord avec la réalité.

iri. Indigmim est ut imago Dei vivi, iiTiago

idoli et niorltii liât. Ibid. c. 10, post med. parj.

C'est une indigiiilé quo l'image du Dieu vivant no soit

que l'imago d'un'; idole ou d'un mort

4G. Niillins deiligiiandic roi ima^n diguanda

est, scquilur eniin slaluiû simililudo. Lib. 3

advers. Marcio)iem, c. 10, aiite med. p. 805,

C, t. 3.

Il ne faut jamais honorer l'image d'un objet méprisa-

ble, car le portrait suit toujours l'original.

47. Extrema) est demenlifn, imagines crea-

lurarnm nobis deservientium, dcos facere.

Quœst. 1 sup. Dcut.circa med. p. 43, col. 2, F.

C'est l'excès de la folie de regard m- comme des dieux les

images des créatures qui sont à notre service.

48. Imagines sanclomm excitant mentes

devotoriim ad amorem et \enerationem eorum,

ut pro nobis orent. In Doctr. juvenum, c. 9,

sect. 3, inprinc. t. 2.

Les images des saints excitent les âmes pieu«es à les

aimer et à les vénérer, aûa qu'ils intercèdent pour nous.

49. Picturae sanctorura, scriptursc sunt lai-

corura, ut videant quid agere et quo tendere

debent. Ihid.

Les images des saints sont les livres des laïques, où ils

peuvent voir ce qu'ils doivent faire et où ils doivent

tendre.

s.Yinc. Fcrr^ 50. Niilla iiiiago est magis propria imngini

Dei,quara homo. Serm. 3 dom. 3 post Pascha,

in fine, f. 46, col. 4, part. 2.

Aucune image n'est plus conforme que l'homme à l'i-

mage de Dieu.

SENTENTl^ PAGANORUM.

riii.iusjun. 51. Si defimctorum imagines domi positae,

dolorem nostrum levant
;
quanto magis ha?,

quibus in celeberrimo loco, non modo species

et ('ullus illonim, sed honor etiam et gloria

refertur? Lift. 2, Epist.l ad Macrinum, in

cake, p. 47.

Si, placées dans nos maisons, les images de ceux que la

mort nous a ravis calment notre douleur, quelle consola-

tion plus grande ne trouverons-nous pas dans celles qui,

placées dans un temple auguste, ne reproduiront pas seu-

lement leurs traits, mais encore leur mérite et leur gloire?

scncca. 52. Quidni ego magnorum virorum imagi-

nes (quae suut iiicitamenla animi) et natales ce-

l'-brciii .' Kgo veio illo^; vcneior. JLpisl. 04,

snh (inem, p. (539, /. 2.

Pourquoi n(! pas vénérer les imagos dos grands hommes'.'

l'-lles portent l'imo vr;rs le hioii. Pourquoi ne céléhrcrais-

jo pas des fêles en leur honneur '.' l'our moi, je les véuèro.

53. Imago rcs mortua est. Episl 84, circa

med. t. 2.

Une image est une chose morte.

JMlTÂUi (Imiter).

SK.NTENTI.'E SCIUPTUR ARUM.

1. Ne aimuleris horainem injustum, ncc

imileris vias ejus. Prov. 3, v. 35.

Ne porte pas envie à l'homme injuste, et ne choisis au-

cune do ses voies.

2. Imitantur diabolam, qui sunt ex parte il-

lius. Sap. 2, in calce.

Ceux qui se rangent du parti du démon deviennent ses

imitateurs.

3. Rogo ergo vos, imilatores mei estote, si-

cut et ego Ghristi. 1 Cor. 4, v. 16.

Soyez donc mes imitateurs, je vous en conjure, comme
je le suis de Jésus-Christ.

4. E.stote imitatores Dei, sicut filii caris-

simi. Ephes. 5, v. 1.

Soyez les imilateurs de Dieu, comme ses enfants bien-
aimés.

5. Quse et didicistis, et accepistis, et audis-

lis, et vidistis in me, ha3C agite : et Dous pacis

erit vobiscum. Philipp. 4, v. 9.

Pratiquez ce que vous avez appris et reçu de moi, ce

que vous m'avez entendu dire et ce que vous m'avez vu
faire, et le Dieu de paix sera avec vous.

6. Non segnes effîciamini, verum imitatores

eorum, qui lide et patientia haîreditabunt pro-

missiones. Hebr. 6, v. 12.

Nous souhaitons que vous ne soyez point paresseux,

mais imitateurs de ceux qui, par leur foi et leur patience,

sont devenus les héritiers des promesses.

7. Mementole pri3epo.sitorum vestrorum, qui

volDis loculi sunt verbum Dei, quorum intuen-

tes exilum conversalionis , imitamini fidem.

Ibid. 13, V. 7.

Souvenez-vous de vos pasteurs qui vous ont prêché la

parole de Dieu, et, considérant quelle a été la fin de leur

vie, im.itez leur foi.

8. Carissime, noli imitari malum, sed quod

bonum est. 3 Joan. v. M.
Mon bien-aimé, n'imitez point ce qui est mauvais, mais

ce qui est bon.
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IMITA IIO (I.MITATIONj.

SENTENTLIÎ PATRUM.

1. Sil uobis vila niajorum disciplinai spccu-

lum, non calliditalis comnientarium, imitantli

reverenlia,non disputandi aslulia. Lib. iOf(ic.

c. 2o, inprinc. col. il, A, t. 1.

Que la vie des saints Pères soit pour nous un miroir et

un modèle de conduite, et non l'objet de subtils commen-
taires ; imitons-la respectueusement, au lieu de la discu-

ter avec finesse.

2. Si auclor non displicet, opus probetur :

ut quicunque sii)i ejus exoptat priemium, iini-

telur exempluiii. Lib. 2 de Vinjiii. ante med.

col. 88, D, t. 1.

Prouvez à Tœnne que voire modèle ne vous déplaît

pas; quiconque prétend à ses récompenses doit imiter son
exemple.

3. Nullus potest alterius imitationem opera-

lionis implere, nisiqui ojusdem nalurae habeat
unitatem. Lib. kdeFidc ad Gratianum, c.2,

col. 320, C, t. 2.

Nul ne peut reproduire par limitation les œuvres d'un
autre être, s'il n'est pas de la même nature que lui.

4. Qui preces suas exaudiri vult, œmulus dé-

bet esse vitae sanctorum : cum iraitatur eiiim,

communicat. Sup. Epist. ad Rom. c. 12, in

illud, Memoriis sanctorum communicantes,
col. 1865, D, t. 5.

Quiconque désire que ses prières soient exaucées doit se

proposer pour modèle la vie des saints ; en les imitant,

en effet, il entre en communion avec eux.

5. quam detestandus est errer hominum,
qui clarorum yirorum quidam non recte facta

laudabiliter se imilari putant, a quorum virlu-

libus alieni sunt ! De unico Baptismo, c. 13,

ante med. p. 338, D, t. 7.

Oh ! qu'elle est détestable l'illusion de ceux qui s'ima-
ginent bien faire d'imiter certains actes répréhensibles des
grands hommes, et qui n'imitent point leurs vertus 1

6. Non dedignelur quod fecit Christus, fa-

cere christianus. Tîact. o8 sup. Evang. Joan.
de cap. 15, ante fin. p. 273, .6, t. 9.

Que le chrétien ne dédaigne pas de faire ce que Jésus-
Christ a fait.

7. Caveant futurumjudicium,necummundi
principe damnentiir, quem judicatum imitan-

tur. Ibid. tract. 95 de cap. 16, in fine, pag.
32S, A.

Qu'ils prennent garde qu'au jugement dernier, après
avoir imité le prince du monde qui est jugé, ils ne soient
condamnés avec lui.

8. Uterque sexus et omnis aelas, habet sanc-
torum hominum imitationis exemplum. Pros.

Tout âge et tout sexe compte des modèles parmi les
saints.

9. ïmileiitursenesmoro.sTobia': qiiictjni r.v-

cus es.sel corporo, viam vita' lilio dciiionslralml

in corde ; ille eiini iiiaiiu ducobal in terra, el

paler inonendo enni perdiicei^at ad ccluni.

Que les vieillards imitent la conduite du vieux. Toliie :

il était privé de la vue, mais avec son coeur il monlr.iii à
son fils le chemin de la vie; celui-ei le condui-iail sur la

telle par la main, et son père, par ses conseils, le con-
duisait vers le ciel.

10. Imitenlur adolescentes Joseph castum,
pulclirum corpore,pulciiiinrem mente, qiioiu

castitas sic posséderai, ut irruentcs min.'c dn-
mime, mulieris impudicœ non possent emn
violare, nec corpore, ciijusjam Deus pos.sede-

lat menlein. De Cataclysmo, c. 6, ante fincm,
p. oni, B, t. 9.

Que les jeunes gens imitent le chaste Joseph : il avait
un bel extérieur et une âme encore plus belle ; tel était

son amour pour la chasteté, que toutes les menaces de sa
maîtresse, de cette femme impudique, ne purent porter at-

teinte, même dans son corps, à la vertu de celui dont Dieu
déjà tenait le cœur.

11. Qui imilaturpra}positum maie viventem,
moritur : qui non imitatur, vivil. De Paslor,
c. 4, post med. p. 726, D, t.d.

Quand un supérieur vit mal, celui qui limite meurt,
et celui qui ne l'imite pas vit.

12. Illa tantum digniora sunt imitalior.e,

quantum excellentiora pielale. Lib. 1 de Civil.

Dei, c. 22,prope init. t. o.

Plus une action est vertueuse, plus elle est digne d'élre

imitée.

13. Si times spectatores, non habebisimila-
tores. Tract. 8 sup. Evang. Joan. post init.

tom. 9.

Si vous craignez les regards des hommes, vous n'aurez
pas d'imitateurs.

14. Mulli laudant quod imilari non audent.
De Agone christ, c. 12, in princ. t. 3.

Beaucoup aiment à louer ce qu'ils n'osent pas imiter.

15. Homo quamquam perfectissimus, non
colendus, sed amandus et imitandus est. De
Quant, animœ, c. 34, post med. t. 1.

Il ne faut pas rendre un culte à un homme parce qu'il
est rempli de perfections, mais il faut l'aimer et l'imiter.

16. Homines bonos imitare, malos toléra,

omnes ama. De Catechiz. rud. c. 27, ante /<-

nem, t. 4.

Imitez les gens de bien, supportez les méchants, aimez
tous les hommes.

17. Error miserabilis est, ut religione cola?,

quem imitari nolis : cum religionis summa sit

imitari quem colis. Lib. 1 de Civit. Dei, c. 17,
in fine, t. o.

C'est une misérable eiTenr que vous adoriez celui que
vous ne voulez pas imiter, puisque l'important de la reli-

gion, c'est d'imiter celui qu'on adore.

18. Yeii et germani estote cliristiani. no-

a. Au^.
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s. Aug litc imilari noiniiio cliiisliniios o|m;ic vaiios.

Hoiii. 'M) t'.r iiiiiiKjiKtfj. 11(1111. ((ip. 4, post iiicd.

tovi. 10.

Soyez vôrilabU-mniil cl fianclicmcnl ihr<5liens ;
pardez-

vous d'imiler ces lioniincs clin'ticiis de nom cl vains l'ar

les u'iivrcs.

1'.). Noii imit.'iii in:ilnm piîi'dicalorcm, scd

iniilaio boiuim (|uo(l iilii pni'diraliir. Tiact. Ti

Slip. Joaii. aille jinciii, t. S).

Uardez-vous d'imiter un jirf^dicalcui' qui fail mal, mais

imitez lo bien qu'il vous prêche.

20. Pudol to fortasso imilari liiimilcin lio-

inincin, sullcm iniilare liumilciu Dcum. Ibid.

tract. 2o. post tiied.

Peul-èln< avez-vnus lionle d'imiler un homme humble
;

alors imilez riuimililé de Dieu.

21. Cum aiidis bona diccntem, ne imilciis

mala facienlem. Ibid. tract. ftQ,post med.

Si vous entendez quelqu'un parler liicn, ne l'imitez pas

quand il fait mal.

S. Ba:ii M 'g. 22. Claiiludo in vilio mullos luhricos ad siii

imilalionem aUi'aliit; et liœcpesUsesl qiiœdam

animaium. Siip. Psal. i, conc. 1, in fine, pag.

67, t. l.

L'cclal el la gloire dans le vice séduit beaucoup de vo-

luptueux qui clierclicnt à l'imiter, et c'est là, pour ainsi

dire, la peste des àmcs.

23. Fias imitator recte vivenlium, el ipso-

nim actiones coidi tuo inscribe. Serm. 2E.rer-

citamentor. ante fiiieni, p. 445, t. 3.

Imitez ceux qui mènent une bonne conduite, et gravez

leurs actions dans votre cœur.

24. Fias imitator Christi, non Anticliristi :

Dei, non adversarii Dei. Pros.

Imitez Jésus-Christ et non l'Antéchrist ; imitez Dieu et

non rennerai de Dieu.

25. Imitatio Cliristi est humilitas, imitatio

diaboli est elalio. Ibid. in fine, p. 445.

Le signe de Jésus-Christ, c'est l'humilité ; le signe du

démon, c'est l'orgueil.

S. Bcin. 26. Sanctos non pigeât jrailari ; sed imitari

in eo quod est imitabile, non aulem quod rai-

labile exhibetur. Serm. de S. Marlino, post

med. f. 71, col. \, A.

Ne rougissons pas d'imiter les saints, mais imitons-les

dans ce qui est possible et non dans ce qui est merveilleux.

S. crprian, 27. Malos quisquis non imitatur, offendit.

Epist.2adDonat.c.1,infine,p.i, col. \, 1. 1.

Quand on n'imite pas les méchants, on les blesse.

S. Euç.Emiss, 28. Facilius inveniemus, qui ea quae dété-

riora sunt, quam quae meliora sectentur. Pros.

Il est plus aisé de trouver des hommes imilanl le mal

que des hommes imitant le bien.

29. Pronior est enim ad imitationem mali

îmmanafragilitas./fom, kadmonach. inprinc.

apiid Bibl. Patr. t. 5, p. 1, edit. Colon. 1618.

Çfir la fragilité humaine est plus portée à imiter le mal.

30. iMniis (jeueliaijili; Uluiii e.^l, iiiiilalii) do- .-

loiioiiim : c conliaiiu cio.sijt dcvotio iiKMito-

itini, boiinriiiii coida iiiiiLiiilimn. lluniil. de

inilio (Jiiadray. aiile piinii. Ofind Bibl. Pair.

t. l'),])(irt. 1, edit. Culon. 1618.

I/imilalion du mal c.-l un irait qui perce trop lacilo-

menl li's âmes ; au contraire, les mérites ft la dé\otion

s'accroissent par l'imitation du nrur do; saints

31. Ne dosidei'os iiiiilari. qiiosviliis videris

implicari. Siip. Proc. c. 2'i, in princ. col. 1707,

C, t.X
Ne dé.sirez pas imiier ceux que vous \ oyez pélris de vices.

32. Sicul populus .sequilur .sacerdolem iii

maliiin. ila scqiii débet in bonuni. Sup. Levil.

c. 4, col. <)35, C, Moral, t. 1.

De même que le peuple suit le préirc qui marche dans
l'iniquité , ainsi il doit le suivre dans la voie du bien.

33. Imitator débet totius scmetip.siim imila-

lorem virlnlis oslcndere. In décret, part. \.

disl. 63, cun. ValaUiiiianns.

Celui qui imile doit se montrer lui-même l'imitateur

de la vertu dans toute sa perfection.

34. Perversi plerumque cognoscunt recla,

qna) sequi debeanl: et tamen sequidespiciunl,

quœ cognoscunt. Lib. 16 Moral, c. 24, inprinc.
col. 551, C, t. 1.

Souvent les méchants connaissent le bien qu'ils doivent
faire, et ils dédaignent de le pratiquer.

35. Scriptura narrât gesta sanctorum, et ad

imilalionem provocat corda intirmorum. Ibid.

lib. 2, c. 1, inprinc. col. 24, A.

Les saints Livres racontent ce que les saints ont fait, cl

ils excitent les âmes faibles à les imiter.

36. Ad majoris culp?c cumulum est impiis,

scire quod sequi debeanl, et sequi nolle quod
sciant. Ibid. lib. 18, c. 9, sub finem, nwin. 7,

col. 591, D.
Ce qui rend les méchants plus coupables, c'est de savoir

ce qu'ils doivent observeretde ne pasvouloir lejtraliquer.

37. Cum inftrmus quisque perver.sos floreie

conspicil, bunc in perversilalis pelagus unda
misera imitationis mergit. Ibid. lib. 20, c. 19,

post init. mim. 21, col. 692, C.

Un cœur faible voit-il les méchants prospérer, aussitôt

le torrent de l'exemple le jetledansun abîme de perversité.

38. Justorum species, quasi quaedam forma
nobis imilanda proponilur : quia viva lectio

est, vita bonorum. Ibid. lib. 24, c. 6, ante

med. num. 9, col. 802, B.

L'exemple des justes nous est proposé comme une image
que nous devons reproduire ; la vie des gens de bien est

un livre vivant.

39. Graviter exlrema ultione feriendi sunt,

quibus placuit, quod imitari noluerunt. Part.

.3 Pastor. cap. 1, admonit. 11, ante med. col.

1269, B,t.ï.
(îeux qui n'ont pas voulu imiter ce qu'ils approuvaient

seront, au jour des vengeances, sévèiment punis.
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iircj. Mog. !iQ Miuis luipc c.s( iM>ii iiîiilai i tjiiud suiiiiis;

noslra suiit qua* elsi imilaii non |ossuiiius,

amanius in aliis, et amanlium liuiil (|uu'(jue

ainanltir in nobis. Ihid. in mcd. col. liiC/J, C.

Il csl cxtrcniemonl hunltux pour nous de ne piis iiiiiter

ce que nous sommes ; car ce que nous ainion> iliins les

autres fait parlie de nous-mêmes, quoique u-jus ne le

pratiquions pas, et ce que l'on aime eu nous appurlieiil à

ceux qui rainient.

41. Hi quorum vita in exemple iniilationis

est posila, debent, si possunt, delralicnliiim

sibi verba compescere, ne eoium piiudicalio-

nem non andiant, qui audiie poleionl : cl in

l'.ravis nioiibus rémanentes, bene vivere con-

temnant. liom. 9 sup. Ezccit. propc vieil, col.

Celui qui est pour d( nner lexcniplo doit, s'il cil pos-

sible, arrêter les propos de ses déli acteurs, de peur que,

quand il prêche, ils ne l'ccoutent pas, et que, persé\iranl

dans leurs mauvaises habitudes, ils ne refusent de bi'ju

vivre.

42. Apud homines culpa, et apud Dcum
pœna est, noile quemquam bonum imilaii

(juod placet. Lib. o in Itcgislro, indict. 14,

c. 107, Epist. 7, in princ. col. 8i7, D, t. 2.

Aux yeux des hommes c'est une faute, et pour Dieu
une offense, qu'on ne veuille pas imiter le bien qu'on
approuve.

43. Satis noxium atque perniciosum est, ut

inùlalione sacerdolis, quic a.'dilicaii debueiant

destruantur. Ibid. lib. 7, indict. 2, c. 117, Ep.
117 ad Syagriimi. episc. Augustod. post med.

col. 994, B.

C'est quelque chose de bien grave et de bien funeste

qu'un prêtre, par son exemple, détruise ce qu'il devait

édifier.

44. Qui carnalium mores vivendo sequitur.

valde nililur, ut ea agat quœ agere aiter non
valeat. Lib. 4 in primum Regum. c. 3, circa

med. col. 1402, B, t. 2.

Celui qui vit selon les habitudes des hommes charnels
s'efforce Ijeaucoup de faire ce qu'un autre ne pourrait
faire.

S. Hier. 4o. Ne peccantium ducaris multiludine, et

tepereuntiumturbasollicilet. Tom. 1. Epist. 4
ad Rustic.post med. p. 47, B.

Ne vous laissez pas entraîner par la raulliiude des pé-
cheurs, ni attirer par la foule de ceux qui périssent.

46. Proclivis est malorum a?mulatio, et quo-
rum virtutes dssequi nequeas. cilo imilaiis vi-
tia. Ibid. Epist. 7 ad Lœtam, ante med. ma.
5o, litt. B.

On est porté à imiter les méchants, et on contracte vite
les vices de ceux dont on ne peut avcir les vertus.

47. Sanctarum aniraarum imilatio atque
doctrina, et pra?cepta vivendi, norma vii tuium
est. Tom. 1, Epist. 11 ad Geruntiam. circa
med. p. 90, D.

Les exemples et les enseignements des âmes saintes et
leurs règles de conduite composent ie sommaire desvertus.

48. Imilandi illi non mut. qui sub cliris-

liaiio noniine fiiiiliiiiii viljni agiml : elaliud J» "'••''•

professioiie, aliud convcLsationc le.slanlui-.

Tom. i, Epist. 14 ad Cclanl. ante med. pai
109, .1.

Il ne faut pas imilcrceux qui, avec le titre de chrétien,
méncnl une vie païenne, et dont la conduite dilTére dé
leur profession de loi.

49. Si pcriculosum est imitaii illos, deqni-
bus dubilas an iniilandi sint, bunc ceVte imi-
laii luli.>;simum e.'^l, qui di\il : Kgo sum via,

Veritas et vila. Ibid. ante med. p. 110, C.

S'il est dangereux d'imiler ceux dont la conduite vou>
parait douteuse, le plus sur est ccrlainemciil d'imiter ce-
lui qui a dit : Je suis la voie, la vérité et la vie.

uO. Imilaii cslis crrantem, imitamini et cor-

rectum. Tom. '2, Epist. i':)'ad Pcumnach. et

Océan, in mcd. p. 191, B.
Vous avez imité le pécheur, imitez aussi le pénitent.

51. Ncn imilemur ejus vitia, cujus vil tulcs

non possumus sequi. Ibid. post med. p. 192, V.

N'imitons pas dans ses vices celui que nous ne pouvons
pas imiter dans ses vertus.

52. Magislroium non vilia imitanda sunl,
sed virtules. Tom. 2. Epist. 22 ad liufn. post
med. p. 242, C.

Il ne faut pas imiter les défauts de nos maîtres, mais
bien leurs vertus.

53. Ouidquid .«^anctius est, atque pcrfeclius,
quidquid magis Deo le commendare pote.st, et
majorem in cœlo facere, id semper sequere,
id semper amplectere. Toin. 4, Ep. [ad Deme-
triad. longe post med. p. 22, D.

Observez toujours, embrassez toujours tout ce qu'il y a
de plus saint, de plus parfait, tout ce qui peut vous ren-
dre agréable à Dieu et vous mériter une meilleure place
dans le ciel.

54. Praclatimali non sunt iniilalores apo.s- i!ii;-(3i.i.

lolorum, sed tyiannorura. Sup. Isaiam, c. 5i,

f. 127, col. 4. tom. 4.

Les mauvais prélats ne sont pas les imitateurs des apô-
tres, mais des tyrans.

55. Semper seniorumsunt summa diligen- J>-:i. !a.>.

lia secîanda vesligia. Collât, abbat. Moysis,
c. 11, in fine, p. 339.

Il faut toujours suivre avec le plus grand soin les tra-

ces de nos pères.

56. Qui sanclorum mérita religiosa charilate s. .'.;•:• chr.

miratur, elqni justoium glorias frequenli laude

Icquitur, eoium mores, aclus, alque jusliliam

imitari débet. Scrm.sup. illud. Sap. 3, Justo-

rum animœ, etc. in princ. col. 794, D, t. 1.

Quiconque admire avec une sainte charité les mérites

des saints, et raconle avec beaucoup d'éloges les triom-

phes des ju.stes, doit imiter leur conduite, leurs actes, leur

sainteté.

57. Si apos'.olis nibil profuit vel patrie, vel

domo. vel propinquilateCbrislo fui.sse conjunc-

tos, antequam propria fulgerent viitute : qua

vos dignes 'venia putalis, qui de justis propiii^
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s j.>,Mi • i,r,
(|„j^ _^(, fiiili-ihiis i>I()i Kiiniiii, nisi nos ipsos fiio-

rilis imita li ? lluiii.l) siiji. Mallli. ojirr.pcif.

post vied. col. fit, I), t. 2.

S'il n'a servi de rien aux ii|i("iliis (l'iiaMh r avci! J('.-,us-

Clirisl 1.1 iin'iiii- p.iliii', si>iis lo iii.ini; loil, irrlio mcmc sus

Iitiiviils av.ml dr f .iiv iilali r Iciii viilu pcrS'iiiiioUc, A

(Iiiclli- niisi ricnitli! iiouvez-vi.iis im'li'iniro, vuiis qui vous

Hlorilifiz d'avoir des fn'ies el des iiaruiils dans le ciel, si

vous 110 les ave/, pas imités ?

î)8. Qiiid illonim vila jjoju.s osl, (|iioium iiiii-

lalio (liscipulos coniiiiipero polcslV Senn. in

illud, Salulato Piiacain, clr. posl med. col. 54,

D, tom. 2.

Qu'y a t-il do pire que la conduite do ceux dont les

exemples peuvent conouipro leurs disciplos?

50. Ksl l)oiia .Tnmlatio, ciim quis sic œmiila-

tur ulvirlutcin iiiiiieliif : eslel malaa'inulalio,

cum quis ca facitiil recle agoiUom depellal a

virlulc. Siii). Ep. ad Galal. cap. 4, circamcd.

col. [m, B, t. 4.

C'est une saillie émulation de clicrclirr à imiter une

vertu, et c'est une mauvaise émulation de chercher à dé-

tourner de la vertu celui qui se conduit bien.

jo.ui. Tiiii.. 60. Nisi mores sanclorum sanctos imitaii

sludeamus, de illoruin sanclitale frustra gloria-

mur. Pros.

Si nous ne nous appliquons pas à imiter les saints dans

leurs vertus, nous nous glorilions en vain de leur sainteté.

Cl. Nihil nobis aliéna virtus ad salutem

proiicit, si ad iiiiitatioiiein se onimus non ex-

tendit. Lib. 3 de VirtiU. et Illustrât, ord. S. Be-

nedict. c. 337, a med. p. 115, col. 1.

La vertu des autres ne nous sert de rien pour le salut,

si nous n'avons pas la force de les imiter.

62. Tanlo miserabilior est, quanto suos asse-

rit et novit feliciores, qui eos imitari negligil.

Jbid.

Celui-là est d'autant plus misérable, qui néglige d'imi-

ter ses pères à mesure qu'il les proclame plus heureux.

63. Quasi vitam laudans, mortem arripit, qui

bonos commendans, iinilaii contemnit. Ibid.

sub finem, etc.

Celui qui exalte les saints et qui néglige de les imiter

embrasse la mort en louant la vie.

64. Studearaus eos imitari pro posse, quos
colimus, si ad gloriam, quam sunt adepli, ve-

nire desideramus. Orat. 2 iii Conveiitu abbat.

habita, post med. p. 854, col. 2.

Efforçons-nous d'imiter autant que possible ceux que
nous honorons, si nous voulons jouir de la gloire qu'ils

ont méritée.

S. isidorius 65. Qui sanctum virumimilatur, quasi exem-
Hi>i)ai. plar aliquod intuetur, seseque in illo, quasi in

.speculo prospicit, ut adjiciat sibi quod déesse

viitutis agnoscil. Pros.

Celui qui imite un saint a ses yeux sur lui comme sur
un modèle; ilsex'egarde en lui comme dans un miroir,
afin d'ajouter à sa vertu ce qu'il voit lui manquer.

66. Minus seipsuni liomo ex seipso considé-

rai; sod (iinn allciiiin inlcndit, id quod minus s

o.st luiiiinis, adjicii. lÀb. 2 de suninio lioiio,

c.M, sent. 10, p. VM, col. 2.

L'Iiiiniine est i)C'u porté du lui-inésne à se regarder; mais
quand il .se propo.sc d'imiter quoiqu'un, il s'examine avec
plus de soin.

67. Ad niajoris culpu; cumulum perlinet

•scire quomquain quod sc(|ui dobeat, et .sequi

iioilc (|uod sciai. Ibid. c. 1, sent. 9, pafj. 637,
col. 1.

Ce qui rend un pécheur plus coupable, c'est que, sa-

chant ce qu'il doit pratiquer, il ne le veuille pas.

68. Pulcbrum esUjuidem, pielalis marlyros ^

votivis donis oinare; pulciiriusauteni ac piies-

lanlijis est pcr ea qua-, cum viilute ac laudo
ge.sseiiiil, inutari. Lib. 1, Ep. 180 ad Screnum,
apud Bibl. Pair. t. 6,pait. 'i,p. 490, col. \,

cdit. Colon. 1618.

Il est certainement beau d'orner ù'ex-volo les sanctuaires
des martyrs; mais ce qui est plus beau et préférable, c'e.-*t

de les imiter dans leurs actes de vertu.

69. Negbgentesnegligenter aspice, sludiosos '^

auleni circa animam suam, ac vigiles vigilan-

ler attende. Opusc. c. 7, in princ. p. 1\1, col.

2,E,t. 3.

Faites peu de cas de ceux qui sont négligents pour le

bien, mais soyez attentifs et vigilants à contempler quicon-
que se montre zélé pour son âme et veille sur elle.

70. Ip.sa est sœvissima supplantalio, quando s.

fidèles etreligiosi, reliclo proposito bono, in

irailationera Iranseunt impiorum. Sup.Ps. 139,
vers. 5.

La plus cruelle trahison, c'est lorsque les fidèles et les

religieux abandonnent leurs bonnes résolutions pour imi-
ter les impies.

71. Imitatio conciliatio quaodam est, idque s.

quod imitalur cumeo conjungit, quod imitan-

dum proponitur. Epist. 31 ad Aurelian. a
med. apud Bibl. Patrum, t. 5, part. 1, p. 94,
col. 1, B, cdit. Coloniens, 1618.

L'imitation est une sorte de communion, car celui qui
imite s'unit d'une certaine manière avec l'objet de son
imitation.

72. Ille dignus estlaude bonorum, qui niti- i

tur sequi virlules eorum. In Ilort. rosar. c. 9, ^

sect. 3, t. 2.

On mérite d'être loué par les gens de bien quand on
s'efforce d'imiter leurs vertus.

SENTENTLE PAGANORUM.

73. Oportet omnibus in rébus, praestabilio-

rem imitari. Lib. 9 Ethicor. ad Nicomach.
c. 11, a med. t. 2.

Il faut en tout imiter ce qu'il y a de plus beau.

74. Honestissimura esse iuA'enio, majorum
vesligia sequi, si modo recto itinere prapces-

serint. Lib. 5, Ep. 8 ad Capitonem, ante med.

pag. 140.

Il me paraît très-juste qu'on suive les traces de nos pè-

res, si toutefois ils ont marché dans la voie de la justice.
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75. QuiPiaiiius, quiil oi.liiuc facUim sil, non

quid iisilalissimum : olqiiid nos in possessione

lelicilalis {vlcvniv conslilual, non qiiul vult,^o

verilalis possimo inlerproli, piohatinn sit. De

Vita heata, c. 2, in ptiiic. p. 4U0, t. l.

Roclicrclions co qn'\ est Lion, et non co qui est lo plus

en usage; ce qui peut nous faire juuir do réleiiicllc léli-

cilé, eliiou ce qu'un mauvais inlcipièle ilo Ui vcrilé ijoui-

rait approuver.

70. Quodsipaiicifacei-enl, nollcnuis imilari:

cum phires racerc cœperunt, qua.si lioncslius

sit, quia frcqiienliiis, sequiniur. Episl. 123,

ante vieil, p. 885, /. 2.

Qu'un polit nombre (i'Iiommcs fassent une chose, nous

ne voudrions pas les imiter ; mais que la muUiludo se

mette à la faire, nous la ferons aussi, comme si elle était

plus excellente parce qu'elle est plus commune.

77. OpUmiim est majornm vestij^'ia sequi, si

recte praîcessei'int. In suis Proc. in fuie posi-

fis, lit t. 0.

C'est une Irès-bonno chose do marcher sur les traces de

nos pères, s'ils ont bien vécu.

IMMÂCULATUS

(Sa.NS TACriE, IMMACULÉ).

SENTENTI^ SGRIPTURARUM.

1. A vestigio pedis usque ad verlicem, non
eral in eo uUa macula. 2 Beg. 14, v. 25.

Depuis la plante des pieds jusqu'à la lètc, il n'y avait

en lui aucun défaut.

2. Quid est honio, ut immaculatus sit, et ut

justus nppareat natus de muliere? Job 15

,

'v. 14.

Qu'est-ce que l'homme pour qu'il soit pur et juste, étant

né d'une femme?

3. Quid prodest Dec, si justus fiiciis;aut

quid ei confei's, si immaculata fuerit via tua?
Ibid. 22, V. 3.

Que sert à Dieu que tu sois juste, et quel fruit recueil-

lera-t-il de l'innocence de ta vie ?

4. Mundus sum ego et immaculatus. Job 33,

V. 9.

Je suis pur et sans tache.

5. Ei'o immaculatus cum eo, et observabo
me ab iniquitate mea. Ps. 17, v. 26.

Je me purifierai devant lui, et je me préserverai de l'i-

niquité.

6. Deus, qui prœcinxit me virtuto, et posuit
iimiiaculatam viam meam. Ibid. v. 35.

Le Dieu qui m'a revêtu do force, qui m'a aplani une
voie d'innocence,

7. LexDomini immaculata, convertens ani-
mas. Ps. 18, V. 8.

La loi du Seigneur est sans tacho, elle convertit les
àmcs.

- I.M.MU.NLIITI.V. IH7

8. Si mei non fiiciint dominili, tune iniiiia-

culatus oro. V. 14.

Si jo n'en suis point dominé, je serai alors sans laclic.

0. Novit Dominus dios immaculatorum, et

luci-odilas coiuni in ictenium eiit. Ps. 3(5,

V. 19.

Le Seigneur connaît les jours de riionimo pur; .son hé-

rilai-'e .sera éternel.

10. Intenderunl arcum, roni ainarain, ut

sagitlent in occullis inimaculatum. Ps. 03,

V. 3.

Ils ont tendu leur arc, arme cruidle, alin de percer do

leurs flèches l'innocent dans l'obscurité.

11. Beati immaculati in via, qui ambulant in

lege Domini. Ps. 118, v. 1.

Heureux ceux qui se conservent sans tache dans la voie

et qui marchent dans la loi du Seigneur.

12. Fiat coi- meum immaculatum in justifi-

cationibus tuis, ut non confundar. ïbid. v. 80.

Que mon cœur se purifie par l'observance do vos pré-

ceptes, afin que je ne sois pas confondu.

13. Tota pulchra es, arnica mea, et macula

non est in te. Cant. 4, v. 7.

Tu es toute belle, ma bien-aimée; aucune tache n'est

en toi.

14. Aperi mihi, soror mea, arnica mea, co-

lumba mea, immaculata mea. Ibid. 5, v. 2.

Ouvtez-moi, ma sœur, ma bien-aimée, ma colombe, ma
toute pure.

15. yEtas senectulis, vita immaculata. Sap.

4, V. 9.

La vie sans tache est une longue vie.

16. Elegit nos Deus ànte mundi constitutio-

nem, ut essemus sancti et immaculati in cons-

peclu ejus. Ephes. 1, v. 4.

Dieu nous a élus avant la création du monde, afin que

nous fussions saints et sans tache en sapré.sence.

17. Honorabile connubium in omnibus, et

tborus immaculatus. Hebr. 13, v. 4.

Qu'en toutes choses le mariage soit respecté, et que le

lit nuptial soit sans tache.

18. Carissimi, satagite immaculati et invio-

lali, ei inveniri in pace. 2 Pclr. 3, v. 14.

Mes bien-aimés, faites en sorte que le Seigneur vous

trouve purs, irrépréhensibles et dans la paix..

IMMUNDITU (Impureté).

DIVISIO.

Primum est amor non aman-

dorum
;

Secundumestodiumeonim,
Tria sunt ge-

]
qurcodio non debent lia-

nera immundi- < beri ;

lioccordis: ] Teriium nec amor, nec

oiliimi, sed quœdam co-

gilationis vanitas. De Si-

militudin. c, 119.

s. AdhIu],
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Il y a trois

d'iniiiunUi'' \<

cirur:

La pioiiiH'it*, r'c-ii l'aiiiDur ilo Cf

qu'il 110 t'.tul |m<i uiiii •v;

Lafli'iixininc, c csl la liaiiin pour
>iir I

'

l i"i) ((ii'il m; l'aul pa-s liiïi- ;

La tiui^i'iii ', l'i' ii'''U ni l'ainnur

III la liaiii'!, c'i'il une curtaiiiu

vaiiili- ilf la pi!iiS''o.

l'IKiniCTIO.

amimun Iminiimlilii (itiiiila ost (ilia giilic. Part. 2,

lit. G (le Ciida, c. fi, | (), in princ. f.
219, coM.

L'iinpuielé esl la ciiniuiiMn ; lillo ilo la gourmaiidise.

SlùNTENTl.K SCRIPTURARL'M.

1. Aiiforlo omnom immundiliain de sanc-

luario. "À Par. 29, v. TJ.

Eulovcz toutes les impuretrs du saiicluairc.

2. Ab iminundo quid mundabilur? Eccli.

31, V. 4.

L'impur que pcul-il purifier !

3. Radii;es imniunda) super cacunien pcliTo

sonant. Jbid. 40, v. io.

Les enfants des impies seront comme de mauvaises ra-

cines que le vent agite sur le sommet d'un rocher.

4. Recède a me, non appropinques raihi,

quia iniraundus es. Isa. Go, v. .').

Retirez-vous de moi, ne m'approchez pa;, parce quo

vous n'êtes pas pur.

5. Viri isli posuerunt immundilias suas in

cjrdibus suis, Ezecli. 14, v. 3.

Ces hommes ont renfermé leurs impuretés dans leurs

cœurs

.

6. Qui posuerit immundilias suas in corde

s;io, ego Dominus respondebo ei in muiliUi-

dine inimundiliaruin suarum. îbid. v. 4.

A tout homme qui aura renfermé ses iniquiti's d ins son

r cur, moi le Seigneur, je répondrai selon la multitude de

s.,'S impuretés.

7. Deficere faciani iniraunditiam tuam a le,

et scies, quia ego Dominus. Ibid. 22, v. 15-16.

Je ferai cesser en loi Ion impureté, et tu sauras que c'est

moi qui suis le Seigneur.

,8, Immundilia tua execrabilis; quia mun-
dare te volui, et non es mundata a sordibus

tuis : ego Douiinus. Ezech. 2'4, v. 13.

Votre impureté est exécrable, car j'ai voulu vous puri-

fier, et vous ne vous êtes pas lavée de vos souillures. C'est

inoi, le Seigneur, qui ai parlé.

9. Juxta imraunditiam eorum, feci eis, et

nbscondi faciem meam ab illis, dicit Dominus.

Ibid. 39. V. 2i.

Je les ai traités selon leur impureté, et j'ai détourné d'eux

mon visage, dit le Soigneur.

10. Di3voralus est Israël ; nunc factus esl in

nationibus, qua.si vas immundum. Osne 8, v. 8.

Israël a été dévoré; il est regardé maiatenant parmi les

nalions comme un vais imiiur.

\[\\\M\in\.

11. i'ro|)lei' iiJiiiiuudiliaiii cjiis, corrunipe-

lui' puli'edin(5 pessiiiia. Midi. 2, v. 10.

Votre impureté a rein[ili ce lieu d- souillun-s

12. V;o vobi.s, bypocrilîjc ; ipiia muiidalis quod
de foiis csl, inlus aiilem pleni eslis immundi-
lia I Mail h. 23, r. 2;i.

Malheur î\ vous pharisiens liypocrilis, qui purifiez le

di'.hors (le In coupe pendant qu'au-dedans vous êtes pleins

d(! souiliurci 1

13. Siciil exbibuislis ineinl)ra veslra,.servi lo

imiiuindili;Rr lia nuuo oxhiboln niembra ve.s-

tra scrvire juslilia;. Uom. (>, v. 19.

Comme vous avez fait servir vos memhres à l'impu-

rotê, de même faites-les servir maintenant à la justice.

14. Exile de medio eorum, et separamini,

dicit Dominus, et immundum ne teligerilis.

2 C>r. C, V. 17.

Retirez-vous du milieu d'eux et .séparez-vous d'eux, dit

le Seigneur, et ne touciiez point à ce qui est impur.

l"j. Omnis immundilia non nominetur i:i

vobis, sicut decet .sanclos. Ephes. 5, v. 3.

Qu'on n'entende parler parmi vous d'aucune impureli',

comme il convient à des saillt^

16. Non vocavit nos Deus in immunditiam,

scd in sanclilicaiionein. 1 Tliess. 4, v. 7.

Dieu ne vous a pas appelés pour être impurs, mais pour
cire saints.

SENTENTLK TATRUM.

17. Nullatcnus opoi'lot, ut illi sint consor-

tes deallari participanlium, qui per immundi-

tiam se faciuut e>corle.T al tari deservientiimi.

Epist. 8 ad abbat. Guill. aute med. D.

Il est alisolument défendu de laisser participer aux avan-

tages de l'autyl ceux qui se rendent indignes, par leur im-

pureté, de participer au service des autels.

18. Communiter taies qui vivuntutjuraenla.

Iradenles se omni immunditiœ, moriunlui'ut

jumenla sineinlelleclu, corpora vermibus cor-

lodenlibus, et eorum animabus caloribus cl

frigoribus exposilisinferni. Pa/'f.2,;i7. 5. c'.8,

I ^,sub fin. f. 196, col. 1.

Ordinairement ceux qui vivent comme des brutes en se

livrant à toutes sortes d'impuretés, meurent comme elles
;

leur corps c.-t rongé par les vers, cl leur àine est exposée

au froid et au feu de l'enfer.

19. îmmundus est ante Deum omnis iniquu.s

mundus est omnis juslus. De Mcndacio ad Coii-

senlium, c. 9, ante fin. p. 10, C, t. 4.

Devant Dieu, tout méchant est impur, tout juste e.st

saint.

20. ?ion ergo immunditiam absonii^tiineo,

sed immunditiam cupiditalis. Lib. 10 Confess.

c. 31, ante fin. p. 127, i?, t. 1.

Ce que je crains ce n'e;t pas l'impurelé de la nourri-

ture, mais la souillure de l'iniquité.

21. Tanto nuisque est p80 similior,. quanlo
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:il) iiumiiiulilia nuiiulit r O.-.I. Lih. 'i '/-• Cir

IS'.I

Bo;ii.

Dei, c. li, inpnnc. t. o.

On est plus soml'lable à Uiju à incsiui' iiu'«-iii csl plus

e^einpl de souilluits.

22. Non nuintlalur opeio, qui inuiiuiuiiis csl

cogilalione cl volunUile.6>\/]Ki''5. 11, cunc. 11.

})Ost init. p. 1)08, ^, /. 8.

Celui dont la pensée cl lavolonlé sont impures n'e^lpas

pur dans ses ceuvrcs.

23. Si tlelcctal temundus, scniper \is esse

iinniuniliis. Tracl. 38 siq). Evainj. Juaii.c. 8,

aille incd. p. 107, jb,t. 9.

Si le monde vous charme, vous voulez êlrc toujours iu.-

pur.

24. Liicem InlelliKenlia'spirilalis, imniiinda

corda non poilanl. De adult. Cunjwj. lih. 1, c.

27, pcsl init. t. 6.

Les cœurs impurs ne peuvent pas supporlcr la lumière

de l'esprit.

2o. Nisi quis porci more vixerit, iiiinquam

nccipiet in euiii diabolus poleslalem, aul ad

probandum lanluin, non ad perdenduni, acci-

piet. Lib. 3 suiier Luc. c. 8, in illud, Erat ibi

grex porcoruin, col. 312, t. o.

A moins que vous ne viviez comme un animal immon Je,

le démon n'aura jamais de pouvoir r-ur vous; il pourra
vous tenter, mais non vous perdre.

26. nobilis crealura, quœ in cicceis es

nutrita, quaie slercora amplexaris ? Serin, de

7 Grad. confess. aiite med. f. 356, col. 3, /,

noble créature, nourrie dans les délices, pourquoi te

jettes-tu sur la boue'.'

27. Immunditia oris leslis est iramundi cor-

dis. Pros.

Des paroles impures accusent un cœur immonde.
I

28. Non credant homines se liabere corda

niunda, qui veiba habent immunda. Serin. 4

de SS. Apost. circa med. p. 299, col. 1, t. 3.

Qu'on ne s'imagine pas avoir le cœur pur quand en
est impur dans les paroles.

29. Qiiid sepulchro palenli fœtidius ? et quid
ore fœiido immundius ? Ibid.post med. p. 29i),

col. 1.

Quoi de plus infect qu'un sépulcre ouvert, et quoi de
plus puant qu'une bouche impure?

30. Valde turpe est nalurre et ratiorii contra-

rium, ut homo immimditiam diligat, quam
brûla déclinant. Pros.

C'est une chose Lien honteuse pour notre nature et bien
contraire à la raison que l'homme soit passionné pour l'im-
pureté quand les brutes la fuient.

31. humana confusio ! o deteslanda per-
versio ! ut imnnindiliani quam deleslatur bru-
lum, amplexetur bomo. Ibid. sub fn. p. ^Qd,
col. 2.

confusion pour l'homme 1 ô perversité exéeralde! la
brute détcsio l'impur, té, et riiommo s'v rJoi;ne.

3î). Impudici-

tia est

;;2. Ln\ niliil iuibti iinniundiLia'udiuixlum : s. n<»;nv.

1:!U) in lanliim est ]u!iliia, ut non liai ini-

i:iiinda Iransien.s cliain por iuiiiiuiid;i. Scrm. l

de una Vinj. et in ord. 32, ante med. p. 343,

col. 1, /. 3.

La lumière n'a pas la moindre tache , cl de plus elle csl

d'une beauté si parfaite, que les objets immondes qu'elle

(c'airc ne peuvent pas la souiller.

33. Qnre brûla, qnantumcunque lasciva si-

cul bomines. suiiLinmiunda? Ibid. circa med.

p. 344, col. 2.

Quelle brute, même la plus lascive, est aussi impure que

riitmme'.'

34. Immundilia veiborumvel operum, sig-

num CCI tissimum est immundiliai cordis. Ib.

post med. p. 344, col. 2.

Les paroles ou les actions impures accusent un cour

impur.

lîoslis conlinentice, .s. cyprian.

Cupidilalum inCesla rabies,

Incendium conscientia; bo-

nœ

,

Mater impo^nilenlia;,

Ruina melioiis aetatis,

Conlumelia generis. De
Bono pudicit. c. 2, in

med. p. 422, C6/. 1, t.'i.

L'ennemie de la continence,

La rage pernicieuse des passions,

L'incendie dune bonne conscience,

La mère de rinipénilence,

/ La ruine du plus bel âge,

( La honte du genre humain.

31'. Qui imviumdus est in anima, omne quod cir.-v im.

langit et quod oiïerl Deo, inimundum eiit.

Slip. A(j(jœiim, c. 2, col. 2179, B.

Si vous avez l'àme souillée, tout ce que vous touchez

ou que vous offrez à Dieu sera impur.

37. Quide caslimonia superbiunt, nonnun- s cu- Mag

(juam Deo dispensante in immundiliam carnis

cadere permilluntur. Pros.

CouK qui s'enorgueillissent de leur chasteté tombent

qui Iquefois, par une permission de Dieu, dans le péché

d'impureté.

38. Cum de ipsa continentia elalionemen^

langilur, plerunique Deus banc in immundi-

liam carnis cadere peimitlit. Lib. 11 Moral,

c. 8, in lit. et circa med. nitm. 9, col. 382, A,

loin. 1.

Quand dans son esprit l'homme s'enorgueillit de sa

chasteté. Dieu permet souvent qu'il tombe dans le péché

d'impuretc^

39. Illum inextremo examine juslilia a;terni

Judicis salvabit, quem bic ejus pietas ab im-

mundis operibus libérât. Ibid. lib. 16, c. 10,

circa med. sup. Job '^2, Salvabilur innocens,

col. o34, B.

Au jugement dernier, la justice du iu-^e éternel s.iuvera

csluique sa miséricorde délivre ici-bas du péché d'impu-

L'impurelé est
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s. Hier. 40. Miindilia coiporis, iiiiiniiiKliiia csi, ani-

ma». Tum. i, Kp. 1 ud h'iislorli. posl iiicd. ptdj.

178, D.

Lu buaulé du curais usl suuvuiU l'impurclû do l'Amu

41. Iiiipiidicilia }.n"avior est fornicatiniic,

quasi inoiisliuosa liiriiiiiido. Siip. t ad Cor.

c. 12, in fuir, p. :Vi'^, il, L \).

L'inijimlicili' usl plus (,'iav(i (iiui la foinicaliuii ; elle est

liuur ainsi dire uiiu turjiilude iiiuiinliueuse.

iintîo rnij. 42. Niliil immuiuliim fiori dcbel in loco sa-

cro. Sup. Dent. c. %\, f. 1()(), col. 1, ^ 1.

On ne doil faire rien d'impur dans le lieu saint.

S. Jonn.chr. 43. Ibi dogmatuiu maloruni est causa, ul)i

inimunda est vil;i. SeniL 13 sup. Ep. ad Ephes.

ante incd. col. 1035, li, t. 4.

Ce qui fait naître les mauvaises doctrines, c'est l'iinpu-

reté.

s.jj.in.ciim. 44. Iinmundus est apiid Deum, omnissubll-

mis/ corde. Grad. ^îî, anlo med. apud JJihl.

Pair. t. {), part. Til, col. % E, edil. Col. KilS.

Tout homme dont le cœur est rempli d'orgueil est im-
pur devant Dieu.

j.):in. sarp>i.. 45. Imiiiunda quo magis moventur, eo am-
plius fœlent. Lib. 7 de Niigis curialib. c. l'-2,

ante med. apudUibl. Patr. 1. 15,]). 441, col. 2,

E, edit. Colon. 1018.

Plus ou remue des immondices, plus elles sentent mau-
vais.

jonii. Tiitii. 46. Qui débet immunditias tergere aliorum,
oporlet quod ipse ab omni immunditia existai

alienus. In c. 2 Rrgul. S. Benedict. verbo De
prœlatis, in fine, p. 231, col. 1.

Celui qui doit elTacer les souillures des autres doit on
être lui-même exempt.

S. Mdorius 47. Immunditia vitœ prions mulanda est
iiisiiai. per innocentiam boni finis. Lib. 2 de sunimo

Bono, c. 14, sent. 6, p. C44, col. 2.

Une vie commencée dans l'iniquité doit se terminer
dans l'innocence.

S. i-i.iorius 48.Soididamenssanctarnm reruraquidqiinm
itius. utiliterperscrulari non potest. Lib. 1, Ep. 304

ad Chœremon. apud Bibl. Patr. t. 5, part. 2,

p. 505, col. 1, C,edit. Colon. 1618.

Un esprit impur ne peut rien comprendre aux. choses
saintes.

49. Nibil prorsus de virtulum splendore at-

lingit, nihil de suavilale pielalis gustaî, qui

magis vull sordescere m iis, quœ immunda
.siint, quam in iis spiendeie, quœ sancta sunt.

Serm. 8 deJejun. septimi mensis, ante fin.

Celui qui préfère se salir dans la jjoue que de hiilleren
sainteté n'a rien de l'éclat des vertus; il ne savoure point
les douceurs de la piété.

50. Immunda est anima qua^cunque cogita-

lionum concupiscentiis impleta est. Cent. 1 de
Charit. c. Î4, apud Bibl. Patr. t. 7, pag. 318.
col. 2, G.

Toute âme remplie dépensées impures et .«.cuilléc.

S. Loo I.

S. Maximus
martyr.

51. Garnis immunditia^ dediti, .soli divina^

idlionis judicio rcsei'vanlur. O/n/.vc. 7, c. 22,
circa nicd. p. 400, col. 1, J), t. 3.

Ceux qui sont adonnés à l'impureté sont réservés pour
ks vengeances divines du dernier jugement.

52. Qui nunc .sunt immunditia; vilio tradili,

siiiiid ctiam cuiii iiiiinnndis spiritibus ieterna

siiiil ultionedamnandi. Jbid. posl med. p. 400,
col.2, yl, ?. 3.

Ceux qui maintenant .'-ont adonnés au vice de l'impu-
reté , seront condamnés à un châtiment éternel avec les es-

prits impurs.

53. In rébus inhonestis excellera, insignis

lurpiludo est. De Migrât. Abraliaini, post med.
p. 741, 1. 1.

C'est une grande turpitude pour quelqu'un d'exceller

dans les choses indécentes.

51. Eo ipso quod ali(]nis rem obscœnam cu-

pit, dnm ad immunda pioperat, immundusesl.
Lib. 6 de Gubern. IJci, longe post init. p. 347.

col. 1, B.

Par cela même que quelqu'un coni;oit le désir de com-
mettre une impureté, il est coupable en cherchant â l'exé-

cuter.

SENTIÎNTLE PAG.\1\0RUJI.

55. Nihil est istis quamdiu mersa et invo-

luta cœno suo jacent, fœdius, nihil obscurius.

nihil informius. Epist. 94, post med. pag. 780,

tom. 2.

Rien n'est plus infect que ces animaux couchés et

roulés dans leur bourbier, rien n'est plus noir, rien n'est

plus immonde.

56. Omnem spurciliem fuge, libidinera vince,

quia exdeliciis et voluptatibus non effugies

spurcitiem. Sent. Gi,p. 65, col. 1, apud Bibl.

Patr. t. 3, edit. Colon. 1618.

Evitez toute souillure, réprimez toute passion ; en vous
livrant aux délices et aux plaisirs, vous ne potivez man-
quer de vous rendre impur.

57. îmmundum hominem, facitactusturpis.

Ibid. sent. 94, etc.

Un acte honteux rend un homme impur.

58. Iinmundam animam sibi daDmone.s im-

mundi vendicanl. Ibid. sent. 238, |). 66, col. '2,

lilt. E.

Les démons impurs s'approprient toute âme impure.

59. Decretum est eum, qui turpe quid corn-

mherW^ ])H\i. Lib. de Pûtest. et Sap. Dei, cui

litul. Pimander, c. i'-I.post init.

Il est arrêté que celui qui a commis quoique chose da
honteux sera puni.
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nipi:i\ARF>, iMi>i:i\iUM

(Commander, coMMANDFnrrNx).

DEFIMTIO.

Impcrium e.^t aclii>; vationis onliiianlis, cuin

(jiindain luotione ad ali(|ui(l ageiuliim.

Lo commandenieiU ost un acte do la raison ijui ordonne

cl qui pou>->e à faire une cliose.

SENTENTl.E PATr.UM.

1. Stiillo el imporarc scrvilusest : et quntl

pejiis est, ciiiu paucioiibij'S pnvsit, pliiril)US(lo-

ininis et gi-avioribus servit. Lib. 2, E[)isl. 7 ad
Simpliciaii. a med. col. 520, /. 3.

Pour un sot. commander e-it un esclavage, ol co qui est

pire, pour un pctil nombre d'hommes soumis à ses ordres,

il est l'esclave d'une foule de maîtres el de tyrans.

2. In domo jusli vivenlis ex fide, qui impe-

rant serviiint eis qiiibus viilentur imnoiare.

Lib. 9 de Civit. Dci, c. il, in fin, p. 392, D,
tom. 3.

Dans la maison du juste qui vit dr- la foi, ccÀu'i qui rom-
mande est le serviteur de ciiux à qui il semble comman-
der.

3. Imperio animae carnis condilio ob.secun~

det, ne efïfaenata licentia, ancilla ejiciat doini-

namsuam. Tract. deMachab. in fuie.

La chair doit obéira l'esprit; il ne faut pa^ que, par
une licence effrénée, l'esclave chasse sa maîtresse.

4. Ubi nullum e.st impeiium, ibi nullus or-

do : iibi multorum imperium, ibi seditio. Lib.

3 dp Theol. sup. 1 Cor. in illud, Joan. Si me
amas, edit. Ant. 1614.

Là où il n'y a pas de cîief règne le désordre absolu , et

c'est la rôvolution partout où il y a plusieurs maîtres pour
commander.

5. Qiii diligit non tani Uetalur si imperet,

quam si ei imperelur, ellamsi imperaie sit

jucundurii. Hom. '^2, Antuevp. IGli.

Celui qui aime ne trouve pas autant de plaisir à com-
mander qu'à être commandé, bien qu'il soit agréable
d'exercer le commandement.

6. Nihil eum, qui iniperium gerit, œque in-

dicat, ul amoralque indiilgenlia, erga eos qui-

bus praeest. Hom. 2o super 2 Cor. in priiic.

Moral, col. 33G, /?, t. 4, edit. Antuerp. 1014.
Rien ne f,;it mieux apprécier celui qui commande que

.son amour et sa bienveillance envers les gens placés sous
ses ordres.

7. Imperare ars est, et non .sol uni dignilas :

imo ars est artium omnium sumiiia. Houi. 15
SU]). 2 Cor. in princ. Moral, col. 791, D, t. 4,
edit. Basil. 1647,

Commander n'est pas seulement une dignité, mais un
?rt, et même le plus grand de tous les arts.

8. Qui anial nec pnccipero vult, ncc impe-
rare, .sed gratins babol niagis sibiipsi impeie-
liir ac prrecipialur. Iluim'l. "i sup. 1 Tlicssul.

anle Jinem, col. 1333, Ji, (. 4.

Celui qui aime ne veut ni ordonner ni l'oniinander; il

trouve plus doux, au contraire, qu'on lui ordonne et qu'un

le commande.

9. Omnes qui recle .subesse ac parère didi- ^ ••':'" """'•

cerunt, recte quoque imperio fungi .scient, cnni

ad pnlcntiam pervencrint. Lib. 1 Parall, c.21,

in fine.

Ceux qui ont appris à ôlrebien soumis et à obéir sau-

ront aussi commander quand ils seront ap^iclés à le faire

Majoslas, Majestas parit ri'^io Juj.

r e V e r e n -

l tiam
;

lO.Ikf-c tria] Gravitas, i Gravitas mc-
plurimum fa- 1

]
tum;

ciunt ad con.s- lîeneficentia. ' Benelicentia

tai)ilicndum
|

benevolen -

imperium: 1 tiam. De

I
Vrœmiis.,

1 posl med.p,
12i6, t. 2.

Trois choses ser-

vent beaucoup à
l'affermissement (

d'un gouverne
ment :

La majesté , /

La gravité

,

La bienfaisance.

La majesté pro»

duit le respect
;

La gr.ivilé produit
la crainte;

La bienfaisance

produit la bien-

\eillance.

Stn-'^siirs

p:>i-c.
11. Ecquod lulius iniperium est, quam illud ^•

quod amore et cliarilate munilui"/ De Regiio

ad Arcadium imperalorem, ante med. apud
Bibl. Patrum, t. S, part. 1, p. 49, col. 1, B,

editionis Colon. 1618.

Est-il un empire plus solide que celui qui repose sur l'il'

raour et la charité "?

12. Si imperare regium est, iniperat is

qui in snbdilos taies qnales esse decet, domi-
natum exercet, ex eodem sludioiimi Vivendi

génère, quo ii uluntur, qui dominandi peri-

tiani habent. Ibid. posl med. p. 51, col. 1, C.

Si c'est une fonction royale do commander, celuil;\

commande véritablement, qui gouverne des sujets sou-

mis aux lois comme il convient, d'après les règ:les de en-
duite et de gouvernement suivies par cjux qui ont été

habiles dans l'art de régner.

13. Decet eum, qui in imperio consliluUis ^. Tiico.iorct.

est, oranem curam gerere. Sup. Psalni. 24, in

fine, p. m, col. %E,t. 11.

Celui qui gouverne doit y mettre tous ses seins.

SENTENTI/E PAGANORUM,

14. Non jani finnt imperia ob virtutem, sed

ob divilias et potentiam. Lib. 8 Eth. ad Ni-

corn. c. 10, t. 2.

On ne gouverne plus par zèle pour la velu, muis laf

j amour pour les ricfiossos çt la puiManco.

Arisiot,
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Ali lui, i:;. Il) i,. raiiiiliari iinpcriiiiii c.sl iiiiiiis : nain

al) uno ro^riliir oiiinis (loiiiiis. Lih. 1 l*ulilir.

cap. t, unit' fin. t. "i.

Dans mil) faïuillo, lo c<)inm:iniiuin<!nt oH cnlru los m liii^

iluii seul ; un suul cliof lY'^'il loulo la maison.

11). Is, qui iiiipoiMt, poifei'laiii virtuleiii lia-

htive (li)bet inoiLiIiMU : naiu ojiis opus est siiu-

liliciltir |)iM'c-ipi(!iilis ot pia'sitloiilis, ralio au-

Ilmii pra'cipil aliiiio pru'sidcl. Ibid.c.H, amcd.

Ciîlui (|ui co:n:n.iM II' doit pos^i'd.T la pcrfrction do la

varlu liuiiniiid ; cir si c'a^l si ImicAluii (ronloiiiii;r ul de

ivgnor, c'cil la raisj:i ([ui comiuunJo et i^ui présidi;.

17. llecte dicilur neniinem bene imperaro

posse, qui non piiiis sul) imperio fueril. Ibid.

lib. 3, c. 3, cifca nicd.

On a dit avL'c r.iison que perionnc ne poul bien com-
mander, s'il n'a d'abord obéi.

18. Qui iiuperare velit reclo, oporlct ipsniu

prius sul) iinpei'io fuisse. Ibid. lib. 7, c. 11,

aille mcd.

Celui qui veut bien commander doit d'abord apprendre
A obéir.

19. Impcrium libei'orum melius est ac ma-
gis ex virlule, quani dorainai'i ut servis. Ibid.

post med.

Il est préférable et plus avantageux lie gouverner les

enfants par la vertu que de les traiter C"mme des esclaves.

r.ircro. 20. Sine imperio nec doinus ulla, nec civitas,

necgens, nec liominum univei'suni gcnusslare,

nec rerum naluia omnis, nec ipse mundus po-

test. Lib. 3 de Legibus, circa iait. num. 3,

toin. 4.

S'il n'y a personne pour gouverner, rien ne peut sub-
sister, ni maison, ni cité, ni nation, ni le genre burnain,

ni rien dans la nature, ni même le monde.

21. Qui bene imperat, paruerit aliquando

nccesse est : et qui modeste parot, videtur qui

aliquando imperet dignus esse. Ibid. ab init.

nam. 5.

Celui qui commande bien doit nécessairement avoir
obéi auparavant, et celui qui obéit avec simplicité mérite
de commander un jour.

22. Quomodo, et cui libero imperabit, qui

non polest suis cupiditatibus impei-are? Pros.

Celui qui ne peut commander à ses passions, comment
pourra-t-il jamais gouverner des hommes libres?

23. RefiiTenet primo libidines, spernat vo-

luptates, iracundiam terat, coerceat avaiitiam,

et ca?.teras animi labes repellat; tune incipiet

im'perare, cum ipse improbissimis dominis de-

decori, aul lurpitudini parère desierit. De Pa-
radoxis, c. o, inprinc. t. 4.

Qu'il mette donc un frein à ses passions, qu'il méprise
les plaisirs, qu'il triomphe de sa colère, qu'il réprime son
avarice, qu'il se corrige de tous ses défauts; il pourra
commencer à commander dès qu'il aura cessé, pour sa

y honte et son déshonneur, d'obéir à des maîtres si cruels.

2'<.-. Nociiiiperia expelenda, ac polius non

PlutO.

accipieiida inlerdiiiii, aut depontmda nonnun-
qiiaiii. Lib. 1 de Uf/ic. unie med. D.

1! ne fini jamais a-ipiier au rommandernent, ou pluti'ii

m^ pas toujours l'acc-pter, et s'en démettre (|U('l(juefois.

2."». Satins est imperio aliciijiis melioris sub-
jiii, qiiain iiiq)oriiiMi obtintjie. Tom. i!.,syzy-

7/^4, in. dialofj. l Alcibiad. sub fineiii,pag.

12:;, lin. n.

Il c-it préférable d'obéir à meilleur que soi que de com-
mander.

2(5. Omno impeiium qualeniis impeiiiim,
nullius allerius cujuspiain ralione uiilitalem

perspicit, (piain illius (|ui imperio siio suijjec-

tus est, et curie sua-, di-mandalus. Tom. 2, .ly-

zyijia 4, lib. 1 de Bepubl. post med. p. 34Î), È.

Tout commandement, en tant que commandement, ne
cherche jamais le prolit que de celui qui s'y soumet et qui
s'en rapporte à ses soins.

27. Si ex bonis viris constaret civitas, in ea

ila certalim eo cives incumberent ne impera-

rent, veluli bodie pugnant ut imperent. Ibid.

post med. p. 347, D.

Donnez-moi une cité composée d'hommes de bien, vou:<

en verrez les citoyens aussi peu avides de gouverner qu'ils

sont, de nos jours, ardents à le vouloir.

28. Neccsse est raalamanimam, etmaleimpe-
rare : bonani contra animam, hœc omnia recte

agere. Ibid.

Un cœur mauvais ne peut nécessairement que mal com-
mander ; un bon cœur, au contraire, doit le bien faire.

29. Imperalurus omnibus, eligi débet ex PumusjuD

omnibus. In Panegyrico de Trajano Augusto,
longeante med. p. 327.

Celui qui doit commander à tous doit être choisi entre

tous.

30. Qui imperia libens accipit, pai tem acer-

bissimam servitutis efîugit, facere quod nolil.

Ep. 01, in med. p. 633, t. 2.

Si l'on reçoit de bon cœur des ordres, on évite le Ci)té lô

plus ilur de l'esclavage, faire ce qu'on ne veut pas.

31. Servis imperare modéra te, laus est do-
mino. Lib. 1 de Clément, ad Néron, c. 18, in

princ. p. 477, t. 1.

C'est une gloire pour un maître de commander avec
douceur à ses serviteurs.

32. Ut in corporibus, sic in imperio gravis-

simus est morbus, qui a capitediffunditur. Ep.
80, post med. p. 76, t. 2.

De même que pour notre corps une maladie qui prend
par la tête est très-grave, ainsi en est-il pour un Etat.

33. Imperare sibi, maximum imperium est.

Ep. 113, ante finem,p. 849, t. 2.

Le premier des commandements est de commander à
soi-même.

34. Maie imperando, summum imperium
amitlitur. In suis Prov. infinepositis, M.

L'empire le plus grand se p>^rd si l'on commande mal,

Sencca.



IMPERATOH.

on Al lu

;{">. Vis liabere nin.nniim lionoroni ? dabo
libi magmim imperiuin : impera tibi. Ibid. V.

Voiilez-vous acquérir beaucoup do gloire ? je vais vous

iloniKT un grand winmaiidemeiit : commandez à vous-

iiK'ino.

31). Iinpcra, sed prius edoclns imperio pa-

rère. In suis Sent. sent. 4.

Commandez, mais apprenez d'abord à oLcir.

ulliM'i .r.

S. .\uj

l.MPERATOR (Fmiperfur).

DEFI.NITIO.

Imperalor est rex, dux, prîiiceps, eximius,
primarius, qui coram populo et gente adstat,

et praeest omnibus, eisque indicat quod sit fa-

ciendum, quasi summam poteslatem habens.

Un empereur est roi, chef, prince, le plus éminent, le

premier d'entre le peuple et lu nation, celui qui e^t au-
dessus de tous, et qui, comme étant au souverain pou-
voir, leur montre ce qui doit être fait.

Conditiones xiii impera toris boni :

1. Si juste imperant;
2. Si interlinguas sublimi-

ler honorantium, et ob-

sequia nimis humiliter

salulanlium non extol-

lunt, sed se homines esse

meminerint ;

3. Si suam poteslatem ad
Dei cultuin maxime di-

latandum, majestati ejus

famulam faciunt;

4. Si Deum timent, dili-

gunt et colunt;

5. Si plus amant illud reg-

num, ubi non timent ha-
bere consortes

;

6. Si tardius vindicant, et

facile ignoscunt
;

7. Sieamdemvindictampro
necessilate regendse tuen-

daeque reipublica^, non
pro saturandis inimici-

tiarum odiis exerunt;
8. Si veniam non ad impu-

nitatem iniquilatis, sed

ad spem correclionis in-

dulgent;

9. Si quod aspere coguntiir

plerumque decernere,
misericordiae lenitate, et

beneficiorum largitale

compensant -,

10. Si luxuria tanto est cas-

ligatior, quanlo posset

esse liberior;

Felices impe-
ra tores dicimus

Fclices impo-

ralores dicimus

TOlir lY.

103

11. Si maliint rnpidilalibus

pravis, quam (]iiii)ii>li-

bet gentibus iniporare
;

hJ. Si lifuc omnia faciunt

non piopler ardorom
inanisgloria!,sedpiopi(;r

cliaritatem felicilalis fc-

lei'un^
;

13. Si pro suis pecciilis, liu-

militatis, et miseiaiionis,

et orationis sacrifiiium

Deo suo vero immolare
non negligunt. Lih. .'i de

Civit. Dei. c. 24, fereper

totum, p. 99, A, l. l't.

H y a treize conditions pour être un bon empereur :

i» S'il gouverne avec justice;

/ 2° Si, au milieu des compliments

1
de ceux qui le louent et des

1 hommages des flatteurs, il ne

1 se livre pas à l'orgueil et se

souvient qu'il est homme;
3" S'il fait servir son pouvoir à

étendre le culte de Dieu, et s'il

se fait le serviteur de la ma-
jesté divine;

4" S'il craint Dieu, s'il l'aime et

s'il l'adore ;

^0 S'il aime plus ce royaume oïl

l'on ne craint pas d'avoir des

associés
;

6" S'il est lent à se venger et

prompt à pardonner;
7" S'il fait la guerre pour le bien

et la défense de la république,

et non pour satisfaire ses hai-

nes persoimelles;
8" S'il pardonne non en vue de

laisser le crime impuni, mais
dans l'espoir d'un amendement;

ti" S'il compense, par la douceur
de sa miséricorde et par la

largesse de ses bienfaits , les

peines qu'il est quelquefois

obligé de prononcer;
10° S'il est d'autant plus sévère

dans ses mœurs qu'il pourrait

être plus dissolu;

ll^ S'il aime mieux commander à

ses passions mauvaises qu'à
quelque peuple que ce soit;

12" S il fait toutes ces choses non
par passion de la vaine gloire,

mais par amour du bonhear
éternel

;

13" Si, à cause de ses péchés, il

ne manque pas d'offrir au vrai

Dieu un sacrifice d'humilité, de

charité et de prière.

SENTENTLE PATRUM.

1. Nihilin vobis imperatoribus, tam popu-
lare et tam amabile est, quam libertatem etiam

in iis diligere, qui obsequio militicC vobis sub-

diti sunt, Lib. o, Ep. 29 ad Theodosium impe-

ratorem, iuprinc. col. 560, B, t. 3.

Rien n'est aussi populaire et aussi aimable chez vous,

ô empereurs, que d'aimer la lib?rlé dans ceux qui sont sou-

mis à vos ordres.

J3

s Auir.

Un empereur nou
paraît heureux

S. An.Lr.



lia

s. Aiiiiir. '2. Si (1(! (Miisis pocuniariis comilcs siios im-

])(Malor cousiilil, (luaiilo nia^Ms in causa n-li-

jiionis sai'oidolos DDiiiiiii a'iinmn oslcoDsulal /

Jbid. ante liiiein, col. 5()V, U, t. 3.

Si un cmpiTciir coimillo stu miiiislii-s dans les qucs-

lions do fmunciîs, ci>inl)i ii plul'U dnii-il consuUcr les prô-

Ui'S du Seigneur dans les alTaires de religion '.'

3. Chrisliani imperatores religioni, qnam
sei|iiiintnr, diMioiU dofcrrc rovcrentiam. Ihid.

Ep. 31 ad Valentiiùanum iiiiperat. aniemed.

col.lilO, litt. D.

Los cnniereurs clirolioni doivent rcspeclur la religion

qu'ils protessuul.

4. Vos pacem diis veslris al) imperaloribus

obsccralis, nos ipsis imperaloribus a Gbrislo

pacom rogamus. Ibid.

Vous implorez aupiôs des cnipereurs la paix pour vos

(lieux, et nous, nous lu demandons à Jésus-Clirist pour

loi empereurs eux-mêmes.

V). Vox imperaloris noslri, Cbristum resiil-

lel, et illuinsoluniquem sentit, ioqualur. Jbid.

Qua la voix de noire empereur exalte Jésus-Clirist et

proclame celui-là seul qu'il reconnaît pour maître.

G. Quis est, qui abniiat in causa fidei episcopos

solei'e de imperaloribus cbrislianis,non impe-

ratores de episcopis judicare? Ibid. Ep. 32 ad

enmdem, post init. col. 574, D.

Qui d'eiili'o vous n'almet pas que, dans les quostions do

foi, les évoques ont coutume de juger les empereurs cliré-

liens, et que ceux-ci n'ont pas ce droit sur les évoques'.'

7. Leges imperator fert, quas primus ipse

custodiat. Pros. circa med. col. 57o, A.

L'empereur porte des lois, et il doit le premier les ob-

server.

8. Nihjl honorificenlius, quam ut imperator

Ecclesiœ filius esse dicatur. Lib. 5, Epist. orat.

in Auxentium, sub finem, col. 581, D, t. 3.

Rien n'est plus honorable pour un empereur que d'être

appelé le lils de l'Eglise.

9. Imperator bonus inlraEcclesiara, non su-

pra Ecclesiamcst ; bonus enim iraparator quœ-
rilauxilium EcclesicC, non réfutai. Ibid.

Un bon empereur se tient dans l'Eglise et non au-dessus

de l'Eglise; un bon empereur, en elTjt, recherche le se-

cours de l'Eglise au lieu de le repousser.

10. Noli gravare te, imperator, ut pûtes te

in ea quaî diviiia siint, impériale aliquod jus

habere : iioli te exloliere, si vis diutius impe-

rare. Pros.

N'allez pas, ô empereur, vous imaginer que vous avez

un droit d'empereur sur les choses divines
;
gardez-vous

de vous enorgueillir, si vous.voulez régner longtemps.

4i. Scriptumest : Quae Dei, Deo; quœ Cie-

saris, Gaesiii'i. Ad imperatores palalia perti-

nent, ad sacerdotes ecclesiaa : publicorum tibi

raceni'jra jiH commissum est, non sacrorum.

Lib. 2, Ep. 33 ad Marcellinain sororem siiam,

post med. ^ 3.

Il est écrit : Rendez à Dieu ce qui est à Dieu, et à César

ce qui est à Gésur. Les palais appartiennent au\ empe-
reurs, les églisîs aux prêtres; le giuv^raîui'îîsl des villas

\QUS d tlé couiié, mais non cUi d.-i liv*u i ^wrés.

IMIM'IIAÏOII.

12. Ofliciali Ciiï-saris, nisi in omnibus ar,-

qiiievoiis, Cinsari coutiadices. Part. 3, til. 3,

c. 1,1 y, (inlc med. f. 4(3, roi. 4.

Si vous n'approuvez on toutes choses lo ministre do Cé-
sar, vous conlreililos César.

13. Veritas imperaloribus inconsilio adesse^-^"'"' ^'"J

débet qua; j-eginn, (îtin [)iiniis cJirislianoi'um,

lulela (!si, ciim ea regua ailniiriislrare lulissi-

mum est. Apol. ad imperatorem Conslantium,
lontje ante med.

f. 320, A, 1.^2..

La vérité doit siéger dans lo conseil des empereurs: elle

est la gardienne des rois, cl surtout des rois chrétiens;

c'est par elle qu'ils administreront leurs Etats avec sûreté.

14. Dicta scriplaque imperaloris pari pon-

dère œslimanda sunl, ut is, qui ca roporlal,

libère se ea in mandalis babere prolilealur.

Ibid. post med. col. 326, E, t. 2.

Il faut acr.order la même autorité aux paroles ot aux
écrits de l'empereur, afin que celui qui los rapporte puisse

dire ouvertement qu'il a regu l'ordre de les faire e\écutar.

15. Eleganter et veraciler Alexandro illi ? '"•

raagno quidam comprebensus pirata, respon-

dit : nanicum idem rex bominem interrogas-

set, quid el videretur, ut mare haberet infes-

tum? ille libéra conlumacia : Quid libi, inqnil,

ul orbem terrarura? Sed quia iJ ego exiguo
navigio facio,latrovocor : quia lu magna classe,

imperator. Lib. 4 de Civil. Dei, c. 4, a med.
usque ad finem, p. 03, B, t. 5.

Un pirate qui avait été pris fit à Alexandre une réponse
pleine de finesse et de vérité. Comme le prince lui deman-
dait pourquoi il courait les mers pour piller : El vous, ô

empereur, pourquoi, répUqua-t-il vivement, ravagez-vous

le monde entier : Parce que je suis monté sur un frêle es-

quif, on m'appelle un voleur ; mais parce que vous avez

de grandes flottes, on vous nomme empereur.

16. In principio rerura, gentium, nationum-

que irnperium pênes reges erat, quos ad fasti-

gium hujus majestalis, non ambilio popularis,

sed speclatainter bonos moderatio provebebat.

Ibid. c. 6, inprinc.p. 6i, D.

Au commencement des choses, des peuples et des na-

tions, le pouvoir était aux mains des rois, et ils étaient

élevés à cette sublime majesté non par l'ambition popu-
laire, mais par leur sagesse éprouvée.

17. Imperaloris imago, in nummo aliter est,

et aliler in filio. De decem Chordis, c. 8, circa

med. t. 9.

L'image de l'empereur est autrement sur sa monnaie et

autrement dans son fils.

18. Triumphat viclor imperator ; et non vi-

cisset, nisi pugnavisset. Lib. 8 Confess. c. 3,

ante med. t. \.

L'empereur qui jouit du triomphe ne saurait pas rem-
porter la victoire s'il n'avait combattu.

19. Imperatores quando pro falsitate contra

verilalem constituunt malas leges, probanlur
bene credentes, et coronanlur persévérantes.

Ep. 50, post init. t. 2.

Qaand, pour favoriser l'erreur, un empereur porte de?
loi; i!ijus''s contre la vérité, c est \a t-mp; iU\ épreuves
pour ies ii lè!e>i et la couronne Ml à ceux qii persévèrent



s. Aiip 20. Ouantlû inipcralorcs pro vcnlalc contra

crrorcm jubenl, qnisqiiis conlfiuiiseril, ip-e

sibi judicium acquiiit. Eiiist. lUG, onle mcil.

tom. 2.

Quand, en faveur de la vérilé, un empereur se pronoiae

couire l'erreur, celui qui méprise ses ordres s'allire des

châtiments.

21. Hoc jubent impcralores quod jtibet et

Cliristus:quia ciimbonum jubent, per iibsncn

jubel nisi Cbrislus. lOid. circa med.

Un empereur, quand il ordonne, esl l'organe de Jésus-

Cliri^t ; lorsqu'en effol il commande le bien, ce n'csl pas un
autre que Jtsus-Christ qui commande par lui.

22. Omnis poteslas sub imperio con.<tilula,

imperatoris sui legibus servit. £p. 228, in

princ. t. 2.

Tout pouvoir dépendant de l'empire est soumis aux lois

de l'empereur.

23. Religio est qua christianus imperalor ad

curamsuamjudicat peitinere,nein lesdivinas

impune peccelur. Lib. 2 contra Gaudent.c. 12,

post init. t. 7.

Il est une loi sacrée par laquelle un empereur chrclien

juge qu'il lui appartient de veiller à ce qu'on ne louche
pas impunément aux choses saintes.

24. Quomodo de inleriori palalio quidquid
jusseiit imperalor, per imperiura romanum
émanât : sic et in unoquoque nostrum inlus

est imperalor in corde. Hom. IG ex quinquag.
Hom. post init. t. 10.

De même que, du fend de son palais, l'entpereur qui
porte une loi la fait promulguer dans tout l'empire romain,
ainsi chacun de nous a aussi sur son cœur un empire
universel.

2.". Erubescit senalor curialis plebeius,

qnoil non erubescit impeiator. Ibid. Hom. 49,
circa med.

Un sénateur issu du peuple rougit de ce qui ne fait pas
roi^é''' "fï empi reur.

26. Per seivum lex data est, reos fecit : per
imperalorem indulgentia data est, reoslibera-

vit. Tract. 3 sup. Joan. j.ûst med. t. 9.

Une loi a été donnée par un esclave, et elle a fait des
coupables; la miséricorde a été apportée par un empereur,
et les coupables ont été délivrés.

27. Jura hureana per iniperalores; Deus dis-

Iribuit generi bumano. Ibid. tract. 6, prcpe
med. t. 9.

Dieu s'c5t servi des empereurs pour établir le droit

parmi le genre humain.

28. Teneat arcem imperalor inlerior; qira

sub majore imperatore juvandus assislit. Ibid.

tract. 41, ante finem.

Que l'empereur da dedans garde la citadelle, parce qu'il

est sous la protection d'un empereur plus grand qui l'ai-

dera.

29. Imperalor per exercitium .suum agit
quod ei placet. Tract. 8 sup. Ep. Joan. circa
init. t. 9.

Un empereur fait, en exerçant son pouvoir, ce qui lui

l>la|l.

iMM:i\.\rou. vy;i

30. Monarcba vcrus, débet esse suinma ccl- .s

.vitmlinc lollens, summa fortitiidinc pia'sidcn.s,

siiinma dulccdine pa.sccn.'^. Snm. 21 in ïlt.ium.

ante med. p. G3, col. 2, B, t. l.

Un vrai monarque doit imposer au peuple par une
grande majesté, le dcniiner par une giaiide foicc el lu

nourrir d'une grande douceur.

31. Nero imperalor, licet in tanlum lueril y-. r<ia*.

felix, ul piscaietur retibus auieis, invasus ul-

limoa Romanis, fugiens dentibiis l'uslcm exa-

cuit, quo se per vcnlrem, transfodil, et sic lini-

vil vilam, quem lamen asseiuerunl esse l'eli-

ctm. Serm. 7 de SS. Apost. ante med. p. 304,

col. 1, t. 3.

Néron était si heureux, qu'il péchait avec des filet-» en

or, et cependant, lor que, pouisuivi jjar les l\omaiii<, il fut

obligé cle prendre la luile, il se lit d'un bâton, avec sis

dents, un in>trumcnt dont il se perça le venir.,'; ainsi

mourut celui qu'on avait proclamé si heureux.

32. Constat quod in Ecclesia nemoPonlifice s ru <nt.

polenlior, et in ^ajculo nemo cbrisliano inipe-

raloïc celsior iiivenilur. Lib. 2 de Verit. yrœ-
dcst. post med. opud Bibi. Pair. t. G, part. 1,

p. ICG, col. 2, II, edit. Colon. 1G18.

Il est cer'ain que dans l'Eglise personne n'est au-dessus

du Souverain Pontife, et que dans le monde personne n'est

plus grand qu'un empereur chrélieu.

33. Clemenlissimus imperalor non ideo est

vas misericordiac prœparatum in gloi iam, quia
apicem leneni principatus accep-it : sed si in

impeiiali culmine recta flde vival et veia coi-

liis bumililale pra-ditus, culmen legise digui-

laiis saiicla^ religion! subjiciat. Pros.

Un empereur rempli de clémence n'est pa-; un vase da
miséricorde prédestiné peur la gloire, parco qu'il amonlé
lesd'tiés d'un trône teire tre ; il le ?ei a ^i, vivant dan-; bi

justice, el pénélié d'une véritable humilité de caur, il sait

incliier la inajeaé du Ircne devant la saii.telé de la re-
ligion.

34. Si magis in limore servial Deo, q-ùcm in

lumore doniinari populo delecletur.

S'il prend plus de plaisir à servir Dieu dans la crainte

qu'à régner sur les peuples avec orgueil.

35. Si in eo lenilas iracundi[;m mitiget. or-
net benignilas polestalem.

Si la douceur tempère sa colère, el que sa bonté décore
sa puissance.

36. Si se magis diligendum, quam meluen-
dum cunclis exbibeat.

S'il cherche à inspirer à ses sujets plutôt de l'affection

que de la crainte.

37. Si subjeclis salubi iler consulat ; si jn.^ti-

liam sic leneat, ut miseiicordiam non leiin-

quat.

S'il veille utilement sur ses sujets, et qu'il se montre
jusle sans laisser d'être miséricordieux.

38. Si pra^ omnibus se sanctae matris Ec-
clesiaa catliolicae memineril filiuui, ut ejiis p.-iri

atnup trîp.nnillit.ili p-;- tinivpr'^uni îT.uïRluiU
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r.lti>s. ili'i r.

r.rjii mus.

prndi'ssft f.irial smini principaliiin. ]hiil. post

int'd. p. 1()7. cul. 1, .1.

Si |iar-(li's>;iis tnutfs cliosns il se souvii'iil ipril t'-.t riifiiiil

(le l;i saintf Muliso ralliolitiue, :tliii de f:iiir scrvii s;i |iiii;-

s.mctid lui procuiir la paix tl laliaii([uillilt'(Jans lo niumlo

fiil or.

.li), Imperalor, (iini (ilins osl Krrlosia', iiifo-

lior ost opiscopo. /// drcrclis Gratian. f. 8,

col. 4, cilit. LiKjdun. lîi'iU.

Un empereur, coininc cnfaul de l'Kglisc, csl inférieur à

l'ivèque.

40. Imperalor lopra ]icrculitur, si oriiciuin

sacerdolalo usuipal. Ib'ul.

L'empereur l'st frappé île la lèpre s'il usurpe les fonc-

tions sacerdotales.

41. Débet imperalor revercnli.un Ecclcsia',

.sed de rebii.s Ecclesia^. iiiiiil polest di.sponerc.

Ibid. f. 10, col. 2.

L'empereur doit le respect à l'Eglise, et il ne peut dé-

citier en aucune façon ce qui la concerne.

42. Miituiim auxilium .sibi debent imperalor

elEcclesia. Ibid. f. 311, fo/. 1.

L'empereurcl l'Eglise doivent se secourir inuUicllcmenl.

43. Nec imperalor jura ponlirici.>j, iiec pon-

tifex jura impcraloii.s usurpare polesl. Jii dé-

cret, part. 1, dis t. 90, can. Ciim.

L'empereur ne peut pas usurper les droits du ponlife,

ni le ponlife les droits de l'empereur.

44. Imperalor ralboliciis, filins esl, non pra^-

sul EcclesicP. Ibid. can. Si imperalor.

L'empereur catholique n'est pas le chef de l'Eglise, il en

est l'enfant.

45. Imperalores clirisliani .«^ubdere debent

execiiliones suas ecclesiasticis prsesulibus, non
prafferie. Ibid.

Les empereurs chréliens doivent soumetlre leurs ordon-

nances aux lois de l'Eglise, et non les mettre au-dessus.

S r.rcj. y-..!. 40. Imperatore.s, bonorem purpura^ babele :

agrioscile quantum adsit, quod vestiœ fidei

commissumest, qnanlumcnnque circavosmys-

lei ium : oibis enim nniversus manui veslra?,

.siibjecUis esl, diademnte parvo alque exiguo

j)anno retentus. Pros.

Empereurs, gardez l'honneur de votre pourpre , sachez

toute la chaige qui pèse sur vous et tout le mystère qui

vous environne; car l'univers tout entier est soumis à

votre main, il est tout entier sous le pouvoir d'une petite

couronne et d'un petit manteau de pourpre.

47. Snperna solius Dei sunt, inferna et Dei

siint et veslra : subdilis eigo vestris deos vos

pracbete. In Orut. de seipso, et liab. apud div.

Joan. Damasc. lib. 1 ParaU. c. 00, inprinc.

f. 33, p. 2, C.

Les choses du ciel appartiennent à Dieu seul, les choses

de la terre appartiennent à Dieu et à vous; montrez-vous

à vos sujets comme des dieux.

S. innoc. IH. 48. Impeiiuni non prœ est sacerdotio, sed

siibesl, et ei obedire tenelur. Lib. 1 Décret.

anst. const. 128, in lit. f. 272, ccl. 4.

L'empire n'est pas au-dessus du sacerdoce, mais il lui

esl inférieur, et il est tenu de lui obéir.

V.). Imperatoi-es qiioqnc biimiles reddit ca- ^ •'''''" ^''""•

lamilas. Lib. 2 Parall. c. 51, antemed. f. 81,

paij. !,/>.

Le malheur humilie aussi les empereurs.

riO. Il.ec et dicilo et facito, per quîR et sis '^

l;,;;';;""'

(t a'.sijtiioiis, non modo piissimus imperalor, "'"'

verumeliam jtislissimus. /.'7y.2, Ep. ^1 ad Pis-

(mn, apud Jiibl. Pair. t. Ti, part. 2, p. Îi34,

col. l,A, edil. Colon. 1018.

Parlez elagi.ssez de manière à èlre considéré comme un
enipereur, non pas seulement très-pieux, mais encore

Irès-justo.

ol. Debes, imperalor, cnnctanlor advertero, ^- '" '•

refiiam poteslatem tibi, non .';oliim ad rnundi

regiinen, sed maxime ad Ecclesi;e praesidium

e.sse collatam. Ep. 75 ad Leonem Avgiist. circa

med.

Vous ne devez jamais oublier, ô empereur, que le pou-

voir suprême est entre vos mains non i)as seulement pour

gouverner le monde, mais surtout pour défemlre l'Eglise.

52. Dccius imperalor cum Decium filium p.'ir.ni. .m

suum imperiali diademateproponeret insignire,

renuildicens: Yereor,ne .si fiam imperalor, de-

di.scam e.sse lilius, malo ergo non esse impera-

lor, sed bumiiis filius, quam esse imperalor, et

niius indevotus. Imperet patermeus, meum
imperiumsil parère bumililer imperanti. Ep.

47 ad LIenricnm reg. Anglor. circa med. apud
Bibl. Pair. t. 12, part. 2, p. 737, col. 2, //,

(dit. Colon. 1018.

Comme l'empereur Décius voulait ceindre du diadème

impérial le front de son fds Dèce, celui-ci refusa en di-

sant : « Je craindrais, en devenant empereur, d'oublier

que je suis lils; je préfère donc ne pas être empereur,

mais un fils soumis, que de devenir empereur et fils re-

belle. Que mon père commande, et que tout mon pouvoir

.soit d'obéir humblement à ses ordres. »

53. Hœc
tria phi-l

rimumfa-'
ciunt ad
constabi

-'

liendiim

i m p 6 -

rium :

Trois
choses ser-

vent beau-
coup à l'af-

fevmisse-

ment d'un
empire :

Majeslas,

Gravi la.«,

Bencfirentia,

La majesté,

La gravité,

La bienfaisance

]\l3j estas parit reve-

renliam.

Gravitas metum,
Beneficentia bene-

vûlenliam. De
Prœniiis, post

med. pag. 1240,
lom. 2.

La majesté produit le

respect,

La gravité inspire la

crainte,

La bienfaisance l'amour.

Jit.l.

54. Est ofliciiim magnoium imperatorum ae-

dilicaresapientiam. Lib. de Temiilentia, circa

med. p. 300, t. 1.

C'est le devoir des grands empereurs de faire triompher

la sagesse.

55. Ecquodlulius impeiium est, quam illud s. syn-siu

quod ainore etcbaiitatemunilur'? DeRegn. ad
'''"°'^'

Arcadiiiin iinperaloreni, antemed. apud BibL
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Pull . t. ."), inul. 1, i>.
i'), cul. 1, B, idit. Co-

lon iœ !()18.

Esl-il un empire mieux assis que celui qui repose sur

l'umour el U cUarilé?

riO. Qiiid indij^niiis eo imperalore, qiiem

proptor solos pictorcs cogniluni liabeiU iiii-

perii propiij,^nalores? Jbid.

Est-il un homnia plus indi;:nc du tilre il"eniporour que
celui qui n'est connu des défenseurs de son loyaume que
par les tableaux de ses peintres?

57. Imperator censendus csl, qui anima cl

corpore rationi subjeclis seii^sum lexeiil. Heca-
tontad. 1, sent. 20, apudliibl. Palv. t. Ijpaj.
271, col. 1, C, edit. Colon. 1(U8.

Il faut regarder comme un empereur celui qui sounut
son esprit et son corps à lu raison et rè^-nc sur lui-même.

58. Oportet imperatorem bonum esse mili-

tem. Sup. 1 ad Timoth. c. 1, sub fuicm, pag.

128, col. l,D,t. 2.

Un empereur doit être un brave soldat.

SENTE.NTI.E P.VGA.NORUM.

59. Insummo imperaiorc qiialuor l'cs incsse

oporlet : scienliani rei familiaiis, viiliilem,

auctoritalem, felicitatera. Orat. 13 de Le-je

iVanilia, ante med. mon. 28, t. 2.

Quatre choses doivent se trouver chez un empereur : la

science pour gouverner sa maison, la vertu, raulorilo, le

bonheur.

Labor in nogoliis,

Forlitudo in periculis,

Industria in agendo,
Celerifas in conficiendo.

Consiiium in provldendo.
Ibid. ante med. num. 29.

Son ardeur pour les affaires,

Son courage dans les dangers,

Son habileté dans l'action.

Son activité pour terminer une
chose,

Sa sagesse pour prévoit».

61. Quanta innocenlia debent esse impera-
lores, quanta deinde in rébus temperanlia,

quanta fide, quanta feiicitate, quanto ingenio,

quanto consilio, quanta humanitate ! Ibid. in

med. num. 36.

Combien les empereurs doivent être remplis de justice,

do modération dans les affaires, de bonne foi, de bonheur,
desprit, de sagesse et d'humanité \

62. Duce sunt artes, quae possunt locare ho-

mines in amplissimo gradu dignitalis : una
imperaloiis, altéra oratoris boni. Orat. 23 pro
Murœna. ante med. num. 30, t. 2.

Il y a deux arts qui peuvent placer les hommes au pre-
mier rang : celui de l'empereur et celui des orateurs.

63.Dumcupiditalibussuisobedietimperator,
non modo imperator, sed et liber omniuo lia-

bendus non erit. De Paradox, c. o, in princ.

tom. 4.

Tant qu'un empereur ne commande pas à ses passions,
non seulement il ne peut pas être considéré comme un
empereur, ulaIs il s'^ montre tout à fait eiclave.

60. Hcvc sunt

in imperalore
consideranda

Il faut dans un
empereur considérer

{'i\. A.^suesc'al iiiipoi alor (.iiiuiiiiptMio ( ;d« II- ''i" j""-

iiiiii poiioie, laM(|iiaiii lalioncin rcddiliiiiis. Jn
Paneyyrico de Irajano .iuguslu, loïKje unie
med. p. 337.

Qu'un empereur s'habitue à calculer avec l'empire
comme devant en rendre compte.

Go. Tune maxime imperator es, cum amiciini

ex imperalore agis. ibid. lumje post uicd.

pafj. 396.

Vous êtes surtout empereur lorsque d'cmiicrcur vous
deveuez un ami.

66. Minus csl imperatorem esse, qiiam om-
nibus impcraloiiiiusesse meliorcm. Ibid. longe
ante finem, p. 399.

Il ne vous suffit pas d'cire empereur, si vous n'êtes le

meilleur de tous les empereurs.

67. Clemenlia non lanlum boneslioresim- smcra.

peralores, sed lutiores pi-a'slal, ornamenlum-
que imperiorum est. Lib. 1 de Clément, ad
Néron, c. 11, sub finem, p. 472, t. 1.

La clémence ne donne pas seulement aux empereurs
plus de grandeur, mais encore elle les pose sur un fonde-
ment plus solide ; elle fait l'ornement de leur empire.

68. Malus miles est, qui imperalorem gc-
mens sequilur. Ep. lOo, in fine, p. 829, t. 2.

On est un mauvais soldat quand on obéit en niurmu-
rant aux ordres du général.

IMPIETAS (Impiété).

SENTEMI.Ii: SCRIPTUR.VRUJI.

1. In proverbio antique dicitur: Ab impiis
egredielur impielas. 1 Reg. 24, v. 14.

Il est dit dans l'ancien proverbe : L'impiété sortira des
impies.

2. Mulliplicaverunt populos, et gentes raul-
tas, et cœperunt iteralo impietaiem facerc
plusquam priores. 4 Esdr. 3, v. 12.

Ils formèrent une quantité de peuples et de nations, et
ils retombèrent dans limpiélé plus encore qu'auparavant.

3. Factum est, cum venissem hue, et vidis-
sem irapielates, quarura non est numerus, ex-
cessil cor meum. V. 29.

Quand je fus venu et que mes yeux eurent été témoin-.
Je ces innombrables impiétés, je sentis mon cœur se bri-
ser.

4. Melius erat nos non esse, quam adbuc vi-

ventes vivere in irapietalibus. Ibid. 4, c. 12.

Mi ux vaut n'être plus que de vivre au milieu de ces
impiétés.

o. -estima apuJ te gramcn iiiali semiuis,
quantum fructum impielatis generavit. )'. 31.

Compi'-z en A-ous-même et voyez quels fruits d'impiété
!a niauvuiic S!;!U''i!i;c a produits, *
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(5. (Inniiniitor Domino, ri nos oninos plcni

suiniis iinpicliilo. V. 3H.

Srijîiiour souverain , nous aussi nous sommes cou-

V( ris ilimpiéU^.

7. Proptoroa dirit Dominus: Jani non silol)0

do inipi(ialil)Ms eonini, qua- irrclif^noso a^Minl :

noc snstinclio in liis
,
qua) inique exercent.

Ihiii.llKV.l.

C'est iiourquoi, dit lo Scijjnour, jo ne garderai plus le

silence sur leurs impiétés, et je no supporierai plus leurs

iniiiuilés.

8. Viri cordali audite me : absit a Dco im-

piotas, et ab Omnipotente iniqiiitas. Job 3't,

t>. 10.

Vous qui avez la sagesse, ccoulcz-moi : l'impiôlé ne

peut approcher de Dieu, ni l'injustice du Tout-Puissant.

9. Ilomini, qui similis lui est, nocebit im-

pictas tua. IbuL 3o, v. 8.

Ton impiété ne nuira qu'à celui qui est semblable à toi.

10. Secundum multitudinem impielalem

eonim, ex pelle eos, quoniam initaverunt te,

Domine. Ps. 5, v. 12.

Reictez-les à cause de la mullitude de leurs impiétés; ceux qui sont accablés

domo jiisli, noque vasle.s reciuiein ejus. Jbid.

'i\, V. 15.

Ne dresse point d'cmbfiche au juste , no cherche point à

trouver rinipi<''lé dans sa maison, et ne trouble point son

repos.

10. Vidi siib sole in loco jiidicii impiela-

lem, et in loco justiliee iniquitatem. Eccles. 3,

V. 10.

J'ai vu sous le soleil rinjuslico A la place du juj^ement

et l'iniquité à la place de la justice.

20. Non salvabil impietas iinpium. Ibid. 8,

L'impiété ne sauvera point l'impie.

21. Odio .sunt Deo, impius et impietas ejus.

Sap. 11, V. 10.

Dieu déleste l'impie et son impiété.

22. Succensa est quasi ignis impietas, vc-

prcm et spinam vorabit, etc. Isa. 9, v. 18.

L'impiété d'Israël s'est allumée comme un feu; elle dé-

vorera les ronces et les épines.

23. Dis.solve coUigationes impietatis, solvo

fascicules deprimentes. Ibid. S8, v. 6.

Rompez les liens de l'impiété; portez les fardeaux de

c'est contre vous, Seigneur, qu'ils se sont révoltés.

11. Confitebor adversum me injuslitiam

meain Domino, et tu remisisU impietatem pec-

cati mei. Ps. 31, v. 6.

J'ai dit : Je confesserai contre moi mes prévarications

au Seigneur, et vous m'avez pardonné l'impiété de mon
péché.

12. Impietatibus nostris lu propitiaberis.Ps.

64, V. 3.

Vous pardonnerez nos iniquités.

13. Tenuit eos superbia, operti sunt iniqui-

tate et impietate sua. Ps. 72, v. 6.

Ils se sont parés d'orgueil, ils se sont couverts de leurs

crimes et de leurs iniquités.

14. Comedunt panem impietatis, et vinum
iniquilalis bibunt. Prcv. 4, v. 17.

Ils se nourrissent du pain de l'impiété, ils boivent le

vin de l'iniquit».

15. In impietate sua corruet impius. Ibid.

11, V. 5.

L'impie se perdra dans son impiété.

16. Non roborabilur bomo ex impietate.

Ibid. 12, V. 3.

L'homme ne s'affermira pas par l'impiété.

17. Juslitia cuslodit innocentis viam, impie-

tas autem peccaiorem supplantât. Ibid. 13,

V. 6.

La justice garde la voie de l'innocent; l'impiété fait

tomber le pécheur dans le piège.

i8. Ne insidieris, et quaeras^ impielalem in

24. Impietas impii erit super eum. Ezech.

18, V. 20.

L'impiété de l'impie sera sur lui.

25. Impietas impii non nocebit ei, in qua-

cunque die conversus fuerit ab impietate sua.

Ibid. 33, V. 12.

En quelque jour que l'impie se convertisse, son impiété
ne lui nuira point.

26. Cum recesserit impius ab impietate sua,

feceritque judicium et juslitiam, vivet. F. 29.

Lorsque l'impie aura quitté son impiété cl qu'il aura
pratiqué ce qui est juste et droit, il vivra.

27. Arastis impietatem, iniquitatem mes-
suistis. Osée 10, î;. 13.

Vous avez cultivé l'impiété, vous avez moissonné le

crime.

28. Erunt omnes superbi, et omnes facien-

tes impietatem, stipula. Malach. 4, v. i.

Tous les superbes et tous les impies seront comme la

paille.

29. Revelatur ira Dei de cœlo super omnem
iip.pietatem. Rom. 1, v. 18.

Dans cet Evangile nous est révélée la colère de Dieu qui

éclatera du ciel contre toute impiété.

30. Apparuit gratia Dei Salvatoris omnibus
bominibus, erudiensnos: ut abnegantes im-

pietatem, et sœcularia desideria sobrie, et juste,

et pie vivamus in boc saeculo, expeclantes bea-

tam spem, etc. Tit. 2, v. il, etc.

La grâce de Dieu notre Sauveur s'est révélée à tous les

hommes pour nous apprendre à renoncer à l'impiété, aux
désirs du siècle, et à vivre dans le siècle avec tempérance,

avec justice et avec piété, dans l'atlcnle de la vie heureuse.
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IMPiUS (Imimk).

SENTENTLiî SCniPTL'RARlJM

.

1. Tu noli cuiiosus esse, quoinoilo impii ci u-

cialjiintur; sed in(}uiie quomoclo jusli salva-

bunlur. iEsdr. 9, v. 13.

No sois point curioux de savoir de quelle manière les

impies seront tourmentés, mais cherche comment les justes

seront sauvés.

2. Si impius fuero, vae milii est I Tob. 10,

V. 15.

Si je sais impie, malheur à moi !

3. Ociili impiorum déficient, et effugium
peribit ab eis, et spes illorum abominalio
anima?. Ibid. U, in fine.

Les yeux de l'impie se dessécheront ; leur confiance

fuira loin d'eux, et leur espérance sera la confusion de

leur àme,

4. Cuncti diebus suis impius supeibit. Ibid.

15, V. 20.

L'impie passe dans l'orgueil tous les jours de sa vie.

5. Antequam dies impii impleantur, peri-

bit, et manus ejus arescent. V. 32.

Il périra avant que ses jours soient accomplis, cl ses

mains se sécheront.

6. Conclusit me Deus apud iniquum, et ma-
nibus impiorum me tradidit. Ibid. 16, v. 12.

Dieu m'a tenu lié sous la puissance de l'injuste, et il m'a
livré aux maius des impies.

7. Nonne lux impii extinguelur, nec splcn-

debil flamma ignis ejus? Ibid. 18, v. 5.

La lumière de l'impie ne s"éteindra-t-elle pas, et la

flamme qui sort de son feu ne sera-t-elle pas sans éclat'?

8. Quare impii vivunt, sublevati sunt, con-
fortatique diviliis? Ibid. 21, v. 7.

Pourquoi donc les impies vivent-ils'.' pourquoi sont-ils

si élevés et si remplis de richesses?

9. Consilium impiorum longe sit a me.
r. 16.

Que les pensées des impies soient bien loin de moi

10. Quoties lucerna impiorum extinguetur,
et superveniet eis inundalio? V. 17.

Combien de fois verrons-nous la lumière des impies s'é-

teindre subitement et un déluge de maux fondra sur eux?

11. Auferelur ab impiislux sua, etbrachium
excelsum confringetur. Ibid. 38, v. 15.

La lumière des impies leur sera ôtée, et leur bras si

élevé sera brisé.

12. Beatus vir, qui non abiit in consilio im-
piorum. Ps. i,v. 1.

Heureux l'homme qui n'est point allé dans l'assemblée
des impies.

13. Increpa.sli gontes, cl poiiii impiu.-*; hm-
men eorum delesti in alcrnum. Ps. 9, v. 0.

Vous avez chAlié les nations, n l'impie a péri; voin
avez effacé leur nom pour toute rélurnité.

l't. In circuitu impii ambulant. Ps. ll,i/?,

fine.

Les impies marchent en tournant autour dis justes.

15. Odivi ecclesiam malignantium, et cuni
inipiis non sedebo. Ps. 25, v. 5.

Je hais l'assemblée dos pervers, et je ne prendrai pas
place avec les impies.

16. Vidi impium siiperexallalum et elrva-
tum sicut cedros Libani. Pros. Ps. 36, v. 35.

J'ai vu l'impie grand, élevé comme les cèdres du Liban.

17. Et transivi, et ecce non erat: et qufcsivi
eum, et non est inventus locus ejus. V. 36.

Et j'ai passé, et il n'était p!u>; je l'ai cherché, et je n'ai
pas trouvé sa place.

18. Injusli aulem dispeiibunt simul, rcli-

quia} impioiuin inteiibunl. V. 38.

Le méchant périt avec les mcch:ints ; son dernier jour
est la ruine.

19. Docebo iniquos vias tuas, et impii ad (e

convertentur. Ps. 50, v. 4.

J'enseignerai vos voies aux méchants, et les impies se
convertiront à vous.

20. Impii de terra perdentur, et qui inique
agunt, auferentur ex ea. Prov. 2, in cake.
Les impies seront retranchés de la terre, et les pervers

seront exterminés à jamais.

21. Egeslas a Domino in domo impii : babi-
tacula aulem justorum benedicentur. Ibid. 3,
V. 33.

Le malédiction de Dieu est sur la maison de l'impie, et
la demeure du juste sera bénie.

22. Iniquitates suae capiunt impium, et funi-
bus peccatorura suorum conslringitur. Ibid. 5,
V. 22.

Ses iniquités enveloppent l'impie, et il est enchaîné dans
les liens de ses péchés.

23. Labia raea detestabuntur impium. Ibid.
8, V. 7.

Mes lèvres détesteront l'impie.

24. Qui arguit impium, sibi maculam ciene-
rat. Ibid. 9, v. 7,

Celui qui reprend l'impie est en butte à l'outrage.

25. Os impiorum operit iniquitas, Ibid. 10,
V. 6.

L'iniquité couvre la face des impies.

26. Nomen impiorum putrescit. V. 7.

Le nom de l'impie répand l'infection.

27. Quod limet impius, veniet super eum.
F. 24.

L'impie verra fondre sur lui l'otijet de ses terreurs.
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'iH. nii;isi lciii|H'>l;is liaiisicns, iku» dit iiii-

jiiiis. l'. iJri.

L'imiiio (lispaïuitra coinini! iiiio t(iii[ii'l<! qui passe.

21). Morliin liomiiic iiupio, iiulla eiil ullra

spes. JInd. \\, v.l.

L'impie moil, pour lui plus d'osp('rance.

30. In bonis jiislonun, exullabil civilas : et

in pcrdilionc inipionnn, eril laudalio. V. 10.

Ouaml les justes sont heureux, la ville est ilaiis la joie,

cl, lorsque les inéclianls jtérisseiil, tout rcteiilil d'allé-

grcsso.

31. Hcncdiclionc jtislornni cxullabitur civi-

las, cl orc impiorum subverlclur. V. 11.

La ville prospère par la bénédiction des justes; elle est

renversée par la bouche des méchants.

32. Inipiiis facit opus instabile : seminanli

aiilem jusliliam, merces fidelis. V. 18.

L'œuvre du méchant est fragile, mais la moisson est

assurée à celui qui sème la justice.

33. Cogilaliones juslorum, judicia, et con-

silia impiorum fiauduienta. Jbid. 12, v. ^.

Les pensées des justes sont l'équité, ot la fraude réside

dans les conseils des impies.

3^. Desiderium impii, munimentum est pes-

simorum : radix aulem juslorum proficiet.

V. 12.

La proie qui enflamme l'impie est le mal, mais la ra-

cine des justes germera.

35. Impius confundit et confundetur. Prov.

13, î). 5.

Le méchant confond les autres et sera lui-même con-
fondu.

36. Lux juslorum JcTlificat, lucerna aulem
impiorum exlinguelur.F. 9.

La lumière des juslcs réjouit, mais la lampe des mé-
cbants s'éteindra.

37. Jacebuntmali anle bonos, et impii anle

portas juslorum. Ibid. lï,v. 19.

Les méchants seront couchés par terre devant les bons,
el les impies devant la porte des justes.

38. In malilia sua expelletur impius. V. 12.

L'impie sera rejeté dans sa malice.

39. Longe est Dominus ab impiis, et oralio-

ncs juslorum exaudiet. Ibid. 15, v. 19.

Le Seigneur est loin des impies, et il exaucera les priè-

res des justes.

40. Abominatio est Domino via impii. Ibid.

V. 29.

La voie de l'impie est en abomination devant le Sei-

gneur.

41. Lucerna impiorum, peccalum. Ibid. 21,

V. 4.

La lampe des impies, c'cU le péché.

42. Anima impii desiderat malum, non im-
s.erebilur proximo sup. V, 10.

L'àme de l'impie désire le mal, et il n'aura poipj; fiopxr

passion de son prochîiiii. , ,
,

•-'

43. l'Acngital jiisUis (h; doiiio iinini, iil dc-

trabat impios a malo. V. 12.

Le juste pense à la maison de l'impie pour lo détour-

ner du mal.

44. Pro jiisto datur iinpius, el pro redis ini-

quu.«. Ibid. V. 18.

Le mécliaiit sera livré pour le juste, el le prévaricateur

pour ceux qui ont le cu'ur droit.

45. Hosliio impiorum abominabiles
,
quia

oiïerunlur ex sceiero. Ibid. v. ^2.1.

L'offrande do l'impie est abominable au Seigneur, parce
qu'elle vient du crime.

40. Ne conlendas cum pp.ssimis, nec aimule-
ris impios; quoniam lucerna impiorum exlin-

gueliir. Ibid. 24, v. 19-20.

N'ayez point d'émulation pour les hommes corrompus,
et ne portez point envie aux méchant,s, car la lampe dos
impies s'éteindra.

47. Qui dicunt impio : Justus es, maledicent
eis populi. V. 24.

Ceux qui disent à l'impie: Vous èles sage, seront mau-
dits des peuples.

48. Fugit impius nemine persequenle : jus-

tus aulem quasi leo conlidens, absque terrore

eril. Ibid. 28, v. 1.

Le méchant fuit sans que personne le poursuive, mais
le juste est hardi comme un lion et ne craint rien.

49. Impius ignorai scientiam. Ibid. 29, v. 7.

L'impie ignore la science.

50. Abominanlur jusli virum impium, et

abominantur impii eos, qui in recla sunt via.

Ibid. V. 27.

Les justes ont en abomination les impies, et les impics
abhorrent les justes.

51. Justus périt in juslitia sua, et impius vi-

vit multo tempore in malilia sua. Ecdi. 7,

V. 16.

Le juste périt dans sa justice, et l'impie vit longtemps
dans sa malice.

52. Vidi impios sepullos, qui eliam cum ad-

buc viverent, in loco sancto eranl, et lauda-

banlur in civitate
,

quasi justorum operura.

Ibid. 8,f. 10.

J'ai vu des impies ensevelis avec honneur, qui, lors

même qu'ils vivaient dans l'imptéle', étaient dans le lieu

saint, et qui étaient loués dant la cité comme si leurs œu-
vres eussent été justes.

53. Non sit bonum impio, nec prolongentur

dies ejus, sed quasi umbra transeant. F. 13.

Nul bien pour l'impie, Dieu abrégera ses jours qui pas-

seront comme l'ombre.

54. Sunt justi, quibus mala proveniunt,

quasi opéra egerint impiorum : et sunt impii,

qui ila securi sunt, quasi justorum facta ha-

beant. F. 14.

Il y a des justes à qui le mal aKivj» comme s'ils avaient

fait les (jsuvrcs des impies, et il ^ a'i.s impies qui vivent

dans le repos coÉame s'ils avaient ifitlti çeuVves qes jiisl^^s^.
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îio. Iiniiii, st'iiiiuliiiii qii.i' togilavciunl, cur-

rcplionein lialiebuiit. Stip. 3, i'. 10.

Les imiiios soroiil punis selon leurs pensées.

?)(). Miiltigena impioriim iiiulliludo non eiil

iililis: el spiiria vilulaiiiina non dabunl radi-

ées allas, ncc slabile tiniiamenlum coliocaIji.inl.

Jbid. 4, r. 3.

La race nombreuse des niécliaiils demeurera stérile; les

rejetons bâtards ne jetteront poiiu de prolondes racines, et

leur lige ne s'atlermira point.

57. Ab uno sensato inhahilabitur patria :

tribus impioriim deseietur. Eccli. IG, r. 5.

Un seul homme prudent fera peupler toute une ville;

les tribus des impies seront désertes.

58. Nepoles iinpioriim non nuiUipIicabiint

rainos. Ibid. 40, r. lo.

Les enfants des impies ne multiplieront point leurs ra-

meaux.

59. V<T impio in malum! retribulio enim
manuum ejus lîet ei. Isa. 3, v. H.

Malheur à l'impie, car il sera traité selon ses œuvres 1

60. YcG, qui potentes eslis, qui justificalis

impium pio muneribus, et justiliani jusli au-

feriis ab eo! Ibid. 5, v. "Ài-'i'S.

Malheur à vous qui êtes puissants pour boire du vin,

qui justiliez l'homme rien que à cause de ses dons, et qui
lavissoz à l'innocent la justice'.

Cl. Misereamur impio, et non discet justi-

tiam : in terra sanctoium iniqua gessil, non
videbit gloiiam Domini. Ibid. 26, v. 10.

Ayons pitié de l'impie, il n'apprendra point à être juste;

il a lait le mal dans la terre des saints, ei il ne verra point

la gloire du Seigneur.

62. Impii, quasi mare fervens, quod quies-

cere non potesl. Ibid. 57, v. 10.

Les impies sont comme une mer en courroux qui ne
peut se calmer.

63. Non est pax impiis, dicit Dominus Deus.
F. 21.

Il n'y a point de paix pour les impies, dit le Seigneur.

64. Justus lu es, Domine; quare via impio-
rum prospeialur? Bene est omnibus qui praa-

vaiicanlur et inique agunt. Jer. 12, iiiprinc.

Vous êtes juste, Seigneur; pourquoi donc les impies
prospèrent-ils en leurs voies'.' pourquoi tous les biens à
ceux qui vivent dans les prévarications et dans l'ini-
quité'.'

65. Tempestas erumpens super caput impio-
rum veniet. Jer. 23, v. 19.

La tempête se précipitera à grand bruit sur la tète des
impies.

66. Ecce turbo Domini, furor egrediens,
procella ruens in capile impiorum conquiescet.
Jbid. 30, V. 23.

Voilà le tourbillon du Seigneur, fureur impétueuse,
tempête qui se précipite pour se reposer sur la tète des
uiipies, -

()7. Nuilli|llid Viiliiiil.itl.-, Iltr.r ('.-.l 111(11.s iiii-

pii, dicit Doiiiiiuis Dciis ; et non ul coiivci laliir

a viis suis, et vivat'/ lizcrii. IS, v. 23,

Est-ce que je veux la mort do l'impie'.' dit lo Seigneur
Dieu; mon désir n'est-il pas, au contraire, qu'il se con-
vertisse et qu'il vive'.'

68. Vivo ego, dicit Djniiiius Dous : nolo
mortein impii, scd ut converlatur impius a via
sua, et vivat. Ibid. 33, v. 11.

Je lo jure par moi-même, dit le Feigneur, je ne vcu\
point la mon de l'impie; mais je veux que l'impie,se con-
vertisse, qu'il quitte sa mauvaise voie et qu'il vive.

69. Impie agent impii , neque intelligent
omnes impii. JJan. 12, v. 10.

Les impies agiront avec impiété, et aucun ne com-
prendra.

IMPROPERIUM

(Opprobre, outrage, insulte).

SENTENTLE SGRIPTURARUM.

1. Factus est finis meus in corruptionem, et

oralio mea in improperium. 4 Esdr. 10, v. 28.

La corruption est devenue ma fin et l'outrage ma prière.

2. Quoniam non obedivimus pia^ceplis tuis,

ideo traditi sumus in diieptionem, et in fabu-

lam, et in improperium omnibus nationibus.

Tob. 3, V. 4.

Parce que nous n'avons point obéi à vos préceptes, vous
nous avez livrés au pillage, et vous nous ave.', rendus la

fable et le jouet de toutes les nations.

3. Peto, Domine, ut de vinculo improperii
liujus absolvas me, aut certe desuper terram
eripias me. Ibid. v. 15.

Je vous demande, Seigneur, que vous me délivriez de
cet opprobre ou que vous me reliriez de cette terre

4. llli, qui contra Deum improperium pro-

tulerunt, exterminait sunt. JudilhS, v. 24.

Ceux qui ont murmuré contre le Seigneur ont été ex-

terminés.

5. Tu sois improperium meum, Domine, et

confusionem meam. Pi'os. Ps. 68, v. 23.

Vous savez, Seigneur, mes opprobres et ma honte.

6. In conspectu tuo sunt omnes, qui tiibu-

iant me : improperium expeclavit cor meum et

miseriam. V. 24.

Tous ceux qui me persécutent sont en votre présence;

mon cœur est navré d'amertume et de tristesse.

7. Exurge, Deus, judica causam tuam, me-
mor esto improperium tuorum. Ps. 73, v. 23.

Jéhova, lève-loi, prends en main ta cause; souviens-

toi des outrages de (es ennemis.

8. Hi sunt, quos liabuimus nliquando in de-

ri^Ul'ij et in §jmili|udinem improperii : eçc§
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quonioilo coiii|iiit;ili mihI intor lilios Dii, cl in-

ler sanclos sois illoruin osl. Sap. 5, v. 3, etc.

VoilA rciiv (|U(! nom avions en ni<'|iiis et qui ('laie iil

l'objcl (lo no; iiulra^trs; ils siml conij)l('s parmi les lils de
Dieu, il leur iiailage cil d'Iialiilcr avec l.s sainls.

9. Iinpropeiiimi ol conluineliain malus h;i.'.-

rctlilaliil. Eccli. 0, i'. 1.

Lo niéclianl aura lu lioalo et l'ignomiiiiu en iicritago.

10. Homo assuclus in vcrbis impropoiii, iii

omnibus diebus suis non ei uiJielur. Jbid. 23,

V, 20.

L'iiommo habitue ànn paroles outrageantes no so coiri-

gcra jamais.

11. Illusio, et impropeiium superborum, et

vindicta, siiul leo insidiabiliir illi. Jbid. 27,

V. 31.

Les inmllos et les outrages apiiarliennenl aux superbes,

et la vengeance veille sur eux comme un lion.

12. Verba impropeiii non dicas proximo.
Ibid. 31, in fin.

N'adresse pas au prochain des paroles offensantes.

13. Eiubescite ab amicis de sermonibus im-
properii : et cum dedeiis, ne impropeies. Ib.

41, in fin.

Rougis des paroles offensantes dites aux amis, cl ne re-

proche pas ce que tu as donné.

14. Improperia impioperaulium tibi ceci-

deiunt super me. Bom. 15, v. 3.

Les outrages de ceux qui vous insultaient sont tombés
sur moi.

15. Majores divilias acstimans Ihesauro, im-
properium Chrisli. Hebr. H, v.

Jugeant que l'opprobre de Jésus-Christ était un plus
grand trésor que toutes les richesses.

16. Exeamus ad eum extra castra, imprope-
rium ejus portantes. Ibid. 13, v. 13.

Sortons tous hors du camp pour aller à lui, portant tous
l'ignominie de sa croix.

IMPIJDENTIA (Impudence).

DEFINITIO.

Cuiiecior. Impudentia est conlemplio et indolentia ea-
rum rerum, quas vet-ecundi reformidaut.

L'impudence est un mépris, une insensibilité pour tout
ce qu'un honnête homme évite.

Hirhani. Quid aliud est impudentia, quam praeceps et
.s. v.ctore. efifcenata malitia? Part. 1, lib. 3 Erudit. ho-

min. inter. c. 15, in princ. p. 174-, col. 2, B.

Qu'est-ce que l'impudence, si ce n'est une malice fou-
gueuse et sans frein ?

riato. Impudentia est babitus animi audacis, qui

siifTi-rl i;,Miomiiiia!ii liicri causa. Toin. 3, s/jzy-

ijiaV) de Définit, sub finen), p. 410,7^.

L'impudence est un sentiment d'audace par lequel un
homme o^u su couvrir de honle dans l'espuir d'un gain.

PIIODUCTIO.

Impudentia fornicalionis eslmalor. Ad me- s. Fiiiincn

nuclws, purd'iu's. M'y, circa inil. pa(j. 430, B,
toni. 2.

L'impudence e>t la mère de la fornication.

SENTENTl/E PATRUM.

1. Pcccatui' unus(iuis(|ue (|iio graviora llagi- s. Amir.

lia commiserit, eo liL insoientior ac impudei;-
lior. De JS'oe et Arca, c. 10, ïiosl mcd. col. 962,
li, t. 4.

Tout pécheur devient d'aulant plus insolent et impu-
dent, qu il commet des crimes plus énormes.

2. Recedit ab omni respectu honeslalis et

pudoris, quipeccati acerbitate involvitur. Ibid.

On abandonne toute honnêteté et toute pudeur quand
on est plongé dans le vice.

3. nirais inimica amicili3,scductio invcs- s. Au?,

ligabilis, cum dicitur :Eamus, i'acianius,el pu-
deLnon esse impudenteml Lib. 2 Confess. c. 8,

in fine, p. 58, C, t. l.

amitié trop funeste, è séduction incompréhensible,

quand on me dit : Allons ici, faisons cela, et que j'ai honte
de ne pas être impudent !

4. Tacet, quia pudet, et mira si dici potcst

pudoris impudentia : quod nominare pudet,

laudare non pudet. Lib. 2 de Nupliis et Concu-
pisc. c. 7, in princ. p. 507, B, t. 7.

11 se tait parce qu'il a honte; et, impudence extraordi-

naire de sa honte, si l'on peut ainsi parler '. il ne rougit

pas de louer ce qu'il n'ose pas nommer.

5. In rébus tam manifeslis impudentia ob-

mutescere potest, insania non potest. Lib. 4

contra Crescon. c. 41, in med. t. 7.

Dans des choses si manifestes l'impudence peut se taire,

la folie ne le peut pas.

6. Quantum displicet Deo impudentia pecca- s. Dcm.

toris, lantum pœnitentis verecundia placet.

Serm. 3 super Gant, a med. fol. 136, col. 2, D.
Aulant l'impudence du pécheur déplaît à Dieu, autant

la honte du pénitent lui plait.

7. împunitas radix impudentiœ est. Lib. 3

de Consid. ad Eugen. pap. prope fin. f. 280,

col. 1, B.

L'impunité est la racine de l'impudence.

8. Ubi lingua audax et frons inverecunda,

quid loqualur, quidve agat, non curât. De Or-
dine vitœ, antemed. f. 333, col. 4, /.

Ceux qui ont une langue téméraire et un front impu-
dent ne prennent jamais garJo à leurs paroles et à leurs

actes.
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cm A!.T. () ^^j inipudonliam via csl liirpis scrmo; el

iili iiisquo nuis, csl Impitnn rcnim perpeliatio.

LU). 2 Strom. circa fin. f. 88, /). 2, D.

Vnc parole honteuse conduit à liminulence, et le terme

de ces deux choses csl une conduite ciiiuinelle.

K,.hr,.m. 10. Mens tenebris obducta ad iiupudenliam

trahit. Ad nwnach. parœiics. 46, pag. 430, B,

tom. 2.

Un esprit couvert de ténèbres devient impudent.

E|.iH.an. ii_ Impudenlia ffontem siiam perfricuil, si-

biipsi mala attrahcns. Hœrcs. ol conlra Alo-

gos, longe post init.p. 191, C.

L'impudence, s'aitiranl toutes sortes de maux, durcitson

front.

12. Satiari non potest impudenlia, neque

replei'i; verum ad omnia se expaudiu Hœres.

8 contra Massalianos, in princ. p. 474, C.

L'impudence ne peut ni se rassasier ni se borner ; elle

se répand sur tout.

iei.Majj. 13. Frontera cordis in impudentiam atterit

culpafrequens; utquocrebiiuscommittitur,eo

de lUa comniillcntis animus minus verecunde-

lur. Jloni. 10 Slip. Ez. ante med. col. 185, C,

tom. 2.

Une faute souvent répétée rend un cœur impudent; plus

souvent on la commet, et moins on rougit en la commettant.

14. Impudentes ab impudentiœ vitio, non
nisi increpalio dura compescit. Part. 3 Pas-
toral, c. 1, admonit. 8, ia princ. col. 1264, i?,

tom. 1.

Une réprimande sévère est seule capable de corriger un
cœur impudent

; Hier. 15. Malevolenlia etlivor nutrit impudentiam.
Lib. Zsup. Matth. c. 22, can. 6, niivi. 224,
sup. illud, Pharisœi audientes, etc. p. 67, li,

tom. 1.

La haine et la jalousie entretiennent Timpudence.

Foan.chr. 16, UbicunquB est impudentia, illic estultjo.

Jlom. 4 de Verhis Isaiœ, post med. col. 826, B,
tom. 1.

Un cœur impudent est un cœur qui appelle la ven-
geance.

17. Non tam mala res est peccatura, sicut

est post peccatum impudentia. Ihid. Homil. 5,

post med. col. 830, D.
Un péché n'est pas aussi affreux que l'impudence après

l'avoir commis.

18. Nunc illud maxime multis dignum est

lacrymis
;
quia cum multi sint mali, non piidet

eosînale agere. Hom. 82 sup. Matth oper.

perfect. a med. col. 661, A, t. 2.

Ce qu'il faut surtout déplorer, c'est qu'il y ait tant de
pécheurs qui ne rougissent pas de leurs iniquités.

19. Nihil ita impudentem hominem facit,

sicut mala conscientia. Homelia 17 sup. Acta
Apostol. in Morali, circa med. col.oiil, C,t. 4.

Rien ne rend un homme impudent comme une mau-
vaise conscience.

20. Qui impudons cl loboris cxpors fuerit, s.ioni. cui.

aiidax etpeitiuaxellicitur. Ibid. post med. col.

564, C.

L'impudent est celui qui no sait pas résister au mal,

devient audacieux et opiniâtre.

21. Impudentia homines duros efïlcit. Ilom.

31 sup. Epist. ad Ilebrœos, in Moral, post init.

col. 1857, C, t. 5.

L'impudence rend les hommes cruels.

22. Anima in ti-ibulalionibuscum in de.spe-

rationom incuirit, impudens efficitur. Jbid.
*

Hom. 33, in fine, ante Moral, col. 1868, B.

Quand une âme éprouvée par les tribulations se jette

dans le désespoir, elle devient impudente.

23. Humanus animus postquam verecundiaî

fines semel transite coactus est, in insolentiam

dilabilur. Lib. 2 de Sacerd. ante med. col. 499,

D, t. 5.

Quand l'homme en est venu jusqu'à ne savoir plus rou-

gir, il devient insolent.

24. Impudens neque blandis verbis paret,

neque minis flectitui% neque beneficiis move-
tur. Ibid. col. 500, A.

Un cœur impudent no se rend pas à des paroles douces
;

il ne se laisse ni arrêter par les menaces, ni émouvoir

par les bienfaits.

25. Impudentes nudo quasi capite, ac per-

fricta fronte mendacia sua proferunl. In lib.

contra Gentiles, circa init. col. 1034, C, t. 4.

Un impudent ment, pour ainsi dire, le front nu et sans

sourciller.

26. Neque perinde mala res est peccatum, at-

que post peccatum impudentia. Hom. 5 de Ver-

bis Isaiœ, circa med. t. 1.

Un péché n'est pas aussi affreux que l'impudence après

l'avoir commis.

27. Impudens oculus,et elala cervix, et per-

pétua superciliorum agitatio, et de nulla lurpi-

tudine erubescere, fœdissimi animi argumen-
tum est. Lib. Z,Ep. 288, apud Bibl.Patr. t.'6,

parle 2, edit. Colon. 1618.

Un air impudent, un front hautain, le mouvement in-

cessant des sourcils, un visage qui ne rougit d'aucune tur-

pitude, accusent le cœur le plus abominable.

28. Impudens aspectus, et pendula cervix, Phiio Ja.i.

ac continua superciliorum agitatio, et nulla ex

relurpiruboreafïîci, impudentissimi animi in-

dicia .sunt. Et habet. apuddiv. Joan. Damasc.

lib.Z Parall. c. 33, in cake, f. 121, p. 2, D.

Un regard impudent, une tète qui se balance, le mou-
vement incessant des sourcils, et un front qui ne rougit

d'aucune turpitude, révèlent le cœur le plus détestable.

29. Impudenlia fiducice sibi nomen adscri- s. Projper.

bit. Lib. 3 de Vita contemplât, c. 1, ante med.

L'impudence usurpe le nom de laconûance.

30. Quid mali operis fieri potest, unde neç

erubescant; otiam illi quos ipsa fladlia sua de-

S. Isiitoru

i'clus.
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leclanl? Lih. ',\ de \ ita coulcmidat. c il, y;o.s7

mvd.

Qui'l criinn poiirrau ne j):nfiii(; ii)u>;ir iin'im; coux c|ui

so plaisent dans liurs turpiltuli's ?

31. Mens, (iu;i3 iinpiidciUi;! cori'upla luciil,

milli oiniiiiu) (^(liiia iit;»; sibi, nue aliis) pareil.

Part. 1, lib. 3 de l'Jriidiliun. Iiuiiuu. inter.

c. 15, unie med. p. ll't, col. "i, C.

Un CdHir (lovenii ini|iinlonl n'opai(,'iio personne ; il n'r-

pargne, en elTel, ni lui ni les autres.

3^. Inipiideiitia tollit lioniini inodei'aiiliaiii

cl circuiiispecUononi sui. Jbid. etc.

L'impudcne'.e ne laisse à celui qui en est atteint ni ré-
serve ni vigilance sur lui-même.

33. Garent verecundia hoinines in peccalis

prol'undalis,quibus .sua peccala non displicenl,

sed magis de eis glorianlui'. Sccunda secundœ,
quœst. lii, art. 4, in curp.

On no trouve aucune espèce de lionlc dans les lionimcs
qui tombent dans des pochés inl'dmes ; loin de s allliger de
leurs chutes, ils s'en gloritienl.

l.V.

SENTENTLE TAGANORUM.

S't. Qui nulla in re verecundalur, appella-

lur irapudens. Lib. 2 Ethic. ad Nicomuch.
cl, sub fin. t. 2.

Quiconque ne rougit de rien est un impudent.

35. Si impudentia, et quempiam non pudere
res turpesagentem, improbum est; nibilo ma-
gis ob id ipsum probum efit quempiam les tur-

pes agenlem erubescere. Ibid. lib. 4, c. 9, in

fine.

S'il est indigne de voir un pécheur assez impudent pour
ne pas rougir de ses actions criminelles, rien n'eit donc
plus convenable que de le voir couvert de honte après
ses turpitudes.

36. Perditissima ratio est, pudorem fugere.
Lib. 4 de Arte Rhetor. anle med. t. 1.

Ce qu'il y a de pire, c'est de ne rougir de rien.

37. Nunc refraclis pudoris et reverenlite
claustns,orania patent omnibus. Lib. 2, Ep. 14
ad Maximum, post init. p. 56.

Aujourd'hui qu'on a franchi les bornes de la pudeur et

du respect, on ne garde plus aucune mesure.

IMPUDiClTIÂ (Impudicite).

DEFINITIO.

Impudicitia est circa oscula et lactus, et alios

actus circumstantes aclum venereum.

L'impudicité consiste dans les embrassements, lesattou-
çhemenls et les autres actes qui se rapportent à l'acte vé-
oérien.

SEi>TK.N'rJ.E l'AiltUM.

3. Impudici-
tia est

1. Non dicalis vos hal)ore animos pudicos, si s. Au?.
Iiabcatisoculos impudicos : quia iinpudicusocu-
lus, iiiipudici coidis e.sl nuulius. J{c(j. 3 ad ck-
ric. loin. 1.

Ne dites [las que votre Cd'ur est chaste, si votre œil est

impudique; un ceil im[)udique annonce une àmc iinpu-
di(jue.

2. NciiK) impudicc utitur coipore, nisi spi-

ritu prius concepla ne(|uilia. De sancla Vinji-

nit. c. 8, in med. p. 562, D, t. 6.

Nul ne se livre dans son corps à l'impudicité, sans avoir
d'abord coni;u le crime dans son esprit.

llostis conlinenliaî, s Cjprinn

Cupidilatum infesta rabie.«:,

Incendiuin conscientiie Jjo-

n;e,

Malei' impœnilenliœ,
Ruina melioris aplatis,

Contumelia generis.

L'ennemie de la continence,

La rage funeste des passions.
L'incendie d'une bonne cons-

L'impudicitc est { cience,

La mère de l'impénitence,

La ruine du plus bel âge,

\ La honte du genre humain.

4. Impudici oculi non norunt animaî pul- s. iiicr.

chritudinem considerare, sed coi'porum. T. 1,

Epistol. 22 ad Eustoch. prope med. p. 142, C.

L'œil impudique ne sait pas apprécier la beauté de
l'âme, mais seulement la beauté des corps.

5. Impudicitia gravier est fornicatione, quasi

monstruosa turpiludo. Super. 2 Corinth. 12, in

fine, p. 353, B, t. 9.

L'impudicité est plus honteuse que la fornication ; elle

est, pour ainsi dire, une turpitude monstrueuse.

6. Impudicus oculus est, cum hue et illuc ii.vro carj.

inverecunde fertur, maxime autem in facie

mulierum. Sup. 2 B. Pétri, c. 2, f. 342, col.

3,t.l.

Des yeux impudiques se promènent çà et là, sans pu-
deur, et surtout sur les femmes.

7. Nihil est tam invisum Deo, quam mens
incesla et animus impurus. Li Epitome, cap.

Cohibenda, circa init. p. 400.

Rien n'est plus odieux devant le Seigneur qu'une âme
souillée et un cœur impur.

8. Sicut Salvator jussit, ut salva intuitus in-

columitate pulveris iabem in se oculus non re-

ciperet; sic vila nostra Iabem in se penitus im-

pudicitia) non haberet. Lib. 3 de Gubern. Dei,

post med. apudBibl. Pair. t. Q,part. 3, p. 333,
col. 2, F, edit. Colon. 1618.

De même que, d'après la volonté du Seigneur, un grain

de poussière ne pourrait se fixer dans un œil sans com-
promettre la vue, il en est ainsi de la pureté de notre yie

par 1 apport aux souillurcj du vice impur.

Lacl.
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0. Diiïifilecst inipiidifiliam voibo aiil jiis-

sionc lolli, nisi fuonl ablala : et (lillii il.> \nu\\-

riliani veibo cxigi,nisi fiicritcxacla. Wid. lib.

7, antc fin.i). 358, col.% F.

Il est difficile de mettre un terme à l'impudicité par de>

discours ot par des lois, si elle n'est déjà {;uc'rie ;
et il est

ilillicile d'obtenir la pureté par des paroles, si elle n'est

déjà pratiquée.

10. Qui impudicis aclil)us servit, infelix a

conso! tio regni cœleslis exchidilur. llom. 2 de

avcta Vita, in fuie, apud Bibl. Pair. t. ti,parl.

23,c</j7. Colon. 1018.

Le malheureux qui se livre à des actes impudiques

n'aura jamais part au royaume céleste.

IINCÂRNÂTIO (Incarnation).

DEFINITIO.

Incarnatlo est uriio carnis ad naluram divi-

nam in personam distinctam. Sup. lib. 3 Sent,

dist. 1, art. 1, qmust. 2, in corpore, p. (i,col. 1,

D, tom. 5.

L'incarnation est l'union de la nature humaine avec la

nature divine dans une seule personne.

Incarnatio est humanilalis assiim] tio, nul

ciim carne, sive cum liomine hyposlalica con-
jiinclio. Lib. 3 deFideorllwd. c. 11, ante mcd.

'f. 234, p. 2, D.

L'incarnation est l'adoption de la nature humaine , ou
l'union hypostalique d'une personne divine avec la chair,

c'est-à-dire avec l'homme.

SENTENTI/E PATRUM.

1. Deiis in carne perfeclionem nalur.T as-

.sunipsit linmana?, .suscepit sensum liominis, sed

non fuit sensu carnis inflatus. De Incarnat,
c. 7, a mcd. col. 433, A, t. 2.

Dieu a revêtu son corps de ce que la nature humaine a
de parfait; il a pris une àme humaine, mais elle n'a ja-

mais été dominée par les convoitises de la chair.

2. Verbi incarnatio secundum natuiam Dci
fada, noslrorum vilioium siisceplibilis non fuil.

De Incarn. Christi, post med. f. 572, ^, /. 3.

L'incarnation du Verbe, formée selon la nature deDieu,
n'a pas été sujette à nos inclinations mauvaises.

3. Tola vita Christi in terris per hominem,
quem suscipere dignatus est, disciplina morum
fuit. Devcra Relig. c. IG, circa fia. p. 497, A,
tom. 1.

Toute la vie que Jésus-Christ a passée sur la terre, re-
vêtu de notre humanité, a été un modèle de conduite.

4. Omnes justi (hoc est veraces Dei cultores),
sive ante incarnalionem, sive post incarnalio-
nem Christi nec vixeruni, nec vivunt, nisi ex
lide incarnalionis Cbrisli, in quo est gralice

Itloniludo. Kpist. 157 ad Oplatuin, post inil. s. Aut-.

p. 457, .4, l.±
Tous les justes (c'est-à-dire les véritables serviteurs do

Dieu) qui ont vécu soit avant, soit après l'incarnation de

Jésus-Christ), n'ont joui il ne jouissent delà vie que se-

lon leur foi à l'incarnation du 'Verhc, en qui se trouve la

plénitude de la grâce.

5. Deus liomo factnsesl,ul lotum hominem
in se l)ealilicaret. Dr Spir. et Anima, c. 9, circa

med. p. G07, i, ?. 3.

Dieu s'est fait homme afin de sanctifier en lui toulo

l'humanité.

G. Non Pater carnema.s.sumpsit,nequeSpiri-

tus sanctus, sed Filius tanlum, ut qui erat in

divinilate Dei Palris Filius, ipse fieret in ho-

mine hominis Matris Filius; ne Filii nomen ad

alterum transiret, (lui non es.set acterna nativi-

tate Filius. De Eccles. doymat. c. 2, in princ.

p. 138, /), ?. 3.

Ce n'est pas le Père qui a pris notre nature, ni le Saint-

Esprit, mais c'est seulement le Fils; de sorte que celui qui

par sa nature divine est le Fils de Dieu le Père est de-

venu par son humanité le Fils de l'homme, et ce nom de

Fils n"esl point passé à un autre qui n'aurait pas été le

tlls par une génération éternelle.

7. Gratia Dei non potuit gratins commen-
dari, quam ul ipse unicus Dei Filius in se in-

commutabiliter manens indueretur hominem,
spem dilectionis su.t Jaret hominibus, homine

medio
;
qua ad ilhim ab hominibus veniretur,

qui tam longe erat, iramorlalis a mortalibus,

incommutabilisa commutabilibus, juslus ab im-

plis, beatus a miseris. Lib. 10 de Civ. Dei,

c. 29, post init. p. 285, B, t. 5.

Rien ne pouvait rendre plus belle et plus recommanda-

ble la grâce de Dieu que de voir le Fils de Dieu, immua-
ble dans son essence, revêtir notre humanité, faire es-

pérer aux hommes l'amitié de Dieu parla médiation d'un

homme, et attirer à lui par cette grâce les hommes dont

il était si éloigné, étant immortel, immuable, juste et in-

finiment heureux, tandis qu'ils sont mortels, changeants,

impies et misérables.

8. Ut homo fidentius ambularet ad verita-

tem, ipsa veritas Deus, Dei Filius homine as-

sumpto, nonDeo consumpto,eamdem constitua

atque fundavit lidem, ut ad Deum iter esset

homini per hominem Deum. Lib. 11 de Civit.

Dei,c. % in fine, p. 192, C, t. 5.

Pour que l'homme arrivât plus sûrement à la vérité, le

Fils de Dieu, Dieu lui-même, vérité substantielle, en s'in-

corporant Ihumanilé sans se dépouiller de la divinité, a

fondé et établi une seule et même foi, afin que l'homme

pût arriver à Dieu par la médiation de l'Homme-Dieu.

9. Homo ipse anima est et caro ; totum enini

hominem suscepit Verbum, et lotus homo fac-

tus est "Verbum. Ubi erat anima, ibi erat caro,

ibi totus homo : totus homo cum Verbo, et Ver-

bum cum homine, et homo et Verbum unus

homo, et Verbum et homo unus Deus. Sup.

Psalm. 56, ante med. vers. i,p. 382, D, t. 8.

L'homme est esprit et chair; le Verbe a pris la nature

humaine tout entière, et c'est l'homme complet qui a été

uni perscnnr Hem^nt au Verbe. Là où étaient une àme et un

corps était l'iiomme complet ; l'homme tout entier avec
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Il) Verlio, ollt! ViTbo a\i'i; I homnic; riidimiip ri lu Vcrlj»
ne foimaiil qu'un seul lioninic, lu Vcrlu) i-l 1 lioninn! no
luiinaul qu'un siul Diiu.

^- '^"s- 10. Vcrhiim fo'iiiini fiicliiiiMVsl. Homo, piop-

ler lo VoKliuin riicliim esl liomo, lu can), el

iJi'opler lo Vei 1)11111 caro lui liiiii esl. Oiuiiiscaio

lœninii, cl \'eil)iiiii i:aro esl Jacluin. niianla

oigo spos l'œiii, ([uaiido Virl)iiiii caio lacluiii

esl? llliiil(iu()(l manel in a'iciiiuiii, non ilcdiy-

iialiini esl susciperc rcenuui, ne de se despeia-

rel ((cniini. Suii. Ps. lOiJ, luinje puai iitcd. v. 3,

]>. 80i, C, t. 8.

Le Vorbiîs'csl f;iil lii'il) '. Pour loi, ('i lioinino, k' Verl)C

s'esl fail lioniinu; lu os cliair, ui [lour toi lo Vcrbo s'e.sl

lait chair. Touie cliair n'e^t (ju'une liurbe, el lu Veib(! s'e.sl

lait cliuir. Quelle a tlonc élé l'esiiérance du l'Iiurbo (juand

lo Verbe s'esl lait cliair? Lo Verbe, (jui dciiieure (''leriirile-

meiit, n'a pasdédaigiié do s'unir à ce qui n'est qu'une Iverbe,

afin qu'elle ne désespérât point.

11. Multum inleresl inler descendore el ca-

tlere : nain quia cecidil Adam, idco descendil

Cluislus: ille cccidi!, islc descendit ; ille cecidil

supcrbia, isle descendil misericordia. Sup. Ps.

119, circa med. enarrat. p. 972, C, t. 8.

Il y a une grande différence entre tomber et descendre :

c'est parce qu'Adam est toniijé que le Clirisl est de-cendu
;

c'esl l'orgueil qui a lait tomber Adam, c'est la miséricorde
qui a fait descendre le Christ.

12. Niillum majus donum prœslare Deus po.s-

sel horainibus, quam ul Yeibum suuin, per
quod condidil omnia, faceiet illis capul, el 11-

]os ei tanquammcmbra coaptaret, ul e.ssel Fi-

lins Dei elFilius hominis, et unus Deus cum
Paire, unus homo cum liominibus. Sup. Ps.

85, in priiic. enarr. p. G'ii, Z), t. 8.

Dieu ne pouvait pas accorder aux hommes un bienfait

plus es-cellunl que de leur donner le Verbe pour chef et

de les unir au Verbe comme ses membres ; de telle sorte

que le Fils de Dieu fut le Fils de l'homme, el qu'étant un
.seul Dieu avec le Père, il devinl un homme avec les

hommes.

13. Verbum caro factum est : ip.se esl liomo
qui Deus, quia Deus factus est homo, sed faclus

quod non erat, non amitlens quod erat. Acce.ssil

homo, utes^el homo, qui ei'al Deus, non jam
ul homo essel, el non esset Deus. Tract. 21
Slip. Evang. Joan. de cap. 5, paido aaic med.

p. 126, />,ï.9.

Le Verbe s'est fait chair; celui qui était Dieu esl homme,
parce qu'un Dieu s'est fait homme; mais en devenant ce
qu'il n'étail pas, il n'a pas cessedélre ce qu'il était. L'hu-
manité s'e^l ajoutée à lui; de sorte que celui qui était

Dieu est devenu homme, mais il est homme sans cesser
U'étreDieu.

14. Yerbuin caro factum esl. Caro le excaî-

caverat, caro te sanat, et sic venit, ut de carne
vilia carnis extingueret. Ibid. tractât. 2 de
cap. 1, iii fuie, p. 14, C.

Le Veibe s'est fait chair. La chair vous avait aveuglé,
c'esl la chair qui vous guérira; il est venu ainsi alin de
détruire par la chair les vices delà chair.

15. FacUis esl Deus homo, ut liomo fierol

peusj ulenim panem angeloium luauducaroi

homo, Doniinus angelorum faclus est homo.
Serin. {)de Nat. cl in ord. 13, in jirinc.p. 414,
J), t. 10.

Un Dieu s'est fait honinic, afin que l'homme devînt
Dieu

;
pour que l'injuirne pilt manger le pain des anges, le

Seigneur des unges s'est fuit huuuio.

10. L'ipaneinangelonim mandu caret homo,
(Ircalor angelorum faclus esl lioino; illi fruen-

do, nos petendo; illi capiendo, nos (|ua'-rendo;

ilH inirando, nos pulsando. Serni. 19 de Nat. el

in ordin. 23, anle med. p. 430, />, t. 10.

Pour (lue riiijmme [lùt manger le pain des anges, le

Créateur des anges s'esl fait homme ; les anges le goûtent
par la jouis.sance, el nous jiar la prière, eux par la pcs-

session, el nous par le désir ; cu\ en vivant dans la maison,
et nous en frappant à la porte.

17. In utero VirginisMaria3 Verbum carnem
suscipiens, nobis factus esl rnedialoi-, homolo-:

lus elDeus, Verbum, anima el caro, unus Chris-

lus. Sermone 2 vijil. Natal, et in ord. 4, ante

med. p. 39o, ^1, /. 10.

En prenant la chair dans les entrailles de la Vierge Ma-
rie, le Verbe s'est fail notre médiateur, homme parfait ( i

Dieu, Verbe, esprit cl chair, personne unique du Chri>i

18. In Utero Mariœ spirilales nupliae celc-

braUe sunt, cum Deus conjunctus esl carni, el

caro adbœsit Deo, ut essel unus Cliristus et to-

lus homo. Ibid. ante med. p. 395, D.

Des noces spirituelles se célébrèrent dans le sein de Ma-
rie, quand Dieu s'unit à la chair el que la chair s'unit à

Dieu pour former le Christ unique, homme parfait.

19. Circumdat Maria virum angelo fidem

dando, quia Eva perdidit virum serpenli con-

scnliendo. Serm. 5 de Natal, et in ord. 9, iu

med. p. ilO,D, t. iO.

Marie conçoit un homme et 1? porte en son sein par sa

foi aux paroles de l'ange, parce qu'Eve avait perdu
l'homme en ajoutant foi aux parole; du serpent.

20. Facta est Maria fenestra cœli, quia per

ipsam Deus verum fudit .saeculislumsn ; facta

esl Maria scala cœiestis, quia per ipsam Deus
de.scendit ad terras, ut per ipsam homiiios as-

cendere mereanlurad cœlos. Serm. 11 de Na-
tiv. et in ord. 15, circa med. p. 418, D, t. 10.

Marie eU devenue la fenêtre du ci^l, parce que c'est par

elle que Dieu répandit la vraie lumière sur le monde; elle

est devenue l'échelle du ciel, parce que c'est par elle que
Dieu descendit sur la lerre, afin que par elle les hommes
puissent monter au ciel.

21. Non poteras videra Deum, poleras hn-

minem; Deus factus est homo, ut in uno tibi

esset, elquod videres, et quod credores. Hom.
32 exquinquag. Hom. c. 4, circa med.

Vous ne pouviez pas voir Dieu, mais vous pouviez voir

l'homme; Dieu s'esl fail homme, alin qu'il y eut dans la

même personne ce que vous pouvez Voir el ce que vous
devez croire.

22. Diabolus, quia naiuram nostram dece-

perat, diguatus esl unigenitiisDei Filius ipsam
naturam nostram suscipere, ut de ipsa diabo-

lus vinceretur; et qiiem seinper ipse sub sç
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habcl, niam sub nobis euin esse facerct. De

Agone christ, c. i, in mcd.

P.1

que

iii priiic. s. I'«rii.

arc.'queleil.Mtioniivail s.'iluit notro nature, 1(> Fils uni-

,._. lie Itidu a daigne seii r.îv.Hir, aliii que pareil.; Imlr-

l'uon fût vaincu, cl qu'il abaissai ainsi sous uoirc victoire

celui qu'il lient toujours sous son pouvoir.

23. Proplorea lolnm hominpm sine pecralo

ChrisUis suscepit, ul loliim (iiio constat honn,

a peccatonini peste sanaret. Lib. 10 de Civ. Dei,

c. 27, circa med.

Le Christ a pris tout ce qui est de riiiimanilé, sauf le

péché, afin d; guérir de la peste du péché tout ce qui

con>lilue l'homme

24. Niliil Deo sublimius, nihil vilias limo,

et tanien tanta dignatione Deus descendit in

limum, tantaque dignilate lunus ascendit ad

Deiini, utquidquid in eo Deus fecil, iimus fe-

cisseci-edalur, lani inelubili qnaiu incompre-

hensibili saciameulo. Serm. 3 vij. Nat. f. 12,

colA,B.
Rien n'est plus sublime que Dieu, rien n'est plus vil

que le limon, etcep.^ndant Ûiou est descendu avec une si

grande humiUlé jusqu'au limon, et le limon s'est élevé

avec tant de majesté vers Dieu, que tout ce que Dieu a

fait dans le Christ est cru avoir été fait par le limon dans

ce mystère ineffable et incompréhensible.

2o. Sicul in illa singulari divinitate îrinitas

est in personis, unitis in subslanlia; sic in ista

speciali coaimixtioae Irinitas est in substjn-

liis, in persona unilas. Pros.

De m-^me que dans l'unité d? Dieu il y a la trinité des

personnes avec l'unité de substance, ainsi dins celte

union singulière il y a trinilé dans les substances et

unité de personnes.

28. Elsic'jt ibi personre non scindiint uni-

lalenijUnitis non minait ti'iaitatem; ita eî !iic

persona non confun lit subslanlias. nec >!ii>^lan-

tice ipsa} personne dissipant unitatem. Opiis mi-
rabile, opus .singalai-e inter omnia et super
omnia opéra Dai. Ibid.

Et demîme que là les pîrsonnes n3 brisent pa; l'unité

et l'unité ne détruit |ia; la trinilé, de même ici la personne
ne confond pus les >nb tances, et les suljslai.:^ el'.es-m^nies

ne divisant pas l'unité de la personne Œavre admirable,
œuvre à part u-ntre toutes les œavres et au-dessus de tou-
tes les oeuvres de Dieu.

27. Intuere, obsecro, quale sit istil, quam
noviim,quani adiniiabiie, qnaraamab!le,quani
jucundum! QuiJ enini pulcbi'ius quani gene-
ratio casla ? quii gloriosiiis qu\m sancla et sin-

cera conceptio, in qua nibil pudoris est, nibil

soi^dis, nihil coi^ruplioms 1 1bid. Serm. 4. post

ijiit.f.i2,col.Z,G.

Examinez, je vous prie ; ce prolixe; qu'il est nouveau,
admirable, aimable, doux.'. Quoi de plus beau, en effet,

qu'une chaste génération? quoi de plus glorieux, qu'une
conception pure et sainte, oii il n'yaai honte, ni souillure,

Di corruption ?

2S. Abvs^iis plane i'iipei'scnjlabilis, incir-

nalionis dûiniaicce sacfainenlum; abyssus iai-

panetrabilis, Yerbnm caro facium. Quis enitii

i.ivesUget, qiîis atUngat. (]m> ^pprc-lionJal?

Piiteiis allns est. Serin. 2 duAnnuiit.

fol. •iO,rol.k.M.

A bimo \Taiment insondable que le mystère de l'incar-

nation du Seigneur ; ahimi! impénétrable que le Vei ho

fait chair. Qui pourrait le pénétrer, l'atteindre, le saisir'.'

Le puits est profond.

20. venter diffiisior cœlis, lonisipie am

-

plior, capacior eleinenlis, qui tutuiii claudil

omnia concludentem, in ipio Deus gloria^ re-

clinartur ! Serm. 2 de Nativ. Dom. ipsi adscripto,

antemed. f. 342, col. 1, B.

sein plus va'îtc que le ciel, plu; grand que la terre,

plus large que les éléments, <jui renferme tout entier c;-

lui qui renlerme toutes choses, qui sert de rcposoir au

Dieu de gloire !

30. Incarnatio Verbi beneficinm est benefi- s. r...t.av.

ciorum. De Priiic. sacrœ Scripturœ, post med.

p. 7, col.2, B.

L'incarnation du Verbe est le bienfait des bienfaits.

31. CarnemDeitasraediante anima suscepit.

Sup. lib. 3 Sent. dist. 2, art. 3, quœit. 1, in

princ. p. 23, col. 2, E, t. o.

La Divinité a pris notre chair par son union avec uno

àrae.

32. Nisi genns humanura fuisset lapsum,

Yerbum Dei non fuisset incarnalum, Ibid.

distinct. 1, art. 2, ia corpore, p. 11, col. 2,

D, t. 5.

Si l'homme ne fût pas tombé, le Verbe de Dieu ne S3

sjrait pas incarné.

33. Excelsum incarnationis opus lotius Tri-

nitalis fuit, licel sola persona Filii fuerilincar-

nata. Lib. Médit, vitœ Christi, c. 4, post init.

/). 337,cc)/. 1, B, t. G.

Les trois personnes de la sainte Trinité ont travaillé an

grand œuvre de l'incarnation, quoique li seconde seule se

soit incarnée.

34. Per Yerbu'.n incirnatum facta est gene-

ri> bumani reparalio. Lib.i Compend. Tkeolog .

verit. c. 6, in princ. p. 741, col. 2, A, toin. 7
,

part. 4.

Le genre humain a été réhabilité par le Verbe incamé.

3a. Yerbum caro facUim estquinque modis,

scilicel secundum carnem, piœler carnem, su-

pra carnem, prooter carnenfi, contra carnem.

Ibid. c. 7, ia m?d. p. 742, col. i, E.

Le Verbe s'est fait chair de cinq manières : selon l.i

chair, en dehors de la chair, au-dessus de la chair, pour

la chair, contre la chair.

36. Incarnatio Domini misericordiae ipsius c;.v-i.d,r.

est mirabilis altitudo,inaîslimabile donum, iu-

comprehensibile my.^terium ; unde aut redis

memibus provenit salus, aut perversis sensibus

generaliir intérim.^. Sup. Ps. 21, post med.

V. 18, f. 32, col. 3.

L'incarnation du Seigneur révèle la profondeur admira-

ble de sa miséricorde ; elle est un biinfait inestimable, un
mvslère incompréhenible, une snurcî ùi salut pour les

ÙU3S pun^s, un principe de muit pour ceux dont lesst^is



208 INCAUNATIO.

s.r.ytiii Alox. 37. No(|iio riiiii coiisiibslanlialis .sit saiirlaac

viMUMaiida Trinila>, idcirco ciii (iiiis(|iio voliic-

lil j)ersoii;r, iiicanialionis ralio liiltiKïiida osl;

facliis eloniin osl 1101110,11011 ijiso Palr^r, non
Spiriliis sancUis, soins vnio Filins. lAb. t iUa-

phyror. in Gencs. c. 4 de Abraham, post mcd.

pafj. 47.

Do Cl' quo la sainlii et iulorablo Trinitô fist coiisubstan-

liello, il ne f;iiil pa-i CDiicliiro que c'est tello ou telle por-

souiic iiiililïc'ioinmi'nt (lui sivsl iiicariiéu; car ce n'est ni le

l'ère, ni le Saiiitlssinit, mais le Fils seulement.

DlMIVNiUâ

S.C. M.iy

;18. (^Iirisltis iiicanialiisest pro noljis, ulpa-
tiM'cUii' 1)10 iiobis. lu PJpist. contra PauUun
Saniosiilens. anle (incni, apiid Hibi. Pair. t. 2,

col. 4W, D, edil. Paris. 1(510.

Jésus-Christ s'est incarné pour nous afin desoulTiir pour
nous.

31). Dominas in carne venions, simplicita-

tem cum roctiltitliiie Iciiuil ; quia iiec in inau-

suetudine disliiclioneni jusliliio, ncc nirsuin

in disUiclione juslitia3 viiUitein mansiieludinis

ainisit. Lib. 1 Moral, edit. Paris. 1551, c. 10.

anle mcd. snp. iUad, Job i, Et erat vir illc

simplex et reclus, t. 1.

En s'incarnant, le Seigneur a su allier la simpliciié avec
la droiture; car, en se montrant plein de mansuétude, il

n'a pas cessé d'être un juge sévère, et en se montrant juge
sévère, il ne s'est pas dépouillé de sa mansuétude.

40. Niinliante angelo,etadvenienle Spiritu,

mox Verbum in utero, mox intra ulerumVer-
huni caro. Ibid. lib. 18, c. 27, antefinem.num.
36, col. 627, B,t.i.

L'ange ayant annoncé l'incarnation, et le Saint-Esprit
étant survenu, aussitôt le Verbe descendit et se lit chair
dans les entrailles de Marie.

41. Cum incarnationisdominicae mysterium
.Tudaea negavit, gentil

i

tas credidit, et princi-

pes in despeclionem ceciderunt. Lib. 11, c. 9,

post med. sup. illud, Job 12, Effundit despec-

lionem super principes, col. 383, C.

La Judée ayant refusé de croire le mystère de l'incar-

nation du Seigneur, les gentils l'ont cru, et les princes
sont tombés dans le mépris.

42. Mediator Dei et hominum apparuit, ut
quia per ima nostra longe distabamus a sum-
inis, in seipso uno jungeiet ima cum summis :

atquç ex eo nobis via redeundi fieret, quo sum-
mis, suis ima nostra copularet. Ibid. lib. 22,
c. 13, post init. num. 18, col. 751, B.

Le médiateur entre Dieu et les hommes est venu au
monde, parce que notre bassesse nous éloignait infiniment
des commets du ciel, afin de réunir dans sa personne ce
qu'il y a de plus vil et ce qu'il y a de plus élevé, et de
nous ouvrir la voie du retour vers le ciel, en unissant
ainsi nos misères à ses grandeurs.

43. In carne Dominus veniens, fines Eccle-
siœ occulti judicii subtilitate dislinxit. Ibid.

lib. 28, c. 6, post init. num. 9, col. 944, D.

En venant dans la chair, le Seigneur a déterminé les

limites de l'Eglise par un jus-'i-mcnt mystérieux autant
qu'il est subtil.

4'if. Vonil Chiislus iiiter homines in(;arnaliis

ad versa appotcîiis, prosj)cra sjjernens, oppro-
bria ain|)lcclons, gloriam fiigiens. Ibid. lib. 30,

c. 15, post mcd. num. 30, col. 1033, 1).

Ji'sus-nhrist incarné a vécu parmi les hommes, recher-
chant la paiivi'eli;, ini'-prisanl les richesses, cmi)rassant
les humiliations, fuyant la gloire.

45. Iiicainalionis mvslorium liumanus ocii-

lus peiietrarc non sullicit; invosligari eteniin

niillaleiuis polost, (juomodo incarnatur Ver-
bum, quomodo suminus et vivilicator Spiritiis,

intia iiteriim Matiis aniinatur, quomodo is,

qui initium non babot, elexislil,et concipitiir.

IIo)n. 7 sup. Evanij. in medio, super illud, Ps.

59, la Jdumœam exlmdam calceamentum
meum, col. 340, D, t. 2.

L'ieil (le l'homme n'est pas capable de sonder le mys-
tère de i'iricarn;jtion ; il ne peut pas comprendre, en effet,

comment le Verbt; s'est incarné, comment l'Esprit vivili-

cateur a opéré dans le sein de Marie, comment celui qui

n'a jamais eu de commencement a pu être conçu et rece-

voir une nouvelle existence.

46. Diabolijs in liaino incarnalionis Chrisli

captus est; quia diim in illo appeliit escam
corporis, transfixus est aculeo divinilatis.

Ilom. 25 sup. Evang. post med. col. 427, A,

lom. 2.

Le démon a été pris à l'incarnation de Jésus-Christ

comme à un liamecun ; tandis qu'il cherchait à s'emparer
de sa chair comme d'une proie, il a été saisi par le cro-

chet de sa divinité.

47. Nisi Adam peccasset, Redemptorem nos-

tium cariiem suscipere nostram non oportui',-

set. Lib. 1 in 1 Reg. c. ï,post med. col. 1391,
lin. D.

Si Adam n'avait pas péché, il n'eût pas été nécessaire

que le Rédempteur prît notre nature.

48. Caput salulis nostrre, incarnatio Yerbi
est. In Exposit. 2 pdei, apud Bibl. Pair. t. 3,

p. 35, col. 2, F, edit. Colon. 1018.

L'incarnation du Verbe est le principe de noire salut.

49. Verbum Deus caro factum est, ut per

Deura Verbum carnem factum, caro proficeret

in Deum Verbum. Lib. 1 Triait, verbo Pro-

ficit, in fine, f. 2, col. 3.

Dieu le Verbe s'est fait chair, afin que, par l'incarnation

du Verbe Dieu, notre humanité s'élevât jusqu'à Dieu le

Verbe.

50. Opusrestauralionisest incarnatio Verbi,

cum omnibus sacramentis suis, .sive quae ante

incarnalionem pra>cesserunt ab initio sEeculi,

sive quîïï post subsequenlur usque ad finem

mundi. De Scriptur. etScriptor. c.% in princ.

p. 1, G, t. 1.

L'œuvre de notre réhabilitation repose dans l'incarna-

tion du Verbe et dans tous ses mystères, soit qu'ils aient

précédé l'incarnation dès le commencement des siècles, soit

qu'ils doivent se continuer jusqu'à la fm du monde.
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51. Onaliior

ox causi^; Ver-
biim facliim esl

caio :

Le Verbe s'est fait

chair pour quatre

motifs :

Ul superbos Immiliaret,

Vt inimicos i-ooonciliaiel,

Vl servos redimeiet,

Ut amicos niilrirel. Senii.

1 (le Xalirit. Dom. circa

711 cd. f.
IW), col. 4.

Pour hunnlier les orj.'ueilIeu\,

Pour r'''concilier les ennemis,
Pour raclieler les esclaves,

Pour nourrir ses amis.

o2. in."vslimabilis Dei charitas, qui foril

hominem sine boraine, faclus est bomo pio

lioniino ! Serm. de Purifie. B. M. ante nied.

p. 46, col. 4.

charité inefTahle de Dieu ! celui qui a fait l'homme
sans l'homme s'est fait homme pour l'homme.

53. Verbum caro faclum est, ut daretur bo-

minibus Deiis bomo ; ut ergo Deus placari pns-

set ab hominibus, dedil Deus bomini gratis,

quod bomo pro debito redderet Deo. Serm. i

de Nativit. Dom. post med. f. 77, col. 2.

Le Verbe s'est fait chair, afin qu'un Dien fait homme
fût donné aux hommes ; afin donc que les hommes puis-

sent apaiser Dieu, Dieu a donné gratuitement à l'iiomniû

le moyen de satisfaire à Dieu.

54. Chrislus factus est bomo, in utero vir-

ginal! conceptus est, qiiod eras tu, ut tu quod
non eras, esse posses. Hom. 2 super Psalm. oO,

ante med. col. 740, A,t. i.

Jésus-Christ s'est fait homme, il a été conçu dans le

sein d'une vierge, il s'est fait ce que vous étiez, afln que
vous puissiez devenir ce que vous n'êtes pas.

25. Dominus ac Salvator no'îlerper suscepti

rorporis sacrampntum, diabolum interimit.

Hom. 4 ex variis locis in Matth. in foie, col.

1145, Z), t. 2.

Notre Seigneur et notre Sauveur, par le mystère de son
incarnation, a triomphé du démon.

56. Conceptus est Dominus noster octavo ca-

lendas aprilis, mense martio, qui est dies Pas-

cbae, passionis Domini, et conceptionis ejus,

in eadem et passus est. Serm. de Nat. S. Joan.
Bapt. circa med. col. 1290, D, t. 2.

Le Christ a été conçu le huitième jour avant les calen-
des d'avril, au mois de mars, qui est ainsi l'époque de la

résurrection du Seigneur, de sa passion et de sa conception,
car c'est alors qu'il a souffert.

57. Incarnatio Christi nobis principium et

fons est innumerabilium bonorura ; ubi non
bumanitatem, sed divinitatempotius latere per-

misit. Hom. 30 super Joan. post init. col. 148,

D, tom. 3.

L'incarnation de Jésus-Christ est pour nous un prin-
cipe et une source de biens infinis, alors qu'il a voulu
cacher, non pas son humanité, mais plutôt sa divinité.

58. Scio quia Verbum caro factiim sit, et

quomodo factum sit, nescio : miraris quod ego
nesciam? omnis creatura ignorât. Hom. de
Joan. Baptist. post med. col. 426, .4, t. 3.

Je sais que le Verbe s'est fait chair; rads comment
s'est-il fait chair ? Je l'ignore Vous vous étonn-^-z que je

l'ignore'.' Mais nulle créature no 1« sait.

TOME IV.

50. Clausa erant ostia Virgini.'^, el ingressus ? ^ <» cir.

est Jesiis utcrmn ; et (jiii iiiliavil [ler o'.tia

clausa, non erat pbanlasina, non oral spiijius,

vere corpus erat. ]lnd. etc.

Le sein de la sainte Vierge était fermé, cl Jésus y est

entré ; et celui qui a pu y pénétrer ainsi n'était ni un fan-

ti'juie ni un esprit, il était réellement un homme.

60. Incarnatusost Dei Filins assurnptis mas- ^ ' "' "'"'•

sai noslraî primiliis, boo est, carne una ciini

anima l'aliono et inlelligentia pra'dila ; ita ut

ipsa Dei Verbi livpostasis carni bypostasis e\-

lileril. Lib. 3 Fide ortJiod. cap. 7, posl init.

f. 220, p.%A.
Le Fils de Dieu s'est incarné et s'e^t revêtu des élémeiiU

de notre humanilé, c'est-à-dire d'un corps et d'une àme
douée de raison et d'intelligence ; de sorte que la divinité

du Verbe a été unie hypostatiquement à la nature de
l'homme.

61. Verbum caro factum esl, citra omnem
conversionem ; caro item Verbum riira ullam
mutationem, et Deus bomo et bomo Deu.s, ob
personarum unionem, Deus enim est Verbum.
Ibid. c. 11, post init. f. 234, p. 2, C.

Le Verbe s'eït fait chair sans aucune confusion, de
même la chair est d -venue le Ver!j3 sans aucun change-
ment et Dieu est devenu homme et l'hommo est devenu
Dieu par l'union de personnes; car le Verbe est Dieu.

62. Verbi Dei incarnatio ob eam cau.sam
exlitit, ut bnec ipsa natura, qure peccatum admi-
serat, et ceciderat, et corrupta oral, tyrannum
a quo in fraudem impulsa fuerat, vinceret,
sicque a corruptione vindicaretur. Ibid. c. 12,
ante med. f. 236, p. 2, A.

L'incarnation du Verbe a eu lieu afin que cette même
nature coupable, déchue et corrompue triompliàt du dé-
mon, par qui elle avait été trompée, et qu'elle fût guérie
de sa corruption.

63. Per incarnationem Christi non solum
Deo reconciliatus est bomo, veriim etiam pax
inter bomines et angelos reformata est. Lib.
ide summ. Bono,c. 10, sent. 24, p. 624, col. 1.

Par l'incarnation de Jésus-Christ, non seulement l'hoinme
s'est réconcilié avec Dieu, mais encore la paix, a été réiu-
blic entre les hommes et les anges.

64. Propter hoc Dei Filius carnem de lui- s. i-au:-.Jasi.

manasumpsitpropagine, utpeccata deleiTt. D,'

Di^ciplin. monast. convers. c. 12, post init.

p. 102, col. 2, C.

Le Fils de Dieu a pris chair dans la race humaine, afin
d'etYâcer nos péchés.

65. Haec potissima incarnationis Verbi cau>a
fuit, quatenus per assumplum hominem docu-
menta saluberrima tribueret Deu3,qui!)iis pec-
cator bomo amissa recuperaret dona. Serm. de
Exalt. S. Crucis, in princ. pag. 438, col. 1, E,
part. 2.

Le principal motif de l'incarnation du Verba a été que
Dieu, en se faisant homme, trouvât un moyen salutaire
pour enseigner à l'homme pécheur à recouvrer les préro-
gatives qu'il avait perdues.

66. Su^cipitnr a majeslale humilita^, a vir- s. lea i.

iï

I-i liru3
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Iule iiUuiiiilas, ab îi'leiiulah^ inorlalilas ; ni

(|iioil iKislris itMiiciliis r()iij,Mii(>bal, uiius aliiuo

idcin Dci hoinimiiiuiuo niO(lial»r, el iiioii pos-

scl ex uno, cl rcsurfjcMC pussol ex allero. Pros.

Celui (lui l'st jîimikI se, fait pi'iii, clui ijui csi furl se

f;nt iiilirin.', I Kicriifl s.- fail iiniilcl, aliii ([un, iiiéili.iluur

A ].t fuis (!.• hiiMi cKliM il'.minus, il pru, pour Kinrir nos

nùsèics, mourir commu iiuinino cl rcssucilcr coiuiik) Diou.

()7. Nisi enim essel veriis Deu.snoii aliorrpl

rnincdium ; iiisi cssel linmo vonis, non pr;i>l)0-

ret excnipliini. Scrni. 1 di' Nalivil. jml incd.

S'il n'i'Uil pas véritaliloincnl Dieu, il n'apporlurail pus

de lomèiio ; s'il n'étail pas vérilablomiiiil homnai,', il no

sérail pas un niodèlo.

08. Opiis fnildiscrcli dispensaliono consilii,

ul inconunulabilis Deiis priinun pietalis sua;

(lisposilionoin sacvainonloocculliorecoinplorel,

et lionio diabolicîo. iniciuilalis versulia aclus in

culpam, conlia Uei propositum non pcriiet.

Ibid. Serni. 2, circa iiiil.

Il a fallu que ce plan divin roslAl socrol, afin que lo

Dieu immuable accomplil par un myslcre plus caclié le

premier projet qu'il avail con(;u, cl que l'homme, porl"

au péché par la séduction du démon, ne péril pas, malgré

les desseins de Dieu.

non permixlione confiisn;, non allnr ex l'aire,

aller ex Maire. Eiiinl. Il ad Jaiuiii. cpisc.

(jucnseiii, circa nicd.

Le Verbe avec la chair ol l'ilmn esl un seul Chrisl, un
seul Fils de Dieu cl de l'homme; le Verbe; n'a pas élé

changé en chair, ni la chair en Verbe, mais chacun des

doux esl ilans un seul, el celle si^ile personne esl dans les

deux, sans être séparée par la ilislinclion, ni confondue

par le mélange, n'éunl pa.s autre par le l*cre et autre par la

.Mère.

09. Ad rcpendendum noslrœ conditionis de-

bilum, nalura inviolaljilis nalurécest unita pas-

sibili. Scrm. 1 deNalivit. circa med.

Pour acquitter la diîttc de notre chute, lu nature invio-

lable s'est unie à la nature passible.

70. Verbi incarnatio haec contulit facienda,

qure fada; et-sacramenlum sahitis humanae in

nulla unquam antiquitate cessavit. Id praedica-

verunt apostoli,hoc annunliaveruntprophetaî:

nec sero est impletum, quod semper est credi-

lum. Ibid. Serm. 3, post med.

L'incarnation du Verbe produisait avant son exécution

les mêmes fruits qu'après, el le mystère du salut des hom-

mes n'a jamds été impossible dans l'antiquité. C'est ce

que les apôtres ont prêché, ce que les prophètes ont an-

noncé ; et ce qui a toujours été cru ne s'esl pas accompli

trop tard.

71. Verbuïïicaro faclum unus esl Chrislus,

iibi niliil est alterius nalura?, quod non sit

iitriusque. Scrm. 10 de Nativit. post med.

Le Verbe fait chair est un seul Christ, en qui les

deux natures sont si étroitement unies, que ce qui appar-

tient à l'une appartient aux deux.

72. In beatœ Virginis utero Verbum caro

faclum est; tota est in raajestate liumililas,

tota in hurailitate majestas; nec infert unitas

confusionem, nec dirimit proprietas unitatem.

Serm. 3 de Passione Dom. ab init.

L^ Verbe s'est incarné dans le sein de la saintj Vierge,

la majesté tout entière est dans l'humilité, et l'humilité

tout entière esl dans la majesté ; l'unité ne produit pas

de cinfusion, el U distinction ne détruit pas l'unité.

73. Verbum et caro atque anima, unus Jésus

Cbristus, et unus Dei hominisque est Filius
;

nec Verbum in carnem, nec in Verbum caro

mu ta la est, sed ulrumque in uno manet, et

Vinus m utroque est, non diversilate divi.sus,

T!i:ila- iiK

S. ïlioiin

A.|IIHO-.

74. Deus eral, et bomo faclus est ; suscepil s. o.i i.).

humanitatera, non amisit divinilalem. Serm.
13 de Nalivii. B. M. circa init. ajnid Jiibl.

Pair. tom. 10, p. Glu, col. 1, L), cdil. Colon.

1018.

Il était Dieu, el il s'esl fail homme; il s'esl revêtu de
notre huniaiiilé sans perdre sa divinité.

7o. venter diiïusior cœlis, terris amplior, ?. f'"- ri'"-

capacior démentis, qui tolum claudit omnia
concludentem, in quo Deus glori;c reclinatur !

Serm. 11 de Annunt. B. M. ante med. p. 171,

col. 2, D, t. '-À.

sein plus immense que les cieux, plus étendu que
la terre, plus grand que l'espace ! Il renferme celui qui

tient toutes choses dans ses doigts ; c'est là que repose le

Dieu de gloire.

76. Verbum propter misericordiam caro

factum est ; necquod erat iransmutavit, neque
quod faclum alteravit. Hecatontad. 2, sent. 94,

apudBibl. Pair. t. 7, p. 274, edit. Colon. 1618.

Le Verbe a eu pitié de nous, et il s'esl fail chair sans

rien perdre de ce qu'il était, sans rien retrancher de ce

qu'il a pris.

77. Si nullus fuisset peccator, nunquam Fi-

lius Dei incarnalus fuisset. Sup. 1 Tim. c. 1,

lect. 4, ab init.

S'il n'y avait pas eu de péclieur, jamais le Fils de Dieu

ne se fût incarné.

78. Si bomo non peccasset, Deus incarnatus

non fuisset. Part. 3, quœst. 1, art. 3, in princ.

corporis.

Si l'homme n'avait pas péché , Dieu ne se serait pas

incarné

.

79. Ad provocandum noslrum amorern in

Deum nibil magis valere potuit, quam quod
Verbum Dei, per quod omnia facta sunt, ad

reparationem natui-ae nostrse eam assumerel,

ut idem esset et Deus et bomo. Contra Grœcos
et Armenos, c. 5, post med. t. 2.

Pour nous porter à aimer Dieu, rien n'est plus puissant

que de voir le Verbe de Dieu, par qui tout a été fait,

se revêtir de notre nature afin de la réparer, et être à la

fois Dieu et homme.

80. Ideo Deus bomo est incarnatus, ul liomo

in Deo esset perpétue beatus.ilMïï. 9 de iVaf?i;.

c. 7, in [me, t. 1.

Dieu s'est fait homme afin que l'homme fût éternelle-

ment heureux en Dieu.

81. Nullus sanclonim aut hominum tantum

desideriumail incainalionem Gbristi habuitj

Tliomns

a Keiiipis
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7<no.

Ciicro.

ijuanluiii (lesiileiium Cliiislus liabiiit, ad se

incarnaiiduni. Jbid. Médit. 10, scct. î>.

Jamais aucun saint ni niênio personne n'a autant sdu-

pirt' après liiuvirnaliou de Jésus-Cliiist que Jésus-Clirisl

na lui-même désiré de s'incarner.

82. In liomiiieiu coaptalus in legumonlo
carnis includitiir Deus, liumanamque vilani mu-
liialui' de lemporc, (jui purslal leinpciiliiis ;r-

lernitaloni. Scrm. 3 de Nalivit. Cliriftli, lit

jjriiic. apud Bibl. Pair. t. 3, p. Hl, col. \, D,
edil. Colon. ilîl8.

Dieu s'est fait homme et s'est renfermé dans l'enve-

loppe d'un corps, et celui qui donne rélerniléuux siècles

puise, comme homme, sa vie dans le temps.

SENTENTIA PAGANI.

83. Deu.s inclu.<;iis corpore liumano, .<;cilicel,

venil. Lib. de Divin, post med. mm.ÇTtJ.h.
Dieu eu venu, ri-nfermé dans le corps d'un mort> I.

INCESTLS

(liAIPUR, IMTLDIQLE, IKCESTUEUx).

SENTENTliE SCRIPTURARUM.

1. Oranis liomo ad proximam sanguinis sui

non accedet, ut revelel lurpitudinem ejus : ego

Dominus. Levit. 18, r. G.

Nul homme ne s'approchera de la femme qui est de son

sang pour découvrir sa nudité
;
je suis le Seigneur.

2. Turpiludinem palris lui et lurpitudinem

raatris tuae non discooperie.s. V. 7.

Tu ne découvriras point la nudité de ton père, ni la

nudité de ta mère.

3. Mater tua est, non revelabis lurpitudinem

ejus. Ibid.

Car c'est ta mère ; tu ne découvriras pas sa honte.

4. Turpiludinem uxoris palris lui non di.^-

cooperies; lurpitudo enim patris lui est. V. 8.

Ta ne décou-vriras point la nudité de la femme de ton

père, car ce serait la honte de Ion père.

5. Turpiludinem sororis tufe ex paire, sive

ex maire, quœ domi, vel foris genita est, non
revelabi>. V. 9.

Tu ne découvriras point la nudilé de ta sœur de père
on de mère, née dans la maison ou au-dehors.

6. Turpiludinem filiaj filii tui , vel neptis

non revelabis, quia lurpitudo tua est. V. 10.

Tn ne révéleras point la nudité de la fille de ton fds ou
de la fille de ta fille, car ce serait ta honle.

7. Turpiludinem filiae uxoris palris lui,

quam peperit patri luo et esl soror tua, non
revelabis. Levit. 18, i\ 11.

Tu ne découvriras point la nudité de la fille do la femme
d' t. !» j.(;r;\ (j^ui est né.' d-^ ton pore, <•;»• c'e-;! ta î«jeiir.

8. Turpiludinem sororis palrl.s lui non dis-

cooperies, quia caio esl palris lui. \ . 12.

Tu ne découvriras point la nudilé de la snur de li.n

père, car c'est la chair de ton père.

9. Turpiludinem soioris malris turi' non lo-
velabis, eo (|uod carosil matiis luoi. V. 13.

Tu ne révéleras point la nudilé un la snur de la mère,
car c'est la chair de la mère.

10. Turpiludinem palrui tui non revclal)i<,

nec accèdes ad uxorem ejus, qu;i! libi alllin-

tale conjungilur. V. 14.

Tu ne découvriras point la nudité du frère de ton père,
et lu n'approcheras point de sa femme, à qui lu lims
par les liens de la parenté.

M. Turpiludinem nurus tua; non revelabis,
quia uxor filii lui est, nec discooperies igno-
miniam ejus. V. 15.

Tu ne révéleras point la nudilé de ta he1le-fdle, car
c'csi la femme de ton fils, et tu ne découvriras p(.int son
ignominie.

12. Turpiludinem uxoris fraliis lui non re-
velabis, quia tuipiludo fraliis lui est. ]'. Kî.

Tu ne découvriras point la nudité de la femme de ton
frère, car ce serait la hon'.e de ton frère.

13. Turpiludinem uxoris tuae, et filia3 ejus
non revelabis : filiam filii ejus, et Gliam filiaî

illius non sûmes, ut révèles ignominiani ejus :

quia caro illius sunlettalis coitus, incestusest.
r. 17.

Tu ne révéleras point la nudilé de la femme cl de sa
fille; tu ne prendras point la fille de son fils ni la fille de
sa fille pour découvrir son ignominie, car elles sont sa
chair, et une telle union est un incc^le.

14. Qui dormierit cum noverca, et revela-
verit ignominiam palris sui, morte morianlur
ambo. Ibid. 20, t'.ll.

Si quelqu'un a dormi avec la femme de son père et dé-
couvert la turpitude de son père, ils mourront lous deux.

lo. Qui supra uxorem filiam, duxerit ma-
trem ejus, scelus operalus est, vivus ardebit
cum eis. Y. 14.

Celui qui, outre la fille, a pris encore la mère pour
femme, a commis un crime; on le brûlera vif avec elle.

16. Qui acceperit sororem suam, filiam pâ-
li is sui, vel filiam lualiis suEe, et viderit lur-
pitudinem ejus, illaque conspexerit fialiis
ignominiam, nefaiiam rem operali sunt, occi-
dentur in<:onspeclu populi. ]'. 17.

Si quelqu'un a épousé sa sœur, fille de son père ou do
sa mère, et a vu sa honte, et la sœur la home de son
frère, ils ont f.dt une chose criminelle; lisseront mis à
mort devant le peuple.

17. Turpiludinem malerlercc et amitœ lua\
non discooperies : qui hoc fecerit, ignominiam
carnis sua: nudavil, poilabunt ambo iniquila-
tem suam. V. 19.

Tu ne découvriras point la turpitude de la sœur de la
mère m de la sœur de ton père; celui qui agit ain>i a dé-
couvert ri,:noniinie de sa ciiair, et tous dnux t.- rt r til

leur iiii pi;l.'.
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\H. (Jiii ('(iici il ciim iixore |i:ilriii, vcl avuii-

culi î^ui. el I cvt'lavi'iil it^iidimiiiaiii (^ogiialionis

sua', puilabuiil aiiilio jieccalum smiiii, aljsqiie

JiliLTis inori(Miliir. Lcvit. ^0, v. 20.

Si i|Ui'l(|ii'iin :i ddiiiii iivvc. s;i U\uU' du roli; do son |)i''rc

(iii i\i) sa iiu'it', ft a di'i-diivril rinf.iiiiii; (l(^ sa pari.'iilr, ils

lioiicionl tous deux la pciiiu de kur pOclii- fl riiouiioiil

Kuns c'iifaiils.

19. Oni (luxcril uxorcni fralris sui, rem fa-

fil illicilaiii; liirpiliidiiHMii lialiis sui rovela-

vit, absipie libeiis eiuiil. Levil. 120, v. 21.

Olui qui ('ijoiiscra la fciiimc tic son frère fera uno adion
illicilf; il a (lci-ou\crl la luri)iuidc' de son frère, lisseront

j)rivés d'enfants.

20. Maledicliis, (jui (lorniil cimi soi'orc sua,

lilia paliis.^ui, vol lualii.s.suju. JJcitt. 'il, r.22.

Maudil celui qui dorl avec sa su'ur, lillc de son père ou
de su mère.

21. Malediclus, qui doriiiil cuiii socru sua.

r.23.

Mauilil celui qui dorl avec sa helie-mère.

IINCIPEUI': (Commencer).

DEFI.MTIO.

Incipere est nunc es.«;e, et non pn'u:^. Pari.

3 Siminiœ, quœsl. Kî, ail. U, in coi p. ad sp-

cunduiii, p. 39, col. l.

Commencer, c'est exister maintenant et non anj.a-

raviml.

SENTENTI.E PATRUM.

1. Cum incipis, magis debes nili ad mundi-
Ham vilaî; cum proficis, ad odorem bona^ fa-

iiia>. Serm. dom. 10 post Trinit. post mcd.

f. 236, p. 2.

Dès que vous commencez, vous devez tendre à mener
une vie pure ; dès que vous avancez, vous devez travail-

l.r à acquérir une bonne réputation.

2. Melius erat non inripere, quam oœpisse
et del'ecisse. Sup. Ps. 123, antc med. crposit.

V. 3, p. 1001, A, t. 8.

Il valait mieux ne pas commencer que de vous arrêter

après avoir commencé.

3. Si incœpisti îedilirare, peifice; si non in-

cœpisti, incipe. Serm. 8 ad fralr. in erewo,
postMcd. j). 922, C, t. 10.

Si vous avez déjà commencé à édifier, continuez ; si

vous n'avez pas encore commencé, faites-le.

4. Non est magnum bonum inchoare, quod
bonum est ; sed consummaie, hoc solum per-

fectum est. Pi^os.

La perfection ne consiste pas à bien commencer, mais
Stulement à bien finir.

5. Honum inchoare, et malo fine conchi-

doro,(iuid aliiid c; l^quani iiioiislruttsas res con-

licercV

Hien commencer cl Jcial Unir, ce n'cit rien inoins qu'une
chose monstrueuse.

C). Multi magna aggrediuntiir, .sed denciunt
in via. Jhid. inpriiic. el in med. p. 921, li.

Beaucoup entreprennent de Ijorines choses, mais ils s'ar-

rêtent en cneniin.

7. Bono fine bona concludanlur initia, ut

principiiim mcdio, médium ne di.sciepel ulti-

1110. Ibid. in med. p. 921, ii.

Qu'un bon commencement soit couronné il'une bonne
lin, jiour que le commencenient ne dilïéie pas du milieu

et que le milieu soit seiidilabic à la lin.

8. Qui aliquidinripit, maxime appétit finem,

nec de re incboata, nisi tenninelur, exultât.

Lib. 7 de Civil. Dei, c. 7, in fine., l. 5,

Celui qui commence une chose en désire surtout la fin,

et il ne se réjouit de l'avoir entreprise que lorsqu'elle est

terminée.

9. Solliciludinispiena suntc(i'pla,donecper-

ducantur ad finem, Ibid.

Une entreprise est un sujet d'inquiétude jusqu'à ce

qu'elle soit menée à fin.

10. Gi-ave ceinilui^ omne quod incipil; .sed

poslquam ab Jiis dissuescere, et ad liia se pau-
lisper assuescere quis cœpeiit, usus lollit di/ïî-

ndtatem, invenilque facile, quod impossibile

a nie putavil. Epist. 1 ad liobertum nepotem
sin(m,2)rope fin. f. 20o, col. 3, G.

Quand on commence une chose, elle semble difficile ;

mais après s'être déshabitué de certaines choses et s'être

iiabitué quelque temps à d'autres, on sent que la persévé-

rance en retranche ce qu'il y a de pénible, et ce qui d'a-

ijord paraissait impossible, on le trouve facile.

11. Cœpisse ni! proderit, si non perseverare
ronligeril. Episl. 78 ad Sugyerium abbal.
aille finem, f. 226, col. 4, K.

Il ne sert de rien de bien commencer, si on finit mal.

12. Nonnulli cum spiritu cœperint, carne

con.«ummantur. In Déclamât, ante med. f. 309,
col. 2, D.

Certains, après avoir commencé par l'esprit, finissent

parla chair.

13. Si incipis, incipe perfecte. Be Yila solit.

longe anle med. /.•31o, col. 2, D.

Si vous commencez, commencez bien.

14. A minimis incipiunt, qui in maxima pro-

luunt. De Ordinevitœ, anle finem, f. 337, col.

4, lilt. M.
C'est en commençant par des fautes légères qu'on en

vient à commettre les crimes les plus grands.

15. Euge, euge,frater, bona initia tran."?-

cende, et ad superiora tende. Ibid. post med.

f. 336, col. 3, /.

Allons, courage, mon frère, poursuivez ce que vous
avez commencé, et visez plus haut.

16. Non qui inceperit. sed qui perseverave-

l!i.'in.



i.\(:iri:ui;. 21:1

Uoni.

Cjiiav.

lil, Nihu.s CI II; iiicipeio eiiim mulLoiuiu est,

lit'iseverarc paucoriiin. Serin, de Virt. obed.

post med. f. S'iS, col. 2, F.

Pour èlre sauvé, il ne suffil pas Jo commencer, il faut

pci>év('ror ; beaucoup, il esl vrai, commcnccnl bien, mais

peu lit)issent de même.

17. Non siinicit bona incipere, nisi eliam

(|ui.sqiie sliuleal ea, qiue, beuo inclioavil, usque

ail liiiein vita? porducere. Senn. '20 ad ^ororeiii,

(inle med. f. 80, col. i, L.

Il ne suflil pas de bien commeni'er, si on ne s'applique

à persévérer jusqu'à la lin de la vie.

18. Qui viillopusaltum incipere, débet pra?-

videre, si veliL pcrseverarc. Sup. Luc. c. 14,

in illud, Sedens coniputal, pay. 183, col. 1, D,
tom. 2.

Celui qui veut enlreprendre quelque chose d'important

doit voir s'il veut y persévérer.

19. Facile est incboare, sed diu usque in fi-

nera vil;B in actibus virtiiosis a ardtiis perma-
nere, difficile est. De Profess. moiiast. art. 4,

post med. f. 69, p. 1.

1! est aisé de commencer ; mais le diflicile, c'est de per-
sévérer toujours jusqu'à la fiu de la vie dans le sentier

étroit de la vertu.

20. Bonum incipere debes, quaravis non
perficere non confidas : raelius est enini per-

feclam vilam quaerenti in itinere mori, (piani

iiec proficisci. Sup. Exod. c. 14, col. 613,. B,

tom. l.

Vous devez commencer bien, alors que vous ne seriez

pas sûr de persévérer ; il vaut mieux en effet, pour celui

qui aspire à la perfection, mourir en route que de ne
jMS même se mettre en marche.

21. Hominis est incipere, Dei autera perfi-

cere. Sup. Josue, c. 2, in priiic. col. 17, A, t. 2.

Il appartient à l'homme de commencer, mais c'est à Dieu
de finir.

22. Muiti bene incipiunt, et maie finiiint.

Super 2 Paralip. c. 14, iti princ. col. 1185,
A, tom. 2.

Beaucoup commencent bien et finissent mal.

23. Inceplis Deo devotis statim obsistil con-
tradictio nefandorum vei spiritaum, vel borai-

lium. Sup. 1 Esdrœ, c. 3, col. 1289, A, t. 2.

Si l'on commence des œuvres agréables à Dieu, on est

psposé aussitôt à des contradictions de la part des esprits

mauvais et des hommes.

24'. Ortus justi est, cuni incipit Deum time-
re. Sup. Ecclesiasten, c. 3, iti princ. in illud,

Tcmpus nasccndi, col. 1763, C, t. 3.

Un homme commence à êîro juste dès qu'il comni.'iico

à craindre Dieu.

23. Omne bonum quod facimus, praeveiiieiile

gratia sancti Spirilus incipimus, et eadeai co-

Rùtante perflcinius. Jbid. c. 6, col, 1311, .4.

Tout le bien que nous faisons, nous le commençons à
l'aide dz la grâce dd Saint-Esprit qui nous prévient, et

ç'çàl aves sotj ^3si5î4ii;3 que n'>iii raijgomplissous.

26. A iiiininiis i|iii.S(|ue iiiclioal. ulyd ma^na i^iaii^im».

pervciiial. /// décret, part, 'idel'wnit. disl. 2,
can. Char itas, in fine.

On commence t.iujours par les plus petites choses pour
arriver aux grandes.

27. Non bene incipil, qui nuii(iuam ex cba-
ritale aliquid opeialiir. Jhid. can. Mulli,'^ i\on
autem.

On ne commence pas bien, si Ion n'agit pas avec charité.

28. Oiigo prava) incboalionis, causas culp.T s Crr; H»g

eliam pncsuinendo mulliplicat. Pros.

Ce qui est la cause d'un commencement mauvais rend
dans la suite les fautes plus nombreuses.

29. Dum enim mala agere quisque cœperil,
usu jam deteiius in hoc quod incJioaveral, ex-
crescit. Lib. lo Moral, c. b, paulo antc med.
num. 4, col. 491, B, t. i.

Dès qu'on a commencé, en efïet, amener une mauvaise
vie, on devient dans la suite plus pervers dans ce qu'on
avait mal commencé.

30. Si lacessereab inchoalis bonis noiumus,
valde necesse est, ut incboare nos quolidio cre-
damus. Ibid. lib. 22, c. 2, antc finem, col. 233,
C, tom. 1.

Si nous ne voulons pas noas décourager dans le bien
que nous avons commencé, il faut nous persuader que
nous commençons chaque jour.

31. Ili quos forlasse despicimus, et lardé
possunt incipere, et lamen vilain no.sli'am fer-
ventioribus studiis auteire. Ibid. lib. 2.o, c. 8,
circa med. num. 11, col. 836, B.
CenK que peut-être nous méprisons peuvent commen-

cer tard, et cependant, par leur ferveur, devenir meilleur,
que nous.

3-2. Mirum non est, si quis bona inchoel
;

sed valde mirabile, si inteniione recta in bono
opère perduret. Ibid. lib. 12, c. 24, post med.
num. 27. col. 427, D.

II n'est pas étonnant de voir un homme commencer une
bonne œuvre, m.iis bien de le voir persévérer avec une
iiilention droite.

33. Bene cœpta cun'ctis diebus agenda sunt,
iil cum malum pugnando repellilui-. ipsa boni
Victoria conslanli.'e manu teneaiur. Ibid. lib. 1,
c. 21, post med. num. 41, col. 23, D.

Il faut chaque jour continuer ce que vous avez bien
commencé, afin qu'en repoussant le mal par le combat,
vous reteniez d'une main ferme la palme de lu victoire.

34. Omne bonum quod incipimus, eliam
perse veranli fine compleamus. Ibid. etc.

Persévérons jusqu'à .la fin dans tout le bien que nou"-
avons enlrepris.

3.3. Nescit mens per torporem velera.scere,
qucc sludet per desiderium semoer inclioare.
Ibid. lib. 22, c. 2, nam. 4, col. 733, B.
L'âme ne s'ennuie pas et ne se décourage pas, si elle

s'applique chaque jour à commencer par le désir.

36, Non suiri'jit beiie incipere, nisi sludeai
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s r.roi;. M.i;;. (|uis in hoiio nporo porsovoraro. N///K 7 /'v.

J\i'nif. sup. Ps. 1, V. (), /wA-/ //nV. col. 531), /J.

11 !it^ siiflil |ius (il) l)ii'ii commcnojr, si l'on no s'cITorco

d' persovt'rrr.

37. Nihil est boimin (|iiO(l incipiliir, nisi

porscvoranli Une illiid complealiii'. Ibid. suji.

Psal. 'i, inrs. 10, \mlmcd. col TilS, D.

Il 110 sert ilo rii'u iroiiln-preiiilro quelque cliosc Jo bioii,

si on 110 l'accoinplil avec porsr'vi'ranoc.

38. Miilli benc iiicipiuiit, qui in inalovilam

liniunl. El hab. in décret. Graliani, part. '2

do Pœnil. dist. 2, can. MuUi, f. 395, col. 1.

noaur.Dup nnisseiit dans le mal une vie qu'ils avaient

bien coniinencéo.

S. ^,l•^3.^n^. 30. Opliniuni csl, ni cnjusquc vel scrnionis,

vclopoiis piincipinin online inslilnatnr, et ex

Deo proileat, et in Deum. De sua Fiiga, in

Apologetico, in princ. p. 1.

11 est bon que le commencement d'un discours ou d'une

action soit soumis à une règle, qu'il parte de Dieu et qu'il

soit rapporté à Dieu.

irumo. 40. Boniim non cocpisse, seJ perfeclsse vif-

tus est; nain inchoanlibus pf;einiuin pmmilli-

tiii-, sod perseveiantibus datur. Serin. 1 dom.

post Pascha, in fine.

La vertu ne consiste pas à bien commencer, mais à bien

finir; la récompense est promise à ceux, qui commencent,

mais elle est donnée à ceux-là seuls qui persévèrent.

41. Nemo repente fit summus; sed in bona

conversalione a minimis quisque inchoat, ut

ad magna perveniat. Ser/«. fer. 4 quatuor tcm-

poruin, post med.

On ne devient pas parfait tout d'un coup, mais on com-
mence d'ordinaire par les petites cboses pour arriver aux

grandes.

S. iiKi. 42. Cujus talia principia, qualis finis erit.

Tom. 1, Epist. 3 adileliodor. post med. p. 23,

Utt. A.

Tel commencement, telle fin.

43. Magna cœpisse, et excelsa sectari, per-

fectœ setatis gradum scahdere est. Ibid. Ep. 4

ad Rustic. ab init. p. 43, A.

Entreprendre de grandes choses, chercher ce gui e:jl

élevé, c'est s'élever à la perfection de l'âge accompli.

44. Non quœruntur In chiistianis initia, sed

Unis ; Paulus maie cœpit, sed bene lînivit ; Ju-

dœ laudanlur exordia, sed finis proditione dam-
natur. Tom. 1, Epist. iO adFuriam, ante med.

p. 80-, D.

Ce que l'on cherche dans le chrétien, ce ne sont pas les

commencements, mais c'est la fin. Paul avait mal com-
mencé, et il a bien fini; Judas avait eu de louables commen-
cements, et il a fini en trahissant son divin Maître.

4o! Non tantum cœpisse, sed perfecisse lau-

dandum est. Tom. 1, Ep. Utad Celantiam,

ante finem,p. 115, B,

Ce qui mérite d'être loué, ce n'est pas tant d'avoir coni"

îïiencé que d'avoir persévéré.

41). Incboassc non .sullicil, seil poirc(:i.sse jus- s. iiicr.

tiliaesl. Ibid. in fine, p. 110, C.

Il ne suffit pas d'avoir commencé, mais la justice con-
siste dans la persévérance

.

47. Cicpi.s.sc, mnltoiiiin est; ad cidmon pcr-

veni.sso, pancoiiini. Tom. 1, Ep. 28 ad Luci-

nnin, post init. p. 103, A.

Beaucoup coinmfMici'nt, mais peu pirsévèrent jusqu'au
bout.

48. Iiicipcro plurimonim est, pcr.sevei'are

paucorum. Tom. 2, lib. 1 adversus Jovian.

post med. p. 41, B.

Beaucoup commencent, pou persévèrent.

49. Obliviscere omne praiteritum, et qim-
lidie inchoarc te puta, ne propra'senli die (juo

debcs servi re Deo, praïteiituin imputes, l'oni.

4, Ep. ad Demetriad. p. 25, A.

Oubliez le passé, et chaque jour figurez-vous que vous
commencez, de peur que, ce jour même où vous devez ser-

vir Dieu, vous ne croyiez avoir assez fait en offrant le

passé.

50. Non cœpisse, sed perfecisse virtulis est.

Lib. 1 sup. Malth. c. 10, can. 2,/twm.88, sup.

illud, Qui perseveravit usque in fine, p. 30, D,
loin. 9.

La vertu ne consista pas à commencer, mais à persé-

vérer.

51. Sunt quidam, qui cum fortia inceperunt, nu;;o

non solum in lis, quae inceperunt, tepescunt ;
«s.vicioi

verum etiamad vitia turpiter relabuntur. Pros.

Il en est qui, après avoir commencé quelque chose do
pénible, non seulement s'en dégoûtent, mais encore tom-
bent dans des péchés honteux.

52. Humanum , rationabile et pulchrum
valde opus est spirituale, quod incipiunt ; sed

bestiale penitus est, turpe et atrum vitium, in

quo desinunt. Serm. 73 de divers, de S. Joan.
Baptist. post med. p. 396, C, t.^.

Une œuvre spirituelle que l'on commence est quelque
chose d'humain, de raisonnable et de beau; mais le vice

par lequel on finit est une œuvre bestiale, honteuse et

ignominieuse.

53. Tu fortiter inchoas, tepide consummas ;

cur? quia non disponis omnia suaviter, nec
scis operari sapienter. Incipis, curris, festinas,

lassaris, deciperis ; non dicam ad finem, sed

nec ad médium pertingis. Lib. 2 Miscellan.

codic. 2, tit. 48, po5? med. p. 159, B, t. 3.

Vous commencez avec ardeur, et vous finissez avec tié-

deur; pourquoi? parce que vous ne disposez pas toute

chose avec modération, et que vous ne savez pas agir

avec sagesse. Vous commencez, vous courez, vous vous
hâtez, vous vous fatiguez, vous vous trompez, et vous
n'allez pas, je ne dirai point jusqu'à la fin, mais même
jusqu'au milieu.

54. Ante faciem suam graditur, et non re- uugocan

vertitur, qui a bono incepto,nulla prava inten-

iione averlitur. Sup. 1 Reg. c. 6, in illud,

Ezech. 1, Non revertebantur, cum incederenty

f. 223, coL 4,?. 1.

Celui qui ne se laisse détourner du bien qu'il a com-
mencé par aucun mauvais dessein marche devant lui et

ne vecvtle pas.
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Tio. Oh lioiiK», (|ui{l |ii(>(losl lihi lionimi in-

clinai o, el non bono linc conduilcrc' Honiim

enini virlulis non soliim yniiltis, scd el dam-
nnni incnnis, cl suppliciiini pronierciis. De
Klccmosyu. c. (5, fost iiicd. f. 'i)(),coL 1.

licminc, quo vous scrl-il de bien commencer cl de ne

pas liiiii finir'.' Non seulement vous ptrdcz lo mérite de la

vertu, mais encore vous encourez de grands dommages, et

vous méritez l'enfer.

50. Bene cœpisse niliil prodcrit, ner pleno

fervore reniinliationi.*^ anipuis.'^c piincipia, si

Jkvc rongriius ctiam finis siniililer non com-
iiiendaverif, alque concluseiil. Lih. A de cn--

nob. Instit. c. 37, in princ. p. 90.

Il sera inutile d'avoir bien commencé, d'avoir même mis
la main à sa conversion avec une pleine ferveur, si la fin

ne répond pas à de tels commencements et ne les couronne
pas.

57. Niliil prodeiit sublimiter inclioasse, si

similem principiis non exliiJnieiiniiis et li-

nem. Collai. 3 abbat. Paplinutii, c. 3, iu mcd.

Il ne servira de rien d'avoir commencé d'une manière
admirable, si la fin ne répond pas à nos beaux commen-
cements.

58. Incipere mullorum est, finire vero pau-
corum. Hom. 24 sup.Matth. oper. imperf. sub
finem, col. 896, D, t. 2.

Beaucoup commencent, mais peu finissent.

59. Seniper in principio delectatio est, in

fine probatio. Ibid.

Le commencement plaît toujours; dans la fin est l'é-

preuve.

60. Cor bonae fidei est exitus bonus : quia
incipere aliquod bonuni non est gloriosum,sed
finire. Ibid. in fine, col. 897. A.
La marque d'un cœur fidèle, c'est de bien finir; car ce

qui rend une œuvre glorieuse, ce n'est pas de l'entrepren-

dre, mais de l'achever.

61. Fréquenter quod incipit horao, corporis

voluptas est : quod autem finit, animas virtus

est. Ibid.

Souvent, dans ce que l'homme entreprend, le corps

trouve du plaisir; mais ce qu'il accomplit est pour son
âme un acte de vertu.

62. Non exordia sola oportet habere claia,

sed eliam et finem clariorem. i/^om. 2isup.
Epist. ad Hebr. in princ. MoraliSy col. 1811,
A, tom. 4.

Il ne faut pas seulement s'illustrer dans ses commence-
ments, mais plus encore par sa persévérance.

63. Ubique principia et exordia difiicilia

sunt. Ibid. Hom. 9, ante finem.

En toutes choses les débuts et les commencements sont
difficiles.

64. Orationibus nostris pulsandus est Deu.^
ut hoc quod incipimus bonum, ad finem usque
debitum perficere ipse dignetur. Snp. prolog.
liegidœ S. Bened. c. %^post med. p. 161, col. 2.

Il faut adresser à Dieu de ferventes .supplications, afin
quil nous accorde d'accomplir digncmciil le bien que
noui commcnvons.

65. (Juidi|tii(l iiilonlionc vann iiicipitiir, Ixhk» J' m\. i.ith.

fine laro (oii.^iiniiiialiir. (iKtI. 5 in (juirrula

abbat. habita^ unie med. p. 877, col. 2.

Tout ce qui .se commence sans intention Lien arrêtée se

mène nirouient à bonne lin.

66. Muiti principia liabcnl («nvcrsionissiia^ s tsi.in.n»

fine vero inalo clauduntur : fiuidani autem et ii;|mi.

bene incipiunt, et bene finiunl. Lib. 2 de

siimmo Bono, c. 5, sect. 14, p. 639, col. 3.

beaucoup commencent l'œuvre de leur conversion et

l'arconiplissenl mal ; mais d'autres commencent bien cl

finissent de môme.

67. Quidquid est, aliquando habuerit pria- l^.i imn,
cipium necesse est : nec omnino quidquam
potestesse, nisi cœperil. Lib. 7 de divin. Insl.

c. l,ante med.

Il faut que quelque chose ait un commencement, etiien

ne peut exister sans avoir eu un commencement.

68. Nihil laude dignum est, quod imper- s.Ljui. jusi.

fectum relinquiiur : cœpisse enim, nec peife-

cisse opus, non caret reprehensione. De Ligno
vitœ, tract. 13 de Orat. c. 10, in princ. p. 77,

col. l, F, part. 1.

Tout ce qui reste inachevé ne mérite pas d'éloges; mais
commencer une œuvre et ne l'avoir pas terminée n'est pas
exempt de blâme.

69. Difficile est, ut bono peragantur exitn,

quœ malo sunt inchoata principio. Ep. 87 ad
episc. African. ab init.

Il est difficile qu'une chose mal commencée ait une bonne
fin.

70. Uniuscujuscjue rei finem, ante initium
considéra. Parœncs. 30, apudBibl. Pair. t. o,

part. 2, edit. Colon. 1618.
Avant de commencer une chose, considérez-en la fin.

71. Quod fecisti hactenus, féliciter consum-
ma : sic agensquotidie, quasi semper incipias.

Tract, de Inst. episc. ante med. apud Bibl.
Pair. t. i2,part. 2, p. 942, co/. 2,G,edit. Co-
lon. 1618.

Continuez avec bonheur ce que vous avez fait jusqu'ici;
agissez chaque jour comme si vous étiez toujours à com-
mencer.

72. Ouid prodest, si recte quis quodiibel
opus incipiat, nisi illud recto fine concludat?
Lib. k, Epist. 16 ad quendam episc. in princ.

p. m,col.{,B, t.i.

Que sert à un homme de bien commencer une chose, ï^'il

la termine mal?

73. Qui cœpta bona districte non exequitur,
dissolutione negligenlias manum destruentis
imitatur. Lib. 1, Epist. ÏO, ante med. p. 115,
col. 2, A, 1. 1.

Celui qui ne continue pas exactement ce qu'il a bien
commencé ressemble par sa négligence à un homme qui
démolit.

74. Electoi um ac reproborum commune est,

bona qua^libet inditTerenIcr incipere; sed spe-
cialiler elecloium e.^l. quic bene cœpta sunt,

s. Lccl.

S. Nilu*.

Peu. Bltseui.

S. Pe:r.
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l'cir. i>. 111 coiisimiuiart;. Lih. H, Kiuai. U ml l'ili . f>inator.

in priiic. p. \'il>, col. il, II, t. 1

.

Los liens (•(iiimin les iii('t1i:iiiIs (•oiiiiiirncc lit iiidillVicii:-

iiicnl une diiVH' linniii' (iiiclln (juVllo suii; mais il (•^t

doiini' siii'i-i.ilinuiit aux Luns d'aiconiplir <'c rju'ili (nit

Jiicii cuiiiiiu'iui'.

TT). N'iliil prodcsl ruiqii;nii l)Oiniiii oims iii-

riporo, iiisi sUicitMl cliain, ns(Hje (Imii porlicial

ciislodirc. (fjiiisc. "ili, c. ''2, jml iried. p. (iO'i,

cul. \, n,t. y.

Il ne sert A lu-rsonno tic hion ctjninicnccr une ciioso,

s")l ne s'iiiiplicjuo à iicioiWtrcr ji^qu'ù la lin.

7(). Miilloniii) csl inciiicrc, pauconiiii pi'O-

Ikoie, paucissiiiioruin ad jieireclioiieiii i)ervc-

iiitc. Jii Jlorlnlu rusar. c. 4, inprinc. t. 'i.

Il en est Lcauroup qui commencent, peu qui avancent,

cl Ijion peu qui anivent à la perfection.

77. Uni pronccie vult, omni die inciperc

débet. In Duilog. norit. c. 3, scnl. 2, loin. 2.

Quiconque vtul faire des jn ogres eloit commencer cliaque

jour.

iii \i:i. r,.!r. 78. Inclioasli ali(juid boni? non rcvocciis

pei- iinpedmienla inimici, (|uoniani el ip.se ini-

iiiicus palienlia lua de.-tiuelur. Lib- fi, libclL 7

de Vurtitiid. mm. 8, circa med. p. ti8(), col. 2.

Avez-vous commencé quelque chose de bien'? ne vous

laissez pas arrêltr par les obstacles que vous oppose voire

ennemi, car par voire patience vous viendrez à bout

même de votre ennemi.

79. Nibil est opus quod incipitur, si non per-

ficilur. Lib. 7, c. 27, num. 2, p. 586, col. 2.

Une œuvre qu'on commence n'est rien, sien ne la finit

pas.

SENTENTI^ PAG.\NOnUM.

Arisîoi. 80. Piincipiiim omne difficillimumpei-.spec-

tu est. Lib. 2 Elenchor. c. 9, circa init. t. \.

Tout commencement est trèi-difficile à distinguer.

f'f'io. 81. Ut bene vel maie po.suimiLs initia, sic

cseteia sequentur. Lib. i^Ep. ad Atticum, Ep.

201, a mcd. t. 3.

Selon que vous aurez bien ou mal commencé, le reste

s'ensuivra.

rp.i i'.ii. 82. In quovis incœplo, ba3c opt^nda siint :

Duc me, o Jupiter, et lu fatum, eo que sum a

vobis deslinatiis : sequar enim alacriter. Quod

.si noluero, et improbus ero, et sequar nihilo-

minus. In suo Enchirid. c. 77, per lotum.

Au commencement de chaque action, il faut adresser

ces viiux au ciel : Jupiter, et toi, o destin, conduisez-

moi là 011 je dois aller
;
je m'empresserai de vous suivre.

Que je résiste et que je sois méchant, il me faudra vous

suivre quand même.

sencca. 83. Quam sérum est, lune velle incipere,

cum desinendum est ! De Brevit. vitœ, c. 4, in

wcd. p, 562, t. 2.

Quelle négligence de vouloir commencer quand iî faul

I.NCUKhll.ri AS.

H'j. Iiilcr cirtcia luala imc (jiiOiiuc babet Snina.

stullitia, semper incipit vivcie. l'ros.

Knire autres défauts, rin.«ensé a celui de toujours com-
mencer une nouvelle vio.

8;). Ouidcst aulem lurpius, qiiain senex vi-

vero iiicipiens?

Or, qu'y a-t-il de plus honteux que de voir un vicillaid

commencer a vivre'.'

86. Molesluin est, scmper \ilam incboare :

maie vivuntijui sf'in[)er viverc incipiunt, quia

semper illi.s inipci lecla vita est.

Il est pénible de toujours commencer une nouvelle vie ;

c'est mal vivre que de toujours commencer à vivre, parce
qu'on vit toujours dans l'impcrfeclion.

87. Non potest stare paratus ad raortcm, qui

modo incipit vivere, et non incipit mori.

On ne peut pas se tenir préparé pour la mort quand on
ne fait que commencer à vivre el qu'on ne commence
pas à mourir.

88. Quidam vivere lune incipiunt, cum de-

.sinenduin esl, quidam aulem (quod niagis mi-
runi) anle vivere desieiunt, quam inciperent.

Episl. 13, in fine, p. 545, et Epist. 23, in fine,

p. 506, t. 2.

Certains commencent à vivre quand ils devraient cesser ;

mais ce qui est plus étonnant, c'est que d'autres ont cessé

de vivre avant de commencer.

89. Scilo te in quibusdam debere perseve-

rare, quia crepisli : quccdam vero nec inci-

pere, in quibus perseverare sitnoxium. De
quatuor Virt. in princ. p. 673, edil. Basi-

ïcœ 1537.

Sachez qu'il est des choses dans lesquelles vous devez

persévérer, parce que vous avez commencé ; mais il en est

d'autres que vous ne devez pas commencer, et dans les-

quelles vous auriez tort de persévérer.

90. Exordium in agendo, a Deo sume, quse je^iu -

agis. Sent. 278, p. QH, col. 2, E, apud Bibl.

Pair. t. 2,edit. Colon. 1618.

Si vous entreprenez une chose, demandez à Dieu son as-

sistance pour la continuer.

INCREDULITAS (Incrédulité).

SENTENTI.E SCRIPTURARUM.

1. Usquequo detraliet mibi populus iste?

quousque non credent mibi? dicit Dominus.
Num. 14, V. 11.

Jusques à quand ce peuple ra'outragera-t-il? jusques à

quand ne croira-t-il point en moi? dit le Seigneur.

2. Non intrabil terrain, eo quod incredulu?

fuerit ori mec. Ibid. 20, v. 24.

Il n'entrera pas dans la lorre que f(ii donnée aïtx enfqnts,

d'hraH, parce qu'il a é(é ijicrcaiile h pia parole.
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3. AbMissa c>l huiciIuIiUls cievil aulciu

juslilia, orta est verilas. 4 Esdr. 7, r. 44.

L'incrcilulilc a disparu, la jusUco agrandi, ut la viTilc-

s'est levée.

4. Ne timeas a cogilalioiiilms nclveisum U\

noc lurbenl te iucreduli laies diceiiUuin. l'ros.

Ibid. 15, V. 3.

Ne rcdoule point les pensées de ceux qui méditent con-

tie toi, et no le laisse point troubler par les paroles des

incrédules.

5. Quoniam omnis incredulus in increduli-

tate sua raorielur. V. 4.

Car tout incrédule mourra dans son incrédulité.

6. Ipse caput omnium increduloruni, inci-

dit in manu mca. Judith 13, r. 27.

Le chef de tous les inlldcles a péri par ma main.

7. Ne sis incredibilis timori Dci, et ne nc-

cesserisad illumduplici corde. Eccli. 1, v. 3G.

Ne sois point rebelle à la crainte du Seigneur, et ne
t'approche pas de lui avec un cœur double.

8. Vœ dissolutis corde, qui non creduntDeo.
et ideo non protegenlur ai) eo ! Ibid. 2, f. 15.

Malheur à ceux dont le cœur est dissolu et qui ne
croient point à Dieu'. Voilà pourquoi ils ne seront point

protégés par lui.

9. In génie incredibili exaidcsccl ira. Ec-
cli. 1(5, r. 7.

La colère s'enflammera au milieu des nations incrédules.

10. Non sis incredibilis verbo illius. Ihid.

r. 28.

Ne sois pas incrédule à la parole du Seigneur.

11. Si non credideritis, non perraanebilis.

Isa. 7, r. 9.

Si TOUS ne croyez pas ma paroles, vous ne subsisterez

pas.

12. Qui incredulus esl, inlideliter atril. Ibid.

21, r. 2.

L'incrédule agit en impie.

13. Expandi manus meas tola die ad popu-
lum incrediilum, qui ad iiacundiam provocat

me. Ibid. 65, in princ.

J'ai tendu les bras pendant tout le jour vers un peuple
iucrédule qui provoque ma colère.

14. Populo huic faclum est cor incredulum.
Jer. b, r. 23.

Le cœur de ce peuple est devenu incrédule.

15. Eramus incredibiles ad Dominum Deum
nostrum, et dissipali recessimus, ne audiremus
vocem ipsius. Bar. 1, v. 19.

Nous étions incrédules au Seigneur notre Dieu, et nous
nous sommes retirés de lui pour ne pas écouter sa voix.

16. Ecce, qui incredulus est. non erit recla

anima ejus in semetipso. Habac, 2, v. 4.

Liiicrédule n"a pa? en lui une Ame pure,

17. (Juid liiuidi eslis, niodicic, lidi;i .' Malili.

8, V. 26.

Pourquoi craignez-vous, hommes de peu de foi .'

18. Non fecil ibi virlulcs multas, propler in-

credidilalcm illorum. Ibid. 13, in fine.

Il ne fit pas là beaucoup de miracles à cause de kui
incrédulité.

19. Modicîn fidei, quare dubilasli? Ibid. l'i

r. 31.

Homme de peu de foi, pourquoi doutez-vous'.'

20. geneiatio incredula et pervor.sn

,

quousque ero voijiscum? usquequo patiar vos.'

Mattli. 17, t). 16.

Génération incrédule et perverse, jusques à quand se-

ra i-jc avec vous'.' jusques à quand vous supporterai. je .'

21. Quare nos non potuimus ejicere illum?

Dicilillis Jésus : Propler incredulitalem ves-

liam. Ibid. r. 19.

Pourquoi n'avons-nous pu le chasser? Jésus leur dit :

A cause de votre incrédulité.

22. generatio incredula, quamdiu apud
vos ero? quamdiu vos patiar? J/flrc.9, v. 18.

Génération incrédule, jusques à quand serai-je avec

vous? jusques à quand vous souffrirai-je'.'

23. Credo, Domine, adjiiva incredulitalem

meam. Ibid. v. 23.

Je crois, Seigneur, aidez mcn incrédulité.

24. Exprobravit incredulitalem eorum et

duritiam cordis. Marc. 16, v. 14.

11 leur reproche leur incrédulité et la dureté de leur

cœur.

25. Qui crediderit, et baplizalus fueril, sal-

vus erit : qui vero non crediderit, condemna-

bilur. Jbid. v. 16.

Celui qui croira et qui sera baptisé sera sauvé, mais

celui qui ne cioira pas sera condamné.

26. Ostulli, et tardi corde ad credendum!

Luc. 24, V. 25.

Insensés, dont le cœur esl lent à croire l

27. Qui crédit in Deum, non judicatur :

qui autem non crédit, jam judicatus est. Joan.

3,v. 18.

Celui qui croit en Dieu ne sera point jugé, mais celui

qui n'y croit pas est déjà jugé

28. Qui crédit in Filium, babet vilam aeter-

nam : qui autem incredulus e.>t Filio, non vi-

dit vilam, sed ira Dei manel super eum.

Ibid. in fine.

Celui qui croit au Fils a la vie éternelle, mais celui qui

qui est incrédule au Fils ne verra point la vie, et la co-

lère de Dieu demeure sur lui.

29. Noli esse incredulu.«, sed fidelis. Ibid. 20,

V. 27.

Ne sois plus incrédulQ, mais fidèle.

30- Quid, si quidam illorupa non credide^
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runr? niiinqiiKl incKHlulilas illoniiii lidciii Dci

evaciialiil? Ahsil. liom. 3, v. 3-'t.

Si iiuilqiKS uns ilViix n'onl pas cm, leur incndulili'

ant'iiiilir;i-l-tllo la liiléUlr de Diuu'.'Non, sans «loulu.

'M. Pioplor incrodulilalein fracti siiiil : In

aiilcin lidcslas. Jhiil. Il, r. iJO.

Kilos oui ri(' iom|iuos ;\ cause do leur iniTnlulilf', cl

vous, c'esl par la foi que vous subsistez.

32. Isli, si non permansoiiiil in iiicreduli-

lalo, inscienlur. V. 23.

l''.ux-ini'mos, s'ils ne persislunl pas dans leur iiu rcdu-

lilé, ils seroul cnlés sur leur lifo.

33. Conrlusil Deus oninia in inciedulilale,

ul omnium misercalur. V. 32.

Dieu a renfermé lous les hommes dans l'incrédulilé

pour Liiro miséricorde à tous.

34. Vonit ira Dei supor fdios inciedulilali.s.

Coloss. 3, r. 0.

La colère do Dieu éclate sur les enfants d'incrcdulilé.

35. Ignorans feci in incredulilale. 1 Tim.

l,v. 13.

J'ai fait tous ces maux par ignorance, n'ayant pas la foi.

36. A^idele, fratres, ne forte sil in aliquo

vestrum cor malum incredulilalis. Hebr. 3,

V. 12.

Prenez garde, mes fières, qu'il ne se trouve parmi vous
quelqu'un dont le cœur soit perverti par l'incrédulité.

37. Quibus juravit non introire in requiem
i psi us, nisi iliis, qui increduli fuerunt? Pros.

V. 18.

Qui sont ceux à qui Dieu jura qu'ils n'entreraient ja-

mais dans son repos, sinon les incrédules d'alors?

38. Et videmus
,

quia non potuerunt in-

troire in requiem ipsius, propter incredulita-

tem. V'. 19.

Et nous voyons qu'ils ne purent y entrer à cause de

leur incrédulité.

39. Feslinemus ergo ingredi in illam re-

quiem, ul ne in idipsum quis incidat inciedu-

litatis exemplum. Ibid. 4, v. 11.

Hàtons-nous donc d'entrer dans ce repos, afin qu'aucun

de nous ne tombe dans le péché d'incrédulité.

40. Timidis et incredulis, pars illorum erit

instagno ardenli igné et sulphure. Apoc. 21,

V. 8.

Les timides et les incrédules auront leur part dans l'é-

tang de feu et de soufre.

INCREPARE (Reprendre, châtier).

SENïENTIvE SCRIPTURARUM.

1. Increpasli gantes, etperiitinipius. Ps. 9,

V. 5.

Vous ayez châtié les nations, et l'impie a péri.

2. Increpasli supfMbos : iiialcdicli, (jui ikcli-

ii;inl a mandalis tuis. l*s. 118, w. 21.

Vous avez cliAtié les superbes; ceux qui s'écartent de

voire loi sont l'objet de vos malédictions.

3. (lorrijjiot nie justiis in misericordia, cl

inciopaliil me : oleum autcm peccaloris, non

impinguet capul meum. Ps. 140, v. 6.

Que lo juste mo reprenne et inc corrifje avec charité,

mais que l'huile du pécheur ne parfume iioint ma tclc.

4. Faciein meam non aveili al) incropanli-

Ijus et conspucnliljus in me. Isa. 50, r. (5.

Je n'ai point détourne mon visage des outrages et dfs

crachats de l'ignominie.

î). Arguet le malilia tua, cl aver.sio tua in-

crepaiùt le. Jer. 2, v. 19.

Ta malice te saisira, la haine s'élèvera contre toi.

G. Si peccaveril in te fraler tuus, increpa

ilhim. Luc. 17, v. 3.

Si votre frère vous a offensé, rcprenez-lc.

7. Seniorem ne increpaveiis; sed obsecra,

ul patrem. 1 Tim. 5, u. 1.

Ne reprenez point les vieillards avec dureté, mais aver-
tissez-les comme vos pères.

8. Pra'di(;a verbum, insla opportune, im-
portune: argue, ob.secra, increpa in omni pa-

lienlia et doclrina. 2 Tim. 4, v. 2.

Annoncez la parole; pressez à lemps cl à contre-temps;

reprenez, suppliez, menacez avec une grande patience et

une saine doctrine.

9. Increpa illos dure, ul sani sint in fide.

m. 1, V. 13.

Reprenez-les avec force, afin qu'ils conservent la pureté

de la foi.

INCREPATIO DIVIISA

(Châtiment, réprimande, menace

DE Dieu).

SENTENTI^E SCRIPTURARUM.

1. Mitlcl Dominus super te increpationem
in omnia opéra tua. Dent. 28, v. 20.

Le Seigneur enverra sa malédiction sur toutes tes œu-
vres.

2. Increpationem Doraini ne reprobes : quia

ipse vulnerat, et medetur : perculil, et manus
ejus sanabunl. Job 5, v. 17-18.

Ne repousse pas les châtiments du Seigneur, car il

blesse et il remédie ; il frappe, et ses mains guérissent.

3. Ponam coram eo judicium, et os meum
replebo increpalionibus. Ibid. 23, v. 4.

Je porterai ma cause devant lui, cl ma bouche multi-

pliera les preuves de mon innocence
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4. A fortiliiiline mainis Ui.t ego dcfcci in in-

crepalionilms: propler iniqiiilatem corripuisli

hominem. Ps. 38, v. l't.

Je suis lomlx' en tléfaillaiico sous la force de volio main

lorsque vous m'avez cliAlié ; vous avez puni l'homme à

cause (le son iniquité.

ri. Incensa igni et suffos.sa ab incropalione

vullus mi pei'iijunl. l's. 79, v. 17.

Elle a ctc toulo brùlce par le feu et renversée, et ses

habitants sont sur le point de périr par la sévérité me-
naçante de votre visage.

6. Ab increpalionc Uia fusienl, a voce toni-

trui lui fonnidabunl. Ps. 103, v. 8.

Vos menaces les font fuir, et la voix de votre tonnerre

les remplit de crainte.

7. Dcspexislis omnc consilium meiim , el

increpaliones meas neglexistis : ego quoque in

interitu vestro ridebo. Prov. 1, v. 25.

Vous avez dédaigné mes conseils et négligé ma menace
;

à mon tour je rirai de votre ruine.

8. Qui increpationibus non sunt correcti

,

dignujn Dei judiciuiii expeiti sunt. Sap. 12,

u. 26.

Ceux qui n'ont pas été corrigés par ces réprimandes ont

éprouvé le jugement de Dieu.

9. Ecce Dominas in igné veniet, reddere in-

crepationem suam in flamma ignis. Isa. 66,

V. 15.

Le Seigneur paraîtra environne do feu, il répandra son
indignation au milieu des flammes.

INCREPATIO HUMANA

(Châtiment, réprimande, menace
DE l'homme).

SENTENTIiE SCRIPTURARUM.

1. Cur increpationibus non acquievit cor
meum? nec audivi vocem docentiura me, et

magistris non inclinavi aurem meam?Proy.
5, V. 12.

Pourquoi mon cœur a-t-il méprisé les leçons de la sa-
gesse? pourquoi n'ai-je pas écouté la voix de ceux qui
m'instruisaient et prêté l'oreille à mes maîtres?

2. Viavitse, increpatio disciplinae. Ibid. G,

V. 23.

Une sage réprimande est le chemin de la vie.

3. Via vitae custodienti disciplinam : qui au-
tem increpaliones relinquit, errât. Ibid. 10,
V. 7.

Celui qui garde la loi marche vers la vie, mais celui
qui viole les préceptes erre çà et là.

4. Qui odit increpaliones, insipiens est. Ibid
12, V. 1.

Celui qui hait le i cproche est un intense.

5. Qui pauper est, incrcpalionem non susli-

net. Ibid. 13, v. 8.

Le pauvre est sourd aux réprimandes.

(). Qui cuslodit increpaliones, astutior liel.

Ibid. 15, V. 5.

Ci'lui qui profite de la réprimande témoigne sa sagesse.

7. Qui increpaliones odil, inorielur. T. 10.

Celui qui hait la réprimande mourra.

8. Auris, qurn audit increpaliones vitT, in

medio sapienlium coninioraljiiur. V. 31.

L'oreille aUcnlivc aux réprimandes s'arrêtera au milieu

des sages.

9. Qui acquiescil increpationibus, po.ssessor

est cordis. V. 32.

Celui qui écoute la réprimande possède son cœur.

10. Qui increpationibus non sunt correcti,

dignum Dei judicium experti sunt. Sap. 12,

v. 2G.

Ceux qui n'ont pas été corrigés par ces réprimandes ont
éprouvé plus tard le jugement de Dieu.

INDIGNÀTIO DEI

(Indignation de Dieu).

sententlf: scripturarum.

1. Quia dereliquerunt ine, succendelur in-

dignatio mea, et non extinguetur. 4 Reg. 22.

V. 17.

Parce qu'ils m'ont abandonné, mon indignation s'allu-

mera, et rien ne pourra l'éteindre.

2. Cujus jussio fortis et dispositio terribi-

lis : cujus aspectus arefacit abyssos, et indig-

natio tabescere facit montes. 4 Ésdr. 8, v. 23.

Son commandement est puissant, sa volonté terrible;

son regard dessèche les ahîmes, et son indignation t'ait crou-

ler les montagnes.

3. Nonne dissimulavi? nonne silui ? nonne
quieYi?et venit super me indignatio. /o6 3,

in cake.

N'ai-je pas dissimulé? n'ai-je pas gardé le silence? ne
suis-je pas resté dans le repos? et l'indignation est venue
sur moi.

4. Sagittae Domini in me sunt, quaruin in-

dignatio ebibitspiritum meum. Ibid. 6, v. 4.

Les traits du Seigneur sont sur moi ; leur fureur épuise

mon àme.

5. Psallite Domino, sancti ejus, quoniam ira

in indignatione ejus. Ps. 29, v. 5-6.

Chantez des cantiques au Seigneur, vous qui êtes des

saints, car sa colère est venue de l'indignation que lui ont

causée mes péchés.

6. Misit in eos iram indignationis sua}. Ps.

77, V, 54.

Il leur Ot sentir le; offcts de sa colère el de son indigna-

tion. •
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7. Milij;a.sli omiiciii iiaiii liiaiii, avci lisli alj

ira intli<.M)ali()iiis lii;i'. Hs. 8'i, v. 'A.

Vous avoz iulcmci l'iiilo vdIiv coli'n', vous avr/. arn'Mi'

les elTelsdo volio iiuli^iialion.

8. Va^ Assni', virjjja fiii-oii-< inci, nt baciiliis

ipse esl, in iiiuiiii coriiiii iiidigualio inoa ! lin.

10, V. 5.

Malheur à As-îur, la vim^o cl le scoplro du ma fureur!

Ma vengoancu ojl dans ses mains,

0, Adliiic paiiliiluni inoilicmnqiie, et con-

summabilur iiidif^nalio, el lui'or nieii.s super

scolus eoniin. V. 25.

Kncoro un pou do lninp>, cl mon indi^'nalion sera à son

comble, el ma fureur s'armera contre leurs crimes.

10. Vade, popiilus meus, inlrain cul)ila tua,

Claude oslia luasiipei' le, ahscondere uiodicuiu

ad monicuUiui, douce peilraiiseat indignalio.

7m. 20, r. 20.

Va, mon peuple, entre dans l'iniériour de les maisons,

ferme les portes, cache-loi pour ((uelque moments, jus-

qu'à co mon indignation soit passée.

11. Ecce nomen Domlni venit de iongin-

(Iuo,ardeiis furor ejus, labia ejus replela .sunl

indignaliono. Ibid. 30, v. 27.

Voilà la majesté du Seigneur qui vient de loin; sa fu-

reur s'est enflammée, ses lèvres sont pleines d'i/idignaiion.

12. In momento indignatlonis, abscondi fa-

ciemmeara parumper a te, et in misericordia

.sompiterna miserlus sum, dicil Dominus tuus.

Jbid. 54, V. 8.

Au moment de mon indignation, j'ai un instant tourné

vers toi mon visage, et dans ma miséricorde éternelle j'ai

eu pitié de toi, dit le Seigneur.

13. In indignatione meapercussi te, et in re-

conciliatione niea misertus sum lui. Ibid. 60,

vers. 10.

Je t'ai frappé dans mon indignation, et dans ma clé-

mence j'ai eu pitié de toi.

14. Ecce furoi- meus et indignalio mea con-

Ilatur super locum islum. Jercm. 7, v. 20.

Ma fureur et mon indignation se sont embrasées contre

ce lieu.

15. Ab indignatione ejus commovebilur

terra, et non .sustinebunt génies comminalio-

iiem ejus. Ibid. 10, v. 10.

Son indignation fera trembler la terre, et les nations ne

soutiendront pas sa menace

16. Effunde indignationem tuam super gén-

ies, quae non cognoverunt te, et super pro-

vincias, quoc nomen tuuni non invocaverunt.

Vers. 25.

Répandez votre indignation sur les nations qui ne vous

ont pas connu et sur les peuples qui n'ont point invoqué

votre nom.

17. Debellaboego vos in furore,et in indig-

natione, et in ira grandi. Ibid. 21, v. 5.

Je vous ferai la guerre avec toute ma, fureur, mon in-

Jig.aution et iftis colère.

1<S. Ixco tiiiljt) (iDiiiiiiit;;!! iiidigiialionis

(îgi'c.'dielur, ot t('.ui|).";|;is miinpiMis .suiier cainil

impioriiMi vcniot. Ibid. 23, v. li).

Voilà qui; le tourbillon do la rolcri! du Seigneur sortira,

et la tempête se précipitera à grand bruit sur la télo des

impies.

10. Non averlot iram indignalioriis Dominus,
doiioc roni|)l(;at cogilalionem cor(Ji.s siii. Ibid.

30, in fine.

Le Seigneur ne détournera pas sa colère el son indi-

gnation jusqu'à ce qu'il ail ac-Mjmpli les pensées de son
c(eur.

20. Sicut conflatus esl furor meus, et in-

dignalio mea super liabitalorcs .ïcrusalcm : sic

coiidabilur indignalio mea super voa.Ibid. 42,

'vei:s. 18.

Comme ma colère et ma fureur se sont répandues sur

les lial)ilanls de Jérusalem, ainsi ma colère se répandra
sur vous.

21. Effudil quasi igncmindignationenisuam.
Thren. 2, ??. 4.

Il a répandu son indignation comme la flamme.

22. Complebo furorcm mcum, et requies-

cere faciamindignaiionem meam in eis, el con-

solabor. Ezech. 5, v. 13.

Et j'assouvirai ma fureur, cl je rassasierai en eux ma
colère, el je serai consolé.

23. Requiescet indignalio mea in te : el

quicscam, nec irascar amplius. Ibid. 16, v. 42.

Mon indignation contre toi s'apaisera, et je me reposerai,

et je ne m'irriterai plus.

24. Eiïudi super eos indignationem meam,
in igné iraî meœ consumpsi eos, ait Dominus
Deus. Ibid. 22, in fine.

J'ai répandu mon indignation sur eu\, et je les ai con-

sumés dans le feu de ma colère, dit le Seigneur Dieu.

25. Ante faciem indignalionis ejus quis sla-

l)it? quis resistet in ii^a furoris ejus? Nahwn
1, vers. 6.

Qui restera debout en sa présence? qui soutiendra son
courroux. "?

26. Indignalio ejus, effusa est ut ignis. Ibid.

Sa colère s'est répandue comme le feu.

INFER^^US (Enfer).

ETV.MOLOGIA.

Inferi eo quod infra si ni, latine appellantur :

sicut autem secundum corpus, si ponderis sui

ordinem teneant, inferiora sunl omnia gravio-

ra : ita secundum spirilum inferiora sunt om-
nia tristiora; unde el in grwca lingua origo

noiuiiii.s, quo appelUmtur inferi; e.x. eo quDcl

Avis
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niliil suave lialteanl, resonarepeiliibelur. AiT/.

iide Gems. ad litt. c. 3i, in nied.

L'enftr est ainsi noromc d'un mot lutin litifrrii qui si-

gnifie lieux inférieurs. De même que, dans l'ordre des

lorps, les plus lourds sont au-de-s» us des autres s'ils sent

abandonnes à l'action de la pesanteur, ainsi, dans l'ordre

>pirituel, les choses inférieures jonl les choses les plus

tristes ; de là vient que, dans la Lngue grecque, le mot
qui si(;aifie enfer exprime l'absence de toute douceur.

DEFIMTIO.

Infernusest locus torrcentoruni, ubi anima^

JL-^ne perpeluo cruciaiiliir. Sup. yuni. c. 10,

f. l2S,col. 3, ^ i.

L'enfer est un litu de supplices où les âmes sont

lourmeutéês par un fou éternel.

SE.NTF.N'n.E SCRIPTURARIM.

1. Descenderunl vivi in infernum. .Vj/w. IG.

vers. 33.

Ils descendu-ent vivants en enfer.

2. Funes inferni circiimdederunt nie. pire-

venerunt me laquei moi lis. 2 Reg. 22. v. 6.

Les liens de l'enfer m'ont investi, les rets de la mort
m'ont enveloppé.

3. In inferno promptuaria animaruni matrici

assimilala sunt. Pros. 4 Esdr. 4. v. 41.

Dans l'enfer, les lieux qui re<;oivent les âmes sont

comparés à une femelle qui nourrit ses petits.

4. Quemadmodum illa festinat, quae pari!,

elTugere necessitatem partus : sic et litec fe>\\-

nat reddere ea. qute commendala sunt. V. 42.

De même que celle qui enfante a hàle d'échapper aux
douleurs de l'enfantement, de même celle-ci a liàle de
rendre les objets qui lui ont été confiés.

o. In inferum fugil corruptio in oMivione.'
Ibid. 8, V. 53.

^
Dans l'enfer, la corruption disparaît dans l'oubli.

6. ïntormentis commorabuntur hi, qui vins

meas projecerunt in conteraptu. Pros. Jbid. 9,

vers. 9.

Ils habiteront au milieu des tourments, ceux qui ont dé-
laissé et méprisé mes voies.

7. Qui enim non cognoverunt me, viventes
bénéficia con5eculi,el qui fastidierunt legem
raeara, cum adhuc erant babentes libeilatem.

r. io-ii.

Car ceux-là qui m'ont méconnu et qui ont vécu dans
la prospérité, qui ont méprisé ma loi alors que toute li-

berté leur était donnée,

8. Et cum adhuc esset eis apertus pœniten-
lice locus. non intellexerunt. sed spreverunt ;

lies oportel post mortem in cruciaraento cog-
noscere. Y. 12.

Qui, pendant cpi'il leur était encore permis de faire pé-
nitence, ne loDt point compris, et n'ont témoigné que
du mépris, il faut qu'après la mort ils comprennent enfin

an nulicH des supplices.

9. Tu ertiû noli (Uiiosus e.«se, qucmodo iin-

pii riikiabunUir: sed Jiiquire quoinodo jusli

saivabuntur. 1. 13.

Ne sois point curieux de savoir de quelle manière les

impies seront tturirieiilés, mais «heiclie comuieul les ju>-

tc-s seront sauvés.

10. Quoniaiii pluies «uni, qui pereunt, quam
qui saivabunlur. V. l.'i.

Car ceux qui périssent sont plus nombreux que ceux qui
sont sauvcHi.

11. Dominus cmnipolens dabil ignem et

veimes in cames eorum, uluiantur, et sen-

tiant usque in sempiteinum. Judith 10, r. 21.

Le Seigneur tout puissant donnera leur chair à la.

Ilamme et aux vers, afin que tous soient consumés et

iiurmeniés à jamais.

12. Nefai ii bomines ad inferos descenden-
tes. Est II. 13, in fine.

Afin que tous ces scélérats descendent dans le tombeau.

13. Sicnt consumitur nubes, et pertransit :

sic qui descendeiit ad infeios, non ascendel.
Jûb 1, V. 9.

Comme le nuage se dissipe et passe, ainsi celui qui des-
cend dans l'enfer ne montera plus.

14. Ubi umbia moitis, et nuUus ordo, sed
sempiternus liorror inhabital. Ib. 10, in cake.

Terre de dculeur et de ténèbres, où s'étend l'ombre de la

mort, le trouble et une éternelle hoireur.

io. Quis mihi hoc Iribuat, ut in inferno
proiegas me, et absi.ondas nie. donec peitian-
seat luror tuus? Jbid. 14, v. 13.

Qui me donnera que vcu; me protégiez dans le toni-

b(:au, et que vous me cachiez ju>qii'à ce que votre colère

passe ".'

16. Si suslinuero, infernus domus mea e.>t,

et in lenebris sliavi lectulum mcum. Ibid. 17,

cevs. 13.

Dieu rachètera mon âme de la puissance de l'enfer

lorsqu'il m'aura pus sous sa protection.

17. In profundissimum infernum descendent

omnia mea : pulasne saltem ibi eiit requies

mihi ? Ibid. in fine.

Tout ce que j'ai descendra avec moi dans la profondeur
du tombeau: croyez-vous qu'au moins je trouve là le re-

pos"'/

18. Ducunt in bonis dies sucs, et in punclo

ad ihfeina descenduul. Ibid. 21, v. 13.

Ils passent leur vie dans les plaisirs, et eu un moment
ils descendent aux enfers.

19. Xudus est infernus coram Deo, et nul-

lum est operimentum perditioni. Ibid. 26, r. G.

L'enfer est nu devant Dieu; pour lui l'abime le plus

profond n'a point de voiles.

20. Ccnverlantur peccatores in infernum;

omnes gentes, quœ obliviscuntur Deum. Ps. 9,

vers. 18.

Que les pécheurs soient précipités dans l'enfer, tous ces

peuples qui oublieM Dieu.
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âl. Non (lei'olinques animani meani in in

fenio. Ps. lU, V. lu.

Vous no laisserez point moi) Ame dans l'cnlcr.

22. Domino, eduxisli iili infc^ino aniniani

incani, salvasli nie a (it'scendenlihiis in laciini.

i'.v. )>'.), V. \.

Seigneur, vous avez retiré mon àmo de l'enfer, vous
in'uvuz suuvé du milieu du oeu\ qui descendent duns lu

fusse.

23. Erubcscanl impii, cl dcducanliir in in-

feinum. Ps. 30, v. 18.

Que les impies rougissent de confusion, et qu'ils soient

conduits dans l'enter.

24. Sicut oves in infcino posili sunl, mois
depascet eos. Ps. 48, v. 15.

Ils ont été mis dans l'enfer comme des brebis; la mort
les dévorera.

25. Deus rcdimet animam lueani de manu
infeii, cumacceperitme. i(>îrf. v. 16.

Dieu rachètera mon Ame de la puissance de l'enfer lors-

qu'il m'aura pris sous sa protection.

26. Veniat mors super illos, et descendant
in infernum viventes. Ps. 54, v. 16.

Que la mort les saisisse, et qu'ils descendent tout vi-

vants dans l'enfer.

27. Misericoidia tua magna est super me, cl

eruisti animam meam ex iiifeinoinleriuri. Ps.

85, V. 13.

Vous avez usé d'une giande miséricorde envers moi, et

vous avez retiré mon àme du fond de l'enfer.

28. Replela est malis anima mea, et vita

mea infeino appropinquavil. Ps. 87, v. 4.

Mon àme est rassasiée de maux, et ma vie est près du
tombeau.

29. Quis esthomo, qui vivet, et non videbil

mortem, eruet animam suam de manu inferi ?

Ps. 88, V. 49.

Quel est l'homme qui pourra vivre sans voir la mort,
et qui pourra arracher son àme à la puissance du tom-
beau ?

30. Nisi quia Dominus adjnvit me, paulo
minus liabitasset in inferno anima mea. Psal.

93,v. 17.

Car si Dieu ne m'eût assisté, mon àme serait tombée
dans l'enfer.

31. Non mortui laudabunl te, Domine, ne-
qne omnes, qui descendunt in infernum. Ps.

113; il. 17.

Les moits ne vous loueront pas, Seigneur, ni ceux qui
descendent dans le tombeau

.

32. Circumdederunt me dolores morlis, et

pericula inferni invenerunl me. Ps. 114, v. 3.

Les douleurs de la mort m'ont environné, les détresses
de l'enfer m'ont atteint.

33. ïnfernus et peidilio coram Domino
>

(luanto magis corda filionim bominum ! Prov.

15, y. 11.

li'enfer et la mort .>sont à nu drvant le Seigneur; com-
bien plus les cuiurs des enfants des hommes !

34. ïnfernus et perditio nuntiuam iniiilen-

tiir, simibtorct oculi iiominuminsaliabib^^s. Ih.

27, V. 20.

L'enferet la mort sont insatiables; ainsi l'uilde Ihoiiime.

35. ïnfernus non .'^aliatur, i^nis nunquam
dicil : Sullicil. ÏInd. 30, v. 16.

L'enfer est insatiable; le feu no dit jamais : Assez.

36. Corda Hliornm bominum impienturmn-
lilia, et posl b;rc ad infeio.s dcducentur. Eccl.

9, r. 3.

Le^ cœurs des enfants des hommes sont remplis de ma-
lice durant leur vie, et après ils sont conduits aux enfers.

37. Non est, qui agnilus sit rever.sus ab in-

feris.6'a;>. %v. 1.

On ne connaît aucun homme qui soit revenu des enfers.

38. Virtutis nulhjm signum valuimiis osten-

dere; in malignilate autem noslia con.sumpii

sumus : talia dixerunt in inferno, qui pcccave-
ruiit. Ibid. 5, v. 13-14.

Nous n'avons donné aucun ?igne de vertu, et nousavon.
été consumés dans notre malice. Voilà ce que disent en
enfer ceux qui ont péché.

39. Via peccantiumcomplanalalapidibus, et

in fine illorum infeii, et tenebrœ, et pcenfc.

Ecdi.'ii.v.ii.

La voie des pécheurs est unie et pavée, mais à l'extré-

mité il y a l'enfer, les ténèbres et les tourments.

40. Non est in infeino accusalio vitse. Ibid.

41, V. 7.

On ne tient pas compte des années de la vie parmi les

morts.

41. Dilalavit ïnfernus animam suam, et

aperuil os suum absque ullo teimino. /«a. 5,

vers. 14.

Le sépulcre s'est élargi, il a ouvert ses gouffres immen-
ses.

42. Detracla est ad inferos superbia tua,

concidit cadaver tuiim, subler le sleinelur ti-

nea, et operimentum tuum erunt vernies. Isa.

14, V. 11.

Ton orgueil est tombé dans l'abîme, ton cadavre et
étenilu sur la terre ; les vers te dévorent et forment ton

vêtement.

43. Ad infernum detraheris in profundum
loci. Ibid. V. 15.

Tu stras jeté dans l'enfer au plus profond de l'abîme.

44. Quis poterit liabilarede vobis cum igné
dévorante? quis babitabit ex vobis cum ardo-
ribus sempi ternis? Ibid. 33, v. 14.

Qui de vous pourra habiter dans le feu dévorant? qui

de vous soutiendra les ardeurs éternelies?

45. Vermis eorunijqui pran'aricati sunl in



me, nonmorielar,elifçnis eorum non cxlin-

triietiir. Jbid. GG, in fine.

Le ver rongeur des violateurs de ma loi ne mourra pas,

et leur feu ne s'éteiudra point.

4G. Non morlui, qui sunt in inferno (quo-

ruin spirilus acceplus est a visceiibus suis) da-

bunl honorem Domino. Bar. 2, v. 17.

Le-; morts descendus dans ralime, et dont l'esprit a été

séparé du corps, ne loueront pas le Seigneur.

47. Coinquinatuses cura raortuis, depulalus

es cum descendentibus in infernura. Jbid. 3,

vers. 11.

Tu l'es souillé avec les morts, tu es devenu semblable

à ceux qui descendent dans l'abime.

48. Ejicienlur in lenebras exteriores, ibi

erit flelus el stridor denliuin. Matîh. 8, v. 12.

Ils seront jetés dans les ténèbres extérieures làseroni les

pleurs el les grincements de dents.

49. Et lu, Capliarnaura, usque ad cœlum
exaliata, usque ad infernum demergeris. Luc.

10, V. 15.

Et toijCapharnaum, élevée jusqu'au ciel, tu sera abais-

sée jusqu'aux enfers.

50. Morluus est dives, et sepultus est in in-

ferno. Ibid. IG, V. 22.

Le riche mourut, et il fut enseveli dans l'enfer.

51. Deus angelis peccantibus non pepercit,

sed rudenlibus infeini delractos, in lartarum
tradidit cruciandos. 2 Petr. 2, v. 4.

Dieu n'a point épargné l«s anges qui ont péché, m:iis il

les a précipités dans l'enfer, où ils sont enchaînés pourêtr.;

tourmentes.

52. Qui non inventus est in libro vitœ scrip-

tus, missus est in stagnura ignis. Apocal. 20,
in cake.
Quiconque ne se trouva pas écrit dans le livre de vie

fut jeté dans létang de feu.

SENTENTI.E P.\TRUM.

r.-rim. 53. Constat solos malos in inferno torqueri,

et solos bonos in cœlesti beatiludine foveri. De
Similitiid. c. 190.

Il est certain que les méchants seront seuls tourmentés
dans l'enfer, et que seuls les bons jouiront du bonheur du
ciel.

I

i.JePad. 54. Sicut in hoc mundo duo peccata raagis

abundant, luxuria et avaritia : sic in infeino
duae sunt pœn», quœ magis cruciant, scilicet

ignis et frigus. Senn. dom. Wpost Trinit. sub
finem, f. 308, p. 2.

De même que dans ce monde il y a deux péchés qui
sont plus communs, savoir : la luxure el lavarice , ainsi
il y a dans l'enfer deux tourments plus cruels, savoir : le

feu et le froid.

Aus- oo. Cavendi sunt inferiores infen,ubi nulla
polest esse conimemoratio veritatis, quiannlla
raliocinalio, et ubi nemo e>t. qui memor D.i

INFKRNL'S. 2i:i

sit. De vera Helij. c. 52, circa fineni, p. 51(5,

(uni. 5.

Jl faut .se tenir en garde contre l'enfiir; lu, j.imaii bî

moindre souvenir di- la véiiti- ne [d-ut suhiisti r, parcu qu'il

n'y a personne qui raisonne ; là, nul ne se souvientde Dieu

TiG. lu inferno elsi erit stimulus poniiluli-

uis, uulla tainen ibi erit correctio volimtalis :

a talibus enim iniquilas .sua ila ciilpabitur,

ut nullatenus possit ab eis vel desiderati justi-

tia. Voluntaseorum talis erit, ut habeaiit in .se

semper malignitatissuœ supplicium, nunquani
tamen percipere po.s.'^int bonitatisaiïectum. Di-

Fide ad Petruni, c. 3, panlo post mcd. p. l'jH,

C, tom. 3.

Quoique dans l'enfer l'aiguillon du remords se fasse

sentir, cependant la volonté ne sera nullement susceptible

d'être corrigée ; les damnés se reprocheront leurs iniquités

sans pouvoir toutefois soupir..r après la justice; leur vo-
lonté leur fera souffrir éternellement le supplice de leur

malice sans jamais leur faire éprouver un bon sentiment.

57. Sicut illi, qui cura Christo regnabunt,
nullas in semalaBvoluntalis reliquiashabebunt :

ila illi, qui eruat in supplicio ignis îclecni cum
diabolo et ej ils angelis deputati : sicut ullerius

nullam habebunt requiera, sic nullatenus bo-
nam liabere polerunt voluntalem. Jbid.

De même que les âmes appelées à régner avec Jésus-

Christ seront tout à fait délivrées des rentes d'une vo-
lonté pers'erse, ainsi celles qui sont condamnées au sup-
plice de l'enfer avec le démon et ses angos ne sont pas plu ;

susceptibles d'un instant de volonté pour le bien que d'un
moment de repos.

58. Sicut cohœredibus Christi dabitur per-

fectio gratiœ ad aeternam gloriara, sic consor-

tibus diaboli cumulabit ipsa raalignitas pœii im

,

quando exlerioribus deputati lenebris, nullo

illusti'abuntur interiore lumine veiitalis. Jbid.

De même que les cohéritiers de Jésus-Christ seront re-

vêtus d'une gr.'ice parfaite pour jouir de la gloire éter-

nelle, de même les damnés trouveront dans leur malice le

comble de leurs tourments, lorsqu'au milieu des ténè-
bres extérieures pas un rayon de vérité ne viendra inté-

rieurement les éclairer.

59. Quomodo intelligenda sit illa flarama

inferni, ille sinus Abrahae, illa lingua divitis,

ille digitus pauperis, illa silis tormenli, illa

stilla refiigerii, vix fortasse a mansuete quce-

rentibus, acontenliose autera certanlibus nun-
quara invenitur?Lî&. 8 de Genesi ad litt. c. 5,

post iiiit. p. 433, A, t. 3.

Que faut-il entendre par cette flamme de l'enfer, par le

sein d'Abraham, par cette langue du riche, par ce doigt

du pau\Te, par cette soif qui est un supplice, par cette

goutte de rafraîchissement? Peut-être cî'Ux qui le deman-
dent humblement ne le comprendront-ils pa>, mais il est

certain que ceux qui le recherchent avec orgueil ne le

comprendront jamais.

60. Miseris in inferno mors est sine morte,

finis sine fine, defectus sine defectu : quia el

mors semper vivet, et finis semper incipiet, et

defectus deficere uesciet. Pros.

Les malheureux qui sont dans l'enfer meurent sans mou-
rir, ils finissent sans finir , ih se consument san-; se co!i-

siimer, paroi' que toujours la mort revit, toujouri la fin

r c imm^ice, et ils ne peuvent pas s? consunu-r.

S. Ail/
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(il. Mon poiiinol, cl iiiiii cxlinKiicl, dolni'

cnicialiil , cl pavoreiii iidii l'ii^ralul, llamma

coinliurol, seil toiichias non disciiliel : enl

puim in iuiu; obscmitas, in (il)S(;iiiilalo pavor,

in combnslioiio (lolor. Ih> Spirit. et Animale.

iirj, unie med. p. ().'U), C, t. 3.

I.a iiiorl les fiMi)i).'s:ins les ('loinilro, l.i douleur lis lour-

inciiU! sans ilissiiRT li'ur frayeur, la llainnu; les consunio

s.iiis cliassi-r les liWièlnes; l'olisi-urilo rét,'iic toujours dans

li> feu, la crainle dans celle ohscuiilé. la ilouleur au milieu

de ces flauunes.

(^2. Hi'piobi i;4nil)n.s inforni Iradili, in siip-

pliciis dolorein senlionl, cl in doloris angus-

lia pavoro l'orienlur, cl sempcr tolcrabnnt, et

semper lirnebiint : qiiia sino linn crnciali vi-

vent sine spc veni;e et misericoiciia?, qiiod est

miseria super niisoriam. Pron.

Les réprouvés condamnés au feu do l'enfer souffriront

dans les lourmonts, et, au milieu do leurs soulTraiicos, ils

seront saisis de frayeur, et toujours ils soulTriront, toujours

ils seront dans réjiouvante; ils vivront éternellement au

milieu des supplices, sans espoir di? i)artlon et de miséri-

corde, ce qui est leur mal le plus affreux.

03. Si enim post toi niiUia annonim quoi

capillos babuerunt, onines quicunque fiienint

et erunt, pœnas suasfiniri spciaient, mullole-

vius eassuslinerenUsed quiaspem nonhabent,
nec babebunt, desperalione déficient, et ad

lormenta non suflicient.

Car si ceux qui sont et qui seront condamnés à ces tour-

ments avaieni l'espoir de voir un lerme à leurs supplices

après les avoir supportés autant de millions d'années qu'ils

ont eu de cheveuN.sur la tète, ils y trouveraient un certain

adoucissement; mais parce qu'ils sont et qu'ils seront sans

espérance, ils sont abattus par le désespoir, et ils ne peu-
vent supporter leurs chàliments.

64. Ibi erit metus et mœror, luctus et dolor :

tune vere nibil nisi lugere erit, nisi flere : quia

puenitere tune nulli potei il valere.

Là seront la crainte et le chagrin, les gémissements et la

douleur; on n'entendra que pleurer et gémir, car alors il

ne sera donné à personne de se repentir.

65. Ibi erit tortor cœdens, vermis corrodens,

ignis consumens; peccata detegentur, rei pu-

nientur, et boc toluin perenne.

Là, c'est un bourreau qui frappe, un ver qui ronge, un

feu qui consume ; les péchés y sont manifestés, les coupa-

bles sont punis, et cela pendant toute l'éternité.

66. Quisquis ad tormenta ibit, jam non am-
piius exibit, dolor combuslionis eos foris cru-

ciabit, pœna caecitatis intus obscurabit.

Quiconque est jeté au milieu de ces tourments ne peut

plus en sortir; il se sent au-dehors consumé par le feu,

au-dedans c'est un aveuglement qui le couvre de ténèbres.

67. Videbunt illa teterrima monstra déemo-

niorum, et larvales facie.s eornm, videbunt tor-

menta inferni, et in tormenlis sequaces suos,

Deum autem non videbunt, quod e.st omnium
miseriarum miserius. Ibid. c. 56, amed, usque

ad finem, p. 630, D.

On y verra les démons, ces monstres effrayants, et leurs

figures hideuses; on y verra les tourments de l'enfer elles

damnés qui soulîrenl; mais on n'y verra pas Dieu, et c'est

Jà le plus grand des multieurs.

INKI'UMIS.

68. Mnlli ex virliitibiis in infornum per ela-

lionem corniniunl. Ihid. in fine, p. 03(i, D.

Un fe'rand nomlire d'cnln.' les esprits bienheureux sont

tomhés dans l'enfer, victinn.'S do leur orgueil.

()0. Sepiiltura inferni, pd'nariiin profimdi-

las, siiperlio.s et iniiiiiscricordcs i)0.sl liane vi-

lain dcvoiat. lAb. 2 (Juœst. livamj. qaœst. 38,

anlc med. p. 240, A, t. 4.

Les àmcs remplies d'orgueil et sans miséricorde sont,

après cette vie, précipiléei dans l'enfer et exposées à ses

lourments.

70. Tria sunl détériora omni malo : anima
peccatoris, (pi;c nigrior est corvo ; mali angeli,

qui oam lapiunt, et infernu.s, in quem duci-

tiir. De salut. Ducum. c. 50, in princ. p. 703,

n, t. 4.

De tous les maux, il en est Irois plus horribles, savoir :

l'àme d'un pécheur plus noire qu'un corbeau, les rnau-

vais anges qui l'enlèvent, et l'enfer où elle est précipitée.

S. Aug.

71. Mors illa in inferno potius a'terna di-

cenda est, (juam vita: nulla qiiippe major et

ppjor est mors, quam ubi non moritur mors.

Lib. de Civit. Bei. c. 12, post med. p. 113, A,
tom. 5.

Dans l'enfer, on peut dire que c'est plutôt une morl
éternelle qu'une vie; il n'y a pas en effet de mort plus

horrible et plus réelle que là où la mort ne meurt pas.

72. In pœnis malorum, et inextinguibilis

ignis, et vivacissimus vermis ab aliis atque aliis,

aliter atque aliter est exposilus. Pros.

Dans le supplice des méchanis, il y a un feu inextingui-

ble et un ver immortel, sur lesquels les différents auteurs

ont exposé des opinions différentes.

73. Alii quippe utrumque ad animam retu-

lerunt : alii proprie ad corpus ignem, vermem
vero tropice ad animam, quod credibilius esse

videtur. Ibid. lib. 20, c. 22, subfinem,p. 424,

D, tom. 5.

Les uns attribuent au corps ce double supplice, d'autres

l'attribuent à l'àme; mais, d'après certains, le corps est

tourmenté par le feu pendant que le ver s'attache à l'àme,

et c'est l'opinion la plus vraisemblable.

74. Ignis a}ternus cujusmodi sit, et in qua
mundi vel rerum parte futurus, hominem scire

arbitror neminem, nisi forte cui Spiritus di-

vinus ostendit. Lib. 20 de Civit. Dei, c. 16,

prope med. t. 5.

Quelle est la nature du feu éternel? dans quelle partie

du monde ou des choses doit-il se trouver ? Je pense que
nul ne le sait, à moins que l'Esprit de Dieu ne le lui ait

révélé.

75. Lacus inferni plenus est lenebrarum,
discordiaî, odii, stultitiae, miseriae, turpitudi-

nis, amaritudinis, offensionis, doloris, adustio-

nis, sitis, famis, ignis inextinguibilis, tristitia:>,

vindictae perennis, et omnis ineffabilis mali,

quod nec dici, nec cogitari potest. De triplici

Habitaculo, c. 1, post med. p. 555, A, t. 9.

L'enfer est un lac plein de ténèbres, de discorde, de

haine, de folie, de misère, de turpitude, de peine, de dou-
leur, de flummcs, de soif, de famine, d'un feu qui ne s'é-

teint pas. de tristesse, de vengeance éternelle, et de joules

' sortes de maux qu'on ne saurait ni raconter ni imaginer.
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78. In inferno

est

70. Iii inferno niliilinvoniliir quod deside-

r.itiir : in lani iniseiiiu porenni-^, niliil vidcliir,

niliilqne senlitur, nisi ([uod oiïentlit, nisi (|uod

crucial. Ibitl. sub /'mon, etc.

Oins 1 eiifor, pas un ih-sir no peut ôlnî salisfiit ; dans ce

}.'onlTioili> misère élernelU», ou ne sent et on ne voit que
lies choses horribles, des choses fatigantes et des supplices.

77. Oiiine nialiim abnndal in carcero diaboli,

ot nulliini bonuin ;niillns ditrnus, nnliiis juslu.s

;id infernnm liahiliir. Ibid. in fuie, etc.

I-a prison du diable regorge de toutes seriez di m:ius,

ot il n'y a pas un seul Lien ; une àme juste nr sera jamais

traînée dans l'enfer.

Silis inlolerabilis,

Pœna famis,

Pœna fœloris
Pœna borrori.s,

Pœna limoris,

Pœnaangusli.c,
Pœna lenebrarum,
Severitas lortoris,

Praîsentia daemonum,
Ferocilas bestiarum,

('rudelilas niinislrantinni,

Dilaceralio immoilaliuni

vermium. Ibid. c. 2,

ante med. p, ooo, A, B.

D'une soif insupportable,

De la faim,

De la puanteur,
De riiorreur,

De la frayeur,

De la détresse,

Des ténèbres,

De la rigueur des bourreaux,
De la présence des démons,
De la férocité des bèies,

De la cruauté des démons,
D'être rongé sans cesse par des vers.

79. In inferno est vermis conscienlife, igni-

!rc lacrymœ , suspiria , miseriœ, doîor sine

remedio, vincula sine solutione. mors .Tterna,

pœna sine fine, absenlia Christ! quoad visio-

nem ejus, quae sola omnia supradirta superat,

et omnibus pœnis intolerabilior. Ibid.

Dans l'enfer, il y a un ver qui ronge la conscience, des

larmes de feu, des gémissements, des misères, unf douleur
s:ms remède, des chaînes indissolubles, une mort éternelle,

un supplice sans fm, la priva'ion de la vue de Jésus-

Cihrist, ce qui est de tous les châtiments le plus insup-
portable.

80. Duplex plaga est : ab fclerno regno Dei

separari, et semper in inferno cum diabolo

dnmnari; prœseniiam amittere angelorum, et

ierribilem semper pâli dcemonum pi\'esentiam.

Pros.

11 y a deux sor'es de supplices : être séparé dn royaume
de Dieu pour une éternité, et être condamné pour tou]ours
avec le démon ; être privé de la présence des anges, et souf-

frir éternellement la pré.sence horrible des démons.

81. Quantum caveri, vitari, metui deberet
da-monum pr<T.«entia, nnllo modo dioi pole.'ït :

qiiis cum sano sensu pro unius diei deiiciis,

TOME IV.

Dans l'cufer,

soufifre

nentum annoruni pœnam oligerel ? Ibid. c. 3,
in med. p. Jjo5, B.

Il est impossible de dire combien la pn'senci! des dé.
lUons devrait être l'objet de no re horreur, di; noln; fiiiii»,

de notre frayeur; quel homme sensé préférerait à un jour
de plaisir cent ans de supplices?

82. Quare in inferno mors qnviilur et non
inveniliir? quia (piibus in hoc sieciilo vita of-

ferliir, et noiunt accipei-e, in inn^rr:o qii;:Muiii

mortem, et non poleriint invenire. Scrm. 1

Dedicat. Ecoles, in ordiii. 2o2, a med. p. 822,
C, t. 10.

Pourquoi dans l'enfer les damnés soupirent-ils après li

riiort et ne l'obtiennent pas'.' Parce que ceux à qui la vi.î

et offerte sur la terre, et qui la dédaignent, chrt:h;at la

n;ort dans l'enfer et ne la trouvent pas.

83. Damnatorum cibus e^t crnciatus, et maii-

sio eorum cum diabolo : ubi nulla vi.silatio, nisi

pœna : ubi nulla requie.-^, sed .semper inqiiif-

tfido : ubi niilium refrigerium , sed semper
(lamma : ubi lux nulla, .sed semper tenebi-i*.

Serm. 3 de Defnnctis, et in ord. ÏO, post med.

p. 892, D, r. 10.

La nourriture des damnés consiste dans les tourments
et leur séjour est avec le démon; là, jamais une visit<î

qui ne soit cjlle d'un supplice; jamais de repos, mais tou-

jours des peines; jamais de rafraîchissement, mais ton-
jours des flammes; jamais de lumière, mais toujours des
ténèbres.

8i. Infernus lalusest, et mensuramnon ba-

bet; profundiis e.«t, et nullnm fundum lialjet ;

insaliabilis est, plenus ardore incomparabili,

plenus fœlore intolerabili, plenus omni dolore

innumerabili. Pros.

L'enfer est large et sans bornes, il est profond et sans
fond, il est insatiable; il y fait une chaleur incomparable,
on y respire une puanteur insupportable, on y souiTre des
douleurs sans nombre.

83. Ibi omnis mi.seria, ibi tenebrœ, ibi niil-

lus ordo, ibi horror œlernus, ibi nulla .spe.;

boni, nulla desperatio raali; sed omne malum
quod excogilari polest, damnaiis in .œternum
erit. Serm. 26 ad fralr. in eremo, ante fin. et

in fine, p. 946, D, t. 10.

Là sont tous les genres de misère, les ténèbres, le désor-
dre le plus absolu, une horreur éternelle; il n'y a pas le

moindre espoir de bien, pas le moindre mal à regretter;

r.iais tous les maux qu'on peut imaginer sont réunis pour
ajcablir les damnés pendant une éternité.

88. Ibi nulla vila, sed mansio dura et mors
ff-lerna : ibi tenebrosns ignis et locus borribi-

lis, ibi flamma gehennalisetinextinguibili.>, ibi

iniinensa torménta et suspiria valida, ibi bin-

luosi gemitus et languor sempiternus. Ibid.

Serm. 68, in fine, p. 1101, ^.

Là, on ne vit pa?, mais on y trouve une demeure af-

freuse, une mort éternelle; là, c'est un feu ténébreux, un
lieu horrible, une flamme d'enfer et inextinguible; là, ce

sont des tourments infinis et de profonds soupirs, des ^'•'—

niiss:'ments plaintifs et une langueur sans fin.

87. In inferno et dolor permanet utaflli-

gat; et natura perdurât ut sentiaî : quia ulrum-

s. Aug.
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s. Ainf. (|uo itloo non delicil, ne pinin dolicial. Lih.

19 de Civ. Dei, c. i28, prope fia. t. f>.

Dans r('iif(T, la (loiiloiir |)('rsist(! i)oiir n'cahliM-, la iia-

tiiro itcrs^vcro \\<>Hr soulTrir; ni la doiili'iir ni la naUiro

ne |)cuvenl succomber, pour que le supplice ne cesio ja-

mais.

88. Iii ipso ij,Mic .Tlcrno pro (lisp:\i'il)tis pon-

deiil)ii.s poccaloiuni, suiil disparia loriiienla

paMiannn. Jjh. 4 de liaptisino contra Dona-
tisl. c. 11), in iiied. t. 7.

Dans le feu de l'onfer, ou soulTro des tourments diffé-

rents, proportionnés à la diversité des péchés.

89. In inferno non erimt homines ante mor-
tem alque posl niorlem, scd scmper in morte;

ac per lioo nunqiiain vi ventes, nunquam mor-
liii, sed sine Une morienles. Lib. 13 de Civil.

Dci, c. 11, in med. t. 5.

Dans l'enfer, il n'y aura pas des hommes avant ou aprèi

la mort, mais toujours dans la mort ; -par conséquent, ils

ne seront jamais ai vivants ni morts, mais éternellement

mourants.

S. nprnanlin.
isiiienj.

90. Ignis inferni semper arde.bit, nunquam
Incebit, semper uret et nunquam con=;uinclur,

semper alïïciet et nunquam deliciet. Sup. Apo-

cal. c. 14, V. il, in illud, Famus tormentorum

ascendit,p. 122, col. i, E,t. S.

Le feu do l'enfer sera toujours allumé sans répandre ja-

mais de clarté; il brûlera toujours sans jamais s'éteindre;

il dévorera toujours sans rien consumer.

91. Est apud infères summa tenebrarum
obscuritas, immensa pœnarum acerbitas, inti-

nila miseriarum œternitas. Ibid.

Dans l'enfer, ce sont des ténèbres profondes, des tour-

ments inûnis; c'est une éternité de maux d'une rigueur

inQnie.

92. mors, quam dulcis esses, quibus tam

amara fuisti! Te solani ibi de.sideranter opta-

bunt, qui te solam vehementer oderunt. Ibid.

mort, que tu serais douce pour ceux à qui tu fus si

amèrel Seule tu étais pour eux un objet d'horreur, et là

tu deviens seule l'objet de leurs désirs.

S. Bcin. 93, Per millia railliuni annorum in inferno

cruciandi sunt misen, nec inde unquam libe-

randi : ubi nec qui torquet, aliquando fatigatur
;

nec qui torquetur, aliquando moritur. Pros.

Les malheureux qui sont dans l'enfer seront tourmentés

pendant des millions de siècles, et jamais ils ne verront

luire le jour de leur délivrance; là, celui qui tourmente

n'est jamais fatigué, et celui qui est tourmenté ne se voit

jamais mourir.

94. Ibi dolor intolerabilis, timor horribilis,

fœtor incoraparabilis, mors animaî el corporis,

sine spe veniœ et misericordise : sic tamen mo-
rientur, ut semper vivant, ut semper morian-
tur. Lib. Médit, c. 3, post med. f. 323, col. 1,

BetC.
Là, c'est une douleur insupportable, une frayeur horri-

ble, une puanteur sans égale ; c'est la mort de l'àme et du
corps sans espoir de pardon et de miséricorde ; ils meu-
vent p lur ronaitr,' toujours et mourir sans cesse.

95. In infer

no est

Il y a dans l'en-

fer

Igiiis ardens,

Ki'igus ri gens,

Vermis iniinortalis,

K(r!lor inloleraliili-^,

iMaliei percutituites,

Tenei)!"!' jjalpabiles,

('onfusio pcccalorum,

Innodalio vin(;ulorum,

llorrii)iIis(l;em()num faciès.

S"rin. de qnin<iue Ne<jo-

tint. post med. f. 349,

col. 2, E.

Un fi!U ardi-nt.

Un froid qui roidit,

Un ver qui ne meurt pas,

Une puanteur insupportable.

Des marteaux qui happent,
Des ténèbres palpables.

Une confusion de pécheurs,

Des chaînes indissolubles,

Les démons avec leurs ligures ef-

frayantes.

90. Dirum, execrabile et horrendum sepul-

crum infernus. Serm. ad pastores in synodu
conijretjatos, post med. f. 302, col. 3, /.

L'enfer est un sépulcre cruel, exécrable et horrible.

97. Regio gehennalis, reglo dura etexli-

mescenda , terra afllictionis et miseriarum

,

terra tenebrarum, terra turbinis et caligini.s

terra maledictionis etmorlalilalis, terra si lis et

famis, terra combustionis et frigoris. Serm.

de S. Nicolao, prope fin. f. 370, col. 2, D.

L'enfer est une région cruelle et effrayante; c'est une
terre d'affliction et de misères, une terre de ténèbres, une
terre de trouble el de brouillard, une t'Mre de malédiction

et de peste, une terre de sécheresse et de famine, une terre

brûlante et glaciale.

98. Mors malorura in inferno, est mors mor-
talis. Sup. Ps. 117, ante med. p. 145, col. 1

,

E, t. 1.

La mort des méchants dans l'enfer est une mort mor-
telle.

99. Ostium diaboli in inferno, luxuria est:

cujuslimen est simplex fornicatio, postes autem
adulterium, superliminarepeccatum contra na-

turam. Serm. 2 dom. 4 post Pent. in fine, pag.

151, coL 2, t. 3.

La luxure est la porte du diable dans l'enfer, la forni-
cation en est le seuil, l'adullèie en forme les battants, et le

péché contre nature en est le chambranle.

100. In inferno est vita semper moriens, et

mors semper vivens. Serm. 1 de S. Laurent,

post med. p. 266, col. 1, t. 3.

Dans l'enfer, on vit pour mourir toujours, et on meurt
pour vivre sans cesse.

101. Homo in inferno semper moritur : et

ut semper mori possit, ad vitam continue re-

paralur. Ibid.

Le damné meurt toujours, et afin qu'il puisse toujours
mourir, il revient sans cesse à la vie.

192, In inferno lune desinet pœna misero»

K. Urrn.
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fonav, runi, qiiando gloria desinel bealoruni. Serm. 1

de S. Matlluvu, antc fineiii, p. 'Àll'), cul. 1, f. 3.

Les ilamni's cesseront de souffrir quand les bienheureux

cesboronl de jouir delà gloire.

103. In inferno cril stimulus pœnitentis,

nulla tamen erit coricctio volunlalis. TU. lU

Diœtœ, c. l. in fine, p. 319, col. 2, C, t. G.

Dans lenfer, l'aiguillon du remords se fera sentir, sans

que la volonté puisse jamais s'amender.

104. Tailla eril in inferno vis doloris, ul se

non ferai allius intenlio cogilationis. In Soli-

loq. c. 3, sub fin. p. 218, col. 2, A,t.'j.

Les tourmenu de lenfer sont tels, qu'on ne saurait ja-

mais en imaginer la rigueur.

=. .\;ci. lOo. Intolerabilisdolor ibi erit, si inde quis-

que causas morlis incurrat, unde vilac gaudia

comparare potuissel. Jlom. 1, in fine, apud

Bibl. Pair. t. 5, part. 3, p. 740, coi. 1, C, edit.

Colon. 1018.

Ce sera une douleur insupportable, si nous avons en-

couru la mort éternelle par ce qui aurait pu nous méiiier

les joies de la vie céleste.

sioJir. 100. Ignis infernalis sic absumit, ut servel;

sic serval, ut cruciet. Svp. Ps. 20, post med.
vers. 9, f. 30, col. 2.

Le feu de l'enfer dévore sans rien consumer, et ne con-
sume rien pour tourmenter sans cesse.

107. Pœna ingens, formidolosa damnalio, de
amœnissimo Domini labernaculo evelli, el in

perpeluis ignibus mancipari : ubi nec virere

cuiquara datum est, nec florere concessum :

sed tanqnam arbor grandœva radicitus evulsa,

a}lerna sterilitale siccari. Snp. Ps. 51, circa

med. vers. 5, Evellet te, etc. f. 79, col. 1.

C'est un grand supplice, une condamnation effrayante

d'cire arractié du tabernacle du Seigneur pour être préci-

pité dans les flammes éternelles, où personne n'est sus-
ceptible de perler des feuilles et des Ûeurs, mais où l'on

git à terre comme un vieux arbre déraciné et condamné à
une éternelle stérilité.

[) ro:h. 108. Quis potest horrenda inferni loca enar-

rare, tortores lerribiles, animas infelices dire

cruciatu torquenles? Pros.

Qui pourrait décrire les abîmes effrayants de l'enfer, les

tortures terribles qui sont exercées avec tant de cruauté sur
les malheureux damnés"?

109. Quis polesl enarrare ignem incorrupti-

bilem et semper ardentem, tenebras inexpli-

cabiles, asperos et rigides judices et ultores?

Boctrin. 12, ante med. apud Bibl. Patr. t. 4.

p. 78o. col. 2, E, edit. Colon. 1618.

Qui pourrait en dépeindre le feu incorruptible qui brûle
toujours, les ténèbres profondes, les juges cruels et impi-
toyables, et les bourreaux?

Ep'.iram 110. In Infemo obviabit damnatis horrenda
illa faciès suorum delictorum, quae omni tor-

mento acerbior erit ac durior. De iiniversalis

Resurr. post med. p. 620, A, t. 3.

Dans l'enfer, les damnés auront sous les yeux limage
horrible de leurs crimes, et ce sera là leur châtiment le
plus cruel et !? p'us amer.

111. Quanlo in rnundo major fuil gloria el - i:in.c«».

laHilia, lanlo major in inlerno i)ia'paratur

po'ua. Epist. 4 ad Damas, pap. de Morte D.

Jlieroiiyui. antc med.

IMus ils auront sur la terre joui de.s honneurs et des

plaisirs, plus il leur sera réservé de tourments dans l'enfer.

112. Dura separalio est a dulci inluitu sanc-s. Eu». i:mi«.

torum, el a socielalc folicium, el lacrvniabiles

gemilus planclusque iugentium , côllcgiuiii

triste miseroruni, et a beala patria œleinuia

tefcrrim.T noctis cxiiium. Hum. 4 ad mona-

clios, in fine, apud Bibl. Pair. t. 5, part. 1,

p. 582, col. 1, D, edit. Colon. 1018.

C'est une cruelle séparation de la douce vision des saints

et de la société des bienheureux; ce sont les larmes, les

plaintes et les gémissements des malheureux ; c'est une

triste réunion de misérables; c'est un exil éternel loin de

la patrie bienheureuse dans la plus horrible nuit.

113. Intolerabilis in inferno dolor erit, si

inde causas morlis quisquam incurrat, unde
vilœ gaudia comparare potuissel. Jbid. Jlom.

10, in fine, p. 587, col. 2, F.

Ce sera une douleur insupportable, si nous avons en-
couru notre condamnation par ce qui aurait pu nous mé-
riter les joies de la vie éternelle.

114. Ardens inferni puteus aperietur. des-

census eril, redilus non eril. Pros.

Le gouffre embrasé de l'enfer sera ouvert, et ceux qui
y descendront ne pourront plus en sortir.

Mo. Illic dcnudati cl capitalilcr morlui in

perpeluum demergenlur, dejiciendi in tene-
bras exleriores, infeliciter exclusi infelicius

includendi.

Alors, dépouillés et condamnés à la morl, ils seront en-
gloutis pour toujours pour être jetés dans les ténèbres ex-
térieures; ils se sont e.sclus miséraljlement pour être plus
misérablement emprisonnés.

116. Cum enim susceperit reos, claudetur
sursum, et aperietur deorsum, dilalabitur in
profundum : nullum spiramen, nullus liber

anhelilus, clauslris desuper urgentibus, relin-

quetur.

Quand il aura reçu les coupables, il se fermera en haut

,

mais il s'ouvrira par en bas; il se dilatera dans ses pro-
fondeurs, et quand toutes les ouvertures auront été fermées
pur en haut, il ne restera pas un soupirail pour donner du
jour ou de l'air.

117. Detrudentur illuc valedicenles reruni
nalurte, ultra nescientur a Deo, qui Deum scire

noluerunt, raorituri vita:", et morlui sine fine

vicluri.

Disant adieu à la nature entière, ils y seront renfer-
més, et désormais ils seront ignorés de ce Dieu qu'ils n'or.t

pas voulu connaître; ils mourront à la vie, et ils vivror.l

éternellement à la mort.

118. Felices, qui nunc bene agunt, utentes
facultate, vel corpore suo content!, el de suo
largi, in se casti, in alios incruenli, ab liiijus

profundi flaminea nocte se ledimun'. Jbid.

JJum. 3 de Epnplian. a med. p. 549, col. 2, E.

Heureux ceux qui dan- c mond^ se conduisei.l bicij.
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INrKKMff^.

ili' leur cuiiililiiii» Il (II! leur cdips {îi'Ih''-

n'U\ (laiH li'ur roilunc, < li;i.l.', sur i ux c{ doux ù ligaiil

(Ic-i aulit's; ils s'anaclii-iil uux llamiiius léiiélncuses de cet

ilIlilllC.

iiaiir T>iri. H»). Iiiioiinis kitissiiiiiis cst, el infinila; ca-

li;i(il;itis, (iu(il(|ii()l ;i(lvcii(Miiil caiiions, ol nun-

(jiiaiii ilicens : Siillicil. In EUicidal. siip. 30

Jub, (irai mal. m illud, Lalinsime, et non lia-

Inns fundunicitlinn.

L'enlVr est d'une giando iiiotondcur, d'une capaciUi iii-

liiiio; il rocoit tous ceux qui y descciideiil et no dit ja-

mais ; C'e^l niH'/j.

S. ruig. m. 120. Ibi mors iniscrorum lalis erit, quœ non

nninunn de coiporc dolenlis cxcludul : scd in

dolcnli COI pure ila jugilcr Icneal, ul aniniam

sinuil (.'l toi pus a'ieiuilalc doluiis aflligal : ac

per hocscniper in corporesuo iiiorielui- anima,

ciini quo sine (inecogilur œlerna connnunicarc

lornienla. Pros.

Telle est la mort dos mallieureiix damnés, qu'elle no

sépare pas l'âme du curps; elle la lient loujcurs allacliéc

à lui, alin de tourmenter éternellement et à la fois le corps

el l'ànie, de sorte que l'àme meurt toujours dans le corps

sans cesser de souUiir avec lui des tourments sans lin.

121. Ibi mors animœ corporisque non mori-

lur, quia ci'ucialus curpoiis el aniinœ non liui-

lur. Lib. 2 de Hcuiiss. peccutcr. c. 13, siib fin.

Là, la mort de l'àme el du corps ne meurt pas, parce

que les supplices du corps el de l'àme ne Unissent jamais.

f.ios>. cra. 122. Caliginosusaer, infernus est dœmonum.
Sup. Epist. ad Eplm. c. 2, in princ. col. 533.

C, l. 6.

L'enfer des démons est plein de ténèbres.

S. crp-Mag. 423. Quem rapit iniquitas, infernus absor-

be!. Lib^W Moral, c. 2'i, postmed. niim. 32,

col. 885, B. t. 1

L'enfer absorbe quiconque est saisi par l'iniquité.

124. Ignis infernalis concreraalionem babel,

lumen non babet. Ibid. lib. 9, c. 36, in illud

Job, Vbi timbra mortis, etc. col. 337, A.

Le feu de l'enfer brûle et dévore, mais il n'éclaire pas.

12y. Inférai claustra tenebrosa lerra romi-

nanlur, quiaquos puniendos accipiunt, nequa-

quain pccna liansiioria, vel pbanlaslica imagi-

iialione cruciant : sed ultionesolida perpétua}

damnation! servant. Ibid. c. 38, j^'^^ope init.

mou. 43, col. 330, B.

Les portes de l'enfer sont appelées une terre ténébreuse,

parce qu'elles ne font pas souiïrir aux dtimnés qu'elles

engloutissent des tourments passagers ou imaginaires, mais
])arce qu'elles les réservent réellement à une damnation
éternelle.

1-20. Nequaquam ultra misericordia parcen-

lis libérât, quos semel in locis pœnalibus jus-

titia Judicis damnât; quiaquisquisad toleranda

inferni mala descenderit, nequaquam ulterius

ad lucem redibit. Ibid. cinte med.

La miséricorde de Celui qui |
ardonne ne peut jamais

plus délivrer ceux que la justice du Juge condamne à ce

lieu de tourments; quiconque y est précipité pour souffrir

les supipliccs de l'enfer ne reviendra jamais plus à lalu-

inière.

127. Oui nequafiiiain dispari iniquilato pol- s. Cin- :^i

luti siint, ne(|iiaqiiai)i di.'^pari torincnto in in-

linno crucionlur. Ibid. c. 39, posl iiiil. nnnt.

M,col.:yM,A.

Ceux qui no se sont pa.s souillés de crimes différents

souffriront dans l'enfer des tourmcnli égaux.

128. Par rruciel (lamnia .'•ii|»plirii, f|uos in

igné luxiiiia; par succendit llanima peccali.

Jbid.

La même flamme dans le supplice tourmentera ceux que
hiùlait le même feu dans la luxure.

129. Infernum umbra mortis obscural, qnia

borrendo modo e.st repiobis dolor cum formi-
(line, et Ilamma cum ob.scurilate. Ibid. anic

med. sup. illud Job,Scmj)itermis horror inliu-

bitat, etc.

L'ombre de la mort couvre l'enfer de ténèbres, parce qiïe

la douleur tourmente les réprouvés et les plonge dans une
lu rreur effroyable, et (jue la flamme b'S brûle lians l'obs-

ciiiité.

130. Kitmiseris in infernomois ."^ino morte,

finis sine line, del'eclus sine defotlu : quia et

mors vivit, et linis semper incipit, et deficeie

defectus nescil. Jbid. circamed. col. 339, A.

Les malbcurcux qui sont dans l'enfer meurent sans mou-
rir, ils finissent sans linir, ils se consument sans se con-
sumer, parce que^la mort revit toujours, la fin recom-
mence sans cesse, et ils ne peuvent pas »e consumer.

131. In inferno mors perimit, et non exlin-

guit: dolor cruciat, sed nullalcnus pavorem
tugat : flamma comburit, sed nequaquam tene-

bi as disculit. Ibid.

Dans l'enfer, la mort les frappe sans les éteindre , la

douleur les accable sans cependant dissiper leur fiayeur,

la flamme les brûle sans dissiper les ténèbres.

132. In inferno edax flamma fonibuiit,quos

farnalisdelectalio polluit; et infinité patens in-

ferni baralhrum dévorât, quos inanis elatio

exaltavit. Ibid. ante fin. col. 340, A.

Dans l'enfer, le feu dévore ceux qui se sont souillés

dans les plaisirs charnels, et le gouffre béant à l'infini

engloutit dans ses profondeurs ceux qu'un sot orgueil a

exaltés.

133. Omnis peccator in inferno prudens eiit

in pœna, qui stulliis fuit in culpa : quia ibi do-

iore constriclus ad lationem oculos aperiet

,

quos bic voluptati dedilus clausit. Ib. lib. 15,

c. 31, circa fin.

Tout pécheur qui s'est jelé comme un insensé dans l'i-

niquité sera sage dans les peir.es de l'enfer, parce que,

brisé par la douleur, il ouvrira à la raison les yeux qu'il

tenait fermés sur la terre en se livrant à la volupté.

134. Pravi tanto in inferno graviorisvindicinc

supplicia sentiant, quanto bic majoris Provi-

denlise gratiam cakant. Ibid. lib. 26, c. 22,

jjrope med. sup. illud, Job 36, Rcvelabit aurem
eonim, etc. col. 880, B.

La justice divine exerce dans l'enfer sur les méchants

des cbàliments d'autant plus accablants qu'ils ont davan-
lage foulé ;ius pieds les [nàcosde Dieu.
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l;]."). Iiilerniis lecle fuiidum non liabeiecre-

dilur: (juia (|iiis(Hiisah illo rapitur, inimmenso
piofiindo devoraUir. Ibid. c. iiï, post mcd.

nitin. ai, coL 885, B.

On croit :ivoc raison que l'enfer est sans foml, car, s'il

saisit quelqu'un, il l'cndoulil clans son gouffre immense.

136. Damnali liominis doiniis, infernus est;

ubi nulla iiiveiiiri poteruiit consilia salulis.

Lib. 2 in l Jicg. c. 3, circa med col. 1293. C,

tom. 2.

L'enfer est la demeure du damné ; là, il ne peut pas for-

mer le moindre projet de salut.

137. Sicut eleclos beatifiido KTlifical . ila

credi neccsse est qiiod a dioexitus sui ip;nis

reprobos exurat. Lib. 4 Dialog. c. 28, iu fine.

Si les élus sont comblés de joie dans le sein de la béati-

tude, il faut croire que depuis leur mort les réprouvés
sont dévorés par les flammes.

138. Infei-mis in.satiabilis est, et nunquam
mortuqrum mulliludine completur. Lib.ilstip.

Jsaiam, c. 5, sup. illud, Propterea dilatavil

infernus, p. 25, C, t. 5,

L'enfer est insatiable, et jamais la multitude des ré-

prouvés ne pourra le combler.

139. In inferno cuncla pœnarum plana siint,

atque crucialimm. Sup. Joël. c. 2, sup. illud.

Magnus eniin dies Domini, p. Gl, B, t. 6.

Dans l'enfer, tout devient un sujet de peine et de châ-
timent.

140. Infernus lalus est sine mensura, pro-

fundus sine fundo, plenus ardore incompara-
bili, plenus fœtore intolerabili, plenus dolore

innuraerabili. Pros.

L'enfer est immensément large, infiniment profond, tout

rnibrasé d'un feu incomparable, exhalant une puanteur
insupportable, rempli de douleurs sans nombre.

141. Ibi miseria, ibi ténèbre, ibi ordo nul-

1ns, ibi horror ceternus, ibi nulla spes boni,

nulla desperatio mali.

Là, il n'y a que misère, que ténèbres, que désordre ab-
s i!u, qu'horreur éternelle; il n'y a ni espoir du bien ni
désespoir du mal.

142. Ibi transilur a frigore niviura ad ca-

lorem ignium, et ulrumque iulolerabile.

Là, on passe du froid glacial à l'ardeur du feu, et ces

deux, tourments sont insupportables.

143. Ibi omnes conibunintur, et vermibus
corrodunlur, et consumuntur.

Là, tous sont dévorés par les flammes, rongés par les

vers et consumés.

144. Nulla ibi vox, ni.si Va?, vœ. vae habenl,

vre sonant, torlores dijbolici toi'quent pariler

et toi-quenlur, et eorum nunquam finis erit.

aut remedium. Talis est infernus, et millies

îiajor. Lib. 4 de Anim:'.. c. 13. post med. pan.

134, F, t. 2.

On n'y entend aucune voix, si ce n'c>l que partout re-
tentit ce cri: Malheur! raal'i^ur'. malheur'. Les démons
qui servent de bourreaux torturent et sont torturés eux-
mêmes sans avoir à espérer une fin ou un soulagement.
Tel est l'enfer, et mille fois iiiio cucore.

145. llii; locu.s indignis, (lui non oxtiiigiii-

lui' ifj;nis :

Nec qui tor()iiotiir, nec, (pii lor(|iioi,

niiuiclur. Serin. OH de Divers, post

iiiil. p. 388, F, /. 2.

Ce lieu est un brasier inextinguible qui consum*' sans

cesse les réprouvés; là, ni celui qui toiture ni celui qui

souffre ne peuvent mourir.

,
Famés insaliabilis.

Sitis inextingiiibilis,

TEstus irremediabilis,

Ffigidilas intolerabilis,

Ignis intenninabilis,

Fœtor iiorribilis,

Fumus inciedibiiis,

140.' Quinde- Laceralio bestiaium infali-

cini pœniL' sunt gabilis,

inferni : i Dolor sensibilis,

I Clausio carcerisinflexibilis,

I
Uesperafio in.sanaljilis,

Hori'or execrabilis,

Invidia incessabilis,

Verrais corrosibilis,

Pœna infinibilis. 5///;. Ps.

20, f. M), col. 2,/. 1.

Une faim insati.ibie,

Une soif qui ne peut sélancher.
Une chaleur sans remàJe,
Un froid insupportable,

Un feu qui 1 rùle sans cesse,

Une puanteur horrible,

Une fumée incroyable,

Des béies qui ne se lassent pas de
déchirer,

Une douleur qui pénètre.

Une prison rigoureuscmerl fermée,
Un désespoir sans soulng^'uient,

Une horreur exécrable,

Une envie incessante,

^
Des vers qui rongent toujours,

\ Des tourments sans fin.

147. Mali deferunt secum malom volnnla-

lem in inferno. Sup. Prov, c. 14, f. 32, col. 1,

lorn.o.

Les réprouvés emportent avec eux dai;s l'enier leur

mauvaise volonté.

Primus est pœna lempora-
lis:

Secundus, pœna purgalo-
rii

;

Teiîiiîs, pœna gebennalis.

Ibid. c. 15, f.d'i, col. 1.

Le premier consiste dans la peine
de C3 monde

;

Le second dans la peine du pur-
gatoire

;

Le troisième dans la peine du feu

éternel.

a S. \iii.,io

Les supplices de
l'enfer sont au nom-
bre de quinze, sa-

voir :

Hugo card.

148. Triplex

est infernus:

11 y a trois

d'enf:r :

sortes

l'iO. Si essel aliquis in inferno sine peccain,

nnîlam pjcnam sentiret. Sup. Is. c. 13, f. 35,

col. 4, t. 4.

Si! y avait dans l'enfer un homme exempt de péché,

ii ne souffrirait aucune douleur.

150, In inf'jriîo sepeliuntur parocUiani diS'
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Vô"!. Ibi erit

lioli , il) cd'lo vero sopcliiinliir parochiani

Ciliiisli. Siii). Lue. r. 10, iii ilUid, Et sepidtus

est in infcrno, f. 'i'Mi, col. 1, /. C).

L'oiifor («l lo liou (>i\ les naroissions du iliablo sont on-

sovolis, l'I li's imroissit'iis do J6sus-(îhiisl .sont oiisovulis

dans lu ricl.

S. iniioc. III. -|^;l. i?st apiiil inforos siimma leiicbranuii

(>l)-;curitns, iininciisa i)(i'Manmi ar,erl)ita^, iiili-

iiili iniscriariim u'icniilas. Lih. 3 de Cunleinjila

vnindi, c. (), iii mcd. p. 145.

H y a dans l'enfer des lénèbres profondes, des cliàti-

jucnl^ inliniinenl rigoureux ol des misères sans mesure cl

sans lia.

/ Fletus et slridor denlium,

l'

ricmilusclululaliis,

j
LiicUis et cnicialus,

Slridor et clamor,

Timor et tremor,

Dolor et labor,

Ardor et lœtor,

Obscuritas et anxietas,

Acerbilas et crudelitas,

Calaraitas et cgeslas,

Angustia et tristitia,

Oblivio et confusio,

Torsiones et puncliones,

Amaritudines et soliicilii-

dines,

Famés et sitis.

Frigus et calor,

Sulphur et ignis. Ibid. cap.

ultinio, in cake, p. 170.

Pleurs et grincements de dcnls,

Gémissements et hurlements,
Larmes et tourments.
Frémissements et cris,

Crainte et tremblement,
Douleur et fatigue.

Ardeur et puanteur.
Obscurité et inquiétude,

Rigueur et cruauté.

Malheur et indigence,

Angoisse et tristesse,

Oubli et confusion,

Contorsions et piqûres.

Amertumes et chagrins.

Faim et soif,

Froid et chaud,
Soufre et feu.

153. Eiil tanta in reprobisibi oblivio, lanta

cœcitas animi, tanta confusio ralionis, ut raro,

vel nunquam ad cogitandum quidquam de Deo
possint assnrgere, nec ad confilendum valeant

respirare. Ibid. c. l,postmed. p. 147.

Tel est l'oubli des réprouvés, tel est l'aveuglement de

leur esprit et le désordre de leur raison, que rarement et

mèm^ jamais ils ne sont capables de pen.çer à Dieu ni de

respirer pour le reconnaître.

154. Ordo quidem erit in inferno in quanti-

tate pœnarum, sed ordo non erit in qualitate

reruna. Ibid. c. 8, circa med. p. 148.

En enter, il y aura de l'ordre dans la mesure du châti-

ment, mais il n'y aura aucun ordre dans l'ensemble des

choses.

155. Voluntas damnati in inferno (licet ami-

Dans l'enfer,

ne sont que

seril peccandi defeclum) semper taïuen habc-

bil nialignilatisalTecluni. Ibid. c. \0,post med.

p. 153.

La volonté du damné, Ijjrii iprulit! soit incaimblo di'

pécher, est toujours cepemlant portée vers lo mal.

l'iP). In inferno damnatiis (hiplex invenit ^J'-'^" ''•

suppiiciiim : in gebenna enim urilur, et coîIo-

riim rcgnuin prorsiis ainiliit, (\u:v, pœna ma-
jor est, (piam cruciatus ille (lammariiin. Ifoin.

''2Ï Slip. Matlli. oper. prrfccf. post iiicd. in il-

lud, Et in iijnem inittetur, col. 23^, l), t. 2.

Le damné soulfrc dans l'enfer deux sortes de tourments :

la peine du feu et la perle du ciel, el ce dernier chàlimenl
lui est plus sensible que l'ardeur des flammes.

l')7. Mala, qiiîo in inferno sunl, Deum anc- «•''an.ram

lorom non babent, sed nos ipsos. Lib. 2 Pa-
rail. c. m, f. 81, p. 2, D.

Dieu n'est pas l'auteur des maux qui sont dans l'enfer,

c'est nous-mêmes.

158. Infernus commune hospilium est, et

luctuuin oHicina. Ibid.

L'enfer est l'hôtellerie de tous les supplices el l'alelier

de toutes les douleurs.

159. Infernus latns est sine mensura, pro- Joan. irini.

fundtis sine fundo. Sup. prolog. Uecjul. S. Be-

ned. c. 2, text. 29, inprinc. p. 194, col. 1.

L'enfer est large sans mesure et d'une profondeur infinie.

100. Omnium in inferno pœnarum longe
gravissima existimanda est, quod illic damnati
liicis œternce visione perpeluo sunt privali.

Lib. 2 ad monachos, Serra. 5, ante med. pag.

540, col. 2.

De tous les tourments de l'enfer, le plus cruel pour le

réprouvé, c'est d'être privé pour toujours de la vision de
la lumière éternelle.

101. Mali retribu tio, infernus est. Orat. 7

in Conventu abbat. habita, sub fin. pag. 911,

col. 2.

L'enfer est la récompense du méchant.

102. Sicut lana ovium tonsa permiltitiir p-; r. B:«cn3

crescere, ut iterum tondeatiir : sic moriendo
in inferno vives, et non desines mori. Epist

91 ad Radulph. episc. Lexoviens. circa med.
apud Bibl. Pair. t. 12, part. 2, p. Ti^, col. 2,

H, edit. Colon. 1018.

De même qu'après avoir tondu les brebis on laisse pous-

ser leur laine pour les tondre encore, ainsi dans l'enfer

le damné meurt pour vivre sans cesse et toujours mourir.

103. Tota hominis miseri in inferno substan-

tia devorabilur inextinguibilibus fiammis : nec
erit suppliciorum modus, vel intermissio sive

finis. Pros.

Tout le corps du réprouvé sera dévoré par des flammes
qui ne s'éteindront jamais, et ses tourments n'auront ni

mesure, ni relâche, ni fin.

1G4. Nam ibi finis semper incipiet, mors non
morietur, nec defectus deficiet; ut damnati
hominis condilio, semper in doloris raateriara,



cl mollis ;r'lcin;i' i»abuliiin iccidivcl. Ibid. Ep.
ini (ulquendam prior. in fue, p. 807, col. !2,

Là, en effet, toujours la lîn recommencera, la mort ja-

mais no mourra, la d<''laillaiicc ne cessera jamais, aliii que
la subslance de l'iiomnie imisso fournir une matière éter-

nelle à la douleur, un aliment (ternel à la mort.

165. Regio gehennnlis , regio dura, rcgio

exlimoscenda, ten-a afilictionis, lena oltlivio-

nis, terra miseriaiiim , lerra tenebiarum

,

lena Imbinis et caligiiiis, terra malédiction Ls

et morlis. Pros.

La réj;ion infernale est un pays cruel, une conlréc ef-

froyable, une terre d'affliction, une terre d'oubli, une terre

de misères, une terre de ténèbres, une icrrc de tourbillon

et de tempête, une terre de malédiction et de mort.

166. Illic est ignis, qui non succcndiliir :

vermis, qui non morilur, et frigus liorrendum.

Là est un feu qui ne s'éteint jamais, un ver rongeur
qui ne meurt pas, un froid horrible.

167. Ibi fœtor intolerabilis exoritur, percu-

tientes mallei résonant incessanter, obfusa} le-

nebree cumulalius indensantur.

Là, on respire une puanteur insupportable, sans cesse on
entend retentir des coups de marteaux, et des ténèbres

épaisses se dressent comme des njontagnes.

168. Illic confusio peccatorum, horribilis

faciès daemonum, inexlricabilium vinculorum
fertilis multitudo.

Là, c'est la confusion des pécheurs, la présence horrible

des démons, une infinité de chaînes inextricables.

169. Ibi fletus et stridor denliura,p]anctus et

gemilus, et alternantia mala impios sine pietate

discerpunt. Senn. o9 de S. Nicol. aiite fin. p.

290, col. 2, C, t. 2.

Là, ce ne sont queplenrs et grincements de dents, plaintes

et gémissemenis, et des maux qui tour à tour déchirent

sans pitié les impies.

170. Nihil sic valet ad extirpandas volupta-

tura radiées, quam infernimemoria. Ibid.

Rien n'est plus puissant pour extirper la volupté
jusque dans ses racines que le souvenir de l'enfer.

171. Infernus nihil aliud est, quamvita mi-
seri, scelerati, execrandiquebominis. De Con-
gressu quœrendœ eniditionis gratia,antemed.

p. 598, t. 1.

L'enfer n'est autre chose que la vie d'un malheureux,
d'un scélérat, d'un homme exécrable.

172. Ubi continuus gemilus, cruciatus œter-
nus, dolor summais : ubi pœnales sensus lor-

qiient animas, nec extorquent : puniunt cor-
pora daranala, nec fmiunt. Lit. 3 de Vita con-
templât, c. 12, in med.

L'enfer est un lieu de gémissements continuels, de tour-
ments éternels, de douleur profonde ; là, des sensations pé-
nales poursuivent les âmes sans les anéantir, s'attachent
aux corps sans les détruire.

173. Cogitate

qualemalumsit

Al) illo gaudio divin.'n ( on- s. Pro»i'w-

Icmplalioiiis oxcludi •

Bealis.sima saiictoiiiiu (un-

iiiiiin socictale privaii ;

Fioii patri;i' c<i'leslis extor-

rt'in
;

Mori viUn beala^, morli vi-

vere sempiterncT'
;

In frternum ignem niiu

diai)olo et angelis ejus

expelli : ubi mois seciin-

dadamnatisexilium,vita
supplicinm

;

Non scntire in illo igné

quod illuminât, senliio

quod crucial;

Exundantis incendii leni-

biles crepilus pâli;

Baralhri fumantis amara
caligine oculosobcœcari ;

Profundo gebonncC fluctiiau-

tis immergi
;

Edacissimis inrelernum tli-

laniari vermibus, nec (i-

niri. Lib. 3 de Vita con-

templât, c. 12, a med.

f D'être exclu du bonheur de voir

Dieu;
D'èlre privé de la bienheureuse so-

ciété des saints;

D'être banni de la céleste patrie ;

De mourir à la vie bienheureuse,

de vivre pour la mort éternelle;

D'être précipité dans le feu éter-

nel avec le démon et ses anges,

où celle seconde mort est pour
les damnés un exil, où la vie

est un supplice;

De ne pas sentir dans ce feu ce

qui éclaire, mais ce qui tour-

mente;
D'entendre les terribles pétille-

ments d'un vaste incendie;

D'avoir les yeux aveujilés par
l'horrihle fumée de ce gouffre;

D'être précipité dans le fond d'un
étang de feu ;

D'être éternellement rongé par des

vers qui dévorent sans jamais

cesser.

Méditez combien
il est malheureux

174. Nulli animac omnino inferos palere

sancilum est. De Aninr. c. 57, sub finem^ pag.

601, B, t. 5.

Il est arrêté que l'enfer sera pour toujours fermé sur

tous les damnés.

175. Infernus morluis non expletur : sed

quantoplures susceperit, tanto plures deside-

rat. Ep. paschal. ^,antefni.apud Bibl. Pair.

t. 4, p. 723, col. 1, B, edit. Colon. 1618.

L'enfer ne se rassasie pas de damnés
;
plus il en reçoit,

plus il en désire.

176. Nullum vitiura erit in inferno, quod
suum proprium cruciatum non Imbebit : ibi

erituna liora gravior in po?na. quain hic ceii'

TtiluMian.

S. T!-

Tliomns
a I\e!:!iiis,
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s. Vjiu , !i'iT.

Iniii ;iimi in ^iravissiiiia pfrriilcnli;i. LiO. \ de

Jiitit. CItr. c. t\, si'ct. 4. /. 2.

Il n'y a p.is iId vicis qui tlaiis l'cnfi i' u'n'U sdii cli;\ii-

liieiil iiai'tictilioi ; là, uin'licurc de loiiiiiiciils [i:ir.iitrii|ilus

longue iiuu ceiil uni do lu iiénilcncu la plus ilurc eu ce

iiiundo.

ri'iiniis ol inferior csl cai-

cei'(l:iiiiiiat()niin
;

Secuiitius est liiiibus piie-

loriiiii
;

Tcriius est limbus piirgan-

cloium ;

Oiiailiis est sinus i)alruni

saiictoruHi. Seim. iii Sali-

bal. s/incto, aille mcd. f.

230,60/. i,j)art. i.

La prcmièro cl la plus profonde,

c'est le lieu où les damnes sont

177. Oiialiior

.suntKica in iii-

fernu :

11 y a dans l'enfer

quatre soilos de pla-

enipnsonnes
;

La s/c('i;dc, ce sont les limbes des
pclils enfants

;

La troisicnie, c'est le purgatoire
;

La qualricniu, c'est fe séjour des
anciens patriarclies.

SENTENTI/E PAGANORL'M.

Cfoio. 178. Aputl infeios anlitjui supplicia impiis

consliUUa esse voiuerunt. -Oral. 44 et in ord.

22 pro Catiliiia, aiite mcd. num. 8, /. 2.

Selon les anciens, des tourments sont prépaiéi aux im-
pies dans les enfers.

i'i;.;o. 179. Si qui propler peccalorura niagniludi-

nem insanabiles esse videnlur, perpeti alis aut

sacrilegiis mullis et magnis, aut cccdibus in-

justis, aut facinoi'ibus comiiiissis. Iios consen-
lanea forsprojicit intartarura, uiide nunqu.ain

egi'edienlur. Toin. i,sijzyijia i,iiidial. Phœ-
donis, post med. p. 113, J^.

Si quelqu'un, après avoir commis de grands et de nom-
breux sacrilèges, avoir trempé ses mains dans le sang in-

nocent, et s'être souillé de crimes, semble incurable à

cause de la grandeur de ses forfaits, il est inévitablemeiit

précipité dans l'enfer, d'où il ne sortira jamais

180. Plenam multis scelei'ibus animam ad
jnferos descendere, illud omnium malorum ex-

Iremum est. Tum. i, sy~ygia 3 deRhctor. post

med. p. 522, E.

Le comble de tous les maux, c'est qu'une âme chargée
de crimes descende dans les enfers.

181. Est carcei' infernus, et pei'pelua nocle
oppressa regio. Ep. 82, pcst mcd. p. 709. /. 2.

L'enfer est une prison et une région enveloppée dans
une nuit éternelle.

INFIRMARI

(Etre affaibli, renversé, détruit),

sente.ntl.e sgripturarum.

1. Amovete me a pnelio, infirmatus sum
enim valde. dEsdr. l, v. 30.

ï\elirea-moi du coinbat, car mes forcos soiit épuisées,

2. InliiinabiMiliii', et pciiliiiiit a lai ic tua.

l'.s.\),v. 3.

Ils tomberont en défaillance et périront devant volie
f,l,v

3. Dilalasti gressus mens .suhtus me, cl non
siint iiiliiinala vesligia moa. Ps. 17, v. 40.

Vous avez élargi sous moi la voie où je marchais, et mes
pieds ne «e sont point alïaihlis.

4. In Duiiiino spcraiis, non iiiiiimabor. l's.

21), V. 1.

J'ai mis mon espérance au Seigneur, je ne serai point
aiïaibli.

f). Oui tiibulant me iniinici mei, ipsi infir-

mati stmt, et cecideninl. ]*s. 20, v. 4.

Mes ennemis qui me persécutent ont été affaiblis et sont

tombés.

6. In.nrmata est in paupei laie virlus mca. Ps.

30, V. 13.

Ma force s'c^t affaiblie par ma misère.

7. ïelenditarcumsuum, donec inliniienlur.

Ps. 57, V. 7.

Il a tendu sur eux son arc jusqu'à ce qu'ils soient ren-

versés.

8. Infirmati sunt, nec fuit, qui adjuvaret.

Ps. 106, V. 12.

Ils ont été afTaiblis, et personne n'est venu les secourir.

9. Genua infirmala sunt a jcjunio. Ps. 108,

vers. 23.

Mes genoux sont affaiblis par le jeune.

10. Infiiinata est in bonuin, qua?. habitat ia

i;i!!ariludinibus. Mich. 1, v. 12.

La maison d'amertume pleure les biens qu'elle aperdus.

il. Omnes, qui sperant in Deum, non infir-

:r;anlur. 1 3iatth.2, v. 61.

Ceux qui espèrent en Dieu ne perdent pas la force.

12. Domine, ecce quem amas, infirmatur.

Joan. 11, V. 3.

Seigneur, celui que vous aimez est malade.

13. Quis inllrmalur, et ego non infirmoi'
'

2 Cor. 11, V. 29.

Qui est faible sans que je sois faible avec lui?

14. Cum infirmer, tune potens sum. Ibid,

12, V. 10.

Lorsque je suis faible, alors je suis fort.

15. Infirmatus est usque ad raortem, sed
Deus miserlus est ejus. Philipp. 2,î;. 27.

Il a été malade jusqu'à la mort, mais Dieu a eu pitié do
lui.

16. Infirmatur quis in vobis? inducat prcs-
byleros Ecclesiae, et orent super eum, ungen-
tes eum oleo in nomine Domini, etc. Jac. 5,
vers. 14.

Quelqu'un de vous est-il malade? qu'il agpcUe les prêr
très de l'Eglise, et qu'ils prient sur lui en i\'panclant s\i^-

son corps l'huile au nom du Seigneur
'''"
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IM'I[\MITAS (iNriRMiTiî, imaladii).

DLFIMTIU.

Infumilas proprie caniis dicilur, qua clo-

niontorum sou liuinorinn coiicorclia itiiltala

caio ipsa adiciliir, el tandem dissolviUir. Part.

\,tit. i) de Anima separata, cl, | 5, circa

med. f. 104, co/. 4.

On appelle proprement infirmilé de l:i cliair un étal fa-

ctieux du corps provenant du trouble entre le-; éléments
ou les humeurs, et qui amène enfin lu dissolution.

Infirmitas niliil aliiid est, nisi saiiil.ilis pii-

vaiio , ii)lepritalis(]iic conuplio. Part. 1
,

tract. 1 de Statu intcrior. Iiom. c. M, in cake,

p. 24, col. 2, D.

L'inOrmilé n'est pas autre chose que la privation de la

santé et railéralion de l'intégrité.

SENTENTl.E SCRIPTUP.AR LM.

1. Aiiferam infirmitalem in medio lui. Ex.
23, V. 25.

Afin que j'éloigne la maladie du milieu de vous.

2. Nec in infirmitate sua qiuT.sivit Domi-
lium, sed magis in medicorum aile conlisus

est. 2 Par. 16, v. 12.

Il ne chercha point le Seigneur dans sa maladie, mais
il eut plus de confiance en lart des médecins.

3. Longa sumptus tabe vila caruit, morluus-

que est in infirmitate pessima. Ibid. 21, v. 19.

Consumé par l;i longueur de ce mal, il perdit la vie el

mourut ainsi dans une hoiriLle maladie.

4. Plénum injustitin est sœculum hoc et in-

lirmitatibus. 4 Èsdr. 4j v. 27.

c siècle est rempli d'injustices el accal.lé d'infirmités.

5. Multiplicata} sunt infirmitates eorum. Ps.

15, v. 3.

Ils oui multiplié leurs infirmités.

6. Benedic, anima mea, Domino, qui sanat

omnes infirmitates tuas. Ps. 102, inprinc.

Mon âme, bénissez le Seigneur qui guérit toutes vos in-

firmités.

7. Miserabilis prorsus infîrmitas! quomodo
venit, sic revertelur. Eccl. 5, v. 15.

Profonde misère ! Comme il est venu, il s'en ira.

8. Infirmitas gravis, sobriam facil animam.
i?cc?/. 31, r.2.

Une maladie grave rend l'âme plus sage.

9. In omnibus operibus luis este velox, et

oninis infirmitas non occurrel Ijbi. Jbid. 31,
ters. 27.

Sois diligent dans toutes tes actions, el tu ne tomberas pas
malaae. - !.. *

10. In niultise.-<cis dit iiiiiiiMila.s. y//<(/, 37,
vers. 33.

L'excès dans les repas amène les maladies.

11. Fili. in tua iulii inilalo , ne de.spicia.s

teipsum : &ed ora Doinimiiii, ol i[ise ciiraliit te,

ctab omni dcliclo iiiunda cor liiuiii. Ibid. 3J^,

vers. 9-10.

Mon fils, ne te méprise pas toi-même en ton itifinnité ,

mais prie le St-igncur, el lui-même le guérira et purilieia

ton cu-ur de toute iniquité.

12. Déficient pueri, eljuvenes in infirmitate

cadenl. Isa. 40, v. 30.

L'adolescence se consume dans les tiavaux, la jeunesse a

ses langueurs.

13. Dûn:us voluitconlerecum in infirmitate.

Isa.m.v. 10.

Le Seigneur a voulu le briser dans son infirmité.

14. Coram me semper infirmitas et plaga.

Jerem. 6, r. 7.

Le cri des personnes languissantes et couvcrl-js de plaicj
monte sans cesse devant moi.

15. Plane hapc infirmitas mea est, el portabo
illani. Jerem. 10, v. 19.

Cette infirmité vient de moi, el je la supporterai.

16. Infirmila.s h<Tc non est ad morlem, sed
pi'O gloiia Dei. Joaii. 11, t\ 4.

Cette malaviie ne va pas d la mort, mais elle est pour
la gloire de Dieu.

17. Si gioriari oportet, qu.T infirmilatis

mea? sunt, gloriabor. 2 Cor. 11, r. 30.

S'il faut se glorifier, je me glorifierai de mes faiblesses.

18. Pro hiijusmodi gloiiabor; pro me au-
leni niliil gloriabor, nisi in infirmilalibusmeis.
2 Cor. 12, V. 5.

Je pouriais me glorifier en parlant d'un tel homme;
mais pour moi, je ne veu.K me glorifier que de mes lai-

blesses.

19. Virtus in infirmitate perlicilur. Pros.
Ibid. V. 9.

La force se perfectionne dans la faiblesse.

20. Libenterego gloriabor in infirmilatibus

meis, ut inhabilel m me virtus Cliristi. Ibid.

Je me glorifierai donc volontiers de mes faiblesses, afin

que la force de Jésus-Christ habite en moi.

21. Propler quod placée mihi in infirmila-

tibus meis : cum enim infirmer, lune polen.s

sum. F. 10.

C'est pourquoi je me complais dans mes faiblesses, car
lorsque je suis faible, alors je suis fort.

22. Non habemus pontificem,quinon possit

compati infirmilatibus noslris. Hebr. 4, v. 15.

Le p&nlife que nous avons peut compatir à nos faibles-

ses.

23. Ipse circumdatus est infirmitale. Ibid.

5, y. 2.

Il est lui-même environné de faibk&se,
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SENTENTI^E PATRIM.

S Al, ir 21. .i'f^riliulocaiiiisiiocciiImnroïK'Ilit, lijxii-

ria aiilciu tamis culjiaiii adclol. J.ih. i de

Pœnit. V. 13, in princ. cul. 117, D, t. 1.

Los innniiiirs do lu rliair ('loigiiciil lo [i()clii'', mais la

sauto cxuIrtuiiIu Diultii)liu les fautes.

25. Non osl ol)iioxiii.s iiirnTnilali,(jiii non est

obnoxiiis passioni. J)e Incarnat, c. 7, in princ.

col. 4;J2, //, t. 2.

On n't'sl pas sujet à rinlliniilé quand on csl exempt (](

toute passion.

2G, Nnllo modo se crigere polest abjeclus cl

vilis sensus, al(]ue ignobilis, denieisus in oni-

neni inlinnilalis voragincm vila> liiijus cupidi-

VàicLib. 2, Epis t. 7 ad Siniplician. yost nicd.

col. 521,^1, t. 'S.

H est absolument impossible de relever un sens vil et

abject, un sens ignoble, plongé par les passions de cette

vie dans l'abirae de toutes les inlirmités.

27. Non est excludenda inliinillas, sed jn-

vanda. Lih. 7 siip. Luc. c. 1), in illnd, JSoiilo

proliibcre cos, etc. col. 1719, B, t.lj.

Il ne Taut pas supprimer l'inlirmilé, mais la soutenir.

S. Auioiiin. 28. Cum corpus est débile et infirmum, de-
bililalui' lioslis. Part. 2, tiliil. 4, c. 4, sub fi-

nem, f. 106, col. 3.

Quand le corps est faible est malade, l'ennemi est affai-

bli.

S. Aug. 29. Qui veram corporis ostendil infirmila-

teni, humane Iraclandusest : quiautem faisam,

etconvjnci non polest, Deo dimiltenduscst. De
Opère rnonach. c. 19, post med. p. 567, Z), t. 3.

Celui qui produit une infirmité corporelle véritable
doit élre traité avec humanité; mais si quelqu'un en pro-
pose une fausse sans qu'on puisse le convaincre, ilfaul re-

mettre la chose à Dieu.

30. Multo misericordius operatur erga ani-

mas infirmorum, qui bonae famse servorum Dei
consulit, quam eiga corpofa egenlium, quipa-
nein esuiientibus fi'angil. Ihid. c. 22, in fine.

Celui qui s'occupe de sauvegarder l'honneur des servi-

teurs de Dieu est plus miséricordieux envers les âmes des
faibles que ne l'est envers le corps des pauvres celui qui
leur donne du pain.

31. Nonaraatmedicus 8egrotum,et amatme-
dicus aegrolum : si fegrotum amaret, semper
îBgrotum optaret : rursus si œgrolum non ania-

let, ad œgi'otum non veniret ; sed amat œgio-
tum,utfaciat sanum. Sup. Ps. 47, ante med.
vers: 3, p. 299, A, t. 8.

Le médecin aime les malade^;, et il n'aime pas les ma-
lades; s'il aimait les malades, il les voudrait toujours ma-
lades, et s'il n'aimait pas les malades, il ne les visiterait

pas ; mais il aime les malades pour les guérir.

32. Ubi non est salus succumbit infirmitas.

Sup. Ps. 118, conc. 29, ante med. p. 965,
A, t. 8.

L'inflrmi»yé succombo quand il n'y a rien pour la sauver.

3)1. Nihii .sMpoiMiis est îi'giolo, (|iii dciidol s. Aug.

nu'dicainoiiliiiii siiiiin. Sup. l'.s. 141, < irca med.
rvrs.\,p. 1125, /;, /.H.

Il n'y a pas d'ori^neil plnst;rand que cdui d'un malade
qui se moque du traitement qu'on lui fait suivre.

3'i-. l'bi iionioîngrolat, et Deus curât, mag-
|

inim pietalis cl .'^anilati.s indicium est. Sup. Ps.
\M,prope med. prœfal. p. 1173, A, t. 8.

Quand l'homme e>t malade et que Dieu guérit, ce.-,t un
grand .signe do miséricorde et de sanlé.

35. Moibi .sa'pennmcr'o veluli qua'dam pec- s. i; .mi. Maj

calorum flagella suiil. Lib. Ueg. fuslus disput.
iiiterro(jat. ^6li, post med. f. 65, p. 1, /. 2, cdit.

Paris. 1550.

Les maladies ne sont très-souvent que les cbàiimcntsdo
nos péchés.

36. Cum caput œgrotat, corpus simul omne ^'- ^'''''^•

laborat. In suis Prov. verb. Cum, p. 187, t. 2.

Quand la tête est malade, tout le corps souffre en mênio
temps.

37. Difficile est cuiquam agno.scerc .sanilalis

g!aliam,nisi per infirmilatis disciplinam. Ibid.

verbo Difficile, p. 188.

On ne comprend que difficilement le bienfait de la santé,
si l'on n'a point passé par l'épreuve de la maladie.

38. Infirmitas carnis, si patienter suslinea-

tur, est quasi purgaloiius iguis. Jbid. verbo In-

firmitas, p. 191.

Les maladies du corps, si on les supporte avec pa-
tience, sont comme un feu qui purifie.

39. Vebementior est animi, quam corporis

febris. Ibid. verbo Vehementior, p. 199.

La fièvre de l'âme est plus violente que celle du corps.

40. Yolens retinere sanitalem, nullius irri-

deal infirmitalem. Ibid. verbo Volens, p. 200.

Si vous voulez conserver la santé, ne riez jamais des in-

firmités d'autrui.

41. Ulilisprorsus infirmitas, quaemedicima-
num lequirit : et .salubiiter a se déficit, quem
perficit Deus. Sermon, de Conversion, ad de-
ricos, c. 19, in fine, f. 114, col. 1, C.

Une infirmité est très-utile quand elle force de recou-

rir à la main du médecin ; il est salutaire de défaillir en
soi-même quand on est relevé par Dieu.

42. In tua infirmitate non te despicias, sed

ora Deum, et curabit te. De inter. Domo, c. 51,

in fine, f. 331, col. 3, 1.

Dans l'infirmité, ne vous méprisez pas vous-même
;

mais priez Dieu, et il vous guérira.

43. Bona est infirmitas carnis, quae perdu

-

cit bominem ad sanitalem animœ. Serm. 43

ad sororem, prope init. f. 91, col. 4, M.
L'infirmité du corps est bonne, car elle conduit l'homme

à la santé de l'àme.

44. J^gritudo carnemvulnerat, mentem cu-

rât. Ibid. circamed. f. 92, col. 1, ^1.

La maladie blesse le corps, mais elle guéiil l'ànic.

s. lîtrn.
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'to. Signa in-

in(irmitalis in se-

lle siuil quatuor:

n yaqaalresiijuesl
(l'infirmiié chez un^

vioillarj :
j

Trcinor coipoiis,

Canilies capilis,

Tuuior veiilris,

Infiigiilalio libidinis. 5///).

Ecclea. c. 12. anti' in-d.

;). 338, ro/. 1, Z?, t. 1.

Le tremblement ilu corp«,

La blancheur des cheveux,
Lenlliire 'lu ventre.

Le refroidiisoinenl Je la passion.

46. Non esUlelestanda,sedoptanda infirmi

las, quai Cliristi virtule firniilur. Pros.

I! ne faut pas délester, mais désirer rinfiruiité qui est

fortifiée par la vertu de Jésus-Christ.

47. Non dicendus est deslilulus, qui est in

se inûrnius, cuui forliludo sua sit Dominus.

Serm. de S. Agatha, inprinc.p. ^3'i, col. 1,

tom. 3.

Il ne faut pas appeler abandonné celui qui est faible

par lui-même, puisque le Seigneur est sa force.

48. Deus fortis, ut hostem vinceret, iiidutus

estarmis nosli'a? infirmitalis : si eniin vieil par

inllrmitatera, quid fecisset !;i pucrnasset par

virtuteni? et si intirinum Dei forlius est ho-

minibiis, brachium Dei quis poterit infirmare?

Sup. lib. 1 Sent, sub finem proœtnii, p. ^,col. \,

tnm. 4.

Pour vaincre l'ennemi, le Dim fort s'est revêtu des ar-

mes de notre infirmité ; s"il a vaincu par la faiblesse, que
serait-ce s'il avait combattu par sa puissance? et si la

faiblesse de Dieu est plus forte que tous les hommes, qui
pourrait vaincre le bras de sa puissance ?

49. Unde infirmitates multœ, nisi ex, cibo-

ruin nimia copia, et frequeuti malierum usu ?

In collât, de Contempla sœculi, ante fin. p. 96,
col. 1, E, 1. 1, part. 3.

D'où viennent un grand nombre dinfirmilés, sinon des
excès débouche et des rapports fréquents avec les femmes?

fprian. 50. Utilius cst inûrmum se homo cognoscat,
ut fortis existât, quam forlis videri velit, ut in-

lirraus emargat. De Singidaritate clericoriim,

propenied. p. 321, col. t. 3.

Il vaut mieux que Ihomme se reconnaisse faible pour
devenir fort, que de vouloir paraître fort et se montrer en-
suite infirme.

h.Lu,'i. 51. Major aegritudo estlanguere animam vi-

tiis. quam corpus morbis. Jn Epist. parœnet.
ad Valerian. ante fin. apud Bibl. Patr. t. o,

part. 1, p. 777, col. 2, G, edit. Colon. 1618.
La langueur de lame dans le vice est une infirmité plus

grave que les maladies du corps.

• ^"-'- o2. Melior est inQrmitas raonachi, quam sœ-
cularis firmitas. Serin. 37 sup. Cant.antemed.
apud D. Bern. vol. 2.

La faiblesse d'un moine vaut mieux que la fermeté d'un
séculier.

??.Mag, o3. Custosestvirtutisinflrmitas. Lib. id Mo-
ral, c. 6, in princ. sup. illud. Job 28. Et
aqnas appendit in mensura, t. i/ " '

L'infirmité est la gardienne de la vortu.

S. Grrr. Nal.

64. yEgra caro si sliiJiosecurari negligilur, s Ctc,;, >ijg.

squalorc desuper ducloiiiliiinilalodolenusgra-

valur? et duiu cnlauiilali a-t/iiliidinis, negli-

genlia? miseiia addilur, graviormolesliaoborlo

squallore toleratur. Ihid. lib. 20, c. lo, anl<^

med.num. 12, coi. G81, Z/.

Si l'on ne soigne pis ;ivo' a't nti.jn un corps mal l'Ic, le

mal fait des progrés et rintimiilé s'aggrava, et le mal do

la négligence s'ajoutant à celui de la maladie, le défaut

de soins amène un état plu^ triste et plus dangereux.

55. Modestia corporalis, .salus est cordis, qure

ad cognitionem sui nientem revocat, quample-
rumque salus abjicit, iuliruiilalis meiuoria re-

format. Part. 3 Pastor. c. 1, admonition. 13, a

med. col. 1237, Z), /. 1.

La modestie du corps est le salut de l'âme, parce qu'elle

fait rentrer l'esprit en lui-même et lui apprend à se con-

naître ; le bien que la santé dissipe souvent, la maladie

le ré pare.

06. Omnes infirmi sumus ; sed ille e.st infir-

mior, qui suam considerare non valet infirmi-

lateni. Lib. 6 in Begistr. indict. lo, cap. IGO,

Ep. 4 ad Cyriacum episc. ante med. col. 863,

B, t. 2

Nous sommes tous infirmes ; mais celui-là l'est davan-
tage qui ne sait pas considérer son infumité.

07. Si aliquis aegrotat, pugnet : quod si siic-

cumbit, vincat, eta.ssequatur neamplius pugnet.

Orat. 2o, post med. p. 206.

Si quelqu'un est malade, qu'il combatte ; s'il succombe,
qu'il vainque, et qu'il obtienne de n'avoir plus à combattre.

08. .Morbo crucior, et gaudeo : quia morbus
lavât me a peccatis, et similem reddit Domino
virum dolorum. Orat.de Xatitit. Christi,post

in it.

Je suis tourmenté par la malailie, et je suis dans la joie,

parce que la maladie efface mes péchés, parce qiielie me
rend semblable au Seigneur en faisant de moi un homme
Je douleur.

59. Movbi ex saturitale nimia concitantar.

Tom. 2, lib. 2 advers. Jovian. ante med. p. 77,
litt. A.

L'excès de nourriture provoque les maladies.

60. Infirmitas corporis, sanitas animrc est.

Sup. Ps. 140, exposit. 2, vers. 1, p. 21o, B,

tom. 8.

L'infirmité du corps est la fanté de l'âme.

61. Infirmitas carnis animum privât a vir-

tule. Lib. 1 de Claustra animœ,c. 8, inprinc.

p. 35, A, t. 2.

L'inSrmité de la chair enlève sa force à l'esprit.

62. Quando infirmitas carnis adunatur in lu-

morem. contingit quandoque ut generel lan-

guorem. Ibid. lib. 2, c. 13, in princ. p. 46, C.

Quand uneinûrraité corporelle se tourne en enflure, il

arrive souvent qu'elle produit la langueur.

63. Citius venit diabolus adinfirmum, quam iiugo card.

sacerdos, quantumcunque acceleret. Sup. Psal.

lOS, ia princ. f. 289, col. i,t.2.
Le diabl3 arrive auprès du malade avant le prêtre,

quelle que soil la dilig-'nce de celui-ci.

S. Hier.

a S. Vic'.ore.
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s. Iniior. 111.

Juin. C.»

iiii.^i. c.iM. ^y^ Oiniiis iulii iiiil.is .iiiiiiM', si hoiii! ;iUoii-

ilt>ris, ;iiil (>sl |i«ii(^|)i;i' init'lhi.lim, ;uil piilroilo

s(Mi iiifoclio airecliis. Suji. l'rov. c. 12, f. "il,

col. 1, t. :i.

En y ri^(liV,liis<i.ml, on voit (jun touli! inliimili'- do lilmo

esl lénèbres iJi) l'iiitoiliKonci' ou corrupUon el iiill-clioiiilu

cunir.

(ifi. Oiiiiiis s|)irilualis iiiliiiiiilas liorainis,

aiit esl viliiim iiilollecUi'^, ol liocost it,nioranlin ;

aiil viliiiiii alVcclus, el hoc esl malilia. Ibid.

c. 13, f.
iJi), col. 2.

Toulo inliriniti'' spiritimlln do l'IiomniH est ou un vicn de

l'inlolligence, c'osl-.-l-dire l'ignorance, ou un vice de l'af-

foctioii, c'esl-à-dirc la malice.

66. Corporalis infirmitas elsi s.-ppe, non tn-

men semper provenit ex peccalo. S/(y). Psal. 6,

anle incd. f. 107, col. 3.

Les infirmilf'.s corporelles proviennent souvenl du péché,

mais |)as toujour.s.

67. Infirmitas carnis ad piiritatem conlis non

oflicit, si liœc lantum modo, qiifr, fragiiitas car-

nis, non quœ voluplasexigit, usurpontur. Lib.

S de cœnob. Iiist. c. 7, inprinc. p. 116.

L'infirmité de la chair ne nuit pas à la pureté du cœur,

si l'on se permet seulement ce que réclame la fragilité du
corps, et non ce que demande la volupté.

S j..;,.i i;:;r. 08. Infirmitas corporis miserenda est, non
odienda; infirmitas aulem anima} non est mi-

serenda, sed odienda. Hom. 21 sup. Matlh.

oper. imperf.
in med. col. 183, C, t. 2.

Les infirmités corporelles méritent notre pitié et non notre

haine; au contraire, les infirmités deTàme sont dignes de

haine el non de compassion.

69. Qui infirmas est, non secusbrevi, qiiam

longa oratione perturbatur; etqiiœ manifesta

el faciliimasiml,d)fficiliaesse autiimat.//om.l

sup. Joan. post med. col. 18, D, t. 3.

Celui qui est infirme n'est pas moins troublé par une
prière courte que par une longue; il trouve très-difficiles

lus choses les plus faciles et les plus simples.

70. Fortium virorum est ferre infirmos.

Hom. 15 sup. Acta Apost. aiite fin. in Morali,

col. 551, B, t. 3.

C'est le devoir des hommes forts de soutenir les faibles.

71. Naturamhabereinfirmitatibussabditain,

» crimen non est; sed servire infiimitatibus, cri-

minosum est. Hom. 6 de Laudib. div. Pauli,

ante med, col. 1090, A, t. '6.

Ce n'est pas un crime d'avoir une nature sujette à des

faiblesses, mais c'est un crime d'être l'esclave de ces fai-

blesses.

72. Nescit iiiter divitem et pauperem ullo

modo morbus discernere, gloriosum et inglo-

liosura, nobilem et igiiobiiein non cognoscit.

Jlom. 59 sup. Match, oper. perf. post med. t. 2.

La maladie ne sait faire aucune dislinction entra le riche

et le pauvre, entre l'homme illustre et l'iiomme obscur,

cnli-cle iioblç el le jji.uiuiU,

7.5. Iiiliiiiiilal'! c.iniis iiiuiia pr.evaloiilo, ad

pcjireclioneni pcrtiiigerc neiuo polcsl. Pros.

Quand l'infirmité de la chair est excessive, il est im-
possible d'arriver à la perfection.

74. Corporis enim débilitas, eliam vires ani-
m;n fraiigil, mentis (inocpio, ingenium facil mar-
coscero. Lib. 2 desumm. liono. c. 4't, sent. W,
p. 659, col. 2.

Car la faible>sodu corps brise aussi les forces de l'âme
et émoussii la pénétration do l'esprit.

75. Tribus esl causis infirmilales accidunt
cor[)ori, .sciiicet ex peccalo, ex tentalione. el

ex iiilenipcranli;o passione; sed buic lanlmii

novissima' biiinanapoleslmedicina succurrerf,

illis vero sola (juietas divin;e misericordiaî. 7^.

lib. 3. c. 3, sent. 4, p. 662, col. 2.

Les infirmités corporelles proviennent de trois causes :

du péché, de la tentation et de l'intempérance; la mé-
decine humaine no peut remédier qu'à cette dernière; quant
au\ autres, il n'y a de ressource que dans la mi.séricorde

divine.

76. Qui valentiores siint et .sani, utile esl il-

lis infirmari, el non pec':are ; ne per vigoreiii

.sanilatis illicitis sordidenlur cupidilalum el

luxtiiiiedesideriis. Pros.

Il est bon pour les hommes lrè.s-forts et très-sains d'être

quelquefois malades sans qu'ils aient péché, de peur que
la vifîucur du corps ne les jette dans les souillures de la

passion et de la luxure.

77. Duritia, quae menlem premit, nec sen-

titiir,utiliter mutatur per infirmitalem in carne,

ut senliatur atque intellectu emendetur.

L'endurcissement qui accable l'âme sans être ressenli

est quelquefois changé heureusement en infirmité char-

nelle, afin qu'on la ressente et qu'on se corrige spirituel-

lement.

78. Nam citius infirniitatnm vulnera carnis

senliuntur, quam animae. Ibid. sent, 5, etc.

Car on sent plus vite les infirmités du corps que celles

de l'âme.

79. Estsalubris infirmitas, quaîperdivinam
correplionem menlem a duritia frangit. Ibid.

sent. 1, p. 662, col. 2.

C'estune infirmité salutaire, celle qui, sous la correction

de Dieu, triomphe de l'endurcissement de l'âme.

80. In infirmitatibus luis non contristeris,

inlanguoribus tuis gratias âge Deo. Pros.

Ne soyez pas triste dans vos infirmités, rendez grâces à
Dieu dans vos langueurs.

81. Valere le magis animo opta, quam cor-

pore ; valere le magis mente, quam carne.

Souhaitez la sanlé de l'esprit plutôt que celle de la

chair, la santé de lame de préférence à colle du corps.

82. Adversa corporis i-emedia sunt animai
;

œgriludo quidem corpus vulneral, sed menlcui

curai.

Les remèdes du corps sont funestes àl'àrao ; car !a ma-
lalio blcji: le corpî, maii cH^ ^uéiil i'àuic.
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83. Lnngiior vilia cxcoqiiit, languor vires

libidinis iVanyil. Lib. ^ de Synonym. c. 0, m
jirinc. p. 315, cot. 1.

La maladie délruil les vices ; elle luise les foices du la

lia>sion

84. yEgros, quibus defucrinl, qui assistunl,

curandos, fovendosque suscipeie, suninia; liu-

inanilalis el magiiœopeiationis esl. Lib. 6 de

divin. Jnst. c. l'i, post mcd. jj.2G0.

C'est une uuvre sainte et un grand acte d'humanité de

soigner el de soutenir Us malades qai n'ont personne

pour les assister.

85. Quam piiimim lalentibus iiioibis adhi-

benda est cuialio. Ibid. c. V-i.pcsl med. p. 284.

Il faut se hâter de porter remède aux maladies cachées.

80. In terra nibil e^l. quod non sit infirmiim.

De Opificio Dei, c.24. ptst init. p. ;i70.

11 n'y a rien sur la terre qui soit e^empt dinllrmiié.

87. Infii mitas babet in senioilis condilio-

nem. Ibid. ante fin. p. 372.

L'inlirmité poileeu elîc-n.iDie la condition de la mcrt.

88. In moibis oiaticne piiusquam niedicis

cl pharniacis utere. Pavanes. 02, apud LUI.
Patr. t. o,part. 2, cdit. Colon. 1G18.

Dans vos maladies, recourez à la prière avant de vous
adresser aux médecins et aux pharmaciens.

89. Nonproficeret spirilualis virlus,nisi su-

besset carnalis infii mitas. Ep. ad Scbust. post

med. apiid. Bibl. Patr, t. o, pari. 1. edit. Co-

lon. lel8.

L'esprit n'avancerait pas dans la vertu, si la chair n'é-

tait éprouvée par l'inL-rmiié.

90. Cui non fiieril ciim ir.fjrmo infirmaliis,

non potest ronfene sanitalcm. Scrrn. ZQ,icst
init. apud Bibl. Pair. t. 5, part. 2, edii. Co-

lon. 1(318.

Celui qui ne se sent f as inCime avrc Icsinfirmesest in-

capable de leur rendre la sanlé.

91. Non exticmiim moiium, scd pcccata.

quse morbum accersiintjeMiuiescamu.'j, etmoi-
bum animi non coY\)oiis. Et ha b. apiidD. Jean.
Damasc. lib. 1 Paraît, c. 12, circa fineni,

fol. io,p. 1, C.

Ce ne sont pas les maladies mortelles qu'il faut crain-
dre, mais le péché qui provoque les maladies, le mal de
l'àme plutôt que le m&l du corps.

92. Quid infiimo utile sit, magis novit me-
dicus, quam œgrolus? Apud. D. Avg. in fine,

t. 3, sent. 212.

Le médecin connaît mieux ce qui est utile à un malade
que le malade lui-même.

93. Attende et cognoscemagnitudinem moi bi

tui, ut anxius coucupiscas. attentius lequiras,

ai'dentius diligas remédia medici. Part. 1,

tract. 1 de Statu inter. bcmin. c. 2, post med.
p. ^Q, col. 2, A.

Considérez et reconnais-ez la gravité de votre maladie,
afin que vous désiriez avec plus'de zèle, que vous recher-
chiez avec plus d'attention et que vous aimiez avec plus
(iardrur le- remède- du m.édccin.

94. Inliimilas coipoiis lobur est anima'. r.,i..iiii«

Ccnc. 23 doni. 1 Quudr. antcvied. Uiii.im.iM.

L'infirmité du corps est la vigueur de l'imo.

'IJO Sah'jiiui

'sal.

95. Quicunque alium ir-grotare facit moi
pu'iia', ipsc agiotai niorbo culpa'. Sup. Ps
3'],i'. 1(3.

Celui qui attire sur un autre le mal du châtiment su-
hit lui-même la maladie du péché.

96. Nequaquam nobis dolenda est lirpc af-

niclio inliiiiiilalum, quam inleliigimus malrem
esse ^iiluluiii. Lib. 1 dcGubern. Dei, post init.

apud Bibl. Patr. t. 5, part. 'S, p. 34, col. \,B,
edit. Colon. 1(;18, mper illud, 2 Cor. 12, l'n-

tus in infirmitate perjicitur.

Nous ne devons pas pleurer sur cette infirmité que nous
savons être la mère des vertus.

97. Si infirmitatem ccrporisappelendom sibi

eiiani Aposlolus puiat, quis sapienter évitât?

Ibid. ante med. p. 324, col. 2, C.

Si l'Apôtre lui-nume trouve désirable l'infirmité du
corps, qui pourrait sagement la repousser?

98. Absit. ut leligioscs putemusfquia infir-

mi sunl), a Deo ncgiigi per quod tonfidinius

plus amari. Ibid.

Loin de nous la pensée que Dieu né^'liee les personnes
pieuses, paice quelles sent >eumi^es a rinliiniilé, tandis

que cette négligence apparente est la preuve d'un plus

grand amour.

99. Infirmandum est nobis carne, ut optnta

fariamus ; infirmiiasenim camisvigoiem men-
tis exacuil. Jbid.

Ncus avons besoin d'être infirmes par la chair pour faire

ce qui est plus parlait, Ciir la faiblesse du corps excite la

vigueur de l'àme.

ICO. Quantoimbccilliorescorpore, tantopii-

lior sensu. Ibid. Ep. 5 ad Catturam sororcm
suani, a med. p. 303, col. 2, H.

Plus vous êtes faible de corps, plus vous êtes pur
d'e prit.

101. Triste est et admcdummolestum, mor-
bo laboi ai e ; sed longe molcslius, ipsum mor-
bum non agnoscere. Sect. 5 super Ezech. in

princ. p. 327, col. 2, G.t.i.

C'est une chose triste et pénible d'être malade de corps ;

mais ce qui est encore plus fâcheux, c"e>t de ne X'^is re-

connaître sa maladie.

102. Infiimitas, qu.Tindiem crescit, medici- s. vaiirian.

nam in dicm lequiiit. JJtm. 9 de Misericord.

ante med. apud Bibl. Patr. t. 5, part. 3, pag.

486, col. 1, B, edit. Colon. 1018.

Une maladie qui s'aggrave chaque jour demande chaque

jour ele nouveaux remèdes.

103. Infirnio patienter serviens,inslaranseli inViiisPatr.

est. Lib. 7, cap. 19, mmi. 2, in fine, pag. 673,

col. 2.

Celui qui sort avec patience un malade est semblable

à un ange.

S. Tl.'.
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104. Moibum sij^na pnecununt. Lib. 3 df

Ira, c. 10, anle med. p. 440, t. 1.

Les niftlailios ont des signes avanl-courcurs.

10.'). lui lia iiKtiborum quies curai. /^/(/. caii.

39, circa init. p. 4.")U.

Le repos guérit lu commencement des maladies.

10(5. Inilium morbi esl,a'gri.s .sana ini.scere.

De TranquillUat. anhni, cap. U, fcre in med.

pag. l^i.'è.

Lo commencement do la maladie, c'est do m61er des

choses saines à celles qui n« le sont pas.

107. Tria ha^c in omni morbo gravia sunt :

melus moi'lis, dolor coipori.s, inleiiiii.s.^io vo-

luptalum. Epist. 78, post init. p. G91, t. 2.

Il y a trois choses graves dans toute maladie : la crainte

de la mort, les douleurs du corps, et lu cessation des vo-
luptés.

108. Longus niorbusbabet intercapedinoin,

dat refeclioni locum, necesse est ul resurgal et

desinat. Pros.

Une longue maladie a des relàclies, elle laisse parfois

le malade se rcmellre; il faut qu'elle ait des suspensions

et des redoubleraenls.

109. Brevi.s aulem moi bus ac prfcccps, alle-

riilrum faciet, aut exlinguelur, aul exlinguet.

Ibid. statimamed. p. GU4, t. 2.

Jlais une maladie courte et aiguë produit de deux, cho-
ses l'une : ou elle est éteinte, ou elle lue.

110. Est(mibi crede) eliaminleclulo virtuli

locus : non lantum arma et acies dant argumenla
alacris animi,indomilique terroiibus ; babes
quod agas, bene luclare cum morbo; si niliil

te coegerit, si nibil exoraverit, insigne prodis

exemplum. Ibid. post med. p. 094.

Croyez-moi, on peut donner des preuves de cour.ige,

même sur un lit de douleur ; ce n'est pas seulement un
champ de bataille qui fait reconnaître un cœur intrépide

et supérieur à la peur ; il y a le sujet d'une noble lutte

dans la maladie ; si rien ne vous fléeiiit, si rien ne vous
abat, vous donnez un magnihque exemple.

111. Medicinasegro, non regio quaerenda est.

Ep. 104, in med. p. 821, t. 2.

Ce qu'il faut à un malade, c'est un bon remède, et non
un changement de pays.

112. Morieris, non quia œgrotas, sed quia

vivis ; cum convahieris, non mortem, sed vale-

tudineni elïugies. Ep. 78, ante med. p. G92,

?om.'5.

Vous mourrez, non parce que vous ète5 malade, mais
parce que vous vivez

;
quand vous aurez recouvré la sanlé,

ce n'est pas de la mort que vous vous éloignerez, mais de

la vigueur.

113. Turpe spectaculum prœbet animus ae-

ger. De Moribus, a med. p. 678, edit. Basil.

1.^)37.

Une ùme malade offre un triste spectacle.

INFII\MIjS (Infirme, malade).

SKNTENTLK SCIUrTUIURUM.

1. Infirnii accincli .sunt roijore. 1 lieg. 2,

vers. 4.

Les faibles ont été revêtus do force,

2. Forti anime este, in proximo est ut a

Deo cureris. Tob. îi, v. 13.

Ayez bon courage, le temps approche où Dieu diJi

vous guérir.

3. Miserere mei. Domine, quia infirmus

sum. Ps. 0, V. 2.

Ayez pitié de moi, Seigneur, parce que jo suis infirme.

4. Non erat in Iribubuscoium infirmus. P^.

104, V. 30.

Dans toutes les tribus II ne s'en trouva pas un seul in-

firme.

5. Quod infirmum est inutile invenilur. Sap.

2,v. 11,

Ce qui est faible est jugé inutile.

6. Homo sum ego infirmus, et exigu i lem-
poris. Ibid. 9, v. 5.

Je suis un homme infirme et de peu de jours.

7. Quod infirmum fuit, non con.solidaslis : (!

quod œgrolum, non sanastis. E^ech. 34, v. 4.

Vous n'avez point fortifié les faibles ni guéri les ma-
lades.

8. Infirmus dicat: Quiaforlis ego sum. Joël.

3, V. 10.

Que le faible dise : Je suis fort.

9. Infirmus eram, el visitaslis me. Matth.

25,v. 36.

J'étais malade, et vous m'avez visité.

10. Infirmus eram, et in carcere, et non vi-

sitaslis me. Ibid. v. 43.

J'étais malade et en pri^on, et vous ne m'avez poii;t

visité.

11. Debemus nos firmiores, imbecilitatesin-

firmorum suslinere. Rom. IS, v. 1.

Nous devons, nous qui sommes forts, supporter les fai-

blesses des infirmes.

12. Quod infirmum est Dei, forlius est homi-
nibus. 1 Cor. i,v. 25.

Ce qui paraît en Dieu une faiblesse est plus fort que
les hommes.

13. Infirma mundi elegit Deus, ut confundat

for lia. F. 27.

Dieu a choisi les faibles selon le monde pour confondre
les forts.

14. Factus sum infirmis infirmus, ul infir-

mes lucrifacerem. Ibid. 9, v. 2?.

li me suis rendu faible avec les failKs pour gsf ncr

les fiibles.



irj. Inlor vos mulli inririni ol imb^cillcs, el

dormiunl mulli. Ibid. ll,r. 30.

Il y en a beaucoup parmi vous qui sont malaJ m et lan-

traisianls.el plusieurs sont raorls.

IG. Iiilinnatiir qnis in vnbis? iivliic.it pro>!-

l)yleros Eo-lesire, et oreiit super cum. /'ro.v.

Jac. 5, r. l'i.

Quelqu'un de vou<! est-il malade? qu'il appelle les prê-

tres do l'Eglise, et qu'ils prient sur lui.

17. Et oralio fulei salvabilinfirmiini,et alle-

viabit eum. V. lo.

Et la prier." de la foi sauvera 1" mnlade, /e Seigneur le

soulacera.

INGENIUM (Génie, tvlrm).

DF.FIMTIO.

Au?. Ingenium est vis ea nnima'î, sive intensio,

que aniiiiâ se exteiidit et exercet aJ incogailo-

rum cognitionem. De Spirita et Anima, c. 11,

post mcd. p. 609, A, t. 3.

Le génie est cette force, celte portée de l'àni^ par la-

quelle elle s'étend et s'applique à la coniiaissancj de ce

qui était inconnu.

ccior. Ingenium est extMisio intellectus ad iatel-

lectorum cognitionem.

Le génie e;t la facullé de l'àni", par laquelle elle acquiert

la connaissance des choses iutclligil)les.

310. Ingenium est velocilas dlscendi. Tom. 3,

syzyjia G de Définit, in mci. p. 'il3, D.

Le génie est une grandi facilité pour apprendre.

COJJP.\R.\TiO.

nrn. ?icut ignis quo clnrior fulsit, citius oxtin-

guitur : sic ingénia quo illu>tiiora, eo breviora
sunt. De Consol. ad Marciam, c. 23, sub fn.
p. 620, t. i.

De même que le feu s'éteint plus vite selon qu'il était

plus vif et plus brillant, ainsi le génie passe d'autant plus
vite qu'il était plus éclatant.

SE.NTENTI.E P.KTP.UM.

^mî"-. 1. Unusqnisque suum ingenium noveril, et

ad id se applicet, quod sibi aptum elegeiit.

Lib. 1 Ofjîc. c. 4i, iaprinc. col. 30, D, t. 1.

Que chacun reconnaisse son talent, et qu'il s'applique à
ce qu'il aura choisi selon ses aptitudes.

Aug. 2. Quaelam acutissima et excellentissiraa in-

génia tanlo in majores errores ierunt, quanlo
prafidenlius, tanquam suis viribus con.^urre-
runt. Epist. o2 ad Macedonium, ante med. ma.
iU,A,t.2.

^

On a vu des génies très- vifs et Irès-éminents tomber
dans des erreurs d'autant plus profondes qu'ils marchaient
avec plus d; confiance, c:)mpîa.Tl sar leur-; propres ioix'i^-,.

LNC.KMIM. 2:i'.l

3. Non inulilitiM'e\orcenlurini,'eiiia,siadhi- s .\ug.

bf^atur disceplalio modéra la. hi Encliirid. cap.
l\[), in fine, p. iii-\ C, l. 3.

Quand l.i discussion est modérée, elle est un oxcrcico
utile pour les esprits.

4. Bononim ingeniorum insignis est indD-

it^.>, in veibis verum amare, noa vorba. Lib. 4
de Doctrina christ, cap. U, ia med. p. li'.i, B,
toui. 3.

Une marque infaillible des bons esprits, c'e~t d'aimer
la vérité dans les discours et non pas dans les paroles.

o. Quanto tenacius et facilius puer meminil.
quanloque aculius inlclligil, et slndet arden-
liiis, lanto est lau labiliori^j ingenii. Lib. 10 dj
Trinit. c. 11, in princ. p. 268, C, t. 3.

Plus un enfant montre de ténacité et de facilité dans la
mémoire,de pénétration dans l'inielligence et d'ardeur dan s

l'élude, plus son laleiil e^t digne d'éloges.

6. Ingenium luum, prudentia, eloquentin.

et caetera, qui bus ornan lur mores lui, dona suiil

Dei. Ep. 238, post med . t. 2.

Le génie, la prudence, l'éloquence et les autres mérites
qui vous distinguent, sont des dons de Dieu.

7. Sine vera pietate et religione, omne quam*
vis laudabile ingenium, superbia vane.scit et

decidit. Lib. 2 de Civ. Dei, c. 3, circa finetn,

tom. o.

Sans la religion et sans une piété véritable, tout talent,

si remarquable qu'il soit, se perd et s'évanouit dans l'or-

gueil.

8. Ingeniosum nasci, felicitalis est. Ibid. lib.

4, c. 21, ante mcd. t. o.

C'est une chance heureuse de naître avec du talent.

9. Accepisti a Deo ingenium spirilaliter au-
reum, et ministras ioile libi linibus, et in illo

Satanaî propinas leipsum. Epis!. 39, prope fin.
tom. 2.

Vous avez reçu de Dieu un génie d'or sous le rapport
spirituel, et vous le faites servir à satisfaire vos passion ;,

à vous dévouer à Satan.

10. Non meo vel ingenio, vel merilo, srd
D3i donosura, si quid laudabiiiter sum. Epist.
o2, ante med. t. 2.

S'il y a en moi quelque chose de louable, je ne le dois
pas à mon génie ou à mon mérite, mais à un don de Dieu.

11. Nihil eslaculum ingenium, nisi a Deo.
Lib. 1 contra Faust, c. i,"circamed. t. 6.

Il n'y a pas de génie pénétrant qui ne vienne de Dieu.

12. Abutetis ingeniis lardioribus. Lib. 4
contra Julian. c. 9, t. 1.

Vous tirerez parti des esprits les plus lenLs.

13. Seraper in robusto vegptoque corpore, s. Bern.

animusmollior.atqiie tepidiorjacel:el rursum
incorpore debili et inrirmo,forlior vigetpromp-
tiorque spiritus. Epist 2o3 ad abbat. Garia.
post med. f. 262, col. 2.

Dans un corps gras et vigoureux gît toujours un esprit
plus lâche et plus mou ; au contraire, dans un c ^rps Vai-
b!e et malade vit u;i esprit plus f ,rt et plis prompt.
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l'i-. Qui callol iiiffoiiio, i|iii vind :irl(', f|iii

pripciniiiol iiilcllcclii, iiisiniinciil;! siiul iia-c, ( i

l;iin vilioiimi (|ii;iiii virliiliim. De Vilit solifa-

ria, antc mcd. f.
llKî, col. I, li. l*ro/i.

C.oliii ((ui lîxr.cllt p ir le t,"''!'". 1"' "''l lialiilo il.itii un
Mit, qui l'cinpiirli! par riiiliilli^ti'iinî, pos-îrdo iliiiis co< dons
il v-i instruiiioiiti ilo vie î aussi l)ii!ii quo de Vfirtu.

15, Iiiû^ti niiiin corpus adnpht, ars nattirani

iiiforinal, hUelleclus animiini ficil ilocihilcni.

Jhid.

Fj« génie fai.")nni! lo corp-;, l'art n'Ionai la nature, l'cii-

I Miiloinoul roud IVsprit docilo.

1(). Nft plus lo oxlendas, qnnm int^oiiiiini

luumpnltrslascondorc, neo infi-a inanoas. Senn.
l\) in llexam. post mcd. p. iïH, col. 2, E, t. i.

Ne chercliez pa< à niontar phu haut que votre gônio nn

peut prétendre, mais m demeurez pas au-dessous.

17. Bononim iiit^oniorum insiîînis iiiilolos

P'^t, in verbis voniiii amare, non vnrl)a. Stip.

Sap. c. (), circa fui. p. 3r)3, col. 2, fi, t. 1.

Une marque sin^uliore des bons cspritii, c"e.sl d'aimer

daus les discours la vérité et non les paroles.

18. Exilis inp^enii anf^usta medioci-itas, tft-

nues admodum (Vugo.s pari t. Ep. 2 ad Donat.
c. 1, post nied. p. 1, col. 2, t. 1.

La médiocrité d'un esprit étroit et borné ne peut pro-
duire que des fruits bien restreints.

19. Splendida et admiranda simt, qna^. ex
ingenii solerlia patranlur egregie fact:i. Ilom.

22 de Feslis pnuchal. post init. p. 23f).

Les belles aillions inspirées par le génie sont splendides
et admirables.

20. Qiiid honum in te sinis ingenium terre-

nis obrui ? Senn. 45 sup. Cant. sub fin. apud
div. Bernardum, vol. 2.

Pourquoi laissez-vous un génie remarquable succomber
en vous sous le poids des choses terrestres ?

21. Apis acriter piingit^ et mel conficit ; sic

in parvo corpore anima ingeniosa et acerrima
viget, et doclrin.ne suavitatem profeii. Super
Eccles. c. 11, inprinc. in illud, Brevis invo-
latilibus apis, col. 2025, C, t. 3.

L'abeille a une piqûre cruelle, et elle fait le miel ; c'est

ainsi que dans un faible corps peut fleurir une âme vigou-
reuse et remplie de talents, qui produit la su.ivité de la

doctrine.

22. Perspicacitas ingenii ft-equenler Deum
et proximum impngnat, ut patet in advocatis

per hanc perverlentibus veritalem juslilice.

Sup. Ezech. c. 27, col. 1278, F, t. 4.

Souvent la pénétration du génie s'élève contre Dieu et

le prochain, comme cela se voit parmi les avocats, qui se

servent de leur talent pour pervertir la vérité et la justice.

23. Sœpeingeniosi dumnegligentiatorpenl,
in pravis aclionibus rémanent; et simplices,

quos ingenii penna non adjuvat ad oljlinenda

œlerni regni mœnia, yirtus operationis levât.

Pros.

.Souvent la pirosse et la torpnir retiennent le5 hommes

de talent dans les mauvaisei actions, tandis que par les

liDiini's iiïuvres les dnios simples, que l'aile du griiie ne
soulevé pas, savent s'élever jusqu'il la conquête de la cité

l'éleste.

2i. Sfnpedesidiosus ingoniiiin accipil, ul in-

geniostis de nogligorilia jnslius pniiialur ; (|uia

([uod siM(! lalioi'o as.so(|iii poUiil, scirc; coiilein-

nit. Lih. () Moral, c. 5, circa fin. col. 182, B,
tom. 1.

Souvent le parcs-en\ reçoit du talent, afin qu'il soit puni
plus justi-miMit il(! sa négligence, parce (pi'il aura méjirisé

ii'api)rendre ce qu'il pouvait acquérir sans effort.

25. Sancli viii robnr suuin non députant ;

quia ([uanlolibel ingonio fulgoanl, nihil .scesso

ex suis viribus fionsant. Jhid. lih. 22, c. 2,

ante fmem. num. 4, col. 733, C. Pros.

Les saints ne comptent pas sur leur propre vigueur
;

car, f|iielleqne soit la splendeur de leur génie, ils savent
qu'ils ne peuvent rien par leurs propres forces.

2(). lioni ingenii vit lu tom ad cognoscendam
propiiarn iniii'niilrilem dirigunt, alrpie ex in-

lifinilalis suic co^nilione melius convalescunl.

Jhid.

Les bons esprits appliqu^^nt leur forco de génie à con-
naître leur propre inlirniité, et la connaissance de leur

faiblesse les rend encore plus forts.

27. Grandes malerias ingénia parva non sus-

tinent. Tom. 1, Episl. 3 ad Ueliodor. inprinc.
p. 21, A.

Les petiis esprits ne sont pas capables de soutenir de
grandes matières.

28. Magnum ingenium, facilila.çque et pu-
ritas mixta, prudenlia' est. Tom. 1, Epist. 13

ad Paulin, sub finem, p. 104, D.
Un grand esprit suppose la facilité et la pureté unies à

la prudence

29. Callidi acumen ingenii frigidus, sanguis
oiUundit. Tom. i, Epist. 21 ad Paulum Con-
cordiensem, in med. p. 133, A.

Le sang-froid arrête la pointe d'un esprit naturellement
fin.

30. Ingénia liberaliter educata, facilius ve-
recundia quain metus superat; et quos lof-

menta non vincunt, interdum vincit pudor.
Tom. 1, Ep. 21 ad Pamm. ante med. p. 1G4, C.

Les esprits bien élevés cèdent plus facilement au respect

qu'à la crainte ; i:ivincibles souvent aux supplices, ils se

laissent vaincre par la pudeur.

31. MuUa sunt, quse prseclara ingénia nobi-

litant : viros consulalus illustrât, eloquenlia in

nomen œternum effert, militaris gloria, trium-

phusque décorât. Tom. 2, lib. 5 advers. Jovian.

circa fin.

Il y a beaucoup de clioses qui ennoblissent les esprits

distingués : le consulat illustre les hommes, l'éloquence

immortalise leurs noms, la gloire militaire et les Iriom-

p'aes les comblent d'honneur.

32. Ingenium docile et sine doctore, lauda-

bilo est. Tom. 3, Ep. 1 ad Paulin, post init.

p. 5, B.

Un génie docile et qui se forme sans maîtres est digne

de louanges.

S. Hier.



INGENIUM.

33. Oocupandiim ost oplimis rébus inge-
niiiin. Tom. 'i, Ep. 1 ad Dcmctriad. ante mod.

l>.
IS, C.

Il faut exercer 1o génie auv plus belles choses.

34. Ingenium

Le génie

A nalun proficiscilur,

Tsu jiivatiir,

Immoderato lahore retun-

dilur,

Temperalo acuilur exerci-

tio. Lib. 3 Didasc. c. 8,

in med. p. 14, A, t. 3.

Vient de la nature,

Est aidé par l'usage,

Est cmoussé par un travail itnmo-
diTP,

Est aiguisé par un exercice modéré.

3o. Duo .sunt, qiiœ ingenium exercent : lec-

tio et medifatio. Ibid. circa fin, p. 14, B.

Il y a deux choses qui exercent le génie : la lecture et

la méditation.

36. Non in hoc ingenium liominis appro-

bandum exislimatiir, si in iis qure dirfîcilia

sunt, perlinaciler insistit ; sed potius si ea, quœ
scienda sunt, prudeater discernit. Lib. 1 de

Sacraineiit. part. 6, c. 3, in med. p. 384, C,t.Z.

Ce qui rend digne d'éloges le génie de l'homme, ce n'est

pas de s'appliquer avec ténacité aux choses difficiles, mais
plutôt de discerner avec sagesse ce qu'il faut savoir.

37. Sicut humanum ingenium otium contun-

dit et dénigrât, et rubiginat, et consumit ; sic

exercilatio studii salutaris illud exacuit. Sup.

Eccles. c. 10, /. 99, col. 3, t. 3.

De même que le génie humain s'émousse, se rouille et

se consume dans l'oisiveté, de même il s'aiguise par l'ap-

plication à des études salutaires.

38. Stepe Deus pigris et negligentibus acu-

raen et subtilitatem ingenii prEestat, etdiligen-

ter sludentibus negat : ut hoc istis sit materia

laboris et coronœ amplions,ilIis autem occasio

pœnae juslioris. Super Lucam, c. 8, f. 178, col.

4, t. 6.

Souvent Dieu accorde la pénétration et la subtilité de
l'esprit aux paresseux et aux négligents, tandis qu'il les

refuse à ceux qui sont laborieux et appliqués, jwur four-

nir à ceux-ci la matière d'un plus grand travail et d'une
plus belle couronne, et à ceux-là le sujet d'un châtiment
plus juste.

39. Ingratusbeneficii, dignus est salutis dis-

pendium suslinere. Lib. 8 de Nugis curial. in

pjrinc. prologi, apud Bibl. Patr. t. 10, p. 4o8,

col. 1, D,edit. Colon. 1618.

Celui qui est ingrat pour le bienfait mérite d'éprouver
des pertes dans l'ordre du salut.

40. Durum est puerorum ingenium ; et quod
duro inseritur, diPiicillime aboletur. Sup. pro-

log. Reg. S. Bencdict. c. 2, text. 9, cire i med.

p. 176, col. 2.

L'intelligence des enfants est dore, mais ce qu'elle re-

çoit tive!' beaucoup de peine s'efface plus difficilenic-nt.

241

41. Ingenium lardius etsi non per naltiram, f= r.ijoru.

porassiduitatera tamen leclionis augmeulatur ""''"'

Pros.

Si un esprit lent ne se perfectionne point par la natur.-,

il s'améliore par une lecture assidue.

42. Nam quamvis sensus hebeludo sit, fre-

quens tamen leclio intelligenlia^ incroniiini

adhibet.

Car, quelle que soit la lenteur d'une intellitrence, la 'ec-
lure la rend plus vive et plus pénétrante.

43. Qui vero praestitum sibi a Deo ingenium
intelligenliœ negligit, condemnatione lens
existit. Lib. 3 de summ. Bono, c. 9, sent. 1,

p. 669, coi. 2.

Mais celui qui néglige de cultiver le talent rei.-u de Dieu
se rend digne de condamnation.

44. Sensumdesidiaobtundit, industriaaniit;

ardentiiis fit ingenium sui)jecto studio, et larda
ingénia sludiis acuuntur. Pros.

La pare.sse émousse l'esprit, et l'exercice l'aiguise ; l'in-
telligence devient plus vive par l'application au travail,
et l'étude fortifie les plus faibles talents.

4o. Torporem naturaî industria excitât, sen-
sus tardilatem assiduitas acuit : exercilalione
sensus proficit, experienliaplus scit. Lib. 2 de
Synonym. c. 12, sub piem, p. 319, col. 1.

L'exercice réveille la torpeur naturelle, l'application ai-
guise la lenteur de l'esprit ; l'application rend l'intelligence

plus forte, et l'expérience augmente le savoir.

46. Argumento perspicuo illud est, quod ii

qui ita vivunt. ut paucis rébus egeant, eos qui
molle ac luxu ditïluens vitœ genus sequuntur,
ingenii acumine et prudentia siiperant. Lib. 2,
Epist. 37 ad Palladium, apud Bibl. Patr. t. 5,
part. 2, p. o28, col. 2, H, edit. Colon. 1618.

C'est une vérité facile à constater que les hommes ha-
bitués à vivre de peu et sans de grands be.soins surpas-
sent en pénétration et en sagesse ceux qui mènent un
genre dévie remarquable^par la mollesse et le luxe.

47. Veritatis et rationis, qui perspicuitatem .s. Lnur. Ju5t.

habet intellectus,magisestcapax, quamquiest
rudis ingenii, et ad discernendum tardus ; et

nihilominus ostensae sibi expeditius isli, quam
illi assentiant veritati. Be Reg. prœl. cap. 22,
ante med. p. 608, col. 2, A, part. 2.

Celui qui a une intelligence vive est plus propre au
raisonnement et à la vérité que celui dont l'esprit est lourd
et sans discernement ; et cependant celui-ci donne plus
vite son assentiment à la vérité quand elle lui apparaît
que le premier.

48. Ingenium non datur facultatibu?, nec mi.iui. r.i.i.

studio paratur,sed cura ipsa mentis formalione
generatur. Li suo Octavio, ante med. apud
Bibl. Patr. t. 3, p. 4, col. 2, F, edit. Colon.
1618.

Le talent n'est point donné à la fortune, et il ne s'ac-
quiert pas par l'étude, mais il est créé dans l'esprit à la
création même de l'àme.

49. Non semper ingenii vena respondet ad reir. Biesens.

votiim. Epist. 1 ad Ifenr. reg. Anglor. aiUe

16
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m INdlîNlUM.

SalviniuK.

^. SMoiiUi.i.

S. Tlniuas

AiTImI.

Cicoro.

Plaio.

tned. apud Bibl. Pair. 1. 1^,^)0)7.2, edil. Cul.

1G18.

La vcino du l.iU'iil ne n'jioïKl pa*; loujoius au di'sir.

KO. Nalmai nnhilioris irigouimn, vila (\c<ic-

noraiito daiiuialtir. Lih. 7 de Viubern. Dci,

cirai nied. apud Hibl. Pair. t. l'),j)art. 3,cdif.

Culon. I(;i8.
•

Un talcnl d'ordre sup^'riuur trouvo sa condamrialioii

dans uiio vie qui se drgrado.

Kl. Salis eiiiiiiolmorilis ingenii proprii, qui

fiicril laiitor alieiii. Lih. K, PJp. 1 ad Pclrun.

inprinc. apud Bibl. Pafr. t. K, pari. 1, pay.

1013, cul. i, C, edit. Culuii. 1018.

Oliii iini cultive le talcnl dos autres se distinguo sufli-

samnicnl pur son propre génie.

K2. Sicul in addiscendo dicitar boni ingenii

esse, qui cilo capil verba magi.slri ; ita in opé-

rande boni ingenii dicitur, qui exemplo alio-

riim cilo movetur ad bene operandura. Sup, 2

Cur. c. 8, lecl. 1, in fine.

De même qu'on appelle un bon esprit celui qui saisit

facilement l'enseigncmLiit des maîtres, de même on peut

appeler un bon esprit celui qui, dans l'action, se laisse fa-

cilement entraîner par l'exemple à l'aire de bonnes œuvrer,

SENTENTI^E PAGANORUM.

K3. Magna ex parte, qui obtuso hebelique

ingenio sunt, memoiia magisvigent; et qui

arulo dociiique prœslant, reniiniscentia magis
excellunt. De Memuria el Reminiscenl. in

princ. lom. 1.

En général, ceux qui ont l'esprit lent et obtus se font

remarquer davantage par la mémoire, et ceux qui l'em-

portent par kl facilité et la pénétration sont plus remar-
quables par le ressouvenir.

Ki. Is est ingenio bono, cui idipsum benc
sese liabet nalura. Lib. 3 Ethic. ad Nicomacli.

c. Q,pûst med. t. 2.

Celui-là est un bon esprit, qui a reçu cet heureux don
de la nature.

55. Magni est ingenii, revocare mentem a

sensibus,et cogilalionem a consuetudine abdu-

cere. Lib. 1 Tiisc. Quœst. ante med. t. 4.

C'est le signe d'un grand génie de soustraire son âme
à l'action des sens el daffianchir sa pensée des lois de la

coutume.

56. Qui vehementi sunt natura el ingeniosi,

.ssepe numéro ad iracundiam vehementi quodam
impetusunt proni. Prus.

Ceux qui ont un caractère violent et un esprit facile

sont très-souvent portés à la colère par une grande impé-

tuosité naturelle.

57. Qui contra graviori .sunt naturœ indole,

segniores quodammodo ad disciplinas capes-

.sendas accedunt, et oblivio.siores quideni exis-

tunl, sed majori mansuetudine alque fiucluose

proliciimt. Tom. 1, syzygia 2 de Scient ia,

longe post inil. p. 14i, B.

Au contraire, ceux qui ont un naturel plus lent sont

filus tardifs pour apprendre les sciences et oublient faci-

ement, nmis ils font plus d-- progrè?à cause d.^ li'Ui' doti-

<jeur.

58. Ne cen.scamusoblivio.sum ingenium esse

iis iiomiiiibiis, qui veie sunt philo.sopiii ; sed

inaxiniam inemoria! onicacilalciii iii iis inves-

tigeinus. Tuin. 2, syzijgia 4, lib. (> de Bopu-
blica,posl inil. p. 4H(), I).

Ne croyons pas que les hommes (jui sont vraiment phi-
losophes aient un esprit oublieux, mais reconnais-sons en

eux une très-grande pui.ssance de mémoire.

.50. Ingenium excel.sum et subtile, dulce,

facile, eruditum est in causis agendis. Lib. 2,

Ep. 13 rtrf Prise um, in med. p. 55.

Un esprit élevé, subtil, doux, est habile à plaider h,'3

cuu.ses.

60. Recta ingénia debililalverecundia, per-

vcr.sa confirmât audacia. Lib. 4, Epiai. 7 ad
Auluni Lepidnm, in med. p. 102.

La timidité alTaiblit les esprits droits, l'audace alTermil

les e.sprits pervers.

61. Intolerabilis in malo ingenio félicitas

est. Lib. Sua.wr. suasor.S, in princ. p. 30, t. 1

.

Le bonheur avec un esprit mauvais est une chose in-

supportable.

62. Nibil est tam mortiferum ingeniis, quant

luxuria. Lib. 1 Conlrov. posl inil. p. 38, t. 1.

Rien n'est plus mortel pour le génie que la luxure.

63. Niliil iniquius liis, qui nusquam putant

e.sse subtililatem, nisi ubi niliil est piicler sub-

til ilatem. Ibid. ante finem, p. 42.

Rien n'est plus inique que les hommes qui ne trouven t

de subtilité que là où il n'y a pas autre chose que de la

subtilité.

64. Utilissima est dissimulalasubtililas,quaî

effectu apparel, habitu latet. Ibid.

Rien n'est plus utile que la subtilité qui sait se dissi-

muler, dont les allures restent cachées tandis que .ses ef-

fets se manifestent.

65. Magnum ingenium non est vitale. Ibid.

lib. 1 Controv. 1, ante fineni, p. 50, t. \.

Un grand génie n'est pas un signe de longue vie.

66. Ingenii lassitude non minor est, quam
corporis, sed occullior. Ibid. lib. 1 Controv. 1,

post med. proœmii, p. 40, t. 1.

La fatigue de l'esprit n'est pas moindre que celle du
corps, quoiqu'elle paraisse moins.

67. Curiosum nobis natura ingenium dédit.

De beala Vita, c. 32, circa init. p. 514, 1. 1.

La nature nous a donné un esprit curieux.

68. Nullum magnum ingenium sinemixtura

dementiœ fuil. De Tranquillitate animi, c. 15,

sub finem, p. 5il, t. 1.

Il n'y a jamais eu de grand génie sans un grain de folie.

69. Neminem exceisi ingenii virum humilia

délectant et sordida, magnarum rerum spccies

ad se vocat et extollit. Ep. 39, ante med. p. 59,

tom. 2.

L'iiommo d'un génie élevé ne saurait se plaire dans la

bassesse el lignominie; il recherche et il exalt la beauté

il.'S grantles clios'S.

Phio.



70. Severior loci disciplina formai inge-

niiini, aplumque iiiagnis conalibusreddit. Ep.
îil, puni med. p. Oi'i, t. 2.

Les rigueurs cl la scvcrilé des lieu\ forment le génie et

le rendent capable de grands efforts.

71. Nulla est sine difilcultate ingenii subli-

niilas. Ep. 58, circa med. p. (527, /. 2.

Le j.'énie ne s'élève jamais l^ès-haut sans peine el sans

diflicullé.

72. Polest ingenium forlissimum ac bealis-

simum sub qualibet cute lalere. Episl. Ofi, in

princ. p. 043, t. 2.

Un grand et heureux génie peut se cacher sous n'ira-

porte quel extérieur.

73. jMullum iiiali facit nimia sublililas, in-

festa verilali fit; odibilius nibil est subtililale,

ubi est sola subliiitas. Pros.

Une trop prande suhlilité fait beaucoup de mal et de-
vient funeste à la vérité ; rien n'est plus haïssable que la

subtilité, quand il n'y a que la subtilité.

74. Quid est acutius arisla, el in quo est iiti-

lis?Tale est ingenium, quod .sola subtililale

lasciviens, nulla résidai gravitate. Epist. 88,

sub fin. p. 744, t. 2.

Quoi de plus pointu qu'une arête, et à quoi sert-elle?

Tel est l'esprit qui s'abandonne à une grande subtilité, et

qui est dépourvu de toute gravité.

75. Nullum sa?culum magnis ingeniis clau-

sum est. Ep. 102, post med. p. 816, t. 1.

Il n'y a pas de siècle qui soit fermé aux grands génies.

76. Facillime tenera concitantur ingénia ad

bonesti rectique amorem. Epist. 108, ante med.

p. 332, t. 2.

Les esprits encore tendres se forment facilement à Va-
mour de l'honnête et du vrai.

77. Si animus sanus est, si composilus, si

gravis, ingenium sobrium eril. Epist. 114,

circa init. p. 850, t. 2.

Quand un esprit est sain, ordonné et grave, le génie est

sobre.

78. Nullum sine venia plaçait ingenium.
Ihid. in med. p. 852.

Un génie ne plait jamais sans la clémence.

79. Alius alio ingeniosior est ; ingenii vis

praeceptis alitur et crescit. Epist. 64, ante med.

p. 776, t. 2.

On trouve toujours un homme qui ait plus de talent que
soi; les règles nourrissent et développent la force du génie.

80. Recta ingénia débilitai verecundia. pra-

va confirmai audacia. In suis Proverb.in fine

positis, A.

La timidité affaiblit les esprits droits, l'audace fortifie

les esprits faux.

lISGRATITLDO (Ingratitude).

DEFIMTIO.

l'jnin îngratiludo e^t viiium, qun beneficialu.^ non

il bU. y 13

retribuit benefaclori quod débet. l'urf. 2, lit.

3, c. y, in princ. f. 144, col. 2.

L'ingraiiiudc est un vice ynr Kquel nilui « uj a rii.u un
bienfait nu rend pas à son bienfaiteur ce qu'il lui doit.

Ingratiludo est viliurn opposilum graliUi- J"""- Ceri.

dini, quo qiiis vel oblivi.'îcilur benclicii, vel in

animo delrabit, vel muiiriuial verlio, vel fado
vicem non rependil. Part. 4 in Dcscript. ter-

minor. c. Jnstitia, ante finem, f. 'il , col. 3, 1).

L'inpralitude est un vice opposé à la {.'ratiluile, p.ir le-

quel ou Lien l'on oublie un bienfait, ou Ijicn on le dénigre
dans son esprit, ou bien l'on murmure dans se^ paniles,
ou bien l'on n'y répond pas dans ses artion-;.

SENTENTI;E PATRUM.

1. Qui debitum gratin", ul a se oxigalur, ex- !'• Auibr.

peclal, ingratus est. De Noe et Arca, c. 22. in

princ. col. 975, C, t. 4.

Celui qui attend qu'on exige de lui la reconnaissance est

un ingrat.

2. Quam déforme est, ut pro beneficio ei,

qui te adjuvit, rependas mclesli;ini! De Tob.
c. 21, in princ. col. 1155, B, t, 4.

Qu'il est horrible de rendre le mal pour le bien à celui

qui vous est venu en aide !

3. Quanto quis recipit majora bénéficia , s Amonin.

tanlo faciens mala magis ingratus est. Part. 2,

tit. 3, c. 9, 1 4, in fin. f. 145, col. 4.

Plus on a reçu de quelqu'un de grands bienfaits, plus
on est ingrat en lui faisant du mal.

4. Non est dignus dandis, qui est ingratus
de dalis. Ibid. c. 9, | 6, in princ.

f. 146, col. 1.

On n'est pas digne de nouveaux bienfaits quand on est
ingrat pour ceux qu'on a déjà reçus.

5. Nemo est donis Dei bealus, qui donanli s. Aug.

exislit ingratus. De Bono viduilat. c. 10, post
med. p. m,D,t. 4.

Les dons de Dieu ne peuvent pas conduire au bonheur
celui qui ne répond au ciel que par l'ingratitude.

0. Ingratus exlitit, qui plenus virluîibus.

Deum omnino nontimuit; in boc enim quis-

que peccalor fil culpabilior, quo est Deo arcep-

tior. De vera et falsa Pœnitent. c. 14, in med.
p. 746, D, t. 4.

C'est de l'ingratitude de n'avoir aucune crainte de Dieu
quand on est rempli de vertus ; car le pécheur est d'au-
tant plus coupable qu'il était plus agréable à Dieu.

7. Ingratiludo multum Deo displiceî, quae
est radix totius mali spiritualis, el venlus qui-
dam desicrans et urens omne bonum, obstruons
fonlem divinte misericordiae super bominem,
qua et mala morlua jam oriuntur, et viva jam
opéra moriuntur, el ultra non adipi.?cunlur. In
Soliloq. animœ, c. 18, in princ. p. 528, B, t. 9.

L'ingratitude est extrêmement désagréable à Dieu ; elle

est la racine de tous les maux spirituels, un vent brûlant
qui dessèche et qui consume tous les biens ; elle ferme pour
l'homme la source des miséricordes divines, e'it.- f;;it re-
vivre les maux déjà morts, elle fait mourir les mérites vi'^

vanls Pt emp'chi? de 1-s reoonqu'rir.



2ti INnUATITimO.

s. Aii7.

V. Delà.

s. Deiii.

S. Siiiil luiluinos iii^inli Ki'i'lii'S niiillmn

Il ibiicntt's innpi saiifi;i'(iu(! nalunu. De Verbix

Apost. Scrm. 2, in mcd. p. 173, C.

Les hommes sont in^;l:lls fiiverslu gnko quand iN.il-

Iriliucnt licaiicoup de Itii'ii A noire nature si pauvre ol si

lirulondénienl bli-sséo.

0. Si ingraliis es in co (luod osse vis, jure

cogeiis esse qiiod non vis. Lih. '6 de lib. Arb.

c. 6, ante med. t. 1.

Si vous èto.s ingrat jiour ce que vous voulez être, vous

serez contraint avec raison de devenir ce que vous ne

voudriez pas être.'

10. Ingralus unus, mullis niiseris nocel. In

suis Pruv. verbo Ingratvs, p. 191, /. 2.

I/ingralilude d'un seul nuit à un grand nombre de mal-

heureux.

M. Nihil tam evidenter gratia; adversalur,

quam ingratitude perniciosa. Serm. 3 de An-

nunt. post mcd. f. 32, col. 1, C.

Il n'est rien qui soit plus manifestement opposé à la

grâce que ceUe l'uneite ingratitude.

12. Peremploria res est ingratitude, liostis

graliee, iniinica salulis. Serm. 'ide 1 Panibus,

in princ. f. 50, col. 4, K.

L'ingratitude est un mal mortel, l'adversaire de la grâce,

l'ennemie du salut.

13. Nihil ita displicet Dec, quemadmoduni
ingratitado; vias enini obstiuit gratia', et ubi

fuerit illa, jam gratia accessum non invenit, lo-

cum non habet. Ibid.

Rien ne déplaît tant à Dieu que l'ingralitudc ; elle ferme

le chemin à la grùce, et partout où elle règne la grâce ne

peut plus trouver accès ni prendre place.

14. Perversi cordis est, occasiones ingrali-

ludinis vestigare; nemo id facit nisi qui etiam

gratis esset ingratus. Serm. 14 super Qui habi-

tat, ante med. f. 87, col. 3, G.

Il n'y a que les cœurs pervers qui cherchent les occa-

sions d'êlre ingrats; nul n'agit ainsi, à moins qu'il ne soit

disposé à être ingrat même envers des hommes reconnais-

sants.

15. Quodammodo amissum reputans dator

quod ingratus accepit, cavet sibi de cœtero, ne

lanto plura amitleret, quanto plura conferret

ingralo. Serm. contra vitium ingratitudinis,

circa finem, f. 103, col. 2, E.

Le bienfaiteur, regardant en quelque sorte comme perdu

le bien fait à un ingrat, se lient désormais sur ses gardes,

afin de ne pas perdre d'autant plus de bien qu'il en don-

nerait davantage à des ingrats.

16. Ingratitude inimica est animre, exinani-

tio merilorum, virtutum dispersio, benelicio-

rum perdilio. Serin. 51 sup. Cant. post med.

f. 175, col. 2, E.

L'ingratitude est l'ennemie de l'âme; elle anéantit les

mérites, elle détruit les vertus, elle est ia ruine des bien-

faits.

17. Ingratitude ventus est urens. siccans

sibi fonlom pielalis, rorrni niisoricordia»

,

lliienla gratim. Jbid.

L'ingratitude est un vent lirùtant qui dessèche les

sources do la piété, la rosée de la miséricorde, lo llcuvo

de la grâce.

IH. Arcipiondis indigniis esl, fjui riuiildt!

arceptis iii.uralus, Serm. 4 sup. (Jui liabilul, in

princ. f. 7'J, cul. 3, (j.

On est indigne de recevoir de nouveaux bienfaits quand
on est ingrat pour ceux qu'on a déjà reyus.

10. Beneflciis ingratus exbibitis, ineptus ef-

licitur exhibendis. Jn Speculo discipliu. part.

1, c. 2, in fine, p. 533, col. 2, C, t. 7.

Celui qui est ingrat pour les bienfaits reçus devient in-

digne d'en recevoir d'autres.

20. Omnium viliorum capitalium unum
est initium, scilicet ingratitude. De Modo con-

(ilendi, etc. c. 18, in princ. p. 655, col. 2, C,

t. 1 ,part. 4.

L'unique principe de tous les péchés capitaux, c'est

l'ingratitude.

21. Quid lam impium est, quam a Deo be-

neficiuin consequi, et ingratum cs.se? Aniraam
ingratam malus possidel da'mon. Lib. 5 Recog-

uit. post med.
f. 101, p. 2.

Quelle plus grande impiété que de recevoir un bienfait

de Dieu et de se montrer ingrat? L'âme ingrate est possé-

dée du mauvais esprit.

22. Ingralus est
,
quisquis est infidelis et

ignarus. Lib. 2 Stromat. longe post init. f. 76,

p. 2, E.
Quiconque est infidèle et ignorant est aussi ingrat.

23. Pessima ingratiludinis pars est, non atlen-

dere bénéficia impartita. Sitp. hymn. S. Crn-
cis, sub fin. f. 161, E.

Ce qu'il y a de plus odieux dans l'ingratitude, c'est de
ne pas faire attention aux bienfaits qu'on reçoit.

24. Ingratitudinis est, ])enelîcium non re-

cognoscere, gratias non referre, nec vicem pi o

posse rependei'e. De fructuosa temp. deducf.

art. 7, in princ.

C'est de l'ingratitude de ne pas reconnaître un bienfait,

de ne pas remercier et de ne pas rendre la pareille selon
son pouvoir.

25. Quanto benefactor est dignior, beneli-

ciumque prœstanlius atque fiequentius, eo
gravioris est ingratitudinis, beneficium non
pensare, nec regiatiari, nec pro posse repen-
dere vicem. Ibid. etc.

Plus le bienfaiteur est grand et les bienfaits importants
et nombreux, plus aussi l'ingralituile est grave, si l'on ne
reconnaît pas ces bienfaits, si l'on ne remercie pas et si

l'on ne fait pas ce qu'on peut pour s'acquitter.

26. Ingratissimumdamnabili.ssiraumque est,

si beneJactori grates et vicem non rependamus.
Ibid.

C'est une ingratitude extrême et très-digne de condain-
nation de ne pas remercier et de ne pas rendre le bienfait

comme on le peut.

r.'ti.

S. Cl
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lilcl. 27. Ingraliliido eorum laiito inagis est exo-
cianda ot deteslabilis, qui taiilo pliira a Deo he-

nolicia suscepeninl, intîiati iciiKinonl. Jn Ela-
cid. SU]), c. 22 Joh, posl mciï. /'. 174, p. 2.

L'ingialitudi" dos liommes est dautaiU plus odieuse cl

oxrrralilp, qu'ils oui i(\u de Uieu plus ilo l)icnfails, el

qu'ils denieuienl ingrats.

28. Oraviiis e>t maliim cl loloratu dillici-

lius, cuin li, qiios benelicio iiobis ol)stiiiixi-

imis, pro bonis mal;; referuul. la Annotât, siip.

Ps. 40, in fine,}). 301, sect. 1.

Un mal très-grave et très-difûcilc à supporter, c'est lors-

que ceux que nous nou-; étions altacliés par des bienfaits

nous rendent le mal pour le bien.

29. Tanto quis deterioris leneliir siiperbi.c

reus, quanlo in melioribu.'^ donis existit in-

gralus. Epist. G ad Theodor. c. 8, in cake.

Un homme est convaincu d'un orgueil d'autant plus
criminel, qu'il se montre ingrat pour des bienfails plus
importants.

30. Talem Dominusabonwnaliirvirmïi, quom
sibi beneficiis videt ingraluni. Stip. Prov. cap.

1(3, inprinc. col 1(571, C, t. 3.

Dieu prend en abomination l'homme qu'il voit ingrat

pour ses bienfaits.

31. Culpa, quia ab iniquo homine sine ulla

relractatione perpelralur, quasi aqua iniquilas

bibitur. Pros.

L'homme inique, se livrant au mal sans se réiracter,

avale le péché comme l'eau.

32. Qui illicita sine timoré facit, quasi po-

tum iniquitalis sine obstarulo giulit. Lib. 12
Moral, c. 18, ante med. col. 419, B.

Celui qui fait le mal sans aucune crainte avale l'ini-

quité comme l'eau, sans aucune hésiîation.

33. Nihil est iniquius, quam odium pro di-

lectione rependere, mala p;o nobis relribuei'e,

pro correptione injurias respondere. In sep-

tem Ps. Pœnit. sup. Ps. 3, vers. 2, Qui ode-

runt me inique, col. 563, D, t. 2.

Rien n'est plus criminel que de rendre la haine pour
l'amour, le mal pour le bien, les injures pour les bons
avis.

34. Crealurae ingrat», diaboli sunt plasmata.

Orat. 20 de Modestia, ante med. p. 174.

Les créatures ingrates sont des images du démon.

35. Dura gravisque res ingratitudo : gravis
inquam, el gravis usqueqiiaque. In Orat. pa-

negyr. longe post init. apud Bibl. Pair. t. 3.

p. 5(5, col. 2, E, edit. Colon. 1518.

L'ingratitude est une chose dure et pesante, pesante,
dis-je, au-delà de toute expression.

36. Cui et sensus et cognitio est beneficio-

rum, nisi raemoriam conservet, nisi graliam
referai bonorum auctori, iuers ille est et in-

gralus. Ibid.

Celui qui a le sentiment et la connaissance des bienfaits
reçus est stupide et ingrat, s'il ne conserve pas la mémoire
du bienfait cl s'il ne lemeicio pas celui qui en est Taulcur.

37. Ingratus est, qui beaelu-ia iJei nou me- ""«'^ '•"•'•

moral, (jui ei bona
,
qua^ babel, non allri-

buil, (pii gralias non agit, et ei vicem non re- <

pendil. Sup. Tob. c. 13, fol. 380, col. 2, t. 1.

11 est ingrat, celui qui ne se souvient pas des bienfaits
de Dieu, qui ne lui rapporic pas les biens qu'il posséJi;,
qui ne le remercie pas, et qui ne s'acquitte pas envers lui!

38. Ingralus est, qui nescit quod beneli-
cium, et a quo et ad quid receperit. Sup 1

Corinth. 2, f. 78, col. i,t.l.
11 est ingrat, celui qui ne sait pas quel bienfait il a rc<.a,

par qui et pourquoi il lui a été donné.

39. Tbi magna ingratitudo. ilii mullaî ingra- s Joan chr.

lorura fraudes, llom. 3 sup. Gen. ante fin. vol.

lS,A,t.l.
Où l'ingratitude est grande, il y a beaucoup de fraudes

de la part des ingrats.

40. Merito pœnas luit, qui ratione pollens
ingralus exislit post lot bénéficia. Ibid. llom.
7, ante fin. col. 46, D.
On esl justement puni lorsque, étant doué de raison,

on demeure ingrat pour tant de bienfaits.

41. Ille saspe servorum mos est. ul cum pa-
rum prosperitatis eis evenerit, statim in ingra-
titudinem sint propensi. Ibid. llom. 88, circa
med. col. 316, B.

C'est un vice assez ordinaire chez les esclaves, dès qu'il
leur arrive un peu de prospérité, de tomber aussitôt dans
l'ingratitude.

42. Ingratus indignus est ea, quam sibi na-
lura dédit dignitate. Ihid. Nom. 50, circa
med. col. 404.

L'ingrat se rend indigne de la grandeur même qu'il a
reçue de la nature.

43. Beneficiis ingralus est, qui datorem tu-
moris arrogànlia despicit. Hem. 2 de Laps

u

primi Jiomin. in fine, col. 545, C, t. l.

Celui-là est ingrat pour le bienfait, qui ptir arroganco
méprise le bienfaiteur.

44. Sicul bonus Deus gratis, iia ab ingralis
ralionem duram exigil. Serm. de Adam et pœ-
nilent. circa med. col. 546, B, t. 1.

Si Dieu est bon pour les hommes reconnaissants, il de-
mandera un compte sévère aux ingrats.

45. Nihil tara ingratum, sicul avarus; nihil
ita absque ullo graliuidinis sensu esl. sicul
pecuniœ cupidns. Hom. 7 sup. 2 Tim. in Mor.
post init. col. 1574, B, t. 4.

Personne n'est plus ingrat que l'avare; rien n'efface plus
complètement le sentiment de la reconnaissance que la
passion de l'argent.

46. Ingralus scelestus est; oui enim erga
beneficum ingratus es!, qualenî se erga alios

praîstabit? Ib. Hom. 8, post init. col. 1579,5.
L'ingrat est un scc'Iprat; car celui qui se montre ingrat

envers son bienfaiteur, que sera-t-il envers les autres?

47. Qui ingratus esl, sine pace, sine affections
ille est. Ibid.

L'in?ra( est un homme sans paix et sans affection.
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S.Joaii.D.iiii. r^^ (ii'avn est ciiiii, i|iii iii;i\iiius hciipliciis

ohslriclu.s est, non inodu inillaiii f^iuli;mi re-

forro : sod cliain eum, (iiii dc! se heiie iiioiilussit,

contiMiiolia lacessero : Rrave est, iiHiuain, i.sliid,

sod laiiUMi facienti graviiis inaliim est, (iiiaiii

palienli. Pros.

C'est un iniil grave (ju'i celui qui aivcu do ^siaiids ijion-

fails itoii si'uli'nii'iil iiiaïujtic de iccontiaiMsanco, mais i-ri-

coro oulrag") son hierifaileur; c'i.-sl un mal grave, dis-jo,

mais i)lus gravi' (Micoro pour celui qui lo fait, quo pour

celui (jui lo soulTre.

49. Incredibilis quredam profecto ingrati-

ludo hiec est, ciijiis bcnciiriis ornatus sis, ejiis

bcnignilatem in ingraliludinis ansain lialieic.

C'est une ingratitude d pcino croyablo quo do tirer ;i

vous, par l'anse du l'ingratitude, la bienveillance do celui

qui vous a couvert de ses dons.

f)0. Plerosquo bomines esse videmus, qui

postquam beneliciis aiïecti fuerint, eos a qui-

biis ea acceperint, peiinde ac mancipia con-

lemnant, supercilia(iue adversus eos allollant.

Lib. 1 Parall. c. 29, in princ. f. 2'i-, p. l,C.

Nous voyons la plupart des hommes, après avoir été

comblés de bienfaits, mépriser comme do vils esclaves ceux

dont ils les ont reçus, et lover les sourcils eu les regar-

dant.

joan. Tiiih. 51, Ingratitude magna est Dec, si home be-

ncfaciens, suam, non Dei gloriam quaerit. Sup.

prol. Begul. S. Bened. c. i, text. 19, a6 init.

p. 184, col. 2.

L'iiomme est grandement ingrat envers Dieu lorsqu'on

faisant lo bien il cherche sa propre gloire et non celle du
Seigneur.

52. Nil est quod adeo indignationem pro-

vocet Allissimi, sicut ingratiludo. Ibid.

Il n'est rien qui provoque aussi vivement l'indignation

du Très-Haut que l'ingratitude.

S. ircn>i3us.
gg ExceptoriuTïi divinae bonitatis, et orga-

nuni clarificationis ejus, homo gratus ; excep-

torium vero jusli judicii ejus, homo ingiatus.

Lib. 4 advers. Hœres. c. 24, ante med. p. 222.

L'homme reconnaissant est le réceptacle de la bonté di-

vine et l'organe de sa gloire; mais l'ingrat est le récepta-

cle de la justice de Dieu.

Lact, Fij-m. ^r^ Constare bomini ralio pielatis non po-

test, si cœlestibus beneficiis exliierit ingratus.

Lii). 4 de divin. Instit. c.Z, ab init. p. 146.

Il est impossible qu'un homme soit gratifié du don de

piété, s'il est ingrat pour les bienfaits du ciel.

S. Laur. Jus». 5g. Ingratitudinis vitium ascendendi ad su-

bliirriora virlulum irapedimentum esse quam
maximum, dubilet nemo; conspicimus bodie

multos honore decoraios, hujus occasione ad

ima repente fuisse dejectos. De Regimin. prœ-

lat. c. 21, in princ. p. 605, col. 1, B, part. 2.

Nul ne peut douter que le vice de l'ingratitude ne soit

le plus grand obstacle aux vertus sublimes; nous voyons

aujourd'hui que ce défaut a précipité tout d'un coup dans

l'aliîme un grand nombre d'hommes qui étaient chargés

d'Uonueurs.

50. (liandc

prorsus iiiaiiiin

est ingratiludo,

(lu;o

L'ingratitude est

un grand mal.

I)iviii;r ItoiiiUilis ex^iccal >. UuiJusi

fontem,
Iloiriinum bcnevolenliam

(hriiiiit,

Spoliai donis,

Dignilate privât,

Elationom parit,

Infert ca-cilalein.

Ami eos des pi cil,

Conturbat pacem,
Di.sseininal .scandala,

Detractiones fovct,

Niitril jurgia,

Odia a 11 gel,

Seque po.ssidentcm coram
Dec et bominibus facil

ingloriuin. Ibid.

Elle tarit la source de la bonté
divine

;

Elle détruit la bienveillance dm
hommes;

Elle prive l'homme des dons qu'il

avait reçus;

Elle le dépouille de sa dignité;

Elle produit l'enflure do l'orgueil
;

Elle est la mère de l'aveuglement
;

Elle méprise l'amitié;

Elle trouble la paix;
Elle sème les scandales;
Elle entrelient les médisances;
Elle nourrit les querelles;

Elle augmente les haines
;

Elle déshonore devant Dieu et de-
vant les hommes celui qu'elle

possède.

57. Nonne detestabile virus ingratitude exi.s-

tit, quœ adversus benefactorem suum cordis

cervicem erigit, perceptorum obliviscitur mu-
nerum, atque eorum, quœmereri poterat, red-

dit indignum? Ibid.

N'est-ce pas un venin détestable que l'ingratitude? Elle

fait qu'un cœur se révolte contre son bienfaiteur, qu'il

oublie les bons offices des percepteurs, et lo rond indi-

gne des biens qu'il pouvait mériter.

58. Ingralœ mentis indicium est, bénéficia s. Loi

lacère divina. Serm. 1 de Anniversario die

assumpt. ejus adpontif. in princ.

C'est la marque d'une âme ingrate de taire les bienfaits

divins.

59. Magnum periculum est, esse homines
ingrates Deo. Serm. de octava apostolor. Petr.

et Pauli, in princ.

C'est un grand danger pour les hommes d'être ingrats en-

vers Dieu.

60. Nihil est quod adeo provocet indigna- p^"- •"««"-

tionem Allissimi, sicut ingratitude. Pros.

Il n'est rien qui provoque aussi vivement l'indignation

du Très-Haut que l'ingratitude.

61. Ipsa est enim malorum provocalio, be-

neficiorum exinanilio , exterminatio merito-

rum. Epist. 66 ad Gualf. archiepisc. Panorm.
in princ. apud Bibl. Pair. t. 12, part. 2, pag.

752, col. 2, H, edit. Colon. 1618.

L'ingratitude est la source de tous les maux, la destruc-

tion des bienfaits, la ruine de tous les mérites.
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6â. Niliil osl lam siiperhum, (|ii;iiii iiigr.i-

luni videri. 2 2, qt/œst. 102, arl. 'i-,arijinn. 3.

Rien no prouve plus d'orgueil que do so moiilrrr in-

^'ral.

()I5. InfîralHs csl, qui sibi allribuil, (luod al)

alio liabcl. 2 2, quœst. 1()2, atl. :i, in corp.

On c»l ingrat quand on cslinio avoir de soi-même ce

qu'on u ro(.u d'un autre.

C4. Magnum vilium est ingialiludo, et apud

Deum et liomines vilupeiabile niniis. Médit.

25 de Passione Cliristi, c. 4, in princ. t. l.

L'ingratitude est un grand vice, un vice délcslablc de-

vant Dieu et devant les hommes.

65. Homo taillis Deo boneficiis obnoxins, in

parvis oniciis invenilur iiigialus. Ifom. 3 de

arda Vita, ante med. apud Bibl. Putr. t. o,

part. 3, edit. Colon. 1618.

L'homme, qui est lie à Dieu par de si grands bienfaits,

se montre ingrat dans les plus peliis devoirs.

SENTENTI:E PAGANORUM.

66. Inter plurima maximaque vilia, nulluin

est fiequentius, quam ingi-ali animi. Lib. 1 de

Benef. c. 1, inprinc. p. 377, t. 2.

Parmi les vices les plus communs et les plus graves, il

n'en est pas de plus fréquent que l'ingratitude.

67. Multos experimur ingrates, plures faci-

mus. Ibid. ante med. p. 378.

Nous trouvons beaucoup d'ingrats, et nous en faisons

CBCore davantage.

68. Ingratitudinem tu cave, tanquam maxi-
mum crimen, ne admittas; ignosce tanquam
levissimo, si admissum est. Ibid. c. 20, post

med. p. 386, t. 2.

Gardez-vous de l'ingratitude comme du plus grand do
tous les vices; ne vous en rendez pas coupable, et par-
donnez-la comme une faute légère, si quelqu'un la com-
met à votre égard.

69. De ingratis etiam ingrati queruntur.
Lib. 3 de Benefic. c. 1, in princ. p. 410, t. 2.

Les ingrats eux-mêmes se plaignent de l'ingratitude des
autres

70. Ingratus est, qui beneficium accepisse

se negat, qiiod accepit. Ibid. in med. p. 410.

C'est être ingrat que de nier un bienfait qu'on a reçu.

71. Ingratus est, qui dissimulât; ingratus,

qui non reddit; ingiatissimus omnium, qui
oblitus est. Ibid.

Celui qui dissimule un bienfait est ingrat, celui qui ne
rend pas le bienfait est ingrat; mais le plus ingrat de tous
est celui qui oublie les bienfaits.

72. Apparet illum non sœpe de reddendo
cogitasse, cui obrepsit oblivio. Ibid. in cake,
p. 411.

Il est évident qu'on ne pense pas à rendre un bienfait
quand on l'oublie.

73. Valdtî ingratus p.<;t, qui oljlitus c.sl iil Si-n-ia.

gralus sil, oui boncrK iuni in menlem vonit.

Ibid. c. 5, in cake, p. 412.

C'est une ingratitude extrême quand on se souvient d'un
bienfait et qu'on oublie d'être reconnaissant.

74. Sa^pe et qui rcddiditquod arcepil, in-

gialiis est, et qui non rcddidit, gialus. Ibid.

c. 17, post med. p. 414, /. 2.

Quelque'^ois celui qui rend un bienfait est ingrat, et ce-

lui qui ne le rend pas est reconnaissant.

75. Tu infelicem vocas, qui caret acie ocu-
iorum, et non vocas miserumeum, qui sensnrn
iicneficiorum amisit. Ibid. c. 17, circa med.
p. 418, t. 2.

Vous appelez malheureux, celui qui a perdu le sens de
la vue, et vous ne trouvez pas misérable celui qui a
perdu le sens de la reconnaissance.

76. Gratum liominem semper beneficium dé-

lectai; ingratum,semel. Ibid. circamed.p. 411).

L'homme reconnaissant trouve un plaisir perpétuel dans
un bienfait; l'ingrat n'y trouve du plaisir qu'un moment.

77. Optimi viii et ingenlis animi est, lain-

diu ferre ingratuin donec fecerit gratum. Ibid.

lib. 5, c. 1, in fine, p. 456, t. 2.

C'est le propre d'une extrême bonté et d'un grand cœur
de supporter un ingrat jusqu'à ce qu'il devienne recon-
naissant.

78. Ingrata est juvenlus. Ibid. c. 17, in

med. p. 471.

La jeunesse est ingrate.

79. Ingratus non mihi facit injuriam, sed
sibi. Ibid. lib. 7, cap. ult. in princ. p. 522.

Ce n'est pas à moi, mais à lui-même que l'ingrat fait

injure.

80. Nec uUum babet malum cupiditns ma-
jus, quam quod ingrala est. Epist. 73, post
init.p. 671, t. 2.

La cupidité n'a rien de plus criminel que d'être ingrate.

81. Ingratus est, qui beneficium reddit sine

usura. Epist. 81, ante med. p. 703, t. 2.

C'est être ingrat que de rendre un bienfait sans usure.

82. Periculo.sissima res est, bénéficia in in-

gratum magna conferre ; nam quia pulal turpe
non reddere, non vult esse cui reddal. Ibid.

in fine, p. 706.

C'est une chose très-dangereuse de répandre de grands
bienfaits sur un ingrat; car, jugeant qu'il est honteux de
ne pas s'acquitter, il voudrait anéantir ceux à qui il doit
de la reconnaissance.

83. Dixeiis maledicta cuncta, cum ingratum
bominem dixeris. In suis Proverb. in fine po-
sitis, D.
Vous aurez dit tout le mal possible d'un homme quand

vous aurez dit qu'il est ingrat.

84. Ne te impediat a benefaciendo, homo in- seuu.^ piui.

gralus. Sent. 319, p. 66, col. 2, G, apud Bibl.
Pair. t. 3, edit. Colon. 1618.

Que l'ingratitude des hommes ne vous empêche pas dg
faire le bien.
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SENTKMI.i: SCIlll'TLlUllUM.

1. Ila'crinc rotUlis Doiiiiiio, populo sliiltc ol

iusipii'iis? Nuiii(|uid non ipseesll'alor luus,ciui

IHi-;so(lil to, et l'ccit, et creavil le? Douter. 32,

vers. G.

C'est donc là ce que lu rends au Seigneur, peuple fou

et slupidc? N'e-sl-copaslui qui est Ion Père, qui t'a possédô,

qui t'a fait et qui t'a crée
'.'

2. Jiistior lu esquam cyo : tu cnim Iribuisti

milii l)ona ; ego autem redclidi lihiniala. 1 lier/.

24, V. 18.

Tu es plus juste que moi, car tu ne m'as fait que du
bien, et je ne l'ai rendu que du mal.

3. Usquequo eos suslinebo, quibus lanla bé-

néficia contuli? 4 Esdr. 1, v. 9.

Jusqucs à quand supporterai-je ces ingrats que j'ai com-
blés de tant do bienfaits .'

4. lu ingralis locis conversati sumus. Ibid.

7, i'. 54.

Nous avons habité des lieux ingrats.

5. Qui reddit mala pro bonis, non recedel

maluni de domo ejus. Prov. 17, v. 13.

Le malheur ne s'éloignera pas de la maison de celui

qui rend le mal pour le bien.

6. Ingrati spes, lanquam bybernalis glacies

tabescet, etc. Sap. 16, in fine.

L'espérance de l'ingrat se fondra comme la glace de l'hi-

ver.

7. Ingralus sensu, derelinquet liberantem
se. Eccli. 29, v. 22.

Le cœur ingrat abandonne son libérateur.

8. Ipse Deus benignus est super ingralos.

Luc. 6, V. 35.

Dieu lui-même est bon envers les ingrats.

9. Erunt homines seipsos amantes, elati, in-

grati. 2 Tim. 3, V. 3.

Il y aura aussi des hommes amateurs d'eux-mêmes, fiers,

ingrats.

INIMICITIÂ (Inimitié).

DEFINITIO.

Hugocani. Inimicitia est macbinatio nocumenti, quœ
ex odio procedit. Sup. Ecclesiast. c. 5, in pic,

f. 181, col. 2, t. 3.

ïj'inimitié est !a passion de nuire et procède de la hsiin^.

si:NTE.\rn: caiiium.

1. l'bi inimicitia' sunl, discordia csl, nocon-
dique sliidiiiin. De Fuga sœculi, c. 1,'poslincd.

col. 'i{)l,D,t. 1.

Où règne l'inimitié régnent aussi la discorde et le désir

de nuire.

2. Plus est clauso inlra te liosli rosislei-e,

quam remolo. Lib. 2 de Jacob, c. 1, in cake,
col. 1007, n, t. 4.

Il est plus difficile de résister à l'ennemi renfermé en
vous-niéin(' qu'à un ermemi lointain.

3. Ne.scio qua borrcnda pesldcntia peccato-

runi lati.ssime pervagante, non solum iratorum
inimicorum iratis ininiicis dicta prodere, .sed

eliam qu;p, non dicta sunt addere; curn contra
animo liuniano parum esse debeat, inimicilias

bominum nec exagilare, nec augere maie lo-

quendo, nisi eas eliam exlinguere bene lo-

quendo sluduerit. Lib. 9 Confess. c. 9, posl

mcd.p. 112, D,t.\.
Certaines personnes, par je ne sais quelle horrible con-

tagion de péché partout répandue, non seulement vont
rapporter à des ennemis les paroles de leurs ennemis irri-

tés, mais en ajoutent même qui n'ont pas été dites ; tan-
dis que, pour un cœur doué d'humanité, ce n'est pas as-
sez de ne pas attiser et augmenter les haines par de mau-
vaises paroles, s'il n'essaye encore de les éteindre par des
paroles bienveillantes.

4. Adolescentes inimicilias vitentcautissime,

ferant scquissime, finianl cilissime. Lib. 2 de

Ordin. c. 8, circa med. p. 338, D,t.ï.
Que les jeunes gens évitent avec soin les inimitiés, qu'ils

les supportent avec calme, qu'ils y mettent un terme
promptement.

5. Inimicus similis est serpenti. In serpente
maxima aslulia est, et dolus nocendi, propte-

rea serpit; non enim pedes habet, ut ejus ves-

ligia, cum venit audianlur ; in ejus itinere le-

nis est traclus, sed non est reclus: ita inimici

I epunt et serpunt ad nocendum, babentes oc-

cultum venenum, et sub leni conlactu. Sup.
Ps. post init. exposit. vers. ^,p. 1105, A, t. 8.

Un ennemi ressemble à un serpent. Le serpent a une
grande astuce et un grand art pour nuire, voilà pourquoi
il rampe; il n'a point de pieds, afin qu'on n'entende pas
le bruit de ses pas quand il approche ; son allure, quand
il arrive, est sourde, mais elle n'est pas droite: c'est ainsi

que les ennemis rampent tortueusement pour nuire, ca-

chant leur venin sous des dehors doucereux.

6. Miilto mihi oplabilius est iniraicum non
babere, quamvincere. De Verb. Apost. Serm.

12, antemed.p. 209, A, t. 8.

Il m'est beaucoup plus avantageux de n'avoir pas d'en-

nemis que de les vaincre.

7. Virilis anirai est et prœclarae mentis, de-

jicere a cervicibus animae inimicum pondus.

Serin. 1 vigil. Peut, et in ord. 181, post med.

p.lii,B,t. 10.

C'est d'une âme virile et d'un esprit distingué de so^

coucr le ioue intérieur et pesant de l'inimitié. '
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8. Udsiis iiuilaUi i;oiiorc s;i'vil, iioc yliiiiia

pielate movetur , ncr liiiiiianilalo lilanditur.

Senn. 1 (/ow. 21 y^oiV Tnitil. et in uni. 210,

jwst vicd. p. 71)1), i^, t. 10.

Un cninMiii qui a cliungi' lio larli dcvirnt cnul
;
nurun

senlimeiU de pUié ue lénieul, el aucune liunianilc no l'al-

lendrit.

9. Inimici propi ium esl nocere ac insidiaii.

Quœst. 170
,

qiiœst. comitendio ejplicat. in

jirinc. p. 592, t. 3.

C'est le propre d'un ennemi do nuire et de tendre des

pièges.

10. Infelix, qui habilalionem inimico ac-

commoclans, de se arma iimiislral adversaiio.

Orat. 31), ante med. apud Bibl. Vatv. t. o,

part. 3, p. 4o(), col. 1, A, cdil. Colon. 1018.

Malheureux celui qui prrpare une demeure à son en-

nemi, cl qui fournit lui-nionie des aimes à son adver-

saire.

11. Xon scniper gladio, .sed s;rpe servitio

vincilur inimicus. Epist. do Cura et Regim. rei

familiaris in 2 vol. posita, ante med. f. 371.

col. 2,D.
Ce n'est pas toujours par le glaive, mais souvent par les

bienlaits qu'on triomphe d'un ennemi.

12. Qua} pestis cïïîcacior ad nccendiim, quam
familiaris inimicus? Lib. 3 de Consol. phil.

prosa 4, in calce.

Quelle peste esl plus capable de nous nuire qu'un en-

nemi qui vit dans notre familiarité '.'

13. Nullus hostis liraendus est, postquam
Deum exerciluum adjutorem liabes. Servi. G
de SS. Apostol. circa med. p. 302, col. 1, /. 3,

litt. B.

Vous ne devez craindre aucun ennemi tandis que vous
avez le Dieu des armées pour soutien.

14. Debilis est hostis, qui non vieil, nisi

volentem. Sup. lib. 2 Sent. dist. Q, dub. 3, pag.

75, col. 2, t. 4.

Cet ennemi est faible, qui ne peut vaincre que ceux qui
veulent être vaincus.

15. Carnales hosles corpus impetunt; spiri-

tuales vero animas necare contendunt. Super
Ps. 7, inprinc. vers. 1, f. 12, col. 2.

Les ennemis charnels attaquent le corps, mais les enne-
mis spirituels cherchent à perdre les âmes.

16. Yoluntariesacrifical Domino, qui pro ini-

micis studio pielatis exorat; nam qui petit ini-

micorum vindictam, voluntarie non sacrtlicat

Domino. Sup. Ps. 53, vers. 6, Voluntarie sa-

crificabo tibi, f. 8, col. 4.

C'est faire un sacrifice volontaire au Seigneur que de
prier pour les ennemis par un sentiment de douceur ; mais
celui qui cherche à lirer vengeance de ses ennemis n'offre
pas à Dieu le sacrifice volontaire.

17. Gravissimum inimicitiae genus, esse
corde adversarios, etlingua simulare dévotes.
Sup. Psal. 54, postmed. v. 20, f. 82, col. 3.

Les ennemis de la pire espèce sont ceux qui vous haïs-
de ojcm et qui affectent de vous être dévou^:i çii paroles.

18. Trurulciitior soinin-r est Kiimicoiiiiii ui»ioUor.

adunata colleclio; el (luocl non dividiliir, ^la-

vius uno fasce porlatur. Suji. P.sal. 70, unir

med. V. 11, f. 100, fo/. 3.

Quand les ennemis se n'unis^enl en une tioupe orça-

nisée, ils sont bien plus redoutables; car le poids d<; plu-

sieurs objets réunis en un seul faisceau sans pouvoir éUe
séparés est plus accablant.

19. Non debemus inimicos «pslimare, qui

prosunt. Sup. Psal. 137, in conclus, fol. 211.

col. 3.

Nous ne devons pas regarder comme des ennemis ceux

qui nous sont utiles.

20. Possunt quidem in maligno pectoro

prius odia occulta versai i : sed jarn validissimin

nequilia) est, qui profiletur inimicum. Sup.

Psal. 138, postmed. f. 213, col. 3.

Il y a des ennemis qui peuvent d'abord tenir la baim'

cachée dans leurs cœurs pervers; mais la malice est deve-

nue très-violente quand ils déclarent ouvertement leur

inimitié.

21. Homini religioso paruni esse débet, ^- cim i-t

iniraicitias aliorum non exercere, vel non au-

gere maie loquendo, nisi eas etiaiu extinguero

bene loquendo studuerit. Epist. 2, post med.

f. 22i,p. 2.

Ce n'est pas as.sez pour un religieux de ne point aug-

menter ou envenimer les inimitiés des autres par de mau-
vais discours; il doit s'appliquer encore à les éteindre par

de bonnes paroles.

22. Inimico ferendum est auxiiium, ne ma- s.ticm. Ain.

neat inimicus ; auxilio enim vincilur benevo-

lentia, dissolvunlur vero inimicitiae. Lib. 2

Strornat. longe post med. p. 2, D.

Il faut secourir un ennemi pour qu'il ne persiste pas dans

son inimitié; car les bienfaits attirent Taffection el dissi-

pent les haines.

23. Inimicum facilius est cavere, quam ami-

cum. Ibid. lib. 6, longe post init. f. 128, pag.

2, litt. E.

Il est plus facile de se garder d'un ennemi que d'un ami.

24. Plus metuendus est et cavendus inimi- s. crprinn.

eus, cum latenter obrepit, cum per pacis ima-

ginem fallens, oecullis accessibus serpil. De
Unit. Eccles. inprinc. ^2.

Il faut surtout craindre un ennemi et se mettre en garde

contre lui quand il se glisse en cachette, quand il se sert

de faux semblants de paix pour ramper secrètement au-

près de vous.

25. Christianushomo non débet quemquam Franc, t.ui.

tam inimicum reputare, quam eum qui ani-

mam quœril in peccati et damnationis mortem
quomodocunque pertrahere. In Argumento
sup. Psal. 7, ante med. p. 47, sect. i.

Le chrétien ne doit pas avoir de plus grand ennemi que

celui qui s'efforce par tous les moyens possibles de faii ^^

tomber son àuie dans le péché et dans la damnation do

mcrt.

26. Oualis e.^t hostis sa?viens, talis est blan- cioss. ini.

diens. Sup. Job, c. 3, col. 47, A, t. S.

L'ennemi qui vous flatte est aussi dangereux que celui

qui vQiJs pe}séçut€.
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UloHfl, inl.

S. Hier

Iliifrn

a S. Vicloro.

S. Joan. C!,r.

t27. Niilla peslis cflicicior, i|ii:ni) (Idiiicslims

hoslis. Sup. Apocalyps. r. 2, col. l'ili), I).

tom. B.

Il n'y a i>iis de pcslo plus Iciriiilc (|u'un oiincini doiiics-

tiquo.

S. Gifi;.Miig. ^H. IliiiiKiiia nions oiiMK'iii iiiiniiciim f|iioin

lol(M;it, eli;nn iinpinin el ini(|iiiiin piilal. Li\).

2i Mural, c. 0, circa incd. nain. 11, col. I'i2,

lilt. D.

Lo cii'ur liumaiii traite eoiunie injustes et inii>ie.s tous

les ennemis qu'il a à suppoiler.

29. Levius est i)iofes.siim iniinicum caveic,

qiiani hosloin latciiUMii sub nniici noniine sus-

linere. Tovi. 2, Ep. 21 ad Panmiach. el Mar-
cellin. lih. 2, in fine, p. 228, 1).

Il est plus facile de se garder d'un ennemi déclaré que

de se défendre d'un ennemi qui se cache sous les dehors

de l'amitié.

30. Sunt fortes inimici, sunt fortiores, sunl

forlissimi. Fortes inimici, suiil vitia carnis;

fortiores , vitia mentis; fortissimi, sunt dia-

boli. Lib. 3 deClaustr. anini. c. 10, ante med.

p. 62, A, t. 2.

Il y a des ennemis forts, il y en a de plus forts, il y en
a de très-forts. Les forts, ce sont les vices de la chair; les

plus forts, ce sont les vices de l'esprit; les très-forts, ce

sont les démons.

31. Omnis inimicitia beneficiorum assidui-

tate compescitur. Nom. 13 sup. Matlli. oper.

imperf. post med. col. 825, D, t. 2.

Il n'y a pas d'inimitié qui ne cède à des bienfaits sans
cesse renouvelés.

32. Inimicus manifeslus melior est, qiiam
araicus llctus : ille dum limelur, facile vitatur :

iste dum non rognoscitur, prœvalet. Ibid.

Hom. 42, post init. col. 1034, A.

Un ennemi déclaré vaut mieux qu'un faux ami : comme
on craint le premier, on l'évite facilement; mais comme
on ne connaît pas le second, c'est lui qui l'emporte.

33. Nulla sunt arma lam valida diabolo,

quam inimicitia. Hom. 2 sup. 2 Cor. in Mo-
ral, ante finem, in illud, Joan. 14, Pacem
meanido vobis, t. 4.

Le démon n'a point d'arme plus efficace que l'inimitié.

34. Nihil est, nihil est, inquam, quod ila

pariât inimicitias, sicut seductio et deceplio.

Serm. i^isup. Ep. adEphes. inprinc. col. 1042,
J?, t. 4.

Il n'y a rien, non, il n'y a rien qui produise aussi sûre-

ment l'inimitié que la tromperie et la séduction.

35. Ex inimicitia oritur injuriarum memo-
ria, et vindicandi libido. Serm. 14 sup. Epist.

ad Philipp. in Moral, ante fmem, col. 1219,
A , tom. 4.

De l'inimitié naît le souvenir des injures et la passion de
la vengeance.

36. Si inimicitiae semel occupaverint ani-

raos, omnia quœ fiunt, qure dicuntur, quœ au-

diunlur, ita accipiuntur et intelligunlur, ut ad

inajoros el longioro.s prolicianl iiiiinicilias. Lib. '^•

1 de Comp. cordis, ante med. col. f)70, C, t. fi.

Si l'inimitié s'est une fois emparée des esprits, tout co
qui 80 fait, tout ce qui se dit, tout ce (pii s'entend, est

pris et interprété de manière à r(;ii(lic l'iiiimilié plus vivo
et plus longue.

37. Si (|iiid boni diculur de iniiuico, non
crcditur : si qtiid aulem mali, hoc soluin cre-

dilur elconfirnialiir. Ibid.

S'il se dit qnel(|uc hien d'un ennemi, on n'y croit pa.s
;

mais s'il s'en dit du mal, on no croit que cela, et on lo con-
firme.

38. Quis pejor est tibi inimicus apeitus, an
(pii se lingit amiciim, cl est inimicus? l'ulo

quod melior est inimicus aperlus, quam aini-

cus l'alsiis. Jlom. 45 sup. Maltli. oper. imperf.

ante finem, col. 1063^ l), t. 2.

Qui est plus dangereux pour vous, d'un ennemi déclaré,

ou de celui qui se dit voire ami cl qui vous déteste? Pour
moi, je crois qu'il vaut mieux un ennemi déclaré qu'un
faux ami.

39. Quemadmodum cxistenlc amicilia, eliani

veia mala videnlur falsa : ita régnante inimi-

citia, vicissim vera videnlur, quai falsa sunt.

Serm. 14 sup. Epist. ad Ephes. in med. col.

1044, A, t. 4.

De même que, tant que dure une amitié, le mal qui e.>t

vrai paraît faux, de même, dans les inimitiés, on regarde
comme vrai le mal qui ne l'est pas.

40. Inimicitiae pondus plumbo gravius est.

Ibid.

L'inimitié est plus pesante que le plomb.

41. Nihil non faciamus, ut ante solis occasum
inimicitias extinguamus : nam si piimo die

inimicitiam detines, et sequenti, sœpe et in

annum illam extendis; fit ut per seipsam ex-

crescat, nec aliqua re alla deinceps opus ha-

beat. Ibid.

Faisons tout ce qui est possible pour éteindre nos ini-

mitiés avant le coucher du soleil; car si vous les con-

servez le premier jour et le suivant, vous les garderez

toute l'année ; elles s'accroissent ensuite d'elles-mêmes

sans qu'il soit besoin d'autre chose.

42. Si dedero potum inimico meo, tune eurn

magis punio. Hom. 25 sup. Ep. ad Hebr. in

Moral, post init. col. 1815, D, t. 4.

Si je donne à boire à mon ennemi, je lui inflige un
grand châtiment.

43. Inimici familiares plus nocent, quam j„

extranei,etideo polius sunt extirpandi. Serm.

ad reg. Franc, nomine univers. Paris, part.

2 de Insidiatore, rapace, etc. consid. 2, in

princ. part. 4.

Les ennemis intérieurs sont plus nuisibles que ceux du
dehors ; c'est pourquoi il faut les exterminer avant les

autres.

44. Non est inimicus pejor adversario oc- Joa

cullo. In c. 4 Begulœ S. Benedict.vcrbo Soient,

post init. p. 277, col. 2.

Il n'est pas d'ennemi plus funeste que celui qui est

caché.
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4o. r.avcndiis csl iniiiiicus, (ini mniiifosliis

est : seil niagis ille, qui videi i non polosl. lAh.

3 de sutum. Bono^ c. "ii^ysent. 2, p. ()76, cul. 12.

11 faut se tenir en garilc contre les cnnomis déclarés,

mais plus encore contre ceux qu'on ne peut voir.

40. Nulliis est finis inimiciliis, nisi ad tem-

piisoblemperemus iiatis. De Liijno vitœ, tract.

5 de Patient, c. 4, p. 39, col. 1, C, part. 1.

Il n'y a pas de terme aux. inimitiés, si nous ne cédons

pour un temps aux ennemis irrités.

47. Perniciosus nimis est repenlinus hostis :

nam aiit inscios praivenit, aiit incaiilos pi'a^oc-

ciipat, aut oppriinit doimienles. Sc7-tn. 27. in

princ. apud Bibl. Pair. t. 5, part. 2, p. 682,

col. 1, D,edit. Colon. 1618.

L'ennemi qui so déclare soudainement est très-funeste;

c.nr ou il nous surprend dans l'ignorance, ou bien il nous
accable sans que nous ayons pris aucune précaution, ou
Inen il nous tue dans le sommeil.

48. Ille est insidiosior inimicus, qui in la-

biis portât bona, et in penetralibus animi oc-

cultât mala. Sup. Ps. 139, vers. 2.

Le plus dangereux des ennemis est celui qui a de bon-
nes paroles sur les lèvres, et qui cache les mauvais des-
seins dans le secret de son cœur.

49. Citius exterior vincitur iuimicus, si in-

lerior homo non fuerit devastatus : non est

moleslior et pejor animae hostis, quani lu ipse
tibi. Lih. 3 delmit. Christ i, c. 13, sect. 1, t. 2.

L'ennemi du dehors sera bien plus tôt vaincu, si

l'homme intérieur n'est point ravagé ; votre âme n"a
point de plus fâcheux et de plus redoutable ennemi que
vous-même.

50. Accrescunt inimicitiae, si cum aliter se

verbis défendit, alterius dicta aller accuset.

Pros.

Les inimitiés s'accroissent lorsqu'on cherche à se dé-
fendre par les paroles; on s'accuse réciproquement de dire

du mal.

51. Nullus autem est fmis inimiciliis, nisi

ad tempus obtemperemus iratis. Hom. 12 a
med. apud Bibl. Pair. t. 5, part. 3, p. 489,
col. 2, G, edit. Colon. 1618.

Il n'y a pas de terme aux inimitiés, si nous ne cédons
pour un temps à ceux qui sont irrités.

52. Solet insanabilis inimicilia ex conten-
tione descendere. Ibid. sub ftnem, p. 490, col.

1, litt. B.

Les inimitiés implacables naissent ordinairement de la
dispute.

53. Nihil his inimiciliis diffîcilius, quae ex
invidiae amarissimo fonte descendunt. Serm.
de Livore, ante med. apud Bibl. Pair. t. 3, p.
131, col. 2, edit. Colon. 1618.

II n'y a pas d'inimitiés plus difficiles à éteindre que
celles qui prennent leur source dans les araerîumei de
l'envie.

SENTEMIJ: PAGANOnUM.

Circio.

Pl-ito.

Seneca.

54. Qui palam est adversariu.';, facile cavendo
vitari potesl : occullus vcro, inleslinus ac do-
mcslicus, oppriinil, aiiteqnam prospicere aique
exiilorare po.s.sis. Oral. 6 in Vevrem, lib. 1,

ad. 2, ante med. t. 2.

On peut, en prenant des précautions, se préserver d'un
ennemi déclare ; mais l'ennemi srcret, l'ennemi intérieur

et domestique vous accable avant que vous ayez pu le

découvrir et le reconnaître.

55. Gravier inimi^uis, qui latet sub pcctore. M''nu^ ruiii.

In suis Sent. sent. 154.

L'ennemi le plus terrible est celui qui cache la Laine

dans son cœur.

56. Inimicum quamvis humilem, docli est

metuere. Ibid. sent. 201.

Le sage craint toutennemi, quelque faible qu'il paraisse.

57. Non minus domesticus, quam externus

hostis pertimescendus est. Tom. 2, syzyzia 4,

lib. 3 de Republ. in fine, p. 417, B.

II ne faut pas moins redouter les ennemis domestiques

que ceux du dehors.

58. Nullum magis adversarium timeas, quam
qui vivere non potesl, occidere potest. Lib. 4

Controvers. 29, in princ. p. 214, t. 1.

Il n'y a pas d'ennemi que vous deviez plus craindre

que celui qui ne peut vivre et qui peut donner la mort.

59. Mortales esse inimiciliaj debent. Lib. 5

Declam. postmed. p. 298, t. 1.

Les inimitiés ne doivent pas être éternelles.

60. Inimicilice potentura graves sunt. De
divina Prov. c. 3, in fine, p. 384, t. 1.

L'inimitié des grands est très-redoutable.

61. Imprimis finibus hostis arcendus est:

nam cum intravit et portis se intulit, modum
acaplivis non accipit. Lib. 1 de Ira, c. 8, ante

med. p. 397, 1. 1.

Il faut commencer par éloigner l'ennemi de nos fron-

tières; car, lorsqu'il a franchi la porte et qu'il est entré, il

ne reçoit pas la loi de ses captifs.

62. Nullus perniciosior hostis est quam quem
audacem angustia?. faciunt. Lib. 2 Quœst. cap.

ult. ante med. p. 696, t. 1.

Il n'y a pasd"ennemi plus dangereux que celui dont le.-^

revers augmentent l'audace.

63. Te minus loquax inimicus oflfendit, quam
ticilus. De Moribus, circa med. pi. Qll, edit.

Basileensis 1537.

Un ennemi qui parle beaucoup vous fera moins de mal

que celui qui se tait.

64. Inimicitias tarde suscipe, amicitias exerce

moderale. De Moribus, in med. p. 677, edit.

Basil. 1537.

Soyez lent à concevoir la haine; pratiquez l'amitié avec

prudence.
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scMtis |>iiii. (;y_ NeiTiinoiii mimirum dopulos. Sent. 97,

p. (il), ro/. I, D^itpnd Hibl. l'ii/r. loin, il, cdil.

Colon, lois.

No rogardi!/. porsoniic cominu un iiiiicini.

(')(). Opt.i, ul Ikmic. j)0.ssis faceio. iiiiiiiicis. Ih.

seul. iiO'i, /*. (>(>, cal. \, A.

Désirt^z cli: liouvoir faire ilti Im^nà vos ennemis.

IM M ICI Dil.KCTIO

Amour dfs enjvemis).

Vide DiLECTio iNiMicr.

J?^1MICUS (Ennemi).

SENTENTI.E SCRI PTUR ARU M.

1. Si feceiis omnia (jiifn loqiior, iiiimicus

cro inimicis tuis. Exod. 23,1'. 22.

Si vous faites tout ce que je dis, je serai rennemi de
vos ennemis.

2. Persequimini inimico.s veslros. et cor-

ruenl coram vobis. Levit. 26, v. 7.

Vous poursuivrez vos ennemis, et ils tomljeronl devant
vous.

3. Servies inimico luo, quem immittet tibi

Dominus. Deut.28,v. 48.

Tu serviras un ennemi que le Seigneur l'enverra.

4. Sic pereant omnes inimici tui, Domine.
Judic. 5, V. 31.

Ainsi périssent tous vos ennemis, Seigneur.

5. Inimicoriira tuorum anima rotabitiir,

quasi in impetu et circulo fanda\ l Eeg. 25,
V. 29.

L'âme de vos ennemis sera agitée comme une pierre
lancée au loin avec une fronde.

6. Laudabilem invocabo Dominum, et ab
inimicis meis salviis ero. 2 Reg. 22, v. 4.

J'invoquerai le Seigneur digne de toute louange, et je
serai délivré de mes ennemis.

7. Liberavit me ab inimico meo polentis-
simo, et ab bis, qui oderant me. Ibid. v. 18.

Il m'a arraché à mon puissant ennemi el à ceu\ qui me
haïssent.

8. Persequar inimicos ineos, et conteram ;

et non converlar, donec consumani eos. Pros.
V. 38.

Je poursuivrai mes ennemis, je les liriserai, et je ne re-

viendrai qu'après les avoir vus défaillir.

9. Consumam eos, et confringara, ut non
consurgant, cadentsub pedibusmeis. V. 39.

Je les anéantirai, et ils ne pourront se soutenir; je les
ahattriu sous m^a \n-:Zi.

}. — I.MMICLS.

10. liiiiniccs meos dcdisti niibi doi'siiin, et

(lis|)erdam eos. Ihid. v. 41,

Vous n\i'/. f.iil fuir devant moi nus rnminii.il jcles ex-

li'i iMiiier;ii.

11. (Jiii ediicis me alj inimicio iiicis, a viio

ini(iuo libcrabis me. V. 49.

(l'est vous qui m'avez élevé au-de<sus ili; mes ennemis,

qui m'avez arraché au pouvoir du méchant.

12. Divisit Deus inimicos meos por maiiiini

meain , sicut dividunliif acpi;!'. 1 Pai\ l't
,

vers. 11.

Le Seigneur par ma main a dis-ipé mes ennemis
comme l'eau qui se disper.-.e.

13. Ilumiliavi univer.sos inimicos tuos. Ibid.

17, «.10.
J'ai humilié tous tes ennemis.

li. Fecisti nobiscum niisericordiam tuam,
el exchisisli a nobis inimicum perscquentem
nos. Tob. 8, v. 18.

Vous nous avez fait miséricorde, vous avez chassé loin

de nous l'ennemi qui nous persécutait.

15. Hoslis et inimicus noster pe.s.simus islc

est. Estli. 7, v. 6.

Notre ennemi el notre adversaire le plus cruel, c'est

Aman.

16. Cur faciem tuam ahscondis, et arbitra-

ris me inimicum tuura? Job 13, v. 24.

Pourquoi me eachez-vous votre visage et me regardez-

vous comme voire rnnemi'.'

17. Sit Ut impiiis, inimicus mens : etadvcr-
sariiis m.ens, quasi iniquus. Ibid. 27, v. 7.

Que mon ennemi soit comme l'impie, et que mon ad-

ver.saire soit semblable à l'homme inique.

18. Quia querelas in me reperit, ideo arbi-

Iralus est me inimicum sibi. Ibid. 33, v. 10.

Parce- que Dieu a trouvé contre moi de vauts sujets do

plainte, il m'a regardé comme son ennemi.

19. Inveteravi inter omnes inimicos meos.
Ps. 6, «.7.

Je me consume au milieu de mes ennemis.

20. Erube.scant et conturbentur vebemen-
ter omnes inimici mci : converlantur et eru-

bescant valde velociter. Ibid. in fine.

Que tous mes ennemis soient dans le trouble et dans
l'cllroi, qu'ils se hàlenl de fuir couverts de confusion.

21. Si reddidi retribuentibusmihi mala, de-

cidam merito ab inimicis meisinanis. Pros. Ps.

1, V. 4.

Si j'ai rendu le mal pour le mal, que je succombe sans
espoir sous les coups de mon ennemi.

22. Persequatur inimicus aniraam meam, et

comprebendat, et concidcet in terra vilam
meam, etc. V. 5.

Que mon ennemi poursuive mon àme et s'en rende
maître, qu'il foule aux pieds ma vie dans la poussière.

23. Exurge, Domine, in ira tua, et exallare

in finibus inimicorum meorum. Ibid. v. 6.

Levez-vous, Seigneur, dans voire colère, et faites cclatgr

volrc <;iar.ilcur uu milieu île mes '.unemi?.
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2'i. Inimii i defercnml fi.ninri' in finen), et

( ivitjies eoriim ilesli iixisli. Ps. i), r. (î.

Les armes de rcnnomi ont perdu leur force pour tou-
jours, et vous avei détruit leurs villes.

2o. Miserere mei. Domine : vide huniilita-

lem meam de inimiois mois. Jbid. v. 13.

.\yez pitié de moi. Seigneur ; voyez l'état d'humiliation
où mes ennemis m'ont réduit.

26. l'squequo exallabitur inimicus meus su-

rei' me? Respice, et exaudi me, Domine Deiis
meus. Ps. li.v.S.

Jusquesà quand mon ennemi sera-t-il élevé an-dessus
de moi'.' Regardez et esaucez-moi, Seigneur mcn Dieu.

27. Laudans invocabo Dominum. et ab ini-

micis meis salvus ero, Ps. 17, v. 4.

J'invoquerai le Seigneur en cLantant ses louanges, et il

me sauvera de mes ennemis.

28. Eripuit me de inimicis meis forlissimis,

quoniam confoitali sunt super me. Jbid. v. 20.

Il m'a arraché àmon puissant ennemi, qui avait prévalu
contre moi.

29. Persequarinimicosmeos, etcomprehen-
dam illos; et non ccnveilar. donecdeficiaut.
elc. ILid. V. 41.

Je poursuivrai mes ennemis, je les attendrai, et je ne re-
viendrai qu'après les avoir vus défaillir.

30. Inimicos meos dedisli mihi dorsum. et
odieiUes me disperdidisli. Ibid. v. 41.

Vous m'ayez livré mes ennemis dans leur fuite, vous
avez exterminé ceux qui me haïssant.

31. Inveniatur raanus tua omnibus inimicis
lui?. Ibid. 20,. v. 8.

Que votre main s'appesantisse sur tous vos ennemis.

32. Respice inimicos meos, quoniam mulli-
plicali sunt, et odio iniquo oderunt me. Psal
24, r. 20.

Jetez les yens snr mes ennemis; vcvez combien e<l
grande leur mnlùtude et injuste la haine qu"il> me Dor-
lent.

^

33. Qui tribulaut me inimici mei, ipsi infir-
mali sunt, et cecideiunt, elc. Ps. 26, r. 4.
Me> ennemis, qui me persécutent, ont été euvmèmes af-

faiblis, et ils sont tombés.

34. In petra exallavil me, et nunc exallavil
caput meum super inimicos meos. Jbid. r. 10.

Il m'a élevé sur la pierre, et maintenant il a élevé ma
tête ao-desscs de mes ennemis.

?53

3o. Exaltabo te, Domine, quoniam susce-
pisti me, nec deiectasti inimicos meos super
me. Ps. 29, r. 1.

Je vous exalterai, Seigneur, parce qae vous m'avez re-
levé et que vous n'avez pas réjoui mes ennemis de ma
ruine.

36. Eripe me de manu inimicorommeorum,
et a persequentibus me. Ps. 30, v. 19.

Arrachez-moi à mes ennemi^ ei à m?; per^'culenr?.

37. Inimici Doniini mox ulhonoiifirali fue-
rinl et exallati, déficientes qiieinadmodum
fumus, déficient. Ps. 36, r. 21.
Les ennemis de Dieu n'auront pas plutôt éi.'- honorés et

(levés qu'ils tomberont et s'évanouiront comme la lumée.

38. Inimici mei vivunt, et confirmati sunt
super me ; et mulliplicati .sunt, qui oderuntme
inique. Ps. 37, r. 20.

Mes ennemis vivent et se fortifient de pins en {«lus con-
tre moi

; le nombre de ceux qui me persécutent injuste-
ment s'est auij'meiité de jour en jour.

39. Inimici mei dixeiunl mala mihi : Quando
moiietur, et peribit nomen ejusV Ps. 40, v. 5.

Mes ennemis me souhaitent tou les sortes de maux; ils
s'écrient : Quand mourra-t-il ? quand périra sa mémoire
et son nom ?

40. Non gaudebil inimicus meus super me
Ibid. V. 12.

Mon ennemi ne se réjouira pas de son triomphe sur
moi.

41. Eripe me de inimicis meis, Deus meu.'^,

et ab insurgeniibus in me libéra me. Psal. US,
vers. 1.

Sauvez-moi, mon Dieu, des mains de mes ennemis, etdé-
li\Tez-moi de ceux qui s'élèvent contre moi.

42. A timoré inimici eripe animam meam.
Ps. 63, r. 1.

Délivrez mon âme de la crainte de l'ennemi.

43. Inimicos ejus induam confusione. Psal.
131, in fine.

Je couvrirai de confusion ses ennemis.

44. Cum placueiint Domino viae hominis,
inimicos q-uoque ejus coiiverlet ad pacem. Ps.
16, t'. 7.

Quand le Seigneur approuve les voies d'un homme, il

apaise envers lui ses eiii.emis.

45. Cum cecideiit inimicus tuus, ne gau-
deas : et in ruina ejus neexulletcortuum, elc.

Proi. 24, r. 27.

Quand ton ennemi tombe, ne te réjouis point, et que
ton cœur ne tressaille pas de joie à sa ruine.

46. Si esurierit inimicus tuus, ciba illum :

si sitierit,da ei aquam bibere : prunas enim cou-

gregabis super capul ejus. et Dominus reddel
tibi. ifcirf. 25, r.22.

Si ton onnemiafaim, donne-lui du pain ; s'il a soif, offre-

lui de l'eau; car tu amasseras sur sa tête des charbons ar-
dents, et le Seigneur sera ta récompense.

47. Deus expugnabit pro te inimicos tuos,

Eccli. 4, V. 33.

Dieu combattra pour toi tes ennemis.

48. Noli fieri pro amico inimicus proximo.
Ibid. 6, V. 1.

Ne deviens pas, au lieu d'ami, ennemi de ton prochain.

49. Ab inimicis tuis separare, et ab amicis
tuis attende. V. 13.

' .^>[iare-loi de les ennemis, et veille .«nr tes amis.



254 IMol]lTAS.

fiO. Non agnoscelur in honi.s nmicus,oi non

;il)SC(tn(l(>lnr in immIIs iiiimiciis. Prus. Ihid. 12,

icrs. 8.

On no connait poiiil un uini ilans la pro'^jK'rito, ul l'un -

iiemi no su oucliu puinl dans l'udversitô.

ril. In bonis viii, ininiici illins in Irislilia :

cl in nialilia illins, aniicus agnilus est. l'. 1).

Durant la iiros|H''iil(' d'un lioiiuno, .sos(Mini;inis soni dans

lu Irislosâu
i
et pendant la tribulation un cunnail sun ami.

t)2. Non credas inimico luo in aîternum, sicul

rnim .Tramentum a-ruginat nequilia illius.

Pros. V. 10.

Ne to fio jamai-;i ion ennemi, car sa malice est coinino

lu rouille qui reparaît toujours.

53. Elsi linmiliatu.s vadat curvns, adjice ani-

mum Inum, ctcnslodi leab illo. V. 11.

Quoiqu'il s'Iuiinilie et qu'il courbe la tète, sois vigilant,

et garde-loi de lui.

64. Non statuas illum pênes te, nec sedeat

ad dexteram luam, ne forte conveisus in lo-

cuni tunm inquiial calliedram luam. V. 12.

Ne l'établis pas près de loi, qu'il ne soil point assis à tu

droite, do peur que, se dirigeant vers ta place, il ne veuille

s'asseoir sur ion siège.

55. In labiis suis indulcat iniinicus, et in

corde suo insidiatur, ut subverlat te in fo-

veam. V. 15.

Ton ennemi a la douceur sur les lèvres, et dans son

cœur il médite de te jeter dans la fosse.

56. In oculis suis lacrymatur inimicus, el si

invenerit lempus, non saliabilur sanguine, el

si incurrerint libi mala, invenies eum illic prio-

rem. V. 1617.
Ton ennemi pleuve en te regardant, et s'il en trouve l'oc-

casion, il ne pourra se rassasier de ton sang, et si les

maux viennent sur toi, tu le trouveras le premier à tes

côtés.

57. In oculis suis lacrymatur inimicus , et

quasi adjuvanssuffodiet plantas luas, etc. EccU.
12, v. 18.

Il te regardera les larmes dans les yeux, etcomrae pour
te soutenir, il creusera la terre sous tes pieds.

58. Mémento novissimorum, et desine iiii-

micari. Jbid.'^8,v.(\.

Souviens-toi de ton dernier jour, et cesse de ha'ir.

59. Exaltabitur manus tua super hostes tuos,

et omnes inimici lui inleiibunt, Mich. 5, v. 9.

Ta main s'élèvera sur ceux qui te combattent, et tous tes

ennemis périront.

60. Inimici hominis domestici ejus. Ibid. 7,

îwrs. 6.

Les ennemis de l'homme seront ses serviteurs.

61. Ecce vobis dedi potestatem calcandi su-

pra serpentes et scorpiones, et super omnem
virtulem inimici ; et niliil vobis nocebii. Luc.

10, y. 19.

Voici que je vous donne puissance de marcher sur les

serpents el sur les scorpions et sur imii^^ la fnic d? l'cn-

ntmi, et rien ne vous nuiiu.

IMOriTAS (iNiQumî:).

KTVMOLOIJIA.

Iniquilasesl, quasi non ;o(|uitas, id est, con

Ira !('f|iiitalom. Serm. 23 de S. Maria Mayda-
lena, circamed. ajuid liibl. Pair. t. 12, purl.

2, p. 871, col. 1, I), edil. Colon. 1618.

Jniquih' signilie sans Vi'ijaUù ou contre l'iujuili!.

DKPINITIO.

Iniquilas est contra legem, vel extra legem
agero, vel a lege deviarc. Sup. Ep. ad liom. c.

4, anle med.

On appelle iniquité un acle qui est contraire à la loi ou
en dehors d la loi, ou qui s'éloigne de la loi.

Iniquilas non est appclitio natnraïuni mala-
rum, sed deserlio melioium. De Nalura boni,

c. 34, in princ.p. 388, I), t. 6.

L'iniquité n'est pas la convoitise des choses mauvaises,
mais l'abandon de ce qui est mieux.

Inifiuus est, qui pravitate operis ab îeqnilaln

discordai. Sup. Ep. ad liom. c. i, col. 24, D.
toni. 6.

L'iniquité consiste à se mettre en désaccord avec l'équilé

par la difformité des œuvres.

DIFPERENTIA.

Inter impielatem et iniquilatem luoc esldi.''-

ferentia : impietas aut pravam in Deum fidem
geril, aulnullam ; iniquilas aulem, malis mc-
ribus pollnit vitam. Pros.

11 y a cette différence entre l'impiété et l'iniquité, que
l'impiété manque de foi envers Dieu ou suppose une foi

vicieuse, tandis que l'iniquité souille la vie par des

mœurs mauvaises.

Blasphémât impietas Deum, laedit iniquilas

proximum. Lib. 1 de Remiss, peccator. c. 16,

inprinc. apud Bibl. Pair. t. Q,part. 1, p. 110,

col. i, A, edit. Colon. 1618.

L'impiété outrage Dieu, et l'iniquité lèse le prochain.

Nota diiïerenliam inter injustiliamet iniqui-

litem : sicut enim justitia est reddere unicui-

que quod suum est, et œquilas quantum suum
est : sic injustitia est auferre quod suum est,

iniquilas quantum suum est. Sup. Ps. 7, in

illud, Etpeperit iniquilatem, f. 15, col. 2, t. 2.

Remarquez la différence entre l'injustice et l'iniquité :

si la justire con.sisle à rendre à chacun ce qui lui appar-

tient, et l'équité à rendre à chacun tout ce qui lui appar-

tient, c'est une injustice de ravir au prochain ce qui lui

apparlieiit, et c'est une iniquité de lui ravir une partie de

son droit.

Diiïerunt inter se iniquilas el peccalum :

quia iniquilas opponitur justitiee, qua3 quidem
jiionrip semper est ad alium : peccatiim aulem

s. .-Vi
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dicilur omnis defeclus actionis, quia importât

(loordinalionem. Et sic inuiuilas est in proxi-

imnn, sed peccalum in scipsam. Sup. Ep. lul

llebr. c. 8, lect. 3, anle finem, f. 2W, coi. 1.

Il y a une diffôrence entre l'iniquilé et le péché : l'ini-

(luité est opposée àlajustico, qui a toujours pour ohjul le

liu-n des aulies; mais U nom lie péché sapplujue i toute

action défectueuse, parce qu'elleemporte toujours quelque

désordre. Ainsi, par liniquilé, on nuil au prochain, cl par

le péché, on se nuil à soi-même.

COMPAn.\TIO.

Recte fumo iniquitas compaialur, qihv vcliit

quadara soeciilari caligine aciem mentis obilii-

cit. Lib. 2 de Caiii et Abel, c. 1, post med. col.

940, Z), /.3.

On compare justement l'iniquité à la fumée, parce

qu'elle obscurcit la vue do l'àme comme d'une ombre
temporelle.

Siciiljustitia saturât, sic iniquilas substan-

liam non liabens, vana comedenles fraude !u-

dit, et uteros devorantium vacuos derelinqiiit.

Lib. 1 sup. Oseam, c. 4, in illud, Et comedent
et non saturabuntur, p. 16, C, t. 6.

De même que la justice rassasie, do même l'iniquité,

n'ayant pas de substance, trompe par une vaine illusion

ceux qui s'en nourrissent, et laisse leur estomac toujours

vide.

Sicut faraeiicus refici cibis desiderat, impius,

ut iniquitatisexecutione satietur, ardenter ex-

quiiit. Lib. ^sup. Prov. c. id,infîne,iniUt(d,

Et os impiorum, etc. p. 36, D, t. 7.

De même qu'un homme afïamé désire se rassasier d'une
bonne nourriture, ainsi linipie cherche avec ardeur à se

rassasier en se livrant à l'iniquité.

SENTENTI.E SCRIPTURARUM.

i. Major est iniquitas mea,quam ut veniam
merear. Gen. 4, v. 13.

Mon iniquité est trop grande pour que je puisse mériter
le pardon.

2. Corrupta est terra coram Deo, et repleta

est iniquilale, Ibid. Q, v. 11.

La terre était corrompue devant Dieu et remplie d'ini-

quités.

3. Tabescent in iniquitatibus suis, donec
contiteantur iniquitates suas. Lev. 26, y. 39-40.

Ils languiront à cause de leurs iniquités jusqu'à ce qu'ils
confessent leurs iniquités.

4. Quid feci ? qucc est iniquitas mea
,
quia

quaerit animam meam-^ 1 Refi. 10, v. 1.

Qu'ai-je fait? quelle est mon iniquité, pour qu'il de-
mande ma vie?

5. Peccavi valde in hoc facto : sed precor,
Domine, ut transferas iniquitatem servi tui.

quia stulte egi nimis. 2 Reij. 24, v. 10.
J'ai péché en cette action; mais. Seigneur, je vous prie,

pardonnez l'iniquité de votre serviteur, c ir j'ai agi comme
un insensé.

0. Non est apud Dominum l)(;um noslruni

initpiitas. 2 Par. 19, v. 7.

Il n'y a poial d'iniquité dans le Seigneur notre Dieu

7. Deusmeus, confundor, et erubesco levare

faciem meam ad te; (luoniani iniquitates nos-

tra' multiplicala) sunl stipcr caput ticstnmi, cl.

delicla nostra creverunl usqiie ad cœluiii. 1

Esdr. 9,1'. 6.

Mon Dieu, je sui.s confondu, et j'ai honte de lever ma
face vers vous; car mes iniquités se sont multijiliées sur

notre tête, et nos péchés sont montés jusqu'au ciel.

8. Iniqui omnes (ilii iiominum in sua iniqui-

late perijjunt. 3 Esdr. 4, v. 37.

Tous les enfants des hommes plongés dans l'iniquité

périront dans leur iniquité.

9. Non cogitavimus viventes, quando ini-

quitalem faciebamus, quod incipiemus post

mortem pati. 4 Esdr. 7, v. 50.

Pendant la vie et lorsque nous nous livrons à l'iniquité,

nous ne pensons pas à ce que nous souffrirons après la

mort.

10. Adhuc pusillum, et tollelur iniquilas a

terra, et juslilia regnabit in vos. Jbid. 16,

vers. 53.

Encore un peu de temps, et l'iniquité di.sparaîtra de la

terre, et la justice régnera parmi vous.

11. Qui faciunt peccatum et iniquilatem,

hostes sunt animae sua^. Tvb. 12, v. 10.

Ceux qui commettent le péché et l'iniquité sont les en-
nemis de leur àme.

12. Deus odit iniquilalem. Judith 5, v. 21.

Dieu déleste l'iniquité.

13. Non invenietis in lingua mea iniquita-

tem, nec in faucibus meis slullitia personabit.

Job G, in fine.

Vous ne trouverez pas l'iniquité sur mes lèvres, ni la

folie dans ma bouche.

14. Si peccavi, et ad horam pepercisti mihi,
cur ab iniquitate mea mundum me esse non
pateris? Jbid. 10, v. 14.

Si j'ai péché et si vous m'avez épargné sur l'heur.',

pourquoi ne permettez-vous pas que je sois à présent pu-
rifié de mon iniquité?

15. Signasti quasi in sacculo delicta mea,
sed curasti iniquilalem meam. Ibid. 14, v. 17.

Vous avez mis mes offenses en réserve comme dans un
sac cacheté, mais vous avez guéri mon iniquité.

16. Quanto raagis abominabilis et inulilis

homo, qui bibil quasi aquam iniquilalem! Job

15, V. 16.

Combien est plus abûminable cl inutile lliomme qui
boit l'iniquité comme l'eau 1

17. Concepit dolorem, et peperit iniquila-

lem. Ibid. 15, V. 35.

Il a conju la douleur et engendré l'iniquité
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18. Revclalmnl cœli iniqui talem ejus, et lerra

consurget atlversus eum. Jbid. !20, v. tl.

Los cioux rtjvùleroiil son inhiuili', ol l;i lerro sïli'-vcia

contra lui.

41). Non loqiieiilur labia moa iniquilaleiii.

lbi(L'il,v. 4.

Mes lèvres no proféreront point l'iniquiti!.

20. Miindns siim pgo, et absqiie deliclo iiii-

niaculalus, cl non est iiiitiuilas in me. Ibid. 33,

Jo suis pur et sans tache; l'iniquité n'est point en moi.

21. (îradiliir cum operantibiis iniqiiilateni,

et ambulal cum viiis impiis. Ibid. 34, v. 8.

Il s'avance avec ceux quicommelleiit l'iniquili.' ; il mar-
che avec les impies.

22. Non siint tonel)ra), et non est umbra
morlis, ut abscondanlur ibi, qui opcianlur ini-

quitalem. V. 2-2.

Il n'y a pas de ténèbres, il n'est pas d'ombre de mort
qui puisse cacher les artisans de l'iniquité.

23. Si erravi, tu doce me : si iniquitatem
locutussum, ultra non addam. V. 32.

Si j'ai péché, instruisez-moi ; si j'ai fait le mal, je ne le

commettrai plus.

24. Si peccavei'is, quid Deo nocebis? et .si

multiplicatae fuerint iniquitates tua), quid fa-

ciès contra eum? Ibid. 33, v. G.

Si tu commets l'iniquité, en quoi nuiras-tu à Dieu? Si

tu multiplies tes crimes, que feras-tu contre lui?

25. Cave, ne déclines ad iniquitatem. /fe/ti.

36, V. 21.

Prends garde de t'abandonner à l'iniquité.

26. Quis poterit scrutari vias Dei ? quis pn-

terit ei dicere : Operatus es iniquitatem? V. 23.

Qui peut sonder les voies de Dieu'.' qui peut lui dire :

Vous avez commis l'iniquité?

27. Mane astabo tibi, et videbo, quoniam
non Deus volens iniquitatem tu es. Ps. 5, v. 4.

Dès le matin vous entendrez ma voix, et j'attendrai ; car
vous êtes un Dieu qui n'aimez pas l'iniquité.

28. Odisti omnes, qui operantur iniquitatem.

Vous haïssez tous ceux qui commettent l'iniquité.

29. Discedite a me omnes, qui operamini
iniquitatem. Ps. 6, v. 8.

Eloignez-vous de moi, vous tous qui commettez l'ini-

quité.

30. Qui diligit iniquitatem, odit animam
.suam. Ps. 10, v. 6.

Celui qui aime l'iniquité déteste son âme.

31. Igné me examinasti, et non est inventa in
me iniquitas. Ps. 16, v. 4.

Vous m'avez éprouvé p.nr le feu, et l'iniqnité ne s'est

] as trouvée en moi.

.32. Heati, quorum iciiiissa! sunt iniquitates,

ol (luoi-niu Iccta sunt peccalal Ps. 31, v. 1.

Ilruroux ceux dont l'iniquité a été pardonnéo cl dont lo

pi'ihé a été couvert !

33. Dixil injuslMs, utdclinf|uat insemelipso :

non est limor Dci aiite oculos cjiis. Prus. Psal.

35, y. 1.

[.l'injuste a dit en lui-même qu'il voulait pécher; la

cr.iintc du Seigneur n'est point devant ses yeux.

34. Quoniam dolose egit in conspectu ejus,

ut invenialur iniquitas ejus ad odium. V. 2.

11 se llattc en lui-même jusqu'à ce que son crime attire

la vengeance.

3rj. Verba oris ejus, iniquitas et dolus : no-

liiit intelligere, ut hene ageret. V. 3.

L'injustice et la ruse sont les paroles de sa bouche; il

n'a pas voulu apprendre à faire le bien.

36. Iniquitatem meditalusest in cubili suo :

aslilit omni vi;e non bonœ, malitiam autera non
0(1 i vit. V. ;).

11 médite l'iniquité dans son lit ; il se tient à l'entrée de
toutes les niau^'aiics voies; il ne repousse aucun mal.

37. Noli aimulari in malignantibus, neque
zelaveris facientes iniquitatem. Ps. 36, v. 1.

Ne soyez point jaloux de la prospérité des méchants,
n'enviez pas ceux qui commettent l'iniquité.

38. Iniquitates meae supergressaî sunt caput

meum, et sicut onus grave gravalae sunt super
me. Ps. 37, v. 4.

Mes iniquités ont monté au-dessus de ma tête; elles sont

devenues un poids qui m'accable.

39. Iniquitatem raeam annuntiabo, et cogi-

tabo pro peccato meo. Ps. 37, v. 19.

Je publierai moi-même mon iniquité
;
je tremble à cause

de mon péché.

40. Amplius lava me ab iniquitate mea, et

a peccato meo munda me. Pros. Ps. 50, v. 3.

Lavez-moi de plus en plus de mon iniquité, et purifiez-

moi de mon péché.

41. Quoniam iniquitatem meam ego cog-

nosco, et peccatum meum contra me est sem-
pei'. F. 4.

Car je connais mon iniquité, et mon crime est toujours

devant moi.

42. Averle faciem tuam a peccalis meis, et

omnes iniquitates meas dele. V. 10.

Détournez vos yeux de mes crimes, effacez mes iniqni-

43. Quid gloriaris in malitia, qui poten.s es

in iniquitate? Ps. 51, t;. 1.

Pourquoi te fais-tu gloire de ta méchanceté, toi qui n'es

puissant que dans le crime?

44. Iniquitatem si aspexi in corde meo

,

non exaudietDominus. Ps. 65, v. 17.

Si j'approuve l'iniquité dans mon cœur, le Seigneur ne

m'exaucera pas.
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43. Cum exorti fuerint perralores siciil fœ-

nnni, e.l appariicrinlomiiesqiii opoiniitiir iiii-

rjuitalom. J's. 91, v. 7.

Lorsque los prclieurs se seront produits au-delior'i

comme l'heilte, et que tous ceux qui coinuicttcnl riiiiciuiu-

auront paru avec éclat...

40). Reclus Doiniiuis Dous nosler, et non est

iniqiiilas in eo. Ps. 91, in fine.

Le Seigneur notre Dieu est juste; il n'y a point d'ni-
quité en lui.

47. Videbunt recti, et Inelabuntur, et omnis
iniquitas oppilabit os suum. Ps. 100, in fine.

Les justes verront et lisseront remplis de joie, et l'ini-

quité leur formera la bouche.

48. Viam iniquilaiisamove a me. Ps. 118,
V. 29.

Détournez-moi de la voie de l'iniquité.

49. Iniquitatein odio lialjui, et abominalus
.sum. Ps. 118, î;. 163.

J'ai haï l'iniquité, et je l'ai eue en abomination.

50. Et vide si via iniqnitalisin rae, et deduc
me in via reterna. Ps. 1.38, in cake.
Voyez si je suis dans la voie de l'iniquité, et conduisez-

moi dans la voie de la vie éternelle.

51. Gomediint paneni impietalis, et viniim
iniquitalis bibunt. Prov. 4, v. 17.

Us mangent le pain de l'impiété, et ils s'abreuvent d'ini-

quité.

52. Iniquitates sme capiunt impium. Ibid.

5, r. 22.

Ses iniquités enveloppent l'impie.

53. Benedictio Domini super capnt justi : os

auteni impiorum operit iniquitas. Ibid. 10, v. 6.

La bénédiction du Seigneur est sur la tète du juste,

mais l'iniquité des impies couvre leur face.

54. Yena vitœ, osjusli, et os impiorum ope-

rit iniquitatem. V. 11.

La bouche du juste est une source de vie, et la bouche
des méchants recèle l'iniquité.

55. Misericordia et veritate redimilur ini-

quitas. Ibid. 16, V. 7.

La miséricorde et la vérité rachètent l'iniquité.

56. Os impiorum dévorât iniquitatem. Ibid.

19, V. 28.

La bouche des méchants dévore l'iniquité.

57. Qui seminat iniquitatem metet mala, et

virga irae suae consummabitur. Ibid. 22, v. 8.

Celui qui sème l'iniquité moissonneralesmaux,etilsera
brisé par la verge de sa propre colère.

58. Vidi sub sole inlocojudicii impietatem,

et in loco justitiaB iniquitatem. Eccl. 3, v. 16.

J'ai vu sous le soleil l'impiété dans le lieu du jugement
et l'iniquité dans le lieu de la justice.

59. Odibilis coram Deo et execrabilis est

omnis iniquita«. Eccli. 10. v. 7.

Dieu litnr-ste et a f-n horreur l'iniquité.

IT.VS. 5;,7

60. Oui gaudetini(iiiitalo,donoi.bi(iir //;/,/

19, V. 5.

Celui qui aime l'iniquité sera déshonoré.

61. Quasi rompbioa bis acula. omnis iniqui-

tas : plagaîiilius non estsanitas. IbH. 21, r. 4.

L'iniquité est comme une épéo à doux tranchanls, la

[)laie qu'elle fait est incurable.

62. Léo vonatione insidiatur seinper : sic

peccala operantibus iniquitates. Ib. 27, i;. 11.

Le lion est toujours au guet pour surprendre sa proie ,

ainsi le péché tend ses pièges à ceux qui corametlcnt l'ini-

quité.

63. Sacrificium .'jalutnre est, disfedcre ab
omni iniquitate. Ibid. 35, v. 2.

C'est un sacrifice salutaire île s'éloigner de toute ini-

quité.

64. Benenlacitnm est Domino, recedere ab
iniquitate. Eccli. 33, v. 5,

S'éloigner de l'iniquité est agréable au Seigneur.

65. De veslimcntis procedit tinea, et a mu-
liere iniquita.'? viri. Pros. Ibid. i2, v. 13.

Comme le ver s'engendre dans les vêlements, ainsi lini-

quilé de l'homme vient de la fumme.

60. Melior est enim iniquitas viii, quam mu-
lier benefaciens. ]". 14.

L'Injustice d'un homme est meilleure que la douceur
d'une femme.

67. Vae, qui trabitis iniquitatem in funicu-
lis vanitatis! Isa. 5, v. 18.

Malheur à vous qui vous servez des chaînes du men-
songe pour traîner une longue suite d'iniquités.

68. Ego sum, ego sum ipse, qui deleo ini-

quitates tuas propler me, et peccatorum tuo-
rum non recordabor. Ibid. 43, v. 25.

C'est moi, c'est moi-même qui efface tes iniquitésà cause
de moi, et je ne me souviendrai plus de tes crimes.

69. Facti sumus, ut immundus, omnes nos ;

et iniquitates noslrœ, quasi ventus, abstulerunt
nos. Ibid. 64, v. 6.

Nous sommes tous devenus comme un homme impur,
et nos iniquités nous ont emportés comme le vent.

70. Si laveris te nitro, et multiplicaveris
libi berbam boritb, maculata es in iniquitate
tua coram me, dicit Dominus. Jerem. 2, v. 22.

Quand vous vous laveriez avec du nitre, quand vous
multiplieriez le borith pour vous purifier, vous demeure-
rez toujours souillée devant moi dans votre iniquité, dit
le Seigneur Dieu.

71. Propler multitudinem iniquitalis tua»,

dura facta .sunt peccala tua. Ibid. 30. v. 14.

A cau^e de la multitude de vos iniquités je vous ai livré

à l'endurcissement dans le péché.

72. Ecce haec fuit iniquitas Sodomse : sn-

perbia, saliirilas panis,etabundantia, et otium
ip^ius, et filiarum ejus. EzecJi. 16, v. 49.

Voici l'iniquité de Sodome, l'orgueil, l'intempérance,

l'opulenci? et l'oisiveté où elle éiait plongée avec ses filles.
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s. Ambr.

73. Filiiis non porlahil iiiii|iiil.acin palris,

«'t pati'i' non porluljil ini(iiiilulciii lilii. lOid.

Lo fils no portera noiiil l'iiiiquili; tlu pèro, et le pôru

l'iniquiltidu fiU.

74. Nescieruiit facere recliim, diciinoniiiiiis,

tliesaiirizanlcs iinijuilaloin. Amus 'i,v. 10.

Ils n'ont |)as su fairo lo bioii.dil lo Soigneur, cl ils amas-
sonl 1 iniquité

.

lo. Adliiic ignis in domo impii, Ihesauri

Jiiiquilalis. Mich. G, v. 10.

Los trésors d'inii^uilo sont un fou cuchr dans la maison
do l'impie.

76. Civiles repleli sunt iniquitate. V. 12.

Los riclies sont couverts d'iniquités.

77. Iniqiiitas non est inventa in labiis ejus,

et muitos avertit aij iniquitate. il/a/ac/i. 2. v. G.

L'iniquité n'a pas été trouvéo sur ses lèvres, et il en a

détourné beaucoup do l'iniquité.

78. Discedite a mw, qui operamini iniquita-

tem . JUatth. 7,î). 23.

Retirez-vous de moi, vous qui opérez l'iniquité.

70. Qiioniam abundavit iniqiiitas, refi'iges-

cetcharitas multorum. Ibid. 24, v. 12.

Comme l'iniquité abondera, la charité de plusieurs se

refroidira.

80. Discedite a me, omnesoperaiiiiniquita-
tis. Luc. 13, V. 27,

Retirez-vous de moi vous tous, ouvriers d'iniquité.

81. Qui non acquiesçant veritati, credunl
iniquitali. Rom. 2, v. 8.

Qui ne se rendent point à la vérité et qui croient à l'ini-

quité.

82. Judicentur omnes, qui non crediderunl
veritati, sed consenserunt iniquitali. 2 Thess.

2, V. 11.

Afin que tous ceux qui n'ont point cru à la vérité et

qui ont consenti à l'iniquité soient condamnés

.

SENTENTI;E PATRUM.

BS.Usuatqueexercitationeiniquitasaugetur,
et impuni tate nulritur ejus aiidacia. De Noe et

Arca, c. 10, post med. col. 962, B, t. 4.

L'exercice et l'habitude augmentent l'iniquité, et l'im-

punité nourrit son audace.

84. Radix est iniquitas, fructus autem ra-

dicis est culpa. Lib. 1 Apolog. David, c. 9,

post med. col. 1190, D, t. 4.

L'iniquité est la racine, et le péché est le fruit qui en
provient.

85. Ille facilius iniquitatem déclinât, qui
vias iniquitatis non fuerit ingressus. Stip. Ep.
118, Snm. 16, v. 8, in cake, col. 1563, A, t. 3.

On évite plus facilement l'iniquité quand on n'est pas
entré f1.:i.ns ses voii'i.

ITAS.

86. Gonlagiuni culluvionis, con.sorliijni ini-

quitatis est. Ibid. Serm. 21, w. 3, col. 1061, C.

Lo contact avec la corruption fait entrer an partige de
l'iniquité.

87. Nihil squaliidius iniquitate. Lib. 5, Ep.
18 ad Ilerontianuin, posl iiiil. col. 541, lilt. C,
lom. 3.

Rien n'est jtlus dégoûtant que l'iniquité.

88. Tanto quis(|uo picnior iniquitatis, quanlo
inanior charilalis. Ep. 29 ad D. Hieroiiym.
aille fuiem, p. 74, C, l. 2.

Ciiacun est d'autant plus rempli d'iniquité qu'il o.«t plus
vide de charité.

89. Si quis nequiter velit vivere, tanto rai-

sei'ior esse convincitui', (|uanto facilius mala
ejus voluntas irapletur. Ep. 121 ad Probam,
c. 5, fere in j)rinc. p. 400, C, t. 2.

Quand un homme veut vivre dans l'iniquité, il est

d'autant plus malheureux qu'il a plus de facilité à satis-

faire sa volonté perverse.

90. Gui licentia iniquitatis eripitur, uliliter

vincitur : qiioniam niliil est infelicius felici-

tale peccantiuin. Ep. 5 ad Marcelliii. post med.

p. 25, A, t. 2.

Celui qui perd le pouvoir de commettre l'iniquité subit

une défaite avantageuse; car il n'y a pas de plus grand

malheur que la félicité des pécheurs.

91. Quid hic magis persequitur vitam bono-
ruin, quara vila iniquorura? non cuna cogil

iiiiitari quod displicet, sed cuin cogit dolere

quod videt. Ep. 145 ad Sébastian, antemed.

p. 435, A, t. 3.

Y a-t-il une persécution plus cruelle des justes que l'ini-

quité des méchants? non pas que leur vie contraigne d'i-

miter ce qu'on déteste, mais elle force de pleurer ce qu'on

voit.

92. Immundus est ante Deum omnis ini-

quus : mundus est omnis justus. De Mendacio
ad Consentium, c. 9, ante finem, p. 10, C, t. 4.

Tout homme injuste est impur devant Dieu, et le juste

est toujours pur.

93. Qui ab iniquitatibus suis recedere ne-
gligunt, etsibi de Deo indulgentiam repromit-
tunt, nonnunquam ita praeveniuntur repentino
Dei furore, ut nec conversionis lempus, nec
beneficium remissionis inveniant. De Fide ad
Petrum, c. 3, post med. p. 358, D, t. 3.

Ceux qui négligent de sortir de leurs iniquités, et qui se

promettent le pardon de Dieu, sont quelquefois si subite-
ment prévenus par la colère divine, qu'ils ne trouvent ni

le temps de la conversion, ni le bienfait du pardon.

94. Saepe nihil nocet ei iniquitas, qui pati-

tur injuriam : ei autem qui facit, necesse est

ut noceat. De Serm. Domin. in monte, lib. 2,

post med. p. 825, B, t.k.

Souvent l'iniq'iité ne fait aucun tort à celui qui est vic-

time d'une injustice, mais elle est néeessairenicnL funeste à
celui qui la commet.

9o

.11 \<X V^UlilliiUl.

Qui noiuerit servire charitali, necesse
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Ai'K- esl ul servial iiiiquiUili. J'Jxiiusit.'isiip. Ps. 18,

sub fineni, vers. 14, ;y. 05, li, t. 8.

Celui qui refuse de scr\ir la chaiilé devicnl ncccssaire-

ment esclave de l'iniquilé.

96. Oui périt de via jiistiliîr, cum i\ug\v,\

miseria pcr vias iniciuilalisenabil. iS«j;. /'*'. 2,

in fine, p. 10, C, t. 8.

Celui qui s'écarle des voies do la justice s'égare avec de

grandes misères dans le chemin de 1 iniquité.

97. Melior est Irislitia iniqua palienli.s, quani

liTlitia iniqua facienlis. Sup. Ps. !jQ,postmed.

vers. 9, p. 30G, 1), t. 8.

La tristesse de celui qui souffre l'iniquité vaut mieux
que la joie de celui qui la commet.

98. Vana est iniqiiilas, nihil est iniquilas :

florere potcst ad toinpus iiiiquitas, pennancre
non potest. Sup. Ps. OU, post mcd. vers. 10,

p.431,i?, /. 8.

L'iniquité n'est que vanité et néant ; elle peut èlio flo-

rissante pour un temps, mais elle ne saurait être stable.

99. Simulala œquitas non est .Tquitas, sed

duplex iniquitas
;
quia iniquilas esl el simula-

tio. Svp. Psal. mim. 63, a?ite mcd. vers. 6, p.

447, B, t. 8.

La justice simulée n'est point justice, mais douLle ini-

quité, parce que l'hypocrisie est aussi une iniquité.

100. Ferenda est magis oninis nécessitas,

quara peipetranda est aliqua iniquilas. Sup.
Psal. 72, ante mcd. vers. l,p. 545, B.

Il vaut mieux souffrir tous les besoins que de commettre
une iniquité.

101. Necesse est, ut si proficis, inter iniquos

vivas : ab iniquis lecedeie non potes, ab uii-

quitale recède. Sup. Psal. 'è'i, post med. vers.

2, p. 710, C.

Vous ne pouvez avancer clans la vertu qu'en vivant
parmi les méchants; vous ne pouvez pas fuir les mé-
chants, fuyez l'iniquilé.

102. Malignus est omnis iniquus, et necesse
est noxius sit, sive sil blandus, sive ferox.

Sup. Psal. 139, circa init. exposit. vers. 1,

j). 1104, D,tom. 8.

Tout homme inique est méchant et nécessairement nui-
sible, soit qu'il se montre caressant, soit qu'il se montre
cruel.

103. Sa?pe qui major esl aetate, major est

iniquitate. De Verbis Dom. Serm. 36, in fine,

p. 94, C, t. 10.

Souvent le plus avancé en âge est aussi le plus avancé
dans l'iniquilé.

104. Quamdiu blandilur iniquilas, etdukis
esl iniquilas, araara est veiilas. Pros.

Tant que l'iniquité se montre douce et caressante, la vé-
rité estamère.

105. Suavis sit veiilas, dulcis contaminetur
iniquilas, muito melior et suavior est verilas.

De Verb. Apost. Serm. 12, post med. p. 180,
D, tom. 10.

Que la vérité soit douce, que l'iniquilé affecte la dou-
cfiir, (avi'iili'' ^ ra m'^ill>iiro pncore ''t plus douco.

100. Fejus esl gaudere de iniquilale, qiiaiii s. ai|.

doleie de conuplionc. De JSalura bonite. 20.
ante med. t. 6.

Il vaut mieux gémir de la coriuplion que se réjouir do
l'iniquilé.

107. Dulciores sunt ju.stitire ftuctus, quant
iniquilalis. De Catecliiz. rud. c. 16, prope fin.

lom. 4.

L(s fruits de la justice sont plus doux que ceux do li-

niquité.

108. Quaisivi quid esset iniquilas, el ndii

inveni subslanliam. Lib. 7 Conf. c. 16, unie

fin. tom. 1.

J'ai cherché ce que c'était que l'iniquité, et j'ai trouvé

qu'elle n'a point de substance.

109. Pâli melius est iniquitalem, quam fa-

cevc. Lib. 1 de Doctr. christ, c. 36, circa med.

tom. 3.

Il vaut mieux souffrir l'iniquité que la commettre.

110. Tanio quisque lolerabiliorem habebit

damnationem, quanlobic miiioreni habuil ini-

quitalem. In Enchiridio, c. 93, t. 3.

La condamnation de chacun sera d'autant plus légère

que son iniquité aura été moindre dans cette vie.

111. Si abundat iniquitas, vestra ferveal

chantas. De quinq. Hœresibus, c. 6, post init.

lom. 6.

Si l'iniquilé abonde, que voire charité devienne plus

fervente.

112. Morshominis iniquita.s est. Hom. 37 ex
quinqiiag. Hom. c. 3, in princ. t. 10.

L'iniquité est la mort de l'homme.

113. Inimicum vides peisequi le, iniquila.s

est quœ le persequilur. Ibid. Ilom. 38, c. 7,

ante med.

'Vous êtes persécuté par un ennemi, c'est l'iniquité qui
vous persécute.

114. Quanlum accedit finis mundi, crescunt

errores, crescit iniquitas. Tract. '2^0 sup. Joan.

longe post init. t. 9.

A mesure que la fin du monde approche, les erreurs se

multiplient et l'iniquité augmente.

115. Iniquilas quanto magis abundat, tanto

magis adversus diabolum aciius piignanduni

est. Annot. in Job, c. 38, in med. t. 4.

Plus l'iniquité augmente., plus il faut combattre avee

énergie contre le démon.

116. Tempusininiicorum est.donec Iranseat

iniquitas. Ibid.

Tant que l'iniquité dure, c'est le temps des ennemis.

117. Nulla est iniquilas impuniln, n .-i quaiii

sanguis Médiations expiavei it. Lib. < ouïra

Julian. c. 19, ante finem, t. 1.

Il n'y a pas d'autre iniquité impunie que cclL' qui a cli

pxpi'^e par I'* «nn? dn M'^'îi-itr'nr.
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s. Ail?.

S Di'.-n.

S. CliinY.

118. Cillions iiii(|nil;il(Mn ii^no.srondo ;in-

IVrl. IJh. 1 viwr. iimicrf. cuulra Juliaii. luiiii.

8:{, /// fine, l.l

.

I.c Clirisl elTacL' l'iniiiuili' en l.i iiiiKloiiiiant.

11'.). llf!r;il;i iiiiqiiilas conccssain inisciicdi'-

(liaiu cxiiiaiiivit. Lih. Medll. cap. iî, posl mal.

toni. \).

La iicliule dans 1 iiiiiiiiiu- ani'nnlit le |i;irl(in qu'on

uYuil obU:nu.

120. Clirisliis iiiifiiios aniavil, sod ii)ii|iiila-

tcm solvil : iiiiiiuos ainavit, sec! non ad iiii(|iii-

lalom con^regavit, Tract. 7 sup. Ep. Juan,

dira med. /. D.

Le Christ a aimé le;; méclianU, Tnai> il a délruil l'iiii-

quil»> ; il a aimé les mrclianl'i, mais il ne les a pas reeueil-

lis pour commellrii l'iniquité.

121. Nulla iioccbil adversitas, si nulladomi-
nelur iniijuilas. S<'rm. \3sup. Qui habitat, anle

fnem, f.^l,col.%D.
Il n'y a pas d'adversité qui puisse vous nuire, si venu

n'êtes pas dominé par l'iniquité.

122. Seivus e.>l cui doniinalur iniquitas.

IJh. 1 de Considcrat. ad Eugen. pcipam, auto
med. f. 27o, col. 1, C.

Celui qui est dominé par l'iniquilé est un esclave.

123. Omne quod a verilate discordât, iniqui-

tas est. Scrm. 31 ad scrorem, in med. fol. 90,

col. % E.
Tout ce qui est en désacord avec la vérité est iniquité.

124.

qui las

Ini-

Nascitur,

Trahitur,

Completur,

L'iniquité

Naît

Se conlinne

Se consume

Nascitur in cogi-

talione
;

Trahitur in de-

lectalione;

Gorapletur in

consensione.

Exposition.2
Slip. Ps. 118,

c. 10, vers. 6,

«r^2,p.259,
col.2,C,îA.

Dans la pensée
,

Dans le plaisir
,

Dans la consente-

ment.

125. Fbi lex est, ibi a^quitas est : ulii vero

scquilas abesl, ibi iniquitas adest. Ibid. c. 5,

tvr.5. 13, art. d,p. 208, col. 1, E.

Où règne la loi règne l'équité
;
quand l'équilé est ab-

sente, c'cat riniquité qui règne.

12G. Iniquilalis idoneus perseculor, aequita-

lis 'est execulor. Ibid. c. 7,t\ 10, art. i,p. 228,

col. 1, E.
Celui qui poursuit comme il faut l'iniquité est l'exécu-

leur de l'équité,

127. Ubi totum occupât œquilas, nullum ha-

bet locum iniquitas. Ibid. c. 7, vers. 12, art.

k. p. 230, col. 2, A.

Là où l'équité règne universellement, il n'yâpoint de
j..lac.^ pc'ur l'iniquité.

128. (vonsunimala ii)ii|uiias pornianct, vo- s. Ca«s. .vrti.

Iu|it;'sfiigiliva peilransii. Ifoui.^, in med. apud
Itibl. Pair. t. '.imparte 3, p. 748,co/. 1, C, edit.

Colon. 1()18.

Une fois consommée, l'iniquité persifle; mais la volupté
pa se cl fuit rajiidemcnt.

12'.l. Iiiiquilalcni tuaiii si lu agnosris, Deus
igiio.scil. Ibid. Iloni. 13, in fine, p. 750, foL 1,

lilt. C.

Si vous reconnaissez votre iniquité, Dieu vous la par-
donnera.

130. Rcmanet iniquitas desperata, cui .snb- CassioJnr

tiabilur saluberrinia modicina. Sup. Ps. 108,
aiite med. vers. H, /". 109, col. 3.

L'iniquité persiste comme un mal désespéré, quand le

rc nicdc salutaire est enlevé.

131. Morbus animfo aceibi.'^simusest iniqui-s.cytiu îiui

tas, qusR et nervos iilius omnes prfecidit, et

a leino igni obnnxiam facit. Calèches. 2, in

jninc. apud Bibl. Pair. t. 4, p. 399, col. 1, B,
ni (t. Colon. 1018.

I..'iniquité est la maladie la plus cruelle de l'Ame ; elle lui

f iilève toute sa vigueur et la rend digne des feux éternels.

132. Iniquitas id quod in omnibus rébus ex- Franr liiei

ternis repulatur maximum bonum, homini au-
ferl et violât. In Elucid. sup. c. 31 Job, ante
med. f.Wl,p. 1.

L'iniquité enlève à l'homme et détruit complètement ce
(jui passe pour le bien le plus grand parmi les choses ex-
lérieures

133. Peccatorut mundari possit abiniquitali- gioss. oi,i.

Ijus suis, roprobas cogitaliones, origines .«cili-

cel malorum operuin,abjiciat nece.sse est. Sup.

1 Esdrœ, c. 9, col. 13.30, E, t. 2.

Pour qu'un pécheur puisse se purifier de ses iniquités,

il est nécessaire qu"il rejette les pensées mauvaises, qui sont

la source des mauvaises actions.

134. Diabolus toi testes habet, quoi iniqui-

lalis suae prœdicalorei^. Snp. Job, c. 40, col.

380, D,t.3.
Le diable a autant de témoins qu'il a de prédicateurs do

.son iniquité.

135. Iniquitas tua voluntalis est, non na- f;i" - im.

turae : omnis enim creatura bona et perfecla

condita est. Sup. Ezech. c. 28, col. 1290, D,
tom. 4.

Votre iniquité vient de votre volonté et non de votre

nature, car toute créature a été faite bonne et parfaite.

136. Quem rapil iniquitas, infernus absor- s r.rog.Ma

bet. Lib. 'àG Mor. c. 'i^,post med. num. 32,

col. 885, B, t. 1.

Celui qui est entraîné par l'iniquité est englouti par

l'enfer.

137. Iniquusdicitur, qui pravitate operis ab

aequitale discordai. Ibid. lib. 18, cap. 0, ante

med, col. £88, A.

Celui-là est inique qui s"éloij;ne do l'équité par la ma-
lice de se< cciivros.
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re» Mi'K 138. \ aldc iiiiijiia suiil, qme iniqui sub boni

spociemoliuiiliir. Ibid. lib. 2'i,c.2i,postmed.

uum. 32. col. 1100, B.

Le mal que les mochants trament sous l'apparence du
bien est uno grande iniquité.

130, Peccalor cum de iniqiiilale sua non
confiindifiir, in ini(|iiitalo oadem cliani admi-
niculis pessimœ consueludinis roboraliir. Ibid.

lib. 4, c. 25, antemed. sup. illiid,Job 3, (Jiiare

exceptas genibus? col. 110, C.

Quand un pécheur n'est pas confus à la vue de son ini-

quité, il s'enfonce davantage dans sa malice par l'effet de
»es détestables habitudes.

140. Si vanitatis culpa nequaquam caule

compescilur, ah iniquitate prolinus mens in-

cauta devoratur. Ibid. lib. 10, c. 9, post med.
niim. 14, col. 350, A.

Si l'on ne réprime avec soin le péché de vanité, rame
imprudente est bientôt la proie de l'iniquité.

141. Vanilas mentem obnubilât, iniquitas

caecat. Ibid.

La vanité obscurcit l'esprit, et l'iniquité l'aveugle.

142. Apertus damnationis lestis est ipse ti-

raor iniquitatis : quia et limelur quod agitui-,

et tamen malum non vincitur, quod timelui'.

Ibid. lib. 12, cap. 21, circa med. sup. illud,

Sap. 17, Cumsittimidanequitiaveritatis,col.
321, D.
La crainte même de l'iniquité est un témoignage de

condamnation ; car, en craignant ce que l'on fait, on ne
triomphe pas du mal que Ton craint.

143. Manifestum perdilionis indicium est,

quando afTectatis iniquitatibus, subsequens fa-

vet affeclus ; et nulla contrarietas impedit,

quod mens perversa concepit. Ibid lib. 26,

c. 14, prope finem, numer. 16, col. 867, .4.

C'est un signe manifeste de perdition, quand les inten-

tions subséquentes viennent en aide aux. iniquités que l'on

désirait commettre, et qu'aucun obstacle ne vient empê-
cher la réalisation du mal que Tàme avait conçu dans sa

perversité.

144. Sive sit magna, sive parva iniquitas,

nisi punialur ab homine pœnitente, punietur
a Deo judicante. In septem Psal. Pœnit. sup.

Psalm. 4, cers. 7, inprinc. col. o70, A, t. 2.

Grande ou petite, une iniquité qui n'est point expiée

par la pénitence de l'homme sera punie au jugement de

Dieu.

145. Hi qui alios ad iniquitatem suadendo
perirahunt, in semelipsis miiiisterium daemo-

nura ad iniquilatem suscipiunt. Hom. 2 sup.

Ezech. longe ante med. col. 15, .4, t. 2.

Ceux qui poussent les autres à liniquilé par de mau-
vais conseils, remplissent à l'égard d'eux-mêmes le rôle

du démons.

146. Non vivit justiti?e, nisi (jui moritur
imquitati. In 7 Psal. Pœnit. sup. Psal. l.vers.

12, Vivificabis me, col. 635, D, t. 2.

On ne peut vivre à la justice qu'en mourant à l'ini-

quité.

117. Si (luulibcl iiiudu iiitipitMiii negligilis -"^ t'i't- w*k-

ini(iuitali resistcre, pliiiimos ci'ioris sut gla-

dio vulnerabit. Lib. 3 in Hcg. indict. 12, c. 35,
sub finem, roi. 768, I), t. 2.

Si vous ne rési>lez pas de toutes les manières aux com-
mencements de l'iniquité, elle blessera un grand nombre
d'ànics avec le glaive de ses erreurs

l'iS. Iniquo non nocebit iniquilassuo, a die ^ ""^r.

quose ab iniquitate converterit. Tom. \,Ép. i\

ad Celantiam, in fine, p. 115, B.

L'iniquité ne fera plus aucun mal à son auteur du mo-
ment où il sera converti.

149. Justilia requiem habet, ini(|uilas labo-

rem. Sup. Ecclesiast. c. i, super illud, Melior
est plenus pugillus, etc. p. 73,/?, t. 7.

La justice donne le repos, mais l'iniquité n'enfante que
le travail et la peine.

150. Nemo magis iniquus, quam ille qui

iniquitatis inventor est, afmulator sanciilalis,

id est diabolus. Sup. Ps. 42, vers. 1, p. 6i, .1,

tom. 8.

Nul n'est plus méchant que l'inventeur de l'iniquité,

qui est jaloux de toute sainteté, c'est-à-dire que le démon.

151. Iniquitas inverecunda est, palam audet, ^ "i-t.

palam mobtur, palam peiTicit. Sup. Ps. 119,
post init.

f. 80, col, 1.

L'iniquité n'a aucune pudeur; elle ose entreprendre le

mal, elle le prépare, elle le consomme ouvertement.

152. Quanto major es, tanto iniquitas lua n-r^

deformior. Sup.^Beg. antemed. p. 33, A, ^^^'^^^^o-

tom . 1

.

Plus vous êtes grand, plus votre iniquité est odieu-e.

153. Toile iniquilales, et nulla erunt vano. iîus'j «ard.

Super Eccles. c. 3, f. 177, col. i, t. d.

Supprimez l'iniquité, et il n'y aura plus aucune vanité.

154. Iniquitas exlrema, est cupiditas. Sup.
Thren. c. 35, f. 114, col. 2, t. 5.

Le comble de l'iniquité, c'est la cupidité.

155. Abhorret ab illo justitiae et pietalis Auc- '-^^- cas«.

tore, quidquid bonitati aequitatique conlrariuiii

est. Coll. 24 abb. Tlieonœ, circa med. p. 8i3.

Tout ce qui est contraire à la bonté et à l'équité s'éloigne

avec horreur de l'Auteur de la justice et de la piété.

156. Omnis homo quantumvis malus prius-

quani aliquam faciat iniquitatem, quasi ta;'-

dior est ad opus iniquitatis : quod sisemel cœ-
perit, jam paratior sit ad omue opus iniquum.
Hom. sup. Matlli. oper. imp. in princ. coL

745, D, t. 2.

Quelque méchant que snit un homme, avant de consoTn-

mer une iniquité, il éprouve de l'hésitation sur le poini

d'exécuter le mal ; mais une fois qu'il a commencé, il c^t

ensuite toujours disposé à faire ce qui est iniquo.

157. Via perditionis e.st iniquitas. et via

vitie est omnis justifia. Ibid. Nom. 18, post

med. col. 865, B, t. 2.

La voie de la perdition, c'est l'iniquité, et la justice est

!e rlîeniin de la \ ie.

s.Jvaiî.C!
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in8. Tnicjiii noc post ninitoni desinuiil esse

iiii(|iii : (|ui;i olsi lune peccaio non possiiiil, la-

iiieii poccaiidi i)i()p(»siiiuii lenciil. Ihid. JIoiii.

10, in fini', cul. 87(), A.

Lps mf^rhanls nn cnsspiit pas, mfme après la morl,(r(''lro

iiK'cliaiils ; car, si alors il» no pouvunl plus prclier, ils

tu conservent le désir.

inO. Iniquilas ex siigf^^e.slionc qnadam dia-

bnli iiasciliir, perpaccm atilcm .seivatur. Ibid.

llom. 20, in princ. col. 900,/).

L'initiuilô naii d'uno suggestion du démon, mais elle est

fiUielenue [)ar la paix.

100. liiiquitaleni lime, quffi nialer e.st lor-

menloium. i/yw. 2Q ex divers, in mcd. col.

1247, A, (. 1.

Craignez l'iniquité, qui est U mère dessupplices.

ICI. Inju.slus cum diabolo vivit. Hom. 16

sup. 1 Cor. in Mor. post mcd. col. 449, C, t. 2.

L'homme inique vit avec lo démon.

162. Iniquitatis mulliplicatio, in causa est

ciir charilas refrigeralur. Serm. 8 sup. Ep.
ad Ephes. sub fin. ante Moral, col. 1014, C,

tom. 4.

La multiplication des iniquités est cause que la charité

se refroidit.

163. Malorum iniquitas, sanctorum servit

ulililali : quia unde maii coiTuunt, inde boni

proficiunt. Lib. 1 de summ. Bono, c. 10, se7it.

12, p. 623, coi. 1.

L'iniquité des méchants aide à la vertu des saints ; car

ce qui fait tomber les pécheurs fait avancer les justes.

164. Trahit iniquitatem ut funicuhim, qui
tardât ad Deum converti : trahere enini iniqui-

tatem, est moramfacere in iniquitatibus. Lib. 2
de summ. Bono, c. 23, sent. 12, p. 648, col. 1.

Celui qui retarde sa conversion traîne l'iniquité comme
une chaîne; car traîner l'iniquité, c'est persévérer dans le

mal.

165. Iniquis molesta est veritas, et amara
disciplina justiliœ. Ibid. lib. 3, c. 23, sent. 8,

p. 678, col. 2.

La justice est amère pour les méchants, et les lois de la

justice leur sont dures.

166. Iniquitas cum justilia non babet pacem.
Serm. 9 Quadr. prope med.

L'iniquité n'a point de paix avec la justice.

167. Quando iniqua agens quis, propterea
tamen nullo pudore afïîcitur : vulnus magis
exaspérât, eterror ipsius tendit ad desperatio-
nem. Parœnes. 90, apud Bibl. Patr. t. 5, part.

2, edit. Colon. 1618.

Quand celui qui commet l'iniquité n'en éprouve aucune
honte, sa blessure s'envenime, et ses égarements aboutis-
sent au désespoir.

108. Salubrior est mordens pietas, quam

niulcons iniquitas. Lib. 2, Ep. ad Innocent,

papani, post mcd. apud Bibl. Pair. tom. 12,

parle it^cdit. Colon. 1()18.

La piété qui vous ri'prend est plus salutaire que l'ini-

quité qui vous flalle.

169. Minus noxia e.st inifjuitas aperta, quant
tecla. Svp. Ps. 119, r. 2.

L'iniquité manifeste est moins nuisible que celle qui se

cache.

170. Inicjui, membra siint diaboli. Super
Ps. 139, y. 4.

Les hommes iniques sont les membres du démon.

171. Metu ultionis omnis iniquitas refracna-

tur. Lib. 4 adversus Marcionem, c. 16, anto
med. p. 850, F, t. 3.

La peur de la vengeance est un frein pour toute ini-

quité.

172. Fundamentum et radix impietalis,

vitte corruptela est. Sup. Psal. 13, v. 2, ». 69^
col. 2,11, t. 1.

Une vie corrompue est la base et la racine de l'impiété.

173. Si quis iniquam elegerit vitam. licet se-

cundis ventis feratur, miserrimus tamen pu-
taiidus est. Sup. Psal. 14, v. 5, p. 70, col. 2, E,
tom. 2.

Celui qui a embrassé une vie d'iniquité doit être re-

gardé comme le plus malheureux des hommes, même lors-

que les vents lui sont favorables.

174. Infecunditas maxima causa est iniqui-

tatis. Sup. Joël. c. 1, a med. p. 450, col. 2, H.
La stérilité est la plus principale cause de l'iniquité.

175. Iniqui vellent sine fine vivere, ut sine

fine po.s.sent in iniquitatibus permanere. 1 2,

(juœsl. SI, art. 3, in corp. ad 1.

Les méchants voudraient vivre sans fin, afin de pouvoir
demeurer sans fin dans leurs iniquités.

sententi.ï: paganorum.

176. Iniquitas omnem injustiliain conlinet.

Lib. bEthic. adNicom. c. 1, circa med. t. 2.

L'iniquité renferme toutes les injustices.

177. Iniquitatis est, mores rilusque patrios

prœvaricari, legibus et auctoritati publicae su-

besse non velle, menliri etiam ac pejerare,

paclaque transgredi, et fidem fallere. Lib. 1 de

Virtutibus, c. ^, circa med. t. 2.

11 appartient à l'iniquité de rompre avec les moeurs et

les coutumes paternelles, de refuser obéissance aux lois et

à l'autorité publique, de mentir et de se parjurer, de vio-

ler les traités et de manquer à la foi promise.

178. Locus jam nullus est, neque tam lon-

ginquus, neque tam reconditus, quo non per
baec tempera nostrorum iiominum iniquitas

pervaserit. Orat. 8 in Verrem, lib. 3, act. 4,

post med. num. 207, t. 2.

11 n'est plus aucun lieu si lointain et si caché où l'ini-

quité des hommes ne soit parvenue dans le temps oti

nous vivons.
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IMQUIJS (Infque, intuste).

SF.NTE.NT1.K SCRIPTIHAIU M.

1. Non faciès qnod iniquum e<l, nec injuste

judicabis. Lcvif. 10, r. 15.

Tu ne feras point ccqniesl inique, et lu ne jugeras point

injustement.

2. Xolilefacere iniquum aliquid injudicio,

in régula, in pondère, in mensura. V. 35.

Vous ne ferez rien d'injuste dans tout ce qui concerne

vos jugements, la règle, le poids el la mesure.

3. Vinum iniquum, iniquus re\ , iniqua^

mulieres, iniqtii omnes filii horainum, et ini-

qua illorum omnia opéra. 3 Esdr. i, v. 37.

Le vin rend inique, et inique est le roi, iniques les

femmes, iniques tous les enfcinls des hommes, et iniques

toutes leurs œuvres.

4. Conclusit me Deus apud iniquum, et ma-
nibus impiorum me Iradidit. Job 16, v. 12.

Dieu m'a li^Té au méchant, il m'a jeté dans les bras de
l'impie.

o. Sit ut impius, inimious meus, et adver-
sarius meus quasi iniquus. Ibid. 27, v. 7.

Que mon ennemi suit comme l'impie, que mon adver-
saire soit seuihdable à l'homme inique.

6. Nomquid non perditio est iniquo, et alie-

nalio operantibus injustitiam? Ibid. 31, v. 3.

La ruine n" est-elle pas préparée pour le pervers, la mort
pour ceux qui commettent linjuslice?

7. Laiidatur peccator in desideriis anim»
suœ, et iniquus benedicitur. Ps. 9, v. 4.

Le pécheur est loué dans les désirs de son âme, et le mé-
chant est béni.

8. A viro iniquo eripies me. Ps. 17, v. o2.

Vous m'arracherez des mains de l'homme injuste.

9. Ab homine iniquo et doloso erue me. Ps.

42, V. l.

Tirez-moi des mains de l'homme inique et trompeur.

10. Dixi iniquis : Nolite inique agere. PsnJ.

74, V. 4,

J'ai dit aux méchants : Ne commettez plus l'iniquité.

il. Deus. iniqui insurrexerunt super me. et

non posuerunt te in conspectu suo. Psal. 85,
vers. 13.

Dieu, les méchants se sont élevés contre moi sans
qu'ils vous aient eu présent devant leurs yeux.

12. Deficiant peccatoresaterra et iniqui. ita

ut nonsint. Ps. 103, in p.ne.

Que les pécheurs et les injustes disparaissent de la terre,

et qu'ils ne soient plus.

13. Eripe me. Domine, ab homine malo, a

viro iniquo eripe me. Ps. 139, r. 1.

Délivrez-moi, Seigneur, de l'homme méchant, délivrez-
moi de l'homme injuste.

14. Vir iniqmisla( lai aniicum suum, il dii-

cil eum par viam non l»onam. Prov. 1(5, r. 29.

L'homme inique séduit son ami it le conduit ^ai un
mauvais chemin.

15. Pro juslo datur impius, el pro redis ini-

quus. Ihid.^\, V. 18.

Le méchant sera livré pour le juste, et le prévaricateur

pour l'homme droit.

16. Peccantem virura iniquum involvel la-

queus. Ibid. 26, v. 6.

Un lilet enveloppera l'homme injuste qui se livre au
péché.

17. Discede ab iniquo, et déficient mala abs
te. Eccli. 1, V. 1.

Eloigne-toi du pervers, el le péché s'éloignera de toi.

18. Atlendite ab omni iniquo. Ib. 17, v. 11.

Eloignez-vous de tout homme injuste.

19. Mors, sanguis, cont^nlio, romphaia, op-

pressiones, famés, contnlio et flagella, .«uper

iniquos creata sunt héec omnia. Ib. 40, v. 9-10.

La mort, le sang, les querelles, le glaive, l'oppression,

la faim, la ruine et les fléaux ont été créés pour peser sur
les méchantà.

20. An nescitis, quia iniqui regnum Dei non
possidebunt? 1 Cor. 6, r. 9.

Ne savez-vous pas que les hommps injustes ne seroiit

point héritiers du royaume de Dieu ?

INJURIA ^IiyjDRE).

DEFIMTIO.

Injuria est. qure audet aliquid contra ordi- s- isîdorus

nemjuris. Lib.^Etymol. c. 26, aute med.
""''^'

p. 61, col 1.

L'injure est toute entreprise qui ose s'attaquer à l'ordre

et an droit.

Injuriae sunt quse aiit pulsatione corpus, aut ciccro.

convicio aures, aut aliqua turpitudine vitam eu-

juspiam violant. Lib.de ArteRhetor. antemed.
col. 58, £", M.
On appelle injure tout ce qui attaque le corps par les

coups, l'oreille par les outrages, ou la vie des autres par
quelque turpitude.

DIFFERE.\TL\.

Dividaraus injuriam a contumelia : prior jlla seneca,

natura gravior est, ha;c levior, et tantum deli-

catis gravis, quia non Icedunlur, sed offenduu-

tur. De Constantia sapientis. cap. 4. in rncd.

p. 545, t. 1.

Distinguons l'injure de l'outrage: l'une est plus grave el

l'autre moins ; l'outrage n'est grave que pour les person-
nes délicates, parce qu'il offense, mais ne fait point de tort.
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SENTENTI.1-: SCIliniJUAnilM.

1. Non (|ii;i'i"i.sullion('in, iiec nuMiiorci is in-

juiiii'. Ijvit. 1*.), V. 18.

Tu 110 clioichenis point la vongfanco.ct lu ne te souvien-

di is iminl de linjuro.

2. Facions Domimisjiuliciuiii omnibus iiiju-

ii;iiii palienlibus. J's. 10^, v. 0.

Le Seigneur fait justice à tous ceux qui soulTn'iit que I-

(juo injure.

3. Oui enidit dcrisorem ipse, injuriani sibi

l'acil. l'ruv. i), v. 7.

Celui qui reprend le moqueur s'expose à l'injure.

4. Oui dissimulai injuriam, callidus est. Ib.

12, V. IG.

L'homme habile dissimule l'injure.

5. Libéra eum, qui injuriam palilurdemanu
supeibi. Eccli. 4, v. 9.

Délivre celui qui souiïre l'injure do la main du superbe.

(). Non placeat libi injuria injuslorum. Ibid.

<), V. 17.

Que l'injustice des pécheurs ne t'entraîne pas.

7. Omnis injuiiœ proximi ne memineris, el

iiiliil agas in operibus injuriai. Ibid. 10, v. 6.

Ne le souviens pas des outrages de ton prochain, et ne
fais rien par la violence.

8. Amice,non facio libi injuriam. i)/a/;/<.

20, V. 13.

Mon ami, je ne te fais point d'injustice.

9. Qui injuriam facit, recipiet id quod ini-

que gessil. Coloss. 3, v. 25.

Celui qui agit injustement recevra la peine de son in-
jublice.

SENTENTIvE PATRUM.

10. Is, qui cito injuria movelur, facit se dig-

num videri conlumelia, dum vull ea indignus
probaii. Pros.

Celui qui s'émeut facilement d'une injure se montre di-

gue d'être outragé, alors qu'il cherche à prouver qu'il ne
le mérite pas.

ll.Melioreslqui contemnit injuriam, quam
qui dolet : qui enim conlemnit, quasi non sen-
lial, ila despicit : qui autemdolel, quasi sense-

ril, lorquetur. Lib. 1 Of/ic. c. 6, in fine, col. 4,
A,^ tom. 1.

Celui qui méprise les injures l'emporte sur celui qui
s'en afflige; celui qui les méprise, comme s'il ne les sen-
tait pas, n'en est point affecté ; mais celui qui en gémit,
comme les ressentant vivement, en est tourmenté.

12. Quos raanet gloria, expectat injuria. Jb.

c. 16, ante med. col. 9, D.

Ceux qui sont destinés à la gloire doivent s'attendre à
îles injure?^

l;{. Non in iiif(M<'n(la, scd in (ippcllcnda in-

juria iox viitulisest : (|ui cnini non r('i)('llit a

socio injiiiiani, si polcsl, lani esl in vilio, (juam
illc (|iii Jacil. Ibid. c. 30, in priuc. col. 2fi, JJ,

loin. 1.

La vertu ne consi-ile j)as A infliger des injures, mais A
les repousser; (•'•lui qui n'éU^igne pas île ses anii:i une in-

jure, (|uand il le pourrait, est aussi coupable que ci^lui

qui en est l'auteur.

14. Moliiis di.s.simnlarG injuriam, quam cum
redargiiis, vindicare. Sup. J'-s. '61, post med.
col. 1334, n, t. 4.

11 vaut mieux dissimuler une injure que de s'en plain-
dre et de se venger.

IT). Niillus esl, qui facit alleri injuriam, nisi

qui fieri noiil sibi. Swp. E]). ad Jiom. c. 2, in

illud, Quœ legis sunt, faciunt.

Nul ne fait injure aux autres que celui qui ne vou-
drait pas en recevoir.

10. Ex débite cliarilalis quilibet tenelur re-

pellere injuriam aproxiino, si potesl : et qui

non repellit lam est in vitio, quam ille qui fa-

cit. Parte 2, tit. 7 de Ira, c. 8, | 2, post med.

f. 243, col. 4.

Le devoir de la charité nous oblige à préserver le pro-
chain des injures, si nous le pouvons; et si nous ne l'en pré-

servons pas, nous sommes aussi coupables que l'auteur
même de Cfs injures.

17. Injurias magnanimus débet parvipen-
dere,el amemoria repellere, tune in mente sua

quietuseiit. Part. 4, tit. 3, c.l,%lb,inprinc.

f. 33, col. 1.

L'homme magnanime doit faire peu d'attention aux in-

jures et les chasser de sa mémoire ; c'est alors qu'il jouira

de la paix de l'âme.

18. Tanta est humana fragilitas, ut ad sibi-

lum unius veibi dejiciatur. Parte 4, tit. 5,

c. 12, post med. f. 09, col. 2.

La fragilité de l'homme est si grande, que le souffle

dune parole suffit pour l'abattre.

19. Non est inlerior lilterarum scientia,

quam scripla conscienlia, id se alleri facere,

quod nolil pâli. Lib. 1 Confess. c. 18, in fine,

p. 43, A, 1. 1.

Les lois du langage ne sont pas plus profondément gra-

vées dans l'âme que cette loi de la conscience, de ne pas
faire à autrui ce que nous ne voudrions pas qu'on nous
fit.

20. NuUi esl injuria vel levior referenda,

ul ab alio gravior repellalur. De Mendacio ad
Consentium, c. 11, in princ. p. 11, A, t. 4.

Il ne fautpas faire une injure même légère à quelqu'un
pour éloigner d'un autre une injure plus grave.

21. Saepe nihil nocel ei iniquitas, qui pali-

tur injuriam : ei autemqui fac.il, necesseest ut

noceal. De Serm. Dom. in monte, lib. 2, post

med. p. 285, fi, t.i.

Souvent l'injure ne fait aucun tort à celui qui la subit,

mais elle est nécessairement nuisible è cols^i qui en est

('auteur.
""

s. Ail
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^"î- ii. OuaiuvisleinilelquiSi^ue, qiiamviscon-

viciel, quamvis injuriam libi facial, lu tamen
palieus esto, ne rependas cunlumelias,el melius

tacendo vinces injuriam. De lîeclitttd. cafho-

Ucœ conversation, ante med. p. 793, B, t. 9.

Si Ton vous irrite, si Ton vous insulte, si l'on vous ac-

cable d'injure*, soyez patient, ne répondez pas par d'autres

outrages, et par votre silence vous vaincrez mieux l'in-

jure.

23. Gloriosum est injurias oblivisci, sed obli-

viscere injuriam tuam, non vulnus fratris lui.

Pros.

n est glorieux d'oublier les injures; oubliez donc l'in-

jure qu'on vous a faite, mais n'oubliez pas la blessure de

votre Irère.

24. nie injuriam fecit, et injuriam faciendo

gravi seipsum vuluere percussit,el luejusvnl-

uus conlemnis. De Ver bis Domini, Serm. IG,

ante med. p. 46, D, t. 10.

En vous offensant, celui qui est l'auteur de l'injure

s'e.-t fait à lui-même une blessure grave, et vous ne tenez

pas compte de cette blessure.

2o. Romani accepti injuria ignoscere raale-

bant, quam persequi. Lib. 1 do Civif. Dei.

c. 6. circa init. t. o.

Les Romains, quand on les avait insultés, aimaient

mieux pardonner l'injure que la poursuivre.

26. Accipere quamfacere prasslat injuriam.

Contra mendac. c. 9. post med. t. 4.

Il vaut mieux subir une injure que la faire subir.

27. Injuriosusabeo ipso, coi fecit injuriam.
discat qualia sint propler quae fecit injuriam.
Epist. o. circa med. t. 2.

Que l'auteur dune injure apprenne de celui qui l'a

sotifferte quels sont les motifs pour lesquels il la injurié.

r.a>i-ius 25. Optabilius est injuriam ferre, quam in-
rjccns.

^^^^^ Q^^^ ^2, sub fin. apud Bibl. Patr. t. o.

part. 3,. edit. Colon. 1618.

Il est plus avantageux de souffrir une injure qpie de la

faire souffrir.

ncja. 29. Gloriosius est injuriam tacendo tolerare.

quam respondendo vindicare. In suis Prover-
biis,verbo Gloriosius, p. 190. t. 2.

Il e?t plus glorieux de souffrir une injure en silence
que de se venger en y répondant.

30. Infeliciores sunt, qui faciunt. quam qui
patiuntur injuriam. Ibid. verbo Infeliciores.

p. 19.

Ceux qui font souffrir des injures sont plus malheureux
que ceux qui les souffrent.

«'•'«• 31. Miserior iujuriae illator, quam acceptor
essevideiur. Lib. 4 de Consolât, philosoph.
prosa 4. post med.

L'auteur d'une injure me parait plus malheureux que
celui qui la subit.

BoniT. 32. Si injuriam patei is et taces, et proximum
ROC corripis, plus peccas ne.^ligendo quam ille

allîiiit'Jidu. tiup. Luc. c. b,poiii med. ^.nj. 71, 8. Uona».

fo/.l, t. 2.

Si vous souffrez une injure et que vous la supportiez en
silence, sans reprendre le prochain, vous oies plus cou-
pable par votre négligence que lui par son insulte.

33. Beni|.Mii et justi judicis est, suas injurias

contemnere, et alioium injurias judicare. Lib.

1 Pharetrœ, c. 48, in princ. p. 123, col. l.B,

totn. 6.

Il est d'un juge bon et juste de mépriser ses propres in-

jures e". de juger celles des autres.

34. Quanto injuria major, tanlo honorabilior

eiis. In Stiinulo antoris. part. 2. c. 6, a med.

p. 214, col. 2, E, t. 1,'part. 3.

Plus l'injure qu'on vous adresse est grave, plos vous se-

rez honorable.

3o. Patienter iilatam injuriam tolérât, qui s.rc;. Mg.

pie meminit quod foitasse adhuc habeat, in

quo debeatipse tolerari. Lib. o Moral, c. 31,

post med. col. 174. .4, t. 1.

On souffre les injures avec patience quand on se sou-

vient humblement qu'on a soi-même bien des défauts

qui ont besoin de l'indulgence d'auirui.

36. Hujus SËecnli diieclores pro terrenis lu-

cris quasiibet injurias tolérant, et pro cœlesli

mercede vel tenuis.simi verbi ferre contume-
lias récusant. Ibid. lib. 19, c. 16, longe post

init. num. 2o, col. 660, C.

Les amateurs du siècle souffrent tontes sortes d'injures

pour un gain terrestre, et ils refusent de supporter le plus

léger affiont pour les récompenses du ciel.

37. Levé videbitur quod injuria percutimur,

Juin inaclione nostra conspicimus. quia pejus

meremur. Ibid. lib. 30. c. 9, ante med. num.
17, col. 1020, .4.

Il nous paraîtra bien léger d'avoir à supporter une in-

jure, si nous recounaissons, en examinant notre conduite,

que nous méritons un traitement bien plus sévère.

.38. Si contra veritalem injuriam perluleris,

lucrum puta. Lib. 10 in Rcgistro, indicl. o,

c. 14, Ep. 14 ad Opportunum, circa fin. col.

110-2, .4, tom.2.

Si vous supportez une injure pour la vérité, regardez-la

ccimme un bien.

39. Imitatione Dei gloriosius est tacendo in-

juriam fugere, quam respondendo superare.

Hom. 18 super Evang. ante fin.

Il est plus glorieux d'éviter une injure par le silence, à

l'exemple du Seigneur, que de la vaincre en y répondant.

40. Xihil est iniquius quam pro correptione,

injurias respondere. In septem Psalm. Pœnit.

sup. Ps. 3, V. 20, Qui oderunt me inique, col.

563, D, t. 2.

Rien n'est plus injuste que de répondre au prochain

par des injures, scus prétexte de le corriger.

41. Qui per injuriam premilur , Deum ba- s Grcf Xiï.

bet adjutorein. Sup. Ecclesiast.c.Z,circanied.

pag. 333.

Celai qui est aec^lé par les injures a Diea pour soU'

ùen.
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s. Hier.

s.r.iTK. Nil». 4i. Maxiniuin mnliim osl raliimnia : nam
illa aniiii;il>iis saiiitMiliiin insidi.-iliir, ol f/onn-

rosam hunoriini iiistaiilinm iriiitcdiic conatiir.

Sui). Jùulcsiast. c. 7, post iiiit. ninid Uihl.

Pair. t. :i,p. ri3, col. "i, l<\ rdit. Colon. KMB.

La cal'iiniiio csl un mal rnoinio; ciiiftllc lend dfs |)i('-

ges aux ftnii.'s juslcs, cl eWc travaille h niL'llro obstacle aux

généreuses inlenlions des lioinniesde l)ien.

43. Gravissiimini inaliim est caliimiiia : lime

S(:nv-.)nus enini sapioiiliim nminahus insidias stiiiit, ac

j^eiicrosain hoiioiiim viiormn conslanliam la-

befactare molilur. Ibid. c. l,j)Ost init. col. 338.

La calomnie est un mal énorme, c<ir elle dresse des piè-

ges aux ïlmes sages, et elle s'elTorce de briser la constance

généreuse des justes.

4't. Irasci, liominisest: injmiam non facere,

chrisliani. Tom. 1, Ep. 4r) ad Antonium, in

fine, p. 219.

Il est de l'homme de s'irriter, mais il est du chrétien de

ne point faire d'injure.

45. Meam injuriam patienter luli, impiela-

lein contra Deum ferre non potui. Tom. '2,Ep.

33 advers. Vigilant, in fine, p. Mï, C.

J'ai supporté avec patience l'injure qui s'adressait à moi,
mais je nai pu supporter l'impiété qui s'attaquait à Dieu.

46. Viriim humilem, patientia ostendit in-

jurias. Tom. 4, Epist. 1 ad Demetriad. post

med. p. 21, A.

La patience dans les injures est la preuve de l'humi-
lité d'un homme.

47. Injustumest, si alteri quod tibi ab alio

fieri molestumest, paliaris inferri. Tom.k, Ep.
14 ad Mauritii filiam, ante fin. p. 93, A.

C'est une injustice de laisser infliger à autrni une in-
jure qu'on ne voudrait pas souffrir soi-même.

48. Non tantae virtutis est ab aliis factam in-

juriam suslinere, quanlae gratiae Domini est

placidum, mitem atque tranqiiillum injuriam
faceie non posse. Snp. Nahum, c.2, sup. illud,

Contemplare viam, etc. p. 171, C, t. 6.

Il y a moins de vertu à supporter une injure de la part
d'aulrui qu'il n'y a de grâce divine à demeurer paisible,

doux, et calme, au point de ne pouvoir rendre aucune in-

jure.

49. Omnes huraanae injuriée, quœ religiosis

viris inferunlur, non eosdem habent aucto-

res, quos habent ministros : execulio quidem
bominura est, sed diaboli instinctus est. Sup.
Ps. 128, post init. fol. 93, col. 2.

Toutes les injures que les hommes adressent aux reli-

gieux n'ont point pour auteurs véritables ceux qui en sont
les agents ; car si l'exécution est des hommes, l'intention
et l'inspiration sont du démon.

50. Rem injustam ante oculos suosproponit,
qui ut ultionem quœrat, memor est injuriarum.
Sap. Ps. 100, /. 258, col. 2, t. 2.

Celui-là propose de commettre une injustice, qui garde
le souvenir des injures afin d'en tirer vengeance.

S. Hilar.

IIiiM tard.

51. Ound jure qiiis patitur, non osl injuria : iingo cani.

alind est ciiini pâli injuriam, aliud pâli sup[)li-

cium : injuriam palimur injuste, su|)plicium

juste. Sup. Ps. 145, f.
.'551, ro/. 2,/ow. 2.

Ce (lu'on souffre avec jnslicc n'est [las une injure, car

autre cliosc <!st subir un supplice d autn; chose csl subir

une injure; nous souffrons les injures sans les avoir mé-
ritées, mais nous subissons justement les supplices.

52. Qui irrogatam sibi injuriam vult vindi-

care, usiii-pat sibi cpiod non oslsiium. Sup. Ec-
cles.c. 7, f. 89, cû/. 3,^07». 3.

Celui qui veut se venger d'une injure reçue s'arroge un
droit qui ne lui appartient pas.

53. Nulli injuriam facias, et otiam nocenli

tibi, sed dilîer vindiclam proptcr iram. Sup.
Eccles. c. 10,/". 189, coL 3, /. 3.

Ne faites injure à personne, pas même A ceux qui vous font

du mal ; mais renvoyez la pen.sée de la vengeance, à cause

de la colère qui vous aveugle.

54. Qui de illata indignatur injuria, bumili- ^'"'"- ^"'^

talis salisfaclione placatur. Coll. 18 abbat.

Piammonis, c. 17, p. 745.

Celui qui s'indigne d'avoir reçu une injure se laisse

apaiser par les satisfactions de l'humilité.

55. Animée fortis et constantis est, posse
«•'oîi"-^'"

obiuctari injuriis. Hom. 23 sup. Gènes, post

med. col. 170, B, tom. 1.

C'est le propre d'une âme forte et constante de pouvoir
lutter contre les injures.

56. Tantum virtutis est robur, ut paliendo

superet injuriam sibi facienles : ut cura im-

pugnatur, boslibus fiat polentior. Ibid. post

med. col. 170, C.

La force est une si grande vertu, que par la patience

elle triomphe de ceux qui lui font des injures
;
quand elle

est attaquée, elle est plus puissante que ses ennemis.

57. Qui prohibere potest eura, qui injuriam

facit, et non probibet, is non minorera luet

pœnam, quam qui injuriam ïecit. Ibid. Hom.
33, in inedio, col. 274, C, tom. 1.

Celui qui pourrait empêcher une injure et qui ne l'em-

pêche pas recevra le même châtiment que l'auteur de

l'injure.

58. Consolare eum, qui injuria affectus est,

sic et teipsura ab injuria afïectura ériges. Ibid.

a med. col. 21^,0.
Consolez celui qui est accablé par l'injure, et parla vous

vous relèverez vous-même du poids de l'injure.

o9. Haec est optima philosopbia, nunquam
eis qui nobis injuriam faciunt adversari. Ibid.

Hom. 34, inprinc. col. 278, B.

La meilleure philosophie consiste à ne jamais nous mon-
trer ennemis de ceux qui nous font injure.

60. Quando quis in bominibus aliquem ca-

rum domino suo injuiia quadam atTicit, sibi in-

juriam faclam putat dominus. Ibid. Hom. 45,

circa med. col. 374, C.

Quand on fait injure à un homme qui est très-aimé de
son maître, le maître regarde celle injure comme faite à
lui-même.
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01. Oui p.'iralus ad ingriicnlia mala fiicrit,

illalas injurias facilius ferel. Hom. 5 de Patien-

tia, amcd. col ^'i)^'8>, B, t. 1.

(Idiii qui est disposé à souffrir les malheurs qui le me-
naceni souffrira plus facileaienl les injures.

02. Nemo polesl injuriam libi inferre, proî-

ter teipsiira : qnare si injuriâtes lilji pcrsoqiii

cupis, teipsuui primo iuvadas, nullus eniin

prohibet : sed si alium aggredieris,,majori in-

juria pressus jacebis. Pros.

Nul ne peut vous faire tort que vous-même : si donc
vous voulez poursuivre ceux qui vous ont fait des injures,

commencez par vous attaquer vous-même, personne ne

vous en empêchera ; mais si vous vous attaquez à un au-

tre, vous ne tarderez pas à succomber sous une injure plus

grave.

03. Non qui passus est, sed qui fecit injuriam

palilur.

Ce n'est pas celui qui a subi une injure, mais celui qui

l'a faite qui en pàtit.

64. Omnium certe malorum haec causa est
;

quia nec intelligimus quis facit, et quis patitur

injuriam.

La source de tous les maux, c'est que nous ne savons
pas reconnaître qui fait les injures et qui les souffre.

05. Namsi recteinteliigeremus, non injuriis

iiosi psos vexaremus adversus alium oranles,

cum certiores essemus neminem in terris posse

nobis officere. Honi. 52 super Matth. oper.

perf. ante fui. col. 443, A, tom. 2.

Car si nous le comprenions bien, nous ne nous ferions

pas tort à nous-mêmes eu priant contre les autres; car nous
serions bien certains que personne sur la terre ne peut
nous nuire.

06. Vere passus injuriam ille est, qui pas-

sione victus succubuit. Ib'ul. Hom. 01, ante
med. col. 511, B.

Celui-là souffre véritablement une injure, qui succombe
vaincu par la passion.

67. Quo majores quispiam injurias in teja-

culalus est, eo majoris indulgentiae tibi causa
conslitutus est. Ibid. Hom, 62, ante fin. col.

521, A.

Plus un homme vous a fait sabir d'injures graves, plus
il est devenu pour vous une grande cause d'indulgence.

68. Magnum bonum est injuriarum oblivio,

et sumraopere ea Deus placatur. Ibid. Hom. 80,
post med. col. 648, E.

L'oubli des injures est un grand bien et a un très-grand
pouvoir pour apaiser Dieu.

09. Quanto suavius sit amare injuriam,
quam odisse, post depositas iniraicitias optime
percipies. Ibid. ante fin. col. 049, A.
Quand vous aurez abjuré toute inimitié, vous compren-

drez combien il est plus doux d'aimer les injures que de
les haïr.

70. Injuriarum memoriaanimi estperniciem
diulius cogitantis. Pros.
Le souvenir des injures est la marque d'un esprit qui

pense longuement à se perdre.

71. Nunqiiaiu ille lanlum libi facore poluil, s. J.;.n ciir.

(pianlum tu ipse libi, la'sionis mcmoriam reli-

nendo. Ibid.

Nul ne peut vous (aire autant de mal que vous-même,
lorsque vous nourrissez le souvenir dune injure.

72. nia clarissima atque fulgenti.ssima Vic-

toria, qua injuriam inferentem patiendo .supe-

rasti. Pros.

La plus belle et la plus brillante victoire est celle quo
vous remportez en supportant celui qui vous fait une in-
jure.

73. Non luctari te oportel : Deus eas tibi con-
cessit, ut non conceilatione manuum, sed pa-
tientia vincas.

Vous n'avez pas besoin de lutter ; Dieu vous a envoyé
ces injures afin que vous triomphiez, non par l'effort des
bras, mais par la patience.

74. Non exeas in prfnlium, et vicisti : non
collucteris, et coronatus es, sicque multo tu
prœstantior et fortior adversario es.

Vous n'avez point marché au combat, et vous êtes vain-
queur; vous n'avez point lutté, et vous êtes couronné; et

vous êtes ainsi de beaucoup plus grand et plus fort que
votre adversaire.

75. Qui magno animo injurias tulit, ubique
ut Victor praîdicatur. Ibid. Hom. 85, ante fin.

col. 082, C.

Celui qui supporte les injures avec un grand courage
est loué partout comme un vainqueur.

70. Discamus exemplo Christi, nostras inju-

rias illatas magnanimiter suslinere; Dei autem
injurias, nec u.'^que ad auditum sufferre. Hom.
5 sup. Matth. oper. imperf. post med. col. 782,
B, tom. 2. Pros.

Apprenons à supporter courageusement les injures, à
l'exemple du Christ; mais ne supportons pas même d'en-

tendre les injures qu'on adresse à Dieu.

77. In propriis injuriis patientemes.se, lauda-
bile est: injurias autem dissimulare,nimis im-
pium est. Ibid.

C'est une grande gloire de souffrir patiemment ses pro-
pos impurs, mais c'est une trop grande impiété de dissi-

muler les injures faites à Dieu.

78. Ubi recordatio injurias in medio est, ibi

diabolus exultât. Ibid. Hom. Il, post init. col.

854, C.

Partout où règne le souvenir des injures, le diable est

dans l'allégresse.

79. Benigni et justi judicis est, suas injurias

contemnere, et aliorum injurias vindicare :

qui autem suas vindicat injurias, quamvis juste

vindicet, nunquam lamenjudexjustuse.sse pu-
tatur. Ibid. Hom. i^, post med. col. 1002, C.

C'est le devoir d'un juge bon et juste de mépriser ses

propres injures et déjuger celles des autres; mais celui gui

poursuit le châtiment de ses propres injures, quoiqu'il n'a-

gisse que selon la justice, ne passera jamais pour un juge
intègre.

80. Neque precalio, neque eleemo.syna, ne-

que jejunium, neque sacra communio, neque
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s J.MI1. Lhr ;iliiii| (|iiii|(|ii:im siiiiilci^iiisi iii|iiri.iriiiii olilis is-

(Miniii) iMiliMil ii(il)is |i|-;isiilii) esse in diti jiidi-

cii. ll(wi.'i{)i'.i(lit\iiiMtiltli.(:ol. liill, //,'/. 2.

Si nous no savons pas oiildini lis injiiio^, ni l«'S |)ri(''ies.

ni lus uunioni'S, ni lit ji-i'uu-, ni la .^uintu cominuniun, ni

aiicuno (l'uvrc (le la nic''Mic csiw'cu nu pourra nous servir

do défon-u au jour du jujîiMni'nl.

81. Non ciini ulcisciliii- (iiiisiiijiiii;is,s(>il ciini

ras a'(iuo aniiiio loleial. Iinc nii^Miiiin est, lioi;

lauilabilo. Iloiii. 3 siq). Joait.jio.st iital. col. '.iï,

I), hm. W.

Ce qui ost grand ri louable, ce n"ost pas dn tirer vcii-

geanco dus injures, mais de les supporicr.

82. Non is qui injiiiialiir, spil qui parvo

aninio injiiriis dolot, is injurias .;(uilirmal, vX

irritai injuiianleni. Ibid. Jlom. 82, antc fin.

col. 391, D.

Ce n'est pas celui qui est insulté, mais celui qui, élunl

insulté, se plaint des injures et n'a pas le courage de les

souffrir, qui affermit dans lo mal et qui irrite l'auteur do

CCS injures.

83. Si non posse injui'ianleni perpeli id cii-

mon esl, ipsa injuria quadigna esl acciisalione"?

Jlom. 10 sup. 1 Coriutli.post med. col. 445, D,

toiii. 4.

Si c'est un crime du ne pouvoir supporter les injures,

de quel nom l'audra-t-il ajipeler ceux, qui en sont les au-

teurs?

84. Injuriainrcminisci,estanimaî nequiliam

medilantis. Ilom. 52 ndpopuluniAntiocli. antc

(la. col. 357, D, /ow. 5.

Le souvenir des injures suppose une âme qui médite

l'iniquité.

85. Suprema prorsus amenlia est, seipsum

ferire, et hoc ip^um nescire : sed cum alium

injuiia credat afficere, tum vero seipsum om-

iiino jugulare. Scrm. de Virt. et Vitiis, post mit.

col. 772, A, tom. 5.

C'est le signe d'une extrême démence de se frapper soi-

même sans s'en apercevoir; mais s'égorger soi-même en

croyant blesser les autres par l'injure, c-st une folie encore

plus grande.

86. Virtutis vis magna est, quae dum injuria

l^ditur, lœdentes superat : dum proiligatur,

profligantps lune maxime debellat. Ibid. post

med. ^col. 111, D.

Grande est la force de la vertu, qui triomphe de ceux

qui l'offensent pendant quelle est outragée, qui renverse

ceux qui l'attaquent pendant qu'elle eit eu butte à ieuri

coups.

87. Non injuriam pati, sed injuriam facero,

aut nescire pati malum est. îlom. 43 sup. Matth.

opcr. pcrf. propemed. col. 377, /l, tom. 2.

Ce qui est un mal, ce n'est pas d'avoir des injures à souf-

frir, mais de les faire subir aux autres, ou de ne pas sa-

voir les supporter.

88. Cogita quod qui injuria cederis, vincis :

iUe aulem ([ui cedii. viucilur. Momenlum esl.

cave al)iij)iaiis, et loliim slalini effecisli : cave
niovearis, et loluin (îxliiixisti. Uom. 31 .suji.

.'\cl(i Apost. in Moidli, jHjst inil. col. fiul, ]^
lom. 3.

Pensez ([n'en souffrant une injure vous êtes vainqueur;
niai-i Cijui qui vous la lait souffrir e-.t vaincu. C'est l'atfairu

d'un nioniunt; ne vous laiss<!/, pas ernp(jrler, et vous avez
Innt fait; ne vous lais.sez pas émouvoir, et l'injure e>t

l'iiintu.

89. Vis es.se meinor injuriarum et linstis?

Iioslis esto, sed diaholi, non memhi'i lui. Hervi.

Wsup. Ep. ad Epkes. circained.col. 1044, //,

lom. 4.

V( ulez-vous conserver le souvenir des injures de voir'.

pinieniiV soyez l'ennemi du démon et non d'un membre
du incme corps que vous.

00. Injurias etdetrimenla maxima perpessu-i

es. lu contraria operari sliide. Hom. 3 sup. 1

Tim. in fuie Moral, col. 14Y8, 6', t. 4.

Voui avez eu à souffiir dei injures et de grands doni-
ma;;i;s

; appliquez-vous à faire aux autres le contraire.

î)l. Injuriam pâli, lioc esl christiani. //ow.

^Osiip. Ep. ad Hebr. inprinc. Moral, col. 1787,
I), lom. 4.

Il est d'un cbrétien de souffrir les injures.

92. Si quis teinjuriel, tu contra benedic, et

attende quantum et ex lioc lucraberis. Pros.

Si un Iiomme vous insulte, bénissez-le, et considérez le

grand bénélice que vous retirerez de cette conduite.

93. Malum extinguis, mercedem tibi compa-
ras ampliorem, illi confir-^ionem excitas, qm»
ei causam cnrrectionis apportet, et tu nihil pa-

lerismali. Ibid. Hom. 30, aute /in. col. 1851,//.

Vous éîeignez lo mal, vous vous préparez une récom-
pense plus abondante, vous appelez sur lui une confusion

qui lui sera une occasion de conversion, et vous n'en soui-

frirez aucun mal.

94. Memoria
injuriarum est

Fuioris compleraentum,
Peccalorum cuslos,

JustiticB odium,
Virtulum perditio,

Venenum aniraœ,

Mentis assiduus verinis,

"Oralionis confusio,

Deprecationis excisio,

Gharitatis alienalio,

Clavus infixus animas,

Injucundus sensus,

.Tuge peccatum,
Nunqusm dormions ini -

quilas,

Hoiis singulis admissa ma-
litia. Grad. 9, in princ.

apud Bibl. Pair. tom. G,

part. 2, p. 263, colunina

2, litt. È, edit. Coloniœ

1018,

s. Jua».
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La niôinoire des

iiijiuos e<t

Lo roni|il»'mciil tlo la liireur,

La ganlii'iiiui ili'S pi l'1u'>,

La liaiiio (le la justice,

La l'orle dt' la vi'ilii,

Le poison ilc l'ann',

Lf ver qui luiige l'àme cnnlinuol-

k'IlKMlt,

La confusion de l'oraison,

Linicnupiion de la j riore,

Lt'loitîiunit'nl de la charilé,

Un clou cnloncé dans le eu ur,

Un sciilinionl pénible,

Un pe'clié pd-pélucl,

Une iniquité qui ne s'endorl ja-

mais,

Une ni.dice qui se commet à toutes

les lieures.

95. Suam injuriam non emendat, qui inju-

linm augmenlal : injuria non vincilur injuiia,

sed patieiilia : qui {lalilur, vincil, sed pungi-

lur spinis, qui a pungeiilibus non abstinel spi-

nis. Scrm. in Septuog. de Jra,j)ost med. part. 4.

On ne guérit pas son injure eu l'augmentant; ce n'est

point par l'injure, mais parla patience qu'on peut vaincre

les injures; celui qui soutire remporte une victoire, mais
celui qui se sert des épines piquantes est piqué par les

épines.

96. Qui a socio, si polesf, injuiiam non re-

pellit, lantus in \itio est, quanlus illequi facil.

Tract, contra prûprietarios,part. '^,antefin.

part. 1.

Ctlui qui ne préserve pas le prochain d'une injure,

quand il le pourrait, est aussi coupable que l'auteur même
de l'injure.

97. Injuriam non facere, justitia est et di-

leclio : iliatam patienter sulTeire, \irliis ma-
xima est. In cap. 4 Recj. S. Bened. verbo Ait,

inprinc. p. 284, col. 1.

Ne pas faire d'injure aux autres, c'est de la justice et de
lu charité; mais souffrir celles qu'on fait, c'est la iilus

grande des vertus.

98. Non melius vincitur injurians. quam si-

lenlio injuriati. Ibid. verbo Hinc, subftn.paq.
287, col. 1.

Il n'y a pas de plus beau triomphe sur l'auteur d'une
injure que le silence de sa victime.

99. Cave ne sis ultor injuriarum tuarum,
promplior esto ad susciiùendam, quam ad red-

dendam injuriam ; disce maia ferre polius

quam referie, disce potius tolerare quam fa-

cere. Lib. 2 de Synonym. c. 6, in cake, p. 315,
col. 2.

Gardez-vous de tirer vengeance des injures que vous re-

cevez ; soyez plus disposé à recevoir des injures qu'à les

rendre ; apprenez à subir le mal plutôt qu'à l'infliger, à
souffiir plutôt qu'à faire souffrir.

100. Quam miilli sunt, qui suas injurias

tarde relaxant, Dei vero cilius indulgent, fit-

que nonnunquam utocrasiune Domini injurias
vindicandi, suas vindicent irati ! De Confl. vi-
tior. et virt. ante med. p. 713, coL 1.

Qu'ils sont nombreux ceux qui sont lents à pardonner
leurs propres injures, mais qui pardcnnenl tout de suite
les injures faites à Dieu! El il arrive quelquefois que, sous
prétexte de venger les injures du Seigneur, ils a^S'.uvissent
leur colère et leur vengeance personn'lles.

s. NmImiiIs

1. u

101. Accoplaïuiii iiijiiii:iiiini niciudiiaiii re-

lini'ie, liaiid gtiicrcsi Miiiuii csl. Lib. '.\, Kp.
7 ad Autiucli. apnd Bibl. l'utr. lom. l),purt. 2,
(•dit. Colon. 1018.

Ce n'est pas d'un co'ur généreux de conserver le souve-
nir des injures remues.

102. Jusluni est, ab alio minime la>(Ii : phi-

iosopbicum aulem, accoplam injuiiam a-quo

aniino ferie. Jbid. Epist. 320 ad Asclepinm
cpisc.

C'e.-l justice de ne pas souffrir d'injure de la part d'au-
Irui, mais c'est de la i liilosopliie de supporter avec calme
celles qu'où a reçues.

103. Non minus mali est referre injuriam, u«i. Firm.

([iiaiii inferie. Lib. ^ de div. Jnst. c. 18, circa

incd. p. 271.

Il n'y a pas moins de mal à rendre une injure qu'à la

faire subir le premier.

104. Si quis lacessitus injuria, laedentem
peisequi cœpeiit, viclus est. Ibid. ante fui. p.

272.

Celui qui, après avoir reçu une injure, se met à en pour-
suivre l'auteur, subit une défaite.

lOo. Patientia injuriarum perttirbatum ani-

mum ac llucluantem, ad tranquillilatem suam
revocat, liœc miligat, hœc homiuem sibi red-

dil. Ibid.

Le support des injures ramène le calme dans l'âme trou-

blée et lloitante; il apaise l'homme et le rend à lui-même.

106. In omnibus, in qnibus injuiia afficeris, •''• N'"»''-

ad patienliam confuge, et super injuriâmes no-

ciiiiientum devolvelur. Parœnes. 90, apud
Bibl. Patr. tom. h, part. 2, cdit. Colon. 1618.

Toutes les fois que vous souffrez une injure, recourez

à la patience, et le mal retombera sur ceux qui en sont

les auteurs.

107. Memoria injuria? obscurat rationem
oraiitis, et ejus orationi tenebras olïundit. Ibid.

de Orat. c. 9.

Le souvenir d'une injure obscurcit la raison de l'homme
qui prie et répand les ténèbres sur sa piière.

108. Vicem injurise reddere, humana uKio ^ rauiinus.

est : atinimicum etiam injuiianlem diligere,

V indicta cœleslis est. Ep. 2 ad Severnm, posl

med. apud Bibl. Patr. tom. S, part. 1, p. 148,
col. 2, F, edit. Colon. 1618.

Répondre à une injure par une autre, c'est de la ven-
geance humaine; mais aimer un ennemi qui nous injurie,

c'est une vengeance céleste.

109. Viii raagnanimi fortiludo gravioribus rcw. Dicscn»

injuriis lacessita grandescit. Ep. 87 ad Gu-
liem. episc. Elieus. ante fia. apud Bibl. Patr.

t. 12, part. 2, p. 112, col. 2, F, edit. Coloniœ
1618.

Le courage d'un homme magnanime grandit à mesure
qu'il est attaqué par des injures plus graves.

110. Turpe est, maxime bomini orlbodoxo,

refiicare injurias, et odioruin sopito.s cineres



(lenuo siiscilaro. De Amicil. v. 'i't, unie mcd.

p. OTC), col. 1, //, (iinid ISihl. Pair. de.

C'esl iiiio lidiilo, sui loin |)()iir un vi;ii croyiinl, (Piîtivo-

iiimcr loH injures it de remuer la CLiidicilo la liainu ili'j.'i

;ijsou|iio.

l'iàiojmi 111. (Jiii por (loliim iiifeiuiil injiiiiain, po-

joressiiiil ;ip(Mlis lidslilnis. De (Jicdliouc jnin-

cipiu, unie mcd. p. 1)87, t. '2.

Ceux qui vous font suliir des injures par lu ruse sont

pires que dos cnuuiuis déclarés.

112. Levius inalnin Psl pâli, fiiiam infene

injuriai)!, /.ih. de Joseph, luinjc post inil. paij.

72U, lomA.
C'est un mal plus léger de souffrir une injure que de la

faire soutTrir.

P. Prospcr. 113. Perfectorum est, eliam his, qui inju-

riam fecerunl, niisonconliani niagis, quam
oplare viiidiclam. Sup. Ps. 1U2, t». 0.

C'est le propre dos âmes parfaites d'appeler la misiVi-

corde plulùl que lu vengeance sur ceux-là même qui leur

ont fait des injures.

sahianus. M4. Palï injurias servorum nolumus, et

subdilum injuiiis noslris Deum esse volumus;

et quœ ipsi toleralu humaiio indigna credimus,

Deum a nobis digne liœc tolerare ciedamus.

Lib. 3 de Gubern. Dei,amed. apudBibl. Patr.

tom. 5, part. 3, edit. Colon. 1618.

Nous ne voulons pas supporter les injures des servi-

teurs, et nousvoulons que Dieu soit soumis aux nôtres; et

ce que nous croyons indigne de la patience humaine,

nous croyons que Dieu doit le supporter.

115. Semper per dignitalem injuriam per-

ferenlis, crescit culpa facienlis : quia necesse

est, quanto major est persona ejus, qui contu-

raeliam patitur, tanlo major sit noxa ejus, qui

facit. Ibid. lib. 6, a med. p. 349, col. 2.

La faute de celui qui fait une injure s'aggrave en pro-

portion de la dignité de celui qui la souffre; car c'est une

loi que plus la personne otTensée est élevée, plus la faute

de l'offenseur est grave.

116. Qui injuriam ferre non vult, piopul-

sandae injurias facultalem sibi comparât. De
Regno ad Arcadium imperat. longe post med.

apud Bibl. Patr. tom. 5, part. 1, p. 52, col. 2,

H, edit. Colon. 1618.

Celui qui ne veut pas faire d'injure aux autres acquiert

le droit de la repousser pour lui-même.

117. Majus malum est inferre, quam perpeti

injuriam : illud enim proprium malum est,

hoc alienum. Ep. 67 ad Theoph. ante fmem,
apud Bibl. Patr. tom. b,part. 1, pag. 104, col.

l, B, edit. Colon. 1618.

C'est un plus grand mal de faire une injure que de la

souffrir; car le premier mal est personnel, et le second est

étranger.

Tertuilian. H8. Ubi minoF injuria, ibi nulla nécessitas

impatientiae : at ubi major injuria, ibi neces-

sarior injuriae inedela patienliœ. De Patient,

c. 11, in princ. pag. 237, C, lom. 2.

Quand l'injure e4 lêgôre, il n'y a pas de raison à Tim-
patience ; mais quand elle est plus ^rave, le remède de la

patience devient plus nccesssaire.

S Smofius
oïli.c.

lUA.

119. Nullo modo decet esse injurium. Lih. >

12(/« Virl. activa, circa med. p. 409. col. l,

D, tom. 2.

Il ne convient en aucune façon de faire des injures aux
autres.

120. Qui injuriatur Deo, crudelis est sibi et

noxius bominihus. ()pusc.\)de decem. Prœcept.
prœccpt. 2, verbo Non assumes, tom. 1.

Celui qui insulte Uieu est cruel iiour lui-même et nuit
aux liommes.

121. Tanlo major est injuria, quanto major
est is in quem commiitilur. Contra Grœcos et

Armenos, c. 7, ante fin. tom. 2.

L'injure est d'autant plus grave que celui qui en est

l'objet est plus élevé en dignité.

122. Quicunque tu es, quem aliéna' insolen-

li;o inquiétai injuria, si vis perfectus esse, ani-

moruni iracundiam inodoratione corapesce.

Hom.i2,post init. apudBibl. Patr. tom. 5,

part. 3, pag. 489, col. 1, C, edit. Colon. 1618.

Qui que vous soyez, qui vous inquiétez des injur. s

d'auirui, si vous voulez êlre parfait, apaisez par voiio

modêraiion la colère des esprits.

123. Cessant odia, ubi non repulalur injuria.

Ibid. in med. p. 489, col. 2, F.

La haine tombe dès qu'on ne fait pas cas des injures.

124. Sicut illum qui injuiiam fratri inferl.

gravis peccali manet culpa ; ita te maxima pr« -

tegit virtutis corona, si accepta non ira.sceii.s

injuria. Ibid. sub fin. pag. 490.

De même que celui qui insulte son frère se rend cou-
pable d'une faute grave, de même vous pouvez attendre

une belle couronne de vertu, si vous ne vous irritez point

des injures que vous avez reçues.

125. Muiti accepta injuria vicariam injuriam

parant, et vindictse locum animo latrocinanii

expeclant. Ibid. in fine.

Il en est beaucoup qui, après avoir reçu une injure,

s'apprêtent à la rendre, etattendent avec un cœur méchant
l'occasion de se vesiger.

126. Ultra feliciiatem constat esse victorise,

inimicum salvum fecisse, et injuriam vindi-

casse. Ibid. Hom. 13, a med. p. 491, col. i,A.

Il est constant que c'est un bonheur au-dessus de toute

victoire d'avoir sauvé son ennemi et d'avoir ainsi vengé

son injure.

SENTENTI.E PAGANORUM.

127. Amico injuriam facere, turpe est. Sect.

19 Problem. qiiœst. 2, in princ. tom. 2.

Faire une injure à un ami, c'est une honte.

128. Iniquius est injuriam homini inforlu-

nato, quam forlunato intulisse. Ibid. in fine.

On est plus coupable de faire une injure à un infortuné

qu'à un liumme riche.

129. Giavinrem facit injuriam, qui ex con-
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"<• sullo,qiianiquinoaexconsuUoinjurialur. Ibid.

scct. 20, quœst. 13,/>o.î^ nied.

L'injure esi jilus grave quand elle est faite avec réflexion

que lursqu'elltf n'est pas délibérée.

130. Seniper injustior esl, qui se latere non

piUal, el laium facil injiiriam, qiiam qui se la-

tere pûsse exislimal. Ibid. in fine.

Cilui qui, en faisant une injure, ne croit pas être caché,

est plus coupable que celui qui pense pouvoir demeurer

inconnu.

131. Injuria minor quidem est, iujuriam

pati : major autem, injuriam facere. Lib. 5

Elhic. ad Xicomach. c. 5, iom. 2,

C'est un plus grand mal de faire une injure que de la

souffrir.

132. Sponle is injuriam facit, qui scit, et

eum cui facit, el modura, quo facit. Ibid. c. 11,

iiiprinc.

C'est volontairement qu'on fait une injure, quand on
sait à qui elle s'adresse el de quelle manière on la com-
met.

133. In magnis injuriis, nihil abjecte facere,

celsi est animi. Lib. (Economie, c. i,post med.
tom. 2.

C'est d'un grand carac ère de ne faire aucune bassesse

quand on reçoit de grandes injures.

134. Qui afficit injuria, sponte facit inju-

riam; at affectus injuria invitus fert injuriam.

Lib. 1 magnor. Moral, c. 3i, ante fia. tom. 2.

Celui qui injurie agit librement, mais celui qui souffre

nne injure la subit contre son gré.

13o. Deus injuria vexatis opitulari creditur.

Lib. 2 Rlietor. cap. 3, in jine, tom. 2.

Nous croyons que Dieu vient au secours de ceux qui sont
persécutés.

136. Viri magnanimi non est, meniorem
esse injuriarum; sed eas poilus pro niliilo pu-
lare. Lib. 4 Moral, c. S, post med. edit. Paris.
1o6d.

La grandeur d'àme ne consiste pas à se souvenir des in-
jures reçues, mais plutôt à n'en tenir aucun compte.

ero. 137. Summorum virorum exemplo injurias

deponere, praeclarum est. Orat. 36 de Piovinc.
in pie., num. 46, tom. 2.

Il est beau, à l'exemple des grands hommes, de déposer
le ressentiment des injures

138. Obiivisci nihil soles, nisi injurias, quod
est animi ac ingeaii praeclarissimi. Orat. 41
pro Ligario, in fine, num. 3o, tom. 2.

Vous n'oubliez rien que les injures, ce qui est la marque
d'un grand esprit et d'un grand cœur.

139. Fortes et magnanimi sunlhabendi, non
qui faciunt, sed qui propulsant injuriam. LiT^.

1 de Offic. ante med. tom. 4.

Il faut regarder comme courageux et magnanimes, non
pas ceux qui font des injures, mais ceux qui les repous-
sent.

140. L'iiaiiuaiquc res duas liabel ansas : uiiaiii r,. . i.i.

loleraijilem, alleram inlolerabilem. Si frab-r

injuriaui feceril, iidii ca parle captas, (pia f^cii

injiiriam(ea eniin ejus aiisa non esl lolerabilisj;

sed illinc potius, e.sse fratrem, si(; ^[jies eam,
(]ua est tolerabilis. In suo Enchirid. c. 65, pcr
tottim.

Toute chose a deux anses, une qu'on peut saisir el l'au-

tre qui est insaisissable. Si voire frère vous fait une injure,

ne le prenez point par le côté où il vous injurie, car il ne

jieut être saisi par cette anse; mais prenez-le |)lulijt du
coté par où il se montre votre frère, el vous trouveiez une
anse saisissablc.

141. Etiam qui faciunt, odio liabent inju- Mimu. l'ni.i.

riam. In suis Sent. sent. 113.

Même ceux qui font une injure la détestent.

142. Injuriarum remedium, est oblivio. Ib.

sent. 197.

Le remède aux injures, c'est l'oubli.

143. Xullo modo facienda est injuria, neque rimo.

cuiquam inferenda. Tom. 1, syzygia 1, in dia-

log. Critonis, in med. p. 49, A.

Il ne faut se permettre une injure envers personne, ni

dans aucune circonstance.

144. Nulle modo rectum fasve est, neque fa-

cere, neque rependere injuriam. Ibid. circa

med. pag. 49, È.

Il n'est jamais permis de faire une injure, ni de la ren-

dre.

143. Injuriam facere, omnium malorum ma-
xiinuni est : raallem enim pati, quam facere

injuriam. Tom. 1, syzygia 3 de Rlietor. ante

med. p. 469, B.

Faire à quelqu'un une injure, c'est le pins grand de

tous les maux; car j'aimerais mieux la souffrir que d'en

être l'auteur.

146. Qui nemini injuriam facit, apud omnes
in pretio est : qui vero injuriam depellit, ma-
gis quam duplici honore dignus est pra' illo :

ille enim ciim uno, hic cum miillis hominibus
confeitur. Tom. 6, syzyg. 4, lib. 5 de Legib.

ante med. p. 730, D.

Celui qui ne fait d'injure à personne esl estimf' de tout

le monde , mais celui qui dépose le ressentiiuenl d'une in-

jure mérite un double honneur; car le premier n'est mis

en parallèle qu'avec un seul homme, et le second avec

plusieurs.

147. Oranem bominem oportet animosnm
esse et milem, maxime ad alioriim injurias

perferendas. Ibid.

Il faut que tout homme soit courageux et doux, sur-

tout pour supporter les injures des autres.

148. Bonus vir e^t. qui injuriam fecit? noli seneca.

crOilere : malus "! iinli mirari. Lib. 2 de Ira. c.

30, ia med. p. 427, tom. 1.

Si l'on vous dit que l'auteur de l'injure est un homme
bon, ne lecroyz pas; si Toa vous dit que c'i.=t un mé-
c'iKint, ne vous étonn*"?. point.
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iW. Non m in hftncliciis lnmcsluiii est mé-
rita inorilis rcpeiisaro, ila injurias iiijmiis. II-

lic viiioi, lurpo osl : hic viiiccie, inliuiiKumin.

Jhid. c. 23, in iirinc. p. 428.

Si l'on s'IiDuoii" on ac.iiiiilanl un liioiifail par un aulio

))iiiif.iil, il n en n".>si pa^ th- in''iUi! i[\\:i\\\ du n'pomi ;i um-

injuio pw uniiautro injuro. Dans io prorniisr cas, c'est untj

lionic (I c'iio vaincu ; dans lo second, c'est une inhuaiiinité

lie vaincre.

lf)0. Magiii ailinii osl, injurias despicere. Ih.

iii med.pa'j. 'i28, lo)ii. 1.

C'pst lo jiropro d'une grande âino de mépriser les in-

jures.

151. nie mactniis et nobilis est, qui more
magna} fera^, latralus minutorum canum secu-

rus (lerulet. Ihid.

Celui-là est vraimiMit grand et noble, qui, à l'ccem-

pledes grands uniruau'i sauvages, se rit, sans rien crain-

dre, des aboiements dc^ petits chiens.

152. Noti.ssima vox est ejn<?, qui in cul lu

rognm consenuerat: cuui illuni quidam inler-

rogarel, quomodo rarissimam rem in aula con-

spculus essel, seneclutem : Injurias, inquit, ac-

cipiendo, et gratias agendo. Ib. c. 33, iiiprinc.

pag. 429, toiii. 1.

Ilifiii n'est plus connu que le mot de ce grand courtisan

qui avait vieilli au service des rois. Quelqu'un lui ayant
demandé comment il avait pu acquérir une chose si rare

à la cour, la vieillesse : « C'est, répondit-il, en recevant les

injures et en remerciant. »

153. Sœpe adeo injuriam vindicare non ex-

pedil, ut ne faleri quidem expédiât. Ibid.

Il est sauvent si dangereux de tirer vengeance des inju-

res, qu'il esl même utile de les dissimuler.

154. Nonpossum, inquis, injuriam pati; gra-

ve est injuriam sustinere, meniiris. Quis enim
injuriam non potest ferre, qui polest iram ?

Lit. 3 de Ira, cap. 26, in princ. pag. 451,
tom. 1.

Je ne pui^, diles-vou"!, supporter une injure ; il est trop

pénible de subir une injure. Vous mentez. Quel est l'hom-
me, en effiit, qui peut supporter la colère et qui ne pour-
rait souffrir une injure'?

155. Maxima est factae injurias pœna, fecisse :

nec quisquam gravius afïïcilur, quam qui ad
supplicium. Ibid. ante tned. p. 452.

Le plus grand châtiment d'une injure, c'est de s'en être

rendu coupable. Il n'y a pas d'homme plus sévèrement
puni^que celui qui est condamné au supplice.

156. Satins est sanari injuriam, quam ul-

cisci : multum temporis ultio absurait, raultis

se injuriis objicit, duni una dolet. Ibid. c. 27,

in princ. p. 452.

11 est plus sage de chercher à guérir le mal fait par une
injure que de se venger. La vengeance consume beaucoup
de temps, et tandis qu'on se plaint d'une injure, on s'ex-

posj à beaucoup d'aulre?.

1;)7, Magni aniini esl, injurias in sumrna seneca.

polcnlia pâli. Lib. 1 de Clément, ad Neronem,
c. 20, in calce, p. 479, /. 1.

CoU la marque d'une grande Amo de supporter les in-

jures, mémo quatid on jouit do la puissance souveraine.

158. Tutus est .sapiens, nec nlla aflici aut in-

juria, aut conlumelia polest. De Constant, sa-

jiient. c. 2, in calce, p. 543, t. 1.

Le sage esl toujours on sûreté; il n'y a ni affront ni

injure qui puisse lalleindre.

159. Di.scilur ip.sa injuriarum a.ssiduilate,

palienlia. Ibid. c. 3, ante nied. p. 544.

La continuité des injures nous apitrend la pationcc.

IGO. Sapienlem melioris .scito e.s.se naturae,

si nuliius ilii injuria nocet, quam si nuUa sit.

Ibid. ante finem, p. 544.

Vous reconnaîtrez le sage doué d'une nature supérieure,

s'il n'est pas plus affecté des injure.» d'autrui que si elles

n'existaient pas.

101. Injuria non potest fieii non injuste.

Ibid. c. 1, in cake, p. 509.

Il est impossible qu'une injure se commette sans in-

justice.

162. Sapienlis animussolidus est, et id ro-

boris collegil, uttam tutus sit ab injuria, quam
illa, quîe retulit. Ibid. c. 3, in calce, p. 544.

L'âme du sage est ferme, et elle a acquis tant de force,

qu'il n'a pas plus à craindre une injure que celui qui en

est l'auteur.

163. Beneficium est, hominis injuria. Lib.

2 de Benef. c. 19, in med. p. 401, t. 2.

L'injure qui vient des hommes est un bienfait.

164. Beneficio vis injuriée extinguitur. Ep.

81, ante med. p. 702.

C'est par les bienfaits qu'on éteint la violence des in-

jures.

165. Quid eo miserius, cui bénéficia exci-

dunt, hœrent injuiiae? Ibid. post med. p. 704.

Qui est plus heureux que l'homme que fuient les bien-

faits et à qui les injures s'attachent?

166. Qui ob boc injuriam facit, quia potest
;

cito desinet, quia fecit. In suis Prov. in fine

positis, Q.

Celui qui fait des injures parce qu'il peut les faire ces-
sera bientôt parce qu'il les aura faites.

167. Mali finis, injuria : injurioe aulem, Sextus ph

perditio. Sent. 193, p. 95, col. 2, //, apud Bibl.

Patr. t. 3, edit. Colon. 1618.

La fin du mal, c'est l'injure, et la fin de l'injure, c'e.;t

la perdition.

168. Sua culpa injuriam accipit, qui ei se vaior Mo

objecit. Lib. 2 Dict. memorab. c. i, post med.
pag. 73.

Celui-là reçoit une injure par sa faute qui s'expose de
lui-même à la recevoir.
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INJUSTITIA (Imustick).
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.

1. Aversalur Dominus omnein injuslilinin.

Driif. 2o, i\ IG.

Le Seigneur diteite toute injustice.

2. Plénum iiijiislilia esl SvTJuhini hoc et in-

(irmilalibiis. i Èsdr. 4, v. 27.

Ce siècle cit rempli d'injustice et d'infirmités.

3. Mulliplicahitur injusiitia .super linni-,

qiiam ip.se tu vides, et super quam oJisli uliiii.

Jbid. o, r. 2.

L'injustice deviendra plus grande que celle que lu vois

aujourd'hui, et que celle qui a existé jamais.

4. Juslitiaî vi?ilabunt, et injustitice non do-
minabuntur. Ibid. 7, v. 3o.

La justice veillera, et l'injustice ne dominera point.

5. Si non manserit in tabernaculo tuo injus-

lilia, tune levare poleris faciem taani absqae
mrcala, etc. Job 11, y. 14-13.

Si l'injustice n'habite plus les lentes, alors, pur et sans

tache, tu pourras lever la tête.

6. Nuraquid non perdilio est iniquo et alie-

nalio operantibus injustitiam? Ibid. 31, v. 3.

La ruine n'est-elle pas préparée pour les pervers et la

mort pour ceux, qui pratiquent l'injustice?

7. Ecce parluriit injustitiam, concipitdolo-

rera, et peperit iniquitatem. Ps. 7, v. lo.

Voilà qu'il a produit son injustice, qu'il a conga la

douleur et enfanté l'iniquité.

8. Delictum meum cognitum libi feci, et in-

justitiam meam non abscondi. Ps. 31, v. o.

Je vous ai fait connaître mon crime et ne vous ai point

caché mon injustice.

9. Noli œmulari in eo, qui prosperatur in via

.sua, in homine faciente injustitias. Psal. 36,

vers. 7.

Ne portez point envie à l'homme qui prospère dans ses

mauvaises voies, à l'homme qui commet l'iniquité.

10. Tota die injustitiam cogitavillingaa taa.

Ps. ol, V. 2.

Votre langue, durant tout le jour, a médité l'injuuice.

11. In terra injustitias manus vestrce con-
cinnant. Ps. o'^v. 2.

Vos mains ne s'emploient qu'à commettre l'iniquité sur

la terre.

12. Usquequoloquentur omnes, qui operan-
tm' injustitiam ? Ps. 93, v. 4.

Quand seront-ils réduits au silence, tous ceux qui com-
mettent l'iniquité"?

13. Propter injustitias suas humiliati sunt.

Ps. 106, V. 17.

IJ; ont été humiliés à cause de leurs injustices.

TOVE IV,

11, Non dominetur moi onini.s injusiitia.

Ps. 118, r. 133.

F.iilcs qu'aUojne injustice ne doiiiiiii; mon cœur.

15. Fill, non semines mala in sulcis injusii-

tia', et non mêles ea in scptupium. Eccli. 7,

vers. 3,

Mon fils, ne semez point les maux dans les sillons do

l'injustice, de peur que vous n'en recueilliez sept fois au-
tant.

16. Revertere ad Dominura, et avertere ab
iiijustilia tua. Ibid. 17, v. 23.

Revenez au Seigneur, détournez-vous de l'injustice.

17. Beneplacitum est Domino, recedere al)

iniquitate ; et deprecaiio pro peccalis, recedere

ab injusiitia. Ibid. 35, v. o.

S'absienirdu mal est agréable an Seigneur, et so retiivr

de l'injustice est un sacrifice pour l'expiation des péchés.

18. Eraboscite a socio etamico de injusiitia.

Ibid. 41, y. 21.

Rougissez de l'injustice devant voire compagnon et vo-
tre ami.

19. V;b, qui redificat domum suam in injus-

iitia! Jerem. 22,îj,13.

Malheur à c<;lui qui bâtit sa maison dans l'injustice 1

20. Gum averterit se justus a justifia .sua, in

injusiitia quam operatus est, morietur. Ezech.
i%,vers. 26.

Lorsque le juste se sera détourné de la justice, il mourra
dans son iniquité.

21. Revelatur ira Dei de cœlo super omnem
injustitiam hominumeorura, qui veritatemDei
in injusiitia detinent. Rom. 1, v. 18.

Bnm cet Evangile nous est révélés la colère de Dieu qu i

éclatera du ciel contre l'injuUice de ces hommes qui tien-

nent la vérité de Dieu captive dans l'iniquité.

INJl STUS (Injuste).

s E N T E .N T I .E s G R I P T U R .V R U .M

.

1. Neque liabitabit juxta tenialignus, neque
perminebunt injusti ante oculos tuos. Psal. 5,

vers. o.

Le méchant n'habitera pas près de vous, l'impie ne sub-
sistera pas devant vos regards.

2. Dixit injuslus, ut delinquat in semetipso :

non est timor Dei ante oculos ejus. Psal. 35,

vers. 1.

L'iniquité parle à l'impie au fond du cœur ; la crainte

du Seigneur n'est point devant ses yeux.

3. Injusti punientur, et semen impiorum
peribit, Psal. 33, v. 30,

Ceux qui sont iujustes seront punis, et la racf' des im-
pies périra.
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4. Injnsli tli-^poiihunl .siniiil,f'l leliiiui;!' im-

pio inhMibtiiU. V. ÏO.

Les injuslis ixiiioiil lou-i l'HnlcnuMil, cl lout co qii'! l<'->

iiiipios amolli hiisio porira avuc cu\.

.'). Viriim in)i)^tiiiii mal;» capionl in iiilcriUi.

Ps. 13'.), i\ 1^.'

L'Iiùmnii' injii'^lo so Irouvera ucc:il)lo Je m.iii\ \ l.i

mon.

C. Ne uMiuileiislioniiiiuminjuslum, necimi-

teris vias ejiis. Prov. 3, v. 31.

Neporlo pasoiivieA l'Iiommo iiijuslfi, el ne choisis au-

cune (le ses voies.

7. Conilemnàl.jnslus moiliiiis vivo.s impio.s

el jiiveiilu.s celeriiisconsummala longam vilam

injnsli. Sap. 4, v. IG.

Le juslc mon condamne les impies vivants, cl une jeu-

nesse rapiilemenl accomplie la longue vie du mcclianl.

8. Su.scepta e.st a populo tuo sanilas juslonim,

injusloruin aulem exlenninalio. Ib. 18, v. 7.

Voire peuple vit tout ensemble le salut des justes et la

ruine des méchants.

9. Solem suiirti oriri facit super bonos el

malos, et pluil super justos et inju.slos. Malth.

T), V. 45.

Il fail lever son soleil sur les bons et sur les méchants,

el pleuvoir sur les justes el les injuslci.

1NN0CE^'S (Innocent).

SENTENTI-TÎ SCUIPTUR.\RUM.

1. Iiinocens in lacum missus sum. Gen. 40,

i'>crs. 15.

Quoique innocent, j'ai été jeté en prison.

2. Dominalor Domine Deus, niisericors el

rlemens, nullus apud le per se innocens est.

Exod. 34, v.Q>-l.

Seigneur tout puissant, Dieu miséricordieux et dément,

devant toi nul n'est innocent par lui-même.

3. Recordare, obsecro te, quis unquara in-

nocens periit? aul qiiando recli deleti sunl ? /ot

4, V. 7.

Recherche, je l'en prie, dans ton souvenir quel inno-

nocent a jamais péri, quels justes ont été exterminés.

4. Si juslificare me voluero, os meum con-

demnabil me : si innocentem ostendero, pra-

vum me comprobabit. Ibid. 9, v. 20.

Si je veux me justifier, ma bouche me condamne ;
si je

me crois sans tache, il découvrira mon iniquité.

5. Si flagellât, occidat semel, et non de pce-

nis innocentum rideat. V. 23.

Qu'il tu? ceux qu'il a frappés, et qu'il ne se rie pas doi

ïuaux de l'innoreni.

C). Salvabilur innocens, salvahilnr anloni in

nuindilia manuuin suaruni. lbid.^% in pie.

L'innocent sera sauvé, et il sera sauvé parce que se;

mains auront été pure;

7. Snlci iiiiiisidiis, cnni divilibus in orcul-

lis, ul inlerliciat innoccnlciu. /'.v. 9, v. 8.

Il e-il assis en rmhuscade avec les rich.'s d.ins les lieux

cachés, afin ile massacrer l'innocent.

8. Cum .sancto, .sancln.s eris, et r,um viro in-

nocente, innocens eris. Ps. i7, v. 28.

Vous serez saint avec celui qui est saint el innocent

avec l'homme innocent,

9. Quisascendil inmonlem Domini ?anli|uis

sUbil in loco .sancto ejus? Innocens manibus

cl mundo corde. Pu. 23, v. 3-4.

Qui montera sur la montagne du S.'igneur, ou qui s" ar-

rêtera dans son lieu sainl'.' (lelui dont les mains sont inno-

centes et dont le cicur est pur.

10. Innocentes cl recli adhfcserunt mihi.

Ps. 24, V. 23.

Les innocents et les justes sont demeurés atlaciiés à moi.

11. Lavi inter innocentes manus meas. Ps.

72, V. 13.

J'ai lavé mes mains avec le> innocents.

12. Caplabunt in animam justi, et sangui-

nem innocentem condemnabunt.P^. 93, v. 21.

Les méchants tendront des pièges à Tàme du jusle et

condamneront le sang innocent.

13. Manus in manu non erit innocens malu.<;.

Prov. H, V. 21.

Le méchant ne sera point innocent, lor; même qu'il aura

les mains l'une dans l'autre.

14. Justitia cuslodil innocentis viam. Ibid.

13, V. 6.

La justice garde la voie de l'innocent.

15. Innocens crédit omni verbo,astulus con-

sidérai gressussuos. Ibid. 14, t'. 15.

L'imprudent croit tout ce qu'on lui dit, mais l'homme
habile considère tous ses pas.

IG. Callidus vidit malum, et abscondil se:

innocens pertransiit, et affliclus est dainno. Ib.

22, V. 3.

L'homme habile voit le mal et se met à couvert; l'im-

prudent passe outre el trouve sa perte.

17. Vidi lacrymas innocentium, et nerai-

nem consolalorem. Eccl. 4. v. 1.

J'ai vu les larmes des innocents, et personne ne les con-

solait.

18. Ab.sque peccato, el innocens ego .sum :

et proplerea avertatur furor luus a me. .Jer. 2,

vers. 35.

Je suis sans péché, je suis innocente; que votre fureur

s'éloigne de moi.

19. Innocentera et ju^tuin non interficies.

Ban. 13, v. 53.

Tu ne fer.is mourir ni le juste ni l'innocent
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âû. Si sciretis quid esl : Miseiicordiam volo,

el non sacriliciuni, nunquam condemnasselis

innocentes. Mu tth. li. i. 7.

Si vous saviez lùen ce que signifie celle parole : Je veux
la inis«Ticonle et non le sacrifice, vous n'auriez pcinl con-

damné des innc<enli.

21. Innocens ego sum a sanguine jusii hu-

jus, vos videritis. Ibid. 27, r. 24.

Je suis innocenl du sang de c« juste; c'est votre affaire.

22. Per dulces sermones el benedicliones

seducunl corda innocenliiim. Rom. 16. t. 18.

Par des paroles douces el flalleuseîils sc-duisenl les âmes
simples.

INNOCEMIA (Innocence).

DEFIMTIO.

Innocentiaeslpuritasanimj. injuria? omnem
illationem abhon eus. Part. 3 Cent'doquii. sect.

44, post init. p. 88, col. 1, ^1, /. 6, part. 1.

I^'innocence est la pureté d'une àme qtii a horreur de la

pensée de faire scuffiir une injure.

Innocenlia IcCtus acserenus est animi status,

omni adinventione ac figmenlo liber. Gradu
24, ante med. apiid Bibl. Pair. t. 6, part. 2.

p. 276, col. 1, C, (dit. Colon. 1618.

L'innocence est Vélal dune àme joyeuse et sereine, libre

de toute feinte et de toute invention.

Innocentia est affectio talis animi, qua? no-
cet neraini. Lih. 3 Tusc. Quœst.post init.col.

211, G, /. 4.

L'innocence esl la disposilion d'une àme qui ne nuit à
personne.

DIVISIO.

Doaesunlspe-
cies innocentiœ

n y a denx espè-

ces d'innocence :

Très sunt par-

tes innocentiae :

Il y a trois parties

dans l'innocence :

Prima est, non nocere ei,

qui non nocuit tibi :

Secuuiia, non nocere ei, qni

nocuit. Sup. Psal. 87,
ante med. p. 130, col. 2,

A, tom. 1.

La première consiste à ne pas
faire de mal à celui qni ne nous
en fait pas;

La deuxième consiste à ne pas faire

de mal à celui qui nous en a
fait.

Prima est, cum malis cor-

sorlium non habere;

Secunda est. non malis con-

senti re;

Tertia est. cum justis pacem
babere.

La première, c'est de ne point

faire scciélé avec les méchanU;
La seconde, c'est de ne pas être de

l'avis des méchants;
La troisième, c'est de vivr^ en

paix avec les juste*.

Très .«unt in-

nocenlia.' gra-

dus :

Il y a trois degrés

d'innoccuce :

Primusest, malum non fa- 6io- it

cere
;

Secundiis est, facientibus
non consentire;

Terliu-s peccanlcs, si po-
test, conigere. Jn dé-

cret. Gratian. fol. 93,
col. 4.

Le premier, c'est de ne point faire

le mal ;

Le second, c'est de ne point don-
ner son assentiment à ceux qui
le font

;

Le troisième, c'est de corriger, si

on le peut, les pécheurs .

DIFFERENTU.

Inler innocentem et innoxiura hoc interest, s. i '«ru,

quod innocens s;inctitate morum intelligitur; ""*"'•

innocuiis. qui non babet nocendi voluniatem.
Lib. de Differentiis, différent. 3, j>. 281, col. 2.

L'innocent el l'inoffensif diffèrf^nt en ce que l'innocent

embrasse la sainteté de la conduite, et que l'inoffensif n'a
pas la volonté de nuire.

SENTE.NTI.E SCRIPTUBARUM.

1. Vir siraplex et reclus, ac timens Deum,
et retinens innoceniiam. Job 2, r. 1.

// n'est peu sur la terre cChomme semblable à lui, sim-
ple et droit, craignan t le Seiijneur el conservant sou in-
nocence.

2. Non recedam ab innocenlia mea. 76<t/.

27; V. o.

Je prolesterai toujours de mon innocencp.

3. Judica me. Domine, secundum juslitiom

meam, et secundum innoceniiam meam super
me. Ps. 7, V. 11.

Jogez-moi, Seigneur, selon ma justice et l'innownce
qui en moi.

4. Ego autem in innocentia mea ingressrs
sum

; redime me, el miseiere mei. Psal. £o,
vers. H.
Pour moi, j'ai marché dans mon innocence; racbeîcz-

moi et ayez pitié de moi.

O. Cuslodi innoceniiam, et vide asquitatepi,

quoniam sunt reliquiaehominipacifico.Ps. 3C',

vers. .39.

Gardez l'innocence, et n'ayez en rue que l'équilé, parce
que plusieurs Iiiens resteront à Ihomme pacifique.

6. Me autera propter innoceniiam snscepisii,

et confirmasli me in conspeciu luoin seternum.
Ps. 40, r. 13.

Vous m'avez pris sous voire protection à cause de me n
innocence, et vous m'avez affermi pour èlre à jamaisdevant
TOUS.

7. Pavit eos innocenlia cordis sui. Psal. 77,
vers. 72.

11 les a nooni»aveç un r^cor pl<>in d'innocence.
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8. Non liviviihil Dovniiui^ lidiiis oos, qui anv

liulaiit in innoccnlia. l's. s:), in jUic.

Le Si'iniii'ur 110 iirivi'ia [iiiiil iloses biens l'ciix (jiii ni.ir

i'IkmiI ilaiis riiiiiocriice.

SrNTKMI.K PATIUIM.

NNOCKNllA.

nnc sihi norol ; rpii onim cl sihi nnrol, non csl

iunocons. ^z^*. /'*. 100, unie med. vers. 'i,pa(j.

77'i-, 6', /om. 8.

s. Aiiil.r.

S. Ari>i'!m.

S. Ain

AU?.

i). S;iIoninn ail : limofcns crcdil dinui voi l)o.

Non viluperaïuia l';icililas, sod laudanda lioni-

las; hoc esl iiuioconlfirn esse, ignoraro (iiiod

noceal. Lib. 3 Officiorum, c. 10, post med. col.

()8, I), /. 1.

Salonion ilil : l/innocenl croit à toulc iiaiole. Kxru-

salile ili-i-ililé, mais louable bonbomio. C'est élre innocunl

quu do iiuiio sans le savoir.

10. Soi'vilo est omno percalinii, lih(-i-a csl

iiinoctMilia. De Joseph, c. 4, anle med. col.

1080, B, t. 4.

C'est un c^clavagc que toui imcIk'-, riiinocenco esl libre.

11. Moriar innocens, ne moriar nocens. Lib.

2 de Virginibns, postmed. c. 91, B, t. i.

Que je meure inr.occDt, que jo ne meure point coupable.

12. Innocentia lalis esse debel, ul niiUi no-

ceal. De Similitud. c. iï{j,iiiprinc.

L'innocence doit être IcUe qu'elle ne nuise à per.sorinc.

13. Omnis improbilas ex nnbecillilale aninii

venil; quianihil innocenlius est eo, qui in vit-

liile pei'feclns csl. Senn. Dom. in monte, lib.

1, postmed. p. 801, ^ 4.

Toute mtchancelé vient de la faiblesse de ràrae, cru-

rien n'est plus innocent que celui qui est parlait dans la

V. rlu.

14. Isia esl vera innocenlia, qua3 nec inimi-

ronocet. Sup. Ps. 7, ante med. vers. 8, Etse-

ciuidum innocentiam meam, etc. p. 28, D, t. 8.

La vi'ritable innocence est celle qui ne fait pas de tort

même à un ennemi.

13 Cuslodi innocentiam. pretiosa res est.

Snp. Ps. 30, in fine, p. 28, D, t. 8.

Gardez l'innocence ; c'est une chose précieuse.

16. Perversa et falsa inTiocenlia est, liabenns

Inxare peccatis. Sup. Psal. 30, in fuie, p. o'iO,

C, tom. 8.

l'/est une perverse et fausie innocence que de laiiser les

rènos aux péchés.

17. Qui timoré pœnœ innocens esl, non est

innocen--, quamvis non noceal, cum vult no-

cere:nonenim nocetalleriper aiïeclummalum,

sed sibl plurimum per cupidilatem raalam.

Sup. Psal. 93, post init. prœfat. pag. 713, B,

tom. 8.

Celui qui reste innocent par la crainte du châtiment

n'est pas innocent, quoiqu'il ne naisepas, s'il a la voion'u!

(le nuire; car il ne nuit pas à autrui par son aiïection mau-

-Naise, mais il se fait à lui-même un tort immense par ses

désirs pervers.

18. Innocens est. qui cum aliis non nocet,

Celui-là csl innocent qui, sans nuire aux autres, no se

nuit pas à lui-même ; car se nuire à soi-même, ce n'est pas

être iniKJCcnl.

19. Aicla omnis malilia, .sola innocenlia lala

csl. Ibid.

Toute malice esl mesquine; seule l'innocence est large.

20. Cuslodi os cordis a malo, cl innocens

cris; innocens ei'il lint,Mia coipoiis lui, inno-

centes manus eiunt, eliam pedcs innocentes

erunt, oculi innocentes ernnl, et aurcs innocen-

tes eiunt. Sup. Ps. 123, inmcd. expos, vers. 2,

p. 1013, B, t. 8.

Garde l'entrée tle Ion cn-ur contre le mal, et lu seras in-

iKii'cni; innocente sera la langue, innocentes seront tes

mains, innocents même seront tes pieds, innocents seront

les yeux, et innocentes seront tes oreilles.

21. Deus non damnât innocentes, nec facil

nocentes, quos perspicil innocentes. Li7>. 1 de

Anima et orig. c. 13, post init. t. 7.

Dieu ne condamne pas les innocents, et il ne fait point

passer pour coupables tous ceux qu'il voit innocents.

22. Propterea jiidox tovqnet accnsatnni, ne
occidal nesciens innocentem. Lib. 19 de Civil.

Dei, c. 0, post init. t. 3.

Si le juge torture l'accusé, c'est pour ne pas perdre

insciemment un innocent.

23. Ignoranlia judicis plerumque est cala-

milas innocentis. Ibid. etc.

L'ignorance du juge est le plus souvent le fléau de l'in-

nocent.

24. Fingebam me fecisse quod non feceram,

ne viderer abjectior, qno eram innocentior.

Li'K 2 Conf. c. 3, post med. t. 1.

Je ffignais d'avoir fait ce que je n'avais pas fait, pour

ne pas paraître d'autant jdus méprisable que j'étais plus

innocent.

23. Cnm multi innocentes ab aliis orcidan-

tar, a seipso nulhis innocens occidiliir. Lib. 3

contra Gandent. c. 13, post med. t. 7.

Qaoir;up beaucoup d'iniir cents scient les victimes co

leurs séniLlables, jamais un irnocenl ne consomme .«a

ruine personnelle.

26. îîumilis es.se non polcst nocens ; siiper-

l)ns esse non polesl innocens. Hom. 20 ex

quinq. Hom. c. 2, post iuit. t. 10.

Le coupable ne saurait être humble; l'innocent ne

saurait être orgueilleux.

27. Quis est hominum, qui suam cogitans

infirmilatem, andel viribus suis tribuere inno-

centiam? Lib. 2 Conf. c. 7, post med. t. 1.

Quel est l'homme qui, connaissant sa faiblesse, ose at-

tribuer son innocence à ses propres forces'.'

28. Innocentiam sic tenere debeti.s ni eam
crescendo non amillotis. Hom. 20 ex quinquag.

Hom. c. 1, in med. t. 10.

Vous devez conserver l'innocence et ne pas la pr rdro en

grandissant.
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i'.i. De in< ognilis non leiiioie judicniido, in-

nooenlinm < usiodimus. De l'nit. Kccles. c. 2,

liosl iiird. t. 7.

C'est en ne prononçant pa^ ti-méraircmcnl sur ce que
nous ipnorons que nous gardons rinnoccnoo.

30. In nialis speiare bona. nenio nisi iiiiio

cens solel. //* suis Prov. rcrbo In. p. lUl, /. 2.

Altcndre le Lien du mal, ce n"e-t donné qu'à linno-
cent

31. Nulla niclior pra-paralio ad graliam,

quani pura innocentia. Snp. lib. 2 Seul.dist.

4, art. i, (/^<^A7. 2, anjiun. 3, p. GO, col. 2, D,
tom. 4.

Pas de meilleure r réparation à la grâce que la pureté de
rinnccj.nce.

32. Gaule, innoconlia. cl exulLi; gawde, in-

quam, quia nlii'iue ilhvsa es, iihique securarsi

tenlaris, proficis : si liumiliaiis, erigeris : si

piignas, vincis : si occideris. coronaris. Lib. 4
Pharetrœ, c. S, circa med. p. 177, col. i. E,
tom. G.

Réjouis-toi, innocence, et bonflis d'allégresse ; réjouis-
toi, dis-je, parce que tu es partout respecléc, partout pai-

sible: si tu fts éprouvée, c'est à ton pn )U; si tu es humi-
liée, lu te relèves; si tu combats, tu triomphes ; si tu meurs,
tu es couronnée.

33. Ipse esl innocens. oi;i niilli nocet. Suj).

Psal. 83, in fine, fol. 129: col. 3.

Celai-îà esl iuncccnl qui ne nuit à personne

34. EssR jraiî inler nccenles innoxiiira, cri-

men esl. Epist. ad Bonat. c. 7, in ftiie. p. 4.

col. 1, t. i.

Se trouver innocent parmi des coupables, c'est aujour-
d'hui un crime.

3o. Innocenlia? mater esl pudicilin. De Bono
pudicil. c. 2, circa init. p. 420, col. 1. t. 3.

La pudeur est la mère de linDoctnce.

36. Noxia est innocentia, quaîsponsœ Christi

ofïicit faiTire. Le Singuîarit. clcric. c. 20. po.s/

init. p. oSo, col. 1. /. 3.

C'est une coupable innocence qne celle qui lenàl laié-
palatioQ de Tcpouse du Christ.

37. Ab.so!ule loquendo et ca'teris paribu?,

iiiDcceDs plus tece'ur Deuin amare, plusnuo

araatur a Deo. quam peccnîcr co.nver.sus. Sup.

Ep. ad Roman, c. o, art. 8, in pie, fol. 13, A.

Absolument parlant, et tcuîes choses égales d'ailleurs,

rini;cccnt est plus tenu d'aimer Dieu, comme il est plus
aimé de Dieu, que le pécheur conveili.

38. Innocens semper secnius est. Sup. Job.

c. lo, col. 180, B, t. 3.

L'innocent est toujours dans la sécurité.

39. Multo iitilius est simplicis vila^ inno-

cenliam cum charitate servaie. quam virtulon]

exterius fulgere n-iraculis, e! interiora nieniis

sorde non expurgare. Sup. Prov. c. 15, col.

1668, E, t. 3.

n vaut beaucoup micus. cy;.:çrver l'innocence d'une vif

S. Hier.

simpjt' a\ec la cluiilé, que do ) iilKi au-d>;ltoiJ bar lé-
ilal uierveileux de la vcilu ."^iiiis purger le ca-ur ditsouiU
lures inl/rieurts.

40. Piinins innncenlia* giodns, c.-il odis.sc craiiami»
.

ncfandj. Jn décrit, part. \., dis!. 80, eau. Fa-
deut is.

Le premier dcgié de l'iimoccnce, c'est de h ir le pf'ché.

41. Innocentia non lempore dcfendilni, sed ^ i^rcg y.ag.

lalione. Lib. 26 Moral, c. 2, post uicd. sup.

illud. Job 34, Tu enim cœpisli louai, de. col.

8ol, E,t.i.
L'innocence se base non sur les lirconManccs, mais sur

la raiicii.

42. Fit pleiiimqne Deo giaiior amore ardens
vitâ postculpani, quam securitale toifiens iii-

noceniia. Part. 3 Paslor. c. 1. admonit. 29,
ante fm. col. 1^01, B, t. i.

Le plus souvent, la charité brûlante qui suit une faute
est plus agréable à Dieu que la torpeur de l'innocence
dans la sécurité.

43. Chiistiana anima neque manu tonlum.
aul lingua, sed corde quoque cu.stodil iun cck-
tiam. Tom. 1, Ep. 14 ad Celautiam. ante med.
p. 109,4.

Ce n'est pas sen'ement dans ses actions ou ses parole,
mais aussi dans le cœur que l'àmc clirctitni:e garde l'in-
nocence.

44. Mnlli nomen illud ob.^olute atque intè-
gre definiunt, innocentera, qui ne in eoquidein
ulli noceat, quo yncdesse desislal; quod si esl
verum, lum deraum la^tare de innoceniice cons-
cienlia,si cum potes, adjuvare non desinas. Pu.

Souvent en donne cette définition inlégrale et absolue de
riimocerce : qu'elle ne voudra pas nuire, ménjo en s'ab^-
tenani de faire le bien. S'il en est ainsi, ne savourez le sen-
timent de voira inncctr.ce qu'autant que vous ne négiig"-
rez pas, quand vous le pourrez, de venir en en aide à vos
sembhibles.

4o. Difficile esl pressam malis innocentiam
non doleie, quod se videat injus'e sustineîG
quod patitur. Tcm. i, Ep. 34 ad Julian. anle
med. p. 20, B.

Il est difSciie que l'innocence, sous la pression de l'ad-
yer-sité, ne se plaigne pas de se voir soumise aux maux
immérités qu'elle endure.

46. Innocens inler ipsa loimenfa fruitur
conscientia? securilale : et cura de pœna metuaf.
de innocentia glorialur. Tom. 4. Epist. 1 ad
Bemetriad.post init. p. 13, B.

L'innocent, au sein même des Icrlures, jouit de Ja sécu-
rité de sa conscience; s'il tremble devant le supplice, il

triomphe par son innocence.

47. Nihil sic pîacel Deo, .sicul .sinipîicilas et

innoceulia. la Begul. iiicuach. c. 24 de Virt.

h;.militat. ante mvd. p. 241, B, t. 4.

Rien n'est agréaljle à Dieu comme la simplicité et l'in-

nocence.

48. Innocentia est janua cœli. Sup. Psal. 77,

f. 201, col. 4, t. 2.

LinriOCînce e.î 'a i>',rîe du ciel.
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Ulli,M C.llil.

S Joan. Clir,

•W. Innocentes saiiilalem cnrpoii, puriialem

(•(Mili, piiccMii IValri, iiiiilalioiiciii saiiclis, com-

l»assi()iuMH nioiliiis, aiixiliiiiii angclo, pi(îlalcni

l)i'o (Ichcnl. »S/Mj. i ad Tlicssaloniccns. \, fui.

ii03, col. i-, /. 7.

L'iiiiiofi>iil doit au corps sti saiilr, au copur sa purelr,

au prucluiiu la paix, aux. saints l'iinitalion, aux inorts sa

(•(iinpassioii, aux angos leur protection, à Dieu la piélo.

LN.NOCKiMlA.

ns. Iiiuocenlia laciliiis cusloililur
,
quam Jotm. on

50. Imiocon-

lia in Uibus
Gonsislit :

L'innocence a

trois fondements :

In l)ona fiilc,

lu l)ono opère,

In Itona voluntatc. Sup. Ps.

43, /•. M'i, co/. 3, l. 2.

La foi parfaite,

Los bonnes œuvres,
La l)onne volonti'.

ril. Anim;n soror, esl innoccnlia, Lih. 4

Contemplât, de innocent, c. 1, post med. apiul

liibl. Patr. t. 10, p. 18, col. 1, C, edit. Culo-

niœ iGl8.

La sœur de rùmc, c'est linnoccnce.

52. Sicut conlumacia est, celare quod Deo

leste comiuiseris : sic peiiculosiini est, si splen-

dore cul lus, animi innocentiam mentiaris.

Honi. 2 de Lapsu primi hominis, a med. col.

b'L\,A, t. 1.

De même qu'il y a orgueil à cacher une faute commise
sous le regard de Dieu, de même il y a péril à simuler

l'innocence de l'àme sous réclat de la parure.

53. Levius est crimen innooentem servi tu ti

addici, sed gravius nihil est ipsum jugulari.

Scrm. de Joseph vendit, cuite med. col. 563, .4,

tom. 1.

C'est relativement un crime léger de livrer un innocent

à l'esclavage, mais rien n'est plus grave que de l'égorger.

5i. Gaude, innocentia, et exulta : si tentaris,

proficis : si humiliaris, erigeris : si pugnas,

vincis : si occideiis, coronaris. Pros.

Réjouis-toi, innocence, et tressaille d'allégresse : dans
l'épreuve, tu grandis; dans l'humiliation, tu es exaltée;

dans le combat, tu triomphes ; dans la mort, tu es cou-
ronnée.

55. Innocentia inservitute libéra esl, in pe-

riculo tula, in cuslodia Iseta.

L'innocence est libre dans la servitude, calme dans le

péril, joyeuse dans les fers.

56. innocentia, tibi boni parent, mali in-

vident, zelant aemuli, inimici succumbunt : te

potentes honorant, suscipiunt principes, mag-
nâtes exquirunt. Ibid. in fine. col. 565, A.

rnnocence, la vertu t'obéit, la perversité te porte

envie, l'émulation t'ambitionne, la rancune te rend les

armes, les monarques t'honorent, les princes te protègent,

les grands le recherchent.

57. Omnium bonorum fons atque origo, in-

nocentia est. Honi. 39 sup. Matth. oper. perf.

in fine, col. 355, C, t. 2.

Le principe et la source de tous les biens, c'est l'inno-

îence.

perdita rcparatur. Serni. de onuiihiis Sanclis,

post med. part. 2.

L'innocence est plus facile à garder qu'à recouvrer après

(ju'on l'a peiduo.

50. Quantocs innoccnlior, lanlo esse servi-

lio Dei debcs ardenlior, ut cnslodita; sanrtitali

uberius gratioris. Serni. de Vcrbis Doin. lon(je

post med. part. 2.

IMus on est innocent, plus on doit être fervent dans lo

service do Dieu, afin d'accumuler de nouvelles grAccs sur

la sainteté conservée.

60. Laudabilius esl scrvare innocentiam,
quant perditain recupcrarc. Scrm. i in Ilcunis

palni. post med. part. 4.

On a plus de mérite à conserver l'innocence qu'à la re-

couvrer après l'avoir perdue.

61. Innocentia) soluî légitima et digna mer-
ces, est iminortalilas. De Ira Dei, c. 23, ante

(Ineni, p. 364.

La seule récompense légitime et digne de l'innocence,

c'est l'immortalité.

62. Nomo egregius est, nisi qui bonus et in-

nocons fuerit. Lib. 5 de divin. Jnstit. c. 15, sub
fiiiem, p. 219.

Il n'y a de grand homme que celui qui a été vertueux et

innocent.

63. Quid melius, quid carius homini esse

débet, quam innocentia ?/6«V/. c. 18, post med.

p. 223.

Que doit-il y avoir de plus avantageux, de plus cher à
l'homme que l'innocence?

64. Innocentia tanto perfectior est, quanlo
illam produxeris ad extremum, moiique ma-
lueris, ne quid de innocentia} rationeminualur.

Ibid.

L'innocence est d'autant plus parfaite qu'eUe a été sou-

mise à de plus grandes épreuves, et qu'elle a mieux aimé
mourir que de laisser ternir sa beauté en ce qui la touche
foncièrement.

65. Qui niliil patitur, innocentiam servare
non potest. Ibid. c. 23, post init. p. 233.

Celui qui ne supporte rien ne peut pas conserver son
innocence.

68. Nihil sancta et singularis divina majes-
tas aliud ab homine desiderat, quam solam in-

nocenliam : quam si quis obtulerit Deo, satis

pie religioseque htavit. Ibid. lib. 6, c. l,post
init. p. 136.

La sainte et incomparable majesté divine ne redemande
à l'homme que son innocence; celui qui la présente à
Dieu a eu assez de piété et de foi.

67. Quamvis in quolibet tempore innocens
sil vila multorum, non adeo tamen de cons-

cientiffi integritate fidendum est, ut huraanam
fragilitatem inter scandala tentationesque de-
gentem, nihil potuisse arbitremur, quod lœde-
ret eam, incidere. Serm. 6 Quadr. in princ.

Bien qu'à toutes lc3 époques de la vie grand nombre
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d'àmoi su liuuvonl iiiiiucuiitei>, il ne laul \)dA néaiiuioiiis

coinpirr sur l"inlpv;ritô de la conscienoc jusqu'il supposer

([Ue la fra;:ililc liuiiiaiin', en liavciouni les scunilalcs cl les

leiilalions, n'a pas pu éprouver quoique blessure.

ianu. G8. Maxinia accusaliix liominum noxioruni,

est iisiiipainx iinicneiitiai arroganlia. /.<6. ^dc
Gubcni. D('i,}iust mcd. apud liibl. Pair. t. u,

]mH. 3, p. 339, col. 1, A, edit. Colon. IGIS.

La première accusatrice des coupables, c'est l'arrogancL'

qui usurpe les droits de l'innocence.

i]\). Angniciitum reatus, est innoccnliam

jaclare posl culpam. Ibid. Ep. 3 adAijriciiim

episc. post init.

C'est aggraver sa culpabilité que de vanter son inno-

cence à la suite d'une faute.

il'inar
'^^- ^'''''' innocenliiis eo qui est in virtule

perfeclus. De Pcrfcct. vitœ spirit. c. IG, virca

mcd. t. 2.

Rien de plus innocentque celui qui est parfait en vertu

SEMENTLE PAG.^NORUM.

71. Innocens is dicilur, non qui leviter no-

cet, sed qui niliil nocet. Lib. 5 Tusc. Quœst.
ante med. niim. 41, /. 4.

On appelle innocent non celui qui fait des torts légers,

mais celui qui n'en fait aucun.

72. Aniraadverto Deum ipsum, non tam ac-

curalis adoranlium precibus, quam iiinoccnlia

et sanclilate la?lan. //* Panegyrico de Trajano

Augusto,post init. p. 323.

Je remarque que Dieu lui-même goûte moins les prières

ferventes de ses adorateurs que l'innocence et la sainteté.

73. Magnum est prcpsidium in pei'iculis inno-

centia, et ubique innocentia tula est. Lib. 3

Controv. IG, antemed. p. 141, t. 1.

L'innocence est un grand soutien dans les dangers, et

partout l'innocence est en sûreté.

74. Adeo in publicum missa nequilia est, et

in omnium pectoribus evaluit, ut innocentia

non rara, sed nulla sit. Lib. 2 de Ira., c. 8,

circa med. p. 413, 1. 1.

La malice est si répandue dans la société, et elle s'est

tellement enracinée dans tous les cœurs, que l'innocence

est non seulement rare, mais nulle.

75. Securior est innocentia
,
quam gi-ata

mens prosequitur. Lib. 4 deBenef. cap. 22, iiv

pie, p. 444, t. 2.

L'innocence est pleine de sécurité; c'est elle que l'àmy
ambitionne.

76. Ridiculum estodio nocenlis innocentiam
perdere. Be Morib. post init. p. 677. edit. Ba-
sil. 1537.

Il est ridicule de sacrifier l'innocence en haine du cou-
pable.

77. Yera félicitas innocentia est. Ibid. circa
mcd. p. G77.

L'innocence est une vraie iélicilé.

KNPsOXIUS (Non coupabli).

SK.NTK.NTl.K PCIUPTURARl M.

1. .Manus vestras servalc innoxias. Gen. 37,

V. 22.

Con ervcz vos mains innocentes.

2. Vos eritis innoxii. Jbid.^'k, v. 10.

Pour vous, vous serez innocents.

3. Doininus pnliens et mult;n misericordi^p,

auferens iniquitatem et scelera, nullunique in-

noxiiim derelinquen?. Nmn. 14, v. 18.

Le Seigneur est patient et riche en miséricorde, elTacaut

les iniquités et les crimes, et ne laissant rien d'impuni.

4. Castigabo te in judicio, ut non videaris

tibi innoxius, dicit Dominus. Jcr. 30, v. 11.

Je te châtierai dans ma justice, afin que lu ne te croie>

pas innocent, dit le Seigneur.

INOPIÂ (Pauvreté, misi-re).

SENTENTLE SCRIPTURARUM.

1. Ubertatis magiiitudinem pcrditara est

inopiœ magnitudo. Gen. 41, v. 31.

La grandeur de la disette détruira la grandeur de l'a-

bondance.

2. Apprehendet eum, quasi aqua, inopia.

/o& 27,1'. 20.

La misère fondra sur lui comme un torrent.

3. Non est inopia timentibus Dorainum. Ps.

33, V. 10.

Ceux qui craignent le Seigneur ne tombent point dans
l'indigence.

4. Quare faciem tuam avertis, oblivisceris

inopiae nostrse? Ps. 43, v. 26.

Pourquoi détournez-vous votre visage et oubliez-vous

notre pauvreté ?

5. Oculi mei languerunt prœ inopia. Ps. 87,

i\9.

Mes yeux ont langui dans la misère.

G. Audivit pauperem de inopia, et posuit si-

cut oves familias. Ps. 106, v. 41.

Il a soulagé le pauvre dans sa misère, il a conduit ses

enfants comme son troupeau.

7. Non exaspères pauperem in inopia sua.

Eccli. 4, V. 2.

N'afflige pas le pauvre dans sa misère.

8. Propter inopiam multi deliquerunt. Ibid.

27, î;. 1.

A cause de lu pauvreté, plusieurs ont défailli.
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9. I»ro|)l(M' irio|)i;iiii panpciis, iio diinilUis

riim vaciiuin. Ihitl. i!!), r. 12.

Ihms su ilélii'sso, ne laissii pas le pauvre sans sccuuis.

10. In orc imprudonlis cnndiilcahiliiriiiopia,

el in venlro cjiis ij:;iiisai(lcl)il. JInd. M), iu fine.

I-'indi nonce si>ra douce dans la liouclic de riiisiiisé, et

11" fi'u s'alliinieia dans ses cnliailles.

11. CliiisliKs proplor vo.s oj.ioniis facliis est,

cimi ossci (lives ul ojiis iiiopia vos tl ivi les e.^ .se-

ns. i> Cor. 8, r. U.

Le Cll^i^l l'ianl riche s'csl fait pauvre pour vous, afin

que vous devinssiez riclies par sa pauvreté.

12. Il) pr.Tsfinti tempnre, veslra abunclan-

lia pauponim iiinpiain suppléai, ut el illoiiini

abumlaiitia veslia'. iuopia.' sit supplemenliiiii,

ul liai a'(|ualilas. V. W.
Votre al)ond.mce supplée maintenant à leur pauvreté,

afin que votre pauvr.lé soit soulagée par leur abondanci;,

el qu'ainsi tout soit selon légalité.

JINOPS (PAUvnr.).

SENTENTI.K fCRIl'TlTxAnUM.

1. Propter miseriam inopum cl gemilum
pauperum, nunc exui'gam, dicit Dominus. Ps.

11, V. 5.

Je me lèverai, dit le Seigneur, à cause de la misère dc.s

malheureux, et des gémissements des pauvres.

2. Consilium inopis confudislis, quoniam
Dominus spes ejus est. Ps. 13, v. 10.

Vous avez insulté aux voies du pauvre, parce que !c

Seigneur est son espérance.

3. Gladlum evaginaverunt peccatore,^, ut dr-

jiciantpauperem elinopem. Ps. 36, v. Wcl 15.

Les pécheurs ont tiré l'épée du fourreau pour renver.-^ci'

le pauvre et le faible.

4. Parcel pauperi et inopi, et animas paupc-
rum salvas faciet. Ps. 71, v. 13.

Il aura compassion de celui qui est pauvre et i.ndigcnl,

et il sauvera les âmes des pauvres.

rj. Pauper et inops lauda}3unt nomen tuum.

Ps. 73, V. 22.

Le pauvre et l'indigent rendront gloire à voire nom.

6. Inclina, Domine, aurem tuam, et exaudi

ne,, quoniam inops et pauper sum ego, Psal.

8o,r. 1.

Seigneur, inclinez l'oreille et exaucez-moi, car je suis

pauvre el indigent.

7. Persecutus est hominem inopem el men-
dicum. Ps. 108, v. 13.

Il a poursuivi rhomm.e qui était pauvre el qui mendiait.

8. Dominus Deus noster, qui in allis ha])i-

|at, huiiiilia respicit in cœio et iA terra ; susci-

lans a loua ijioptin, cl di; stcicuic C'rig(.'n.s

liaiipeicni. Ps. 112, v. ri-Ci.

Qui cul urnililulilr au Sei^^neur noire Dieu'.' Il lial)ile les

licu\ les plus élevés, el ses ri'jiards s'ah.iiisenl sur les cieux

et sur la terre; il relève le pauvre de la [loussièrc, el l'in-

digenl de son fumier.

0. Cogiiovi quia faciet Dcuniims judiciiini

inopis et vindiclani paupfuiiiii. Ps. 139, v. 13.

Je sais que le Seigneur fera justice aux malheureux et

vengera les pauvres.

10. Décerne quod juslum est, et judica ino-

pem et paupercm. Prov. 31, v. 9.

Ordonnez ce qui est juste, et rendez justice au pauvre
et à l'indigent.

11. Mannm .suam aperuil inopi, el palmas
suas cxtonditad paiiperem. V. 20.

Klle a ouvert sa main à l'indigent, elle a tendu ses hras
vers le pauvre.

12. Cor inopis ne afflixeris, el non prolra-

lias datum angustianli. Eccli. 4, v. 3.

N'attristez point le cœur du pauvre, el ne différez point
de donner à celui qui souiïre.

13. Ab inope ne avertas oculos tuos proplcr
iram. V. 5.

Ne détourne pas les yeux du pauvre, de peur de soule-

ver sa colère.

14. Servus sensatus, sit libi dilcclus quasi

anima tua, non defraudes iJlum liberlate, ne-

que inopem derelinquas iilum. Eccli. 7, v.TÔ.

Que le serviteur sage te soit cher comme la vie ; ne L;

prive pas de la liberté, el ne le laisse pas dans l'indigence.

15. Laboravit pauper in diminutione vic-

lus, et in fine inops fit. Ibid. 31, v. 4.

Le pauvre a travaillé parce qu'il n'avait pas de pain,

el à la fin il est dans la misère.

IC). Substanlia inopis secundum cor ejus.

Ibid. 38, r. 20.

La vie du pauvre est selon son cœur.

1NS\TIAB{LÎS (Fns.\ti.^ble),

SRNTENTI.E SCRIPTURARUM.

1. Non est .satiatus venter ejus : et cum lia-

])ueril quaî concupierat, possidere non potei il.

Job 20, V. 20.

Il n"a pas rassasié son avidité, et lorsqu'il aura obteiru

ce qu'il avait convoité, il ne pourra le posséder.

2. Superbo oculo et insaliabili corde, cum
bocnon edebam. Ps. 100. v. 5.

Je ne mangeais point avec ceux dont l'œil est superbe
el le cœur insatiable.

3. Justus coraedit et replet animam suam,
venter autem impionim insaturabilis. Prov.

13, in fuie.

Le juste mange el n.ounit son àmc, le méchant e^t in^

satiabi^tf,
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h. Mclius est parum otim liinoio Domini,

f|nam ihesauri magni cl insatlahile?. Ibid. 15,

r. 16.

Pou, avec la crainte do Dîmi, vaut mieu\ que do grands

titsurs qui ne rassasient point.

5. Infernus cl perditionunquam imiilenliir :

similiter el oculi hoiinnuni ifi<aiiabilcs. Ibid.

il, V. 20.

L'enfer cl lamortsont insatiables: ainsirœilderhoniinv

fi. Sanaiiisugo' dure sunl fili.T, dicenlcs :

Aiïer, aiïer. Jbid. 30, v. lo.

La cupidité a doux fillos qui disent toujours : Appoite,
apporte.

7. Ti-ia Minl in>atnrabilia, clqunrluni. qiiod

iinnquam dicil : Siillicil. Pros. v. 10.

11 Y a trois choses insatiables et une qualiiémc qui ne

dit jamais : Assez.

8. Infernus, el o.s vii1v<t, cl teira, qimî non
salialur aqua, ignis vero nunquam dicil: Siif-

ficit. V. 17.

L'enfer, l'impudique, une terre aride et le feu ne disent

jamais : Assez.

0. Non saturatur oculiis visu, nec auris au-
ditii iinplelur. Ecdcs. 1, v. 8.

L'œil ne se rassasie pas de voir, ni l'oreille d'entendre.

10. Avarus non implebilur rccimia. Ib'uK o.

V. 9.

L'avare ne sera point rassasié d'or.

11. Insatiabilis ociiliis cnpidi, in parle ini-

quilatis : non satiabilur. douer. consumai, aïo-
faciens animam suam. EcclL 14, i-. 9.

L'œil de l'homme cupide est insatiable dans son ini-
quité, et il ne sera rassasié que lorsqu il aura desscché et
consumé son âme.

12. Ocuhis malus ad mala. el non satiabilur
pane. V. 10.

L'œil du méchant est tourné vers le mal ; il ne se rassa-
siera pas de p;un.

43. Comedent, et non salurabunlur. Oscc 4
i\ 10.

Ils mangeront, et ils ne seront point rassasiés.

14. Dilalavit, quasi infernus, animam suam,
et non adimplelur. Habac. 2, r. 5.

Il étend son âme comme l'enfer, et il est insatiable.

l^SIDI.t: (E:,i-ucnrs).

DEFIMTIO.

Insidiœ sunt invesligatio et consideralio fac-
torumallerius, ut deprehendi possit. hi Snec
animœ cap. i, postmed. p. 32. col. 2/tom. 7,
part. 3.

' i
'

'>

'lu^'o'Sn'nont'"'
'" '''^'''^'' ^' ^espionnage des sixtesJU j[,.o..hain pour avoir prise sur lui - "

SENTENTi.i; scniPTi:n.\niM,

1. Pacifici sumus, ncc ullus moliniur in.si-

dias. Gen.k2,v. 31.

Nous sommes venus dans des pen-écs de paix, el noui
ne méditons point le mal.

2. Cum ]ta\ sii, ille semperinsidiassuspica-

tur. Ibid. lo, u. 21.

Lorsqu'il est en paix, il soupçonne la guerre.

3. Sedet in insidiis, ul inlerficial innoccn-
tcm. Ps. 9, r. 30.

Il est assis au milieu des embûches, afin de tuer l'in-

nocent.

4. Insidias impiorum subverlct Dominus,
Prov. 10, V. 3.

Le Seigneur détruira les embûches des méchants.

5. Insidiis suis capienlur iniqui. Ibid. 11,

V. 6.

Les méchants seront pris dans leurs propres pièges.

6. Multa;!.suntinsidia' dolosi. Eccli. 11, r. 31.

Les pièges du trompeur sont en grand nombre.

7. In ore suo pacem cum araico suc loqui-

Sur, et occulte ponit insidias. Jer. 9, v. 8.

Sur leurs lèvres est la paix pour leur ami, el ils lui

dressent des pièges en secret.

8. Super muros Babvlonis levate signuni,

augete custodiam, pia^parate insidias. Jbid. 51,

V. 12.

Levez l'étendard sur les murs de Babylone, augmentez
la garde, préparez des embûches.

9. Qui comedent lecum, ponent insidias sub-
tcr te. Abdiaf!, v. 7.

Ceux qui mangeaient ton pain ont tendu des embûches
sous tes pa^^.

10. Induiîe vos armaturara Dei, ut po.?sitis

slare adversus insidias diaboli. Ephes G,r. il.

Revêtez-vous de toutes les armes de Dieu pour pouvoir
vous défondre des embûches du démon.

SENTE.NTI.E PATRUM.

il. Tune maxime insidialur adversarius, s An.!,r.

quando videl nobis passiones aliquas generari,

lune fomites movet, laqueos parai. Lib. 1 Offic.

c. 4, circamed. col. 3, A, t. 1.

Notre adversaire, pour dresser ses pièges, redouble d'ac-

tivité, surtout quand il voit quelques passions germer en

nous ; c'est alors qu'il agite ses trames, qu'il prépare sci

lacets.

12. Adver.sarii virlutis, veiitali semperin- s.mv.M).
sidiantur. Ep. 2 ad fratres, post m-d. apui
Bibl. Patr. tom. 4, p. 26, col. 1, D, edit. Colo-

niœ 1618.

Les adversaires de la vertu dressent conslamnient des

embùclîcs à la vérité.
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13. Niillavsiiiil (icciillioicsiiisidiu', (|u;iiii li;i',

f|u;i' l;il('iil in siinililiHliiif dllicii. iScrm. doiii.

.'] post Pdscltd, jiosl iiicd.
f. [Mi, p. 2.

Pas tl'iiiiliùclics plus catliées que colles qui ho voilent

sous l'appaiTiicc d'un service.

14. Non cessai lioslis|)oisef(iii,Pl.si non aperlo
Sicvil, iiisiiliis ugil. Tract. 10 stip. Evaiuj.

Juan, (le c. 2, in prinv. p. (')(), D.

L'ennemi 110 cosse jamais do nous poursuivre ; s'il m:
nous presse pas ouvertement, il agit toujours dans l'omliro.

15. Oves Clirisli, timolc insidias liiponim.

De Cuit, aijri Dom. c. 7, in princ. t. 0.

Brebis du Christ, craignez les embûches des loups.

1(). Diabolus est diaco proplcr insidias :

draco occulte insidiatur. Jluni. 35 ex quinq.
Ifom. post init. t. 10.

Lo diable est un dragon à cause de ses ruses : le dragon
tend SCS pièges dans l'ombre.

17. Hicreticoium insidias inlirmiorcs fjuos-

queet negligeiilioi es circumvenire non cessant.

Tract. 2 sup. Ep. Joan. in princ. t. 9.

Les hérétiques ne cessent de circonvenir de leurs piè-
ges les plus faibles et les plus négligents.

S. ra.ii. Mag. 18. Ininiici propriuin est nocere ac insidiari.

(Juœst. 170, quœstion. compeudio explical. in
princ. p. 592, t. 3.

Il est dans la nature d'un ennemi de nuire et de tendre
dos pièges.

19. ïenlator pcrvigil lios aci'ioribus puisât
insidiis, quos maxime videtabstinere a pecca-
lis. In suis Prov. verbo Tentalor, p. 199, t. 2.

Le tentateur vigilant serre de plus près dans ses pièges
ceu.\. qu'il voit lei plus précautionnès contre le péché.

20. Delestabilium hominum consuetudoest,
mala vola tegere, ut lalenter ad effeclum pos-

sint eorum consilia pervenire. Stip. Ps. lG,post
med. vers. 13, fol. 23, col. 4.

Les hommes détestables ont l'habitude de couvrir leurs
intentions malicieuses pour mener tènébreusement leurs
projets au terme.

21. Pax esse in illius corde non potest, qui
insidias blandiendo praeparat. Sup. Ps. 40, post
med. V. 10, f. 62, col. 3.

Il n'y a pas de paix possible pour le cœur qui prépare
un piège dans la flalterie.

S. cypiiyn. 22. Praeoccupandus ost adi tus cunclis ïnsidiis,

ne bostilitas prior obrepens occufcat impfovi-
dis. De Singular. clericorum, c. 3, ante fin. p.
538, col. i,tom. 3. Pros.

11 faut fermer l'entrée à toute machination, de peur que
l'ennemi, se glissant le premier, ne nous prenne à l'im-
proviste.

23. Salutare remedium est in insidiis prœ-
venire potius, quam picT.venii i : anticipare po-
ilus, quam anlicipari, viris fortibus congruit.
Ibid. etc.

C'est un remède salutaire de prévenir une embuscade
au lieu de se laisser prévenir, de la .surprendre au lieu

d'en être surpria
; c'est ce qui convient à un homme résolu.

V. LYvia.

Cas.Muilur.

24. ijuaiitu hiiiorniiiiis, laiilo caiiliui-es es.se-s.i.uv i.ii

dobcinus : piolicienlibus enim iiisidialur ini-

miciis. Iluin. ad nionacli. pusl med. apiid Bibl.
Pair. toni. 5, parte l,pa(j. UHliyCol. 1, D, edit.

(Jolonitu KilH.

l'ius nous ir.ivaillons, jtlus nou.î devons èin' prèca
nés; car c'est ;l ceux qui vont en avant que l'ennemi
<les umbùchos.

ècaulion-

dresse

25. I|)simet f)lcrumquc qui aliis insidias po- l'iunc Tii

suei'ant, iiici(hiiit in la(|ueum i|)sum eumdem,
quem aiiis paraveranl. Jn FAucid. sup. Ps. 34,
anle med. v. 9, p. 280, .sxr/. 1.

Le plus souvent ceux qui avaient dressé des embûches
à leurs frères tombent dans le piège même qu'ils leur
avaient lemiu.

20. Hostis carne nostra, r|uasi Castro utens, Ciii.ii An,

l'ogioiies spiiitiis de viciiio infestât, et de con-
lermino jjia'sidio insidias macliinatur. Serm.
10 sup. Cant. anle med. apud D. Bcrn. vol. 2,

fol. 13, col. 3, /.

L'ennemi, retranché dans votre chair comme dans un
fort, ravage de proche en proche les régions de l'àrne, et

il trouve, à mesure qu'il avance, des renforts pour dresser

ses embûches.

27. Si diabolus aperte jam non e^i potens, gioss. im.

per insidias mordet. Sup. Job, c. 40, col. 389,
A, tom. 3.

Si le démon ne peut rien ouvertement, il nous raine par
ses pièges.

28. Fit plerumque ut nonnulii insidiis va- s.orcK.Ma

cantes, alienœ vitœ perversitatis suaî laqueos
tendant. Lib. 11 Moral, c. l^circamed. col. 381,
B, tom. 1.

Il arrive le plus .souvent qu'en dressant une embuscade
on étend sur les jours d'autrui les pièges de sa propre
perversité.

29. Hostis insidians, quo sanctos vigilantes

minime superat, eo doimienles pravius im-
pugnat. Ibid. lib. 8, cap. 13, circa fin. col.

262, .4.

Notre insidieux ennemi, ne pouvant entamer les saints

dans leurs veilles, déploie d'autant plus de scélérates :e

pendant leur sommeil.

30. Hostes callidi dum insidiantur, affligunl.

Ibid. lib. 6, cap. 19, ante med. num. 21, sup.

illud, Job ^,Et bestiœ terrœ, etc. col. 200, B.

Un ennemi rusé, qui vous tend un piège, vous renverse.

31. Antiquus bostis quo valentius vincitur,

eo adbuc ad insidias ardenlius insligatur. Ibid.

lib. 3, c.8,prope finem, num. 8, col. 70, B.

Plus notre antique ennemi est vigoureusement repoussé,

plus il redouble d'ardeur dans ses pièges.

32. Diabolus quanto majora in liominibus

dona conspicit, tanlo bœc auferre subtilioribus

insidiis exquirit. Pros^

L'excellence des dons que le démon voit dans les hom-
mes lui fait multiplier ses subtilités pour les leur ravir.

33. Via est vita piiesens, et tanto quisque

necessc ait, ut iiioidianlci .spinlus caveal,
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qiiajito lujjuia suiil quîi- poilal. LiO. 7 <» lieg.

indict. c. iiO. Ejiist. iH) ml licchandum re-

gem. Visiyotli. in mcd. col. lUOl, C, t. 'i.

La \ie présente e>l un voy. pe où chacun doit d'autant

plus se prrcdutionner contré les esprits insidieux, qu'il

porte plus de bagages.

3i. Daemonum insidiai niliil obsunl moi luis.

Lit), o i/j 1 liitjHiu, c. 4, antc med. su}), illud,

Mallh. 5, Euije. serv bone, etc. col. loSO, B,

lom. 2.

Les pièges du démon ne nui>cnt aucunement aux morts.

3o. Maligni spiritus omnibus noslris seiisi-

bus in>iJiaiilur. Ibid. c. 't, longe post med. sup.

illud. Pugnabat contra inimicos.col. looo, 6'.

Le malin esprit s'atlaquâ à tous nos sens par ses pièges.

36. Qui inter inimicos gradilur, in medio
laqueoium graditur: undiqne peficula, iindi-

que insidiœ. Sup. 7 Ps. Pœnitent. in Ps. 7, r.

11, inprinc.col. 633,2); /. 2.

Celui qui marche à travers les ennemis marche à ira-

vci-s les pièges
;
partout des périls, partout des embûches.

37. Qui super remsibi creditam vigilat, hos-

lis insidias déclinât. Lib. 9 in Rcgistr. indict.

4, c. 8, Ep. 8 ad Bùaïun abbat. monast. Liri-

nens. in princ.

Celui qui a l'œil sur le dépôt qui lui est conQé pré-
vient les embûches de l'ennemi.

38. Malignus spiritus cogitationi, loculioni,

atque operi nostro .semper insidiis insi^tit : si

fartasse quid inveniat, unde apud examen
aelemi Judicis accusator existât. Lib. 3 Dialog.

cap. id, in fine, col. 1402, fî, tom. 1.

Le malin esprit serre constamment dans ses filets nos
pensées, nos paroles et nos actions, pour lâcher d'y trou-
verun sujet d'accusation devant le tribunal du Juge éternel.

39. Laboriosum e.^t ralde contra inimici in-

.sidias seraper intendere. et continuo quasi in

acie slare. Ibid. c. 20. sub finem.

n est très-pénible d'avoir toujours l'œil sur les pièges
de l'ennemi, et de se tenir consiamment, pour ainsi dire, en
bataille rangée.

40. Considerare non desinas qoantis insidiis

sibi subdere electos diabolus parât. Pros.

Xe cess-z point de considérer par quelles ru^es le diable
s'efforce de subjuguer les élus.

41. Si modum insidianira cogno.-cis, hostem
saperare faciliu^ valebis. Lib. 6 in i Rcg. c. 1.

post init. sup. illud 15, Audi vocem Domini,
etc. col. 2o69, D, t. 2.

Reconnaissez la nature du piège, et vous aurez bon mar-
ché de l'ennemi.

42. Nisi Dominas misericors humanis viri-

bus tenlamenta modificet, nullus est qui malo-
rum insidias evitare possit. Et hab. apud D.
Bonavent. Senn. 3 dom. Pa-ss. post med. paq.
80, coM,/o;h. 3.

Si le Seigneur, dans sa mi-éricorde, ne proportionne
las tentations aux forc^ de l'homme, il ny a personne qui
soit capable d'échapper àux piégci d-..- lu .jhanis.

43. Si <)iii.<i allfii insidias in(>li:ilt)r, ini;in:- s. r.r<>ir«<i>i(

dens sibiipsi ptimo, et .soli in-idi.is .viiuit.
"•!"""•"•

S-up. Ecries, c. iO, propewrd. apud Bibl. Pair.
t. 3, ;). 5.'), col. I, edil. Colon. 1618.

Celui qui toml un pif^go à son jiiochain est un impru-
dent qui le dresse premièrement et morne exclusivement
contre lui-même.

44. Insidiatur hostie ni rapi.t, cl lu fion- sii.er.

dosîe arbori.- toctus uinbiacuio molles scinncs

falurus pr.Tda, carpis? Ep. 1 ad Heliod. antc

med. p. 2, D, tom. 2.

L'ennemi ruse pour te voler, et toi, à l'ombre d'un épais

feuillage, tu dors mollement au moment de devenir sa

proie.

4o. S»pe videmus sub boneslœ rei occasione

latere anliqui bostis insidias : et nusquam dia-

bolum aperia froute se prodere. Tom. 1, Ep.
.'Î2 de Vita Malchi, post med. p. 256, C.

Nous voyons souvent le prétexte d'une chose honnête
couvrir les ruses de l'antique ennemi, et jamais le diable

ne se montre à découvert.

46. Vacuus vialor et nudus, non limet latro-

nis insidias. Tom. 4, Ep. i ad Demctriad. longe

post med. p. 23, .4.

Le voyageur pauvre et sans bagages ne redoute pas les

pièges des voleurs.

47. Dei auxilio destitutas, insidiis boslium
patel. Li Reg. mon. c. 27 de Fidc, in fine. p'ig.

293, B, tom. 4.

S-iUs le secours de Dieu, nous présentons partout le flanc

aux coups de l'ennemi.

48. Ipsos reprobos insidia^, quas proximis

parant, in perpetuuni damnant. Lib. 3 sup.

Prov. c. 29, «w;>. illud, Invoket laqueus.p. 53.

A, tom. 7.

Les pièges que les méchants tendent au prochain sont la

cause de leur damnation éteraelle.

49. Faciles securis excubiis insidiae sunf. s ni'ar.

Sup. Psal. 118, vers. Déficit in salutare tutim.

etc. post med. fol. 65, col. 1.

La sécurité de la sentinelle rend un piège facile.

50. Recedentes a castris diaboli, quanlo ma- ""s" "^J-

gis proficiuni, tanto amplius insidianlur eis

daemones. et per se et par suos. Sup. Gcnes. c.

2Q,f3b,'col. 2, tom. 1.

Au sortir du camp de Satan, plus on avance, plus le

démon multiplie ses pièges et par lui-même et par les

siens.

51. Oportet hominem semper es.se paratum, s. lunor. m.
et ubique munilura, ut possit insidias malig-

nanlium pra?cavere. Lib. 1 de Contempt. mundi,

c. 15. sub fn. p. 30.

Il faut que l'homme soit toujours prêt et partout muni
pour être à même de prévenir les pièges des méchants.

52. Quemadmodum qui alium Icedit, non lœ- s. Joaa r;.;,

dit, sed laeJitur : ita qui proximo insidiatur,

seipsura priraura intenmit. .S^r/H. iï sup. Ep.

adPhilipp. in Morali, circa finem. col. 1219, B,

tom. 4.

T)2 même qu'en o{.*leurant quelqu'un on ne le blesse

pas, maison se blesse, de même, en dressant un picge à son

procljaiB. ou se tue £oi-même le premier.
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fi;!, (jiiiil fr.ilriiiinii.>iiliis poi iciilosiiis? IIoiii.

'ùHsiii). Kp. ad llrhr. in Munili, pust init. col.

1«;{7, A, t. 4.

Quoi ilo jiliis dangiTt'ux que lis \ùô\:j''i d'im fnrc'.'

rj'i. l'iicilfi (]iiis insidias, quas iiovil, (Ifcli-

nal : sctl dolosiiin alj-icondiliiii), c|iiis cvadcic

polesl 1 In c. ^ l{i'(j. S. Uencd. virbo Soient,

post init. p. 277, col. "i.

Un piï'Ko reconnu est ais-mt-nt rvil<'; mai; une lu^o

cacliiV, (jui itcul s'en pn'scrvci '.'

firi. l)oi sprviis sempor fallonlis diaboli pra»-

vidoro (leht't insidias, no pcreal. Lib. .'5 d<'

.tnninio liono, c. 2:2, sent. 9,/). ()7'i-, col. 2.

Un servik'ur iloDiuuloit coiisUimm.'nl im'voir 1rs pir^'i.s

Irompeursdes ilomoiis, de peur d'en cire viclinio.

50. Majiis insidiis nnslrorum, (piam alioiiiin

periclilalur. Ibid. c. '-Ai), sent. 3, p. ()7(), /. -i.

Les pi^fies (U's nôtres nous cxposonl plus que ceux il
•.

clrangers.

57. Miindiis hic insidiis plcnns osl : niillii;ii

locum, niillum lempns invenies, in (juo valcas

esse secuius. De JJisciplin. monast. convcrs.

c. 14, circa med. p. 108, col. 2, C, part. 1.

Ce monde est plein d'embûches; pas de lieu, pas d.î

moment où l'on puisse trouver la sécurité.

58. Malignorum .spii-iinnm advei'sus sanclos

insidiiic non quiesciint. Scnn. 10 de Pass. ante

fuiem.

Les assauts insidieux du malin esprit contre les saints

n'ont pas de trêve.

59. Pluspericuli est in insidiatore occullo,

quam in hoste iiianifo.slo. Sevm. 9 Quadraij.

anlc med.

On a plus à craindre les pièges d'un ennemi caclié

(ju'une haine déclarée.

60. Insidiaî sunl in divitiaruîii amplilndine,

insidias in paupertalis angusliis : illa; élevant

adsuperbiara, h;c incitnnl ad qiierelam. Jbid.

Serm. 11, paulo post init.

C'est un piège que l'ahondaiice des richesses, c'est aus^i

un piège que la détresse de la pauvreté : le premier mène
à l'orgueil, le second à la plainte.

61. Insidia} ordinantur ad fallondiim lioslos,

quod fit ex facto, vel diclo. 1 2, quœst. 40, ari.

o, in corp.

Un piège vise à tromper l'ennemi soit par des actions,

soit par des paroles.

SKNTENTÏ^ P.^GA.^ORUM.

62. Non sunt occultiores insidiaî, qiiam ca

qua3 latent simulalione officii, aiitin aliqiio no-

cessitudinis nomine. Orat.Q inVerrem. lib. 1,

art. 2, ante med. f. 2.

Il n'y a pas de piège plus ténébreux que celui qui se

voile sous les apparences d'un bon office ou sous les cou-
leurs d'une liaison.

seneca. 63, Vigilaiidiim est scmper : multae sunl iii-

.••uiiiiii:

C,coi-o.

sidiaî J)Oiii.s. (Ira t. 31 pru J'Iuncio, post med.
nnm. 59, lom. 2.

Il faut ôlri) consianiiinMit sur .-i.'st'ardei; nonlbnux ::oul

les pièges tendus à la vert.i

Vi\. Magis nocont insidia', qiia; laloiil. A/V.

1 Controv. unie fin. p. 42, /. 1.

Les pièges le; plus funestes sont les pièges cacliéi.

I.\SII)IA!\I (TiiîVDni: ors KMni'ciirs).

f KNTENTi.i: s(;nn»TijnAnLM

.

1. Non est in manu niea inaluni, nfqtio

peccavi in le : lu autem insidiaiis animai mca-,
ni aiifcras cam. 1 Hetj. 24, v. 12.

Il n'y a point de mal en ma main, et je n'ai pas pèche
contre vous; mais vous, vous me tendez des embûches
pour me fiire iiérir.

2. Ouat'e insidiari.sanim.'o mea', ut occidar?
Ibid. 28, V. 9.

Pourquoi me tendre des pièges, afin que je .sois mise à
mort '!

3. Animadvei'lile et videle, quoniam insi-

dicluf iiobis. 3 Reg.^O, v. 7.

Considérez et voyez qu'il nous tend un piège.

4. Si pacifiée venislis ad me, iit auxilieuiini

milii, cor mciim jiingalur vobis : .si auli'jii

insidiamini inibi pio adver.sariis mois, vidcai

Deiis et judicel. 1 Par. 12, w. 17.

Si vous venez avec un espiit de paix pour me secourir,

je nn veux avoir qu'un même cœur avec vous ; mai-; si

vous venez de la part de mes ennemis pour me tendre

des embûches, que Dieu voie et juge.

5. Di.ssipaverunt itinera mea, insidiali sunl

mihi, et pia:;valuerunt ; et non fuit, qui feirct

anxilium. Job 30, v. 13.

lis ont rompu les chemins par ou je marchais, ils m'ont

dressé des pièges, et ils ont été plus forts que moi, et il ne

s'est trouvé personne pour me secourir.

6. Oculi ejus in pauperem respiciunt : insi-

dialur in abscondito, quasi leo in spelunca sua.

Pros. Ps.d,v.^.
Ses yeux sont fixés sur le pauvre ; il lui dres-e des em-

bûches en secret, ainsi qu'un lion dans sa caverne.

7. Insidiatur, ut rapiat paiiperom : rapcre
pauperem, dum attraliit eum. V. 9.

Il se tient en embuscade, alin d'enlever le pauvre, afin

de l'enlever pendant qu'il l'attire.

8. Insidiatur in via, quasi lalro ; et quos iti-

cautos viderit, inteiiiciet. Prov. 23, v. 28.

Elle dresse des embûches sur le chemin, comme un vo-
leur, et elle tue ceux qu'elle surprend.

9. Ne insidieris, et quaeras impictatem iti

domo jiisti, neque vastes requiem ejus. Ibid.

24, V. 15.

Ne dressez point d'embûches au justs, ne chcrcliez point

l'impiété dans sa maison, et ne troublez point sou repos.
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10. KoniopctcaUirsanguiiii Jibi(!iatur.7:Vc//.

11, r. :i\.

Le 1 l'i-liiur tciid des piogps pour répandit.' !o siuv^.

11. In labiis suis imlnlciil ininiicus, ri in

roiilosiio insiilialur, ulsubvoilal le in fuvcai!;.

Jliid. 12, r. iri.

Ton t-mipmi a la douceur sur les lèvres, el dans >cu

cieur il inédilc de le jt Ur dans la fo'^se.

1:2. Léo venalioni iiisidialiir seniper, sic

poicala operanlibus iniquilales. lbid.Tl.,v. 11.

Le lion veille toujours sur sa proie : ainsi le péehé sur

ceux qui conimelUnl l'iniquité.

13. Altenilo ne cadas in cnnspedti inimiio

Miin insidianlium libi. Ibid. 28, v. 30.

Sois atleniif, de peur que lu ne lombes en présenco iK'

tes ennemis qui t'épient.

14. Noli consiliari cuin eo, qui libi insiilia-

liir. EccU. 37, v. 7,

Ne délibère pas avec celui qui le tend un piège.

15. Invcnli sunt in populo irapii insidiante.-.

quasi aucupes, iaqueos ponenlcs, elpedicas ad

capiendos viros. Jcr. o, v. 26.

Il s"est trouvé parmi mon peuple des imvii.'s qui dr-^-
scnl des piégos comme des oiseleurs, et qui leiideiil des

rets pour prendre des liommes.

10. Ufsus insidians factiis est mibi : ko in

abscondilis. Tliren. 3, r. 10,

11 isl devenu pour moi un ours en embuscuv'e, un lio:i

dans un lieu caché.

LNST.^uiLliAS (iKsr.^BirjTÉ).

DEFl.MTiO.

Inslabililas est vilium, qno quis in eod< m
statu noscii permanere, sed vai'iabiiisost. Pcrt.

ï in Dcscript. tirm. verbo Forlitiido, in fine,

fol. 27, ce!. 1, Y.

L"insi:ibilité e-l un défaut qui fait qu'on ne sait pas per-

sister dans le même état et qu'on est changeant.

SENTEMI.E PATRU3I.

1. Niliil longnevnm , nihil stabile in bac
terra : et quod est diu, brave est et magis iu-

bricum. Lib. 10, Ep. 82 ad Vercellens. Éccles.

ante ftn. col. 670, B, t. 3.

Rien de durable, rien de stable sur celte terre; ce qui
compte des années est court et plus fugitif.

2. Proclivis et mutabilis in utrumque est

bumana conditio, ut quocunque intenderir, eo
propendeat et vergat, vel ad studia virtulum,
vel adillecebramdelictorum.5»;}. Ps. 37, ante
med. cûl. 1402, C, tom. 4.

La nature humaine est portée alternativement soit à l'a-

mour de la vertu, soit à l'attrait du vice ; aussi, de quelque
colé qu'elle vise, elle penche dun côté ou de l'autre.

4.1nslabilila.'i

itiUiidi.

Instabilité

nioiide.

du

28:i

3. Uiianlo qnis major est in boni.-; oxlorioii- .s Ai.ioi.in

bus. tanlo esl instaliiliur. nisi siislinc.iliir. l^ai I.

2. Ht. 8, r. ;j, § 3. pasl med. fui. 2;);), vol. 2.

l'Ius on est élevé par les avantages matériels, plus ( ii

> st iiibluble si Ion n'u.>t soutenu.

/ Prosperis succedunl ad-

versa.

Gloriosa juvenlus .seneclule

fiangitur.

yEgiiludiiie robustum cor-

pus conteritur.

Divilias pauperlasfugat.

Post gloriani et magnificen-

liain, advcr.santiuni ic-

niiu ini peins surgtint.

Delicias llagella repcllunl.

Singula gaudia tiisliliis per-

niixla sunt. Part. 3, lit.

4, cap. 7, 1 2, post init.

fol.ZO,col.i.

A la prospérité succède l'adversité.

L'éclat de la jeunesse s'éteint dans
la vieillesse.

La maladie brise un corps lohaste.

Les richesses font place à la pau-
vreté.

Après la gloire et la magnificence

surviennent les coups de l'ad-

versité

Les calamités détruisent les déli-

ces.

Chaque joie a son mélange de tris-

tesse.

j. Facillimo res fiuxre linjus vilrc mulanlur,
et qui liodieclarus elillusltis, ciasrniseralione

et ope dignus. Pros.

Les choses passagère- de cette vie changent avec la plus
grande facilité, et tel, qui est aujourd'hui illustre et puis-
sant, sera demain dans la misère et le besoin.

6. Qui in prresenlia locuples, ac diviliis af-

fiueiL^, paulo pnst egere, vixqiie domi panem
advictum habere depiebenditur. //ow. de (Eco-
noiiio iniquitalis, circa init. apud Bibl. Patr.

tom. 700, col. 1, C, edii. Cohn. 1018.

Celui qui momenianément regorge de biens dans l'abon-

dance est bientôt dans le besoin et trouve à peine un mor-
ceau de pain.

7. Non est finis rniseiire, qunmdiu finis ofil-

cioruin noslrorum in re instabiiicoilocatur. Ep.
56 ad Diosc. post init. pag. i6o, A, tom. 2.

Nous ne voj'ons pas finir nos misères tant que nous
mettons la fin "de nos travaux dans un objet instable.

8. Quam instabile et transilorium est, quid-

qnid bujus mundi i\jnor ^i\rl\i]ii\ De Spiritu et

Anima, c. 40, subfn. p. 632, C, t. 2.

Coniliien est instable et transitoire tout ce qu'enfanta

l'amoar de ce monde !

9. Nibil est stabile quod infidum est. De
Amie. c. 24, inprinc. p. 781, A, tom. 4.

Rien n'est stable de ce qui est en dehors de la foi.

10. Nihil in rébus iiumanis cerlum ac fir- s. Busii. mj^.

s. .\-;cii!H

S. Ai!2.
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s. ».i-ii .M.;r. nuim ost, nrc ;itl (>\ii('iimiii iisiiiio ddiiiiiios

coiiiitatiir. A'/k 'if (ul Maxim. jiliHnsdjih. in

vicd. p. ()7.'{, /. i.

Hit'ii ilans hs clio.vs linriiiiirips n'i^st certain Pt a^suii';

li'ii ne suit le jm-so-stMir jusiu'au Icriio ilo sa cairime.

H. lloiDinos siiiiilos siml. niihcciilis, pro

vontuKiiit iinintil;ili()iu> ;i(l ;ili;iin alqiir^ aliain

noris parUMii jaclalis. Kjiis!. S^ (til l'a/ropliil.

('Iiisc. unie fin. f.
\H:], p. 1, /. 2, cdit. Paris.

Les liommcs sont sonihlalilcs à dn (lulils iiuaf;i's qui,

au j;rp des veiils, sont joti's taiilol dans une diruclioii,

tantôt dans une auliu.

12. Oiiniiim mens ad iiuilalinnpm i)i-nj)onsa

est, non osl, (lis>^piitaiioiiiii, (iiiiii ooriim (|iii:(|ii(>

vila non sil oi-dinala. Apiul I). .loan. Daiitasc.

lih.'^Pnrall. c. \,f.l]i,p. l,C.
Los hommes i caractore naturellement mol)iIe ildivenl,

sans qu'il y ail coiilradiclioii en eux, avoir une eunUiiih;

irrégulière.

13. Niliil in i-ohus hunianis firmnm ac sta-

bile esl, veriim alla quidoni ex niliilo ad poi'-

fectam magniludinem progredinnlur; alia au-
tom ad vigoiem sunm perducla atqiie in .siini-

mam iiiagniliidinem evecta,lacilis rui'siiin de-
cremenlis tahescnnl ac divsolviinliir. Apud I).

.loan. Damasc. lib. 1 Parall. c. 10, «05/ iniL

f.S,p.\,B.
Rien, dans les choses humaines, n'esl sur el st.ilile; mais

tantôt du néant on arrive au sommet de la grandeur, tan-

tôt aussi, après avoir été porté au dernier éclat et élevé

à l'apogée de la grandeur, on redescend insensiblement,
on s'affaisse et l'on s'efface.

S i;- in. 14. Mens inslabilis el inquiéta, dum semper
nitilur apprehendere quod appelit, desideriis

suis circumagilala, minquam requiescit. De
intn. Donw, cap. 55, inprinc. fol. 331, col. 4,

lift. M.
Votre esprit instable el agile, en poursuivant activement

ce qu'il ambitilionne, est bouleversé par ses désirs et n'a
jamais de repos.

15. Corvanum, vagum elinsla])ile,dumsuo
ducilur aiMjitrio, et divino caret consilio, in

seipso non potest consislei'e, sed omni mobili
mobilius per infinila dislrabilur, et liuc atque
illuc per innumera discu:rit. Pius.

Notre cœur dans le vague, le vicie et l'instabilité, en
courant après ses désirs, loin de la lumière divine, ne
peut se reposer sur lui-même; mais, plus mobile que tout
ce qu'il y a de mobile, il se disperse à l'infini et poursuit
çà el là d'innombrables chimères.

10. Sibi non concordat, a se dissonat, a se

resijil, voluntates alternat, consiba mutât, aedi-

ficatnova, destruit vetera, destructa refedifi-

cat, eadem iterum atque iterum mutât et or-
dinal, quia vult et non vult.

Il ne s'accorde pas avec lui-même, il se contredit, il se
reprend, il permute ses volontés, il change d'avis, il fait des
plans nouveaux, il détruit ceux qu'il a faits, il reprend
son œuvre à tout instant, il change et rechange, parce qu'il
veut et ne veut pas.

17. Sicul moJendinum velociter vulvilnr, el

niiiil respuit, sed (piidipiid iniponiUir, molil,

si aulcMii nibil apponlltif, sciipsiim consumil, cl

sic scnip(!reslin niolu, el nun(|ii:jni lequie.scil.

Uh. Médit, c. î), inprinc. fui. 324, col. 2, F.

Il est semblable à une moule qui tourne et ne lejelle

rien, m.'iis qui bioie tout ce ((u'on lui dttntie; si on ne lui

donne r'u'.i\, clb' se consuuK! elle-même, el de lu feorle elle

est toujours en rotation el ne se repose jamais.

18. In l'elius mun(b' nibil est slabile : imo s. i!,i

cras ad le véniel, (|und liodit; meuinest. Serrii.

2 de Invenlionc S. Crticis, ah iiiil. p. 251, col. 1,

tom. 3.

Dans les choses du monde, rien n'esl stable; bien plus,
d'.'Uiain tu auras ce que rnoi je possède aujourd'hui.

19. Caduca .suiil qurecunque fucala siinl :
-^ ^vi"

nec liduciam pradjcnl po.ssidenlibus sUil)ilein,

(iu;n possessionis non lial)ent veritatein. Ep. 2
ad Donat. c. 10, post iiicd. p. 5, col. 2, ^ 1.

Tout ce qui seul la feiiilij esl péris-able, cl il n'y a au-
cune garantie de stabilité dans ce qui ne repo.se pas sur la

vérité'.

20. Planta qua' a>si(bie transforlur, fruclum rvn^T

nunquam edel. /<;/ /<^//y^/. apud D. Joan. Da-
masc. lib. 2 Parall. c. 1. /. 51, j). 1, C.

L'arbre continuellement Uansplanlé ne produira ja-
mais (le fruit.

21. Omnis homo in bac vila, pne omnibus i :.i:.:

creatiiris, maxime mulalnlitati et in.'^labililali

subjectus esl. In Elucid. sup. Ps. 38, unie med.
v, 8, /). 335,5ec/. 1.

Tout homme dans celle vie, plus que toutes les choses
créées, est souverainement sujet au changement, à l'insia-

bilité.

22. Omnia orla occidunt, aurin senescuni, cioss

infirmanlur forlia, magna minuunlur. 5i<7). Ec-
cles. c. 7, col. 2017, /l, tom. 3.

Tout ce qui naît meurt, tout ce qui croit vieillit; lu

force s'affaiblit, la. grandeur s'affaisse.

23. Nemo polest immobilis slare. qui mobi-
lia diligil. Lib. 8 Moral, c. 24, in fine, col.

276,7),?. 1.

On ne peut pas être immobile en poursuivant des cho-

ses mobiles.

2i. Vila lemporalis est in .«labililate fbiitans :

in nocle dies optatur, in die nox qua'ritur, in

algore calor, in œstu refrigerium, ante cibum
suspiria, post cibum tiibulalio. Sup. 7 Psal.

Pœait. in Ps. 9, auto med. prolog. col. 613,

B, t. 2.

La vie temporelle flolle dans l'inslabilité: d.ms la nuit,

elle désire le jour ; dans le jour, elle a[)pelle la nuii
;

dans le froid, la chaleur; dans la chaleur, la fraîcheur;

avant le repas, l'appélil; après le repas, la fatigue.

25. Nibil in rébus bumanis stabile esl na- ^•^"

lura, nibil plénum, nibil .salis, nil quod in eis-

dem subsistât. Orat. 17 de Paupert.paiilo ante
med. p. 15i.

Rien, dans les choses humaines, n'e-t nalurellemonl

stable, rien n'est plein, rien n'esl salisfai^ant.

20. PrcP.sonlia lluxa sunt, inslabilia ac lem-

r.rP''
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poranoa, ol Innqiiam in caliMilonim liido, aliter

IrajiciuiiUir et iranspnnuntnr. Ibid.

Les clio<i(>s pr<*>cntos sont passagères, instables et nio-

mentani'tis, et, comme dans un jeu d'échecs, tout se déplace

et se transpose.

27. Htimana omnia mnltiim falsi, ac iiislabi-

lilalis liabeiit. Oral. 25, in mod. p. 205.

Tout ce qui est humain renferme beaucoup île fausselô

et d"inst.il)ihlé.

28. Natui-a niliil est iii robus bumanis llr-

mum et npqiiabile ac durabile, alqiie eodeiii

slatu manens; veriim omnia vebit orbe qiio-

ilani volvunlur. De Pauprrt. avinndis, el luib.

apud D.Joaii. Daimisc. lib. 1 Parall. c. 10,

ante mod. f. S, p.l, D.

Les choses humaines n'ont en soi rien de silr, de du-
rable, de permanent dans le même état; mais tout se meut
comme dans un cercle.

29. Res bumanœ nunc bello afilictantur,

nunc tranqnillaî et pacatan siint : tantaque est

earum inconstanlia, ut qii.T modo secundaî esse

videnlur, céleri momenlo incertissima mala
dilabiintur. Snp. Ecoles, c. 3, in princ. apud
Bibl. Paîr.edit. Colon. 1618.

Les choses humaines sont tantôt bouleversées par la

puerre, tantôt tranquilles et paisibles; et telle est leur in-

constance, qu'au moment où tout parait prospérer sur-

viennent soudain les coups les plus imprévus.

30. Quid in hoc mundo stabile? qiiid vero

firmuraest? quid poiro non brève et incer-

tuni, et casui non serviens? Tom. 4, Ep. 1 ad
Demetriad. ante fin. p. 25, A.

Qu'y a-l-il dans ce monde de stable? qu'y a-t-il mèms
de sur"? qu'y a-t-il enlin qui ne soit passager, incertain et

à la merci des événements?

31. Animus instabilis est, déficit et proficit;

novit, ignorât, meminit, obliviscilur, modo
?ult, modo non vult. Lib. 2 de Anima, cap. 1,

post med. p. 96, D, t.2.

L'esprit est inslablfl ; il s'affaisse et se relève ; il connaît,

il ignore; il se souvient, il oublie; tantôt il veut, tantôt il

ne veut pas.

32. Totns orbis terrcp est quasi quidam Indus
pilae, qui modo ab illo tenetur, modo ad ilbim
projicitur : et aliquando in partes dividilur, el

ille unam partem habet, et alius aliam. Sup.
Prov. c. 8, f. 17, col. 3, ?. 3.

L'univers terrestre ressemble à un jeu de panme; la for-

tune est tantôt dans une main et tantôt passe dans une au-
tre, et parfois elle se fractionne : l'un en tient une partie,

et l'antre en tient une autre.

33. Omnia humana et carnalia delicia\ vana
gloria, polentia, divitias, prosperitas, prius-

quam advenerint, avolant, nihil firmum ha-
bentia, nihil stabile, nihil fixum. Hom. 1 sup.

Gènes, ante finem, col. 5. C, tom. 1.

Toute; les choses humaines et charnelles, les délices, la
vaine gloire, la puissance, les richesses, !a prospérité,
avant de nous trouver, s'envolent, n'ont rien de sùi-, rien
de stable, rien de fixe.

3i. Homo bodiedives est, cras pauper : ho-

die sanus, cras acgrolus : hodie gaudet, cras ^ j..nn.4i.r.

dolel : bodie in gloria, cras in igiiotniuia : bo-
dio juvenis, rras senex. llom. ï de Vcrb. hniœ,
post med. col. 824, />, /. 1.

L'homme aujourd'hui est riche, demain il est pauvre;
aujourd'hui il est bien |)ortint, demain malade; aujour-
d'hui il se réjouit, demain il soulTre ; aujourd'hui il est dans
la gloire, demain dans rii.'numiiii(;; aujounl'hui jeune,

demain vieux.

35. Res est subito inclinans, el omnigenis
casibus quam ma\iiue obnoxia, hominum na-

lura. Pros.

C'est une chose qui s'afTaissc tout à coup et qui est très-

sujette à toutes les vicissitudes, que la nature humaine.

36. Ad senectam juvenlu.'? fcdinat, dilabitur

gralia in defoimilalem, ad imbccillitalem ro-

bur decrescit, sanitas in langtiorem deticit, in

contemptumglona,diviti;R in penuriam, lionor

in despeclum abit. flom.W super 1 Cor. in Mo-
ral, in med. col. 503, C, t. 4.

La jeunesse court à la vieillesse ; la beauté s'éteint pour
faire place à la laideur; la force dégénère en faiblesse, la

santé en langueur; la gloire se change en mépris, ks ri-

chesses en pénurie, l'honneur en abaissement.

37. In omnibus rébus instabililas signatur :

nunquam hiems perstat, nunquam cClas figi-

lur, fugit verna temperies, autiimnusque dila-

bitur, omnia currunt, labunlur ac deduunt.

Homil. 15 super. 1 Timotli. in Morali, circa

princ. col. 1518, A, t. 4.

Tout porte le sceau de l'instabilité
;
jamais l'hiver n'est

permanent, jamais l'été n'est fixe ; la fraîcheur du prin-

temps s'enfuit, et l'automne disparaît; tout pa-se, tout

tombe, tout s'és'anouit.

38. Praesentia cunctavariantur,pt mutation

i

obnoxia sunt, omnia migrant atqiie dilabun-

tur. Ibid. Hom. 18, in princ. Mor. col. 1532.

Toutes les choses présentes sont variables et sujettes au
changement, tout s'en va et disparait.

39. Nihil in rébus bumanis stabile, nibi!

inconcussum : sed hominum vita imitatur mare
ve.saniens. quotidie parluriens naufragia. Houi.

de Avaritia, ab init. col. 961, C, t. 5.

Rien, dans les choses humaines, n'e-t stable, rien n'est

inébranlable : la vie de l'homme ressemble à une mer en

courroux, qui chaque jour multiplie les naufrages.

40. Est proprium mentis instabilitas, Dri

vero sistre. Grad. 28. ante med. apud Bihi.

Pair. t. iS,part. 2,]). 290, col. 1, G, edil. Co-

/o;n'ff'1018.

L'instabilité est le propre de l'esprit humain, mais la

fixité est le propre de Dieu.

41. Res hujusce vitae,flux9e etcaduc?p sunt :

ac velut in caiculorum ludo, nunc ad bos, nunc

ad illos vicissim volvuntur. Lib. 1 Parall. c.

10, ante med. f. 8, p. 2, A.

Les affaires de et le vie sont transitoires et caduques,

et, comme dans un jeu de hasard, elles passent constam-

ment d'une main à une autre.

42. Xiliil îequale habet vita pra^ter inroqua-

litatem : omnia oaim fa:ile commeant ac rece-

. J...in.Cîiin.

S. Joon. Liam.
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s M.l.ut

Pulr. Ul

.vjojn.Dam diiiil cl imiiiiil.niliir : :»il(>i) ul ("(Mliiis iii voiilis

et lilleris in ;i(|ii;i sciiplis, lidiicia collo.aii

possit, (iiiaiii iit Iioiiiiiiiim l'olicilMU'. Jhiil.

Lu vie n'a lioii tlo ivnulinr que son inr;;ulaiil() : loiit en

elTol nasso, su ii'liio et cll;ul^!o ; c'est au poiiil ((u'oii (îU

plus foiitlt' ;l ciMuiilor sur l(,s vuiils ol sur des lellrcs ("cri-

lesdans l'eau ijuo sur la liHicil'' liuiiiuiac.

^:\. lliiîc aMiiinriosa vila, siirsum doorsiini

ferliii';ac ne nniiin quidcin dicin finidiinam

lirmi liabol. Ihid.

Celle vie tin misf^ro e^! 1) )uicvcriée do fond en conilde
;

lion n"a un seul jour aisuré.

\\. Ti'aiHfiiiiiloninia sa'cnli luijiis;, wx por-

nianenl : (piia oiuuo (iiiod venit, slaie non pô-

les t. Pros.

Tout p:i3<o dans celle vie, et rien uo duiv, parce que
tout ce qui vient ne peut èlro stable.

45. Nihil osl diu, niliil lam longiim, quod
non in brevi liiiialur. Lib. 1 de Syiion. unie

med.p. 307, cul. 2.

Rien n'est durable, rien n'est assez long pour ne pas fi-

nir bienlôt.

46. Status animi lui sicut aura^ inceiliUido

est, sicut a^sliis niai-is, fumii>que pertransions.

Ep 80 nd Alexandr. Carthiis. post iiiit. apiid

Bibl. Pair. t. i2,part. 2, paj. 770, col. 1, B,
edit. Colon. 1618.

L'état de ion esprit ressemble à rincerlilude du veut,

au flux, de la mer et à la fumée qui passa.

47. Prosperilati annexa est tribulatio, stabi-

lilatem variât mulabilitas, illudit felicilali ad-
versilas, gaudium doloris aculeus vuhieral. Jb.

Ep. 166 ad regiiiam quamlam, inprinc. p. 833,
col. 1, B.

La prospérité louche à la tribulation, la stabilité se ré-
sout en mutabilité, l'adversité se joue de la félicité, la joie

a sa blessure dans l'aiguillon de la douleur.

48. Nihil potesl consistere solidum, cujiis

e,-.t siib moin perpetuofiindamentuin. Ibid. Ep.
177 ad regiiiam quandam, in princ. p. 836,
col. 1, D.

Il ne peut y avoir rien de solide dans ce qui repose sur

un mouvement perpétuel.

49. Homo semper est instabilis, etiam in statu

ignorans quamdiu quolibet in loco mansurus,
quando vel que inde sit recessurus. Lib. 6,

Ep. 30 ad Nicolauiii, in med. apud Bibl. Pair,

t. 12, pari. 2, edit. Colon. 16Î8.

L'homme est toujours instable, et même il ignore, où
qu'il soit, combien de temps il se maintiendra dans son
élatj'quand il se déplacera, et où il portera ses pas.

50. Una dies alium de fastigio detrahit,

alium tollit in allum : cum nihil in eodem statu

apud nos perpetuo maneat, sed cuncta vai'iis

omnifariisquemutenlui' vicissitudinibus. Pros.

^
En an jour, l'un tombe du faîte de la grandeur, l'autre

s'y élève; car, parmi nous, rien ne se maintient perpétuel-
lement dans le même état, mais tout change, toul subit
les vicissitudes les plus diverses et les plus nuiltiples.

s. r»'ip. ".

a!)l)as I.

Philo Jll.l.

.''il. Annoiu'x plobeis principes, jd(d)i'ii iiunl

ex |)i incipibus, paii|)(;r(!s e divilibus, e paupe-
libiis locupirïlissiiiii, lionorati ex conleinptis,

ex obscuiis darissinii ?

l''.st-ce que de la ru(! on n'arrive j»as au pouvoir, et du
pouvoir on ne tombe pas dans la rue ;

<|Ui! di- riche on ne
ilevient pas pauvre, et de pauvre riche, opulent

;
que du

mépris on n'arrive pas à l'honneur, et de l'obscurile ;l l'il-

luslralion '.'

52. Ila'c est via reniin liiimanaiiim arclivis

docIivis(pic, iiicertis obnoxia casibus, (pjoi'uju

inslabilitalem ipsum tcmpus veiilalis amicissi-

inuin non obscuiis argumentis indicat. i/t'Som-

niis, post med. p. 808, /. 2.

Telle est la voie des choses humaines, inc'inée et ra-

l)i(le, sujelle à des événements incertains, dont l'inslabililé

nous est clairement révélée par le temps même, ce grand

ami de la volonté.

53. Humanœ res omnes niinqnam in eodem
stitu manent. Ibid. post med. p. 816.

Les choses humaines, quelles qu'elles soient, ne per-

sistent jamais dans le même état.

54. Nihil humanum vere stal. Ibid. anlc

fui. p. 825.

Rien d'humain n'est réellement stable

55. Nihil est in humanis rebns ac negotiis

piielor umbi'ani auranupie Ievis>imam, sine

mora prietervolanlem. Lib.Quod Deus sit im-

mulabilis, aille fin. p. 443, t. 1.

Il n'y a dans les choses et les affaires humaines qu' une
ombre, qu'un souffle léger qui passe sans s'arrêter.

56. Aurum, voluplas, gaudium,
Opes, honores, prospéra,

Ouœcunque nos inflant mala,

Fit mane, nihil sunt omnia. In Calhe-

merino, de Hymno ad gallicantum,

in fine.

L'or, la volupté, la joie, les richesses, les honneurs, la

prospérité, tous ces fléaux, qui nous gonflent, paraissent

le malin ; ce n'est qu'un néant

57. Nihil stabile in humanis rébus est ; ve-

rum vapori simile estsursum sublato, et actu

tura dissipato. Sup. Ps. 61, vers. 9, p. 119, col.

2, E,tom. i.

11 n'y a rien de stable dans les choses humaines ; la

vérité nous apparaît comme une vapeur qui s'élève dans les

nues, et qui au même instant disparaît.

58. Nihil firmum et constans huraana na-

tura habet, sed inter aranearum tela facile con-

vellitur. Slip. Ps. 89, vers. 10, p. 152, col. 2,

G, t. 1.

La nature humaine n'a rien de sûr et de constant, mais
elle est aussi facilement détruite qu'une toile d'araignée.

59. Nihil firmum, nihil stabile, nihil cons-

tans, nihil perpetimm, ac vere existens habent

ea, quœ jucunda videntur in hac vita, Pros.

Rien de sûr, rien de stable, rien de constant, rien de du-

rable et qui révèle une vraie existence, n'accompagne ce

qii'paraîl agréable dans celle vie.

60. Non diviti», non gloria, non imperium,
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non rorporis valeliulo,non forma, non denique

aliud (iiiiilquani; sed inslahilia ot inania siiiil,

el taïKiiiaiu iinil)r;i' dissolvunlui-. Lih. 2 suj).

Coût, in illml, Douce aspirct <//>,«?, etc. p. g.'Ui,

cul. 1, /;, /. 1.

Ni los ricliessns, ni la ploiro, ni la puissance, ni la saiitr

du corps, ni la boault-, ni cnliii quoi ((uo ce soit n'e^t rien
;

lout est instable et vide comme l'onibic.

01. Instabilitas ad exlerionim sensuum ol

inembroriim, miilabililatoni indirat aflectio-

nnm et intcriorum. De diriui.'i Moribus, cap.

Deus immutabilis, in fuie, t. 2.

L'inslabililo des sens extérieurs et diîs membres nous
révèle la mutabilité de nos afTiclions et de nos actes in-

lérieurs.

SENTENTI.E PAGANORUM.

G2. Vide quam sit varia vita^ commnlal»ilis-

qiie ratio, quam vaga volubilisqne fortuiia :

(juanta} inlidelilatesin amicitiis! quanta"» in pe-

riculis fugiTe proxiraorum I quantae timidilates !

Orat. 28 pro Milone^post med. num. 59, t. 2.

Remarquez combien varie et change notre conduite,

combien la fortune est capricieuse et versatile
;
que d'infi-

délités dans l'amitié ! que de trahisons en face du péril des

amis ! que de lâchetés !

63. Nihil semper floret, îetas succedit œtati.

Orat. o3, Philipp. 11, in fine, num. 39, t. 2.

Il n'y pas de floraison éternelle ; une saison succède à

une saison.

64. Omnis instabilis et incerta félicitas est.

Lih. 1 Controv. i, post init. p. 44, t. 1.

Toute félicité est instable et incertaine.

6o. Nunquam id certum et stabile est, cu-

jus inmotu natura est. De Vita beata, c. 7, in

fine, p. 494, 1. 1.

Une chose n'est jamais certaine et stahle, si le mouve-
ment entre dans le fond de sa nature.

66. Quid tam volubile est, quam fortuito-

rum expectalio, et corporis, rerumque corpus

afïîcientium varietas ? Ibid, c. 15, ante med.

p. 500, t. l.

Qu'y a-t-il d'aussi rapide que le retour des choses for-

tuiles et que la variabilité de notre corps et de tout ce qui
le touche?

67. Omne quod fortuito evenit, instabile est:

et que altius surrexit, vergit pi^onius in occa-
sum. De Brevitat. vitœ, c. 17, ante med. pan.
575, t. 1.

Tout bien qui arrive fortuitement est instable, et la

hauteur de son élévation mesure la rapidité de sa chute.

68. Nibil in te per totum diem quidem certi

est. In lib. de Consolât, ad Polybiam, c. 29,
in princ. p. 587, t. 1.

Rien en toi n'est assuré pendant la durée même d'un
jour.

69. Nibil nonlnbricum et failax, et omni
iompestate mobilius : jactantur cuncta et in

lOMK IV.

contrarium Iranscunl, cl in lanla volntalione .s.nc.a.

roriim buniaiiarum, nibil quicbinam, ni.si mors,
certum. lip. \)\),nnte med. p. 804, t. 2.

Il n'y a rion qui ne soit illusuiro cl tromprun-, plus mo-
liilo que toute saison , loul est balbjtlé cl houlcvfrsé ilo

lond en comble, el, dans une si grande periurb.ition dos
cliosis humaines, il n'y a absolument rien de certain que
lamort.

70. Maximum indicium est malai mentis,
instabilitatis fluctuatio. /i";). l20,post mrd.pafj.

875, t. 2.

Le pins profond indice do la perversité d'une âme,
c'est la fluctuation de l'instahililé.

71. Nibil Stabile, nihil fixum, nibil immo- t.; me^jiM.

bile, nec na.<;centium, nec cœlestium, nec ter-

renorum. De Volunt. divina, cui titulus As-
clepius, c. 1, in princ.

Rien de stable, rien de fixe, rion d'immobile, ni dans la

nature, ni dans le ciel, ni sur la terre.

72. Bona
( quaî opes humanaî vocanlur) af- va'or Max.

fluunt subito, repente dilabuntur : nullo in lo-

co, nulla in persona stabilibus nixa radicibus

consistunt : itaque neque debentœ.stimari, ne-

que dici bona.Lî^. QDict. memorab. c. 11, in

fine, p. 11.

Les biens (ce que l'on nomme les richesses humaines)
affluent subitement et se dissipent lout à coup ; en aucun
lieu, dans aucune personne ils ne reposent solidement sur

un fondement stable : aussi on ne doit ni les estimer, ni

les appeler des biens.

INTELLECTUS (Intelligence).

DEFINITIO.

Intellectus est donum Spiritus sancti, per Dionysius

quod anima ea qua^. fidei sunt pénétrât, clare '^'" ''"'

cognoiscit, et firmiter eis inhœret. Sup. Ep. ad
Colossens. c. 1, art. i, ante med. f. 91, B.

L'intelligence est un don de l'Esprit saint, par lequel

l'âme pénètre les objets de la foi, les connaît distinctement
et y adhère fermement.

Intelligere est cum quadam approbatione ad- s. Thomas

judicatis inbaerere. Part. 1 Summœ,quœst. 79,
Aqainis.

art. 9, in corp. ad 4, p. 150, col. 1.

Comprendre, c'est saisir avec une certaine approbation
les objets présentés.

Intellectus (ut est donum Spiritus sancti) est

quaîdam acutaperspexio divinorum. 2 2, qiiœst.

49, art. 2, in corp. ad 2, p. 96, col. 1.

L'intelligence (en tant que don de l'Esprit saint) est

une sorte de regard qui pénètre les choses divines.

Intellectus est lumen, quod Deus infundit ani- Aristoi

mae. Lib. 3 Bhetor. et habetur ap. Bedam, t. i.

L'intelligence est une lumière que Dieu répand dans
1 àme.

IV)
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sKNTr.NTi.i'. scniPTunAr.n.M.

I. A'oiiias liuc,el c^o nccoiidam in conlo. Iiio

lii(UM-n;iniiiilfillnrlns.(iii;iMiniiexlin^iioliif, Ole.

4 /i-vf/r. r», y. 'i:i.

Yion>< ici, ol j'allunitrai dans Inii Anii- li) ll.;iiil)iMii île

liiiU'liitîcin'i', II"' "^ «'èU'iiiilia point.

'i. Hoiie/licMiii !)i>inimim, (ini lril)iiil iiiilii

iiil(ll(>('luin. /'.S-. 1."), î). 7.

J.; lirnirai l(> Seigneur, qui m'a ilonné riiilclligmicc.

:\. liilollerlimi lilii dabn, ol iiislniani 1^> iii

via hac, (jua f^^railieris. /'*•. 31, v. 10.

Ji> le dounfirai l'intolligcnce, cl jo l'i'uscignerui la voii'

où lu doi.s marclior.

4, Da inihi iiilclloctiim, cl sci'ulabor logeni

luam, el ciisloiliam illuni in loto conlo nioo.

l's. 118, î\ 34.

Donnez-moi rinlclli};i'.ncn, uliit quo j't'linlii' voire loi cl

quo je raccoinplissu do lout mon cuMir.

K. SRrvus tiiiis snm epo : da milii inlrllec-

liini, ul .sciam leslimonia lua. V. 12o.

Js suis voire serviteur ; donnez inoi l'intelligonco, afin

que je connaisse vos oracloî.

l). Intellectum da mihi, et vivam. V. 144.

Donnez-moi l'intelligence, et je vivrai.

7. Detur parvulis asUUia, adolescf^nti scien-

tia et intelleclQs. Prov. 1, v. 4.

Pour donner la finesse aux pelils, la science et l'intel-

ligence aux jeunes gens.

8. Gibavil illuin pane vilaj el intelleclus,

etaquasapienlia? salutaris polavit ilkini. Eccli.

lo, V. 3.

Elle l'a nourrie du pain de \-io el d'intelligenco, et elle

l'a abreuvé de l'eau de la sagesse et du salai.

9. Quam specio.«aveteranis sapientin, et gln-

riosis intelleclus et consilium ! ïbid. 23, v. 7.

Que la sagesse est belle dans les vieillards, et la raison

et l'intelligence dans les grands 1

10. Vexalio inleilecluni dabit audilui. Isa.

28, V. 19.

L'affliciion vous donnera l'intelligence da ce qu'on vous

dit.

II. Popnlus non intelligens vapulabit. Osée

4, V. 14.

Ce peuple, qui est sans intelligence, sera châtié.

12. Adhuc et vos .sine intellectu eslis ?

Malth. 13, V. 16.

Etyous aussi, ètes-vous encore sans intelHgenc?

13. Tenebris obscuraliim habenles intellec-

tum, alienali a vila Dei. Ephes. 4, v. 18.

Leur intelligence est obscurcie par les ténèbres, el ils

sont éloignés de la vie de Dieu.

14. Intellige quae dico : dabit enim tibi Do-
minos in omnibus intellectuiPx. 2 Tim. 2, v. 7.

Comprenez ce que jo dis, car le Seigneur vous donner !

l'intelligence en loules choses.

SENTP,NTI,« PAfnUM.

13. Inipllociii.s nosloi-picliosiislhe.saiii'nsesl : ^

si Icri'oiiiis iiilcib^cliis IikmiI, si liagilis, liaMc-

licaeiini tmwi ol iinpiolalis îoiiigo consiimel.

Sup.Ps. 118,.Scn//. i'i,iiipriuc. ml. 13ii), //,

(om. 4.

Notro inloUigencfi f'.si lin précieiiv In'sor; si iiolro in-

l"lli}.'<Mice o-;! bTrcslre, hi elle est fragile, lu teigne de l'hé-

résie il la rouille de l'impiété lu consument.

10. Sicul instrumenta arlis cum non exer-

rcnlnr, diu beliolantur, et nibigiiiein conti-a-

bfinliado.slniiinliir : il;ioliiilcllcctiisliel)olatiir,

si lorpescat desidia. l'art. 1, til. 4,^5 2, in

mnl. f. 39, coi. 2.

De mémo que les in-ilrnmonts de l'arlisan, quand i!s

iif. servent jilus, s'émous-icnl par le temps et périssent

rongés par la rouille, de même aussi noire inlelligences'é- ,

mousse quand elle .s'engourdit dans l'inaction.

17. A])stinenlia iiilelloolum acnil. Pnrt. 4,

lit. 4 de TeiiiperunL c. 4, 1 1, pusl med. f. 40,

col. 4.

L'abstinence donne de la pénétration à l'intelligence.

18. Sicut per luxuriam absorbelnr intellec-

lus, et per gulam iiebetatur, el per iramobfiis-

calur : ila per caslitalem .supra se olevalur, per

abslinenliam acuilur, el per palienliam quieta-

i!!r. Part. 4, (it. 10, c. 3, | 2. prope med. fol.

132, col. 2.

De même que la luxure absorbe l'intelligence, que la

lionne chère l'émousse, et que la colère l'offusque, de

même la chasteté l'élève an-dessns d'elle-même, l'ahsli-

iisnce l'aiguise, et la patience la calme.

19. Inlelleclum nobis tribuit Deus, Ut ejus s

cognila volunlale, quod bonum est, operemur.
Scrm. de Van. mundi, post init. apud Bibl.

Pair. t. 4,7J. 31, col. 1, B, edit. Colon. 1618.

Dieu nous a donné l'intelligence pour faire le bien

après avoir connu sa volonté.

20. Nemo recle inlelligif, ni.si acceperil Spi-

riluni intellecUi>. Ep, 103 ad Sixium, ante
med. p. 301, B, t. 2.

Toute intelligence droite est un don de l'Esprit d'intelli-

gence.

21. In bomine nihil potest esse prœstanlius

intcHigentia, necquisquam qui non inlelligit,

discil; et omnis qui discit, inleliigil; et omnis
(fui Intell igil. benefacil. Lih. 1 de lib. Arb.
c. y,sub fin^p.ï3ï,D,t. 1.

L'homme n'a rien do préférable à l'intelligence ; ne
pa ; comprcnlre, c'est ne pas apprendre, comme compren-
dre c'est apprendre , et tout esprit qui comprend fait le

bien.

22. Intelleclus congruit mundis corde, lan-

qiiam purgalo oculo, quo cerni possil quod
corporeus oculus non vidit. De Serm. Boni, in

monte, lib. 1, post init. p. 783, B, t. 4.

L'intelligence atilue dans un cœur humble, .semblable

à un œil pénétrant, à qui il est donné de voir ce qn.' l'ijjil

du corps n'a point vu.
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Auf 23. lûtelligere magna et lionesla. vel eliaiii

divina, boalissiinum est. Pros.

Comprendre ce qui csl élevé ou lioiinèie, ou même les

choses dixines, c'est un immense privilège.

2i. Inlelligereautem superflua, niliilnorel;

sed ferlasse discere nocet, cum icnipus iieces-

sanorum occupatur.

A pénétrer le superflu, pas de mal ; mais on en trouvera

pcut-elre dans une élude qui empêche la mcdilaliou de-»

choses nécessaires en absorbant trop de temps.

2o. Non intelligere vero noxia, sed facere

aut palj, aiiserum est. De i'iilitut. acdendi, c.

il, post init. p. 72, C,t. 6.

Ce^t une misère, non de ne pas comprendre ce qui est

nuisible, mais de le faire ou de le souffrir.

26. Quod intelligimus, debemus ralioni;

quod credimus, aucloritati : quod opinamur,
eiTori. Del'tililate credendi,c. 11, circamed.

p. 72, D, t. 6.

Notre intelligence relève de la raison , notre foi de l'au-

lorité, nos opinions de Terreur.

27. Inlellectus spiritualis credentem salvum
facit, el iibi non intelligilur, leuebiœ ignoran-

liae sunt. Siip. Ps. 33, conc. 1, post med. pag.

lo5, .4, t. 8.

N\tre intelligence spirituelle sauve celui qui croit, et

quand on ne comprend pas, on est plongé dans les iénèbres

de l'ignorance.

28. PiTovolat intelleclus, et larde .^eqiiilur.

et aliquandonon sequitnr humanusatque infir-

mus affertus. Sup. Psal. 118. couc. 8, ante fin.

p. 924, C, t. 8.

L'intelligence est agile à nous devancer et lente à nous
sui\Te; s'il y a parfois un retardataire, c'est, dans sa fai-

blesse, le cœur humain.

29. Animam habere et inlellectum non ha-

bere, lioc est, non secundum eum vivere, be.s-

lialis eslvita : est enimin nobis quid dam bes-

tiale, quo in carne vivimus, sed intel lectu re-

gendum est, Pros.

Avoir une âme et ne pas avoir une intelligence, c'est-à-

dire ne pas vivred'après ses lumières, c'est vivre en brute
;

car il y a en nous quelque cho=e de la bmlp, qui nous
fait vivre selon la chyir, mais qui doit être gouverné par
la raison.

30. Molli? animse secundnm carnem se mo-
ventis, et in delicias carnalesiramoderate dif-

fluere cupientis, régit inlellectus.

Le souffle de Vàrae, qui suit la chair el nous suggère le

désir de nous fondre immédiatement dans les voluplé.s

rhamelles, entraîne notre intelligence.

31. Cumautem ordinala vita est, intellecti]>

animam régit, ad ipsam animam pertinens :

non enim aliquid aliud est qnam anima, sed

aliquid animae est inlellectus. Tract. 15 sup.

Erang. Joan. de c. 4, circa med. p. 93, A, t.d.

Quand la vie est ordonnée, l'inleUigence régit l'âme, à
laquelle elle appartient ; car l'intelligence n'est pas dis-

tinct'? de lame, mais c'est quelque chose à l'âme

32. IntellecUis merces est fidei: ergo noii

quaerere intelligere ut credas, sed crede ul in- >. *ug.

tolligas. Jfiid. tract. 29 de c. 1, paulo jiOil

med. p. 1G(), D.

L'intelligence est la récompense do la foi ; donc ne cher-

chez pas à comprendre pour croire, mais croyez pouraim-
prendre.

33. QucTCunque intelligimus, intellcrlu in-

telligimus, et ip.sum intellectum. unde nisi in-

teliectu non intelligimus. Ibid. tr. 47 de c. 10,

post init. p. 234, C.

Tout ce que nous comprenons, nous le comprenons psr

l'inieUipence : el l'inlelligence dleniéme, ce n'est que pai

l'inlelligence que nous la comprenons.

34. Fidesmerilum est, intellectus pnemium.
Ibid. tract. 48 de c. 10, in princ. p. 239, A.
La foi est un mérite, linlclligence est une récompense.

3o. Inlellectus purus et simplex, inredens

rapido volatu ad ipsuni pervenit Condilorem
angelorum, el aninianim, et omnium rerum.
Jn med. c. 27, suh finem. p. 490, C, t. 9.

L'intelligence pure et simple, s'avançant d'un vol ra-

pide, arrive jusqu'au Créateur même des anges el des âmes
et de toutes les créatures.

36. Non potest dici solus inlellectus, nisi

opérante memoria. voluntate et inlelleclu. Dr
Verbis Dom. Serra. 03, circa faiem. p. 203, .4,

t. 10.

On ne peut pas isoler l'intelligence : il faut admettre
les trois opérations de la mémoire, delà volonté et de lin-

telligence.

37. Omnis anima nullo corporis sensu, .sed

solo inlelleclu percipi potesl. De duabus Ani-
mabus, c. 2, antemed. t. 6.

Jamais l'àme n'est accessible aux sens corporels ; elle n«
peut être perdue que par l'intelligence.

38. Intellectu colligimus, adquœ sensus no.s-

tri penetrare non possimt. De deceni Cateyor.
c. y, anie med. t. 6.

L'intelligence ombrasse ce qui est impénétrable à nos
sens.

39. Sensu corporis qurecunque attinginms,
forinsecus nobis oiïeiuntur: quod aulem in-

tellectu capitur. iulus apud animum est. De
l'tilit. cred. c. 13, ante med. t. 6.

Tout ce qui est accessible à nos sens corporels se mon-
tre à nous à l'extérieur; mais ce que notre inlelligerce
saisit réside dans l'inlérieur de notre àmc.

40. Inlelleclui fides aditum aperil, infldeli-

tas claudit. Ep. 3, longe post med. t. 2.

La foi ouvre la porte à l'intelligence, l'inGdélilé la Iji
ferme.

41. Quamdiu parvus et infirmus est inlellor-

lus liominis, divinae debel credere verilati. £;;.

49, quœst. 2, ante fin. t. 2.

Tant que l'intelligence de l'homme est naïve et faibli,
elle doit se livrer à lavériié divine.

42. Nihil salubrius fides crédit, quia nihil

verius intellectus inveriit. Ep. 105, anle med.
tom. 2.

La foi ne voit rien de plus salutaire, parc^ que ! iu-»

lelligence ne irowe rien ''e plus vrni.
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S- Ai'u. ',;{. (Ira nuliicr, iililctlilii Dciis iiilclloclnni.

]•:!>. 'ii.i.iHisl mal, t. 2.

Priez in.s(aiiunoiil Uii'U ilf vous donner l'ind-llit'i'nci;.

44. Aputl Dciim punis inlellecliis osl, sine

slicpilii cl (livoisiuilo liii},Mi;iiiiiii. Lih. 1 de

CiCiieni roui lut Maiiicli. c. *.), jiosl iiicil. l. 1.

Dieu n une iiilulUb'onco piuo, sans fracas el sans confu-

sion du lunguos.

45. Non (lislas a pccoie, nisi inlclleclii.

Tract. 3 suii. Juan, hinje anle med. l. \).

Vous ne dilïi ri / de la lièlo que par l'inlelligenc(^

4(). IiUcllcHlus animam régit. ïbid. ivac-

latuiî), in mi'd.

l/inlclligence réyil l'àine.

47. Aliquanilo sornio (Iftiiil, ubi eliam in-

lollcclus prolicit. Ibid. tract. W), ùiprlnc.

Parfois Toxpression niau([ue là mènae où rinliUii-'cncc

saisit parfuiteraent.

48. Tiradus jjiolatis est fuies, fidei fruclus

iiilelleclus. Jbid. Iract. 22, pust mit.

La foi est le fond do la piélé , rinlelligencc est le fruil

de la foi.

49. Oculiis carnisalia videt, se non polcsl :

iiilelleclus autem etalia inlelligit et seipsum.

Ibid. tract. M,antemed.
L'd'il du corps voit l'extérieur, il no peut se voir lui-

nirmo ; mais l'intelligence saisit l'extérieur et se saisit

elle-même.

50. Juslilia ad fidem, ad sapientiain veroin-

lelligentia pertinet. Lib. tÀ contra Faust.

c. o3, post med. t. 6.

La justice touche à la loi, mais l'intelligence touche à

la sagesse.

51. Erroris prfeoccupalio impedit veritalis

inleliigenliam. Lib. 2 de Nuptiis, c. 23, circa

init. t.l.

La préoccupation de l'erreur est un obstacle à l'intel-

ligence de la vérité.

52. Verius sunt quae inlelliguntur, quam ea

qiiscsenliunlur. De duahus Animab. c. 2 per

totum, t. Q.

La vérité est plutôt dans ce que nous comprenons que

dans ce que nous sentons.

53. Oinnis qui discit, inlelligit; et oninis

qui inlelligit, benefacit. Lib. 1 de lib. Arb.

c. 1, circa finem, t. 1.

Tout homme qui apprend comprend, et tout homme
qui comprend fait le bien.

54. La^tetur qui inlelligit, patienter ferai

qui non inlelligit : quod non inlelligit ferai, el

lit intelligat diiïerat. Honi. 32 ex quinqiiag.

Hom. c. è,post med. t. 10.

Joie à celui qui comprend, patience à celui qui ne com-

prend pas ;
qu'on se résigne à ne pas comprendre, et

qu'on attende pour s'éclairer.

35. Inlelligebas beri modicum, inteiligisbo-

die nnipliiis, intelliges cras inidio aiii|ilins.

Tract. 14 suji. Joan. antc med. t. 0.

Vous compreniez peu iiier, vou.s compri-nez un jifii plus

aujourd'hui, demain vous comprendrez iniinimcnt plus.

50. Noli (pimrcrc inlelligero ut orcdas, sed

credo ut inlclligas. Jbid. tract. 22, in med.

Nu cherchez pa-; A com[iri;ndro pour croire, mais croyez

pour comprendre

57. Qui maie inlelligit, non inlelligit. Ibid.

tract. V)7, anle med.

Celui qui comprend mal ne comprend pas.

58. Quod inlelligo, id eliam credo : al non

omne quod credo, eliam inlelligo; omne aii-

lom (|uod inlelligo, scio, non omne quod credo.

DeMajistro, cil, post med. t. 1.

Ce que je comprends, je le crois aussi ; mais tout ce

que je crois, je no le comprends pas également ; or, tout

ce que je comprends, je le sais, non tout ce que je crois.

59. Quidquid inlelligibile non est, intelligi

non polesl. Ep. 208, anle med. t. 2.

Ce qui est inintelligible ne peut pas être compri.s.

()0. Bonum inlellectura liabcl, qui quod

recte inlelligit, farit. In sim Proverb. verbo

Bomnn, p. 180, t. 2.

11 a. une intelligence heureuse, celui qui fait ce qu'il

comprend bien.

61. Duo .sunl, quœ in nobis pnrganda sunt,

inlelleclus et aiïeclus : inlellecliis ut noverit,

alfeclus ut velit. Serm. 3 de Ascension, in

princ. f. 40, col. 4, M.
Il y a en nous deux choses qui doivent être purifiées,

l'intelligence et l'atïection: l'intelligence pour comprendre,

l'affection pour vouloir.

02. Alïeclu inlellectui. el intellectu affeclui

repugnanle, vila infernalis est. Serm. C de As-

cens, anle med. f, 43, col. 2, F.

Dans la lutte de l'affection conire l'intelligence el de

rinlelligence contre l'alïcction, la vie est infernale.

03. Animae nostraB oculus, inlelligenlia e.st.

S,erm. ^ de Assumpt. B. M. circa med. fol. 50,

col. 4, /T.

L'œil de notre âme, c'est l'intelligence.

04. Infellectus est fruclus fidei. Ep. iS ad
Petrum cardin. in med. f. 211, col. 4, M.

L'intelligence est le fruit de la foi.

05. Intelleclus rationi innitilur. Lib. 5 de

Consid. ad Etig. pap. longe post init. f. 282,

col. 3, litt. L
L'intelligence a la raison pour fondement.

60. Intelleclus si signala fidei tenlet irrftm-

pere, repulalur efl'raclor etscrulalor raajesla-

lis. Ibid.

Quand le raisonnement cherche à rompre les sceaux

de la foi, c'est un effracteur et un scrutateur de la majesté

divine.

07. Yerus intelleclus certam babet non modo
verilatem, sed et noliliam verilatis. Ibid.

La véritable intelligence possède non seulement la con*

yiction, mais encore la connaissance de la vérité.

An/.

V. Il .'.la.

S. iîinn.
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G8. liitclleclus liuiuaiuis sine ladio lidci,

circa diviria est quasi ca'cus. De Itin. œlcniif.

ititi. (), (list. o,post tned. pag. 17G. cul. i, C,

t. 7, part. 3.

L'intclliyencc lianiaiiicsans l'illoniination de la fciiO-t

à peu prés aveugle à l'eiidroil des choses div incs.

(30. Xeque hoc est sapere, quod intelligerc :

quia nuilti aHerna quideiii sapiunl, sed lueciii-

lelligere nequaquam possunl. Lib. 1 Moral,
c. 16, inpriitc. ninn. 32, col. 17, D, t. 1.

Ce neil pas goùt'?r que d? comprendre ; car grand nom-
bre dames goûtent les clioses éli.iiKlles, saus être dau-
cune manière capables de les comprendre

.

70. Intelleclus in eo quod audita pénétrai,

teuebras mentis illustrât. Ibid.

Linlelligt-nce, pénclrant ce quelle entend, dissipe les

lénèbres de le^pi it.

71. Lumen inlelligenlia; hurailitas aperit.

superbia abscondit. Jbid. lib. 9.o, cap. 11, in

fine, num. 17, col. 843, B.

L'humilité éclaire l'œil de l'inteUigence, l'orgueil l'of-

fusque.

72. Intellectus cumintendilur, ejusinDeum
ardentior aiïectus aperitur. ]bid. lib. 20, c. 22,
sub fin. num. 24, col. 697, C.

Quand riulelligence s'applique, son affection se porte à
Dieu avec plus d'ardeur.

73. Donum intellectus quod accipitur, cimi

tôt dilîicuItatibusvixcustoiJitur, curaudum est,

ne olio lorpeat, et ne in exercitatione opeiis

vilio elationis evanescat. Jbid. lib. 22, c. 3,

pqst mcd. num. o, col. 73o. D.

Le don d'intelligence que nous recevons, traversant p-.'-

niblement tant d<t difficultés, doit être gardé soi^neuse-
nieut, de peur que l'oisiveté ne l'engourdisse, et que l'eser-

cice du travail ue le fasse s'évanouir dans l'orgueil.

74. Minus est recte intelligere, nisi studeat

quis recte intellecta moruni iioneslate comple-
re. Jn 7 Ps. Pœnit. sup. Ps. 2, vers. 10, ante

med. col. o8i, C, t. 2.

C'est trop peu de bien comprendre, à moins de s'ap-

pliquer à régler sa conduite sur les préceptes bien com-
pris.

7o. Habens intellectum, curet omnino ne
taceat. Hom. 9 sup. Evang. sub finem,col. 317.

D, t. 2.

Que celui qui a de l'intelligence ait soin de ne pas gar-

der un silence absolu.

76. Infinilœ stulliticp est, non intellecta de
magis non intelleclis velle firmare. Sup. 1 ad
Tim. c. 1. in illud. Quidam aberrantes, etc.

!

jj. 381, C,'?. 9.

C'est une ridicule folie que de vouloir établir ce qu'on
ne comprend pas pai- ce qui n'est pas mieux compris.

77. Magistra intelligendi, experientia est.

Lib.' sup. cl cielestis Hicrarch. post med
p. 387, B, t. l.

Le précepteur de l'inlelligence, c'est l'expérience.

78. Cavendum est. ne intellectus nimis alla

sapiai, ne levilale subliliialid a \ciilale discc-
dat. De onimœ Medicina, cap. 2, circa med
p. 137, E, t. 2.

Il faut prendre garde que l'intelligoncc ne s'allarhe A
des chost^-s trop profondes, dans lu crainte que la subtilité

ne l'éloigné de la vérité

79. Intellectus noster est sponsus sumin;n n<i.-o raij.

verilatis, ex quorum conjuRitione generatnr
nobiiis proies bonarum togilalionum. .v«i>.

Prov. c. 2, f. 7, col. i, /. 3.

Notre intellect est l'époux de la vériié souveraine; leui

union enfante une noble génération de bonnes pensées.

80. Ouid laborat intellectus. nbi est magis- "^ '* '

ter aspectus? Ep. 72 ad Juvenal. episc.liicros.

postinit.

Pourquoi fatiguer l'inlelligence dans les questions où
l'œil prononce en maitre ?

81. Niliil carius intellectu : sed si dopra- rci' '•n-^ni.

valus fuerit in homine. quid perniciosius? De
Panibus. c. 14, ante jimm, apud Bibl. Pair.
^ 12, war/, 2,0. 637, co/. 1, C, cdit. Colon.

1618.

Rien de plus beau que l'intelligence; mais si elle se dé-
prave dans l'homme, quoi de plus pernicieux "?

82. Intellectus est corporeœ regionis rex. '"'"'" '«•J-

De Agricult. ante mcd. p. 276, 1. 1.

L'intelligence est la reiiie delà région corporelle.

83. Seraper intellectus dux e;t .«ensui, sicui

intelligible sensibili. Lib. Quod muudus sit

incorruptibilis, inprinc. p. 1203, t. 2.

L'intelligence est toujours le guide des sens comme la

perception des sensations.

84. Intellectus purus inculpatusque, purifl-

catus perfectisvirlutibus, ipsaest totaDeo arala
et sanclissima bostia. Lib. 1 de Victimis. ante
med. p. 1132, t. 2.

Une intelligence pure, exempte de toute tache et sanc-
tifiée par la pratique des vertus parfaites, voilà l'hostie
pleinement agréable à Dieu et digne de sa sainteté.

83. Bonum intellectum habet, qui quod fa- ^- rro-pcr.

ciendura est. recte intelligit et facit. Apud D.
Augustin, in fine. t. 3, sent. 13.-

C'est avoir une heureuse intelligence que de bien com-
prendre ce qui doit être fait et de le faire.

86. Quanto intellectus in affeclum operis s- ncmisiu^.

verlitur, tanto amplius innovaUir. Sup. Ep. ad
Rom. c. 12. can. 2. apud Bibl. Patr. t. o. part.

3, p. 848, col. 2, É, edit. Colon. 1618.

Plus l'intelligence déploie d'ardeur dans un travail,

plus elle se renouvelle.

SEMEXTI.E r.M,i.\.\0RUM

.

87. Ip-se intellectus non subsistit in essentia
sua, sed indigetrobore.luminequesursum im-
mi.sso ad consistenliam promotiouemque. Lib.
7 Theolog. c. 6, prope med. t. 1.

L'hitêlligence ne sul^isiste pas dans sa propre essence,
mais elle a besoin de la force et de la lumièie d'en haaî
pour nvre cî pour agir.

A:iitjU
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Aiivioi. 88. Iiilelleclio ila so Imltcl inlellcclui, ni

(liiiUirna iniclloctuiii linm'l (lc|iiilol(Hi(î, (|iialo-

iiiis C'sl iiiU'lloiliis. y/;<V/. ///y. ll,6-.':2, «/^ »<//.

li'ciilpndcmcnl jvm|>lil ce rôlo vis-à-vis ilc riiilijlli|,'«iici':

il lui M-rl (lo fondumunl ul un fail son député, eu lanl

qu'ello l'sl iultlligenco.

s,-> us p!.ii. 8'.). Iiitcllecinin non priiis habebis, (luani in-

lolloxciis U) biiboip. Sent. '^'-Àli, p. (Ui, col. 2,

G, (iinid Bibl. Pair. l. 3, cdit. Colon. 1(518.

0» un pas uno inli>lligenco avaul do coini)rondic qu'on

l'a

IINTE^TIO (Intention).

ETYMOLOr.IA.

Coliciior.

S. Xi!us.

S. An?

Inleiilio tlicilnr, (jutisi inlerioi" aclio.

On appelle inlention une sorte d'action intérieure.

DEFINITIO.

Fntentio est motus quidam voluntatis in fi-

nem ullimum, secundum qnod ordinatur in

ipsum Unis proximiis. Sap. 2 Sent. dist. 39,

art. 4, in contr. f. 316, p. 2.

L'intention e?t un raouvc-ment de la volonté vers uno
fin dernière, selon laquelle se coordonne une fin prochaine.

COMPARAÏIO.

Siciit sensus visus cGelei is sensibus pnestat,

sic intenlio omnibus virlutibus divinior est.

De Orat. c. 144, apiid Bibl. Pair. t. 5, part.

% cdit. Colon. 1618.

De même que le sens de la vue l'emporte sur les autres

sens, de même l'intention est plus divine que toutes les

vertus.

SENTENTI^ PATRUM.

1:. Pênes mentis intenlionem summa potes-

las est, membra in opus movendi, vel ab opère

cohibendi. Lib. 12 de Trin. c. 12, inmed. pag.

284, C, t. 3.

L'intention de l'esprit peut à son gré mettre nos mem-
bres en mouvement pour le travail ou les ramener au
repos.

2. Ad divina enodatius explicanda, limatior

accédât intentio. Ibid. lib. 18, c. 1, in princ.

p. 261, B.

Pour approfondir les vérités célestes, il faut apporter
une attention plus soutenue.

3. Saepe se aliter liabet species facli, et ali-

ter animus facientis. Lib. 3 Confess. c. 9, in

med.p. 83, A, t. 1.

Souvent autre est la physionomie d'un acte, autre l'in-

lenlioa de celui qui le fait.

110.

4. l^onum opus iutenliu lacil, inlenliunoui

lidcs diriKÎl. Svp. Epist. 31, circa mcd. pra:-

[•l. p. 12'i. B, t. H.

ii'inlcntion rond une (ruvrc bonne, la loi dirige l'in-

tention.

n. Tune e.st vcrc opus l)oninii, ciim a cbari-

taie jaculatuf a.t!;cntis intenlio, et lanquain ad

iocum suiiin rediens, rur.sus in cbaiitate re-

<|uicscil. De Catccinz. nid. c. 11, circa fin.

tom. 4.

Une œuvre est véritablement bonne quand l'intention

de celui qui agit est dirigée par la cliariti-, cl que, reve-

nant comme vers son centre, elle retombe encore dans la

charité.

6. Divcrsa intentio , diversa fada lacil.

Tract. 7 sup. Ep. Joan. post mcd. t. 9.

L'intention diversifie les actes.

7. Interest plnrimum q-ua causa, quo fine,

qua intenlione aliquid fiât. Contra mendac.
c. 7, ante med. t. 4.

11 importe beaucoup pour quel motif, pour quelle fin,

pour quelle intention on agit.

8. Cogitalio in memoria est, aiïectio in vo-

lunlate, intenlio in ratione consistit. Serm. de

triplici Judicio, circa med. f. 103, col. i, A.

La pensée vit dans la mémoire, l'alTeclion dans la vo-

lonté; l'intention repose sur la raison.

S. Aug.

4 sup.9. Faciès animae intenlio e.st. Serm.
Cant. ante med. f. 167, col. 3, IL

L'intention est la physionomie de l'àme.

10. Duo ad intentionem necessaria requi-

runlur: res et causa, id est, quid intenda;* et

propler quid : et ex bis sane duobus, anima;
vel décor, vel deformilas judicatur. Ibid.

Il y a dans l'intention deux choses rigoureusement né-
cessaires , l'objet et la cause, c'est-à-dii'e le but et le mo-
tif, et c'est apparemment de ces deu.t choses que ressort la

beauté de l'àme ou sa laideur.

11. Intendere non in Deum, sed in saecu-

lum, Stccularis animœ est. Pros.

Diriger son intention non" vers' Dieu, mais vers le

monde, appartient à une âiue mondaine.

12. Intendere quasi in Deum, sed non prop-

ter Deum, hypocnlte plane animœ est.

Tendre à Dieu, mais sans amour de Dieu, c'est le pro-
pre de l'àme hypocrite.

13. Intendere in alium, cjuam in Deum, ta-

men propler Deum, non olium Mariai, sed

Marlhae negotium est. Ibid. Serm. 40, in med.

f. 167, col. 3, /.

Tendre vers un objet différent de Dieu, mais à cause

de Dieu, ce n'est pas l'oisiveté de Marie, mais l'empresse-

ment de Marthe.

14. Bonum prorsus condemnat intenlio

prava, etmalumnon penilus excusât intentio

recta. De Prœcepto et Dispens. post med. fol.

293, col 3, G.

Cne intention perverse gâte entièrement une bonne ac-

tion, et l'intention droite n'excuse pas tout à fait un acte

mauvais.
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1.'). Magiiam iiijiiriaiii Di:o [.u io. cuiu illiini

precor, ul ineam jirccpm e.\aliili;il, (luaiu ego,

(|ui fundo, non aiidio. l'ros.

Je fais une grande injure i Dieu en le jimnt dVcoulcr

ma luiére, quand, niui qui la fais, je ne m'écouU^ pas.

10. Doprecor Denm ni milii in precibns in-

fcndat, eao vero noc niilii noc illi intendo. LiO.

Mal. circa fin. f. 321, col. 2, F.

Je prie Dieu do ni'tcouler d^ins mes prières et moi je

n'écoute ni moi ni lui.

17. Bona inlentio puia c>[, quant vividam
l'eddil, et velut aninialam, feivida et diilci.saf-

fectio. Scrni. 39 sup. Canl. unie med. apud D.
Bern. vol. 2.

L'intenlion c?t pure quand une ulTection ardente et cha-
leureuse lu vivilie et l'anijne pour ainsi dire.

18. Si bona inlentio non .sit, et bonuni opii.s

quod videtnr périt. Sup. Job, c. lo, col. 181.

n, t. 3.

Sans la bonne inlention, toute auvre bonne en appa-
rence périt.

19. Quanlo magis inlentio cordis in rébus

figitur terrenis, tanlo ab iiiterno lumine el

pinguedine graliœ marcescit. Sup. Thren. c. 4.

col. 1017, C, t. 4.

Plus l'intention du cœur s'enfonce dans les choses ter-

restres, plus l'àme déchoit de la lumière intérieure et de
l'abondance de la giàce.

20. Si para inlenlione, quae potes bona agis,

opéra sunl lucis, eliamsi non ila ab hominibus
videantur. Pros.

Si la pureté de linlention dirige les bonnes actions que
vous pouvez faire, vos œuvres sont des œuvres de lumière,

bien qu'elles ne soient pas telles aux yeux des hommes.

21. Si autera perversa inlentio est, pravuni
est quidqiiid agitatur, etsi videalur rectum.
Sup. Matth. c. 6, in illud, Si fuerit oculus

tuus simplex, etc. col. 136, F, t. 5,

Si l'intention est perverse, tous les actes que l'on fait

sont mauvais, si honnêtes qu'ils paraissent.

22. Si inlentio non est ex lide, lotus homo
interior lenebrosus est. Ibid. col. 137, A.

Si l'intention ne procède pas de la foi, tout l'homme in-

térieur n'est que téiièbres.

23. Fructus bonos, non nisi bona voliintas

parluril : sic raalos. mala inlentio nutril. Sup.

Malth. c. 7, in illud, Xon poîest arbor bona,

etc. col. 151, B, t. 3.

Les bons fruits ne proviennent que d'une bonne vo-
lonté; de même une intention mauvaise produit de mau-
vais fiuits.

24. Nemo de mala inlenlione, frucfuni bo-
nuni percipit : nec de bona. nisi bomimmetif.
Ibid. etc. col. lo2, D.

Jamais d'une mauvaise intention on ne retire un bon
fruit, et d'une bonne on n'en recueille que de bons.

«
2o. Tanlum boni quis facit, quantum inten-

! dil : li iiiiiii <|ii.H|iif! niali, (|uaitl;iiii iiil 'udil.

Ibid. c. 12, col. 228, D.

I

Le bi. Il ((ue l'on fait se mesure à l'inluniion, et lo riril

I

également.

20. [ntcnlio priiisqiiaiii in aclionc se cxci- •. oicg. >na

ceat, bocjain quod appétit, conlcmplalnr.

L'intention, avant de s'applicjucr ù une action, coiitcin-

ple d'abord l'objet de ses vœux..

27. Sicul bicerna coipoiis: est nrulus carn;i-

iis, lucens loti corpoi i : ila per radium intcn-

tionis illustranlur mérita aciioiiis. Ibid.

De même que l'œil charnel est la lumière qui éclaire

lout notre corps, de même les rayons de l'intention Virra-
dient sur les mérites de l'action.

28. Unaquaeque aclio inlentionem suaiii,

quasi inUienlem sequitur. Ibid. etc.

Toute aclion suit son intention comme si elle la

Voyait.

29. Sa?pe inlentionem nostram, (bim anle
Dei oculos recle incipitur : occulte sibi sub-
jimcta, et eam velit in itinere comp; ebeiidens,
iiilenlio bumana:' lauiiis a.ssequiiu!', Ibid. lib.

3o, c. 10, in med. col. 1224, A.
Notre intention, droite aux yeux de Dieu dans son prin-

cipe, est accostée s'^crèiement et saisie comme au passage
par le dédr de la gloire humaine qui la suit.

30. Rectara inlentionem, quae soii Deo pl.:-

cere appelil, nonnunquam inlentio minus
locla, quœ de donis Dei placere bominibus
(jiiaerif, insidiando comitalur. Ibid. circa med.
Cul. 1224, B.

L'intention droite, qui ne cherche à plaire qu'à Dieu
seul, est quelquefois insidieusement escortée par une in-
tention moins droite, qui cheicbe à se ser.ir des dons de
Dieu pour plaire aux hommes.

31. Cum mentis intentio ad alla se sublevat,
omnem in se fortitudinera vitae exlerioris ne-
cal. Ibid. lib. 8, c. 14, in princ. col. 202, F.
Quand l'intention de l'âme s'élève vers le ciel, elle tue

en elle-même toute la force de la vie extérieure.

32. Yigiianti cura per cuncla opéra intentio
pensanda est, ut nil temporale in bis quœ agit
appelât, lotam se in soliditale seternitalis figat.

Ibid. lib. 28, c. 0, lomje ante med. num. 13,
col. 952, D.

C'est avec un soin vigilant que nous devons dans tons
nos actes peser l'intention, afin qu'aucuiie vue temporelle
ne se mêle à ce que nous ferons, et que notre regard se
ûxe constamment sur la solidité des biens éternels.

33. Intentioni animae si exlerior evagatio
claudilur, interior seces.sus aperiîur. Ibid. lib.

30, c. 9, a med. num. 18, col. 1020, D.
Si l'on ferme à l'intention de l'âme toute recherche ex-

térieure, on assure la retraite intérieure.

34. Quanto diligentius observamus animum, ho yth.

tanto magis illustramur : et quanto minus at-

tendimus, tanto majoribus obruimur tenebris.

Cent. 2, sent. 25, apud Bibl. Pair. t. 7, edit.

Colon. 1618.

Plus attentivernennt nous observons l'intention, plus
nous nous illuminons; et moins nous nous ohservon«j
plus épaisses icnt lei ténèbres qui nous couvrent.
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Joan. Intli.

t-l.loiis

lli>iMl.

nri, Oiiiiiis iiilciilioliia (IcIm'I ('>st' in ciislOilia.

Tum. 4, Einsl. 1 ad Dciuchimi. lout/c pusl inrd.

p. ii, C.

'J'ouli' luii iiili'iilidii iloii ('ir« survuilli'O.

3(). Oculus nctiomini, iiileiitio est. Siip. Ps.

24, c. IÎ3, pi ope iiiril. p. 'l'i, JK t. 1.

L'u'il ilo l'acliuii, c'esl rinlonliuii.

37. Sine peiirulo via nctii)iiiiiii cnniliir,

ciini iiileiilioaniiiii cliaiilalo duce gubemalur.
Ibid.

C'est sans pôril qu'on parcourt la voie des actions, (lumnl

l'intention do l'esprit s'uljamloiinc à la conduite do la cha-
rité.

38. Dona iiiloiilio esl, qiuc simplcx est el

recta : siniplex sine ipalilia, recta sine igiio-

raiitia. De Arlc mcdUandi, circa incd. p. 18G,

.4, toin. '>.

La bonne intention est colle fjui est simple cl droilo :

simple sans malico, droite sans ignorance.

35). Ouitliiuid iiilonlionc vana incipilur,

tjoiio lino laro coiisuiiunalur. Orat. li in Coii-

vcnlu abbat. habita, antemcd.p. 877, col. 2.

Ce que nous abordons avec une intùnlion vague s'ac-
complit rarement dans une bonne lin.

40. Bona est intentio quae propter Deiim est,

mala vero, quae pi'o terreno luci-o, aut vana
t!:loria esl. Lib. 2 de summo Bono, c. 27. sent.

'6, p. m), col. l.

La bonne intention est celle qui vise à Dieu , mais Tin-
tenlion mauvaise est celle qui poursuit un i:ain naturel ou
la vaine gloire.

l'eii ricHiis. 41. Sicul cor purum non simulât, ita pura
intentio non errât : ubi autem non est error,

aut simulatio, seu lictio, ibi est pura et sim-
ples intentio. De Charit. c. 2, ante med. apud
Bibl. Patr. t. 12, part. 2, p. 977, col. 2, £,
edit. Colon. 1618.

De même qu'un cœur pur est exempt de feinte, d.T

morne rintention pure est exempte d'erreur; mais où il

n'y a ni erreur, ni dissimulation, ni feinte, il y a inten-
tion pure el simple.

42. Ille attendit sibi, qui non alienis aclibiis

importunis, impudens curiosus intendit. Scr-
vione 129, in princ. apud Bibl. Patr. t. 5,
part. 2, edit. Colon. 1618.

Celui-là s'observe, qui, yar une curiosité indiscrète et

importune, ne cherche pas à scruter les actions d'autrui.

43. Bona intentio non sufTicit, imo oportet
quod adsit bona volontas, quœ per animam
signilicatur. Tune adesl bona volunlas inten-
tioni; quando ipsa volunlas voluntati divinœ
concordat. Opusc. 9 de decem Prœceptis, verbo
Jam, t. 1.

La bonne intention ne suffit pas, il faut de plus l'assis-
tance de la bonne volonté que l'àme manifeste. Or, la
bonne volonté assiste l'intention, quand celte volonté
même s'accorde avec la volonté divine.

Thùunas 4i. Hoc opus est perfecli viri, nunquam ab
^ -""-•"•

intenlipiiecçelesliurn aiiimum reluxare, et in-

SPeli. Chr.

A'IM.iia?

If^r Miultas curas qua.si sine cura liairsHc. J.ib.

'.l de Jniil. Cliristi, c. 2(>, in princ. t. 2.

(.'(Mt 11! pn)[)ro do riiommo paii'ait do no jamais cesser

d'appliquer son esprit aux choses du ciul, el do passer

coinino .sans souci uu milieu des soucis de la vie.

4o. In oinni cogilalione, loculione cl opera-

lione tua, Jiabeas sempcr rcclam et pui'ain in-

lentioiiein. In Valle lilior, cap. 33, in princ.
toni. 2.

Dairs toutes tes pensées, tes paroles, tes actions, aie tou-

jours une intention droite el pure.

4(). ])i(ïicile est ut cum duritia el ausleritalc

al) inlenlione mala aliquis revoceliir; sed ina-

gis benignitate revocabitur. !A}). 5, libell. rj,

nain. 28, ante med. p. ^ill, col. 1.

11 est difficile de corriger l'intention perversed'un homme
par l.i dureté el la sévérité; mais on le ramènera plul(il

par la bonté.

SENTKNTM': PAtJANORUiM.

47. Corpus quideni luurn incedat in terra,

anima autem semper sit apud Doum. Sent. 48,

p. 6o, col. 1, A, apud Bibl. Patr. t. 3.

Ton corps, il e-l vrai, doit marcher sur la terre; rnais

que ton âme soit toujours devant Dieu.

48. Consuesce leipsum semper respicere ad

Deum. Ibid. sent. 42o, p. 67, col. 2, E.
Prends l'habitude de toujours regarder Dieu.

INTERCESSIO (Intercession).

SENTENTI.(E PATRUM.

1. Quo major est, eo majora sunt quaerenda s. A.ui.r.

siiiïragia. Lib. 1 de Pœnit. c. 8, in med. coL
il\., C, t. 1.

Plus on esl élevé, plus on doit rechercher de grands

sullrages.

• 2. Sanctonim quo majora inerila, eo tutiora

.^unt palrocinia. Lib. 10, Epist. 85 ad sororem

suam, statim a med. col. 606, B, t. 3.

Plus sont sublimes les mérites des saints, plus sûre est

leur protection.

3. Licet universi sancli omnibus suis inler-

cessionibus prosint, specialiter illi tamen pro

nobis interveniunt, qui et supplicia peitulero

pro nobis. Serni. 77, in princ. col. 11i,B, t. 3.

Bien que tous les saints nous aident de toutes leurs in-

tercessions, ceux-là néanmoins nous assistent spécialement

qui ont supporté les supplices pour nous.

4. Apud domesticos Dei tantum inlercessio-

nis promerueris, quantum venerationis impen-

deris, Serm. 93, in princ. col. 796, A, t. 3.

De la part des serviteurs de Dieu, vous méritez autant

de protection que yous^leuv témoignez de vénération.

5. Non clauditi|j' loçiSj quod diiïunditur mC'
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rilis. Iiivooasli : ubiqiio le cxaiulil ille,qui Iio-

noraliir iii niarlvre. JInd. post mcd. col. 7<.)7,

litt. C.

On no cirronscril poinl par l'espace co qui sVlcuil p;ii

If mi'iilc. Vous avez invoqué: purloul vous écoule celui

qui est honoré comme mm t) r.

G. Blagnus dominus, qui aliorum merilo,

ignoscil : et dum alios probat, aiiis relaxai ei-

lala. Pros.

Vn maîiro est grand quand, en faveur des uns, il par-

donne aux. autres, et qu.md, en récompensant l'un, il ab-

sout les fautes dun autre.

7. Ciir apud te liomo collega non valcat,

cuin apud Deum soi-vus, et iiilefveuiendi incfi-

tum, et jus habealiuipeliandi?

Pourquoi, ô homme, ton frère est-il sans crédit devant

toi, quand au tribunal de Uieu l'esclave jouit de la faveur

d'intervenir et du droit d'obtenir grâce'.'

8. Disce qui judicas, ignoscere, disce qui

H'ger es impctrare : si gravium peccatorum

dillidis veniam, adhibe peccatores, adhibc Eo
clesiani,qua3 pro te precetur, cujus conterapla-

tione, quod libi dominus negare posset, igiio.s-

cil. Lib. 5 sup. Lucam, c. 5, in illud. Quorum
fidc7n ut vidit, etc. col. 1680, B, t. 5.

Apprends, toi qui juges, à pardonner; apprends, toi qui

es faible, à obtenir; si, en face d'énormes péchés, tu dou-
tes du pardon, invoque les pécheurs, invoque l'Eglis", qui

priera pour toi, et dont la considération t'obtiendra la yràce

que le Seigneur est en droit de te refuser.

9. Multi minimi dum congregantur unnni-

mes, fiunt magni : et multoium preces impos-
sibile est, uL non impetrent. Sup. Epist. ad
Rom. c. 15, in fine, col. 1870, A et B, t. 5.

Souvent les petits, en se réunissant, deviennent grands,
et il est impossible que les prières d'un grand nombre
n'aient pas leur effet.

10. Si pro le roges tantum, pi'o te sohis ro-

gabis : si pro omnibus roges, omnes pro le ro-

gabunt. Lib. 1 de Cain et Abel, c. 9, in fine,

col. 93G, C, t. 4.

Si tu ne pries que pour toi, tu prieras seuljjour toi; si

tu pries pour tous, tous prieront pour toi.

11. De quocunque pessimo in bac vila con;-

tituto non est desperandum, nec pro ilio iin-

prudenter oralur, de quo non desperalur. Lib.

Retract, c. 19, post rned. p. 20, Z>, t. 1,

Quelle que soit la perversité d'un homme dans celte vie,

il ne faut jamais désespérer de lui, et il n'y a pas d'ab-
surdité à pria- pour celui dont on ne désespère pas.

12. A familia Ghristi oratum est pro Petro,

oratum est pro Paulo; et nos in ejus familia

esse gaudemus, et incomparabiliter plus quam
Petrus et Paulus orationum fraternarum auxi-

liis indigemus. Epist. 121 ad Probam, c. 16,

subfui.p. 406, C,t. 2.

La famille du Christ pria pour Pierre, elle pria pour
Paul, et nous nous réjouissons d'être dans sa famille, et

beaucoup plus que Pierre et que Paulj nous avons besoin
des prières auxiliaires de nos frères.

i3, Sum yerecundior, cuî1| pi'o aliis iâiter-

ccdOjCum veroproteipso,lanlo]il)eii()r. (juanlo ^- Auk.

amirior : (juia l.into amicior, (pi.iiiio lidelior.

Epist.Vi^i ad Maceduniuin, jiust uwd. p. 152,
D, t. 2.

Je suis confus quand je prie pour les autres; nl.^i^

quand je prie [xjur toi, je suis d'autant plus libre que je

te suis plus dévoué, parce que je le suis d'autant plus dé-

voué que je te suis plus fidèle.

14. Onioium sacerdotii est, intervenire pro

l'ois. Epist. 54 ad Macedonium, in yrinc. pay.

155, ^1,^.2.

La tâche du piélrc est d'intercéder pour les coupables.

15. Ideo compellimur liumani generis clia-

11 laie intervenire pro reis, ne islam vitam si(;

liniant persupplicium, ut ea finita non possint

finire supplicium. Ibid. post init. p. 155, B.

Si notre amour pour le genre humain nous porte à in-

tercéder pour les coupables, c'est pour que celte vie m;

s'abîme pas dans un supplice qui, après la mort, ne peut

avoir de fin.

16. Tanlo sunt intercedentium et parcen-

lium bénéficia gratiora, quanto peccantium
justiora supplicia. Ibid. post med. p. 159, B.

Le bienfait de l'intercession et du pardon est d'autant

plus agréable que la peine du crime est plus justement

méritée.

17. Hoc Dcus bonum judicavit, ut orationi-

bus humilium dignarclur salulem pra^'.<tare su-

blimium. Li Enchiridio, c. 103, post med.

p. 133, B, t. 3.

Dieu a trouvé bon d'accorder aux prières des humbles
le salut des orgueilleux.

18. Sancti nobis favent et adjuvant. Z^c 6'<-

vit. Dei, lib. 10, c. 25, in fine, t. 5.

Les saints nous protègent et nous assistent.

19. Non sane parum fructuosa invenilur me- s. d.m.
moria sanctorum, cum eorum inlorcessione ju-

valur infirmitas noslra. Serm. 2 de omnibus
Sanctis, ab init. f. 63, col. 2, D.

On ne trouve pas sans doute peu avantageuse la mé-
moire des saints, puisque leur intercession soutient noire

faiblesse.

20. Sanctus. qui poten.s in terra fuit, poten-

lior est in cœlis : si dum bic viveret, misertus

est peccatoribus, et oravit pro eis, nunc tanlo

amplius, quanto verius agnoscit miserias nos-

tras, orat pro nobis Patrem. Pros.

Un saint qui a été puissant sur la terre est plus puis-

sant au ciel ; si, dans cette vie, il a eu pitié des pécheurs
et a prié pour eux, aujourd'hui il prie pour nous le Père

avec d'autant plus d'instances qu'il connaît mieux nos mi-

sm's.

2i. Beata enim illa patria cbaritalcm sanc-

torum non immutat, sed augmentât.

Celte patrie bienheureuse ne change pas la charité de;

saints, mais elle l'augmente.

22. Neque quia sanctus impassibilis omnino, s. Bruno,

ideo et incompassibilis factus est : sed nunc

potius induit sibj visçe^'a rniseï içgrçlia', çu\)x
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S. GiP-

.iiilo ImitiMii iiiistMi((ii(li;i' (>\i.stil. Snm. ]l'h)

t)i<fiL snucti Prlri et Ptiitli, ah inil. f.
4H, col.

l,'Ufl. li.

Si los saillis sont Imil à lait imiiassililcs, eu n'ost pas à
(lii'O qu'ils soioiit (luvi'iius suiis cuiii|ia>si(Mi ; mais c'est siii-

toul aiijourii'liiii (|u'ils ont dos oiitiaillrs de iiiisf'ricurdo,

aiijourd liui ({u'ils ^uiil devant I.i .suiulx- du la niiséncurdi;

2'J. II;il)(>l iisiis vivofiiiii lidoliiim, ul siinn-

los, (|iii j;mi altliac vila docosseruiil, pio se Di-

niiniiiii oiaio rogenl. Siq). Vs. Wk,ante fut.

p. 540, col. \,t. 1.

C'est l'iisaKû des lidèlos vivants do prier les saints ciiii

sont d(''jà sortis dc> cetlo vio d'intercéder pour eux auprès

du Seigneur.

24. Ii-rita pro se reddil vola siipplicaiiliiiiii,

f|iiis(]iiis non rolifiiicrit consorlia poccatoiiim.

Slip. Ps. posl inil. vers. 3, f. (5, col. '\.

C'est rendre vaines pour soi les prières des suppliants

que do no pas quitter la société des pécheurs.

25. Plus valet unus sanctus orando, f|nnni

iiinumeri peccalores pia}liando. Stip. Nuiii.

c. 31, in princ. col. 1403, B, t. 1.

Dans un combat, la prière d'un saint est plus puissante

que les bras d'innombrables pécheurs.

26. Oui mundi voluplale .superatur, sanclo-

nini sulïVagiis et fialornis orafioiiiljiis indiget.

S;ip. 1 Bec/, c. 3, col. 402, D, t. 2.

Celui qui se laisse vaincre par les voluptés du monde a
besoin des suffrages des saints et des prières de ses frères.

27. Tempeslivis intercessionibus , non so-

Inm cedere nos, sed etiani delectaii opoitel.

Ibid. c. 23, col. 482, D.

Une intercession opportune doit non seulement nous
désarmer, mais encore nous réjouir.

28. Frustra quis pro illo orat, qui fratri de-

!)itamcharitatemneg"at. Sup.Ecclesiastic. cap.

'i8, in iilud, Quis exorabit? etc. col. 2157, A,
tom. 3.

C'est en vain que l'on prie pour celui qui refuse à son
frère la charité qui lui est due.

29. Quisquis pro aliis mtercedere nitilur,

.«iibi potius ex ipsa cliaritate sulïragalur. Lib.
33 Moral, c. 8, edit. Paris. 1331, sup. illad,

fol. 42, Suscipit Domiuus faciem Job, t. 1.

Mettre son application à intercéder pour autrui, c'est

plutôt, à raison de la charité, venir en aide à soi-même.

30. Si homo apud liominem, de quo minime
pra3.sumit, fieri inlercessor erubescit: quia
uienle apiid Deum interce.ssionis locum pro po-

pulo arripit, qui familiarem se ejus gratiœ esse

per vitse mérita nescit? In Pastor. part. 2,
c, 12, in princ. t. 1.

Si' l'homme rougit d'aborder un homme sur lequel il ne
compte pas, pourquoi son cœur usurpe-t-il le droit d'in-
tercéder pour le peuple auprès de Dieu ? pourquoi méeon-
nait-il qu'il peut rendre sa grâce facile par le mérite de
sa conduite'.'

31. Ne is, quem crimen dépravât proprium,
intercessor fieri appelât pro culpis aliorura.

Ibid. posl iiiit.

Que celui qui est accablé sous se^ crimes personnels ne
se mêle pas d'intercéder pour les fautes d'autrui.

32. Cum is, qui displicet, ad itiloicedenduin

mitlilur, irali animus ad détériora provoca-
lur. Ibid. circd iiiit.

Quand un liomuio (|ui déplaii est chargé d'inlcrcédcr,
il ne lait quo n'voller un lui^ur prévenu.

33. Anto probnndiis c.'^t, (|iii pfipidi inlerces-

sor a.sstiiniliir. fAh. 7 in Beijistro, indicl. 2,

Eiiist. MO ad Sj/arjriuni, c. 110, in med. t. 2.

Il faut pré.ilableMiciit éprouver celui qui est choisi pour
être l'inlerci'.-srur du [jeuplc.

34. Tanto pn^nitoris pro snmelip^o exandiii
merolur, qiiarilo (icvote pro aliis inter(;ndii.

Lib. 33 Moral, cap. 7, sub fin. num. 8, col.

1207, .4.

Un cœur repentant mérite d'autant plus trôtrc exaucé
pour lui-même, qu'il a plus de dévotion à prier pour
autrui.

33. Qui indiununi Deo se l'ccil, dignum iii-

leicessoreni exigil: ut alienis [)recibus expie-

lur, qui propriis mundaii non po.sse cogno.sci-

tur. Lib. 2 in priiniun Be</. c. 3, lonye posl

med. Slip, illud, l't oreliir pro eo, col. 12D2, A,
tom. 2.

CeUii qui s'est rendu indigne de Dieu réclame un dign^
intercesseur, aiin d'obtenir par les prières d'autrui une
expiation pour laquelle il reconnaît ses

i
ropres prières

ineflicaces.

30. Habens loquendi locum apud diviteni,

damnalioneni pro retento lalento timeat , si

corn valet, non apud eum pro pauperibus in-

teicedit. Hom. 9 sup. Evang. sub fin. col. 347,
D, t. 2.

Que celui qui a occasion de faire entendre sa voix au
riche redoute la condamnation du talent enfoui, s'il n'in-

tercède pas pour le pauvre quand il le peut.

37. Cuncti liquide novimus, quia cum is, qui

displicet, ad intercedendummittitur, irali ani-

mus ad détériora provocatur. Part. 1 Pasto-

ral is, c. li, in princ.

Nous savons tous évidemment que, quand un homme
qui déplaîl est clioisi pour intercéder, le cœur prévenu se

révolte davantage.

38. Si aposloli et martyres adhuc in corpure

constiluli po.'^sunt orare pro cccteris, quando
pi'o se adhuc debent esse soUiciti, quanto mu-
gis post coronas, victorias et triumpbos'?

Tom. 2, Epist. 6 advers. Vigilant, ante med.

p. 122, D.

Si les apiMres et les martyrs encore vivants dans leurs

corps peuvent prier pour les autres, ayant besoin de por-

ter leur sollicitude sur eux-mêmes, quelle puissance ne

leur donnent pas leurs couronnes, leurs victoires, leurs

triomphes?

39. Sanctos adjutores tuos in aflîictione non
invenies

,
quos babere socios in prosperilaie

noluisli. Sup. Job, c. 3, in princ. fol. 403,

col 2, t. 1.

Vous n'aurez pas pour soutien dans le malheur les saints

que vous avez refusé d'associer à votre prospérité.

40. .lanua cœli , est sanctorum .suffragia.

Sup. Ps. 11, f. 201, col. 4, t. 2.

La perle du ciel, ce sont les suffrages de sainti.
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"">• 4i. Ha'c est l'Ilicacissiiua aiHid Deum inlcr-

cessio, .«cilicct iiiiseï iarum oslensio. Siiji. l'rov.

c. Il), f.:Vù,tul. l,t.'i.

La |ilus eflicace inlerccssion aupn^s do Dieu, c'est l'aveu

(le luilre luiscro.

l'T- 42. Ubi misericordia non liabet locum, nrc

inlercessio valet, //o///. 51 sup. Malth. oiier.

iiupcrf. antc fin. col. 11 il), i4,^ 2.

Où la misoiicorde n'a plus de place rintercesiion n'a

pas de valeur.

43. Quando qiiod ex nobis est .simul aiïori-

mus, et accedil inlerccs^io sancloium, i.iliiii-

mum uobis confert. Pros.

Quand tous nos efforts se joignent à l'iulcrcession des

saints, nous gagnons immensément.

4'i. Qiiod .*i ipsi négligentes siraus, et speni

in illis solis collocemus nosti-a'' saliitis. niliil

araplius nohis prodest : non quod infinni sint

jusii, sed quia propler nostram desidiam, nos

ipsos perdimus.

Si nous vivons nous-mêmes dans la négligence en fai-

sant reposer lespoir de noire salut uniquement sur les in-

tercesseurs, nous n'en sommes pas plus avancés; non que
la prière du juste soit sans puissance, mais c'est que par

notre insouciance nous nous perdons nous-mêmes.

45. Et Ut discas, quod quando négligentes

sumus, eliarasi jiisti sint, qui pro nobis cranf,

etiamsi propheta", nulla nobis inde fiet utililas.

Apprenez de là que, si nous sommes négligents, malgré

la sainteté des justes qui prient pour nous, fussent-ils pro-
phètes, il ne nous en revient aucun bénétice.

46. Illi enim suam virtutera et per hoc de-

monstiant, nobis autem nulla erit utilitas prop-

ter mores nostros.

Les saints témoignent par là leur vertu ; mais nous,
nous n'aurons aucun j rofit à cause de noire conduite.

47. Idscientes,dilecti, confugiaraus ad sanc-

torum preces. et oremus, ut pro nobis intercé-

dant : sed non illorum precibus tantum confi-

damus, sed et ipsi nostra, ut oportet, dispense-
mus recte, et ad meiiora semper converlamur.

Dans celte persuasion, mes bien-aimés, recourons aui
prières des saints, et prions-les d'intercéder pour nous;
mais ne nous abandonnons pas uniquement à leurs priè-
res, apportons nous-mêmes, comme il le faut, notre con-
tingent de droiture, et tâchons toujours de nous amender.

48. Peccatorum maculas purgeraus, alque

sic sanctorum precibus nos commendemus.
Hom. 44 ««//). Gen. post iiiit. col. 365, A, t. 1.

Lavons les souillures de nos péchés, et alors recourons

aux. prières des saints.

49. Habent vim pro nobis, et quidem maxi-
mam, oraliones, supplicationesque sanclorum:
sed nunc cum nos pœnitentiam egerimus, et

meliores reddemur. Fo??i. 5 sup. Matth. oper.

perf. post med. col. 55, B, t. 2.

Elles ont pour nous de la puissance, et même une rmis-
sance sans bernes, les prières et les supplications d -s saints;
mais ce ne sera qu'autant que nous ferons pénitence et
que nous nous amenderons.

50. Non opoi tel nos lolmii ^«ancltiriini ora- !> Jua» *-'"

lidiiibiis connnillcnle.s, oliosos esse : nain plu-

riiiium polcsl, cl miigna est piecalio, qua* pro
nobis lil, .sed quando cl nos cooperamur. y/o-

;////. î) sup. - Tliess. tu piiuc. col. 1120, C,

tom. 4.

Nous ne devons pas nous confier uniquement aux prières

des saints jiour re?ter dans l'inaction; car la puissance et

la grandeur de la prière qui intercède pour nous nx-sl

qu'au prix de notre coopération.

51. Qui pro Inimicis orat, pro se magis,

quam pro illis orare cognoscilnr. Hom. 6 svp.

1 Tiui. iii fine Moralis, col. 1404, i^, t. 4.

Quand on prie pour les ennemis, il est certain que l'un

prie pour soi plus que pour eux.

52. Quanlo plus intercesserimus pro inimi- Joau. iinh.

cis nostris, tanto gloriosius sancti Dei intercè-

dent pro nobis. In c. 4 Ileg. S. Bened. veibo

Illatu, post iiiit. p. 313, col. 1.

Plus nous intercéderons pour nos ennemis, plus glorieu-

sement intercéderont pour nous les saints de Dieu.

53. Omnino sanctorum palrociniis indige- s. i..ur..!u-!.

mus , eorum praecipue quos elegit Clii istus,

commendat gratia, suscepil et gloria. Senn. de

S. Bartholom. ante fin. pag. 430, col. 1, B,

part. 2.

Nous avons tout à fait besoin des prières des saints, par-

ticulièrement de ceux que le Christ a choisis, que la grâce

recommande et que la gloire a couronnés.

54. Nemo sane est, quaravis sanclus, quam-
vis sit jiistus, qui .sanctorum non inJigeat pa-

trocinio. Serin, de S. Marco, post med. p. 418,

col.i, C, part. 2.

11 n'y a assurément personne si saint, si parfait, qui n'ait

besoin "du patronage des saints.

55. Nequaquam liumani generis iniquitates

tamœquanimiter suslineretOranipotens, si non

sanctorum inlercessionibus Oecteretur. De Obe-

dient.c.^i,circamed.p.Q'4:l,col. 'i,D,part.2.

A coup sûr, le Tout-Puissant ne supporterait pas les im-

piétés du genre humain avec tant de longanimité, s'il n'a-

vait égard à l'intercession des saints.

56. De sanctorum Pétri et Pauli meritis et s. lco i.

virtulibus, niliil diversum, nihilque debemus

seiitire discrelum : quia illos et electio pares,

et labor similes, et finis fecit sequales. Serm. 1

in Natali sanctorum Pétri et Pauli, in fine.

Nous ne devons, dans les mérites et les vertus de Pierre

et de Paul, trouver aucune diversité, aucune différence,

parce qu'il y a en eux parité dans l'élection, similitude

dans les travaux, égalité dans la lin.

57. Sicul et nos experli sumus. et nostri

probavere majores, credimus alque confidimus

inler oranes labores islius vila^ ad obtinendam

misericordiam Dei, semper nos specialium pa-

tronorum oralionibus adjuvandos. Ibid.

D'après notre propre expérience, comme d'après le té-

moignage de nos asicétres, nous croyons et nous comptons

qu'au milieu des ('preuves de cette vie, pour obtenir la

miséricorde de Dieu, nous devons constamment être assii-

lés par les prières d'un patron spécial.
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rjS. Niliil confort procalio jiisli, ciiiii is,(iii

nccossaria osl, in:iL,Ms (Icloclalui' poccalis, (|iiaiii

virliilil)iis. l'.mîiir. \\ de Vivt. cl \'i(iis, c. SI,

apiiil llthl. J'iilr. I. 7, />. ;]S(), roi. t, II, riHl.

Cuba. lOlH.

Nul osl l'iilTi'l (le 1» priiMO du jiislfi, quand celui pour

mii cllo t'sl failo ainio inioux vivre liaiis le i)('ilu' (jui;

uiiiis la Yci'lu.

S l'atiiiiius. t)9. Tuiic voro criiims do liia (.liarilale foli-

ées, si oliliiioas no siiniis a lua cliaiilalc dissi-

miles. Ejiist. ad Florcntium rinscopiaii, posl.

vipd. ainid liihl. l'air, t. H, part. 1, pofj. l'.)iJ,

col. 1, C, edil. Colon. 1(»18.

Nous iiarvicniirons à goùlor rrcllonicnl le fruil ilovotro

charilc, s"il nous est (luniié de l'iinilur.

rnr uiorns. GO. Singulai'O est LeaUcVirginisaiixiliiim. ot

quasi o quoilam siiblimi fastigio pio iidhis iii-

lercedit. Scrm. 23 de S. Maria Slajdulcna, in

fine, apud Bibl. Pair. t. 12, part. 2, p. 87^2,

col. 2, E, edil. Colon. IGIS.

Le secours de la bii'nhcuicuse Vierge est singulier, cl

c'est, à vrai dire, d'une hauteur, d'une élévation subliiui',

qu'elle intercède pour nous.

61, Maie pro aliis se consliliiit intercesso-

rem, qui in seipso Judicem olïcndere non li-

inuit. Près.

C'est mal à propos s'offrir à intercéder pour les autres,

quand on ose soi-même offenser le souverain Juge.

62. Tcmerarius est, qui patronum in eo nc-

golio se exhibot, in quo et ipso palfono indigel.

Jbid. Serm. 38, in nied. p. 897, col. 2, E.
C'est téméraire de patronner une affaire où l'on a soi-

même besoin d'un palron.

Sidvianus. 63. Si quis pro iiiimico intcrcedere se cogil,

facit tamen oie non mente : pixcstat quideni

vocis officium, sed animi non mutât affeclum :

ac per lioc, eliamsi pro adversario suo orare se

cogit, loquitiir, non precalur. Lib. 3 de Gu-
bern. I)ei, ante med. apud Bibl. Patr. tom. TJ,

part. 3, p. 331, col. 2, 7/, edit. Colon. 1618.

Quand on est forcé d'intercéder pour un ennemi, on in-

tercède de bouche, non de cœur : on l'end un service de
paroles, il est vrai, mais on ne change pas d'affection

;

et partant, se fit-on violence ju:^qu'à prier pour son
bourreau, on parle, on ne prie pas.

s. Thomas 64. Quauto sancli, qui sunt in patria, sunt
A'iuinas. perfeclioris cliaritalis, tanlo magis oiant pro

viatoribus, qui oralionibus juvari possunt. 2 2,

quœst. 83, art. 11, in corpore.

Plus est parfaite la charité des saints qui sont dans la

patrie, plus est fervente leur prière pour les voyageurs

qui peuvent être assistés par leurs suffrages.

Tiionias 65. Molius cst sanctos dcvolis precibusel la-

» Kemiiis. cFymis oxoraro, et eoruiii gloriosa suiïiagia

liumili mente implorare, quam eorum serrela

vana inquisitione perscrulari. Lib. 3 de huit.

Chr. c. 58, sect. 5, in cake, t. 2.

Il vaut mieux implorer les saints par de ferventes priè-

res et par des larmes, et demander leurs glorieux suffra-

ges avec humilité, que de 'joruttr leurs secrets avec une
vaine curiosité, "

66. Melior est iiiiiiis sancti oratio, qiiani om-
nium .s;i3culaiiuiii amii^orum visilatio. J)e JJin-

cijil. claustr. c. 15, cirra iiiit. t. 2.

Mieux vaut la juiérud'un seul saint quo la visite de tous

le. amis du siéLJc

67. Occuircndum est somperDci amicis, et

iiico.ssabiiitcr siipplicandum, ut sancta; intcr-

(cssionis possinms obtiiiere siiiïiagium : quis

apud Jiislum Judicem locus crit venia', si ami-
cis Régis noscias supplicarc? Jloni. 15, a med.
apndiiibl. Patr. t. ^ô^ part. ''i,paij. V.)3,col. 1,

IJ, edit. Cuba. 1618.

Il faut toujours recourir aux amis de Dieu et les sup-
plier constamment, aliii ijue nous parvenions à obtenir le

suffrage de leur sainte intercession. Comment obtenir gràco

auprès du Juge suprême, si l'on ne sait pas supplier le.^

amis du Roi'.'

68. Studiose expetcnda sunt suffragia pa-

tronorum, (juibus solis datus est irascentis Do-
mini animes nossc moUiie, et iiacundiain tem-

porale : in magna domo i)Ost dominum,secun-
dus est semper gradus amicorum. Pros.

Il faut rechercher avec soin les suffrages des protecteurs

qui seuls peuvent adoucir l'esprit du Maître irrité et cal-

mer sa colère. Dans une grande maison, après le mailre,

au premier rang sont les amis.

69. Soli sunt, per quos apud dominum et

suggerendi liber locus, et impetrandi facilis

prœbeatur accessus.

Seuls ils ont auprès du maître la liberté de parler et

la facilité de faire gracier.

70. Peculiari itaque veneratione excolenda

nobis est memoria sanctorum, ut januara salu-

tis aperianl, et in notitiam Domini desideria

nostra pervenire faciant servitutis.

C'est donc avec une vénération spéciale que nous de-

vons cultiver la mémoire des saints, afin qu'ils nous ou-

vrent la porte du .salut et qu'ils fassent parvenir aux
oreilles du Seigneur nos humbles désirs.

71. Magna securitalis est portio, in rébus

asperis de domo régis liabuisse suffragium :

nam decrescit quodammodo invidia criminis,

ubi reus ad amicilias regalis familiee cœperil

pertinere.

C'est un grand fondement de sécurité que d'avoir, dans

les circonstances critiques, trouvé un appui dans la mai-

son du Roi ; car l'horreur du crime s'affaiblit en quelque

sorte, dès que le criminel commence à entrer dans l'amitié

de la famille royale-

72. Ita sine periculo homo vitam transigil,

si sit qui apud Dominum negligenliam pccca-

toris excuset.

Ainsi l'homme passe l'i vie sans danger, s'il y a quel-

qu'un près du Seigneur pour excuser sa négligence cou-

pable.

73. Nemo est, cui non opus sit potentioris

(etiam in maxima securitate) sufTragium : nam
quamvis aliquos in lioc numéro (ides probata

sanctilicet: opus tamen est, ut sit qui ipsam fi-

dem Domino supplici inlercessione commendet.

Il n'y a personne qui n'ait besoin, même au sein de la

plus grande sécuvitc, d'un syffiaj;e supérieur ; car, si
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quelques imcs ici-li;H sonl sanolifues par une foi ('•pi-ou-

vée, il est iiéamnoiiisnëcessaire que quelqu'un fa$se agréer

au Seigneur celto foi mémo par une inlcrcession suppliante.

7'i. Nec oiiini Umi forlciu iiivenias, ul non
egcal auxilio forlioris.

On no trouve personne d'assez fort pour se passer de

l'appui d'un plus fort.

75. Sicut bene sub scnlo niililalur, ila tnlo

lestibiis sub patrono res agilur.

Pc nn'me que Ion coniliat avec avantage sous un bou-
clier, de même on plaide en justice une aiTaire avec sécu-

rité sous un patron puissant.

7G. l'hi quainvi.s iiiimineat pcc-na, si .-^it qui

intercédai, non dubic obnoxia legibusdonalui'

injuria.

Si imminent que soit le châtiment, si l'on a un inlorcis-

seur, il est hors de doute que la loi s'adoucit eu faveur

du coupable.

77. Quis modus potest esse mortis, si cum
judex sentenlia feriat. non sitqni reo supplicii

intorcessione subvenial ? Ibid. ïlom. 15, a med.

p. 493, col. % E.

Comment remédier à une sentence capitale, si, au mo-
ment où le jufre frappe, il n'y a pas un intercesseur qui

vienne supplier en faveur du coupable?

SENTENTI.E PAGANORUM.

78. Multi precati non caruerunt ope anima-

rum a corporibus ad unindum alinm reversa-

runi. Lib. 1 Tlieolog. cap. 4, ante med. t. 1.

Nombre d'hommes, par leurs prières, ont obtenu le se-

cours des âmes qui de leurs corps sont passés dans l'autre

monde.

79. Ad divos adeunlo caste, pietatem adbi-

hendo : qui secus facit, Deus ipse vindex eiii.

Lib. 2 de Legibus, post init. niim. 19, t. 4.

Abordez les dieux chastement, en réchaufîant votre

].iété : agir autrement, c'esl s'exposer à la vengeance di-

» ine.

80. Intercessor rei maia\ salutaris civis csl.

Ibid. lib. 3, aiite med. num. 42.

L'intercesseur, dans une afïaire mauvaise, e^t un utile

citoyen.

81. Boni viri adjuvare nos possunt, non tJii-

lum qui sunt, sed et qui fuerunt. Ep. 52, in

med. p. 614, t. 2.

Les hommes vertueux peuvent nous assi-tcr, non seu-
lement ceux qui nvent, mais encore ceux qui ont cessé

de vivre.

82. Qui hominum curara gerit, et orat Denm
pro eis, isteverea Dec esse putandus est. Sent.

3.08, p.' 67. col. 1, apud Bibl. Pair. t. 3, edit.

Colon. 1618.

Celui qui a de la sollicitude pour les hommes et qui
prie Dieu pour eux, doit être en toute vérité considéré
comme un homme de Dieu.

83. Cultoris Dei est, orare Deum pro saiute

bominum. Ibid. sent. 360, etc.

Le culte divin exige qu'on prie Dieu pour le salut des
Jjomraes.

IINTERROGÂRE (Ntehroger).

SENTENTI.1-: .«JCUn'Tl HARIM.

1. Si babes, quod loqnaris, responde mibi,
lo(|neie : quod si nnn baltes, audi me, lace.

Jub 33, in fine.

Si tu le peux, réponds-moi, parle ; et si tu ne le peux
pas, écoute-moi, garde le silence.

2. Dominus interrof-at justum et impium.
Ps. 10, V. G.

Le Seignbur interroge le juste et l'impie.

3. Proba me, Deus, et scito cor meum : in-

lerroga me, et cognosce semitas meas. Psal.

138, V. 22.

Dieu, éprouvez-moi et .sondez mon cœur, interrogez-

moi et visitez mes pensées.

4. Stulta est hujuscemodi interrogatio.

Eccles. 7, î;. 11.

Une telle question est déraisonnable.

o. Tn cogitalionibus impii, interrogatio eiit.

.SV/p. i,v. 9.

L'impie sera interrogé sur ses pensées.

0. Priusquam interroges, ne vitupères quem-
quam : et cum interrogaveris, corripe juste.

Eccli. 11, V. 7.

Xi^ Llàme personne avant que tu l'interroges; et quand
ta l'auras interrogé, châtie justement.

7. Interrogatio omnium in consummalione
e.st. Ibid. 16, y. 22.

Tous seront interrogés à la consommaiion des jours.

8. Ante judicium, interroga teipsura, et in

conspectu Dei invenies propilialionem. Ibid.

18, V. 20.

Inierroge-toi aA'ant le jugement, et tu trouveras grâce
dn'ant Dieu.

9. Adolesceus, loquere in tua causa vix : si

bis interiogalus fuoris, babeat caput iesponsum
tuum. Ibid. 32, v. 10.

Jeune homme, parlez à peine, même dans votre cause
;

quand vous aurez été interrogé deux lois, répondez par
un signe de tète.

10. Qui inferrogalionem manifestât, para-
Ijit verbum. Ibid. 33, v. 4.

Celui qui doit éclaircir ce qu'on lui demande préparera
sa réponse.

11. Ipsum interrogale, œtatem babet, ipse

de se loqualur. Joan. 9, v. 21.

Il a un âge raisonnable; interrogez-le, il répondra pour
lui-même.

12. Mb il inlerrogantes propler conscien-

tiara. 1 Cor. 10, v. 27.

Ne vûu- informez de rien par .scrupule de conscience.
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Dr.I'lMTIO.

IntoiTognlinosI nli(|iii(i srirc voile, qiiorl nos-

cicbaliir. Shji. l'sdliii. 2, in ])rinc. v. 1.
f. 0,

col. 1.

lijlonogcr, c'osi voultiir appreinlii- une cliusc qu'on igno-

rait.

SENTENTIif; PATnUM.

i. Ksl liiimnni nn'octns li;ec rnnsuolndn, n!

inlerro.upiuur sii'pissimo, (|u(){l videmus. JJh.

Il, Ep. 7() ad studium, circa fnicm, cul. G'iO,

D,t. 3.

L'iiommc a un pcnclianl haliitud à faire presque tou-

jours des questions sur ce qu'il voit.

2. Yorsiita iiilerrogalio, nigiila responsio.

Lih. 8 super Luc. c. 18, in illud, Interrogavit

mm quidam princeps, col. ilQï, JJ, t. 5.

Interrogation subtile, réponse artificieuse.

3. Deiis cor interrogat, non mammi. /fow/.

9 ex quinq. llom. in med. p. 295, B, t. 10.

Dieu interroge le cuur, non la main.

4.- Arbitrer non jodicem ficri eiim, qui lo-

gaUir, ut inlerrogel aliquem, et quod ei rcs-

pon.siim fuerit lescribere dignetur. Ep. 169,
post init. t. 2.

Je pense que celui-là n'est pas le juge, qui est chargé
d'interroger quelqu'un et de transcrire les réponses qui
lui sont laites.

5. Interrogaraus aliquando quod nesciniu.s,

audire volentes, utdiscaniu.s : aliquando iuter-

rogamus quod scimus, scire volenle.s, utiiim et

ille sciât queminterrogamus. Tractât. 2'i: sup.
Joan. antc med. t. 9.

Parfois nous questionnons par ignorance, dans le désir
d'entendre pour nous instruire; d'autres fois nous deman-
dons ce que nous connaissons, pour savoir si l'inierrogé a
la même science.

6. Inter percontalionem et iiilerrogationem
hoc veteres intei'esse dixerunt, qiiod ad per-
contationem multi re.sponderi pn.ssunt : ad in-

terrogationem veroaut non, aut etiam. Lib. 3
de Doctr. christ, c. 3, posl init. t. 3.

Entre la question et l'interrogation, ii y a, di^,ent les

anciens, celle différence, que la question admet de lon-
gues réponses, mais queriiiterrogalion ne laisse place qu'à
oui ou à non.

1. Interrogatio ignorantiain liabet. Deqirin-
que Hœres. c. 4, circa med. t. 6.

L'interrogation suppose l'ignorance.

8. Ha>retici inquisilionibu."; non intendunt
verilalem a.çsequi, sed victores videii. Snp.
Job,c. Q,coL iQO,E, t. 3.

Les hérétiques, dans leurs discussions, noclierdipnl pas
à Irouypr lu vérité, mais à paraître ^ ictorieus.

9. Iiilfirrogal Clirisliis :QiiiiJ .srriplum e.sl ?

lit c\ .siii.s re.spon.sj.s jusliricotiir vel daiunoliir.

Suj). Luc. c. Kl, in illud, ht Irqe quidscripluni
esty col.mi, Ji,tJ).

Le Christ demande : Qui est-ce (|ui eit écrit'.' pour qu.
ses réponses le justilienl ou le condamnent.

10. Oii''if'('liii.sliis,qui .'^ciiilatorc.'^tcordiuni,

niliilquc ignorai, inlciiogat'/ Non hoc facit, iit

di.scat .siciiL no.s, sed uldocealetinanifestolalio-

ruin lidcin. Sup. Joan. c. 21, col. 133,7*', /. U.

Pourquoi le Christ, qui scrute l;s cieurs et qui n'ignor ;

lien, intiiroge-l-il '.' Ce nesl pas pour s'instruire comme
nous le laisons nous-mêmes, mais c'est

i
our enseigner et

pour manifester la foi d'autrui.

l\. Nihil est, quod responderi valcat apcr-

ta' lalioui. Lib. 3 JJialoy. cap. il), prope fiiiew,

verbo Nihil, col. 1390, D,l. 1.

Il n'y a rien à répondre à une raison claire.

12. Sicut ignorantia unius aliquando mullis

obesse solel : sic unius interrogatio, mullis

piodcsse. Herm. in octava Petit, inprinc.

De même que l'ignorance d'un seul nuit quelquefois à
plusieurs, de même l'interrogation d'un seul sert aussi à

un grand nombre.

13. Si quid ignoras, si quid de Scripturis

dubilas, interroga eum,quemvita comtnendai,

excusai îclas,faiiia nonreprobat. Toui. l,Episî.

22 ad Eustoch. post med. p. 144, D.
Si vous ignorez quelque chose, si vous avez quelque

doute sur les Ecritures, interrogez celui que sa conduit ;

recommande, que son âge rend vénérable, que la renom-
mée ne réprouve pas.

iPromiilgalione praccepti,

Injectione flagelli,

Revelatione secreti. Lib. 3

Miscellan. codic. 2, lit.

QZ,p. 391, F, t. 3.

Par la promulgation du précepte,

Par l'envoi du châtiment,

Par la révélation du secret.

Flagello, ] Piimap interroga-

lionirespondeiur

per palientiani :

Praîceplo, Secundse, per obe-
dientiara

;

Exeniplo. Tei iLie, per sapien-

liam. Super Joh,

cap.dSjol.iid,
col. 1, t. 1.

Parle châtiment, I A la première in lerro-

galion on répond par
la paiienc-;;

Par le précepte, A la seconde, par lo-
béissance;

Par l'exemple. A la troisième, par la

sagesse.

IG. Interrogatio fada per Numquid, suppo-
nit fréquenter negativam : fada aulem per

Nonne, supponit aliiimalivam. Sup. Psal. 7G,
/. 196, co?. 4, ^ 1.

L'u'.t rrogalion faite par Esl-ce que? suppo.=;e hahiluel-

leraeat la négative ; mais faiti* par .Ve.sNf/' pan que? vile

iUppose i'al'liriita'.ion.

Giû.

Dieu nous int'T-

roge de trois maniè-
res:

15. Tri-'

bu.s mo-
dis inter-'

rogat nos'

Deus :

't)ieunous

interroge' de

trois manié-
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rard. 17. Non aliiid de^ideres luis inlerrogaiioni-

biis scire. qu.im quod neressarium est scire :

ne(iiie niiiiis oti.iin de nocos^ariis. inqniras,

aut siihliliiis. quam valeas. Siip. lùclesiaxlrn,

c. 7, /•. UO, col. 4, /. 3.

Ne clicrclipz (J;uis vos inkTrogations que cû qu'il est nr-
cessairo de savoir; ne queslionncz pas trop, morne sur les

choses npCfssairos, ou ne soyez pas (ilus subtil que vous
ne pouvez létre.

cLr. 18. Ubi misericordia flagilatur, intenoga-
lio cessai. Ilom. 2 sup. Psdl. aO, ante med. col.

7iO, A, t. 1.

Dès qu'on implore la miséricorde, l'interrogalion cesse.

19. Hypocrila simplicissimiis est inlerroga-
tor, sed malignanlissimiis insidiator. Ilom. 42
.<•>//). Matth. oper. imperf. post mcd. col. 1G41.
B, t. 2.

L'hypocrite interroge avec beaucoup de simplicilé, mai^
il dresse des embûches avec beaucoup de ruse.

20. Inlerrogantibiis quocunque proposilo.

prius rationem exponamiis, pnstea auctorila-

tem, ut ralione quidem eos placeniiis, aiicto-

ritate conlirmemus : qiioniam caluniniatores

convincere oportel. interrogatores anlem do-
cere. ïïom. i'isiip Matth. oper imperf. a med.
col. 1039, Z), t. 2.

Sur toute espèce d'inlerro<ralion, exposez irahonl la rai-
son, puis l'autorité, afin de satisfaire l'interrogateur par la

raison et de l'affermir par l'autorité ; car il iaui convain-
cre les calomniateurs, mais il faut instruire ceux qui inter-

rogent.

friih. 21. Non meretiir andire veril«tein,qni fraii-

didenlerinterrogat. Sup.proloj.Reg. S.Bencd.
c. 2, text. 16, post med. p. 182, col. 1.

C'est ne pas mériter d'entendre la vérité que d'interro-
ger frauduleusement.

lorus 22. Tace usquequo inlerrogeris, non loqua-
"»'• ris, nisi interrogatus : interrog'atio os tQuiii ape-

riat. Lib. 2 de Synon. c. 8, sub fin. p. 317.

Taisez-vous jusqu'à ce que l'on vous interroge, ne par-
lez qu'auta .t que vous êtes interrogé

; que l'interrogation
ouvre votre bouche.

r.as 23. Inferroga libenter, et aiidi tacens verba
"p"- .sanctorum. Lib. 2 de Imit. Chrisfi, c. 5, in fine,

(om. 2.
'

' /

Interrogez volontiers, et écoulez respectueusement les
paroles des saints.

SCXTF.NTI.r. PAnAXûRU.'U.

24. Facilins est interrogare, quam respnn-
dere. Tom. 2. syzijgia 4. lib. 4 d>^ Rrpnhl.
ante med. p. 14.

r est plus facile d'interroger que de répondre.

2.^. Soient lestes in reos, non in damna'.os
ip.teiTogari. Lib. 1, Epist. 5 ad Vocon. Rom.
ante med. p. 14.

Habitaellement on interr'>^ h-, t'-mn\n^ e-^ntre les -c-
cu;c-s n;ii a ntre les coiuiamnés.

26. Egone interrogare qnideni las piilo, de
quo pronunlialum est. Ibid.

Four moi, j,> crois qu'il n'est plu? pprmi* d'inlorrogi-r
un homme jug^'.

27. Requirenti farde responde,rniileninenli
farde cède. De quatuor Virt. circa med. p. (ST-'t,

edit. Ba.nleœ 1537.

Ri'pondez volontiers ;\ celui qui vous interroge, cé<l.--z

volontiers à celui qui vous méprise.

INVEMRE (Trocver;

SE.NTENTI.i-: SCRIPTUR.\r.UM.

1. Anima, qiire rem perditam iiiveneril.

reddet. Levit. 6, in princ.

L'homme qui aura trouvé une chose perdue la rendra

2. Velut somninm avolans, non invenietur:
tran.siet sicut visio nocturna. Job 20, v. 8
Comme un songe qui fuit, on ne le trouvera plus ; il

passera comme une vision de nuit.

3. Sapientiaubi invenietur, etqnis est locus
intelligentiaî ? Pro.?. Ibid.2H, v. 12.

Où trouver la sagesse, et où est le séjour de l'intelli-

gence ?

4. Nescit bomo pr'^tiiim ejii?, nec invenitiir

in terra suaviler vivenlium. T'. 13.

L'homme ignore son prix ; elle n'habite pas la terre

des vivants.

'). Digne Deiim invenire non possnmii.s:
inagnus forlitudine, et jiidicio, et justitio, el

cnarrari non potest. Ibid. 37, v. 23.

Nous ne pouvons comprendra la majesté de Dieu ; il e^t

grand dans sa force, et dans sa justice, et dans son équité
;

il est ineffable.

6. Inveniatur manus tua omnibus inimici-;

luis, dextera tua inveniatomnes qui teoderunt.
Ps. 20, V. 8.

Seijmur, votre main trouvera tous vos ennemis, votre
droite tous ceux qui vous haïssant.

7. Timc invocabunt me, et non exandiam :

mane consurgent, et non invenient me. Pnv.
1, V. 28.

Alors ils m'invoqueront, et jî ne les exaucerai pas; iU
se lèveront dès le matin, et ils ne me trouveront pas.

8. Qui mane vigilant ad me, invenienl m^.
Ibid. 8, V. 17.

Ceux qui me chercbeal dès le matin me trouveront.

9. Qui meinvenent, invenielvitam. et bnu-
riel salulom a Domino. V. 33.

Celui qui me trouve trouve la vie, el son salul vien-
dra du Seigneur.

iO. Qui perversi cordis est, non inveniet

bnnum. Tbid. 17, v. 20.

Le cœur p.=>rverli !ie li.oiwera pas le 1 i.'ii.
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11. Uni invpiiil iiitilierem bonani, invonil

l)nnum, ol liauri(!l jiiminditalnin a Doiiiiiio.

Ibid. 18, V. ^iii.

Celui (lui Irouvo uui' fcninu; wrlucusi' a trouvé un In'-

sor l'I a obtoiiu lu l'iivour du Seigneur.

12. Miilli lioiniiics misorioonlos vocanlnr :

virum aiiloiu lidelcni quis invcnict? Prov. 20,

vers. G.

Beaucoup sont appelés misciicoidieux ; mais qui trou-

vera un homiiio fidèle '.'

13. Miilioivin forlnin f|ui.s invcniel? Pronil

et (Je iillimis linibus pielium ejiis. Ibid. 31,

vers. 10.

Qui trouvera une femme forte'.' Klle est d'un prix in-

lini.

14. Eccehocinvoni((lixilKcc]c.siaslcs)iiniiin

ol altenim, ut invenirem ralioncm, qiiam ad-

liiic qnaîi'it anima mea, et non invcni. Pros.

Eccles.l,v.'-2S.

Voilà, dit l'Ecclésiaste, ce que j'ai compris en compa-
rant une chose à une autre pour en avoir rinl(^lligeiice ;

mon âme a cherché encore, et je n'ai pas trouvé.

15. Virum de mille unum repeii, mulieiem
ex omnibus non inveni. F. 29.

J'ai rencontré un homme entre mille, cl je n'ai pas
trouvé une femme entre toutes.

16. Solummodo hoc inveni, quod feceril

Dens hominem rectum. F. 30.

J'ai trouvé seulement que Dieu a fait l'homme droit.

17. Et intellexi quod omnium operum Dei
nullam possit liomo invenire rationem eorum,
quae fiunt sub sole. Pros. Ibid. 8, in fine.

Et j'ai compris que l'homme ne peut trouver aucune
raison de tout ce que Dieu a fait sous le soleil.

18. Et quanto plus laboraverit ad qua^ren-
dum, tanto minus inveniat. Ibid.

Et que plus il travaille pour chercher, moins il trouve.

19. Adjut^o vos, filioB Jérusalem, si invene-
rilis dilectum meum, ut nuntietis ei, quia a-

more langueo. Canl. 8, v. 8.

Je vous conjure, filles de Jérusalem, si vous trouvez
mon hien-aimé, dites-lui que je languis d'amour.

20. Dominus invenitur ab bis, qui non ten-

tant illum. Sap. 1, v. 2.

Ceux qui ne tentent pas le Seigneur le trouvent.

21. Sapienlia invenitur ab bis, qui quœrunt
illam. Ibid. 6, v. 13.

La sagesse est trouvée par ceux qui la cherchent.

22. Quœ in prospectu sunt, invenimus cum
labore. Ibid. 9, v. 16.

Nous trouvons avec peine ce qui est sous nos yeux.

23. Amicus fidelis, protectio forfis : qui au-

lem invenit illum, invenitlhesaurum.Ecc/î.6,

V. 14.

L'ami fidèle est une forte protection ; celui qui l'a trouvé
a trouvé un trésor.

24. Vcslj^qum rordis boni, et faciom l)onain

d iflicile invonics, et cum laboie. Ibid. 13, in

fine.

Tu trouveras diflicihmenl et avec peine un Ijeau visage

qui soit la marque iniaillihlc d'un ijon cu;ur.

2.'). Hoatus, qui invenit amicuin veruni. Ibid.

25, V. 12.

Heureux celui qui a trouvé un ami véritable.

26. Quam maf^nus, qui invenit .sapienliam

ol scientiaml V. 13.

Qu'il est grand celui qui a trouvé la sagesse et la science !

27. Fideliler âge, et in omni lempore inve-

iiies quod tibi neces.sariiim est. Ibid. 29, v. 3.

Agis fidèlement, et en tout temps tu trouveras le néces-

saire.

28. Qui vigilaverint ad Dominum, invenient

bonedictionem. Ibid. 32, v. 18.

Ceux qui veillent pour le Seigneur trouveront sa béné-
iliclion.

SENTENTIyE PATRUM.

29. Nemo invenit, nisi qui ante quaesierit.

Lib. 7 snp. Lucam, c. 12, in illud, Cui simile

œstimabo ? et col. 1744, D, t. 5.

Personne ne trouve sans chercher préalablement.

30. Anima avertens .se a luce justitiae, quanto
magis qua3ritquod inveniat conlia ju.sliiiam,

tanto plus a luce repellitur, et in tenebrosa de-

mergitur. Snp. Psalm. 63, ante med. vers. 7,

Scrîitati sunt iniguitales, etc. p. 447, B, t. 8.

Quand une âme se détourne delà lumière de la justice,

plus elle cherche à trouver des prétextes contre la justice,

plus elle s'écarte de la lumière et se plonge dans les ténè-

bres.

31. Quod diffîcilius quœrilur, solet dulcius

inveniri. Sttp. Psalm. 103, conc. 2, inprinc.

p. 816, C, t. 8.

Plus il y a de difficulté à chercher, plus il y a de plai-

sir à trouver.

32. Deus difficile invenitur ubi sit,sed multo
diffîcilius ubi non sit. De Speculo, c. 32, post

med. p. 605, B, t. 9.

11 est difficile de trouver où Dieu est, mais plus diffi-

cile de trouver où il n'est pas.

33. Quicunque aliquid invenerit, ei qui per-

didit, sine ulla dilalione restituât. Nom. Q ex
qiànquafjinta Ilom. inprinc. p. 294, D, t. 10.

Que quiconque trouve un objet le rende sans différer à

celui qui l'a perdu.

34. Quicunque rem cujuscunque invenerit,

lanquam alienam cito restituât : quia sine du-

bio, si ipse et perdidisset, hoc sibi de alio fieri

Yoluisset. Ibid. ante med. p. 295, A.

Que quiconque a trouvé une chose perdue la restitue

liio'niptemeiil, comme ne lui appartenant pas; car il va

sans (lire que, s'il l'eût perdue lui-même, il désirerait pour

son compte cet acte de justice.

s. Au?.
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.]'». Si quis inveniat in via alienum sacculum

soli liMuiu, debel reJdere : sed noscit cui : so

f»\nisal ignoraiili;i, ^i non dominctur avariti;i.

fhid.

Si l'on Iroure sous ses pas n:i sac d'écus. on doit lo ren-

dre ; mais ou ne sali pas à qui . l'ignorance vous excuse,

M toutefois l'avarice ne prédoiuinc pas.

30. Si (|uid invenisti et non reddidisli, la-

puisli quantum potuisti fecisli ; quia plus non
|

loin. 3.

si (|uis invenlura non redditjsiinileesl rapin.r*.

Suj). Li'vit. c. G, in princ. col. Ui8, A', /. 1.

Grand nomlirc d'esprits ne voitml là aucun pikli/'
;

mMi si ({ucl |u'un ne rend pis ce qu'il trouve, il s°abf>i-

mile à un vulcur.

4G. Justonim lalior est, ut semetipsos invc-

niant, invenionlfs llendo alque rorrigendo ad
meliora perducanl. Swy. Joh, c. 1'6,cûL 458, .4,

Clut». crd.

invenisli, ideo plus non rapuisli. Pros.

Si vous avez trouvi' un objet et si vous no l'avez pa.<

r'^ndu, vous avez volé autant qu'il vùu> a f-.é possible de

le faire ; car si vous n'avez pas volé davantage, c'est que
vous n'avez pas trouvé davantage.

37. Qui alienum invenisse negat. si possel

et tolleret; si non tollis, timor lecohibel: non
bonum facis, sed mahim meluis. Deus cor inter-

logat, non mauuui. Jbid. in nied. p. 295. B.

Celui qui nie avoir trouvé un objet l'enlèverait s'il pou-

vait ; s'il ne l'cniéve pas, c'est la crainte qui le retient : il

n« fait pas un bien, mais il craint un mal. Dieu int.Troge

lé coeur et non la main.

38. Errât oranis, qui semper qurerit, nec

invenit. Lib. 1 contra Academ. c. 4, in princ.

totn. 1.

C'est s'égarer que tonjoars chercher sans trouver.

39. Si quis non intelligil te, gaudeat et amei
non inveniendo invenire poilus, quam inve-

niendo non invenire. Lib. 1 Confession, c. Q,

in fine, t. i.

Si quelqu'un ne vous comprend pas, ô mon Dieu, qu'il

se réjouisse, et qu'il aime mieux tous trouver véiilable-

mait en ne vous trouvant pas par l'iraasination, que de
ne jtas vous trouver tandis qu'il croit vous trouver.

40. Qui prorsus non inveniunt quod qu»-
runt, famé laborant. Lib. 2 de Doctr. christ,

cap. 6, antefinem, t. 3.

Ne rien trouver de ce que l'on cherche, c'est périr de
iJm.

41. Plus loquiturinquisitio, quam inventio.

Ub. 12 Conf. c. 1, circa med. t. 1.

La recherche parle plus que la découverte.

42. Inventum dici non potest, quod incop-

nitum credilur. Lib. 2 de liber. Arb. c. 2. an!e

finem, t. i.

On ne peut pas appeler invention ce que l'on regarde
comme inconnu.

43. Anima amplius delectatur invr-ntis ré-

bus, quas diligit. quam si res semper liabuis-

set. Lib. 2 Confess. c. 3. pos! init. t. 1.

L'âme a plus de plaisir à trouver ce qu'elle aime qu'à
jouir d'une possession toujours continue.

44. Pius pulsator plerumque inveniet, quod
temerariusscrulator invenire non posset.5erw.
26 sup. Cant. post init. f. 154, col. 3, G.

Une pieuse prière trouvera le plus souvent ce qu'un
léméraire scrutateur ne pourra pas trouver.

4.*). Mniti putant hoc sine peccato esse

TOME IV.

sed

L'application du juste est de se trouver soi-même, et,

après s'être trouvé, de se rendre meilleur par les larmei
et les moriifications.

47. Modo potest Deus inveniri merito fidei ;

in fiituro videbitur, non invenietur. Sup. Is.

c. oo. in illitd, Quœrile Dominum. col. 1G3,

Z), tom. 4.

Dans cotte vie. Dieu peut se trouver par le mérite de la

foi ; dans la vie future, il sera visible, il ne .se trouvera
pas.

48, Furtum coramittit, qui inventum non
reddit. In suis decretis, part. 2, causa li,

5 quœst. can. Rapinam, % Furtum.
Ces! commettre nn vol que de ne pas rendre ce qu'on

a trouvé.

40. Is, qui invenit res fi alris, illi débet res-
litiiere. In Epist. canonica, canon. 4, circa
init. apudBibl. Patr. t. 3, edit. Colon. 1G18.

Celui qui trouve le bien d'aulrui doit le restituer.

50. Qui rem alienam invenit, etiamsi igno-
rât cujus sit, est furti actioni obnoxius, ni-i

forte dominus eam ita reliquerit, ut ejus nul-
lam curam gerat. Ibid. post init.

Celui qui trouve le bien d'autrui, ne connût-il pas le
possesseiir, est coupable de vol, à moins que le possesseur
ne l'ait abandonné, comme n'en faisant plus aucun cas.

51. Quando quod inventum est, pro dere-
licto habelur, non punilur, qui id delinuit :

>ed si aliter sit, cogilur illud domino restituere.

Ibid. post med.

Quand ce que l'on trouve est censé abandonné, il n'y a
ras de culpabilité à le garder ; mais s'il en est autrement,
on est obligé de le restituer au maître.

52. Quanto rarior invenitur fidelis et pru-
liens, tanto qui inventus fuerit, est beatior.

Hom. 51 sup. Matth. oper. imperf. in med. in
illud 24. Q'iis fidelis sei^vus et prudens? etc.

col. ii[0,D, t. 2.

Plus il est rare de trouver un s.-rvitear fidèle et pra-
de.nt, plus ce serviteur est élevé dans la béatitude.

53. Ne quaeras tuum, ut invenias tuum : qui
enim sua quœiit, non inveniet sua. Hom. 33
sup. 1 Cor. antemed. in illud 13, Xon quœrit
quœ sua sunt, col. 587, A, t. 4.

Ne cherchez pas votre avantage pour le trouver : le

chercher, ce sera ne pas le trouver.

54. Quod a pluribus quaeritur, cilius inve-
nitur. Sfrm'. coram papa Bcned. lonfje post
init. part. 1.

Ce gne plasieur> cherchent se trouve plus vite.

30
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Graiiûniu.

s. Gioirorius

Tliùuiiidt.

S. J.)an. Clir.

Joan. Gèfi.
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llis|>al.

Oiiit-n,

TiK. Onnd dillifiliiis iiiiit-nlm', solcl diiliiiis

iiiveiiiii, cl iiiV(Miliim dili^tMiliiis ciislndiii.

Slip, pynhij. lU'ij. S. liniid. aiii. "i, Ic.rl. X\,

aiitc iniul. /». 20:'), rul. 'i.

Ce qu'un cIipicIk! avoc. i)liis do ilifliciilh' sr irouvo ;iv(;c

plus tlo li.iulitur, l'i, iiiin-s l'avoir Iiouvr, ou le ganli) avec

jilus do Soin.

rjG. Qiianlo coidrislal rcs iierdila, lanto ma-

pis la'lilical, si liiciil iiivcnlii. In raii. h Hoij.

S. Dencidcll, rciho Prima, aiih- /iiioii, p. M,
col. 1.

rius on s'allli^odi' perdre une iliose,pUis on se réjouil

do luvelrouvur.

;)7. Ouanto conlrislat res perdila, lanlo 111a-

gis laMilical. si fiieril inventa. Lib. 2 de smniii.

Jhiio, c. l'i, sent, fi, p. O'i'i, col. 2.

Plus on s'afllige d'avoir perdu un objet, plus on se n'-

jouitde le retrouver.

58. MuUisinepeccatopulantesso,si alieniim

qiiod est, invencrinl, teneant, et diciint : Deii>

înihi dedil invenire, cui habeo reddere? Dis-

cant ei'go pcccatum hnc esse simile rapinfn, si

quis inventa non reddat. Ilom. 4 in cap.

Lcvitici, anfemed. t. 1.

Plusieiirs esprits se croient exempts de péché en rete-

nant un objet trouvé qui appartient à aulrui, et ils di-

soiit : Dieu me Ta fait trouver, à qui dois-jo le rendre?

Qu'ils saclient donc que c'est un péclic semblable au vol

de ne pus rendre ce qu'on a trouvé.

S Petr. ci.r. 59, Plus accppla sapiiint, quam pos.^essa :

inventa iTia.c>"is, quam .siibjecta délectant. Serm.

UC), in. princ. apiid Bibl. Pair. t. 5, part. 2,

edit. Colon. 1018.

Ce qu'on nous donne nous fuit plus de plaisir que ce

que nous possédons ; une cbose trouvée a plus de char-

mes qu'une chose déjà acquise.

GO. Semper cum perdita reperinius, novum
cnpimus cumiilum gaudioriim : et est jucun-

dius nobis iiivenisse perdila, qnam non per-

didisse servata. Ibid. Scrm. 168, circa med.

p. 783, col. \,A.
Toujours, en retrouvant ce qu? nous avons perdu, nous

fontons un redoublement de plaisir, et il nous est plus

agréable de trouver ce que nous avons perdu que de ne

pas perdre ce que nous avons.

61. Invenire, qiia(3 m terra sunt, difficile

est : investigare autem, qunc; in cœlis sunt, im-

possibiie. Part, l, tract. 2 de Exterm. mali,

c. 11, in princ. p. 20, col. 2, C.

La découverte des secrets de la terre est difficile ; la pé-

néiraiiou des mystères du ciel est impos-ible.

62. Nequaquam negligonda sunt, qnre. per

investigationem inveniri po.^sunt. Ibid.

Il ne faut j.imais négliger ce que nos investigations peu-

vent découvrir.

63. Deu.^ inveniri non pot.estab anima, prius-

quam pnielereuntis mundi figuram despexerit.

Part. 1 de Grad. charit. c. 2, in princ. p. 54i,

col. 1,0.
L'âme ne peut pas trouver Dieu avant de perdre de vue

la figure du monde qui passe.

SENTKNTIylî PAG.^NOniJM.

r.l.hrr.l.

a 3. Viciori!

6V. Sliido veiuin mvcnii'o. Lib. \ de Arle

Itliet. (inle med. t. 1.

Applicjucz-vous à trouver la vérité.

Orj. Tllinain tani l'acilovera invenire po.ssi m,
(|ii:un lalsa cotivinc^ere! JJb. 1 de Naliua deur.

pust ineil. mun. 1)1, l. 4.

IMùl A Dieu (jue je pusse aussi facilement trouver la vé-

rité que convaincre l'erreur'.

66. Nullius rei diflicilis inventio est, nisi eu-

jus iinus inventa- IVuctus est, iiiveni.sse. Lib. 7

de lienef. c. 1, post med. p. 503, t. 2.

Il n'y a aucune découverte trop difficile, excepté celle

dont le fruit unique est de l'avoir fai e.

67. Id quffii'e, quod invenii'C po.ssis. De qua-
tuor Virt. pont inil. pay. 674, edit. Busileœ
1537.

Cliercliez ce que vous pouvez trouver.

INVIDIÂ (Env[f.).

DEFINITIO.

Iiividia est Iri.stitia ex aliène succe.ssu oriens. s n.ii m.*!»

Conc. iO de Invidia, in princ. p. iSS, t. 1,

L'envie est une tristesse provenant de la prospérité d'au-

trui.

Invidia est dissensio ab alieno bono, existi- s iior^v.

malo diminuereproprium. Part. iCentiloquii,

sect. 19, in med. p. 63, col. 2, C, t. 6, part. 1.

L'envie est une antipathie contre le bien d'autrui, qui

semble diminuer le nôtre.

Invidia est dolor, vel odiumfelicitatis alienœ.

In Déclarât, terminor. Theol. vrrho Invidia,

p. 202, col. 2, C,t. (S, part. 1.

L'envie est la douleur ou la haine de la prospérité d'au-

trui.

Invidia est amaritudo animi de bono pro- ^''"-^ "'•''•

ximi. Sup. Josue, c. ii, Moral, col. 8'^, F, t. 2.

L'envie est une amertume de l'àme en face de la pros-

périté du prochain.

Invidia proprie estlristitia de felicilale alie- nui" ''ai'J-

na, quam vellet ei déesse. Snp. Ep. Judœ, f.

361, col. k,t. 7.

L'envie est proprement la trislesse causée par la pros-

périté du prochain, prospérité dont on voudrait le voir

privé.

Invidia est vilium, quo quis in animo suo l'-an Gers.

laMatur demalis, et Iristatur de bonis proxi-

morum. Pa,rt. 4 Descript. terni, c. Justitia,

circa med. f. 27, col. 2, B.

L'envie est un vice par lequel on .se réjouit intérieure-

ment des malheurs du prccliain, et l'on s"attri.ste de sei

avanta<fes.
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Invidia est Irislilias ex apparenli prosperi-

lalc alifiijus iiiilium. Lib. 7 de Nugis cur. c.

24, post init. apud iiibl. Pair. t. V6,pag. 455,

col. 1, D,edit. C'o/o/<. 1022.

L'onvio csl un fomlsilotiistcsse qui nail de l'aiiparcnte

prospérité do quelqu'un.

Invitlia est liislilia de bono proximi. 2 2,

quœst. 30, rtj7. 4, in corp.p. 75, col. 2.

L'envie est une tristesse causée par le lionlicur du pro-

chain.

Invidia est (juce fervidum in dolore rnldit

animum ob allerius bonum et bonorem, ea vi-

dere nolentem. De Fruct. carn. etspirit. c. 5,

in princ. p. 100, F, t. 2.

C'est l'envie qui fuit bouillonner l'âme dans l'amertume
à la vue dos Lions et des honneur? d'aulrui, qu'on ne
voudrait point voir.

Invidia est tvistitia ol niœror quidam de

prospontalibiis proximoruiii. Serm. de Liv. in

princ. apiid Bibl. Pair. t. 3; ];. 130, col. 2, G,

edit. Colon. 1018.

L'envie est une tristesse et un chagrin qu'on éprouve à

cause de la prospérité du prochain.

Invidia est aegriludo animi suscepta propler
allerius res secundas, quse nibil noceant invi-

denli. Lib. 4 Tusc. Quœst. ante med. col. 231,
B,n. il, t. 4.

L'envie est un chagrin du cœur provenant du bonheur
des autres, quoiqu'il ne fa.sse aucun mal à l'envieux.

Invidia estdolor ob bona proximorum, quœ
aut sunt, aut aliquando conligeiunt. Tom. 3,

syzygia de Définit, sub finem^p. 410, B.

L'envie est une douleur résultant des biens que le pro-
chain possède ou qu'il a possédés.

DIFFERENTIA.

Intel" invidum et invidiosum boc interest,

quod invidus feliciori invidel, invidiosus au-

lem is est, qui ab alio patilur invidiam. Lib. 3

sup Epist. ad Galat. c. 5, p. 195, B, t. 9.

Entre l'envieux et l'envié il y a cette différence, que
l'envieux porte envie à un bonheur supérieur, tandis que
l'envié est l'objet de la jalousie des autres.

PRODUCTIO.

Invidiaestprolesprimogenita superbiae. Sup.

Psal. 81, m fine, p. 128, col. D, t. 1.

L'envie est la fille aînée de l'orgueil.

Tristilia in prosperis pro-

ximi,

Exullalio in adversis. Tif.

1 Diœtœ, c. 4, jjag. 275,

col. i, E, t. G.

Duae sunt fi-

liae invidiœ, sci-

licet :

L'envie a deux
filles :

La tristesse à cause do la prospé-
rité du prochain,

La joie à cause de ses malheurs.

Invidia radix est malorum. fons cladiuni,

t'i'.ll UllJ.

GiPt' Ma?.

S.fîrr^ N)><

Invidia est

seminarium delictorum,mateiia culpavum. De
Zelo et Livore, c. 3, in princ. pay. Ô24, cul. 2,

loni. 2.

L'envie est une source de maux, un réservoir do cala-

mités, une semence de fautes, une abondante matière du

péchés.

De invidia nascuntur alteiiusmali gaudium
cl dolor boni ailciius. Jn Spec. Eccl. c. 8, in

lued. apud Bibl. Pair. l. 13, p. 358, col. 2, E,
edit. Colon. 1018.

De l'envie naissent la joie dans l'adversité des autres, la

douleur dans leur prospérité.

De invidia odium, susurratio,delraclio, exul-

tatio in adversis proximi, alllictio aulem in

prosperis, nascuntur. Lib. 31 Mural, c. 17,

post med. stip. illud, Job 39, Exiiortationcni

dncum, col. 1082, C, M.
De l'envie naissent la haine, la susurralion, la délrac-

tion, la joie dans l'adversité du prochain, comme l'afflic-

tion dans sa pro.spcrilé.

Malorum principium,
Mortis mater,
Prima peccati janua,

Vitiorum radix,

Doloris iniliuin,

Calamilatis parons,

InobedienticC causa,

Ignominitii principium. Dr
Vila Moysis, post med.
col. 154, E.

Un principe de maux,
La mère de la mort,

La première porte du péché,

La racine des \ ices,

Le commencement de la douleur,

La mère des calamités,

La cause de la désobéissance,

Un principe d'ignominie.

Odium,
Affliclio,

Exultalio,

Malitia,

Delraclio,

Amaritudo,
Susurralio. De Fiuctibi.y.

carnis et spirit. c. 5, lu

princ. p. 150, F, t. 3.

La haine,

L'aflliction,

L'allégresse,

La malice,

La détraction.

L'amertume,
La susnrr:>lion.

COMPARATIO.

Quemadmodum rubigo feriiim, sic invidia s.uasii ?.i

animam, in qua esUconsiimit. Conc. 10 de Ju-

vidia, in princ. p. 188, t. 1.

De morne que la rouille ronge le fer, ainsi l'envie Cv.n-

sume l'âme qui la porte.

Quemadmodum viperas tradunt exeso ma»

L'envie est

IIlIL'O

rS. \ itiore

In invidia? ro-

milalu sunt

L'envie a pour es-

corlo
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lenio ulero generari, ila (il niMilia aiiimaiii

ipsaiii parioiilom consiiintîre solel. Jhid.

I),' l;i nuMiii' mimiiTt' (|mi' les vipèris sdilmil ilii ^iii

unli-niol i-ii lu |iiMi;,inl, dit-on, tlu iii(''iii(: l'ciivio nni-um'-

l'Aiiiu qui ruiifuiilu.

S. iiniiaN. Inviilia oslsiciil vorniis in ligno, iiiIiii^U) in

ftîrro, liiipa in vesliinoiiln. 77/. I D/mUn, c. h.

cul. 2, ii, t. {),piiil. i.

l/ouvie iccsiMnlilt! au ver dans le bois, à la louillo mr
le for, ù la Icigno sur les viHonients.

Iiiviiliis compai'alur caiii, rpii lilandiliir in

facio, el morilcl a Ici-^o. Lih. '.i lA))ii\i(>)ulii

'riii'ol. vera. c. 1(), in /iiic, p. 733, col. 1, D,
lutti. 7.

I/onvif'ux est compatt- A »in cliiun (jui canisse par de-

vant el mord par derrière.

S. '/...o Sicut pi-oprium est hoiii Dei liberalilas cl

largilio, ila proi^iiuin esl (lialjoli livor el in-

viilia. Serin, de fÀcore, in princ. apml Bibl.

Vatr. t. 3, ]). 130, col. 2, F, edil. Colon. 1G18.

De même que le propre de la bonté do Dieu, c"osl la li-

1.. lalité et la largesse, de même le propre du démon, c'est

lu jalousie el l'envie.

INDICIA INVIDORUM.

S. Pl.)^|lr. 1, Omnia suis a^muli.s fingunt, eorum pro-

ftvUu (leficiunt, odia inlra se ahscundunl, el in

.^lius criicianlur, onulriunl, proficienlibus invi-

dont, peccantibus favenl.

Il est plein de feinte vis-à-vis de ses rivaux, il s'atirisie

de leurs progrè-!, il cache sa haine intérieur.'inent, il se

loarmenle contre les siens, il porte envie à tout succès, il

favorise les méchants.

2. Do bonorum malis gaiident, de proftc!;-

l,us liigcnt, de iniraiciliis grauiilis ni-dent.

Useréjouit des maux du prochain, il s'afflige de ses

.succès, il est dévoré par une haine gratuite.

3. Dopfehendi peccati sni malitiam limeîil.

.scmper amaii, nunquam ccili.

Il craint de laisser percer la malice de son cœur ; il est

Il ujours dans l'amertume, toujours dans le vague.

4. Amici diaboli, inimici etiani sui, omnibus
ndiosi.

C'est l'ami du diable, l'ennemi de lui-même, lo r^Lui

(le tous.

J). Ad gaudenda anxii, ad plangcnda Iccli,

lUiobique perversi.

La joie le rend anxieux, la plainte le réjouit; toujours
il c t pervers.

G. Inler amicos di.scordias seminant, di.scoi'-

darHes ad lerapus, si possunf, in discussione

confirmant.

Il sème la discorde parmi les amis, et, s'il le peut, il en-

venime par ses discussions les dissensions qui n'auraient
duré qu'un moment.

7. Opinionem bonoiiim meiidaciis decolo-

iatil.

Il déprécie par ses mensonges la i-épnt;itinn des hommes
Vcr.aKi\.

S. In spii iiiialibiis rainaiia laiidanl, ul spi- s. l'io;;».

liliialia bona eis déesse persuadcanl.

A ri'|.',ard des hommes spirituels, il fuit l'éloge de leur.s

(jiialiti'S mondaines pour [jersuadcr (ju'ils ne possèdent

p is les avantages .spirituels.

'.). Ainicilias simtilanl, Ul cos (|iii .se incaule

sibi coininiseiunl, qua po.ssunl ai le decipiant.

Il simule l'amitié pour parvenir, comme il peut, à

tromper celui qui se livr.; à lui sans défiance.

10. Odioium sibi occasiones, pravis suspl-

c.ionibus coacervanl.

Il se prépare d'innombrables motifs de haine par ses

soupçons injustes.

H. Dicmones, quorum seclanlur fada, lali-

licant.

Il réjouit les démons, dont il imite les actes.

12. Sanclos viros quibns sunt noti, conlris-

tant velut amici in obsequio, bosles in animo.

Les hommes vertueux qui le connaissent s'attristent de

voir en lui un ami obséquieux, un ennemi caché.

13. Continenles sunl in verbo, lurpes in

fado, prodigi secrelorum, tenaces malorum.
Il et réservé dans son langage, méprisable dans sa

conduite; il trahit les secrets, il est obstiné dans le mal.

14. Piompli .suspicionum malarum, inanes

bonorum, pleni soidinra, prcediti fiaudibus.

Il est prompt à soupçonner le mal, vide de bonnespen-
sées, plein de souillures, fécond en fourberies.

15. Adversaiii corde virlutibus, pravimori-
bus, el insidiosi cunclis secum in siinplicitale

vivenlibns.

Adversaire né de la vertu, dépravé dans ses mœurs et

insidieux envers tous ceux qui vivent dans sa familiarité.

ÎG. Hcec et his similia, quse omnes invidos

bonis, volo siA^e animo inimirososlendnnl. Lib.

3 de Vita contemplât, cap. 9, ante med. apud
Bibl. Patr. t. 5, part. 3, fog. 37, col. 1, B et

C, cdit. Colon. iG18.

Tels sont, avec d'autres semblables, les traits qui mun-
irent que tous les envieux sont ennemis d'esprit et de
C'i'ur des gens de bien. '

SEiNTEiNTI.K FCrdPTUP. ARUM.

i. Vere stiillum interficil iracundia, el par-

vuhim occidil invidia. Job 3, v. 2.

Certes, la colère de Dieu ne fait mourir que l'insensé, el

sa fureur ne tue que les petits esprits.

2. Yila carnium, sanilas cordis : putredo os-

sium, invidia. Prov. 14, v. 30.

La santé du cœur est la vie du corps ; l'envie ronge
Ijs os.

3. Gonlemplntus snm omnes labores liomi-

num, el indusliias animadveiti palere inviiii:^'

proximi. Ecoles. 4, v. 4.

J'ai con idéré tous les travaux des hcmmfs, cl j'ai vu
que leurs projets sont exposés à l'envie.
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i. Invidia ilinboli inors inlioivil in oibem
Icnaruni. Sop. 2, v. 24.

Par l'onvie do Satan, la mon est cntric ilans l'univers.

S. Neque rum invidin tabescciilc ilcr lia-

bebo, quoniain lalis boiiio non eiil pailict'iis

sapioiiliie. Slip. G, i'. 2.").

Je ne marcherai pas avec celui qui lanpuit par envie,

]\jrce qu'un tel lioniine ne participera pas à la sa^'cs-e.

0. Alius alium per invidiam occidit. Ihid.

14, V. 24.

Ils se tuent les uns les autres par l'envie.

7. Oui sibi invidel, nibil est illo iirquiiis.

Eccli. 14, V. G.

Rien n'est pire que de se porter envie à soi-même.

8. Noijunin est oculus lividi, despiciens ani-

mani suam. W 8.

L'œil de l'envieux est mauvais, l'envieux dédaigne son

àme.

9. Invidia conlaminalus, erubescas. Ibid. 31.

V. 16.

De peur que l'envie ne te fasse rougir.

10. Omnes obediunt uni, et non est invidia..

neque zelus inler eos. 1 Mach. 8, v. 16.

Tous obéissent à un seul, et il n'y a ni envie ni jalousie

parmi eux.

11. Non efïîciamur inanis gloriaB cupidi, in-

vicem pfovocanles. invicem invidentes. Gala!.

5, V. 26.

Ne soyons point amateurs de la vaine gloire, nou-; pro-

voquant les uns les autres, envieux les uns des autres.

SICNTENTI.E PATRUM.

imiir. 12. Fuge invidiam, quac non sol am alienos,

verum muito magis emii, quem possedeiit, la-

cerare consuevit. De Fuga sœculi, c. 4, circa

init. col. 201, D, t. 1.

Fuyez l'envie, qui déchire non seulement les étrangers,

mais encore plus volontiers celui qu'elle possède.

13. Qui invidet non alium prius quam seip-

sura occidit. Precat. 2 anteMissain, anle med.
col. 1266, ^,r. 4.

L'envieux se tue lui-même avant de tuer les autres

ii=e!m. 14. Qui bonis alterius arridet, sanctis con-

.senlit: quivero invidet, diabolis similis est. Lk'

SimUitudin. c. 45, pos! med.

Sourire à la prospérité d'autrui, c'e,=t s'unir aux sainte:

mais en être envieux, c'est s'assimiler aux démons.

li'T.in. 15. Invidia non habet modum. permanens
jugiter sine fine; etcumalia vilia et .sceleia ii-

niantur, quantum il le cui invidetur profecei'il

majori successu, tanlum invidus in majus in-

cendium livoris ignibus inardescit. Part. 2,

tu. 8, c. 1, I 3, in fin. f. 246, col. 4.

L'envie n'a pas de bornes, elle est toujours permanente,
et tandis que les autres vices, que les autres crimes ont
une limite, plus celui qui est l'objet de l'envie a de succès,

plus les feux de la jalousie biùleiit le cœur de l'envieui.

16. Iinidi ila iiiab; .»iiiU (li>p(),^iii, ni de lu-
niino aliuiiiiii (d)srurenlm-. de ."«aniiaUi iiifif-

mentur, et de alioiuni vita iiuuiaiilui'. Ihid.

L'envieux présente une telle disjiosition, qu'il s'obscur-
cit de la lumière des aulres, qu'il tombe malade de leur
santé, et qu'il meurt de les voir vivre.

17. Invidl sunl .<;edes diaboli. Srrnion. i'
dom. ^ pos! Pasclio, ante med. f. 137, /k 1.

Les envieux logent le démon dans leur cœur.

18. Invidia .succensi noiunt alios vivere,quos
se conspifiunt non posse po.«sidere. Sermon.
pGst Tiiitit. jiost med. f. 197, f. 2.

L'cn\icu\ ne veut pas voir vivre ceux qu'il désespère
de pouvoir égaler.

19. Quis dubilat immane vitium esse iiivi-

denliam, qua necesse est torqiiealur et siibji-

ciatur, qui non vull in rébus temporalib'us
Vinci? Melius est ul bomo nos vincal, quani
invidonlia. De vera Rcl. c. 43, in fine, p. 512,
C,t.l.

Qui_ doute que l'envie ne soit un vice inouï, l'envie
qui nécessairement torture et écrase celui qui ne veut pa ;

de supérieur dans les chcses temporelles'.' Il nous vaut
mieux être vaincus par les hommes que par l'envie.

20. Invidia diaboli vitium est. Epist. ÏS ad
Viucei.tium, antc med. p. 112, D, t. 2.

L'envie e^t le vice de Satan.

21. Invidia sequilursuperbiam, non prace-
dit : non cnim cau.'^a supeibiendi est invi-
dentia, sed causa invidendi superbia. Lib. Il
de Gcuesi ad litt. c. 14, inmcd, p. 470, Z), t. 3.

L'envie suit l'orgueil et ne le précède pas ; car l'envie
n'en pas la cause de l'orgueil, mais c'est l'orgueil qui est
la cause de l'envie.

22. Vir invidus similis est navi, quœ jacla-
tur fluclibus maris, in pertiirbatione est sem-
pcr, ul lupus lapax insanit inaniter, in miseria
delinclur, et tabescens ad nibilum redigitur.
sem.per furore plenus parliceps dœmonioruni
efficitur. i)(! 5fl/«frt;'. Docum. c. 22, post med.
p. 7o6, Z), tom. 4.

L'cnvif'ux ressemble à un vaisseau ballotte par les floîs
de la mer : il est dan.5 une agitation incessante; comme
un loup vorace, toujours aiïamé, il reste dans sa misère,
il se dessèche et se réduit à rien ; toujours plein de rage, il

devient membre de la lamille des démons.

23. Invidenlia illa diabclica est, qua invident
bonis mali : nulla alia causa est,

'

nisi quia ilii

boni .sunt, illi mali. Lib. 16 de Civit. Dei.
c. 5, in med. p. 269, B,t.o.

Elle est diabolique, l'envie des méchants contre les bons;
elle n'a point dautre cause, sinon que ceux-ci sont bon^
et ceux-là méchants.

24. Superbiara sequitur invideutia, tanquam
filia pedissequa : eam quippe superbia conli-

nuo parit, necunquamest sine tali proie atque
comité. De S. Virgin, c. 31, ante med. n. 570,
D,t.Q.

L'envie suit l'orgueil comme sa fille inséparable; car
l'orgueil l'enfante continuellement, et jamuis elle n'est sé-
parée de celle fi'.lfe. de cetts compagr.e.

Aiiii'nin.

Aiii..!. r»,i.

A';g.
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'' *"«• 25. Siiperbim el iiiviilcnliic, tlialioliis inic-

csl. Ihid. in mrd. p. Itli), I).

Lo tlialilo «si lu pi iiin^ (lo l'oi^'inil fl du l'cnvio.

26. Iiividia opus osl diaboli, quod opiis cl

|)iocpssil ox illo, et mnnol in illo. Lib. 1 con-

tra Jalian. c. 3, circa vicd. p. ()fi3, A, t. 7.

L'envii> nsl l'œiivro du di-inoii, (nuvrc qui procr-dc do

lui l'I qui rostu on lui.

27. Jiislns iiijiislo onori osl, f|uia iiijiistiiin

eiim esso non vult, scd ouni jusliun lieii, ol

optai volis, ol conalur laclis : injuslus aiileiii

sic odil Jii.s'.uni, ni nolil cnni cssc, non ni ho-

nnni vclil (vsse : (pianlo (>niin honns csl, lanlo

niagis oncri osl initinilali dlins. Super Psalin.

3(5, conc. 2, in pvinc. p. 192, C, t. 8.

Lnjusto (!st un faiilcriu pour l'injusto, parce qu'il no

veul pas le voir donieurer dans l'injuslicc cl qu'il lonii

de ses vœux et de sos eiïnrls ;\ le rondro juste ; l'injuslc,

au contraire, liait le juste au point de ne pas vouloir

qu'il existât, tant il voudr;iil (]uil ne tut jioint juste; car

plus un liouMue est viTtueux, plus il pi'.se à l'iniquité do

rcuvieu\.

28. Qnid csl invidci'G? hoii'cndum m:duin.

Ip.>o raalo diabolus dejectas esl : ipso dcjeclo,

dojecit mullos. Maligna pastis est invidia.

Tract. 5 sup. Evang. Joan. de cap, i, prope

finem, p. 32, D, t. 9.

Qu'est-ce quel'» nvie ? un mal horrible. Cernai même
a renversé Satan ; Satan renversé, il a terrassé un grand
nombre d'âmes. C'est une peste maligne que l'envie.

29. Toile invidiam, el tuuin estquod habeo
;

toile invidiam, et meuin est quod liabes : livor

séparât, cbarilas jungit. Ibid. tract. 32 de

c. 7, post med. p. 17G, t. 9.

Enlevez l'envie, et ce que j'ai est à vous; enlevez l'envie,

el ce que vous avez est à moi. L'envie sépare, la charité

unit.

30. Ubi est invidia, amorfraternus esse non
potest. Qui îtividet, non amat : peccalum dia-

boli est in illo, qui et diabolos invidendo deje-

cit. Cecidit enim et invidit stanti : non ideo

voluit dejicere, ut ipse staret, sed nesoliisca-

dei^et. Tract. 5 sup. Epist. Joan. de c. 3, post

mcd. p. 416, D, t. 9.

Où est l'envie, l'amour fraternel ne peut pas être. Celui

qui envie n'aime pas; c'est le péché du diable, vivant
dans celui qui, par envie, a terrassé les diables. Car il est

tombé et a porté envie àcelui qui restait debout ; il a voulu
le terrasser, non pas pour rester debout lui-même, mais
pour ne pas tomber seul.

31. Invidia estvitium diabolicum,quo solus

diabolus reus est, et inexpiabiliterreus. De Dis-

cipl. christ, c. i,post med. p. 625, A, t. 9.

L'envie est un vice diabolique, dont le démon seul est

coupable et irrémédiablement coupable.

32. invide infelix, qui aliéna felicitate

torqueris, alieno damno depasceris : ipsis ré-

bus probas te ex parte diaboli esse, qui invides

aliis quod tu ignoras scire. De Cognit. verœ vi-

fœ, c. 5, post med. p. 576, D, t. 9.

miséiable envieu'^, qui es torturé par la félicité du
prochain, qui le repais de ses malheurs, c'est par là que
lu prouves que lu viens du diable, en enviant aux autres
la science que tu ne peux pas atteindre.

3:{. Invjdenlia diabdli convitiuin cst> sed
Iiabcl inalicni suam : siipft bia vocatur inaler

invi(lia',siip(M l)ia invidos facil : sulfoca inatiein,

cl non CI il lilia. De liiscipl. christ, c. 1, post

med. p. ()2:i,/1, t. 9.

L'cnvio du iliablo est un opprobre, mais elle a un père:

l'orKiieil s'appcîlli! le [)ère do l'cnvio, i'orgueil produit les

envieux; éloulTez lo père, el renfant no sera plus.

3'p. Invidia (ilia est supcrbiin, scd ista mater
nescil esse sltirilis : ubi fucrit, rontinuo [laril.

De Verbis Domini, Serm. lhi,ante med. p. 139,
lilt. B.

L'envie est la fdie de l'orgueil, mais colle paterniU; ne
peut pas être stérile : où qu'elle soil, elle produit conlinuol-
joiucnt.

35. Invidia omnes virtutes concremat, omnia
bona dissipai, omnia mala gênerai. Scrm. 18
ad fratres in eremo, in princ. pag. 933, D,
lom.. 10.

L'envie brûle toutes les vertus, dissipe tous les biens,

engendre tous les maux.

36. nie invidus est, qui alienum bonum
suum facit,etsi facere non potest, clamai pcr
vicos el plaleas, et velut canis lalrat et ardet,

sed primo seipsum more pliœnicis occidit. Jb.

Celui-là est envieux qui s'approprie le bien d'aulrui, et

qui, s'il ne peut se l'approprier, crie par les rues el les

[liaces publiques, aboyant et haletant comme un chien
;

mais il se tue lui-même le premier comme le phénix.

37. Invidia omni vilio pejor est, et omni
pcslc delerior. Ibid. ante med. p. 934, C.

L'envie est pire que tous les autres vices et la plus ter-

rible de toutes les pestes.

38. Invidia nequissima peslis, tormenlum
sine refrigerio, moibum sine remedio, labo-

rem sine respiratione, pœnam sine inlermis-

sione, famem sine saluritate semper babere vi-

detur.

L'envie est une peste très-désastreuse, un tourment sans

rafraîchissement, une maladie sansremède. un labeur sans

répit, un châtiment sans relâche, une faim sans soulage-

ment : voilà ce que révèle constamment l'envie.

39. Invidus vermis mortifer est, qui in be-

dera Jona3 quolidie nascilur; igneus serpens,

quo populus Israël pungitur; bic est bruchus,
quo fructus terrarum depascilur. Ibid.

L'envie est ce ver meurtrier qui naît chaque jour sur le

lierre de Jonas; c'est ce serpent de feu qui pique le peuple
d'Israël; c'est cette sauterelle qui dévore les fruits de la

terre.

40. Invidia est illa pes.sima tinea quse pur-

puramenta virtutum démoli tur, serugo quae

tbesaurura sapienliae depraedatur, bruchus qui

terrarum virentia comburit : quia quidquid
boni operis virescit in bomine, pêne pestis in-

vidiœ perdit. Prosec.

L'envie est cette détestable teigne qui ronge la pourpre
des vertus, la rouille qui ravage le trésor de la sagesse, la

chenille qui dévore les plantes terrestres, parce que tout

ce qui verdit de bonnes œuvres dans l'homme, la peste

de l'envie Tétouffe à peu près en entier.

S A«l;i
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U. Ilar, o>l (iiiii' jiiiiielimi de lœlo piojo-

cit, (|ua' lioiniiicin de païadiso exiilavil, qua-

lilios Isiaol in desoilo peiciissil, (|iiaM'()iilia Jo-

seph (Valres ainiavit, (pue Daiiielem iii lacniii

leoniim misil, qua' (ilnisluni ciuci allivil, ijua'

Jiidain suspeiuli fecil.

C'est cllo qui a précipilo l'ango du ciel, qui a cxili'

rhomnie du paradis, qui a fra|ip('' les cnfanls d'Isiarl

dans le dési'it, qui a aruu' coulro joscpli ses frons, (|iii a

fait jeter Daniel dans la fosse aux lions, qui a cloué li'

Christ sur la croix, qui a porté Judas à se pendre.

W. Invidia est illa fera pcssima, qinv fideni

tollit, concordiam dissipai, leiliam linguain

mulliplicat, jusliliam disperdit, et omnia mala
générât.

L'envie est celle bête nionslrueuso qui enlève la foi, qui
trouble l'harmonie, qui multiplie la troisième langue, dis-

perse la justice et engendre tous les maux.

43. Hn^c est qiia? Abel occidit, Adam oneia-

vit et exulavit, Judam suspendit, Pelrura jugti-

lavit, dum Ciirislum negavit, Paulum decoila-

vit et Joannem, Slephanum lapidavit, David de-

cepit, miiros Jérusalem evertit, Romam depo-
pulavit, Cartliaginem destruxit, Trojam de-

vastavit. Jbid. a meJ. p. 93i, C et D.
C'est elle qui a tué Abel, accablé et exilé Adam, pendu

Judas, assassiné Pierre quand il nia le Ciirist, décollé

Paul et Jean, lapidé Etienne, trompé David, renversé les

murs de Jérusalem, ruiné Rome, détruit Carlhage, dé-

vasté Troie

44. Nunquam melius invidos lorquere po-

teritis, quam virtulibus et glorire serviendo :

tune enim latrant ut canes, rugiunt ut leones,

facie pallescunt, capile minantur.oculis scintil-

lant, manus cancellalas astringunt, denlibus

strident, et sic anima et corpore moriuntur.
Ibid. in fine, p. 934. D.

Jamais vous ne pourrez mieux torturer les envieux
qu'en vous appliquant à la vertu et à la gloire ; car c'e>l

alors qu'ils aboient comme des chiens, rugissent comme
des lions, qu'ils pâlissent, qu'ils vieillissent, qu'ils dar-
dent des regards élincelants, qu'ils crispent leurs mains
avec rage, qu'ils grincent les dents, et qu'ils meurent
spirituellement et corporellement.

45. Charitati nihil adversius, quam invi-

dentia : mater autem invidentiaî, .superbia est.

De Catechiz. rudib. c. 4, circa flncni, t. 4.

Il n'y a rien de plus opposé à la charité que l'envie
;

or, la mère de l'envie, c'est la superbe.

46. Est peccatum diabolicura invidia, et

pœna peccati, quœ protinusipsum de quo ori-

tur, vexât auctorem. Lib. contra Julian.
c. 1, ante finem, t. 7.

L'envie est un péché diabolique; c'est un châtiment du
péché qui punit premièrement l'auteur qui l'a commis.

Vitium intolerabile

,

Serpentis documenlura

,

Dœmonium inventum,
Serainatio inimici,

47.1nvidiaest / Arrbabo supplicii,

Impedimenlum pietatis,

Via ad gehennam,
Privatio regni. Conc. 10

de Invidia. p. 190, (, i.

Liiivie esl

Un vice mlulinble ,

L'i'rolc du serpent

,

Une conspiration dfs di'ni'nn,

Une si'menfi' d'inimitié-;.

Un gage de supplice
,

L'obstacle de la |tii'li'',

La voie de l'enfer,

La perle de la couronne.

48. Nidla pernifiosior alTeclio animis liouli- ^ Hïmi m.;?.

iiuin innascilur, (piani invidia, qtia» exlrane; s

iiiinimc la'dnn.s, priiniiiii ctdome.sticum maliim

est po.ssidenli. Jbid. inprinc. p. 188.

Il n'y a pas dans le cœur de l'homme d'affection plus

liornicieusc que l'envie, qui, ménie quand elle ne fait au-

cune blessure aux étrangers, nuit d'abord inlérieurem'iil

à celui qui en est possédé.

49. Unde bonus proficit, Inde invidus tabe.s- ^
"'"''

cil. In suis Prov. verbo Unde, p. 200, t. 2.

Ce qui profile à l'homme de bien fait sécher Ten vieux.

50. Invidia immanis est bestia, flatu igneo "''
'^-'"•

quidquid altigerit, necat, Serm. 13 super Qui
liabifaf, statim a med. f. 87, col. \, C.

L'envie esl une bêle cruelle; de son soufde embrasé elle

tue tout ce qu'elle atteint.

51. Ouis tam gravis pruritus oculi, quam
invidia ?Nec vero aliis livor invidus, quam
aliéna gloria etfelicitalc lorqueliir. Serm. ^dr.

Verbis Isaiœ, ante finem, f. 69, col. 4, /.

Y a l-il dans l'œil une démangeaison aussi intolérable

que l'envie? Or. la noire envie ne se tout uienle que de la

gloire ou de la félicité d'autrui.

52. Invidus ut basiliscus, venenum in oculo
gerit : pessimum animal et prœ omnibus exe-
crabile, oculumbabel venenalum invidus, oru-
lum nequam, oculum fa.scinantem. Serm. 13,

sup. Qui habitat, in med. f. 87, col. 1, B.
L'envie, semblable au basilic, porte le venin dans l'œ^il ;

animal très-méchant, et de tous le plus exécrable, l'en-
vieux a l'œil venimeux, l'œil méchant, l'œil fascinateur.

53. Quam rara virtus est, aliéna? non invi-

dere virtuli I Serm. 49 sup. Cant. ante fin. f.

174, co/. 1,/.
Que c'est uu rare mérite de ne pas envier le mérita

d'autrui!

54. Quid est invidere, nisi malura videre ?

Serm. 13 6»/;. Qui habitat, circa med. f. 87,

col. 1, B.

Que signifie le mot envier, si ce n'est voir mal?

55. Invidia est animi tinea, sensum corne-

dit, pectus urit, mentem afficit, cor hominis
quasi pestis depascit, et cuncta bona ardore

pestifero dévorât. Be inter. Domo, cap. 42, in

princ.
f. 330, col. 4, K.

L'envie est la teigne de l'esprit; elle ronge les sens,

brûle la poitrine, accable l'àm'e, dévore le cœur de

l'homme comme un cancer, et dessèche toule bonne œuvre
do son souffle pestilentiel.

56. Tristius invidia nihil eM, qua^ protiiuis

suum auctorem torquet etdiscruciat. Ibid. cap.

61, inprinc. f. 332, col. 2, F.
Il n'est rien de plus triste que l'envïe, nui tourmente e!

déchire tot\t d'abord son auteur
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s. iinii. fj'j^
Iiividi.i (lii|ili(cs cvdiiiil ll;iiiiiii;is :

modo illuin mil, (|(ii iiicliori iiiviilct, iii i<l

(piod ipso non csl ; modo illiim allicil, r|iii

(|iionilil)0( consiinilcin dolcl silii csso ;r(|ii;ilt'iii.

J)(' Ihd. vifff, loiijr (Dilr (in.
f.

'SM,col. 'i,I.

L'cnvio voinil uno (InuMo flammn : laiilrtl ello lin'ilo

relui qui cnvio A un aulro ce qu'il a do mieux que lui,

i.inttU l'Ile ucciblc celui qui so voit l'égal d'un do ses

semblables.

58, Homo invidiis mcmhrum est dinboli.

Scrm. 3Y siip. Oui habitat, in princ. fol. 1)0,

col. 3, If.

L'homme envieux est un membre du diable.

50. Invidia tinea estanimœ, priusnocel sibi

quam alleri. Ibid. etc.

L'envie est la i oigne de l'Ame; elle so nuit h eilc-mômn
avant de nuire à autrui.

00. Invidia sensnm hominis comodil,pc<:lns

urit, mcnlem lacerai, cor quasi quaidain posli.s

pascil. Jbid. fore in med.
f. 90, col. 3.

L'envie dévore le sens de l'homme, brûle sa poitrine,

déchire l'esprit, consume le cœur comme un cancer.

S. Pcnav. Cl. Invidi pervcrtuiil qiiod bonum est, dis-

simulant quod est veruni, diminuant quod
inagnum est. Sup. Psal. 130, circa init. pag.

383, co/. i,C,t. i.

Les envieux pervertissent ce qui est bien; ilsdisNimuleiit

la vérité, rapetissent la grandeur.

Mala, debono proximi do-

lendo
;

Pejor, de malo ejus gau-
dendo

;

Pessima, in utroqne ei no-

cendo, scilicet irapedie:;-

do bonum, vel nialum in •

ferendo. Serm. 1 dorn.

20 post Peut, in princ.

p. 200, fo^. \,t.3.

!'
Mauvaise, quand elle s'atlrisio du

bien du prochain
;

Pire, quand elle se réjouit de son

malheur;
1 Très-mauvaise, quand elle lui nui!

f (le deux manières, c'est-à-dire

f lorsqu'elle empêche le bien ou
1 qu'elle cause le mal.

03. Invidine pa.ssio et fornicalione et adiiUo-

rio mullum est deterior. Lib. 2 Pliaretra',

c. 8, in med. p. 131, col. 1, A, t. 6.

La passion de l'envie ft'it beaucoup plus criminelle que
la fornication et l'adultèrn.

04. Si nullostibi inimicos facil injuriO; mnl-
les fâcit invidia. Poid. etc.

Si les injures ne vous font aucun ennemi, l'envie vous
PU fait beaucoup.

05. Invidns hono alieno insidintiir, judicio
pravae suspicio;' jis, et postea mordet vel pungit
^culeo murmyiralionis. et inficit veneno de-

62. Invidia est

^

L'envie est

li'acliiiiiis. 'J'it. 1 I)i(itir,c. 't, jo.s! iitrd. p. 'iVi,

col. 2, C, t. 0.

L'envie tend des pièges an birn ir.'mliui ]iar la perver-
sité de ses jugemenls r-l de ses soiip(;()n<, et puis elle niurd

"u pique avec, le dard ilo ses munnuri's et inocule le vv~
nin de la déliai-iimi.

Do bonis aliorum aniigilur,

De mclioralione deleiiora-

liir,

Do piof(!(;tu déficit,

De j)inguedine marcescil,

Do .sanilate innnnalur,
De vita morilur. Jbid. in

fine, p. 275, col. \ , D.

La fortune d'autrui l'afflige,

La pros[)éiiié l'ex.xspére,

Le succès l'accable,

L'abondance le maigrit,

La santé le rend malade,
La vie le tue.

00. Iiividus

Quanta l'envieux.

07. Invidus ipseamillere .se pulal, quod alii

lucrantur. Ibid. etc.

L'envieux se figure perdre lui-même ce que les autres

gagnent.

68. Gravis invidia est, malum pro malo red-

dere; gravier, odire illum, qui nihil nocuil:

gravissima aulein, malum pro bono restiluero.

Lib. 1 de Profectu relig. c. 28, prope med. pag.

"JOS, col. 1, E, t. 7, part. 4.

C'est une envie grave de rendre le mal pour le mal,

plus grave de haïr celui qui ne vous a pas fait de mal,

irès-grave de rendre le mal pour le bien.

09. Oui invidus est, sine daemone e.sse non s.

polesl. Hom. 23. a med. apnd Bibl. Pair. tom.

o. part. 3, ]5. 709, col. 1, A,edit. Colon. 1618.

L'envieux n'est jamais sans le démon.

70. Nibil magis cbiistiano cavendum, niliil

rautius providendum, quam ne invidia et li-

\ore ipse cnpintur. De Zelo et Livore, c. 2, in

princ! p. 324, col 1, t. 2.

Le plus grand soin, la précaution la plus prévoyante du
clirclien doit être de ne pas se laisser prendre par l'envie

et la jalousie;

71. Inadulterio cessât facinus perpelratostu-

pro, in latrone conquiescit scelus homicidio

admisso, prœdonis rapacitas ce.s.sat prsnda pos-

sessa, falsario modum ponil implela fallacia;

invidia vero terminum nescit. Ibid. c. 3, circa

med. p. 323, col. 1.

L'adultère borne son crime à la perpétration de l'acle

honteux, le brigand s'arrête à l'assassinat de sa victime,

le pirate suspend ses rapines après sa prise, le faussaire,

s'arrête quand il a exécuté ses tromperies ; mais l'envie ne

connaît pas de bornes.

72. Quisquis magnanimus est, a livore alie-

nus est. Ibid. c. 4, prope fin. p. 326, col. 2.

Tout cœur magnanime est exempt de jalousie.

73. Invidia impium semper ingressum ba-sc
bet, et per feqiialia mala procedit. Lib. 6 Gla-

phyr. in Gen. c. 1 de Joseph, post init. p. 140.

L'envie est toujours prédisposée à l'impiété, et elle

marche de crime en crime.
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iiiAioi. 7'j. Itividia sa-po in ca-cion» dosiiii!. Ihid.

L'cnvio aboutit souvent au meuitre.

nv>iiis 75. fnvidia cum directe ad versolur cluirilali,
'*'"*•

qua» est animai vita, niaxinie pcrliilieliir mors

esse aniina\ Siip. Epist. ad Galat. c. o, art. ;>,

in fin- f 79, E.
L'onvie étant dircclemont oppospc à la chariti', qui est

la vie de l'àme, il faut surtout rempècher de nous donner

la mort spirituelle.

piirxm. 7(). Beslialis invidia, haud secus, quam le-

lum vulnerat. De Morbo linguŒy ante fin. pag.

102, ^,^ 1.

L'envie, cette bêle fauve, blesse comme un dard.

77. Invidia manifestât nos cliaritateni Dei

penitus non habere. Et habrt. apnd Bedam,
t. 7, in suis ScintiUis, c. 15, col. 397.

L'envie montre avec évidence que la charité divine n'est

pas en nous.

. Angi. 78. Invidia est subtilius qiioddam rapacitalis

genus. Serm. 19 5///). Cant. ante mcd. apud D.

Bernard, vol. 2, f. 16, col. 3, /.

L'envie est une manière subtile de voler le bien d'au-
trui.

s. ord. 79. Invidia non vult homines salvari. Stip.

Lucam, c. 15, col. 912, E, t. 5.

L'envie ne veut pas que le; hommes se sauvent.

?. Maj. 80. Cum deviclum cor livoris pntredo cor-

niperit, ipsa quoque exleriora indicant, quam
graviter animum vesania insligat. Lib. 5 Mo-
ral, c. 32, ante med. num. 34, col. 175, D.

Quand la pourriture de la jalousie a gagné et corrompu
un cœur, tout, à lextérieur même, indique quels ravages

cette passion fait dans l'àme.

81. Malos non solum ignis per vindictam
postea cruciat, sed nunc etiam per livorera cre-

mal : quia qui postea puniendi sunt'retribulio-

nis supplicio, nunc semetipsos afïiciunt invi-

diae tormento. Ibid. lib. 2, c. 20, ante med.
col. 46, A.

Ce n'est pas seulement dans l'autre vie qu^le feu ven-
geur tourmente les méchants, mais c'est aussi dès à pré-
sent qu'il les consume par la jalousie, parce que ceux qui
doivent subir plus tard un juste supplice s'inûigent à
eux-mêmes dès ce monde le tourment de l'envie.

82. Parvulus est
,
qui invidia occiditur :

quia, nisi ipse inferior exisleret, de bono alte-

rius non doleret. Lib. 5, c. 32, in princ. col.

175, B.

Il est petit, celui qui est dévoré par l'envie, parce que,
s'il était sans petitesse, il ne s'affligerait pas du bien d'au-
trui.

83. Invidi colorpalloreafïicitur, cculi depri-
muntur, mens accenditur, et membra friges-

cunt : fit in cogitatione rabies, in denlibus slri-

dor. Ibid.prope mcd. num. 34, col. 175, D.
L'envieux a le teint pâle; ses yeux se creusent, son es-

prit s'enflamme, ses membres se "refroidissent ; il a la rage
au cœur, le grincement aux dents,

8^, Nihil tetum de proprijs libet, auia ta»

bescenlom incnlfin .sua pivna saunai, quaui le- >• Lira. Vun

licilas lorquct aliéna. Jbid.

Il n'a p.xs de joie de son propre bien, pîirco que l'ànio

desséchée est blessée par la peine qu'elle ressent de la fé-

licité d'autrui.

85. Invidia cum mentom labcfecerit, cuncla

qua^ invenerit bene gesta cousu mi t. Ibid. in

med. num. 34, col. 176, A.

Quand l'envie a desséché l'àme, clic consume tout ce

quelle trouve de bonnes oîuvres.

86. Imminulio livoris est aiïectus .surgens

inlerna[^dulcedinis, etplenamors ejus, est per-

fectus amor a^ternitatis. Ib. ante fin. col. 176,

l'tt. C.

La diminution de la jalousie, c'est ralTection naissante

d'une douceur intérieure, et son dernier soupir, c'est l'a-

mour parfait de l'éternité.

87. Quid invidis infelicius, qiios dum cons-

pecta félicitas afficit, pœna nequiores reddil?

Part. 3 Past. c. 1, admon. 11, ante med. col.

1269, fi, ?. 1.

Quoi de plus malheureux que l'envieux ,
qui, en s'affli-

geant du bonheur d'autrui, s'aigrit de plus en plus sous les

déchirements de la douleur?

88. Ex omnibus passionibus invidia inju.s- ^li •<.-• ^•'^

lissiraa pariter est et justissima; cum quia om-
iips perturbât, tum quia consumit noxios.

Orat. 24 de seipso, ante med. p. 149.

De toutes les passions, l'envie est tout à la fois la plus

injuste et la plus juste, parce qu'elle trouble le monde,
parce qu'elle consume les coupables.

Adamum e paradi.so ejecit,

a voluptate et muliere
deceptum ;

Ciinfratricidam fecit, quo-
niam .saciificium sanclius

non attulisset:

Mundum immundum aqua
cooperuil, et Sodomilas
igné obruit

;

Dathan et Abiron instiga-

vit, cum adversus Moy-
sem insanirent;

Mariamlepra percussit. quo-

niam tantummodo contra

89. Invidia { fratrem Moysem obnuir-

murasset ;

Prophetarum .sanguine ter-

ram infecit, et sapientis-

simum Salomonem diu-

lieribus obnoxium reddi-

dit;

Judam ad proditionem in-

duxit, qui ob parvum ar-

gentum perpetravit, quod
strangulatione dignum
esset;

Herodem puerorum fecil

homicidara, et Pilatum

Chri.sti inlei fectoreïï; ;
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,' r()|iiiliiiii Israfililiciiiii oo

|)0.c;il() coiiliiiiiinavil cl

in;u:iil;ivil, iiIik; iiiiiici|iii-

(Icin al) illd ios|tii(!l;

AposlaLim Iviaiimim .Iiilia-

miiu contra nos oxcitavil,

s (...V N.ii. Invidia ( cnjiis adliuo rolicli sunt
cail)onos, lied. Hammam
cvascrimiis;

Pnlclirum Kcdesifc corpus
dissecuil, ac indivoi-.sa ol

contraria sliidia divisil.

Ibid.

J
A chassô du jiaradis AJam sr'duil

par la volupln cl pur hi fumiiie;

A rendu Caïii fralricido, parce; (jun

son sacrifico n'avait pas été as-
sez parlait;

A noyé dans les eaux le monde
corrompu, et enseveli dans le feu

les Sodomites
;

A poussé Dathan et Abiron à s'in-

surger follement contre Moïse;
A frappé do la lèpre M.irio, uni-

quement pour avoir murmuré
contre son frère

;

A rougi la terre du sang des pro-
phètes, et soumis le sage Salo-
mon aux femmes;

L'envie / A conduit à la trahison Judas, qui,

pour une misérable somme, se

rendit digne de la strangula-
tion

;

A rendu Ilérode assassin de petits

enfants, et fait de Pilate le bour-
reau du Christ

;

A taché et souillé le peuple Juif

d'un péché tel, qu'aujourd'hui
même il n'en respire pas

;

A tourné contre nous le tyran apos-

tat Julien, dont les brasiers brû-
lent encore, bien que nous ayons
échappé aux flammes;

A disloqué le corps brillant de
l'Eglise en y semant la division

et les sectes.

90. Piilchrum invideri, turpis invidentia :

Incede celsus, invidos linquens humi.
Jn sua Poesi, et habet. apud D. Joan.
Damasc. lib. 3 Parall. c. HO, f. 142.

Il est beau d'être envié; c'est une honte d'être envieux :

Marche le front haut, sans te soucier des envieux qui se
traînent à terre.

S. iiioi, 91 _ Virtus semper invidiae patet. Tom. 1,
Epist. 8 ad Demetriad. ante med. p. 65, B.
La vertu est toujours exposée à l'envie.

92. Facessat invidia, quam nomini chris-
tiano maledicorum semper genuiniis infigit :

ut diini probra metimnt, ad virtules non pro-
vocentur. To7n. 1, Epist. 10 adFuriam, p. 79.

Que l'envie se mette à l'oiuvre, elle que le ^énie de la
médisance arme toujours contre le chrétien ; mais les en-
vieux, en fuyant l'opprobre, ne sentent point d'émulation
pour la vertu.

93. Invidia primum mordax est sui. Tom. 2,
Epist. 57 ad Asellam, circa med. p. 363, B.

L'envie poile contre elle-même son premier coup de

94. IMiiriiiii .sliiiiiilaiiU! invidia. <|iiod con.s<',- !>• Hut

qui non valcnl, dcspiciiint. la iivd'jalione sup.
Isalaiii., in med. p. ii(i, (].

riusieurs, sous l'aiguillon de l'envie, méprisent ce qu'ils
ne peuvent attcindn'.

95. Quid invido delectationis prinstal invi-
dia, qii(;m .socrelis qiiihiisdam consciontiîjn un-
Kiilislivor ipsodocorj)!!. olalienain felioitatom

lormoDliim cjus facil? Tom. 4, Epist. 1 ad De-
metriad. post med. p. 20, C.

Quel plaisir l'envie peut-elle procurer à l'envieux que
les griffes secrètes de la jalousie déchirent intérieurement,
tandis que lu félicité d'autrui fait son tourment au-dchors?

96. Invidere non cessai auctor invidiae, quia
cum ipso a Deo projoclus est, lanlo majnri )i-

vore lorquelur, qiianto aliquem apud Doum
vidcril clariorem. Jbid. longe post med. p. 23,
litt. A.

L'auteur do l'envie no cesse d'envier, parce qu'ayant
été rejeté de Di'ju, il est d'autant plus torturé par la ja-
lousie, qu'il aperçoit quelqu'un s'ajiprocher davantage de
la gloire de Dieu.

97. Illc absqiio invidiœ infeclione esse non
polei'il, qui soli Deo placcre geslierit. Pros.

Celui-là aura toujours à subir les coups de l'envie, qui
ne voudra plaire qu'à Dieu seul.

98. Invidia enim non tam humanas amici-

tias, quara solam jusliliam persequiiur.

Car l'envie ne s'attache pas autant aux amitiés hu-
maines qu'à la justice.

99. Qui invidus est, aliéna felicitate lorque-

tur, quoniam virtus semper invidiae patet. In

Rrg. monacli. c. 19 de Laude et Detract.

circa med. p. 286, D.

L'envieux est tourmenté par le bonheur d'autrui, parce

que la vertu prête toujours le flanc à l'envie.

100. Venena invidiae possunt quidem supe-

rari, sed diiïicile conquiescunt. Lib. 4 sup.

Matth. c. 22, in fine, p. 67, D, t. 9.

Le venin de l'envie peut bien être neutralisé, mais il

est difficilement en repos.

101. Juslius invidia nihil est, quas protinus

ipsum auctorem rodit, excrucialque ipsius ani-

mum. Lib. 3 sup. Epist. ad Galat. c. 5, in il-

liid, Manifesta sunt opéra carnis,p. 194, B,
tom. 9.

Il n'est rien de plus juste que l'envie, en tant qu'elle

ronge le premier son auteur et torture son âme.

102. Nemo illi, quem vere amat, invidel,

cujusvis eum esse conspiciat gloriœ, vel hono-
ris : sed omneni ejus felicitatem, quasi suam
libenter amplectitur. Sup. 1 ad Cor, c. 13, in

illud, Charitas non œmulatur, f. 220, t. 9.

Nul ne porte envie à ceux qu'il aime véritablement,

quelle que soit leur gloire, quels que soient les honneurs
dont ils sont entourés; mais il contemple leur félicité aussi

volontiers que sa félicité personnelle.

103. Iiividus pallidiis est, macie confeclus, uugo

cilo pioiuiiijiit in irain, vultum commutât li- a--»^ Victor
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n. Chr.

voie, oculis liuiuleulus, iuiiino iiKiuieliis.

Lib. 4 de Prupiiel. rcnim. c. '.), circn mal. pag.

3U8,/1, /. ±
L'envieux est pâle, aw abli- île niai);rfur. prompt à s'ir-

riter; il cliant-'cde visage sous le feu de la jalousie; il a

If-; ycus durs, lùnic inquiète.

101. Invillia semper main nlioniin rcvola!,

cl boua celai. Sup. 3 Reg. 18, fol. !£81, col. 4,

lom. 1.

L'envie révèle toujours les défauts des autres et cache

leurs vertus.

105. Invidia peccatum est (rravissimum, quia

et propriiim sub.jeclum laniit el destruit. Sup.

Epist. Judœ. f. kil, col. 4, t. 7.

L'envie est un péché très-grave, parce qu'elle blesse el

anéantit le sujet qui la ressent.

106. Invidia cibus est mentis, virulenliseam

succis coiTumpen?, el prosperilale alieni suc-

cessus jugiler miseram excruciare non desi-

nens, Lib. 3 de cœnob. Inst. c. 23, ante med.

pag. 126.

L'envie est un aliment qui corrompt Tàme par ses sucs

vénéneux, et qui ne cesse de la rendre malheureuse et de

la tourmenter par la prospérité dautrui.

107. Sciendum sane est, invldiic inorbum
dilTicilius ad medelam, quam caîlei-a vilia per-

venire : nam eiim qnem semel veneni sui peste

corrupei'it, pêne dixeiim carere remedio. Col-

lât. 18 abb. Piammouis, cap. 17, in princ.

pag. 744.

Il est bon de remarquer que leuvic est une maladie
plus inaccessible aux. remèdes que les autres vices ; car

celui à qui elle a une fois inoculé son venin peslilenliel

porte on mal presque incurable.

108. Cunctis viliis perniciosiorem atqne ad
purgandumdilTiciliorem esse constat invidiam,

quae ipsis remediis, quibus reîiqua exlinguun-
lur, accendilur. Ibid. circa mcd. p. 743.

Il est reconnu que de tous les vices le plus pernicieux et

le plus difficile à guérir, c'est l'envie, qui s'anime sous
l'action des remèdes les plus efficaces contre les autres pas-

sious.

109. Invidiae quasi a regulo serpente efTu-

sum virus vilam ipsam leligionis ac lidei

,

priusquam vulnus in corpore sentiatur. exclu-
dit. Ibid. post med. p. 74o.

Le venin de lenvie, inoculé, pour ainsi dire, par la

morsure d'un serpent, éteint la vie de la grâce et de la

foi avant que sa blessure soit ressentie dans le corps.

110. Invidia telura est diaboli. Hom. 3 sup.

Gen. ante fin. col. 17, B, t. l.

L'emie est l'arme du diable.

111. Sicut vermis, qui a ligne producilur,

lignum ipsum primo consumit : ita invidia 11-

lam primo animam corrumpit. ex qua nata est,

et ei oui invidetur, plane diversa quam vull.

afTert. Ib. Hom. 46, ante fin. col. 383, B, t. i.

De même que le ver qu'engendre le bois rongo d'abord
le bois lui-même, de même Venvie consume d'abord làrne
qui lui adonné naissance. Quand à celui qui l'inspire, elle

lui cause le contraire du mal quelle veut lui faire subir.

112. Vide ad priitcipitiiii eoiuni, (piibus iii- s. j-jh ciu

vi(U;lur, .scd elium ad linom respire : (jiiia iiui-

lilia invithMiliiMU eos quibus invidet claiioies

ellicil. Ibid.

Regarde/, les antécédents, mais regardoz aussi les inten-

tions di' ceux qui sont lubjil lii; l'envie; car la nMlin; de-i

envieux fait briller d'un plus vjf éclat ceux qu'elle attaque.

113. Is qui invidetur, su!).->iiliiuiini liabet

Dei auxilium, et giatia fiuilur : (jui autem in-

videt, gratia spoliatur. Ibid.

Celui qui est l'objet de l'envie a le secours de Dieu pour

soutien et jouit de sa t;ràce ; mais l'envieux est dépouille

de la grâce.

114. Invidia perniciosissima est, et peniicio-

sior omnium alTeclionum, (\nx ati boslibus in-

festata consumilur, salulemque (orrumpit. Ib. ^

L'envie est très-pernicieuse ; c'est la plus pernicieuse de

toutes les passions Enveloppé d'ennemis, l'envieux se

consume et corrompt la voie du salut.

115. Invidia diaboli est invenlum. Ibid.

L'envie est une invention du diable.

110. Invidia deceplionera operatur, decep-

lio transgressioncm , transgre.ssio inobedicii-

liam, inobedienlia morlem. Ibid.

L'envie produit la déception, la déception produit l'in-

fidélité, l'infidélité la dcsobéis.-ance, la désobéissance la

mort.

117. Invidia niliil cum raiione operatur.

Ibid. Hom. o2. post init. col. 412, B.

L'envie ne fait rien d'après les règles de la raison.

118. Invidentia non potestbenigniter videre

alîorum felicilatem : quia felicilalem proximi

suam putat infelicilalem , et tabescit bonis

proximi. Ibid.

L'envie ne peut voir de bon œil la félicité d'aulrui,

parce qu'elle considère le bonheur dautrui comme son

propre malheur, et elle sèche à la vue des biens du pro-

chain.

119. Invidia ignis inextinguibilis est, et

omni malitia cumulata. Hom. 1 sup. Ps. 50,

longe ante med. col. 738, B, t. 1.

L'envie est un feu inextinguible; c'est le comble delà

malice

120. Sicut tinea comedit veslimentum, sic

el invidia eum qui zelat, consumii, eum cui

invidet, clariorem reddit. Ibid.

De même que la teigne corrode les vêtements, ainsi len-

vie consume l'envieux, tandis qu'elfe fait briller celui

qui est l'objet de sa malice.

121. Perniciosum malum,. ac sibi ipsi con-

Irarium atque repugnans est invidia. Hom. 33

sup. Matth. oper. perf.post init. col. 292, D,

tom. 2.

L'envie est un mal pernicieux ; elle blesse son auteur

et lui renvoie ses traits.

122. Adeo perniciosum malum est invidia,

ut non solum alienis.sed doraesticis et illis ip-

sis qui invident, pestifera ei>{. Ibid. Hom. U,
post init. col. 362, C.

Lenvie est un mal si pernicieux, qu'elle est mortelle

non seulement aux étrangers, mais encore aux amis et

même à ceux qui la nourrissent.
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^ jouii ciir. J2;j. Talc iii:iliiiii iiividia csl, (iii;i iiiilla iiii-

quaiii maliuiiilas pcjor invoniliir. JhiJ. in iiicil.

LViivin ('«l un mal si ^;iniiil, (lu'i'ii in' Irmivc iiiiHr p.irl

uiio iiialiti; >ii[u'riinini.

12'i. Invidi iiiiilln aille ipsns, finnin quihiis

inviiloiil, porliirliani oi ciiiciMiil : cl il.i in

agendo scinpoi- iin idiMidiMpic siiiil, ni iiiin-

(luain poccandi alTcianl liiiou). Jhid.

I/onvii'iix SI' lioul)l(! cl se lounnoiili^ lui-m<'mn bien plus

que coux A (lui s;i jalousie s'altaiiuo; su conduite cl sa ma-

lico sont telles, qu'il n'y a pas de terme à sou péclii^

ISrî. Qiicmadmodiim sues Iiitosa iiiiinundi-

lia, ot dinnnnes alieiiis daninis l;rl:iiiliir, si(;

invidi calaniilalc proximoium cxiiilaiil. Jbid.

De mcine que les pourceaux se plaisent dans un im-
monde bourbier et les démons dans les cliuli-sd<!S âmes,
ainsi Tenvicux bondit do joie à la vue des mallieurs do
ses frères.

126. Quemadmodum scarabnfi alieno sioi -

core, sic invidi adversaalioium foiliina niilrinn-

tiir. Ibid.

De même que les scarabées se nourrissent des excn'-
menls des autres insectes, ainsi les envieux se repaissiil

de l'adversité d'autrui.,

127. Iiividia peslifenim maliini, hominoin
in diaboii condilionem, ac in d;cinonem imma-
nissiimira convertit. Ib. circamcd. col. 363,^1.

L'envie, mal pestilentiel, rabaisse l'homme au niveau
du démon et en lait le démon le plus inhumain,

128. Quanto majore invidia laboras, tanlo

majora illi offers bona, cui invides. Ibid. post

med. col. 363, D.

Plus est grande l'envie dont vous êtes tourmenté, plus

vous préparez un grand bien à celui qui en est l'objet.

129. Magna, eliam in Ecclesia et in clero,

multoque major sfepe, quara in laicis, est invi-

dia, Ibid. post med. col. 364, B.

Grande est l'envie, même parmi les ministres de l'E-
glise, dans le clergé, et souvent même beaucoup plus
grande que chez les laïques.

130. Talis prolervitas invidian est, ut non
facile lerminelur. Ibid. Hom. 89, circa med.
col. 703, C.

Telle est l'impudence de l'envie, qu'il n'est pas facile de
lui assigner un terme.

131. Hoc proprium est invidiae, quando al-

teri aliquid addiliir, sic dolent invidi, quasi
illis sit aliquid subtractum, quod illi est addi-

tura. Hom. 34 sup. Matth. oper. imperf. sub
fin. col. 976, B, t. 2.

Le propre de l'envie, c'est que, si le prochain a un suc-
cès» l'envieux s'en afflige comme si on lui enlevait ce qui
revient à un autre.

132. Invidia sibi semper est inimica : nani
qui invidet, sibi quidem ignominiara facit :

illi autem cui invidet, gloriam parât. Ibid.
Hom. 39, post med. col. 1008, C.

L'envie est toujours sa propre ennemie, car l'envieux se
couvre d'ignominie; mtiis elle donne de l'éclat à celui
qu'elle attaque,

133. Invidia sihi sola iiociva est : allcrum
;iiil('iii cui invidri, non solnm non gravai, .scd

adliiic iiiagis coniniciKi.il. Ibid.

li'cnvieno nuilr|u'.\ ellc-mcmii; mais pour celui qu'olin
alia(|iic, nmi seiilcniiTil clic ne l'alluiiit pas, mais ello lu

rend plus reconnuandabl '.

134. Invidia niliil |»ejiis : invidiis enim ni

pi(*\ininin |)erdal, perdit scipsiim. Hovi. M
siiji. ,/oau. aille fin. col. 261, (l, t. 3.

Uien de pire que l'envie; car l'envieux, [lour perdre son
frère, se perd lui-inème.

13'). Fera veneno.<?a invidia esl, fera im-
miinda, et morbus volnnlatis omni venia etex-
cusalionc indigna, onininiii inaloruni et nialer

et auctor. Ibid. in fine, col. 261, I).

L'envie est une bêle venimeuse, une bélc immonde ;

c'est une maladie de la volonté, indigne de tout pardon ci

de toute excuse; c'est la mère et la source do tous les

maux.

136. Invidus cllinicis pejor esl , nihilquc
alind babel, quam insaniam, et mentem om-
iiino salanicam : cui polerit conl'erri? cui vi-

peiw, cuinamaspidi,cui vermi,cui cantliaridi?

Servi. 7 siij). Epist. ad Hom. in Morali, ante
med. col. 71, C, t. 4.

L'envieux est pire que les infidèles; il no porte que la

fureur et un esprit profondément sataniquc. A qui faut-il

le comparer? à quelle vipère, à quel aspic, à quel ver, à
quelle canlliaride?

137. Quid .scelestius invidia? Iiaec enim Ec-
clesias everlit, haereses peperil, fraternam ma-
num armavit, dexteramin sanguinem justi im-
mersit. Ibid.

Quoi de plus pervers que l'envie? car c'est elle qui ren-

verse les Eglises, qui enfante les hérésies, qui arme la

main des frères, qui plonge son brus dans le sang du juste.

138. Invidia naturae leges dissipât, moili

portas aperit. Ibid.

L'envie anémùt les loii de la nature et ouvre la porte

à la mort.

J39. Invidia omnia dispergit dissipatque,

comraunis liominum natura; boslis est, el ex-

pressa quœdara Satanœ imago. Hom. 51 sup. 1

Cor. post med. sup. illiid, Lucœ 11, Begnum in

se divisum, etc. col. 750, C, t. 4.

L'envie disperse et dissipe tout; c'est l'ennemie de l'hu-

manité, c'est l'expresse image de Satan.

140. Insania manifesta est, alienis bonis cru-

ciari : hoc enim rabidorum canum et insa-

nientium bominum est. Hom. 27 sup. 2 Cor.

post iiiit. Moral, col. 860, C, t. 4.

C'est une folie évidente que de se tourmenter du bon-
heur d'autrui, car c'est le caractère des chiens enragés et

des hommes furieux.

141. Melius esset babere serpenlem in vis-

ceribus sese volutantem, quam livorem intus

depascentem. Ibid.

Il vaudrait mieux porter un serpent c:ichc dans les en-

trailles qu'une jalousie qui les ronge.

142. Invidia forni'jatione pejor est; et adul-
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leiio: hoc euiiii in operalo canlmn sisiii, iii-

vidia' vero vis loti nocet lenariim orbi. Iluut.

41 ad poiml. Antiocli. yost init. col. 31G, B,

loin. î).

L'envio est pire que la fornicaiion et radullôrc, car ces

crimes ne nuisent qu'A rcu\ (jui les conimitlenl; mais 1 1

jiuiisancc de l'envie ravage l'univers entiir.

113. Taiis est liiijiis vitii mal

i

lia, ut pi iiis se

paricnlem olTendal. Ib. ante mcd. col. 32i, .4.

Telle esl la malice de celle passion, qu'elle blesse avant

tuut son auteur.

144. Sirul vermis de liiino na.'^cens, ip.tium

])rius absumil : sic el invidia, illam prius qua.'

se peperil animam conumpil. ïbid.

De même que le ver qu'engendre le bois ronge d'abord

le bois lui-même, ainsi l'envie dévore la première l'àrce

qui lui a donné naissance.

14o. Invidere peju.s est, qiiam belhim iîi-

ferre : qui ciiim Itellum gerit, solula cansi;

propler quam belliim gorebalui-, inimiciliar.i

qn0(iue dissolvil: invidusauleni, nunquani et-

licilur amiciis. Ibid. Hem. o3, ante med. col.

3G0, B.

L'envie est pire que les hosiilités de la guerre; car ce-

lui qui comiiot, après avoir résolu les diflicultcs qui lui

menaient lépée à la main, dépose en même temps ses hos-

tilités ; mais l'envieu-X. ne devient jamais ami.

146. Cui vipercT, cui aspidi, cui vermi. cul

scarabaeo compaiaijitur invidiis? nibil enim
hujusmodi scelesliiis anima, pejus niliil. Ibid.

A quelle vipère, à quel a>pic, à quel ver rongeur, à
quel scarabée comparer l'en vieux'.' car aucune de ces bê-

tes n'est plus penerse, n'est pire que l'àme envieuse.

147. Invidi ociilus consumilur dolore, merle
vivit peipetua. Hom. 54 sup. Joan. circa fin.

col. 301, C, t. 3.

L'ail de l'envieux stleint de douleur; il vit dans une
agonie incessante.

148. Plane nihil est, quod magis cliari-

latem impugnel, quam venenum invidia:'.

Lib. 7 de Niiijiscnrial. c. 24, apud Bibl. Pair.

l. lo, p. 453, col. 1. edit. Colon. 1618.

Il n'y a absolument rien qui éteijjne la charité plus que
le venin de l'en vie.

149. Invidia est, quod sibi vult abesse,

idem proximo abesse desiderat : et i^i non ab-
.^it, iûfeliciter cruciattir; et scepe in eo, quod
non desiderat (dum illud proximo videt abesse)

lorquelur. Ibid. post init. p. 455, col. 2, E.

C'est un mouvement de l'envie que de désirer que les

autres ne possèdent pas même ce que Ton ne désire pas
soi-même; si les autres possèdent, l'envieux se tourmente
misérablement, et souvent il se torture, quoiqu'il ne dé-
sire pas ce dont il voit les autres jouir.

150. Non est qua via déclines invidiam, nisi

miserrimus fias : célèbre namque est ab anti-

quo proverbium, quia sola miseria nescil invi-
diam : fortunaque hominis miserrima est, cui

.s. r~;

Ui-

iloruj

non invidclur. Ibid. circa imd. n. 'i'.,'.') cul. 2, loan .Sjr.-»j.

liU. II.

li n'y a pas d'autre moyen d'éviter les traits de l'envio
que d'être le plus misérable des hommes ; car un proverbe
aiicii n et célèbre dit ijue la niiséro seule ne connail p.is

d'envieux, et la pusition qui n'excite puiiit l'envie dum
un homme, c'est un soit malheureux.

151. Non est cœtus couvivenliuin, ni.si leli-

^io>issimus sil, quem livoris stimulus non al-

lingat. Pros.

Pas d'assemblée humaine, si ce n'est une société de
saints, oii l'on ne sente laiguillon de l'envie.

152. l'bique lamen qui illustrioribus clares-

(.uiil meiilis, aciius invidia^ loxicalo dente lo-

(îiintur. Ibid. ante fia. p. 456, col. 1, C.

Partout les mérites les plus éclatants sont les plus éprou-
vés [iar la dent de l'envie.

153. Nulla est virlus, quas non habeat con- J^an Tiiiii.

liaiium invidiœ malum : sola miseria invidia

caret. la cap. 4 Begul. S. Benedict. verbo
Odinm, ante fia. p. 311, col. 2.

il n'y a pas de mérite élevé qui n'ait à lutter contre
Teiivie; seule la misère est sans envieux.

154. Invidia aliéna esta Deo. Lib. 5 advers. s. iron.Tn...

Ifœros. cap. Ontnia, post med. p. 328.

L'cuvie est étrangère à Dieu.

155. Livor alieni boni suum punit auclorem :

nam unde bonus proficil, inde invidus conla-
bescil. Lib. 3 de siannto Bono. c. 25, sent. 1,

p. 676, col. 1.

La jalousie du bien d'aulrui punit son propre auteur,
car les succès de Ihomme de bien font sécher l'envieux.

156. Invidus membrnm est diaboli, cujus
invidia mors intioivit in orbem terrarum.
Ibid. sent. 3, etc.

Lenvieux est un membre du diable, qui par l'envie a
in'.roduit la mcrl dans le monde.

157. Nulla est virtus, quae non babeat con-
Irariura invidiœ malum. Pros.

Il n'(.st pas une vertu qui n'ait contre elle le venin de
l'envie.

11)8. Sola miseria caret invidia, quia nemo
invidet misero, cui rêvera non livor objicitur,

.'^ed sola misericoruia adbibetur. Ibid. sentent.

4, etc.

La misère est seule e'cempte d'envie, parce que personne
ne jalouse le misi'iable; celui-ci, en effet, n'excite pas
lenvie, il ne rencontre que la pitié.

159. Multi et bonos imitari volunt, et de bo-

norum profeclibus invidicS livore tabescunt:

qiio ut nec illi coriiganlur a malo suo, sed per
invidenliam deteriorenUir et bonos a recto stu-

dio (quantnm in ipsis eslj depravare coneutur.

Ibid. sent. 5, etc.

Beaucoup d'hommes votidraient suivre l'exemple des

justes et sèchent de jalousie à la vue des succès de la

vertu: par là ils ne se corrigent pas de leur perversité,

mais leur envie les exaspère, et ils cheichent de tout leur

pouvoir à détourner la vertu des bonnes inspirations.

160. Invidia cunrta virlulum germina con-
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s. M.iMnu ci-cmal, iiiviilia ciiiuiii bon;» iiiihoc poslilcio

"'^i"'- dévorai, l'ros.

L'envio lunlr loiiif^ sf'mcnco dn vcrlii ; l'cnvin ilesspclic

toutes les lioiiiii's (ruvrus di; son souïllo jicililoiiticl,

1()1. Ha'C priimiiii siliinicl iioccl, jjriimmisc

iiiotilet, piiiiiuiii siium aticlorem rotlil.

L'envieux so nuit à liii-mèmo lo pruniicr, lo pn.niiui il

se inurd, le premier il so consume.

102. Invidia anima' linea rsl, spn.siim roirio-

ilit, pccliis mil, iiiciilciii a/licil. cor lioiiiiiiis

quasi (niaMlaiii poslis dcpascil. /w7y. 2 de Syno-

nym. cap. H, in priitc. p. 310, roi. 'i.

L'envie est lu teigne de i';inio; elle dévore le .senlimcnl,

lirùle la poilrine, alïais>e l'espril cl ronge le neur comme
un ulcère.

S. i.aiir. Jiisi. 103. Do invidia' iiinibo cnni ])Ioni].s csl aiii-

nius, siia.sioiie dial)oli non indigcl ; ipso naiiKjuc

sibiipsi laquons el insidialor osl. J)c Disrijil.

monant. coiircrsnt. c. 13, in (inc,p. 107, col.

1, E,part. 1.

Quant à la maladie de l'envie, si le cœur en est plein,

elle n'a pas besoin des suggestions du démon ; elle est à

elle-même un lacet el un piège inévitable.

lOi. NuUum profcclo vitinm fiatei'nœ lia so

opponil dileclioni,qneina(lmo(liinnnvidia : do-

Iraclioni semper vacal, bonis alionis derogat,

cordium occulla dijudicat. Lib. 2 de spiriliiali

Interitii, c. 24, m princ. p. 539, col. 1, litl. B,
part. 2.

Aucun vice assuri'ment n'est au=si opposé à la cliarilé

fraternelle que l'envie; elle médit constamment, dénigre
les mérites d'autrui, et juge lei secrets du cœur.

S. Mi.is. 105. Invidus seip-sum iTiulclat. Parœn. 15,

apud Bibl. Pair. (om. 5, part. 2, cdit. Colo-

niœ 1018.

L'envieux se punit lui-même.

r.:r r.u on'. 100. Invidia mel inloxicat, el dum aliéna
virlule lorquetur, boniim, quod apud se non
invenit, maliliose depiavai. Vros.

L'envie empoisonne le miel, et comme elle est torturée
par la vertu d'autrui, elle dénigre méchamment le bien
qu'elle ne trouve pas en elle-même.

107. Opinionis enim aliénée di.spendium, siia>

fam.ie repulat lucrum; lolumque sibi deliabi
crédit, quod ad lilulos vicinœ bonilalisaccedit.

Ep. 92 adReginald. episc. Bathoniens. in fine,

opiid Bibl. Pair. t. i^,part. 2, p. 770, col. 2,

H, cdit. Colon. 1018.

Elle prend toute aUénuation de la réputation d'autrui
comme un surcroît pour la sienne, et elle se figure perdre
tout ce qui s'ajoute aux titres honoral)ies des autres.

108. Invidiae proprium est, laudem alterius,

suam repulare injui iam. Ibid. Ep. Ql ad abbat.
in princ. p. 781, col. 1, B.

C'est le propre de l'envie de considérer l'éloge d'autrui
comme une injure pour soi.

109. Invidus visis rébus opimis, macrescit.
Ibid. Serm. 11 Quadr. circa med. ».8o3, coH,
lilt.E.

L'envjpux maigrit à la vue de la richesse d'.iuirui

170. Invidia

L'envie est

Maiiim velu.sluni, s. ivn. (

l'i-inia labcs,

Aiili(|iiiiiii vii'us,

Sa-cidonirn vcnonuiii,

(>aiisa lunoiis,

Inlesliims iioslis. Serm. h

de J'rov. circa init. apvd
Bibl. Pair. t. 5, part, t*,

p. i^{\^, col. 1, (l, edil.

Colon. 1018. Pros.

l'n mal invétné,
La jinniierc pc te,

l'n aniiiiiie venin,
l.,e ])oison des siècles,

Une cause de miurlrcs,

Un ennemi intéi leur.

171. Invidia non carnis qualit mures, non
olidil sopta lucmbroium, .seci in ipsam tordis

ariolal aiconi cl anlequain vi.sceia .sonlianl, j[)-

sani doniinain coi])()iis aniniani pricdo tapil, el

adducil inclusam. Ibid.

L'envie n'ébianle pas les rcmjiarts du corps, ne mine
pas les redoutes des membres ; niais elle dirige son bélier

sur la citadelle riHine (lu cœur, et avant que les entrailles

n'entendent ses couiis, ravisseur avide, elle prend la maî-
tresse même du corps, l'ame, et l'emmène captive.

172. Invidus avarus est, cjuando quidquid

liabcl allei-, se compnlat perdidisse. Ibid. anle

finem, p. 004, col. 2, F.

L'envieux est avare, puisqu'il se figure avoir peidu tout

ce qu'un autre possède.

173. Invidia de cœlo abjecit angelum, de
païadiso exclusil boniineni. Pros.

L'envie a précipité l'ange du ciel et cbassé l'homme du
[laradis.

174. Ipsaptimum conlaminavil Icrras ger-

mano sanguine : jpsa germanos compulil vo-

numdare geimanuni. I|i.sa Moysen lugavil
,

Aaron in IValris excitavit injuiiam, Mariam
maculavitlivoregermani ; acquod pavctmens,
quod visus tremit, quod auditns non capil, ip-

sum Cliristum attendit, et pervenit ad sangui-

nem. Ibid. Serm. 48. sub flncm, p. 097, col. 2,

litt. F.

C'est elle qui d'abord si uiila la terre du sang d'un frère;

c'est elle qui perla des liè.es à vendre leur frère. Elle a
chassé Mcïse, poussé Aaron à injurier son frère, souillé

Marie de la jalousie contre un frère, el, ce qui fait frisson-

ner l'àme, ce qui fait frémir l'œil, ce que l'oreille se refuse

d'entendre, elle a atteint le Christ lui-même, et elle est ar-
rivée à ré[)andre son sang.

175. Invidia omnibus nialis pojor, quosce-
perit, liberari nequeunt : quos \ulneiavit, ad
curam non veniunt, non redeunt ad salulem.
Ibid.

L'envie est le pire de tous les maux ; ceux qu'elle en-
lace ne peuvent se dégager ; ceux qu'elle blesse ne gué-
rissent pas et ne recouvrent pas la santé.

170. Invidia deliclornm venenum , crimi-

num virus, peccatorum mater, origo viliorum.

Pros.

L'envie est le poison des déli's, le venin des crimes, la

mère des péchés, la source des vices.
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177. Haiu-, qui non videril, boiia videl :

liaiic, ([ui noscieril, mahi ncscil; liane, qui fii-

iioiil, vivil. Ibid.

Celui qui no l'a pas vue voil la vcriu ; celui qui ne l'a

lias connue ne connail pas le mal; celui qui la fuit vit.

178. Invidia vilari fiiga polesl, non polesl

snperari conniclu. Ibid.

L'envie peut s'éviter par la fuile, elle ne peut se domp-
ter par la lutte.

179. Dolel invidus, ogil infelix, ne videal

felicom, quciii aliquando putaveiat infelii-oiii.

Ibid. Senn. 1^23. ante fincni, p. 751, col. '2, G.

L'envieuK souffre; malheureux, il ne peut voir le bon-
heur de celui qu'il avait autrefois cru maliieureux.

180. Omnia quidem vilia ad siiorum seniper

intendunl et prosiliunt KTsionera, sed suos

semperamplins invidia consumit. Pros.

Tous les vices, il est vrai, tendent et réussissent à bles-

ser leurs auteurs, mais l'envie rou^e davantage les siens

181. Invidia suoruni cainifexsemperextitil,

exlendit sensus, torqiiet animos, discrucial

nienles, corda corrumpit.

L'envie fut toujours le l)ourrean de ses auteurs; elle

tiraille les sens, torture l'esprit, crucifie l'àme, corrompt
\i^ cœur.

18^. Hanc, qui rereperit, sua sn.slinel sine

fine supplicia : quia in .se domeslicum seraper

diligit liabere torlorem.

Celui qui lui donne un a-ile porte un supplice intermi-
nable, parce qu'il aime à posséder toujours en soi un
bourreau intérieur.

183. Qiiis ibi mnlorum finis, ubi alteiiiis

bonum pœna est, ubi crucialus est aliéna féli-

citas? Malum imiliiplex, quot sunt prosperi-

tales liominnm, toi toimenla sunt invidioruin.

Ibid. Serm. 172, in princ. p. 78o, col. 2, G.

Quelles seraient 1 s bornes d'un mal là où le châtiment
c'est le Lien d'autroi, on le tourment c'est la félicité étran-

gère'.' C'est un mal multiple : autant de prospérités comp-
tent les hommes, autant de tourments comptent les en-
vieux.

184. Cum aliis vitiis animus poterit confli-

gere cbiistianus, invidiam qui.squis antequam
sentiat non fugerit, non evadit. Ibid. ante med.
etc.

L'esprit du chrétien peut lutter contre les autres vices,

mais on n'échappe pas à l'envie si l'on ne prend la fuite

avant de la ressentir.

18d. Invidia magnarum felicilatum adver-
saria perpétua, tune doraum fortunalnm ag-
gressa, perturbât. De Joseph, in princ. p. 726,
toni. 1.

L'envie, adversaire perpétuel des grandes félicités, en
saltachant à une maison fortunée, la ruine.

186. Sapientum animos non subit invidia.
De Nobilit. sub fi.neiii, p. 1225, t. 2.

L'envie n'entra pas dans le cœur du sage.

187. Tanlos invidii.^ habct, poMia jus!;!, tor-

tore.s, quanlos invidiosus liabuerit laudalores. s.Pto^p.r.

Pros.

L'envieux a, par un juste châtiment, autimt de bour-
reaux que l'objet de son envie a reçu d'éloycs.

188. Si(iuidem invidio.sum facit excellenlia

merili, iiividtiin prena jjeccati. Lib. 3 de Vilo

contemplât, c. 10, in fine.

Car la supériorité du mérite fait qu'on est envié, et la

peine du péché fait qu'on est envieu.\.

189. Quis ei poterit subvenire, qui se sibi

exbibet invidendo carnificem? ibid. cap. 9,

]iost med.
Qni pourra sauver celui qui se fait son propre bourreau

par l'envie .'

190. Livor non tam virtute reprimi, quam < u,-.ius

inardescere atque inflammari solel, qui cum '''"''

natiira secundis rébus inimineat, qiio rumula-

lius obveniunt, eo et a-inulatio mœior(|ue in

dies magis ac magis augetur. De Provid. secl.

1. apnd Bibl. Pair. t. 5, part. 1, /). 74, col. 1,

B, edit. Colon. 1G18.

L'envie ne se tait pas devant la vertu, mais plutôt ello

s'enflamme et brûle en s'acharnant naturellement sur la

prospérité
;
plus celle-ci monte, plus la jalousie et le cha-

grin l'aigrissent chaque jour.

191. Impietas profunda niali, mens invida t- ''^l'^n.

vilae. Lib. 1 Poeniat. c. 1, in princ. p. 2050,

litt. D,t. !k.

Etre jaloux que les autres vivent, c'est une impiété in-

sondable.

192. Nibil est invidia sceleralius. Orat. n>rf..i.,rei.

Slip. Daniel, circa med. p. 410, col. 2. F. t. i.

Il n'est pas de scélératesse supérieure à l'envie.

193. Invidi, quando benefiriis afilciiinlm-,

lune insaniunl. Sup. Matth. c. 12, in illiid, Ce-

perunt consilium, etc. p. 33, F.

L'envieux, accablé de bienfaits, entre en fureur.

194. Invidia semper obscurat bona, ncc ilia

ab invidis videii sinit. Sup. Marc. cap. 6, i.i

princ. p. 110, B.

L'envie atténue toujours le bien et ne permet pas à

l'envieux de le voir.

193. In damnatis est lanta invidia, qund in-

vident etiara proximorum saluti. Sup. 4 Sent,

distinct. 40, art. 1 crrf2.

Chez les damnés, la jalousie est telle, qu'ils envi.-iit

même le salut de leurs frères.

196. Nihil babet bonum invidia, nisi qiiod

meriio torquet babentem. Toni. 1, Scrm. fr.
Qpost dom. Passion.

L'envie n'a rien de bon, si ce n'est de torturer juste-

ment celui qui la porte.

197. Invidia pura malitia e.st. nibil linbens

commodi, sed tormenli plena, niliil solaiii, ni-

bil voluptatis. Ibid.

L'envie est une pure malice qui n'a rien d'avantageux,

mais qui est flMne dv' tourments, sans repo-, san> pla; ir.

i; .'oplnlatt.

S. Tli.;mfls

A<|uiiia£.

S. Thomas
a Villanr>\a.
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s. Vali-li.iii.

•S, Z. 111.

1118. Iiividia u.l oidiumii lilmii ainiiios liii-

inj)n;ii mciilis accoiidil. Iluiii. ^, unie fin. /ijhkI

Dihl. Pair. t. :>, jKirt. 3, pay. 4U0, cul. i, .1,

rdit. Colun. Kl 18.

I..'i'iivio porle li toutes sortes do cliicaïKiS res[iiil îles

liuniinos.

i\)\). Iiividi :i(lvorsiis.sfi piif^Mias iiisliliiiml, ol

domos suas piopiio ij^no incoiidiiiil, in (iiioi iim

sinticlaiiso (liinina UMicliir iiicciidiu. Ibid. iloni.

13, a med. p. 491, col. 1, li.

Les onvimix sn inotleni en l)al;iillo rangi^o contre cux-
inômes ; ils lirùleiil h'urs maisons avec leur propre l'eu;

c'est dans leur sein (jue lu lluniine retenue prisonnière al-

lume l'incendie.

200. Felirom i)lane illiini jiidico, ciijus gio-

riosani vilain loivis oculis aller aspoxil : nain

salis bono loco osl illius causa, (iiii aliéna la-

boral invidia : quia non livol liomo, nisi mc-
lioribus. Pros.

J'estime comme tout à fait heureux l'homme dont on
regarde la vie glorieuse avec des yeux jaloux; car c'est

une bonne cause que celle d'un homme qui est l'ohjet de
l'envie d'uutrui : on ne jalouse que ce qui vaut mieux.

201. Nec invidicP subjacet, nisi quem ad cel-

siora meliorviU-cprofeclus evexeril : illosvero
plus quani misei'os pulo, quos luci a aliena3 feli-

citatis exagilant, et iracundia impia aiinula-

tione concepta occullis cordisjacuiis inquiétai.

Jbid.

Celui-là seul est sujet à l'envie que des succès éclatants
ont porté à un degré supérieur; mais je tiens pour plus
que misérables ceux qu'un surcroît de la félicité d'aulrui
dépite, et qu'une rancune, fruit d'une jalousie iuipie, perce
intérieurement de traits invisibles.

202. Videtur mibi ipsa invidia aliquid ha-
bere discretionis, cum aucloris sui cor reper-
cutit, et maie conscium peclus cruento jugiter
livore consumit. Jbid. post med.

L'envie elle-même me paraît avoir un certain discerne-
ment quand elle se rabat sur le cœur de son auteur, et

(lu'elle ronge ce cœur, qui est son complice, d'une plaie
toujours saignante.

203. Nibil humanœ invidiae malo perniciosius
accidere potest : quod malum la?dit parum qui-
dem eliam eos, in quos inlendilur, gravius
vero eosprius,a quibusprocedit,affligit. Serw.
de Livore, in princ. apudBibl. Patr. t. 3, pag.
130, col. 2, G, cdit. Colon. 1618.

Rien ne peut arriver de plus pernicieux que l'envie des
hommes; ce mal blesse peu, il est vrai, même ceux à qui
il s'attaque, mais il afflige plus gravement ceux de qui il

procède.

204. Quid hoc invidiœ malo tetrius? quid
humanaî vitae perniciosius? quid tam naturfe
inimicum ? quid tam Dec ipsi adversuro? Ibid.
ante med.

Quoi de plus noir que l'envie? quoi déplus pernicieux
pour la vie humaine'? où trouver un pareil ennemi delà
nature? quoi de plus opposé à Dieu même?

205. Fugiamus invidiam obicem pietalis
,

ob.^laculiim rogni cœlorum, viam gphennrp.

pignus ol priinilias qnasdam p'fMirf, perpétua-.
Ibid. post med.
Fuyons l'envie, oh.staclo de la piété, ImrriAro du royaume

di'sciouN, voie de l'enfer, ({a(çe et prémices des chàtimeuH
l'Iernels.

SK.NTENTLt; l'AtJANOH L'M.

200. Ouod rubigo rmo, jioc livor boiiiini. a m. ih. |,

In Seul, posl med. sent. 3.

La jalousie est à l'homme ce que la rouille est au fer.

207. Invidus de omnibus dolet. Lib. 2 Ethic. ^ ''"''•

ad Nicomach. c. 7, in fine, t. 2.

L'envieux souffre de tout.

208. Invidens trislatur, cum quempiam pror-
sus sive dignum, sive indignum bene agere vi-

(ierit. Lib. 2 mmjnor. Moral, c. 28, post med.

L'envieux s'attriste de voir les autres prospérer, si di-

gnes ou si indignes qu'ils soient.

209. Invidus ob successum, plus quam do-
ceat, angilur, Lib. 2 Ethic. ad eumdem, ante

med. toin. 2.

L'envieux, en face d'un succès, est oppressé plus qu'il

ne devrait l'être.

210. Invidus est alienis malis gaudens, cl

angilur dignoruni successu. Ibid. lib. 3, post

med.

L'envieux se réjouit du malheur d'aulrui, et il est op-
pressé par le succès des hommes de mérite.

211. virtulis comes invidia, quse bonos ci.ero.

insequevis plerumque, atque adeo inseclaris.

Lib. 4 de Arte Rhet. ante med. t. 1.

envie, qui t'attaches aux pas de la vertu, c'est toi qui
poursuis la plupart du temps les hommes de bien et les

éprouves si cruellement.

212. Nihil homini tam timendum est, quam '''•»'^-

invidia : et nihil innocenli suscepla invidia

tara optandum, quam aequuin judicium. Orat.

i^pro Cluentio, ab init. nmn. 7, t. 2.

L'homme n'a rien à redouter autant (|ue l'envie, et l'in-

nocent qui en est atteint n'a rien à désirer autant qu'une
justice rigoureuse.

213. Is qui invidet, ob vicinorum mala gau-
dere comperietur. Tom. 2, syzyzia 4 de Vo-

lupt. in med. p. 48. B.

L'envieux laissera voir qu'il se réjouit des malheurs de

son prochain.

214. Invidus dum cœteris detractando, ipse

unus csplerossupereminerearbitratur, sed ipse

minus recle ad veram virlutem tendit. Tom. 2,

syzyzia 4, lib. 2 de Lerj. ante med. p. 731, A.

L'envieux, en déblatérant contre les autres, s'imagine

être seul au-dessus d'eux ; mais il est lui-même le moins
rapproché de la voie droite de la vertu.

215. Nihil est tam promim ad simultates, piiniusju

quam aemulatio; ea porto maxime nascitur ex

conjunctione, alilur fequalilate, ardescit invi-
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(li;i, cnjns finis e.'ïl odiiini. ïn Ptiii<"j. (!(• Tra-
jiiiio Atiii. loui/e post iiu'd. p. 3'Ki.

Uii'n n'est aus>!i enclin A rinimitii' qu^ la riv.ililp ; or,

oUo nait il'uno rorlaino prôilisposilioii cliatoiiilleusp, clic

«'st onlivloniio par l'égaliU' , elle .s'enflamme iiar l'envie,

i|ui Unit par la haine.

^10. Quam periculosa ros ost invidia ! (|iinni

ma'j,nos viros oppressitt Lih. 1 ('.oiitrov.S,posl

ïiii'd. p. S.'), t. 1.

Que l'envie est une chose périlleuse! quelle opprowion
rlle a exercée sur les grands liommes 1

i2l7. Nihil est invidia periculoslii.'î, lianr, sa-

liipnles viri pesliferam vilandam o.s>;o pi-a^ci-

1)1 un t. Ibid. lib. 3 Conlrov. !21, aittc /inciii.

pag. 171.

11 n'est rien de plus périlleux que l'envie ; c'est elle que
les sages nous recommandent de fuir comme une peste.

218. Tnvidiam eiïugie.^, .si te non ingo>.-;cri.s

oruIi.s, si bona tua non jactaveris, si .scieii:^ in

.sinu gaudei'e. Ep. do, posl init. p. 625, /. 2.

Vous éviterez l'envie si vous ne vous exposez pas r\ tous

les regards, si vous ne vantez pas vos mi'iiies, si vous
savez renfermer vos joies dans votre cœur.

IINVITLS, SEU VIOLENri.\

(Violence involontaire).

DEFINITIO.

û Violenlia e.st, per quammalitia .seii injuria
'''*'"'' commodi gratia in inferiorem potenter et per

vim exercetur. De Fruct. carnis etspirit. cap.

8, in med. p. 161, t. 2.

La violence est l'ahus que l'on fait de la puissance ou
de la force pour faire subir à un inférieur la malica ou
l'injustice dans des vues intéressées. ^.

a.m. Invite fieri id dicitur, quod principium ex-
ti'insecus liabet, nihil siiopte motu alque conaiu
ad actionem conferente eo, cui vis afferlur.

Lib. 2 deFide ortliodox. c. 2i, ante med. f. 207,
col. 2, B.

On dit qu'une chose se fait par contrainte quand elle

provient d'un principe extérieur, sans mouvement spon-
tané, et sans tendance de la part de celui qui est violenté.

DIVISIO.

Quando facit coactione ef-

fecliva, non sufficiente
;

Quando murmurando et

recalcitrando;

Quando facit quod secun-
dum se non placeret ei,

nec faceret nisi injunctiira

esset ei. Sup. Ep. ad Rom.
c. 8, f. kl, col. 4, t. 7.

Aliquis po-
lest dici invitas

aliquid facere

Iripliciter :

Quand il la iail ';nu« une coaciicn

On peut. lire nue
\

'H'-'Çlivf', non suflisanle;

riurh/u'un f.ii une
Qu^i'id illa fait en murmuranl ou

chose inii'Té soi 1

''" *"" '•''••'lant;

ilans trois cas :

'^'"^""' '' 1"^'=" '!"' ''" «"' "'• '"'

f conviendrait pas, et eu qu d ne
\ ferait pas s'il n'y était |jaj lorcé.

Invile diiplici

modo aii(jui(l

fit, nenipe :

Une chose se fait

maipn'' soi do deux
manières, savoir :

Per VJlll,

1*01' imprudentiani. /.î7>. 2 '^. Joan.iiai

de Fideortliud. c. 'l'i./inle

med.
f. 207, col. 2, li.

Par violence,

l'ar iniprudeni-e.

Ainjjr.

SENTENTI.E PATRUM.

1. Sapions neque coai, nequo prohiljeri po- ^

test. Ub. 2, Ep. 7 ad Simpl. ante med. roi.

519, C, t. 3.

Le snge no peut êlre ni violenté ni empêché.

2. Virtutis non coactus, sed volunlarius exe-
ciitor est .sapiens; unde liqnet, quia nihil invi-

tus facit, neque cogitur. Ibid. circa med. col.

519, litt. D.

Les actes vertueux ne sont pas forcés, mais volontaires
dans le sage; d'où il suit clairement qu'il ne fait rien mal-
gré lui, rien par force.

3. Nécessitas, qua:> inviîo imponit obsequium,
afîert plerumque fastidium. Pros.

La nécessité qui impose l'obéissance à qui la repousse
produit presque toujours le dégoût.

4. Nihil est enim tam facile, quin habeat dif-

ficultatem, quod facia^ invitus. Lib. 5 Hexam.
c. 15, ante finem, col. 867, D, t. 4.

Car il n'est rien de si facile qui n'ait sa difficulté quand
on agit malgré soi.

5. Honiinem invitum mori, raiserum est, s. ARsoim.

Lib. 1 Ciir Deus, c. 9, ante med.

C'est une grande misère que riiomrae meure malgré
lui.

tomt: IV.

6. Nemo invitus bene facit, etiamsi bonum s.

est, quod facit. Lib. 1 Confession, c. 12, in

princ. p. 50, D, t. 1.

Aucun homme ne fait le bien malgré lui, même quand
ce qu'il fait est bon.

7. Nemo securus est in bis bonis, quœ potest

invitus aiïiittere, Pros.

Personne ne jouit en sécurité des biens qu'on peut per-

dre malgré soi.

8. Yeritatem atque sapientiara nemo arailtit

invitus : nemo autem vult aliquid nolens. Lib.

2 de libero Arbitrio, c. 14, in princ, p. 428, D,

tom. 1.

Personne ne perd la vérité et la sagesse par l'efTet d'une

force majeure, mais personne ne veut une chose sans la

vouloir.

9. Onerosior est quam ulilior violentia, ut

(}uamvis ma.gnum deseratur nialum, et magnum

AU2
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s. Aiig l(M»o;ilur lioniim, cnpi lanliim lioiniiu's, non

iliicc.ii. Kpist. liJ7 ad Doiialniii, in fine, p. 413,

y/, foin. y.

[,.i violi'nco l'sl |iliH OUI ri'iH» qu'ulili'; c'tsl pouKitioi,

si Kiaiiil t\\U' Miil lo iiiiil iim|ii'rlii', si ^iraïul iiuc soil lu liicii

olilfiiu pur laeoiili.iiiili', il y :i loujuuis iiii.iiiiti''.

10. pui(l(iiii(l iii vii'giiio noc cominisil, iH'i;

l)oniiisil lihido palioiilis, soliii.s oril culpa la-

cjoiilis, oiimis(|ii(' illa violciilia non pio coi'-

riiiilidiiis liirpiliiiliiio, soil pi'n passidiiis viil-

iier(>(lo|)iilaltit(ir. Kp. ["i^ad Viclorian. iulinc,

j). 'iU'.), J{,l.2.

J):iiiH uni: vicrj;e (lui souffn' violciici\ loul ce qui n'o-;!

jiiis rulTfl l'och'M'clu'' ou prinnis il(! l;i p.i-ision n'osl iiii]ui-

l:iblt' (iu';l r;uU(mr du la violonci! ; ijuaul à clic, on no peut

p;is lui inipulcr d'avoir (Hc violi-u d ins la cliair, car i l'.i'

n'a l'ail que subir l'oulrage.

11. Violenlia non violaliii'piulicilia, si inonlo

servalnr : (junniam noc in cai'ne violaliii',

(|iiando volunlas palienlis sua liirpilcr cai'nc

iionulilur, scd sine consensione toleial, rpiod

aliiis oporalur. Ep. 180 ad Ilonoralum, anle

med. p. 517, D, loin. 2.

La pudeur n'osl pas violoe par la violence cxtfMieure

quand elle est sauvegardée par la volonté, parce que la

chair n'est pas violée quand la volonlé passive repousse
le plaisir honteux d îs sens, )nai-! qu'elle suhil l'acte du
violateur sans y consentir.

12. Multa bnna pr.T.slanliir invilis, qiiandn

fiorum consnlitiif ulililali, non voUuilali. In

Enchiridio, c. l'i, In fine, p. 125, B.

On rond de grands scrvic(!sà ceux qui les repoussent en
consultant leurs intérêts, non leur volonté.

13. Potes aurum perdero, et nolens, potes

domum, potes honores, potes ipsam carnis sa-

liitcm : Ijoiuim vero quo vcre Ijonuse.'î, nec in-

vitns accipis, nec invitus aniiltis. Serin. 12 de

Vi'rbis Doniiiii, anle ftncin, p. 38, C, t. 10.

Vous pouvez, sans le vouloir, perdre votre or, vo're

maison, vos honneurs et même la vie corporelle; quant
au bien qui vous rend vertueux, vous le recevez sans vous,

mais vous ne le perdez pas sans vous.

14. Nihil prolicitbene operari ex coactione,

nisi ex voliintalo libéra faciatis : qui enim bene
faciunt coacle, Deo non sunt accepta, qua} fa-

ciunt. Serin. 3i- ad fratres in eremo, post med.
p.m,D, t. io.

Rien ne sert de faire le bien si vous n'agissez librement;
le; bonnes anivres que l'on l'ait par contrainte ne sont pas
agréées de Dieu.

15. Nemo bonus esse potest invitus. Et ha-
hel. apud Grafian. in décret, part. '2, causa 23,
rjuœst. 6, c. Vides, f. 307, col. 4.

Ptsrsonne ne peut être vertueux sans le vouloir.

IG. Potentiornon cogil in aliquid, nisi quod
siue potest'Ui siibditum est. De linmort. aniniœ,

c. 13, ciî'ca med. t. 1.

Un homme puissant ne peut exercer la coaclion sur une
chose qui n'est pas de son ressort

17. Oninis invitus faciens cogitur, etomnis
qui cogitur, si facit, nonnisi invitus facil : re.s-

lat, ut volcns a cogente sil liboi, eliamsi se

(piispiam cogi piilel. l'rus.

Tout huiumo qui a^it maigri! soi est forcé, 1 1 tuul

liomine ({ui est forcé n'aijil que malgré soi ; il rc^tu que l.i

volonté usl indépcnduule du la coaclion, même quand on
SI' dit forcé.

18. VA boc modo, omnis qui volens facil,

non cogitur : et omnis qui non cogiiur, aut vo-

I(Mis facit, aut non l'acit. Deduahus Aniinub. c.

10, ]iust med. t. 0.

i;t do coUo manière celui qui agit volonlairomenl n'est

pas violenté, et celui qui n'est pas viob'nté agit volontai-
rcnent, ou il n'agit pas.

11). Non cogei'is', Deus, invitus ad ,'di(piid ;

(plia vobintas tua non est major potfsntia tua.

LU). 7 (ùonf. c. 4, ante flnein, t. 1.

Voui n'êtes pas forcé, mon Dieu, A faire quoique chose
malgré vous, parce que votre volonlé n'est pas plus grande
que voire puissance

20. Deus non aliquid inviliis facere cogitur.

fjib. 22 contra Faust uni, r. 12, in med. t. G.

Dieu n'est lias forcé à faire quelque chose malgré lui.

21. Qui cogitur nécessita te aliquid facero,

non peccat. Contra Fortnnat. dispat. l, poftl

med. ^ G.

Celui qui est force par la nécessité à faire quelque chose
ne pèche pas.

22. Diabolus sollicitare potest, cogère non
potest : non enim cogend), sod .'^nadendo no-

(Ct. Iloin. 12 ex quinqnaij. Ifoin. in med. t. 10.

Le diable peut pousser, non forcer; car ce n'est pas on
fori;ant, mais en persuadant qu'il nuit.

23. Propria cogitation'^ non peccat invitus.

Lib. ^délibéra Arbitriu, c. 10, circa init. t. 1.

Votre pensée ne vous rendra pas coupable malgré vous.

24. Quod invitus facerom pnli me potius,

quain fa.ère videbam. Lib. 7 Conf. c. 3, post

med. t. 1

.

Ce que je faisais malgré moi, j'étais censé le subir plutôt

que le faire.

2o. Ex magna parle id pnliebar invilu.^.

qnod facicbam volens. Ibid. lib. 8, cap. 5,

anle med.

Eu grande partie, je subissais malgré moi ce quo je

faisais volontairement.

20. Non sane qnidquid ab invite surailur,

injuiiose ùiiîcvlm'. Epis t. 54, longe post ined.

tom. 2.

Assurément tout ce qu'on enlève à quelqu'un malgré lui

ne lui est pas injuslcmont enlevé.

27. Si poenam meretur qui peccat inviliis,

duIj.U et pi'femium mereri, qui bene facil invi-

tus. Contra Fortunat. dispiit. 2, ante med. t. G.

Si cdui qui poche sans le vouloir mérite un chàlimenl,
celui qui fait le bien sans intention doit aussi mériter une
récompense.

28. Ad veritatera recipiendam cogendi sunt

etiam inviti. Lib. 1 contra Gaudenl. c, 25,
per totum, t. 1.

11 faut ramener par forco à la vérilé coux qui ne vou-
lonlpa; y èUo runK'iiés.
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*»'^" 29. Ciijus volunlas superal oninia, niilla ex

parle quitl(Hinin scnlil iiiviliis. Lib. i de

Gcfi. coulnt Munich, c. 120, antc /incm, t. 1.

Une volonté qui domine tout ne pcul oniien ni d'aucun

côlé ^'Ire violenlée.

30. Noli te cogilare invilum Iralii : traliiUir

animus et amore. Tract. 26 sap. Joan. anlc

vied. 1. 1.

Ne vous figurez pas tHre ciilraiiH' nialgn'' vous : lecieur

est aussi enirainé par l'amour.

31. Invilum errare, pœna peccali est. Annot.

in Job, c. 14, in med. t. 4.

Se tromper à son insu, c'est le cbâliment du pécbé.

i.Mai'. 32. Nihil coaclum laudabile est. St/p. P*rt/.

414, conc. IG, ante med. v. 3, p. 137, t. 1.

Rien de forcé n'est louable.

33. Qiiod coaclum est, postquam ad brève
quoddara lempu.s ortum est, slalirii in ea, ex

quibu.s connatum est dilabilur. Apud D. Joan.

Damasc. lib. 1 Parall. c. 58, in princ.
f. 32,

/). 2, D.

Ce qui est forcé, après une courte apparition, rcloniLe

dans l'étal primitif.

L-rn. 34. înviUim tenere ad qnod invilus iractus

est.durumproillo. fructuosum neniinie.^l. Ep.
2a8 ad Eiiyen. pap. in med. f. 2G3, col. 1. B.

Retenir quelqu'un violemment dans une condition qu'on
lui a imposée est une cbose l\ rannique pour lui et qui
n'est avantageuse pour personne.

jnay 3o. Coacla servilia Deo non placent, quia

generosus esl animus liominis, el facilius duci-

tur, quam trabitur. Jn c. S Lmcép, post init.

p. o4, col. 1, C, t. 2.

L'obéissance forcée n'est pas agréable à Dieu, parce que
Je cuur de l'bomme est généreux, et qu'il est plus facile-

ment mené que traîné.

36. Agenda sunt mulla cum invilis benigna
quadam asperitale pleclendis, quoiuni polius

est utilJlati consulendum, quam voluulati. Jbid.

c. 6, p. 74, C, t. 2.

Il faut d'inncmbrables précautions avec les récalcitrants,

qu'une dureté bienveillante peut seule flécbir, el dont il

faut consulter l'intérêt plutôt que la volonté.

"no- 37. Vim VI lepellere null.T loges probibent.

De festis Sanclor. de Nat. Dom. pcst init. p.

80, co/. 2, t. 2.

Aucune loi ne défend de repousser la force par la force.

-^"•ci. 38. Ouidquid invili atque compulsi facimus,

E;„iss noverimus nos ex eo non .^olum non bahere
profeclum, .sed maximum delrimentum. Hom.
28, anle med. apud Bibl. Pair. t. 5, part. 3,

p. 775, col. 2, F, edit. Colon. 1618, et S. Eu-
seb. Emissen. Hom. (iad monach. ante med.

Tout ce que nous faisons malgré nous et sous une im-
pulsion étrangère, saclions-le bien, non .seulement ne nous
apporte aucun profit, mais encore nous causi; un loi l im-
mense.

Emisf. •'^9. Ante emnia caveamu<. ni nurd wAh

agere necesse esl, noh agamus iri\ili. Ibid.

Jlom. H,]io.^t mrd. apud iJibl. J'ali . t. l'y.jiarl.

1, edit. Colon. KilH.

Avant lout, prenons ^rarde de faire d conlrc-c<iur i e qui!
nous est néce>s;ure de laire.

40. Vim vi rcpollero licel. In dcirct. Ci fit. ^^,.s ,ie.r

f. 2, col. 4, edit. Lmjd. 1540.

Il est permis de repousser la violence par la violence.

41. Rotinat Dcus voltinl;iiJis. iiivili.siniiieral. (.i..> orj

Sup. Vml. 2, col. 446, E, t. 3.

Dieu règne sur l'hoinme de bonne volonté; il con:-

mande par la force au lécalcitraiil.

42. Omnis qui viin sibi facil, veliemenli
studio pi'opcral, non lorpenti lenle.^cit. Pros.

Tout lioiiinie qui se fait violence suit lardeur d un vrai

zèle et ne se ralentit pas dans la torpeur.

43. Est ergo fidei religiosa violciilia, sogni-

lies criiiiinosa.

Il est donc une violence religieuse faite à la foi; c'esl

une làcbeté criminelle.

4i. Faciamus itaque vim natura-, ut non ad
tenena demergat, sed ad superna se erigat.

Sup. Luc. c. 16, in illud, Omnis in illiid vim
facil, col. 919, C, t. 5.

Faisons donc violence à notre nature, non pour nous
plonger dans la malièie, mais pour nous élever vers le

ciel.

45. Quod mens sponte non recipit, congrue r. Ci.g. vag.

non dispoiiit. Lib. 1 inliegistro. ind. 9, c. 5,

Epist. 5 ad Tlieotistam, in fine, col. 642, C,
tom. 2.

Ce que l'esprit ne reçoit pas spontanément, il ne le dis-

pose pas avec ordre.

46. Vi adigi, nequaquam legis est nostra- : s. cre,-. >az.

nec aliquid quod violeutum est, sed volunla-

lium : vtlenlium enim, et non coaclorum, sa-

lutis est mysterium. Orat. 4, Cwu a Pâtre in

consortium assumptus, etc. sub fine, p. 34.

La loi sous laquelle nous vivons n'admet point la vio-

lence: rien ne s'j" fait par contrainte, mais tout > est vo-
lontaire; car le don du salut est pour les âmes libres, non
pour les âmes forcées.

47. Ouidquid coaclum esl, diuturnura non
e.-;t : volunlarium autfm quod esl, tum diiitui-

nius est, tum etiom lutius. Lib. 5 de Theol.

post med. p. 276.

Ce qui esl forcé ne dure pas, mais ce qui est volontaire

est plus durable et plus siîr.

48. Quod invile fit, praelerquam quod tyran

-

nicum est, ac laudis expers, ne quidem firmum
ac siabile est. Pros.

Ce qui contrarie la volonté, outre que c'esl lyrannique

et blâmable, n'est ni stable ni ferme.

49. Solel enim quod coaclum est, non se-

cus ac planta manibus per vim inflexa, simul

atque dimissa esl ad sei|.sam ledire. ]bid. etc.

Car ce qui esl forcé ressemble à l'arbre courbé violem'

ment par la n^ain, et qui, aussitôt que la m in le làctiç

revieiil s!ir lui-même.
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Tliaiiiiiui.

s.Cr.'/. Nj'- fio. (jiiod inviliMil, .^laliiii lUdlesliiiin iilTcil:

(|in)il auloin spoulo, sdlicliilcm iittii ;iilniil.lil,

s('(l sciiipcM- ol jiialia cl dosiilorio viio.scil. Kl

liai), apml J). Joaii. Dam. libro 1 l'aralL

c. fis, in mcd. f.
'.V.\, \)A, A.

(',(« qui s«i fiiil ;ï conlio-rtiur jnoduil liiciili")| l; (l.'|,'iiAl;

niaiscc (|iii est s|ii>iit.iii.' ne l'oniKiil pas lU' salii It': cl \c-

viiilil salis ci'SSL! ilaiis la |. ràri; i;l li; ilc-ir.

fil. Rppiifinaiilo iialiira, iiiaiiia ciiinia siiiil.

El liai), npiiil (Uvuiii Joamwm Damasc. lih. 'A

rurall.r. 101,/'. i:W,ï'- ^, ^-

Toulos los choses qui réiiiigneiil à la naluro sont vaines.

S. Hier. Tj^. Nulla ics laiii facilis ost, quin diiïicilis

fiât, si inviliis l'acias. Tom. 4, Kpisl i\)ad prœ-

sidium. dccneo paschali, iiiprinc. p. IK), D.

11 n'.'sl pa-i lie rlio;c si facile qui n'ait sa dilTicullé

quand on la fail par force.

;i3. Faclnm invili accpplum non est. S(i]i. 2

adCur. c.ii, in illud, Fado perlicite,p. 337,

Une clioso faile à contre-cœur n'est pas agréée.

iiufcocaij 54. Nemo illius rei mercedeni nccipit

,

quaminvitus facil. Sup. Ep. ad Rom. cap. 8,

/". 47, col. 4, t. 7.

Perfonne ne reçoit la récompense d'une cbo.'^e faite à

contre-cœur.

sJoan D-im. 55. Vii'tutis noiTien obtincre non potest,qnod

qnis per vira atque invitas eflicit. Lih. 2 de

Fide orthod. c. 12, ante med. f. 95, p. 1, B.

On ne peut point qualifier de vertueux un acte qui

l.iocède de la violence et de la crainte.

Pt'tr Bicieii--. oG. Non est merilorinm apud Deum, quod

prfeler liberam arbitiii benevolenliam est ex-

lortum. EjHst. 54 ad Pictaviens. archidiacon.

circa mcd. apud Bibl. Pair. t. 12, part. 2,

/). 743, col. 1, A, edit. Colon. 1618.

Pas de mérite devant Dieu dans une action qui ne pro-

cède pas de la libre détermination de la volonté.

57. Coacta servitia Dominus non acceplnt.

Ego homo sum, non asinus, ut spontaneus in-

viter ad onera, non compellar invitus. Ibid. Ep.

123 ad Richard. Londoncns. cpisc. in fine, paij.

801, col. i,A.
Le Seigneur n'agrée pas l'obéisfance forcée. Je suis nii

homme, non un àne, pour accepter spontanément mon
fardeau, non pour me le voir imposer malgré moi.

j'iiii.i juj 58. Quidquid violentum, non diiilurnum esl.

Lib. Quod Deus sit immut. post mcd. p. 430,

tom. 1.

Rien do ce qui est violent n'est de longue durée.

59. Ubi deest assensio in violentia, nec qui

patitur vers patitur, ncc qui prœter animi sui

.senlentiam lœdit, reus est palrati facinoris. De

Migrât. Abrahami, in cake, p. 586, 1. 1.

Dès qu'il n'y a pas assentiment dans la volonté, ni ce-

lui qui est violenté ne souiïre rcellcmenl, ni celui qui lèse

.sans consentement libre n'est coupable dans la perpétra-

^iiii lie l'acte.

60. Niliil est lam levé, quod «i non piave auii

sit, (|iii invitus (aiil. JJb. 1 de (inbernal. Dci,

]i()st inil. apud Ilibl. J'ali iim, t. '.'), part. 3,

('dit. Colon. 1618.

lUcii n'est si léger qui ne soit lourd à celui qui agit par

r(>Mti'ainte.

61. Totum duruin est, quidquid imperaliir

invilis. D)id. lib. 4 ad Eccles. catholic. circa

finem.

Il n'y a rien que de dur dans ce que l'on impose par

force à la volonté.

62. Quod ab invito lit, id est valdc moles- iiiVu.

luin; (|uod auteui est volunlariiim, eliamsi sil

iaboiio.sum, minorera alTert doloreni. IJb.{i,

c. 28, ante fin. p. 849, col. 1.

Ce que l'on fait à conlre-cirur est fort pénible; mais
ce qui est volontaire, si rude .soit-il, cause moins de peine.

SENTKNTM': PAGANORUM.

63. Videtur ea invitus lacère quispiara, qu.ie Ari

violontia, vel per ignorationem l'acil. Lib. 3

Efhic. ad Nicomacli. c. 1, in princ. t. 2.

Il me semble que c'est faire une chose involontairement
que de la faire par l'effet de la violence ou de l'ignorance.

64. Id est violentum, cujiis piincipium est

foris, in quod niliil is, qui agit aut patitur,

confert. Ibid.

II y a violence quand l'acte provient d'un principe ex-

térieur, sans qu'il y ait participation de celui qui le fait

ou de celui qui le souffre.

65. Id violentum est, cujus principium e.>t

foiis, nibil prorsus eo conferente, cuivis est il-

lata. Ibid. circa med.
Cela est violent qui a un principe extérieur, exempt de

toute participation du sujet violenté.

66. Ab invilo ideffeclura est orane, proquo
dolet qui egit, ipsunKpie paînitentiasul.'it : non
tamen erit invitus, quippe cura non doleat ob
id. Pros.

Un acte est involontaire quand il cause du chagrin à
son auteur et le pénètre d'un vrai repentir; mais ce ne

sera pas avoir agi malgré soi quand on ne sentira au-
cun regret de son action.

67. Oui igitur ob ignorationem qiiippiam
ngit, si ipsum po^niteat, invitus fecisse vide-

Uir : SI non pœniteal, cura is alius sit, non
sponte dicilur egisse. Ibid. etc.

Donc celui qui a failli par it^norance, s'il se repent, est

censé avoir agi malgré soi ; s'il ne se repent pas, comme
ce n'est plus la même disposition, il est censé avoir agi

avec délibération.

68. Bealus nemo est invitus, sponte antem
nostra pravitas comparatur. Ibid. c. 5, circa

init.

On ne peut pas être heureux malgré soi, mais notre
i!épravation dépend de nous- mêmes.

69. Qucecunque inviti agimus, roacli facia-

mus nece.sse est. Lib. 1 mafjnor Moral, c. 13,

prope mcd. ^ 2.

Tout ce que nous faisons à regret, nous le faisons néces-

sairement par contrainte.
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'''"^- 70. Nisi ooaclus, recto faccre noscis. Orat.H
in Vencm, lih. 3, acl. 4, anic mcd. t. ii.

Vous n'agissci suivant la justice que lorsiiue vous y l'ti s

forcé.

71. A'is abc.slo. nihil cçtcnim exiliosiiis, ni-

hil mitins liunuinuin, quaiu quidqiiam airi pi-i-

viiii. Lib. 3 de Letjibus, antc fin. num. W,/. 'i.

Al rioro l;i violence 1 car rien n'est plus pernicieux, rien

ncsl moine humain que d'agir par l'olTet de la violence

72. Non débet ralum csso, qiiod ar.luni n.sl

por viiiJ, quasi vero foili virn ams possit adlii-

beri. Lib. 3 Offic. antc finnn, t. 4.

On ne doit pas ratifier ce qui a été fait par l'effet de
la violence, comme si de fait un iionime résolu pouvait
être violenté.

73. Soli ho.^ cnnlinsit sapienli. ni niliil fa-

cial iiivilus, nihil dolens, nihil coaclus. De Pa-
radoxis, c. o.post init. t. 4.

11 n'est donné qu'au sage de ne rien faire à coniie-

cœur, rien avec regret, rien par coulrainle.

'iiio. 74. Non sane invito animo fit voliintariiim.

Toni. 3. syzyijia 6, in dialoijo de Jaslo, in jtne,

p. 37o, C.

Assurément ce qui est volontaire m S3 fait pas sans le

consentement de l'âme.

încca. 7o. Nihil cogor, nihil palior invit.u>, noc in-

vitiis sei'vio Deo, sed assensio. Lib. de diciua

Provid. c. 5, circa med. p. 398, t. 1.

Ni la violence ni la souffrance ne me trouvent récal-

riirant; ce n'est pas à contre-cœur que je sers Di.'u, mais
de bonne volonté.

70. Turpe est, non ire, sed iQVii.Epist. 37,
in fine, p. o90, t. 2.

Il est honteux non de marcher, mais d'être porté.

77. Nihil invilns facit sapiens. Epist. o4, in

cake, p. 618, t. 2.

Le sage ne fait rien à contre-cœur.

78. Da operam, ne quid unquani invilus fa-

cias; quidquid necesse est, fiilur-Lim est. Pros.

Ayez soin de ne jamais rien faire à contre-caur ; tout

ce qui est nécessaire se fera.

79. Repi]gnanti,nonvolenti, nécessitas est:

in Yolente, nécessitas non est.

C'est celui qui résiste, non celui qui veut, qui subit la

nécessité ; envers celui qui veut, pus de nécessité.

80. Non qui justus aliquid facit, miser est

,

sed qui invitus facit. Ep. 61, in med. pag. 63o,
tom. 2.

Ce n'est pas celui qui agit par ordre qui est miscrahlc,
mais c'est celui qui agit malgré lui.

81. Non est gloriosum, quod ab invito et

tergiversante fit. Episl. 82, post mcd. p. 709.
fom. 2.

Il n'y a pas d'honneur dans ce qu'on fait à contr>c<jcur
et en tergiversant.

er. Mai Si. Quidquil imperio cogitur, exigenti ma-

gis, quani pravslanli aciopliini rt'lt'itiir. Ltb. 2
Diclor. mcmorabil. c. 1, antevicd. p. 02.

Toulce qui ist im|K)sé |iar l'aiiiorilé es

aprréahle au mailrc qu'au serviteur.

\aUi. Mji.

;t censé rire plus

83. Pleniraque plus valet qiioil violentiaco-

git, quain quod .siiadel et pr<X'cipit Ncrecuiidiu.

Ihid. lib. 3, c. 8, circa med. p. 14(5.

Le jilus souvent, niieu.\ vaut ce qu'ohtient la violence

que ce que su;:gère et impose la honl'.'.

I^VOCAl\^: DEI/SI (Invooifr Dim).

SENTENTI.E SCRlPTURAniJM.

1. Quando invocabilis me, ego non c\au-
diam vos, etc. 4 Esdr. 1, v. 26.

Lorsque vous m'invoquerez, je ne vous exaucerai pas.

2. In tempore tribiilationis peccata dimitlis

his, qui invocant te. Domine. Tob. 3, v. 13.

Seigneur, au temps de la Iribulation, vous pardonnez
les péchés à ceux qui vous invoquent.

3. Voca, si est, qui tibi respondeat : et ad
aliquem sanctoruni convertere. Job o, v. l.

Appelle quelqu'un pour te répondre, et invoque le se-
cours des esprits célestes.

4. Qui deridelur ab amico suo, invocabil

Deum, et exaudiot euui. Ibid. 12, v. 4.

Celui qui est méprisé par ses amis invoquoiale Seigneur,
et le Seigneur l'exaucera.

o. Cum invocarem, exaudivit me, Deus justi-

tioe meai. Ps. 4, y. 1.

Lorsque je vous ai invoque, vous m'avez exaucé, Dieu
de ma justice.

6. Iii trihulatione mea invocavi Dominum,
et ad Deumraeumclamavi, et exaudivit de tem-
plo sanclo suo vocem meam, Ps. 17, r. 7.

Au milieu de r:ingoiss9, j'ai invoqué le Seigneur, j'ai

poussé de; cris vers mon Dieu, et ma voix a pénétré jus-
que dans son temple, et il m'a exaucé.

7. Hi in curribus, et lii in equis ; nos auteni
in nomine Domini Dci noslri invocabinms. Ps.

19, V. 8.

Le; uns implorc-nt la multitude de leurs chars, les au-
tres la force de leurs coursiers; pour nous, nous invoque-
rons le nom du Seigneur notre Dieu.

8. Domine, exaudi nos in die qua invocave-
rimus te. Ibid. in fine.

Seigneur, sauvez-nous au jour où nous vous invoque-
rons.

9. Domine, non confundar, quoniam invo-
cavi te. Ps. 30, y. ^20.

Seigneur, que je ne sois pas confondu, parce que je
vous ai invoqué.

10. Invoca me in die tribulalionis : eruani te,

et lionorificabis me. Ps. 49, r. lu.

Invoquez-moi au jour de la détreôse
;
je vouj délivre»

rai. et vous m'honorerez.
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11. Iti qii.i(:im(|iio dii' iiiMxavOKi U',Y('loci-

1er oxauili mo. Ps. 101, r. il.

Au jour ilo in.i inii-ro, liAl.ïi-\mi-. ilo nu' sccouiir.

12. De Iribiilaliono iiivocavi Doiiiinnm; t'I

rxaudivil me, P.t. 117, v. TJ.

Du iniliou dos angoisses j'ai iiivoiiui^ U Si-igncur ;
il ni a

t'xauci'i'.

13. lu (iiin(Mini|iio, dio invocavero le, cxau-

di me. Domino. P.s. 137, v. 4.

Au jour où jo vous invoquerai, oxauci'/.-moi, Seigneur.

l'i. Piope est Domiiius omnibus invocaiili-

bns eum, oinuiljus iuvuraulihus euin iu vcri-

talo. P.y. ['i'i,L\ 1<).

Lo Seigneur est près ilo tous ceux qui Tapp-'llenl, de

loui ceux qui Tinvoquenl dans la vérité.

15. Tune invocabunt me, el non exaudiam,

Ole. Pi'OD. 1, V. 28.

Alors ils m'invoqueront, cl je no les exaucerai pas.

10. Quis invocav.it eum, et dospexil iiliim?

quoniam pius et miscricofs est Deus. Eccli.

2, t'. 12 et 13.

Qui l'a invoque et s'est vu méprisé ? car Dieu est bon

cl miiéricordicux.

17. Omni vi(a tua dili^e Deum, et invoca

illum in salute tua. Ibid. 13, v. 18.

Durant toute ta vie, aime Dieu et invoquo-le pour ton

salut.

18. Tune invocabis, et Dominus exaudiet
;

clamabis, et dicet : Ecce adsum. Isa. 58, v. 0.

Alors vous invoquerez le Seigneur, et il vous exaucera;

vous crierez vers lui, et il répondra : Mo voici.

19. Invocabilis me, et ibitis : et orabilis me,

et ego exaudiam vo3. Jer. 29, v. 12.

Vous m'appellerez, et vous reviendrez ; vous me prierez,

et je vous exaucerai.

20. Invoca Deum tuum, si forte recogitet

Deus de nobis, et non pereamus. Joan. 1, v. (>.

Invoque ton Dieu, aûn qu'il pense à nous et qu'il nous

sauve.

21. Idem Dominus omnium, dives in oinnes,

qui invocant illum. Rom. 10, v. 12.

Tous n'ont qu'un même Seigneur, qui répand ses ri-

chesses sur tous ceux qui l'invoquent.

m\ IN GENERE

(Colère en général).

DEFINITIO.

s. Anionin. Ira est inordinatus appetitus vindictaî. Part.

2, tit. 7 de Ira, c. 1, in priiic. f. 215, col. 2.

La colère est le désir désordonné do la vengeance.

S. Aug. Ira est lurbulenlus appetitus auferendi ca,

DiniiyMi

a S. Vin ,r(î

S. Joan. Cluii

(\\vo. facililalcm actionis impodiunl. Epist. illi «• A"B-

(1(1 Nebrid. aille mcd. p. 350, 1), t. 2.

La colère ost un mouvement impétueux qui nous porte

.'i repousser ce qui gène notre action.

(juidestira? libido vindiclfo. l/om. 42 ce

(iidnquaginla Iloni. m med. p. 303, A, t. 10.

Qu'est-ce que la colère'.' la passion de la vengeance.

Ira est appetitus vindicta^, propter parvipen-

sioneiii injiiriamve illataiii. De Morliflcat. vi-

rificat. art. 7, slalim a med. f. 120, jp. 2.

La colère est le désir do se venger du peu d'eslime qu'on

fait do nous ou des injures qu'on nous iail :iuLir.

Ira ostappetitionocendi ci, qui concitaverit, «.(jn;?. .N)»»

et ad iram provocaverit. De Anima et Bcsiirr.

ante med. col. 750, E.

La colère est le désir violent de nuire à celui qui nou.s

a excités cl irrités.

Ira est strictus concitati animi furor, ulcis-

cendi libidine fervens. De Fruct. carnis et spi-

rit. c. G, inprinc. p. 100,//, t. 2.

La colère est l'emportement d'un esprit furieux qui

brûle du dé.sii- de la vengeance.

Ira esttoleralio occulti odii, memoria scili-

cet injuriarum alte animo impressa. Grad. 8,

in princ. apudBibl. Pair. t. 0, part. 2, ]). 202,
col. 1, C, edit. Colon. 1018.

La colère est le signe d'une haine secrète ; c'est le sou-
venir des injures profondément gravé dans l'âme.

Iracundia est subita cordis excandescentia,

nec diuturna. Ibid.

La colère est un embrasement soudain du cœur, mais
qui n'a pas de durée.

Ira est ebullitio sanguinis in corde, bines. .lom Pan

existons quodad superiores partes exhalet, aut

cerlepeiturbelur, unde bilis et indignatio di-

citur. Lib. 2 de Fide ortli. c. 10, in princ. fol.

200, |). Ï,A.
La colère est un bouillonnement du sang dans le cœur

,

qui le porte aux parties les plus élevées du corps, ou qui
du moins en trouble la circulation, et c'est pour cela qu'on
la désigne en grec par des mots qui ont le sens de bile et

à'indignation.

Ira est ulciscendi libido, et rationis velut sa-

lelles ac vindex concupiscenliae. Ibid.

La colère est la passion de se venger; elle est comme le

satellite de la raison et comme l'agent vengeur de la con-
cupiscence.

Ira est cupiditas doloris rependendi. De Ira Laci. Firm.

Dei, c, il,post med. p. 355.

La colère est la passion de rendre douleur pour dou-

leur.

Ira est cupiditas ulciscendse injuriœ. Ibid.

La colère est la passion de tirer vengeance d'une injure.

Ira bona est motus animi ad coercenda pec-

cala insurgentis. Ibid. in fine, p. 350.

La bonne colère est un mouvement do l'àme qui la

porte à réprimer le péché.
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kuioi.
^J.r^ p^l apiiflilusiii liisliiia piopler uppareii-

lii suiipsitis vol siiomni. Lib. "i Itlicl. et haliel.

(ipud Bi'duniy t. 2.

Laciilpip est un mouvcincnt excité par la Iristessc qu'en

rinouve pour soi-nu'ino ou pour les siens.

[iiicio.
||-a psi liliido imnicndi pjns,(pii vidoalui' l.i'-

sissc injuria. Lib. 4 Ttisc. Qucat. aille ined.

roi. 231, G, niim. il, t. 4.

La colère est lo désir de chalier celui qui semble ncu^

avoir fait une injure.

ri.v.o. Ira est piovocatioanim.T partis ad vindiclam.

Tuni. ;J, syzyij. (3 de De/iitit. aitle fin.p. 415, L'.

La colère est un mouvement qui provoque l'àme ù la

vengeance.

encca. jj.g ^gj concitalio animi ad ullionem voluii-

tate et jiidicio pergenlis. Lib. "ide Ira, c. 3, in

fine, p. 410, t. 1.

La colère est un emportement de l'àmc que la volonté

cl la réflexion poussent ù la vengeance.

Ira cupidités est pœnae exigenda,'. Ibid. lib.

1, c. 3, in priiic.

La colère est un désir violent de punir.

D1FFERENTL\.

m. (le Pal. inter iram et iracundiam hoc distat : ira est

praesens, et ex causa nascilur : iracundia vero
vitium naturale, vel perpetuum e^t. Serw.
dom. 6 post Trinitat. a med. f. 209, p. 1.

Entre la colère et l'irascibilité il y a cette différence, que
la colère est mouvement actuel excité par une cause, tan-

dis que l'irascibilité est un vice naturel et permanent.

ssiodor,
ii'a et furor inter se differunt : ira longa in-

dignatio est, fiiror repentina mentis accensio.

Sup. Psahn. 6, ab init. v. 1, fol. 11, col. 1.

La colère diffère de la fureur : la colère est une indigna-

tion de longue durée, et la fureur est un emportemem
subit de l'àme.

i-éionis \niev iram et iracundiam hoc interest, quod
''"'''

ira sit ad terapus, iracundia conlinetur in corde.

Lib. 1 de Différent, differentia 22, pag. 282,
col. 1.

La colère diffère de l'irascibilité, en ce que la première
est un acte transitoire, taudis que la seconde se concentre

dans le cœur.

-.cmisius. YYoc distat inter iralum et iracundum : quia

iratus pro tempore est; iracundus vero facile

irascitur, et semper pronus est ad irascendum.

Snp. Epist. ad Galat. c. 5, canon. 20, apud
Bibl. Pair. t. ^,part. 3, p. doQ,col.%H, edit.

Colon. 1618.

Il y a celte différence entre l'homme irrité et l'homme
irascible, que le premier est en colère pour le moment,
tandis que le second s'irrite facilement et est toujours prêt
à se mettre en colère.

'"vici'èrc
^"^^^^^ ^^ "'^ ^"ter se differunt : furor est

perturhatio mentis tolius expers rationis ; ira

est menti:^ perluibalio magna, sed a raliuiie

non ppiiilus aliéna. Pari, i, Ub. I de Enidit.

hovtinis inter. c. 7, anle med. p. 80, U.

La fureur diffère ilc la colère ; la fureur est unopHilur-
lialion de l'àme qui lui ùlo complelenient l'uAiinc d-- l.i

raison; la colère est une profonde perturbation de l'àme,

mai» qui n'enlève pas ahsolumenl la raison.

Ira ab iracundia distat: iratus potest non c><c f^fiin".

iracundus, iracuniliis potest aliquando iialiis

lion esse. Lib. 1 de Ira, c. 3, circa med. p. 39'i,

loin. 1.

La colère diffère de l'irascibilité : l'homme irrité p.

m

nélre pas irascible, et il peut arriver quelquefois que

l'iiomme irascible ne soit pas irrité.

Niliil interest inter iratnm et insanum, ni i

unusdies: aller non .semper irasciliir, al^ i

semper in.sanit. De Moribus, post med. p. G7;>,

edil. Basil. lo37.

Entre un homme en colère et un fou il n'y a qu'une

différence de temps : l'un n'est pas toujours irrité, tandis

que l'autre et toujours dans sa folie.

PRODl'CTIO.

S. Aug.

S. Liluiund.

Ab ira proccdit rancor, a rancore odium.

quod est ira inveterata in animo : inde nascitur

homicidium, elsi non opère sallem voluntale :

inde contumelia, inde delractio, inde siisurra-

lio, suspicio et injuria, quae sunt opéra carnis

etdiaboli. Serin. 9adfratr. in cremo. in princ.

p. 922, D, t. 10.

De la colère procède la rancune, de la rancune la hain\
qui n'est qu'une colère invétérée ; de là nait l'homicide,

sinon de fait, au moins de volonté ; de là les affronts,

les détraclions, la susurration, le soupeon et l'injure, qui

sont les œuvres de la chair et du démon.

De ira nascuntur rixœ, contentiones, inll i-

!io cordis, verba prava, dedignalio, blaspl.o-

mia. In Spécula Ecclesiœ, cap. 8, in med. ajunl

Bibl. Pair. t. 13, p. 338, col. 2, E,edil. Colon.

1618.

De la colère naissent les rixes, les disputes, l'enîlurc du
cœur, les propos dépravés, le mépris et le blasphème.

De ira rixa^ tumor mentis, contumelise, cla- s. Grcg. Mag.

mor, indignatio, blasphemiœ oriunlur. Lib. 1

Moral, c. il.poslmed. sup illnd. Job 39, Exal-
talionem ducum,etc. col. 1082. C, ^ 1.

De la colère naissent les rixes, l'enflure du cœur, les

outrages, les cris, l'indignation et les blasphèmes.

Clamor,
Biasphemia,
Conlumelia,

Luclus,

Temeritas,

Furor,

Indignalio, De Frncl. carn.

etspirit. c. 0. in priwip.

p. 160, //, t. 2.

Les cris,

Les blasphèmes,
Les outrages.

Le deuil,

La témérité,

La fureur,

L'indiunalioii.

a S. Viciore.

Irte

sunt :

comités

Les compagnons
de la colère sont :
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s. ^llll

i>al\i.'im.

Al ifkl.

F. 'nil.r.

Ira ciiiii siipia iimiiIihh clli'i liiiil , rmiiiciii

paril. Orat. ^ de Ira, in fluf.tnind IlihI. l'air.

t. n, parti' ii, ('di(. Colon. IDIH.

(Juuiul la coliTo s'(!\;»llc cuire niosiin>, rllc inoiluit la

fuicur.

lia malerest oïlii. JJh. '.\ ilr liitbrrii. Jfci,

aiitrmi'd. apttd liihl. Pair. I. H, part. .'{, paif.

'M'i.col 1, A.cdit. Culun. KilH.

La colère csl la mère de la haine.

Ira est facliva inimicilia^ cl odii. Lib. 2

Bhctor. et habctur apud liedam, t. t.

La rolèrc fait naître rininiitié cl la huino.

Causa iracundia^, oi)iiiio injuria^ csl. Lib. 2

de Ira, c. 22, a med. p. 422, /. 1.

La cause de la colore, c'e»l l'idée qu'on a reçu une in-

jure.

SENTENTL1Î PATRUM.

1. Si irasciiniif, (]uia afrectns nalmaî csl,

iioii poleslatis, iiialiini seniiuneiu non pioCeia-

jiuis, ne in culpaiii ruaniiis. Lib. 1 Of/ic. c. 3,

tu /inc, in iliiid, Ps. 4, Irasciniini et nolile

pcccare, col. 2, D, t. i.

Si nous entrons en colère, ce qui est une alTeclion de
noire nature et en dehors de notre puissance, ne proférons

aucune mauvaise parole pour ne pas nous jeter dans le

péché.

2. Cavealur ii'acimdia, aiUsi piîTcaveii non
polest, cohibeatur : lesisle ïvx si pôles, code si

woii potes. Jbid. c. 21, in princ,coL 13, D.
Evitons la colère, ou, si nous ne pouvons pas toujours

l'éviter, sachons la réprimer ; résistez à la colère si vous
le pouvez , cédez si vous ne le pouvez pas.

3. Si praevenerit et praeoccupaverit mentem
liiam iracundia, et ascenderit in te, non relin-

(]nas locum luum : locus tuus palientia est, lo-

ciis luus ratio est, locus luiis sedatio indigna-

tionis est. Ibid. antemed. col. 14, A.
Si la colère envahit votre àme et s'en ejupare, si elle

s'élève dans votre cœur, n'abandonnez pas votre place :

votre place, c'est la patience, c'est la raison, c'est l'apai-

sement de votre indignation.

4. Non médiocre est miligarc iracundiam,

non inferius, quaniomnino non comnioveri :

iioc noslrum est, natura} illud. /6«t/. circa med.

col. 14, B.

Ce n'est pas un iTiérite médiocre de maîtriser sa colère
;

ce mérite n'est pas moindre que celui de ne pas s'émou-

A'oir: l'un vient de nous, l'autre vient delà nature.

5. Irascimini ubi culpa est, ciii irasci dc-

beatis : non polest enim lieri, ut non reruni

indignitatemoveamur; alioquinnon virlus, scd

lenitudo et remissio judicatur. Pros.

Mettez-vous en colère quand il s'agit d'une faute conlre

laquelle vous deviez vous irriter; car il est impossible

que nous soyons insensibles à ce qui est indigne : ce ne

serait plus une vertu, mais de l'indifférence cldu relàche-

pient.

B, Irasciminij, lia ut a culpa abstineatis ; vel

si iiasciiiiiiii, iiolilc peccarCjSCii \iiitile ralioiie

iiacuiidiaiii.

MiU,/.-v()us en colèri!, mai; de inanièic à éviter le pé-

ché' ; c'csl-ù-dire ne |)échez pas si vous entrez en colcro,

mais que votre indignation suit muilrisée par la raison.

7. Si irasciniini, vobis irascimini: qui enini

sibi iiasi;iUir ((|uia cilo coiiiniolus est), desiiiil

irasci alltn i : qui aulem vull iiam suain juslaiii

l)i(ibaie, plus inllarninalur, cl cilo in culpain

radil. Jbid. ut ante, circa fin. col. 14, I).

Si vous (jnlrez en colère, que ce soil conlre vous-même
;

carcdlui qui s'irrite contre lui-ménic, par uji niouvemenl
soudain de l'.Vme, ne se met plus en colère contre les au-
tres; mais ci'liii qui veut prouver que .sa colère est légi-

time s'enllamnie de plus en plus et tombe facilement dans
le [léché.

(S. IViUiibala monlc latins se ac longiusfun-
(litirfc appeliliis, cl lanfiiiam efferalo iiniifin

fienos 1 aliunis non stiscipit, nec ulla sentit an-

riga» modeiamiiia, (piibiis possil rellecli. Ibid.

c. 47, postnicd. col. 32, C.

Quand l'ciprit est bouleversé, la passion de la colère se

répand plus loin enlong elcn large, elle .se livre àdesmon-
vemcnts impétueux, elle ne connaît [dus le frein de la

raison et ne .sent plus les rênes qui pourraient la ramener.

9. Ira .<;a'pe eliam innocentes in crimen ad-

ducil, quia dum juslo amplius irasciniur, et vo-

kiinus alienum coercere peccatum, graviora

peccala commitlimus. De Joseph, c. 13, anle

fuiem, col. 1092, A,t.k.
La colère jette souvent dans le crime même les innocents;

<:?,v, à mesure que nous nous irritons davantage contre les

justes et que nous voulons mettre une barrière aux pé-
chés d'aulrui, nous commettons des péchés plus graves.

10. Inler cœlera villa, niliil ira a.speriii.s, ni-

bil invenitur amaiius. Precat. 2 antc Missain,

ante med. col. 1266,/), t. 4.

Parmi tous les vices, il n'en est pas de plus cruel ni do
plus amer que la colère.

11. Ira dum ultra raodum cfïerbueril, alro-

ciler mentem exulceiat, sen.«um bebelat, liu-

gunm immulat, oculos obuinbral, totumque-
corpus perturbai. Ibid.

Quand la colère s'emporte outre mesure, elle exaspère
rfimc, elle émousse le sons, elle change la voix, elle as-

sombrit le regard, elle trouble le corps tout entier.

12. Ira gravis est magislra peccali. Sup. Ps.

36, longe ante med. col. 1301, A, t. 4.

La grande colère est la maîtresse du péché.

13. Prœclarum est molum temperare consi-

lio, nec minoris virlutis ducitur coliibere ira-

cundiam, indignationemquecompescere, quam
omnino non irasci, cum iDlerumque illud len-

lius, hoc fortius œstimetur. Lib. bsiip. Luc. c.

5, in illud, Ps. 4, Irascimini et nolite veccarc,

col.imi,B,t.^.
Il est beau de modérer l'emportement par la prudence,

et l'on ne regarde pas comme une moindre venu de cal-

mer sa colère et de réprimer son indignation que de ne
pas s'irriter du tout; car ceci est regardé le plus souvent

comme un signe de mollesse, tandis qu'on regarde comme
un signe de grande fcrce de savoir mettre un frein à celte

passion,

.s. ,\iii!ir.
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Anil'i. lî, Niilln osl iraciiiKliii, ulii ploniliido est

(•h;iiil;ilis. Iliid. lih. 7, cap. \). m illad, iXulile

] rolniicrc ros, etc. cul. 171'.), //.

Il n'y a poiiil df colère là où rèfiic la iiU'iiiludo de la

diarilè.

15. Solemus modum cp:roili . diim c rii-

piondo irascimur : et inveiiimiir i|)>i pccc uo,

qui peccantes ariiuimu.s,dum plus irasciiniiret

amplius oneramus peccantcm, quam iiieretiir.

Slip. E\). ad Ephes. c. 4 in. illud, Ps. 4, Irasci-

mini, etc. col. 2003, B, t. 5.

Souvent nous sortons des bornes légitimes en nous nicl-

tant en coKtc pour reprendre les autres, et nous devenons
pécheurs nous-mêmes en voulant corriger ceux qui iic-

chent, lorsque nous nous irritons trop et que nous cliar-

geons le pécheur plus qu'il ne mérite.

16. Necesse est iiatiis aniinus maie cogilel.

quod cupit diabolus. Ibid.

Une âme irritée se laisse aller nécessairement à penser

le mal, et c'est ce que désire le démon.

inijinn. 17. Finis ira? est vindicta. Part. 2, tit. 7 de

Ira, c. 6, inprinc. f. 238, col. 2.

La un de la colère, c'est la vengeance.

ii..iePa.i. 18. Quo minus pressens iram, tune magis
premeris ab ira. Serm. dom. 4 post Pasclia,

an te fui. f.
loi, p. 2.

Moins vous réprimerez la colère, plus la colère vous
opprimera.

19. Iracundus cum irasci desierit, tune iras-

cilursibi. Ibid.

Quand l'homme irascible cesse d'être en colère contre
les autres, il s'irrite contre lui-même.

'\"j- 20. Melior est, qui quamvis ira srepe tenta-

tur, tamen impelrare feslinal, ut sibi dimiltnt

cui se fecisse agnoscit injuriam, quam qui

tardius irascitur. et ad veniam petendam lar-

dius inclinalur. Rcg. 3, ante fui. paij. o94, D,
tom. 1.

Mieux vaut celui qui se livre facilement à la colère,

mais qui s'empresse de demander pardon à ceux qu'il

croit avoir offensés, que celui qui s'emporte diflicilem-nt,

mais qui ne peut pas se décider à demander pardon.

21. Nalli irascenti ira sua videtur injusta.

ilaeuim invetei'ascens ira fit odiura, dum qua.-i

justi doloiis admixta dulcedo, diutius eam in
vase detinet, donec totum acescat, vasque cor-
rumpat. Pros.

Celui qui S3 met en colère ne regarde pas son emporte-
ment comme une injuïtice, et ainsi la colère, en se pro-
longeant, devient de la haine; comme elle semble mélan-
gée de la douceur d'un juste ressentiment, elle demeure
plus longtemps dans le vase, jusqu'à ce que le tout s'ai-
grisse et que le vase lui-même en soit infecté.

22. Multo melius nec juste cuiquam ira.sci-

mur, quam velut juste irascendo in alicujus
odium irae occulta facilitate dilabimur.

n est plus difCcile de se livrer à une colère juste que
de se laisser aller, sous prélevte d'un juste ressentiment,
3 la hame du prochain par le chemin gliisant de hi colère,

,23. ïncomparabiiitersalubrius est ir» feiiarû

juste pul.sanli non apoiiic pondiale cordi.-;,

(piaiii adiuilU'ic non facile l'ciu-v-^uiani ot pcr-
voiituiam de surcido ad Inbcm : audet inipu-
denloi' oli;nn cre.sciMC ciliiis quam pii|:itiir.

Ep. W^ad Profuturuni,(irca ined. p. 443, //,

tom. 2.

Il est incomparablement plus salutaire de no pas ouvrir
la porte du cu-ur .à la colère, même quand elle y frappe
avec raison, que île la laisser entrer ; car elle n'en .soriir.i

pas faciionu'iil ; d'une paille elle fera uik; poutre, et sou
audace impudente grandira plus vile qu'on ne pense.

24. Plerumqtie non linmiuibus tantum, sed

calamo ira.^ciinur in .scribendo, eumque colli-

dimus alque fianpimus : et aleatores te.sseris,

et pictores penicillo , et cuique instrumento

quilibetexquo dilïicultatem se pâli arbitratur.

Ep. 115 ad Nebridiuni, ante med.paij. 3oG, />,

tom. 1.

Souvent ce n'est pas contre les hommes seuls que nous
entrons en colère, nous nous irritons même contre une
plume; si nous écrivons, nous l'écrasons, nous la bri-

sons. Les joueurs s'irritent contre les dés, les peintres con-

tre leurs pinceaux, et chacun contre l'instrument qu'il

regarde comme la cause des difficultés qu'il éprouve.

25. Assiduitale irascendi fel cre.scere, etiam

medici affirmant: cremento aulem fellis, rur-

sus et facile, ac prope nuUis causis existenti-

bus irascimur. Ibid.

Les médecins eux-mêmes disent que l'habitude de la co-

lère développe le fiel, et le développement du fiel à son

tour nous fait mettre en colère facilement et presque sans

raison.

26. Quoc iracundia sanari potest, si palientia

Filii Dei non sanatur? De Agone christ, cap.

il, in med. p. 544, D, t. 3.

Comment pourra-t-on guérir la passion de la colère, si

elle ne cède pas devant la patience du Fils de Dieu'.'

27. In disciplina non tantum quœritur, utrum
plus aiiimus irascatur, sed quare irascatur :

irasci enim peccanli, ut corrigalur, ne pereat,

nescioutrum quisquain sana consideratione re-

prehendat. Lib. 9 de Civit. Dei, c. 5, ferc iii

princ. p. 156, C, t. 5.

La discipline ne se contente pas d'examiner si un homme
pieux s'irrite, mais elle recherche le motif de sa colère; car

s'irriter contre un pécheur pour le comger et l'empêcher

de se perdre, je no crois p;:s qu'ancun homme sage puisas

regarder cela comme une faute ùii;ne de réprimande.

28. Cum iiascimur et clamare non possu-

mus. inleriora no.-^lra turbanlur. Snp. Ps. 31,

conc.2,v. [l,p. 114, C, t. 8.

Quand nous somme.^ en colère et que nous ne pouvons

pas ciier, tout notre intérieur est bouleversé.

29. Ira si fuerit inveterata, jam odium e.<t :

ira lurbat oculum, odium extinguil : ira fes-

tuca esl, odium trabs est. Sup. Ps. 54, ante med.

V, 3, p. 302, C, t. 8.

L'ne colère invétérée estdéjàde la haine; la colère trou-

ble la vue, la haine l'éteint complètement; la colère esl

une paille, la Viaine est une poutre.

30. Surgit ira, noli dare ira: linguam ad mi-

ledicendum, aoii ij^vt irae Tuanum aut pedem

.s Aiiv
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s. Aiiï. ;itl fericndmn. J'rttcl. 41 skji. Kvami. Juan, ilc

c. 8, unie fui. ji. ail, yl,/.l).

Si la coli^iu s'r'lève on viun, im lui pnUez pas volio luii-

KUi! pdur iliro du mal, ii' lui pn'ii/. pas vos mains un
MJS pieds pour frappi r

'M. l'csliica iii ociild, iia (vsl : lr;il)s in oculo,

(xliiini (>.sl : l'osliica iniliiiiii haljis est, iiiuii

lial).s (|uaii(l() iiasciliii-, |iiiii.s (Vsliica <,\sl; li-

L^aiido fosliicain, pcrdiicis ad lialinii. Aloiido
iraiii lualis .siisiiicioiiilms, perdiicis ad odiuiii.

De Verh. Duiii.Srriii. 1(5,/). 4rj, Hjoin. 10.

_
Lu paillii dans l'cril, r'csl la colèn;; la liouln: d.ms l'u'il,

c'est la liaino. La paille ou le fétu est le connnciieianiini
do la pouliv. car la pinilic, (|uand ello nail, csl d'ahon!
nn li'lii; c'c-l en anos.iiil (•> iV'Ui (]uo vous Cilles venir la

poutre. l']n alimenlanl l.i C(dùre pur les mauvais sou]»i;ons,

vous arrivez à la haine.

32. Hiiinamim c.'^l irasci, .<?ed non dcl)ct ira-

cundia nalos .snrculo,sdivcr.<i.s.sus[)icioiiil)n,s ir-

n^iaro, et ad Irabem odii poiveiiire. I/uin. 40
ex quinq. Jluin. iii princ. p. 357, IJ, t. 10.

Il est dans la nature humaine do so niellre en colère ;

ïnuis il nn faut pas .irroser de divers .>'oupi;ons les sillons

Sue la colère a tracés, afin de ne pas arriver à la poutre
e la haine.

33. SaRpe paler irascitur filio, sed non odit

liliiim : iiasciUn- ut conigal, .si pi-oplei'ca iras-

citur lit coffifiat, amando irascitur. Jbid. post
init. p. 358, C.

Souvent un père s'irrite contre son fils, mais il no lo

hait point; il s'irrite pour lo corriger, et si c'est pour le

corriger qu'il se met en colère, il l'aime tout en s'irritant.

34. Humanum est lurbari, et irasci, et iram
incurrere, bonoruni et malorum connnunis est

condilio;sed in ira perseverare, diabolicum
est. Serin. 9 ad fratr. in eremo, inprinc. paq.

922, D,t.lO.
Il est dans la nature humaine do se mettre en colère et

de s'emporter ; mais si c'est une faiblesse commune aux
hons et aux méchants de s'irriter, c'est une malice diabo-
lique de persévérer dans la colère.

35. Fortiter spiritum irascibilem continere,
magna} prudentiœ est et perfectionis. Ibid.

C'est la marque d'une grande sagesse et d'une grande
perfection de contenir énergiquement un caractère iras-
cible.

36. Qui iram in corde portât, infamiaefœtor
statim euin corrumpit. Ibid. ante incd. p. 922,
lift. D.

Celui qui porte la colère dans son cœur est bientôt cor-
rompu par l'infection de la mauvaise renommée.

Ralionem suffocaf,

Wensuram justiti;i! ignorai,

Soleinjusliliffi nescit,

Amicitias rumpit,

Au fer t pacem mentis,

Sapientiam calcat,

Sapientes infatuat,

Monachos dévia t,

Castiiatem évacuai,

Gravitatem in pasloribus

dilacerat. Ibid.po>it nicd.

p. 923, .4.

37.

l'It'UtlTu la rai'<uii,

Ne connaît point lu mesure de la

justice,

Ne voit pas le soleil di; la justice,

llrise le.) amitiés,
La colère / H.ivil la p.aix de l'.àine,

Foule au\ pieds la sigesse,

Hi nd les sages insensés,

Dé'touvne les religieu.x,

Détruit la chasteté,

Dissipe la gravité dis pa.leur.s

38. Ira rcjilt'liis, consilii capax esse non pu- b. am«.

le.>t. Ibid.

I/homine emporté par la colère est incapable de pru-
dence.

30. Vir iraliis fduliis aspoxlti esl. Iloin. 30 ^ i''' '' M»f

de Ira, inprinc. p. 108, t. 1, edit. l'ariaicmis
1550.

L'homme livré à la colère est hideux à voir.

40. Qiiando somel ir;n perturbalio menteni
piiecipitans iniporiiini anima; suin[)seiil, hoiiii-

nom penitijs in Ceraui convertit, neo homineiii

qui rationis sil composasse smil. Ibid.

Quand remporlement de lu colère s'est une fois remlu
ni;iitre de l'âme, il fait de l'homme une Ijétc féroce et ne
lui laisse pas l'usage de la raison.

41. Irati impetu ferunlur, insiliunt, l'abic

lit canes afTiciiinUir, pungunl ut scorpii, mor-
dent ut serpentes. Ibid.

Dans la colère, les hommes irrités s'emportent, ils bon-
dissent, ils sont saisis par la rage comme des chiens, ils pi-

i[uent comme dos scorpions, ils moidcnl comme des ser-

pents.

42. Qui non dominatus est irœ, omnibus i i-

diculus est. Hom. 10 in Ilexam. in [me, p. 50,

toni. 1.

Celui qui ne sait pas maîtriser sa colère devient la risée

do tout le monde.

43. Iracundus cum irasci desiedt, lune sibi- ^- '-«Ja.

met maxime irascitur. In suis Prov. verbo Ira-

cundus, p. 191, t. 2.

Quand l'homme irascible cesse de s'irriter contre les au-
tres, il tourne sa colère contre lui-même.

44. Iracundus etiam.si morluum suscitel,

nulli placet. Ibid. etc.

L'homme colère ne peut plaire à personne, quand mènjo
il ressusciterait les morts.

45. Hœc e.st nalura ira:", ut dilata languescal

et pereat : prolata vero, magis magisque con-

flagret. Lib. 2 sup. Prov.c. 12, iniUud,Fatuus
indicat iram suam. col. 1665, /. 4.

Telle est la nature de la colère, que si l'on en remet les

effets à un autre temps, elle s'affaiblit et tombe, mais

qu'elle s'enflamme de plus en plus si l'on s'y abandonne.

46. Ira immanisestbesiia, flatu igneo quid-

quid atligerit, necat. Serm. 13 sup. Qui habi-

tat, statim a ined. f. 87, col. 1, C.

La colère est une bêle féroce; elle tue de son haleine

embrasée tout ce qu'elle atteint.

47. Jiira perversilas! medicaiiti irascitur,

Dcrn.
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ii<"'- (|ui non iraxilur s;i;-;ilt;nili. Scnii. 'ji2 .s»//.

Caiil. aille mcd.
f.

108, col. 4.

Elr;int;e pcrvcr-ilc ! on s'iirilo coiilic le m'iKciii qui

guérit, ei l'on ne s'irrite pas contre l'ennemi qui blesse.

't8. AITeclio naluralis ira lioniiniim esl, sed

ahiitonlibus bono naliira', gravis perdilio est,

(M luiseraiula pcrinoios. Scnii. 13 sap. Qui liu-

bilal^ post iiicd. f. 87, col. 1, C.

La colère est une passion naUirclle à riiommc, mais elle

o-ii une perdition grave, une ruine effroyable pour celui

«jui abuse des dons do la nature.

49. Irascere cl noli peccare : peccabis aii-

lem non minus nimis irasccndo, qnam oniiiino

non ii'a.sceiido; nam non irasciubi irascendum
sit, nolle emondaro, pcccatuni est : plus vero

irasci quam irascendum sit, peccalum pecrato

addere est. Epist. G9 ad Guidon. al)!)'tlrin de

Tribus Fontibus, in princ. f.
2-2-2, col. 1, /l.

>tettcz-vou5 en colère et ne péchez pa; ; or, vous ne pé-

cherez pas mains en vous irritant à l'excès qu'en ne vous
iirilant pas du tout: car ne pas s'irriter quand il le fau-

drait, ne pas vouloir faire \a correction quand il le fau-
drait, c'est un ])('ché; mais s'irriter plus qu'il ne le faut,

c'est ajouter péclié sur péché.

oO. Ira} gênera tria sunt : iinum quod ardet

cxlrinsecus : aiiud quod in veiba sine operis

oITeclu prorumpit; terlium quod per tlies el

lempora reservatur. De Ordine cilœ, post mcd.

f. 337, col 2, C.

Il y a trois espèces de colère: l'une qui s'allume extérieu-

rement; une seconde qui éclate en paroles, mais qui ne va
pas jusqu'à l'action, et une troisième que l'on conserve
pendant plusieurs jours et longtemps.

conav. ol. Ira reddithominem nequam, cl in pro-
fundum ruil. Sup. Eccl. c. 11, in fine. p. 337.

col. l,^,/.9.

La colère rend l'homme méchant et le précipite dans
labime.

52. Ira excaecat ralionis oculum, reddil homi-
nom stultum, el illi aufert seipsum. Titul. 1

Diœtœ, c. o, sub fin. p. 276, col. 1, A, t. 6.

La colère aveugle l'œil de la raison; elle rend l'homme
insensé et lai ravit le domaine de lui-même.

53. Homo iratus, non esl homo, sed incipll

esse bestia. Ibid. fit. 7, c. 2, in fin. p. 310, col.

L'homme emporté par la colère n'est plus un homme,
mais il commence à devenir une bête féroce.

isci. Arc). 54. Adjulores sunl diaboli, qui statim ubi vi-

derinl aliquosnimia iracundiacommoveii.ve-
nenosum consiliura, unde amplius irascantur,

conantur ingérera. Senn. 18, post med. apnd
Bibl. Patr. t. o,part. 3, p. 763, col. 2, E, edil.

Colon. 1618.

Ils sont les auxiliaires du démon, ceux qui, voyant un
homme troublé par une colère excessive, s'efforcent de lui
inspirer des pensées coupables, propres à r>^doub!cr sa fu-
reur.

iassiodor OO. Venlalls csl ira, quœ ad cflecUim indig-

'i, anli' CoJ^iotl')r.

Dii^iiy'-iiis

Lai ilms.

S. l'iliriin.

nalionis sn.T. non pcivcnil. Snp. /',v.

mod.v. 5, Jrasriniini, etc. f. 8, cul. 3.

L i colère est véniidlc quand elle ne va pas jusqu'à l'exé-

cution de ses menaces.

56. Quid formidolosins ([iiain iUuin irasri,

qui, si nonmiscrcalur,e\liiiguilur?i;Mp. Ps.iî,

post mcd. V. 7, f. 11, rot. 3.

Quoi de plus redoutable que de voir entrer en colcro

celui qui serait anéanti si l'on n'avait pitié de lui'?

57. Ira cl invidia judirio (:arent,dum volun-

talcs suas mente priuciidli subsequuntur. Sup.

Ps. 123, ante med. v. 3, Ciwi irasceretur, etc.

f. 198, col. 2.

La colère el l'envie manquent de jugement lorsqu'elles

suivent sans réflexion leur mauvais vouloir.

38. Superari nequil ab iracundiamens. qurc s.cv..ii.Aki.

se in facililalis .serenilale excrcuil. Jlom. 11 de

Feslispascli. ante med. p. 128.

Une àme ne risque pas d'èlro vaincue par la colère,

quand elle s'est exercée à conserver le calme et la sérénité.

59. Non solum foris refr.Tnanda est ira a

verbis el faclis pravis, sed est eliam ab arcanis

pecloribus fundilus cruenda. De Profess. mo-

nast. art. 18, in med. f. 89, p. 2.

Une faulpassecoritonler, dans la répression de la colère,

de s'abs'enir des paroles et îles actes extérieurs, mais il

faut encore en arracher les racines dans le fond du cœur.

60. Yerebcatus ac felicissimus est, qui a se

quam longissimcspiiilum iracundia? propulsai :

quoniamhujus corpus et anima cl mens, perpé-

tua .sanitalefruitur. De Lenitate, in cake., p. 30,

D, t. i.

Heureux et mille fois heureux celui qui chasse bien

loin de lui Tesprit de colère, parce qu'il jouit constam-

ment de la santé de l'àme et du corps

.

61. Yere miser alque infelix, qui passio-

nibus irœ vincitur : nam iracundus animam

suam occidit. De Iracundia, in princ. p. 30, E,

tom. 1.

Malheureux et vraiment misérable celui qui se laisse

vaincre parla passion de la colère; car l'homme irascible

donne la mort à son àme.

62. Qui ad iram facilis esl, nec seipsum po-

lest sus^tinere. Sup. Prov. c. 18, in illud. Ad
irascendum facilem, etc. col. 1684, D, t. 3.

Celui qui se met facilement en colère ne peut pas se

supporter lui-même.

63. Jamia omnium viliorum iracundia, qua gioss. «rd.

clausa, Aiitulibus intrinsecus dabitur quies :

apevla vero adomnefacinusarmabituranimus,

Ibid. c. 29, in illud, Vir iracundus, etc. col.

1728, F, t. o.

La porte de tous les vices, c'est la colère : si elle esl fer-

mée, touteUes vertus jouissent de la paix intérieure ;
mais

si elle est ouverte, le cœur est préparé à toutes les ini-

quités.

64. Nulla est iracundia, ubi est cbarilatis

pleniludo. Sup. Ltic.c. 9, col. 832, E, t. !..

n n'y a point de colère làqù règne la plcuilude d^k
chaiilé.

G!os
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(;io).> ini. (;5 Ira por silcntiiiiu (•hiiis.i, lundis ;i'slii;il.

Slip. Prov. c. l\, roi. UVA'i, A, l. :\.

La ciilèro concoiitrt''(; an -tlcilaiis ]).»• lu silence s'ciillaiiiiin'

davanta^'i'.

S c.K"!;. M,ig. (50. Ira iiil('Iliji;(ïiili;i' liicciii siihiraliil . ciini

iiienlem ponnovciHlo coiifiiiKlil. /.///. Ti Mor. c.

itU.po.st init. iiuiii. 'M, roi. 11"-!, A, t. l.

La colère sousliail la luminro do riiiti'llifrencc, car cli<;

Iroublo làmo en l'anitant.

(57. Nonmillos ira cilins nrcondil. so^l faciliii-,

(li'soril : nonmillos vtMO laiilc fiiiidcin coinnio-

vet, sod (liiitiiis icncl. JInd. propc mcd. nuiii.

32, col. 173, n.

Il y cil a que la coU^rc eiiflainme vile, mais qu'elle aLaii-

«lonue pronipleiiHMit.el il y en a d'autres ([ui sirriteiil dil-

licileinenl, mais qui fiardeiU plus longtemps la colère.

68. Tranqnillilalem mentis Ira diverbcral,

dilanialam (iuoda]nniodo,scissamquo perturbai.

ut sil)imetipsi non con<iraat, ac vim intima'

simililudinis amillat. Ibid. circa init. col. 171,

lut. D.
La colère trouble la tranquillité de l'âme, elle la dé-

chire en quelque sorte, la brise et la trouble, au point
qu'elle n'est plus d'accord avec elle-même et qu'elle perd
les traits de sa ressemblance divine,

69. Quanta sit iracundiœ culpa pensemus,
per quam dum mansueludo amlllilur, su-

]iernœ imaginis similitude vitiatur. Pros.

Considérons la gravité du pécbé de colère, qui, en nous
faisant perdre la douceur, déligure en nous la ressemblance
divine.

70. Par irani sapienlia perdilur, ut quid,

quove ordine agendumsit, omnino nescialui-,

sicut scriplum est.

La colère fait perdre la sagesse de telle sorte, qu'on ne
sait plus, comme il est écrit, ni ce qu'il faut faire, ni dans
quel ordre il faut agir.

71. Ira in sinu stulli requiescil; quia nimi-
rum intelligentia:', lucem sublrahit, cuiii men-
lem permovendo confundit.

La colère repose dans le sein de l'insensé; c'est qu'elle
diminue les lumières de l'intelligence, parce qu'elle trouble

l'âme en l'agitant.

72. Per iram vita amittitur, etsi sapientia

teneri videalur, sicut scriplum est, ira perdit

etiam prudentes ; quia scilicet confiisus ani-

ihus nequaquam explet, eliamsi quid inlelligere

prudenter valet.

La colère fait perdre la vie. Quoiqu'ils semblent avoir
conservé la sagesse, la colère perd les sages, comme il est

écrit, parce que dans la colère l'esprit ne peut accomidir
aucurv bien, encore qu'il ait assez de sagesse pour le con-
cevoir.

73. Per iram justilia relinquilur
;
quia dum

perturbata mens judicium suai rationis exas-

pérât, omne quod furor suggerit, rectum pu-
tat.

La colère fait abandonner la justice, parce que l'esprit

étant troublé dans son jugement regarde comme juste tout
.ce (jue la fan'ui lui su^gèfc.

7i. Per iram gralia vilu' sociali.s amiltitiir ;

(|iiia qui se ex biuii.iiia ralionfî non tciiipfjrat,

necesso est ul i)Ostialit(;r soins vival.

La colère fait penlrn la grâcr- do la vie sociale, parco
i|u ' cclni (]ui n'est pas gouverni' par la raison humaine
aiiiiu nécessaironient à vivre isolé à la manière du.s béti>.

11). Per iram roncordia iiim[)itur ; et ira-

niiidiis eliaiii nialos, (jiios incaiite ad di.'xor-

diain provocal, pejores lacil.

La colère détruit l.i concorde, et riionimo irascible rend
fncore pires ménu! les méchants qu'il pousse imprudem-
ment à la discorde.

76. Per iram lux veiilitis amlllilur: qiiii

cum menti iracundia conl'usionis lenebras in-

culil, buic Deus radium suie cognilionis abs-
condit.

La Cl)

la colè

la confusion, fait que Dieu retire à î'àme le rayon de .sa

connaissance.

colère fait perdre la lumière de la vérité, panio que
1ère, en réiiandant sur l'inlelligencc les ténèbres de

77. Per iram sancli Spirilus splendor, exclu-
ditur

;
quia cuin ira quietem menti sublrahit,

suam sancto Spirilu babilalionem claudil : cu-
jus rcce.ssione animus vacuus, ad aperlam mox
insaniam ducitur, et usque ad superliciem ab
inlimo cogilalionum fundamenlo dissipa tur. 7^.

jwst init. sup. illiid, Job 5, Vii^uin stultum iii-

terficit iracundia, col. 172, A.

La colère est incompatible avec la splendeur du Saint-
Esprit, parce que la colère, en troublant la paix de l'âme,
fi'rme sa demeure au Saint-Esprit; l'éloignement du Saint-

Esprit laisse l'âme vide marcher rapidement à la folie ou-
verte, et toutes ses pensées se dissipent et se confondent
depuis la surface jusqu'au fond.

78. Irne siiœ slimulis accensum cor palpitai,

corpus tremil, îingua se prœpedit, faciel ignés-

cil, exasperanlur oculi, lingua clamorem for-

mat, sed quid loqualur, ignorât. Ibid.

Sous les flammes ardentes de la colère, le cœur palpite,

le corps tremble, la langue s'embarrasse, le visage s'al-

lume, les yeux, sont furieux, la langue pousse des cris,

mais elle ne sait pas ce qu'elle dit.

79. Aliquando iracundus manus non exerit,

sed in malediclionis jaculum linguam verlil :

fi'alris namque interilum precibus exposcit,

et hoc Deum perpclrare expelit. Ib. ante med.
etc.

Quelquefois l'homme irrité ne frappe pas de la main,
mais il fait de sa langue un dard de malédiction ; car il tie-

mande dans ses prières la mort de son frère, et il l'im-

plore de Dieu comme une grâce.

80. Plerumque ira per silentiumclausa intra

raenlem vehcmentius œsUiat, et clarao.sas la-

ci ta voces formai, vei^ba sibi quibus exasperc-

tur, objicit, et quasi in causœ examine posita

durius exasperala respondet. Ibid. patdo antv
med. col. 173, A.

Ordinairement, quandla colère est concentrée dans l'âme
par le silence, elle s'enflamme davantage, et elle forme
sans bruit des cris furieux; elle s'objecte à elLi-méme des
discours qui l'exaspèrent, et elle y répond avec une exas-

pération plus forte, comme s'il s'agissait de plaidir une
cma-i.
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81. Alla est ii\i, l'iiKiiii iminlionlia oxiilal :

alla, quam zelus juslilia' formai: illa ex vilio,

lia'c ex virliilc ^^eneialiir. Pros.

Autre est la colèifi qui naît de l'impatience, aulro cillc

(|uiist inspirée par K- zèle de la justice: l'une est lille du

\ife, et l'autre de la \crtu.

82. Ira per viliuni, oculum mentis exccTcal :

iraaulem perzelum turhal.

La colÏTO qui nail du vico aveugle les yenx de l'ûme,

uiais la colère de la vertu ne fait que les trouliler.

83. Ciim per zelum animus movelur.curan-

ilum summopere esl, ul ira, qunc instrumcnlo

viilutis nienli dominatnr, non quasi domina

prreeat : sed vclut ancilla ad ohsequium parala,

a ralionis tergo nunquam recédât.

Quand le cœur est ému par le zèle, il faut bien prer.dre

garde que la colère qui émeut l'àme, comme étant l'ins-

ïrumenl de la vertu, ne marche pas la première comme
une reine, mais plutôt quelle marche derrière la raison

comme uue domestique toujours prête à servir.

84. Tune ira robustius contra vitia erigitur,.

cum subdita ralioni faniuialiir.

La colère se dresse avec plus de force contre les vi .es

lorsqu'elle obéit avec soumission à la raison.

8o. Ira per zclum sapientes tiirbat, per vi-

tium stultos trucidât; quia illa sub ratione res-

tringilur, hscc vero irralionabililer dévida^

menti dominatur. Ibid. post med. col. 174, A,
et in fine, col. 17o, A.

La colère du zèle trouble les sages, la colère du vice

extermine les insensés, parce que l'une est restreinte par

la raison, tandis que l'autre commande d'une manière
déraisonnable à l'àme vaLncue.

86. Ira cum delinquentium culpas, exequi-

tur, non débet menti quasi domina prai'ire;

sed post rationis tergumvelut ancilla famulari,

ut ad faciem jussa veniat. Lib. 7 in Beg. ind.

2, c. 126, Ep. 126 ad Eechared. reg. Visigo-

thor. post med. col. 1002, C, t. 2.

Quand la colère a pour but de poursuivre les coupa-
bles, elle ne doit pas marcher devant l'àme comme la

maîtresse; mais elle doit marcher comme une servanli'

derrière la raison, afin qu'elle se présente en l'ace quand
elle en recevra l'ordre.

87. Quoties ira animum invadit, mentem
edoma, vmce teipsum, difler tempus furoiis:

et cum tranquilla mens fueril. quod placet vin-

dica. Ibid. lib. 8, indict. 3, c. 51, Ep. 51 ad
Leonliuui cxconsul. post med. col. 1037, J5.

Toutes les fois que la colère envahit votre cœur, domptez
votre àme, vainquez-vous vous-même, remettez à plus
tard votre fureur, et quand votre âme sera tranquille,
l'unissez comme il vous plaira.

88. Ira invindicta malorum sequi débet ra-
tionem animi, non prœire, ul quasi ancilla jus-
liticc post tergum veniat, el non lasciva ante
faciem prorumpal. Ibid.

Quand il s'agit de punir les méchants, la colère doit
suivre la raison et non la précéder; elle doit marcher
derrière :omme la servante de Injustice, et ne pas avancer
en dansant devant elle.

80. Ira aliquando ostendenda est, et non

exlii!ii'i!da:aliquandocxlnbend3,sed nunquam s i^.fç.nai.

sequenda. Ibid.

Il faut quilquefnis montrer de la colère sans y don-
ner cours; qutlqucfuii il faut y donner cours, mais sang
en être l'esclave.

90. Sanclis viris timor cxl)ij)endus est, lem-
pla enim Dei sunt; el cum ad iiacnndiam vir

sanrtus traliitiir,(|iiisalius ad iiascendum, ni.si

eju.sdem tenipli inliabitator excitatur? l'ros.

11 faut témoi^'ner de la crainte pour les saints, car ils

sont les temples de Diiii ; et quand un saint esl entraîné

à la colère, n'est-ce pas Celui qui habite dans ce temple
qui est excité à s'irriler?

91. Metuenda crgo tanto est ira justorum,
quanio et ron.Mnt quia in eorum cordibus ille

piTi'sens esl, qui ad iiiferendam ultionem quain
volnerit, invalidus non est. JÀb. 1 Dialog. c.

9, /// med.
Il faut donc redouter d'autant plus la colère des saints

que dans leur cœur est certainement présent Celui qui
n'est jamais impuissant à tirer des autres la vengeance
qu'il veut.

92. Ira si semel mentem possidere cœperit,
jusinm esse députât etiam illud quod crudeli-
lei- facit. Lib. 7 in Beg. ind. 2, cap. 126, Ep.
126 ab Bechared. regem, post med. col. 1001,
C, tom. 2.

Quand une fois la colère s'est emparée d'une âme, elle
lui fait regarder comme justes même les actes de cruauté
qu'elle commet.

93. Ira admodum est cavenda, nec praepro-
peie in illam proruendum cui insipientes ser-
viunt. Sup. Eccl. c. 7, post init. p. 338.

Il faut se tenir en garde contre la colère el ne pas se je-
ter d.uis ce vice, dont les insensés sont les esclaves.

94. Débet amor lae.sus irasci. Ep. 2 ad Heliod.
in princ.p. i,B, t. 1.

L'amour blessé doit se livrer à la colère.

95. Irasci, bominis e.M, et finem iracundiae
imponere, christiani. Ibid. Ep. H ad Demetr.
post med. p. 68, D.

Il est de l'homme de se mettre en colère, il est du chrétien
de mettre fin à la colère.

96. Jam te verberibus enecassem, nisi iratus
essem. Tom. 1, Ep. 9 ad Sakinam, ante fin.

p. 11, A.
Je t'aurais déjà assommé de coups, si je n'étais pas en

colère.

97. Qui ira.scitur, non se esse indicat chris-

linnum. Tom. 1, Ep. 23 ad Marcellam, post
init. p. 154, D.

Celui qui se livre à la colère montre qu'il n'est pas
chrétien.

98. Ira.«;ci, hominis est; injuriam non fa-

ceie, cbrisliani. Tom. 1, Ep. 45 ad Antonium,
in fine, p. 219, A.

Il est de l'homme de se mettre en colère, il est du chré-

tien de ne pas faire d'injures.

99. Quid iracundo furor suiis confert?

s r.r.'? .\j7.

s. Hier.
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s iii.r Oiipmsa'vissiiiiis rxiiL'-ilaliiMi sliiiuilis (•(MIS icn-

li:i>, ita al) oiiiiii coiisilio, ac iiiciiU! (I('liirl)al,

iil (liiin iias( iliir, iiisaiiirc! crcdaliii'. 'Juin, i,

P'p. (id Jicnirtr. posl iiirtl. p. iJO, 6'.

(Jiiil Mon riiiiMiiiii' colcii! ii'(in'-l il de s;i furoiir'.' T.iii-

ilis qiiii les niouvcnioiils lis jdus crinHs du la coii-ciciicc

l'ii^iluiil, il OaI »i ili'louKii!! lie tould |ii°U(l(;iii'e cl il>- toulo

jii'iisi'i', nue, dans l'in'Ct's do sa colèin, un diiait qu'il usi

ton.

lUO. Il) iiaiii cxardcsccKS sciiiiiui) iuin csl,

odii. Jliiil. jH)st niril.
i>. 21, /•.'.

Les cmijoilciiuiil^ tk' la loloi'i- sonl un foyer do haine.

101. Jaima vilionim omnium iracnndia est,

qiia clausa viilulibiis iiitiiii.se(ii.sdabilui(|iii('.s;

aiH'ila vciDad oiuiie [acinusarmaljilmaiiuiuis.

Llh.'Asnp. Prov. c. 29, sup. ilhid, Vir iraciiii-

dus, etc. p. 53, D, t. 7.

La colère est la porte dn loui les vices: si elle csl fer-

mée, lesverlus joiiis-ienl do la jiaix inlérieuie; si elle est

ouverlo, le cuur est iirc'iiarc à loule iniquité.

102. Risiis di.s.sdivit snpionlom, ira corci-

pilct cm(Mi(lat. Siip. Eccl. c. 7, 5///^ illad, Mc-
lior est ira, quam risus.

i). 81, Ji, t. 7.

Le rire dissipe le sage, la colère corrige et rend meil-
leur.

103. Iiaciindus est qui semper iiascilur; el ad

levem responsioiiis auiam, a^iue peccali, quasi

a veiito foliiim commovelur. Sup. Ep. ad Tii.

c. 1, in illitd, Non iracundiini,p. 240, C, t. 9.

L'homme irascible est celui qui entre facilement en co-

lère, et qui est agité comme une feudie par le vent au

moindre soulOe d'une réponse ou d'un péché.

Hu-o rni.i. '104. Inicundus cuni aliis iiasci de.siei'it, si-

biipsi irascilui'. Sup. Prov. c. 29, /'. 03, col. 3,

lom. 3.

Quand l'iiomme ira.scible cesse d'être en colère contre

les autres, il s'irrite contre lui-même.

105. Janua omnium vilioium est iracundia,

qua clausa virtulil)us inliiiisecus dal)ilui' (luie.s;

aperlaad oinne facinus aiinaijilur animus. Jb.

La colère est la porte de tous les vices : si elle est fermée,

les vertus jouissent du repos extérieur ; si elle est ouverte,

le cœur est comme armé pour toutes les iniquités.

106. Non est pater, qui percalis nut vitiis

filiorum non ii-ascilur: hff'c enimiia l)ona est,

qufo et.si tiirbel oculum ralionis ad tempus,
po.slea limpidiorem reddit. Sup. Eccl. c. 7, /'.

88, col 4, t. 3.

Il n'est point père, celui qui ne s'irrite pa5 contre les

ijéché'S et les vices de ses enfants; car celle colère est

jonne : si elle truuble pour un instant l'œil de la raison,

elle le rend ensuite plus limpide.

s.rtnai.mari. 107. Vh\ Ira et odium, ibi Deus minime lia-

bilat. Ep. 9 adPhiladeipk. post lucd. apud BIbl.

Pair. t. i. p. 86, col. 1, edit. Colon. 1618.

Où habitent la colère et la haine, Dieu ne saurait ha-

Ititer.

joan. Cas**. 108. NcH solummr(Jo in eiïeiMn opes i.s ira-

cundia o.sl moderanil.i, sed poliii'. ah arcani.-'.

j)e(:luii.s ciucnda. lÀh. H nniob. insl. c. 1 1, in

uu'd.

Va', n'est jias seulnment dans les oITel.s actifs qu'il fiinl

modérer la colère, mais il faut plutôt l'arracher des secrets

du cœur.

109. Sicut nibil pra'|i()non(bi)n est cbarilaii,

ita iracundia'. nibil est e conliario postponeii-

dum. Pros.

S'il n'est rien do préférahlo ù la charité, il n'ijsl rien
non i)lus qui .soit plus mauvais que la cohre.

110. Omnia quamvi.s ulilia ac nercssaria vi-

dcanliir, spcrtienda laiiien .sunt, utiij' p(iitui -

batio divitetur, et oiiinia etiaiii (|uaî piilantur

adversa, .suscipienda abjuo lol(M'anda siiiit, ni

cbai'itati.s pacisque Iranquillilas iliii)ata se:-

vcliir.

Il faut mépriser les choses même qui .comblent les plus
utiles cl les plus nécessaires, pour éviter les perturbations
de la colère, et il faut suijjiorter cl accepter les choses
même les plus contraires, pour conserver sans atteinte le

calme de la paix et de la charité.

m. Quia nec iia perniciosius quidquam,
ncc cbaritalc utilius cicdendum est. Collât. Ki
abbat. Joseph, c. 7 pcr tôt. p. 97o.

Paice qu'il n'est rien de plus pernicieux que la colère,

ni rien de plus utile que la chanté.

112. Ha'c natiita est un\ ut dilata langues-

cal et pereat : piulala veio magis magi.-^que

conflagret. Ibid. c. 27, sub fin. p. 788.

Il est dans la nature de la colère de s'affaiblir et de tom-
ber quand on diffère l'exécution de ses projets, tandis

qu'elle s'enilamme de plus en plus si on la laisse éclater.

113. Nibil dispendiosius irat^undia, nec pie-

tiosius animi tiauquiilitate, ac perpétua coidis

puritate. Coll. 19 abbat. Joan. c. 14, in fine,

p. 760.

Rien ne cause plus de dommage que la colère, mais rien

n'est ])lus précieux que la paix de l'àme et une constante

pureté de cœur.

114. Qui irascuntur non agnoscunt praosen-

tes, non memores sunt cogilationis. non amici-

tiam, non consuetiidinem, non dignilatem ac-

cipiuiil, sed iiaivi pie.ssi in praeceps miserabi-

liter fei'unlur. ilom. '63 sup. Gen. prope fin.

col. 424, .4, t. 1.

Ceux qui sont eu colère ne reconnaissent plus les pir-

sonnes pi é-,enlcs ; ils ne se souviennent plus de la parenté
;

ils ne tiennent aucun compte ni de l'amitié, ni de l'habi-

tude, ni de la dignité ; mais, emportés par la violence de

la colère, ils se précipitent misérablement dans l'abime.

115. Separatio el tempoiis proces.sus ple-

iiimque mitigat iram. Ibid. Ilom. 54, anlcmcd.
col. 426, D.

La séparation et la longueur du temps adouci^seIU or-

dinairement la colère.

116. lia qua^dam beslia est : nulliis enim
leo, nulla sic vipera visceva queunt laniare, ut

liominis iracundia. Ilom. 4 super Malth. oper.

perf. post med. col. 45, C, t. 2.

La Colère est une sorte de bête féroce ; car il n'y a ni

lion ni vipère qui puissent déchirer les entrailles au-.-i

crii>'llemcnl que la Cdlére de TIh mine.
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117. lia non solumniotlo corpori nocet, sod

ipsiiis etiam coiruinpil anima' saiiilalciii : ciiiic-

tas ejiis vires (liscerpil, devoial, dilanial, el ad

ouxn'nx inuliloia facit. Ibid. posl ined. cul. 4o,

////. 1).

Lu l'alèri" lie nuit pas soulcmont au corps, mais elle ul-

U'to aussi la saiili' lio l'àun', elle l)iiso sus forces, elle la

décliire, la dévore el la rend impropre à lout.

1 18. MiiUmnlaboriosum est et difficile posso

non irasci, (iiiia naturaliler in lioininiljiis iia-

cundia est plantala : et quia dillicile est at(jne

laborinsum abstinere ab ea, iJeo in reinuiie-

ratione magna est. Iloin. iOstip. Matlli.oper.

imperf. circa fin. col. 807, B, t. 2.

Il esl pénibL» et difficile do se metlro à l'abri de la co-

lère, parce qu>î c\sl un vici- nalurL'll.uieiil enraciné datis

l'âme humaine ; mais s'il est pc'niblo et difiicile de s'en

préserver, la récompense est magnifique.

119. Jusla ira mater est disciplinai : itaquc

non soliim non peccant, qui cum causa irascun •

tur, sede contra nisi irali fucrint, peccant. Ib.

Hom. ayante med. col. 809, A.

Uns juste colère est la mère de la discipline ; de telle

sorte qu'on ne pèche point quand on se met en colère pour
une bonne raison, mais qu'on pécherait menu en ne s'y

mettant pas.

120. Iracundia quac cum causa est, non est

iracundia,sed jiidicium : iracundia eniin pro-

prie intelligitur commolio passionis. Ibid.

La colère excitée par une cause juste n'est plus de la

colère, mais de la justice ; car la colère n'e^t, à propre-
ment parler, que l'emportement de la passion.

121. Irœ niorbus, nisi mox sedetur, multas
générât calamitates, et familias totas everlil.

veteres dissolvit consucludines, et brevi mo-
menlo resinfandas molitur. Hom. 3 siip. Joan.
post med. col. 34, C, t. 3.

Le mal de la colère, si on ne l'apaise promplement, en-

fante beaucoup de malheurs et renverse des familles cn-
lières ; elle détruit les coutumes anciennes et produit en
peu de temps des actions infâmes.

122. ViiHoria contra iram, et quidem maxi-
raa est. Ibid.

C'est une victoire, et une grande victoire, de surmonter
la colère.

123. Ira vonemens ignis est, omnia consu-
mil, corpus coii'umpit, animam coinijuinal, et

iristitiam affei't. Jbid. Hom.^o, sub/iii.col.
130,6'.

La colère est un feu violent, qui consume tout, qui cor-
rompt le corps, qui souille l'âme, et qui engendre la Iris-

t>.'sse.

12i.. Nibil irato lurpius; turpis cnim visu
est : si iraliis seipsam iiitaeri possel, nulla al-

lerius indigeret adinonilione. Ibid.

Rien n'est plus hideux qu'un homme en colère, car il

est affreiix à voir ; s'il pouvait se contempler lui-même,
il n'aurait pas besoin des admonitions d'autrui.

12o. Ira qua^Jim ebrielas esl, ve! potius

obrictale gravior, et da^nono miserabilior. s. j :k. n.r.

Jbid.

La colère est une sorte d'ivressp, qupli|ue chosn mi^mc
do plui criminel que l'ivresse, do plus misérable que le
démon.

12(), Ira fera est vebemens et fiiriliunda,

et vir iralus iminodeslus esl. Jbid. JJum. 47,
mite fin. col. 231, D.
La colère est une bèic cruelle el furieuse ; l'homme en

colère n'a plus aucune retenue

127. Inter iram et insaniani niliil dillerl,

sod brevis quidam da-mon est iratus : iino

tiuam qui duiinonio vexalur, gravior est : ille

venia dignus est, iratus nulla. Ibid.

Entre la colère cl la' folie il n'y a point de différence :

l'iiomme en colère est pour le momi'iii un démon, il esl

pire qu'un possédé du démon ; car c^'lui-ci est digne de
l>itié, tandis que celui-là ne mérite aucune compassion.

128. Nulla ira ejus animum, qui exemplaris
est vitre, expugnat. Ibid. IJom. 80, inftiip, col.

UG, 1).

La colère ne s'empare jamais d'une .âme dont la vie est
un modèle.

129. Iracundussibiipsietaliisestdamno.sus.
Hom. G sup, Acta Apost. ante fuiem, col. 487,
A,t.3.

L'homme Irascible porte tort à lui-même et aux autres.

130. Niliil insuavius bomine iracundo, nibil

onerosins, nibil inoleslius, nibil fœdius. Jbid.

Rien n'est plus dur qu'un homme en colère, rien n'est
plus onéreux, plus importun, plus hideux.

131. Nibil suavius est eo, qui nescit irasci.

Ibid.

11 n'y a pas d'homme plus doux que celui qui ne con-
naît point la colère.

132. Melius cobabilare besticf, quara homi-
ni iracundo : nam illa si semel cicuretur, spr-
vat suam legem: illum aulein quoties placave-
ris, itorum exasperalur. Ibid.

Il vaudrait mieux habiter avec une hête qu'avec nn
homme colère ; car la bêle, une fois apprivoisée, ne man-
que pas à sa loi, tanlis que l'auU'e, cliaque fois que vous
lavez apaisé, renouvelle ses fureurs.

133. Quis lictor latera sic confringere pole-
rit ? quaî verva ignita sic transfigunl et explo-
rant corpuv? quce insauia sic slupida reddil
natiiralia prœcordia, sicut ira? Jbid.

Quel esl le licteur qui déchire aussi cruellement les

lianes? quels sont les traits enllammés qui percent el qui
traversent aussi facilement le corps? qucUe est la folie qi:i

rend le cœur aussi stupiJe que la colère?

13i. Eisi orat quis cura ira, frustra oral, etsi

tacet, etsi comedat, etsi bibat, etsi eat, el.^i sur-

gai, etsi dormiat, semper turbatur et damnuin
babot. l'iid. Ilom. 17, in Moral. post itiil. col.

oG3, D.

Si un homme prie avec colère, sa prière est vaine
;
qu'il

se taise, qu'il mange, qu'il boive, qu'il marche, qu'il se

lè/e, qu'il dorme, il esl toujours dans le trouble, il Sc"

lait loujours du ! rt.
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s. J.nii.ti.r |;{.';_ ()„i,i ji-nriindo nnn (iirpo? Ociili siiiil

iiisiiavos, os (lisli)i'liiin, iiiciahra Irriiiiih, liii-

Kua infra'iiis, iHilli(|iio |)arc(Mis, mous slii[)i(la,

li.mira iiiilCL-ens, cl innll» iiisuavilas. Jhid.

Qu'y a-t-il dans l'hommi) ni coli^n; qui no soit liiilcux '.'

Li's ynux soiil siins (linipciir, l:i lumcliu ilii travers, I(m niem-

liri'S Iri'iiililaiil-i, l.t l.intJiii^ s.ins friiin (il sans ('•;;.ir(ls pour'

piTSoiini!, l'i-'ipril sliipiili', la tifiiru ïaiis di^îiiili', cl tout

i'cxtiTiuur sans agrùnionl.

inO. Ira nihil ost alind qiiam irralionalis

impolns : niliil aiiloin cjiioil ralionom i'0(|iiiiit,

per i(l qunil ralioiio carcl gcri polcsl. Ihid.

circa mvd. col. VtiVi, B.

La colArc n'est pas autni cliosn qu'un omportcninnt Jé-

raisonnablo ; or, riun do en qui (Icmamlo ilo la raison no

saurait être exécuté par un agent déraisonnable.

137. Ira non pcrmillil viderc, soil quasi in

noclurna piignaoniiiia li,'^fat,et ociilos et aures,

et Irahit qiioqiio volueiil. Jbid.

La colère ne permet pas de voir clair ; c'est comme un
assaut nocturne, qui enchaîne tout, les yeux et les oreil-

ies, et qui entraîne partout où il veut.

138. Cmis impiiden.s, est ira, et omniacon-
lemnit. Ibid.

La colère est un chien impudent qui méprise tout.

139. Qui irascitur plusquam vomens inHat

venas, incendit oculos, di.srumpit viscera, vo-
rnil verha, nihilqne perfeclum illiim sinit ira

loqiii. Ibid. Hom. 31, in Moral, post med. col.

(556, C.

L'homme qui est en colère, .semblable à celui qui vo-
mit, a les veines enilées, les yeux enflammés, les eiitrail-

1 ?s tendues ; il jette un flux de paroles, mais la colère ne
lui permet pas de dire une seule chose raisonnable.

liO. Siciit piitredo qiucJam ac tinea, ita

mentis noslrœ ralicem ira arrodit. Pros.

La colère ronge la racine de notre Ame comme une es-

pi."!C3 de gangrène et de teigne,

141. Qinre bestiam in viscera tua includis?

Melius esset viperamvel serpenlem in corde
positam esse, quam iram.

Pourquoi renfermez-vous une bAte féroce dans vos en-
trailles '.' Il vaudrait mieux porter dans son sein un ser-

pent, une vipère, que la colère dans le cœur.

142. Nam illae quidem statim nos libera-

rent : hœc antem manet .semper, dentés forli-

ler intlgens, immissoque veneno pessimanira

cogitalionum exercitus prodiicit. Ibid. Ilom.

41, in Moral, post med. col. 718, D.

Car ces bêtes venimeuses nous affranchiraient tout de
suite; mais la colère demeure toujours, enfonçant cruel-

lement ses dents, et enfantant de son noir venin toute une
armée de penséjs criminelles.

143. Iraî imperium ferre, pnsilli animi est :

imperare autem, forlitudinis. Ibid.

Subir l'empire de la colère, c'est la marque d'un cœur
faible ; mais la maîtriser, c'est la preuve d'une âme forte.

144. Habet diilce quiddara ira perraixtum,
ofTicit cbaritas nt non habeat, nervo.sque bi]ju.s

oninns iiiridit. IIow. :i2 fnip. l (!or. post med. s. J.':in.

col. m), C, l. 4.

F.,a rolèri! ost médangi-o du quohjiio ilonceur
; la charité

la lui enlève cl lui ote loulo sa vigueur.

145. Nihil iracundo homine in.suavius, nibil

Rraviiis, niiiil iiifestiiis, nihil tiirpiiis. Uoui. 20
ad popul. Anriocli. a med. col. 240, I), t. 5.

Il n'est pas d'homme plus déli;-.t.ible, [dus importun,
plus pernicieux, plus hideux que riiomiue irascible.

140. Nihil ira liirpins, nihil ignohilius, gra-
viiis nihil, nihil injucundius, dainriosins nihil.

Ibid. Ilom. 02, unie finem, col. 4M, A.
Rien de plus honteux que la colère, rien de plus cruel,

de plus détestable, do plus pernicieux.

147. Nihil sic ingenii perspiciiitatem, nihil

luonlis aciem sic hebetat, siciit ira, niilliim or-
diiiem .servans. Lib. 3 de Sacerdot. anle med.
col. rilC), A, t. T).

Il n'y a rien qui affaiblisse autant le génie, qui émonsse
autant la pénétration du l'esprit que la colère qui ne
yardi! plus aucune mesure.

148. Vir iraciindiis insuavis est ohviis, in-

.snavis et vicini.s. Serm. de Mansueliid. unie
med. col. 784, C, t. 5.

L'homme colère est à charge à ceux qui demeurent avec
lui : il est à charge à ses voisins.

149. Qui irascitur, diaboliludibrium est, dffi-

monum ofTicina, et nequitiœ diaboli dignus
ininister. Ibid.

Celui qui se livre à la colère est le jouet du diable,

l'oiTicine des démons, le digne ministre de la malice de
lonfcr.

150. Quem tenet ira, ebrius est : buic lurget

faciès, vox fit asperior, oculi fiunt .sanguino-

Icnti, mens obtenebratur, prudentia submer-
gilur, lingua trerait, oculi intorquentur, aures
alia pro aliis audiunt. Orat. 5 advers. Judœos,
ab iiiit. col. 1131, B, t. 5.

Celui que possède la colère est dans l'ivresse ; sa face

pst enflée, sa voix devient rude, ses yeux sont injectés de
sang, son intelligence s'obscurcit, sa prudence disparaît,

sa langue tremble, ses yeux roulent de tous côtés, ses oreil-

les entendent une chose pour une autre.

l.'il. Radix homicidii, iracundia est: qui igi-

tur radicem ipsain abscindit, multo facilius ra-

mos ejus poterit amputare, imo ne germinare
quidem illos ab initio patielur. Hom. 16 sup.

Matlh. oper. perf. circa med. col. 157, A, t. 2.

La colère est la racine de l'homicide ; celui-là donc qui
détruit la racine coupera plus facilement les rameaux ;

bien plus, il ne les laissera pas mèmecommencerde germer.

152. Mens iracunda, nequitise est opifex.
s..io.in.i

Grad. 24, apud Bibl. Pair. t. 6, part. 2, pag.

276, coi. 1, C, edit. Colon. 1618.

Le cœur irascible est un artisan d'iniquités.

153. Ira hoc habet proprium, quod ipsa co- Joan. c

lonum conscienciœ suae a posse.ssione cordis eji-

ciat. Serm. de Verb. Dom. longe ante finem,

part. 2.

La colère a cela de particulier qu'elle enlève à celui

qui hiibiie sa conscience la possession de son cœur.



nu IN (IKNKKt:.

''"'''''•
l*)i. Ira est cniilelissimn peslis, quia frater-

nani exlinguil ililectionein, sapioiUiam exprl-

lil, virliiti resislit, Dcn non obedit, liominom

non timel. In cap. 4 lionul. S. Uened. vcrbo

Ira, antc med. p. !i70, col. 1.

La i-oli-re est le plus eruel des lléaux, parco qu'elle éloinl

la charité fraternelle, repousse la sagesse, résiste à la

\ ertu, n'obéit pas i Dieu et ne craint pas les hommes.

135. Ira verum tliscernere iiescil. Ibid.

circa med.

La colère ne sait point discerner la vérité.

lof). Januavitiorumestiracundi3,qna clausa

virlulibus interius dabitiir requies. Ibid.

La colère est la porte de tous les vices; si elle est fer-

mé», les vertus jouissent de la paix intérieure.

157. Hiimanum est irasci ; sed ([tii iram re-

.servat, dcTmones imilalur. Ibid. sub /in. pai/.

277, col. 1.

C'est une faiblesse humaine de s'irriter ; mais celui qui

conserve sa colère imite les démous.

dûriis 158. Ira semetipsani necat, sustinendo au-
•"' leni palientia vicloriam portât. Lib. 2 de summ.

Bono, c. 37, sent. ^,p. 653, col. 2.

La colère se tue elle-même ; la patience, au contraire,

en souffrant remporte la victoire.

i.ioius 159. Iracundia aurigae munere fungitur,
"' habenas infregit, hominis mentem extra na-

turae termines, plerumque transver.«am agit.

Lib. 2, Ep. 89 ad Ammonium, p. 552, col. 1,

C, apud Èibl. Pair. t. 5, part. 2, edit. Colon.

1G18.
La colère remplit le rôle de conducteur ; elle a brisé

les rênes, et la plupart du temps elle verse l'âme hu-
maine hors des limites de la nature.

Firrn. 160. Cum ira in animum cujusdam incidit,

velut sa?va tempestas tantos excitât fluctus, ut

slatum mentis immutet, ardescant oculi, os

tremat, lingua titubet, dentés concrepent. De
Ira Dei, c. 5, in princ. p. 336.

Quand la colère se déchaîne dans une âme, semblable à
une tempête violente, elle soulève des vagues si fortes,

qu'elle change l'état intérieur de celte âme; les yeux s'en-
llamment, les lèvres tremblent, la langue balbutie, et les

dents claquent.

161. Illairajusta est, quae movetur adver-
sus delinquentes, ubi non est cupiditas iillio-

nis propter injuriam. Ibid. c. Usante fniem,
p. 356.

La colère est juste quand elle s'attaque aux coupables,
pourvu que ce ne soit point par le désir de se venger d'une
injure.

162. Iram, quam possumus, vel furorern , vel

iracundiam nominare; haec ne in homine qui-
dem débet esse, quEe tota vitiosa est. Jbid. in

fine, p. 356.

La colère, que nous pouvons appeler un emportement
ou une fureur, ne doit jamais se trouver dans Thommo,
parce qu'elle est de tous points vicieuse.

163. Ego laudarem illum, qui (si rum fiiis-

.^et iralus) dodissol irre su;r spaliiim ; ut resi- '•'"' ''""•'»

donlc |)or iniorvalliiin temporisanimi liimoro,

bal)eiot nioduin castigatio. Ibid. c. 18, circa
med. p. 357.

Je louerais celui qui, après s'être irrité, arrête pour un
tenijis sa colère, de façon que le soulèvement de son dnic
s'étant apaisé, il sait mettre un terme à la correction.

UVt. Ira jnsia ner.essaria est ad pravilalis

correctionem. Ibid. c. 17, sub fin. p. 350.

La colère juste est nécessaire pour la correction du
mal.

165. Ira, qu.'e ad correctionem vitioruni

perlinet, nec homini adimi débet, nec Deo po-

tes t : quia et utilis est rébus humanis et ne-
cessaria. Ibid. in fine, p. 356.

La colère qui a pour but de corri^'er les vicfs est un
droit qu'on ne peut enlever ni â l'homme ni à Dieu, car
elle est utile et même nécessaire dans les choses humaines.

166. Irasci, ralionis est : auferuntur enim
delicta, et refrffinatur licentia, quod utiqne
juste sapienterque fit. Ibid. a med, p. 355.

Il est raisonnable de se mettre en colère ; par là, en ef-

fet, on détruit les péchés et l'on met un frein à la licence,

ce qui se fait toujours avec justice et avec sagesse.

167. In coercilione peccatorura, non est co-

hibenda ira : .sed etiamsi jacet, excitanda est.

Ibid. c. 18, sub fin. p. 357.

Il ne faut pas réprimer la colère quand il s'agit d'arrê-

ter le péché; bien plus, si elle .sommeillait, il faudrait la

réveiller.

168. Perfectœvirtutis nunquam,nisi merito
irascitur. Ibid. c. 21, circa init. p. 360.

La vertu parfaite ne s'irrite jamais qu'avec juste raison.

169. Non in totum probibet Deus irasci,

quia is afïectus nece.ssario datus est : sed pro-

bibet in ira permanere ; ira enim mortalium,
débet esse mortalis. Pros.

Dieu ne défend pas d'une manière absolue la colère,

parce que cette passion nous a été donnée pour les cas de
nécessité ; mais il défend de rester dans la colère, car la

colère des mortels ne doit pas être immortelle.

170. Rursus enim irasci quidem, .sed tamen
non peccare, prœcepit : non utique evellil iram
radicitus, sed temperavit, ut in omni castiga-

tione modum ac justitiam teneremus. Ibid.

circa med. p. 360.

Il nous ordonne même de nous mettre en colère, mais à
la condition de ne pas pécher ; il n'arrache donc pas en-
tièrement la colère, mais il la règle, afin que, dans toutes

les corrections, nous observions la mesure de la justice.

171. Ira ad coercitionem peccatorum, id est,

ad regendara .subjectorumdisciplinam, data est

a Deo, ut metus licentiam comprimât, et com-
pescat audaciam. In Epitome, cap.Duas, sub

fin. p. 399.

La colère nous a été donnée de Dieu pour la répres-

sion des péchés, c'est-à-dire pour la direction et la disci-

pline des inférieurs, afin que la crainte réprime lu licence

et contienne l'audace.

172. Animum vincere. iracundiam cobibere;
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173. Oniil bonn virn pole.sl e.>so lam cilaini-

losuin, lamqiie cniiliarmni, (iiiam \\"v liuîna

laxarc, qii.'i' illiiiii non soliiin hniii, .scd c-tiam

lu»inini.'^ ai)]tt'llalitmo dispolicl '/ Ibid. Hli. I),

c. ï'^, circa med. p. 271.

Que poul-il y avoir do iiUh fàclunx il cIj plus in.illi>ru-

n'u\ pour un homnifi do hifii ipio di; iilrli.'r la brido ;\ la

CDli'-ro, ([ui il! di'pouilli'ra non souliMnenl du lilro d'Iioninio

lie bien, mais niônio du nom d'homme'.'

17'i. Siciil irasci aclver.sum minores, cl jus-

Inni e.sl et nece-ssarium : .sic. etailver.siiin paros,

el pcrniciosum osl el inipium. Jbid. c. 19,

circa med. p. iJ73.

De même que la colère à l'ôgard de-i inférieurs csl jusle

et nécessaire, de morne elle e.sl pernicieuse cl impie à W-
garJ des égaux.

17o. Non e.st morbiis irasci, soil ii-acnnduin

esse, niorbus esl. Ibid. c. 1(5, post med. p. 2()(j.

Ce n'esl pas une maladie d'être on colère, mais c'est

une maladie d'être irascible.

176. Niillum sanum consilium, nulla maliira

potest e.sse deliberatio, ubi irae passio domina-
liir. De casIo Coniiub. c. il, a ined. p. 106, col.

1, F, part. 1.

Là où règne la passion de la colère, il no peut y avoir

ni sage conseil ni mûre délibération.

177. Modice nonnunquam irasci, humanum
est : sed irani servare, plane salaniciim est.

In Canon, vitœ spirit. c.7, aiite med.

C'est une faiblesse humaine de se mcltre quelquefois en

colère, mais c'est un vice vraiment satanique de persévé-

rer dans la colère.

178. Ira ocuUmi mentis tiirbat, et slaUim ra-

lionis subvertit. De Oral. c. i^o, apud Dibl.

Pair. t. ^, part. 2, edit. Colon. 1618.

La colère trouble I'ulU de l'àme el rimverse la raison.

179. Iracuiidus est aper svlvestris: videt ali-

quem, et dentés exacuit. Ibid. Oral. ^ de Ira,

in princ.

L'homme irascible est un sangiiiT sauvage ; dès qu'il

voit quelqu'un, il aiguise ses défenses.

180. Ira cum semel peclas obsedevit, atque

exar.serit, mentem famo excrecat, juJiciumque
corrumpit. Ibid.

Dès que la colère s'est emparée du cœur et s'y esl al-

lumée, elle enveloppe l'esprit d'une noire fumée, et elle

corrompt le jugement.

181. Ira si perveneril ad totum faroris in-

cendinm,sine sanguine non seda'ur. Serm. 38,

post init. aiiiid Bibl. Pair. t. 5, pari. 2, edit.

Colon. 1818.

Quand la colère arrive à tout le feu de la fureur, elle ne

s'apaise j'a; sans elïusion de sang.

182. Per iram .sane concordia rnmpiîur,

iinde cobaljilaïUiiirn .sa">pe sncielas violatnr. ' r'W- n

(ipUHC. 'iO, c. 2, in fuir, p. (579, cul. 2, li, t. 3.

La colère détruit évidemiii' ni la concorde, d'où il suit

que la sociélé de i-eux qui vivent l'n commun Oit souvent

ri'iiipui;.

183. Per iram lux verililis amittilnr, et ob-

IcnebratM' mentis oblnlibns inocridiii solis im-

ilins ()rcnll;itnr. Ibid.c.'.S, in princ. p. 679,

cal. 2, C.

La colère fait perdre la lumière de la vc'-rilé, et, après

avoir enveloppé l'intelligence de, lénèbrcs, elle lui dérobe

les rayons du soleil qui n'a point de couchant.

18't. Pro jnstilia moveri, non est cbarilalis ';,'!;;,'[(')'

la\sio,sed aupiilalisactio. Lib. '«-, Ep. 8, in ])rinc.

apud llibl. Pair. l. 12, part. 2, edit. Colon.

1(518.

S'irriter pour la juslii-.e, ce n'est point une offen;c à la

charité, mais c'est un aclj équitable.

18.J. Ira immanes fnriosasqne rabie.s, el cre- f"''''" '•

tera(qnii)iisgravida esl) m da parit. De Confus,
linrjiiar. ante med. p. 'j.'jO, t. ^.

La colère enfante la rage, les emportements furieux ( t

les autres maux, qu'elle porto dans son sein.

18(5. Prima semper irarum tela, maledicta ^'i^'s»

sunt : el quidquid non po.s.sumiis imbecilli, op-

tanins irati : ac sic in omni animorum indig-

nantium motu, volis malis pro armisulimur.
Lib. 3 de Gubern. Dei,amed. apud Dibl. Pair,

t. 5, part. 3, edit. Colon. 1618.

Les premiers traits de la colère sont toujours des malé-
dictions ; ce que nous ne pouvons pas dan; notre fai-

blesse, nous le souhaitons dans la colère, el par là dans
les mouvements d'indignation de notre âme, les mauvais
désirs nous tiennent lieu d';u-mes.

187. Quidam vaide inconstantes, rident pro
J,^

;;;",

ievi fabula, et pro musca volante irascuntur. "

''

Serm. 19 ad novit. divis. 13, t. 1.

Il y a des hommes très-inconstants, qui rient pour une
fable légère, et qui se mettent en colère pour une mouche
qui vole.

188. Nullus bostis p^jor libi, quam tu ipse

tibi, graviter co:ri:notus. Inllorlulorosar. cap.

10, in fine, t. 2.

Vous n'avez pas d'eimomi pbis redoutable que vous-
même, lorsque vous êtes mu par la colère.

189. Provocasse qui lem ad iracundiara fra- ^- ^'''^'

trom, crimen est : sed provocat'ira non cessa.s.se,

déforme est. Ilom. 12, post init. apud Bibl.

Pair. tom. .o, part. 3, p. 489, col. 1, C, edit.

Colon. Ï^A^.

C'est un crime de pousser son frère à la colère; mais ne
pa; Tapaiser quand on a l'a provoqué, c'est un crime
hidjax.

190. Nullam habet virtulem iracundia, si

desit unius in contenlione persona. Ibid. in

med. p. 489, col. 2, F.

La co4ère n'a aucune vertu, si une des personnes e.il

absente de la dispute.

191. Ira per quatuor humanossensusobscu- inVitis

i

rat : '^i odin iiabiiPiit homn proximiim suum.
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aul si illi inviileril, aul si pro niliilo diixeril,

aiil si delraxerit ei. Priiiuim ex coule, secun-

duni ex fade, terliiim ex linpia, (iiiaïUim ex

facto. LU). 3, num. 7G, antc med. p. 51^, col. 2.

Il y a quatre chose» par lesquelles la coUto obscurcit le

sens "do riioinme : si un homme a de la haine pour son

prochain, on s'il lui porte envie, ou s'il le compte pour
rien, ou s'il nK'dit de lui. La prcmir're chose vient du
cu'ur, la seconde de la face, la troisième de la langue, la

quatrième de l'action.

SENTENTLC PAGANORUM.

192. Irasci cujiislibet est, et facile : sed cui,

et quantum, et quando, et quomodo, et gratia

cujus oporlet, non cujuslibel est, neque facile.

Lib. 2 Ethic. ad Aicomacli. cap. 9, circa iiiit.

tom. 2.

Tout le monde peut se mettre en colère, et c'est chose
facile ; mais il n'appartient pas à tout le monde et il neU
f)as

facile de discerner contre qui il faut se mettre en co-

ère, jusqu'à quel point, à quel moment, de quellj manière
et pour quelle raison.

193. Is, qui pro quibus, et qnibus oportet,

et ut oporlet, et cum oportet, et quanto in tem-
pore oportet, irascitur, laudatur. Pros.

Celui-là mérite d'être loué, qui se met en colère pour
les choses qu'il faut, contre qui il le faut, comme il le

faut, quand il le faut et autant de temps qu'il le faut.

194. Qui vero non irascuntur pro quibn.^

oportet, et ut oportet. et cum oportet, et quibu.s

oportet, fatui sunt. Ibid. lib. 4, c. 5, in princ.

Mais ceux-là sont des insensés, qui se mettent en colère

pour les choses ou les personnes contre lesquelles il ne le

faut pas, de la manière et au moment qu'il ne le faut pas.

195. Mansuetus ac mitis perturba tione va-

care et non ab affectu duci, sed pro bis, et

tanto in tempore irasci solel, perinde atque ra-

tio jubet. Ibid.

L'homme paisible et doux sait se préserver de l'empor-
tement et ne se laisse pas conduire par la passion ; mais
il ne se met en colère que pour les choses et pour le temps
que la raison le demande.

196. Iracundus dicitur, qui vehemenlius et

ci tins, et ob plura quam deceat, excandescit.

Lib. 2 Ethic. ad Eudumiurn, aiite med. t. 2.

On appelle homme irascible celui qui s'enflamme plus
vite et avec plus de violence qu'il ne le faut, et pour des

Toùsons qui ne le demandent pas.

197. Iratus, de re incerla contendere noii :

Impedii ira animum, ne po.ssit cernere
yerum. Lib. 2 Distichor. metr. 17.

Quand vous êtes irrité, ne disputez pas sur ce qui n'est

pas certain : la colère met l'esprit hors d'état de discerner
la vérité.

198. Ira procul ab.sit, cum qua nihil recte
fieri, nibil considerate polest. Lib. 1 de Ofjlc.

post med. t. 4.

Loin d3 vous la colère, avec laquelle il est impossible
de rien faire selon la droiture et avec n'HeKion.

199. Fulmen est ubi cuni polo- i.iio b:ibi lit Mim». inii.

iractintlia. Jn suis Seul. sent. 138.

Quand la colère a la puissance à sa disposition, c'est la
foudre.

200. Homo extra corpus est suum, cum ira.v

ritiir. ]bid. sent. 158.

L'homme qui est en colère est hors de lui-mi"iiio.

201. Iracundiam qui viiicit, lioslem sui)er:it

maximum. Ibid. sent. 198.

Celui qui surmonte sa colère triomphe d'uu ^-rand en-
nemi.

202. Nullum est animal tam horrendum, semca.
tamque perniciosum natura, ul non appareal
in illo, ubi ira invasit, novœ feritatis accessio.
Lib. 1 de Ira, c. 1, in fine, pay. 392, t. 1

.

Il n'y a pas d'animal si cruel et d'un naturel si féroce
qui ne montre un nouveau degré de férocité, quand la fu-
reur s'ajoute à sa nature.

203. Quid iracrudelius? quid ira infestius?
Ira est in exilium, et noceie vult. Jbid. cap. 5,
in princ. p. 394, t. 1.

Quoi de plus cruel que la colère? quoi de plus terribl.- .'

La colère tend à la ruine et veut toujours nuire.

204. Quomodo ratio occupata et oppre.-^sa
viliis resurget, quce irœ cessit? Ibid. cap. 8,
circa med. p. 397.

Comment la raison, subjuguée et accablée pnr les vices,
pourra-t-elle se relever, quand elle a cédé à la colère '.'

20o. Ira.sci pro suis, non est pii animi, sed
infirmi. Ibid. c. 12, circa med. p. 400.

S'irriter pour les siens, ce n'e.sl pas la marque d'un
cœur pieux, mais d'un cœur faible.

206. Omnes quos vecors ira animus .«upra

cogilationes exlollit bumanas, allum-quidem
et sublime spirare se credunt : creteium niliil

solidi subest, sed in ruinam prona sunt, quai
sine fundamento crevere. Pros.

Tous ceux dont la colère élève l'esprit perverti au-des-
sus des pensées humaines, s'imaginent aspirera quelque
chose de haut et de sublime ; mais ils ne baissent rien de
solide, car tout ce qui s'élève sans fondements tombe
promptement en ruines.

207. Non babet ira, cui insistât, non ex in-
firme mansuroque oritur, sed ventosa et inanis
est. Ibid. c. ïQ,post med. p. 406.

La colère n'a rien qui puisse servir d'appui, rien de
profond et de durable; elle est vaine et remplie de vent.

208. Ira muliebre maxime et puérile vi-
tium est. Ibid.

La colère est surtout le défaut des femmes et des enfants.

209. Virlus ut honeslis rébus propitia esi,
ita turpibus irata esse débet. Lib. "^de Ira, cap.
6, in princ. p. 411.

De même que la vertu est favorable à ce qui est honnête,
elle s'irrite aussi contre ce qui est honteux.

210. Temperatus sit sapiens, et ad res for-

tius agendas, non iram, sed vim adhibeat.
Lib. 2 de Ira, c. 17, in cake, p. 419, t. 1.

Que le sage soit modéré, et que, pour agir avec plu.; d<j

force, il emploie l'énergie, n-in lu colère.
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:ill. ()p|M)iliinissiiu;i ;ul iiaciindiiim l'crvidi

iKiliira esl. //;/(/. c. 18, in incd. p. 411).

lilioinmo aillent csl iialurullomenl Irès-porlô à la culèrc.

'ii'i. Niliil iii;i;j;is facil ii:iriiii(lo.s,fiiinin odii-

calio mollis cl l)iaii(l;i. //;/(/. c. -il, rirca mal.

p. 4^21.

Uion n'est idiis pioiue :\ renilic les lioniines ira.scil)los

qu'une éducation niollo et elTéniiiiéo.

213. Cniisa ii'acundia', opinio iiijuiifu csl.

Jhid. c. i>i>, a iiml.p. 4;22, t. 1.

La cause de la colère, c'est la pcnséo qu'on a rcru une

injure.

214. Niilla vcsuiagis iracundiam alil, (iiiani

liixiiria iiilemporans el iinpalicus. Ibid. c. lO,.

in princ. p. 423.

(iP. qui enlrctionl le plus l'espiit de colère, c'est une

luxure sans frein cl immodérée.

215. Magna pars homimim esl, qiun non pec-

calis irasciiiif, sed pcccanlibus. Jhid. c. 28,

circn /In. p. 'i'H'k

La grande majorilé des honimes ne s'irrite pus contre le

mal, mais contre ceux qui le font.

216. Maximum remediiim esl iiœ, moi a.

Jhid. in fin. p. 42(5.

Le plus grand remède à la colère, c'est d'attendre.

217. Quid est gloriosius, quam iram amicilia

mulare? Ibid. c. 34, in med. p. 430.

Quoi de plus glorieux que de faire succéder l'amitié à la

colère'.'

218. Irascilur aliquis le conlra, beneficiis

provoca. Ibid.posl med. p. 430.

Si un homme se met en colère contre vous, comblez-le

de bienfaits.

219. Nulla celerior ad insaniam via est, quara

ira. Ibid. c. 36, in med. p. 432.

Il n'y a pas de chemin qui mène plus vite à la folie que
la colère.

220. Nullus aiïectus est, in qiiemnon ira do-

minelur, Ibid. c. 37, in calce, p. 432.

Il n'y a pas de passion qui ne soit dominée par la co-

lère.

221. Alia vitia a ratione, ira a sanitale des-

ri.scit : alia accessus tenues liabeni, et incre-

menta fallenlia : in ira dejectus eliam aninio-

rum est. Lib. 3 de Ira, c. 1, sub fin. p. 433,

lom. 1.

Les autres vices éloignent de la raison, la colère éloij^rie

de la^anté; les autres vices ont des commencements lé-

gers et des accroissements trompeurs , mais la colère va

jusqu'à renverser lésâmes.

222. Non vis esse iracundus? ne sis curio-

sus : qui inquirit quid de se dicluni sit, seip-

sum inquiétât. Ibid. c. 11, in frinc. p. 440.

Voulez-vous n'être pas irascible? ne soyez pas curieux.

Olui qui cherche à savoir ce qui se dit sur son compte se

} répare des inquiétudes.

223. Maximum remedium irae, dilatio est,

ul priiniis ('jus fcrvor langiioi^cat, el caligo qua^ s'r-n.Ta.

prcniil iiicnU'.in, aul résidai, aiil minus den.sa

sii. Ibid. c. 12, circa med. p. 441.

Li! plus grand remède à la colère, c'est d'attendre jus-

(|u';\ ce (juu le pieinicr (iiiiiiorleinunl s'apaise, et que les

ténèbres qui enveloppaient l'Arne soient dissipées ou moins
épaisses.

224. Niliil lil)i liceat, dum ira.soeris : quare?
(juia visomnia liceic, piigna lecum ipse. Pros.

N(! vous permettez rien tant que vous êtes en colère,

pourquoi? parce que, si vous voulez (lue tout vous soit

permis, il faut vous combattre vous-même.

22.'). Si iram vincere non potes, illa incipil

lo vincere : si abscondilur, si illi exilus non
dalur, signa ejus obruamus. Ibid. cap. 12, in

fine, p. 442.

Si vous no pouvez vaincre la colère, la colère vous
vaincra aussitôt; si elle esl cachée, si elle n'a pas d'issue,

étoulTons-en tous les signes.

226. Plus milii nocilura est ira, quam inju-

ria : quidni plus? illius modus cerlus esl, isla

quousque me latura sit, incerlum esl. Ibid.

c. 25, in calce, p. 451.

La colère me fera plus do mal que les injures. Que
dis-jc'.' l'injure a des bornes déterminées; mais jusqu'où

me porteia la colère, c'est une chose incertaine.

227. Diutius irascimur, quara la^dimur. Ib.

c. 27, in princ. p. 452, t. 1.

Notre colère dure plus longtemps que les offenses que
nous recevons.

228. Salius est iram relin(|uere, quam ab

ira relinqui. Ibid. in fin. p. 453.

Il est plus sage de quitter la colère que d'attendre qu'elle

nous quitte.

229. Frivolis turbamur et inanibus. Ibid.

c. 30, in princ. p. 454.

Nous sommes troublés par des choses vaines et frivoles,

230. Numquid amplius isti cui irasceris,

([uam mortem optas? Eliara te quiescente mo-
lietur, perdis operam. Ibid. c. 43, a med.pag.
401, tom. 1.

Est-ce que vous pouvez désirer un mal plus grand que
la mort à celui contre qui vous êtes irrité? iMais vous
perdez voire peine; restez tranquille, et il mourra tout de

même.

231. Inique irasoilur, qui suis irascilur. De
iilorib. in med. p. 677, edit. Basil. 1537.

S'irriter contre les siens, c'est s'irriter injustement.

232. Irœ severitas in vitio est. Ibid. a med.

pag. 678.

L'excès de la colère est un vice.

233. Ira et odium in pecloribus huraanis vaier. m«
magnos fluctus excitant. Lib. 9 Dictor. mcmo-
rabil. c. 3, in princ. p. 406.

La colère et la haine soulèvent de violenîes tempêtes

dans le cœur de l'homme.
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Ira Doi non ost nt hoiliinis perlurbalio oon-

rilali aninii, scd tianqiiilla disposilio jtisli siiii-

pliciter consliluli. Sup. Epist. ad llebr. c. 15,

post mcd. f. 221, col. 4.

La colère de Pieu n"est pas, comme colle de l'iiommo,

une perturbation et un soulèvennnl d'espiit, mais la dii-

l)osilion calme d'un esprit établi daus la justice.

Irasci dicilur Deus non animi molii, vel qua-

libet pertiirbatione qua* illi omnino accidero

non polest : sed crcaUir.T delinquenli juslam
inferre dicilur ullionem. De Essentia Divinil.

post mcd. p. 603, A, t. i.

On dit que Dieu est en colère, non par un mouvement
ou une perturbation d'esprit, choses auxquelles il est ab-
solument inaccessible, mais parce qu'il lire une juste ven-
geance des créatures qui font le mal.

Ira Dei vocatur retributio peccalorum : nam
motus Divinilas beata non patitur, quia semper
eadem œterna alque immobilis persévérât.

Sup. Ps. 2, vers, o, Tune loquetur ad eos in

ira sua, fol. G, col. 2.

On appelle colère de Dieu la punition des pécheurs;
car la Dirinité bienheureuse n'est pas sujette à rémotion,
persévérant toujours la même, éternellement immuable.

Ira Dei dicilur quando omnia peccatoribus
obstinatis, suis merilis apta redduntur. Ibid.

La colère de Dieu, c'est quand le Seigneur inflige aus
Îtécheurs obstinés des châtiments proportionnés à leurs
au tes.

Ira Dei est punitio ejus per geiiennam, quœ
timenda est : vel inflictio pœnae temporalis, quae

appetenda est. Sup. Ps. 7, f. 14, col. 4, t. 2.

La colère de Dieu, c'est le supplice de l'enfer qu'il faut

redouter, ou l'envoi des peines temporelles qu'il faut dé-
sirer.

Ira Dei est, quando aliqua flagella inferun-

tur bomini ad corruptionem : sed furor Dei.

quando ad reprobationem.5?/p. Tlirenos, c. 2,

f. 292, col. 4, t. 4.

La colère de Dieu, c'est quand il envoie des fléaux à

l'homme pour le châtier; mais la fureur de Dieu, c'est

quand il les envoie pour la réprobation.

Ira Dei est vindicta ejus in malos. Tom. 7. in

prolog. f. 5, col. 1.

La colère de Dieu, c'est la vengeance qu'il exerce sur

les méchants.

Ira Dei est eorum. qui instruuntur, sensus

molestus. Centuria 3 de Virtute et Vitio, c. 9,

apud Bibl. Patr. t. 7, p. 381, col. i. A, edit.

Colon. 1618.

La colère de Dieu, c'est le sentiment de souffrance de
ceux qui sont éprouvés.

Ira Dei non peilurbalio est ejus, sed judi-

ciimi.qiio irro'/adir pu n;i porcalo. Sin/. .'17,1//

fine loin. Irrlii Oiirrnin h. Aucj. p. 7;»1, A.
La coK'ic (le Dieu, co n'eU pas une perturbation on

Dieu, mais le jugement par lequel il itilli^;',' au iiéclié son
cliàliment.

lUVlSIO.

Reprobationis,

Subtraclionis gratiap,

Comniinationis,

l'xlienia^ exaniinationi^.

Sup.Ps.X\,f.^r),col. 1,

tom. 2.

ILa
réprobation.

Le retrait de la grâce,

La menacB,
Le dernier jugement.

DIFFERENTIA.

Quadrupb^x
e.-^l ira Dei :

La colère de Dieu
s'étend à quatre ac-

tes :

Distat inter iram Dei mereri et provocarc :

gravior namque est ira qu» provocatur, quam
ea qua? meretur. Pros.

Mériter la colère de Dieu et la provoquer sont deux cho-
ses dilTérentes; car la colère que l'on provoque est plus
terrible que celle qu'on mérite simplement.

Meremur iram Dei, quando ignorando pec-
caraus : provocamus, quando scimiisbonum fa-

cere, nec volumus. Lib. 2 desummo Bono, ccqk

19, sent. 7, p. 646, col. 2.

Nous méritons la colère de Dieu quand nous péchons
par ignorance ; nous la provoquons lorsque nous savon

.

taire le bien et que nous ne le voulons pas.

Inter iram Dei et furorem difTert : ira Dei
est delinquentiura pœna, furor Dei est suppli-
cium peccatorum. Serm. 45, in princ. apud
Bibl. Pair. t. ^6, part. ^,pag. 694, col. % IL
edit. Colon. 1618.

La colère de Dieu diffère de sa fureur: la colère de Dieu,
c'est le châtiment de ceux qui ont commis des fautes; sa
fureur, c'est le supplice des pécheurs.

SI- NTENTI.E SCRIPTLRARUM

.

1. Quiescat ira tua, et esto placabilis super
nequitia populi lui. E.rorf. 32, c. 12.

Que votre colère s'apaise, et laissez-vous fléchir pour
pardonner à l'iniquité de votre peuple.

2. Magna ira Domini succensa est contra nos.
h^Beg. 22, i;. 13.

La colère du Seigneur s'est embrasée contre nous.

3. Deus, cujus iras nemo resistere potest, et

sub quo curvautur, qui portant orbem. Job 9,
V. 13.

II est Dieu : nul ne peut résister à sa colère, et sous lui
fléchissent ceux qui soutiennent l'univers.

4. Multiplicas iram tuam ad^ersum me, et

pœnfe militant in me. Ibid. 10, v. 17.

Vous redoublez les flots de votre cclèic, et \i châtiment
s'arme c-onlre moi.

l!ii;(M .ard.

S l-ii!orijs

Cclr. Clir.
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Dri. Ibid. 'M), V. i:\.

L'hypocrilc alliro sur lui la colcic ilf Dit-u.

0. AppiTliciiililodisciiiliinm, iinquaiido iras-

caliif Doiiiiiiiis, (;1. peioalis de via jii.sla. /*.v. 2,

KmbiM-iscz la disciitlino ol la loi, (k peur (|ir.;n(iii li;

Seigneur no so uiello en colère, cl que vous ne priissiez.

7. Doinlnc, no in fiirorc liio arguas me, ne-

que in ira liia conipias me. Ps. (i, v. l.

Soigneur, ne me reprenez pas dans volro fureur, et no

nif cli;\Iie/. pas clans volro colère.

S. Dcus jildcx jiisUis, forlis ol, pations, nmn-
(|iiid iiasciiur per singulos dies? Ps. 7, v. 12.

Dieu CM un ju^îe juste, fort et patient. Enoffct, .se met-

il eu colère tous les jours '.'

0. Iii ifa populos confringes. Ps. 55, v. 7.

Vous briserez ces peuples dans votre colère.

10. Tu lerribilis es, et quis rcsistel libi ex

tiiuc ira tua? Ps. 75, v. 7.

Vous êtes terrible, et qui vous résistera dans votre co-

lère !

11. Adhuc escœ eorumerant in ore ipsorum,

cl ira Dei a.scendit super eos. Ps. 77, v. 3i.

Ces viandes étaient encore dans leur bouche lorsque la

colère de Dieu s'éleva contre eux.

12. Effunde iram luam in génies, quœ le non
noverunt, el in régna, quse nomen tuum non
invocaverunt. Ps.lS,v. (5.

Répandez votre colère sur les nations qui ne vous con-

naissent pas et sur les royaumes qui n'invoquent point

voire nom.

13. Miligasti oranem iram tuam, averlisli ab

ira indignalionis tuœ. Ps. 84, v. 3.

Vous avez adouci votre colère, vous avez détourné vo-

tre indignation.

14. Converte nos, Deus salutaris noster, et

averte iram tuam a nobis. F. 4.

Convertissez-nous, ô Dieu notre Sauveur, et détournez

de nous votre colère.

15. Numquid in aeternura irasceris nobis,

aut extendes iram tuam a generalione in gene-

rationem? V. 5.

Vous irriterez-vous éternellement contre nous, ou éten-

drez-vous votre colère de génération en génération ?

16. Quis novit poleslatem iraî tua?, et pne
timoré tuo iram luam dinumerare? Ps. 89,

V. 13.

Qui connaît la puissance de votre colère? Quelle terreur

mesurera vos vengeances ?

17. Non in perpeluum irascelur, neque in

ceternum comminabitur. Ps. 102, v. 9.

Il n'est pas irrilé pour toujours, ses menaces ne sont

point inflexibles.

18. Impiis usque ad novissimum sine mise-

ricordia ira supcrvenit. Sap. 19, v. 1.

La colère de Diuu pèse sans miséricorde sur les impies

jusqu'à la fin,

19. Mi.scricordia cl ira ab illo cilo proxi-

niaiil,et in poccalores re.spicil ira illius. JlccU.

5, «. 7.

Sa miséricorde et sa colère s'apiirochciil rapidement,

el sa colèro regarde le» pécheurs.

20. Non tardes converti ad Dominum, el ne
(hlT(!i'a.s de die in dioin ; subito cnim véniel ira

illius. V. 8.

No larde pas i\ te convertir au Soigneur, cl ne difTère

pas de jour en jour, car sa colèro viendra soudain.

21. Mémento irie, quoniam non tardabil.

Ibid. 7, V. 18.

Souviens-toi de la colore, parce qu'elle ne lardera pas.

22. Quomodo catacly.smus aridam inebriavi l,

sic ira ipsius génies, quai non exquisicrunt

eum, iKnredilabit. Ibid. 39, y. 28.

Comme le déluge a inondé la terre, ainsi sa colère sera

l'héritage des nations qui no l'ont pas cherché.

23. Non in sempilernum litigabo, neque us-

que ad fincui irascar. Isa. 57, v. 1(3.

Je ne disputerai pas toujours, el ma colère ne sera pas
éternelle.

24. Aperuit Dominus lliesaurum suum, et

prolulil vasa irai suœ. Jer. 50, v. 25.

Le Seigneur a ouvert son trésor, et il en a tire les in

>

Iruracnts de sa colère.

25. Justus est Dominus, quia os ejus ad ira-

cundiam provocavi. Tliren. l,v. 18.

Le Seigneur est juste, parce que j'ai provoqué la colère

de sa bouche.

26. Nos inique egimus, et ad iracundiani

provocavimus, idcirco lu inexorabilis es. Ibid.

3, V. 42.

Nous avons péché, et nous vous avons provoque à la

colère : c'est pourquoi vous êtes inexorable.

27. Projlciens repulisti nos,iralus es contra

nos vebemenler. Ibid. 5, in fine.

Vous nous avez rejelés, et vous avez allumé contre

nous votre colère.

28. Iram Domini porta bo, quoniam peccavi

el. Mich. 7, v. 9.

Je porterai la colère du Seigneur, parce que j'ai péché
contre lui.

29. Gum iratus fueris, misericordise recor-

daberis. Habac. 3, iuprinc.

Au temps de votre colère, souvenez-vous de votre mi-
séricorde.

30. Qui dereliclus in ira Dei omnipotenlis
est, iterum in magni Domini reconciliatione,

cum summa gloria exallabitur. 2 Mach. 5,

V. 20.

Après avoir été quelque temps abandonné à cause de
la colère du Dieu tout puissant, Usera élevé à une grande
gloire lorsque le Seigneur souverain se réconciliera avec
son peuple.

31. Ira Domini in misericordiam conversa
est. Ibid. 8, v. 5.

La colère du Seigneur se changea en miséricorde,
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3^. Sci'uiuluiii (Itii i(i;iii) Inain cl iiii|iœni-

loiis t'oi\ llicsauri/as lihi iiaiii m die inc. Ilom.

2, V. 5.

Far volio ilureto et p.»r limpônitoncp do voir? cn-ur,

\i>us vous uuiaisoz un lioior de colère pour lo jour du la

colore.

SENTENTI.K PATRL'M.

•^"''"" ;];]. Ciim iia.-xilur Dcus in reum, dilTeil :

cuni luisciclur, propciat ni ahsolval : lorictul
cori ii^at, adnionel nt cnioïulel. pian-enil nlco?-
nosrat. Stip. Psal. 37, post init. col. i'Siï, ï),

tom. 4.

QuaiiJ Dieu est irrilc contre un coupable, il aliend;
quand il a pilié de lui, il a liàte de pardonner; il elVrayc
pour convenir, il avcrtil pour corrigir, il prévient pour
èlre connu.

34. Deus non passioni patet, nt irascalur.

mm ."îit impa.^sibilis : sed quia vindical, vido-

Uir irasci. Ibid. longe post init. col. 132o, />

et C.

Dieu n'est pas .sujet aux passions, de manière à se niel-

Ire en colère, étant impassible; mais comme il châtie, il

semble cire irrité.

35. Nesciat irasci qui auctor est legum, cni

lerrendi est voliintas, non puniendi. Ibid.

Celui qui est l'auteur des lois ne sait pas s'irriter; il a

la volonté d'effrayer et non de punir.

36. Nequaquam est despeiandum: eisi iras-

citur Deus, ignoscit : etsi perculit, .sanal : eisi

tradit in interilum carnera, spiiilum salvat.

Ibid. ante med. col. 1327, D.

Il ne faut jamais désespérer: même quand il est irrité,

Dieu pardonne; quand il frappe, il guérit, et, s'il livre le

corps à la perdition, il sauve l'âme.

^'•'s- 37. Cum Deus irascitur, non ejus significa-

lur perturbatio, qualis est in aniino irasceniis

homiûis: sed ex humanis motibus Iran.slatovo-

cabulo, vindicta ejus (qua^ non nisi Jtista e.sl),

ira? nomen accepit. In Enrichid. c. 33, in fin.

p. 115,5, t. 3.

Quand on parle de la colère de Dieu, on n'entend pas

une perturbation d'esprit comme celle qui bouleverse

1 homme en colère; mais on emprunte un mot aux affec-

lions humaines pour exprimer sa vengeance, qui ne peut
être que juste, et c'est ce qu'on appelle sa colère.

38. Qui ab iniquitatibus suis recedere negli-

gunt, et sibi de Deo indulgentiam repromit-

tunt, nonnunquamila prœveniuntur repentino

Dei furore, ut nec conversionis lempus, nec
beneliciuni remissionis inveniant. De Fide ad
Pelriim, c.d, post med. p. lo8, D, t. 3.

Ceux qui négligent de renoncer à leurs iniquités, et qui
se flattent d'obtenir le pardon de Dieu, sont quelquefois

surpris d'une manière si terrible par l'éclat soudain de la

colère de Dieu, qu'ils ne trouvent ni le temps du repen-
tir, ni le bienfait de la rémission.

39. Non est quo fugias a Deo irato, nisi ad
DeuTU placatum. Snp. Ps. 74, a med. vers. G,

p. :^m, D, t. 8.

Il n'y a pour vous de refuge contre Dieu irrité (j^uc

dans les bia^ de Dieu apaisé.

40. llli Dcus ira ciliir, i|iiciii prcr.iui, m nnn s am-
(lage-llul. -S.7/^ l's. U^, ptst med. vci.s. ".) nfi,,,

7()2, 6\ /. 8.

Dieu (si iirilé contre le [léclieur à (jui il n'envoiu pas
dû châtiment.

41. Qui Deuni lion babf t plnraluni, npi|iia-

quani evadcl irnltini. Jn Médit, c. 30. unie
i.ml. p. 492, C, t. 9.

Celui qui n'apaise pas Dieu n'échappera point à sa co-
lère.

42. Magna est ira Dci, parcendo .sa^vit, .sed

iusle s-^\\\. De Verh. Doin. Serni. 47, iu fin.

p. 95, B, t. 10.

Grande est la colère do Dieu; il sévit en parJonnanl,
mais il sévit avec justice.

43. Tune magis irascitur Dons, cum non s. ram,
ii'a.scitnr. Scrm. 42 sup. Cant. ante med. fol.

\, litt. K.

Dieu n'est jamais plus irrité que lorsqu'il ne manifcslc
point sa colère.

4i. Tria .sunt quro detestalur Deu>, et pioj)- s. conav.

1er quœ irascitur : primum est elatio super-
bia? in praoeminendo : secundum est negotialio

avariticC in acqiiirendo : teriiurn est defœdatio
luxuriœ in iasciviendo. Serm. 2 dom. 19 post

Pent. in med. p. 198, col. 1, t. 3.

Il y a trois choses que Dieu déleste et qui excitent fa
Cùlérè : la première, c'est la hauleur de l'orgueil qui veut
avoir le premier rang; la seconde, c'est la sollicitude de
l'avarice pour s'enrichir; la troisième, c'est lu turpitude
de la luNure dans ses voluptés.

45. Praeter fînalem damnalionem, nulla D. i

ira gravior, quam non defendere a peccalo.

Lib. de Profect. relig. c. 61, circa iait.pag.

599, col. %A,t.l.
Après la damnation éternelle, le plus grand effet de la

colère de Dieu, c'est de ne pas nous éloigner du péché.

46. In peccalis persévérantes respicit ira
s. ca^'^. Arei.

Dei. Hom. 17, in foie. apudBibl. Patr. tom. 5,

part. 3, p. 762, col. 2, F, edit. Colon. 1618.

La colère de Dieu se tourne sur ceux qui persévèrent
dans le péché.

47. Ira in Domino abusive, non proprie dici- cajsiodor.

tur, quœ ab ejus tranquillitale cognosciliir

aliéna. Siip. Ps. IQ, circa med. vers. 9. f. 117,
col. 2.

C'est par abus et non par une vraie propriété de terme
qu'on parle do la colère de Dieu, attendu qu'elle lui est

étrangère à cause do son éternelle tranquillité.

48. Ille nescitpius Creator irasci, nisi quando
nobis existere videmur adversi. Snp. Ps. 91,
a med. vers. 9, fol. 541, col. 2.

Notre Créateur est si bon, qu'il ne sait s'irriter que
lorsque nous nous montrons ennemis de nous-même;.

49. Ira Dei est ejus censura, ut qui benefi- s. Cvprian.

ciis non intelligitur, vel plagis inlelligalur.

Lib. ad Bemetrianum, c. 9, p. 264, col. {, t. 2.

La colère de Dieu, c'est sa sévérité, qu'il déploie afin que
ceux qui ne veulent pas le reconnaître à ses bienfaits le

reconnaissent à ses chàlimenis.
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P.CMill Al.'\.

PiilMm:
A'ii-x,

r>0. Ksi oa )i;iliir;i Xiimiiiis, iil iinsci iicM'ial :

f.'ptoniin non f<Ml oos, (|iii ciïia'ni liconlia ad

|irava (ina'i|uc patraiula facinoi"! pioclivos

a|4tinlur, idipio nos in Doo nosliis nUMilnsvo-
citiiis, iracinufiani vocaniiis. Ihm.^tidc Festis

paschal. unie mcd. p. ^OU.

Fl Psl dans la nalnro do la Diviiiilc! tin no poiivoir so

nn'Uro on coiiMt!; ri'iicndaiit clli! no .siijiiioito pas criix rjui

se li\ rciil avt'C iini> liceui'o (•iïri'nt''(! ,i la |i(M|ii''Iiatiiin iId

tiiiis les crinios, cl c'est rv. (|ut' nous appclcjus la coloii' ili-

viiic on appliquant :\ Dieu des termes liuniuins.

f)l. Etsi acorba et gravis est Dci ira, tamon
cum modendi vin» liabeal, oos iiui ipsani expe-

rinnliir, ad honuni i)rov(diil. Kt liai, apiid D.

Joan. J)aiii. lih. .'] ParaU. c. W, sub fin. fol.

137, )^ \,li.

Quoique la colèro do Dinu soit dure cl accibo, conimo
elle a la vertu de guérir coux qu'elle atteint, elle conduit

au bien.

52. Nalnra qnidem ac per essenliam Deiis

hoc liabct, ut niisoricordia commovealur : ut

autein irascalur, non natiira ipsi comparaliiin
est, sed ob alios conlingil. Et liab. apnd I).

Joan. Dam. lih. 3 Varall. c. 100, sub fin.

fol. 119,^). 2,^1.

Il est de la nature et de l'essence do Dieu d'être acces-
.sible à la miséricorde; quant à la colère, il ne la ressent

point par nature, mais elle est excitée en lui par les autres.

s.r.uî.Knii^s. 53. Longe est, cum irascilur Deus : prope
est, cura iilacalur. Hom. de Uesnrr. in med.
opud Bibl. Pair. t. 5. part. 1, p. 593; col. 2,

H, edit. Colon. 1618.
'

Dieu est loin de nous quand il est irrité, il est proche
quand il est apaisé.

S. Fiiipni 5i. Notum est iram Dei dici non posse, nisi

ubi creditur hominis iniquitas prœcessisse. Lib.

1 ad Monimwn, c. 26, aute med.

On sait qu'il ne peut être question de la colère de Dieu
qu'autant que l'iniquité de l'homme a précédé.

Giosv oni. '^5. Excitât iracundiam Dei, qui mala coram
Deo coramillit Sup. Orat. Manassis, in illud,

Excitavi iracundiam tuam, col. 1269, B, t. 2.

C'est provoquer la colère de Dieu que de faire le mal
en sa présence.

56. AIiquandoDeusirasciturutpater,quaiKlo
verbis increpal delinquentem, el facit pœni-
Icntem : aliquando irascitur ut dominus

,

quando corripit ut durus, et statira ulciscitur

cum videt quod nec pœnitentiœ, nec venirelo-
cus sit. Sup. Thren. c. 5, in illud, Iratus est

contra nos, etc. col. 1034, E, t. 4.

Quelquefois Dieu s'irrite comme un père quand il re-
preiid'le pécheur par des paroles et qu'il en fait un péni-
tent

; d'autres fois il s'irrite comme un maître, il châtie avec
dureté, et il se venge soudain quand il voit qu'il n'y a de
place ni pour la pénitence ni pour le pardon.

57. IratoDeo nihil csthumana fortitudo. Sup.
Ez. c. 7. in illud, Ira mea super nopulunh col.

1131,5,^.4.
La force de l'homme n'est lien couti-e la colère de Di^u.

îiH. (î('ssal jaiii iia D'i.iiii saiisFocit po-iia. i-i" -. mt

Sup. Thren. c. h, col. lOIY, I), t. W.

La coloio do Dieu s'apaise (piand on a satisfait à sa
ju^ii-i: par le châtiment.

59. Niilla créai lira [)ossot iram Dei omnipo- (iio > ont

tonlis, (piMiila est, suslincrc. Sup. Autos, c. 7,

in illiul, i\on stillabis, etc. roi. 1890, E, t. h.

La colèic do Dii'u est si grande, qu'aucune créature ne
piiuriail la s<julenir.

60. Ira Dci non perturbationcm ejus, .sod

inorita et pccrata piiniondoriim, signât: qui

idco puniunlin- a Deo ut cinendontur. l'ros.

La colère de Dieu no signifie pas une perturbation dans
la Divinité, mais les mérites et les péchés ih; ceux qui doi •

vent être punis, el ils sont punis de Dieu afin qu'ils se

corrigent.

61. Ira Dei non pertiiibationom eJns signi-

ficat, qui non irascitur, sed eoriim peccata in

quos de.saîvit: nec iraliis ulciscitur, .sed corri-

pit ut emendet. Sup. Zachar.c. 1, in princ.

in illud, Iratus est Dominus, col. 2186, B, t. 4.

La colère de Dieu ne signifie pas une perturbation en

lui (jui ne s'irrite pas, mais elle désigne les péchés de
ceux contre qui Dieu sévit; il ne s'irrite point pour se ven-
ger, mais il frappe pour convertir.

62. Iram Dei provocare, est mandatis illius s Girg m

sciendo contraire : scire bonum, sed despicere :

facere posse, sod non velle. Lib. 26 Moral.
c.2S,post init. col. 881.

Provoquer la colère de Dieu, c'est aller sciemment con-
tre ses commandements; c'est connaître le bien elle mé-
[)riser, c'est pouvoir le faire el ne le vouloir pas.

63. Sicut mali ideo Deum exaspérant, quia

loquuntur et faciunt mala : ita nonntinquaiii

boni exaspérant, quia réticent bona. Hom. 8
sup. Ez. longe post med. sup. illud, Tu autcm,

fili hominis, audi, col. 149, C.

De même que les méchants irritent Dieu, parce qu'ils

disent et font le mal, de même aussi les bons l'irritenl

quelquefois, parce qu'ils taisent le bien.

6i. Ira Dei praeter naturam ejus est. Orat. .'j.gk-. :;

8 ob Patron episc. povt med. p. 61.

La colère de Dieu n'est pas en lui par un effet de sa na-

ture.

65. Deus omnipotens illis iratus videtur, nny,„a.

quos justo judicio propter peccata damnât et

punit: cseterum in sua natura semper immu-
labilis, semperque tranquillus permanet. Ser-

mone dom. 21 post Peut, post med.

Le Dieu tout puissant paraît irrité contre ceux qu'il

condamne et qu'il punit par un juste jugement à cause de

leurs péchés ; du reste, il est de sa nature immuable et

toujours dans le calme.

66. Magna ira est, quando peccantibus non s, iiirr.

irascitur ipeus. Tom. 1, Epist. 33 rtrf Castru-

tium, circa ?ned. p. 105, A

.

C'est le signe? (.;l'une grande colère de Dieu quand il ne

.^'irrite pas côhtp^ Jes pécheurs.

67. Deus difffîf t ixm> wt pra^î^eat miseriçor-;

.i>^



(linm. I.ih. siij). Isaidiu. r. ^JS. siiji. illiid,

ijuem doccbis scienliaiii, p. 117, I), l. o.

Dieu dilTore les cffeU de sa colère pour donner du temps

à la miséricorde.

08. Ira Dci non est perlurbalio animi, sed

jiuliciiim qiuul iiropalnr peccatoii. Sup. Gcii.

c. G, f. 4, col. 3, t. 10.

La colère de Dieu n'esl pas une perlurbalion d'esprit,

ruais un jugement qui atteint le pécheur.

69. Tram Dei polest qiiis mereri nesciens :

provocare vero ifaiii Dei, est cum mandalis

ejus scientor conlradici , sciens bonum, sed

despiciens. Sup. Tub. c. 30, f. 445, col. 4, ^ 1.

On ne peut mériter la colère de Dieu sans le savoir ; mais

provoquer cette colère, c'est violer sciemment les comman-
dements divins, c'est connaître le bien et le mépriser.

70. Magna est ira Dei, quando medicina

versa est in venenura. Sup. Ps. 7, f. 14, t. 2.

La colère de Dieu est grande quand le remède est changé

en poison.

71. Ira Dei in pracsenti quasi mnmentanea
est et quasi ros : sed in fuluro ira ejus erit ve-

lut ionis in felernum duraturus. Sup. Ps. 78,

f. 209, col. 3, t. 2.

Maintenant la colère de Dieu est momentanée et ressem-

ble à une rosée; mais, dans la vie future, elle ressemblera

à un feu dévorant qui brûlera pendant toute léternité.

72. Surama ira Dei est, cum hic pareil : ad
hoc eniin hic pareil, ut in œteinura puniat : si

non pareil, ad hoc non pareil, ul in a?lernuin

parcat. Sup. Prov. c. 14, Moraliter, fol. 32,

col. 2, tom. 3.

Le comble de la colère de Dieu, c'est quand il épargne
en ce monde; il n'épargne ici-bas que pour punir dans
l'éternité ; s'il n'épargne pas ici-bas, c'est afin de pouvoir
épargner dans l'éternité.

Priraum est, quod liic pec-

catum non punit;

Secundum est pivTsens pros-

peiilas;

Tertium est, quod Deus di-

mi lia tpecca tores diabolo,

vel sibiipsis.

1° Quand il ne punit pas le péché
ici-bas

;

2° Quand il donne ici-bas la pros-
périté;

3° Quand il abandonne les pé-
cheurs au démon ou à eux-
mêmes.

74. H»c est maxime ira Dei, cum peccati

frœna relaxai. Sup. Eccl. c. 36, f. 240, col. 4,
tom. 3.

Le comble de la colère de Dieu, c'est quand il lâche la

bride au péché.

75. Vehementer irascitur Deus, quando non
revocat peecantem. Sup. Thren. c. 5, in cake,

f. 308, col. 2, t. 4.

^
Dieu est fortement irrité quand il ne rappelle pas le pé-

cnei;r.
-

. -
t

:n5

73. Triplex

est signura ira-

cundiae Dei :

Il y a trois signes

de la colère de Dieu :

70. Vt'IioiinMilt'f prcinldii ii.iMJliir l)(Mis ,
laiom.

etiia peniiillil ouiicla ei ad voliiin siicccdcre, cl

poslea eumsuiiplicia lolcrare. Lih. 2 Contcnipl.

de vcra palicitt. c. 1, in nicd. apud liiiil. Pair,

t. 10, jh 10, col. 2, cdit. Colou. 1018.

Dieu est fortement irrité contre un pécheur quand il

permet que tout lui arrive à souhait, et qu'il le réserve

aux supplices futurs.

77. Ira Dei paterna est erga miscros pecca-

loies, quîu licctad illorum uliiilatem sil, vide-

lur lainen in eos quandoque sanire. Jbid. cap.

8, iiiprinc. p. 11, col. 2, D.

La colère de Dieu à l'égard des pécheurs est celle d'un

père; elle ne veut que leur propre intérêt, encore qu'ell»;

semble quelquefois sévir avec dureté.

78. Pi.Tdestinatis Deus irascitur tcmpora- sinn-r m.

liler, reprobis aulem ira.seitur œternaliler. Lih.

3 de Contempla mundi, c. 10, anle med. p. 152.

Dieu s'irrite dans le temps contre les prédestinés, mais

c'est pendant toute l'éternité qu'il s'irrite contre les ré-

prouvés.

79. Quando iram Dei conlemnimus, vehe- ^^ J»'" ^'"•

menlius irascilur : quando vero ejus ruram ha-

bemus, remissius, vel polius non amplius iras-

citur. Hom. 8 sup. 1 Cor. in Mor. post med.

col. 388, C, t. 4.

Quand nous méprisons la colère de Dieu, cette colère

devient plus véhémente; mais, quand nous la prenons en

considération, elle s'adoucit, ou plutôt elle s'apaise entiè-

rement.

80. Si vis non irascatur tibi Deus, iram ad- Jean. Tnth.

versum fratrem tuuni non serves. In cap. 4

Ri'gul. S. Bencd. verbo Ira, sub fin. pag. '2.11,

col. 1.

Si vous voulez que Dieu ne s'irrite pas contre vous, ne

gardez pas la colère contre votre frère.

81. Nunc iram Dei, dum vivimus, vitare s. i.-Kionis

possumus : veniente aulem illo terrore judicii, nibj.ai.

senliri poterit, vilari non polerit. Lib. 2 de

summo Bono, c. 19, sent. 7, p. 646, col. 2.

Maintenant, tant que nous vivons, nous pouvons éviter

la colère de Dieu ; mais quand arrivera ce jour terrible du
jugement, on le ressentira, et il ne sera plus possible

de l'éviter.

82. Cum sint in rébus hiimanis bona et mala, Laci. rirm.

necesse est ad ulramque parlera moveri Deum :

et ad graliam, cum justa lieri videl, et ad

iram, cum cernit injusta. De Ira Dei, c. 5,

circa med. p. 3o2.

Du moment qu'il y a du bien et du mal dans les choses

humaines, il faut nécessairement que Dieu prenne deux,

partis : celui de la grâce, quand il voit faire la justice, et

celui de la colère, quand il voit commettre des injustices.

83. Gralia et ira et miseratio habent in Deo

materiam, recteque illis ulilur summa illa et

.singularis potcslas ad rerum conservationeni.

Ibid. in fine, p. 353.

La grâce, la colère et la miséricorde trouvent en Dieu

des raisons d'être, et c'est avec justice que cette puissance

souveraine et unique s'en sert pour la conservation du

mojide

.
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niîun tliviiia polcshilt; siiiil (li^ni. iHo^^ pK»!" '""^

eljiislos cl vcros liabcl. Jhid. r. Ki, snh (in.

pay. D.'i'i.

La citlt^ro oiiviTS les iiH'cliaiils, la rliaiilr cnvfis les

luiiis, la inisiMicoiilf envers les aflli^-és, suiildi's seiilimciils

vortiiciix. cl ('(11111110 ils soiil dijincs de la i)uissaiicu di!

Dieu, il les rprouvc sincères, justes el vrais.

8.*). Ilipc csl ira
j
lista, qii.'n siciil in lionii

nccessaria est ad i)iavilali.s cocrccUoncni :

uliqiic in Deo, a (luo ail iioniiiifin [)ei\x'

exciiipluin. J'ios.

I..a colère juste esl celle qui, ('•tant nécessaire d

l'homme pour corriijer riniijuili', esl également nécess

en Dieu, de (jui l'exeniple descend vers l'iioinmo.

86. Nam nos potoslati nosli'it; subjeclos cocr-

cere dchemus, lia eliam peccala univcrsoium
Deus coercere dcbel; (juod ul l'acial, irascalur

nece&se esl. Ibid. c. 7, sub fui. p. 350.

Cai' si nous devons contenir ceux qui sont soumis à no-

tre autorité, Dieu doit réitrimcr do même les péchés de

tous, cl pour y parvenir il faut nécessairement ([u'il exerce

sa colère.

87. Ciim vdit Dous liomines l)onos esse,

eonini viliis irascitur. Jbid. c. 19, in princ.

pag. 3u8.

C'est parce que Dieu veut que les hommes soient bons
qu'il s'irrite contre les vices.

88. Cum Deus sanclissimam legem posueril,

'velitque univei'sos innocenles ac beneficos

esse; poleslne non iiasci, cum videt contemni
legeni suam, abjici virlulera, appeti voliipta-

tem? Pros.

Dieu ayant établi une loi très-sainte, cl voulant que tous

les hommes soient innocents et fassent le bien, est-il pos-
sible qu'il ne s'irrite point quand il voit qu'on foule sa
loi aux pieds, qu'on repousse la vertu et qu'on ne cherche
que la volupté'?

89. Si est Pater ac Deus univcrsorum, cerle

et virlutibus hominum delectalur, et viliis

coramovelur : ergo el juslos diligil, el impies
odit. Ibid. circa med. p. 358.

S'il est le Père et le Dieu de l'univers, il doit certaine-

ment être satisfait des vertus des hommes et irrité de leurs

vices; voilà pourquoi il aime les justes et il déteste les

impics.

90. Malorum felicilas, irœ Dei non contradi-

cil. Jbid. c. 20, in princ. p. 359. Pros.

La félicité des méchants n'est pas en contradiction avec
la colère de Dieu.

91. Si Deus potesl ignoscere, potesl igitur
irasci. Cur ergo, inquiet aliquis, el qui pec-
canl ssepe felices sunt, et qui pie vivunl ssepe
miseri? Quia fugilivi et abdicati libère vivant,
et qui sub di.sciplina palris, aut domini sunl,
slrictius el fiugalius. Ibid. cap. 20, in princ.
pag. 359.

Si Dieu peut pardonner, il peut donc aussi être irrité.

Pourquoi donc, dira quelqu'un, airive-t-il souvent que les
impies seul heureux, tandis que lej lioiumes !)ii3ux sont

dairs 1(! maliicur'/ Parce que les onlanls fugitifs el déslié-

lilés vivent en liiierlé, tandis qu(! c('ux qui rcr-tcnl sou» la

di-cipline du père ou du maitio vivent plus régulièrement

el plus fru^aleineiil.

9^. Non idco inlolli.'-icre dobeniiis, (juia, cum i-^" '"i""

sil a'iornus Deus, irain (puxpie cjus in ieler-

miin iiiancMO : sed tpiia virtiile inaxiiiia ciiin

sil pra'dilus, in poloslale hai)(;re iiam suam,
nec al) ea l'ogi, sed i|)siim iilain, (luemadmo-
duin velil, moderari. Proa.

Nous ne devons pas cnjire que la colère do Dieu dure
éternijllemeni, parce (jue. Dieu esl éternel ; mais bien qu'é-
tant doué il'uno vertu infinie, il esl le maître do sa colère,

qu'au lieu d'être gouverné par clic, c'est lui qui la gou-
verne comme il le veut.

93. Nam si prorsus immorlalis fiiis.scl ira

ejns, non es.sel salisfaclioni aul graliie posl d<!-

liclujn locus, cum ipse homincs aille solis oc-

ca.sunî reconciliari jubel.

Car si sa colère était immortelle, il n'y aurait jamais pos-

sibilité après le péché de satisfaire ou d'obtenir son par-
don, tandi.'s qu'il ordonne lui-même aux hommes de se lé-

concilicr avant le coucher du soleil.

94. Sed ira divina in aelernum manot advor-

suseos qui peccantin felernum : elqui pecc-ire

desinil, iram Dei morlalem facil. Ibid. c. 21,

a med. p. 360.

Mais la colère do Dieu esl éternelle contre ceux qui pè-

chent éternellement; et en cessant de pécher, on rend la

culère de Dieu mortelle.

95. Incorruptibilis est Conditor œternus, in

(Tibère habitons, bonis bonumpra3ferensmullo
majorem mercedem : malis aulem et injuslis

iram el furorem colligens. Ibid. c. 22, in fin.

p. 361.

Le Créateur éternel est incorruptible, habilanl au plus

haut des cieux, préparant à ceux qui font le bien une ré-

compense beaucoup plus grande que leur vertu, et amas-
sant contre les méchants et les injustes des trésors de colère

et de fureur.

96. Impune conlemptores suosDeus transire s. Laui.jusi

non patilur, quo enim Jatius misericordiam

prœrogat, eo dislrictius delinquentibus infert

iram. De triumphali Christi agone, c. 25, in

princ. p. 344, col. 2, D.

Dieu ne permet pas que ceux qui le méprisent passent

impunis; cur plus il étend et il prolonge sa miséricnnli-,

plus sa colère sera rigoureuse contre les pécheurs obstinés.

97. Deus zelans, si te corripil, si casligat, si origcn.

indignatur, si irascitur, el velul zelolypia qua-

dam erga le utilur, spem tibi esse saiulis ag-

nosce. Hom. 8 in cap. 20 Exod. post med. t. 1.

D'OU est jaloux; s'il vous reprend, .s'il vous châtie, s'il

s'indigne, s'il entre en colère contre vous, s'il agit à votre

égard avec une sorte de jalousie, reconnaissez que c'est

pour vous un grand e.spoir de salut.

98. Tanta est summi Patris pielas, ut eliam s. r.iuhnuj.

ira ejus ex misericordia sit, el ideo casligel

ul pa'rcal. Epist. 10 ad Severum, circa med.

apud Bibl. Pair. t. 5, part. 1, p. 1 48,. co/. 2,

edit. Colon. 1618.

Si grande esl la tendresse du Père suprême, que sa co-

lère inciiic n:iîi de sa miséricorde, et qu'il ne châtie qu'a-

tin de pouvoir épargner.

1
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eir.thr. 99 Cliiislus ii*H:iliir ut doiiiiuus: conltLs-

tatur ul parens: dolet iit homo: inlnoinr iil

Dcus. Setvione 2i. posl w.cd. ojiud Bdjl. Pair,

tom. 5. |><ir/. i.pag. 148, cul. i, E,edit. Colo-

niœ 1018.

Le Christ s'irrite en tant que maître, il s'aitriste en tant

que pèn», il se plaint en tant qu'homme, il voit tout en

tant que Diea.

100. Deum irasci in ira, indignari in furorc,

non eslcrealons pii, se<J severissimi a-nilo-

ris. Ibid. Serin. 4o, post init. p. 695, co/. 1, .1.

Si Dien est irrité, s'il entre en colère, s'il s'indigne dans

sa foreur, c- n'est pas en tant que créateur pl'^in de

bonté, mais c'est en tant que juge sévère coimais>ant Ivu-

les choses.

Pr<>^i-fr. jQi Divina bonilas ideo maxime irascilur

in hoc saeculo, ne irascatur in futuro : et mise-

ricordiler teraporalem adhibet severitaleni, ne

aelernam juste inférai uliionem. ApudD. Aug.

in fine, t. 3. sent. o.

Le Dieu de bonté ne s'irrite principalemeut en ce monde
qu'afin de ne pas s'irriter dans l'autre ; il use d'une sévé-

nté miséricordieuse dans le temps, afin de ne pas exer-

cer une juitice vengeresse dans l'éternité.

jri»nu«- 102. Ira e>t Divinitalis, pœna peccantis.

Lib. 1 de Gubern. Dei, circa med. apud Bibl.

Patr. t. 5, part. 3. p. 326, col. 1. A. cdit. Co-

lon. 1618.

La colère de Dieu, c'est le châtiment du péchenr.

103. Exacerbamus Deum impurilalibos nos-

tris, et ad puniendum nos irahimus invitum.

Pros.

Sons irritons Dieu par nos impuretés, et noas le for-
I cns malgré lui à nous punir.

104. Cumejus naluraesit mens Dei, ut nulla

iracundicB passione moTeatur, tanta tamen in

nobis peccatonim exaceiTatio est, ut per nos
cogatur irasci.

L'Être divin étant par sa nature à l'abri de toute émo-
tion de colère, c'est par l'amas de nos péchés, qui est si

grand, que nous le forçons à être irrité.

103. Cumque ejus benignilatis sit, ut relit

nobis iugiterparcere, cogilurmalis noslris sce-

lera quse admiltimus vindicare. Ibid. lib. 4,
ante med. p. 337, col. 1, D.

Et comme sa bonté Toudrait toujours nous pardonner,
c'est notre malice qui le contraint de sévir contre les cri-

mes que nous commettûDs.

106. Vim Deo facimus iniquitatibus nostris,

ipsi in nos iram Divinitalis amiamus. Ibid.

lib. o. post med. p. 34o, col. 1, C.

Nous faisons Tiolenc3 à Dieu par nos iniquiléî: nous ar-
mons nous-mêmes contre nous la colère de Dieu.

rfcwd^rc!. 107. Apud Doniinum Deum. majores sunt
coraminaliones

,
qjara pœnae. Quœst. 4 sup.

Exûd. inpriiic.p. io. col. 1, ^ 1.

Chei le Seiynenr Dieu. les menaeet sott plus erandes
que les cbàtimeu'j,

Seneca

SENTKVn.E PAC.KNOnn!.

108. Perierat lotus orbi.":, nisi iram finissel

miserifordia. Lib. 1 Contiovvrs. 1, jm-t init.

p. 44, /. 1.

Le monde entier aurait péri, si la misériconJe n'avait

mis de> bornes à la colère.

109. Lento gradu ad vindictam .qii divin;» ^''" -^^

procedil ira, larditatemquo. supplicii graviUite

compensât. Lib. Dictor. memorab. c. 2, ante

fin. p. 18.

La colère de Dieu marche à pns lents vers la vengeance ,

mai» elle compen^ le retard du suppiii^e par son intcnsil''.

IR\ KOMIM.S 'CoLFRF DE l'homme ).

sektentlï: scripturarum.

1. Non te superel ira, ut aliquem opprimas.
Job 36, r. 18.

Que la colère ne vous domine jamais au point de vous
faire opprimer votre prochain.

2. Conturbatus est in ira oculus meus, ani-

ma mea et venter meus. Ps. 30, cil.
Mon œil, mon âme et m«5 entrailles sont troublés par

la coIctb.

3. Desine ab ira, et derelinque furorem.
Ps. .36, V. 8.

Piéprimez votre colère, et contenez votre foreur.

4. Fatuus stalim indicat iram suam. Prov.

12, r. 16.

L'insensé découvre soudain sa colère.

O. Spirilum ad irascendum facilem quis po-

tarit suslinere '? Ibid. 18, v. 14.

Qui pourra soutenir un esprit prompt à se livrer à la

colère?

6. Grare est saxum. et onerosa arena : sed

irastulùutroque gravior. Prov. 27, r. 3.

La pierre est lourde et le sable est pesant, mais la co-

lèft! dà l'insensé est plus pesante encore.

7. Ira non habet misericordiam, nec erum-
pens furor ; et impetum concitati ferre quis po-

terit ? r. 4.

Point de miséricorde dans la colère ou la fureur qui
éclate ; et qui pourra soutenir le choc d'un homme em-
porté \'

,

8. Vir iracundus provocat rixas. et qui ad

inJignandum facilis est, erit ad peccandum
procîivior. Ibid. 29, r. 22.

L'homme irascible provoque les querelles, et celui qui

se fâche aisément sera plus prompt à pécher.

9. 0«ti provocat iras, producit discordias.

Ibid. 30, m calée.

Gelai qui excite la colère produit les qucrelic?
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10. Molioi' csl ira risii, (|iii:i |n'r liisliliaiii

viillus conigiliir aiiimiis dcliiKiiH'iiiis. Iù'<le<.

7, V. 4.

L'intlipnalion vaut iniou\ (iw, le riro ; un visayn sf;-

vèro coiUionl lo cirur qui s'écliapiio.

11. No sis vclox ad irascoiidiiin. quia ira iii

sinii sliilli ro(iiiics(;il. V. 10.

Ne soyrz pas proinpl avons irrilor, parce quo la colùro

pepose dans lo sein do l'insensé.

12. Aufer iram a corde luo, ot ainovo mali-

liam a carne tua. Jbid. 11, v. 10.

Haiinis la colore de ton cœur et le mal de ta chair.

13. In synagoga peccanlimn exardebil ignis,

et in génie incrcdibiii exardescet ira. EccU.
lG,v. 7.

Le fou s'alluninra dans l'a-i^emblée dos ptcliours, cl la

«olèrc s'entlaniinera au milieu des nations incrédules.

14. Non est caput nequius super caput colu-

bri, et non est ira super iram inulieris. Jbid.

25, V. 22 et 23.

11 n'est point de tète plus perfide que la tète du serpent,

et il n'est pas de colère au-dessus de lu colère de la femme.

15. Mulieris ira, etirreverentia, et confusio

magna. F. 29.

La colère de la femme, et son audace, et sa honte, sont

grandes.

16. Ira et furor, ntraque execrabilia sunt.

Ibid. 27, in fine.

La colère et la fureur sont deux choses exécrables.

17. Homo iiomini réservât irani, et a Deo
queerit medelam. Pros. Ibid. 28, i>.'3.

L'homme garde sa colère contre l'homme, et il demande
à Dieu sa guérison.

18. Ipse cum caro sit, réservât iram, et pro-

pitiationem petit a Deo : quis exorabit pro dc-

lictisillius? V. 5.

Lui, qui n'est que chair, garde sa colère, et il implore
la clémence de Dieu. Qui priera pour ses péchés V

19. MemoraretimoremDei, et non irascaris

proximo. 1^. 8.

Souviens-toi de la crainte de Dieu, et ne t'irrite pas con-
tre ton prochain.

20. Secundum ligna sylvae, sic ignis exar-
descit : et secundum virtutera hominis, sic ira-

cundia illius erit : et secundum substantiam
suam, exaltabit iramsuam. Pros. V. 12.

Selon le bois de la forêt, ainsi le feu s'alimente, et selon

la force de l'homme, ainsi sera sa colère ; et plus sa ri-

chesse est grande, plus s'exalte sa fureur.

21. Si sufflaveris in scintillam, quasi ignis
exardebit : et si expueris super illam, exlin-
guetur : utraque ex ore proficiscuntur. V. 14.

Si vous soufflez sur l'étincelle, elle s'embrasera comme
un feu, et si vous crachez dessus, elle s'étejridra : la bou-
ciie lait l'un et l'autre.

22. Ziîlus (il iraciMiilia minuiiiit dios, cl anio
ttiiiipiis sencctam adducet cogilatus. Jhid. 30,
V. 2(i.

L'cnvio nt la colère abrègent les jours, cl l'inquiéluilc
amène lu vicillo.sse avant lo temps.

23. Omnis, qui irasciliir fratri suo, reuseiit
jiidicio. Mntlh. TJ, v. 22.

Ouironqui! s'irrite contre son frère sera condamné jar
le jugement.

24. lis, qui sunt ex conlentione,iracl indig-
nalio. IU»n. 2, r. 8.

Aux esprits opiniâtres colère et indignation.

2.'j. Dalo locum ir;c ; .scriptiim est enim :

Mihi vindicta, ego retribuam, dicit Dominus.
Ibid. 12, V. 19.

Laissez pa.sser la colère, car il et écrit : La vengeance
est à moi, et c'est moi qui vengerai, dit lo Seigneur.

20. Irascimini, et nolilc peccare : sol non
occidat super iracundiam vestram. Ephes. 4,

«.26.

Mettez-vous en colère et ne péchez pas
;
que le soleil ne

se couche point sur votre colère.

27. Deponite iram, indignatlonem, mali-

tiam, etc. Coloss. 3, v. 8.

Renoncez à la colère, à l'indignation, à la malice.

28. Omnis homo sit lardus ad iram : ira

enim justitiam Dei non operalur. Jac. 1, vers.

19 et 20.

Que tout homme soit lent à la colère, car la colère n'o-

père point la justice de Dieu.

IRRIDERE (Se moquer).

SENTEMI^ SCRIPTURARUM.

1. Tibi soli tacebunt liomines? et cum cas

-

teros irriseris, a nulle confutaberis? /o& M,
vers. 3.

Pensez-vous que tous les hommes doivent se taire pour
vous seul ? et croyez-vous qu'après vous être moqué des

autres, il n'y aura personne qui vous confonde ?

2. Qui babitat in cœlis, irridebit eos, et Do-
minus subsannabit eos. Ps. 2, v. 4.

Celui qui habite dans le ciel se rira d'eux, le Seigneur
insultera à leurs efforts.

3. Deus meus, in te confido, non erubescam :

nequeirrideantme inimici mei,P5.24,t'. 1 et2.

Mon Dieu, je mets ma confiance en vous, je ne serai

pas dans la confusion ; faites que mes ennemis ne triom-

phent pas de moi.

4. Dominus irridebit euin
;
qnoniam pros-

picit, quod veniet dies cjus. Ps. 36, v. 13.

Le Seigneur SQ rir^ de lui ; il voit son jour qui appro-
che.



JACTANTIA.

ri. Stulliis irriilel di^ciiiliiKun palris siii.

Prov. 15, V. 5.

L'insensé so rit île la n'piimando do son père.

(î. Non irridoas liominom in amariliiilino

anima»: est onim qui luimiliat, el exaltai cir-

cumspeclor Deus. Eccli. 7, v. 12.

Ne ris point d'un homme dans ramorlume du ca-ur, car

il y a un Dieu qui él('ve et qui humilie.

7. Qui eduntpanemillius, fais» linguaî.^^iiiil:

3iî»

qiidlies el quand inidebunl eumV Ibid.Wy
i\ 18.

Ceux qui manjicnl son pain le Irompeiit; que de loi- la

mullilude se rira du lui 1

8. Etirriden.s sprevit co.s. 1 Mach. 7, v. 3'k

11 les méprisera en les raillant.

0. Nollte orvaro, Deus non irridelur : (lua-

onim seminaverit lionio, liux el nielel. Galal.

(), V. 7 et 8.

Ne vous y trompez pa«, on ne se moque iioinl de Uieu,

car l'homme ne recueillera que ce qu'il aura semé.

JÂCTÂISTIà (J.4CTANCE).

DEFINITIO.

ntonin. Jaclantia est vilinm, quo quis se verbis ex-

toliit super illiid qiiod est, vel quod homines
opinantur de eo. Part. 2,til. 4, c. 4, inprinc.

f. 163, cûl. 1.

La jactance est un vice par lequel un homme s'élève

lui-même par ses paroles au-dessus de ce qu'il est ou de
ce que les hommes pensent de lui.

Bonav. Jaclantia est voluntas propler.apparentem
potestatem propriam se ostenlans. Part. 1 Cen-
tiloquii, sect. 18, circa med. p. 63, col. 1, E,
t. 6, part. 1.

La jactance est une volonté qui se vante à cause du pou-
voir apparent qu'elle possède.

lugo Jaclantia est fastu mentis id agente, majora
viciore quam sint de te inaniler prœdicare et promit-

tere. De Fruct. carnis et spirit. cap. 4, prope
med. p. 160, E, t. 2.

La jactance consiste à dire soi-même ou à promettre
vainement plus qu'on ne peut, sous l'inspiration de la

lierté de l'esprit.

rocani. Jactare se est facta vel dicta sua laudare.

Slip. Ps. 11, f. 23, col. 2, t. 2.

Se vanter, c'est louer ses propres actions ou ses pro-
pres discours.

1. Gers. Jaclantia est vitium, quo quis appétit exce-

dere in divulgalione sufficientiarum suarum.
Part, fkin Descript. terininorum, cap. Tempe-
rantia, post med. f. 26, col. 3, /.

La jactance est un vice par lequel on cherche à exagé-
rer la puissance de sespropres facultés en les divulguant.

Thomas Jaclaulia est, qua quispiam suas laudes im-
quinas. niodice prœdicando, ralionis et verilalis limi-

S. Tliomas
Aqulnas.

testran.sgreditur. Secunda secundœ, quœst . 112,

iuaxioinate, p. 206, col. 1.

La jactance est un vice par lequel un homme, en exa-

jiérant sa propre louange, dépasse les limites de la raison

et de la vérité.

Jaclantia proprie dicitur, quando aliquis ef-

ferl se supra id quod in ipso est, el quando ef-

ferl se supra id quod est in opinione aliorum.

Ibid. quœst. 122, in corpore, p. 206, col. 2.

La jactance proprement dite est un vice par lequel un
homme se vante au-dessus de ce qu'il est en lui-même
ou de ce qu'il est dans l'opinion des autres.

Jactatio est voluptas gestiens et se efferens

insolentius. Lib. 4 Tusc. Quœst. ante med.

La jactance est la volupté qu'on trouve à se vanter et à

se louer avec excès.

PRODUCTIO.

Jaclantia est lilia inanis gloriae. Part. 2, s. Amonin,

lit. 4, in princ. f. 163, col. 1.

La jactance est fille de la vaine gloire.

COMPARATIO.

CiccTO.

Qui divitias suas jactat, sicut gallus e Phry-

gio, authariolus quispiam depressus et oneratûs

auro , clamât el délirât. Lib. 4 de Arte Rhetor.

ad Herennium, post med. col. 71, 5, t. 1.

Celui qui vante ses richesses, comme un coq de Phry-

gie, ou comme un devin accablé sous le poids de l'or, crie

et délire.

SENTENTL^ SCRIPTURARUM.

1. Usque ad quem finem verba jaclabiiis?

Job 18, V. 2.

Jusque» à quand vous répandrez-vous en paroles inu-

tiles t

Cicero.
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ii. Di-^pordnl l>.unimi'. nnivois.i l;ilii;i dolds;)

olliiigiiain iii;i;4iiilo(|ii;iiii. /',v. \\,v.'.\.

Le Srigmmr conloïKlra la houclic i|iii ticuuiMt il l.i laii-

j;iu' qui so glorilic

'.]. Uni so jactal et dihihit, jiirgia concilal.

l'rov. 28, r. 2:>.

CoUii qui so vanloct s'cnllc d'orguoil oxcilo les quorcllts

\. Oiiid nohis prol'iiil siiiicrhia? aiil divi-

liaruiM jacUuitia, (Hiid conlulil nobis? .SV/y/, ri,

?vr.v, 8.

Que nous a valu l'orgueil '! que nous a procurf'- l'osU'n-

tation dos licliosses '.'

T). Snpprhiis o.^t viddo: K^n scio, ait l).)iiii-

nns, jacUmliain ojtis. Jer. 'iS, v. !2Î) et 30.

Il est trop suppibo : Jo sai<, dil le Si'igiicur, ijui llr c-t

son arrogance.

6. Auforam de modio lui iHagniloi|iK)s sii-

perbiiu Uw. Soplio)!. 3, r. 11.

J'enlèverai de ton sein le^ flatteurs de ton orguril.

SENTENTLE PATRUM.

S. .Aiid,r. 7. Inter vilia aulnuliacst,nul rara jactanlia,

et facile spernitnr, qui de opprobrio glorialiif.

Lib. iO, Epist. Siad Demetriadem, ante mcd.
col. 676, .4, t. 3.

Parmi les vices, la jactance est nulle ou rare, et l'on

méprise facilement celui qui se glorifie d'une chose igno-
minieuse.

8. Malum jaclanlifR maxime virtutibus e.sl,

cavendiim, quia nullis opporlunius insidialui',

quam quibas laus jiista debetur. Jbid.

C'est surtout la vertu qui doit se tenir en garde cou lie

la jactance, car elle ne tend ses pièges avec plus d'art con-

tre personne que contre ceux qui méritent justement des

louanges.

9. Si vere jactantia declinanda est, quanto
magis nemo débet falsa jactare pro veris ? Lib.

1 de Gain et Abel, c. 5, post init. col. 929, D,
tom. 4.

S'il faut éviter la jactance même pour le bien qui est

véritable, combien plus faut-il se garder de vanter ce qui
est faux !

10. Dumhomines gloliam vil tu tis suse jactare

de.siderant, de loco meritorum .suorum et .sta-

lione deciiiunt. Lib. 4 sup. Luc. c. 4, in iUud.

Non in solo pane, etc. col. 1608, D, t. 5.

L'homme qui veut vanter la gloire de sa vertu dé-
choit de la hauteur où ses mérites l'avaient élevé.

M. Ita est jactantia, ut dum se putat unns-
quisque ad altiora conscendeie, sul)!imium

u.surpatioiie faclorum ad inferiora trabalur.

Ibid. etc.

Tel est l'effet de la jactance, que celui qui s'imagine s'é-

lever plus haut, en se vantant d'actions sublimes, tombe
au-dessous de ce qu'il était.

S. Aug. 12. Toile jiclantiam, et omneslmmino?,. qiiid

suul, nisi boniiiio.';? Lib. Ti de Cio. l)ei, c. 17, s. au,;.

posi iiird. ]). 93, -4, /. rj.

Siippriiuez la jactance, <! dilos-nioi ce que sont Ici

humilies, sinon .siinplumenl dus hommes.

13. Ndiie.st jactantia vitiuin laudis iiumany^,

sed anim;e perverse amantis landari ai) borai-

nibns,spiet() lesliinouio cnnscienlia). Jbid. lib.

112, c. 8, in tued. p. 21"), A.

La jactance n'est pus précisément le vice do la vaine

JK'loire, mais la passion d un esprit pervcrli, qui aime la

louange humaine, et qui méprise; le témoignage d'une
bonne conscience.

14. Superborum vana et inepla jactantia, et

inllala et non .solidata, tanqnain veiito elalus

puivcrisgl()l)us est. Sup. P.s. 7, ante med. vers.

T), Inpulvcrem deducat, p. 27, A, ^ 8.

lia jactance lies orgueilleux, vaine et frivole, enflée cl

sans consistance, est comme un tourbillon de poussière

.-oulevé par le vent.

1.^. Si vis e.ssealienus a gratia, jacta mérita

liia. Sup. Ps. 31, propc fmemprd'fationis, pay.

127, J5, t. 3.

Si vous voulez devenir étranger à la grâce, vous n'a-

vez qu'à vanter vos mérites.

16. Noveiis non jactare te de meritis tiiis,

nec praî.stimere de impunitate poccali..S?/.^). /'.ç.

31, enarrat.9.,iu princ. vers. 1, ;). 128, />,

lom. 8.

Apprenez à ne pas vanter vos mérites et à ne pas comp-
ter sur l'impunité du péché.

17. Jaclet se quisque dedivitiis, jactol de
pnlcbriludine et de viribus corporis ; ista cerle

omnia mnrtalia .sunt, et ridendi snnt, qui se

de morlalibus jactant. Sup, Ps. 58, conc. 2,

circa med. v. 14, p. 411, B, t. 8.

Qu'on se vante desos richesses, de sa beauté, de sesforces

corporelles; toutes ces choses sont évidemment mortelles,

et on ne peut que rire de ceux qui se vantent de cho.ses

périssables.

18. Totum de misericordia. Mérita tua nus-

quam j actes, quia et ipsa tua meiila, Dei doua
sunt. Sup. Ps. 144, circa med. vers. l,p. 1149,

B, t. 8.

Tout vient de la miséricorde. Ne vantez jamais vos mé-
rites, car vos mérites eux-mêmes sont des dons de Dieu.

19. Nihil tam periculosum est, quam jac- v. Bcja

tantia virtutum tumens. Sup. Numéros, cap.

penult. in fine, col. 155, t. 4.

Rien n'est plus en danger que la jactance qui se vante

de ses vertus.

20. Mirabile jactantia^, genu.s, ut non possis s. Bem.

putari sanctus,si nonappareas sceleratus. Serni.

iQsup. Cant. post med.
f. 145, col. 4, L.

Une espèce de jactance extraordinaire, c'e>t de croire

qu'on ne peut passer pour saint qu'en se faisant passer

pour scélérat.

21. Tu te depretiatis in secretn apud teipsum

veritatis trulina ponderalus, et foris alterius

pretii menliens, majori le pondère vendis no-
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l)is, qiinm ni) ipsa acrcpisii. Ihid. Sitiiioii. 4^,

poslmcd. f.
U)\),col. I, <l

Vous reconnais-;!'/ inloriiMiioMiciil voir.' pou do valeur

ou vous pesaul ilans la balance do lu vcrilo; mais au-

lU'liors, par votri! hypocrisie, vous tmnipi'/. ks autros, ol

vous vous vondi'z à un pri\ plus (Mcvé i(uo votre! valeur

réelle.

2'2. O'iiil lain indcconmi, (jiiniii ostonlalio

snn(;lilali.s ? Ibid.Scrm. 80, m mcd.
f. !^03, cul.

:5, litt. H.
Quoi (le plus inconvenanl que de faire oslenlalioii île

sainteté'?

23. Jactalor acluum suorum, vel sibi arro-

gat quod esl, vel menfitur de se (|nod non esl.

Ep. 87 ad (Ijerium, sub jine.m, f. 229, col. 1,

Htl. B.

Celui qui vante SCS actions, ou bien s'arroge à lui-

même ce qu'il est, ou bien ment en se donnant pour ce

qu'il n'est pas.

2i. Poslqiiam ve.sica jaclantinn grosscscere

cœperit, necesse est ul àini)liori foiamine, la-

xalo sinu ventosilas ei'ucleliir, alioquin runi-

petur. DeV± Grad. humil. grad. 1, in princ.

f. 303, col. 1, C.

Quand la vessie de lajactance a commencé à s'enfler, il

faut nécessairement que le vent s'en échappe par un plus

grand orifice ; autrement elle crèvera.

2o. Jactalor non curât docere, vel doceri

ipse quod nescit, sed ut scife scialur quod
scit. Ibid.grad. 4, f. 303, col. 2, D.

Celui qui aime à se vanter ne cherche pas à instruire

les autres ou à apprendre lui-même ce qu'il ignore, mais
il veut qu'on sache quelle est sa science.

26. Jactalor loquitur aul rumpilur; plenus

eslsermonibus, et coarclat eura spiritus uteri

siii ; esuritetsilit auditores,quibussua.sjactiUl

vanilates
;
quibus omne quod .senlil, efiundai ;

quibus qualiset quantus sit, innotescal. Pros.

Levaniteuxparle, ou il crève; il est plein de paroles, et

le vent qui esl dans son outra gonlle sa peau; il a faim
et soil d'auditeurs pour exalter ses vaiiilé-;, pour leur jeler

tout ce qu'il sait, pour leur faire voir ce qu'il est, combien
il est grand.

27. Inventa autem occasione loquendi, si de
litleris sermo exoritur, vetera proferunlur et

nova; volant sententia:', verba résonant ampul-
losa. Praavenit inlerroganlem, non quœrenli
respondel; ipse quEcrit, ipse solvit, et verba
collocutorisimperfecla pitcscindil. Ibid. etc.

Qu'une occasion de parler se présente, si le discours
s'engage sur les lettres, il avance de vieilles et de nouvelles
choses; les sentenciis volent, les phrases ampoulées reten-
tissent. Il prcsicut les interrogations, il répond à celui qui
ne demande rien; c'est lui-même qui pro^jose les difficul-

tés, qui en donne les solutions; il coupe la parole à son
interlocuteur sans le laisser dire sa pensée.

28. Fructum boni operis sibiipsis auferunt,
qui per sludium humanp3 jactanli:!; prodcunt.
De iiiteriori Domo, c. 48, iii fuie, f. 331, go^. 2,

m. F.

Ceux que la jactance et la vainc gloire font agir se i ;>
vissent eux-mêmes le fruit de leurs h Jiuies œuvre.s.

S. il»;m.

S. Cv|.n:in.

29. Ilypoorilœ sompor jaclanlia orulos(()iii-

btis Dou'^ videri polesl) rlaudil. De Ordinc vihv,

anlc fui. /'. 337, col. 4, M.
La jactance ferme toujours les yeux de Pliypocrile, les

yeuN par lesquels on peut voir Dieu.

30. Procul dubio iuimuudu.s est coram Doo
omnis,,qui exallal per jactantiam cor suum. la

Formula honcsla; vUœ,in ined. f.
'M), col. \,A.

Il n'est pas douteux qu'on est impur devant Dieu, quand
on exalte son propre cuuir par la jactance.

31. Niliil de le lotiiiaris quod laiidein ini-

portet, quanluincunque sil familiaiis ille cum
(luo loqueris ; imo phislabora celare virlutes,

i|uam vilia. In notabili Docunicnto, inpriac. /'.

310, col. 2, D.

Ne dites jamais rien de vous qui puisse vous attirer des

louanges, si familier que soil avei; vous votre interlocu-

teur; bien plus, appliquez-vous à cacher vos vertus plutê.t

que vos vices.

32. Si tu taces et nbsciindis, plus placebis ;

si aulein prodis et commendes, irridoljeris et

vilesces. DeJnslitut. novit. c. 20, p. 017, col.

i,A,t. 1, pari. h..

Si vous vous taisez et .si vous cachez votre mérite, vous
plairez ; mais si vous vous vantez et vous glorifiez, on se

moquera de vous et l'on vous méprisera.

33. In proprias laudes, odiosa jarl;ilio esl.

Episl. 2 ad Donat. c. 'i,' i^i princ. p. 2, col. i,

tom. 1.

Lajactance, quand on .se vante soi-même, c'est une chose

odieuse.

34. Arrogans ac .superba jàclalio, non de

Cbrisli magislerio, (jui buniiiilalom docol,sod

de Aniichrisli spirilu nas ilur. Episl. 55 ad
Cornelittm pap. c. 2, p. lil, col. 2, ^ 1.

L'arrogance et l'orgueil de la jactance ne viennent pa>

de l'école du Christ qui n'enseigne que rhumilité, mais

de re-;[irit de rAnleclirisl.

35. Nunquam profuerunl verba vento.sa,

seraper alta cadunt, inllala crêpant, semper lu-

mefacla peiimunlur. In conclus. Exhortai, ad
novit. c. Longe, sub finem, f. 27, p. 2.

Les paroles vaniteuses n'ont jamais produit de bon; ef-

fets : ce qui est élevé tombe, ce qui est enilé crève, ce qui

est bourscufflé périt.

30. Bonum quaravis minimum quis facial s. Doruih.

cum jactantia, totum perdit quidqiiid egit. Djc-

trina 12, ante fuiem,apud Bibl. Pair. t. 'i.pag.

780, coL2, //, edit. Colon. 1018.

Quan 1 on fait un bien, même petit, par vanité, on p;rd

tout ce qu'on a fait.

37. Mali sibi in mails complacendo se jac- Franc Titd.

titant de maie aclis, quod consummalff" nequi-

ti.ie efficax indicium est. In Annotatione sup.

Ps. Hi,post med. vers. 13, In are suo compla-

cebunt, p. 459, secï. i.

Les méchants, pai' complaisance en eux-mêmes, se van-

tent de leurs mauvaises actions, ce qui est le signe in-

faillible d'une iniquité consommée.

38. Diabolus alla petit, ad alta semper duril ;
cioss. ont.

riir.nvsiiis

I uni. us.
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Gioj». or.i (îlevando poi- j;icl;iiili,nii, iil |)r;i'ci|)il;irc' possil.

Slip. iVdftli. c. 4, col.HWJt, I. :>.

lit' (h'-mon poiio ses viu's In-s-liaul ; il iioiis i)()n>S(! imi-

jour.s on li;iul ; il voul nous rluvcir par lu vunilô, afin du

pouvoir ensuilf nou-t pi(''i'iitil('r.

:\\). Miilli Iiahonl doii.» Doi, ol iiosciomlo ;i

(|ii(t liahoiiiil, iiiipia vaiiilain jaclaiiUir. Siiji. I

ml Cor.c. i>, roi. i>l2, h\l. 1().

Huaucoup possôdunl los lions do Dion, cl ne sacliaiit pa-;

(II) qui ils los lionnonl, ils s'oxallont païuiiu vanité iuipiu.

cr.uinmn. 40. Noiuo jaclaro so (lo slalii porfcctionis sme
débet, (|uia el Pclriisi)f).sljaclantiam lap<îiisost.

In dccrct. part. 2, causa {),ijua'st. \,ca>i. Jiiii-

tare.

Nul ne doit so vanter de son ôtal do porfection, parce

(juc l'icno n'est loinbé ((u'après s'èlrc vanté.

sGivg. Ml-. 41. Procaces qiiique cliam nota jactanler

pi'oforiinl, ulloqueiiles docli videanliir. fJh. 8

Moral. (\ 22, circa med. col. 271, I), t. 1.

Les bavards disent avec jactance même ce qui est connu,

afin que leurs discours les lussent passer pour savants.

42. Eo ipso siiperbiens ab inlegritate salulis

corruit, qtio jactanlia cujuslibot viiliilis intii-

mescit. Ibid. lib. 25, c. 8, ab itiit. nnm. 10, col.

835, G.
L'orgueilleux tombe d'autant plus facilement de l'clat

de salut, qu'il est plus enllé par la vanité de quelque
vertu.

43. Auget reatum culpa:». seqiienlis, prœco-

nium gloriœ praîcedentis. Ibid. lib. 18, c. 19,

circa med. col. 607, B.

Se vanter d'un naérite précédent, c'est augmenter lagra-

vité de la faute qui suivra.

44. Nonnulli jaclant se habere quod non
habent. Ibid. lib. 23, c. 4, post iiiit. mmi. 7,

col. 769, D.
Il y en a qui se vantent d'avoir ce qu'ils n'ont pas.

45. Mens, quae par jactantiam proditur, de-

corticata recte ficus vocatur : quia et candida
est, per boc quod cernitur; et siccitati pio-

xima, per hoc quod tegmine corticis nudatur.
Ibid. lib. 8, c. 30, antemed. col. 284, D.

L'âme qui se livre à la jactance est justement comparée
à un figuier dépouillé de son écorce; elle est blanclie en
apparence, mais elle est bien près d'être dessécbéc, parce

qu'elle a perdu l'écorce qui lu recouvrait.

46. Sciuntinler magna, quœostendimt magni
per jactantiam non apparere. Lib. 4 in 1 Reg.

longe post med. sup. illud, Exod. Z^, Ostcnde
mihi faciem tuam, etc. col. 143, B, t. 2.

En faisant ostentation de grandes choses, on trouve
moyen de ne plus paraître grand.

S. nier. 47. Nihil tam periculosum est, quam jactan-

lia. Tom. 3,Epist. ad Fabiolam,mansione 41,

in fine, p. 53, B.

Rien n'est plus en danger que la jactance.

Hugo carii. 48. Gfavis est bonis jactantia peccatorum.
Sup.Ps. 93, /. 247, co/. 1, ;.2.

La jactance des pécheurs est un lourd fardeau pour les

justes.

49. OiniiPiii jaclaiiliam siibsef|!iihir ruina, s jutm. cdr

Ifoin. 5 Slip. Mail II. opcr. iiiiprrf. post med. col.

783, l), t. 2.

La jactance est toujours suivie de la ruine.

50. Tuba est omnis actus, vcl sernio per
(|iiciu oporis jaclaiiliadomonstialur. Ibid. Ifom.

\\\, post med. snp. illud, Mntth. (i, Noii tuba
cauere, etc. col. 830, C, t. 2.

Tout acte ou tout discours par lequel on vante ses œu-
vres est comme une trompette.

51. Aitius do .seelferre sermonem, gloriosi

est, et iiisolonler de .se jactanlis. Ifom. 5 de
Laudib. D. Pauli, ante fui. col. 1087, li, t. 3.

Se vanter dans ses discours, c'est le propre de l'orgueil et

d'une insolente vanité.

52. Nibil sic est diajjolicum, sicut qiiippiam

ad oslentationem lacère. llomil.Wi: sup.^À Cor.

circa init. col. 8'iO, D, t. 4.

Uicn n'est plus diabolique que de faire quelque action

pour lu vaine gloire.

53. Plero.squo quos nequo décora faciès,

neqiie libidinandi cupiditas ccpcril, jaclan-

li;c libido iiilercipit. Serni. de gloriœ Cupidit.

post init. col. 819, B, t. 5.

La passion de la jactance perd un grand nombre de
personnes que n'avaient pu perdre ni la beauté du vi-

sage ni la passion des voluptés.

54. Verecundum est pauperi progenitorum Join. Triih.

suorum jactare divitias, qui sua negligentia

vel culpa ad iilas venite non festinat. Lib. 3 de

Vir. illustr. ord. S. Bened. c. 337, a medio^

p. 115, col. 1.

C'est une honte pour un pauvre de vanter les richesses

de ses ancêtres, tandis que, par sa négligence ou par sa

faute, il ne s'occupe point de les reconquérir.

55. Niliil est quod magis diminuât laudis

pivTconium, quam suos quotidie jactare succès-

sus, et singulis diebus anni vendere diem
unum. In c. 4 Regiil. S. Bened. verbo Jactantia,

in med. p. 302, col. 1.

Il n'est rien qui diminue davantage la gloire et la

louange que de vanter continuellement ses succès, et de

vendre ainsi chaque jour un jour de son année.

56. Jactantia vanam gloriam redolet, et per

consequens slultitiam désignât. Ibid. amed. etc.

La jactance touche de près à la vanité et désigne par

conséquent la sottise.

57. Nisi prœcesserit occulta elatio mentis, s. isuioru^

non sequitur aperta jactantia laudis. Lib. 2 de "'*'''''•

siimm. Bono, c. 38, sent. 9, p. 654, coi. 2.

La jactance qui se vante à découvert est toujours pré-
cédée de l'orgueil intérieur de l'âme.

58. Culpabiliter manus ad Deum expandit,

qui facta sua orando, jactanter prodit. Ibid.

lib. 3, c. 7, sent. 20, p. 668, col. 1.

Celui-là offense Dieu en élevant ses mains vers lui, qui
parle avec ostentation de ses œuvres dans sa prière.

59. Tam in factis, quam in dictis, cavenda
est jactantia, Ibid. c. 23, sent. 1, p. 675, col. 1.

11 faut éviter la jactance, soit dans les paroles, soit dans
los actions.
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(iO. Viftales saïKloiuin por ostonlalionis ap-

pelitum ilominiothcmonum immiiiuloriiin siib-

iiciuiilnr. Ihid. sent, d, p. 07'), col. ^.

Il jintaiico,Les vertus lUrs siinls, par la passion di;

loinl)onl sous liiiloinaiuo j.-s Jéiiuns iin|HU

01. Hominum jactiullia oculos, (jniliiH Dons
videii poleial, claiidil. Ibid. sent. K), p. 07.*i,

roi. 2.

La jactance fernu les yeu\ par les juels l'Iiommo aurait

pu voir Dieu.

02. Bonum qiiod facis, mis'^riconliiii caiHi,

non jaclantia^ facilo. lÀb. 2 de Synomjin. c. 17,
nnte fin. p. 322. co/. 1.

Faites par un seiuimcnlda miscricorde, et non par va-
nité, le bien que vous faites.

63. Ahsconde qiiod facis, iniiiianliim potes:

quod si BK loto non vales, .si in corde liio oc-

cultandi voliintas, et noa oiit de ostenlalione

teineritas. De Conflict. vitiorum et virttttum,

postinit.p. 710, col. 2.

Cachez vos actions autant que vous le pourrez ; que si

vous ne pouvez les cacher entièremenl, ayez-en lu volonté
dans le cœur, et vous ne serez pas exposé à la jactance.

04. Quid ob.scurjorum scelerumnon admise-
rint, qui etiani de manifeslis gloriantur ? Lib.

2, Èp. I.i3 ad Martinian. apud Bibl. Part.

t. 5, part. 2,parj. oi7, col. i, A, edit. Colon.

1018.

Quels crimes secrets n'auraient pas commis ceux qui se

glorifient de leurs crimes manifestes ?

65. Nihil aliud forre homines stiilli .sibi pro-

poniint, nisi ostentalionem, et inanes rumus-
mlos, raiseriœ sua^ vilem ac fnlilenn merce-
deni captantes. In Libro Ascetico, in princ.

apud Bibl. Patr. i. o, part. 2, edit. Coloniœ
1018.

Les hommes insensés ne se proposent guère d'autre but
que la vaine gloire ; ils soupirent après un peu de bruit,

vile et frivole récompense de leur misère.

06. Niliil est quod magis landis imminuat
pretiuni,quani suas assidue jactitare successus,

etsingulisdiebusannivenderedieniunum. Ep.
94 ad Joan. arcliidiac. aiite fin. apud Bibl.

Patr. t. 12, part. 2, edit. Colon. 1618.

Il n'est rien qui diminue davantaj;e la gloire et la louange
que de vanter coniinuellement ses succès, et de vendre
ainsi chaque jour un jour de son année.

67. Quis posset esse infestior animae hostis,

quam qui per jactantiam, qnse Dei sunt, .sibi

usurpât? I)e Cherubim, post mcd. p. 170, t. 1.

Peut-il y avoir un jtlus terrible ennemi d'une âme que
celui qui s'arroge par la jactance ce qui n'appartient qu'à
Dieu?

68. Arrogantiae plena jactantia vitium est.

J)e Migrât. Abrahœ, post med. p. 548, t. 1.

La vanité pleine d'arrogance est un vice.

69. Hi, qui bonasua vane ac deformiler jac-

lant, dedecora (quibus remordentur et humi-

3^
fap

.

l!|li>f.

liaiUiir) occnllanl. Lib. :Ule Vita contempt.
11, in fine.

Ceu\ (|ui vantent san.s raison et sans pudeur lours nx'--

ritis, .savent bien cacher les actions honteuses dont le sou-
venir les tourmente et les humilie.

70. Piaîconem sui e.s.so, attjuo ad oslentalio-
neni omnia facere, non sapieiilia', est, .sed .sti-

phisticîiî ver.sutia\ Serm. de Dama Astrolabii,
post init. apud Bibl. Patr. t. o,part. l,edil.

Colon. 1018.

Se faire le héros de sa propre gloire, et n'agir que par
ostentation, co n'est pas de la sagesse, mais de la malice
de sopiiiste.

71. Si te vis jactare ac gloriari, tuam ipsius
viiam considéra, et tune in teipso gloriare.

Sup. Epist. ad Galat. v. 0. post init. p. 38, col.

2, F, ;. 2.

Si vous voulez vous vanter et vous glorifier, considérez
voire propre vie, et ensuite glorifiez-vous en vous-même.

72. Non per jactantiam victorire coronacom- s. vnirrian.

ponitur, sed per bonorum operuni stiidia. Hom.
ii, ante fin. apud Bibl. Patr. t. 5, part. 3,
edit. Colon. iQ\%.

Ce n'est point par la jactance qu'on obtient la couronne
des vainqueurs, mais par l'application aux bonnes œuvres.

SK\TE.\TI.E PAGANORUM.

S. Tliooilorfi.

Arisiot.73. Jaclabundus plura quam possideat, o.s-

tentat. Lib. 2 Ethic. ad Eudomium, ante med.
tom. 2.

Le vaniteux fait parade do plus de bien qu'il n'en pos-
sède.

74. Ostentator ineptus, phiribus se dignum
arbitratur, quam deceat. Ibid.

Le vaniteux dépourvu de bon sens se juge digne de
plus d'honneur qu'il ne mérite.

7."). Qui mijora praedicat, jactabundus est.

Ibid. lib. 3, ante fin.

Celui qui parle toujours de grandes choses est un vani-
teux.

70. Tu bene si quid facias, non meminisse ci,iio i.nccd,

fas est. hiBictis sapient. ex Ausonio, dict. 4.

Si vous faites quelque bien, vous ne devez pas vous on
souvenir.

77. Oui se magnifiée jactat atqueostpnlat, se r.icero.

veniit. Lib. 4 de Arte Éfietor. ante med. t. i.

Celui qui se vante et qui s'étale avec ostentation se

vend lui-même.

78. Qui diyilias suas jactat, sicut gallus e

Phrygia, autariolusquispiam depressus et one-

ratus auro, clamât et délirât. Ibid. post med.

Celui qui vante ses richesses, comme un coq de Phry-
gie, ou comme un devin accablé sous le poids de l'or,

pousse des cris de délire.

70. Nulla aliéna prœstantia efferaris anime ;

si equus semet jactans, diceret : Siim pulcher,

Epictet.
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PInio.

f(M'cn(liini ns>ot ; lu voro insolonlor gloriaiis.

Jn siio lùu'liirid, c. Il, in jninr.

No vous gloiilii'Z pus des floiH <iui nu vous apparliim-

nent point; si un diovul disait avec jaiianciK Je suislx-au,

il siM-ail .su|)iioilal)lo ; inui< jiour vous, c'i'sl ilt; riusoluiico

ijuiiiiU vous vous vanlo/..

80. Tiiipo 04 nos, (iiialcs (|iii(lciii modo ossc

ronslilil, jiivoiiililer iiosmol voiililaïc, quasi

ali(iiiiilsiinii<;,(|iiil)iis lamon de oadoiii lo iiiiii-

(|iiain [loliiil osso coiislins ol coiia senlonlia.

Toin. 1, syzygia 3 de Hlwlor. iiiliiie, p. ;Jt27, E.

C'est une lionlo <|u'(Hanl aujouiil'hui ce quo nous sotn-

mps, nous nous vantions coinino (Icsjninos {^nm, comme
si nous ('lions (lui^lque chose (li; grand, tandis que nous

n'avons jamais pu avoir, sur un sujul quulcuiKiuo, des

idi'cs certaines et invariables.

l'iitiius jun. 81. Qui bonefacia sua vorbis jactaloriis ador-

uanl, non idoo praîdicai-e quia l'ecerint, sod ut

pi-aulicarcnl, t'ecisse crcdnuUir; sic quod mag-

niticuui lol'oi-enle alio fuissct, ipso qui gesse-

rat recensenleevanescit, Pros.

Ceux qui relcvenl leurs belles actions par des paroles

do j iclance.font croire qu'ils ne vantent pas le bien parce

qu'ils l'ont lait, maisqu'ils l'on: fait alin de pouvoir le van-

ter; aussi ce qui eut paru beau, raconté par un autre, se

dissipe en lumée quand c'est celui qui Ta fait qui vient

le raconier.

82. Homines énim cum rem destruere non
possunl, jaclalionem ejus incessunl : ila si si-

lenda feceris, facUim ipsum; si laudanda, quod

nonsileas ipse, culpalur. Lib. 1, Epist.Sad
Pompeium Saturnin, ante finem, p. 20.

Quand les lioniincs ne peuvent pas détruire une belle

action, ils aMa([uenl la jactance qui la crlèhre: ainsi, lors-

que vous avez lait une action qui ne mérite que le silence,

ils attaquent l'action elle-même; si elle est digne de louan-

ges, on vous reproche de ne pas la passer sous silence.

83. Omnes sua exlollunt, omnes etiain mi-

niina, qua^ in alioscontulere, jactant, dilatant.

Lib. 3 de Benef. c. 7, ia med. p. 413, t. 2.

Chacun vante ce qu'il a; chacun vante et CKagère le

bien même le plus léger qu'il a fait à d'autres.

84. Qui virtntem suam publicari vult, non

virtuti laborat, sed vanœ gloriœ. Ep. 113, in

fine, p. 849, t. 2.

Celui qui veut que sa vertu soit publiée ne travaille

pas pour la vertu elle-même , mais pour la vaine gloire

gfiius p'.i. 85. Maie senliredefide, amor jaclantiaî fa-

cit. Sent. 178, pag. 65, col. 2, H, apud Bibl

Patr. t. 3, edit. Colon. 1618.

La passion de la vanité fait tomber dans de mauvais

sentiments sur la foi.

86. Jaclans se, non est .sapiens. Ibid. sent.

274,/). 66, fo/. 2, E.

Celui qui se vante n'est pa.î sage.

.TE.IUMUM (Jeune;

DEFINITIO.

lliii.'

tt S. \ ic-

Sentira.

S. Im.!(

Çîonyslus

Çar.'uus.

Jejunium est moderala alimenti carenlin.

Snp. Mat th. c. 6, art. li. inprinc.

Le jeun? est i'.ne privation molér-'f d'a'imT.ts.

Jcjuiiium est inlerionim vigilaiilia, discrcla

liarciiM'iiiia' ciislodia. De Emet, carnis et spir.

c. 1."), circu med. p. H'd, 1), /.2.

Le jeûne c«t la vigilance sur son intérieur, la pratique

discrète do la sobriété.

Jejunium est abstinenlla a riho et potu pio ""i^"

anima! saillie. .S'//p. .Marctim, c. \), Moraliter,

f. lOri, c. 3, /. <).

Le jeune consiste î\ s'abslenir de nourriture et de bois-

son [lour le salut de l'ànie.

Ji'jiluium est parcimonia viclus, abstinentia-

quo ciborum. Lib. {] Etyinol. c. i'i),pos( med.
p. 83, col. 1.

I-e jcAne est la sol.'riété dans la nourriture et l'absti-

nence d'aliments.

C0MP.\n.\'ri0.

SiiMit .siibtrabcndo ligna, vel ignem de sub
olla, cessât ejus bullitio : sic coi'pori subtra-

bendo cibaiia , cessât lentatio carnis. Unde
versus :

Subtrahe ligna foco, si vis exlinguere
flammam

;

Luxuriat raro non bene pasta caro. Tit.

2 Diœtœ, c. 6, in princ. p. 284, col.

\, D et E, t. 6, parte 1.

De même qu'une chaudière cesse de bouillir si on en-

lève le bois ou le feu de dessous, de même les ten-

tations de la cliiir ces-ent quand ou prive le corps d'a-

liments ; ce qui a l'ait diio : Olez le bois du"foyer si vo^l^

vouiez éteindre la flamme ; il est rare qu'un corps mal
nourri soit porté à la luxure.

SENTENTI^E SCRIPTURARUM.

1. Si voverit uxor, et juramento se constrin-

xei'it, ut per jejunium aftligat animam snam.

in arbilno viri, ut faciat,sive non facial. Nam.
30, V. 14.

Si une femme a fait un vœu et qu'elle se soit engagée

par serment à afiiiger son âme par le jeûne, il dépendra
de son mari qu'elle le fasse ou ne le fasse pas.

2. Jejimanit David jejunio, et ingressusseor-

sum, jacuit super terram. 2 Reg. 12, v. 16.

David jeûna, et s'étant mis à l'écart, il se coucha sur

la terre.

3. Praedicate jejunium. 3 Reg. 21, v. 9.

Publiez un jeûne.

4. Josapbat totum se contulil ad rogandum
Dominum, et praedicavit jejunium universo

.Tuda^. 2 Par. 20, v. 3.

Josapbat s'appliqua tout entier à prier le Seigneur, et

publia un jeûne dans tout Juda.

5. Pra'dicavi jejunium, ut affligeremur co-

ram Domino Deo nostro. 1 Esdr. 8, v. 21.

Je publiai le jeune, afin de nous aùligt-r devant le.

Seifine'n- n'être Dieu.
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0. JojunavimuSjC'l rogarniis Deum no.slruiH;

« ! eveiiil nobis prospcrc. IbUI. r. !2;i.

Nous jcAnAmes et nous pri^lmes noire Dieu, et loul nous

uussil.

7. Bona est oralio cuiii jojunio. Toi/, i?,

vers. 8.

F.a prière e?t l)onne avec le jeûne.

8. Hnniiliavenint animas suas in jojnniiscl

i ralionibus. Jadilli \, r. 8.

Ils humilièreui leurs âmes dans les jeûnes el tlan> les

1 ri ères.

9. Scitote, quoniam exaudiet Doniinus pie-

res vestras, si manentes permanserilis in jeju-

iiiiscloralionibiisinconspecluDomini. Judith

'i,v. 12.

Sachez qne le Seigneur exaucera vos prières, si vous

Iiersévérez dans les jeûnes et la prière en sa présence.

10. Judilb habens super lumbos suos cili-

fium.jejunabat omnibus vitio sucT,pra:tcr sab-

batha, el neomenias, el fesla. Ibid. 8, r. G.

Judith, portant sur ses reins un cilice, jeûnait tous l s

jours de sa vie, excepté les sabbats, les nouvelles lunes

et les fêtes.

11. Eslber regina confugit ad Dominum, el

rorpus suum humiliavit jejuniis. Eslh. 14,

i^tprinc.

La reine Eslber se réfugia vers le Seigneur, el elle affli-

gea son corps par les jeûnes.

12. Induebar cilicio, humiliabam in jejunio

animam meam. et oralio me.i in sinu meo con-

verletur. Ps. Zï, v. io et iO.

Mon vèlemenl était ni cilice
;
j'affligeais mon âme dans

!e jeûne, el ma prière revenait dans mon sein.

13. Operui in jejunio animam meam. Psal.

08, V. 13.

J'ai affligé mon âme par le jeûne.

14. Genua mea inilrmata sunt a jejunio, et

raro mea immulala esl piopler oleum. Psal.

108, V. 23.

Mes genoux sont affaiblis par le jeûne, et ma chair, pri-

vée de nourriture, s'est dessécliée.

io. Homo, qui jejunat in peccalis suis, el

iterum eadem faciens, quiJ proficil humiliando

se? oralionem ejus quis exaudiet'' Eccli. 34,

in fine.

A l'homme qui jeûne après ses péchés el qui les coraniPt

(le nouveau, que sert de s'être buniiiié'.' qui exaucera sa

prière '.'

16. Quare jejunavimus, et non aspexisli :

bumiliavimus animas noslras. el nescisli? Prc?.

Isa. o8, V. 3.

Nous avons jeûné; pourquoi n'avez-vous pas daigné re-

;!8rder nos jeûnes "? Nous nous sommes humiliés, et vous
l'avez ignoré.

17. Ecce in die jejunii veslri, invenilur vo-

lunlas ve.«tra. el omnes debiioresvestros repe-

tilis. ibid.

Parce que vous suivez voir? propre vo'ont.^ dans les

jours do jeûne, et que voa: exigez du'.emer.t de vos débi-
teur? ct' qui Vous ''I d-'l.

18. Koce ad liles el cunleniioias jcjuiialis.

lI peitulilis pugno impie. Ibid. v. 4.

Vous ne jeûnez que pour suscilcr des ji-ocès el des que-
relles, et vous fr.iiqiez iuipitoyahlemeiit vos frères.

19. Nolile jejunare sicul u.'^qiio ad lianr,

diem, iil audialur in cxceLso clamer veslcr.

Ibid.

Ces.sez de ji ùncr comme vous l'avez fail jusqu'à ce jour,

si vous voulez que le ciel entende vos cris

20. Numquid talc est jejunium, r;uod elegi,

per iJiem ailligcre hominem animam suam ?

Ibid. V. y.

Esl-ce là un jeûne choisi par moi, que l'iiûmme lous

les jours afflige son àme '.'

21. Numquid islud vocabis jejunium, el

diem acceptabilem Domino? Ibid.

Est-ce là un jeûne, et un jeûne agréable au Seigneur?

22. Nonne hoc esl magis jejunium, quod
clegi ? Dissolve colligaticnes impictatis, etc.

Ibid. V. 6.

N'y a-l-il pas un jeûne de mon choix ? Rompez les

liens de l'iniquité.

23. Cum jejunaverint,non exaudiam procès

eorum, dicit Dominus. Jer. 14, v. 12.

Lorsqu'ils jeûneront, je n'exaucerai point leurs prières,

dit le Seigneur.

24. Posui faciem meam ad Dominum Deum
meum rogare el depiecaii in jejuniis, sacroel

cinere. Ban. 9, v. 3.

Je tournai mon visage vers le Seignr'ur mon Dieu

pour prier et supplier dans les jeûnes, le sac el la cendre.

25. Sanclificate jejunium, vocale cœlum,
congregale senes, et cmnes liabilatores lerico

in domum Dei vestri,et ciamate ad Dominum.
Jcc! i, V. 14.

Ordonnez un jeûne public, convoquez l'assemblée so-

lennelle, faites venir les vieillards et tous les habitants de

la terre dans la maison de voUe Dieu, et criez vers le Sei-

gneur.

26. Nunc dicil Dominus: Ccnverlimini çd

me in lolo corde veslro. in jejunio, et in lielu,

et in plsnclu. Pros. Ibid. 2. v. 12.

Maintenant, dit le Seigneur, ccnvertissez-vous à moi de

tout votre ceeur, dans les jeûnes, les larmes et les gémis-

sements.

27. El scindite corda vestra, et non vesli-

menta vestra, et converlimini ad Dominum
Deum ve.-Irum, quia benignus et miseiicors

est, palicns, et n^iuilae misericordia?, ei prct'sta-

bilis super malilia. V. 13.

Déchirez vos cœurs el non vos vêtements, el retournez

au Seigneur votre Dieu, parce qu'il est bon et clément,

patientet prodigue de miséricorde, ému de notre misère.

28. Canite tuba in Sien, sanclificate jeju-

niuoî, vocale cœlum, congiegrale populum, etc.

Ibid. V. V6.

Sonnez de la trompe;te dans S^on, ordonnez un jeûne
public, convoquez l'assemblée solennelle, rnsseroblez \%

P'
nr!':'.
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s. Aii.lr.

ii!). Ciciliileiunl vin .Siiii\il;i' iii DcuiT), et

jir.ï'tlicaveniiil jcinmiiiii, cl vcsiiii sunlsaccis
.1 iDiijoro ii.Miiui ad iniiKucni. .loti. ',\, v. fi.

I^i's lioniiniN <!(< Niiii\c riiircni au Srinrn'iir; ils nulilit'-

iiiil lin jci'iiic. Il ils se (uiiviinnl île cilicis dciiuia le jilus

i;raiul jUMjirau jilus jn lit.
,

30. Nuinquitl jejnnium jejunaslismil»i?Zac/i.

7, V. 5.

Esl-r,« pour iiini (jin' vous avi-/. acrompli ce jcùiic'.'

31. Il;iv (licil Doniiniis exerciluum : Jcju-

niniii quai ti, cl Jcjiiiiiuin quiiili, et jojiiriium

soiilimi, et jcjiiinuiii deciiiii, oiil doiiiui .Iiida

in gaudiiiin cl hi-liliaui. Ibid. 8, v. 19.

Voici les paroles du Ditu des armées: Le jcùnc du
qualriéme, du ciuquicnie, du scpliènie cl du dixième mois
sera changé pour la mai-on de Juda en des jours de joie

et d'alleyresse.

32. Cum jejunatis nolile fieri situl liyiioci i-

Ix, tristes : cxteniiinanl cnim faciès suas, ut

appaieanl lioniiiiihus jcjuiiaiites. Pros. Mattli.

6, i'. 10.

Lorsque vous jeûnez, ne soyez point tristes comme les

liypocrites ; ils niontreni un visage exténué, alin que leurs

jeûnes paraissent devant les hommes.

33. Tuautemcum jejunas,uiigecaputtuum,

et faciem tuam lava, iievidearis lioniinibus je-

junans, sed Patri tuo,qui est inaljscondilo,elc.

V. 17.

Mais vous, quand vous jeûnez, parfumez votre tète et

lavez votre visage, alin que votre jeûne ne soit point vu
des hommes, maii de voire Père qui est dans le secret.

34. In omnibus exhibeamus nosmetipsos si-

rut Dei ininistios, in vigiiiis, in jejuniis, etc.

2 Cor. 6, V. 4.

En toutes choses, montrons-nous les minisires de Dieu,

dans les veilles, dans les jeûnes, etc.

SENTENTI^E PATRUM.

35. Quando carotabescit jejuniis, anima pn-

lildte pinguescit. Pros.

Quand la chair est desséchée par le jeûne, l'âme s'en-

graisse par la pureté.

36. Quantum enim illi ciboiumsuccussubtra-
hitur, tantum huic justiliœ virtus augelur,

Serm. 25 de Quadragesima^'post init. col. 71G,

Car autant l'une perd de suc des aliments, autant l'au-

tre augmente par la vertu de la justice.

37. Quid prodest jejunare visceribus, et lu-

xurjare venatibus ; abstinere cibis, errare pcc-

catis; castigare corpus inedia,mentem exercera

nequitia ? Scrm. 33 iti tempore jejimii, inprinc.

col. 725, C, t. 3,

A quoi sert de faire jeûner l'estomac et de se livrer aux
plaisirs de la chasse, de s'abstenir de nourriture et de
s'égarer dans le péché, de chàlii r le corps par la privation

et d'exercer l'esprit à l'iniquité'.'

38. Qui sic jejunat ut nihil pauperibus de suis

epulis largialur, vidclur qu.'nstum sibi suum
fcri.s.sn jfjiiniuni, et negolialioiuin parcendo.
lliid. iii jinc, col. 72('), C, t. 3.

('••lui qui ji'ûne et qui ne dislrihue pas au pauvre une
p.'.rlic de Mes nifts, semhli' ne jiùner rjuo pour faire un
Léiulici; et spéculer sur ses privations.

30, JJonum est quidtnicunclislcmporibus je-

junare, .sed inclius est (luadiagesiniam, jeju-

nare cuni (ïhrislo. Scrm. 34 de Quadray. in

princ. col. 72(5, 7J, t. 3,

Le jeûne est hon, à la vérité, dans tous les temps, mais
il est mieux de jeûner pendant le carême avec Jésus-Chri.st.

40. Qui.squis cbrislianus conserraiam jeju-

naudo non inipleveiil (jiiadragesirnam, pr!i;va-

ricationis et contumaciœ reus tenebitur. Pros.

Tout chrétien qui n'observera pas le jeûne consacré

du carême sera coupable de prévarication et de déso-

béissance.

41 . Qualis autem christianus es, cum Domino
jejunante tu prandes?

Quel chrétien ptts-vousdonc, si vous prenez vos repas
lanilis que Jésu.s-Christ jeûne?

42. Qualis cbrislianus es, cum Cbristo esu-

ricnle lu rcliceris? llle pro salule tua famem
sustinet, tu pro peccatis luis jejunare formidas?
Jbid. post mit. col. 121, A.

Quel chrélirn êtes-vous, si vous vous rassasiez tandis

que Jésus-Christ souffre la faim? 11 supporte la faim pour
votre salut, et vous craignez de jeûner pour vos péchés?

43. Quamvis abstineat quis certis diebus,

quamvis cibornm dulcia alimenta non sumal,

non tamen illius acceplum feitur jejunium,

qui non diebus quadr;!ginla jejunat. Pros.

Quand même un rhrélien ferait abstinence à certains

jours, quand même il mellrait de côté les mets délicats,

son jeûne ne sera point agréable à Dieu, s'il ne l'observe

pas pendant quarante jours.

44. Pudet dicere, senes et anicula? quadra-

gesimam faciunt, juvenes et juvenculœ non fa-

ciunt.

C'est honteux à dire, les vieillards et les vieilles femmes
jeûnent, mais les jeunes hommes et les jeunes filles ne le

font pas

45. llle facit quadragesimam, qui jejunando

et vigilando ascendit ad Pascba : nam sicut re-

liquo anno jejunare piaemium est, ita in qua-
dragesima non jejunare peccatum est.

Celui-là fait bien son carême, qui marche vers Pâques
par le jeûne et la vigilance; car si c'est une œuvre digne

de récompense de jeûner pendant le reste de l'année,

c'est un péché de ne pas jeûner pendant le carême.

46. Illa enim sunt voluntaria jejunia, ista

necessaria: illa de arbilrioveniunt, ista de legs:

ad illa invitamur, ad ista compellimur. Ibid.

prope med. col. 757, B.

Les premiers de ces jeûnes sont volontaires, les autres

sont obligatoires; les uns sont libres et spontanés, les au-
tres imposés par la loi ; nous sommes exhortés aux pre-
miers, mais nous sommes obligés aux seconds.

47. Qui conslilutumnumerumunadieman-



dui;aiido pra-lciil, non iil iiiiius diei viul.ilor

accusatur, setl ut toliiis (iiia(lra,Ln\>;iiiia' irans-

fj:ressorarguiliir. Serm. 3G de (Juudr. in piinc.

col. 7^9, C, t. 3.

Celui qui manque au nombre de jours fi\és en rompant
lo jeûne une seule fois, n'est pas accusé seulement (J"avoir

(;nfreinl uu jciine, mais d"a\ûir lran>gressc' loulo la lui du
carèrao.

48. Qiiadrage.sinia^ jejunium in loluni non

observare, sacrilegum est : ex parle violarp.

peccalum est. Sevm. 37 Quadtwj. col. 730. t. 3.

Manquer entièrement au jeûne du carême, c'est un sa-

crilège ; le transgresser en partie, c'est un péché.

49. Jejnni honiinis spnliim, si serpens gus-

taverit, moriliir. Vides (juanla vis jejiinii sit,

ut etsputo suo liomo terrenuni serpenlem in-

terficial, el nieiilo spiritalem. IJb. G Hcxam
c. 4, in fine, col. 883, C, t. 4.

Si un serpent goûtait la salive d'un homme à jeun, il

en mourrait. Vous voyez quelle est la vertu du jeûiio:

puisque la salive de l'homme peut tuer les serpents de la

terre, à plus forte raison le jeûne peut-il vaincre le ser-

pent infernal.

50. Ne terrenum quis aut novelliim putel

esse jejunium : primiis usus mundi a jejunio

cœpil, el ubi cibus cœpit, ibi finis faclii.s est

raundi. De Heliael Jejunio, c.ï, col. iiio, t. 4.

Ne croyez pas que le jeûne soit une invention humaine
et récente ; le premier état du monde fut le jeûne, et dès

que celle abstinence fut rompue, ce fut la ruine du monde.

51. Quid est jejunium, nisi subsliuilia el

imago cœleslis ? Ibid. c. 3, in princ. col. 1122.

Qu'est-ce que le jeûne, sinon l'élat el l'image de la vie

céleste?

52. Jejunium refectio anim?o el cibus men-
tis est. Ibid.

Le jeûne est la réfection d^' l'àme et l.i nourriture de
l'esprit.

53. Jejunium vila est angelorum. Ibid.

Le jeûne est la vie des anges.

54. Jejunium culpœ mors, excidiuin delic-

toniin, remediam salutis. radix graliaî, funda-
menliim est caslilalis. Ibid.

Le jeûne est la mort du péché, la ruine des vicjs, !.•

remède du salut, la racine de la grâce, le fondement de la

chasteté.

,' Continentiœ mogisterium.
Pudicitiœ disciplina,

Humililas menli.s,

Casligalio carnis,

Foi^ma sobrielatis,

Norma virtntis.

Purilicalio aninKO,

55. Jejunium ' Miseralionis expensa,

est Lenilalis inslitulio,

Cbaritatis illecebra,

Senilis gratin,

Cuslodia juventulis,

Infirmitatis allevamenliim,

Salutis alimenlum. Ibid.

c. 2, circa init. col. H25,
lilt, C.

Le jeûne est

.1I..II Ml .M. .i'Û

j
L'enseii^niMiiciil d<- la coniiiKiicc,

I

La di ciiiliniMl la puileur,

1 L'humilité (lo rcpni,
1 Le cliàtiini'iii (le la cli.iir,

1 La forme de la sobri(t('',

I
La rèj:le do la vertu,

La purilicalion de l'àmc.

\ L'e\]iansion de la niiséricoidc,

j La formation de la douceur,

j L'atirail do la charité,

I La gr.ice de la vieillesse,

[ La garde de la j junessc.

Le soulagement de l'inûrmitc,

L'aliment du salut.

56. Indictum est jejunium, ab-slinenliai lex

a Domino Deo, piîcvai icalio legis a diabolo :

ciilpa per cibum, lalebra pnst cibum : cognilio

inlirmitalis in cibo, virtus liiniitatis in jejunio.

Ibid. c. 4, inmed. col. 1123, //•

Lélablissement du jeûne, la loi de l'abstinence est ve-

nue de Dieu, la transgression de la loi est venue du démon.

Le péché est venu dans le manger, la honte après; la

connaissance de noire infirmité dans le manger, la fer-

nieté de la vertu dans le jeûne.

57. Jejunium sobrietasesl mentis, jejunium

custodit disciplinain. Ibiû. c. 8, ante med. col.

1125, D.

Le jeûne est la sobriété de l'âme, le gardien de la dis-

cipline.

58. Diilcis voluptas est, amanim jejunium.

Ibid. c. 11, in princ. col. H28, D.

L'amertume du jeûne est une douce volupté.

59. Sit nosli'um simplioitalis jejunium, do
purilate purum, lioininibus occultuin, diab^jîo

ignolum
;
quia donalum tbesaurum qui non

ab.scondit, perdit : virlutes prodilfe non mane-
bunl. Part. 2, lit. 4, c. 7. i 4, ante med. fol.

5, col. 3.

Que notre jeûne se fasse avec simplicité et pureté d'in-

tention, qu'il soit caché aux. hommes, ignoré du démon;
car celui qui ne cache pas le trésor qu'on lui a donné le

perd : les vertus qui s'étalent ne dureront pas

60. Jf^junia i^ane légitima, in quai ta et .'^exia

feria non sunt solvenda, nisi grandis aliqua

nécessitas fuerit. Pros.

Le jeûne légal de la quatrième et de la sixième férié

ne doit pas être rompu, à moins d'une grande nécessité.

61. Quia qnarta feria Judas ti^aditionem Do-
mini cogitavit, sexta feria crucibxusest Salva-

tor. Et liab. in dccr. Grat. part. 3, dist. 3,

can. Jejunia, fol. 441, coi. 3.

Parce que c'est dans la quatrième férié que Judas conçut
le dessein de trahir le Seigneur, et c'est dans la sixième
férié que notre Sauveur fut crucilié.

62. Jejunium morbos sanat, distilialiones

exsiccat,da}mones fiigal,malasque cogitaliones

expellit, et mentem nilidiorem reddil. et cor

purgatius, et corpus salubrius. De Virginit.

ante med. col. 622, B, t. 3.

Le jeûne guérit la maladie, dissipe les humeurs ma-
lignes, met en fuite les démons, chasse les mauvaises pen-
sées, rend Tesprit plus net,, le ccpur plus pur et le corps

plu5 iaiii.

S. Anibr.
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Cl.']. Jcjimiiim ;in;,';('lornm osl, cibiis : cl (jui

eo iiiiliii-, onliiiis ,iii,!<o!ici coiiscndiis csl. Jhid.

etc. 1).

Lo iin'ino n-il 1,1 iiciiiri ilup' ilos ang'S ; CaAh'x qnx l^ jui-

li ni) duil olre compté iIuiia lu truupu ung'liqu».

G't. Nnnqui ncil)isiojiinnlsnliiniino(ln,prol)o

so K'^^sf'i'il ' snd (jni ahsliiU'l ;il) oniiii opore

liialo, el 1\0(' jojiiiiiiiin .;iîiis(;liir. Ihid. etc. D.

C.n n'est pas siMilcmcnl r^iliii ijui si piiv(! do nouiritiirf!

(|iii SI) ctiniliiit loiiabliiinciil, inuUciïliii ([ui s'uLslionl di'

toulo mauvaise action fait un excellent jeûne.

fi*). .Toimiiornm non siL volnnlibiis corta ineii-

snra,setl in qiiaiilniii possihilitas valet, nisi la-

l)oranlis exlensa. In Exhorl. ad monacfi.

poil iiiit. col. 830, B, t. 4.

Le jeune ne doit pas ôtre réglé dans une mcsuro iiifloxi-

Mii pour tous ceux qui voulcul l'observer, mais il est im-
posé :\ c'ncuii selon cî iju'il peut faire, el la loi ne s'étend

pas à ceux qui travaillent.

GO. Jejunia prorsns inci odil)iIia mullosexer-
roro (lidici, non qiiotiilie seniel siib noclenii'c-

ficicndo corpus, scd continuum Iridimm, vel

anipliiis sjDpissiir.e sine ciho ac polu ducere.

De Morih. Ecoles, c. 33, fere in princ. p. 537,
A, tom. 1.

J'ai appris que beaucoup de cliréticns praliquful des

jeûnes incroyables, ne restaurant pas leur corps cliaquc

jour par un repas, mais passant trois jours de suite el

souvent davantage sans boire ni manger.

G7. Jejunia humilititem .signilicant. Ep. 83
ad Casuian. anle fin. p. 2o'i-, C, t. 2.

Les jeûnes sont une preuve d'humilité.

68. Si aliud est gravare corda in crapula et

cbrietate, ((ure semper est maium : aliud e.sl

autem niodeslia et teinporantia custodila rela-

xnre jejunium. Ep. 8G f/rf Casuian. postiait.

p. 2io, B, t. 2.

Autre chose est de s'abrutir dans la crapule et l'ivro-

gnerie, el autre choje de se relâcher du jeûne, en gardant
toujours les règles de la modestie el de la tempérance.

69. Générale jejunium non e,st a concupis-

cenlia ciborum tantum, sed ab omni laHilia

lemporaliuni delectalionum. Lih. 2 Qiiœst.

Evaag. quœst. 18, circamed. p. 242, D, t. 4.

Le jeûne en général ne consiste pas à .s'abstenir seule-

ment de nourriture, mais de toute jouissance et de toute

volupté temporelle.

70. Necessaria sunt nobis jejunia, sicut vul-

neribus medicina. De Quœst. vet. et noxn Tes-

tam. quœst. i20, ante med. p. 608, D, t. 4.

Le jeûne est nécessaire à notre âme comme les remèdes
sont nécessaires aux blessés.

71. Jejunia intemperantiam corpoiis raiti-

gant, motus adversos reprimunt, pressuram
animae auferunt. Ibid.

Les jeûnes répriment l'intempérance de la chair, apai-
sent les mouvements ennemis et dissipent les angoisses
de l'àmc.

72. Sicut eiuis frœna siml imponcnda. ila

corpora noslra jejiiniis .^llMl inlV.'t'uanila. De
Halutdvib. Docuin. c. 3'), in incd. p. fj70, B, t. 4.

De mémo qu'il faut mettre un frein aux chevaux, do
uii'nK! il laul coini)iinier ntjlri; chair par le jeùiie.

7;]. Jojufiimn voliiiilatis esl, faînes nocessi-

tatis. Sup. Bs. 42, in princ. p. 2(51, A, t. 8.

La faim qu'on soulTro par nécessité [leut devenir un
jeûne do la volonté.

74. Magnum opu.s, chrislianum opiis jeju-

nium. Sup. Ps. 8(), in fine, p. 661, B, t. 2.

L(! jeûne est une belle œuvre, une œuvre chrétienne.

7."). Jojuniiim magnum cl générale est, abs-

tincro ait iriifiuilatibiis cl illicili.s voliiplatibus

sa'cuii,f|iiod est perfcctiim jejunium. Tract. 17

sup. Evanj. Joan. de c. 5, ante med. p. 101,

B, t. 9.

Le jeûne pris en grand et dans le .sens général consiste

à s'abstenir des iniquités et des plaisirs criminels du siècle,

cl c'est là le jeûne parfait.

76. Caro nostra jinnenlum nostrum est, talc

ergojumenlumcobibeamusjejuniis. DeCanlic.
novo, c. 3, in med. p. 639, B, t. 9.

Notre chair csl notre liète de somme ; c'est une monture
qu'il faut contenir par le jeûne.

77. Quid prodest pallidum e.s.se jejuniis, si

odio et invidia live.scas? Serm. 1 dom. 1 Qua-
drag. et in ordin. Ç>\,post med. pag. 511, B,
tom. 10.

Que vous servira d'étrs pâli par les jeûnes, si la haine
et l'envie vous rendent livide ?

78. Quanto plures dies sunt jejuuii, tanlo

major est causa remedii. Sr}m. 1 feriœ 4 posl

dom. 1 Quadr. et in ord, 69, in princ. p. 517,

B, tom. 10.

Plus les jours de jeûne sont nom.breux, plus les remè-

des sonl abondants.

79. Cur corpus famé discrucias, cui turpi-

ter peccando blandiris? 5erw. 1 fer. 3 Bogal.

et in ord. 172, p. 696, C, t. 10.

Pourquoi tourmentez-vous par l'abslinencc un corpî

que vous flattez honteusement par le vice?

80. Cum sit jejunium animae bumilialio,

quale est humiliari cibo, et auoeri peccalo?

Ibid.

Le jeûne ayant pour but d humilier l'âme, que servi-

rail de l'humilier par l'abstinence el de la servir par le

péché ?

81. Jejunandum est ut et caro impleat de
ca.'^ligatione mililiam, et anima impetret de
bumilitate victoriam. Serm. 1 dom. in octav.

Paschœ, et in ord. 237, ante med. p. 678, G,

tom. 10.

11 faut jeûner, afin quî la chair combatte par la morli-

ficaiion, et que l'àme reinporic la vi^ioire par rinnnililé.
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Le jeûne

1*111 gai lueiiU'in.

Siiblevat .sensiim.

Cariiem spintiii sult.iuii,

Cor facit conlribiilalum il

liiiiniliatiini,

CoiRupisceiilia} nebulasdis-

ppigit,

Libidinum ardores exliii-

g'iit,

Caslilatis verum lumen ac-

cendit,

Verbosilatem non amat,

Divitias superlluilalem ju-

dicat,

Siipcrbiam spernit,

Huniililalem commendal.
Piicstal bominiseipsiim i;i-

lelligere. Senii. 1 frr. 4

ilom. 1() post Triiiit. cl

in ord. 230, infjrinc.paij.

781, A, t. 10.

Purifie l'àine,

P21ève la raison,

Soumet la chair à l'esprit,

Rend le cœur contrit et humilié.
Dissipe les nuages de la concupis-

cence,

Eteint les ardeurs de la luxure.

Allume la vraie flamme de la chas-

teté,

N'aime pas la loquacité,

Reg.irJe Ie> richesses comme une
superflulté,

Méprise l'orgueil,

Recommande Ihumilité,

Donne à l'homme la connaissance
de soi-même.

83. Per jejunium prosîernuntur, vitia aiig-

rneutantiirvirtutes, humilialur caro,diabolica'

devincunlur virlutes. Serin. 23 ad frair. in

eremo, in princ. p. 941, .-i, t. 10.

Par le jeune les vices sont terrassés, les vertue se for-

tifient, la chair est humiliée, les puissances infernales

sont vaincues.

84. Jejunium est ras sancta, opiis cœleste.

janua regni, futuii saeculi forma. Ibid.

Le jeûne est une chose sainte, une œuvre céleste, la porte

du royaumCj l'image du siècle futur.

85. sacrum jejunium ! tu corpus réfrénas

ne surgat, tu virtutes incitas ut resurgant. lu

reum illuminas et sanas ut vivat. Ibid.

jeûne sacré '. lu comprimes la chair pour qu'elle ne
se révolte pas, tu excites les vertus pour qu'elles se la-

niment, tu éclaires et tu guéris le coupable pour qu'il

vive.

86. sacrum jejunium ! suave es bonis, tu

odibile es malis, tu delectabile es sanctis, sed
(lelestabile pravis. Ibid.

jeûne sacré ! tu es doux pour les bons et amer pour
les méchants, tu es délicieux pour les saints et odieux
pour les pécheurs.

87. sacrum jejunium! lu divina mysteria
pandis, quœsapientiœ et prudenticC sunt agncs-
eis, recordaii prcCteiita facis, oïdinarc pno-

scnlia non negligi.-. ut pra.'viden' luluia l'o^li-

nas. Ibid. elc.

jeûne sacré ! tu révèles les mv-tèros divins, tu don-
nes l.i -cii-nc de la prudcmx' et de la sa(.'e>se, lu conserver

le souvenir des choses passées tu rèjilcs avec soin le pré-

sent, cl tu prévois facilement l'avenir.

88. Oui jojunat ut bonus appareal, ut con.ser-

vetur, ul saiiior liai, et ut'no corporo nimis

iiniiinguescat : jejunium qiiod facil, non virtii-

lis est, sed pia'suin[»lionis : non virtulis est,

.<ed allenuationis. Ibid. Senn. 25, post inif.

j.{i(j. 913, A, toin. iO.

Celui qui ji'ùne afin de paraître pieux, pour se conser-

ver, pour se mieux porter, pour ne pas trop engraisser,

ne jeûne point par vorlu, mais par présomption ; ce n'est

[las un jeûne pour devenir veriueux, mais pour obtenir

i'amait:rissement.

89. jEgrotus jejunat ul valeal, fasliditus ut

appetal, avarus ut parcat, bypocrila ut appa-

reat. Pros.

Le malade jeûne pour recouvrer la santé, le dég(;ù;é

pour retrouver l'appétit, l'avare pour épargner, l'hypo-

crite pour se faire voir.

90. Jejunium œgroti est sanilnti.-, jejunium

fastiditi est gulositatis, jejunium avari est par-

citatis, jejunium bvpocritac est simulatiouis.

Jbid. Senn. 41, post init. p. 970, G.

Le jeûne du malade est pour la santé, celui du dégoûté
est un acte de gourmandise, celui de l'avare un acte d'é-

conomie, celui de l'hypccrite un acte de dissimulation.

91. Quaî utilitas est jf^junare corpore, ani-

mant autem innumeris malis replelam esse?

Homilia 2 in Hexam. in fine, p. 44, t. i.

Quel avantage y a-t-il à faire jeûner le corps et à char-
gi r l'àme d'uue multitude de péchés ?

92. Antiquum donum est jejunium, non in-

veterascens, non senescens, sed rejuvene.«cei;s

.semper et in lelatisvigoremefflorescens. Conc.
1 de Jejim. post init. p. 142, t. 1.

Le jeûne est un don bien ancien, qui ne vieillit p;i=,

qui ne dégénère pas, mais qui rajeunit sans cesse et qui
est toujours dans la fleur de l'âge.

93. Etiam lege anliquius est jejunium; ita-

que quidquid autiquiiate excellit, venerabile

est. Pros.

Le jeûne est plus ancien que la loi qui l'impose : or,

tout ce qui est remarquable par l'anliquité mérilo le

respect.

94. Reverere jejunii caiiiliem, cosetaneum

est hnmanilati jejunium. in paradiso saucilum
est. Ibid.

Respectez l'antiquité du jeûne : il date de la création Je

l'homme ; il fut ordonné dans le paradis terrestre.

9o. Verum jejunium est abalienatio a malis :

dimitte proximo débita, et jejunium exeouc-

ris. Pros.

Le véritable jeûne, c'est rabstincncc du mal : pardon-

nez au prochain ses offenses, et vous aurez fait un boa
jeûne.

90. Carniijus non vcsceris. sed comedis fra-

S.Basil. Jljg
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f. ii.isii M.i,. li-ein : a viao .ilistincs, scd iii|iiiii: imn iloiiii-

iiaiis : V('S|)('iaiii i'\|icilas ad assiiiiiciKliiiii ci-

Imiii, sc'd (li(')ii m (uru jiidiciali cniismiiis. Ih.

(Uite fin. p. ri().

Vous 110 iii.mj4</. iii'iiii tic viiiiiilf.-, in;iis vous di'cliin'/,

voliii triTc ; vous vous piivcz licviii, mais vous nVlcs ^ia>

inuiiic dos pîuoles injuiii-uses ; vous alU'iiiie/. jusqu au

soir pour pri mire noIiu icpus, mais vous pas.^u/. loulu vo-

tic jouriK'o dans l<-s Iriliuiiaux.

1)7. Jcjiiiiiiiiii civilalis csl oiiiainciiliiiH, luii

slal)iliiiu;iiliiiii, domoi-iiiii i»ax, ici uni ac Ijoiio-

luin sn\us. Ihid in fine, p. I'i7.

Le joùiic e.^l rorncini'iil de la cite, la liase fcnno du f(j-

ruiii, Il pai\ des lauiillus, la sauvcgaidc dos alïaires cl de

loub lo< biuii.s.

C-ii.-îlndil infantes,

Ti'ni|)i.ralos leddil adolcs-

ceiilcs,

UpvcrcnduMi fatil senein,

UiMiiiinhlicani administrai,

Oinnt'iiicivilatenigubei'nat,

Pupuluni ad bonam di.sci-

|ilinani adaptai,

Sopil clanioies.

E\a;qual contenliones,

Compescit cunvilia. Coiic.

2 de Jcjuii. circa mcd.
pA'i'^, t. 1,

Préserve los enfanUs,

Modère la jeunesse,

Rend la vieillesse véni'rable,

Adminislns la chose publique,

Gouverne toute la cité,

Dispose le peuple à suivre uue
(bonne direction.

Eteint les clameurs,

Apaise le; conientions,

, Réprime les querelles.

*.!*,). Vcneiabilior est caniiies, j'jaiiio 01-

iiata. Ibid.

Les cheveux blancs du vieillard sont plus vénérables

([iiand ils sont couronnés par le jeiine.

100. Mulieiilms iiiundus conveiiientissimus

est jejuniiim. Ibid. etc.

Le jeûne est rorneinent qui convient le mieux aux
l'cinraes

101. Jejuuium est in vigoi e éi3latis consislen-

tiiim fr^cnum, conjiigii piopugnaculura, vii'gi-

nilatis niittix. Ibid.

Le jeune est un frein pour les emportements de la force

d'âge; il est le rempart prolecteur du mariaixe, l'aliment

de la virginité.

102. Yeruin, bonuni et laiidabile jejiinium

est abalienatiû a maio, continentia linguie,

ii-aî inliibitio, cupiditatis separatio, detfactio-

iiis submersio, mendacii destfuctio, perjurii

declinatio. Ibid. ante fin. p. 150.

Le jeûne vrai, bon et louable est l'abstinence du mal,
la continence de la langue, la répression de la colore, la

séparation de la cupidité, l'éloignement de la détraction,

la destruction du mensonge, la fuite du parjure.

y. Dl'I?, 103, Jejunium non est porfecla virlus. &cd

Le jeùiio

niiilliiiiiii viiliiliini riiiiiiaiiiriiiiini. ///. snis

Proifib. verbu Jcjniiiuvi, p. 101, /. 2.

FiC jeûne ii'eil pas la veitu p.irf.iile, mais il est lo fon-

ilemeiit du toutes les vertus.

101. Jojnnol giila, ,i'',iiinr't ociiiu.s, .j<'.iiin<l

auri.»;, jcjuncl lingiia, Jt-jnnot nianii.s, jcjiincl

ctiani anima i[).sa. l*ros,

l''aites jenncr la boui:lic, faites jeûner les yeux, et les

oreilles, et la langue, et les mains, et ausii l'àmc ollo-

mcme.

10."). .!( jiincl ociiliis a CTiiio.sis a.spcctibijs cl

omni petiilantia, ni bcnchiimiliatus coeiceatui

in paMiitcntia, (jui malc liber vagabatuf in

culjja.

Que les yeux jeûnent de regards curieux, de toute pé-

tulance, afin qu'après avoir fuit un mauvais usage de l.t

liberté pour s'égarer dans le péché, ils soient renfermé,

dans la pénitence par une heureuse humiliation.

10(). Jojiinot aurisnef]uiterpiiiiien.s, a fabn-

ii.s et rumoiibiis,ct qiiaîctitique otio.^a .sunt, cl

ad .saltitom minime porlinenlia.

Qun les oreilles, travaillées par une mauvaise démangeai-

son, jeûnent do fables, de rumeurs et de tous les discouri

oiseux qui n'ont aucun trait au salut.

107. Jejiinet lingua a detfaclione et mut mu-
ratione, ab mulilibus, vanis, al(|ue scuinlibu.s

verbis.

Que la langue jeûne de détraclions et de murmures, de

paroles vaines, inutiles ou bouffonnes.

108. Jejunet manus ab oliosis signis, et ab
operibus qusecunque non sunt imperata.

Que les mains jeûnent de signes inutiles et de tous les

actes qui ne sont pas commandés.

100. Multo TTiagis anima ipsa jcjunel avitii.s

et propiia voluntate sua. Serm. \6. Quadr. in

fine., col. 26, fol. 1, A.

Mais surtout que l'àme jeûne des vices et de sa propre
volonté.

110. Bonum et salubre est jejunium, quo rc-

dimunturcPterna supplicia : non solum estabo-

iilio peccatoi'um, sed et extitpalio vitiorum ;

non solum obtinet veniam, sed et promeieluf
graliam. Ibid. Serm. 4, inprinc. f. 27, col. 1.

litt. B.

Le jeûne est une œuvre bonne et salutaire, par laquelle

on rachète les supplices éternels ; non seulement il cffac
les péchés, mais encore il extirpe les vices; non seulement
il ontient le pardon, mais encore il mérite la grâce.

111. Si in die jejunii inveniatur volunlas
propria, non taie jejunium elegil Sponsus ; nec
sapit illi jejunium quod non lilium obedien-

tiœ, sed vilium propriasvolunlatis sapit. Serni.

71 sup. Cant. ante fin. f. 192, col. 1, B.

Si, pendant un jour de jeûne, ^ous faites votre propre
volonté, l'Epoux n'aime pas un jeûne pareil; il ne trouve
aucune saveur au jeûne qui ne sent pas le lis de l'obéis-

sance, mais le vice de la volonté prujpre.

112. Per jejunium foi^nicatio superalur: per

jejunium luxuiia restringilur. Serm. 24 ad
soror. inprinc. f. 88, col. 1, C.

Par le jeûne on triomphe do la fornication
;
parle jeûna

i.'n réprime la luxuvc.

S, 1:,
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Arcl,

lia. Cmo lune Dcuinsiiil. quaiido pcr jpjii-

niniu jilisiinel et arescit. Ibid. propo mcd. fol.

88, col. 'i, D.

La clKiir a soif de Dieu qiiund le jeune iVpuisc et l:i

de5»tihe.

114. Jejunal liixuriosus ut vciitreni ropleal,

avaius ul plus liabeat, liypociila ul liouiiiiiluis

apparcal jejuiians. niedicus ul convaleal. Sup.

Ps. 43, in med. p. 108, col. 2. B,t.l.

Le luxurieux jeune pour pouvoir se remplir le venue,
l'avare pour épargner, l'iiypocrilc pour se faire voir, le

malade pour se guérir.

115. Jejuniuiu

perficilur

Ce qui rend le

jcûuc parfait, c'est

Csl

116. Jejuiiium,'

Lo j^ùneest

117. Per je-

junium

Par le jeiioe

Plena conversione,
Pura inleiilioue.

Devota contiuuationc,

Vera iuiiiiilialione. Serin, ii

in die Ciner. in priuc.

p. 03, col. 2, t. 3.

Une conversion parfaite,

Uneinlentioa pure,
Une dévotion constanle.

Une humilité véritable.

Vila angelorura,

Culpfo mors,
Excidium delictoriim,

Reinediuiu salutis,

Radix gi'atice,

Fundameiitum castilatis. ///

Apol. pauper. rcspons.'-2.

cap. 3, posî mcd. p. 401,
col. 1, C,î. 7, pan. 4.

La vie des anges,
La mort du péché,
La ruine des crimes.

Le remède du salut,

La racine de la grâce,

Le fondement de la chasteté.

Oblinelur perfecla custcdia

sanclilalis,

lûipeliaïur pei'fecta intel-

ligenlia verilalis,

Acquiritur conslantia vir-

lulis. Ibid.

On arrive à la garde parfaite de
la sainteté,

On obtient rintelligence parfaite
de la vérité,

On acquiert la constance dans la
vertu.

118. Jejuniura est reconcilialionis saciifi-

cium et viilutis incremenlum. Ibid.

Le jeûne est un sacrifice de réconciliation et un accrois-
sement de vertu.

119. Jejunia humiliafa corpora macérant,
maculala corda purificant. Hom. i. in princ.
apud Bibl. Patr. t. o, part. 3. p. 745, col. 1,

D, edit. Colon. 1618.

Le jeune éprouve les corps humiliés, et il purifie les
corps souillés.

120. Allis diebu? jejuiiare. aiil remedium

aut pra-mium est : in (juadia^îeMiua \lm(i non
jijunare, peccalum est. Pros.

Le j^ùne des autres jours est ou un r( mède, «m un aciu
digne de récompense ; mais manquer le jtùue du carême,
c'est péché.

liil. Alio lenipoie qui jejunat, accipiel iii-

(lulgentiam : in iiis (luadiagesiuui' diebus (jui

polesl, et non j(junat, seniict panant. Ibid.

Jloni. 2, in princ. p. 446, col. 1, D.
Celui qui j^ une en tout autre temps gajinera une in-

dulgence; mais celui qui ne jeûne pas les jouis de carèine,
et qui pourrait le faire, recevra un châtiment.

122. Nulli religlonis exercilio fiaudulenlius
iiianis gloria adulalur, quam jejunio : nulli vir-
liili favor ila blandilur. De Jejun. et Tent.
Cfiristi, c. 1, ante mcd. p. 461, col. i,t. 3.

Il n'y a point de pratique de religion que la vaine gloire
assiège avec plus d'artilice que le jeûne ; il n'y a point
lie vertu que la faveur aime tant à llalttr.

Vitiorum sentina siccalur,

Pelulanlia marcet,
Concupiscentiii^ languent,

123. Jejuniis ( Fugiliv.'eabeunlvoluptates.

De Jej. el Tent. Chrisli,

c. 2, in princ. p. 461, col.

2. tom. 3.

U^ Aiii.

.s. ( (jr i.in.

Les jeûnes

Dessèchent l'égout des vices,

Répriment la pétulance,
Afîaiblissent la concupiscence.
Mettent en fuite la volupté.

124. Jejunium, si discretione regalur, oni-

nem carnis lebellionem edomal.et tyiannidem
guUe spoliât et exarmal. Ibid.

Quand le jeûne est réglé avec discrétion, il dompte tou-
tes les révoltes de la chair, il dépouille et désarme la ty-

rannie de la gourmandise.

125. Jejunium extraordinarios motus in

cippo claudit et arctat, et appetitus vagosdis-
Iringilet ligal. Ibid.

Le j.ûne contient dans des entraves les mouvements dés-
ordonnés ; il réprime et enchaîne les appétits volages.

126. Jejunium carnes azymas mundat et so-

lidat, et puliedine.s (jure ex adipe prodeunt,
consumil et siccal. Ibid.

Le jeûne purifie et fortifie les chairs saines ; il dessèche
et consum3 la pourriture que la graisse engendre.

127. Jejunium Scripturarumdeliciispascitur,

contemplalione reficilur, gialia stabilitur, cœ-
lesli pane nutritur. Ibid.

Le jeûne se repaît délicieusement des saintes Ecritures ;

il est restauré par la contemplation, fortifié par la grâce,
nourri par le pain céleste.

128. Hic e.?tvere jejunii modiis: scilicet, nés cwiii Ain.

flagitiosis voluptatibus aias mentem, nulli sint

apud te libidinum stimuli, sceleratorura homi-
num societatem fac averseris. Hom. de Festis

paschal. ante med. p. 6.

Voici la véritaVile règle du jeûne : ne nourrissez pas
votre àme de voluptés criminelles, n'obéissez jamais à
l'aiguillon des passions, éloignez-vous avci; horreur de la

société des scélérats.
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Siiiiulji:liiiiinaiig»;liiM'viI;i',
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• • 1 'r('ini)(Miiiili;i' Ions,

A... lii<).J,.jmiu.,M)
(:,„„in,..ilia.piii.<i|.iiim,

^^^
1 I.;is(ivi;i! uc libidinis iilioli-

f lio. Jbid.

I l/iiiiiiK'u ilo la vin iint;('li(|UO.

\ L;i soinco di' la lcni|)('iaiirf,

Le jiMUii) 0^1 / Lu iiiiiir.ijjc ili; la (.(iiiliin in •,

) La niiiii! tic la luxuru cl ilu lilu r-

i;{0. Jcjunio illa adjuncta utililas est, ulvo-

liilitalis (ciiin lempiis incidcril) juciiiulior sil

ohlcclalio. ////(/. pusl iiii'd. p. 0.

Lo ji'rtnc a col avaiiUij^c, (lu'il rcnil plus doux les plai-

sirs pcniiis, quand le inomciil arrive (u; hsgoùlor.

131. Jcjiiiiimn veliit ninnis lioiii ac l.'clilia'

liarenlem aiiiplcclaniur. Jbid.

Embrassons le jeune comme la source de loul l)ii;n cl

de toute juic.

132. Purumvei'e ac sancliim alacrcs am-

])lcclamiir jojuniiini, loliiis aliiniiuim nindr.s-

lia', sanclilalis pai-eiilem, supcina'. cniicilialo-

roin, alque adininislrum henevolenliér'. Ibid.

Iloin. 20, post med. p. 229.

Embrassons avec un joyeux empressement le jeûne pur

et vraiment saint, qui est l'élève de la modestie, le père

(le la sainteté, le conciliateur et le ministre de la bienveil-

lance du ciel.

133. Ulilissimum est jejunium : abslergit

cniin sordes, ac maculas eluit, lum nos exiguo

iabore ab a^'ternis suppliciis vindicat. Pros.

Le jeûne est très-utile : il lave les taches, il enlève les

souillures, et il nous délivre des peines éternelles par une

souiïrance légère.

13i. Subigit voluptates, cupiditalura impe-

tiis ad lurpiludinem el libidines lollit.

Il soumet la volupté ; il arrête les mouvements impétueux

des passions, qui nous portent à des débauches honteuses.

135. Yeluti feram rabidamet furentem pec-

cati legem insitam membris emoUit ac domal.

Il adoucit et il dompte, comme une bête féroce, enra-

gée et furieuse, la loi du péché qui sévit dans nos mem-
bres.

136. Denique bonoriim omnium sludiosos

reddit menlemque superne illustratam veiU'

Dei visionis, amabili complet lumine. Ihid.

Nom. 24, an te med. p. 252.

Enfin, il nous fait rechercher avec zèle tous les biens,

et il remplit de l'aimable lumière de la vision divine

l'âme éclairée d'en haut.

s.cvnii.Eiicr. 137. Toi annorum cifculos transegisli, muu-
do frustra operam navans, et quadraginta die-

bus tion vacabis pio anima tml Catech. î,

jiost med. apud Blbl. Pair. t. 4, p. 398, col. 2,

(J, edit. Coloniœ iGîS.

Vous avez parcouru le cercle de tant d"année<, vous con-

sacrant vaincmcrit au ser\ ice du nsonde, et vous ne tra-

vaillerez pas quarante jours au salut de votre àme?

S. Liij. 138. Jejunia sunt graliœ Dei primordia, re-

concllialionis .«acrilicia. sjlutis remédia, ca^ti-

lalis rmidamoiiki. Iloiii. 3, circ/i iiird. apud S- i-'i»-

Ilibl. Pair. t. 7, p. 230, toi 2, /i\ edit. Colon.

1()I8.

Les jcùms .sont les pirniircs de la grâce divine, les s.i-

rrifices de la rrcnncilialioii, le» remèdes du salut, les fon-

dements do lu cliaslelé.

139. Jcjunia foiiia lela sunt advor.sus lenla-

monla da-inonioriiiii. Ibid.Ilom. 11, in med. p.

'>M,col. l,.'l.

Les jeùncîs sont iks traits forts cl solides contre les leu-

lalions du démon.

l'tO. Illiid jejunium Dcus approbat, qiiod ad

cjus oculus manus eleemo.sjnanim levai. Jbid.

Dieu approuve les jeûnes que la main de l'aumône élève

jusqu'à .ses yeux.

141. Niliili lit jejunium, si delfaclio adsil. s. l'i'in''^"!-

De Morbo linfjiiœ, ante med. p. 98, t. 1.

Votre JLÙnc n'est plus rien, si vous vous livrez à la mé-
disance.

142. Fiamiim monacbi est jejunium, quod
(|ui i-ejicil, equus insanus comperielur. Ad ma-
nach. parœnes. 1, in med. p. 338, C, tom. 2.

Le frein du religieux, c'est le jeûne; le moine qui re-

pousse ce frein se montrera comme un cheval sans raison.

143. Quid prodest jejunare, et mores non s- Eus. i:miss.

corrigerc? Abslinentia enim corporalis scia

non suiïicit, nisi et animre quoque jejunium

per abslinentiam vitiorum fueril socialum.

Ilom,. 4, a med. ad monach. apud Dibl. Pair,

tom. 5, part. 1, pag. 582, col. 1, B, edit. Co-

loniœ 1018.

A quoi sert le jeûne sans l'amendement des mœurs? Car

l'abstinence corporelle ne suffit pas, si elle n'est jointe au

jeûne .spirituel par la fuite du vice.

144. Nonne ipse se fallit, non ipse se irri-

det et dccipit, qui crédit se solisjejuniis sanc-

tificandum V /t»/d!. etc.

N'est-ce pas se tromper soi-même et se faire illusion

volontairement, que de croire qu'on se sanctifiera par lo

jeûne seul?

145. lia corpus exei'ceamus jojunii.s, ut men-
lem puigemus a viliis. Jbid. etc.

Nous devons exercer notre corps par le jeûne, mais pu-
rifier en même temps noire âme de tout vice.

146. Jejunia humilia la corpora macérant,

sed maculata corda purificanl : membris sub-

trahunt foililudinem, sed conscienliis addunl

nitorem. JJom. 10, ibid. inprinc.p. 586, col.

1, G, edit. Colon. 1618.

Les jeûnes éprouvent la chair humiliée, et ils purifient

les cœurs souillés; ils diminuent la vigueur des membres
;

mais ils augmentent l'éclat de l'àme.

147. Jejuniis sic est adhibenda temperie.-, ^. Fuigcnt.

ut corpus nec salurilas excitet, nec inedia im-

mnderata debilitet. Ep. 3 ad Probant, c. 13, in

princ.

La règle modérée qu'il faut garder dans le jeûne, c'est

que l'abondance de nourriture n'excite pa; les passions

du corjis. et qui' la privation ac l'abatte pus.
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>'"'• lis. Talis Uuihqiie jejuninm refeclio suhsp-

quaiiir, ut noc sii;ivil:iie corpus allicial, nec sa-

Uni laie succendal. Iliitl.

La ivfi-Ylion qui -;uit !«• jeune iloil être idlc pour la

quaiilil(i el la qualilé, quille ne flallo pas la chair par

les ili'licos.

110. Jejunium nec débilitas ppcucipiat, noc.

saluril.is exlollal : ulraiiue emin noslns adver-

sariis mililit, quia una utililaleni jojniiii piic-

cedenlis adimit, altéra facultati jejunii subsc-

quentis obsislil. Pros.

Il ne faut pasqui} la débilité ordonne le joùne, ni que

la saturil'^ le supprime, car l'une et l'autre combatteni

pour nos adversaires : la première rend impossible le jeune

suivant, et la seconde enlève les mérites du jeûne passé.

loO. Saturita.s facit, ul inaniler jejunenius :

débilitas facit, ul jejuuare non po.ssiinus. Ibiil.

in fine.

La saturité fait que nous jeûnons sans mérite; la débi-

lité nous rend incapables Je jeûner.

"'^''- loi. Quod giila peccavil. Jpjuniuin conigal.

Sitp. Lev. c. 2o, col. im, È, t. 1.

Que le jeûne expie les pécbés de la gourmandise.

yhg. 152. Non Deo, sed sibi qnisque jejunat, si

ea, quce ad tempus subti'abit, non egenis iri-

buit, sed ventii postiuodum ofTerenda cnslodit.

Pari. 3 Past. c. 1, adinonit. 20, ante fin. col.

1286,-4,?. i.

Ce n'est pas jeûner pour Dieu, mais pour soi-même, si,

au liea de donner aux pauvres les mets dont on se prive

pour le moment, on les met eu réserve pour satisfaire

plus tard son estomac.

io3. Illud jejunium Deus approbal, ut boc
quod libi subtrabis, alteri largiaris; ut unde
tua cai'O affligitur, inde egentis proxiiui caro

reparetur. Hom. 16 sup. Evang.aute fin. col.

374, B, t. 2.

Dieu approuve votre jeûne, si vous donnez à un autre
la nourriture dont vous vous privez vous-même, de faeon
que ce qui sert à affliger votre corps serve en même temps
à restaurer le corps du pauvre.

loi. Bene jejuuat, qui alimenta corpoiis
(quas sunt communia doua Conditons), cum in-

digenlibus percipit. Ibid.

Celui-là jeune bien, qui partage et prend avec les

]!au\Tes la nourriture corporelle, qui est un don fait à tous
[»ar le Créateur.

ioD. Bene jejunat, qui ea qua: sibi subtra-
bit, non veuti'i postmodum offerenda custodit,

sed pauperibus tiibuit. Ibid.

Celui-là jeûne bien, qui donne aux. pauvres les ali-
ments dont il Se prive, au lieu de les tenir en réserve
pour satisfaire plus tard son estomac.

io6. Incassum caro atterilur, si a pravissuis
voluptatibus animus non refrtcaatur. Jb. prope
fin. col. 374.

C'est en vain qu'on mortifie le corps, si Ion ne prive le
coeur des plaisirs criminels.

i^si.
__

157. Jejunium anima^ est adjulorium. Om^
7 in funere Gorgoniœ sororis suce, in nied.
pag. 53.

Le jiûac est k soutien >h l'àme.

ilM. Oelicalu.s inajri>ler n>i, i|iji pleno v«mi- •> ii«<r.

lie de jt'juniis disputai. Tuni. 1. Kp. 2 ad Ncp.
circa med. p. ii, II.

C'est un maître voluptueux, e.lui qui disserte sur le

jeûne l'estomac bien plein.

159. Taiilum libi modum jcjuiiiorum iin-

pone, quantum ferre potes. Ibid. post mcd. p.

16, C.

Imposez-vous, en fait de jeûne, toute la mesure que
vous pourrez porter.

160. Sinl libi pura, rasla, simplicia, mode-
rala et non superslitiosa jcjunia. Ibid.

Que vos jeûnes soient purs, cbastes, simples, modérés et
exempts de superstition.

161. Fortissimum jejunium est aqua et pa-
iiis : sed quiagloriam non babel,ctomnespane
et aqua vivimus, (|uasi publicum et commune
jejunium non putatur. Ibid.

Le jeûne au pain et à l'eau est le plus rigoureux; mais
comme il n'est pas glorieux et que nous vivons tous de
pain et d'eau, on le regarde comme une chose commune
et non comme un j<;ûne.

162. Jejunia moderala sint, ne nimia débi-
litent slomacbura, et majorem refeclionera
poscenlia, erumpanl in crudilatem, quœ parens
libidinum est. Ibid. Ep. 4 adRustic. ante mcd.
p. 44, C.

Que les jeûnes soient modérés pour ne pas trop affai-
blir l'estomac, et de peur qu'étant suivis d'un repas trop
.'djondant, il ne s'ensuive la plénitude, qui est la mère de
la volupté.

163. Displicentmihi in teneris maxime œta-
libus, longa et immoderata jejunia : experi-
menlo didici asellum in via cum lassus fuerit,
diverticula qucerere. Ibid. Ep. 7 ad Lœtam,
post med. p. 17, A.

Je n'aime pas les jeûnes lonirs et rigoureux, surtout dans
un âge tendre: j'ai appris par expérience que l'àne, quand
il est fatigué de voyager, cherche les hôtelleries.

164. Hoc in perpetuo jejunio sit prasceptum,
ut longo ilineri vires perpetes suppetant, ne in
prima maasione currentes, in mediis corrua-
mus. Ibid.

Il faut pr.^nire girde, dans le^ longs jeûnes, de conser-
ver assez de force pour soutenir la longueur de la marche

;

il ne faut pas courir pendant la première étape, de peur
de tomber au milieu du voyage.

165. Monacbus sic in quadragesima .suos ad-
railtat equoSjUt sibi raeminerit esse currendura.
Ibid.

Que les religieux, pendant le carême, ménagent leur
monture, se souvenant qu'ils ont une longue course à
fournir.

166. Sic debes jejunare, ut non palpites, et

respirare vix possis : jejunium enim non per-
fecta virtus est, sed crelerarum virlulum fun-
daraenlum est. et .sanctificatio atque pudicilia.

Ibid. Ep. 8 ad Démet r. post med. p. 67, B.

Il ne faut pas pousser le jeûne au point d'avoir des
palpitations et de ne pouvoir presque pas respirer ; car le

jeûne n'est pas la vertu parfaite, mais le fondement, la
sauctiiication et l'oruemcnt modeste des aulrei vertus.



^- "'" 107. AiiltMjlcs diaboli s;iKiilii', jejuiiidiimi

ol viftilianiin riporc reslin;j;ii(3ii(la'. siinl. To;ii

.

I, Ep. 10 ad Fiiriam, ante med. p. 81 , A

.

Il faut l'ii'iiulro Ins floclidiiii/lamiiu'cs du démon ])ai la

praliqui! rijîourciiso du.-i jfiliios tl des vcillrs.

1()8. Nihil est /.nando, li-isli et liirida lacio,

vol siiiuilaio, veloslcnlarojfjiinia. Tom. l,Ei).
13 ad Paulin, circa init. p. ll!2, C.

H n'y a aiu-iiiio (.'randeiir A sliiniilor lu ji>i\nn el à en
faire parade par la Irislessc cl la pAlcur de son visage.

KU). Plenus venlcr, facile de jejtiniis di.spii-

lal. Jbid.

Il esl facile do disserter sur le juùnc quand on a le venlrc
plein.

,

170. Cave ne si jejtinare cœperis, te piilos

essejam sanclam : h;ec enim viiliis adjumeii-
lum est, non pcrrcclio sanclitatis. Tuni. 1, Ep.
14 ad Ciiantlaiii, pont med. p. 1155.

Gardez -vous di^ croire que vous iHa une sainte paroe
que vous vous serez mise à jeûner; car le jeune c4 le

soutien de la vertu, mais il n'est pas la sainteté parfaite.

171. Oiinm laudem apud Deiim mcrebirniif
de pallore jejiinii, si invidia lividi sumus? Ib.

Quelle louange mériterons-nous de Dieu par la pâleur
du jeûne, si l'envie nous rend livides?

17â. Sint tibi quotidiana jojunia, et refectio

satietatem fugiens. Pros.

Observez chaque jour le jeûne, et faites un repas qui
s'arrête avant la satiété.

173, Niliil prodest biduo triduoqiie ti-ans-

iiiisso, vacuum polai'e vcnliem, si paiiter
obruatur, et rompenselur salut italejejuniuiii.

Tom.. l, Ep. 22 ad Eitstovh. aille med. paii.

139,//.

Il ne sert de rien de garder le ventre vide pendant deux
ou trois jours, si ensuite on se dédommage du jeûne et on
en perd le fruit par un excès de nourriture.

174. Quani pnlcbra res est, jejuiiium, qund
plaçât Deuiii, et daeraones teriet I Tom. 2, Ub.
2 advers. Jov. ante med. p. 80, D.

Quelle chose admirable que le jeûne, qui apaise Dieu el
qui épouvante les démons !

17o. Nos unam quadragesimam secundum
Iraditionem aposloloiura lolo anno, tempore
nobis congrue, jejunamns. Tom. 2, Ep. 7 ad
Marcellam, in med. p. 128, 1).

Tous les ans nous j ûnons pendant un carême, au temps
convenable, suivant la tradition des apôtres.

176. Sint moderata, etsancta, etsimplicia in

omni mentis bumilitale jejunia : quœ ita atté-

nuent corpus, ne animum élevant, ne res humili-
tatis gignat superbiam, et vilia de virtute nas-
cantur. Tom. 4. Ep. 1 ad Demetr. pcst med. p.

21,5.
Que vos jeûnes soient modérés, saints, accompagnés

d'une entière simplicité et humilité d'esprit; qu'ils affai-
blissent le corps sans enflammer l'cîme, de peur "que l'hu-
milité n'engendre l'orgueil et que les vices ne naissent de
la vorlu n<éuif_\

.Ml .M.

177. Sacciis el jcjiiniuiii, aiiiii suiit ptjeni- s. uur,

tenlia', elauxilia |)eccatO!Uin. Sup. Jonam, c.

3, ,v///). illad, El crediderunl viri Ninivilœ,p.
i:i,A,t.{).

Le sac et le jeiino sont des armes ilc la |iénilenco, des
secours contre le péché.

178. .lojunanl mililes ut aliéna bona ra- ."iir"

piaiit : if'iiinaril sciiolaies, ut .subtiliores liant,
*^' "'""

cl uoliiul jcjunaie, ut audiant illiid : l'^go reli-

ciani vos. Lib. 1 de CAauslr. anim. c. li, cirra

med. p. 3(), C, t. 2.

Les .soldais jeûnent pour ravir le bien d'autrui, les étu-
ilianls jeûnent pour devenir plus subtils, et ils ne jeûnent
jioint pour entendre cette parole : C'est moi qui vous res-

taurerai.

/ Corpus castjgat,

[ Vilia comprimil,

J
Libidincs arcet,

179. Jejunium / Mentem erigit,

Animam itnpingual. Lib. V

de Propr. renim,, c.d,iu
princ. p. 308, A, ^ 2.

I Châtie le corps,

\
Réprime les vices,

Le jeûne l Arrête les passions,

I
Elève l'esprit,

V Engraisse l'âme.

180. l'iilis et omnirnodis observanda e.<t ca- 'oan- ca?

nonica jejuniorum cusiodia : sed riisi banc
frugi fuerit ciboi uin refectio subsecuta, ad in-

legritatis calcem non polerit pervenire. Lib.

y de cœnob. Inslil. c. 9, in princ. p. 117.

L'observance des jeûnes canoniques esl avantageuse ot

absolument obligatoire ; mais si le jeûne n'est suivi d'um;
réfection frugale, il no pourra pa.s atteindre l'intégrité

parfaite.

181. Longoruni jejuniorum inedia, saluii-

tate corpotis subséquente, lassituflinem poliiis

temporalem, quam puritatem castilatis acqui-

rit. Ibid. prope med. p. 117.

Les privations du jeûne, quand elles sont suivies d'une
grande satiété corporelle, produisent la fatigue du cor[is

plutôt que la chasteté de l'âme.

182. Ouamvis di.slricla jejunia siiccedente su-

perilua remissione vacuunlur, in gaslrimargia'

tamen viliumcoilabuntur. /6. post med. p. 117.

Les jeûnes les plus rigoureux, s'ils .sont suivis d'un re-

pas trop abondant, sont des actes véritables de gourman-
dise.

183. Melior estrationabiliscum moderationo
quotidiana refectio, quam per intervalia ar-

duum longumque jejunium. Ibid. in fine.

il vaut mieux prendre chaque jour une réfection mo-
dérée et raisonnable que de faire de temps à autre des jeû-

nes longs el trop rigoureux.

184. Non solum istud jejunium visibilium

ciborum ad perfeclionem cordis et corporis

puritatem siifiicere nobis posse credamus, nisi

fuerit animaB quoque jejunium copulatum. Ib.

c. 21, in princ. p. 126.

Gardons-nous de croire que le jeûne corporel seul puisse

suiTire pour nous donner la perfec'ion du cœur et la pu-
reté de la chair, s'il n"c;l uccompn;;nc du jeûne .spirituel

de l'âme.
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(^a«. 18Î). Si corporaliler jejunanles pernicio.si5;si-

mis aiiiuiiv viiiis ini|ilict'nuir, nilui iioliis jiro-

ileiil cainalisiillliciiopicliosioreiiailo lollulis.

Ihid. post med. |). 1^7.

Si, pendant que noire corps jcùiip. nous nous livrons

aux vices Us plus pernicieux de l'cspiil, la nioililicaliuii

de la chair ne nous servira de rien, la plus noble partie

(le nous-mêmes étant souillée.

186. Opoitet exterioro liomine jejunanle,

inieiiorem qiicqiie sinuliler a cibis noxiis

lemperare. Ùiid. in fine. p. 127.

Quand riionimc extérieur jeûne, il faut aussi que

l'homme intérieur s'abstienne dalinients nui>ibles

187. Melius es^t interdiciis e.<cis anima; tem-

pérasse, quam voliinlaiiis miiiiisque noxiis cor-

poraliler jejunasse. Ibid. cap. 22, circa init.

pog. 127.

11 vaut mieux s'abstenir des aliments spirituels défendus

que des aliments corporels, moins nuisibles et non dé-

tendus.

188. Jejunium licel utile sil, ac jngiter ne-

cessarium, tanien voluntaiii muneris estobla-

lio. Ibid. c. 24, circa med. p. 149.

Quoique le jeûne soit utile et toujours nécessaire, il doit

être cependant une offrande volontaire.

189. Perfeclionis puritatem magnamnon po-

terit oblinere, quisquis eam de sola conlinen-

tia, id est. jejunio corporali, speraverit acqui-

lendam, nisi noverit ob id se hanc exeicere

debere, ut humiliata carne jejuniis, facilius ad-

versus alia vitia possil inire cerlamen, non in-

.«olescenle carne salurilatis ingluvie. Coll. 5

abbat. Serapionis, c. 26, m fine, p. 409.

Celui-là n'arrivera pas à une grande perfection, à une
grande sainteté, qui croit pouvoir l'obtenir par la conti-

nence seule, c'e^^-à-dire par le jeune corporel, à moins
qu'il ne la pratique dans ce but, après avoir humilié la

chair par le jeune, de combattre facilement les autres vi-

ces, n'étant plus dominé par la gourmandise et la satiété.

190. Maler omnium bonorum etprudentiae,

aliarumque virtulum omnium magistra, est je-

junium. Hom. 1 svp. Gen. post init. col. 2, C,

tom. 1.

Le jeûne est le père de tous les biens, le maître de la

prudence et des autres vertus.

191. Jejunium animae est alimentum : sicut

corporalis cibus impinguat corpus, ila et jeju-

nium efficit valentiorem. Ibid. post med. col.

4,Z),M.
Le jeûne est la nourriture de l'âme; de même que la

nourriture matérielle engraisse le corps, ainsi le jeûne
rend l'âme plus vigoureuse.

192. Jejunium est animarum tranquillitas,

.':enum décor, adolescentum paedagogus. con-
linentium magister, et omnem fPlatem et se-

xura. quasi diaderaat;i quodam, exornat. Ibid.
Hom. 1, post init. col. 6, D.
Le jeûne est le calme des âmes, l'ornement des vieillards,

l'inslituleur de la jeunesse, le maître de la continence,
l'honneur et en quelque sorte la couronne de tous les âges
et de tous les sexes,

n. CLr.

193. Jejunium corpus rompiimit, lascivias s. Joan. ar.

inordinalas icfianal, aniinam iiulciiiclaiiorcni

ellicil, cl siibliiiiiiu et Icveni l'a» il. Hom. iOsup.

Gcn. post init. col. 61, A, t. 1.

Le jeune contient le corps, il réprime les passions désor-

données, il rend l'àmcplus brillante, plus tublime et plus

légère

194. Jejunium bene sensatac animae festum

est. lIom.de Job et Abraham. ante fin. co/. 701,

C, t. 1.

Le jeûne est une fête pour l'àme vraiment sage.

195. Cibus de paradiso fjecit, jejunium te

reducil. Ibid.

C'est le manger qui nous a chassés du paradis, c'est le

jeune qui nous y ramène.

196. Mœstum quid jejunium est, non natuia

sui, sed coinpaialione illoium, qui adiiucin-

fiimiores sunl. Hom. 31 snp. Matlh. oper. perf.

circa med. col. 282, D, t. 2.

Le jeûne est quelque chose de triste, non par sa nature,

mais par le jugement de ceux qui s< nt encore trop fai-

bles.

197. Jejunare quidem non potes, sed non
vivere in deliciis potes : quodsaneparvuninon
est, necmagno intervallo a jejunio dislat. Ibid.

Hom. 48, post med. col. 488, D.

A la vérité, vous ne pouvez pas jeûner, mais vous pou-

vez ne pas vivre dans les délices, ce qui, certes, n'est pas

peu de chose.

198. Jejunium non est tantum irrilatio pa.s-

sionis, .sed et lepugnatio. Hoin. 5 sup. Matth.

oper. imperf. ante med. col. 776, B, t. 2.

Le j?ùne n'est pas «culemcnt propre à tourmenter la

passion, mais aussi à la combattre.

199. Si jejunaveris. Ut non inlres in tenta-

tionem, etsi libi non pioficit jejunium tuum,

ul non tenteiis, tamen ad illud sine duLio libi

proficiet, ut tenlationibus non vincaris. Ibid.

Si vous avez jeûné pour ne pas entrer en tentation et

que votre jeûne ne vous ail point empêché d'être tenté,

il vous servira cependant, n'en doutez pas, pour vous

faire vaincre la tentation.

200. Corporale jejunium est ab.stinere a ci-

bis, spiiiluale jejunium est abstinere a pecca-

tis. Ibid. Hom. 15, ante med. col. 845, B.

Le jeûne corporel consiste à se priver d'aliments, le

jeûne spirituel à s'abstenir de pécher.

201. Qui misericors est, magis jejunat corde

quam corpore, magis abstinel se a peccato

quam a cibo : et ideo non hominibus, sed Dec

jejunat. Ibid.

Celui qui est miséricordieux jeûne de cœur plus que de

bouche, il s'abstient de pr ché plus que de nourriture, et

voilà pourquoi il ne jeûne pas pour les hommes, mais

pour Dieu.

202 Medicina est jejunium, sed medicina

licet millies utilis sil, per ulentis imperiliam
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s. JoHii ciir. inulilis sirpo lil. Hum. '.i ad jiuii. Auliocli. unie

med. cul. W, A, t. 5.

Lo iniliio est un ronirili! ; mais (|ii<)i(|iruii n nu'ilo suil

mille lois ulilu, il peut di'ViMiir i'rilii'ii'iii<;iil iiniiili' |i.ii' li-

ncx|iéi'iencu du ci'lui (|ui rriiiiiluiu.

1203. Jojunii nhiiielas niorlios iiitliicil. liiid.

Jluin. til), po.sl mvd. cul. '^\)'.\, 1).

Lls joAnes excessifs amoneiil des maladies.

204. Jojiinans Icvis est et alalus, et cum soler-

tia oral, ci iinpioljiisexiiiij^MutcouciipiscciiLias,

Deum plaçât, et iiisurgenleiii aniinuin liiiini-

lial. Ibid. JJom. 'j{,j)rope med. col. 448, l).

Celui qui ji:ùno est léger comme s'il avait dcsailcs; il

prie avec facililt', il ('((Uilïc Ir^ niaiivaics convoilisrjs, il

apaise Dieu, cl il luiinilio l'esiuit ijiii viul m; inoltcr.

205. Dolet in jejiinii.s caro, sed epiilalui-

anima. Scrm. 1 de Jejun, ab inil. col. 1)10, D,

lom. 5.

Dans le jeune, la chair se plaint, mais l'âme e>t t'n féto.

206. Delicia' sunl,jejuniiini. 7/y/V/. (////(' fin.

col. 926, D.

Les jeûnes sont des délices.

207. Deliciafi sunl, qui non pecrni : qui au-

tcm peccat eljejunal, non ad gloiianiDeijeju-

nat, sed substantia^. sucC pareil. Nom. la sup.

Matlh. opcr. imperf. post init. col. 842, B,
lom. 2.

Les jeûnes .sont des délices pour celai qui ne pèche pas;
inais celui qui pèche en JLiùp.aiit no jtùiic pas pour la gloire

de Dieu, iii;ii; pour épargner son bien.

S.Joan r.lim 208. Jejuniuin

Nalurœ violentia,

Circumcisio suavilalis fau-

cium,

Incenlivorum omnium abs-

cissio,

Malarum cogitalionum am-
putatio,

Insomnioium liberatio,

Oralionismundiiia,
Insigne lumen animœ,
Mentis custodia,

Obcaecalioiiis solulio,

Compunclionis janua,
Suspirium humile,
La?ia conliitio,

Loquacilalis abdicalio,

Quielis occasio,

ObeJientiae cuslos,

Somni leviatio,

Sanitas corporis,

Tianquiliilalis auclor,

Peccalorum remissio,

Paradisi porta. Grad. 14,
post med. apud Bibl. Pa-
trum, tom. 6, part. 2, p.

266. col.<^,(i.

La violenc l'aile i la naluro,

Lu circoncision des plaisirs de la

Lcmclie,

La deslruclion do tout ce qui al-

luino !(. passii^ns,

L'ampulatiuii des mauvaises pon-
î.é(!S,

l..a délivrance des insomnies,

K La iiuriiicalioM do la prière,

I
La luiiiiérf insigne do r:iiiio,

I La sauvegarde de rcs[)ril,

Le ]• l'iiio et / La lin do l'aveuglomenl,
La jifirlo do la couipiini'ii(ai,

Lo soupir do riitiinilité,

La joio de la eoulrilion.

Le renoncement à la loquacité,

F/occasion du n'iui'^,

Le gardien do l'ohéissanci!,

I/allégemcnt du sommeil,
La santé du coips,

L'auti.'ur de la tranquillilé,

La rémission dos péchés,

La porte du j)aradis.

200. Qoale illud jojiinium, aul qualis refec- J"'"!- '^«m

lio post jejuniuin, cum pridianis epulis dislen-

dimur, et giillur noslium meditatorium eïïici-

lur latrinai um? Lib. 8 de NiKjis curial. cap. 6,

circa med. apud liibi. Pair. t. \'^ô,p. 464, col. 2,

G, edit. Colon. 1622.

Que faut-il penser du jeûne ou de la réfeclion qui h;

suit, loisque nous sommes remplis des mets de la veille,

et que noire eslomac n'aspire qu'à se vider'.'

210. Amare jejunium, libeilalis est; jojii- •"'m t,;ii,

nare et non diligeie, scivitulis.7wc. 4 iiegal.

S.Bened. verb. (Juarc, inprinc.p. 269, col. l.

Aimer le jeûne est le propre d'une âme libre ; observer

le jeûne et le détester, c'est un esclavage.

211. Peifectum jejunium non esl, quando a

cibis cl non a viliisabsliuenms. Ibid. antemed.

p. 209, col. 2.

Le jeûne n'est point parfait quand nous n'ajoutons pas

l'absl'nence du vice à celle des aliments.

212. .lejunia fortia tela siint ad versus lenla- s. r-idoru

menla dœmoniorum; cito enim per jejunium ""''^'•

devincunlur. Lib. 2 de summoBono, c. kï.sent.

3, p. 659, fo;. 1.

Les jeûnes sont des traits puissants contre les tentations

des démons, car ils sont promptement vaincus par le jeûne.

213. Spernitur jejunium, quod in vcsperum
delicio.sa repietione ciborura leficitur. Ib. sent.

10, ]). 659, col. 2.

C'est faire un jeûne méprisable lorsque le soir on se

refait par l'abondance de mets délicats.

214. Ante diem Penteccstes indicendum je-

junium est, ut per cordis humiiilalem etabsli-

nenliam carnis meieamur cœlis promissum
Spiiiium sanclum accipeie. Lib. 1 de Offic.

Ecoles, c. 37, in fine, p. 593, col. 2.

Il faut jeûner la veille de la Pentecôte, afin de mériter,

par l'huniilialion de l'esprit et par les privations du
corps, de recevoir le Saint-Esprit que le ciel nous a

promis.

2Î5. Oni.s jcjiinifimnon piTcdicet? .îcjanium Poir. Ricsti
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vos sa 11 «la osl , opiB cœleslo
,
janua regni,

forma lu tu ri. Pros.

Qui 110 louoniil pas le joilnc? C'cA iinp œuvre sainto, rv-

leste, la porte du ciel, l'image de la vie fuluro.

210. QiiOil qui sancte agit, Dco jungilur,

alienatiir niuiulo, spiritualis onicitnr.

Celui qui In pratique «aintcnunl s'unit à Dieu, s'éloigne

du monde, devient un homme spiiiiucl.

217. Per lioc cnira prosleinunlur villa, liii-

miliaiur caro, temperamonta \inciinlur. Ibid.

c. 42. en cnlce, p. 59i, col. 2.

Car c'est par le jeûne que le vie.' est abitlu, que la

chair est humiliée, que le tempérament est vaincu.

218. Jejiiniis inservias, non potes onim ten-

laliones viiicere. nisi de jejuiiiis ermli;n is. Lib.

2 de Synoii. c. 2, in princ. p. 314, col. i.

Soyez fidèle au jeune, car vous ne pouvez vaincre le-

tentations que pai" la pratique du j jùne.

219. Jejuilio libido frangilur. jejunioluxuria
superatur. Jbid. etc.

Le jeûne réprime le libertinage, le jeûne triomphe de
la luxure.

220. Anima dumcibo et potamalfi Iractalur.

fitmelior. Ep. ad Digneliim, apud Blbl. Pair,
t. 2, cdit. Colon. 1618.

L'âme qui est éprouvée par la privation du m.m?er et

du boire devient meilleure.

Sanilas corporis.

Vaietuiio membrorum,
Mors ciilpcT,

Excidium deliclorum,

Remedium saluLis,

Radix gralire,

Fundaraentum castitatis,

Vitap diiiturnilas. DeLigno
vi!œ, tractât. 11, c. 2,

circa med. p. 00, col. 2,

C,part.i.
La santé du corps,

La vigueur des membres,
La mort du péché,
La destruction des crimes,

Le remède du salut,

La racine de la grâce,

Le fondement de la chasteté,
i^ Le principe d'une longue vie.

221. Jejiiniura

est

Le jeûne est

222. Quid potest esse efficacius jejunio, cu-
jus observantia appropinquamus Deo, et re-
sistentes diabolo, vitia blanda superanius?
Serm. ^deJejun. decinumensis, in princ.

Quelle œuvre pourrait être plus efficace que le jeûne,
doul la pratique nous rapproche de Dieu et nous fait vain-
cre toutes l^s douceurs du vice en nous donnant la force
de résister au démon?

223. Semper virtuti cibus, jejunium fuit.

Ibid. post init.

Toujours le jeûne a été l'aliment de la vertu.

224. Jejunia contra concupiscentias vin-
cunt, tentilione^ repellunt, superbiam incli-
nant, iram mitigant, et r-nmes bonaavoluntalis

s. Maxiiiiii»

'luui.

effeclus, ad ni.iliinlaU'in loinu miIuIis ouh- s. u.. l
Iriiinl. ]bid. Serm. ;>. post vicd.

Le jeûne triomphe toujours d<! la cnncupiscence, re-
pousse les tentalioMs, fait lléehir l'orpueil, ailoucit la co-
lère, nourrit les elTets salutaires de la bonne volonté et

nous fait parvenir à la m.iturité de toutes les vertus.

225. Ficta et simnlata jojunia non ad purili-

calionein, sed ad perditionein prodciunl ani-
marum. Senn. 4 de Xafiv. ante fin.

Les jeûnes feints et simulés ne produisent pas la purifi-

cation des âmes, mai» leur perdition .

220. Non Deo jejunat, scd lioniinibus, qui-

cunque ostenlalione jejiinii, sui gloriam re-

quirit humanain. Hom. in die Ci-wr. in princ.
apud Bibl. Pair. t. 5, part. 1, p. 12, col. 2, //,

edit. Colon. 1618.

Celui qui fait ostentation de son jeûne pour obtenir la .

gloire humaine ne se prive pas pour Dieu, mais pour les

hommes.

227. Jejunium chri^liani, egentis débet es.«;o

refectio. //(}?». 3 Quadrag. sub fin. p. 15, col.

1, D, apud Bibl. Pair. etc.

Le jiûne du chrétien doit servir à l'entretien des pau-
vres.

228. Bene jejunat qiiiciinque esuriem suam
refecti pauperi.s salielale sustentât. Ibid. Hom.
i,sub fin. p. 16, col. 1, A.

Celui qui fait servir ses privations à l'entretien des pau-
vres fait un excellent jeûne.

229. Gralissimum Deo deferl jejunium, qui
mentem suam a pravis cogilationibus, oculos

a concupiscenlia, linguam manusquea llte cu.s-

lodit. Ibid.

C'est faire un jeûne trè;-agréable à Dieu que de sevrer
son âme des pensées mauvaises, ses yeux des regards de con-
voitise, sa langue et ses mains de tout procès.

230. Bonusjejunii est panis, quandoquidem s. mius.

a voluptatis pane immunis exislit. Parœnes.
175, apud Bibl. Patr. tom. 4, part. 2.

Le pain du jeûne est excellent, parce qu'il n'a jamais
aucun rapport avec le pain amer des voluptés criminelles.

231. Jejuni m.ens, ut Stella sereno cœlo ful-

get : saturi vero tenebiis oppressa, jacet obs-

cura. Ibid. Orat. 1 de Gula, anlc mcd.
L'àme qui jeûne brille comme une étoile dans un cIpI

serein; l'àme du gourmand, enveloppée de ténèbres, gît

dans l'obscurité.

232. Vistibi ostendam quale te oporteal jo- or.fn.

junare jejunium? Jejuna ab omni peccalo,

nullum cibum sumas maliliœ, nullas capi.is

epulas voluptatis, nullo vino luxurire concales-

cas. Hom. 10 in c. 16 Levitici, post med. t. l.

Youlez-vous que je vous montre quel doit être votre

jeûne'.' Ab.;lenez-vous de tout péché, ne prenez jamais les

aliments de l'iniquité, ne mangez pas lei mets de la vo-
lupté, ne vous enivrez pas du vin de la luxure.

233. Yeslimentum anim[e, jejunium est. £"/). s. Paiiiinus.

10 ad Severum^ circa init. apud Bibl. Patr.

tom. 5, part, inédit. Colon. 1618.

Le j-ùncesl le vét'iiu?nt de l'àrac.
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jetine

.lOl^rt'IllSJfi-

iiiiial,iil va-

l.'al;

l<'.isli(liliis,

iilapjjolal;

Avnnis, iil

paical;

Hyporiiln,

ni a[)pareal.

l'oiir ri'trouvi'r

lasanli';

Pour recouvrer
raj)|)élil;

l'onr économi-
ser

;

Pour se faire

voir.

.Irjiiiiiiiiii a;-

groli, ricil

lUDilicina;

Jcjiiniiiiii

fasli(lili,gii-

losilas;

Jcjiiiiiuni a-

vai i, parci-

las;

.Ifijiinimn

liypociila',

varia uioria.

I,e prinr,i()e du
jeûne du ma-
lade, c'est la

médecine
;

Le iirincifie du
jeune du dé-

froùté, c'est la

gourmandise;
Le pi incipe du
jeûne de l'a-

vare, c'est la

parcimonie ;

Le principe du
jeûne de i'iij'-

l)ocrite, c'est la

vainc aluire.

.Fojiiniiini a--

^Moli vidfil

C'iapprolial

iiKidiciis
,

Jcjutiiiiiii

faslidili,

Kpinirijs;

•li-Jiiiiiiiiii

avai'i, liaM'es

insliliiuis;

.Icjiiiiiiiiri

liypociila',

popiiliis.

Ce jeûne est vu
et approuvé'

par le méde-
cin

;

Celui-ci est

approuvé par
Epicure,

Celui-ci parles
héritiers,

Celui-ci par le

peuple.

V<'\r. Bl 23^. Jejunnre. et jejuiiio non aflligi, non
liabet vim, ant meritiim jejunandi. Sup. Job,

c. 1, ])ost mcd. iKuj. 922, col. 1, C, afud Bibl.

Pair. etc.

Le jeûne eU sans vertu et sans mérite quand il ne fait

pas souffrir.

S ivir. chr. 236. Vacuandus est venter moderationeje-
jiinii, ut exoneralus animus possit ad alta per-

lendere, conscendere ad virlutes, pcs.sit ad ip-

.<^iira pietatis auctorem toUis aliger pervolare.

Serm. 2, in princ. apud BiJil. Pair. tom. 5,

part. 2, p. 602, col. 2, //, edit. Colon. 1618.

Il faut par le jeûne décharger l'estomnc, afin que l'es-

prit puisse librement tendre à la perfection, s'élever de
vertu en vertu et prendre son essor vers l'auteur même
de la piété

237. Sit de simplicitale jejiinium, de inno-
centia sit sanctum, de purilate purum, de sin-

ceritate .sincerum; sit hominibus occidlum, ig-

notum diabolo, Deo notum. Ibid. Sermone 7,
circa med. p. 666, col. 2, G.

Jeûnez avec simplicité; que l'innocence sanctifie votre
jeûne, que la pureté le rende pur, que la sincérité le rende
sincère; qu'il soit caché aux hommes, ignoié du démon et

connu de Dieu.

238. Esnrit jejunium, jejunium sitit, quod
non pielalis cibo pascilur, quod potu miseri-
cordiae non rigaUir. Ibid. Serm. 8, circa iiiit.

p. 667, col. 1, D.

Le jeûne éprouve une faim et une soif qui viennent de
ce qu'on n'est pas nourri de l'aliment de la piété , ni
abreuvé des eaux de ht miséricorde,

2 30. Est jeju-

nium

.Icjuniuin îegroti, est sani-

las;

.Idjiiniijin fastidili, gulcsi-

las :

Jejunium avaii, parcitas;

.lojuniinn bypocrilai, simu-
la ta reiigio. Serm. 10 in

die (Uiicriun, ante med.
apiid liibl. Pair. t. 12,

part.''2,p.H:)\,col.2,JI,

edit. Colon. 1618.

Le jeûncdu malade, c'est la santé
;

Le jeûne du dégoûté, c'est la gour-
mandise;

Le jeûne de l'avare, c'est la parci-

monie
;

Le jeûne de l'hypocrite, c'est un
.seral)lant de religion.

Le jeûne est

Vitiorum mors,
Vita virtulum,
Pax corpori,

Membrorum decus,

Ornamentum vitae,

Robur mentium,
Vigor animarum,
Caslitatis murus,
Pudicitiae propugnaculum

,

Civitas sanclilalis,

Scbola meritorum,
Magisterii magislerium,
Discipl inarum disciplina,

Ecclesiasticae vilae vialicum
salutare,

Invictus christianfe militiaB

principatus. Ibid. Ser-
mone 8, circa med. pag.

667, col. 2, E.

La mort des vices,

La vie des vertus,

La paix pour le corp.s,

La gloire des membres.
L'ornement de la vie,

La force des cœurs,

La vigueur des âmes,

Le rempart de la chasteté,

La forteresse de la pureté,

La cité de la sainteté,

L'école des mérites,

La maîtrise de l'enseignement,

La règle des règles.

Le viatique salutaire de la vie ec-

clésiastique.

Le commandement invincible de la

m'Vci chrétienne.

S. Poir. riir



jtsrs. :{cu

242.

nium
esse

Jejii-

sciaius

fhr. 240 Oui non jejunal pauperi, Deo fingit.

Ibid. etc.

C'IiM qwi ne jeune pas poar le pauvre veut tromper

Dieu.

2'tl. Qn'\ jejiinans praiiiliiim siium nnn ero-

î^at, sed tleponil, cupiditali probaliir jejunare,

non Chrislo. Ibid.

Si, quand vous jeûnez, vous serrez votre repas an lieu

fie le donner, vous montrez que vous jeûnez pour favori-

ser votre avarice et non pour plaire à Jésus-Lhrist.

/ Dei arceni,

[ Christi castra,

Murum spiritus,

Vexilluni fidei,

dsiilalis signuin,

Sanctitalis trophceum. /ô/t/.

Senn. 12, post med. pag.

670, col. 2, E.

La citadelle de Dieu.

Le camp de Jésus-Christ,

Le rempart de l'esprit,

Le drapeau de la foi,

L'«'lendard de la chasteté,

Le trophée de la sainteté.

Colit corda;

Eradicat crimina:

Evellit delicla;

Vitia subruit:

Charitatem serit:

Copiam nutrit:

Parât innocentiae raessem.

Ibid. Serm. 31 , circa

med. p. 68o, col. 6, E.

Il cultive les cœurs;
Il déracine les crimes;
Il arrache les péchés;
Il détruit les vices ;

Il sème la charité:

Il entretient rabondance
;

Il prépare la moisson à l'innocence.

Nous savons que
le jeûne est

243. Jejuniuiu

e.-?t singulare

iîanctilatis ara-

tram:

Le jeûne est tine

cbarrue excellente

de la sainteté :

•sed invili rom volunlatiam faciamus. Lib. 2 de
Vita contemplât, c. 24, in princ.

Nous devons JM'iner, mais non pas c<')mme si non? cé-
dions à lu coniramle ; car alors nous ferions la chose nial-

L'ré nous et non par dévotion.

248. Per Jejnnium sic vilia carnis sunl re- s uima»
fraenanda, quod tanien natnrœ nece.ç.>ila.«; non ai""-*'-

sublrahatur. De Jejun Cltri^ti, in med. tom. 1.

Il faut réprimer par le jeûne les mauvais penchants d.^

la chair, sans cependant refuser à la nature ce qui lui est

nécessaire.

2i9. Esoa charitatis jejuniura non frangil. '" ^"i* l'a""-

fJb. 3, num. 46, in fine, p. 508, col. 2,

Le pain de la charité ne rompt pas le jeûne.

250. Jejuniura fr»num est peccati ;
qui an-

lem abjicil jejuniura, velut equus fervens de-
siderio concupiscentice rapitur. Lib. 5, libell.

4 de Continent, num. 46, p. .571. col. 1.

Le Jeûne est un frein contre le péché; celui qui né-
glige de jeûner =e jette comme un cheval fougueux dans le

feu de la concupiscence.

251. Siccatum jejunio corpus, animam de
profundo élevât, et siccat fislulas delectatio-

num, Ibid. uiim. 47, etc.

Si le jeûne dessèche le corps, il relève l'àme, et il tarit

la source de la volupté.

SE.VTENTIA PAGANL

252. Pro reSciendo paupere. etiam jejunare ^'^'°' •*'*''•

Lonumest. Sent. 'i^,pag. 66, col. 1. D. apud
Bibl. Patr, t. 3, edit. Colon. 1618.

Pour soulager les pauvre?, il est bon mèma de s'impo-
ser des jeûnes.

n-Ti. 244. Ama jejunium, ut dura inedia corpus
atteritur, anima cceiestis gratis pinguedine
.sagineiur, Lib. 2. Epist. li ad Besiderimn.
sub fin. p. 35, cot. 1.-4.

Aimez le jeûne, afin que, si votre corps est abattu par
les privations, votre âme s'engraisse de la grâce divine.

245, Ille bene jejunat, qui in die refectio-

nis comraunibus conlentus est alimentis. Opusc.

13, c. 21, circa med. p. 552. col. 2, E, t. 3.

On jeûne bien, si, un jour de réfection, on se contente

de mets communs.

i p-p. 246. Xihil prodesl homini jejunare. et alia

religionis opéra facere, nisi mensab imquitate

revocetur. Et habet. in decretis Gratiani

,

part. 2 de Pœnit. dist. 3, can. Nihil, f. 398.

col i.

n ne sert de rien à Vhomme de jeûner et de pratiquer

les autres œuvres de la religion, si son cœur ne s'éloigne

de l'iniquité.

>=?er, 2i7. Si.: jejunare debemus, ul non nos jeju-

nandi nécessitait subdamus,; ne jam devoti,

TOIIE IV.

.lESLS (Jésus).

ETYMOLOGL\.

Qnid est Jésus, nisi salvatnr? Ergo. Jesu. s. An;:-!ni.

propter teraelipsum eslo mihi Jésus, De Mise-
ria hominis, prope finem.

Que signifie Jéms, si ce n'est sauveur? Donc, ô Jésus, à
cause de vous-même, sojez pour moi Jésus.

Jésus apud Hebraeossignificat salvatorem : in s.CTriii.nier.

lingua vero graeca medicum sonat. quandoqui-
dem et corporum medicus est, et animarum
curator atque salvator. Catechesi 10. post med.
apud Bibl. Patr. t. 4, p. 418, col. 2. G. edit.

Colon. 1618.

iésus en hébreu signifie sauteur, el en grec il veut dire

médecin; il est en effet le médecin des corps, le médecin
et le sauveur des âmes.

Fiiius Yirginis Mariœ Jésus, dictus est vere

nomiae et ré per raysterium Jésus a salvando,

24

Dionvsias
Cartbuf.
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.U'SIS.

lii>|inl.

Tlicnplii'ad.

ClnisUis ah unclionisdono. De Pcrfocl. rluinl.

(trl.'i% in fi no, f.
"iM), p. l.

L.< Kils tli l.i ViiTKo Mui.i iluvail \)orinr on n'alil-' 1'!

n.im iny.sl.M-iouK (1<' JiWih. ]i:irc.) (i»'il s.iuvo, ol W. nom M.'

Clirist, à cuiito (In son onction sacri'C.

Jo'^ns holiraico, gravo ^«'/Jr,;., laliin! auleiii

salnlaris, sivo salvalor, iiU.Mprolilur, pro eu

(1110,1 (Minclis Kcmibus saliiUf.îr verni. LD.l

Elymohui. c. ^, stathn ah init. p. »n, col. L.

L^ nomilp. J'-tu^ on h.-brou, on «roc ol on lalin signille

sauveur, parce qu'il est venu sauvor loulo» les nations.

Nomen Jesii non osl gr;n.;tiin, sod liebrai-

riim olinlfiri)r<^latur salvalor: Josiiaeniin sa-

ins apml IIol»r;(!OS dicilur. N//,/). Maiih. c. 1, m
princ. p. % H.

Jcsnx u'oa p:w un mol grec, mai; hébreu, cl il se traduit

par sauveur ; car en liébreu Jema signilie salut.

SRNTENTI.K SCRIPTURARUM.

1. Revelabilur Filins mous Jésus, cnni lus,

qui cnm co sunl, et jncundabunlur. 4 Evdr. 7,

f..28.

Mon Fils Jésus se révélera à ccu\ qui sont avec lui, et

ils seront dans la joie.

2. Spccio.sns forma prœ filius hominum. Ps.

^ï, V. 3.

Vous surpassez en beauté les enfants des hommes.

3. Candor est lucis seternse, et spéculum sine

niacula Dei majestatis, et imago bonitalis illius.

Sap. 7, V. 16.

Elle est (la sagesse) lasplendeur de lalumièrc éternelle,

le miroir sans tache de la majesté de Dieu et l'image de

sa bonté.

4. In terris visus est, et cum hominibas con-

versatus est. Bar. 3, in fine.

Il a été vu sur la terre, et il a conversé avec les hommes.

5. Ego autem in Domino gaudebo, et exiil-

tabo in Deo Jesu meo. Habac. 3, v. 18.

Et moi je me réjouirai dans le Seigneur, et je tressaille-

rai de joie en Dieu mon Sauveur.

6. Ecce vir, Oriens nomen ejus. Zach. 6,

r. 12.

Voilà l'homme, l'Orient est son nom.

7. Jacob genuit Josepb virumMaripe, de qua

natusest Jésus, qui vocaturChristus. Matth. 1,

r. 16.

Jacob engendra Joseph, épouK de Marie , de qui est né

Jésus, appelé le Christ.

8. Vocabis nomen ejus Jesuni : ipse enim

j^nlviim faciet populum suuma poccalis corum.

Jhi4. V. 21.

Tu lui donneras le nom de Jésus, car c'est lai qui déli-

vrera son peuple de ses péchés.

9. Ecce concipies in utero, et piries filium,

et vocabis nomen ejus Je.sum : hic erit ma.ûuus,

et Filius Allissimi vocabilui'. Lac. 4, v. 31.

Vous concevrez en votre soin et vous enfanterez un fils,

et vous rappellerez du nom de Jésus; il sera grinl et

s'appellera le Fils du Tif';-H,jmt.

10. Poslijuain consummali sunt dios ocln,

ut circuinci leretiir puer, vocaluni est nomen

Jo.sus, (piod vocaluni est ;ib auj^x'lo, priusquaui

iu ut(M'o (^onciperoliir. Ibid. 2, «J. 2i.

Quand les huit jours bireiit .•coulés pour circoncire l'en-

f.iiil, il lut appelé du nom de Jé<us, nom par lequel 1 ange

l'avait nomm'' avant qu'il ci\t été coik.u.

11. Jésus proliciebat sapiontia, et fctate, et

gratia apud U(3uin et homi nés. Ihid. in fine.

Jésus croissait en sagesse, en âge et en grâce devant Dieu

et rlcvanl les hommes.

12. Non est in alio aliipio sains, nec enim

aliud nomen est sub cnelo datum hominibus,

in (|uo oportoat nos .salvos fieri. Act. 4, v. 12.

Il n'y a point de salut par aucun autre ; car nul autre

nom sous le ciel n'a clé donné aux hommes, par lequel

nous devions cire sauvés.

13. Domine Jesu, suscipe spirilum ineum.

4c^7, V. «8.

Seigneur Jésus, recevez mon esprit.

!'£.. Non judicavi me .scire aliquid inter vos,

nisi JesumCbrislum, et hunccrucifixum.l Cor.

2, V. 2.

Je n'ai pas prétendu parmi vous savoir autre chose que

Jésus-Christ, et Jésus-Chri.st crucifié.

15. Unus Dorainus Jésus Christus, per quem
omnia, et nos per ipsum. 1 Cor. 8, v. 6.

Il n'y a qu'un seul Sjigneur, Jésus-Christ, par qui toutes

choses ont été faites, et nous sommes par lui.

16. Notumvobis facio,quod nemo in Spi-

rilu Dei, dicit anatliema Jesu. Pros. Ibid. 12,

V. 13.

Je vous déclare que nul homme, parlant par l'Esprit de

Dieu, ne dit anathème à. Jésus

.

17. Et nemo potestdicere : Dominus Jésus,

nisi in Spiritu sancto. Ibid.

Etque personne ne peut dire : Jésus est le Seigneur, sinon

par le Saint-Esprit.

18. Mihi autem absit gloriari, nisi in cruce

Domini nostri Jesu Gliristi. Galat. 6, v. li.

Pour moi, à Dieu ne plaise que je me glorifie en autre

chose qu'en la croix de notre Seigneur Jésus-Christ.

19. In Cbristo enim Jesu, neque circumci-

sio aliquid valet, neque pra^pulium, sed nova

creatura. Ibid. v. 15.

Car en Jésus-Christ ni la circoncision ni l'incirconci-

sion ne servent de rien, mais la nouvelle créature.

20. Nemo mihi moleslus sit, ego enim stig-

mata Domini Jesu in corpore meo porto. Ibid.

V. 17.

Que personne ne m'afflige, car je porte imprimées sur

mon corps les marques du Seigneur Jésus.

21. Gratia Domini nostri Jesu Cbiisti cum

spirilu vestro, fratres. Ibid. in fine.

Que la grâce de notre Seigneur Jésus-Christ soit avec

votre esprit, mes frères.

22. Hoc senti te in vobis, quod et in Cbristo

Jesu. Pros, Pliiliff. 2, v. 5.

Soy>z dans la mMn-^ disposition où a été J^sas-Clirtt.
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i3. Uni nini iii forma Dei essel, non r,iiin;im

.iibilraliis e£t esse se irqualeni Dec. V. G.

Lui qui, ayant la nature de Dieu, n'a point cru que ce

fiU pour lui une usurpation de s'égaler à Dieu.

24. Sed scnietipsiim cxinanivit, foimani

servi accipiens, in siuiililiidiiiem lioniinuni fac-

tns, el liaLilu iiivenlus m liomo. V. 7.

Et qui s'est cependant ané;inii lui-même, en prenant la

firme d'esclave, en se rendant semblable aux hommes, il

I lant reconnu pour homme par tout ce qui a paru de lui.

2t'i. Humiliavit semetipsum, factiis obedien.s

lisqiie ad niortcm, morleni aulem crucis. T. 8.

Il s'est humilié lui-même, se rendant obéissant jusqu'à

la mon, et jusqu à la mort de la croix.

26. Propterquod el Deus exaltavil illuni, el

donavil illi nomen, quod est super omne no-

men. V. 9.

C'est pourquoi Dieu l'a élevé el lui a donné un nom qui

est au-dessus de tout nom.

27. Ut in nomine Jesuomnegenu flectalur

fcelestium, terrestiiiim et infernonira. ]'. 10.

Afln qu'au nom de Jésus tout genou fléchisse dans le

ciel, sur la terre et dans les enfers.

28. Et omnis lingua confiteatur, quia Dorai-

nus Jésus Cliristus in gloria est Dei Patris.

r. 11.

Et que toute langue confesse que le Seigneur Jésus-

Christ est dans la gloire de son Père.

29. Ipse est imago Dei invisibilis, primoge-
nilus omnis creatuice. Cûloss. 1. v. 15.

Il est lui-même limage du Dieu invisible, et il est né
avant toutes les créatures.

30. In quo sunt omnesthesauri sapientia? el

scienlias abscondili, Coloss. 2, v. 3.

En qui sont renfermés tous les trésois de la sagesse el

de la science.

31. In ipso inhabitat omnis plénitude Divi-

nitatis corporaliler. Ibid. v. 9.

En lui habite ccrporellement toute la plénitude de la

Divinité.

32. Omne quodcunque facitis in verbo, aul

in opère, omnia in nomine Domini JesuCiiristi

facile. Ibid. 3, v. 17.

Quelque chose que vous fassiez, soit en parlant ou en

;:gissant, faites tout au nom du Seigneur Jésus-Christ.

33. Qui peccatum non fecit,nec inventusesl

dolus in ore ejus. 1 Petr. v. 2.

Lui qui n'a commit aucun péché, et dan? la boucb- de

qui le mensonge n'a pas été trouvé.

34. Quis est mendax,. nisi is, qui negat, que-

niam Jésus est Gbristus ? 1 Joan. 2, r. 22.

Qui est menteur, sinon celui qui nie que Jésus soit le

Christ \'

3o. Quisquis confessus fueril. quoniam Je-

.sus esl Filius Dei, Deus in co maiiet, et ipse in

Deo. 1 Joan. 4, v. lo.

Celui qui confesse que Jésus est le Fils Je Dieu, Dieu
<)>»ra«>iir'^ I n lui, et lui pu Dieu.

30. Omni:^, qui crédit, qu..iii..iii Jc.-ui est

Chrislus, ex Deo nalus est. JUid. ti, r. 1.

Quiconque croit que Jésus est le Christ, est né de Dieu

37. Quis est, qui vincil mundum, ni.^-i qui

crédit, quoniam Jésus est Filius Dei ?/6»6/. f.ri.

Qui est virioricux du monde, sinon celui qui croi! que
Jésus est le Fils de Dieu '.'

38. Qui babel l'iliimi, liabct vi'ain :qui non
habet Filium, viiam non babel. Jbid. v. 12.

Celui qui a le Fils a la vie. celui qui n'a point U Fil > na
point la vie.

39. Ego Jésus, ego siim radix et genus Da-
vid, Stella splendida el malulina. Apec. 22,

vers. 16.

Moi Jésus, je suis le rejeton et le fds de David, léloile

qui brille au matin.

40. Veni, Domine Jesu.Gralia Domini nostri

Jcsu Christi cum omnibus vobis. Amen. Jbid.

in fine.

Venez, Seigneur Jésus. Que la grâce de noire Seigneur
Jésus-Christ soit avec vous tous Amen.

sententi.ï: patrlm,

41. Bonum et jucundnm est babitare cum ;; ,.r..!,r.

Jesu, quia si ceciderit, qui cum Domino est

Jesu, eiigil Jésus. Lib. 4, Epist. 17 ad clcri-

cos, circa init. col. 539, i), t. 3.

Il est bon e'. doux à l'homme d't tre avec Jésus; celui

qui est avec le Seigneur lombe-l-il, Jésus le relève.

42. Dcminu? Jésus christianoium est rcquies.

Lib. 6, Epist. 39 ad Herontianvm . pcst mcd.
col. 596, C, t. 3.

Le Seigneur Jésus esi le repos des chrétiens.

43. Peifidis doimil Jésus, fidelibus vigilat.

Sup. Ps. 43, ante med. col. 1375,/),?. 4.

Jésus dort pour les âmes perfides, il veille pour les fi-

dèles.

44. Jesu, Je.sU; propler hoc nomen tuum. s An;c!m.

fac raihi secundum nomen tuum. Le Miseria
Jiominis, prope finem.

Jésus, Jésus, à cause de ce nom que vous perlez, traitez-
moi selon votre nom.

45. Jesu, Jesu, nomen dilectum, nomen de-
leclabile. nomen conforlans peccat'orem, el no-

men beatae spei. Jbid.

Jésus, Jésus, nom bien-aimé, nom plein de douceur
nom qui foriifie le pécheur, nom de l'espérance bienheu-
reuse.

46. Je.su, Jesu, miserere, dum lempus est

miserendi, ne damnes in tempore judicandi.

Jbid.

J-'sus, Jésu-, ayez pitié de moi tandis que vous pouvez
me faire miséiicorde, de peur que vous ne me condamniez
au jour du jugement.

47. Nihil sine Jesu dulcescil, nihil compla"
cet^nibil pretiosum, nihil prreter i!lum nrri^



Ti2 .)i:sis.

s. Aiiv«iin. (It'i speciosum ; vilpsrunl ctiniii:i, sordcscnnl

miiversa. In McilitalioiiiUua , litl. /', ]iroi)C

med.

Sans Jésus, rioii ne m'csltloiix, rien no m'on aKr('al)lf,

rii-n no nrc>l précieux ; sans lui, rii n ne nu' semble beau,

tout ost vil à nits yeux el mo parait do la boue.

48. Tmdoal me pniidoro sine te, el deleclet

me Irislari itio to. Ibid. Hit. P, in mcd.

Qu'il me soil fasliilicux ilo mo njouir sans vous, cl qu'il

me soil doux de m'atlrister pour vous.

40. Nomen Je.'^u rofocillalio est, el memoria

fjus consolalio. Ibid. lilt. P, circa med.

Le nom de Jésus anime, el son souvenir console.

S. Aiig. riO. Quid suavius Jesu Clirislo? Salvalor nos-

ler lolus est unclus, lotus est plus, tolus esl

(iulcis alqiie suavis. De Siiiiiln et Anima, cap.

f)5, in princ. p. 635, B, t. 3.

Qu'y a-t-il de plus doux que Jésus-Christ? Notre Sau-

veur est plein d'cDClion, de tendresse, de douceur et de sa-

veur.

51. Dulcissime Jesu, benignissime, amaïUi.s-

.sime, cai'issime, potentissime , desideralis»

sime, preliosissime, amabilissime, pulclier-

lime, lu melle dulcior, larte et nive candi-

dior, nectare suavior, gemmis et auro prelio-

sior, cunclisque tenarum divitiis el honoribus

raiior. In Médit, c. 35, in princ. p. 495, A,
lom. 9.

Jésus si doux, si aimant, si cher, si puissant, si désiré,

si précieux, si aimable, si beau, vous êtes plus doux que le

miel, plus blanc que le lait et que la neige, plus suave

que le nectar, plus précieux que l'or et les pierreries, plus

iher que toutes les richesses et tous les honneurs de la

terre.

52. Cerle melius est miîii non esse, quam
sine Jesu esse; melius est non vivere, quam
vivere sine vita. Ibid. c. 30, circa med. p. 501,

lia. B.

Mieux vaut certainement pour moi ne pas exister

qu'exister sans Jésus, ne pas vivre que vivre sans la vie.

53. bone Jesu, si ego commisi, unde me
damnaie potes, lu non amisisli, unde salvare

soles. Ibid. post med. p. 502, C.

bon Jésus, si j'ai commis des péchés pour lesquels je

mérite que vous me condamniez, vous n'avez rien perùii

des mérites par lesquels vous pouvez être mon Sauveur.

54. bone Jesu, accipe me tu, et trahe me
ad te, ut tuus sim imitalione el dilectione, si-

cul tuus sum condilione et creatione. Ibid. in

pie, p. 502, C.

bon Jésus, recevez-moi et attirez-moi vers vous, afm
que je sois à vous pur l'imitation et l'amour, comme je

vous appartiens par nature et par crgalion.

55. Yocabulum Jesu gloriosum , omni or-

nalu, cultuque dignissimum, nomen quod est

super omne nomen, non decuit ab hominibus
appellari, neque ab eis effei'ii in mundum, sed

ab excellenliori quadam meliorique natura.

Ih' Anfiumiit. B. M. c. 3, in [me, p. (510, /?,

lom.\).

Il no convenait pas que b; nom t;lorieux de Jésus, digno

do tdiile biuan^M! et de lnul bnnr;eur, et; nom au-dessus de

luul iiini fût dduné par bs liDriime-;, (lu'il fût même ap-
porté par eux dans le mon<le, mais biin par une créature

d une nature plus élevée et plus parfaite.

50. bone Jesu, fac ul le amcm ardenler. ^nniar.iin

Pros.

bon Jésus, failes que je vous aime ardemment.

57. Dulrisamor Jo.su, fac me .sentire, quam
immen.so amore nos amasti el amas.

Doux amour de Jésus, faites que je sente quel a été et

quel est voire amour pour nous.

58. Amorosi.ssime Jesu, vellem le amare,

sed sine le non po.s.sum.

Jésus, si rempli d'amour, je voudrais vous aimer, maii

je ne le puis sans vous.

59. Amor meus Jesu, fac me moii amore lui.

Jésus, mon amour, faites que je meure d'amour
pour vous.

00. Amor meus Jcsn, da mihi ad le amorem
ferventeni, buniile ob.sequium el legraliamen.

Jésus, mon amour, donnez-moi pour vous un cœur
linilaiit d'amour, humblement soumis et reconnaissant.

Gl. mi Jesu pro me crucifixe, eviscera te

in me, et clavis lui amoris te in me tolum con-

lige. In suis Aspirationibus, p. .59(), col. 2, F,
tom. 3.

mon Jésus crucifié pour moi, répandez -vous tout en
moi, et attachez-vous à moi par les clous de votre amour.

62. Nomen Jesu, nomen esl gloriosum, omni
cultu dignis.simum. Pros.

Le nom de Jésus est un nom glorieux et digne de toul

honneur.

63. Tarn singularis reverenticp est nomen
Jesu, quod ab ejus venerabili laude nullus ex-

cipilur status, nulhis excluditur locus, nullum
pra?scribilur lempus, nullum removendum esl

opus. Serm. de Circiimcisione, art. 3, c. 4, in

princ. p. 15, col. 1, C, t. 4.

Le nom de Jésus est si digne de respect, que pour le

louer aucune condition n'est exceptée, aucun lieu n'est ex-

clu, aucun temps n'est prescrit, aucune occupation ne doit

être laissée.

64. Bona et desiderabilis umbra sub alis s. n.Tn.

Jesu, ubi tulum esl fugienlibus refugium, et

gratum fessis refrigeriura. Hom. 2 sup. Mis-
sus, antc med. f. 6, col. 1, B.

Sous les ailes de Jésus on trouve un ombrage bon et dé-
sirable; le fugitif y trouve un abri sûr, et l'homme fatigué

un doux rafraîchissement,

65. Tir erat Jésus, necdum etiam nalus, sed

sapienlia non a'tale, animi vigore non viribu.s

corporis, maluritate sensuum non corpulenlia

membrorura. Ibid, ante med. f. 6, col. 2, E.
Jésus n'était pas encore né, et il était déjà un homme

fait par sa sagesse el non par son âge, par la solidité de son
esprit et non par la force de son corps, par la maturité de
SCS sentiments et non par \i\ vigueur de ses uiembres,
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-•n- G(). .\ulli doo.>l ('.!ii isliis, iiulli d.vsl Jt-siis,

nnlli (leest uiictio, iiiilli ileesl saliis. Serm. de

S. Mart. circa iiicd. f. 70, col. 4, L.

Il n'est piTsonn(> ;\ qui U* Christ manque, à qui Jhsus

manque; ni l'onction ni lo sahil ne manquent à personne.

G7. Jésus diciliir ter flevisse : in ipso orlu

.ueniis lujiuanuni, processii teinpoiis Lazaruin,

ad iillimuin in Jérusalem, fuluium casum. In

suis Sent, verbo Jésus, f. 131, col. 4, A'.

Il est dit que Jésus a plearé trois fois: dès sa naissance,

sur le genre numain
;
plus tard sur Lazare, et cnlin sur Jé-

rusalem, à la pensée de sa ruine procliaine.

08. Jésus interpretatur salvalor; quid lam
necessarium peidilis? quid lam optabile mise-

ris? quid tam ulile desperalis.' Scrni. G vi(jil.

Nativ. in princ. f. 13, col. 4, M.
Jésus signifie sauveur ; quoi de plus nécssaire pour les

âmes perdues"? quel bien plus désirable pour les malheu-
reux? quoi de plus utile pour ceux dont on désespère?

69. Cum nomino Jesura. iiominem mihi ini-

tem propono et hurailem corde, beni^nuim,

sobrium, castum, misericordem, et omni deni-

que houestate ac sanctilate conspicuuiu. Scr-

vione lo sup. Cant. post med. f. 144, col. 4,

lilt. M.
Quand je nomme Jésus, je me représente un homme

doux et humble de cœur, bon, sobre, chaste, miséricor-
dieux, plein de vertu et de sainteté.

•70. Quam carura nomen Jesu ! quam vile !

A'ile, sed salubre. Si vile non esset, non mihi
effunderetur; si salubre non esset, non me lu-

craretur. Ibid. anle rucd.
f.

lii, col. 3,/.

Que le nom de Jé^us est précieux! qu'il est vil ! Il est

vil, mais salutaire. S'il n'élait pas vil, ses effets ne s'éten-

draient pas jusqu'à moi ; s'il n'était pas salutaire, il ne me
sauverait pas.

71. Nomen Jesu lucet praedicatum
, pascit

cogitatum, invocatum lenit et ungit. Ibià.post

med. f. 144, col. 4, K.

Le nom de Jésus est une lumière quand on le prêche,

une nourriture quand on le médite, une consolation et un
baume quand on l'invoque.

72. Non tantum lux est nomen Jesu, sed est

etcibus; an non loties confortaris, qaoties re-

cordaris? Ibid.

Le nom de Jésus n'est pas seulement une lumière, mais
il est une nourriture; chaque fois qu'il se présente à vo-

tre souvenir, ne vous sentez-vous pas fortifié ?

73. Nomen Jesu exercitatos réparât sensus,

virtutes roborat, végétât mores bonos atque
lionestos, castas fovet affectiones. Ibid. etc. L.

Le nom de Jésus répare les sens fatigués, fortifie les ver-
tus, soutient les mœurs bonnes et pures, entretient les

chastes affections.

74. Labitur quis in crimen, currit in^uper
ad laqueum mortis desperando? Nonne si in-

vocet nomen vitœ, confeslim respirabit aJ vi-

tam ? Ibid.

Quelqu'un est-il tombé dans un crime, et court- il, dans
son désespoir, se donner la mort? S'il invoque ce nom de
vie, ne soupircra-t-il pas au-;il'Jl apiès la vit?

7.'). Nihjl ila ira' iiiipiîtum coiiiliel, .Mipcr-

bia» tumorem sedal, saiial livoris vulnii-;, ros-

Iriiigit luxiiria^ fluxum , exlinguit libidiiiis

flammam, sitiin tempérât avaiilia», ac Intiiis

iiidecoiis fugal pruriginem, quam nomen Jesu.

Ibid. etc. lin. M.
Rien n'e.it aussi capable de réprimer l'impétuosilé de !a

colère, de caluur la passion de l'orgueil, de guérir b-s

plaies de ren\ie, d'arrêter l'amour du luxe, d'i teindre \i

leu de l'impureté, délanchcr la soif de l'avarice, d'éloi-

gner toute démangi aison déshonorante, que le nom de

Jésus.

7G. Habes in nomineJesu, unde aclus tuo-;

vel pravos corrigas, vel minus perfectos adim-

pleas, et unde tuos sensus aut sei ves, ne cor-

rumpantur, aut si coriumpuntur, saues. Ibid.

anle fmeni, f. 144, col. 4, M.
Avec le nom de Jésus, vous pouvez redresser vos actions

même mauvaises, rendre parfaites celles qui sont défec-

tueuses, préserver vos sens de toute corruption, et les gué-

rir, s'ils sont déjà corrompus.

77. Dignus plane est morte qui libi, Domine
Jesu, récusât vivere; et qui tibi non sapit, de-

sipil; et qui curât esse nisi pro te, pio niliiii»

est, et nilul est; et qui e.çse vult sibi, et non
tibi. iiibil esse incipit. Ibid. Senn. W, in princ.

p. 148, col. 1, C.

Seigneur Jésus, celui qui refuse de vivre pour vous mé-
rite évidemment la mort; celui qui ne met pas en vous
sa sagesse est un in.sensé; celui qui s'applique à vivre

pour autre chose que pour vous n'est rien et existe pour
le rien; quiconque veut être pour soi et non pour voui
n'est déjà que néant.

78. Jésus spéculum est patiendi, etpraemium
patientis; utrumque fortiter provocat, ac vehe-

menter accendit. Ibid. Senn. 47, post med.

f. 172, col. 3, G.

Jésus est le modèle de la souffrance et la récompense de
ceux qui souffrent; il les excite, les encourage et les em-
brase des plus vives ardeurs.

79. Spiritus Jesu. spiriins bonus, spirilus

sanctus, spirilus reclus, spiritus dulcis, spiri-

tus principalis, Pros.

L'esprit de Jésus est un esprit bon, un e?prit saint, un
esprit droit, un esprit plein de douceur, un esprit souve-
rain.

80. Ouidquid in hoc saeculo nequam, vide-

lur difficile et angustum, spirilus ille levé fa-

cit; et illaluni opprobriurn, gaudium judicat;

et despeclionem, exultationem esse persuadet.

Serm. oAscensionis Domini. in fine, f. 41, cof.

3, litt. G.

Dans ce siècle mauvais, son esprit rend léger tout ce qui
semble difticile et dur; pour lui l'injure est une cause de
joie, et l'humiliation un triomphe.

' / Fovet iuuem, iiu-

[ [ trit carneij!, le-

nit dolorem
,

lux, cibus, ni6-

dicina. Sermone
lo sup. Cant. a
med. f. 144, co^
4. un. K.

6. Iklii.

81. No-

men Jesu

L'jcet. pas-

cit et un-

git;
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Ç. Pcrn.

8'i. Jésus, I

Jésus,

Il eiilrt'lKiil I aiilciii , il

iioiiiril la chair, il

I.o nom do 1 Eclairo.nour- I calino la «loulcur; il

Jc.->U3 S vil, wnsolo; ) csi uik; liiniicic, uni-

noiiiTituri! , un le-

ni(''do.

82. Si sciihas, non sapil, nisi logcro ibi Je-

siiiii. Pros.

Vos rcrils n'onl pour niui aucun ullrail, si jo n'y vois

\ydi le nom (le Jésus.

83. Si disputes, aut conféras, non sapil milii,

nisi sonuciil ibi Jésus.

Vos conférences ul vos eiilroliens me sonl insipides, si je

n'y entends pas le nom do Jésus.

Mel in ore.

In aure nielos,

In conlo jubilus. Ibid. posi

med. f. 14i, col. 4, L.

C'est du miel dans la liouche,

Une an'iodie pour les oreilles,

Une jubilation dans le cœur.

85. Ti'istiilui' aliquis? vcnial in cor ejus Jé-

sus, et inde .salial in os, et ecce ad exortum no-

minis lumen nubilum omne diffugit, redit se-

renum. Ibid.

Quelqu'un esi-il dan", la tristesse? que Jésus vienne dans

son cœur, et de là qu'il passe sur ses lèvres, et voici que

ce nom, pavaiss int comme une lumière, dissipe tout nuage

cl ramène la sérénité.

86. Tibi elecluarium habes, o anima, recon-

dilura in vasculo vocabuli hujus, quod est Jé-

sus, saluliferum certe, quodqne nulli unquam
pesli invenialur inellicax. Ibid. etc. litt. M.

âme, vous avez dans ce nom, comme dans un vase,

un dictame; le nom de Jésus est un dictame salutaire, au-

quel il n'est point de peste qui puisse résister.

87. Semper tibi in sinu sit, semper in manu,
quo tui omnes in Jesum et sensus diriganlur et

actus. Ibid. etc. litt. M.

Qu'il soit toujours dans votre cœur, toujours sur votre

main, afin que toutes vos pensées et toutes vos actions se

dirigent vers Jésus.

88. Peccatura mors animœ est, Jésus vita.

Ibid. in fine, f. 145, col. i, A.

Le péché est la mort de l'àme, Jésus en est la vie.

89. Quidquid dulcissimi Domini mei nomen
décolorât, cor meum excoriât. Epist. 179 ad
Innocent, pap. in fine, f. 246, col. 2, D.

Tout ce qui décolore le nom de mon très-doux. Seigneur

déchire mon cœur.

90. Sequi Jesum, salubre consilium; tenere

et a'mplecli, solemne gaudiura; manducare,
vita beata. Epist. 190 ad eumdeni, in fine, fol.

250, col. 3, G.

Suivre Jésus, c'est un conseil salutaire; le posséder et

l'embrasser, c'est une fête ; en faire sa nourriture, voilà la

vie bienheureuse.

91. Jésus tibi sitcibus et potus, dulcedo et

consolatio tua, mel iuum et desiderium tuum,

lectiu lua et medilalio tua, oraliu el conlcin-

plalio tua, vita, mors cl resurreclio lua. lu

Formula lu)ncstœvitn;,post init. /". 339, coi. 4,

litt. L.

Que Ji'sus S(jit votre nourriture et votre breuvage, votre
douceur el votre consolation, votre miel el l'objet de vos
soupirs, votre livre el voire méditation, votre prière et

votre contemplation, votre vie, votre mort cl votre résur-

recliou.

92. Ipso Jcsus, qui dulcis est in voce, didci^^

in facie, dulcis in noinine, dulcis in opore, dul-

cior apparibil in Deilalis visione. Serin, in

Cœna Dont, ante med. f. 347, col. 1, C.

Ce Jésus, qui est doux dans la voix, doux de visage

,

doux dans le nom, doux dans ses (Buvres, se montrera plu -,

doux dans la vision de la Divinité.

93. dulcis ardor Jesu , dulcis splendor.

dulcis amori ardor confoitans, splendor illuini-

nans, amor inebrians. Pros.

douce ardeur de Jésus, douce lumière, doux amour '.

ardeur qui forlitie, lumière qui éclaire, amour qui enivre.

94. Quam dulciter ardes, quam mirabilitcr

splendes, quam sufficienler totum cor honiinis

amore impies! Hom. de duobus Discipulis enn
tibus in Emmaiis, ante fin. f. 48, col. i, A.

Que vous brûlez doucement, que vous brillez merveil-
leusement, que vous remplissez suffisamment de votre

amour toul le cœur de l'homme !

95. Cum Jésus in surama crucis es.set ama-
ritudine, nibil exivit de ejus corde nisi dul-

cedo. Lib. de Passione dominica, c. 12, circa

init. f. 36, col. 2, E.
Lorsque Jésus souffrait les cruelles amertumes de la

croix, il ne sortit rien de son cœur que de la douceur.

96. Si œgrotus es, tibi Je.sus medicus est;

si exulas, dux est; si desolatus es, rex est; si

impugnaris, pugil est; si sitis, potus est; si al-

ges, vestimentum est; .si trislaris
, gaudium

est; .si obtenebraris, lux est; si orphanus es,

pater est. Pros.

Si vous êtes malade, Jésus est pour vous un médecin
;

si vous êtes exilé, il est un guide; si vous êtes désolé, il

est un roi; si vous êtes attaqué, il est un défenseur; si

vous avez soif, il est un breuvage; si vous souffrez du
froid, il est un vêtement; si vous êtes triste, il est une
cause de joie; si vous êtes dans les ténèbres, il est une
lumière; si vous êtes orphelin, il est un père.

97. Jésus sponsus est, araicus est, frater est,

summus, optimus, misericordissimus, forlissi-

mus, pulcherrimus, sapientissimus est. Ibid.

c. 22, in fine, f. 66, col. 3, H.
Jésus est un époux, un ami, un frère ; il est très-puis-

sant, très-bon, très-miséricordieux, très-fort, très-beau,

très-sage.

98. Nomen Jesu, quod est super omne no-

men, nulli potius est nominandura, nulli dul-

cius sapiendum quam virginibus et sponsis

ejus. Ibid. c. 31, statim a med. f. 70, col. 4,

liU. K.

Le nom de Jésus, qui est au-dessus de tout nom, ne
doit être prononcé plus souvent et plus doucement sa-

vouré que par les vierges et par ses épouses.

S. P.-, Il
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•1'.). nia vilis

vcKi, dulcis Jé-

sus

Le doux Jésus,

cette vigne vcrita-

Lle

Appaiiiil in iialis il.ito,

Piu?ci.sa fuil m circuiuci-

sione,

Cinumfossa in insidiis.

Porfossa clavis,

I.igala vinculis,

Fionduil in virlutihiis.

Knicliluavit in passiuiio.

LU), (le Passione ilovi. cap.

4(), in princ. fol. 70, cul.

1, un. A.

A germé ilans sa nalivili-,

A ('té taillée dans sa circoncisuui,

Défrichée dans les embûches,
Labourée par des clous.

Attachée avec des liens,

A été chargée de feuilles dans ses

vertus,

A produit des fruits dans sa pas-

sion.

100. Tarn dulcis est Jésus gustantibus eum,
lam speciosus ad videnduni, tam suavis ad am-
plecleudum, ut brevis ejus absentia maxinii

doloris niateria sit. Homil. infra octavam Epi-

phaniœ, iii secundo volumine, longeante mcd.

f. 103, co/. 1,^.

Jésus est si doux pour ceux qui le goûtent, si beau pour
ceux qui le voient, si tendre pour ceux qui l'embrassent,

que, s il s'éloigne un moment, il cause la douleur la plus

grande.

101. Jésus dulcedo non fallax, dulcedo felix,

dulcedo delectabilis, dulcedo gloriosa, decus

angeloi'um, splendor et gloria est sancloiuni.

Serm. 3 de Cœna Domini, ante finem, fui. U'J,

col. 3, G.

Jésus est une douceur qui ne trompe pas, une doucnir
pleine de joie, une douceur qui plait, une douceur glo-

rieuse, rhonneur des anges, la lumière et la gloire des

saints.

102. Jésus odor est bonus, odor suavissimus;,

melle et lacté dulcior, nectaresuavior, gemmis
et auro pretiosior. Jbid. Serm. 4, non longe ab
init. f. 109, col. 4, K.

Jésus est une bonne odeur, l'odeur la plus suave; il est

plus doux que le lait et le miel, plus suave que le nectar,

plus précieux que l'or et les diamants.

103. bone Jesu, esto mihi Jésus. Ihid. in

fine, f. 110, col. 2, B.

bon Jésus , soyez pour moi Jésus.

104. Jesu, Jesu, utinam rnerear te videie

mihi Jesum! Nihil aliud volo , nihil aliud

quaero, nihil aliud desidero, nihil aliud cupio,

Disi te videra Jesum. Ihid. Senn.Q, prope fi-

nem, f. 111, col. 3, G.

Jésus, Jésus , plaise au ciel que je mérite de vous voir
pour moi Jésus! Tout ce que je veux, que je cherche, que
3'amhilionne

,
que je désire , c'est de vous voir mon

Jésus.

lOo. Jésus tolus estdesiderabili.>, tolusama-
bilis, thésaurus incomparabilis, margarita ina^s-

timabilis, vita vivenlium; spcs morienliuin.

a-U'ina lidcliiiin f(!liti(as. Jbid.Siiiu. l'j, ciicu

mcdf. 111), col. i,A.

Jésus est loul dé-irnl'!c. loul aimabir; il isl un tréor
inc()m|iaral)l(', uiw perle ini sliiiiahlr ; il est la \i(Mle>vi-
vanl-, lespcir des mourants, l"( ternellc félicité des Anirs
justes.

lOfi. bone Jesu , si tam diilcc est Hcro de f'- coiia?.

te, quam dulce est gaudere de lc'\Sup. Lamcnt.
Jeremiœ, c. 'i,postined. pag. ^''ÀH, col. 2, //.

lom. 1.

bon Jésus, si les larmes que vous faites répanJre ont
tant de douceur, qu'il est doux de se réjouir à cause de
vous !

107. Je.sus dignus est laudis pra?conio ; nani

per ipsum tria nobis donantur : remissio pecca-

torum omnium, infusio charismatum diviiio-

rum, consuramatio mentalium desideriorurn.

Sennone 4 dont. 12 post Pcnt. circa med. paj.

180, col. 2, t. 3.

Jésus mérite d'être célébré par des louanges, car il est

la source pour nous de trois sortes de biens, savoir : la ré-

mission des péchés, l'infusion des grâces divines, la con-
sommation des désirs de l'àme.

108. Omnis dulcedo g ratiaî est per Jesum.
Ibid. post mcd. etc.

Toute la douceur de la grâce est par Jésus.

109. In nullo alio possunt quietari et quies-

cere humilia desideria, nisi in Chrislo Jesu.

Ibid.

Les humbles désirs ne peuvent jamais être en paix et

en sécurité, si ce n'est en Jésus-Christ.

110.0 quanta aviditateappetendusesl Jésus!
Unica enim salus est humana, toium bonum
christianorum, et plénum gaudium bonoium.
Pros.

Oh! avec quelle avidité il faut désirer Jésus' Il est, en
effet, l'unique salut des hommes, le trésor des chrétiens
et la joie véritable des justes.

m. In quo corporaliler habitat plénitude
deificae voluptatis, in quo anima absorpta pro-
ficit, omniaque ejus desideria consummaniur.
Ibid.

En lui se trouve la plénitude du bonheur céle.ste; rùrno
qui est absorbée en lui fait des progrès, il comble tousses
désirs.

112. Nomen Jesu, nomen sacratissimum, a

prophetis prophetatura; hoc est nomen virtuc-

sum, gratiosum, gaudiosum, deliciosum elglo-

riosum. Pros.

Le nom de Jésus est un nom sacré, annoncé par les

prophètes ; c'est un nom plein de vertu, de grâce, de dou-
ceur, de délices et de gloire.

113. Nomen Jesu, nomen virtuosum; quia
superat hostes, congregal cives, réparât vire.^

reA'ocat mentes.

Le nom de Jésus est un nom plein de vertu ; il iriom-
phe des ennemis, réunit les citoyens, répare les forces,
ranime les âmes.

114. Nomen Jesu, nomen gratiosum : quia
in ipso esl lidci fundamenluni. spei firmamen»
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s. r.i'miv. iiiiii,cliuiiUili> mif^iu'iiliiiii, JM>lili;r coiiiiih;-

inonltiin.

L(> iinin (luJi'su-i osluii iiniii i|i> ^'1 ioi' ; l'ii lui se trouvent
!< fuinliinonl (lu la foi, lo MXiliiii di; l'csiMiadCd, lu (lar-

luiiuli' la i'liarit('>, lo cuiiiiiirniuiil do la jiislicu.

11.'), Nonicii Ji'sii, iiomcn giitidiusuin ; (luia

jubilus in coitlo, nielos in aine, uiel iii orc,

splcmlor in niciilo.

Im nom (11! Ji' .us isl un noiii plein <li' douceur ; il osl

une sourci' (lo joii< pour lo cnîur, une nir'Iodic pour l'o-

roille.du miol jxjur la bouclio, une luniioro pour l'cspril

11(5. NomcnJosn, nomon (Icliciosuin ; quia

pascil cogilatiiiii, ieiiil pfolatiiiii. iiiigil invoi'a-

luin, relicilsciiplum, insliiiil facluin.

Le nom do Jc'sus osl un nom plein do tif'lices ; il nour-
rit quanil on so lo rappollo, il cliarmo quand on le pio-
nonce, il onibaumo quand on l'invotjue, il soulage quand
on l'ocril, il instruit quand on l'honore par les œuvres.

117. Nonicn Jesn, nomon gloiio.siim
;

quia

ilt'dil t'iocis vi.'^uin, suidi.s audilum, sermonein
mulis, vilain moi luis, et gressuiu claudis. JJc

quinque fcslivit. pueri Jesn, solemnil. 3, in

priiic. p. 414, col. i, A, t. 0.

Lo nom de Jésus cA un nom glorieux ; c'est le nom de
celui qui a rendu la vue aux aveugles, l'ouïe aux sourds,
la parole aux niuols, de celui qui a ressuscilc les morts,
reiîrosst} les boiteux.

118. anima, sive scribas, sive legas, .sive

doceas, sive aliud quodcunque opus facias, ni-

liil libi .«apial, niliillilji placeat iiisi Jésus. /t«2.

aille med. p. 414, col. 1, B.

mon âme, scrais-tu à lire, à écrire, à cn.«ieigner, ou
à faire toute autre chose, que Jésus fasse tes délices, ton

bonheur.

119. Qu;eri(ui' Jésus medilalionibus, requi-

lilur affcclionibus, inlerrogatur devolis togi-

t;j[ionibus. Ibid. solcmnit. 4, in princ. p. 41 i,

col. 2, B, t. 4.

On cherche Jésus par la méditation, on le rappelle par
le; aspirations , on l'interroge par de pieuses pensées.

120. Tœdet, o Jesu, gaudere sine te, délec-

tât gaudere tecum, et lleie (ccum. si tant

dulce est llere de te, quam dulce eril gaudere de
te ! Ibid, pjost iiiit. p. 414, col. 2, D.

Jésus, il m'est insipide de me réjouir sans vous, il

m'est doux de me réjouir avec vous, de gémir avec vous.
( )h ! s'il y a tant de douceur à pleurer à cause de vous,

combien me sera-t-il plus doux de me réjouir en vous !

121. felix Maria, in qua Jésus concipitur,

de qua Jésus nascitur, et cum qua tam duiciter

et g:iudenlei" Jésus invenilur ! Ibid. ante mcd.

p. 415, col. 1, A, t. G.

heureuse Marie, en qui Jésus a été conçu, de qui
Jésus est né, avec qui ou trouve Jésus, si aimable cl si

doivs !

I Fons universae dulcedinis

I et pietatis,

1 Fons odoris et sapientiœ,

122. Jésus ) Auctor scientiap,

est \ Consiliatorcasti consilii. /?i

i Soliloq. c. 1, ante med.

f
pag. 107, col. 2, E, t. 7,

\ part. 3.

Jé.^US est

Une soMic" inlMiii: de doue, tu et dn

charité,

Une .'ourco de parfum et de si-

F/auteur de la science,

l-c conseiller de lacho-slcté.

12'J. Quid le duh'iiis, <|uid siiavius, quid .s.

aniabilius, boiuslcsii ?///.S7///n//o amoris, part.
.'], c. 17, pont nu'd. pafj. 230, col. 1, B, t. 7,

jiarf. 3.

Qu'y a l-il do plus doux, do plus suave, de jdus aimahlc
que vous, ("i bon Ji'sus 7

121. Juciindatio tua sit .sem[ier in Jesu, et

medilatio tua sit scmpcr in Jesu, In Jtegtila

uovil. c. 1, in [me, p. (324, col. \,B, t. 1.

Que Jésus soit toujours la cause de votre joie, qu'il .soit

toujours le sujet de vos méditations.

/ Ab aîlerno consecratum,
Ab anti(|uis piu'figuralum,

A piopbelis desideratum,
A .sanclis patribus piophc-

lalum,

A Dec nominatura,
Ab angelo piœnunliatum,
A beata Virgino praedica-

tum,

12d, Nomcn Ab apostolis inagnificatum,

Jesu est '. A martyribus testificatum,

A confes.sonbus collauda-

tum,
A sanctis vii^ginibus prs'-

guslatum,
Ab omnibus sanctis exalla-

tum. Lib. 4 Compend.
Theolog. verit. cap. 12,

circa med. p. 745, coL 1,

, C, t. 2.

/ Consacré de toute éternité,

/ Figuré dans l'ancienne loi,

1 Désiré par les patriarches,

! Prédit par les prophètes,

I
Donné par Dieu,

Le nom de Jésus/ Annoncé par un ange,

)

Répété par la sainte Vierge,

Piêché par les apôtres.

Scellé du sang iJes martyrs.
Glorifié par les confesseurs,

I Savouré par les vierges,

\ Exalté par tous les saints.

120. Jésus

est

Jésus est

127,

Christo

nil :

Jésus

conve-

Jurunditas mœrentium,
yFternitas viventiura,

Sanitas languentium,
Ubertas egentium,
Satietas esurientium. Ibid.

in fine, p. 745, col. 1, D.
La joie de ceux qui pleurent,

L'éternité des vivants,

La santé des malades.

Le trésor des pauvres.

Le pain qui rassasie ceux qui sont

affamés.

Primo, ratione naturae;

Secundo, ratione decentiae;

Teiiio , ratione efficacisB.

Ihid.
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Lu tium (Jd Jésus

convient uu Christ :

1" r.ii b.i ii.iluio;

2" Far sa cunvonaiicc;

3° Pai' i-oii c'Ilicacilo.

loJor. 128. Dulcis csl Josus cum conigil, dulcis

diiin pareil, dulcis cum credoiililius a'UMiia

praMiiia conipromitlil. Sup. Ps. CO, posl mcd.

vers. 23, f. 4i, col. 2.

Jésus esldoux quand il corrige, doux quand il pardonne,

doux quand il proniel les récompenses éternelles à ceux.

qui croient en lui.

il Hier. 129. Jésus Clirislus vocatiivduplici nomine:

Jésus propler salvalionein, Cluislus piopler

sacerdoliuni, quo fuugilur. Calèches. kO,circa

med. apud Bibl. l'air, l. i,p. 418, col. 1, D,

edit. 6'o/o«. 1018.

Jésus-Christ a deux noms: il est appelé Jésus parccqu'il

s'est fait notre salut, et Chiist à cause du sacerdoce dont il

rempli les fondions.

i.i.im. 130. Pro muro munilissimo alque tutissimo

sitlibi nonien Domiiii et SalvalorisnosUi Jesu

Christi. De Vila S. Abraliami, longe anle mcd.

p. 7o3, E, t. 3.

Ajez le nom de Jésus-Christ notre Dieu et notre Sau-
veur comme un rempart sur et inexpugnable.

. T.tei. 131. quam estexcellens, quam gloriosum,

quara honorandum nomen tuuni Ijenedicluin,

dignum quoque quod omnes ubique terrarura

summis efferanl laudibus ! In Elucid. sup. Ps.

8, inprinc. vers. i,p. 50, sect. 1.

Oh! que votre nom béni est excellent, qu'il est glorieux,

qu'il est respectable 1 comme il mérite d'être célébré dans
tout l'univers !

,\i^;i. 132. Dulce salis le, bone Jesu, quaerere. dul-

cius leneie : in uno pius labor, in allero per-

fecla laelilia. Serni. 1 sup. Cant. post med. apud
D. Bernard, vol. 2, f. i, col. 2, E.

bon Jésus, il est assez doux de vous chercher, plus
doux de vous trouver : là c'est une pieuse fatigue, ici c'est

la joie parfaite.

133. Ubique est nomen Jesu, et ulinam quo
vox sonat, vila depromat! Jbid. Serîn. 5, anle

fin. f. 5, col. 3, H.

Le nom de Jésus est partout, et plaise à Dieu que noire
vie honore ce nom que prononce notre bouche !

i. ini. 134. Qui sub Jesu militât, non suscipit ini-

inici ignita jacula. Siip.Josue, cap. 10, col. 12,
B,t.2.

Celui qui combat sous les ordres de Jésus est à l'abri
des traits enflammés de l'ennemi.

s. 'fj. 135. Merito Jésus appellatus est, quia salu-
tis nostiio causa in bunc munduin ingressus
est. Sup. Luc. c. 1, col. 084, £, t. 5.

C'est avec raison que Jésus a été ainsi nommé , car c'est
pour nous sauver qu'il est venu dans ce monde.

136. Non decuit tam gloriosum nomen Jesu
ab hommibus appellari, sed ab excellentiori
nalura, ne homo yidealur njaclîinator hujus

nouiinis. Ibid.c. 2, tu iliicl, \u((i.(um est ab
angelo, etc. cul. 710, /).

Il ne convenait pas que i(î nom si glorieux de Jc'nus lui
fut donné par les hommes; il devait le ricevoir d'une
eri'atiire d'une naiure |i!u^ parfaite, afin que l'hommt) ne
paraisse paslavoir invente.

137. nie in noininc Je.su petit, qui anima- iiy:""'-

sua? salulcm ([ua'iit. Senn. dominicœ 5 poHi
Pasclia, ante mcd.

Celui qui délire le salut de son âme prie au nom de
Jésus.

.138. Nullum pra'stanlius auxilium in Iota ii- :<i-.

vila tua reperies, piictcnjuama Jesu. Centuria
1, sent. 39, apud Bibl. Pair. t. 7, edil. Colon.

1018.

Jamais dans votre vie vous ne serez mieux secouru que
par Jésus.

139. Facilius anima demergitur a dfL-moni-

bus, qucC iiigiuenlibus iiivocaie nomen Jesu
non curât. Ibid. centur. 2, sent. 67.

Il e^t plus facile aux démons de faire périr une âme
qui contre leurs assauts néglige d'invoquer le nom de
Jésus.

140. Bealus est ille, cui sic adliajiet in ani-

mo deprecatio Jesu, et qui sine intermissiono

lesonal ipsum in corde, sicut utilur aer cor-

poribus nosliis, aul flamma candelac. Ibid.

sent. 94.

Heureux celui qui porto toujours l'invocation de Jésus

gravée dansson esprit, et dont le cœur répète sans cesse ce

nom, de même que l'air est uni à nos corps, que la flamme
est unie au cierge qui brûle.

141. Quocunque humanus .^ermoessepotesf,

ibi Jésus lesonet. Sup. Psalm. 00, vers. 2,

p. 92, t. 8.

Quels que soient les discours des hommes, que le nom
de Jésus s'y entende.

142. Per lumen Jesura accessum habuimu^^

ad lumen Patiem : Jésus enim lumen est, et Pa-

ter Jesu lumen. Lib. 2 sup. c. 1 cœlcstis Hie-

rarch. ab init. in illud, Per quem ad princi-

pale lumen, etc. j) 545, D, t. 1.

Par Jésus, qui ejt lumière, nous avons accès auprès du
Père, qui est lumière; Jésus, en effet, est lumière, et son

Père est lumière.

143. Invocalio nominis Jesu est turns fortis- uus,, c^rd.

sima, et tutissimum i-efugium, ad quod conti-a

sagiltas et spicula diaboli et satellilum ejus

recurrere debemus. Sup. Prov. c. 18, fol. 39,

col. 3, t. 3.

L'invocation du nom de Jésus est une tour inexpugna-

ble, un asile assuré; nous devons nous y abriter contre

les traits du démon et de ses satellites.

144. Sepulcrum Jesu est mens devota, ubi

Jésus mullum desideratsepeliri. Sup. Marc. c.

14, Myslice, f.
MO, col. 1, /. 0.

Le sépulcre de Jésus est une âme pieuse; Jésus désire

beaucoup d'y être enseveli.

145. Mulli nolunt Jesum regnare super se:

scilicetaliquem nolimi, nui solulciu nuierat ani-

11 Cf.

a S. Vjclerc.
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s L'tial, mari

S liir!.;c. I!I.

luaruiii. .S'«y;. /,«<;. r. l\), in illttd, Aulumus
hune rcijnufc super nos,

f. iJ'jfi, col. \, L (5.

Uonucoiip III) vmiliMil p.is ilo JiVsus-dliiisi iKnir roi, à sa-
voir ccu\ qui no vculi-nl (luo pursoiiiio s'occupe du saliil

ilo leur Amu.

140. Tola Josii vita Cuit passio. .S///). 1 li.

Velri,c. 4,/". 335, col. 4, t.l.

Toulo la vio do Ji'sus fui un martyre.

147. Via oiniiis eiroiis expcrs, est Jésus
C.liiisliis. Episl. 14 ad J'Jplies, circa vied. apud
Jiibl. Pair. tom. l,p. {% col.'i, H, cdil. Co-
lonial 11)18.

Jésus-Clu'ist est la voie qui no Uonipe jamais.

l'iH. Ignis, cruxjferaïuiu concur.sus, seclio-

nes, lanioua, ossium discerplione.<;, niemluo-
riiin concisioiies, loliiis corporissolulio, diaboli

loimenla, iii me veniant, tanluininodo ul Jc-

sum nanciscar. Epist. V6 ad llonian. circa nicd.

j). 94, col. 2, G, etc. ut antc.

Que je sois brûlé, crucifie, dévore par les bctcs, laillr,

déchiré, que j'aie les os brisés, les membres coupés, tuul

le corps broyé, que je souiïro le supplice do l'ciiler, pour\ u
quej'obtienne Jésus.

149. Jésus est vita fidelium. Ibid.

Jésus est la vie des Gdélos.

150. Unigeriitus Dei Fiiius Jésus Ciiristus,

idem est propiliator et propitiatio, medicus et

medicina, sacerdos etsacrilicium. Sup. Ps. 129
circa med. vers. 4, /. 150, col. 2.

Jésus-Christ, Fils unique de Dieu, est notre avocat et

notre propilialion, notre médecin et notre remède, notre
pontife et notre victime.

151. Nominis Jésus invocatio salis est ad
omuia consequenda. Hom. 78 sup. Joan. anlc
med. col. ^71, C, t. 3.

Il suflit d'invoquer le nom de Jésus pour tout obtenir.

152. Jésus quam decorus I fonte purior, nive
candidior, luna clarior,septies sole candenlior.
Hom. de Lazaro, in med. col. 430,^4, t. 3.

Que Jésus est beau! il est plus pur qu'une fontaine,
plus blanc que la neige, plus éclatant que la lune, milL^
fois plus brillant que le holeil.

153. Nomen ipsum Jésus, angélus cœlis de-
missus (quando Christus nascebalur ex Vii-
gine) detulit. Serm. 1 sup. Ep. ad Rom. post
init. col. 1, A, t. 4.

A la naissance du Christ, un ange descendu des cieuv
apporta ce nom de Jésus.

154. Hoc Jesu nomen tum inferis, tum mor-
bis et vitiis terrori esl. Serm. de Laude Dei,
antejned. col. 74, B, t. 5.

Votre nom, ô Jésus, fait la terreur des enfers, des ma-
ladies et des vices.

S. Jo:u!.ciiin. 155. Jesu mcniofia, fac ul spifilul tuo unia-
lur, tuncque agiiosces, quie sit quielis utilitas.

Grada '21, circa med. apud Bibl. Pair. t. (î,

part. 2, p. 289, col. 1, edit. Colon. 1618.
Faites que le souvenir de Jésus se grave dans votre es-

init, et alors vous sentirez les avantages de la paix.

S.J.i ilhr.

iril). Nomen Jo.su ab omnibus est invucan-
dum, quia omnibus salutiferum. Serm. de Cir-
cumcis. circa med. part. 1.

Tous doivent invoquer le nom de Jésus, parce qu'il est

.salul.iirc d tous.

l.")7. 0(|iiani bonus esl spirilus Jesu, quam
sandiis, (juam i(mIus, dulcis et loi lis, infirma
iob()ians,aspera plaiians, coida punlicans,con-
solalioncm j)ra'bens immilibusl Sup. prolotj.

lie()ul. S. Bened. c. 2, lext. G, utile med. p. 170,
col. 2.

Que l'esprit de Jésus est bon! qu'il est saint, droit, doux
et puissant! comme il fortifie ce qui esl faible et aplanit
ce qui e-.l raboteux! comme il purilie les cœurs et console
les liumbles!

158. Amator Christi, cliam in medio mnl-
titudinis Josum cogitât. Lib. 1, Hom. 12 ad
monacitos, ante med. p. 459, col. 2.

Colui qui aime Jésus-Christ pense à lui, mémo dans la

société des mondains.

159. Nibilest in mundo,quod Jesum amanli,
praMer Jesum piaceat. Oral. G in Conventu ab-

bat. habita, in med. p. 895, col. 1.

Rien dans le monde, si ce n'est Jésus, n'est capable de
plaire à celui qui aime Jésus.

IGO. Jésus inter homines nominatur, Chris-
tus vero non proprium nomen est, sed nuncu-
patio potestalis et regni; quia unctio sacri un-
guenli nomen ac poleslalem regiam confeie-

bat. Lib. 4 de divin. Inst. c. 7, in med. p. 157.

Jésus est un nom d'homme, le mot Christ n'est pas un
nom propre ; c'est le titre de son pouvoir et de sa royauté,

car l'onction sacrée conférait le pouvoir et le titre de roi.

ICI. Senties indubitanteramœnilalem quan-
dain spiiiiualem et sapidam, non solum in

corde, verum eliam in ore, quoties nomen iioc

sanctum Jesu a te fuerit cum devotione prola-

tum. Serm. de Circumcis. ante finem, c. 402,
col. 1, C, part. 2.

Vous sentirez certainement un doux charme spirituel

non seulement dans le cueur, mais encore sur vos lèvres,

chaque fois que vous prononcerez avec dévotion le nom
sacré de Jésus.

162. Tanta certe vis nomini Jesu inesl con-

tiadœmones, ut nonnunquam, etiam a malis
nominatum, sit efTicax. Lib. 1 contra Celsum,
ante med. ?. 2.

Telle est la force du nom de Jésus contre les démons,
que si les méchants mêmes le prononcent, ils en éprouvent
quelquefois l'efficacité.

163. Socio Jesu, quid times? pascente Jesu, i

quid esuris? lavante et ungente Jesu, quid do-

loiis persenlis? Lift, i, Ep. 12 ad Joan. Sa-
risberims. in cake, apud Bibl. Patr. tom. 12,

part. 2, p. 577, col. 2, F, edit. Colon. 1618.

Avec Jésus pour compagnon, que craignez-vous? avec
Jésus pour nourriture, que désirez-vous ".' avec Jésus pour
vous laver et vous panser, quelle douleur ressentez-vous?

164. utinam a Jesu absorberetur anima
niea ! dulcedo meritorum Jesu ! o calor vis-

Orijen.
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ccruin Jcsu! o sccreluin i)(cloii> Jcsu ! Siculci-

tliara sonat niilii Josih. Ibid de Panihtis, cap.

19, posl inil. p. ()():2, cul. i, //.

0I>' plùl au ciel que mon àino fût ubsorlu-e par Ji'siiî!

douceur des niérilos di; Jésus'. 6 ardeur do sou aniour ".

o secret du cunir de Jésus'. Jésus résonne à moi oreilles

comme lo son dune harpo.

Splendorluminuni,
Flos lloium,

Vita moi'um,

165. Jésus est ( Schola viituliim,

Gorona saiictomm. Senn.

1 Epiph. in lin. p. loi,

col. "2, C, t. 2.

f La clarté des lumières,

1 La fleur des fleurs,

Jésus est < La vie des mœurs,
/ L'école des vertus,
'

La couronne des saints.

166. Vocabulum Jesu dulce et gloi"io.siiiii est,

et oiuni adoratii cultiique di.irni.'^simuai. Serni.

&2, qui est i Nat. Dom. p. 290, col. 1, C, /. 2.

Le nom de Jésus est doux et glorieux ; il est digne d'èlre

adoré et béni.

167. Sine Jesu nemini salus est. Epis t. ad
Rufin. de lib. Arhitr. c. i,sub fmem.

Sans Jésus personne n'est sauvé.

168. Onoiuen praedulce mihi, lux, et decus,

et spes,

Praîsidiumque meuin, requies o cerla

laboruin,

Blandus in ore sapor, fragrans oJor,

irriguus fons,

Castus ainor, piilclira species, sincera

voluplas ! In Apoth. adversusJudœos.
nom pour moi plein de douceur, ma lumière, ma

gloire, mon espérance, mon secours et mon repos assuré
après le travail, mets exquis, parfum délicieux, sourc:
abondante, amour pur, visage ravissant, volupté parfaite '.

169. Hoc nomen Jesu est magnas et mullœ
virtutis. De linposit. nomin. Christi, tom. i.

Ce nom de Jésus est d'une grande et puissante vertu.

170. Si solus est, qui legit aut orat, Jésus

vultes.se secundus; si duo simul legunt aut

cantant, Jésus vult esse tertius : nec vana erit

pelitio istoi'um in noraiae Jesucongregatoruni.
Serm. 4 ad novit. in fine, t. 1.

Si vous êtes seul à lire ou à prier, Jésus veut être le

second; si vous êtes deux à lire ou à psalmodier, Jésus
veut être le troisième ; et la prière de ceux qui se réunis-
sent au nom de Jésus n'est pas stérile.

Probat ffequenter,

I
Corripit amanter,
Instruit sapienter,

Vocat incessante!',

Puisât foitiler,

Aperit libenter,

Suscipit kelanler,

Indulget clementer,
Donat sufficienler,

Coronat excellenter. Ibid.

Serin. 13. divis. 5.

171. Benig-
nus est Jésus su-

per omnes spe-
ranles in se :

Jésus est bon à
l'é^jard do tous ceux

qui csprent cii lui:

Il rpiouvo souvent.
Il corri^'i' avec amour,
Il instruit avec sat^osse,

Il appelle sans cesse.

Il frappe avec force,

Il ouvre volontiers,

Il ni;oit avec joie.

fil
pard(jtme avec clémence,

Il donne suffisamment,

^ Il couronne digneuienl.

172. Melior est tibi .solus Jésus pio socio,

i|uaiu totus aageiorum cliorus in cœlo. Pros.

Il nous est plus avantageux d'avoir Jésus pour compa-
gnon que le cliœur des anges.

173. Rêvera nunquam est solus cum quo c.-t

dulcissimus Jésus ; nani sine Jesu totus mun-
dus tpedium est et onus. Méditât. 13rfe Jejun.

c. b,t. 1.

Celui avec qui se trouve le très-doux Jésus n'est jamais
seul , et sans Jésus le monde entier serait un ennui et un
fardeau.

174. Pêne tolum perdituin invenies, quid-

quid extra Jesuiii in bominibus posueris. Lib.

2 de huit. Chr. c. 7, sect. 2.

Comptez pour perdu tout ce que vous donnez aux bom-
mes et qui n'est point pour Jésus.

173. Si quasris in omnibus Jesum, invenies
ulique Jesum. Ibid. c. 7, sect. 3.

Si vous cherchez Jésus en toutes choses, vous le trou-

verez partout infailliblement.

176. Quando Jésus adest, totumbonum est,

nec qiiidquara difficile
;
quando vero Jésus

non atJe.^t, lotum durum est. Ibid. cap. 8, in

princ. t. 2.

Quand Jésus est présent, tout est bon, et rien ne parait

diflicile
;
quand Jésus est absent, tout est pénible.

177. Quando Jésus intus non loquilur, con-

solatio vilisest ; si autem Jésus unum tantuni

verbum loquitur, magna consolatio senlitur.

Ibid.

Quand Jésus ne parle point au-dedans, toute consola-

tion est peu de chose; mais si Jésus dit seulement une pa-

role, on est grandement consolé.

178. Quam aridus et durus es sine Jesu !

Quam insipiens et vanus, si cupis aliquid extra

Jesum! Ibid.

Sans Jésus, que vous êtes dur et aride! Que vous ête^

vain et insensé quand vous cherchez quelque chose hors

de Jésus!

179. Quid polest tibi conferri sine Jesu ?

Ibid. c. 8, sect. 2.

Que peut vous procurer le monde sans Jésus?

189. Esse sine Jesu, gravis est infernus; et

esse cum Jesu, dulcis paradisus. Ibid.

Etre sans Jésus, est un cruel enfer; être avec Jésus,

c'est un paradis bien doux.

181. Pauperrimus est, qui vivit sine Jesu,

et ditissimus, qui bene est cum Jesu. Ibid.

Celui qui vil sans Jésus est dans une extrême pauvrçlC'

,

cl celui-là est Irèi-riche qui vil bien avec Jésus.

TlillIli.TS

3 K<:iii|<is.



:iso .IDA.N.MS liAl'ilSi.i. K.NCOMIA.

Tli.iiiias

t K(iiiij)ii.

i87. VoxJesu,,

18i. Mii^;ii;i ar.se.-.l, sciro ciiiii Jcîsii coiivoi-

s;iri ; el sciro Josiiiu luiiore, inigiia prudciilia.

Ibid. V. 8, spct. :\.

C'est uiin Ki'-ii"l"^<''i^ncn dis savoir oonvoiscr a\ec JiVsii.,

cl uno graiulo piudi-ncu ilo sivoir le g.iiiJor.

183. Kslo liiimilis cl paciliciis, cloril tociini

Jésus; sis ihivolii-; oliiniDlti-;, cl inaiicbil tccuiii

Jésus. Ihid.

Soyoz liuinlilo ol pacilniiM, et Ji-sus sera avec vous;
soyez i)i(>u\ ol paisiMo, olJ''sii; ili;iueurftra ave vous.

IS't. Kligoinliiin esl uiigis loluin uiimdiiui

habere coulrai"iiim, (inam Jcsuiu oITciismii.

Ibid.

Vous (levez dioisir d'avoir pluti'it lu iiioiido onlii'r pour
onneiiii que d'olTcnsiT Jù-sus.

18*). Slans aul sedens, oraiis aut levons, scii-

bensaul opcraus, creber in orc, senipcr auleiu

in corde, Jésus verselur et Maria, la SuUlo!j.

aniin. c. 2'i, in fine.

Que vous soyez debout ou assis, à lire ou à prier, i

écrire ou à travailler, ayez souvent à la bouche, mais
toujours dans le cœur, les noms de Ji'sus el de Marie.

186. Dulcis Jésus omnia diilcia el levia fa-

cit. In Jlort. rosar. c. 8, sect. 2, t. 2.

Le dou\ Jésus rend toute choses douces et faciles.

Voxdnlcisadconsolaiulum,
Vox fortis ad prolenendum,
Vox jiicunda ad beliiican-

dum,
Vox benigiia ad indulgen-
dum,

Vox gialiosa ad salvandum.
In Valle lilior. c. 13, in

cake, t. 2.

Doux pour consoler,

Fort pour proléger.

Agréable pour réjouir.

Tendre pour pardonner,
Puissant pour sauver.

Brevis est ad legôuduui,
Levis ad portandum,
Facilis ad tenendum,
Dalcis ad cogilanduin,
Forlis ad prolegenduiu,
Fidelis ad custodiendum,
Socialis ad ambulandiina,
Delectabilisadrecreandurn,

Amabilis ad consolanduin,
Polens ad adjuvandum,
Prudens ad perducendum

ad palriam. InValle lilior.

c. 13, scct. 2, t. 2.

Courte à lire,

Légère à port n*

,

Facile à retenir,

Douce à médiln-,

Forte pour protéger,

Fidèle à garder.

Une compagne dans nos proniena-
des.

Agréable pour nous récréer,

Aimable pour nous consoler,

Puissante pour nous assister.

Prudente pour nous conduire à la

pairie.

Le nom do Jésus est,

188. Ha^xsanc-

laoralio: Jésus et

Maria,

Cetteprière: JesMS

et Marie, est

ISl). IIoo noiiion Jésus siguilical buinaiiaui
iiatuiaui, sed Cliiistus naluiam divinain el bu-
nianaïu. Si'rni. de Circumcis. posl med. f. 55,
cul. 2, jifirt. 1.

Le iiiiui de Jésus indique la natine humaine, mais lo

nom de Christ m.irque la natur • divine et la nature liu-
muino.

100. Nomen Jesu validi.ssiimis murus est

(•)nliM iiisidias (bal)oli. /.</;. 1 in Vila S. Abra-
liir, c. 12, poslnii'd. p. 118, col. 2.

I.e nom de Jcius est un rempart trèvpuissant contre les
jiiéges du ilémon.

JOANNIS J3AniSl.i: EINCOMIA

(LouA^'CFS DE Ji: an-Baptiste).

SENTENTLE PATRUM.

1. Eral Joannes magnus non virlutc corpo-
ris, sed animi magniludine. Lib. 1 super Luc.
c. 1, in illud, Et erit magnus^ etc. col. 1628,
6', lom. 5.

Jean élait grand, non de corps, mais d'àmc.

2. Nondiim ineral illi spiritiis vita^, el jaiii

inerat spiritus Qvd.i\ôi.lhid. inillud, Et Spiritu
sancto iniplebitur, etc. col. 1028, D.

Il n'avait pas encore rcc-u le souffle de la vie, el déjà
il avait reçu le souille de la grâce.

3. Exempia in Joanne fuerunl eximia, aus-

leritalis, paupertalis et caslitalis. Pros.

Jean nous a donné des exemples parfaits d'austérité, de
pauvreté, de chasteté.

4. Quis austerior, quis pauperior aut cas-

lior Joanne? Part. 3, tit. 18, c. 5, | 7, posl

med. fol. 281, col. 1

.

Qui fut plus auslère, qui fut plus pauvre, qui fut plus
chaste que Jean ?

5. Joannes pali-iarcba est discipulorum
Ghristi el anacboretat'um. Part. 4, tit. 31,

cap. 7, ante finem, f. 410, col. 4.

Jean est le patriarche des disciples du Christ et des
anachorètes.

6. Si beatus Joannes praenuntiatus ab angelo, '

sanctificalus in utero, laudalus a Domino inler

nalos mulierum major, tania fuit usus asperi-

tate
;
quid nos in peccalo concepti, peccatis

onerali, reprobandi a Domino (nisi misericor-
dia alïueril), quiddebemus facere? quanta af-

flictione, quanta austeritale nos alDigere?
Serin, dom. 2 Adventus, in fine, f. 12, col. 1.

Si le bienheureux Jean, annoncé par l'ange, sanctifié

dans le sein de sa mère, proclamé par le Maître le plus
grand des enfants des hommes, fut si austère, nous, con-
çus dans le péché, chargés de péchés, dignes de la répro-
bation du Seigneur, si sa miséricorde n'intervient, que
devons-nous Liire '.' de quelles morlilications, de quelles

ausiOrilés ne devons-noui pas nous charger','

S. A iiir.
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?• 7. Nihil humiliiis ip>o piTPCone ; niillum

lanium merilum Joannes liabuii, qu;im de isia

ipsa hurailitatc, qui cum poluerit fallpre hn-

luines, et pulari Cliiistus, et liaberi pro Cliris-

10. confessus est lamen aperle et dixit : Non
sum ego Christus. Tract, 't sup.Evatig. Joan.

de cap. 1, ante tmd. p. i2, D, t. 9.

Rion de p1n« hnml-le que ce héraot do dé>erl : le plus

L '
'

^ >l Mlle huinilitt.' même, qui. ayant
r le» liomraes. de pa?ser [Kiur le

(. ,. _. _,

,

r le Chrisl, lui lit néanmoins con-

fesser haaletueDi el dire : Je ne suis pas le Christ.

8. Joannes Baptisla quanlo prapclarior erat

in nalis mulierura, et quanlo humiiior aJ cog-

noscendum Deum, tanto nieiuil esse amicus
Sponsi. Ibid. in princ. p. 20. D.

Plus Jean-Baptiste était illn>tre parmi les enfants nés
des femmes, et plus il était humble à reconnaître Dieu,
plus il mérita délre l'ami de lEpoux.

9. Joannes praecorsor Domini, locuslis in

eremo et agresti melle nutriiur : non anima-
lium carnibus, non volucrum suavitalibus pas-

oilur. Senn. 2 dom. l Quadrag. et in ord. 65,

in med. p. ol2, D, t. 10.

Jean-Baptiste, le précurseur du Seigneur, se nonrritdans
le désert de sauterelles et de miel sauvage; il ne se

repaii point de la chair des animaux, ni des mets saaves
des oiseaux.

10. Non snrrexit major Joanne Baptista :

praecellil cœleros. eminet universis. anlecellit

prophetas. supergreditur patiiai-Lhas, el quis-

quis de muliere nalus est. infenor est Joanne.
Senn. 2 de S. Joan. Baptist. el in ord. 22.

in princ. p. 862, C, t. 10.

n n"a pas surgi un plus grand homme que Jean-Bap-
li-te ; il l'emporte sur les antres, il brille au-dessus de
tous ; il devance le? prophètes, il «nrpa^se les patriarches,

et tout homme né dune femme est inférieur à Jean.

^ 11. Cniciflgitur Pelros, gladialur Paulus, et

dignitas remanet prcBcursoii. Pros.

Pierre meurt par la croix, Paul par le glaive, et la di-

gnité reste aa précurseur.

12. Parpuralur Pioma multiludine mai t\ rum,
tolaque sublimitas beato refunditur patiiaVchce.

Joannes ubique major, in omnibus singulaiis.

mirabilis super omnes. Senn. PritHegii sancti
Joanni-s Baplist. paulo ante fuiem. f. 351. col.

3, litt. H.
Piome s'empourpre du sang d'une multitude de martyrs,

et toute sublimité revient au bienheureux patriarche. Jean
est partout le plus grand, partout unique, admirafle par-
dessus tous.

13. Joannes patriarche, imo patriarcharum
finis et caput. Pros.

Jean est un patriarche; bien plus, il est le couronne-
ment et le chef des patriarches.

li. Joannes prophela. imo pins quam pro-
pheta : quia quem venieiitem nuntiavit, di^ilo
demonstravit.

Jean est un prophète, même plu? qu'un prophète, puis-
qu'il montra du doigt celui dont il annonçait la renae.

15. Joannes angélus, sed interangeioselec- ^ '•«'t-

tns est.

Jean est un ange, mais choisi parmi les anges.

16. Joannes apostoius, sed et apostolorum

primus et princeps : quia fuit primas honio

missus a Deo.

Jean est un apôtre, mais il e^l le premier et le prince

des apotre>, parce qu'il a été le premier homme envuyé

de Dieu.

17. Joannes evangelista, sed Evangelii pri-

mus incisor, pra?dicans Evangeliuni regni.

Jean est un évangéliste, mais il est le premier promul-
gateur de i'Kvangile.

18. Joannes virgo, imo virginilatis insigne

spéculum, pudiciiicc titulus, castilatis exem-
plum.
Jean est vierge; bien plus, il est le miroir insigne de la

virginité, le type de la pudeur, le mwlèle de la chasteté.

19. Jonnnes martyr, sed et marlyrum lumen,
inler nativilatem moi temque Chrisli constan-

tissimi forma maityrii.

Jean est martyr, mais il est aussi la lumière des mar-
tyrs, le type du martyre le plus invincible, place entre la

naissance et la mort du Christ.

20. Joannes vox clamanlis in deserto, praeco

Verbi. Judicis pra^cuisor. Jbid. ut ante. in fm.
f.ZU,cùl.^,Het I.

Jean est la voix de celui qui crie dans le désert, le hé-
raut du Verbe, le précurseur du Juge.

21. Quis .«anctoiTjm yirorum similis in cas-

titale et laude Joanni veuit aequandus ? Lib. de

Passione Dcmini, c. 29. non longe a m^dio. fol.

69, col. 2, E.

Quel est celui des saints qui lui ressemble et qui l'é-

gale en chasteté el en perfection ?

22. Joannes sanctis.«;imus., ab omni moUitie

carnalitatis erat alienus. Sup. Luc. cap. 7, in

illud. Homincm mollibus vestitmn, p. 86. col.

^ D t 2
Jean, le plus parfait des hommes, était étranger à tout

ce qui flatte la sensualité.

23. Excellentius fuit Joannisofficiura.qnam s. r.ùn:T.

propheiarum : quia prophela praedicit absen-

tia, sed vox Joannis palefacit praesentia. Ihid.

in illud. Plus quam prophetarn. p. 87, col. 1,

litt. C.

La mission de Jean fut supérieure à celle des prophètes,

parce que les prophètes prédiscdent l'avenir, tandis que

la voix de Jean éclairait le présent.

24. Magnus fuit Joannes pervitae meritum,

major per doctrine magisterium, maximas

per gratice privilegium. Ibid. etc.

Jean fut grand par les mérites de sa vie, plus grand par

la supériorité de sa de clrine, très-grand par le privilège

de la grâce.

23. Tria, quae homines amlimit, contemp-

sit beatus Joannes : scilicetsublimitalem excel-

lentiae, negando se esse Christura : œslimalio-
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s. iinhiiv. lUMii sancliiiKiiii;!', iu'imikIo .^ccssc Kliani : o)ii-

iiioiiciii incii^nil.i' sciciiti;!', iictiaiido se esse

jtioplietain. Siijirr .lunn. c. 1, in llliiil, IS'oii

f!inii,j). 'M)H,cul. iJ, /. 2.

Lfs trois clio'<o.s aniliilionnt'uK par lis homiîH'S, Jean les

(l('Hlui|<na, savoir : la subliiiiilr tli! I r\ci||i-iicc, on di.suiil

«ju'il ii'clait pas le (lliri l ; la r('-|iutuli<iii do la saiiileli'.cn

ili>aiil (ju'il n't'tait pas Elio ; I'itIuI du la sciciice caclirc,

en disant qu'il n'ctail pas proplictu.

20. Joannos l^aplisla i)riiis diii IVcii, (|iiam

ad pra'dicaiuluni ucrosscnl. Servi, t deS. Marc,
in princ. p. 245, cul. i, t. 3.

Jean-Daplislc pratiqua longtemp-; avant do se livrer ;i

la prédication.

27. Tn et in advcnlii, cl in icccs.sii gonii-
llecle Joaiiiii, doosculan.s podo-s cjn.»^, Ijciicdic-

lionem polens, et ei le coniii;ciidaii.<:. J'ros.

Pour vous, dans la naissance comme dans la moi l,

fléchissez le genou devant Jean, en baisant la trace <lo .ses

pieds, en demandant sa bénédiction, en vous recomman-
dant à lui.

28. Excellens enim et valde mirabilis a eu-

nabulis est ptiei- iste : ipse fiiil primiis eiemila
et principiuni, et via religiuse vivoie vulen-
tiiini.

Car cet enfant excelle et est très-mervcilleu\ dès son
berceau

; il fut le premier ermite, le chef des ermites, le

type de la vie religieuse.

29. Fuit virgo puri.«simus, fuit prœdicalor
perraaximus, fuit plus quam pro[ihela, luit

eliam martyr gioiiosus. Libr. Méditât, vitœ
Christi, c. i3, ante finem,p. 345, col. 1, F, t. 6.

Vierge d'une pureté parfaite, il fut un prédicateur in-
comparable

; il fut plus nue prophète, car il lui un mar-
tyr glorieux.

sn.'m.Aieï. 30. Bealus Joannes despectis ovium pilis,

tiui delicias redolent, pilos camelorum elegil,

et eis se vestiit; simplicem vitara, et a dolo
alienam leprsesentans. Lib. 2 Pœdagogi, c. 10,
ante finem, f. 42, p. 2, E.

Saint Jean, méprisant la laine des brebis, qui senties
délice», choisit le poil du chameau et s'en revêtit ; il re-
présente la vie simple, incompatible avec la fourberie.

i:ii'.

s. Cyprian.

S.r.yiili W.or

31. Joannes major inler prophetas est ha-
bilus, prsecursor Domini ac prœdicalor luit :

Dominum non tantum verbis prœnunliavit, sed
etoculis ostendit,etipsumChristura, perquem
baptizantur ca.teri, baplizavit. Epist. 73 ad
Jubajanum, c. 7, prope med. p. 18(5, col. 1, 1. 1.

Jean a été con.-idéré comme le plus grand des prophètes,
il fut le précurseur et le prédicateur du Seigneur ; non
seuleniini il annonça le Stigneur par ses prédications,
mais même il le montra aux yeux, et il baptisa le Cbiisl
lui-même, en qui tous sont baptisés.

32. Joannes Baptista maximus quidem inler

prophelas, arcliidux autem Novi Testamenli,
Catech. 10, anle fin, apnd Bibl. Pair. t. i,p.
419, col. 1, D, edit. Colon. 1618.

Jean-Baptiste est réellement le plus grand des prophè-
tes ; il Cil même le guide par excellence du Nouveau TeMa-
Bient

S. r.i

33. Kclix paiculiiiii iiicritis, Iflifidi- .siii.«;. :

lloin. 2 de S. Juan.llirplisl. in princ. apnd liibl.

l'air. t(,in. 5, part. I, /*. 573, cul. i, D,edit.

Colon. 11)18.

Il biillo |iar les miritcs do ses parents, il brille davan-
lag(î par les siens.

31. Ip.so Joannes in senieti[i.so crudit pœni-
Icnlos, cl loi niant vilic cxliibct in desci loba-
bilans, d(! loctislis vivcns, pilos canicli vcsliens.

Saper Matlli, c. 3, m illnd. Ipse anirin .hiaii-

Jies, etc. col. 71, /l, /. 5.

Jean dans sa iiersonno est une l'oolc de jx'iMtence, (t il

pré.sento un modèle di; cotiduilo en vivant dans lu désert,

en se nourrissant de sauterelles, en se revêtant de poil.s de
chameau.

35. Sancli .Toannis Baplislœverl)acbavi ciant,

(]uia culpas dcliiKjuenlinni nescivit palpare,

sed puiigcic. Lib. 24 Moral, c. 9, circa med.
col. 817, .1, /. 1.

Les paroles de saint Jean-Daptisle étaient des clous,

parce qu'il ne sut pas caïusser les fautes des pécheurs,

mais uniquement le^ percer.

3G. Quid est quod Joannes Dei voce lauda-

tnr, et lamen pro temuleiili verbis in sallatii-

cis prfcniium mmiiur ? Jbid. lib. 3, c. ^),post

med. col. 00, C, t. 1.

D'où vient que la parole de Dieu fait l'éloge de Jean,

et qnc la parole d'un roi ivre le condamne à moil pour
re compenser une danseuse'.'

37. Joannes Hnplisla aliis durus erat, sed sibi

lemissus non eial. Lib. 4 de 1 Reg. c. 3, longe

ante med. super illud,MatUi. 3, Genimina vi-

perariiin,etc. col. 1415, D, t. 2.

Jean-Baptiste était dur pour les autres, mais il n'était

pas moins dur pour lui-même.

38. Joannes Bapli.sta mollibus vestilus non
fuit, quia vilam peccanlium non blandimenlis

iovit, .sed vigore aspera3 inveclionis increpavil.

Ilom. 6 in Evang. circa med. col. 330, C, t. 2.

Jean-Baptiste n'eut pas de vêtements moelleux, parce

qu'il ne flatia pas la vie des pécheurs, mais il les gour-

manda par la vigueur de ses dures invectives.

39. Joannes plus quam propiicla est, quia

eum, quem praecurrendo propbelaverat, eliam

ostendendo monstrabal. Ibid.

Jean est plus qu'un prophète, parce que celui qu'il avait

annoncé en le devançant, il le montrait en le désignant.

40. Sicut Elias prancnrsor venluius est Ju-

dicis, iia Joannes Baplisla prsecursor est faclus

Redemploris. Hom. 7, post init. col. 339, A,

tom. 2.

De même qu'Elie est le précurseur futur du Juge, ainsi

Jean-Baptiste est le précur.-eur actuel du Rédempteur.

41. Joannes Baplista sanctam matrem liabuit, s.

ponlificisque filins eiat, et lamen nec malris

alïeclu, nec paliis opibus vincebalur, ut in

domo parenlnm cum peiiculo viveretcaslilalis.

Pros.

Jean-Baptiste eut pour mère une sainte, il était iih d'un
pontife, et cependant il ne cédait ni devant l'afîectiou de
sa mère, ni devant les riche.sses de .son père, pr-ur vivre
auprès de se; parent; au péril de sa ch isleti'.



JOANNIS BAPTIST.l. KMOMU. .]S.l

' 42. Vivebat in eremo, et oculis desideran-

libtis Gliristum niliil aliml di,iJ:nabatiirasiHt'ere :

vestis aspera, /.ona pellicea, cibus b)ciisla% mel
sylvestre, oninia viiliili et conlineiitiie piiepa-

riita. Tom. 1, Ep. 4 ad liustic. ante med. p. 44,

lilt. D.

Il vivait dans le disert, el, le regard fi\<' sur le Christ,

il ne daignait considérer que lui ; il portail un vêlement

rude, une ceinture de peau; sa nourriture se composait de

sauterelles et de miel sauvage, autant de choses qui sau-

vegardent la vertu et la continence

43. Joannes Baptista arguit Herodem et He-
rodiadem, quod illicitas nuplias fecerint. ma-
lens periclitari apud regem,(iiiain propter adii-

lalionem esse immemor pneceptonim Dei. Lib.

2 sup. Matlliy c. 14, can. 2, nian. 144, sup.

illud, Herodes autem tenuit Joanncin, p. 43,

B, t. 9.

Jean-Baptiste réprimanda Hérode et HéroJiade pour
avoir conlraclé un mariage illicite, aimant mieux, se com-
promettre devant le roi que d'oublier, pour lui plaire, les

pr Veptes de Dieu.

44. Vilaî austeritas, vigorque mentis, Eliaî

et Joannis paressant : ille eniin in eremo, iste

111 eremo ; ille zona pellicea cingebatur, et iste

simile habuit cinguluni; ille qiioniam regem
Achab et Jezabel irapietatis arguit, fngere
compulsus est: iste quia Heroclis et Herodiadis

illicitas arguit nuptias, capile truncatur. Lib.

2 sup. Matth. c. i\.,sup illud, Ipse est Elias,

etc. p. 33, i), t. 9.

Pour raustérilé de la vie et Ténergie du caractère, il y
a parité dans Elie et Jean : ils vivaient l'un et l'autre

dans le désert ; l'un portait une ceinture de poils, l'autre

en avait une semblable ; l'un, pour avoir taxé Achab et

Jézabel d'impiété, fut obligé d» fuir, l'autre, pour avoir
réprimandé Hérode et Ilérodiade de leur mariage illicite,

eut la tête tranchée

45. Ante conceptionem Joannis BaptisicT,
"''• ejus nobis loquitur annuntiatio : post morleni

ejus, virtutum ipsius opinio ; in vita ejus,

sancta conversatio. Senn. 73 in diversis de

S. Joan. Bapt. in princ. p. 39o, G, t. 2.

Avant la conception deJean-Bapiiste, il nous est montré
par une annonciation ; aprèi sa mort, par la renommi'e
de ses vertus ;

pendant sa vie, pai" la sainteté de sa con-
duite.

4H. Quemadmodum varia diversilas lapidum
pretiosorum in vestimenlo, sic in beato Joanne
emicat diversarum virtutum multiluJo, et ejus-

dem mullitudinis pulchrituJo. Pros.

De même que les pierres précieuses brillent sur un vê-
tement par leur variété et leur diversité, de même saint

Jean brille par ses innombrables vertus et par l'éclat de
leur multitude.

47. Scilicet contemplas sai'culi, amor Dei,

abslinenlia cibi, asperitas vestimenti, quies
solitadinis, verbum pra^ licationis, virgiaiias

corporis, bumilitas cordis rigor severitaiis,

confessioveritatiSjVirtuspatientiae, odor bonne

C'est-à-dire par le m'épris du siècle, l'amour de Di ;u.
l'abstinctice dans 1 1 nourriture, la raJ33.>e du vèie.najnt, la
Ua»r|uiiliié (le la, solitude, la parole de la prMicaiian, la

virginité du corps, l'humiliU! du coeur, la rigueur di- l'aus'
térité, la confession de la vérité, la vertu de la patience,
l'odeur dune bonne réputation .

48. Ipse est aurora veri Solis, prrecursor Ri>

demploris, miles superni Régis, pi.Tco .Judicis,

vnx clamantis, propbela venturi, minister Do-
mini, index. Agni, baptista Cliristi, airiicu.s

Sponsi.

Il est l'aurore du vrai Soleil, le précurseur du Rédemp-
t'Ur, le soldat du Roi suprême, le lif^raut du Ju^'e, la voi\

(le celui qui crie, le prophète de l'avenir, le ministre du
S igneur, le messager de l'Agneau, le baptisle du Christ,

l'ami de l'Epoux.

49. Ipse est prœdicator pœnitentiae, amalor
castimoniœ, persecutor liixuriac, testilicator jus-

liliic, defensor innocenliae.

Il est le prédicateur de la pénitence, l'amant de la chas-

teté, l'ennemi actif de la luxure, le témoin de la justice,

le défenseur de l'innocence.

50. Ipse est sanctorum parentum filiu^, cœ-
lestium secretorum conscius, pi'opinquoium
gaudium, vicinorum gratulatio, univeisorum
aiJmiratio.

Il est fils de parents pieux, il est initié aux mystères du
ciel, il est la joie de ses proches, la gloire des voisins, l'ad-

miration de tous.

51. Ipse cum apostolis, imo praî apostolis

nuntius Chrisli, lux mundi, sal terrai, lucerna

super candelabrum, civitas super montem po-
sita.

Il est, avec les apôtres, et même avant les apôtres, le

messager du Christ, la lumière du monde, le sel de la

terre, la lumière sur le chandelier, la cité asûse sur la

montagne.

52. Ipse annuntiatus ab angelo, sanctificatus

in utero, clarificatus in miindo, coronatus in

martyrio, glorificatus in cœlo.

Il a été annoncé par l'ange, sanctifié dans le sein de sa

mère, illustré dans le monde, couronné dans le martyre,

glorifié dans le ciel.

53. Ipse merito per orbem terrarum fide-

lium vocibus atloUitur, verbis praedicatur, lau-

dibus bonoratur, solemnilatibus recensetur.

C'est avec justice que l'univers tout entier l'ex dte par

la voix des fidèles, le célèbre par s?s discours, le com-
ble de ses louanges et le fêle dans ses solennités.

54. Ipse vere est palma,verecedrus: palmn

per justitiam, cedrus per gloriara. Serm. 7.]

de S. Joan. Bapt. per totum, p. 395, t. 2.

Il est le vrai palmier, le vrai cèdre : palmier par la jus-

lice, cèdre par la gloire.

55. Merito Joannes dici debuit, qui superna^

gratiae pi-a}nuntiator et praîJicator extilit: cu-

jus Cbristus lator et ditor staliin fuit. Ibid.

Serni. 5i, circa init. p. 398, F.

C'est avec raison qu'il a été appelé Jean, lui qui a él.!

le prophète et l pré.licateur d; la gr.'iC3 surnatnrMle, lui

q'X" \o Christ a exalt.' et dmu* au méme^inaanl.

IllIffO

:i S. \ icortt.
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Itcali

Maptista',

siinl:

Pnoc'oiiia

Joanilis

Kl'C

Voici losprivili'ges

ilo sailli Jiaii-Ilip-

listo :

MiiMcuIiim il! cniiroplionc,

riaiiiliiiin in nalivitalr,

Siililiiiiilas m coiivo'sa-

lioiic,

lluiiiililas in rnnrcssiono,

Vorilas in pra'dicaliono,

Coiislaiilia in nioilo. fJh.'.]

Miscrllan. codicis i^, tif.

'.W, in princ. p. illi, F,

tom. 3.

Lo miracle dans sa conro[)lion,

La joio (jaiis sa iialiviU's

La sublimili^ dans sa manière de
vivri-,

L'luimilil(' dans sa cnnfission,

La vi'rité dans sa pn'dicalioii,

La constance dans sa mort.

57. Joannes Baplista prœcessit Chrislnm
quadnipliritor : nasoendo, pra3dicando, bapti-

zmdo, nioriendo. Pros.

Jeun-Baplistc a préci'dé lo Christ do quatre manières :

en naissant, en prêcliant, on baptisant, en mourant.

58. Sicut pr.Tco judiccm, autsiculvox vfir-

bum, aul sicut servus dominum, aiit sicut lu-

cei'na porlatur ante regeni. Super Psal. 131,
in fine, f. 335, col. 3, t. 2.

Comme le héraut précède lo jupe, ou comme le son
précède la parole, ou comme le serviteur marche devant le

maître, ou comme on porte un llambeau devant un roi.

Magnusin prœde.stinalionp,

Magnus in annuntiatione,
Magnusin conceplione,
Magnus in nalura,

Magnus in persona,
Magnus in gratia,

Magnus in officio,

Magnus in merito,

Magnus in .sacraraento,

Magnus in dignitale,

Magnus in potestate,

Magnus in clariiate,

Magnas in opinione,
Magnus in piœdicatione,
Magnus in passione. Serm.

1 de S. Joan. Bapt. circa
initiiim,

f. 51, col. 1.

59. O'iantus

extiterit Joan-

nes, tam pro-

plielica. quani
evangelica lec-

tio prolestalur:

fuit enim

La grandeur de
Jean-Baptiste est at-

testéeparlespioph.'-

ties aussi bien que
par les Evangiles,

car il fut

Grand dans sa prédestination,
Grand dans son annoncialion,
Grand dans sa conception,
Grand dans sa nature.
Grand dans sa personne,
Grand par la grâce,

Grand par sa fonction,

Grand par son mérite,
Grand par le sacrement,
Grand par la dignité,

Grand par la puissance,
Grand par la gloire.

Grand par la renommée.
Grand par sa prédication,

Grand p.T sa passion.

00. Sa ne
Joauncs est

lis

Scliola virlulum,

Magislciiuin \\lx,

•Sanclilalis ff)rnia,

Noiiiia jiislitia'.,

Virginitalis spéculum,
Piidicilia- liliilus,

Caslilalisexoniplnm,

Ptcnitenlia; via,

Peccator;iin venia,

Fidei disciplina,

Majof lininine,

Par angelis,

Legis summa,
Evangelii salio,

Apostolorum vox,

Silenlium proplielarum,
Lucerna niundi,

Pnecursor .ludicis,

Cliiisti metator,
Domini testis,

Toliiis médius Trinitalis.

Jlom. 15 ex divcrsis in

Mallh. in princip. col.

\ilii,B,t. 2.

L'école des vertus,

L'instruction de la vie,

La forme de la sainteté,

La règle de la justice.

Le miroir de la virginité,

Le Utre de la pudeur.
Le modèle de la chasteté,

La voie do la pénitence.

Le pardon des péchés,
La discipline de la foi,

Plus grand que l'homme.
L'égal des anges,

La consommation de la loi,

La semence de l'Evangile,

La voix des apôtres,

Le silence des prophètes,

Le flambeau du monde,
Le précurseur du Juge,

L'avant-coureur du Christ,

Le témoin du Seigneur,

Le messager de toute la Trinité.

01. Oui vinnila .solverat peccatorum, pecca-

loiis vinculis alligalur, ut vincta venia, locum
veniae non relinquat. Ibid. ah init. col. 1178,

un. D.

Celui qui avait brisé les liens du péché est enchaîné

par les liens des pécheurs, de telle sorte que le pardon
étant enchaîné, il n'y a plus de place pour le pardon.

02. Joannes orbi notus, famae virlute cogni-

tus, celebialissimus sanctitale. Ibid. ante med.
col. iil9,A.

Jean est connu du monde entier, il est illuUre par la

renommée de sa vertu, il est très-célèbre par sa sainteté.

03. Sicut sacerdotum principes, sunt sacer-

dotes apostoli : sic monachorum princeps,

Joannes Baptista est. Hom. 1 sup. Marc, ante

fmem, col. 1250, D, t. 2.

De même que les apôtres sont les princes des prêtres,

ainsi Jean-Baptiste est le prince des religieux.

Ci. Nullus liomo tantum dislat ab homine^

Saint Jcan-B.tp-

lislo e>t



r.hr. quniiluni a (lin isl») Jo.uinos. lluin. 2 sKp. 2
Tim. in Moral circa finem, col. I")'i7, A, t. %.

.loA.NMS iJAi'ilST.i: KiNCO.MIA. a^;)

lis cl fiJei do Domino ambigorel, qiiom aille

ra^dicaverat. Pros.

Il n'y a jamais autant de distimcc cnU\' un lioiumc et

un autre homme qu'entre Jean et le Christ.

60. Paiiper Joanncs erat, el terlo, nrbe,

copia, ciboquecarehal. Srnn. de Vivl.el Vitiis,

posl med. col. 778, D, t. o.

Jean était pauvre; il ne possédait ni maison, ni ville,

ni terre, ni vi\Tes.

GG. Joannes anj^elis est !iioriosior,quia liomo

fuit, et pfopter virlutis meiiluni aiigelus csl

vocalus, quasi nomine angélus, cl iialura fuis-

se t. Pros.

Jean eU plus glorieux que les anges, parce qu'il fut

homme, et que le mérite de sa vertu le lit surnommer un
ange, comme s'il avait été ange par son vrai nom et par sa

nature.

67. Angélus enim hoc ipsuni quoJ angélus

est, non lanluiu virtulis praemium, quaniuni

naluraî propi'ietas.

Car l'ange est tel, moins par le mérite de sa vertu que
par l'essence même de sa nature.

68. Iste autem mirabilis est, qui humana
natura angelicam sanclitatem transgressas est,

et obtinuil fquod non habuit natura) per gra-

liam Dei. Hoin. 27 sup. Matth. oprr. imperf.

posl med. col. 91o, t. 2.

Mais est vraiment digne d'admiration ce saint qui a
surpassé dans la nature humaine la sainteté angélique,
et qui a obtenu par la grâce de Dieu ce qu'il ne tenait

point de la nature.

Filius Zachariœ,

E.x. tribu Levi,

In Jérusalem ortus,

Angelo denuntiante con-
ceptus,

Prœnuniius Christi,

Prœco Judicis,

Propheta Altissimi,

YoxVerbi,
Amicus Sponsi,

Lucerna luminis,

Terminus prophetarum,
Baplismatis initium. De Yi-

ta et Morte SS. Novi Tes-

tam. c. 67,p. 539, coi. 1.

Fils de Zacharie,

De la triliu de Lévi,

Né à Jérusalem,
Conçu après Vannoncialion d'un

ange,

Précurseur du Christ,

Jean-Baptiste, ( Héraut du Juge,

Prophète du Très-Haut,
Voix du Verbe,
Ami de l'Epoux,
Flambeau de lumière,
Terme des prophètes,

\ Commencement du bapléme.

ust. 70. Qiiidexislis in desertnm videra? anin-
tlinem vento agilatam'? Quasi diceret: Non fui!

Joannes mobilis sicut arundo, ut levitate nieii-

T"UC IV.

S. Liur. Jiivi.

69. Joannes
Baplista

pr

Qu'èlps-vous allé voir dans le désort V un roseau agité
par lovent.' Comme s'il était dit : Jean ni' fut p.is nio-
hile commo un roseau ; il n'hésita |):is un inst int sur la

personne du Seigneur qu'il avait déjà annoncé, <-l il ne
montra de légèreté ni dans sa itenséu ni dans sa foi.

71. Non fuit arundo Joannes, s^d columna
imniobilis; non movebalur venlo lentalionuin,

nec prosperis erigi, nec adversis inclinari no-
verat; non qualiebatui- timoré, nec fiectebalur

adulalione, nec eum blandum gralia, nec ir.i

cnjusiibet asperum faciebat. De Lvjno vH(i\

tract. 9 de Pcrsever. c. 4, ante med. p. 0.3. col.

1, F, part. 1.

Jean no fut pas un roseau, mais une colonne inébranla-
ble; il n'était pas secoué par le vent des tentations; il n •

se laissait ni élever par la prospérit»^, ni abattre par tes r. -

vers; il n'était ni accablé par la crainte, ni fléchi par li

flatterie ; la faveur ou la colère de qui que ce fût ne pou-
vait le rendre doux ou violent.

72. Joannes plus est, quam propheta, cum s. .ymimus

cœteri omnes venluri adhuc Christi fuere prcO- ''^'''

cônes, hic autem probalissimus venit Domini
praesentis assertor. Pros.

Jean est plus qu'un prophète, car tous les autres fu-
rent les hérauts du Christ qui devait venir, tandis que lui

fut leprédicateur le plus parfait du Seigneur déjà présent.

73. Plus quani propheta est, cujus manibiis

(quod nulli est prteslilum prophetarum) bapli-

zandum se Dei Filius inclinavit.

Il est plus qu'un prophète, puisque le Fils de Dieu vint

s'incliner sous f.es m lins pour être naplisé, ce qui n'a ja-

mais été donné à aucun des prophètes.

7i. Phis quam propheta est. cujus tanta e.^t

praerogativa meritorum.ut uno eodemquemo-
mento, cœli terraeque Arbilrum submersum
aquis tingeret in Jordane. Hom. 3 de Xatir.

B. Joan. Bapt. ante med. apud Bibl. Patr.

t. o,part. 1,7). 31, col.2,F,edit. Colon. 1618.

Il est plus qu'un prophète, celui qui a mérité cette

grande prérogative de baptiser dans les flots du Jourdain
l'Arbitre souverain de la terre et des cieux.

7o. Joannes
nascilnr

/ Major homine.
Par angelis,

Tuba cœli,

Prœco Ciirisli,

Arcanum Patris,

Filii nuntius,

Signifer superni Régis,

Peccatorum venia,

Juda.'orum correclio,

Vocatio gentium,
Legisetgratiœfibula.Sf?"»?.

91. a medio, apud Bibl.

Patr. t. o, part. 2, pag.

730, coliimn. 1, D. edif.

Colon. 1618.

s. l'e.r. Cl.r.
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70. Joannes

Hapllsla est

Jean-Bapliste est

Plus grand nm^ riioinnii\

l'-^al au\ aiiiî'M,

La tl'()irl|)(ill<- (lu cirl,

Li! Iirraut (In (lliri^,

L-' ronlidcnl sirnt ilu IN'>r.«,

1,0 nii'vsagci (In Kii-t,

1,0 porliiclonilaid du lliii snpn'nio,

Ij) pardon dis pt'clii'S,

I,a coiTci'lion dos Jnils,

La vuc-alion di!s n^'ulils,

L(! nii.'nd di; la loi ancienne et d(ï

la loi nouvelle.

Sanclorum splendor,

Jusloruin gloiia,

L;\;litiaangeloi-um,

Excellciilissimus liomo,

Consanguiiieus Gliiisti,

Amicus Sponsi,

Sponsa; pr.nepaialor, Serm.

23 de S. Joan. Bapt. in

princ. p. 201, cul. i, A,
tom. 2.

La splendeur des sainli,

La },'loire des justes,

La joie des anges,

Le i)lus parlait des hommes,
Un parent du Christ,

L'ami de l'Epoux,

Le préparateur de l'Epouse.

77. Pavet cœlum, slupet terra, Jordanis ar-

ridel,miiantur arcliangeli,Dorainnm Sabaolh,

inler raaniis baptizanlis includi. Ibicl. post mcd.

p. 203, col. 2, E.

Le ciel s'(;Uonne, la terre est dans la stupeur, le Jourdain

tressaille de joie, les archanges sont dans l'admiration, e:i

voyant le Dieu des armées entre les mains d'un homme
qui le baptise.

78. Joaiines patriarclia, imo patriarclia-

rum finis et capul; Joannes prophela, imo

plus quam prophela : quia quem venienlem

nuntiat, digito demonslrat ; Joannes angélus,

sed et inter angelos eleclus, Ibid. in fine. pag.

205, col. i, A.

Jean est un patriarche, il est même le chef et le terme

des patriarches; Jean est un prophète, il est même plus

qu'un prophète, parce qu'il montre du doigt celui qu'on

annonce ; Jean est un ange, mais il est encore choisi parmi

les anges.

79. Joannes humanorum limes est meri-

iorum. Pros.

Jean est le dernier terme où puissent atteindre les mé-
ritas de l'homme.

80. Quantumcunque enim aposlolici senalus

excellât anctori tas, quantumcunque vel patriar-

charum fides in divina agnitione proficial, vel

oraîula propbetarum, ad reforenda arcana con-

valescant,

En effet, quelque sublime que soit l'aulorité du sénat

apostolique, quelque avancée que soit la toi des patriar-

ches dans les vérités divines, quelque puissants que soient

les oracles des prophètes pour révéler les mystères,

81

.

Quantunilibel cuiiiuletar Iriumphanîiiini

glurla marlyrum, qnamvis e\lloreat veraans

pudicilia virginum, vei in verbis vit.o s? e\er-

molam Joannisom- ^- >•'="'ccal lingua docloruni, ciIiti

nia cobibeiitur.

(Juel(|uc grande (jue soit l.i gloire dos martyrs triom-
phanlH, ([ucl(|U(! (lon'i.iiit • (ja;- soit la h.lle mod '^tie divs

vierj;cs, (juchpio hahile (lue soil la lani^ur- des docteurs,

rion n'arrive jusqu'aux limites que Jcan-Uaptisle u al-

teinlos.

82. IIiijiis incoinparabilis vila', seriom non
lii.sloriograpbiis qiiispiani post ejus obiliim, sed

arcdiangelus ilU; i)!-;e(:i|)iiiis, anleipnin concep-
tiis e.sset siciii cl l)(Mim, sic et liuiiisinodi ope-
randa miranda nanavit.

(le n'est pas un historiographe quelconque qui a écrit

la vie de ce grand homme apr vs sa mort, mais cet ar-
change élevé qui, avant mémo sa conception, raconta ses

prodiges, comme il annon(;a plus tard la venue du Sei-

gneur.

83. Niliil perfeclionisejiis ultra progreditnr,

omnium sanctorum particeps factusesl cborls;

(plia nulla sibi virtus déficit sanclilalis, imo
tanlo inler omnos insignis emicat, (juanto auc-

loii omnium per meritum sublimius appro-

pinquat.

11 n'y a pas de perfection plus grande que la sienne ; il

peut prendre place dans tous les chœurs des .saints, car il

n'a manqué d'aucune desvertus qui constituent lasainteté
;

bien plus, il s'élève d'autant plus haut (mimi tous les

saints, (ju'il s'est approché; davantage, par ses mérites, do
l'auteur de tous les saints.

8^. Perpendile quam angelica vila erat ejus,

qui cum nullius signum virlulis ostenderel,

Christum tamen esse illum omnis populus acs-

limaret. Apud S. Anlonin. part. 3, lit. 'i\,cap.

7, I 1, fere per totum, f. 441, col. 1.

Examinez quelle devait être la vie angélique d'un
homme qui ne donnait aucun signe prodigieux de puissance

et que tout le peuple cependant prenait pour le Christ.

85. Joannes Baptista prophela, fuit termi-

nus legis et initium Evangelii. Part. 3, quœst.

38, art. 1, in corp. ad 2.

Jean-Baptiste, en tant que prophète, fut le dernier an-
neau qui terminait la loi et commençait l'Evangile.

86. virum sanctitate excellentissimum, cu-

jus vila et moi\s, b.iplisraus et prœdicalio,

Christi adventus in carne verissima extilit tes-

tificatio. Médit. 1 de Incarnat, c. 23, in cake,
tom. l.

homme d'une sainteté suréminente, dont la vie et la

mort, le baptême et la prédication furent un parfait té-

moignage du Christ dans la chair.

iUCUNDÂRI (Se réjouir).

SENTENTI^ SCRIPTURARUM.

1 . Jucundare, mater, cum filiis luis, quia ego
le enpiara, dicilDominus. 4 Esdr. 2, v. 30.

Mi^re, réjouis-loi avec tes enfants, car je le sauverai, clil

le .Seiuneur,

A.i.

S TlMiiir
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"2. Conimendalum tloniim accipite, et jnnin-

(l.'iinini, gralias agentes ei, qui vos ad cœleslia

ioQ:na vocavit. Y. 37.

Roccvcz le puisent qui vous est fait; réjoui«sez-voos et

r> iiclez grâces à celui qui vous a appelés au royaume des

cieux.

3. Jucundabor super juslorum figmenlum.
Ibid. 8, V. 39.

Je me réjouirai.

4. Qui honorât patrem suum, jucundabitur

in filiis. Ecclcs. 3, r. 0.

Celui qui honore son père sera réjoui dans son fils.

5. Qui sibi nequam est, cui alii bonus erit

,

et non jucundabitur in bonis suis? EccU. 14,

t. 5.

Pour qui sera l>on celui qui est mauvais pour lui-même,
il qui ne se réjouil pas en ses biens?

6. Ne jucunderis in fdiis impiis, si multipli-

centur : nec oblecteiis super ipsos, si non est

timorDei inillis. Ibid. 16, y. 1.

Ne te réjouis pas en tes enfanu pervers s'ils se mulli-

plient, et ne mets pas ta joie l'ii eux quand lu crainte de

Dieu n'est point dans leur cœur

.

7. Qui jucundalur in malitia, denotabilur.

Jbid. 19, V. 6.

Celui qui se réjouit dans sa malice sera déstionoré.

JUCUNDITÂS (Joie).

SENTEMI.E SCRIPTURARUM.

1. Accipite jucunditatem gloriœ veslia?. 4

Esdr. 2, V. 36.

Goûtez la joie due à votre gloire.

2. Qui invenit muliei-era bonam , invenit bo-

num, et hauriet jucunditatem a Domino. l'rov.

18,r. 22.

Celui qui trouve une femme vertueuîe a trouvé un grand
Lien et a obtenu la faveur du Seigneur.

3. U.sque in tempus sustinebit patiens , et

postea redditio jucunditatis. Eccli. 1. r. 29.

L'homme patient attendra jusqu'au temps marqué, et

après la joie lui sera rendue.

4. Jucunditatem et exullationem tliesauriza-

bit super illum, et nomine npterno b.Tredit.ini l

illum. Ibid. 13, v. 6.

Elle amassera sur lui la joie et l'allégresse comme un
trésor, et elle le fera héritier d'un nom éternel.

5. Jucunditas cordis bœc est. vita borainis.

Ibid. 30, V. 23.

La joie du cœur est la vie de l'homme.

6. Deus det nobi.? jucunditTlem cnrdi^. et

pacem in diebus nostris. Ihid. 50, v. 25.

Que Dieu nous donne la joie du cœar et h\ jai; .-i no^

jours.

7. Auferam a vobis voceni jucunditatis et

vocem paudii. IJar. 2, v. 23.

Je ferai cesser parmi vous la voix des délices ft de lal-
légresso.

8. Qui induxit vobis niala, ip.«e rur.suin ad-

ducet vobis seinpiternam jucundilaleiii cuui sa-

hite vestra. Ibid. 4, v. 29.

Celui qui a amené sur vous ces maux, amènera aus^i sur

vous le salut et une joie éternelle.

9. Circuni<pice, Jérusalem, ad oiientem, et

vide jucunditatem a Deo tibi venienlem. V. 30.

Jérusalem, regarde vers l'orient et considère la joie que
Dieu l'envoie.

10. Notas mibi fecisti vias vitap, et replebis

me jucundilate. Act. 2, v. 28.

Vous m'avez fait connaître les voies de la vie, et vous
me remplissez de joie.

11. Magis eligens affligi cuni populo Dei,

quam tempoialis peccati babere jucunditatem.
Hcbr. 11, u. 25.

Aimant mieux être affligé avec le peuple de Dieu que de
jouir du plaisir si court du péché.

JUDAS ISCARIOTES

(JODAS IsCARIOTi:).

SENTEMI.E PATRUM.

1. Hoc gravissimum in Juda proditore fuil, s. Ambr.

quo ejus condemnaretur perfidia, quod gi'atiae

vicem non reprsesentaverit, sed conviviis anii-

citiae venenum malilicc miscuerit. Lib. 3 Offic.

c. 16, ante fn. col. 78, A, tom. i.

Ce fTu'i! y eut de plus grave dan-; la trahison de Judas,
ce qui lundait sa perfidie plus condamnalile, c'e>t qu'il ne
répondit pas aux grâces dont il était l'ol j -l et qu'il mêla
les poisons de la malice au festin de TanjUié.

2. Juda pioditor, unguenlum passionis

ejus trecentis denariisœs'imas, passionem eju.s

Iriginta denariis vendis? Lib. 3 de Spirilu

sancto, c. 18, post nied.

traître Judas, tu estimes à trois ceists deniers les par-

fums de sa passion, et tu le vends pour la passion trente

deniers !

3. Severissimus judex sui fuit Judas, qui in

ulciscendo confitetur, quem negaverat in tra-

dendo. Serin. 51 de Juda. circa init.

Judas fut un juge très-sévère pour lui-même, car en se

punissant il confessa celui qu'il avait renié par la tra-

liison.

4. Mira res ! confitelur latro in crucis pati-

bulo, quem discipulus abnegavit. Pros.

Chose admirable', un larron confesse du haut de la croix

celui qu'un disciple a renié.

5. Wiia,inquara,res!latro bonorificalpalien.

lem, quem Judas prodidil osculantem.

Chose admirable, dis-ja '. le larron honore dans les sup-
plices celui qup Ji'.das a trahi par un b.iiser.
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(1, Ab hoc pacis blaiiiliinoiUn vondiinliir, al)

(Tucis viilnora piiiMluaiilur. .Vrm. ^'tdc S.

s. An.Ttû
liajia.

S. Anselm.

S. Antonin.

JMl vont', in iiicd. rai. 1\\\), li, loni. '.\.

Ctliii-ci Vfiid liN oaiTS^cs de la p:ii\, i-l rclui-là inoclamo

li'i l)li'>suit'.s ilo la croix.

7. jMira icsîpliis in cnico latro Clitistuiii di-

lifiil, (iiiani Judas tlilcxil in (d'iia. Jbid. in fin.

a,l. l'M), C.

Clioso (•((tnnanlo ! lo lanon aime |)lus lu Clnisl sur la

croix que Judas ne l'a aimé dans la cène.

8. Jiida, osculo Filiuiii lioniini.s tradis? Hoc

o.sl, voiioiuim iiiriindi.s osciilo, (luo .uralia clia-

rilali-s iiifiiiidilur ; o.scidOjCpiod sacia; pacis in-

signe csl; osciilo, (jno aniicitia lida liiinalnr:

o.srulo, quo lidcs .sancla signa lur. Pros.

Judas, vous tialiis^c/ le Fils de Dieu par un Laiscr?

G'esl-à-dire vous versez le jjoison do la malice dans un

haiser où l'on ne verse que la douceur de l'ainiiié ,
dans

un baiser qui (slle sit;ne de la paix sacrée, dans un bai-

ser qui affirniil encore les aniiliés les plus fermes , dans un

baiser qui e>l le signe de la loi suinle.

9. llcc eigo o.sculo Iradis periciilo, quem
proplor o.-^cnli comniercium veneiari debercs.

Sup. Pft. M), circa med.col. 1252, D, t. 4.

C'est donc par ce baiser que vous livrez au danger ce-

lui que vous devriez vénérera cause même de celécbange

de baisers.

10. Non lurbalnr navis, qiia^ Pelnim liabet,

lurbaliir illa qua3 .hidamhabel, elsi iniilia illic

(liscipuloium meiila navigabant, lamen eam
adbud peiHdia prodiloris agilabat : in utraque

Peltus, sed qui suis merilis lirmus est, lurba-

tur alienis. Lib. 5 sup. Luc. c. 5, in princ. col.

lî)77, t. 5.

La Marque où est Pierre n'est point troublée, mais celle

où est Judas est troublée; quoiqu'elle porte les mérites

d'un grand nombre de disciples, elle est cependant ngilée

par la perfidie du traître : Pierre est dans l'une et dans

l'autre, mais celui qui est forme à cause de «es mérites est

troublé à cause des mérites d'autrui.

11. Jodas cum fuerit sacrilegus atque fur,

quidquid egit inter aposlolos pro dignilalc

commissa sibi, ratum fuit. In dccrct. Grat.

part. 1, dist. 19, can. Secun.dwn,f. 19, coL3.

Quoique Judas fût sacrilège et voleur, tout ce qu'il fit

parmi les apôtres fut ratifié à cause de la dignité qui lui

avait été confiée.

12. Judas proditor tam avarus fuit, quod
quando denaiios vidit, Chvislum pro eis tradi-

dit. De Passione Domiiii, in princ.

Le traître fut si avare, que, lorsqu'il vit les deniers, il li-

vra le Christ pour les avoir.

13. Judas omnium Redemptorem vendidit :

raox laqueo suspensus, eamdem gratiam re-

demptionis non oblinuit, quia nemo polest re-

linere quod vendidit. Pros.

Judas vendit le Rédempteur de tous les hommes; bien-

tôt après il se pendit, et il n'obtint pas li grâce de la ré-

demption, parce que nul ne peut retenir ce qu'il a vendu.

14. Fuit Chiistus Jésus maxime spirilualis,

ideo emendo vel vendendo eum, simonia fuit :

Judas aulcm vendidit illiiin quantum ad bu- ^

jiianitateni : sed sinioniaci vidcntur veiuhire

Spiiiluin sanctnui, (|iiaiiliiin ad .suain (Mvinita-

tcm. l'art. 2, ///. 1, c. 4, | 3, in princ. fui. V.i,

cul. 1.

L<- ('.lui l Jésus éiait éminemment spiiiliiel ; (•"élail donc

une •xiiiioiiie dr l'aclirter ou de lo veiidie. Judas le vendit

(|iiant ù. son humanité, mais les simoniaques sendilenl

vendre le Suinl-Ji^pril quant à sa divinité

IT). Judas ex indigna communione con.secu-

lus est iiunc Iructum, ut iniqiiilatcin prodilio-

iiis conceptam oxecutioni subito niandaret : in-

de(iue ex magnitudine niali desi)cialiis, b'jfjueo

^italn (iiiiret. Part. 2, lit. 1, c. 21, ,^ lj,anle

liicd. f. H'i, col. 3.

Judas retira d'une communion indigne ce fruit, d'aller

exécuter aussitôt la trahison infâme qu'il avait déj.-l con-

çue ; et en-uitt!, désespéré par l'énormilé du mal, il sortit de

la vie en se pendant.

10. Ouid vultis mibi dare ? etc. Prob dolor !
f

ponitur in prelio ics inappretiabiiis. OJuda,
Domini Dei Filium, lan(iuara vile niancipium,

laiiquain canem morluum vis vendere, cum
non tuam, sed ementium requiris voluntatem.

Pros.

Que voulez-vous me donner? etc. douleur! on met
à prix ce qui est inapinéciable. Judas, tu veux vendre
le Fils de Dieu comme un vil esclave, comme un chien

mort, lorsque tu demandes, non pas ton appréciation, mai ;

celle des acheteurs.

17. Quid vultis mibi dare? Et quid possunl

tibi dare? Si Jérusalem, Galilijcam, Samariam
dederint, numquid Jesum emere possunt?

Que voulez-vous me donner'? Et que peuvent-ils te don-
ner'.' Et quand même ils le donneraient Jérusalem, et la

Galilée, et Samarie, e.-t-ce qu'ils pourraient acheter le

Christ'.'

18. Si cœlum et angelos, lerram et homines,

mare et omnia quœ in eis sunt tibi dare potuis-

.•^ent, numquid Dei Filium, in quo sunt omnes
ibesauri, emere valuissenl? Set^m. in die Pn-
rasceves, in princ. fol. 112,;). 1.

S'ils avaient pu te donner le ciel et les anges, la terre

et les hommes, la mer et tout ce qu'elle renferme, est-ce

qu'ils auraient pu acheter le Fils de Dieu, en qui sont

renfermés tous les trésors'.'

19. quot bodie Judae, qui mercede alicu-

jus commodi temporalis vendunt veritalem

,

osculo adulationis proximum tradunt, et sic

ullimo laqueo se suspendunt eeternae damna-
tionis! Ibid. ante med. f. 112, p. 2.

Oh ! combien de Judas y a-t-il aujourd'hui, qui ven-
dent la vérité pour un intérêt temporel, qui livrent le

prochain par un baiser d'adulation, et qui se passent ainsi

au cou le lacet de la damnation éternelle!

20. Traditorem suum, qui jam pretium ejus

acceperat, usque ad ultimum pacis osculum
inter innocentes secum esseCbristusperpessus

est. Ep. 163, post med. p. 478, C et D, t. 2.

Le Christ souffrit que le traître, qui avait déjà reçu lo

prix de son crime, demeurât avec lui, parmi les innocents,

jusqu'au dernier baiser de paix.
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"il. Judas pœnilens iviiail pliarisipos, iili-

quil apostolos, niliil inveiiil aiixilii : sed aii.tJ:-

menliiin (Icsperalionis, quia al» uiiilale divi-^ii.s

eral. De vcra et falsa Pœnit, c. 12, rZ/tv/ /////.

p. 745, n, t. 4.

Jud;Ls lopi'iilantsoiviulil auprès (k'> pliai isicns; il ((iiilla

les apoUcs et ne trouva aucun secours, mais il trouva un
accroissement de désespoir, parce qu'il s'éiail séparé de
l'unité.

22. Clirislus prodiiorem suum tanta patien-

tia perlulit, ut ei priuiam Eucharistiam coiifec-

tam manibus suis, et ore suo commeiulalam,
sicut ca'leris apostolis Iradei'et. Sup. Psal. 10,

jwst mcd. V. 3. Juffliis (itilciii tjuid fecit :' p. -49,

J,/.8.

Le Christ souiïrit avec tant de patience le trailre Julas,
qu'il lui donna, comme aux autres apôtres, l'Eucliarisiic

consacrée pour la première fois de ses mains divines et an-
noncée de sa propre voix.

23. Judas inlerdiiodecim electus esl, ne ipse

duodccimus tam exiguus numerus esset .sine

laalo : hoc ad exempluin noslra;; patientia\

quoniara necesse erat ul iiUer malos vivcie-

mus. Pros.

Judas fut parmi les douze choisis, afin que momc ce pe-
tit nombre ne fut pas sans un méchant; ceci fut fait pour
nous servir d'exemple de patience, puisqu'il faut ab,-olu-

ment que nous vivions parmi les méchants.

24. Et quia neces.?eeratut malos. sive scien-

les,sive nescieiiles toleraremus ; exenipluDi pa-

tienliœ pra?buit Christus, ne delicias, cuiu cd'-

peris inler malos vivere. Sup. Ps. 14, conc. 1,

r. 8. Quoniam fjrads alscundenatl, etc. p. 170,
C et D, t. 8.

Et comme il eU nécessaire que nous supportions les

méchants, soit que nous les connaissions, soit que nous ne
les connaissions pas, le Christ vous a donné cet exemple
de patience, afin que vous ne soyez point découragé quand
il vous faudra vivre au milieu "des méchants.

2o. Videte quanta nobis praîslitit Deus de
ipso immanissimo scelere Judaî Iradiloi'is. Ju-

das quippe tradidit ad passionem Filium Dii.

et per passionem Filii Del omnes gentes re-

demptsesuut ad salutem; nectamenpro salute

gentium merces reddita est Judae, sed pio ejus
malilia debitum supplicium ei relribulum est.

Slip. Psal. 93, ante fin. exposit. vers. idt. paq.
129, A.

Apprenez tout ce que Dieu a fait pour nous, en consi-

dérant le crime épouvantable du traître Judas. Judas, en effet,

livra le Christ à la pa-sion, et c'est parla passion du Christ
que toutes les nations ont été rachetées et sauvées ; et ce-

pendant Judas ne reçut point de récompense pour le sa-
îut des nations, mais il fut livré au supplice que méritait
sa scélératesse.

20. Si reprehensione tangitur negligenlia
convivantis, qua pœna percutitur pi'oditor in-

vitantis? Pro-s.

Si la négligence vis-à-vis de celui qui donne un festin
est châtiée, de quel supplice ne sera point frappé l'homme
q,ui liahil celui qui a unité .'

27. QuU\ eial paiii.s liadiluii dalus, iii.>i die- b. .iuï.

mon.straliociijus grati;u fuisset iiigralus?

(ju'ctail donc le pain donné au triltrc, sinon une preuxc
de la grande grâce à laquelle il lépondail ii.n lintTali-
tude'.'

^

28. Intravil Salanas post paiiein in Domini
liaditûieni, utsibi jani traditum pleiiius po.ssi-

derel, in (|ueni pi ius intraveial ut decii)eiel.

Satan entra immédiatement après le pain dans l'àme du
traître, afin de posséder plus entièrement celui qui lui élan
déj.i livré, celui en qui il était déjà entré pour le sé-
duire.

29. Tradiilil Judas Cliiislum, ti'adidil Chi'is-

tiis .^eipsum. llle agebat ncgoliiiin sua^ vendi-
tionis, isle noslrui ledemplionis. Quod faci.s,

fac cilius : non quia lu potes, sed quia hoc vuli.

qui omnia potest.

Judas livra le Christ, le Christ s? livra lui-même Lun
consommait son infâme marché, l'autre achevait notre
rédemption. Ce que vous faites, faites-le \ ile; non pas que
vous puissiez le faire, mais parce que cjlui-là le veut qui
peut toutes choses.

30. Quod facis, fac cilius. Overbuni lib.Milius

parati ad passionem, quam irali ad vindiclam!
Overbumnontampœnamexpriuiens.vendiloris
quam mercedem significans Redemptoris: non
lani in pei'niciem peifidi sœviendo, quam ad
.«:alulem lidelium festinando! Tract. G-2 snp.
Evaufj. Joan. de c. 13, ante et post med. p. 27b,
C, c^279, ^, ?. 9.

Ce que vous faites, failes-lc vile p.irole d'un Dieu
jilus disposé à la passion que prêt à la colère et à la ven-
geance '. parole qui ex])rime moins le châtiment du
traître que la récompense du Rédempteur, parole qui iciid

moins à la perdition du perfide en sévissant qu'au salut
des fidèles en se hâtant !

31. Quomodo Potrus bonus, corpus bonn-
l'um : sic Judas malus, corpus malorum signi-

llcal. Ibid. frac!. oO de cap. 12. ante fin. paa.
252, D.

De même que la bonté de Pierre signifie le corps des
bons, ainsi la malice de Judas représente le corps des mé-
chants.

TraditorMagistri,
Explorator Pastoris,

Insidiator Salvaloris,

Venditor Redemptoris. /&.

tract. 55 de c. 13, paulo
post med. p. 268, C.

Trahit le Maître,

Guette le Pasteur,

Tend des pièges au Sauveur,
Vend le Rédempteur.

33. Judas cogilavit pecunire lucrum, et iii-

venit animoB detrimentum. Ibid. tract. {S2 de
c. 13, ante fut. p. 279, A.

Judas cherchait à gagner de l'argent, et il ne trouva que
la perte de son àme.

34. Quid Juda pejus ? Inter omnes adhéren-
tes Magisfro, inler duodecim, loculi il!i com-
missi .sunt, et di.spensatio pauperum distributa

fuit. Pros.

(Juoi de plus pervers que Judas? lindc tous les disci*

Vv-^ Judas

Judas
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iili's uIIucIm^ au MuiliP, onlrc lis duuzn, «fosl i\ lui <|ui! l.i

liourso esl cniilifc, (•'••si lui ijui ii»l cliaigé do (li.iliiitin i

los auinôiifsaux puuvies.

^- ^"H- 35. liifrraliis laiilo Ix-iiclicio, luiiioii l;iiilo,

acccpil pcciiiiiaiii, pcKlidil.jiistiliaiii. Tradidil

vilain iiioiluiis, (|ii('iii ul discipulus seculus, ul

iniiniciis pcrseculiis esl.

Ingnil iioiir un si prantl lii.nfail, pour un si friand linii

neur, il rci.Dil l'ar^'iiU, ul il perd la juslico. Moil.il Iraliil

la vio, ('l celui cjuil avail suivi cuuimc disciple, il lo

poursuit cumiiiu unnouii.

;](). Totum hoc inaliim Jnda', scd iiialo ojus

beno iisiis osl Domimis; el inalum Jnda), in

boiHini convorsiiin esl. Ibid. Iract. 27 de c. G,

post nied. p. l(')i), C.

C'est le niallicur com])lot de Judas, mais lo Seigneur

tire un lion usaye du malheur de Judas; lo malheur do

Judas so chanije on un grand bien.

37. Nemo desperet: Jiidam Iraditorem, non

tam .scekis (iiiod coininisit, iiiiam indulgen-

tia} desperalio focil pcniUis inleriie. Jloin. 27

exquinqmuj. Jlom. aiite fin. p. 331, A, t. 10.

Que personne ne désespère : ce qui consomma la porte

do Judas, ce fut moins le crime qu'il avait commis que

son désespoir.

38. Ipse occidit Christum, qui eum Iradidit

occidendum. Scrm. 2 fer. 2 post dom. Pal-

mar. et in ord. 118, in fin. p. G14, C, (. 10.

Celui-là tua réellement le Christ, qui lo livra pour être

tué.

39. Gemat Judas vendilor, erubescat Judaeus

emploi"; ecce Judas vendidit, Judaeus émit. Ma-

lum negotium egerunt, ambo damnati sunl,se-

ipsos perdiderunt vendilor et emptor. Serni. 5

Dedicat. Eccles. et in ord. 2o6, post med. p.

829, B, t. 10.

Que Judas le vendeur gémisse, que le Juif acheteur rou-

gisse ; c'est Judas qui vendit, c'est le Juif qui acheta. Ils

tirent l'un et l'autre une mauvaise action ; tous deux furent

condamnés, le vendeur et l'acheteur se perdirent eux-

mêmes.

V. licja. 40. Infelix Judas! damnura quod ex effu-

sione unguenli se fecisse credebat, vult Magis-

tri pi-elio compensare : nec cerlara jam poslu-

lat summam, ut sallem lucrosa videieLur pro-

ditlo : sed quasi vile tradens mancipium, in

potestale emenlium, quantum vellenldare. Lib.

4 sup. Marc. c. 14, in illitd, Abiit ad summos
sacerdotes, etc. col. 190, r. 5.

Malheureux Judas ! il s'imagine compenser, par la perte

de son Maître, la perle qu'il croit avoir faite par l'effusion

du parfum, et il ne demande pas une somme fixe, afin

que sa trahison parût lui assurer un bénéliee; mais comme
s'il s'agissait d'un vil esclave, il laisse à la disposition des

acheteurs le pnx qu'ils voudront donner.

S. Bcrn. 41. Dignam sibi pœnam traditor amens in-

venit, ut videlicet guUur, quo vox prodilionis

exierat, laquei nodus necaret. Pros.

Le traître insensé trouva un châtiment digne de lui,

puisqu'une corde étrangla cette gorge par laquelle étaient

passées les paroles de la trahison.

42. Dignuia etiuni locum inleiilus duaesivit,

ul (|iii Imniiiiuin an^-nloninique iJominum
molli liadideial, cd'lo Icna (|iic perosus, (juasi

aens lanluiniiiodc» spii ililjiis sociaiidus, aeiis

iriedio periicl. Sup. Acla Aposl. cap. 1, in

iUiid, Et sHspensus crepnit médius, col, 029,
loin. rj.

Il chercha jiour mourir un lieu digne do lui, do telle

sorte que, dovoiiu oilieux au ciel et à la terre pour avoir
Ir.dii le Soigneur des anges et des hommes, il périt au mi-
li'Mi do l'air, comme n'i'tanl digne que de la société des es-

piits de l'air.

43. Si qtii.s lo adulalar, si qiia.<;i consulenli.-;

animo venenumpropinalfralerna'delraclionis,

el odium seininare conatur : si denique ini-

qunin aliqiiid lanquam juslum persuadere ten-

tai. Judas est, osciilo Ut prodil. .Scrm. 2 de S.

Andrœa, panlo anle fin. fol. 74, col. {,A.
Si quelqu'un vous Halte; si, sous les dehors du dévoue-

ment, quelqu'un verse sur vous le venin de la détraction
fraternelle et cherche à vous rendre odieux ; si quelqu'un,
en un mot, s'efforce de faire passer l'iniquité pour la jus-
lice, c'est un Judas; il vous trahit pur un bai.ser.

44. Judas suspendit seipsum, diabolo sine

dubio imminente : ego lamen majus œsliino

magisque admiforquod potuilimmisisse in ror

ejus, ut traderet Dominum, quam utsemetip-
siim suspenderet. Serm. ijQsup. Cant.subfia. f.

187, co/. 3,/.

Judas se pentlit lui-même, sans aucun doute sous l'ins-

piration du diable; mais je suis plus étonné que le démon
ait pu lui persuader de trahir le Seigneur quo de se per-
dre.

45. De malo prodilionis Juda3 fecit Deus bo-

num redemptionis nostrsB. Serm. 2 in Cœna
Dom. inprinc.

Du mal de la trahison de Judas Dieu lira le bien do
notre rédemption,

46. Judas de apostolalus fastigioin prodilio-

nis tartara labitur, nec familiaritale convivii,

nec intinclionebucceliœ, necosculi gratiafran-

gitur, ne quasi hominem tradal, quem Filium

Dei noverat. Sup. Luc. c. 22, in illud, Juda,
osculo Filitim hominis tradis? p. 269, col. 2,

toni. 2.

Du faîte de l'apostolat Judas tombe dans l'abîme de la

traliison ; ni la familiarité du festin, ni la participation au
même plat, ni la faveur du baiser, rien ne peut le fléchir

et l'empêcher de livrer comme un homme ordinaire celui

qu'il avait reconnu pour le Fils de Dieu.

47. nefandissimum proditorem, et juste a
bealorumsocielalediscrelum! Perosculumcau-
.sam fecit venire inlerilus, per quod humani
generis declaralur af'feclus. Sup. Ps. 18, post

init. V. 2, f. 17, col. 4.

traître infâme, justement exclu de la société des bien-

heureux ! Il fit sortir la mort d'un baiser, qui est le signe

de l'affection parmi les hommes.

48. res amaraet omni felle deterior ! Con-
vivam ad proditionem, discipulum ad necem,
conservatorem pecunia prœmio subito fuisse

corruptum. Sup. Ps. C3, ab init. v. 3, f. 93,
col. 3.

iniquité cruelle, p!us aiuère que le Cel! Un convive
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ilovifiil un liailii', un di>ci|ilo JcMoiil un intuitriir; cilui

qui ^t;iit (Irposiiiiire de l"ar;,'ont csl corromiiu i-ar qud-
qucs iloiiicrs qui lui sont offerls.

'i9. Fuit Inquens di;i1)oIi nrmntus Iri-iiila

argenUis ciiiii Judain coiiit, i\U]iw m inieriUim

siilTocavil. Siij). Ps. 1 18. rrr.ç. Pusiicrunt iiceca-

îorcs laqui'Hm iiuhi, f. 188, co/. 3.

Lo lacel du démon clail armé de Ironie deniers quand il

saisit Judas cl Itlraugla jujquà produire la niorl.

50. Non potest essecum Christo, qui imiUi-

lor JudiT mnvult esse qnam Christi. De Orat.

Dom. c. 9, iu fin. p. 270, col. L t. 2.

Celui-là ne peut pas élre avec le Chri^l, qui aimo niicu\

être l'imitalcur de Judas que celui du Christ.

51. Judam inter apostolos Dominiis elepil,

et lamen Judas Dorainuni postmodumprodidii :

non lamen idcirco aposlolorum fuies cecidit,

quia proditor Judas ab eonim socielale defecit.

De Unit. Eccles. ante fin. t. 2.

Judas fut élu paimi les apôtres par le Seigneur, et ce-

pendant Judas trahit plus tard le Seigneur ; celte iraliison

ne fit pas tomber la foi des apôtres, parce que le tiailrc

fat exclu de leur société.

52. Judas in avaritiaî lentalionem ingressus,

non eam superavit verura submer.^us, et coi'-

pus et animam perdidit. Calèches, mystagog.

5, post med. apud Bibl. Pair. p. 4oo, col. 1, A,
edit. Colon. 1618.

Judas étant tombé dans la tentation de Tavarice, ne la

surmonta pas; mais il se laissa submerger, et il perdit son
âme et son corps.

53. Judas cum factus est proditor FiJii Dei
et Magistri sui, amans argentum perditioni.-?,

tune factus est fiiius perdilionis. Lib. contra
Manich. ante med. apud Bibl. Pair. t. 4. p.

266, col. 1, D, edit. Colon. 1618.

Judas étant devenu le traître du Fils de Dieu et de son
Maître, en aimant l'argent de la perdition, devint le fils

de la perdition.

54. Judas tradidit Ciirislum ex avaritin.

quem Jud*i tradiderunt ex invidia. Stiji.

Hymn. Passionis ad Vesp. post init. f. 148, E.
Judas livra par avarice le Ciirist que les Juifs livrèrenl

par envie.

55. Judas sub blando oris osculo, et lingua

pacem simulante, dolum occultans, adversus
Dominum molitus ad prodilionem. De Morb.
linguœ, circa med. p. 100, A, t. 1.

Judas, cachant la perfidie sous le baiser des lèvres et

sous des paroles de paix, trama la trahison de son Maître.

56. Miserrimus Judas, qui cum maie crimen
traditionis admiserit, pejus illius criminis pœ-
nitudinem gessit, quia pœnitus indulgenliam
non quaesivit : ideo pœnitenteni non adjuvit,

sed peremit, quia sibi conveisiouis tempus oc-

cisione abstiilit, et indulgentiam desperalione
subtraxit. Lib. 2 de Remiss. peccaîor. c. 10,

a med.

Misérable Judas, qiai, après avoir commis le crime hor-
jible de la trahison, éprouva un repentir encore plu- fu-

neste que son criiuu, parce qu'il ne voulut ji.iN en implo*
icr le pardon ' Aussi h» repentir, au li.u de le rolcvur, no
fit que l'accaliler, parée qu'en se. donnant la mot t. il w
ravit A lui-m^ine le ionips de se onvelir, et qu'il lendil
son pardon impossible par le dé^e pjir

57. Judas digne quidom pœnilpntiam e};il, s iu'k'-mi.

quiapercavit tiadens .sanguinom ju.sluin ; srd

ideo sibi fiuctiim pœnilentiu; denogavit, quia

pecratum tiadilionis su<t, ip.so quem liadidit

diluenduin .sanguine non .speravil. Ep. 7 ad
Venontiam, c. 5, in fne.

C'est avec raison que Judas se repentit, car il avait \to-

ché en livrant le sang du Juste : mais il se piiva du liuil

de son repentir, parce qu'il d'-scspéra d'obtenir le pardon
de sa trahison par le sang qu'il avait vendu.

58. Judas per molle osculi blandiinentiiin, gios*. ord.

execrabile jaculura prodilionis infixit. Siip.

Zachar. c. 11, col. 2149, B, tom. 4.

C'est par la tendre caresse d'un bais'r que Judas lança

le trait exécrable de la trahison.

59. Habet Chris'.iis con.-cium mundilup tes-

tem, ruin suum non dubilct oiigore piodilo-

rem. Sup. Mal th. c. 10, col. 188, E, t. 5.

Le Christ a un témoin convaincu de sa purelf-, puisqu'il

n'a pas craint de choisir celui qui devait le trahir.

60. Mulli hodie sunt, qui factum Jud<e exe-

crantur et idem faciunt : nam cum pro raunere
falsum testimonium dicunt, quia veritatem ne-

gant, Deum qui voritas est.vendunt : dum cba-

ritatem violant, Deum qui charilas est, pro-

dunt. Ibid. cap. 26, in illiid, Ut eum traderet,

co/. 423, A.^o.
Il y en a beaucoup aujourd'hui qui maudissent le

crime de Judas et qui tiennent la même conduite; car

lorsqu'ils rendent un faux témoignage pour de l'argent, en
niant la vérité, ils vendent Dieu, qui est vérité ; lorsqu'ils

violent la charité, ils trahissent Dieu, qui est charité.

61. Judas babebat adbuc aliquid de vereciin-

diadiscipuli,cumnonCbristum palam tradidil,

sed per signum osculi. Ibid. c. 26, in illud,

Qitemcunque osculatus fuero,etc. col. 435, A.

Judas avait con^er•.é encore quelque chose du respect

d'un disciple, puisqu'il ne livra pas le Christ onvrrle-
raent, mais qu'il le trahit en prenant le baiser pour si-

gnal.

62. Impudens confidenlia ! Magislrum \o- gic.s. im.

care, et osculuuiei jungere. quem tradil. Jbid.

C.26, in illud, Ave Rabbi, col. 436, D.

proteslalion impudente" l'appeler Maître et ajouter à

cette parole le baiser qui le trahit.

63. Juda, osculo Filium bominis Iradis?

Instrumenta pacis morlem irrogas, servus Do-
minum, discipulus Magistium prodis? S^/p.

Luc. c. 22, t. 5.

Judas, c'est par un baiser que vous avez trahi îe Fi's

de l'homme'? Sous le signe de la paix vous donnez ia

mort; esclave, vous livrez votre Seigneur: disciple, vgus
livrez votre Maître?

64. Reprobus Judas cum mortem sild contra s. Grfj. Ma»,

peccr.tum intulit, ad a^leinae mortis .supplicia

pervcnil; et pejus de peccalo pLcniluil quam
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.liiig .vn^'. ppccavil. /,///. Il MiiKiLc. 'A. lirca iiicd. cul.

:j7K, cj. 1.

Juilas lo n'|ii(Hiv»'', un se tloimaiil la iiiurlpuur s( ininii

(le son friitif, arii\eau\ siipiilicis ('Ifriicls, cl son dt'.M's-

poir u^l |ilus lunoilu incoru (|uu son prclii'.

Ori. Judas sii'vitinin i)Ci.so(iilioni.s riilma'

Aiilicliiisli igiioiavil, <'l laiiien Anliclirisli

iiu'iiibruiu fuil. Ihid. lib. 2Î), c. (>, iii jniiic.

col. 1)()8, C.

Judus no connaissait pus la cniaulé di; la pcrséi'.ulion

fiilure (le rAnloclirist, et CfiJcndanl il ('tail un jniMnJjio do

rAnlcclu'ist.

()(). .Iiiilas aposlolis adinixliisdiii Rodcniplo-

icin Iiiiinaiii f^pueris pra'dicavit, sigiiacuin caj-

tp.ris fecit. Lib. 7 in licij. iiidict. i, c. 31,

jE";). 31 ad Lcoiit. cxconsul. post init. col. 9i21,

C, t. 2.

MpIo au collège apostolique. Judas prêcha longtemps
le Réilcniptcur du génie humain et lit des miracles avec

les autres apôtres

67. Elecluscliani .ludasadminisleriumfuil:

sed quia l)oiui.s non fuil jus aiiiisit successio-

nis. Lib. 4 in ï Ueg. c. 4, longeante med. col.

1410, C, t. 2.

Judas avait été c'.ioisi pour le ministère; mais parce

qu'il ne fut pas fidèle, il perdit le droit de succession.

5. uicf. ()8. Judas de aposlolalus fastigio in pi^oditio-

nis lattaruni labilur, elnec familiaritate con-

vivii, necintinclionebuccella3,necosculigratia

tVangitur, ne quasi liominem tiadat, quem Fi-

lium Dei noveiat. Tom. i,Ep. ^ad Busticum,
in piinc. p. 42, D.

Du faîte de l'apostolat Judas tombe dans raLîiac de la

trahison ; ni la familiarité du festin, ni la participation au
inrine plat, ni la faveur du baiser, lien ne peut le lléciiir

1 1 rempêclier de livrer, comme un homme ordinaire, ce-

lui qu'il avait reconnu pour le Fils de Dieu.

fin. Proditor ainici et Magislfi, Salva loris

aiguilur voce; el noduin informis lollii, li'abe

jicclit ab alla. Tom. ï,Ep. 13 ad PauUniun,
in princ.p. 101, B.

Ayant tralii son ami et son Maître, il est repris de la

bouche même du Sauveur; et cependant il attache lui-

luème à une poutre élevée la corde qui doit l'étrangler

honteusement.

70. Quanlo majoris meiili fuit Judas, lanto

majoris criminis est; et quanlo majoris crimi-

nis, lanto majoris et pœncT. Tom. 2, lib. 2 ad-

vcrs Jovian. longe post med. pag. 88, C.

Plus le mérite de Judas avait été grand, plus son crime

fut grave; et plus son crime fut grave, plus son châtiment

fut' terrible.

71. Judse nihil profuit paratus locus, quem
suovilio perdidit. Ibid. longe post med. pag.

89, xl.

La place qui avait été préparée pour Judas ne lui servit

de rien, car il la perdit par son crime.

72. Apostoloriim fidem., Judac proditlo non

(lesliu.xil. Tom. )i, Jîpisl. (i adc. \igilnnl. a
med. p. 124, C.

La trahison de Judas n'éitianla pa-> la foi des apôtres.

73. Judas |)er avarilia; viain, vonit ad iionii-

cidiuiu. Lib. KJ siip. Jsaiam, c. TiO, sup. illud,

Opéra corum, opéra inutilia.p. 222, 6', t. 5.

C'est par le chemin de l'avarice que Judas arriva à l'ho-

inicidu.

74. Infeiix Judas ! damnum quodcx efTusiono

uiiguenli.se feci.s.se credcbal, vultMagistii pie-
lio compcn.sare : nec certain lamen postulat

suininam, iit.sallein viderelur lucrosa proditio,

sed (|uasi vile tradens mancipium, in polestatc

eincnliiini posuit (|uantum vellent date. Lib.

4 sup. Maltli. c. 2(), can. 2, n. 278, sup. illud,

Quid rullis mihidarc ? t. 9.

Malheureux Judas! le dommage qu'il croyait avoir

i''[uou\é par l'elïusion des parfums, il veut le réparer

par la vente de son Maître, el il ne demande pas une
somme lixe, alin de donner au moins à sa trahison l'ap-

parence d'un bénéfice; mais comme s'il s'agissait de li-

vrer un vil esclave, il laisse à la disposition des acheteurs

de fixer le prix qu'ils voudront donner.

73. Impudens quidem et scelerata confiden-

lia Juda) I Magistrum vocare, et csculum ei in-

gerere, quem tradebal. Ibid. c. 26. can. 2, n.

301, sup illud, Dixit: Ave Babbi, p. 79, D.

présomption impudente et criminelle de Judas ! 11 ap-
pelle son Maître, et il baise celui qu'il trahit.

76. Niliil profuit Juda3 sera pœnitenlia, per

quam scelus corrigere non potuil. Lib. 4 sup.

Matlh. c. 27, can. 10, n. 319, sup. illud, Et
projectis argenleis, etc. p. 81, D, t. 9.

Le repentir tardif de Judas ne lui servit de rien , car il

ne put en tirer la réparation de son crime.

77. Judas dat signum osculi, cum veneno
doli. Sup. Marc. c. li, sup. illud, Vigilate et

urate, etc. p. 109, D, t. 9.

Judas donne un baiser pour signal, et il y met le poi-

son de la perfidie.

78. Judas in passione Domini, ministerium
diaboli fuit, et per eum efl'ectum voluntatis

propria» est exécutas. Sup. Psalm. 128, post
init. f. 93, col. 2.

Dans la passion du Seigneur, Judas fut l'instrument du
démon, et c'est par lui que le démon obtint la réalisation

de ce qu'il voulait.

79. Juda fur pecuniag, venditor sanguinis

Justi, proditor Dei, et quantum in se est par-

ricida, nec vilœ veniam potuit habere, nec
mortis. Sup. Psalm. 139, ante finem, fol. 117,

col. 2.

Judas, voleur d'argent, vendeur du sang innocent, traî-

tre de son Dieu, et parricide autant qu'il dépendait de lui,

ne put obtenir ni le pardon de la vie, ni celui de la mort.

80. Judas proditor sero criminis sui scelere

coraperto laqueo se vita et fide profugus sus-

pendit. Pros.

Judas le traître, comprenant Irop tard l'énormité de son

crime, va se pendre, el perd en njcme temps la foi et la

vie. ^ '^

'
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1'- 81. Nihil dircclum in oo, nihil simplex,

niliil absoluliiin fiiil : fur ;uiltM, dcliiiic pro-

(litor, postroino ipsc iiulignus ullor.

Il n'y u on lui ni Jroilurc, ni simp'icilé, ni franchise;

d'abord voleur, ensuite traiiro, il finit par se punir indi-

gnement lui-mcnie.

H^i. Nunc muliercm elTuso in capul Domiiii

iinsiienlo, damni iimtilis arguens : nunc Ju-

diiMs, onines Domini adilus et egressus nun-

tians, nunc de prelio Jusli sanguiuis paciscens.

Ibid.

Tantôt il accuse une femme de faire une dépense inutile

en répandant des parfums sur la tète du Seigneur, tantôt

il dévoile aux Juits toutes les allées et les venues du Christ,

puis il traite le prix du sang innocent.

aiJ. 83. Magna fuit ipsa Judaî prodilio, sed mag-
nificala fuit; quia a tali facta est, qui sic vide-

baturamicus et familiarisChristi. Sup. Ps. 40,

f. 108, co/. 2, t. 2.

La trahison de Judas fut grande par elle-même ; mais
ce qui la rend plus grande encore , c'est qu'elle eut pour
auteur un ami, un familier du Christ.

84. Judas fuit vas aureiim, factus est postea

vas tesleum. Sup. 2 Tim. 2, f. 226, col. 2, t. 7.

Judas fut d'abord un vase d'or, et il devint ensuite un
vase dargile.

mari. 8o. Diabolus pœnitentiam immisit Jud.T

proditori,ellaqueum illi commonstiavit, etsli-

pendiura quo strangularelur edocuit. Epist. 8

ad Phil. ante med. apud Bibl. Patr. 1. 1, p.S3,

col. 2. E, edit. Colon. 1618.

Le diable inspirale repentir au traître Judas, et il lui

fit entrevoir ensuite la corde pour se pendre, et il lui

montra que la récompense de son crime devait être la

strangulation.

a's- 86. Judas volens résumera pecunias, quas
antea Christum secutus abj.ecerat, non solum
ad proditionera Domini lapsus, et apostobtus
perdidit gradum : sed etiam vitam ipsam com-
muni exilu finire non meruit,eamque violenta

morte conclnsit. Lib. 7 decœnob. Instit. c. 14,

in fine, p. 170.

Judas, voulant reconquérir la richesse à laquelle il

avait auparavant renoncé en se mettant à la suite du
Christ, non seulement tomba jusqu'à trahir son Maître
et perdit la dignité de son apostolat, mais encore il mé-
rita de ne pas terminer sa vie par une mort ordinaire, et

il périt d'une mort violente.

87. Respice Judam apostolorum numéro de-

pulalum : quia noluit serpentis hujus caput le-

lliale conterere, qualiter eum suo veneno pe-
remerit, ut Redemptorem mundi et humanre
salutis Auctorem triginta argenteis persuaseiit

vendere. Pros.

Regardez Judas admis au nombre des apôtres : parce
qu'il ne voulut pas écraser la tête fatale du serpent, il fut
infecté de son venin mortel, au point qu'il se laissa per-
suader de vendre pour trente deniers le Rédempteur du
monde et l'Auteur du salut du genre humain.

88. Qui nequaquam esset ad tam scelestuni
proditionis facinus devolutus, sinon pliilargv-
riae moibo fuisset infectus.

Jamais il ne serait tombé dans le crime de cette abo-
minable trahison, s'il n'avait pas été corrompu par la
ïnaladic de l'aveth^e.

89. Nec dominical necalionis reussacrilogus J-m <>«•.

oxtilissel, nisi piiiissoliius l'iiissiît cicdiids sibi

loculos compiiare. Jhid. c. 'i'.i pw loliiin. ikhj

181.

Kl jamais il n'aurait été l'auteur sacrilège de la mort du
Seigneur, s'il ne s'était habitué auparavant à piller l'ar-

gent qui lui était confié.

90. Quis Juda bealior? sed factus est prodi- ^ •''"'" ••"

tor. llom. 68 sup. Matth. oper. perf. post med.

col. y64, A, t. 2.

Qui fut plus heureux que Judas'.' et cependant il de-

vint traître.

91. Non Juda3 profuit, quod Magistrum iil

discipulus sequebatur, sed ut pioditor peiiit.

Ibid. ante finem, col. 565, B.

Il ne servit de rien à Judas d'avoir suivi le Seigneur en

qualité de disciple, mais il se perdit comme traître.

92. Judas niraifc pecuniarum cupiditatis

prœcipitatus ardore,ciecaquadam impiovisione

deceptus, suam vendiditanimam. Hom.de Pro-

dit. Judœ, circa med. col. 820, t. 3.

Judas, emporté parla passion excessive et trop ardente

de l'argent, trompé par une sorte d'imprévoyanceaveugle,
vendit son àme.

93. Judas in malitia sponte duravit, et om-
nibus admonitionibus spretis, pioditor malig-

nusemersit. Ibid. in med. col. 820, B.

Judas s'obstina volontairement dans sa malice, et, mé-
prisant tous les avertissements, il devint un traître in-

fâme.

94. Judas apostolus eral, sed pigritans fac-

tus est proditor. Hoîn. 16 de Pœnit. ante med.

col. 896, C, t. 5.

Judas était un apôtre, mais par sa paresse il devint un
traître.

95. Cbristi raisericordia! Judaîdemen- -

tia! nie triginta denariispascisccbatur, ut eum
traderet, et Christus eisanguinem, quem ven-
didit, oiïerebat. Hom. de Prodit. Judœ, post

med. col. 822, C, t. 3.

miséricorde du Christ! 6 démence de Judas! Celui-

ci convenait de trente deniers pour livrer le Christ, et le

Christ lui offrait le sang même qu'il avait vendu.

96. Judas in cborodiscipulorum Christifuit: s.Jo.ir.ciim.

miratameninuno lemporis momentoej us facta

est commutatio. Gradu 10, post inil. apud
Bibl. Patr. t. (5. part. 2,pag. 264, col. 1, B,

edit. Colon. 1618.

Judas faisait partie du collège des disciples du Christ,

et cependant il s'opéra en lui, dans l'espace d'un moment,
un changement étiange.

97. Judas nunquam fuit episcopus ; sed per jcan. Gers,

episcopatum apostolatus intelligitur. Quœst.'S,

distinct. 24, post med. sup. ilhid, Psalm. 108,

Et episcopatum illius accipiat alter, part. 1.

Judas ne fut jamais évêque ; mais par l'épiscopat il

faut entendre ici l'apostolat.

98. Peccavi. inquit Judas, tradenssanguinem Joao Sare^b.

justuin. Fuit itaque vera usquc.quaiiue confes-
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sio, sotl iniililis, qiii;i pdliiis cncniiil iid l;i-

(|iirin)i, (|iH'iii iiicnicial, (|ij:ii)i .'id loiitcui iiii-

soricordiii', <iii;iin (Iciiumikt;!! , ot (ilisliii;ilioiii.s

siiii' (liiiili;i itr.i'cliisoialsibi. 7w7y. !2 di- NiKjis

niridi. rnp. 'il, Utnqe anle med. p. 3(»l), col. "i,

d', edit. Colon. lO'i'i.

J'ai |i('t1ii'', (lil Jiulas, on li\iaiil li- s.iug du Juslc. Sa
rotilcssidii fut (Itiiic, \Yrilalilr, mais cllo dcniiiira inuiili-,

paifi' {|iril cinniit à la (-(.idu ([iril av.iil iiit'iih'n )duli'il

(jirA la l'oiilaiiir ilo niis('ii(.(jrdi', doiil il s'étail rendu in-

digne, et (lu'il s'était fermée à iui-iiiéaic pur son obstitia-

lioii et son eiidurcibscmcnl.

00. Impius Judas maliiil minisler esse dia-

boli, quaiii aposloliis Clirisli : quem non limo-

ris perlml)alionc doserait, sod pcciiiiia) cuiJÏ-

dilate dislraxil. Scrm. 9 de Passione, past

med.

L'impie Judas aima minu\ être le suppiM du d^mon que
l'apolre du Christ; il n'abandunna pas son Maître snus

l'impression de la crainte, mais il le livra poussé par

l'amour de l'argent,

100. Sceleslior omnibus Jnda, elinrelicior

pxlilisli, quem non pœnilcnlia vocavil ad Do-

minum, sed desperalio Iraxit ad laqueum.

Scnn. 3 de Passione Dom. anle med.

Judas, tuas été le plus coupable des hommes et le

jdus malheureux; car le repentir ne te ramena point vers

le Seigneur, et le désespoir le poussa jusqu'à te pendre.

101. Peifidus Judas inebriatusveneno, dum
silit lucrum, pervenil ad laqueum. Ibid. Scrm.

0, anle fin.

Enivré de poison, le pertide Judas, pendant qu'il a soif

d'argent, n'arrive qu'à la cordo.

102. Judas posteaquam fidem peididit, in-

nocenliara aposlolatus amisit; omnium enim
criminum reus faclus est, poslquara virlutum

omnium Dominum negavil. //om. 2 de Latrone,

circa med. apud Bibl. Pair. t. ^,part. i, pag
21, col. l,D,edit. Colon. 1618.

Après avoir perdu la foi. Judas perdit l'innocence de

l'aposlolat ; car il se rendit cou, able de tous les crimes
après avoir renié le Dieu de toutes les vertus.

103. Judas indignus remedio fuit, quia non
pura mente pœniluil. Et hab. in décret. Grat.

part. 2 de Pœnit. dist. 3, can. Inter, | Indig-

îius, f. 401, col. i.

Judas fut indigne du pardon, parce que son repentir ne
venait pai d'un cœur sincère.

S. rc:r. Dau). ^04. Proditor Salvatoris, qui ut exiguae sum-
mae pcrciperel quanlilatem, sub venalilate dis-

tfaxitrerum omnium Conditorem. et pro vilis

amore pecuniae, Auctorem tradidil vitae. Opusc.

31, c. 4, inprmc. p. 624, col. 1, B, t. 3,

Le traître du Sauveur, pour recevoir une petite somme
d'argent, mit en vente le Créateur de l'univers, et il livra

l'Auteur de la vie pour l'amour d'un vil métal.

S. Prosper. K)^ Diabolus persecutus est aniniamCbrisli,
et Judas aniraam Magislri : diabolus ad pei'se-

quendum coipus Cluisli manel, riec Judas

s. M.Txii

Ori;

deest in falsis lialiibus su<ci'dciido. Siip. T.ç,

142, V. 3.

Le diable iiersécutn l'àmrMlu Christ, d Judas l'Amo du
Maître; le diable ilcmeuri,' pnur persécuter le corpsduChiist,
et Judas ne manque pas de rester parmi les faux frères

[jOUr trahir.

106. Tarde sapero in(;i|)it Judas, et pœnilel ''i'<^"i'i'!ii

quidem, non aiilcin recto : nam suum pœnitero
l)oriiiia eiat, siilTocari aulom diabolicum. Suji.

Mallh. c. 27, in princ. in illnd, Peccavi, Ira-

dens, etc. p. 80, JJ.

Ju<las commence trop tard à comprendre ; il se repcnt,

mais non pas comme il faut; son rcpenlir était bon, mais
son suiciile était diabolique.

JLjDEX DEliS (DiF.u .tuge).

SENTENT!^ SCRIPTURARUM.

1. Sit Domiiius judex, et judicet inter mo
et te. 1 Ueg. 24, v. 10.

Que lo Seigneur soit juge, et qu'il juge entre vous cl

moi.

2. Non est judex super Deum,neque intcl-

ligens super Àltissimum. ^Esdr. 7, v. 10.

11 n'y a pas de juge au-dessus de Dieu, ni d'intelligence

au-dessus du Très-Haut.

3. Non servaslis vias, quas prœcepit vobi.-;

Allissimus ; et justus judex cum sit, abstulit a

vobis in tempore quod donaverat. Ibid. 14,

V. 31-32.

Vous n'avez pas gardé les voies que le Très-Ilaut vous
avait prescrites, et, en juge souverainement juste, il vous
a enlevé les dons qu'il vous avait prodigués dans le temps.

4. Deus judex justus, fortis et patiens. Ps.

7, V. 12.

Dieu est un juge juste, fort et patient.

5. Annunliabunt cœli justiliam ejus, quo-

niam Deus judex est. Ps. 49, v. 7.

Les cieux annonceront sa justice; c'est Dieu lui-mèmy
qui est juge.

6. Quoniam Deus judex est, hune bumilial

et hune exaltât. Ps. 74, v. 6-7.

Dieu est juge; il abaisse l'un et il élève l'autre.

7. Non judices contra judicem, quoniam.se-

cundum quod justum est judicat. Eccli.S,v. 17.

Ne juge pas contre le juge, parce qu'il prononce selon la

justice.

8. Dominus judex noster, Doininus legifer

noster, Dominus rex noster; ipse salvabit nos.

Isa. 33, V. 22.

Le Seigneur est noti'e juge, notre législateur et notre

roi; il nous sauvera lui-même.

9. Ego sum judex et testis, dicit Dominus.
Jer. 29, v. 23.

Jj suis juge cl témoin, dit le Seigneur.

I
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10. Ipsc esl, quicon>tilului5 est a Deo jmJex

vivoium el moiUioiuiu. Acf. 10, r. ii.

L"/e>t lui que Dieu u établi jUj;o dc^ vivants cl dei morts.

H. Unus est legislalor cl jiidcx, qui polosl

perdere et liberare. Jac. 4, r. l'i.

Il n'y ;i qu'un li'ijislateur el qu'un juge qui peut sau-

ver et qui peut perdre.

12. Ecce judex ante jauuam assislit. Ibid. U,

V. 9.

Voilà le juge qui est debout à la porte.

JUDEX HOMO (^L'noMME jugf.)

SENTENTI.E SCRIPTURARUM.

1. Quis te constiluitjudicemsuperuos?£^a?of/.

2, r. 11.

Qui t'a établi juge sur nous?

2. Provide de omni plèbe viros polentes el

timentes Deiim, in qnibus sil venins, el qui

oderinlavariliam, qui judicent populuin. //;/(/.

18, r. 21^^22.

Choi>is d'enire tout le peuple des hommes puissants et

craignant Dieu, en qui soit la vérité, qui détestent l'a-

varice e: qui jugent le peuple.

3. Judices con^litues, ut judicent populum
justo judicio. Dent. 16, v. 18.

Vous établirez des juges, afin qu'ils jugent le peuple par
un juste jugement.

i. Quis me constituât judii^em super terram,

ut ad me veniaut oranesqni habent uegoliura.

et juste judiceni ? 2 Reg. 15, c. 4.

Qui m'établira juge sur cette terre, pour que tous ceux
qui ont une affaire viennent à moi et que je les juge selon
la juslice?

o. Videte, judices, quid faciatis, non eniin ho-
minisexercelisjudiciuni,sed Damini : et quod-
cunque judicaverilis, in vos redundabit, etc.

2 Par. 19, v. o-6.

Prenez bien garde, juges, à ce que vous ferez; car ce
n'est pas la justice de l'homme que vous exercez, mais la

juslice du Seigneur, et tout ce que vous aurez jugé retom-
hera sur vous.

6. Terra data est in manus impii, vullum
judicium ejus operit : quod si non ille est, quis
ergoestIJob 9, v. 24.

La terre est livrée aux pervers ; Dieu voile le visage des
justes. Si ce n'est lui, qui donc a fait toutes ces choses?

7. Omnes judices teriee laudentnomen Do-
mini. Ps. 148, V. ii.

Juges de la terre, louez le nom du Seignear.

8. Qui, quod novit, loquitur, judex justitiae

est. Prov. 12, v. 17.

Celui qui assuro ce qu'il sait bien rend an lémoignagc
JUitô.

9. Discite, judices, quoiiiam data est a Do-
mino potoslas vobis. et virlus ab Alli.>.siiii(t,

qui inlerrogaiiil operavesUa, et cogita liones
scrulabilur. Sap. (>, v. 21.

Inslruisez-vous, juges; la puissance vous et donnée pir
le Seigneur, cl la forre par le Tn-s-liaut, qui interroge a
vos œuvres et scrutera vos pensées.

10. Xoli (juaîrere fieri judex, nisi valons vii-

tute irrumpere iniquitatem. Eccli. 7, vA].

Ne cherche point à devenir juge, si tu n'iis pas la force

de briser l'iniquité.

11. Judex sapiens judicabit populum suuiu.

Ibid. 10, V. 1.

Le juge sage jugera son peuple.

12. Secundum judicera populi, sic et minis-
tri ejus. V. 2.

Tel est le juge du peuple, tels sont ses ministres.

13. Magnus est judex et potens in lionoro
;

et non est major illo qui limet Deum. V. 27.

Les grands, \e> juges et les puissants sont ^n honneur;
mais nul n'est plus grand que celui qui craint Dieu.

14. Xenia et dona excaecant oculos juditium.

lbid.'iO,v.M.
Un salaire et des dons aveuglent les yeux des juges.

15. Reslituam judices tuos, utfuerunt prius,

et consiliaiios tuos, sicut aiiliquitus : post ha'c

vocaberiscivitasjusli, urb^fidelis. Isa. i,v. 20.

Je te donnerai des juges comme autrefois et des con-
seillers comme dans les jours anciens; alors tu seras appe-
lée la cité du juote, la ville fidèle.

JUDIGARE IX GENERE
(.IdGER en Gé?îÉRAL).

SENTENTI.E SCRIPTURARUM.

1. Non faciès quod iniquuni est, nec injuste

judicabis. L('vit. 19, v. 15.

Tu ne feras point ce qui est inique, et ne jugeras point
injustement.

2. Non considères personara pauperis, nec
honores vultum potentis

;
juste judica proximo

tuo. Ibid.

Tu ne considéreras point la personne du pauvre, et tu

n'honoreras point la face du puissant; ta jugeras juste-

ment ton prochain

3. Quod juslum est, jndicate, sive civis siL

ille, sive peregrinus; nulla erit dislantia per-

sonarum : ita pirvum audietis ut magnum,
quia Dei judicium est. Deut. 1, v. 1617.

Jugez selon la justice le citoyen comme l'étranger; ne

faites acception de personne, mais écoutez le petit comme
le grand , car c'est le jugement de Dieu.

4. Erudiraini, qui judicatis terram, servite

Domino cam timoré. P^. 2, r. 10.

Instruisez-vous vous qui jugez la terre; servez le Sw'i-

gncur avec crainte
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5. Si vor»! iili(|ii(' jiislitiiim loiiuiniini, rO(i;i

ju(li(;ato, lilii lioiiiimiiii. /'.v. f)7, f. 2.

Si vous parlez soloii la jiislici!, jiiHf/. selon l'cquili;, <'>

oiifaiils dos lioinincs'.

0. Usqiieqiio jiidicalis iiii(|iiil;il(Mii, ol Vicies

peccalonim simiilis ? l'ros. /*.v. 81, r. ii.

Jn.s(|ut's à ijiiaiid JU^!^•^l•/.-V()Us iiijuslt!iii(!iil .' iusf(ui;s à

(juand accuoillercz-vous lo visage des méclianls '!

7.Jii(licalcc£,feiio ot pupilln, luiinilcmolpaii-

pereni jiislilicali;. V. '.\.

Jugez la causo du pauvre pt di' l'orplirlin ; rendez jus-

tice aux petits ni aux. pauvres.

8. Dili^ilc jiisUliain, qui jiidii;;ili.s l(;iiaiii.

Sap. 1, V. 1.

Aimez la justice, vous qui jugez la terre.

9. In .)Li(licanilo, esln piipillis inisoiicors ni

paler, cl pi'o viio inalii illunini. KccU. 4, v. 10.

Dans vos jugements, soyez pour l'orphidiii misr'Ticor-

dicux comme un pèic, et soyez comme un époux pour sa

mère.

10. Non judices contfa judiceni, quoiiiaui,

secundum quod juslum est, judicat. i&ïd. 8,

V. 17.

Ne jugez point contre lo juge, car il juge selon la jus-

tice.

11. Non est, qui invocel justitiam; nequeesl,
qui judicetvere. Isa. 59, v. 4.

Il n'est personne qui invoque la justice ou qui juge
selon l'équité.

12. Judi^ans judicia injusta, innocentes op-

primens, etdimitlens noxios. Dan. 13, v. 5-3.

Tu as rendu des jugements injustes, tu as opprimé les

innocents et renvoyé les coupables.

13. Judicium verum judicate, et misericor-

diam et miserationes facile. Zach. 7, v. 9.

Jugez selon la justice; usez de clémence et de miséri-
corde.

14. Nolite judicare, Ut non judicemini : in

quo enîm judicio judicaverilis, judicabimini.
Matth. 7, inprinc.

Ne jugez point, afin que vous ne soyez point jugés ; car
vous serez jugés selon que vous aurezjugé.

15. Deore tuote judico, seive nequam. Luc.
19, V. 22.

Je te juge par tes propres paroles, méchant serviteur.

16. Nolite judicare secundum faciem, sed
justum judicium judicate. Joaii. 7,v. 24,

Ne jugez point selon l'apparence, mais jugez avec un
jugement dioit.

'17. Numquid lex nostra judical liominem,
nisi prius audierit ab ipso, et cognoverit quid
faciat? Ibid. u. 51.

Notre loi juge-t-elle un homme avant de lavoir entendu
et d'avoir connu ce qu'il a fait?

18. Spiritualis judicatomnia, et ipse a ne-
mine judicatur. 1 Cor. 2, v. 15.

L'homme spirituel jiigedc tout et n'est jugéde personne.

19. Aii(l(!l ali(|iiis v(;sli'ui)i (hubens negolium
advci'sus alleniin) judicari apud iniipios, et non
apiid sanctos? Pros. Ibul. (i, v. 1.

('ommenl so trouve-til qui.lqu'un parmi vous qui,
ayant u[i dillV-ndid avec son fn-re, t>M\ l'appeler en juge-
ment dovaiil li's méchants et non devant le; -laints'.'

20. An noscilis, qiioniam .sancli de lioc.

iiiundo jiidicabiint? V. 2.

Ignon'Z-V'ius que les saints doivent un jour ju;.'er le

monde '.'

2i. Kl si in vobis jndicabilur mundiis, in-

digni estis, qui de niinimis judicelis. Ibid.

Et si c'est vous qui devez juger le monde, èlcs-vous in-

iligncs de juger les plus petites choses'.'

22. Xescitis, quoniam ang(3los judicabiinus?
(juanlo magis sa^ciilaiia ! 1 Cor. 0, /;. 3.

Ne savez-vous pas quo nous serons juges des anges'?

Coinhien plus d(!Vons-nous juger les choses du siècle!

.lUniC.\[\E DEI

(.luCKR, ACTION DE DlELl).

SIÙMENTI.E SCRIPTURARUM.

1. Judicet Doininus inler me et le, inique

agis contra me. Gen. 10, v. 5.

Vous agissez injustement envers moi. Que le Seigneur

soit juge entre vous et moi.

2. Absit a te ut occidas juslum cum impio;

qui judicas omnem teiram , nequaquam faciès

judicium hoc. Ibid. 18, v. 25.

Vous êtes bien éloigné de perdre le juste avec l'impie ;

vous qui jugez la terre, vous ne rendrez pas un pareil

jugement.

3. Judicabit Dominus populum suum, et in

servis suis miserebitur. Deut. 32, v. 36.

Le Seigneur jugera son peuple, et il aura pitié de ses

serviteurs.

4. Non juxta intuitum hominis ego judico :

liomo enim videt ea, quae parent, Dominus in-

luetur cor. 1 Reg. 16, v. 7.

Je ne jugerai point selon le regard de l'homme; car

l'homme voit ce qui parait, mais le Seigneur regarde le

cœur.

5. Ulinam sicjudicaretur vir cumDeo, quo-

modo judicatur lilius hominis cum collegasuo I

JoH6,i\22.
Que n'est-il permis à l'homme d'entrer en jugement avec

Dieu comme avec son semblable !

6. Numquid Deum docebit quispiam scien-

tiam, qui excelsos judical? Ibid. 21, v. 22.

Est-ce à nous à enseigner la sagesse à Dieu, lui quijugc
les esprits célestes?

7. Judica me, Domine, secundum justitiam

meam et secundum innocentiam meam super

me. Ps. 7, V. 9.

Jugez-moi, Seigneur, selon ma justice et mon innocence,
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8. Ip>;e juilirabil orlicm (oit.t in a^quilato,

judioahil populos iii jiisUlia. Ps. \), v 8.

Lui-nu"'me il jugna l'utiivtrs selon sa juslico, il jugera

les peuples selon l'équité.

9. Jiulicare pupille et liumili, ut non appo-

nal ultra magnilirare se hoino super terrain.

Jhid. m fine.

Seigneur, vous jugerez en faveur de l'orpliclin et ilu

pauvre, alin que l'Iiominc de la Urrc ne s'élève plus dans
bon orgueil.

10. Judica me, Domine, quoniam ego in in-

nocentia mea ingressus suni. Ps. 25, v. 1.

Jugez-moi, Seigneur, puice que j'ai mai clié dans l'in-

nocence.

11. Judica, Domine, nocentes me. et expug-
na impugnantes me. l\s. 3-i, v. 1.

Seigneur, jugez ceux qui me persécutent, combattez
ceux qui me combattent.

12. Judica me, Deus , et di.scerne causom
meam de gente non sancla. Ps. 42, v. 1.

Jugez-moi, ô mon Dieu, et séparez ma cause de celle

d'un peuple impie.

13. Judicare populum tuum in Juslilia, et

pauperes tuos in judicio. Ps. 71, v. 2.

Il jugera votre peuple dans la justice, et vos pauvres
dans l'équité.

14. Cum accepero tempus, ego justi lias,ju-

dicabo. Ps. 74, v. 2.

Quand le temps sera venu, je jugerai les justices.

lo. Exaltare, qui judicas terram, redde re-

li ibutionem superbis. Ps. 93, v. 2.

Levez-vous, ô juges de la terre; rendez leur salaire aux
superbes.

16. Judicabit orbem leirae in œquilate, et

populos in veritate sua. Ps. 95, in fuie.

Il jugera l'univers dans la justice, et les peuples dans
la vérité.

17. Justum et impium judicabit Deus, et

lempusomnis rei tune erit. Ecoles. 3, v. 17.

Dieu jugera le juste et l'impie, et alors sera le temps de
toutes choses.

18. Tudominatorvirlulis, cum tranquillitate

judicas, et cum magna reveienliadi.'jponisnos.

Sap. 12, V. 18.

Vous le dominateur de la puissance, vous êtes tran-
quille dans vos jugements, et vous nous gouvernez avec
une sorte de respect.

19. Judicans das locum in peccalis pœniten-
tice. F. 19.

En jugeant, vous laissez place au repentir du péché.

20. Non judices contra judicem, quoniam,
secundum quod justum est, judicat. Jïcc/î. 8,

V. 17.

Ne juge pas contre le juge, parce qu'il prononce selon
la justice.

21. Dominus non elongabit, sed judicabit
justes etfaciet judicium. Ibid. 33, v. 22.

Le Seigneur ne tardera pas, mais il jugera les justes et

il fera justice.

22. Statad jiidicandum Dominus, cl slal ad
judicanduin populos. Isa. 3, r. 13.

Le Seigneur e>t debout pour juger, il est debout pour
juger les peuples.

23. Non secundum visioncm oculorum judi-

cabit, neque secundum audilum auiiuin ar-

guet : sed judicabit in ju.stilia pauperes, et ar-

guet in a,'iiuitale pro mansuelis teiia.'. ib. 11,

i'. 4.

Il ne jugera ni sur le regard de ses yeux, ni sur le té-

moignage de ses oreilles; mais il rendra la justice aux
pauvres, il sera le juste vengeur des faibles de la terre.

24. Tu Domine Sabaotb, qui judicas juste,

et probas renés et corda, videam ullionem ex
eis. Jer. 11, v. 20.

Vous, Seigneur des armées, vous qui jugez jugement
et sondez les reins et les cœurs, vous me ferez voir votre
vengeance sur eux.

25. Nunc finis super te, et judicabo le jtixla

vias tuas. Ezech. l,v. 3.

Maintenant ta fin est arrivée, et je te jugerai selon les

voies.

2G. Unumquemque juxla vias suas judicabo,
ait Dominus Deus. Ibid. 18, t\ 30.

Je jugerai chacun selon ses voies, dit le Seigneur Dieu.

27. Non mi:>it Deus Filium simm in miin-
(liim, ut judicetmuiidum, sed ut salveturmun-
(lus per Ipsum. Pros. Joan. 3, v. 17.

Dieu n'a pas envoyé >on Fils dans le monde pour juger
le monde, mais afin que le monde soit sauvé par lui.

28. Qui credil in eum, non judicatur : qui
nulem non crédit, jam judicalus est. V. 18.

Celui qui croit en lui ne sera poii;l jugé, mais celui qui
n'y croit point est déjà jugé.

29. Vos secundum carnem judicatis,egenon
judicequemquam. Pros. Ibid. 8, v. 15.

Vous jugez selon la chair; moi, je ne juge personne.

30. Et si judico ego, judicium meura verum
est. r. 16.

Et si je juge, mon jugement est véritable.

JLDICIUM IN

(Jugement en

GENERE

GÉNÉR al).

DEFINITIO.

Actus judiciietauctoritasjudicandi est quae- s. Amonin.

dam potestasdelegata, seu collata bominibus a

Dee qui in hoc tenent locum et vices Dei. Part.

3 de Statu judicim,c. 1, inprinc. /". 89, col. 1.

L'acte du jugement et Taulorité de juger est un certain

pouvoir délégué ou conféré aux hommes par Dieu, dont

ils tiennent laplace dans celte fonction.

Judicium est actus rationis, seu prudentin? pionyshis

lanquam dirigenlis, atque senlentiam profe- can'i.us.
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lliigo ranl.

S Tlomas
Aiiuiins.

rialo.

S. Aiitoni;).

roulis. Stiiier Ki>isl. ad }{um. c. 2, art. fi, f.
'>'),

un. 1).

\m juRPinpiit est un aclu df la raison rni do la prudence

vn lanl (lu'cllo dirigi» ul qu'ullo [iiunonco une si.Mili'nco.

JiuJiriiim est por quod ex aiitlioiilia mcrilo-

rnm, (ligiimn loilditnr vcl sii|i|)liciuni, vel iiic-

liliini. De Fnicl. carniset spir.c. i'6,iirujK' (in.

Le jiijîcim'nl eslia sentence par laquelle, apr^s avoir cn-

l'Midu l.i cause, on prononco lus peine» ou les récompenses

niériuV's.

Judicium est senlenlia diligenter examinata,

proccileiis ex prubationibiis iiiatiifeslis, vel

lirn'.suinplioiiihiis violeiilis, jus suuiii unicui-

(]iic assiyiiare. Sup. Ecclesiast. c. 5, in priitr.

f.
8i, col. 3, t. 3.

Le jugement est une senlence discutée avec soin, fon-

dée sur des preuves manifestes ou sur des présomptions

très-fortes, et qui assigne âcliacun son droit.

Dijudicare est aclus iiitellecUis applicantis

principia certa ad examiiialioiieiii pioposito-

lum. Parte 1 Siimmœ, quœst. 79, art. 0, in cor-

pore ad fjuartuin, j). ITiU, col. i.

Juger, c'est l'acte pur lequel l'intelligence applique des

principes certains à l'examen des choses qu'elle se propose.

Judicium est sentenlia rata de re in discep-

tationeamijigua. Tom.3, syzygia Q de Définit,

in med. c. 413, D.

Le jugement est une sentence portée sur un sujet dou-

teux et en litige.

CONDITIONE? JUDICII.

1. Dcljcl judex jiislus esse, pi'o meriii^ uni-

cnique retrihuendo.

Un juge doit être juste et rendre à chacun selon se^

mérites.

2. Débet esse fortis et constans, nec flecli

limore, velainoi'e cujuscunque.

Il doit être courageux et ferme, et ne se laisser fléchir

ni par la crainte ni par l'amour de qui que ce soit.

3. Débet esse patiens in sufferendo, slcul et

Deus judex patiens est.

Il doit être patient pour souffrir, de même que Dieu est

un juge patient.

4. Débet esse tranquillus in disculiendo et

iliffiniendo cau.->as, siciU et Deus cum traiiquil-

lilatejudicat.

Il doit être calme dans la discussion et dans la défini-

tio;i descau e.s, de même que Dieu juge avec calme.

5. Débet e.=.se rigidus in minas inferendo,

.slcul Deus judex minalur peccatoribus per fla-

gella.

Il doit être sévèiC pour adresser des menaces, de même
que Dieu, juge suprême, menace L-s pécheurs de ses

eliàtiments.

0. Y) he\ osse roquiis in decornRuîo. id e.^I,

.snrvarc icquilalem, qua^. est scvei'ilas jnsliliie s. AiMonir

cl iiii.sericordiaî lemporala.

Il doit être équitahic dans les sentences qu'il nrimonce,
c'cst-à-iliie ((u'il doit ob.sL'rvi'r l'éiiuité, qui n est autre

cIkjso que la si-vérilé de la ju^ticu lunipi rée par la cié-

iiicnue.

7. Débet r.sse niaUirus in discutiendo.

Il .loit être plein de maturité dans la discussion.

8. Débet fcire seiilciiliain coiidemnationis,

.siciil Dutis judex in .siio judicio peccalores con-

deninat. l'art. 3, tit. y de Statu judicum, c. 1,

f. 89, col. 2, 3 et 4.

Il doit porter des .sentences de condamnation, comme
Dieu, juge suprême, condamnera les pécheurs dans .son

jugement.

Tiia l'aciunt

Imiiuin jiidiceiti.

.'^cilicel:

Trois choses font

le bon juge :

Adreclejudi-
canduiu , ba^c

sunt judicibus

necessaria

Polenlia,

Fcienlia,

.!tj>lilia. Sup. Ps. liù, fol.

132, col. ^, t. 2.

La puis-ance,

La science,

La justice.

Ut quod praecipiunt, ipsi

faciant,

Ut ordinem juris non pra^-

lermittant,

Ut veritalem causas plene
investigent,

Ulpersonam nonaccipiant

,

Ut non cédant favori, vel

clamori multorum.
Ut propter limorem non

déclinent a rectitudine

judicii,

Ut non plus debito compa-
tiantur.

Ut munera non accipiant,

UtnuUas preces praejudicia-

les admittant. Super Ps.

57,/". 146, col. 1.

Faire eux-mêmes ce qu'ils crdon~
ncnt.

Ne jamais transgresser l'ordre du
droit,

Reclierchor eniièrement la vérité

de la ciuse.

Ne pas faire acception de person-
nes,

Ne céder ni aux clameurs ni aux
faveurs du grand nombre,

N- pas se laisser détourner par la

crainte de la droiture du juge-
ment,

Ne pas pousser trop loin la com-
passion.

Ne pas recevoir de présents,

Nadmetire aucune prière à ren-

contre de la justice.

sententlt: PATRUi^r.

1. Cognoscamnsin judicindo liomines, quod
non ex voluniale nosira et polestale, sed ex

îi^quilatf^ debeainus formare senlentiain : jns-

tliiuo cari

Pour juger équita-

blement, les juges '

doivent

P. Amlii
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lilia enim esl m jndicamlo, non polenlia. Lih.

o, Epist. iO ad Heronlianum, posl mcd. col.

547, C, t. 3.

Sachons, quand nous avons A juger les hommes, que

nous no devons pas porter la sentence d'après notre ca-

price et notre puissance, mais d'après IVquilé; car c'est la

justice et non la puissance qu'il laut dans les jugcraenls.

"i. Mitiûf.it judicempudor reorum, excitât au-

loin perlinacia deneganliiim. Lib. 1 de Gain et

AbcL c. 9, in princ. col. 9'i8, D, t. 4.

La honte des coupables adoucit le juge, mais l'obslina-

lii'ii Je ceu\ qui meut excite sa sévérité.

3. Judicando caveatur, ne major pœna,qnam
ciilpa sit. Lib. 2 de Apologia David, cap. 2, a

med. col. 1109, D, f. 4.

Ouand on juge, on doit prendre garde que la peine ne

soit plus grande que la faute.

4. Bonus judex nihil ex arbitrio suo facit, el

ilomestica.» pioposito vûluiilalis,sed juxta leges

ot jura proQunliat, scitis juris obtempérât, non
indulget propriœ volunlati. Pros.

Un bon juge ne prononce jamais d'après ses propres
idées ou d'après les caprices de sa volonté, mais il jiro-

nonce d'après les lois et le droit ; il se rend aux etigences

du droit, et il n'écoute point sa volonté propre.

5. Niliil paratumetmeditatum domo defert,

sed sicul audit, ita judicat, et sicut se liabet

negotii nature, decernit.

Il ne rapporte de la maison aucune délibération, au-
cune détermmation ; mais il juge d'après ce qu'il entend,

et il prononce selon que l'e.'i.ige la nature des affaires.

6. Obsequitur legibus, non adversatur ; exa-

minât caus;e mérita, non mutât.

Il se soumet aux lois, au lieu d'aller contre elles ; il

examine l'état de la cause, et il ne cherche pas à le chan-
ger.

7. Discite, judiccssaeculi, quera in judicandn
tenere debeatis aiïectum, quam sobiietattMn,

quam sinceritatem. Sup. Ps. 118, Serm.20,
vers. 4, in med. col. 1594, B et C, t. 4.

Apprenez, o juges du siècle, quelle application, quelle

sobriéié, quelle sincérité vous devez apporter dans vos
jugements.

8. Qui judicat, non voluntali suœ obtempe-
rare débet, .sed tenere quod legura est. Ibid.

f.ost med. col. 1594, B.
Celui qui juge ne doit pas suivre les inspirations de sa

volonté, mais il doit s'en tenir aux lois.

9. In judicando mogis cordi sit veritat!>

cnstodia, quam obedieniia voluntatis. Ibid.

post med. col. lo9o.

Dans les jugements, le cœur doit s'appliquer à garder la

vérité plutôt qu'à écouter la volonté.

10. Judicis non est sine accusatore damnare,
quia et Domiuus Judam cum fur e.sset. qnia non
•rat accusatus, minime abjecit. Sup. Epist. 1

Cor. c. o, in princ. col. 1894, B, t. 5.

Un juge ne doit pas condamner sans avoir entendu un
accusateur; car le Soigneur ne rejeta point Judas, quoi-
qu'il fiil voleur, parc-? qu'il n'était pi> axusé.

11. Unusquisque de alio judirnturus, do s. aii.u.

.*;eipso prius jndirct, iioc minora in alicn:» er-

r.ila condeiiMiel,cuni ipsegraviora ctiniiiiiscril.

Lib. 2 de Apolog. David, cap. 2, a med. cal.

1 199, D, t. 4.

Quiconque juge les autrci doit d'abord se juger liii-

niéme, et ne p;is condamner en autrui les petites faulis

quand il en commet lui-même de plus grandes.

12. Qui judicis partibus fungitur, hic roo^A'''^" ^'«i::

(lominelur, neccsse est. El liabrtiir apud I>.

Joan. Damasc. lib. 1 Parall. c. 97, in [nie, /.

'i'),p.%A.

Il est nécessaire que celui qui remplit les fonctions de

juge soit au-dessus de l'accusé.

13. In nulla le tantum bodie oir-'ndiinl s;p-
*"• Amonm.

culi poieslates, sicut in judiciis. Part. 3, lit.

3, r. 1, I 9, circa med. f. 4G, col. 4.

Aujourd'hui il n'est rien où les puissances du siècle

lassent autant de mal que dans les jugements.

14. Omnis qui juste judicat, stateram in

manu gestat, el in utroque penso jutliliam el

misericordiam portât. Pros.

Quiconque juge justement lient à la main la balance,

et il met danslesdeux plateaux la justice et la miséricorde.

lo. Sed per justitiam reddit peccatis senten-

tiam, per niiseiicordiam peccati tempérai pœ-
îiam. Part. 3, lit. 9, c. i, post mcd. fol. 90,

col. 1.

Par la justice il prononce des peines contre le péché,

et par la miséricorde il tempère la peine du péché.

IT). Impie, cliristiane judex, pii patris ofïi- s au?.

cium : sic succense iniquiiati, ut consuiere
Immanitati memineris : nec in peccaloium
atrocitatibus exerceas ulci.scendi libidinem,

s3d peccaloium vulneribus curandi adîîiijeas

vo! un la lem. Pros.

Juge chrétien, remplissez l'office d'un tendre pcro^; en
vous élevant contre l'iniquilé, n'oubliez pas d'être hu-
main, et quand il s'agit de crimes atroces, ne cherchez
pas à satisfaire le désir de la vengeance, mais appliquez-

vous à guérir les plaies de ces ciimes.

17. Pleruraque nece.sse est , exerccatur

acnus inquisiiio, ut manirestatoscelere, silubi

appareat mansuetudo.

Orlinairement il est nécessiire d'exercer des investi-

galions très-sérieuses, afin que h; crime étant manifeste, il

y ait lieu de montrer de la clémence.

18. Non te exasperet vindicandi potestis, cui

lenitatemnnn excussit examinnndi nécessitas :

noli facinore invenlo quaerere peicussorem, in

il'.io inveniendo noiuisti adbibere tortorem.

Epist. lo9 adMarccllin. p. 46'i. D, iom. 2.

Qu3 le pouvoir de la vcnijeance, qui est entre vos

mains, ne vous exaspère p;is, puisque la néccssilé de l'exa-

men ne vous a pas enlevé votre douceur; quand vous

avez découvert le crime, ne chcrcîi'Z pas auviiôt un
bourreau, puisque; vous n'avez pas voulu l'employer

dans la n'clierche du crime.

19. Judicans aliimi, qui esljiidicandus,con-

deraaat seipsum. De vera et jolsa Pœnit.c. 18,

in princ. p. 749, £, t. 4.

Celui là se condamne lui r!i'''me, qui jn?-? les siUres el

qui mèrit-^ruit d'être juii-i.
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Aiitr. -<>. Ii^nioraiilin judiiis |il('iiiiii(|iio est cala-

niilas iimoct'iilis. Lih. V.) de (Ucit. J)ci, r. (5,

jiost inil. p. I]8(), C,(.î'}.

L'ignoianco ilu ju({o e^t le plui souvent l;i jktIc di-

riniiucunt.

21. Diim alloiiiis jinliciiim non liiiKMit, (|iii

alios jiidicaiil, ail caileiidiiiii pi a-cipiles liiiiil.

Prosi'c.

Qiiaïul celui (j^iii jugo los autii's nu crainl pas la jiis-

ticu d'un autre juge, il tombe facilomont dans i'ubiiiii;.

22. Fit, ni qui liomiriis non linionl in di'lin-

(|neiulo jiidiiiuni, Duiiiii senliaiil jiidiceia (,'l

nlloieni. Jfj \ ila christiana,r. 3, circa nicd.

p. cm.
Il airivi! que ceux qui ne craignent pas, dans leurs

crimes, la jusiicedes liommes, éprouvent la justice et la

vengeance de Uiou.

23. Miillum de Deo piidicitia consequiUir,

cum judiceui virginem promerelur. Pros.

La pudeur obtient beaucoup de Dieu lorsqu'elle mi'ritc

d'avoir un juge vierge.

2'ir. Secura est de Victoria caslitas, cm est

jndicatura virginilas,

La cbaslcté est sûre de la victoire quand elle a la virgi-

nité pour juge.

25. Pudicitiae causas, nisi vir pudicus au-

dire non débet. Serm. 1 fer. 2 post dom.
Palmar. et in ord. HS,iost med. p. 613, B,
tom. 10.

Il n'y a qu'un homme chaste qui puisse entendre les

causes de la chasteté.

26. Ipse iniquitalis sune te.stis est, qui ore
absolvit,et corde condemnat. Ibid. ante fiiiom.

p. 614, C.

Celui-là se porte lui-même témoin de son iniquité, qui
absout de bouche et qui condamne de cœur.

27. Judex bonus et constans, ne sanguinem
innocenlis addicat, nec invidice cedeie débet,
nec limere. Ibid. in pie, p. 614, C.

Un juge juste et ferme, pour ne pas exposer le sang de
l'innocent, ne doit céder ni à l'envie ni à la crainte.

28. Regia via, qui terram judicant, ince-
dere debent, nec déclina re ad dexteiam mol-
liendo judicium, nec ad sinistram exasperando
supplicium. Serm. 14 «</ fratr. in eremo. in
med. p. 928, D, 1. 10.

Ceux qui jugent la terre doivent suivre la voie royale;
ils ne doivent ni dévier à droite par trop de molles.se dans
la justice, ni dévier à gauche en exagérant la rigueur du
supplice.

â9. quam facile est judicare, sed o quam
amarum est, quod judicalum est, retralierel
Jbid. post med. p. 929, A.

Qu'il est facile de juger, mais qu'il est difficile et amer
de rétracter ce qui a été jugé !

30. Decet judices cum Dei adjutorio calcare
superbiam, ahominnri liixuriam, ablioiTere

falsilalem, dcspicere avaiiliam, quaî noverca
ilicilur esse suinina iniinica jiislili;e. Pros.

Il convii;nt (juo les juge.s, avec l'aide do Dieu, foulent

aux pieds l'orgueil, (|u ils aient la luxure en abomination,
la fiusseti' en b(jrreur, qu'ils iné|)risenl l'avarice, qui est

aiii)elée la marAlruetla souveraine ennemie de la justice.

31. Decet judices non avaiiliam, .sed largi-

lalem seclari, etamare parvulos, pusilliset or-

])lianis faciein sercnam, non soiuin veijjo, sed

et opère demonsliare.

Il convient que les juges soient généreux et non avares,

(ju'ils aiment les petits, et qu'ils montrent aux pauvres et

aux orpbi;lins un visage toujours serein, non seulement
par les paroles, mais encore par les actions.

32. Decet judices (idem oslendere, zelum
l'ecliliidinis observare.

Il convient qu'un juge montre de la foi et qu'il soit

zélé pour la droiture.

33. Decet judices clemenliic e.s.se cultores,

deleslalores .scnvili.T, cunclis benigno.<î, ad irara

lardos, ad inisericordiam festinos.

Qu'il soit partisan de la clémence et ennemi de la sé-

vérité, qu'il se montre affable à tous, lent à se mettre en

cidère et prompt à être miséricordieux.

34. Decet judices es.se in adversis firmes, in

prosperis bumiles et caulos; et quibuscunque
dignitatibus sublinialos, seipsos agnoscant et

caveant ne sues inferiores despiciant.

Qu'il soit ferme dans l'adversité, humble et prudent
dans la prospérité, et, quelles que soient les dignités dent

il se voit revêtu, il doit bien se garder de mépriser ses

inférieurs.

3o. Decet judices sapientes esse, et in lege

doclissimos.

Qu'il soit très-sage et trè.s-versé dans la connaissance

des lois.

36. Decet judices plus Deum timere, quam
alii bomines; plus de sainte animarum curare,

quam corporum
;

plus bonorem Dei, quam
marsupia plena diligere. Ibid. Serm. 35, ab
init.p. 961, A, t. 10.

Qu'il craigne Dieu plus que les autres hommes, qu'il

soii plus préoccupé du salul des âmes que de celui du
corps, plus zélé pour la gloire de Dieu que pour remplir
son coffre.

37. Boni judices, patres sunt pauperum :

mali vero non paires, sed praedones, Jbid.

ante med. p. 961, B.

Les bons juges sont les pères des pauvres, et les mau-
vais juges ne sont pas leurs pères, mais des brigands qui
les pillent.

38. Non iniquumest, utin quojudical borne,

in eo judicetur. Epist. 39, qiiœst. 4, post med.
t. 2. Pros.

Il n'est pas injuste que l'homme soit jugé en cela même
où il juge les autres.

39. Qui judicat sine miserlcordia, sine mi-
sericordia judicetur. Ibid. etc.

Que celui qui juge sans miséricorde soit jugé sansmi-
'^ériroide.
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i- 40. Jiidicare parte absente, nec audita, nefas

est. Epist. 162, longeante med. t. 2.

CVst un crime de juger en l'absence d'une dos parties

cl sans l'avoir cnlendue.

41. Nemo ju^tiiis jiiilical>it,qiiam qui injuste

jiulicatusest. Tract. iVd super Joan. post mal.

tom. 9.

Nul ne jugera avec plus de justice que celui qui a été

jugé injustement.

42. Homojudicare nonpotest, quem videre

non potest. Tract. G sup. Joan. longe ante

mej. tom. 9.

L'homme ne doit point juger celui qu'il ne peut voir.

'• 43. Non parvi te reiim peccati existimes, si

faciès peccatorum sumis, et non potius causas

judicas meritoruni. LU). 2 de Consul, ad Eu-
gen. pap. prope fin. f. 278, col. l, B.

\e vous jugez pas coupable d'une petite faute, si vous
montrez les dehors de liniquilé, au lieu d'accomplir des

actions dignes de mérites.

'• 44. Tria sunt injudicio: testis, tortor, ju-

dex. Sup. Ps. 82, circa med. p. 128, col. 2, C,

tom. 1.

Dans un tribunal, on distingue trois choses: les té-

moins, le bourreau et le juge.

'>-"• 4o. Justi juilicis est, de singulis factis apte

sautentianipi'onuntiace. Citeches. 2,post med.

apud Bibl. Patr. t. 4, p. 402, col. 2, F, edit.

Colon. 1618.

Un juge intègre sait se prononcer à propos sur chaque
fait.

cr. 46. Necesse est quod judex potius sequatur
misericordiam, quam judicium : vel œquita-
tem

,
quam severitatem. In decr. Grat. f. 48,

col. 3, edit. Lugdun. Io40.

Il est nécessaire qu'un juge soit porté plutôt à la miséri-
corde qu'à la justice, à la modération qu'à la rigueur.

,t 47. Nemo est judicandus, nisi prius auditus.

Sup. Deuter. c. 1, col. 1463, A, t. i.

Personne ne doit être jugé avant d'être entendu.

rj. 48. Sunt hodie Ecclesiarum judices, quibus
datum est etiam judicium animarum : sed nes-
cio si quis dignus sit Spiritu Dei repleri. Sup.
lih. Judic. c. 3, in illud, Fuitque in eo Spiri-
tus Dei, etc. col. 268, /, t. 2.

n y a aujourd'hui des juges dans l'Eglise: c'est à eux
qu'est remis le jugement des âmes; mais j'ignore s'il en
e-t parmi eux qui méritent d'être remplis de l'Esprit de
Dieu.

49. Félix judex, qui pietatem et bonitatem
sui judicis semper inspicit. Sup. Sap. cap. 12,
col. 1940, E,t.3.
Heureux le juge dont les yeux sont toujours fixés sur

la charité et la bonté de son propre juge.

us. 50. Criminosus alterius criminis judex esse
non potest, et seipsum condemnat, du.m in al-

ierius crimen sentenliam profert. In dncr.

TOME IV.

part. 2, causa 3, qurrst. 7, can. Sacerdos, % Ex
(/uibus.

Celui qui jupe les fautes d'aulrui doit s'en ti-nir exempt
;

en les condamnant, il so condamnerait lui-mémo.

01. Durum est, ut qui nescit lenere modo- ^- f.r.-g. Maj^.

ramina viUe su;o, judev vitro fiât alionre. Pros.
II est pénible de voir un homme ne sachant pas régler

sa vie se faire le juge de la conduite des autres.

02. Pleiumque contingit, ut hic judicii lo-

cnm teneat, cui ad locum vita minime concor-
dat. Ilom. 26 sup. Evang. ante med. col. 431,
Z), tom. 2.

On voit souvent la place du juge occupée par des hom-
mes dont la conduite n'est nullement en narmonie avec de
telles fonctions.

03. Judicare de subditis digne nequeunt

,

qui in subditorum causis, sua, vel odium, vcd
gratiam sequunlnr. Ibid.

Vous ne pouvez pis prononcer un jugement équitable
sur vos inférieurs si dans leur procès vous cherchez à sa-
tisfaire vos inlérêls, votre haine ou votre plaisir.

54. In rébus ambiguis, ab>olutura non débet
esse judicium. Lib. 2 in Reg. ind. 11, c. 83,
Epist. 44 ad Andrœam episc. Tarentin. ab
init. col. 632, A, t. 2.

Dans les cas douteux, ne vous prononcez pas d'une ma-
nière absolue.

55. Sic fratrem tuum examina, tanquam tu s gpp?. xai.

quoque eadem mensura judicandus sis. Et ha-
bet. D. Joan. Dam, lib. 1 Parall. c. 97, /. 49,
pag. 1, B.

Jugez votre frère comme si vous deviez être jugé à la
même balance.

56. Memor sis tribunalis Domini, et de ju-
dicio tuo te intelligens judicandura. Tom. 2,
Epist. 15 ad Pamm. ante med. p. 165, B.

Souvenez-vous du tribunal do Dieu, et sachez que vous
serez jugé sur votre jugement.

57. Non est omnium recte judicare, sed eo-
rum qui prudentes sunt. Lib. 1 sup. Isaiam,
c. 1, sup. illud, Quœrite judicium, pag. 9, B,
tom. 5.

Il n'est pas donné à tous les juges de bien juger, mais à
ceux qui sont prudents.

58. Omni tempore custodiamus judicium,
ne despiciamus personam pauperis in judicio,
ne divitis potentia terre amur : sed ita magnum
judicemus, sicut parvum. Lib. io sup. haiam,
c. 56, sup. illud, Custodite judicium, p. 206,
tom. 5.

En tout temps observons la justice dans nos juge-
ments; gardons-nous de mépriser la condition des pau-
vres et de trembler devant la puissance des riches ; traitons
les grands comme les petits.

59. Optimus judex est, qui his pessimis (ira-

cundia et cupiditate) duobus vitiis non tenetur.
Sup. Job, c. 36, sup. illud, Non te ergo supe-
retira,p. 210, C, t. 7.

Un juge parf lit, c'est celui qui n'est possédé ni par la
colère ni p;ir la cupidité, doux vices bien funestes.

-S. Hier.
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s. iiiT. ()0. ilMiiiiim jniliciiiiu csl iihi non porsonii,

seJ opéra coiisiilnr.iiitiir. A7 IikIj. aptid Ik-

(I lin, t. 7, in suia Srinlillis, c. TiB, col. W.).

Un jut'omcnl osl r'qiiiliihin lorsrjno pour lo prononcer

on consitli^ro moins la personne qiK! soi actns.

S, Hiia-. 01. Jiidiciinn ck ;\nil)i^,Mii)? rehiis exislil, ol

iiinhi.i^uitaln adeinpli, jiidicii non dosiiloraliir

(>\amon. In Eridandl. sup. Ps. l,post mcd.

f. t), col. 4.

Le jugemonl a pour objot dos causes douleuscs; une

fuU le douto ùcUiirci, il u'usl plus b^join da jug imcnl.

nn.-orrtni. 02. Jiidioem opnrlet habero li.nc duo, et

qiiod non tiineal potontcs, et (piod diligcntor

inquirat mcrila (:aus;c ; cl ideo causa incof^ita

pr;pcipilat seiUcntiaui et pei'verlit Judiciuin,

.iliquando niuuci-il)us excœcalur, la Prov. cap.

i29, f. m, cul. 4, t. 3.

Un juge <loil avoir ces deux dispositions : ne pas crain-

dre les puissants, cl reclinciier avec soin h droit de la

cause; aussi celui qui prononce sani bien connailr ; la cause

agit avec trop de piécipilalion.et renverse la justice, quel-

quefois il se laisse aveugler par les pn^sents.

03. Aliorum causas non prius dijudicos ,

quam dignoscas. Sup, Eccl. cap. 11, fui. 192,

col. a, t. 3.

Avant de juger les affaires des autres, vous devez les

étudier.

S. ii.nic \u. CA. Vos, G judices, non altenditis merila

causarum, sed merila personarum : non vitam,

sed niimefa : non justitiam, sed peciiniam :

non quod ratio dictet, sed quod voluntas af-

foclet : non quod lex senliat, sed quod mens
cupiat. Pros.

Pour vous, ô juges, ce que vous regardez, ce n'est p;is

le droit de la cause, mais la condition des personnes; ce

n'est pas leur vie, mais plutôt leurs présents; ce n'est pas

la justice, mais l'argent; ce que vous recherchez, ce n'est

pas ce que la raison vous dicte, mais plutôt ce que votre

volonté poursuit; ce n'est pas ce que la loi demande, mais

ce que votre cœur désire.

03. Non inclinatis aninium ad juslitiam, sed

justitiam inclinatis adaniraumrnon ut quod
licet, hoclibeat ; sed ut liceal iioc, quod libel.

Vous ne conformez pas votre cœur à la justice, mais

vous faites plier la justice à votre cœur, non pas afin que
ci qui est permis vous plaise, mais afin que ce qui vous

convient soit permis.

00. Pauperum causara negligitis, divilum

causam cum instanlia promovetis : in illis ri-

frorem oslenditis, cum istis ex mansuetudine

dispensatis.

Vous ne faites aucun cas des droits des pauvres, et vous

fiites valoir avec ardeur les droits des riches ; vous vous

montrez sévère envers les uns, et vouj êtes très-indulgent

envers les auires.

67. Illos cum difTicultale respicilis, istos fa-

Yore traclatis : illos negligenter auditi.s, islos

siibliliter auscultalis.

Vous avez peine à regarder les uns, et vous traitez les

autres avec faveur; vous écoutez ceu\-là sans attention,

çl vous êttrs tout oreilles pour ceut-ci.

08. Clamai paupor, et nnlliis oxaudit : loqui-

lue dives, et omnes ajtplaudunt.

Le p.auvro crie, et nul n'écout ; sa prirro; le riche parle,

cl tous l'applaudissent.

09. (IKiinat vim palions, et nullus cxaudll :

vocir»iiMtui-, ol non csl (|ui Judicet.

L'un crjfi i)arce qu'on lui fait violence, et personne ne
l'iMtoute

; l'autre tempête, et nul ne le ju(.'e.

70. Sed si forte pauperum causam suscipi-

lis, illos remisse fovetis: cum aulcm divilum
causam assumitis, illos pcrlinaciler adjuvatis.

Vous arrive-t-il de prendre en main la cause du pau-
vre, vous lasoul'Uioz sans vi;'ueur ; vout chargez-vous au
coniraire de colle du riclie, vous la défendez avec opiniii-

trelé.

71. Paiiperes despicitis, divites bonoralis :

istis rcvercnter assurgitis, illos despicahiliter

conculcalis. Lib. 5 de Coalemptumundi, c. 4,

fere pcr tulum, p. 04.

Vous méprisez les pauvres, vous honorez les riches;

vous rampez devant ceux-ci, et vous foulez ceux-là aux
pieds.

72. Vis judex esse? cognosce teipsum el

lua delicla. IJom. 42 sup. Gen. ante med. col.

384, A, tom. 1.

Voulez-vous être juge? connaissez-vous vous-même et

reconnaissez-vos fautes.

73. Non potest par exerceri judicium, ubi

dispar esse constitit meritum. Serm. de Helia,
circa med. col. 048, C.

Il ne peut y avoir parité dans les sentences quand il est

prouvé que le mérite n'est pas égal.

74. Perfectior est ille qui non judical, quam
ille qui judicat et non condemnat; et ille qui

judical et non condemnat, melior est illo qui

condemnat el dimitlit. Hom. 17 sup. Malth.
oper. impcrf. ante med. col. 854, D, t. 2.

Celui qui ne juge pas est plus parfait que celui qui juge
et qui ne condamne pas, et celui qui ne condamne pas est

préférable à celui qui condamne et laisse aller le coupable.

75. Judicii terreni splendor est in scbemale.
cœlestis aulem judicii majestas in virtute. Ib.

Hom. 54, iaprinc. col. 1130, A.

L'éclat des jugements de la terre consiste dans l'appa-

reil extérieur, mais la majesté du jugement des cieux
consiste dans la vertu.

70. Sanctorum judicia, ncc ad graliam,

nec ad inimiciliam fiunt, sed ab omni sunt du-

bitatione libéra. Hom. 1 ad pop. Antioch. longe

pof^t init. col. 12, C, t. 5.

Les saints dans leurs jugements ne tiennent compte ni

de la faveur ni de l'inimitié; ils sont libres de toute in-

fluence.

77. Inii]nus judex, contaminala est conscien-

tii. Lib. 1 Parall. c. 98, in calce, f. 50. p. 1,

litl. B.

Un juge inique porte une conscience souillée.

78. Oportet judicem cuncta ri mari, el ordi-

nam reru'm plena inquisitione disculere, uec
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saro»b. unie ubvlare alicui, qiiain cau>;a sil Icuiliniis

ralionibus plcnissinie liiiiilata. Lib.iide Ntiyis

curial. c. G, ante meil. ajmd Bibl. Pair. 1. 15,

p. 401, col. 1, A, edit. Colon. 1022.

Un juge doil tout observer, se rendre bien compte de

rliaque détail, et il ne doil aller au-devant de personne

iivani que la conclusion du procès ne soit pleinement éta-

blie sur des raisons légitimes.

79. Iniquiis est quisquis in judiciis sequilui'

non caiisam. seii pra^diim. Jbid.

Tuut juge qui s'occupe moins de la cause qui lui est sou-

niise que du fiain qu'il en retirera, est injuste.

80. Libéra debent esse judicia, et quisquis
ea viribus nititur perturbare, capilalem ab an-
liquis constilulionibus nierelur pœnam. Ibid.

Epist. 59, ante vied. p. 511, co/. 1, B.
L'administration de la justice doil être libre, et quicon-

que use de viulencc pour la Uoub 1er mérite, d'après les

lois anciennes, la peine de mort.

un! s. 81. Si judicialis nonjustus et bonus sit, ad

dandum quidem bis, quibus débet; et expro-

brandum liis, quibus oportet neque juslus ne-

(jue sapiens videbilur judex. Lib. 3 advers.

Jlœres. c. 42, inprinc.p. 199.

Si un juge ne possède pas la justice et la bonté pour
donner droit à celui qui le mérite et pour réprimander
celui qu'il faut reprendre, il ne sera jamais considéré ni

comme juste, ni comme sage .

•"!"r"s 82. Bonus judex sicut nocere cuilibet nes-
'•'"'•

cit, ita prodesse omnibus novit. Pros.

Si un bon juge ue sait nuire à personne, il sait aussi se

rendre utile à tous.

83. Aliis enim prœslat censuram jusliliae,

aliis bonitatem : quia judicia sine peisonarum
acceplione suscipit, non infirmât justitiom ava-

litiœflamma, nec sludet auferre alteri quod
rupiatsibi. Lib. 3 de summo Bono, cap. 52.

sent. 2, p. 686, col. 2.

Car aux uns il applique la rigueur de la justice et aux
autres la douceur; il se prononce sans faire acception de

personnes: n'étant pas dominé par l'avarice, il n'affaiblit

jas la justice, et il ne cherche pas à enlèvera autrui ce

qu'il désire pour lui-même.

84. Boni judices juslitiam ad solam obtinen-

dam salutem aeternam suscipiunt, nec eam mu-
neribus acceptis destruunt, ut dum de justo

judicio temporalialucra non appetunt5praemio

seterno ditentur. Ibid. sent. 3, etc.

Les bons juges rendent la justice dans le seul but d'ob-

tenir la vie éternelle; pour recevoir des présents, ils ne lui

portent jamais atteinte : de telle sorte qu'en ne recherchant

pa? un gain temporel dans la distribution de la justice,

ils obtiennent des richesses éternelles.

85. Omnis qui recle judicat , stateram in

manu gestat, et in utroque penso justitiam et

misericoidiam portai; sed per jusliliam reddit

peccali senlenliam; par misericordiam peccan-
tis tempérât pœnam : sic ut justo libramine
quccdamperaequilatem corrig;.t. qua-dam vero
per misericordiam indulgeat. Ibid. sent. 4, etc.

Un bon juge tient la balance à la ranin; d:;n3 un des
p1;ilo;tnx <:p Ir-uvelr' justice et dans l'autre la mis''ricoïde ;

jiar la ju-tice, il condamne le Cf.upuble
; pur la mi éricorde,

il allège la peine, et, avec ce ju.ste conire-poids, il corrige
Certaines fautes en tmployaiit la rigueur, et il un e\cu>o
d'autres en recourant à la miséricorde.

86. Judex qui Dei judicia oculis sui-; pranpo-

nil, scmper limenstremcnsque in omni ncgo-
lio refoi midal, ne do jusliliîo tramite doviai'is,

cadal; et unde non jiistilicaïur, inde poilus

condcmnelur. Ibid. sent. 5, etc.

Le jupe dont les yeux sont fixés sur les jugemf-nis de
liieu liemlrle dans chaque affaire du sortir (lu soutier de
la justice et dç tomber, craignant de trouver sa condam-
nation dans ce qui ne saurait le justifier.

87. Neminem stullorum, vel improbnrum
oporlet judicem e.sse : nam slullus per igna-

viam ignorai jusliliam, improbiis per cupidila-

lem corrumpil ipsam quam didicil verilalem.

Ibid. sent. 6, etc.

N'établissez jamais pour juges des insensés ou des mé-
chants: par son indolence, l'insensé ne connaît pas ce qui
est juste, et, pousé par sa passion, le méchant viole la vé-
rité même qu'il a reconnue.

88. Graviusiacerantur pauperes a pravis jn-

dicibus, quam a cruentissimis bostibus: nullus
enim pia;'do tam cupidus in alienis, quam ju-
dex iniquus in suis. Pros.

Un juge pervers fait au pau\Te plus de mal que l'en-
nemi le plus cruel; car il n'y a pas de voleur qui soit

aus<i avjde des biens des étrangers qu'un juge inique et

avide lest des biens de ses justiciables.

89. Latrones inaccensis faci^ius, ac latebro-

sis locis latentes insidiasponunt: isti palam la-
pacitalis avaritia sajviunt.

Les voleurs se cachent pour dresser des pièges dans les
endroits éclairés ou dans les ténèbres; eus, au contraire,
assouvissent en public leur avarice et leur rapacité.

90. Hostes in aliorum tantum sanguinem in-

lendunl. judices vero quasi crudeli.^simi carni-
iices, civium oppressione sua suLjecloium vi-
tam exlinguunt. Ibid. sent. 7, p. 687, col. i.

Les ennemis ne cherchent à verser que le sang des
étrangers ; mais les mauvais juges, semblables à des bour-
reaux cruels, font mourir leurs propres concitoyens victi-
mes de leur oppression.

91. Judices qui destruant, multi sunt: rad
.^unt auiem, qui populos legum moderaraine
regant. Ibid. sent. 9, etc.

Le nombre des j uges qui détruisent les peuples est grand

,

mais le nombre de ceux qui gouvernent les peuples par
des lois sages est petit.

92. Plerumque boni judices sunt, sed mi-
nislios rapaces babent : soppe judices pravi
cupidilatis causa aut differunt, aut pervertunt
judicia, nec finiunt cœpta negotia, quousque
marsupia eorum, qui causanlur, exlsauriant.
Pros

Souvent les juges sont bons, mais ils ont des agonts ra-
paces; souvent le mauvais j use, poussé par la cupidité,
diffère ou

i
crvc-rtit sa sentence, et ne finit de traiter les

affaires qu'il a entreprises qu'après avoir vidé la bourse
des plaideurs.

93. Qnando enim judicant, non caiv^arn, se<l

. l^iJnrot
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s. McinriH (loua considérant; ol siciit noRliî^'ciitos siinl in
""-»'"' (lisciissioiie cansariini , sic, in earuni danino

sollicili siint. Ihid. seul. 11, elc.

Lorsqu'il jii^'f, il ('on>itli''ic non lu r.ausn (jui lui rsl sou-

niisu, mais U>s duns qui lui reviennent, et nmimt! il est né-

frii^'enl pnur lu discussion des procès, il clierclio à les faire

perdro.

94. Verbosi judices, ul sapicnlcs vidcantur

non discntiunl causas, sed alTcrunt,sicquecon-

tiirbant judicii onlinem : dum non suo con-

Icnti oHicio, aliéna piu'suniunl. Pros.

Les ju^jes bavards, afin do paraître habiles, no discutent

pas les causes, mais ils les plaident, ils troublent ainsi

l'ordre do la justice, en no se conlcnlanl pas de leur rolc

et en usurpant celui des autres.

95. Quidam enim dum judicare incipiunl,

irascunlur, ipsaiiique judicii senlenliam in in-

.saniam verlunt.

Car il en est qui, en commençant de juger, s'emportent

et changent la sentence même des jugements en querelles

insensées.

90. Qui iratns jndicat, in furorem judicium

mutât, cum anle profeit senlenliam, quam
cognoscat.

Celui qui juge avec colère change son jugement en fu-

reur, puisqu'il prononce la sentence avant de connaître la

cause.

97. Furor in judice invesligalionem veri

non valet atlingere, quia mens ejus turbata fu-

roie, ab invesligalione alienatur justiti.T.

Un juge en colère est incapable d'arriver à connaître la

vérité, parce que son esprit troublé ne lui permet pas de

chercher la justice.

98. Iracundus jude-x, judicii examen plene

considerare non valet : quia caligine furoris

non videt.

Un juge colère est incapable de se rendre un compte sé-

rieux de son jugement, parce que, aveuglé par sa passion,

il ne voit pas.

99. Qui autem repulso furore discntil, faci-

liiis ad contuendam veritalem mentis sereni-

tale consurgit, et sine uUa perlurbatione ad

œquitatis inlelligenliam peivenit. Jbid. c. 52,

sent. 13, p. 686, col. i.

Celui au contraire qui, mettant de côté toute colère, se

met à discuter, arrive plus aisément à connaître la vérité,

parce que son esprit est calme, et à voir clairement ce qui

est juste, parce qu'il n'est pas dans le trouble.

100. Qui recte judicat, et prœmium inde re-

muneralionis expectat, fraudem in Deum per-

pétrât: quia jusliliam, quam gratis impartiii

debuit, accepùone pecunias vendit. Pros.

Celui qui juge avec droiture et qui attend d'en être

payé, 'commet une faute contre Dieu, parce qu'il vend à

prix d'argent la justice qu'il devait rendre gratuitement.

101. Bonis maie utuntur, qui juste pro tem-

porali lucro judicanl : taies quippe ad verita-

lem, non justitiœ defensio, sed amor pecuniœ

provocat, quibus si spes nummi subtrabitur,

confeslim a justilias defensione recedunt.

Celui qui, pour un gain temporel, juge avec droiliue,

liiil un mauvais nsage d'une eboKo lionne: ce n'est pas, en
rlïet, la défense (U; la justice (|ui le porte A être vrai, mais
c (st l'amour de l'argent; qu'il n'ait |ilus à compter sur un
salaire, aussitôt il cesse de soutenir la justice.

102. Acccptio muneiiim, pra-varicatio veri-

lalis est : dives in itiiiiieribiis cilo corrumpil
jiidicem : pauper dum non bab(!t (luod offerat,

non .soliim audiri conlemniliir, .setJ oliam con-

tra veritalem opprimilur. /(>/(/. c. ^,senl.l,

p. 687, coL2.

Recevoir des présents, c'est traliir la vérité: le riche

trouve dans les présents un moyen jirompl de corrompre
un juge; le pauvre au contraire, parce qu'il n'a rien à of-

frir, non seulement est entendu avec insouciance, mais en-

core il est opprimé contrairement à la justice.

lOlî. Propterea in bac vita boni judicanlur

a malis, ut in altéra vila, mali judicentur a

bonis. Jbid. c. 57, sent. 0, p. 688, col. 2.

Ici-bas les bons sont jugés par les méchants, afin que,

dans l'autre vie, les méchants soient jugés par les bons.

104. In judicio sinemisericordia non sedeas,

sed custodî discretionem justitiœ. Pros.

Ne jugez pas sans miséricorde, mais appliquez la jus-

tice avec discernement.

105. lia clemens esto in alienis deliclis, si-

cut in tuis : nec quenquam districtius quam te

judices, nec aliter te, nec aliter alios sus-

penses.

Soyez indulgent pour les fautes d'autrui comme pour
les vôtres; ne jugez pas les autres plus sévèrement que
vous ; n'ayez pas pour vous-même un autre poids que pour
les iiutres.

106. Sic alios judica, ut ipse judicari cupis.

Jugez les autres comme vous voudriez être jugé vous-
même.

107. Dum enim indulges alieno vitio , et

tibi misereris : quo jure in alium statueris, eo

jure teneberis : qua lege et pœnae conditione

quempiam judicaveris, eadem ipse judicandus

es.

Si vous êtes indulgent pour les fautes d'autrui, on le

sera pour vous-même; vous serez soumis au même droit

que vous aurez imposé aux autres, et vous serez jugé avec
la même sévérité que yous aurez jugé les autres.

108. Lex tua te constringit, judicium quod
aliis ponis, ipse portabis : in eo enim in quo
judicas, condemnandus es.

Votre loi vous tient enchaîné, vous subirez le juge-

ment que vous prononcez contre les autres ; la loi, en ef-

fet, qui vnus sert de règle dans vos jugements, servira pour
voln, condamnation.

109. Omni primum qusere, ut cum justitia

defendas : nullumque condemnes ante judi-

cium, nullum judices suspicionis arbilrio :

ante proba, et sic judica.

Appliquez-vous d'abord à défendre votre client avec
justice; ne condamnez personne av;mt de juger, et ne ju-

gez jamais sur un simple soupçon ; ayez d'abord des preu-

ves, et jugez ensuite.

110. Non qui accusalur, sed qui vincilur.

s. Islilorui

lll^|'M.
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reus osl : (jiiod nusli luo, (luod nescis, divino

commillo judicio.

Lo cûup.iblo n'est pas celui qui osl accusé, mais celui

qui esl convaincu ; co que vous connaissez, soumellez-le à

votre jugement, et co que vous no savez pas, confiez-lo au

jugement do Dieu.

111. Qiiamvis vera siint, credenda non siinl,

nisi quai! cer lis indiciisdemonstranUir,nisi(]iia)

manifeslo examine convincuntur, nisi qiiaî or-

dine jiidiciario publicantur. Lib. 2 de Synon.

c. 16, post med.

Lors même que des faits seraient vrais, il ne faut pas y
ajouter foi, à moins qu'ils no soient prouves d'une ma-
nière irréfragable, ou qu'après discussion ils ne demeurent
évidents, ou qu'ils ne soient publiés par voie judiciaire.

112. Judex inleger ac bonus dicitur, cum in-

differenler malcfacta vindical. De Ira Dei,

c. il, p. 355.

On dit qu'un jugo est bon et intègre quand il punit les

crimes sans acception des personnes.

113. Débet prius dominari sibi, qui causas

constilulus est judex aliéna}. Ridiculum est as-

picere foris in catbedra residentem,et inlus in

passionura fœtoribus sepullum. De triumphali

Ckristi agone, c. 12, circa med. p. 308, col. 1,

B, part. 1.

Celui qui est cbargé déjuger les autres doit d'abord être

maître de lui-même ; il serait ridicule de le voir extérieu-

rement siéger dans son tribunal, tandis qu'intérieurement

il est enseveli dans le bourbier de ses passions.

114. Virtus animi judiciariis sedibus prœfe-
renda est honore, desiderio et ccstimatione,

Ibid.

La vertu de l'âme doit l'emporter sur les dignités judi-
ciaires dans nos respects, dans nos désirs et dans notre es-

time.

115. Non oportet quemlibet judicari, vel

damnari priusquam legilimos babeat prscsen-

tes accusatores. In décret. Grat. part. 2, causa

3, quœst. 9, can. Non, f. 172.

Ne jugez et ne condamnez jamais un homme avant que
ses accusateurs légitimes ne comparaissent avec lui.

116. Quid plane sanctius, quid Deo cariiis,

quid certe in cbristiana religione prœstantius,

quam judicare justitiara, et illicilis ausibus per

legitimi rigorisoccurreredisciplinam? Op. 57,

dissert. 2, cl, circa med. p. 766, col. 2, B,

tom. 3.

Quoi de plus saint, de plus agréable à Dieu et de plus

excellent dans la religion chrétienne que de rendie la jus-

tice et de s'opposer par la rigueur de justes châtiments aux
audaces du crime'.'

117. Is qui ad judicandum ascendit tribu-

nal, judicari se non minus, quam judicare co-

gitet, et una cum potestate assumât pruden-
tiam, ne decipiatur; justiliam, ut suum cuique
tribuat; fortiludinem, ne flectalur precibus aut

misericordia, quo minus animadvertal in con-
victos sceleris. De Judice, in princ. pag. 976,

tom. 1.

Le juge qui va siéger dans un Uibunaldoit penser qu'il

Sjhiûnii.

S. Zcpliyrin.

piip. Cl mart.

Ari.-tot.

esl là pour cire ju^é aul;iiil qui- poui j iger ; ni inéiuii

temps qu'il se r<!vèlde son |)()UV()ir, (m'il se revête aussi

de la prudence, afin do no j)as être trompé ; do la justice,

alin (le rendre à chacun ce qui lui est dii ; de la force, pour
no i)as se laisser fléchir par les prières ou par la coinpas-

,sion, qui l'cuipèchcrait do sévir contre les coupables.

118. Sanctus si .se tueri in judicio non po- s. prospcr.

test, supplicio judicis incaula senlcntia con-

demnal ; et réuni callidilas ingcnii excusai.

Lib. 2 de Vita contempl. c. 7, in princ.

Si un saint ne peut pas se défendre contre un juge-

ment, la fausseté de la sentence lo condamne au sup-

plice, tandis quo l'habileté oratoire fait absoudre le cou-

pable.

119. Uti severitatis arbitrio judex non potesl,

quando reus jam non suslinet judicari. IJh. 1

ad Eccl. catholic. postmed. p. 367, col. 2, F.

Un juge ne peut pas user de toute sa sévérité lorsque lo

coupable no peut plus soutenir le jugement.

120. Absens nemo judicetur (quia divinae et

humanaî legeshocprobibent),nisi fuerit absens

ex contumacia : pro pra^senti namque euni

contumacia haberi facil. In decr. Grat. part. 2,

causa 3, quœst. 9, can. Absens, f. 172, col. 4.

Ne jugez jamais un absent: c'est contraire aux lois divi-

nes et humaines, à moins qu'il ne soit absent par contu-

mace; car, dans ce cas, il est considéré comme présent.

SENTENTI^E PAGANORUM.

121. Bene quisque judicat ea, quae cognos-

cit, et ipsorum bonus est judex : is eigo in

unaquaque rebene judicat, qui in illa est erii-

ditus. Lib. 1 Ethic. ad Nicom. c. 3, in med.

tom. 2.

Celui qui connaît bien une chose la juge bien, il en est

bon juge; vous jugerez donc bien une affaire quand vous
la connaîtrez à fond.

122. Non secundum legem scriptam judicare,

sed secundum quod sibi videtur, periculosum

est. Lib. 2 Polit, c. S, postmed. t. 2.

Il est dangereux déjuger non selon la loi écrite, mais
d'après son propre sentiment.

123. Judicia multorum saepe meliora sunt,

quam uniuscujusque. Ibid. lib. G, cap. 11, in

med.
Le jugement d'un grand nombre est souvent préférable

au jugement d'un seul.

124. Judex quasi argenli atque auri cogni-

tor est, ut vere justum ab adullerato discer-

nât. Lib. Rhet. c. 15, post init. t. 2.

Un juge, semblable à un homme qui distingue l'or et

l'argent, discerne la justice de ce qui ne l'est pas.

125. Est boni judicis parvis ex rébus con-

jecturam facere uniuscujusque cupiditatis et

incontinentiae. Or. 9 in Verrem, lib. 4, act. 5,

a?ite med. nvm. 34, t. 2.

Un bon juge sait conjecturer, d'après les plus petites

choses, quelle est la cupidité ou Tiniempérance de chacun.

126. Sapientis est judicis , meminisse se

hominciu : cogitare tanlum sibi esse perpais«

Ciccro.



inr» .11 l;l(.ll M hi.l.

ciccro. siiiii, (piiinliim rnmmissiiin cl cicdilnm. Kl non

soliini sihi polesUilPin diilnn, voriin» cliiini (i-

(leni liabilani esso nuMuiiiissc; possc(|ii(Tn odc-

ril, absolvcrc: (luciu non oiIcmH, condeniiiaro.

Kl sempor, non (luid ijjso volil, sod lex cl rc-

ligio cogal, cogilaro. Or. 14 pro Clucnlio, post

inrd. ninn. irjl), /. 2.

Un juj;o sai;osi' souvient qu'il est liommo, qu'il n'a d'au-

Uc pouvoir (lue celui qui lui a élé conlié. qu'avec co pou-

voir on ;i mis iMi lui louli! coiili.inco , «ju'il peut aiisouilro

celui qu'il liait cl comlainner t\'lui qu'il ne liait pas ;
il se

rappelle toujours qu'il peut, non pas ce qu'il veut, tuais

co que la loi et la religion exigent.

127. In hoc, .'^apienlia con.si,slil Jiidici.s iil

non solum quid pu.s.sil, sed eliam quid debeal,

ponderel : nec quanluiu sibi perniissum mc-
niinerit solum , sed el qualenus commissum
sil. Or. 39 pro liabirio^ ante med. num. 12,

iom. 2.

La sagesse d'un juge consiste à peser non pas ce qu'il

peut, mais ce qu'il doit, et à se souvenir non seulement

de ce qui lui est permiâ, mais encore do ce qui lui est

conQé.

128. Cum jndici jurato dicenda senlentia

sit, meminerit Deum se adhibere testem, id

est, ineiilem suam, qua nihil homini dedil ipse

Deus diviniiis. Lib. 3 de Offic. ante med. num.
44, tom. 4.

Lorsqu'un juge doit prononcer une sentence, qu'il se

souvienne qu'il a pour témoin Dieu ou plutôt sa cons-

cience, qui est ce que Dieu lui a donné de plus divin.

129. Judicis est, semper in causis verum se-

qui, Lib. 2 de Offic. post med. t. 4.

Un juge doit toujours donner droit à la vérité.

Mimti* rubi. 130. Ad pœnitendum properat, cito qui ju-

scneca. ^^ïcat. In SUIS Seïiteut. sent 32.

Celui qui juge vite marche à grands pas vers le repentir.

Mimus rui;i. 131. Judex damnatur, cum nocens absolvi-

tur. Ibid. sent. 203.

Le juge est condamné lorsqu'il acquitte le coupable.

Mato. 132. Hsec est judicis virtus, non ipsara lo-

quendi rationem, sed utvera dicat, perspiciat.

Tom. 1, sijzyg. 1, post init. in Apol. p. 18, A.

Le mérite du juge consiste non pas à faire attention à

la manière dont il parle, mais à voir s'il dit la vérité.

133. Non hac de causa sedet judex, ul favore

et gratia jus condonet et indulgeat, sed ut ju-

dicet. Pros.

Un juge ne sié^e pas pour donner droit et pardonner
par grâce ou par laveur, mais pour juger.

134. Hoc et juralus ad judicandura venit,

non gratia et favore se jus condonaturum

,

quantum quidem ipsi videbitur, sed ex legum
prœscripto et formula judicaturum. Ibid. post

med. p. 35, D.
Un homme est établi juge non pour donner droit par

grâce ou par faveur, comme il l'entend, mais pour juger
selon les prescriptions et les formules de la loi.

133. Consentaneum est judicem non esse ju-

vcncm, .sed .senem cl aîl.ilc provcclum, qui in- ''i;"!"-

Iclligal (|iiali.s sil niali naluia, si icnlia polius,

(piain pi'opiia cxpeiicnlia dijiidicans. Tum. 2,

Sj/zyyia, lib. 3 de Uepubl. post med. p. 409, li.

11 convient qu'un ju|.'(! ne soit pas jeune, mais qu'il

soit avancé en i^ge, pour comprendre quelle est la naluru
d'une faute, et pour juger d'anrès la .science plutôt ([uu d'a-

près son expérience personnello.

136. Nec judex caiisfn sis, si non audiveris
ambos. Tom. 3, syzy(jia (), in diaUxjo Danu-
doci, circa med. p. 383, JJ.

Ne jugez jamais sans avoir entendu les deux parties.

137. Bonus judex damnai improbanda, non ''""^'^

odil. Lib. 1 de Ira, c. Ki, post init. pag. 40.'5,

tom. 1.

Un bon juge condamne ce qui est mal, mais sans haii;e.

138. Magno animo de rébus magnis judicau-

dum est : alioqui videbitur illaium vilium os.«(',

quod noslrum est. Epist. 71, post med. p. ()G6,

tom. 2.

11 faut juger avec grandeur d'âme les grandes choses;

autrement ce qui vient de notre insuffisance semblera un
défaut de la cause même.

139. Virtus de omnibus rébus judicaf, de
hac nul la. Ibid.

La vertu juge toutes choses, et rien ne peut la juger.

140. Honestius est, cum judicaveris amare,
quam cum amaveris, judicare. DeMorib. circa

med. p. G77, edit. Basileœ 1537.

Il est plus convenable de juger avant d'aimer que de
juger après avoir aimé.

141. Boni judicis est dispensare non tantum
quid damnandum sit, sed quatenus. Ibid. a

med. p. 678.

Un bon juge ne doit pas déclarer seulement ce qui est

condamnable, mais il doit encore en donner les raisons.

142. Grave prœjudicium est, quod judicium
non habet. In Prov. G.

Il est grave de préjuger ce qui n'a pas obtenu de juge-

ment.

143. Majus est periculum judicanlis, quam seuu.< j.iii

ejus qui judicatur. Sent. 174, p. 65, coL 2, G,
apudBibl. Pair. t. 3, edit Colon. 1618.

Celui qui juge court un plus grand danger que celui qui
est jugé.

JUDICIUM DEI

(Jugement de Dieu).

defimtio.

Judicium Dei est independentis potestaîis de- coiiccior

cretum, dcfiniens quid cuique debitura sit.

Le jugement de Dieu, c'est la sentence du pouvoir su-
prême réglant ce qui est dû à chacun.
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1. Jiiiliciiim moum modo appiopiiKiiial. 4

Esdr. S,v. Gl.

Mon jugement apprwlie.

2. Jiislus es, Domino, et onmia jiidicia tua

justa sunt : cf omiios vL-b tua' miseiicoidia. cl

veiilas, c! judiciuni. Tob. 3, v. 2.

Vous êles jiisie, Seigneur, cl lous vos ju;;emenls sont

droits, et louics vos voies sont miséricorde, vérité cl

jastice.

3. Omnes viaî tmo parataî sunt. ottuajiidi-

cia in lua providentia posuisli. Judith 9, v. o.

Toutes vos voies sont préparées, cl lous vos jugements

sont réglés par votre providence.

4. Judicia Domini vera, justificala in scmel-

ipsa. Pros. Ps. 18, v. 10.

Les jugements do* Seigneur sont véritables; ils se jus-

tifient par eux-mêmes.

5. Desiderabilia super aurum et lapidem
pretiosum multura, et dulciora super mel et

favum. V. 11.

Ils sont plus désirables que Tor et les pierres précieuses,

et plus doux que le miel le plus pur.

6. Elenim servustuus custodit ea, in cuslo-

diendis illis retribulio multa. F. 12.

Aussi votre serviteur les garde, et en eux il trouve une
abondante récompense.

7. Judicia tua abyssus multa. Psal. 35, v. 6.

Vos jugements sont profonds comme les abîmes

8. De cœlo auditum fecisli judicium, terra

Iremuit etquievit. Ps. 75, v. 8.

Du haut du ciel vous avez fait entendre le jugement; la

terre a tremblé et s'est tenue en silence.

9. Cognovi, Domine, quia œquitas judicia

tua. Ps. 118, V. 7o.

J'ai reconnu, Seigneur, la justice de vos jugements.

10. Justiis, es, Domine, et rectum judicium
tuum. F. 137.

Vous êtes juste, Seigneur; vos jugements sont droits.

11. Non intres in judicium cura servo tuo,

quia non justificabitur in conspectu tuo omnis
vivens. Ps. 142, v. 2.

N'entrez pas en jugement avec votre serviteur, car nul
homme vivant ne sera justifié en votre présence.

12. Pondus et statera, judicia Domini sunt.

Prov. 16, v. 11.

Les jugements du Seigneur sont pesés à la balance.

13. Viri mali non cogitant judicium. Ibid.

28, V. 5.

Les méchants ne pensent point au jugement.

14. Quis dicet tibi : Qiiid fecisfi ? aut quis
stabit contra judicium tuum ? Sap. 12, v. 12.

Qui vous dija : Qu'avcz-vous fuit".' et qui s'élèvera contre
votre jugement '

io. .Magna .^iiMl jii<li(i;i Itia, Ddiuiiic, et inc-

nai rabilia Yorba ttia. Jbid. 17, t\ 1.

Seigneur, vos jugements sont grands el vos paroles inef-

fables.

10. Ponain judidum in pondcie, djuslitlain

in mensura. ha. 28, v. 17.

L'équité .«cra marrgle, et la justice ma loi.

17. In verilale educet judicium. Ihid. 12,

1.3.

Il jugera dans la vérité.

18. Ego Dominus diligens judicium. Ibid.

61, y. 8.

Je suis le Seigneur qui aime la justice.

19. Scimus, quoniam judicium Dei est se-

cundum vei ilalcm. Ro)ii. 2, v. 2.

Nous savons que Dieu juge selon la vérité.

20. Quam incomprehensibilia sunt judicia

ejus, et investigabiies via: ejus ! Ibid. 1 1 , v. 33.

Que ses jugements sont incompréhensibles et ses voies

impénétrables !

21. Judicia tua manifesta sunt. .4noc. 15,

V. 4.

Vos jugements sont manifestés.

SENTENTI^ P.\TnUM.

22. Judicium Dei magis inscrutnbile e>t in

electione gralia?, quam in retiibutione justi-

liae. Lib. 1 de Vocal, (jentium, c. 9, in fine,

col. 2o[,A,t. 2.

Le jugement de Dieu est plus impénétrable dans l'élec-

tion de la grâce que dans la rétribution de la justice.

23. Pater nobis Deus est, cum bene agimus:
judex noster est, cum peccamus. Senn. 15 de
Natali Domini, ante med. col. 705, D, t. 3.

Dieu est notre père quand nous faisons le bien ; il est

notre juge quand nous péchons.

24. Divina judicia raeritum justi ex mentis
habilu, non aliquo factorum exitu metiuntur.
Lib. 1 sup. Luc. cap. 1, postinit. col. 1625, C,
tom. 5.

Dans son jugement. Dieu mesure les mérites du juste

d'après ses intentions et non d'après le succès de ses œuvres,

25. Vœ etiam laudabili vitee, si remota mi-
sericordia. Domine, discutias eam ! Lib. 9 Con-
fess. c. 13, prope init. p. 115, B, t. 1.

Malheur même à cette vie que nous appelons louable, ô
mon Dieu, si vous la jugez sans miséricorde '.

26. Animus maie sibi conscius, dum sibi vi-

detur nullam pœnam pati, crédit quod non ju-

dicetDeus, et sic auferuntur judicia Dei a facie

ejus, cum hœc ipsa sit magna damnalio. Sup.
Ps. 9, post med. vers. 27, Auferuntur judicia
tua, etc. p. 43, B, t. 8.

Le coupable se croit à l'abri des jugements de Dieu
lorsqu'il se voit exempt de tout châtiment; ainsi les juge-
ments de Dieu lui sont cachés, ce qui est déji un grand
cliilimtiU.

S. Auibr,

S. Au?.
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(|iiis(in(! iioini-

iiniii aul (.'xcii'c-

lur ad iiuigalio-

noiii, aul adinouc-

liir ad coiiversiu-

ncMii, aul si con-

Iciiipsorilvocalio-

iiciii ol discipli-

iiaiii Dui , oxca'-

caliir ad daiiina-

lioiieiii.

Maniro>(ii]ii c.sl,(|iJ0

vciiluius csl L)u-

jniiuis judicaie
vivos cl inorliios.

oiiiniljus falcnti-

i)us cum cs.se a

(jiio cl bonis pra'-

inia, cl inalis sup-
plicia liiljucntur.

Slip. Psal. 9, in

priiit. c. 37, iy,

tom. B.

Le jugement caché, c'est

lu peine par laquelle

chacun e.sl éprouvé ici-

has pour se purifier,

ou par laquelle on est

averti de se convertir,

ou bien si Ton mé-
prise la voi\ de la cor-

rection, par laquelle on
est aveuglé pour la

damnation éternelle

Le jugement manifeste
est celui qui aura lieu

quand le Seigneur
viendra juger les vi-

vants et les morts,
et que, de l'aveu de
tous les hommes, il sera

reconnu comme le ré-

munérateur des bons
et comme le juste ven-
geur des cimies des
méchants.

28. Judiciuni Dei formidandum est et araan-

diim : formidandum malis pi'opler pœnam,
aniandum bonis pi'opter coronam. Sup. Ps.

100, ab init. vers. Ï^Miscricordiam ctjudicium.

p. 772, B, t. 8.

Le jugement de Dieu est redoutable et aimable : redou-

table pour les méchants à cause des supplices, aimable
pour les bons à cause des récompenses.

29. Fit ut qui liominis non liment in delin-

quendo judicium, Deum sentiant judicem et

ultorem. De Vita christiana, c. 4, circa med,

p. 009, A, t. 9.

Il arrive que ceux qui ne craignent pas le jugement des

hommes en péchant, éprouveut la justice et la vengeance

de Dieu.

30. Ille judex Chnstus, iieç gratia prœve-

Le jugement de'

Dieu est de deux' et manifeste

sortes : 1

iiiliir, iieo niisciicoi'dia flcclilur, iicc i)ei:uiiia

(()rninii)ilur, nccsalislaclionc miligalur. Pros.

Jésus-Chri.sl, ce jupo souverain, no se laisse ni prévenir
par la faveur, ni lléchir par la compassion, ni corrompre
par l'argent, ni adoucir parla satisfaction.

'M. Ilic duin tenipus csl, (juidqiiid potest

anima aj^^al prose, ubi locus csl miscricordicu :

lue a/.^at anima pd'niloiiliam, nljudcx ille Deus
po.ssit miitare senlenliam. Lih. 3 de Symbol.
c. 8, in fine, p. 774, li, t. 9.

Tandis qu'il en est temps encore, que noire àmc fas^i!

tout ce qu'elle peut dans ci-tle vie où il y a encore place
pour la miséricorde

;
qu'elle fasse pénitence, afin que Dieu,

son souverain juge, puisse changer sa sentence.

32. noum,rui niida est humana conscienlia,

nec teslem fallunl, nec judicem Jiomines fu-

giunl. Ep. 130, in med. t. 2.

Dieu voyant à nu la conscience de tous les hommes, on
ne saurait ni tromper .sa vue, ni échapper à sa justice.

33. Non difTerentis Dei spernendum est ju-

dicium, qui nonnunquam et in pncsenti judex
ultor assurait. Ep. 178, post init. t. 2.

Il ne faut pas mépriser le jugement de Dieu, qui diffère

de punir, mais qui se montre quelquefois même dès celle

vie un juge vengeur.

34. Deus judex voluntatum est, crealor au-

tem naluraium. Lib. 2 de Actis ciim Felice,

c. 12, post med. t. 6.

Dieu est le juge des volontés, mais il est le créateur de
notre nature.

35. Ferlo patrem erudientera, ne sentias

judicem punientem. Tract. 12 sup. Joan. in

fine, t. 9.

Soumettez-vous au père qui vous corrige, afin de ne
pas sentir le juge qui vous punira.

36. Non dedignatur Deus testis esse, qui

judex est : quoniam qui teslis est, ipse judex
erit. Ibid. tract. 36, ante fmem.

Dieu, quoique noire juge, ne dédaigne pas d'être notre

témoin, parce qu'étant notre témoin il sera notre juge.

37. Lacessit judicem, qui postposita salis-

factione delicti, quaîi'itprœmiis honorari. Lib.

Médit, c. 3, circa init. t. 9.

Celui qui, sans avoir satisfait pour ses fautes, demande
à être récompensé, blesse le souverain juge.

38. NovitDeus quid agas, intus tevidet, in-

tus te examinât, intus judicat, intus aut dam-
nât, aut coronat. Tract. 26 sup. Joan. in med.
ton. 9.

Dieu sait ce que vous faites; il voit votre âme, il la

scrute, il la juge, il la réprouve ou la glorifie intérieure-

ment.

39. Ita Deus juste judicat, ut etiam exaudiat

veniam deprecaiites, et tanto niagis quanto
raagis juste judicat. Annot. in Job, c. 37, ante

fiaem, t. ^l.

Dieu est juste dans ses jugements, de manière cependant
à exaucer même la voix du repentir, et il l'e.xauce d'aututU

plus qu'il est ]A]}.% juste daps ses jugcmenls.
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40. Dei judicia occulta sunl mulla, injusla

nulla. Ub. 18 de Civit. Dei, c. 18, posl iiiit.

tom. 5.

Les jugements radiés de Dieu sont nomhrcuT, mais il

n'y en a aucun d'injuste.

41. Inest Deo et miscricordia judicanti, et

judiciummiseranti. Ep. 29, aute finem, t. 2.

Dieu est miséricordieux dans ses jugements et juste dans

ses miséricordes.

42. Dei altum juslumque judicium nullus

conlemplor evadit. Epist. 54, loiuje post init.

tom. 2.

Pas un prévaricateur n'échappe au profond et juste

cliàtiment (le Dieu.

43. Laudet misericordiain qui liberalur, non
culpel judicium qui punilur. Ep. 106, in med.
tom. 2.

Celui qui est délivré doit bénir la miséricorde de Dieu,

mais celui qui est puni ne peut pas accuser sa justice.

44. Homini possem demonstrare justitiam

meam, in Dei autera judicio invenior injuslus.

Annot. tu Job, c. {^.prope fin. t. 4.

Je pourrais prouver à un homme ma justice, mais de-
vant Dieu je me vois injuste.

43. Potuit Deus delegare angelis suis discu-

tiendi hominis potestalem : sed agiiosce , o

homo, nobilital mi luam : nulli etiam vel cœ-
lesti crea[ur;r esse le subjectum voluit, nulli de
te judicare permisit. Agnosce nobilitalem

luam, soli Deo competit de te ferre senleutiam.

Hom. 2 de Symbolo, in med.

Dieu aurait pu donner à ses anges le pouvoir de juger
les hommes; mais, ô homme, reconnais ta dignité: il n'a

Î)as voulu le faire dépendre d'aucune créature, même cé-

esle; il n'a permis à aucune de te juger. Reconnais ta di-

gnité ; Dieu s'est réservé à lui seul le droit de porter ta

sentence.

46. Dei judicio nullus absconditur, quia
nullatenuspotest, autnonviderequod facinms,

aut oblivisci quod videt. Lib. 2o Moral, c. 4,

ab init. niim. 4, col. 828, D, t. 1.

Personne n'échappe aux yeux de Dieu, parce qu'il lui
est impossible de ne pas voir ce que nous faisons ou d'ou-
blier ce qu'il a vu.

47. Omnia non solum fada, sed et cogita
districte pensanlur : quid faciemus de incessu
mali operis, si sic subtiliter Deus judicat gres-
suscordis? Pros.

Non seulement il pèse avec rigueur nos actions, mais
encore nos pensées ; que sera-ce de nos démarches coupa-
bles, s'il juge ainsi les désirs de notre Ctrur?

48. Ecce occulta mentis noslroe ilinera
nullus hominum videt, et tamen ante Dei ocu-
los tôt gres.sus ponimus, quot affeclus move-
mus. Ibid. c. 3, sitb fin. col. 828, B. •'

Nul ne voit la maixhe secrète de notre cœur, mais Dieu
nous voit faire autant de pas que nous concevons de désirs.

49. Occulta Dei judicia, quanta obscuritate
iiequeunt conspici; Lanla debcnl liuiiiililale

s. Hier

Hiipo

a S. \ iclorc.

venerari. Jbal. lib. 27, c. t,propc fin. col. 896, >• <^"'8- >!.'«.

litt. D.

Plus les jugements caches de Dieu nous semblent impé-
nétrables, plus nous devons humblement les rcâpccter.

50. Divina judicia cum nesciuntur, non au-
daci sermoncdisculiendasiint, .sed formidoloso
silentio veneranda. Ibid. lib. 32, c. i, in fine
co/. 1093, /1.

Puisque les jugements dt Dieu nous sonx cachés, n'es-
sayonspasdans nosdiscoursde les sonder, mais respectons-
les par un silence mêlé de crainte.

51. Sic Dominus uniuscujusque considérai
vias, sic dinumerat gressus, ut ne minutissimae
quidcm cogilationes ejusjudicio, ac verba le-

nuissiina indiscussa remaneant. Ibid. lib. 21,
c. ^,propc med. num. 5, col. 715, C.

Le Seigneur est si attentif à nos voies, il compte si bien
nos pas, que ni la moindre pensée, ni la plus légère pa-
role ne sauraient échapper à son examen et à son juge-
ment.

52. Chrisliani judicium Dei magis debenl
timere, quam bominum. Tom. 4, Ep. 37 ad
Pammach. et Océan, in fine, p. IGo, A.

Les chrétiens doivent plus redouter le jugement de Dieu
que celui des hommes.

53. Judex Deus corrumpi non polest, quia
juslus est : ei resisti non polest, quia fortis est :

impetuose non judicat, quia paliens est. Lib. 3
Miscellan. codic. 2, tit. 47, in princ. p. 179,
H, t. 3.

Il est impossible de corrompre Dieu notre juge, parce
qu'il est juste, et delui résister, parce qu'il est fort ; ses ju-
gements ne sont pas impétueux, parce qu'il est patient.

54. Si purus homo judex esset, posset falli, nugo card.

vel corrumpi, vel vinci, et impediretur justi-

lia : sed Deus est judex, qui nec falli, nec cor-

rumpi, nec superari poterit. Sup. Ps. 49, fol.

128, col. 3, t. 2.

Si notre jjge était simplement un homme, on pourrait

le tromper, le gagner, lui résister, et sa justice serait en-
travée; mais notre juge est Dieu, et il ne peut être ni

trompé, ni gagné, ni vaincu.

53. In juslo judicio Christi non solum quae- s.Juan.cbr.

ritur, ut Christus cognoscat se juste hominem
judicare, sed etiam ut homo ipse cognoscat se

juste a Christo judicari. Hom. 3 sup. Matth.
opcr. imperf. ante finem, col. 703, C, t. 2.

Dans le jugement de Jésus-Christ, il ne suffit pas que
lui-même sache qu'il juge les hommes selon la justice,

mais il faut que l'homme reconnaisse que Jésus-Christ est

très-juste dans son jugement.

56. Gravissimum est, vclle abyssum judi- s.Joan.ciim.

ciorura Dei curiose perscrutari. Grad. 2(5, post

med. apud Bibl. Patr. t. 6, part. 2, p. 283,

col. 2, U, edit. Colon. 1618.

C'est une faute très-grave de vouloir sonder avec curio-

sité l'abime des jugements de Dieu.

57. Eo magis timenda sunt judicia Dei, quo Joan. Saresb,

de occultiori juslitia et secreliori rolione pro-
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Lncl. l'irm.

Léo I.

veniunl. Kp. 13'.), iuiniiic. (iimil ïiibl. Pair.

t. i:;, ]). y:j(), i), tuu. Cuion. lot^.

Livs jiinciiu'iils (In Dieu scuit (l'.iiil.iiil plus icilDiil.ililcs

qu'ils soiil cliclt'.s jiar uiiii juslico plus cucliOt', [wr une i.ii-

Htn plus sccnbto.

58. Siciil l)(Mis orga pios indiilgoiilissiiniis

est paler, sic jid versus inipiosreclissiiiiusjiKlcx.

Lib. 1 (lirin. Insl. c. 1, ]H)st vivd. p. 1.

De ra(^nio qup Diiu est un pi'io plein d'indulgoncc peur

les justes, ilo même il est un juge impiloyahlo àréganl des

impies.

rjO. Neino judiciuin Dei potost, nec viviis

clîuffere, net; moiluus. De Ira Dci, c. ''20, ah

init. p. 350.

Personne ne peut, ni durant la vie, ni après la niui t,

échapper au jugement do Dieu.

()0. Juslus esl judex el verax, qui nemiiKia

fraudai mercede meiilorum. Serm. 3 de Col-

lect. in fine.

Dieu est un juge juste et intègre, qui ne frustre personno

de la rccompenso méritée.

Gl. Iste est summi judicis tremendus aspec-

tus: cui perviumestomnesolidum, el uperluin

omne secretum : cui obscura clarent, inula les-

pondenl, silentium conlitetur, et sine voce

mens loquilur. Serm. 5 Quadrag. ante finein.

Le regard du souverain juge est terrible; il pénètre tous

les corps, et il voit tous les secrets; pour lui les ténèbres

brillent, les pierres répondent, le silence accuse, et ràrao

même parle, quoique sans voix.

Luciov. Bios 62. In laqueum periculosum se injiciunt,

qui ipsa Dei judicia temereaudentperscrulari.

In Canon, vitœ spirit. c. 5, sub fin.

Avoir l'audace téméraire de scruter les jugements de

Dieu, c'est tomber dans un piège funeste.

saivi.ums. 63. Deus ut judex arguit, et ut judex régit :

judex promit sententiam, judex noxios peri-

mit, judex innoxios muneratur. Lib. 1 de Gu-

bern. Dei, circa med. apud Bibl. Pair. t. 5,

part. 3, edit. Colon. 1618.

Dieu comme juge nous accuse, et comme juge il nous

régit; comme juge il prononce notre sentence, comme juge

il écrase les pécheurs, et comme juge il récompense les

justes.

64. quanta est infidelis malarum mentiura

cœcitas! Damnationem perferimus judicanlis

Dei, necdum agnoscimus judicari. Ibid. lib. 5,

post med.

Oh! que l'aveuglement des pécheurs est déplorable!

Nous subissons la condamnation de notre juge sans nous

apercevoir que nous sommes jugés.

65. Justum est el terroris plénum diviniim

judicium. Sup. Psal. Q^vers. ult. in fine, p. {S3,

col 2, G, t. 2.

Le jugement de Dieu est juste el effrayant.

66. Judicia Dei metuenda sunt, non discu-

lienda, quiahumano intellectui suntincompre-

hensibilia. Lib. 3 de Imitât. Cliristi, c. 58,

sect. 1, in fine, t. 2.

Il faut craindre les jugements de Dieu et ne pas les

sonder, parce qu ilj sont iucompiéhensijjks à l'esprit de

l'hoinmc.

S. Theodorct.

a Kciujii^

.JUDICIUM KXTREMllM

(JUGEMKNT DKRNIF.n).

DEFINITIO.

Judicium cxtremuin est univer.^alis .sepa-

ralio honoriini a malis in vallc Josapliat a suin-

mo judicc Deo lacla.

Le jugement dernier est la séparation générale des bons
et des méchants que Dieu, le souverain Juge, fera dans la

vallée de Josaphat.

DIVISIO.

Judicium cx-

liemum triplex

est :

Il y a trois clioscî

dans le jugement
dernier :

Di.scu.ssionis,

Salvalionis,

Danuiationis.

//* princ. p.

E, t. 1.

La discussion,

Le salut,

La damnation.

Sup. Ps. 34,

103, col \,

SENTENTliE SCRIPTURAIIUM.

1. Revelabitur Altissimus super sedemju-
dicii, et pertransibunl miseriae. Pros. 4 Esdr.

7,î;. 33.

Le Trcs-Ilaut apparaîtra sur le trône du jugement, et

toutes les misères passeront.

2. Judicium solumremanebit, verilas stabil,

et fuies convalescet. V. 34.

Seul le jugement restera, la vérité se tiendra debout, et

la foi sera victorieuse.

3. Opus subsequetur, et raerces ostendelur,

et justiliae vigilabunt, el injustiliœ non domi-

nabuntur. F. 35.

Et immédiatement le jugement aura son cours, et la ré-

compense apparaîtra; la justice triomphera, et le règne de

l'injustice aura cessé.

4. Diesjudicii erit finis lemporis hujus, et

milium temporis fulur» immortalitalis. V. 43.

Le jour du jugement sera la fin du temps présent et le

commencement de l'immortalité future.

5. Judicium meum modo appropinquat. Ibid.

8, V. 61.

Mon jugement approche.

6. Judicium post mortem veniet, quandoile-

runi reviviscemus, et luncjustorum nomina

parebunt, et impiorum fada oslendenlur. Ibid.

14, V. 35.

Le jugement viendra après la mort, au jour de noire ré-

surrection, et alors les noms des justes seront proclamée,

et les œuvres des impies dévoilées.

7. Prœcingite vos saccis el ciliciis, plangile

et dolete, quoniam appropinquavit conlritio

vestra. Pros. Ibid. 16, v. 2.

Couvrez-vous de cilices, gémissez et pleurez, car votre

destruction approche.
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8. Coi uscabit Doniinus, cl (jiiis non limebil !

tonabil, el quisnon pavibir? V. 10.

Le Seigneur brilloraconnne lïclair, elciui ne ircmbli-ra

pas? il rcleiilira comme lu tonnerre, eliiui ne sera pas dans

l'épouvante?

9. Ignis snccendilur, el non cxUnguclur;

donec consumai fundamcnla icrr». V. 15.

Un feu s'allumera et ne s'éteindra qu'après avoir con-

sumé la terre jusque dans ses fondements.

10. Va? mihi ! va3 raihi ! quis me liberabit in

illis diebus? V. 17.

Malheur à moi '. malheur à moi 1 qui me sauvera dans

ces jours ?

11. Initium famis, el mulli interilus; ini-

tium dolorum, et multi gemitus ; initium bel-

lorum, et foimidabunl poteslates; initium ma-
lorum, el tiepidabunt omnes. V^ 18.

Alors ce sera le commencement de la famine el de la

ruine de plusieurs, le commencement des douleurs et des

gémissements ; le commencement des guerres, et les puis-

sances trembleront: le commencement des calamités, et

chacun sera saisi d'effroi.

12. Ecce famés, et plaga, et Iribulalio, et

angustia, missa sunl flagella. V. 20.

Voilà la famine, les plaie>. les tribulations et les an-

goisses ; tous ces fléaux sont déchaînés.

13. Ecce erit annonae vilitas super terram,

siculputent sibi essedirectam pacem: el lune

germinabiint mala super terram, gladius, fa-

més el magna confusio. V. 22.

Et voilà que les denrées de la terre se vendront à vil

prix, afin que les hommes croient que la paix est arrivée
;

et alors les fléaux apparaîtront sur la terre : le glaive, la

famine et une grande confusion.

14. Audite verbura, plebs mea, parate vos

in pugnam, el in malis sic estole quasi advenue
terrae. Pros. V. 41.

Ecoute ma parole, ô mon peuple
; prépare-toi pour le

combat et les calamités ; sois comme un voyageur sur la

terre.

15. Qui vendit, quasi qui fugiat; et qui
émit, quasi qui perditurus. F. 42.

Que celui qui vend soit comme celui qui prend la

fuite, el celui qui achète comme celui qui doit tout perdre.

16. Qui mercatur, quasi qui fructum non
capiat : qui œdifîcal, quasi non habitaturus.

iEsdr. 16, v. 43.

Que celui qui trafique soit comme celui qui ne doit re-
cueillir aucun bénéfice, et celui qui bâtit comme celui qui
ne doit point habiter.

17. Qui séminal, quasi qui non melet : sic

et qui vineam putat. quasi non vindemiaturus.
V. 44.

Que celui qui sème soit comme celui qui ne doit point
récolter , et celui qui compte sur le fruit de la \ igné comme
celui qui ne doit point la vendanger.

18. Qui nubunt, sic quasi filios non facluri
;

et qui non nubunt, sic quasi vidui. V. 4o.
Que ceux qui épousent soient comme ceux qui ne dci-

veiit point avoir de fils, et ceux qui n'épousent Doiu! en-
core comme s'iLs élaieut déjà vieux..

19. Vosconru.si ciilis, cum proces.seriiil pec-
cala veslra coiam boniinibns, et iniquiiatrs

orunt, qu;n accusalorcs stubunt in die illo

Prus. V. 60.

Vous serez couverts de confusion lorsque se déroulera
à la face de tous les hommes la longue suite de vos péché»;
en ce jour, vos iniquités seront là pour vous accuser.

20. Quid facietis? aut quomodo abscondcti.s

peccata veslra coram Deo et angelis ejus? Ecce
judex Deus, timete eura. V. 07.

Que ferez-vous, ou comment pourrez-vous dérober vo>

péchés aux regards de Dieu el de ses anges? Voilà Dieu,

votre juge; tremblez.

21. Tune parebit probalio electorum mon-
rum, ut aurum quod probatur ab igné. V. 74.

Alors apparaîtra la justification de mes élus ; ils seron',

semblables à l'or éprouvé par le feu.

22. Audite, dilecli mei, dicil Dominus : ecce

adsunl dies iribulationis, et de bis Iiberabo vos.

V. 75.

Ecoutez, mes bien-aimés, dit le Seigneur : voilà que
les jours de tribulalion sont arrivés, mais je vous en déli-

vrerai.

23. Vae, qui constringuntur a peccatis suis,

el obleguntur ab iniquitatibus .suis ! F. 78.

Malheur à ceux qui sont enchaînés par leurs péchés et

couverts par leurs iniquités !

24. Quid faciam, cum surrexerilad judican-

dumDeus ? et cum qucosiorit, quid respondebo
illi?/o&3l,r. 14.

Que fcrai-je lorsque Dieu se lèvera pour me juger? lors-

qu'il m'interrogera, que lui répondrai-je?

25. Paravil in judicio tbronurasuum, et ipse

judicabit orbem lerraî in a?quitate, judicabit

populos in juslitia. Ps. 9, v. 8.

Il a préparé le tribunal du jugement lui-même ; il jugera
l'univers selon sa justice; il jugera les peuples selon l'é-

quité.

26. Yiri raali non cogitant judicium : qui

aulem inquirunl Dominum, anlmadvertunt
omnia. Prov. 28, v. 5.

Les pervers ne pensent point au jugement, mais ceux
qui recherchent le Seigenur considèrent toutes choses.

27. Juslum et impium judicabit Deus, et

tempus omnis rei lune erit. Eccli. 3, v. 17.

Dieu jugera le juste et l'impie, et alors sera le temps de

toutes choses.

28. In bono sit cor luum, et ainbula in viis

cordis lui, el in in lui lu oculorum luorum, el

scito quod pro omnibus bis adducel le Deus in

judicium. Ibid. 11, v. 9.

Que ton cœur soit pur; marche -dans les voies de ton

cœur et sous les regards de tes yeux, et sache que pour

toutes ces choses Dieu t'appellera en jugement.

29. Cuncla, quccfiunt, adducel Deus in judi-

cium pro orani erralo, sive bonum, sive malum
illud sit. Ibid. 12, iiifnie.

Tout ce qui se fait, sojt bien, soit mal, Dieu l'appellera

en iueement
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30. Iloirt-iidi' L'I cilo ;ip|iir<!l)il vobis Dous :

quoniain judicium (liirissiiiiiim liis, qui ])raî-

sunl, lict. Pros. Sap. 6, v. 6.

Dieu vous aiip.iiailru forniiilal)Ic ri soudain , car nu
jugoruciU Uôs-riKouicux. csl losurvr- àci'ux qui nouvuincnl.

31. Kxi^iio ciiini conccdiliir iiiisoriroidia,

polenlos aiitom polenler lonnciila nalientiir.

K. 7.

La misc'tjcorcle est accordco aux petits, mais les puis-
sants seront puissamniont tourmentes.

32. Doniiinis non elon^rahit, soil ji)(lical)il

juslos, cl facicl judicium. J'JccU. 3-), r. ^2.

Le Seigneur no tanlora pas, mais il jugera les justes cl

il feraju>tico.

33. Slat ad judicandnm Dominus, ct.slatad

judicandos populos. Isa. 3, v. 13.

Le Seigneur est deljoul pour juger, il est deljoul pour
juger les peuples.

34. Dominus ad judicium véniel, cum .se-

nibus populi sui el principibus ejus. \ . 14.

Le Soignera viendra au jugement avec les vieillards el

les princes de son peujjle.

35. Ululale, quia propo est dies Doniini,

quasi vaslilasa Domino véniel. Pros. Ibid. 13,

V. 6.

Poussez des hurlements, le jour du Soigneur approche
;

il viendra comme la désolation envoyée par le Tout-Puis-

sant.

36. Propler lioc omnes manus dissolvenlui',

et omne cor hominis conlaljescel elconlerelur.

F. 7.

C'est pourquoi tous les bras languiront, el les cœurs se-

ront brisés.

37. Torsiones et dolores tenebunt, qua.'^i

parturiens dolebunt, unusquisquc ad pi'oxi-

mum suum stupebit, Isa. 13, v. 8.

Les alarmes et les douleurs saisiront les mortels ;i\s

ressembleront à la femme au jour de renfantement ; ils se

regarderont les uns les autres dans la stupeur.

38. Ecce dies Domini veniet crudelis, et in-

dignalionis plenus, et irae, furorisque, ad po-

nendum terram in solitudinem, et peccatores

ejus conterendos de ea. Pros. v. 9.

Voilà que le jour du Seigneur viendra, jour cruel, plein

d'indignation, de colère et de fureur, il fera de la terre

un désert, il en exterminera tous les impies.

39. Quoniam stella3 cœli et splendor earum
non expandent lumen suum, obtenebralus est

sol in ortu suo, et luna non splendebit in lu-

mine suo. V. 10.

Les étoiles du ciel et leur éclat s'évanouiront; le soleil

s'obscurcira à son lever, et la lune cessera de répandre sa

lumière.

40. In die illa visitabil Dominus super mili-

tiam cœli in excelso, et super reges terrœ, qui

sunt super terram. Pros. Ibid. 24, v. 21.

En ce jour, le Soigneur visitera l'armée des cicux el les

rois de la terre.

41. Kl orubescet hina, el confundetur sol,
cuui regnaverit Dominus excrciluum in monte
Sion, et in con.spcctu.senum suorum fuerilglo-
nlicatus. V. 23.

Kl la lune rougira, et lo soleil sera obscurci, quand le

Soigneur désarmées aura établi son règne sur la monta-
gne de Sion, cl qu'il aura .signalé .sa gloire en présence de
ses vieillards.

42. Kccc Dominus in ignc véniel, et quasi
Ini'bo f|uadriga; eju.s, r(?dd(!ro in indignalione
fiiioiom suuin,ct increpalionoin suam in flam-

nia ignis. Pros. Ibid. (5(5, v. l'i.

Le Soigneur paraîtra environné de feux ; .son char sera
semblable à un tourbillon; s(jn indignation et ses mena-
ces brilleront au milieu des flammes.

43. Quia in igné Dominus dijiidicabil, et in

gladiosMoad omnem cai'nem. V. l(j.

Car le Soigneur exercera .ses jugements vis-à-vis de
toute cbair par le feu et par le fer.

44. Milvus in cœlo cognovit lempus suum,
lurlur et birundo et ciconia cuslodietunl tein-

pus advontus sui : populus aulera meus non
cognovit judicium Domini. Jer.8, v. 7.

Le milan connaît dans le ciel son jour, la tourterelle,

l'hirondelle cl la cigogne gardent le temps de leur pas-
.s;ige; mais mon peuple n'a point connu le jugement du
Seigneur.

45. Finis venit, venil finis super quatuor
plagas teriie. Pros. Ezecli. 7, v. 2.

La fin approche, la fin vient sur les quatre parties de
la terre.

4(5. Nunc finis super te, et immiltam furorem
meum in te, et judicabo te juxta vias tuas.

V. 3.

Maintenant la fin est arrivée, el j'enverrai ma colère

contre toi, el je le jugerai selon tes voies.

47. Aspiciebam donec throni posili sunt, et

Antiquus dierum sedit. Pros. Dan. 7, v. 9.

Je regardais jusqu'à ce que les trônes fussent placés, et

l'Ancien des jours s'assit.

48. Vestimenlum ejus candidum quasi nix,

et capilli capilis ejus quasi lana munda, lliro-

nus ejus flammae ignis, rotae ejus ignis accen-

sus. i''. 9.

Son vêtement était blanc comme la neige, ses cheveux
sur sa tête étaient comme une laine brillante, son trône

comme une flamme ardente, et ses roues comme uu feu

brûlant.

49. Millia railliumministrabant ei, et decics

millies centena millia assistebant ei : judicium
sedit, et libriapertisunt. F. 10.

Mille millions le servaient, et dix mille millions étaient

devant lui; le jugement commença, et les livres furent

ouverts.

50. In tempore illo consurgel Micbael, prin-

ceps magnus, qui slat pro filiis populi; et ve-

niet lempus quale non fuit ab eo, ex quo génies

esse cœperunt usque ad lempus illud. Pros.

Ibid. 12,v. 1.

En ce lemps-là s'élèvera Michel, le grand prince, qui
csl debout pour les fils de son peuple ; el un temps vien-
dra, tel qu'il n'en a pas été depuis que les nations ont
commencé jusqu'au temps présent-
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51. Kl in Icniporo illo salvabiliir iio|iiilii.s

tiius oninis, qui inventus fueril sciipliis iii li-

bre. Ihid.

Va en ce trmps-là seront sauvés lous ceux de ton iicui'le

qui seront trouvés écrits dans le livre.

f)2. Et mulli de lii?, qui doimlunt in lcn;p

pulvero, evigilabunl : alii in viUini a-ternani.

el alii in opprobrium. Ibid. v. 2.

Et plusieurs de ceux qui doiment dans la poussière de

la terre s'éveilleront, les uns pour la vie éternelle, et les

autres pour l'opprobre.

r)3. Qui autcm docli fuerint, fiilgebunt quasi

.'^plendor firniamenti ; el qui ad ju.sliiiam eiu-

(linnl niullos, quasi slelKT in perpétuas œlerni-

lates. V. 3.

Or, ceux qui auront été savants brilleront comme la

splendeur du ciel, et ceux qui enseignent la justice à plu-

sieurs seront comme les étoiles dans toute l'éternilé.

54. Canite tuba in Sion, ululate in monte
•sancto meo, contuibentur omnes babilaloies

terrœ. Pi^os. Joël. 2, v. 1.

Sonnez de la trompette dans Sion , poussez des cris sur

ma montagne sainte ; que tous les liabilants de la terre

soient dans l'épouvante.

55. Quia venil dies Domini, quia prope est

dies tenebrarum el caliginis, dies nubis et lur-

binis. V. 2.

Car le jour du Seigneur vient; voilà qu'il s'approche, ce
jour de ténèbres et d'obscurité, ce jour de nuées et de tem-
pêtes.

56. In diebus illis dabo prodigia in cœlo el

in terra, sanguinem, el ignem, et yaporem
fumi. Pros. v. 30.

Dans ces jours, je ferai paraître des prodiges dans le

ciel et sur la terre, du sang, du feu et des tourbillons de
fumée.

57. Sol converletur in lenebras. et iuna in

sanguinem, antequam venial dies Domini mag-
nus elhorribilis. V. 31.

Le soleil sera changé en ténèbres et la lune en sang
avant que vienne le grand et terrible jour du Seigneur.

58. Ecce in diebus illis et in tempore illo,

congregabo omnes gentes, et deducom eas in

vallera Josaphat, el disceplabo cum eisibi super
populo meo. Ibid. 3, v. 1-2.

En ces jours-là et en ce temps, j'assemblerai toutes les

nations, et je les conduirai dans la vallée de Josaphat, et là

j'entrerai en jugement avec elles à cause de mon peuple.

59. Consurgant et ascendant gentes in val-

lem Josaphat : quia ibi sedebo, ut judicem om-
nes gentes in circuilu. V. 12.

Que les nations se lèvent et montent dans la vallée de
Josaphat

,
parce que j'y serai assis pour juger les nations.

GO. Juxta est dies Domini magnus,juxta est,

et velox nimis : vox diei Domini amara, tribu-
labilur ibi forlis. Pros. Soph. 1, v. 14.

Le grand jour du Seigneur est proche, il e-t proche , il

s'avance rapidement -. voix amère du jour du Seigneur,
iiibulation pour les forts.

ni. Dies ira^, dies iila, dies Iribulalionis el

angustiîP, dies calamilalis cl miseï ia», dios te-

nobiarum el caliginis, dies neimla.' el lurbinis,

dies tubœ cl clangoris. V. 15.

Jour de colère, ce jour; jour d'oppression et d'angoisse,

jour de misère cl de eal.iniité, jour d'cjbscurilé et de téné-

Jires, jour de nuages et île tempêtes, jour de la trompette

et des bruits de guerre.

02. Veniet Dominus meus, omne.'-que .sancti

fiim eo ; et eril in die illa : non eril lux, sed

liigus el gelu. Zacli. 14, v. 5-0.

Le Seigneur mon Dieu viendra, et tous les saints avec

lui; en ce jour-là il n'y aura plus do lumière, mais le

fioid el la glace.

03. Accedam ad vos in judirio, et ero teslis

vclox maleficis, et adulteri, cl perjuris : et qui

calumnionlur viduas cl pupilles, el opprimunl
peregrinum, elnon timueiiint me, dicit Domi-
nus exeicituum. Malaclt. 3, v. 5.

Je viendrai à vous au jour du jugement, et je serai un
témoin fidèle contre les enchanteurs, les adultères et les

j.arjures , contre ceux qui oppriment la veuve, l'orjihelin

et l'étranger, el qui ne m'ont pas craint, dit le Seigneur

des armées.

64. Ecce dies véniel succensa quasi caminus,

el erunt omnes supcibi, et omnes facientes im-

pietalem, stipula; el inflammabil eos dies ve-

nions, dicit Dominus exeicituum. i&. 4, v. 1.

Voilà qu'un jour viendra, enflammé comme la four-

naise, et tous les superbes et tous ceux qui commettent

l'iniquité seront comme la paille, et le jour qui vient les

embrasera, dit le Seigneur des armées.

65. Ecce ego mittam vobis Eliara prophe-

tam, antequam venial dies Domini magnus et

borribilis, V. 5.

Voilà que je vous enverrai le prophète Elle avant que

soit venu le grand, l'épouvantable jour du Seigneur.

00. Sicut colliguntur zizania, eligni combu-
runtur, sic eril in consummatione saeculi, etc.

Matth. 13, V. 40.

Comme on arrache l'ivraie el en la jette au feu, il en

sera ainsi à la lin du monde.

07. In consummatione sœculi exibunt an-

geli, et separabunl malos de medio justorum,

et mitlent eos in caminum ignis : ibi eril fletui

etstridor dentium. V. 49.

A la fin du monde, les anges sortiront el sépareront les

mauvais du milieu des justes, et ils les jetteront dans la

fournaise de feu; là seront les pleurs et les grincements

de dents.

68. Filius hominis venturus est in gloria

Palris sui cum angelis suis, et tune reddet uni-

cuique secundum opéra ejus. Ibid. 16, v. 27.

Le Fils de l'homme viendra dans la gloire de son Père

avec ses anges, el alors il rendra à chacun selon ses

œuvres.

69. Cum videritis abominationem desolatio-

nis (quœ dicta est a Daniele propheta), stantem

in Icco sancto, qui legit, intelligat. Pros. Ibid.

24, r. 15.

Ouiind vous verrez dans le lieu saint l'abomination de

la "désolation prédite par le prophète Daniel, que C3lui

qui lit entende.
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70. Tune, (]\ù iii Jiuhi'ii snni, riigi;iiil iii

montps ; et qui iii leclo, non (Ifsccndal lolloi o

aliquid do domo sua ; ol qni in .'iRin, non le-

voi'lalur Udloio luiiicani Miani. T. IC».

Alors ((Ile ci'ux (jui sont (i;iiis l.i Jndi'c s'i'iifiiii'iil sur les

inonlngncs; qun crlui (|tii sera sur le luit n'en (Icsccndc!

|pi(iiU pour cinporler (juiUpie chose dn sa iMai>i(iii
;

quis

imIui qui s«<ra (laiH los rliani ps ne ri'Kiunu' iioint pour

prcntlro son vi'louu'iit

.

71. Vnn antom pi\Tf,'nanlil)ns ft nutiionti-

hu.s in illisdiohus ! etc. Mattli. 24, v. i\).

Mallii'ur aux fcmmos qui seront tnceinics ou qui allai-

leronl en ces jours-là !

Tl. Cumvonoril Filius lioniinis in ina,je.«;tale

sua, elonincsangoli cum eo, tiinc scdcltil super

sedem majcslalis suie. Vros. Ibid. Sri, v. 31.

Quanti lo Fils do l'iiommc viondia dans sa majrslé cl

lous les anges avec lui, alors il s'asseoira sur le irone de

sa gloire.

73. Et congregabunlur ante enm onines

gentcs, et separabit eas ah inviceni, sicut pas-

lor segregat oves ab liœdis ; et staluc l oves

quidein adextris suis, ha>dos aulem a sinisliis.

r. 32-33.

Et toutes les nations seront assemblées devant lui, et il

séparera les uns d'avec les autres, comme le borgersépare
les brebis d'avec les boucs, et il metU'a les brebis à sa
droite el les boucs à sa gauche

.

74. Tune dicet Rex his, qui a dextris ejus

erunt : Venile, benedicti Patris mei, possidele

paratum vobis regnum a constilulione mundi,
etc. V. 34.

Alors le Roi dira à ceux qui seront à sa droite : Venez,
los bénis de mon Père, possédez le royaume qui a'ous a été

préparé dès le commencenienl du monde.

75. Tune dicet et his, qui a sinistris erunt :

Diseedite a me, maledicti, in ignem aelernum,
qui paratus est diabolo et angelis ejus, etc.

V. 41.

Alors il dira à ceux qui seront à sa gauche : Allez loin
de moi, maudits, dans le feu éternel qui a été préparé
pour le diable et pour ses anges.

76. Et ibiint hi, in supplicium ff-ternum :

justi autem, invitam aternam. F. 46.

Et ceux-ci iront au supplice éternel, et les justes à la vie
éti'rnelle.

77. Neque Paler judicat quemquam , sed
omne jndiciuiTi dédit Filio, ut omnes honorifi-
cent Filiiim, sicul honoriticant Patiem, etpo-
lestatem dedil ei judicium facere. Joon. 5,
r. 22-23-27.

Le Père ne juge personne, mais il a donné tout juge-
ment au Fils, afin que tous honorent le Fils comme ils ho-
norent le Père, et il lui a donné la puissance de rendre
les jugements.

78. Nolite niiiari hoc, quia venil hora, in

qua omnes qui in monumenlis sunt, audient
vocemFilii ; et procèdent, qui bona feceiunt,
in resurreclionem vita? : qui veto maia ege-
runl, in resurrectionera judicii. F, 28-29.
Ne vous en étonnez pa> -, Iht-ure vient cù u us ceux qui

Mjnl dans les sépuliroieiileiidronl la voix du I'iIn de liicu,

cl ceux qui auront bien lait ( n sorlironl pour la n surreo
liun ik la vie, mais aux qui auront mal lait pour lu ré-

surrection du jugement.

70. Omnes slabimus anle tiijjunal Chiisli.

liom. 14, r. 10.

Nous paraîtrons lous devant le trihunal do Jésus Christ.

80. Omnes nos manifeslai i oportct anlc tri-

bunal Ohiisli.ul lefeiat nniisqiiistjiio [)iopria

( (ti jioiis, i)iout gessil, sivo bonum, .sivc ma-
him. 2 Cor. îi, v. 10.

Nous devons tous comparatlrn devant le tribunal di-

Jésus-Chrisl, afin que chacun reçoive ce qui est dû à ses

bonnes ou à ses mauvais;es actions pendant qu'il était re-

vêtu de son corps.

81. Ipsi scitis, quia dies Domini, sicnt fur in

nocte, veniet. 1 Ihess. 5, v. 2.

"Vous savez bien vous-mêmes que le jour du Seigneur
viendra comme un voleur pendant la nuit.

82. Omnes ul)ique paTiilenliam agant, eo

quod staluit Deus diem, in quo judicalurus est

orbem in œquilate. Act. 17, v. 30-31.

Que lous fassent en tous lieux pénitence, parce que
Dieu a établi un jour pour juger le monde selon la jus-

tice.

83. Terribilis quscdam expectatio judicii, et

ignis aemulatio, qure consumptura est adver.«a-

1 ios. Hcbr. 10, v. 27.

Il nenousrestc plus qu'une attente terrible du jugement
et le feu vengeur qui dévorera les ennemis de Dieu.

84. Novit Dominus pios de lentalione eri-

pere : iniques vero in diem judicii reservare

cruciandos. 2 Peir. 2, v. 9.

Le Seigneur sait délivrer ceux qui le craignent des

maux par lesquels ils sont éprouvés, et réserver les pé-

cheurs au jour du jugement pour être punis.

85. Cœli, qui nunc sunt, et terra réserva li

sunt in diem judicii et perditionis impionim
hom'mwm. Ibid. 3, v. 7.

Les cieux et la terre, qui existent maintenant, sont réser-

vés pour être brûlés par le feu au jour du jugtmenl el de

la ruine des impies.

86. Adveniet dies Domini ut fur, in quo
cœli raagno impetu transienl : eleirenta vero

calore solvenlur : (en a aulem, et quœ in ipsa

sunt opéra, exurentur. F. 10.

Le jour du Seigneur viendra comme un voleur; etalor.;,

au milieu d'un grand bruiî, les cieux passeroni, les élé-

ments embrasés se dissoudre ni, et la terre, avec tout ce

Qu'elle renferme, sera consumée par le feu.

87. Ecce venil Dominus in sanclis millibus

suis, facere judicium contra omnes, et argnere

omnes impios de omnibus operibus impietatis

eorum, etc. Jiidœ, v. 14-15.

Voilà que le Seigneur vient avec la multitude de ses

saints pour juger lous les hommes et pour convaincre

lous les mccliaiUs de tou es leurs œuvres d'iniquité.

88. Yidi mortuosmagnoset pusillos stantes

in con.<ipeclu ibroni, et libri apevli .sunt^ el.
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alius liber aperlus est, qui est vitre. Pros. Apoc.

20, t\ 11.

Et je vis les morts, grande et potils, deliont devant le

trône; les livres furent ouvcrU, et un autre livre, le livre

de vie, fut encore ouvert.

80. Et jutiicati sunt niortni ex his, qun(>

srripta eraiil in libris,secuncluni opéra ipsonim.

r. 12.

Et les morts furent jugés sur ce qui était écrit dans ces

livres, selon leurs œuvres.

90. Et dedil mare mortuos, qui in eo erant :

et mors et inferniis dederunt morluas .•?uo.s, qui

in ipsis erant, et judicaliim O'^l de singulis,

secundum opéra ipsorum. V. 13.

La mer rendit ceux qui avaient péri dans ses eaux: la

mort et l'enfer rendirent aussi leurs morts, et chacun
fut jugé selon ses œuvres.

91. Et infernijs et mors missi sant in stag-

num ignis, et qui non invenlus est in libro viUe

scriptus, missus est in stagnum ignis. V. 14-15.

L"enfer et la mort furent précipités dans l'étang de feu ,

et quiconque ne se trouva pas écrit dans le livre de vie fut

jeté dans l'étang de feu.

92. Tempus enim prope est : ecce venio cito,

et merces mea mecum est, reddere unicuique
secundum opéra sua. Ibid. 22, v. 10-12.

Car le temps approche : voilà que j i viens promptemenf,
et je porte ma récompense avec moi pour rendre à ch i-

cun selon ses œuvres.

SENTEMLE PATRUM.

Ma?. 93. Quoties diem judioii cogito, loto cor-
pore coniTemhco. De Paradiso aniniœ, part.
1 (le Virt. c. 21, ante fin. p. 1G8.

Toutes les fois que je pense au jour du jugement, j.;

tremble de tous mes membre-.

ir. 9i. Nihil est qnod magis proficiat ad vitam
honestam, quam ul credamus Deum judicein
futurum, quem et occulta non fallant, et in d^^-

cora offendant, et honesta délectent. Lib. I

Offic. c. 20, circa med. col. 18, B, t. l.

Rien n'est plus ulileà noire salut que de croire que nous
a:irons pour juge Dieu, à qui rien n'est caclié, que le pé-
ciié offense et que la vertu réjouit.

9b. Nemo de die judicii cogitât, nemo loqui-
tiir, quasi ant peromnia victiiri, aut peromnia
moriluri, Serm. 80. circa init. col. 774, D,
tom. 5.

Personne ne pense au jour du jugemsnt, personne n'en
parle; on dirait que nous devons vivre éternellement ou
mourir pour toujours.

m. 96. Juxta est dies Domini magnus, dies ju-
dicii : juxta et velox nimis dies irae. dies tribu-
lalioniset angustife, dies tenebrarum et cali-
ginis, dies nebulœ et turbinis, dies tubai et
clangoris. De Miseria homin. paulo post init.
Le grand jour du Seigneur, le jour du jugement est

prcc.ie; il est proche et il s'avance à grands pas. le jour
de colère, le jour de tribulations et d'angoisses, le jour de
ténèbres et de leu, le jour de nuages et de tourbillons, le
jour de la Irompelte et du fracas.

99. Judicium
diirissimum (iel

bis, qui prœ-
•^unt :

Le j ugeraent sera

très - sévère pour
ceux qui gouver-
nent :

97. In jiiilicio bine erunt acciKanlia peccata, s, Ai.Mira.

inde terrens juslilia : suiilus p.iions borridiim
cliaosinferni,desuper iratus judex : iniusurens
conscientia, foris ardensmundus. Pros.

A ce tribunal, d'un côté seront vos péchés qui vous ac-
cuseront, de l'autre la justice redoutable; sous vos pieds,
l'a'.iîme affreux de l'enfer qui s'enlr'duvre, au-dessus lo

Jii^e irrité , au-dedans la conscience qui vous brûle, et au-
dehors le monde en feu.

98. Ibi justusvix salvabitur. Constrictus ubi

I.ilebo '.' Latere erit iinpossibile, apparere into-

!< rabile. Ibid. ante /inem.

Là, le juste pourra à peine se sauver. Enchaîné, où me
c iilierai-j.;? Me cacher sera impossible, me montrer sera
iiiiupportable.

Durum, si non bene rexe- .s. Amonin.

rint seipsos

;

Duriiis, si non bene gubei-
naverint familiam pro-
priam;

Darissimum, si justiliam

legalem omnibus non
minislraverint. Part. 1,

tit.o,c.^,%%fol. 111,
col. 4.

Sévère, s'ils ne se sont pas bien
gouvernés eux- mêmes

;

Plus sévère, .s'ils n'ont pas bien
gouverné leur famille

;

Très-sévère, s'ils n'ont paî rendu
la justice à tous selon les lois.

100. In quo quemque invenerit suus novis- s. au^.

simusdies, in boc euni comprebendet mundi
novis^imus dies : quoniam qualis in die isto

(jiiisque morilur, talis in die illo judicabitur.

Èp. 80 ad Hesych. post init. p. 22G, D, t. 2.

Le dernier jour du monde trouvera chacun dans l'état

où son dernier jour l'aura surpris; car chacun sera cité

alors au ju^'ementde Dieu dans le même état qu'il se trou-
vait lorsqu'il est mort.

100. In futuro Cbristi judicio, nec absidae

gradatcC. nec cathedras velatae, nec .«^anctimonia-

lium occursantium atque canlanliuni grèges
adbibebuntur ad defensionem, ubi cœperit ac-

cn.«are conscientia, et conscientiaruni arbiter

juJicare. Ep. 203 ad Maxim, episc. ante med.

p. o3i, C, t. 2.

Au jugement futur du Christ, ni les sièges élevés de
plusieurs degrés dans leî absides, ni les trônes ornés de
draperies, ni les troupes des religieuses qui s'avancent en
chantant ne pourront rien pour notre défense, quand ce
sera la conscience qui nous accusera, et l'arbitre des cons-
ciences qui nous jugera.

102. Manife.stus veniet inter justos elinjus-
fos, jadicaturus juste, qui prius venit occultus
ab injusiis judicandus injuste. Lib. 20 de Civ.
Dei, c. 2i. post med. p. 427, A, t. îy.

Celai quia voilé sa divinité pourêlre iojastemenl jug'-

par dos juges injustes, se montrera clairement au milien
des justes et des pécheurs pour les juger avec justice.

103. Quando Deus judex erit, aliu.s testis

quam conscientia tua non erit; inter jiidicem
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s. Aufc'. jnstiiiii ni (onscionliain lii.im, noii liiiHMO iiisi

caiisaiii lu;iin. Siip. l*s. .'{7, jiosl mal. vers. lO,

i>. iM«), n, t. 7.

Qiiaiiil Uieu viendra pour vous juL'cr, vous n'auii'Z pour
li'iuoin (juo Vdtro conscicMico

;
placo ciilid voiro jui^o <i

voire conscioncû, uo craignez p:is aulre chose (jau voire

cause mi^mo.

lO'i. Jiidiciiim l)ei formidandum est et aman-
(Imn : roniiid.unliiin iiialis proplcr |)(i!n;iin,

amandum l)()iiis proplor coroiiarn. Siii). Ps. 100,

ab iiiit. vers. 1, p. 77i2, li, t. 8.

Lo jugemonl do Diou est rcdoutaldo ol aimable : redou-
I il)lo pour les pécheurs ;\ cause du cluUimeul, aimaido
Itour les jujs'es à cause do la couronno.

10.*). Modo lacet r4lirislii:^, lacet jiidicio, sed
non tacet pneceplo : siliiit ut jiidicaretur, non
silebitcinn cd'perit jiidicare. Tract. 4 in cap.

1 Evaiig. Joau. circa iait. p. 20, /J, /. 9.

Maintenant Jésus-Chri-.t se lait; il cache sa justice, mais
il ne cache pas ses préceptes; il ^jarde le silence pour être

jugé, mais il ne so taira pas quand il viendra pour juger.

106. Tôt judicibus inops aslabo, quoi me
praîcesseriiiii in opère bono : lot arguenlibus
confundar, quoi mibi prajbuerunt bone vivendi
exempla. Pros.

Au milieu de mon dénuement, je trouverai des juges
dans tous ceux qui m'ont devancé dans le bien, des accu-
sateurs dans tous ceux qui m'ont fourni de bons exemples.

107. Tôt vjncar testibus, quot me monuc-
runt proficiiis sermonibus , seque imilandos
juslLs dedei'unt actionibus.

Je trouverai des témoins qui m'écraseront dans tous
ceux qui m'ont donné de sages conseils, et qui dans leurs
bonnes œuvres ont été mes modèles.

108. Domine mi, non snppelitquid dicam,
non occurrit quid respondeam ; et cum jam
intersim soovo illidiscrimini, toi-quetme cons-

cienlia, crucianl cordis arcana, coarctat me
avarilia, accusât superbia, consumit invidia,

inflammat concupiscentia, infestai luxuria, de-
honestat me gula, ebrietas confulat, detraclio

lacerai, ambitio supplantai, rapacilas objurgat,

discordia me dissipai, ira perturbât, levilas

dissolvit, lorpor opprimil, bypocrisis fallil,

adulatio frangit, favor atlollit, calumnia pun-
git. In Médit, c. 4, iuprinc, p. 476, C, t. 9.

mon Dieu, je ne sais que dire, je ne trouve rien à
répondre. Comme déjà je me représente ce jour terrible !

Ma conscience me tourmente, les secrets de mon cœur
m'inquiètent, l'avarice me presse, l'orgueil m'accuse, l'en-

vie me consume, la concupiscence m'enflamme, la luxure
me dévore, la gourmandise me couvre de honte, l'ivro-

gnerie me jeltedansla confusion, la médisance medéchire,
l'ambition me renverse, la rapacité me fait des reproches,
la discorde me mine, la colère me trouble, la légèreté

me dissipe, l'engourdissement m'oppresse, l'hjpocrisie
me trompe, l'adulation me brise, la faveur me rend fier,

la calomnie me tourmente.

109. Ho mines caveant futurum judicium, ne
cum mun di principe damnenlur, quera judica-

tum imita nlur. Tract. 95 sup. Ev. Joan. de c.

16, in fine. p. 525, A, t. 9.

Que les hommes prennent garde au jugement dernier,
de peur qu" après avoir imité le prince du monde déjà jugé,
ils ne soient condamnés avec lui.

110. Quanta .<^poranda vcl timonda poleslas s.

.judicnnlis, si apparuit tanta moricnlis? Ibid.

tr. 119 de c. 19, in fine, p. 375, li.

Si Jésus-Christ a monirc uno si grande puissance en
mourant, (|ue sera celle que nous devons espérer ou crain-
dre lor.S(iu'il nous jugera ''.

111. Sedebit judex, qui slelitsub judice :

damnabit vcros reos, qui faclus est falsusreus.

De Vorbis Doinini, Scrni. M, posl med. p. 167,
A, tout,. 10.

('clui qui a comparu devant dci juges sera notre juge ;

celui qui a pris la forme d'un coupable condamnera les

vrais coupables.

112. Expeclatur dies jiidicii , adcrit ille

acqiiissimus judex, nullius potenlis per.sonam
accipici, cujiis palaliumauro vel argenlo nemo
coriiiinpel. Serin. 2 riijil. Nal. et in ord. 4,

longe post init. p. 392, D, t. 10.

Le jour du jugement est attendu; le juge souveraine-
ment équitable se montrera, il ne fera aucune acception

de personnes, et nul ne pourra corrompre son tribunal par
l'or et l'argent.

113. In jndicio ne falsos testes adduces qui-

bus judex fallatur, nec palronos fraudulenlos :

tune enim ipse eiit judex causée luœ, qui modo
tesLis vitœ lucc. De decem Chordis, c. 2, post

init. t. 9.

Au jour du jugement, vous ne pourrez amener ni de
faux témoins pour tromper votre juge, ni de perfides

défenseurs; celui qui est ici-bas le témoin de votre vie sera

lui-même votre juge.

ll'i-. Advocatns noster venturus est judex
noster. Jlom. 42 ex quinq. Hom. c. 1, in med.
lom. 10.

Celui qui est notre avocat doit venir pour être noire

juge.

115. Homo venit ut judicaretur, homo vé-

niel ut judicet. Tract. 4 sup. Epist. Joan. ante
med. t. 9.

11 est venu avec la nature humaine pour être jugé; il

viendra avec la nature humaine pour juger.

116. Non silebit Cbrislus judicaturus, quia
siluit judicatus. Hom. 28exquinq. Hom. c. 1,

in med. t. iO.
Parce que Jésus-Christ s'est tû devant ses juges, il ne se

taira pas lorsqu'il jugera les hommes.

117. In futurum judicium servatur ad mani-
feslalionem alque acerrimumsensum miserise,

quidquid nunc occullissime vindicatur. Lib. 3
de lib. Arb. c. 15, circa fin. t. 1.

Les iniquités les plus secrètes de cette vie sont réservées

pour le jugement dernier, afin d'être manifestées et d'ac-

cabler d'une peine terrible leurs misérables auteurs.

118. Nullus erit homo, qui in judicio de sua
possit infidelitate defendere : cum Christura

canlet et justus ad sequitatem, et perjurus ad
fraudem. Ep. 42, in med. t. 2.

Aucun homme ne pourra se défendre au jugement der-

nier sur son infidélité, car le juste proclame le Christ pour
la justice, et le parjure le proclame aussi pour la trom-
perie,
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^"î- 110. I\mi5 pcrpnncn in hov'snr^ulo pinif, ne

Dei providentia non esse credmiir : ot luiilla

servnt iillimo cxamini, ni fnttirum jmlicinm

commeniletiir. Kp. 5'i,y)09/ init. t. 2.

Ici-bas, Diiîu punil un Irispclil nomhrj dn pé^li 's, du

peur qu'on no crt)ie pas ;'i la p;ovi.l»ncj ili^ino; mais il en

lé-erve beaucoup pour le dernier jugenuiU, a!iu de lui

donner plus de soK'iinilé.

120. Lntet iillimiis die>, ut obsorvenlnr

omnes dies. Honi. i'iexiiuiiiq. Hom. post init.

tom. 10.

Le dernier jour nous est caché afin de nous faire obser-

ver tous les jours.

'•''"• 121. Xovissiiua tua suiit, mors, jiidicium,

gehenna. Pros.

Vos lins dernii-re? sont la mort, le jugomanl et l'enfer.

122. Qaid horribilius morte
,

qiiid jiidicio

terribilius, gelienna niliil potest intolerahiliiis

cogitari? Qnid melnet, si qiiisad i^ta non tré-

pidât, non expavescit, non timoré concutilur?

Serm. de Primordiis, etc. post med. fol. 9o,

col. 4, M.
Quoi de plus horrible qao la mort, de plus tcnibh que

le jugement, de plus à craindre que l'enfer? Que craindra
l'homme, si ces choses ne le font trembler, ne le lemplis-
sent d'épouvante, ne lo saisissent de frayeur'.'

123. Paveo gehennnm, paveo judicis viil-

tiini ipsis quoque tremendum angelicis potesta-

tibus. Pros.

Je redoute l'enfer, je redoute les regards du souverain
juge, redoutables même aux puissances angéliques.

124. Contremisco ab ira Potentis, a facie fii-

roris ejus, a fragore ruenlis mundi, a confla-

gratione elemenlonim, a tempestale valida, a

vocearchangeli, a verljo aspero.

La colère du Tout-Puissant, son visage irrité, le monde
s'écroulant avec fracas, la conflagration des éléments, la

tampète elTroyable, la yow de l'archinge, la parole torrit)le,

me glacent d'épouvante.

12o. Contremisco a denlibus bestice inferna-

lis, a ventre inferi, a rugientibus praeparatis ad

escam.

Les denLs du dragon infernal, le gouffre de l'enfer, les

rugissements des bêtes prêtes à me dévorer me font trem-

bler.

126. Horreo vermem rodenlem, et ignem
torrentem, famum et vaporeni et sulphur, et

spiritara procellarum : horreo tenebras ex-

teriores.

Ce ver rongeur, ce feu qui consume, cette fumée, celle

vapeur, ce soufre, ce vent furieux, ces ténèbres extérieu-

res, tout cela me pénètre d'horreur.

127. Quis dabit c:\pili meo aquam, et ociilis

meis fontem lacrymarum, ut piTBveniam fleli-

bus flelum et stridorem dentium, et manuum
pedumque dura vincula, et pondus catenarum
prementium, stringentiura, urenlium, nec con-
sumenlium?

Qui donnM-ade l'eau à ma tète , qui donnera à mes yeux
une source de larmes, afin de prévenir par me; pleurs ces

pleurs Pt cïs princctn'''n|-, do dents, ces chaînas éiroile* ri"'»

pieds l't dt's mains, ces chaînes pesantes qui accablent, qui
serrent, qui brûlent et qui consument".'

12rt. Hou ino,matormoa,ulquid megcnuisti, s ijern.

riliiim duloris, lilimn aniii'itudinis, iiidigna-

lionis et ploritionis reternre? cur oxceptns go-

nibiis, cur laclatiis uberibin, natiis in combiis-

tionem, et cibus ignis ? Serm. IG snp. Cant.

Héla?', ô ma mère, pourquoi m'avez-vous donné le jour

pour être un fiU de douleur, d'ami^rtume, d'indignation,

(lo désolation éternelle .' pourquoi m'avez-vous reçu sur vo^

genoux et nourri de vot e laii, puisque je suis né pour

brûler, pour être la proie des flammes .

129. Tant! erit in judicio requitas, in judico

feritas, inmajeslatesubliinitas, novilasin farie

ipsa rerum, ut non possit cogitari. Ibid. Serin.

73, aiite mcd.f. l93,coi. 3, G.
Telle sera l'équité du jugement dernier, la fureur du juge,

la grandeur de sa majesté, la face nouvelle des clioses,

qu'il est impossible de s'en faire une idée.

130. Nudus stabit anle tribunal Christi, ut

audiat vocera judicii, qui advocem consilii oh-

duravit aures suas. Pros.

Celui qui a fermé l'oreille à la voix qui le conseillait ap-
paraîtra dépouillé detoutdevant le tribunal de Jésus-Christ

pour entendre la voix qui le jugera. *

131. Utilius et multo salubrius est hodie au-

dire Deum consulentera, consolantem, admo-
nenlem, docentem, et ut muituin arguentem,
increpantem, corripientem, quam indieilla ju-

dicii tam amara, lam lugubri, tam tenebrosa

voce, audire illum judicantem, indignantem,
ulciscentem, .saevientem, condemnantem. Ser-

mone de Verbis Habacuc, circa med. f. 93, col.

1, litt. A.
Il e;t plus avantageux et plus salutaire d'écouter aujour-

d'hui la voix de votre Dieu, qui vous conseille, vous aver-

tit, TOUS enseigne, vous reprend, vous accuse et vou^ cor-

rige, que d'entendre au jour du jugement la voix si amère.
Si lugubre, si sombre d'un juge qui sindigne, qui se venge,

qui sévit et qui condamne.

132. Xecesse est omnes, qui in fuluro judicio

examinandi sunt, vel esse judicis amicos, vel

apud judicem intercessores habere amicos. In

suis Sent, verbo Quatuor sunt, f. 128, col. 2,

litt. D.
Il faut absolument que tous ceux qui doivent comparaî-

tre au jugement dernier soient les amis de ce juge, ou se

ménagenl des intercesseurs auprès de lui.

133. Quid faciet de injustis judiciis, qui ip-

sas quoque justitiasjudicabit? Pros.

Qae fera-t-il contre les jugements injustes, lui qui ju-

gera les justices mêmes?

134. Veniet, inquam,veniet dies judicii, ubi

plus valebunt pura corda, quam astuta verba,

et consjientia bona, quam marsupia plena.

Oiiandoquidem judex ille nec falletur verbis,

nec flectetiir donis. Ep. 1 ad Rob^rfum nepot.

suum, circa med. fol. 204, col. 4, L.

Il viendra, vous dis-je, il viendra ce jour du jugement
où les cœars purs seront plus puissants que les paroles

perfides, où une bonne conscience vaudra plus qu'une
bourse bien remplie ; car C3 juge ne se laissera ni séduire

par des discours, ni fl-^chir par des présents.
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s nern.

S. Ton-iT.

13'). V(M>luri linior jiiili.-ii, pit cmlil fialf^r-

jiu chaiilJtis exercilio. Ep. 78 ad Siifior. ah-

b'it. S. iJiomjsii, auto mcd. f. 2i'), cul. 1, //.

Li craiulodu juRi^mont ili'iniiM- cùJo dovaiil le pii-m

c\orcico lie la cti irilé [raloiiu'llo.

13). riOf^nosceliir liiin; DoiniiUH jiidicia fa-

cions, (|iii iiiiiic ii^iioraliii" iiiiseiicoidiam (jua',-

iiMis, Di' 1^ Grnd. liunUlil. vcrbo Inqiiiruiius,

in /in. f. 30't, col. 1, B.

Alors on rocomiiitra lo SoiKnour c\(!i\iuil sa jusiico,

t»:iilii qu'on le motionnail aujourd'liui f.ùsaul niiscri-

cordo.

137. Jiidiiruim facict gcslornm f|uis{iiio siio-

rmu : cuii('ti((Mn ciiiirtoiMini ciiiiclis arcaiia pa-

liihiml. FM). Mi-dit. c. 2, aiUe med. f.
2i'-2,col.

3, litt. G.

Cliucun ju^'ora sin propres actions, cl lous les secrets do

cliacun seront munifcistés ili tous.

133. Tali.s slaileas vivei'G, qiialis affoctas in

oxli'emo jmlicia invoniri. Ep. ad queiidam, in

2 ool. iii fin. f. 120, col. 2, D.

Appliquez-vous à vivre comme vous désirez être trouvé

au dernier jugement.

Proptor jiulicis torrorem,

Pi'opler judicii rigorein,

Propter suppliciorum lior-

rorem. Expos it. 2 sup.

Ps. 118, cap. 1, vers. 0.

art. 1, p. lo8, col. 2, Z),

/. 1.

La terreur du juge,

La rigueur de la justice,

L'iiorreur des supplices.

130.Fntiiriim

jndicium est U-

inendam prop-

ter tria :

Trois choses ren-

dent le dernier juge-

ment redoutable :

140. Judicare auctoritale et dictamine son-

tentiae, est tolius Trinitatis. Judicare prolaliono

.scnlenliaî etcvidenlia forma"!, sive niinisterio,

eritFilii liomini.s. Judicaro vero a.ssislentia el

approbalione, erit aposloloriim el apostolico-

riim viroiiim. Sup. Joaii. c. 5, in illad, Potes-

tatem dédit pi<!, etc. p. 340, col. 2, t. 1.

Le jugement, quanta l'aulorité et à la décision, appar-

tient à la Trinité tout enlièie; quant au prononcé li.; la

senleiice el à la l'oime cKlérieure, ou au ministère, il ap-

partient au Fils de riiomme; quant à l'asnstance et .1

1"approbation, il appartient auN. apôtres el aux. hommes
apostoliques.

m. Dobemu.s tantosollicilius diem jiidirii

formidare, quanto eam non possumu.s pr;i3vi-

dere. Sup. Luc. c. 4, ante med. p. 4G, col. 2,

îom. 2.

Nous devons craindre d'autant plus le jour du juge-

ment dernier qu'il nous est impossible de le prévoir.

142. Elinm qui saacli .sunl prœ.^onliam f)-;!

injudicio ainque formidinenon videbiinl. Lib.

3 Pharetr. c. 49, ante med. p. 174, col. i, C,

tom.G.

Les saints eux-mème? ne soutiendront pas sans trem-

bler la vue de Dieu au jugement dernier.

Î43. Nullus in exlromo julicio poteril fal-

lere sipientiam. Ileflore justiliani, incHnare

cl(>inenliani, dcclinarn iillioni.s ol juslio. rclri-

hiitionis.sonlonliain. In SolUoq. c. 3, anlc med.
p. 117, coi. 2, C,t. 7, part. 3.

Au jui^einenl dernier, nui tie pourra ni tromper la sa-

g 'sse, ni llrliir la juslicc, ni altir.-r la clémenci', ni dé-
tourner la siMitenco de la vengeance el d'une juste con-
d imiiation.

144. In exlromo jiidicio lato.rn cril impo.ssi-

bilo, apparcre inlolorabile. Jbid.

A uilernier jugement, .se caohi'r sera impossible, el se

montrer sera inloléiablo.

l'tf). riliiniim juiJiciuin cril boiribile ex
omni parlo, (jiiia ,supra eril judex aiislerns el

iraliis, sulilus païens infcrntis, inlus conscien-
ti.i rcmordens, extra mundiis ardons, a dcxto-

ris pcccata accusantia, a sinistris d;cinonia ler-

renlia. Lib. 7 Compend. Tlieoloij. verit. c. 17,

ante med. p. 1^1, col. 2, E, t. 7.

Le jugement dernier sera effroyable de lous côté> : au-
dessus un jage sévère cl irrité, au-dessous legoulTre béant
de l'enfer; au-dedans les reUKjrd-; de la conscience, au-
deiiors lo monde en feu; à droite les péchés accusateurs

,

à gauche les démons effrayants.

14'). Jndicium exlrcmiim erilhorribile, in-

toIcrabiIc,inevilabile,inopinabile,inexorabile5

erubc^cibile. Ibid. circa med. etc.

Le jugement dernier sera horrible, insupportable, iné-

vitable, inconcevable, inexorable et plein de confusion.

147. anima, .sivo vigile.s, sive dormia.?,

sompei' in auribus luis illa borribilis tuba re-

sonel : Surgile, mortui, venile ad judicium.
Prosec.

mon âme, dans tes veilles cl dans ton sommeil, que
toujours retentisse à les oreilles la tronipctte effroyable ;

Morts, levez-vous, venez au jugement.

148. anima, nunquam exiddat a tua me-
moria : Ile, maledicti, in ignora celernum ; ve-

nile, bcnedicli, percipilercgnum.
mon âme, n'oublie jamais ces mots : Allez, maudits,

au l'eu éternel; venez, les bénis de mon Père, recevez la

couronne.

149. quid polest lamentabilius et terri bi-

lius cogilari, quam Ile? et quid delecliibilius

cxprimi, quam Venite? Diia3 .sunl voces, qua-

rum nihil horribilius una, et nibil jucundius

altéra poteril audi ri. //iSyh7o(/. can. Z, circa

med. p. [11, col. 2, E, t. 1.

Est-il possible d'imaginer quelque chose de plus lamen-

table et de plus terrii^le que ceile parole : Reiirez-\ous'.'

et y a l-il une plus dou^e parole que celle-ci : Venez'.' Ce
sont deuK paroles, dont l'une est la plus effroyable et

l'autre la plus douce qu'on puisse entendre.

150. Saluberrima ac mullum nece.s.?aria est

futui'i judicii recordatio. Iloni. 'àd, ante med.
avAid Bibl. Patr. t. o, part. 3, p. 11\, col. 2,

F, edit. Colon. 1018.

Lo souvenir du jugement dernier est ce qu'il y a de plus
salutaire et de plus nécessaire.

loi. Non est in judicio futuro singulorum
hominumvicissilu disca-Sàio operanda, ssd mo-
m vitanco di^cur^u simiil omnia sirut fecit et
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jjJicat. Stiji. ih\ 2, tn fiii. vers. ult. fol. 7,

cùlA.
Au jugcniiMil dovniiT, les lirnimcs no sorr nt pas jupi^

SHCCiN-iviinml l'un ap:ès rauliu; mais lo Sci^jneur jugera
loul cil un seul nuiniciil, ctniinu il a loul crc'c.

152. Vcniol exaclis Irmporibus iiniverso-

niiii jiulox pcaoslale [iraHliliis cl gloiia, qux
(liviiiaii) ilocpbal majeslalcm, coinilalu angolo-

rinii sli|ialus. ut rcdtlal uiiicuifjiK' jiixia oims
Mium. Ilum. 17 de Fcst.pascital. sub fin. pay.

A la fin des temps, lo jiij;c de l'uiiivcrs viendra, r(s-

l'iendissanl de cette gloire et de celle puissance qui cuii-

\ ienncnl à la majesté divine, escorté de lous les anyes,

pour rendre à chacun selon ses o'uvres.

153. Meniinons judicii, ctnon eril scorlalio,

nec adulleriiiiTi, ncf]UPhoniicidinrn,neque ulla

iniquilas apud le invalescel. Calech. 2, posi

init. apud Bill. Pair. t. k,p. 399, col. 1, C.

cdit. Colon. IGiS.

Souvenez-vous du jugement dernier, et il n'y aura ni

fornication, ni adultère, ni homicide, ni aucune autre ii;i-

quilé.

15i. In die judioii eril inrepro])is conscien-

lia urens alque remordcns : in eleclis voio,

ronscientia hona} ridiicinp. Super Ep. ad liom.

c. 2, art. 5, post med. f. 6, F.

Au jugement dernier, la conscience des réprouvés sera

lu'ùlée par le L'u et dcchiiée par les remords, tandis que
celle des élus ^era remplie de confiance.

155. Si peccatum aljquod perpclrattinis sis,

i-evolve prius animo luo horrendum illiui

Cliristi judirium, inqnojudex in allô alque su-

blimi prcesidebillhi'onOjaslabiloinnis creatuia

li'emebunda coiam gloiioso el illuslri ejns

conspectu. De future Judicio, inprinc. p.2't3,

n, t. l.

Quand vous êtes sur le point de pécher, rcpré,-;entcz-

vous ce jugement effioyable où le Chri,-t sera assis sur
un ti'ibunal élevé et majestueux, tandis que toutes les créa-

tures se tiendront tremblantes d'clïroi devant la gloire el

l'éclat de sa présence.

15G. Sivc operi, sive orationi intcnîus sis
;

sive ambules, sive sedeas, sive comedas, sive

jejiines,. sive quid aliud agas, non désistai

mens liia cogilare de exlfemo Dei judicio.

Serm. de secundo Adveniu, circa med. p. 495.

B, t. 2.

Soit que vous travailliez, soit que vous priiez, que vous
marchiez eu que vous soyez as-^is, que vous mangiez eu
que vous jeûniez, soit que vous fassiez toute autre cho?e,

que la pensée du jugement dernier ne sorte jamais de
votre esprit.

157. Agile solalia veslra, in deiiciis explele

Yoluptates, séminale in corruplione, ul de cor-

ruplione colligali.s divinam sententiam, quam
juslus ille dabit judex in magni judicii die, di-

cens : Ile, maledicti,in ignem œlernum. Pros.
Cherchez vos jouissances, enivrez-vous des délice^ de

la volupté, semez dans la corruption jiour en retirer cette

sentence que Dieu, votre souverain juge, prononcera
contre vous au jugement dernier -. Allé/, m.aiulils, au feu
éternel.

XTHtMlnM.

168. Heu

41V)

cor lapidoum, si cuiii lalcm libi .s. nu». ra.?.

cogitas, ob bujus niundi prava solalia immi-
nere sentenliam non foimidas.

cceur de pierre , si, lorsque \ous y pensez, vous no
tremlilez pas d'encouiir celle condamnation pour Ic^ plai-

sirs criminels de eu monde !

159. Si illum expoclas diem iam leiribilcm

et ci'udelom, in (]iio non solum de itixuriis, ve.s-

libus, el cbrietatibus, el deiiciis, el loto Icm-
pore ami.^.so, quo vixisli ; sed etium de qiialibel

te opcrlebilcogilalione vana, Domino rcddeio

lationem: curnon emendaiis? Ep. adlJamas.
pap. de Morte D. Hier, longeante med. qnœ est.

()1 Ep. D. llicron. t. 4.

Si vous attendez ce jour si terrible et si cruel où il vous
faudra rendre compte à Uieu non seulement de vos im-

])udicités, de votre luxe, de voire ivresse, de vos délices,

de votre vie si vainement employée, mais encore de toute

pensée frivole, pourquoi ne pas vous corriger'.'

160. Ille véniel ad judicandimi nos, qui .se ^ î^"^- Kmiss.

judicio meminil addiclum pro nobis. Pros.

Il viendra pour nous juger, celui qui se souvient de
s'être laissé jugé pour nous sauver.

101. Ille véniel ad dispiciendarn vitam nos-

tram, qui eamre.«lituilpermortem .«uam. //om.

1 de Symbolo, sub fin. apud Bibl. Pair. t. 5,

paît, i, /). 553, col. 2, II, edil. Colon. 1018.

Il viendra pour di.-culer notre vie, celui qui est mort
pour nous la rendre

102. Quam lugubre eril in extrcmo judicii

(lie liomini reprobo Deum videre cl perdere,

ol anle pretii .sui conspeclum pcrire ! Jbid. Ilom.

4 ad monach, in fin. p. 582, col. 1, D.

Qu'il sera cruel au jugement dernier pour le réprouvé
de voir Dieu et de le perdre, de voir la recompense qui
l'attendait et de périr pour toujours!

163. Saluberrima mullumquenecessaria fi:-

luii judicii recordalio est, el praHctiloruni

commemoratio el deploralio dcliclorum. Jbid.

Ilom. '6,ante med. p. 582, col. 2, G.

Il est très-avantageux est trèi-néccssaire de penser au
jugement dernier, de se souvenir des péchés passés et de
les pleurer.

164. Tirnor fulnri judicii miligat iram, el

cogilalio ullimi dici frangil supeibiam. Pros.

La crainte du jugement dernier réprime la colère, et la

méditation de ce jour détruit l'orgueil.

105. Non ibi licebil vel celare aliquid, vel

negare, ubi non de longe aliunde, i^cd deinlus

processurus est accusalor et testis. Jbid. Hom.
8, aute fin. p. 585, col. 2, //, et 580, col. 1, A.

Alors il vous sera impossible de rien cr.cher, de rien

nier, puisque ce n'est pas de loin, mais de voire propre
cœur que sortiront vos accusateurs el vos témoins.

166. Accendenda est compunctio, corrobo-

i-andœ sunt preces futuii recordalione judicii,

alque misericordiarum operibus adjavaada?.

Ibid. Ilom. 10, in med. p. 587, col. i,B.

Il faut, au souvenir du jugement dernier, vous excitera

la componction el redoubler do prières.

167. ]Ur> anima quce br-ne rursnm suum au



1()8. In jiuli-

cioexli'('ni()(in:i-

liior eriml ordi-

nes :

Au jngrmcnl dor-

nier, il y auraqu^ilro;

calf'L'dries :

420 .li DICIIIM I

r<>\oi il, non liniobil illiiis nlliui;i' lioni; ncccs-

sitalcni. ibid. Jluin. i^,stib fin. p. îiHIj.

LMmcqnt aura suivi la voiti ilioile ne cinindra pas lus

rij'ueuis dccello liruie ili'iiiii'io.

Alii jii(lir;iljiinl (îl non jn-

(licabunlur, ni peil'ectissi-

mi
;

Alii npc judiralmnt, ncc jii-

c;io«. oni. ICH In imli- dicahunlnr, ul danniali

iiilidolcs ;

Alii jndicabunlur ol salva-

linnliir, nt mcdiociiler

boni
;

Alii jndicabunlur, ul pe-

roanl, sicnt (idoles niaii.

Ceux qui jugeront et qui no se-

ront pasjugés : ce sont les i)lus

parfaits
;

(^('ux qui ne ju^'eronl pas et qui

ne seront pasjut;és : les inli-

dèles rt'iirouvés;

Ceux qui seront jugi-s et élns : les

I mKliocremenl Lons;
I Ceux qui seront jugés et damnés :

\ les mauvais chréliens.

IGO. Ira judicis lanto dislriclior portabiUir,

quanto nnnc minus limeUir. Siip. Proverb. c.

28, col. 112 i, F, ^.3.

La colère du souverain juge sera d'autant plus f(yrnii-

dablc qu'on la craint moins durant la vie.

Gioss.int. 170. Inipii in jiidicio, quœ sibi sperabanl

prodesse, invenient nocuisse. Sup. Sap. 4. col.

1902, E, t. 3.

Au dernier jugement, les impies verront que ce qu'ils

croyaient leur être utile leur a été nuisible.

Gioss.oni 171. Aut nullus, aut rarus diem judicii po-

teril sustinere, qui non in se priîbeat mate-

riam saîviendi. Super Joël. cap. 2, in illnd, El
fjuis snstinebit eum? col. 1918, F, t. 4.

Pas un juste ou presque aucun qui puisse soutenir le

jugement sans présenter dans sa vie quelque sujet de con-

damnation.

S. Grcg. mg. 172. Tune cum Deo judices venient, qui nunc

pro Deo injuste judicantur, Lib. 10 Moral.

c. i7, post med. num. 30, col. 371, B, t. 1.

Ceux qui maintenant sont jugés injustement pour Dieu

viendront alors juger avec lui.

173. Qui ad extrenîum Dei judiciuni venil,

nonjam coram illo, sed abillojudicatur. Ibid.

lib. 25, c. 5, in pi. col. 830, C.

Au tribunal de Dieu, vous ne serez pas seulement jugé

en sa'présence, mais vous serez jugé par lui-même.

174, Dies judicii, porta est regni, quia per

aura ab electis omnijjus ad cœleslispatricT. glo-

riam inlratur. Ibid. lib. 6, c. 5, in princ. col.

JOO, C,t. 1.

Le jour du jugement est la porte du royaume; c'est par
lui, en eiïet, que tous les élus entrent dans la gloire de la

fcleste patrie.

:xTm:ML'.u.

17."». niiisfjuis slinrulo divini amoris excita- v

lus, bic jiosso.s.sa i('li(|U(nit in judicio procul

tlubio ( iihncn jndiciaria! |iotC'sialis oblineliit.

Ibid. lib. 10, c. 17 yoal med. nmn. 30,r(y/. 371,

Hll. C.

Oiiiron(|U(', «ixcilé: jiar l'amour divin, aura (|uilté li's

liii'iis di' (•,! monde, gagnera cerlaineinenl sa cause au Iri-

liuiial de Diru

.

170. Illo i)oslmoduin cum Deo jiidcx vcnief,

(|ui iiic oi modo in i)rcce familiaris exiiloril,

Ibid. lib. Il, r. 13, ab init. col. 388, ii.

Celui qui maintenant s'iMitretienl souvr;nl avec Dieu par
la prière prendra i)lacc à colé du souverain ju;.;e.

177. Dislrictum Dei judicium tanio vciius

tune supor dolinquontes miligaliilur, quanto
nunc acrius ab iioniine arguenle pr.'cvenitur.

Ibid. lib. 20, c. 2, circa med. col. 851, B.

La rigueur du jugement de Dieu s'adoucira d'autant

pins en faveur d(!s pi'clieurs, qu'ils mettront maintenant
plus lie zèle à la prévenir.

178. .Insli viri cumdistrictionem venluri ju-

dicis contemplantur, pcccala sua ad raemoriam
rcducunt, et défient quaî commisenint, el

districte sejudicant, ne judicentur. Ibid. lib.

11, c. 18, in med. num. 20, col. 393, B.

Quand les justes se représentent la sévérité du souve-
lain juge, ils pensent à leurs péchés passés, ils les pleu-

rent, et ils se jugent sévèrement, afin de n'être pas jugés.

179. Tune cum Deo judices venient, qui

nunc pro Deo injuste judicantur. Pros.

(^eux qui maintenant sont jugés injustement à cause de
Dieu rempliront alors avec lui les fonctions de juges.

180. Tune eorum lux tanlo latins emicabit,

quantoeos nunc manus persequenlium durius

angustat. Ibid. lib. 10, cap. 17, post med. col.

372, B, mim. 30.

Ils brilleront d'un éclat d'autant plus vif, que leurs

persécuteurs les auront plus durement opprimés.

181. In die judicii ullinio ipse peccata judi-

cnbit, qui nunc peccanlium derisiones portât.

Ibid. subfin. col. '61% D.

Celui qui supporte maintenant les dérisions des pécheurs
jugera leurs iniquités au dernier jour.

182. Rectum est, ut cum Deo de populis in

judicio judicent, qui ad verbaDei prff.'.sens sre-

culum perfectederelinquunt. Ibid. lib. 11, c,

13, circa init. col. 388, B.

Il est juste que ceux qui, suivant le conseil du divin
Maître, ont entièrement quitté les biens de ce monde, |sié-

gent un jour avec Dieu pour juger les peuples.

183. Ante retributionemexlremi judicii, in-

justi in requie quosdam juslos conspiciunt, ut

eos videntes in gaudio, non solum de suo .sup-

plicie, sed etiam de illorura bono crucientur.

Iloni.kOsup. Ev. post med. Slip, illnd, Luc. 10,

Bogo te ego, Pater, etc. col. 531, C, t. 2..

Avant le jugement dernier, le pécheur est témoin du
bonheur dos justes, et la vue de leur félicité est un nou-
veau tourment qui s'ajoute aux supplices qu'il endure.



.11 DU.RM i:\iiu:Mi M. ii\

18i. Kialios carissiiui, ilisliiclus jmlex ad

cxamiiiaiuliiiu cleducluius esl cuucla i|ii;ugori-

mus, cl uminiqiiemiiuc noslrum, non ex pia--

1 ogaliva sul)linnoris giaJus, sed oporum niGii-

lis approbahil.Life. ex llc(j. iiidict. 9, cap. 7o,

£/>. lo,circa med.col. ()8i, 6', /. 2.

Mes bien chers frères, le souverain jupe nianifeslera lou-

les nos aclions, afin deles ju^'er, elil récompensera cliacun

«le nous, non d'après les prérogalives de nos dignilés.mais

d'après nos œuvres.

18o. Venluri jiidicis quisque examen tre-

mendum ciini melu et lacryniis qtiolidie sine

cessationc considerel : illumqiie diem in quo
pertiii'banda sunt omnia cum timoré ad aiii-

mum reducal, ut iram jiidicis in ipso jam die

non limeat. Lib. 11 ex iîeaisf. indicl. (5, c. 37,

Ep. Zl ad Euseb. patricianL in med. c. 114:2,

C,?.2.

Que personne ne cesse un seul jour de penser en trcni-

Manl au jugement dernier et de consitlérer avec crainte

ce jour de bouleversement général, afin de n'avoir pas
alors à redouter la colère du souverain juge.

186. Mens conversa quanta .^itdislriclio e\-

tremi examinis pensât, inter spem formidi-

nemque sollicita trépidai : quia judex justus ve-

niens.quid deperpetratis reputet. quid relaxel,

ignorai. Lih. 4 Moral, c. 31, cî'rt'fl iiicd. mim.
^2, col. 129, C, M.
L'âme convertie pense à la rigueur du dernier juge-

ment ; elle est partagée entre la crainte et l'espérance,

parce qu'elle ignore ce que le souverain juge, lors de son
avènement, pourra condamner ou pardonner dans sa vie.

187. Perpendamus quanta debemus formi-

dine venluraiii JudiciuMi semper expavescere,

quandoquidem beatus Job ad requiem se posi

flagella pervenlurum noverat, adliuc Inmende
retribuliono judicii in suis vocibus secnrus non
est. Jhid. lib. 13, c. 17, in fuie. uuni. 33, col.

4o0, B,t. i.

Songeons combien le jugement dernier doit nous inspi-

rer de frayeur, puisque le s:iiiit homme Job, qui avait ap-
pris par révélation qu'après ses épreuves il retrouverait

le bonheur, exprime lui-même, dans ses discours, son in-

certitude sur la sentence qu'il recevra au dernier jour.

188. Cunctis liquel quod in illa extrema re-

quisitione examen publicum facturus esl oni-

nipotensDeus : ut alios ad lormenta deserai.

aliosad pariicipalionem regni cœlestis admil-
tat. Ibid. lib. 2o, c. l,postmed. num. 9, col.

834, C.

Tout le monde sait cfu'à ces dernières assises le Tout-
Puissant examinera publiquement tous les hommes, pour
condamner les uns aux. supplices de l'enfer, et pour ajipe-
1er les autres à partager son royaume céleste.

189. In adventu districli judicis in majes-
tate, visu ri sunt quem in humililate posiium
audire noluerunt : ut virtutem ejus tanto tune
dislriclius sentiant, quanlo nunc cervicem cor-

dis ad ejuspalientiam non inclinant. Hom. l

Slip. Evang. anîe med. siip illud, Luc. 2!, Et
tune videbuntFilium hominis.etc. col. 319, C,
tom. 2.

Dans ce terrible aviJucmonl, les pcchetus verront dan»

luuio sa raaj.'slé le Dieu qu'ils n'ont pas voulu écouler
quand il éi.iii dans l'humiliilion, et ils sentiront d'autant
plus vivement .>a pui>saiice, que maintenant sa palienco
ne peut vaincre la dureté de leur ca-ur.

190. Semper exliemum judicii diem dcbe- s.Gicgiug.

mus melucio, quem nunquam po.ssunius pr;r-

videre. /6i(/. Jloin. 12, antc fineni, .$up. illud,

M(itlh.2'6, Vifiilafe, /juia nescilis diem, nefjuc

lioram, col. 359, li.

Nous devons craindre sans cesse le jugement dernier,

puisque nous ne pouvons pas en prévoir lejour.

191. Ilnu'', lanli pavoris judiccm ante oculos

ponite, Imnc venlurum limele ; ut hune cum
venciit non timidi, sed securi videatis : limen-

dus esl, ne timealur. Ibid. Hom. 20, post med.
sup. illud, 20 Joan. Beati qui non viderunl et

crediderunt, col. 434, B.
Représentez-vous ce juge si redoutable, craignez ce juge

qui doit venir, afin quà son avènement vous puissiez le

contempler sans terreur et avec confiance : il faut le crain-

dre maintenant pour n'avoir pas à le craindre au juge-
ment.

192. Si tanla cura peilimescitur judiciuni

hominis, qua forinidine prfcvidcndum esl judi-

ciuni exlremum lantœ majestatis ? Ibid.

Si l'on redoute tant le jugement des hommes arec
quelle crainte ne doit-on pas prévenir le jugement suprême
d'une si grande majesté?

193. Pavidi corde ftitura judicia cogilanl, sed
prœsenli voluptale devioli. mala commiilere,
nequaquam vilanl. Lib. o in 1 Refj.c. 2, post

init. super illud, Si tiinucritis Dominum, clc.

col. 1492, C, t. 2.

Les âmes lâches pensent au jugement dernier; mais, .sé-

duites jiar les plaisirs duce monde, elles ne s'abstitmient

point du mal.

194. Judicium exlremum venire non trépi-

dai, nisi quem conscicnlia de peccalis accusai.

In septeni Ps. Pœnit. super Ps. 1, vers. 7, in

medio, col. o40, D, t. 2.

Celui-là seul redoute l'approche du jugement de Dieu,
qui se sent accusé par sa conscience.

19o. Dumvacat, dum licet animadversio-
nem tanti terrorisOrœ scilicet dislricli judicis)

fuge. Lih. 1 in Berj. indict. 9, c. 33, Ep. 33 ad
Venant, cancellar. Italiœ. antc med. col. 661.
B, tom. 2.

Tandis qu'il en est temps et que vous le pouvez, tâ-

chez de vous soustraire à un jugement si terrible, c'est-à-

dire à la colère d'un juge si rigoureux.

196. Quisquis festinat evadere districlionem

judicii sequentis, per amariludincm pœniten-
tise omnem sibi dulcedinem inlerimat vilae

pra?sentis. Ibid. lib. 9, indict. 4, c. 25, Ep. 25
ad Venant, cpisc. Syracus. post med. col. 1055,

lilt. D.

Quiconque veut énergiquement échapper aux rigueurs

du jugement dernier, doit s'interdire, dans les amertu-
mes de la pénitence, toutes les douceurs de la vie pré-

sente.

197, QiKC mens crit homiiii.i œlcrni judicis
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Hnvino.

sonlcnliiim non foriiiidaiilis? llii cniiii liiiu* si-

iiuil cuncla poccala aiili3 iculos redouiil; il'i

uninia, qiia> rum dclcclalioiio ac.la siiiil, ad mc-
iiioiiani cuni pavurc rcvDcanlur. Il(»ii. "i suji.

Kzirli. post mcd. siip. illitd, Mattli. 'i'i, Sut

ubscumbitur, col. 78, D, /. 2.

Qiic'llo i\mo 110 sera p;u saisie do crainte devant lo jugn

nti'riicr.M'ar alors ton ^ iio^ prclics seront c:<posf's devant

nns>oii\, l'i iiotrii iiii-nK.iro nous relracura avic lerrour

louIcH ios actions criiuiiiolles quo nous aurons commi.s(\s

avec i>laisir.

108. Rpdcmplor luiinani goneiis ciim jikIox

;ippariierit, ol spociosus jiislis, cl lenihilis

cril injnslis. Ibid. Ilom.l, Ioikjc postmcd. sup.

illiid, Ps. 18, l:.rull(tvil lit fjiijas, col. {"20, D.

Quand le Rodoiniiluur viendra pour juscr les liommos,

sa vue srratenililo pour le pcclicur et douce pour le juste.

10'.). Qiiem mansiielum aspicicnt clecli, hune

fuindeni pnviMidiini aUiiic Icrribilem conspi-

cienl reprohi. Jhid.

Celui que les justes verront plein de douceur, les ré-

prouvés le verront en même tenips terrible et courroucé.

200. Pcn.semus qnam (listrictiu.s jiidcx vc-

niet. qui judicium minatiir el latel : Icri'orcs

pcccatoribus intenlal,et lamen adhuc sn.slinel ;

et idciiTo vcnire citius dilfert, ni minus inve-

niatquod rondomnct. Hom. 10 sup. Evang.

sub fin. col. 352, /l, ^. 2.

Comprenons quelle sera la colère du souverain juge,

qui aujourd'hui nous menace de ses jugements et demeure

caché, qui cherche à efl'niyer les pécheurs et les supporte

cependant, et qui ne diliV're son avènement qu'afin de

trouver moins à condamner.

201. In advenlu sponsi clamor inmedianocte

fit : quia sic dies judicii .^uiTepit, ut piu'videri

non valeat quando venit. Ibid. Hom. 12, ante

mcd. col. 357, C.

A l'arrivée de l'époux, un cri se fait entendre au mi-

lieu de la nuit; c'est ainsi que le jour du jugement arri-

vera à l'improviste, en sorte qu'il est impossible de le pré-

voir.

202. Ecce mora non erit, et ardente cœlo,

ardente terra, coruscanlilnis elemenlis, cum
angelis, cumThronis et Dominationibus, cum
Principatibuset Polestalibus, tremendus judex

.".pparebit. JÂb. ^ùiBeg. indict. il, c. 100, Ep.

Gl ad Maurit. August. circa fin. col. 744, A,

tom. 2.

Alors, sans aucun délai, le ciel étant embrase, la terre

en feu, tous les éléments en conflagration, le juge redou-

table apparaîtra, escorté par les anges, les Trônes, les Do-
minations, les Principautés el les Puissances.

203. Necesse est ut sfepius cogitemus quales

faturisumus in die judicii, purissimis angeio-

rum conspcctibus offerendi, et œterno ju-

dici ralionem de libris conscientiœ reddituri.

Serm:i dom. post Ascens. circa mcd.

H faut souvent nous demander comment nous serons

au jugement dernier, quand nous paraîtrons devant les

anges si purs, et que nous tendrons compte de notre coni-

cieucc au juge clcrncl.

20'i. .Iiidicaluio Doinino hif.Mibro mundus J^- ""
iiiumigiel, tribus ad liibum pecloia feiienl,

polentissiini qiiondam leges nudo lutcrc palpi-

labunt, exliibeijilnr cum pi()I(; sua vci'e tune
igniliis .lupilor, ad(bir(!liir et ciini suis slullus

Plalo di.scipnlis, Aristotelis argumenta non pro-

dcrunt. Ep. i ad Ileliodor. in (in. p. 4, l), t. \

.

Quand le Seigneur viendra juger les hommes, le monde
fer.i eiilmdri; un mu;^i^sement lu^ulm', les nations s'en-
lr'i''gt)i(.;cr(jnt, les rois, si puissant^; jidis, •,i'ronl nuset tri'ie-

hiants ; Jupiter, alor.s vérilahleinent cuiivort de feu, a[i-

parailra avec toute sa race; le fou Platon sera conduit avic
ses disciples; AriNtoto no trouvera aucune ressource dans
tous ses arguments.

205. Kxtrcmi judicii dies, quanio longe dil-

ferliir ut vcnial, tanto cum vcncril, de illo dis-

Irictior scntentia procedct : idciico diversi.s

lumc cladibus pci'ciilimiir, ut bis coirecli, pa-

ratiorcslunc inveniri valcamus. Lib. 2 sup. La-

ment. Jer. c. 3, sup. illud, Tclcndil arcuin

stium, p. 3G3, B,t. Q.

Plus le jour du jugement est relardé, plus il sera rigou-

reux; si inainlenant divers fléauN. nous sont envoyés, c'csi

alin que, les faisant servir à notre amendement, nous
puissions être alors mieux préparés.

200. Tune sine nominum dignilale sola jii-

dicantur ingénia,.siveepiscopus,sive sitlaiciis,

imperatoraut dominus, miles aut servus, aul

purpura et serico, aut vilissimo panno jaceat,

non bonorum diversilate, sed operum merito

judicabitur. Lib. 2 super Oseam, in fineproœ-
mii, p. 20, C, t. G.

Alors les âmes seules seront jugées, sans distinction de
dignités : évèque et laïque, empereur et prince, soldat

et esclave, riche vêtu de pourpre ou do soie et pauvre
couvert de haillons, tous seront jugés, non d'après le de-
gré de leurs honneurs, mais selon le mérite de leurs œu-
vres.

207. Mœrorem diei judicii, et lormenta pe-

reuntium, ne sol quidem et lima, astiaquecaj-

lera poteiunt intueri, sed retrahent fulgorem
suum. Sup. Joël. c. 3, super illud, Populi in

valle, etc. p. 70,^, t. 6.

Le soleil, la lune, les autres aslres ne pourront pas élrc

témoins de ce spectacle horrible et des supplices des dam-
nés, mais ils refuseront leur clarté.

208. Si purus homo judex esset, pos.setfalli, nnso «rj.

vel corrumpi, vel vinci,et sic irnpediretur jus-

tifia : sed Deus est judex, qui nec falli, nec coi'-

rumpi, nec superari poterit. Super Ps. 49, fol.

128, col. 3, t. 2.

Si ce juge était simplement un homme, on pourrait le

tromper, le gagner, le vaincre, et la justice serait ainsi ar-

rêtée; mais ce juge, c'est Dieu, et il est impossible de le

tromper, de le corrompre ou de le dominer.

209. In die judicii, judex interrogabit et

examinabit dicta et facta singulorum. Super

Sap.c.^J. 144, col.Z,t. 3.

Au jugement dernier, le souverain juge interrogera et

discutera les paroles et les actions do chacun.

210. In extrême judicio tantus timor crit s. Juan ch

omnium, etiam sanctorum, ut ncmo speret se
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ciii jusluni iuveniciidiiin, sed adliuc timcal no foi lo

leus cxislal. flon. l')''2 stij)cr Miillli. uiwr. iiii-

\icrf. poftt med. col. 1118, D,t. 2.

Tille sir.» au jugemcnl ilernier la frayeur de tous les

liomini's, mémo des sainte, quo nul n'osera >e dire ju>i',

cl que lous craindront U'élre coupables.

211. Siciit tcmpiis niisoricoidiai judiciiini

non suscipil, sic teiii|iiis jiidicii inisoricordiain

non recipil. Jhid. antc fui. col. 1111),.!.

De même que le temps de la miséricorde ne laisse pas

libre cours à la justice, de même le temps do la ju^liou

ii'admetlia pas de miséricorde.

212. Tenihile erit jiuliciuni, horrciulumli i-

bunal, plena» licmons pœiKT,elfluYiusignou-;;

qui rcos coriipiat. ^>;w. îî sup. Ep. ad lluui.

inprinc. Mor. col. 49, E.
Le jugement sera terrible, le tribunal clTrayant, les clià-

liments épouvantables, et un fleuve de feu enveloppera les

pécheurs.

213. Illic mntrnum judicem ars liietoi is nnîla

decipiet, elnullinspolentia mitigatiir,dignit;ili

non condescendit, non veneratur peisonain.

sed Ireinendiim et implacabile erit jiidicitinL

Hom. b de Pœiiit. post mcd. col. 8()(), B, t. o.

Alors le souverain juge ne se laissera pas séduire par
l'habileté d'un avocat, ni g.)gner par aucune puissance, ni

arrêter par un homme en dignité, ni retenir par respect

d'un personnage; mais son jugement sera terrible et im-
pitoyable.

f^-'"'- 214. Non illic oratore.st. non illic vei'boruni

lenocinium, qiiod veiilatem judici surripeie

queat : non adulatores comitantur, non opes,

non dignilatis faclus. Vacuus amicis, vaciuis

ndjutoribus ac patronis, et pudore siifTusus

quisque relinquetur, mœslus, tristis, soins ac

liduciGe expers. Pros.

Là, point d'orateurs, point de paroles séduisantes, capa-

bles de détourner la justice ; là, vous ne pourrez vous faire

accompagner ni de vos courtisans, ni de vos richesses, ni
du faste de vos dignités ; vous serez sans amis, sans sou-
tien et sans avocat; vous serez couvert de honte, aban-
donné, triste, morne, seul et sans espoir.

215. Quocunque quispiam o.ulos converte-
lit, perspicuas operum suorum imagines cer-

nât, ubi res ipsae sigillatim testimonium di-

cent, apparentes quales gestae sunt.

Quelque part que vos yeux se portent, vous verrez vos
œuvres retracées, et chaque action viendra rendre témoi-
gnage en se manifestant telle qu'elle a été faite.

216. Illic condemnabitur, non is duntaxat,

qui sceleris auctor fuit, sed is etiam, qui malura
(îucem ad peccatum secutus est. Lib. 1 Parall.

c. lo, inprinc. f. 17, p. 1, D.

Là sera condamné non seulement l'auteur principal
d'un crime, mais encore les complices qu'il aura entraînés.

217. Horrendum ilium ac tremendum diera

raemoria lenele, in quo oranes ad Chrisli tri-

bunal sistenlur, ut eorum qu» in vita ges-
serint. rationem reddant. Pros.

Souvenez-vous de ce jour horrible et clïi-ayant où tous
comparaîtront au tribunal de Jcsus-Chribt pour rendre
comiùe de loutci les acli'.n.-5 de Lui vi-j.

218. Illic c'iiiiii auto omiiiiiiu (tciiJiK poccila s.Joai» Dam.

proponciiliu' ac dclegenltjr, alq.io i;^iioianli-

btis (>>ltMid(MHiir.

L'i, le; péchés de chacun seront c\po-.é> au\ rc^-urd» de
tout le monde, et ceux qui ne les coiinai3i,ini pa-> lei ver-

ront.

210. Illic fons ignis et pervigil vciiiiis :

illic omnia nuda et apoila.

Là, un étang de feu cl un ver qui ne doit point ; tout ^era

nu cl s;ms voiles.

2^0. Illic corditimnostioruin libiiapeiiiMiliir,

alqiie in niedio lain peispicua, qnam obsliiisa;

tain qua^ noctn, quain quœ inlerdiu perpeliala

sunl, legentur.

Les livres de nos consciences serontouverts, et on y lira

les péchés secrets comme les péchés connus, les pccliésdo
la nuit comme ceux du jour.

221. Coramunobomine indecoii aliquid bic

agere nos pudol; illic auteiu corain lot iiiyiia-

dilnis qiiid facienius ? Ibid. post mcd. f. 17. p.

2, lit t. B.

Aujourd'hui nous rougissons de commettre une action

hontiiuse en pré.sencc d'un seul homme; que sera-ce donc
en présence de tant de millions d'hommes?

222. Ctjm ad Dei judicium venlimim fuerit, Joan. iinh.

non erit discussio generationuni, .sed aclio-

num ; nec dicet : Ciijus natuiae fuisli vel gene-
l'is, sed virtutis? quoniara virttis inoritum ba-
bet, generalio nibil. In c. 2 Rpfjul. S. Bened.
verbo J\'on, inprinc. p. 23G, col. 2.

Au tribunal de Dieu, il ne sera pas question de la fa-

mille, mais des actes. Dieu ne vous demandera pas : Quelle
est votre nation'.' quelle est votre noblesse ? mais bien:
Quelle est votre vertu? car c'est la vertu qui donne le mé-
rite, et non la naissance.

223. Quoties diem judicii cogito, lotus corde
et corpore contremisco : unde si qua prœsentis
vitae est ketitia, ita agenda est, ut nunquam
amaritudo futuri judicii recédât a memoria.
Lib. 2 ad monach. Serm. 5, ante med. p. o4o,
col. 2.

Toutes les fois que je pense au jugement dernier, je

tremble de tout mon cœur et de lous mes membres ; aussi,

quand il se présente quelque joie dans la vie présente, il

faut s'y livrer de manière à ne jamais perdre de vue les

amertumes du jugement à venir.

224. Ad districti examen judicis, nec justifia s. i-idorus

justi secura est nisi pietale divina, ut et ipsa "'''''*'

juslitia, qua quisque justus est, Deo jusliticante

justificetur. Lib. 1 desummo Bono, c. 27, sent.

3, p. 634, col. 2.

Au tribunal rigoureux du Seigneur, la justice même du
juste n'est en sùrelé que par la miséricorde divine, en
sorte qu'elle n'a de mérite que par la grâce de Dieu.

225. In judicio reprobi huraanitatem Chiisti,

in qua judicaïus est, videbunt, ut doleant : di-

vinitatem vero ejus non videbunt, ne gaudeant.
Pros.

Au dernier jugement, les réprouvés vciTont l'humanitc
de Jésus-Chri-J, dans laquelle il a été jugé, afin que celte

vue les tourmente; mais ils ne verront pus sa divinité, de
ptui 'î'-ic 'Ji.t'i'j vu'j uc le,- rtj. uioie.
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s. iMiloriiit

lli.M'.il.

iiiti. l'ro (liviMsil.ilo (•nnscioiili;iiiiiii, cl mi-

lis ;i|i|tairliil iii jinlicit» Clirislii- cleclis, cl Icr-

rihilis rcprchis.

ClKifuii vi'iiu Ji''>us<'.lirisi siliiii l'iial lie saproiiic imis-

ciuucu : aux justes il a|i|iai'ailr.i |il<'iii dr doiiciur, cl aii\

ii'pnmvi's uvi'c un air iLirihlc.

'2)11. NaiiuiiKiIcmciiiuiuc (juis conscieriliam

luleiil, lalciii cl judiiciii liai)cl)il: ul iiiaiiciile

in sua liaïKiiiillilaloClirisldJIlissolis Icniliilis

a|i|)arcal,(|iios(;i)iis(iciilia in iiialis accusai. ]h.

scitt. S, p. ().$), col. 1.

Car li'llo scia la consciiiico de eh.icun, lel sera le ju^o
;

II' l',liii<t. sans soi tir do son raline divin, iiar.iilia elTiayaiil

à ceuv-là sculumeiit qui scioiit cuiiloiidui \)M une coui-

ciencu coupahlo.

Î228. Iiniiiit^xliocdmiusiii judicio puiueiidi

sunl niciilis duloïc, ex (juo visiiri suiil jiislos

f;lori;cl)caliludiiiciii nieiuissc. Ibid. c.'-À\),sriit.

4, /). 035, cul. "-À.

Au demior juL'cment, les imiiios éprouveront un nou-

veau louriiieiil en voyant que lus justes ont obtenu laLéa-

tr.ude cl la i;!oire cleiiifllc.

!229.In jiidicio exlieiiio cuntlisvidenlibusesl

picucipitaiidusdiuljulus. Jbid. sent. 5, etc.

Au jugenunl dernier, le démon sera préciiiilé dans l'en-

frr à la vue du monde entier.

230. Non l'aciet in judicio fulurocormiserum

juslorum ex compàssione damnaloium con-

dolendi aiïeclio. Ibid. cap. 30, sent. l,p. 630,

col. 1.

Les justes ne se sentiront pas affligés par des sentiments

du compassion pour le malheur des réprouvés.

231. Secuiusptorsus elinliepidus inexlremo

examine coiam judice judicaluio nd.'^tabil, qui

nuUam diviiiccgluriœ rapinam cxercuil. De pcr-

fect. Gradibus, c. 14, cifca fuicin,p. 721), col.

2, E, part. 2.

Le juste, qui n'a rien soustrait à la gloire de Dieu, sera

plein de calme cl de confiance au jugement dernier, quand

il comparaîtra devant le souverain juge.

232. quam lugubre erit reprobis videie

cl perdere Deum, alque anle sui Salvaloris pé-

ri fc conspeclum ! Ubi lune eiiinl delicifc tua.',

de quibus .sola lemanebil recordalio in lui ac-

cusiilionein, et obligalio in lormenlura? 7i/).

131 ad quendampiior. in fin. apud Bibl. Pair.

t. 12, 2)art. 2, p. 807, edit. Colon. 1018.

Quel sort alTreux pour les réprouvés de voir Dieu et de

le perdre, dépérir en présence du Sauveur! Où seront

alors vos délices, dont il ne restera qu'un souvenir pour

vous accuser et un tourment pour vous faire souffrir/

S. Peir, Lvm. 233. In die judicii non potest mereri quœ
petit, qui iiic noiuit audire qu^ic Dominus jus-

.Mt. Lib. 4, Ep. 5, anle fin. p. 47, col. 2,4, 1. 1.

On no mérite pas d'obtenir, au jugement dernier, ce

qu'on demande, quand on a refusé d'obéir en ce monde
aux ordres du Seigneur.

234. Si solus ille ullimi diei lerror et hor-

ror, ut dignum est studiose discutltur, tola

mundi liujus i.leceplriy., et falsa félicitas de^iji-

S. Ljui . Juàt.

Tetr. Blc cii>

cilur. Lib. 8, Ep. 8, pust nul. p. 128. col. 2, s.

Ji, tom. 1.

Si l'on médilail féricuscmcnl, coninn! on devrait lo

iaiic, sur l'Iiorrcur et l'elTioi dit ce deinier jour, toul le

liuiilicur de eu inonde ne paiailiail plu> qui; mensonge cl

illusion.

23.'). Vcnict ipse judex cum polestalo

magna cl iiiajeslale. Non cum diilcedine cl

biimililalt; lune ille miscricois oculus non par-

cet, cl non miscicliiliir, scd perculi(!t cl occi-

dct, indiiliis ira, fiiioïc rc|iletus, piciiuscrude-

lilaie. Sirni. UO de S. Murlino, antc med. p.
281,6-0/. 2, Cjom.±

Le souverain juge viendra avec une grande majesté cl

une grande [lui.isance. 11 ne viendra pas avi;c douceur et

liumililé; alors son regard miséricordieux, n'épargnera

personne; il sera sans pilié, il frappera, il exterminera,

il sera foudroyant, ennammé de colère, avide de ven-
geance.

230. In Ifcmondo ilio judicio percgrinanti

aniuKc at(|ucanxiaï nuHum polesl oinnino esse

solaliuin, nisi sola lantumniodo bona conscien-

tia, nisi sola taiilum mnocens vila. aul (quod

proxinmm est) bonu: viia3 mi.seiicoidia. Pros.

Au jugement dernier, l'âme, saisie de crainte et comme
étrangèie, ne pourra trouver de consolation que dans une
bonne conscience, dans l'innocence de la vie, ou, ce qui est

à peu pi es la même chose, dans une vie sanctifiée par la

miséricorde.

237. Ubi reo homininullum estadjutorium,
nisi sola mens larga,nisi pœnitenlia fructuosa,

et eleemosjnai copiosaî, quasi manus valid;c.

Il n'y aura de ressource pour Thomme pécheur que
dans la grandeur des pensées, dans les fruits de la péni-
tence, dans l'abondance des aumônes ; voilà ce qui sera

pour lui un soutien puissant.

238. Ubi deniquepi-odiversitatemeritorum,

aut summum bonum invcnies, aul summum
maluin ; aul immorlale pra3mium, aut sine line

lormentum. Lib. 3 adÈccl. catholic.postinit.

p. 31'S,col.i,D.

Alors enfin, selon la diversité des mérites, on trouvera

la suprême félicité ou le souverain malheur, une couronne
immortelle ou d'immortels supplices.

239. Conveniens est ut in forma humanita-
lis vcnial judicatufus, in qua veneral judican-

dus. DeuUinio Adv. Christi, inprinc. tom. 1.

Il convient que Jésus-Christ vienne, pour nous juger,

revêtu de celle humanité sainte dans laquelle il a été jugé.

240. In judicio exlremo ex indiciis passio-

nis et crucis Cbi'isli apparebil gloriosior salus

eleclorum, et juslior damnatio reproborum.
Ibid. post init.

Au jugement dernier, la passion et la croix de Jésus-

Christ feront paraître plus glorieux le salut des bienheu-
reux et plus juste la damnation des méchants.

241. Sicut poteslas Christi judicantis erit

insuperabiiis, ita sapientia ineflabiiis, justitia

inflexibilis. Jbid. ante med.

De même que la puissance do Jésus-Christ dans son ju-

gement sera irrésisijble, aitîsi su Sjîgesse sefu ineflable fl

sa justice inflexible.
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ii'tiî. Iii (lin jtulicii plus cxiillahil caro al-

llicla, ([iiaiii si iii ilelii'iis fiiisscl iiiiliila : liiiic

splciuloliil lialîilus vilis, el ohlouoliicscot ves-

lis suhlilis. LU). 1 de Jniil. Clirisl. r. "i'i, scct.

'ô, tom. 2.

Au jour du jufîoniciil, le corps qui auia élé morlilu-

sera plus glorieux que celui qui aura clé iiuuiri dans les

délices; alors les hal)ils gro-;siers resplciulironl, cl les vé-

lemciils i)rccieH\ scroul sans éclat.

SENTENTL1Î PAGANOllUM.

2i3. Cuni eliam al(|iic cliaiu aiiimaclviMlo,

qua ralionccoiam judicecomiiaream sauissiino

praHlilus aninio, coiiabor qiiauUiin iu me si-

lum ciil rêvera esse oplimus, el ila vilam

ineam iraducere ut cum niorienduin erit, ino-

riar beue. Fros.

En considérant souvent comment je pourrai paraître

devant le juge suprême avec un ànie saine, je m'elïorcerai

,

autant que po?sible, d'être en réalité tiès-verlueux et de
vivre de telle m;inicre, que, lorsqu'il faudra mourir, je fasse

uue bonne mort.

244. Omnes auteni cœleros hommes, quan-
tum possum, hortor alque moneo,ad liiijus

\'i[x ratioiiem suscipiendam, quod omnium
quidem quae in bac versanlur oplimum, prius-

lanlissimumque esse judico.

Quant aux autres hommes, je les engage el les exhorte,

autant que je puis, à embrasser celte ligne de conduite,

qui me semble être ce qu'il y a de plus sage et de plus
excellent.

245. Itaque objurgo te, Callicles, quod ita le

minime compares, ut tibiipsi auxilium ferre

possis dum vivis, cum ad hoc judicium tam tre-

mendum, de quo modo sumloculus, libi fuerit

venieudum.
Aussi je vous conjure, ô Callicles, de prendre si bien

vos dispositions, que vous puissiez vous préparer des res-

sources à vous-même pendant que vous vivez et avant le

jour de ce jugement redoutable dont je viens de vous
palier.

246. Sed ubi veneris ad supremum illuiu

judicem, tum vero hiabis, et vertigine corri-

pieris, et tu illic fortasse omni contumelia afli-

cieris atque opprobrio.

Car, lorsque vous comparaîtrez devant ce juge suprême,
vous serez là sans parole, saisi par le vertige et peut-èlre
accablé de honte.

247. Haec tibi fortasse videntur aniles fa-

bula\ ac proinde illa contemnis, cum non pos-

sis veriora invenire.

Tout cela vous semble peut-être une fable absurde et ne
vous inspire que du mépris, parce que vous ne pouvez
pas en apcixevoir la vérité.

248. Qui supersunt Graecorum sapientissimi,

et tu, non potestis tamen demonslrare aliam
quandam vitcc ralionem esse ineundam, quani
banc, quœ etiam illuc conducere videtur. Toin.

i, syzygia 3 de Rhetor. ante fin. p. 526, D.
Tous les sages de la Grèce qui vivent encore, et vous-

même avec eux, vous ne pourriez pas démontrer cepen-
dant qu'on doive adopter un autre genre de vie que celle
qui semble aboutir à ce terme.

2V'.). ImauirtaK'.s cicdi^ l(> mancit! in ludjcio s.-xiui l'i'ii-

boiioies, vcl \)ivnd.<. Snil. !,/>. (ii, cul. '2, F,
aiiudliibl. Pair. l. '.\,edit. Cuba. 161S.

Croyez qu'au jugemcnl c'est une élernilé de gloire ou
une éternité de tourments qui vous est ré.servce.

250. Qualia sludia gesscril anima coipus
iiiliabitans, talcs liabebit testes in judicio. ]bid.

seul. 337, p. 66, cuL 2, //,

Vous auiez pour témoins, au jugement di^rnicr, loulos
Us aclidus que votre àmo auia laites quand elle habitait
tlaiis voire cuips.

.UJDICIUM nOMIMS
(Jlgi-aiknt Dr i/ho.aiimi:).

SK.NTKINTl.i: SCRIPT un ARUM.

1. Non in judicio plurimorum acquiesces
.scntentia.', ut a verodcvies. Exod. 23, v. 2.

Dans le j iigeinent, tu n'acquiesceras pas à l'avis du plu .

grand nombre pour l'écarter de la vérité.

2. Nolile facere iniquuin aliqaid in judicio.

Lecit. 19, V. 35.

Vous ne ferez rien injustement dans vos jugements.

3. Non sunl Jonga^vi sapientes, ncc sencs
intelligunL judicium. Job 32, v. 9.

Les hommes avancés en âge ne sont pas toujours Us
plus sages, et la justice n'e.-:l pas toujours le partage des
vieillards.

4. Judicium eligamus nobis, et intcr nos
videamus quid sil melius. Ibid. 34, v. 4.

Arrêtons ensemble ce qui est juste; voyons entre neu^
ce qui doit être regardé comme le meilleur.

5. Bcali, qui cuslodiunl judicium, etfaciunt

juslitiamin omni lempore. Ps. 105, î;. 3.

Heureux ceux qui observent l'équité cl qui pratiquent
en tout temps la justice.

6. Feci judicium et justitiam, non tradas

me cahimnianlibus me. Ps. 118, v. 121.

J'ai pratiqué l'équité cl la ju.4ice; ne m'abandonnez
pas à mes ennemis.

7. Facere misericordiam et judicium, nia-

gis placet Domino quam victima3. Prov. 21,

U.3.

La miséricorde et la justice sont plus agréables au Sei-

gneur que les sacrifices.

8. Gaudium juste est, facere judicmm. //>/</.

21, r. 15.

Faire le bien est la joie du juste.

9. Vidi sub sole in loco judicii impielatem,

etinloco juslitia; iniquitatem.Jïcc/e^. 3, v. 16.

J'ai vu sous le soleil l'injustice à la place du jugement,
et l'iniquité à la place de la justice.

10. In judicio peccanlium ne consistas. Ec-
cli.li,v.9.

Ne parais pas au tribunal des pécheurs.
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s. Aup

s. Bein.

11. Atilp jmlifiiim \<:\\"\ jii'lili.'iiu lilii, cl

aiil(M|ii;im l()(|ii;ii is, (Jisco. JhliL 18, i\ \\).

Av.iiit l(> jin;cniciit, (m'iiaroloi ;'i I;i jusliro, (1 iiiiiavii.I*

nvuiitdu purler.

12. Auto jiKliciiim iiilcrrofj:;» Icipsiiiii, cl in

coiispcclii lici iiivoiiies propilialioiieni. V. i20.

liilrri(i^;c-loi ;iv;iiil le jiigonifiil, el lu Uouvi'ias giàie

(Icvaiil Dii'U.

13. (liicuilo vi.is .Icnisalcm, ot nspicilo, cl

cuiisidoialo, cl (pia'iilc iii pl.ilcis cjiis, an iii-

vcnialis viruinfaciciitciii jtKliiimii, cl pidiiitiiis

eio ei. Jcr. li, v. 1.

Parcourez les ruos de Jérusalem, vojoz cl considénv,

clierclioz dans sns placos publiciuus si un homme accom-
plit la justice, cl ju pardoiinurui à tuulc la ville.

11. Facile judicium et jiisliliaiii, et liljcial<;

vi oppie.s.siim de manu talmiuiialoiis , elc
Jcr. 22, V. 3.

Rendez l\3 jugement et la justice; dclivnr/, ropiirinu' dis

mains do son persécuteur.

lu. Numf|uidnon veslrumeslscirc jndiciuiii,

qui odio liahelis bonum, ot diiigilis lualuiii ?

Mich. 2, in princ.

N'est-ce pas à vous à connaître la justice, vous qui haïs-

sez le bien ot qui aimez le mal !

10. Indicabo libi, o liomo
,
quid sil bonum,

et quid Doniinus requiral a le, uliquc faceie

judicium. Jbid. 0, v. 8.

Homme, je te montrerai ce qui est bon, ce qucle Sei-

gneur demande do loi
;
pratique la justice.

JUDICIUM PROPRIUM

(Jugement puorRE).

SENTENTLE PATRUM.

1. Toile le, toile, inquam, teale,impedisi(; :

si lu le axlilicas, luinam a^tlilicas. De Veii).

Dow. Serm. 15, post mal. p. 228, D, t. 10.

Dégasez-vous, dpgaj,'ez-vous do vous-même , vous êtes

lin embarras; si vous vous élevez vous-même, vous élevez

une ruine.

2. Lepra proprii consilii, eo pernicio.sior

est, quo inagis occulta ; et quanlo plus abundal,

tanto sibi quisque sapienlior e.sse videlur.

Serm. 3 Paschœ, circa mcd. f. 38,roL 2,i>.

La lèpre du propre jugement est d'autant plus peroi-

cieusc qu'elle est plus cachée; plus on se croit sage, plu;
la nfaladie est grave.

3. Propiiuni consilium .sequentes, sunt uni-

lalis divisores, inimici pacis, cbaritalis exper-

tes, vanilate lumente.s, placenles sibi, etmagni
in oculis suis. Ibid.

Ceux qui suivent leur propre jugement scindent l'u-

iiité, sont ennemis de la paix, dépourvus de chuiilc,p)lein3

d.j vanitéj coalenli d'eii.s-nicuicj, grands à leurs yeux.

h. {)\\\v. iii.iior .supcibia, quant iit iiniis liomo
toli congicj^aiioiii jiidiccni siuini pi.clcral, lan-

(|uain ipso soins liaheat spii itiiin Dei ? Ib. etc.

lin. F.

Y a-l-il un plus grand orgueil que celui d'un homme
qui prélV-re son jugeiiieiilàrelui de toute une communauté,
comme s'il était seul animé de l'esprit do Dieu?

t). In l'cbus diibiis plnsaiieno, qnam pi-oprio

credcnilnni est judicio. lip. 82 dd abb. Jotin.

in princ.
f. 227, col. 2, E.

Dans les cas douteux, ayez plus de confiance dans le

jugiment d'autrui que dans lo vôtre.

G. Inler omnes Icntaliones, viddiir isia pe-

liculosior cuiquc cbiisliano, scilicel proprio
sensui nimis innili. De scx Alisscrap/iiin^c.l,

anlc fin. p. î)2, col. 2, A, t. 7.

l'"ntre toutes les t(;nlations, lu plus dangereuse pour un
chrétien, c'est peut-être de trop compter sur sou propie
jugement.

7. Pcssima animée lepra est, imniansio pro-
prii sensus. DeProfcci. spirit. art. l.poslmcd.
lui. 150,)). 1.

L'altachement au jugement propre est la plus funeste
l'pie de l'àme.

8. Quidquid judicii est tibi, quidquid pro-

l)ii;c discretionis, quidquid prudenlia.', quid-
(|uid intelligenlia}, id omne tibi a dœmo-
nibus est. Doctr. S, a mcd. apud Bibl. Patr.
lom. 4, p. 773, col. 2, G, edit. Colon. 1618.

Tout ce que vous avez de jugement, de discernement
propre, de prudence, d'intelligence, tout cela vous vient
des démons.

9. Superbarum, insensatarumque menti um
est, suo tanluni uli consilio. In Rerj. monacli.

c. 7, post mcd. p. 326, D, t. 4.

Il est d'un esprit orgueilleux et insensé de ne vouloir

suivre que son propre jugement.

10. Hoslis nostcr est proprius .=;cnsus , ad

qnem debellandum millit nobis Doniinus ccn-

Iradictores. Siip. Eccl. c. 9, f. 97, col. 2, /. 3.

Nous avons un ennemi dans notre jugement propre, el

c'est pour le combalre que Dieu nous envoie des contra-

dicteurs.

11. Nibil est per quod magis infe.stat religio-

sos diabolu.«!, quam per proprium sensum. Sup.

Isaiam, c. 36, Mtjstice, f. 78, col. 2, tom.k.

Le démon n'a pas de moyen plus efficace de pcrvcitir

les leiigieux que leur propre jugement.

12. Niilio aîio vilio tam pi-ffcipilem diaboîu.s

inonachum perlraliit, ac perducit ad morleni,

quam cum neglcctis consiliis senioruni, eum
in suo judicio persuaseril, docliinaque conii-

dere. Coll. 2 abb. Moysis, cap. l, antc fin.

pag. 339.

Le démon n'a pas de moyen plus prompt pour conduire
un religieux à la mort et le pncipitcr dans l'aliirne, (jue

de lui inspirer lo mépris pour les conseils des vi.'iliards,

cl une grande confiance dans son jugi nient pioprc et dans
sa jcieiice.

lÎM,



ca »• 13. PoriiicifUi a-lernam iinpossibile Cileva-

dere (]neinpiain, jiidioio [tiopno fonrulcnl-'in,

nW\ hu:iiilitalis vei;i' amalor et exociilor pITc-

lus sil. Coll. 10 uhbat. Joseph, cap. 1, imncJ.

paj. g: 7.

H est impossible à un bommo d'écliippcr à la perdition

éternelle quand il se conlie à son propre ju:-'«inent, .i

niuitis qu'il ne revienne siuw'rcmenl à l'aniuur cl à la pra-

tique de i humilité.

li. Impossibilc est quem juain, qui propiio

fi'liljudicio, (liabûli illusiuiie noiidecipi. Ibid.

inpriiic. p. 677.

Il Cil impossilile d'échappor aat illusions du démun, -à

l'on compte sur sou propre jUg-emeat.

15. NuUus sibi queniquam scioiUia pncJitus

inani lumore per>aaileal, quoJ pos-sil allorius

consilio non egore. Pros.

Que jamais un savant, enflé d'un sol orgueil, ne se per-

suade qu'il n"a besoin des conseils de personne.

16. Nameliamsi judicium eju>diabolica non
fallat illusio, elutioni> lamen acsllpelbia^l3'ra-

vinres laqueos non evadel. Ibid. cap. 1^. ante

med. p. 678.

Car, lors même que son jugement éviterait les illusions

du démon, il ne saurait éviter les pié^-es plus dangereux
de l'enllure et de l'orgueil.

ju.^i. 17. Maximum impedimentum est ad perfec-

lionem asceudere cupientiljus, proiuio incum-
bere sensui. De pcrfcct. Grad. c. 10, pag. 720,

coH,C,par!.2.
Le plus grand obstacle pour c;ux qui aspirent à la per-

fection, c'est rattachement au jugement propre.

was. 18. Non sis obslinalus in proprio sensu, sed

aliorum sensum tuo sensui ad bonorem Dei
sapienter prœferas. In brcvi Régula Ujronis,

verbo Xon sis.

Ne soyez pas obstiné dans votre jugement; mais, pour
la gloire de Dieu, préférez le sentiment d'autrui au vôtre.

icrci- 19. Nimis est improbum, relicta spiritus

doctrina . propriis opinioniltus adhrerere.

Quœsr.lo sup. Geii. p. 6, col. 2, G, t. 1.

C'est une ùute trop grave d'abandonner l'enseignement
du Saint-Esprit pour s'attacher à ses opinions personnelles.

20. Luctus occupabit eos, qui proprio con-
silio obediunt. SecL 4 sup. Ezech. in illud,

Quisequuntur spiritum, etc. p. 324, col. 2, G,
toiii. 1.

Ceux qui ne suivent que leur propre jugement seront
en proie à lu douleur.

JLDlCn .M Sli. ii7

severum jutlicem sui babcl. Lib. 1, Episf. s

4'i ad Cunslaiifium, po.'il inil. col. ()03, C, t. 3.

Chacun a dans son csiirit un juge sév<''rc.

Aitilr

J[}DlCir>M SUÏ

(lUGEMENT DE SOI-aiÊtlE).

SENTENTI.E PATRUM.

i. Uau^qui :q!ie .sibi ipsuoi auimum smiiii

2. Nenio ejrel judicio sui, qui verbo D<'i

abiindal. Lib. 2 sup. Luc. c. 3. in illud. Facluiu

est vcrbum Duiniui, etc. cul. 16'i."j. Ù, t. o.

On n'a pas besoin de son propre jugement quand on
possède en abondance la parole de Dieu.

3. Judicetse homo voluntate dum pole.'il, el s. A^g.

more converlal inmelius, ne cum jain non po-

lent, etiam prfcler voiunlalem a Domino jiidi-

celur. llom. 50 ex quinquagiata Iloin. posl

med. p. 384, C, tom. 10.

Que l'homme se juge de bonne volonté pendant qu'il

l3 peut, et qu il sj convertisse, de peur, lorsqu'il ne le

pourra plus, que le Seigneur ne le juge malgré lui

4. Quia seipsojudicalnsesl, non judicalur a

Domino. Ibid. c. 4, circa init.

Celui qui se juge lui-même n'est pas jugé par lo Sei-
gneur.

5. Sapiens est, qui .seipsum bic diju'licat, ul ^- s-'»,

c-cternum Doi judicium évadât. /« suis Sent.
verbo Est, fol. 128, c. 3,//.

Il est sage celui qui se juge ici-bas pour échapper à la
justice éternelle de Dieu.

6. Cum judicaveris teipsum sine adulalione, ?• i'jiî'--

judica proximum cum dileclione. Lib. 1 Plia-
retrœ,c. ï^,post med.p. 125, col. 1, E, t. 6.

Quand vous vous serez jugé vous-même sans vous
flatter, jugez le prochain avec amour.

7. Este juslus judex in teip.so : iribue animai 5. cxs. Arei.

quod dignum est. réserva carni quod opus est:

quia nunquam alterius causam judica re pote-
lit, qui inler animam et carnem suara jus-
litiam tenere noluorit. Hom. 19, post init.

apud Bibl. Pair. t. 5, part. 3, p. Idï, col. 1 et

2, D et E,edit. Colon. 1G18.

Remplissez avec justice à votre égard les fonctions
déjuge; accordez à l'àme co qui lui convient, donnez au
corps ce qui lui est nécessaire; car celui qui ne sait pas
observer une justice exacte entre l'àme et le corps ne peul
pas se faire le juge des autres.

8. Salutis principlum est suiipsius condem- DUrmus.

natio. Elhab. apud D. Joaa. Dam. lib. 3 Pa- ^'"•

rail. c. 80, post med. fol. 99, p. 2, C.

Le principe de votre salut consiste à vous reprendre
vous-même.

9. In sequisq'deseveritatemdebelexercere, s. Eiir.

ut a seipso judicaîus non judicetur a Doniino.

Ilom. 6, sub fia. apud Bibl. Pair. etc. edit. Co-
lon iensis 16i8.

Chacun doit se juger sévèrement soi-même, aûn de se

soustraire au jugement de Dieu.

10. Ecce babes, homo, qure in le judice.-, s. Fui-tnt.

babes qure condemnes, quaî in le raorlilices.

Pros.

Sachez, ô homme, qu'il y a en vous des choses que
vous devez jurer, des choses que vous devez cjadamner,
des choses f(iic voUj djvcz rnoililior.
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s laisoni. 11. Islj juclica (H non iiiilic;il)ens, isla coii-

(Icniiia et nuii condeniiiahoiis, isla uioililica eL

non luoiieris.

Jii(;i;/.-Il's, cl vou-; iic siti'/. jl-h jn;-!-; ciUKliiniicz-h!-;, rt

vous Ml' stinv/. pas comliimiii'; iiiiiriilii'/.-l(s, ul vous lu;

liiuuircz piiJ.

1^. Ilic cslo velioinoiilissinuis carnil'ox, isla

reclocousRleranda jiidicia, aljjicii'iido niorli-

lica.

Soyez un Ijouitimu iinpiloyalilo ; (ayez cci-i en vous
(Auiuiiiaiit sinccreinuut, iiiurliliuz cela un y lunoncanl.

13. Si pcccata tua rcctc oonsidoravcris, jii-

dicasli : siabjoceris, occidisli.

Si vous examine/, bien vos vieos, vous les avez jugés;
si vous y renoncez, vous les avez morliliés.

i't.Vl crgodcroiidaslc, accusa lo : ulabsolvas
lo, Jiidica lo. Serin, de Vcrbis MicUœœ, circa
iiied. apud Jilhl. Pair. t. 0, part, l, edit. Co-
lonie ii sis 1()18.

Donc, pour vous dclendro, accusez-vous
;
pour èlre ab-

sous, JUJ5'CZ-V0US.

S. Greg M.f. 15. Sic lit, ul duiii ad aliciia dijudicanda
mens ducitm-, proprii jiidicii luiniiic'piivoliir.

Lib. ^ Moral, c. IG, in med. col. (SS, C, t. 1.

II arrive à une àinc qui s'occupe à ,juf,'cr les autres ilu

Itcrdre la lumière pour se voir elle-mènie.

16. Homo occulla super se judicia, qua^
pressus torpore dissimulai, terrore sallcm pul-

.
satus expavescat. Ibid. lib. 25, c. 7, post med.
col. 834, A.

La terreur devrait au moins réveiller l'homme et le

taire trembler, à cause des jugements secrets qui pèsent
sur lui et qu'il se dissimule en se plongeant dans l'engour-
dissement.

17. Humilitas seipsam, arrogantia vero alios

judicat. Lib. 3 de Claustr. aniinœ,c. 6, circa
tait. p. 56, E, tom. 2.

L'humilité se juge elle-même, l'orgueil juge les autres.

18. Oporlet unumquemque semetipsum ju-
dicare tantummodo, et cifcumspecte, eau toque
custodire in omnibus, non alioruni conveisa-
lionem vitamque disciilere. Lib. 5 de cœnob.
Jnst. c. 30, posl med. p. 133.

Chacun ne doit juger que soi et s'observer avec attention
et avec soin en toutes choses, au lieu de scruter la con-
duite et la vie du prochain.

19. Si cupiditate judicandi judex esse velis,

temelipsum judica. llom. 48 sup. Matth. oper.

perf. post med. col. 378, A, t. 2.

Si vous avez tant la passion de juger, jugez-vous vous-
même.

20. Noli alium judicare, sed teipsura. Ilom.
65, ante fin. col. 512, D.

Ne jugez point les autres, mais jugez-vous vous-même.

21. Ille vere bonus et justus et sapiens est,

qui sibiipsi judex fieri potest. Hom. 45 sîip.

Matth. oper. imperf. ante med. col. 1080, B,
tom. '•À.

Le véritable homme de bien, juste et sage, c'c>t celui
qui c-ait sj juger lui-mùiue.

a S. V.f;on

Jojn. Cuss.

S Juan Clir

S .1 MU. (

22. Oui sûipsuin condoiniial, et poccatorem
SI) a.^•|ll)Sl;it, (bipliciluf D.miii pi icat. //«lU. 28
siiji. 1 Cor. circa med. col. li'i'i, H, t. ï. ^

(l''lui (|ui se condamne Cl se reconnaît pécheur apaise
doulileiiiLiit le Seigneur.

23. Vis judicaïc? (|ua! lua siint judica. Nul-
lus te cul pat, si te condcirinaveiis : culpaberis

auleMi,si non te condenines : culpaijcris, si non
lo ledargiias ; culpaboiis , si non dolueris.

Ili)in.. 21 sap. Ep. ad llebr. in fine Moral, col.

i7l):j, li, t. 4.

Vous voulez juger'.' jugez vos actions. Personne ne vous
accusera, si vous vous condamnez; au contraire, vous se-

rez accusé, si vous no vous condamnez pas ; vous serez

accusé, si vous ne vous accusez pas; vous serez accuse,

si vous ne vous rcpiuilez pas.

24. Vis judex e.sse? judica temctipsum et lua

delicta, niilius est qui vetet. llom. li^l sup. Gen.
ante med. t. 1.

Vous voulez juger? soyez juge de vous-même et de vos
pécliés, personne ne vous le défend.

25. Oninis qui se considérât et jndical,nulli s.Ju.i.m:

(iilp.'c affinis est. Ep. ad Zenam, slatim a med.
apud liibl. Pair. t. 2, p. 70, col. 2, edil. Co-
loniœ 1618.

Quiconque s'examine cl se juge a horreur de tout pé-
ché.

Lad. Fir

S. rcir. Da

26. Nemo potest de se recle judicare. Lib.

3 de div. last. c. 4, circa med. p. 97.

Nul ne peut bien se juger soi-même.

27. Qui semetipsum perfccte dijudical, ju-

diciura non expectat. Pros.

Celui qui se juge parfaitement n'a pas d'autre jugement
à attendre.

28. Perfecte semetipsum dijudicare, est re-

prehendenda non agere ; et quœ irrepieliensi-

biliter acta sunt, timide retractare. Lib. 4, Ep.
15 ad quendam episc. circa med. p. 58, col. 2,

tom. 1.

Se juger parfaitement, c'est ne commettre aucune ac-

tion répréhensible et expier avec crainte celles qu'on a
déjà commises.

29. Justus quisque semetipsum, dum sanclc

vivit, accusât ; et se dijudicando vei accusando,

magis magisque sanctificat. Ibid. a med. p. 58,

col. 2, D.

Le juste s'accuse lui-même, quoiqu'il vive saintement, et,

en se jugeant et s'accusant ainsi, il se sanctifie de plus en

plus.

30. Tune vitiorum omnium barbariem stei-

nimus, tune potestales aereas invictissime de-

bellamus, si et innocenter vivimus, et tamen
leos nos, ac peccatis tanquam obnoxios accusa-

mus. Ibid. post med. p. 59, col. 1, A.

Le moyen de dompter la furie de nos mauvais penchants

et de triompher sûrement des puissances de l'air, c'est de

mener une vie sainte et de nous rcgardijr comme des cou-

pables cl des pécheurs.

31. Amat Deus cos, qui scmrtipsos judicant, s, Prospe
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non jutlicare. .4pM(/ div. Augustin, in fn. ton. I

:j, sent. 210.

Uit'u aime à ne pas juger cvlui qui >o jug^ lui-n. nu-.

i20

ins. 3:2. Liberandus a Deo ip>o omnino non eris,

ni>i te ipse damnaveris. Lib. 5 de Gubern. Dei,

in calce,p. 3i6, col. 1, B.

Von? ne ponrrer pas êlre délivré par Dieu, si vous ne
vous condamnez pas vous-même.

M 33. Seipsura judicando liomo scmper fi uc-
''*• luose laborat. Lib. 1 de Imilatione Christine.

14, iHfriHc. t. 2.

L*horome travaille (oujoarsaTec fruit en se jugeant lui-

même.

Pair.' 3i. Sui reprehensor. mercedis est conserva-

lor. Lib. 3, num. 128, in fin. p. 519, coL 1.

Celui qui se condamne r^nd sa récompense assurée.

3o. Principinm salmis e.^l, si leipsum redar-

-uas. Lib. 5, libell. 15 de UumUit. num. 15, p.

022, col. 2.

Le principe de votre salut consiste à vous reprendre

vous-même.

36. Yirtns monachi est. in omni tempore

>eipsum arguere. la Sentent, in fin. positis.

s-vj/. G2,p.999, cûl.2.

La vertu d'un religieux consiste à s'accuser lui-même
en tout temps.

SENTENTI.E P.\G.\NORrM.

leia. 37. Cnmqne rens tibi sis, ipsoni te jodice

damna. Lib. 3 Distichor. metr. 38.

Lorsque vous vous sentez coupable, il faut vous juger
et vous condamner vous-même.

38. Cum quid peccaris, casliga le ipse su-

binde.

Vulnera dura sanas. dolor cslraedicina

doloris. Jbid. lib. 4, nwlr. 35.

Si vous commettez une faute, punissez-vous-en : lors-

que TOUS pansez votre plaie, îa douleur qu'elle vous fait

souffrir en est le remède.

a. 39. Xemo fere est, qui sui peiiculi jiiJex,

non sibi se cequiorem quam reo prcebeijt. Oiat.
Mpro rege Dejotario. ab init. num. 4, /. 2.

Il n'y a presqpie personne qui, en jugeant son propre
danger, ne se croie plutôt juste que coupable.

a 40. Sua salins est mala. quam aliéna trac-

tare : se excutere et videre. quam alios dijudi-

care. Ep. 118, in princ. p. 866, t. 2.

Ils est plus sage de panser ses propres blessures que cel-

les d"autrui, de s"examiner, de se regarder soi-même que
de juger les autres.

41. Quod de alienis tractas, ex luis judices.
De Mûvib. ante fui. p. 678, edit. Basil. 1537.

Jugez d'après vos faiblesses celles que vous trouvez
dans les autres.

JL.lJlLlL.M ILMhllMULM

(Jdgement témér.mre).

DEFLMTIO.

Judiciura lemeranum est, cum aliquis opus s \nu.a,n.

proximi de quo non habet .'•ufTicienlia judicia

ad cognoscendum uirum bonum vel nialum sit,

in mente sua firmiler aflirmat, seu déterminât

illud essemabini. Part. 2. tit. 3, c. 8, | 1, in

princ. f. 142, fû/. 4.

Le jugement téméraire a lien lorsque, sans avoir des

motifs suffisants pour juger si telle action du procbain e<l

bonne ou mauvaise, on se persuade et l'on conclut entière-

ment qu'elle est mauvaise.

Piavura judicium est ex errore proveniens s iionar.

temeraiia senleulia, vel snspicio mala de oc-

cullis aliorum. Part. 1 Cent. sect. 10, circa

nud. p. 60, col. 1,-4, tom. 6, part. 1.

Un mauvais jugement, c'est une opinion téméraire qui

provient dune erreur, tu un mauvais soupçon qui porte

sur les intentions cachées du prochain.

Judicium teraerarium est de re, quae non
constat, sed procedil ex sola su>picione. Sup.

Luc. c.'(j,p. 76, coL2,B,t. 2.

Le jugement téméraire con-isle à prononcer sur une
chose sans preuves certaines et sur de simples soupçons.

Judicium temerarium est, quando creditur

aliquid factura raala intentioue, quod poluit, et

alia fieri inlentione. cum actio sit indifïeren>.

Lib. 1 de Profect. relig. c. 1, ante fin. p. 559,

col. 1, .-1. . 7, part. 4.

Le jugement téméraire consiste à croire qu'une action a

été faite avec une iritention mauvaise, lorsqu'éiant indiffé-

rente, elle a pu être faite dans de bonnes intentions.

Judiciura lemerarium est quando quibus cics. orj

commissum non e>t judicant, sive sit de mani-
festiS; sivedecccultis. 5f/p. Mntth. cap. 7, in

princ. sup. illud, Xolile judicare, etc. col.

143, C, tom. 5.

Il y a jugement téméraire lorsque, sans aucune mission,

un homme se mêle de juger des actions soit manifestes,

soit secrètes.

Temerarium judicium est, qno mulli judi- ito^o rarj.

cant de aliis solis rumoribus nescientes causas

et circumstanlias peocati. vel facti. Sup. Ec-

clesiast. c. 11, fol. 192, col. 2, /. 3.

Le jDgement téméraire consiste à juger un homme sur

de simples bruits, sans connaître ni la cause lI les cir-

constances de sa faute ou de son action.

Temerarium est. si luum delictum di>siniu- Petr. Eie^ens.

las, et judicas aiienum. Ep. 45 ad anonym.

post vied. afvd Bibl. Patr. tom. 12, part. 2, p.

736, cûL 1, C, edit. Colon. 1618.

Il y a lém.-rité à dissimuler vos péchés et à juger la

conduite du proeliain.
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s Aiiiiiiiii)

S lÀinav.

l'iigo fnrJ.

Triiiloxcsl jii-

(licitiin Iciiii-ia-

I ium :

I^pju{.;eiiU'nll('>mi''-

laiie iieiilporUi sur

Il OIS objets :

DIVISK).

1*1 iiiiinii (11- |)r(i\'mH> siio,

ScciiimIiiiii (I(î Doiiiiiio l)c(t,

TiTliiiniilc, .scipsu. l'art. 2,

///. 3, c. 8, in fini\ fui.

IW, col. 4.

Sur lo iirocliain,

Sur 11! ScijfiKUir Diou,

Sur soi-mcinu.

Dcfi ni Mo-

llis,

lArgiilionis,

Jiulicinni

lonieranuiiK

triplex est: \ Assertioiiis.

Il y a Irois sortes

(11- jugements témé-
raires:

Dell ni lion is , cuin

quis de l'iilnris

iiiale judical;

Argulioiiis , ciini

quis judicat de
liis, (iiui' ad cuni

rionperliiienl;

Asserlionis, ciim

quis judicat do
occuilis. Part. 1

Cent. sect. 10
,

circanied.p. GO,

col. 1, tom. 1.

Do définition, quand on prononce

;\ tort sur les choses futures
;

D'accusation, quand nous jugeons

ce qui ne nous regarde pas
;

D'asserlion, quand on juge des

choses secrètes.

Judirium !

temeiaiiiîiii.'

triplex est: \

Il y a trois sortes

de jugements témé-
raires :

DofiiiiliO" Definilionis est,

iii.>, quando de incer-

tis, quasi de cer-

lis quis firniat

scntentiam;

ArgiUionis. Aigulionis est,

quando quis ju-

dicat de alio ai-

guendo quod ma-

lus sit, cuiii ad

eum non peili-

neat;

Assertionis. Asserlionis esl

,

quando ali(]uis

ut appareal bo-

nus, judicat a-

lios esse malos
in eo, inquoipse
malus esl Sup
Mallh. c. 7, iu

priac. f. 27, col.

1, t. G.

De définilion, quand on pronnnco
avec assurance sur les choses

incertaines comme si elles étaient

certaines
;

D'accusation, quand on juge le

prochain comme s'il et. il cou-

pable, tandis que cela ne nous
regarde pas

;

D'assertion, quand , afin de pa-
raître bon, on juge que les au-
tres sont méchants d<ins les cho-
ses oii on l'est sui-ms-me.

oniGo.

Tcniorariuin jiidiiiuni ex ciindsilah! cl su- ^•

p(M l)ia pidccdil. l'art, ii, tit. .'{, c. 8, i)i priiic.

j. Wl. col.W.

Le jugement léméraire procède de la curiosité el de l'i.i-

l'ueii.

Sf^-NTENTIiB SCHlI'TUnAIlUM.

1. Nolilo judicarc, ut non judiceniini : in

(juo ciiini jiidicio judicuvenlis, judicabiinini.

de. Malth. l,v. 1-2.

Ne jugez point, afin que vous ne soyez point jugé- ; car
vous serez jugés selon que vous aurez jugé.

2. Nolile judicare .secundum faciem , .sed

justuni jndicium jiidicate. Joaii. 7, i\ 24.

Ne jugez point selon l'apparence, mais jugez avec un
jugement droit.

3. Inoxcusnbilis es, o homo omnis, qui ju-

dicas. Pros. Jioiu. 2, î;. 1.

Qui que tu sois, 6 homme, tu es inexcusalile en con-
danmanl les autres.

4. In qr.o cnim jiidicas alterum, loipsnm
condcmnas : eadem eniin agis, qua.' jutlicas.

Ibid.

Car en les condamnant tu te condamnes toi-même, puis-

que tu fais ce que tu blâmes.

5. Tu, quis es, qui judicos alienum .servum ?

Domino suo slal, aul cadil. Ibid. 14, v. 4.

Qui ètes-vous, pour oser condamner le serviteur d'au-

irui'.' S'il tombe ou s'il demeure terme, cela regarde son

maître.

G. Tu, quid judicas frjlrem luum?omncs
(jnini stabimus anle tribunal Ghrisli. V. 10.

Vous, pourquoi coiidamm-z-vous votre frère? cai" nous
paraîtrons tous devant le tribunal de Jésus-Christ.

7. Non amplius invicem judicemus : sed hc

c

judicate magis, ne ponalis ofi'endiculum fiatii,

vel scandalum. V, 13.

Ne nous jugeons plus les uns les aulres, mais jugez plu-

tôt que vous ne devez pas être pour votre frère une occa-

sion de chute ou de scandale.

8. Mihi pro ininimo esl, ul a vobis judicer,

autab liumanodie, sed neque meipsum judico.

1 Cor. 4, V. 3.

Je me mets fort peu en peine d'être jugé par vous ou
devant le tribunal de l'homme; je ne me juge pas moi-

même.

9. Noli te anle lempus judicare, quoadusque
veniet Dominus. V. 5.

Ne jugez point avant le temps, jusqu'à ce que le Sei-

gneur vienne.

10. Quid miliide iis, qui forissunt, judicare?

Nonne de iis, qui inlus sunt, vos judicalis ? Nam
eos, qui foris sunt, Deus judicabit. Ibid. 5,

V. 12-13.

Pourquoi voudrais-je juger ceux qui sont hors de l'E-

glise '.' Ne. soul-ce pas ceux, qui .sont dans l'Eglise que vous
avez droit do juger? Dieu jugera ceux qui en sont ilehors.
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il. Ta, quis es, qui jiidicas proxinuim ?

Jac. 4, i'. 13.

Vous, qui t'ies-vous, pour juuer volro [nocliainV

SENTENTI;E PATRUM.

ibr. 12. Saîpe in judicarivlo majiis peccnlam jn-

(licii est, quani peccali ipsius, de quo lueril Jii-

dicatmn. Lib. 2 Apolog. David, c. 2, in mrd.

col.lld9,D,t. 4.

Souvent le péclié que vous commellez en jugeant lémé-

r.airemenl est plus grave que celui qui est l'objet de votre

jugement.

13. Grave est de aliotemere.jiidicare. Pros.

C'est un péché grave de juger lénKiraircnienl le pro-

c'iain.

13. Ciim unusquisque sit siiorum consciiis

peccalovum, quoniodo polesl de allerius judi-

care peccalo ?

Puisque chacun a la conscience de ses péchés, comment
ose-t-on juger ceux des autres?

15. Jiidicet de allerius errore, qui non ]u-

betquod in seipso condemnet.

Que celui-là juge leî erreurs des autres, qui ne trouve

en lui-même aucun sujet de condamnation.

16. Jadicet ille, qui non agaleaJera, qucc in

alio putaveril punienda, ne cum de alio judicat,

in se ferat senlentiam. Siip. Ps. 118, Serm. 20,

V. 4, statim ah inil. col. 593, C, t. 4.

Que celui-là juge, qui ne commet point les fautes qu'il

trouve dignes de châtiment dans les autres, de peur qu'en

jugeant le prochain, il ne prononce sa propre sentence.

17. Judicia horainum sœpe falluntur, ut et

injiistis justitia} gratiam fréquenter adscribanl,

et justum autodio persequantur, aut m'^ndacio

décolorent. Lih. 1 sup. Luc. c. 1, posl iait. in

illui, Eraut a.n'j) justi, col. 1323, C,t.S.

Les hommes se trompent souvent dans leurs jugements,
car il n'est pas rare de voir iecoupahlo honor'' comme le

juste, et le juste p3rsécuté ou flétri par la calomnie.

pa"''. 18. Nullus de onere suc snjliciliis est, sed
proximoruranostroriim peccata ciirioso et te-

merario judicio luslramus, Pros.

Nul no s'occupe de ce qui le regarde, mais nous portons
tous des jugements scrutateurs et téméraires sur les fautes

d'aulrui.

19. Ad colltim usque cœno obliti sumus, nec
quidquam pensi liabeiuus : ad senectutem us-

que aliéna curamus, neque in ipso senio mala
propria expendimus : minuta fralruni noslro-

rum errata inliiemur, at trabem, qum est in

oculo nostio, non videmus.
Nous sommes enfoncés dans la fange jusqu'au con, et

nous n'y pensons nullement; jusque sous lu poids ûi la

vieillesse, nous nous occupons de la conduite des autre;,
et nous ne pensons pas à nos péchés; nous observons les

défaulàles plus légers du prochain, et nous n'apercevons
pas la poutre qui est dans notre œil.

20. Pondère criminnm noslrorum deprimi-

mur, et lamen curiose in alioruni delec.tibiis,

deliclisijue indagandis temero jiKiicamld ocr.u-

pamur. Orat. de non judicandu, stalim ah intl.

apud liibl. Pair. t. (), pari. 1, p. 707, col. 2,
/i, edil. Colon. 11518.

Nous plions sous le poid.s de nos crimes, et cependant
noire curiosité n'est occupée qu'à scruter les défauts t\

ks fautes du prochain cl à faire des jugements téméraires.

21. Pêne nullus reperilur iramunis linjin

vilii : .sed clericus, religiosii-;, laicu>, reclor cl

subditus ab eo involvilur. Pari. 2, lit. 3, c. 8,

posl med. f. 142, col. 4.

Presque personne n'est exempt de ce défaut, mais tous,
clercs, religieux, laïques, supérieurs, subordonnés, tous en
sont atteints.

22. Iniqimm est ut qui.sque de alio ju'lirnre

velil, et judicari de se nolit. Ep. 124 ad Pa^-
ccnt. inprinc. p. 500, C.

C'est une iniquité de vonloir juger les autres et do ne
pas se juger soi-même.

23. Infirmitas et imperitia, utilia solet judi-

care quae nociva sunt. In Quœst. veteris, oi novi
Tesl. quœst. 127, ante med. p. 622, Z), t. 4.

La faiblesse et l'ignorance regardent souvent comme
utile ce qui est nuisible.

24. Nolite judicare. Hoc loco niliil alitid no-

bis prœcipi existinio, nisi ut ea fada, quïï dii-

bium est quo animo fiant, in meliorem partem
interprètemur, Pros.

Ne jugez pa;, etc. Par ces paroles, ce qui nous est com-
mandé, c'est d'interpréter favorahlem.-nt les actions dont
les motifs ne nous sont pas parfaitement connus.

2.3. Sunt qurcdam facta média, quro ignora-
mus quo animo fiant, quia et bono et malo fieri

possunt, de quibus lemerariuni est judicare,

maxime ut condemnemus. D' Sr-rm. Dora, in

monte, lib. 2, posl med. p. 825, A, t. 4.

Il y a des actions indiffi rentes dont nous ne connaissons

pas les motifs, lesquels peuvent être bons ou mauvais ; ce

sMait une témérité de les juger et surtout de les con-
damner.

26. Duo sunt, in quibus temerariiim judi-

cium cavere debemus : cum incertum est qun
animo quidque factum fuerit, vcl cum incer-

tum sit qualis futurus sit, qui nunc vel bonus
vel malus apparet. Pjid. post med. p. 825. B.

II y a deux cas où il faut prendre garde de juger témé-
r.iiremenf. lorsque nous ne connaissons pas avec certitude

le motif d'un acte, et lorsque nous ignorons ce que duvieii-

(Ira un j )ur l'homme qui aujourd'hui nous parait bon ou
méchant.

27. Temerarium judicium plerumque niliil

nocet ei, de quo temere judicatur : ei autem

qui temere judicat, ipsa teinerilas necesse est

ut noceat. Jbid.

Ordinairement lo jugement téméraire ne nuit pas à ce-

lui qui en est l'objet, mais il porte toujours tort à S' n

auteur; caria témérité doit nécassairem nt être nuisible.

28. De incognilis non temere ju ]ic::iiido. in-

s Anloiiin

S. \iis
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s. An?, nnoonliam cnslodimus. Dr iiiH. Krclex. c. 2,

pont mal. t. 1

.

Kn s'abstoiuml ili- jii^'or liMUiu-airoiiii'iil m (Ih'dii ho

coiiiiail pas, on so mainlioiil iI.um riiiinicoiii'i).

iO. MiiU;i iiicorliiin (Si f|iio aiiiiii) li;inl, dfî

qnihiis jii.licaro, Umii Maiiiiiii esl. ibid. posl

nn'd. p. S:2(), (1.

Il y .1 un ;îi;ii\il nombru lU f.iils ilonl on ni! r.oiinnil pas

si\ivm(>nt lo iiiolif, cl sur k-stiuels il serait lémiTairu ilu si;

prononciT.

30. Ma\iiii(î lii loinercjiitlic-aiU do incerlis,

ol facile r(![)rcliGH(liiiil, cpii iiiaKis amanl vilii-

|)erarc ol dainnaro,(iuaiii omoiidaro alqiic cor-

ligero, (piod viliiiiu vol siipcrbiu; est, vel invi-

ilonlia». Ihitl. etc.

On est surloul porté à juger lémt'rairninont c.\. -X blAmer

c,\ qu'on m; connaît point avnc rRrliluilo, lorsqu'on aimo

iiiipUK roprciiilrt' l't contlainncr (|ni! reihvssur cl corriger,

et c'est là un ih'laut de l'orijaiul ou de l'envie.

31. Insiiiiim ost naluralilcr vuli^o, iil de bonis

.scmpcr inalo jiidicct. De fiono disclpliiiœ, cap.

8, in iihod. p. ()')3, A, t. 9.

Le vulsçaire c;!, naturellement porté à jui^'cr mal les

hûinmes de bien.

V. «cJn. 32. Ad morlom pioperat, qui cito de qno-

quam judical. la suis Prov. verbo Ad, p. 186,

tom. 2.

Celui qui juge toute chose avec précipitation court à sa

ruine.

S. Bcrn. 33. Tomorarie judox non judices proximum,
magis aulem excusa : excusa inlenlionem, si

opus non polos : pula ignoranliam, pula su-

brcptionem, pula casum. Serm. 40 sup. Cant.

i)i fine, f. 107, col. 4, L.

juge, gardez-vous de juger témérairement votre pro-

chain, mais plutôt excusez-le; si vous ne pouvez pas excu-

ser ses actes, excusez ses intentions, prétextez en sa faveur

l'ignorance, une surprise, le hasard.

3i. Non le exaltes .super quemquam, neque
judices, cujus mentem ignoras , ne sub omni-
bus cadas. Pros.

Ne vous préférez jamais à un autre, et ne jugez pas celui

dont vous ne connaissez pas les intentions, de peur de

tomber vous-même au-dessous de tous.

35. Non teipsum judices, ut te pi\Tferas

aliis : qui teipsum non agnoscis, aiios multo

minus debes judicare.

Ne vous jugez pas de manière à vous préférer à autrui
;

ne vous connaissant pas vous-même, vous devez bien

moins encore juger les autres.

36. Si alium quemque pessimis operibusvi-

deas insudanlefn, ne te iili prœferas, ne illum

judices, quia nescis utrum exemplo lalronis ad

ullimum convertatur.

Quand même vous verriez votre frère se précipiter avec

ardeur dans les plus grands vices, ne vous préférez pas à

lui, ne le jugez pas; car vous ignorez s'il ne se convertira

pas à la dernière heure, comme le bon larron.

37. NuUum ergo lu judicare présumas, nec

le Hicet oplimum) cuiquam alleri (quamvis

pessimo) pra.'foras, quia tnus ol illiusqiiali.'i fu-

liiriis sit cxilus, ignoras. Lih. de l'assione Dont,

c. 20, post med. /, (iO, col. 2, /•'.

N'ayez donc pa^ la témériié de juger un autre homme,

ni d.j vous prélcrcr même aux plus coupables, parce que

vous ignorez comment vous Unirez, vous cl les autres.

38. De aliciijus coneclione desperare, ol s. nono».|

eum lanquam al)jocUim repiebendere, qui

nunc ajjparol malus, cum nesciainiis qualis lïi-

liirus sit. lomciarimn jiidicium est. In Cen-

liloq. pari. 1, secl. U),circa med. p. 00, col. i,

n, t. ().

Désespérer de la conversion d'un homme et le regarder

comme perdu parce qu'il vit mainlenanl dans le péché,

ce serait l'aire un jugement téméraire ; car nous ne savons

pas comment il linira.

30. Gavere debel quisque ne judicet lemere

alioruin fada, maxime ubi ne.scit qua de cau.sa

vel intcnlione liant. Lih. 2 de Profeclu relig.

cap. 1, circa mcd.paif. t)rj8, col. 1, D, lum. 7,

part. 4.

On doit bien se garder de |Uger lémérairemenl les ac-

tionsd'un bomme,'surlout quand on ignore les motifs ftt

Ici intentions qui le font agir.

40. Saipe judicamus malum esse quod in se

non esl malum, et peccamus per temerilalem,

usurpando nobis judicia Dei de occullis cor-

dium. Ibid.

Souvent nous regardons comme mauvais ce qui ne l'est

pas on réalité, et nous devenons coupables de jugement

téméraire en usurpant un droit qui n'appartient qu'à

l)i( u, le droit de juger le secret des cœurs.

41. Vilium est, cordis inlenlionem judicare,

quai .soli Deo est manifesta. Ibid. ante fin. p.

059, B.

C'est un péché de juger les intentions des cœurs, car

Dieu seul peut les connaître.

42. Neminem dijudica in malum, nisi terne- ^^^^'
lipsum propriorum enim tuorum malorum libi

conscius es, et proximorum occulta bona videre

non potes. De perfcct. Charit. art. 47, inmed.

f. 224, p. 1.

Ne jugez mal de personne, excepté de vous-même; vous

avez conscience de vos propres fautes, et vous ne pouvez

pas voir les mérites cachés de votre frère.

43. Dissuesce a suspicionibus, et noli teme-

rariis innili judiciis. Ibid. etc.

Cessez d'être soupçonneux et de juger témérairement.

44. Grave peccatum est proximum judicare : s. DoruUi.

quid hoc gravius esse polesl? Nihil enim adeo

execratur Deus, odit et abominalur. Pros.

C'est un péché grave de juger le prochain
;
que peut-il

y avoir de plus grave? Il n'est rien que Dieu ait plus en

horreur, en exécration, en abomination.

45. Nihil adeo provocat Deum, nihil adeo

hominem spoliât, et fort in ambiguum, ut ju-

dicare proximum. Doctr. 6, in princ. apud

Bibl. Patr. tom. 4, pag. 774, col. 2, E, edit.

Colon. lùiS.

Rinn n'irrite autant le Seigneur, rien ne dépouille an-

tanl riionunc et ne le met autant dans l'embarras que de

juger le prochdn.
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'"'• 4(1. Niliil lenioro ilollni.imiis, qiia; noNis du-

biasunl, Doo iIolinicMitla reservemus. Siq). To-

biain, c. i, col. loi.'], .1, t. 2.

Cî;irJons-nous de rien juger loiniMiiiremenl ; laiisons :\

Dieu le soin do prononcer sur ce qu'il y a de douteux pour
nous.

»<•''
• 47. Pra}ven(iis majoribus, alium non judicet

de miiioribus : mulli enim pron'enli nia.jori-

bus, leviora in fratie majiis viliipoiMie el dam-

nare, quam eraendare volunt. Sup. Malfh. r.

7, iii illiid, Qui vides festiicaïUy etc. col. 14o,

A, tom. 5.

Celui qui esl accusé de fautes graves ne doit pas juger

son frère pour des fautes légères; souvent ceux qui ont

commis des fautes graves veulent blâmer et condamner
leur frère pour des fautes légères plutôt que de chercher

à le corriger.

48. Vix invenilur aliqnis ab boc vitio alie-

nuSj quia iiniisquisque suis favens, aliéna facile

repi'ehendit, et aliéna gravius tolerando quam
sua,sumit aucloi'itatemarguendi sine exeraplo

suœ emendationis. Ibid.

Presque personne n'est exempt de ce défaut ; en effet,

comme chacun est indulgent pour ses propres fautes, nous

sommes portés à blâmer celles d'autrui, et comme nous
avons plus de peine à tolérer les torts du prochain que les

nôtres, nous nous attribuons le droit de le blâmer, au lieu

de l'engager, par notre exemple, à se convertir.

vag 49. Sic fit, Ut dum ad aliéna dijudicanda mens
ducitur, propiii judicii lumine piivetur. L?7>.

3 Morcà. c. 18, in med. col. 88, C, t. 1.

Il arrive donc que si notre âme \ient à juger les autres,

elle ne se voit pus elle-même.

50. De alterius conscientia non est temere
judicandum. Lib. 1 Moral, c. 6, in titulo, col.

6, B, t. 1.

Ne jugez pas témérairement la conscience d'autrui.

01. Pi'avi tante intentius de alienisjudicant,

quanto sua profundius ignorant. Ibid. lib. H,
c. 13, in med. col. 389, A.

Les méchants sont d'autantplus portés à juger les actions
d'autrui, qu'ils s'ignorent plus profondément eux-mêmes.

02. Qui semetipsura prius non jiidicat. qnid
in alio rectum judicet, ignorât. Ibid. lib. 14,
c. 13, ante med. col. 463, D.

Celui qui ne commence pas par se juger lui-même, ne
sait pas porter un jugement droit sur les autres.

53. Nemo bene judicat, quod ignorât. Ibid.

lib. 27, c. 1, in fine, col. 895, D.

On n'est pas capable de bien juger une chose, si on ne
la connaît pas.

ao. 54. Grave curiositatis est vitium, qui dum
aliénas actiones dijudicat, semetipsum obiivis-

citur. Serm. 2 dom. 3 post Pent. ante med.

C'est un grand péché de curiosité, quand on juge les

actions des autres, de s'oublier soi-même.

icr. 55. Periculo.suni esl de alterius animo judi-

care, et singulonim dictorum atque verborum

invesligare, ahjiie prolcrre ratiiuicii). Tom. 2, =>• '"«'•

Kp. 15 ad Panimacli. in priuc. p. 1()2, C.

Il est ilan;.'>'n,'u\ ili' jiijîi.'r les intentions do son fp'rn,

de scruter chacune île ses paroles et de dire ce (lue 1 1 u
pense.

56. Peiiculosum esl de serve alterius jiidi-

care ; et non facilis venia est, prava dixis-c

de rectis. Tom. 2, Ep. 57 ad Asellam, in prinr.

;). 3G3,/l.

Il est dangereux de juger le serviteur de son frère, el il

n'est pas aisé d'obtenir miséricorde qnand on a calomnié
la vertu.

57. Periculosa pra\sumplio, judicare de cai-

teris ipsum, ab omnibusjiidicandum. Inprœf.
sup. 4 Ev. in princ. p. 29, B, t. 3.

C'est une dangereuse présomption de vouloir juger le^

autres, lorsque tous les hommes doivent vous juger voui-
même.

58. Cum dicis fratres tuos, teipso es.se delo- i'"io

rior es, deterior faclus es. Lib. 2 de Clauslr. ^ ^"^'"''^•

animœ, c. 21, circa init. p. 50, H, t. 2.

Lorsque vous prétendez que vos frères sont pire: que
vous, vous devenez pires qu'eux-mêmes.

59. Stiiltum, imo periculosumesl, de pecca- ""2° "^*'"**-

tis aliorum judicare. Sup. Prov. c. 20, fol. 44,
col. 2, t. 3.

Il y a de la folie et de la témérité à juger les faute;
d'autrui.

60. Vœ libi, qui venisli judicare peccatum
fratris lui minimum, el tua magna non vides !

Ibid.

Malheur à vous qui êtes venu condamner votre frère

pour une faute légère, et qui ne voyez pas vos péchés le^

plus énormes'.

61. Juxta corporis speciem , non aeslimes

quililatem mentis. Sup. Eccl. c.il.f. 192, col.

3, t. 3.

Ne jugez pas l'état d'une âme sur l'apparence du corps.

62.Chri3tusconstitutusestjudex peccatoris; ^ J-^q chr.

noli tu dignilatera Unigeniti temerarioimpetu
rapere, ut judices allerum : illi jud-ici solum
conservatur. Hom.iS sup. Matth. oper.perfecl.

post med. col. 378, A, f. 2.

Jésus-Christ a été constitué juge du pécheur; gardez-
vous, en jugeant votre frère, d'usurper, par une audacd
téméraire, la dignité du Fils de Dieu : elle est réservée à
lui seul.

63. Si qui recte A'ivunt, judicare alios non
permittuntur, quanto magis a judicando pec-

cantibus abslinendum esi'^ Ibid. Hom. Go, ante

fin. col. 542, D.

Si les justes n'ont pas le droit de juger les autres, à com-
bien plus forte raison les pécheurs doivent-ils s'en abs-
tenir?

64. Quemiadmodum secundum carnem vi-

vere, maie vivereest: ita secundum oarnem
judicare, injuste judicare est. Hom. 51 sup.

Joan. ante med. col. 247, C, t. 3.

De même que vivre selon le monde c'est visTe mal,
ainsi juçer selon le monde c'est porter un jugement iu-

jusie.

i6



4:U .nincllM TKMKUAUICM
5;.jimii ciir. i;;. Tomni'O ot iiiiliscii-îsn jiiilicni (\ pnriiicio-

siiin e.sl. fluin. ï.isiip. 1 Tiimitli. suh fin. unie

Moral, col. irjKi, C, t. 'i.

Toul jugi-meni Irmi-rain' cl iritllùclii esl fuiicslo.

GO. Siculi slalera si lancein loco molain lia-

benl, pondn-a jiislo non jiidicaf : ila cl anima

nisi iiabral raiionis lancciii slabilciii ac lirmiler

(iiviiii liiiioiis allixain, los siiicore dijndicarc

non vali'l, sod (•ircmnl'tMliir jugiUîr an depi'i-

mitii!'. Iloiii. l'y SKI). ^ Tiin. in i\lonil.post inil.

col. \m:\, U, t. 4.

Dt^ môino qu'uno Italiincft un (ItMino'piis \c poid-; jiulo

quand un do sfi< nlaloaux csl doplaci', do irinnu-, si l'Ame

n'a lo plali'uu île la raison llxo i;l rcniK'nii'iil rlalili sur la

crainti! de Dimi, elle ni' peul ju},'i'r saiiienicnldos choses,

mais clic louino sans ccsic, cl elle succombe.

G7. In alionim deliclis severi et amaris.simi

judices rosidenl; suas aiilcm Irabcs oculis in-

lixas propnis non vident, qui aliéna etiam

mininia sollicite per.scrnlanlur. L<7>. 1 de Cum-
puncf. cordis, antemcd. col. rj/lt, C, t. o.

NoiH aPToclons une justice sévère cl impitoyable pour

les fautes d'aulrui, cl nous ne voyons pas la poutre que

nous avons dans les yeux, lellemenl nous sommes occupés

à observer les moindres taules de notre frère.

()8. Magnus in disculiendo et perquirendo

aliéna commi.ssa labor est, est judicare de alte-

j'ius mente summa difficultas. Ibid. a med. col.

375, ////. A.

C'est une chose bien difficile que d'examiner et de rc-

chorclier les péchés que votre frèie a commis et de juger

.ses intentions.

69. Dat bene sentirede omnibus, neminem
judicare. Tract. 8 siip. Magnificat, notula 2,

post med. p. 3.

Le moyen de bien penser de tout le monde, c'est de ne

juger personne.

70. Mulli aliorum vitia cernunt, sua non
aspiciunt ; et cum ipsi maximis ciiminibus ob-

noxii teneanUir, minora peccata non dimittunt.

Jdh. 3 de summo Bono, c. 46, sent. 20, p. 684,

col. 1.

Beaucoup remarquent les défauts d'aulrui et ne voient

par les leurs, ei quoiqu'ils soient eux-mêmes couverts dos

péchés les plus graves, ils ne passent rien à leurs frères.

71. Facilius reprebendimus vitia aliéna,

quam nostra : nam sœpe quae perversa in aliis

judicamus, in nobis nocibilia esse minus senti-

mus; et quod in aliis reprebendimus, agere

ipsi non erubescimus. Ibid. sent. 22, p. 684,

col. 1.

Nous sommes plus portés à reprendre les défauts d'au-

lrui que les nôtres; ce que nous signalons comme infâme

dans notre frère nous semble moins grave dès qu'il s'agit

de nous, et le mal que nous blâmons en lui, nous ne rou-

gissons pas de le commettre.

72. Facilius vitia uniuscujusque, quam vir-

lûtes intendimus : nec quid boni quisque ges-

serit, agnoscere cupimus, sed quid mali egerit

perscrutamur. Ibid.

Nous sommes plus attentifs à observer les défauts des

autres que leurs vertus, et nous ne cherchons pas à con-

naître le bien qu'ils font, miis seulement le mal qu'ils

ont fait.

Joan. Ger.s.

S I-iitr.ril-;

lii-ial.

73. Niliil ad nos allmelrpiid judioonl stiilii, i.a.i riim

(|iiid iKiiiiimciili do nobis stînlianl : nos judi-

ciiiiii Dci exp(!(;lare (Icbi'iiiiis, ni eos poslino-

dmn, qui de nobis judicaveriiil, judiceinus. In

I'Jpilome,c. Nam, anle fin. p. 3U7.

Que nous im|iorte le juKcmenl de ([udqufs insensés el

l'opinion de qiii'lquci petits esprits'.' Attendons le jugement
do Dieu, afin que nous pui.ssions lus juger à notre tour.

74. Qui (In alionis judicare facilius pia'su-

mmil, quam do suis, dum aliorum prîecipitium

vident, non pro.'^piciuiit quid ante suos pedes

sil. Lib. 2 de divin. Inst. cap. 3, post med.

pag. liki.

Celui qui se mAle de juger plutôt les autres que lui-

même, en regardant Tabime dans lequel ils .sont tombés,

n'aperçoit pas celui qu'il a sous ses pieds.

75. Sicutnemo judicandus, ita ncmo est ab '^
' "•' '"

bomine damnandiis. Lib. i de Spirit. ialerit.

c. 4, post med. p. 532, col. 2, B, part. 2.

De même que l'homme ne doit juger personne, il ne
doit aussi condamner personne.

70. Dec odiosum est, mentium proximorum
vellc sécréta limari. Pros.

Dieu a horreur de nous voir scruter le cœur de notre

frère.

77. Caeterum qui ad plénum ignorât .se, at-

que sui interioris latebras penetrare non valet,

quomodo poterit detegere aliorum occulta?

D'ailleurs celui qui se méconnaît entièrement cl qui esl

incapable de sonder les replis de son âme pourrait-il ar-
river à découvrir les secrets des autres?

78. Impudentiae ac temeritatis signum no-
tissimum est, quempiam velle fcstimare se

scire, quod invesligare non licet. Serm. de Vi-

tœ solilar. cap. Z,inprinc. pag. 477, col. 2, A,
part. 2.

La marque la plus évidente de l'impudence et de la té-

mérité, c'est de prétendre savoir ce qu'il n'est pas même
permis de sonder.

79. Laudabile admodiim est, temeraria ju- ii^ \ d:

dicia viiaro. Lib. 1 Enchirid. parvulor. do-
cum. 9, in princ.

C'est une chose tout à fait louable d'éviter le jugement
téméraire,

80. Debent christiani per omnia conlen- s Muin.

dei^e, ne quempiam omnino judicenl. Hom. 15, -^ ^5'' "'

longe post init. apud Bibl. Patr. t. 4, pag. 75,
col. 2.

Le chrclie:! doit s'appliquer attentivement à ne juger
personne.

81. Delicla non videt vis amoris. Serm. 3, in s. r.u-. a
med. apud Bibl. Patr. t. 5, part. 2, p. 663, co^

2, E, edit. Colon. 1618.

Un amour violent ne voit pas de défauts.

82. Tamdiu quis peccata sua (quae nosse ac s.Prosper

deflere débet) ignorât, quamdiu curiose aliéna

considérât : quod si ad seipsum conversus as-

piiMil, non requiret quid in aliis specialiterre-
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. pi elieiidal, setl in seipso quod lugeat. Lib. 2 de

Vita rontcmpL c. 6, in princ.

Un lionimc ignore ses propres pWiés, qu'il devrait cmi-
naitre et pleurer, tandis qu'il examine d'un regard curieux
ciHix d'aulrui ; mais si, rentrant en lui-même, il se considi ro,

alors il ne cherchera pas ce qu'il peut trouver de répri-
liensible tlans ses frères, mais ce qui dans sa conscience
doit être l'objet de ses laimcs.

83. De occullis cordis alieni tciiierp judi-

care, peccalum est : cum eoi'um qua- lunniiii

siint incoynila, solus Deus jiidex sil. Apuddir.
Augustin, in fine, t. 3, sent. 21.

C'est un péché de juger témérairement du cœur de vo-
tre frère, puisque Dieu seul est le juge de ce qui est im-
pénétrable aux hommes.

8i. Nonagnoscere volumusin nobisrcalum,
el audemus de aliis usiirpaie judiciuni. Pros.

Nous ne voulons pas reconnaître des fautes en nous, cl

nous avons l'audace de juger les autres.

83. Quid esse injnsliiis, aiit quid perversius

polest? Id ipsum sceliis in nobis probabile esse

(luciraus, tiuod in aliis per judicium severis-

sime vindicamus. Lib. 4 de Gubern. Dei,yost
init. p. 435, col. 2. H.

Peut-il y avoir rien de plus injuste el de plu? pervers '!

Nous regardons comme douteux pour nous le même crime
que nous poursuivons chez les autres par des jugements
t lés-sévères.

86. Cum sermonem ulilera aiidis, non ju-

dica dicentem, ne teipsum preliosa admoni-
tione prives. Ilccatontad. 1. sent. 81, apud Bibl.

Patr. t. l,p. 272, col. i, B, edit. Colon. 1G18.

Lorsque vous entendez un discours utile, ne jugez pas
celui qui parle, de peur de perdre pour vous-même un con-

seil précieux.

87. Judicium pravum mala cogilat, et bene
facta proximi inûdeliter narrando élevât ac

iniminuit. Ibid. sent. 82, /). 272, col. 1, C.

Celui qui juge témérairement pense mal, et, en raccn-

t int les bonnes actions du prochain, il les grossit ou les

diminue.

88. Ad teipsum oculos reflecte, el aliorum
facta caveas judicaie. Pros.

Tournez les yeux sur vous-même, et gardez-vous de ju-
ger les actions d'aulrui.

89. In judicando alios homo frustra laboral.

srepius errât, et faciliter peccal : seipsiim vero
judicando, semper fructuose laborat. Lib. 1 de
/mit. Christ, c. 14, in princ. ?. 2.

En jugeant les autres, on travaille en vain, pouvent on
se trompe, el Ton pèche facilement : mais en se jugeant soi-

même, on s'occupe toujours avec fruit.

90. Qualis unusquisqne intus est, laliler ju-

dical exteiius. Ibid. lib. 2, c. 4, sect. 2.

Chacun juge des choses du dehors selon les dispositions

de son intérieur.

91. Qui bene et recle sua ponderaret, non
esset quod dealio graviter judicaret. Jbid. cop.

5, sect. 1.

Celui qui examinerait avec droilure ses fropres défauts
n'aurait pa.? ^njet do juger -évèr. ment les aulies.

92. Tare de alio lilii i omniisso loniore judi- s. Ti,om.M

cando maie loqiii : s(d teip>um iiiagis lespice, ^ '*'»'i"»-

et corrige quod prave fecksti. Pros.

Cessez de parler mal de ceux qui vous .«^ont confiés, en
les jugeant témérairement ; mais regardez-vous avi c plus
de soin vous-même, et corrigez-vous du mal qm; vous
avez commis.

i)3. Si recte judicas, et proxinium emendare
intendis, a teip.'io incipe. 7// JJorlulo rusar. cap.

15, sect. 3, /. 2.

Si vous jugez bien et si vous prétendez reprendre \i>

prochain, commencez par vous-même.

94. Insitum est naturaliter vulgo, ut de Ijo- s. vaio.ian.

nismale semper judicet. Hom.ZdeBonodiscipl.
anle ftneni, apud Bibl. Patr. t. lj,part. 3, pag.
477, col. 1, C, edit. Colon. 1G18.

Le public est porté naturellement à mal juger les guns
de bien.

95. Ne prrecipites silis ad judicanda et con- iiV,iisr:ir.

demnanda aliéna : multoties enim peccatum
fornicalionis vidimus, pœnitenliam vero ejus,

quam fecit occulte; non aspeximus; fuitiini fa-

cienlem quendam vidimus, supplicia vero et

lacrymas quas produxit, nescimus. Lib. 1, in

Vita S. Joan. Eleemosynar. c. 40, yost med.

p. 202,co/. 1.

Gardez-vous d'être prompt à juger et à condamner les

actions d'iiutrui : souvent nous pouvons voir un homme
se rendre coupable de fornication, mais nous ne voyons
pas la pénitence qu'il fait en secret; nous pouvons "voir

un homme commettre un vol, mais nous ignorons les lar-

mes et les mortifications qu'il s"e;t imposées pour cela.

96. Necdum teipsum cognovj.sij, nam qui
.^eipsum novit. fralium vitia non a.«picil. Lib.

10, c. 144, in fine, p. ^m, col. 1.

Vous ne vous connaissez pas encore vc us-même, car
celui qui se connaît ne regarde pas les défauts de son
frère.

SE.NTE.NTI.E l'AGANORl'M.

97. Quisquis est vir optimus, diilficillime ciccro.

esse alios improbos suspicatur, Lib. 1, Ep. 1

ad Quintum fratr. ante med. t. 3.

Tout homme de bien a beaucoup de peine à pen-er que
los autres sont méchants.

98. Fit nescio quomodo. ut magis in alii.s

cernamus, quam in nobisipsis, si quid delin-
quilur. LU. 1 Offic. ante finem, t. 4.

Il airive, je ne sais commenl, quenoui voyons plut''t
les fautes d'autrui que les noires.

99. Est proprium stultitiîe, aliorum villa

cernere, oblivisci snorum. Lib. 3 Tuscul. Quœst.
post med. t. 4.

C'est le propre de la sottise de voir les défauts des au-
tres et de ne pas voir les siens.

100. Lavât quispiara cito, ne dicas lavisse r:. ict. p!.u,

maie, sed cito ; bibit quisquam muliuîu,ne di-

ras bibis?e maie, sed ïiinlinmrprinsqurim f^niiu
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1(1 (IcciTlum (lijiitliciiiis uiide scis an Jiiale

?

Jii sito Kncliii id. c. ()7 pn' loliini.

Un lioiiimc psl iirompl li se luvor, no dites jins qu'il l'a

fiiil mal, mais sinilcincnl vili' ; (|in'l(]u'un a iHauiouj) Iju,

ne ililos pas ([u'il a fait mal, mais .stiilcmiiit qu'il a liu

jH^auroup : car, .ivaiil de inouonrur votre ju^jonieiit, coni-

incnt savcz-vous qu'il a mal at;i'.'

101. Ad pœnitendiim properal, cilo qui jii-

dicat. 7m suis Provcrb. A. •

Celui qui juge avec inciipilalicn marche à grands pas

veri lo repentir.

JllDlCIl CORIUJPTIO

(ConiUIPTION DE LA .IUSTICk).

SENTEISTI.'E SGRIPTURARUM.

1. Non spqueris luibani ad faciendimi ma-
him; nec in judicio plurimorum acquiesces

scnlenlia}, ut a veio dévies. Pros. Exod. i23,

V. 1.

Tu ne suivras point la multitude pour faire le mal, et

lu n'acquiesceras pas en jugeant à l'avis du plus grand

iRirubre pour l'écarttr de la vérité.

2. Nec accipies muncia, qua) eliam excîe-

canl prudentes, et suLveilunl veiba juslcrum.

r. 8.

Tune recevras point de présents, car ils aveuglent les

sages et pervertissent la parole du juste.

3. Non nccipielis pi'elium ab eo, qui leiis

est sanguin! s. Aiini. 35, r. 30.

Vous ne recevrez point d'argent de celui qui a versé le

sang.

4. Non pet vertes judiciuni advenœ el pu-

pilli : nec auferres pignoris loco viduœ vesii-

mentum. Deut. 24, v. 17.

Vous ne violerez point le jugement envers rétr3.nger

ni envers l'orphelin, et vous n'oterez point à la veuve -ion

vêtement comme un gage.

• 5. Maledictus, qui pervertit judicium adve-

nee, pupilli et vidiiœ. Ibid. 27, v. 19.

Maudit celui qui pervertit la justice contre l'étranger,

l'orphelin et la veuve.

6. Numquid Deus supplantai judicium? aut

Oranipotens subvertil quod juslum est? Job 8.

v.d.
Dieu peut-il détruire la justice? le Tout-Puissant ren-

versera-t-il l'équité?

7. Terra data est in manus impii, vultum

judicum ejus operit : quod si non ille est, quis

ergo est? Ibid. 9, t'. 24.

La terre est livrée aux pervers ; Dieu voile le visage des

juges. Si ce n'est pas lui qui a tait ces choses, qui est-ce

donc?

8. Vers Deus non condemnabit frustra, nec
Umnipolenssubvei tel judicium. Ibid. 34, v. 12.

Lo Seigneur ne condamnera pas en vain ; le Tout-Puis-
ani ne renversera pa- la justice.

('DICII C.OIUU l'TIO.

9. Muneia de .«>iiiii iiii|tiii.s iiccipil, ut por-

veilat .scniilas judicii. l'ruv. 17, v. 23,

Lo méchant reçoit en bccret dus pié.sents pnur pervertir

la voie de la justice.

10. Xonia otdona oxcit'cant oculus judicum.

Un salaire et des dons aveuglent les yeux des juges.

11. V;c, qui juslilicalis iin]»ium pro mune-
I ii)us, et justitiam justi aulertis ab eo ! Isa. 5,

V. 22-23.

Malheur à vous qui justifiez l'homme inique à cau.se

de ses dons, el qui ravissez à l'innocent lu ju.slice !

12. Conversum est relror.sum judicium, el

juslilia longe slelit, quia corruit veritas, el

atpjitasnon poluit ingredi. Ibid. .TO, v. 14.

Le jugement s'est éloigné de nous, et la justice nous a

délaissés, parce que la vérité a disparu de non villeg, et

que l'équité n'a pu y entrer.

13. Fada estverilas inoblivionem,quiamin

est judicium. V. \li.

La vérité a été oubliée, parce qu'il n'y a plus de justice

14. Faclum est judicium, et contradictio po-

tenlior. Pros. Ilabac. 1, v. 3.

Dans le jugement, c'est la passion qui décide.

lo. Propter lioc laceiata est lex, et non per-

venit usque ad linem judicium. V. 4.

De là vient que la loi est foulée aux pieds et que l'on

ne rend pas justice.

16. Quia impius piaevalet adversus juslum.

propterea egreditnr judicium perver.sum. Ibid.

Parce que le méchant l'emporte sur le juste, on ne voit

plus que des jugements pervers.

SENTENTliE PATRUM.

17. Hodie omnia venalia sunt : frustra apud
curiales de testimonio conscienlias de venus-
latemorum, de ton ente eloquentite, nisipre-

tio intervenienle, confidis. Pros.

De nos jours tout est vénal ; c'est en vain qu'auprès des

gens de cour vous compteriez sur le témoignage de votre

conscience, sur la pureté de vos mœurs, sur des torrcnls

d'éloquence, si vous ne leur faites entrevoir une récom-
pense.

18. Ego enim credo me vidisse ostiarios Cer-

bero duriores. Apud inferos lantum Cerberus
(ut aiunt) unus est, sed quot sunt diverticula

curiarum, tôt Cerberi : tota autem familia aut

mordet, aut latrat.

Je crois, en effet, avoir vu des portiers plus durs que
Cerbère. Aux enfers, il n'y a, dit-on, qu'un Cerbère; mais
autant il y ad'appartemenisà la cour, autant de Cerbères;

or, toute celle race ne lait que mordre ou aboyer.

19. Manus vacua, lemeraria petitio est apud
advocalos : et ipsum silenlium vénale est.

Il serait téméraire, si vous avez les mainsvides, de re-

courir à un avocat ; il fait acheter même son silence.

20. Causidicorum lingua damnifica es!, nisi
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iionin. eani liinibus argoiiteis vincias. Puit. 3, lil. 3,

c. 1, 1 9, ante med. f. 46, col. 3 et 4.

La lanjino d'un avocat est pprniciousp, si vous n'avez pas

>oiii Je lencliaîner avec dos liens d'argent.

21. Acceplio niiineruin pr.evaricalio veriia-

tis est. Part. 4, tit. îi de Jusliiia, c. lu, ^ 2,

sub fin. f. 75, col. 3.

Recevoir de l'argent, c'est blesser la vérité.

iK pj.i. 22. quot hodie Jiula?. qui mercedo alicii-

jiis commoiii lemporalis vemlunt venlatcm !

Serm. in die Parasceres, ante med.
f. 112,j).2.

Que de Judas do nos jours qui pour un intiTot tem-
porel vendeiil la vorilé 1

tciu-s. 23. Para ac sincera amicilia, hunianitalis

olïicia non vendit, grali.s prap.<;lat et cilia nier-

cedeni. Hom. in fest. Kalendarum, post init.

(ipnd Bihl. Pair. t. 4. p. 70o, col. 2, E, edit.

Colon. ini8.

L'amitié sincère et véritable ne sait pas vendre ses ser-

vices, elle les rend gratuitement et sans attendre de ré-

compense.

Aug. 24. Non solum propler aurum et argenlum,
et hujusmodi aliquid : sed eliani propler laii-

dem qui judicat maie, munus accipit, et mu-
nus que niliil inaniu.*?. Pros.

Celui qui, non seulement pour de l'or, de l'argent et au-

tre chose de ce genre, mais encore pour des louanges, est

un mauvais juge, reçoit un présent et le plus vain de
tous les présents.

2d. Qui judicat maie et munu.s accipit, pa-

tuitilli manusad accipienduni judicium lingnse

aliena\, et perdidit judicium conscientite suse.

Le mauvais juge qui reçoit un présent ouvre la main
pour adopter le jugement d'une voiK étrangère, et il fait

taire le jugement de sa conscience.

26. Ille, qui accipit munus, laudem lionii-

num maie scilicet judicando, videle quid amit-

tat : accipit quod sonatet Iransil, perdit quod
dicilur, et nunquam transit :verbumDeiseraper
dicilur, nunquam transit : verbuffi liominis

mox ut diclum fuerit, transit : tenet inania,

dimillit soîida. Sup. Psalm. 25, enarrat.2,

post med. vers. 10, Repleta est muneribus.pag.

84, D, t. 8.

Celui qui rend un mauvais jugement parce qu'il a reçu

le pré5£Dt de la louange humaine, fait une grande perte :

il reçoit la louange, qui n'est qu'un bruit vain et de c iirlc

durée, et il perd la parole de Dieu, qui retentira toujours

et qui ne passera jamais, tandis que la parole de l'iiommc

s'envole dès qu'elle a été prononcée ; il lâche le corps pour
l'ombre.

27. Qui judicia rorrumpunt, innocentes op-

primant, l^ract. 27 sup. Evang. Joan. de c. 6,

post med. p. 160, C, t. 9.

Celui qui corrompt la justice opprime l'innocent.

28. Usque adeo implevit malum, ul jam
quasi ex consuetudine vendantur Jeges, cor-

rumpanlur jiira, scnl-iTuia ipsa venalis sit. et

iiulla jam cau.sa possil esso ^'mo causa. Ije \ cr- ». .vu»

bis nom. Serm. 19, post med. p. (50, C, t. 10.

Le mal est tollemenlà son comble, qu'il c-t presque or-
dinaire que les lois soient vendues, (jue la juMici soit

corrompue, que la sentence morne s'acliéto, et que dij i il

n'y a point d'alTaircs sans procès.

29. Cavete ne corrumpamini odio. ainore,

pretio, precibus, vel limnrc; (juod maxinie ju-

dices decel adiuiplere. Sirni. 3.j ad fratr. in

eremo, in princ. p. 961, A, t. 10.

Gardez-vous de vous lai-.sor corrompre par la haine,

l'amour, l'argent, les prières ou la crainte ; observez ce

qui convient à un juge.

30. Quicunque âut sanguinilale. aut amici-

lia. seuhostili odio, vel inimiciliis in judicando
ducilur, perveilil judicium Cliikti, quœ est

jusliiia, et fructum iiliusverlil indamnalionis
amaiiludinem. El liab. in décret. Grat.part.

2, causa 11, quœst. '6,can. Quicunque, fol. 21o,

col. 3.

Celui qui, dans sfs jugements, se laisse conduire, soit

par les liens du sang ou de l'amitié, soit par des senti-

ments de haine ou d'inimitié, trahit le jugement de Jésu.;-

Christ, qui consiste dans la justice, et en change le fruit

en amertume de condamnation.

31. Intpgrilas judicis soiet pecunia cor-

rumpi. Episl. 230, ante fin. t. 2

L'intégrité du juge se laisse souvent corrompre par
l'argent.

32. Ubi impeiat aurum. judicat argenlum, s rem.

leges canoncsque siienl, Jocum ratio et ;equi-

las non liaben!. Epist. 106 ad Jnnoc. jap.
prope med. f. 243, col. 4, K.

L'or vient-il à commander, l'argent à juger, les lois et

les constitutions à se taire, dès lors l'équité et la rai on
disparaissent.

33. Judicium secundum faciem, sive super- s. crp^.r.

ficiale, est ex personarum acceptione, est et ex
cau.sfp indisi'ussione, vel ex senlentia} prîpci-

pitalione.vel ex perversa (iïïecVione. Sup. Joan.
c. 7, in iilad, Àolite judicare secundum faciem,

p. 356, col. i,t. 2.

Juger d'après le visage ou superficiellement, c'est faim
acception des personnes, c'est prononcer sans examen, pré-
cipiter la sentence, ou se laisser conduire par un seniimeiit
coujiable.

34. Judicium pervertitur quatuor modis,
scilicet timoré, odio, amore, cupiditate. Unde
versus :

Quatuor isla, timor, odium, dilectio, cen.sus,

Scepe soient liominum rectos perverlere
sensus. Jbid.

La justice se laisse corrompre de quatre manières, sa-

voir : par la crainte, ; ar la haine, par l'amour, par la

cupidité ; ce qui a f:iit dire au poète latin que la crainte,

la haine, l'amour et l'argent pervertissent d'ordinaire le

jugement des hommes.

3o. Pecunia in jiidicibus corrumpitur po-
teslas, in prudentibus veritas, bonilas in justis.

Serm. 3 Quinquagesim. ante finem, p. 60, col.

1, tom. 3.

Pour l'argent les juges vendent leur pouvoir, les sage^
la vérité, le^ juste,- Ji vcrlîi



il{S juijicii coKUi riio.

s. Uoiiav,

S. CiitixI. 1 rp.

S. Cypiiiin.

."!(). .Index nosUîr non (Icclclm liiiKHO, (luia

oinnipcttcns e.sl : non Ciillcliir scrniono, (juia

t^apienlissimiis est : ncc coninnpi poleril mii-

noiMi, (juia jiisUssinius csl. Scnn. lideAposf.

tu fmo, p. 301, col. 2, /. 'A.

Noiro jiigo nn so laissera pas fli'diir parla crainlo, rar

il Psl tout pui.s^^anl ; ni soduiri! par dt'» (li-iM)urs, car il r^t

roiiipli do sagesse ; ni (virroiiipro par dos présuiils, car il

l'st lu justice ello-iiièiiiu.

37. liijiisliiin jiidiciuni otdefinilio injiisla,

reglo miMii et Jussii, aul cii.insciiniiiic polonlis

a jndicibiis ordinala vol fada, valcre ncqua-
(|iiani polosl. Ajiiul (iralian. in décret, causa
H, quœst. 3, eau. Jnjustum, fol. 21(5, col. 2.

Un jugement iniijiio et une «entcnco injuslo arracliés à

des juycs par la crainte et par les ordres d'un roi ou d'un
personnage puissant, ne sauraient jamais être validés.

38. Nnllus de legibus metns est, de quoos-

tore, de jiidicc pavor : quod onim potest pc-

cunia rodinii, noti timolur. Epist. 2 ad Donat.
c. 7, in (lue, p. 4, col. 1, t. 1.

On ne craint ni lois, ni questeur, ni juge ; ce qui peut
en elTet s'acheter avec de l'argi'nt ne saurait elTiaver.

39. Ar
SEusEmisr.

g^ ^m-Q
fcnio

Avec l'or et l'argonl'

Appcliliir Veritas,

Expugiialiir integritas,

Juslitia vincilur,

Innocentia proditui%

Pietas fidesqiie viola !ur.

Hom. 4 Epiph. ante rned.

Ou attaque la vérité,

On triomphe de l'intégrité,

On renverse la jnslice,

On trahit l'innocence,

On viole la religion et la foi.

Fidiic. Tiici. 40. A respecta mimerum in primis liberos

esse oportet eos, quibiis competit judiciariae

potestati officium : irapediunt enim illa ani-

nium, ne possit cernere veriim, et excaccant

oculos prudentum. In Elucid. sup. c. 36 Job,

amed. ^ 236, j). 1.

Tout homme investi du pouvoir de juger doit d'abord
être exempt de l'amour des présents, car c'est un oljst.icle

qui empêche de voir la vérité, et qui aveugle les yeux, des
sages.

GioiiDiius. ^^- Quam grave est, vel odio, vel amicilia,

vel raelu, vel munere, vel quolibet modo ju-

diciiim pervertere ! hi décret. part. 2, causa 11,

quœst. 3, can. Quatuor, % Quam.

Quel péché grave de corrompre la justice par la haice,

l'amitié, la crainte, les présents, ou par tout autre moyen !

s.Gr(%. md?. 42. Plerumqiie nonnulli terrena praemia ap-

pelant, et juslitiani défendant, seque innocen-

tes aestimant, et esse defensores rectiludinis

exultant : quibus si spes nummi subtraliitur, a

defensione prolinus justiiiae cessatur ; et ta-

men defensores justiliaî se cogitant, sibique se

rectos asserunt, qui nequaquam reclitudinem,

sed numraos quœrunt. Lib. 9 Moral, cap. 13,

prope med. nuin 19, col. 308, B, t. l.

Il en est beaucoup qui soni avides des récompenses

terrestres, cl ([ui défendent la justice ; ils so croient inno-
cents, et ils se félicitent d'èlre les défenseurs du droit.

Mais qu'on ce.-se de fairt! hrillei- des l'cus A leurs yeux, et

ils ne protègent plus la justice ; ils se regardent comme
iileihs d'inlégrilé et de droiture, et pourtant ce n'est pas
le droit qu'ils recherchent, mais les ecus.

43. Acceplio miincrum caii.sa est pervor- s. (in-;; m,,

tondi jiidicii. I^ib. 4 in priuniut Heguin, c. 4,

lorifie post iiiit. super illud, Decliuaverunl post

aoaritiaui, etc.

L'acceptation d'un présent est un nujtif poiw un ju^'e

do violer la justice.

4i. Pci'versilas jiidicii ex acceplione mune-
rum nascitur: qui iniinora non accipit; judi-

ciuni non perverlit. Ibid.

L'acceptation d'un présent porte un jugis X violer la

justice ; celui qui n'en re(;oit pas ne la trahit jamais.

4.^. judices, nulla vos lucra ad iiijustitiani

pertrahant, nullius vel ininîo, vel aniicili;j! a

rectiludinis itinere deflectant. Pros.

juges, que jamais l'intérêt ne vous porte vers l'injus-

tice
;
que les menaces ou l'amitié de personne ne vous

fassent dévier du chemin de la droiture.

40. Quod sit vila brevis aspiciie; ad qiiem
quandoque ituii estis judiccin, qui Judiciariam

geritis, cogitate.

Considérez que la vie est courte, vous qui rendez la jus-

tice ;
pensez au juge devant lequel vous devez comparaî-

Ire un jour.

47. Solerter intuendnra est, quod cuncta lu-

cra hic relinquimus, et solas dispendiosorum
lucrorum causas nobiscum ad judicium depor-
tamus.

11 faut remarquer surtout que nous laissons ici-bas tout

ce que nous avons amassé, et que nous portons au tribu-

nal de Dieu les causes seules de ces gains désastreux.

48. Illa sunt nobis lucra quaîrenda, qucC ne-

quaquam mors adiraat, sed mansura in perpe-

luuni pra}scntis vitaa finis ostendat. Lib. 1 in

Registro, indict. 9, c. 2, Epist. 2 ad Jiistinum

,

in med. col. 640, i, ?. 2.

Cherchons les gains que la mort ne peut pas nous ra-

vir, et dont la possession, à la fin de la vie, nous est as-

surée éternellement.

49. Qui recte judicat, et praemium remune-
ralionisexpectat, fraudera in Deum perpétrai:

quia justitiam, quam gratis impertiri debuit,

acceptione pecuniaî vendidit. Pros.

Celui qui est juste dans ses jugements et qui en altend

une récompense, trahit le Seigneur, car il vend à prix

d'argent la justice qu'il devait rendre gratuitement.

50. Maie bonis utuntur, qui pro temporali
lucro juste judicant : taies quippe ad veritateni

non juslitiae defensio, sed araor praeraii pro-

vocat : quibus si spes nummi subtrahitur, con-

festima justitige confessione recedunt. Et hab.
in décret. Grat. part. 2, causa 11, quœst. o,

can. Qui recte, f. 214, col. 3.

Celui qui est juste dans ses jugements en vue d'un in-

térêt temporel f;dt un mauvais usage d'une chose bonne,
car ce qui le porte à être équitable, ce n'est pas l'amour
de la justice, mais la passion de Targent

;
qu'on ne fasse

plus briller les écus à ses yeux, au^sil-Jl il s'écarte de la

voie de l'équité.
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Tiiuore.

Ciipidiljlo,

*<«r ol.

Qualuor j Uilio,

modis hu-

ma nuini
judiciiini

perverli- Amore.
lur:

Par la crainlc,

On cor- ] Par la cupidité,

rompt le ja-

genienl de5<

hommes de
quatre ma-

J
Par la haine,

Par l'amour.

Timoré, d uni melii

polostalis alirii-

jus verilalem lo-

qui perlimesc'-

miis
;

CupidiUile, diiin

pnemio alicujus

animumcorniiii-

pimus;
Odio, dum conlia

quemlibet ad-

versaiium moli-

raur;

Amore, dum amico
vel propiiiiiuo

con tendi mus
pra?stare aii\i-

liiim. Et hab. in

décret. Graliaii.

imrt.'i.caus. 11,

fjuœst. 3. can.

Quatuor, f. 215,

col. 2.

Par la crainte, lorsque
devant ua personnage
puissant nous crai-

gnons de dire la vé-
rité ;

Par lu cupidité, lorsqu

3

avec de l'argent nous
corrompons la sen-
tence d'un juge;

Par la haine, lorsque

noui coniplol'Tns con-

tre un adversaire;

Par l'amour, lorsque

nous clieiciions à ap-
puyer un ami ou un
parent.

02. Quicunque aut consanguinitate. aul ami-

citia, et e contrario, vel hostili odio, vel ini-

micitiis in judicando dicitur, pervertit jiidi-

ciura Chrisli. qui est justitia. Lib. 3 sup. Amos,
c. Q,sub fji'.p. 102, D, t. 6.

Le juge qui se laisse diriger dans se; jugements, soit

par la \oix du sang ou de l'amitié, soit par des seniinienls

de haine ou de rancune, trahit le jugement de Jésus-
Christ, qui consiste dans la justice.

03. Humanum judicium mullis modis cor-

rurapilur : amore enim, odio, timoré, avariiia

.saepe ejus integritas violalur. Super. Epist. ad
Boni. c. 2, in princ. p. 268, D, t. 6.

On peut corrompre la justice des hommes de plusieurs

manières ; souvent, en effet, on corrompt szn intégrité par
l'affection, par la haine, par la crainte, par l'avarice.

54. Juslitice integritas, nec muneribu>, nec
acceplione personne corrumpitur. Sup. Ep. ad
Tit. c. 2, in illud, In integritate. paij. 394. B,
tom. 9

Un juge intègre ne se laisse gagner ni pai les présents
ni par la considération des personnes.

fjo. .liulKiiim

(on|lmpilnl•,.'^cu^

violalur

Xegligenlia, Uuio mU.

lunoraulia.

TiuKire pcllis vd pos^rs-

sionis, vol iulamia*, \ti

parenlum,
Amore,
Odio,

Munere,
Invidia,

Personarum arreplione,

Mora. Super Psaliii.îil,fol.

140, col. \, 1.2.

Par la négligence,

j
Par l'ignorance,

l Par la crainte de perdre sa peau,

I ses biens, sa réputation ou ses

La justice des hom-
1

parents,
mes u'^l curionipue Par lamour,
tl violée I Par la haine,

I
Par les présents,

I
Par l'envie,

' Par Tacccption des personnes,
Par les délais.

56. Judex, qui mimera latenler accipil, qiii-

bus vendit jiistiliam, impius dicitur, et in

Deum peccat. cujus est judicium. Super Prov.
c. 17, Mystice, fol. 38, col. 3, t. 3.

Le juge qui reçoit secrètement des présenta pour lesquels

il vend la justice mérite le nom d'impi.', car il pèche
conUe Dieu, à qui appartient le jugement.

07. Vos non graliam datis, nec justiliam s. innociii.

juste redditis : quia nisi venil, non provenit
;

nec datur, nisi vendalur. Pros.

Vous n'exercez pas gratuitement et vous ne rendez pas
la justice, parce que ce qui ne se vend pas ne rapporte
rien, et vous ne rendez la justice qu'autant que vous la

vendez.

08. Saepe justiliam tintum differlis, quod
litigantibus piusquam tolum aufortis : quia ma-
jor est suraptus expensse, quam fruclus sen-
tenliae.

Souvent vous prolongez tellement un procès, que vous
enlevez aux parties plaidante-; plus que ne vaut la ma-
tière en litige, car les frais s'élèvent plus haut r-^uc le pro-
duit de votre sentence.

59. Quid aulem poterilis illi in districto ju-
dicio respondere, qui préecipit: Gratis accepis-
tis, gratis date ?

Que répondrez-vous au dernier jugement à celui qui
vous adresse ce précepte : C'est gratuitement que vous
avez reçu, donnez gratuitement?

60. Lucrum in arca, damnum in conscien-
tia : pecuniam caplatis, sed animam captiva lis.

Lib. 2 de Contemptu mundi, cap. 5. in princ.
parj. 67.

Vous remplissez votre bourse, mais vous chargez votre
conscience : vous captez l'argent des autres, mais tous
enchainez votre àme.

61. Adeo regnum pecuniœ invasit, ut des- Joan. saresL.

peretur de fide judicis. qui repellitmunera of-

fcrentis. Pros.

Tel est aujourd'hui l'empire de l'argent, qu'on n'a pas
c<'nliance dans l'intégriié du juge même qui lelus,* les

lîréscnts oui lui ;onl olïcrts.
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.lonn "ni' 1>

S. Isiilonis

Iliri'ol.

02. Si pacisci (loticclns, polliioiilis vidotis

oïlisso causaiii el loi lass(^ a(T('clii, vol imincre

credciis ni;i'rnrni])liis,si pcnnaiiero vis incoi-

lupliis. IJh. î) de Nuijis riiriul. r. il, anied.

npud lilhl. Pair. tom. i^'),p(i(j. 413, col. i, I),

cdil. Colon. lOlK.

Si vous no l'accopln/ pas, vous passez pour Atre contraire

i\ lu partie qui vous l'offre ; si vous tferneurez ferme ol

incorru|itil)h'. on cniil (juo l'autre partie vous a d<^j4 ga-

;né par l'aniitii' ou jiar (Ji;.s présents.

(').'{. Qui l'cclo jiiclical, el praimium inde re-

iiiiinoralionis ox|)nc.tat, IVaudciii in Dciim per-

pétrât : '|iiia Jusliliam, qiiam {.natis iiiipaitiri

tlebiiit, accepliono peciini;c vendit. Pros.

Celui qui est intègre dans se? jugements el qui prétend

en être récompensé lait injure à Dieu, parce qu'il vend
A prix dargcnl la justice qu'il doit rendre gratuitement.

(>i. Bonis maie nluntiir, qui.juste pro lempo-

lali lucro jiidicanl: laies qiiippe ad veiitatem,

non jnstiti;i' derensio,amoi- pecuniœ provocat.

Qiiibiis si spes niimnii suhtrahitur, confes-

lim a justiliie defensione lecedunl.

Celui qui juge avec droiture, en vue dun gain tempo-
rel, abuse d'une chose bonne, car ce qui le rend équita-

ble, ce n'est pas l'amour de la justice, mais c'est la pas-

sion (le l'argent ; m; laites plus briller le; écus àses yeux,
>.t il cesse aussitôt de défendre votre droit.

(ia. Acceplio miineriim, praevaricatio veri-

latis est. Dives muneribiis cito corrumpil jiidi-

oem : pauper aulcm, dum non habel qiiod of-

feiat. non soliim aiidiri contemnitur, sedeliam
contra veiitatem opprimitur. Lib. 3 desummo
BoHo, c. 54, sent. \,p. 687, col. 2.

Accepter des présents, c'est trabir la vérité. Le riche ga-

gne \ile les juges par ses présents; le pauvre, parce qu'il

ji'a rien à offrir, esta peine écouté, et souvent il est oj)-

jirimc malgré la justice de sa cause

f)6. Cito violatur aiiro juslilia. nullamque
teiis pertimescit culpam, quam redimere num-
mis existimat. Pros.

Avec de l'or on réussit à corrompre la justice ; si les

coupables sont sans crainte, c'est qu'ils espèrent pour
quelques écus acheter un jugement favorable

07. Plus enim obtinet menlem censoris

amor lucri, quam iï'qiiitas Judicii, Ibid. sent. 6,

(te.

Cela vient de ce que les juges sont plus sensibles à l'a-

mour du gain qu'à l'amour de la justice.

08. Très sunt munerum accepliones, quibus

contra justitiam bumana vanitas militât : favor

amicitiarum, adulatio laudis, et corporalis ac-

ceptio miineris. Pros.

lly a trois sortes de présents qui tirent de la vanité hu-

maine une grande puissance contre la justice : la faveur

de A amitiés, les louanges de la flatterie et les dons maté-

riels.

(')9. Facilius atitem pervertitur animus rei

corpoiea} munere, quam graliœ laudisque fa-

yore. Ibid.

Mais l'argent réussit plus facilement à .corrompre le

Juge que la faveur ou les louanges.

70. Qua-
tuor mo-
dis perver-

titur liu-

maniim jii-

d ici uni :

Timoré,

Cnpidilate,

Odio,

A more.

Par la crainte.

I Par la cupidité,

On cor-
1

rompt la jus-

tice do qua- . Par la haine,

tre manières: 1

f Par l'amour.

Tiiii()i'(',diitii metu
j)()lcslatis alicu-

jiis veritatem lo-

qui perlimesci-

iniis ;

(iiipiditate, dum
piromio muneris
alicujus corrum-
pimur;

Odio, dum contra

quomlibeladver-
sari mol i mur

;

A more, dum ami-

00, vei propin-
quis complacere
cuntendimus.
Pros.

Par la crainte, lorsque
nous n'osons pas dire
la vérité devant un
personnage puissant;

Par la cupidité, quand
on se laisse gagner par
des présents

;

Par la haine, quand
nous complotons con-
tre un adversaire

;

Par l'amour, lorsque
nous cherchons à
plaire à un ami ou à
un parent.

71. Sperne munus, ne per id juslitia cor-

ruinpatur : quia munera semper veri latent

prtevaricant.

Repoussez tout présent afin de ne pas violer la justice,

car les présents font toujours trahir la vérité.

72. Cito enim violatur auro justifia, cito

corrumpitur munere
La justice est facilement corrompue par l'or, elle est

vite gagnée par les présents.

73. De juslo judicio lemporalia lucra non
appetas.

Ne rendez pas la justice, en vue d'une récompense tem-

porelle.

74. Pro justilia nullum sœculi praemium
quLeras, sed justitiam pro œterna remunera-
lione distribue.

Lorsque vous rendez la justice, ne vous proposez pas un
gain temporel, mais les récompenses éternelles.

75. Qui enim pro juslitia prœsentia dona
aflectat, futuram gloriam non sperat.

Celui qui rend la justice en vue d'un gain terrestre

n'espère donc pas la gloire éternelle.

76. Qui bonahic recipit pro Judicio, ullerius

quod expectet, pi'ceraium non liabet.

Celui qui reçoit en ce monde le prix de ses jugements

n'a pas de récompense à espérer dans l'autre vie.

77. Dum ergo judicas, pro futura mercede
judica : nec quœras in lena l'ependi tibi, quod
tibi in fuluro debetur. Ibid. sent. l,p. 687.

col. 2.

Donc, lorsque vous rendez la justice, agissez en vqe des

récompenses futures, et n'att'-'ndez pas de la terre ce gui

vous est dû au ciel.
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78. Exciite manus tuas ab onuii imincre, si

iu excelsis vis liabiUire. Lib. "i de Syiiun. cAO,
/». 3i20, col.'i.

N'acceplcz aucun lirosont. si vous voulez vous tenir

dans unv i^osilion indépemlanle.

79. Jus corrumpi, jusluni non est. Lib. ;{,

Ep. !250 ad Jsidor. diiicon. apud Bibl. Pair.

l. 5, part.'i,p.Q0'-2,coL 1, B,edit. Coloniœ

1G18.

La justice ne veut pas être corrompue.

80. Sciant jiitlices se coram universali in-

dice, neduni ùe piopiiis, veiuin eliain dealie-

nis criminibus reddiluros esse ralionem : non
enim poleril evilare judiciuni, qui jusli inno-

cenliam per corruplionem judicando cuslodire

negiexeril. De triumphali Clivisli acjone, cap.

i2,post inii.p. 3U8, col. {,8, part. 1.

Que les juges le sachent bien, ils devront devant le sou-

verain juge rendre compte non seulement de leurs fautes

personnelles, mais encore de celles des autres; car celui

'[ui, pour s'être iai^^së corrompre, néglige dans ses juge-

ments de protéger l'innocence, ne pourra pas se soustraire

au jugement de Dieu.

81. A'irum calliolicum et pr;ocipue Domini
sacerdotem, sicut nullo enoie implicari, ila

nulla opoilet cupidilate violaii, Ep. 53 ad
Anatoliam Coiislantinop. cpisvop. ab init.

Si un catholique et surtout un prêtre ne doit s'attacher

à aucune erreur, il ne doit non plus céder à aucune pas-

sion.

82. Cum acceptabilior sit apud Deum jusli-

lia, quam piœbenda, et in ulroque possit si-

nionia committi : damnabilioresl omnis vena-

lilas in exbibitione juslilicy, quam in vendi-

lione decimse aut prœbenda?. Ep. 95 ad Hoi-
rie, reg. Anglor. ante med. apud Bibl. Pair,

t. l%part. 2, p. 780, col. 1, B, cdit. Col. 1(518.

Comme la justice est aux yeux de Dieu plus agréable
((u'une piêbeiide, et que dans les deux cas on peut se

undre coupable de simonie, toute vénalité dans la distri-

bution de la justice est plus condamnable que dans la

\ ente d'une dime ou d'une prébende.

83. .Equilas, cui judex obsequilur, sinislram
odii, vel amoi'is dexlram nescit. Pros.

La justice, à laquelle un juge se doit, ne cède jamais à
un sentiment de haine ou d'amour.

84. Talis débet esse minister juris, ut in ejus
manu nullius auctorilate personte titubet, aut
vaciilet libra justitice. Ibid. sub fin. etc.

Un juge doit être tel, que dans ses mains la justice ne
subisse l'influence de personne.

85. Duo sunt, quœ in judicio faciunt cordis
oculum caligare, iia et cupiditas : bœc duo le-

mitlenda puniunt, etpunienda remiUunt. Ibid.
in tract, de Inst. ep. post med. p. 943. col. 1,

litt.E.
i . :

Il y a pour un juge deux sources d'aveuglement : la
colère et l'iiuérct; elles le portent à punir celui qu'il fau-
drait absoudre, et à absoudre celui qu'il faudrait punir.

86. Giezi meretur lepram, qui suam mutât
pmpecuniae cupiciiiate sentenliam. Lib. 4, Ep.

epiacop. in fin. p. Mi, cul. 1, B, s. icir. Dum.

par

1 ad Albert,

toin. 1.

Giézi mérita d'être frappé do la lèpre pour avoir
intérêt porté une sentence injuste.

87. Pleinmqne (juos causa condemnal, men-
dax pccuiiia piîcmio dignos procaciter asseve-

rat : quos conscientia l)ona testalur, innoxio.s

statuit unpia coram judiciijus reos. Pros.

Souvent l'intérêt inspire l'impudence de récompenspr
des hommes coupables, et une conscience perlide soutient

devant les juges la culpabilité de ceux dont elle reconnaît

l'innocence.

88. Nummus nempe momenta legibus pra;-

buit, atque ad suum inlellectum obscuias sen-

lentias faisus interpretalor inlleclil.

L'argent peut faire plier les lois, et dans les cas difficiles

un mauvais juge sait les interpréter selon ses vues.

89. Nummus cor judicum circa divites oleo

impietatiscmoUit, ei'ga paupeies vero ad exer-

cendum vigorem rigidîji) animadversionis im-
pollit. Opusc. 12. c. 29, ia fin. p. 507, col. 1.

B, t. 3.

L'argent attendrit le co'ur des juges jusqu'à les rendre

inju>tes en faveur du riche, mais il les fait sévir avec uno
scrupuleuse sévérité contre les pauvres.

90. Injuste quod justum est exequitur,quis-

quis ad defensionem justilire, non virtulis

aimulalione, sed amore prœmii teraporalis ex-

citalur. Prosec.

Quiconque est porté à rendre la justice, non par zèle

pour la vertu, mais par l'attrait d'une récompense, rem-
plit injustement ses fonctions déjuge.

91. Nam injuste quod justum est, exequi

jure dicitur, qui justitiara, quam pryulendil,

venundare non veretur.

On dit qu'un luge use de partialité lorsqu'il vend la

justice dont il est le dépositaire.

92. At ille quod justum est, juste probatur

exequi, qui in assertione justiMaî, nibil aliud

piaeter solam justitiam qua^'it. Opusc. ZO, c.4,

in fine, super illud,Deuteronom. 16, Juste quod

justum est exequeris, p. 624, col. ^,A,t. 3.

Mais un juge fait preuve d'impartialité lorsque dan

>

ses jugements il ne se propose que la justice.

93. Mens percepti muneris conscia, débilitât

judicialis censurac vigorem, reprimit eloquen-

tiaî îibertalem. Pros.

Au souvenir des présents qu'il a reçus, un juge n'o-c

pas prononcer son jugement, et sa parole est enchaînée.

94. Nam etsi judicii rectiludo funditus non

adimitur, judicandi tamen auctoritas enerva-

tur. Ibid. c. 5, post med. p. 625, co/. 1, ^.

Quand la justice ne sciait pas entièrement violée, son

autorité pour se prononcer est affaiblie.

95. Justitiam praedicare judicibuserubescit,

quam ipss personœ potentis favore corrumpi l.

Lib. 1 de Yita contemplât, c. 15, in pie.

On n'ose pas recommander aux juges la justice lorsque

pour les corrompre on a recours au crédit d'une personne

puissante,

Prosper.
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Aii>tot.

Ciccro.

%. (îiaiidis ciil|);i csl, iii;iKii;i(|U(Ml;uniiali()-

nis causa, coiivoilern (liilcoilincm jiidicii in

at)s\iilliitiii), sive aniariliiiliiicin iiiii|iiilatis, cl

puK liriliiiiiiiciii,.sive.stiavilal(MiiJii^tiliiL', iiilior-

lorom coiiiiiilioius. JUh. -' in Amos,c. l},anle

mcd.
f. \n,p. i>.

C'tisl uni! ^'lanilo faute cl une {îiandcï cuusc ilo danina-
linn, (lo donner ;\ la doucmir du ju^'ciiu'nl l'alisirillic du
l'ainci lunio du l'injuslico, et A la licault^, aux allr.iils di; la

juslici', riioMuur do lu corruption.

1)7. Qui jiidical, non accipiat nmneia, cl pii-

lain imineiibiis seiilontiain proférai; nain

niunerinn cuiruplcla jusliliam coniJinpil..SV//^

Ps. iï, vers. (), Mimera super innoceiUem nuii

acccpit, p. 70, col. 2, F, t. l.

Un juge no doit pas recevoir do présents, sa sentence
doit en être dét;agoe; car les présents corrompent la

justice.

98. Nemo illum homicidii crimen evasisse

ccslimcl, quem exciisalums.'pciilaris jiidicii coi-

rupli .scnlenlia ab.solveril. Jlom. 1 de lloiio dis-

cipl. in vied. apud Bibl. Pair. t. 3, part. '.).

p. 47G, col. 2, E, edit. Colon. I()i8.

No croyez pas qu'un ijoniicide soit iiino>;enl de son
crime, parce qu'après avoir corrompu la justice humaine,
il aurait été ucquillé.

SENTENTIiE PAGANORUM.

99. Multiludo minus subjacel corruplioni :

quemadmodum aquœ magna congeries, sic

eliam plures quam pauci incoiruplibiliores
sunt. At cum unusjudicatsiira, vel aliahiijus-
modi perlurbalio vincal, necessaiium e.sl judi-
cium corrumpi, sed in mullitudine difficile fo-

ret. Lih. 3 Polit, cil, in med. t. 2.

Il est moins facile de corrompre la multitude; il en csl
d'elle comme d'un grand réservoir: plus les juyes sont
nombreux, moins la corruption peut pénétrer jusqu'à eux.
Mais lorsqu'un juge est seul, et que la colère ou toute
autre passion le domine, son jugement est nécessairement
corrompu

; il n'en serait pas ainsi de la multitude.

100. Semper dignitalis iniquus judex est,

quiaulinvidet, autfavel. Orat. 3i pro Plan-
cio, post init. num. 1, t. 2.

Un juge envieux ou partial est toujours injuste à l'égard
des grands.

101. Non est consentaneura, qui melu non
frangilur, eum frangi cupidilale. Lih. 1 Ofjic.

ante med. num. 68, t. 4.

1\ ne convient pas que la cupidité triomphe de celui qui
n'est pas vaincu par la crainte.

102. Judex lit delerior, qui accipil, alque ad
idem semper expeclandum paratior. Jbid. lib.

2, post med.

Les présents pervertissent les juges et les disposent à
en attendre toujours de nouveaux.

103. Maie se res habet, cum quod virlule
eflici débet, id lenlalur pecunia. Ibid. ante
med.
Une affaire est mauvaise lorsque pour la traiter, au lieu

d'employer la vertu, on a recours à l'argent.

lOY. l'Aiiil pcisoiiaiii indicis, (|iii,S(|uis ami- tncro

ciiia inihiil. Ibid. lih. :\,anlc med. t. 4.

Un ami ne peut pas rem]dir ;\ votre égard les fonctions
déjuge.

lOrj. Si corrumperis mclu raorlis, vita in- vaifi. Ma»

dignu.s os : si pramiii spe, morle dignis.simus

Lib. l) JJictor. memor. c. 3, ante med. p. 222.

Si la crainte de la mort vous rend injuste, vous êtes in-

digne di; vivre; si c'o.t au contraire l'espoir «l'une récriia-

pense, vous méritez de mourir.

JL'CiUM (.1()U(

s i: N T E N T Lli s c lUP T U R A R (J M

.

1. Tenipus véniel, cum exculias cl sol vas

jugum cjus de cervicibus luis. Gen. 27, v. 40.

Le temps viendra où tu rejetteras et secoueras son joug de
ton cou.

2. Palcr meus posuit vos jugum grave ; ego

autom addam super jugum vcstrum. 3 Ileg. 12,

V. 11.

Mon Père a imposé sur vous un joug pesant, cl moi 'y.

le rendrai encore plus pesant.

3. Jugum illius, jugum feneum est. Eccli.

28, V. 24.

Son joug est un joug de fer.

4. Jugum et lorum curvant collum durum.
Ibid. 33, V. 27.

Le joug et la courroie soumettent le cou le plus dur.

5. Jugum grave super filios Adam a die e\i-

tus de ventre matris eoruni, usque in diemse-
pullurse in matrem omnium. Ibid. 40, v. 1.

Un joug pesant est sur les enfants d'Adam depuis le jour

où ils sortent du sein de leur mère jusqu'au jour de leur

sépulture dans le sein de la mère commune à tous.

6. Collum vestrum subjicile jugo, et susci-

piat anima vestradisciplinam. Ibid. Qi,v. 34.

Soumettez votre cou au joug , et que votre âme ac-

cepte l'obéissance.

7. Auferetur onus de humero tuo, etjugum
ejus de coUo tuo. Isa. 10, v. 27.

On ôtera le fardeau tïAssur de vos épaules et son joug
de votre cou.

8. A sœculo confregisli jugum meum, ru-

pisli vinculamea. Jer. 2, v. 20.

Dès le commencement, tu as brisé mon joug, tu £is rom-
pu mes liens.

9. Ait Dominus exercituum : Conleram ju-

gum ejus de collo tuo, et vincula ejus dirum-

pam. Jbid. 30, v. 8.

Voici ce que dit le Seigneur des armées : J'ôterai de ton

coule joug de ton ennemi, je le briserai, et je romprai tes

liens.

10. Bonum est viro, cum porlaverit jugum
ab adolescenlia sua. Thrcn. 3, v. 27.

lieuveux 1 iiomme qui porte le joug de- sa jeunesse.
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Tollitc jiigum meum super vos, el discite

a me. iiuia iniiis sum el luiniilis coide, el in-

veiiielis ie(iuieiiiaiiiiiial)usveïliis.i'roA\.V<;///<.

11, t'. iU.

Prenez mon joug sur vous, apprenez (le moi quo je

suis doux cl humble de citur, et vous irouvcrcz le uijus

de vos âmes.

12. Jugum enim meum suave est, et onus

meum levé. V. 30.

Car mon joug est doux el mon fardeau léger.

13. Quid tentalis Dcum, iinponere jugum
.super cervices discipulorum, quod neque pâ-

lies noslri, neque nos porlare poluimus? Ai t.

15, t'. 10.

Pourquoi tentez-vous Dieu, en imposant à vos disciples

un joug que vos pères ni nous n'avons pu porter?

14. Nolite jugum ducere cum infidelibus :

quae enim participatio justitiœ cum iniquilale?

2 Cor. G, V. 14.

Ne traînez point le même joug que les infidèles; car

quel lien peut-il y avoir entre la justice et l'iniquité?

15. State, et nolite iterura juge servitutis

conlineri. Galat. 5, r. 1.

Restez fermes, et ne vous remettez pas sous le joug de
la servitude.

16. Quicunque sunt sub jugo servi, dorai-

nos suos omni honore dignes arbilrentur. 1

Tim. 6, V. 1.

Que tous ceux qui sont sous le joug de la servitude .sa-

chent qu'ils sont obligés de rendre à leurs maîtres toute

sorte d'honneur.

JLR.\MENTU.\1 (Serment).

DEFLMTIO.

Juramentum est affirmatio, vel negatio de
aliquo, scilicet de facto, vel fiendo, sacicereiat-

lestalioue iirmata. Part. 2,tit. 10 deMendacio,
c. 3, iiiprinc. f. 297, col. 2.

Le serment est TafOrmation ou la négation dune chose
faite ou à faire, appuyée sur le témoignage d'une chose sa-

crée.

Jurare estsubaltestatione divina aliquidpol-
liceri. Super Ps. 14, post med. vers. 6, Qui ju-
rât proximo suo, etc. f. 21, col. 2.

Jurer, c'est promettre quelque chose en prenant Dieu à
témoin.

Jurare est aliqnid firmum sub atlestatione
promiUere. Super Ps. 109, post med. vers. 5,
Juravit Dominus,

f. 171, col. 4.

Jurer, c'est assurer une chose sur la foi d'un témoignage.

Jurare est jusjurandum, vel tanquam jusju-
randum mente conceptum proferre affirmative.
Lib. 7 Strom. ante med. f. 130, p. l,B.

Jurer, c'est afSrmer une chose avec un serment qu'on a
dojà formé daiu son <:aur.

Jusjurandum cstoralio pcr.so coiilirniansve- .(wcg. njm.

rilalein. ]/o})i. 4 sup. ('.ant. posl med. col. iTt'i.

lin. E.

Le serment est un discours qui as>ure la vérili- pcjrlui-

mèine.

Juramentum est assertio aliciijus rei per rem iinn» laid.

.^acram, vel babilam pro sacrd. Super J'Jjiist.uil

Rom. c. i, f. 9, t. 7.

Le serment, c'est l'aflirmation d'une vérité par le té-

moignage d'une chose sacrée ou regardée comme telle.

Jurare niiiil aliud est, qnani Dcum teslem iii- 'v ihomaj*

vocdve. Secunda secundœ,fjuœst.Hd, inprinc.
''"'""•

corpoi is, p. 1G8, co^ 2.

Jurer, c'est prendre Dieu à témoin.

SENTENTI.« PATRUM.

1. Non est facile jurandum, quia plerum-
que mulli casus accidunl, ni non possimus im-
plere quod juraverimus. Pros.

Xe soyez pas facile à jurer; souvent une foule de rai-

sons ne permettent pas de tenir ce qu'on a promis.

2. Qui enim non jurât, utique non pejerat :

quiaulein jurai, aliquando necesse est incidat
in perjurium.

Celui qui ne jure pas n'est pas parjure, mais celui qui
jure s'expose nécessairement à Tétre quelquefois.

3. Noli ergo jurare, ne incipias pejerare.
Exiiort. ad virgules, longe post med. col. 126,
AJ. 1.

Gardez-vous donc de jurer pour ne pas vous exposer
à cire parjure.

4. Nemo bene jurât, nisi qui potesl scire

quod jurât : jurare igitur, judicium scientiaî et

teslimoniimi conscientiœ est. Pros.

On ne jure jamais, si l'on n'est pas sûr de ce que l'on
avance; lors donc que vous jurez, vous montrez que
vous savez, et vous donnez un témoignage de votre cons-
cience.

5. Bene juras, si cognitio veiitalis pra^cedal,

ut vinculumsacramenti tibi non possit nocere.

Super Psal. H8,Serm. ii,vers. 2, in princ.

co/. 1538, Cet D,t. 4.

Vous jurez avec raison lorsque vous êtes si sûr de la vé-
rité d'une chose, que votre serment ne peut vous compro-
mettre en rien.

6. Juret ille, quem sacramenli sui pœniterc

non polerit. Ibid. etc. D.

Jurez, si vous ne devez pas vous repentir de l'avoir

fait.

7. Si quis plane dignus est qui jurât, ut no-:

minet Deum, dignus quoque est fide, ut ei ci-

tra jusjurandum credalur : quisquis enim ad

majora idoneus est, multo magis ad minora
idoneuserit.

Si un homme, lorsqu'il jure, peut parfaitement se ser-

vir du nom de Dieu, mérite aussi d'être 'TU mêmû sans

jurer ; car qui peut plus peut moins.

8. E diverso si non e?t fide dignus, ut ei cre-

S. Auilir.

. Ail.an. Mae
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9. Si non esl lidelis in sermonn, quomodo
nlla ratioiio oi jimimMUi Dons t(slis ossc vo-

liierit, desliliMo lide, ad (iiiain Doiiiinus respi-

cil?

S'il n'est pas lidiMo dans sts paroles, rommf^nl Dii'ii

voudrji-lil t'iie le K'araiil d'un scrmcnl (jui n'a pas cittli'

sincorilô qu'il cxigo.

iO. Qiiid jurant Deiim, qnil)ns no lu parvis

quidem rébus lidesliahelur ? ('um juramenluni
verilalis loslinioiiiuiii est, et non index nego-

tioruni. De Passioiic et Crucc Doniiiii, posl

iiiit. col. 000, Ji et C, t. 3.

Pourquoi des liomnies qui ne sont pas crus mémo dans

les petites cliosei jurent-ils le nom de Dieu'.' Le serment

témoigne la vérité et n'indique pas les alïaires.

11. Non utlionio, jurât Deus, sed nobis ip-

sius sernio pro jiiramento esl ad veritalein. Ib.

antcmcd. col. 007, B.

Dieu ne jure pas comme l'homme, mais sa parole nous
tient lieu de serment pour avoir la vérité.

S. Au-. 12. Non peccalum est verum jurare; sed

gravissiraum peccatum est faisum jurare, quo
citius cadit, qui cousuevit jurare. Pros.

Il n'y pas de péché à jurer pour une chose vraie, mais
jurer pour une chose fausse est un péché très-grave , et

celui qui a contracté l'habitude de jurer ne tarde pas à

s'en rendre coupable,

13. Melius est nec verum jurare, quia ju-

randi consuetudine et in perjurium sœpe cadi-

lur, semperperjuno propinqualur. Jî]), 89 ad
Hilar. patilo ante fin. p. 208, C, t. 2.

Mieux vaut même ne pas jurer pour la vérité, car l'ha-

bitude de jurer nous lait souvent devenir parjures; elle

nous y expose toujours.

14. Minus maluni est, per deum faisum ju-

rare veraciter, quaiu per Deum verum fallaci-

ler. Pros.

C'est un péché moins grave de jurer la vérité par les

faux dieux que d'appeler le vrai Uieu en témoignage du
mensonge.

15. Quanlo per quod juratur magis estsanc-

lum, tanlo magis est pœnale perjurium. Epist.

153 ad Publicolam, inprinc. p. 452, /), /. 2.

Plus la chose que l'on prend à témoin est sacrée, plus

le parjure est grave.

16. Deus jurare prohibuit, non quia mala
est^vera ju ratio, sed ne in perjurium incidatur

facilitate jurandi. Pros.

Dieu nous a défendu de jurer, non que le serment soit

un mal, mais de peur que l'habitude de jurer ne nous
rendît parjures.

17. Qui enim jurât, non solura verum, .sed

etiam faisum jurare potest : qui autem omnino
r.onjurot, a peijurio longe auibulal. Lib. 5

Qmnl.snp. Dent, i/iucst. 12, per totum,p. 180,
C, t. 4.

Celui qui jure, on elTet, peut jurer pour lo vrai cl pour
le f.iux ; or, c^^lui (jui ne jure jamais est loin de .s'exposer

& être parjure.

18. Nemo novit, nisi qui oxpertus est, quam
sitdillicdn coiisiietudinom jurandi (!Xtingiieie.

Serin. Dont, in monte, lib. 1, post med. p. 799,
A, totn. 4.

Nul ne sait combien il est difficile de se défaire de l'ha-

bitude de jurer; il faut l'avoir éprouvé.

19.0uid tu fa('is,cum juras? Tc.starisDeum :

iioc est jurare, Deum testari ; et ideo moleslum,
neadali(juam falsilalem teslem adbibeasDeum.
Siiji. Ps. 109, post med. vers. 5, Jnravit Do-
minus, p. i:Hï, C, t. 8.

Que faites-vous lorsque vous jurez? Vous prenez Dieu
A témoin; prendre Dieu à témoin, c'qsI jurer. Jurer, c'est

donc une chose grave, car il y a à craindre de prendre
Dieu à témoin de quelque fausseté.

20. Homines faisum jurant vel cum fallunt,

vel cum fallunlur : aut pulat liomo verum esse

quod faisum esl, et temere jurât : aut scit vel

pulat faisum esse, et tamen pro vero jurai, et

nilulomiims cum scelerc jurai. De bis Apost.

Serm. 28, post init. p. 204, C, t. 10.

On jure à faux quand on trompect quand on se trompe :

ou bien un homme croit qu'une chose fausse est vraie, et

il jure témérairement; ou bien il croit être sûr qu'une
chose est fausse, et cependant il jure qu'elle esl vraie, et

il pèche en jurant.

21. Falsa juratio exitiosa est, vera juralio

periculosa est, nulla juralio secura esl. Ibid.

lomje post init. p. 264, D.

Jurera faux, c'est un mal; jurer pour la vérité, c'est

s'exposer; le plus sûr, c'est de ne point jurer.

22. Ipse qui exigit jurationem, mult'jrain-

lerest, .si nescit illum faisum juraturum, an

scit. Si enim nescit, et ideo dicil: Jura mihi, ut

lides ei fiat, non audeo dicere non esse pecca-

tum, tamen humanatentalio est : si autem scit

eum fecisse et novil fecisse, vidil fecisse et cogit

jurare, homicidaest. Ibid. post med. p. 267, A,

t. 10.

Lorsque vous exigez un serment de quelqu'un, il im-
porte beaucoup de connaître si vous savez qu'il jurera à

faux, ou si vous ne le savez pas. Si vous ne savez pas une
chose, et que vous lui disiez . Jure afin que je te croie, je

ne voudrais pas dire qu'il y a péché, mais il y a de la té-

mérité; si au contraire vous savez qu'il a fait une chose,

parce que vous en êtes convaincu, ou que vous l'avez vu,

si vous ro])ligez à jurer, vous êtes homicide.

23. Ecce dico charitali vestrse, qui per la-

pidem faisum jurât, perjurus est. Ibid. ante

fin.p.'iQl,A.

Je rappelle à votre charité que celui qui jure par les

idoles est un parjure.

24. Mitius faisum jurât, qui faisum nescit

esse, et verum pulat esse quod jurât. Contra
mendac. c. 19, ante fin. t. 4.

Celui qui ignore qu'une chose esl fausse, et qui croit

vraie la chose qu'il affirme avec serment, jure à faux d'ufis

manière moins coupable,
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"i Tô. Sicul liomo jurans .-ulliibel loslem Dcuni,
ila seipsuin Deiis. Lifc. 2 contra ailiers. Irgis,

cil, aille iiied. t. G.

Comme lliommc, lor-iiuil jure, pnnd Dieu à iciiRiin,

Dieu en ajiiH'llo aussi à si'i-meme.

26. Ne jiirandi faciliuUe in peijnrinm pio-

labamur, eliampia'ceplum eslne juiemus. A"^).

224, post med. t. 2.

Il nous est défendu de jurer, de peur qu'avec lliabilude

de le faire, nous ue nous rendions parjures.

27. Non jurare, sicul verumjuiare, niiUum-

peccalum est : sed longius renioiiis est a lalsuin

Juiando, qui nec juiaie consucvit, quaui qui

veium juiaie pioclivis eA. Lib. 19 contra

Faust, c. 23, circa med. t. 0.

11 n'y a point de pcclic à ne pas jurer ou à jurer pour
la vériié ; mais celui qui n'a pas piia coUe habitude est

moins exposé à être parjure que celui qui est perlé à ju-

rer pour la vérité.

28. In jurando, etiam qui veium jurai, pio-

pinquat perjurio; unde longe abesl, qui omuino
non juiai. Pros.

Celui qui jure même pour une chose vraie s'expose à

être parjure; celui qui ne jure pas du tout ne court pas

ce risque.

29. Et quamvis non peccet, qui vefum ju-

rât, remotior lamen a peccalo est, qui non ju-

rât ; unde admoniiio non jurandi, conservatio

est a peccalo pei jurii. Ibid. c. 25, circa med.

Et si celui qui jure pour la vérité ne pèche pas, celui

qui ne jure pas du tout est cependant moins exposé àpé-
cher; si l'on vous exht-rte donc à ne pas jurer, c'est

pour vous préseiver du péché de parjure.

j;;,„. 30. Turpe est ac stolidum, seipsum velut in-

dignum fuie accusai e, et juiiimeulorum secu-

ritalem infeire. Sup. Ps: 14, cg/<c. 3, ta fn.
vers. 6. p. To, t. 1.

Il est honteux et déraisonnable de se présenter soi-même
comme indigne d'éîre cru, et, comme garantie de sa parole,
de proférer des serments.

Lii.. 31. Quacunque aile veiboium quis juret,

Déus (qui conscieiitiae teslis est) ila boc acci-

pil, sicul ille cui bocjuratur, intelb'git. De in-

ter. Domo,c. ol, in med. f. 331, col. 1.

Quels que soient les termes dont vous vous servez pour
jurer. Dieu, qui pénètre les consciences, les entend de la

même manière que celui à qui vous jurez.

32. Qui dupliciler jurât, dupliciter reus fit:

quia el nomeu Dcmini in vanuni asiumil, el

proximum dolo capit. Ihid. etc.

Celui qui use de duplicité en jurant commet une dou-
ble faute : il prend en vain le nom de Dieu, et il trompe
le prochain.

nav. 33. Periculosum est juraie, usus enim ju-

randi facit consueludinem perjurii. Serm. 32
ad sororem. prope fin. f. 90, col. 2, F.

Il est dangereux de jurer; en jurant souvent, on con-
tracte l'habitude du parjure.

34. Verilasnon indiget juramento. Ibid. in
fine, f. 90, col. 3, G.
La vérité n'a pas besoin de serment.

3?). Periculosum est jurare, .<ed maxime si s. BonaT.

juieliir superstitio.se. F.rpos. 'isap. l's. 118, r.

1, vers. 10; art. i,p. 228, col. 2, A, t. 1.

Il e>l danpcroux de jurer, surtout si (n le fait d'une
manirre superstitieuse.

30. Juraie nunc per caput, nunc per sanctos
vel aiio quovis modo, Cbristi discipulo minime
congruil. In Sjieculo discipl. part. \, cap. 20,
]iost med. p. o44, col. 2, E, t. 7, part. 4.

Il ne convient nullement à un chrétien de jurer soit

par sa Ictc, soit par les saints, ou de toute autre manière.

37. Jurare, quantum ad inliimitatem peili-

net,peimis.sionisest : non jurare autem,qiiaii-

lum ad perlectionein pertinet, consilii est. Lih.

y Conipind. Tlieoloy. verit. c. 70, inmed.paij.

770, col. 2, D,t.l.
11 est iiermis de jurer on tant que noire faiblesse le de-

mande ; mais »'il s'agit de notre perfection, il 3bt de cotiseil

de ne pas jurer.

38. Anle cmnia nolile jurare. His veibi.s nionvsius

pi'obibelur juiatio falsa, coiisulilur juralionis
^•»''"'"''-

dissiiefaclio
,

peiraitlilur juralio neces.saria.

Sup. Epist. ad Rom. c. 1, art. 3, ante fin. f. 3,

litt. C.

Aviint tout
,

gardez-vous de jurer. Par ces paroles,

l'apôlre défend de jurer contre la vérité, conseille de se

corriger de l'babilude de jurer, et permet de jurer lorsque
cela est nécessaire.

39. Très sunlcomiles juiamenli, veritas, ju-

diciura seu discielio, el justifia, id est, justael

ralionabilis causa : heec tria lequiruniur ad
hoc ut juramenlumsil licitum; el quodcunque
eorum defueiit, eril lllicilum. Pros.

Un Serment comporte trois choses, savoir : la vérité, le

jugement ou la discréiion et la justice, c'est-à-dire une
cause juste et raisonnable ; il faut ces trois choses pour
qu'un s;erment soit permis, et il serait illicite si l'une

d'elles manquait.

40. Si Veritas desit, est falsa juralio : si di.s-

cretio, e^t lemeiaiia el incaula : si desit jusli-

lia, juralio est iniqua, inuliiis et ievis alque

vana. quia non subest ad jiirandum ralionabi-

lis causa.

Si la vérité n'existe pas, le serment est faux; s'il n'y a

pas de discrétion, il est téméraire et irréfléchi; si la jus-

tice manque, il est inju^te, inutile, vain et léger, puis-

qu'il n'y a pas un motif raisonnable peur jurer.

41. Cura jurare non sit aliud, quam Deura

lestem invccaie:idcirco primo ex parle rei re-

quirilur verilas, secundo ex parte causae dé-

bet esse nécessitas, teitio ex parle juranlis de-

bel esse discrelionis maturitas. Sup. Ep. Ja-

cobi, c. 0, art. 7, a med. f. 17, C.

Comme jurer c'est prendre Dieu à témoin, il faut que

la chose soit vraie, que le motif en réclame la nécessité, et

que celui qui jure agisse avec réflexion.

42. Juiamenlum contra bonos mores non ciossadecr

obligat. In decr. Grat. f. S, col. 4, edit. Lugd.

io40.

Un sermint conlraire aux bonnes mœurs n'oblige pas
t
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s r.rcjr.Ma?. W. U"<i JiU'ai'c cavi'l, porjiiriiro oniniiio non
jjolost : sctl cuin u\;\\v. jmaltii- jiisliiis iiisjin'aii-

(liiin (liimlliUir, (|ii;nii coiniilcanliii' ciiiniiui,

(jiiii'. Juranliir. Llb. l'i in 1 Jlnj. c. ï, iiasl nitil.

s III). illtid, Libciaril Junalhdiii iidjikIiis, cul.

irio'i, A, t. 2.

Celui qui \w. fait point de sonnent nCsl [loinl cx-

|ios(Wiu parjuro ; mais (luand on ;i fait un mauvais scr-

mont, il vaut mii'u\ l'aliantlonncr que Uo comnuilii' lis

crimes qu'on avait jure do faire.

44. Sil iinusi|iiisqno caiilus nnlcqiiain jiirct,

aiit ne omnino jurel, aul fatlmum se mala non

juret. Ibid.

Quo cliacun rtlléchisso avant de jurer, ou Itien qu'il

_
s'abstienne tout à lait de jurer, ou encore qu'il ne jure pas

"de faire mal.

4rj. A propo.'^ilo iiiiiilciidi lu'laiiuni jiii'a-

nienluni dcsislcre, non csl viliiini levilaIis,sL'il

vii'lus discrelionis. ibid.

Sedésistcrdu projet d'accomplir un scrniont aliomina-

ble, ce n'est pas une faute de lé^jèreté, c'est de la sagesse.

4G. Jurare qucC revocanda su ni el dele.s-

landa, omnino cavenduiii est. el volicincnlei-

lioiTendum : quia cuin laie ju.^^jurandum non
iinpletur, non omnino culpavilalui'jSed minore

ciigitur. Ibid.

11 faut s'abstenir ab.^olument et avoir horreur de jurer

des choses détendues cl ubomin:ibles, parce que, si vous
n'accomplissez pas votre serment, vous ne laissez pas

d'être encore coupable, mais vous choisissez le moindre
mal.

S. lii.r. 47. Menliri el jurare lingua tua prorsus

ignorel, tanlusque in le sil veiilalis amiir, ul

(jiiidquid dixeris, juralum pules. Tom. 1, Ep.

14 ad Celantiavi, posl lucd. p. U2, C.

Que votre langue ne sache jamais ni montir ni jurer;

aimez tellement la vérité, que vos paroles soientpouivous

comme autant de serments.

48. Absit, ul de ore cbristiano sonet : Jupi-

ter omnipotens, et meliercule, et mecastor,

cl c.Tlera iiiagis poi'tenla, quamnumina. Tom.
o, Ep. 24 ad Dam. pap. ante med. p. 129, B.

Que de la bouche d'un chrétien on n'entende jamais ces

mots : puissant Jupiter, par Hercule, par Castor, etc.,

qui sont plutôt des monstres que des divinités.

49. Evangelica veiilasnon recipil juraraen-

lum, cum omnis sermolidelis pt'O jurejui-ando

sit. Lib. i sup. Matlh. c. 5, can. 5, num. 41,

sup. illud,Noiijnrare omnino, etc. p. 20, B,

tom. 9.

La vérité évangélique n'admet pas le serment, parce

que toute parole d'un fidèle a la valeur d'un serment.

50. Animadverlendum est, quod jusjuran-

dum lios iiabet comités : veiilalem, judiciuni

el jusliliam ; sed si isla defecerint, nequaquam
eiit juramenlnm, sed perjurium. Et hab. in

Glûssa ordin. sup. Ep. ad Rom. c. 1, in illud,

Testis enimmihi est Dcus, col. 20, E, t. G.

Il faut remarquer qu'un serment comporte trois choses :

la vérité, 'a rétlexion et la justice ; si elles manquent, c^

n'est pa-; un serment, c'e-t un parjiiri'.

fil. Sopicm
modis i)ioliibc-

niur Jurai e :

Il n'est pas per- 1

mis de jurer de sept '

manièrtts :

Nt'gligenlfti' , sive iiidis-

cr(!le,ul.losue
;

Pia'cipitanlcr,ul David con-

lia Nabal
;

A.ssitbic, ulmeicaloios;
Otiost;, ul piicri

;

Erronée, ul ciipidi;

Kal.so, ul niali lestes
;

I)olo.se,ul cainilices. Super
i nranm, c. 25, f. 2;{8,,

col. 4, t. 1.

Sans attention ou indiscrètement,

comme Josué
;

Avec précipitation, comme David
conln! Nabal

;

Continuellement, comme des mar-
chands;

Sans motif, comme dc", enfants
;

Pour tromper, comme des gen;
cupiiles;

Contre la véiité, comme de faux

lérnùins;

Avec ruse, comme des scélérats.

Propler scandala remo-
vcnda,

Propler sinislias suspicio-

nes sopiendas,.

Propler leslimonium A-eii-

laliSjUbi peiitiilalurjusla

causa. Ibid.

Pour éloigner des scandales,

Pour écarter des soupçons f;i-

cheux,
Pour affirmer la vérité lorsque la

justice d'une cause est compio-
mise.

In fœderibus contraliendi'',

In paclis facicndis.

In differenlibus juramenlis,

Pro pace amicoi um. Ibid.

Pour contracter des alliances.

Pour traiter des affaires

Pour répondre à des sermen Is con-

traires,

Pour conserver la pais entre des

amis.

54. .Tnrans srienler illicitum non indipetab-

sohitioiie, sed tenetur illud non obseivare.

Pioscc.

Celui qui, le sachant bien, jure une chose défendue, n'a

pas besoin d'être délié, mais il doit ne pas accomplir son

serment.

55. Si vero juravil ignoranîer, debot illud

observare,si aliquo iicilo modo est observa-

bile.

Celui qui jure sans savoir doit accomplir son serment,

s'il n'est pas à la rij;ueur illicite.

56. Si aulem juravil licitum quod pulabat

iliicilum, débet observare jurnmentum, sed de
animo depravalo ag:it pœnilentiam. Lib. 2 Dc-

crct. const. const. 74, in tit. f. 293, col. 3.

S'il a juré une cho?e licite la crojant défendue, il doit

ètrelidèl.ià son serment el faire pénitence de sa mauvaise
iii!o!.tiin.

52. -Tubomur

juiaiç

Nous devons ju-

53. Permit-
limur jurare

II est permis de '

jurer
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t)7. Juramonlum conlra iilililalem ccclesias-

licam iira'slilum, non ICMiel. Jbid. consl. 83,

in ti(. f. 195, col. 3.

Un serment contraire au bien de l'Eglise n'oblige pas.

t)8. Neqiic in re justa, necjue iiijiista jmvirc

licet. llom. i^ sup. Gènes, unie fine. col. 101,

r, tom. 1.

11 n'osi permis de jurer ni pour une chose juste, ni pour
une cbose injuste.

50. Purum a jiiramenlis seivandum esl o.s.

Jbid.

G.irdez vos lèvres innocentes de tout jurement.

GO. Si aliquis exigat juramenlum, et neces-

.silatem jurationis imponal, sil libi timor Dei

omni necessilate poteiilior. Humelia 17 sni).

Matth. oper. perfec. post med. in illnd 5, Ne-
(jueper cuput lamnjuraveris, col. 172, D, t. 2.

Si un homme exige de vous un serment et qu'il vous

impose la nécessité de jurer, ayez soin que la crainte de

Uku l'emporte en vous sur une telle violence.

Gl. Nemo est qui fréquenter jurât, et non
aliquandopeijuret. Hoin. 12 sup. Matlk. oper.

imperf. in med. col. d>iS, B, t. "2.

Celui qui a Thabilude de jurer ne peut que se rendre

quelquefois coupable de parjure.

G2. Qui facit consueludinem jurare in ré-

bus idoneis, fréquenter et in rébus superfluis,

etiam nolens consueludine traliente, perjurat.

Jbid. etc.

Celui qui est habilué à jurer pour des raisons graves,

et qui le fait souvent pour des bagatelles, est entraîné par
la force de l'habitude à être parjure, même sans le vou-
loir.

G3. Portus quidam securis est, non jurare,

portus in quo a venlis impetuosis quis non
submergitur : nani licet ira, licet furor, licet

insuitus en'erve.scat, licet quidiibet sil, anima
ejus in securitale constituilur, qui non jurai.

JJom. 13 sup. Acta Apost. in fin. col. 537, J,
Icm. 3.

Celui qui a pris la résolution de ne pas jurer est,

comme dans un port, à l'abri des coups de vent; que la

colère, la fureur, les injures ou toute autre tempête de ce

genre.se lève contre lui, son âme est tranquille.

64. Non ita pungit ensis, sicut juramenli
nalura. Hom. 15 ad popiil. Anlioch. ante fin.

col. 253, A, t. 5.

Une épée n'est pas tranchante comme un serment.

65. Non sic occidit gladius, sicut juramenti
plaga. Jbid.

Un glaive n'est pas aussi meurtrier qu'un serment.

G6. Si credis quod verax sit homo, ne jura-

menti necessitalem adducas : si vero nosti

quod mentitur, ne pejerare cogas, Jbid.

S» vous croyez à la sincériié d'un homme, ne l'obligfz

pas à jurer, et si vous le savez menteur, ne lui fuites pas
commettre un parjure.

07. Craviter dclinquunl, qui sibi loquenles

jurare cogunl. Ltb.^J. de sininnu Uunu, c. 31, :\ i :.»nru«.

senl. l,p. G51,ror 2. "'N-''-

Lorsque vous faites jurer ceux qui vous parlonl, vous
péchez grièvement.

68. Quacunque arle verborum (lui.srpic jii-

rct, Deus lamen qui conscientia' lestis est, ila

boc accipit, sicut ille cui juralur, inleliigil. Jb.

sent. 8, etc.

Quels que soient les termes dont vous vous servez pour
jurer, Dieu, qui pénètre les consciences, les reçoit de la

même manière que celui à qui vous jurez.

09. Dupliciter reus fit, qui et Dei nomen in

vanuni assumit, etproximum dolo capit. Jbid.

On commet un double péché en prenant en vain le nom
d'; Dieu et en trompant le prochain.

70. Si jures boc facere, quod si feceris, non

|)eccas : si non feceris, reus perjurii es. JÂb. 3

de summo Bono, c. 5, sent. 22, p. 644, col. 2.

Si vous jurez de faire une chose et que vous soyez li-

déleà votre parole, vous ne péchez pas; si, au contraire,

\ ous ne la faites pas, vous commettez un parjure.

71. Periculosum est jurare, assiduitas eniin

jurandi peijurium facit, jurandi usus ad perju-

lium ducit. Lib. 2 de Synonym. c. 10, a med.

p. 318, col. 2.

Il est dangereux de jurer, car l'habitude de jurer rend

parjuie, et celui qui jure marche vers ce crime.

72. Veritas juramento non indigel, fidelis

sermo sacramenti retinet locum. Jbid.

La vérité n'a pas besoin de serment, la sincérité dans

les paroles tient lieu de serment.

73. Dei sectator non jurabit, ne quando vi 1
'''f i""'"-

necessitate, vel consueludine in peijurium cn-

dat. Jn Epitome, cap. Superest, inmed. p. 410.

Un serviteur de Dieu ne jurera pas, de crainte que !a

n cessité ou l'habitude de le faire ne le rende quelquefois

parjure.

74. Jurare utile non est, verum polius per- s mu^.

nicio.sum et execrabile, atque abominandum :

quo ciiva deinceps finem jurandi fac, ne per-

millas ut lingua tua juramenlis a.ssue.'îcat. Et
hnbet. apud D. Joan. Dam. lib. 3 I^arall. cap.

10, f. 112, p. 2, A.
Il n'est pas utile de jurer, je dirai même que c'est une

chose funeste, exécrable et abominable; cessez donc de

jurer, et gardez-vous d'en contracter l'habitude.

75. Exislimo, quoniam non oporlet, ut vir, oii^cn.

qui vult secundum Evangelium vivere, adjii-

let alterum : si enini jurare non licet, nec ad-

jurare alterum licet. Tract. 5 sup. Matth. cap.

26, sup. illud, Adjuro te per Deum vivuni,

tom. 2.

11 ne faut pas, ce me semble, qu'un homme qui veut vi-

vre d'après l'Evangile fasse jurer autrui; s'il n'est pa^

permis de jurer, il est défendu d'exiger le serment d'au-

Irui.

76. Quis est omnino hominura sœcularinm svi^inas

pia^ter paucos, qui non ad boc semper Cbiisîi

nonien in ore babeat, ut pejerel? Pros.

A part un petit nombre, quel est le mondain dont li

bouche ne prononce pas toujours le ncm de J'jir Clu:.sl

pour comni'tire un pu jure'.'
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s.iM.inii<. 77. Uiule L'iiam pfMviilf^alum Ikic fere ol

apiul n()l)ilo.s cl apiul i-^nuljile.s sacranieiilum

est, por Cliiisluiii.

Aussi 11! soriiiiiil an lunn de JZ-sus-Christ est presque

CDiniiuiii dans la liaui<' rt dans la h-M-,0 classe.

78. Per (iluisliim, quia liuc (acio : pcr (illiris-

liiin, (plia lioc ago : per Chrisluiii, cpiia iiiiiil

aiiuil (Jicluius suin; pcr (liirisluiii, qura iiiliil

aliud aclunis siiin.

Je jure par Ji'sus-C^lirist (juc je le fais, jtar Ji'sus Christ

nue j'y Iravadlo, i)ar Ji'sus-i'.luisl que je ne ilirai pus un
mol de plus, par Jésus-L.hnst que je ne ferai pas autre

chose.

79. In lanluin apud plurimns nomen lioc

parvipciuliliir , ul immiuaiii iniiius cogileril

(liiippiaiii l'acci'c
,

qiiaiu ciiiii se jiiraiil
, per

(Ihrisluiu esse facluros.

Plusieurs font de ce nom si [)ou de cas, (ju'ils ne pen-
sent jamais être plus libres que lorsqu'ils jurent par Jé-

sus-Lluisl de faire (iuel([ue clio-ie.

80. Mulli non otiosas modo res cl aniles,

sed eliain scelei'a qiKudani se jurant pcr Clii isli

noinen esse lacluios. Lib. 4 de Gubeni. Dei,

post mcd. apud Bibl. Pair. t. 5, pari. 3, imcj,

340, col. i, B, edit. Colon. 1G18.

Un grand nombre jurdnt par le nom de Jésus-Clirisl

non seulement de faire des bagatelles et des petites choses,

mais encore de commettre des crimes.

81. Nulli minus creditur, quam ei, qui fré-

quenter jurât. Sup. Matlh. c. 5, in illud, Sil

autem sermo vester, etc. p. 18, A.

Personne n'est moins cru que celui qui a coutume de

jurer.

82. Tanto fortius est, et magis obligat;

quanto inajus est id, per quod juratur. 2 2,

qiiœst. 89, art. 10, in corp. ad 2.

Plus la chose par laquelle on jure est grande, et plus le

serment oblige.

83. Juramentum est sicut medicina, qiuc

nonsemper accipilur,sed innecessilate. Opusc.
9 de decem Prœcept. vcrbo Non assumes, t. 1.

Le serment est comme une médecine, on n'y a recours
que dans la nécessité.

SENTENTLE PAGANORUM.

Epicict. 84. Jusjurandum récusa (si fieri potest) om-
nino : sin minus, quantum potes. In suo En-
chirid. cap. 44, jjer totum.

Refusez-vous toujours à jurer, ou du moins autant que
vous le pourrez.

PLao. 85. Deus illum odio prosequitur, qui sacro-

sanfcla divini numinis auctoritate neglecta fal-

sum juramentum dicit. Tom. 2, syzyg. 4, lib.

11 de Legibus, ante mcd. p. 917, A.
Dieu poursuit de sa colère celui qui, sans respect pour

son nom sacré, jure à faux.

86. Omnino prceclarura est institutum, a di-

vinis nominibus confaniinandis abslinere : pol-

TIK•c^|,ll^laol.

î. Thomas
Aiiiiiii:!-.

hiilurciiiin Dei noinen, facile el leviler ju-

rando. Ibid. etc.

('.'(!it une conduite tout à fait digne d'éloges de ne ja-

mais pr(jf.inrr lu num d<! Dieu; on le piofane en le jurant

par habitude ou pour dus riens.

87. Nemini religiosius (quod juraveril) est

custodicndiim, (piain ciijus maxime inlerest

non pcjerarc. In Paneyyr. Trajano Auy. post

med. p. 78.

Nul ne doit /;lre plu.i religieusement fidèle Â son ser-

ment que celui :'i qui il importe davantage de ne pas être

parjurt!.

UKÂRE (Jurer).

sentemi^ï: sgripturarum.

1. Non assumes nomen Domini Dei in va-

nuin. Pros. Exod. 20, v. 7.

Tu ne prendras point le nom du Seigneur ton Dieu en

vain.

2. Necenim babebit insonlemDominus eum,
qui assumpseril nomen Domini Dei sui frustra.

Ibid.

Car le Seigneur ne regardera pas comme innocent celui

qui aura pris en vain le nom du Seigneur son Dieu.

3. Anima, quaejuraverit et protulerit labiis

suis, ut vel maie quid faceret, vel bene, el id-

ipsum juiamento firmaverit, oblilaque postea

intellexerit deliclum suum, agat pœnitenliam

pro peccalo. Lev. 5, v. 4.

Si un homme a juré et prononcé sur ses lèvres et

confirmé par un serment qu'il ferait quelque chose, soit

bien, soit mal, et que, l'ayant oublié, il connaisse sa faute,

qu'il fasse pénitence de son péché.

4. Domine, quis habitabit in tabernaculo

luo? Qui jurât proximo suo, et non decipit.

Ps. 14, V. 1-6.

Seigneur, qui habitera dans votre tabernacle? Celui qui

ne viole point le serment qu'il a fait à son prochain.

5. Quis ascendet in montem Domini? Qui

non accepit invano animam suam, nec juravit

in dolo proximo suo. Ps. 23, v. 3-4.

Qui montera sur la montagne du Seigneur'? Celui qui

n'a pas reçu son àme en vain, qui n'a jamais été parjure.

G. Juravil Dominus, et non pœaitebil eum.
Ps. 109, «. 5.

Le Seigneur l'a juré, il ne révoquera jamais son ser-

ment.

7. Juraviet statut cuslodire judicia justilia3

tucp. P5. 118, î;. 106.

J'ai juré d'obéir aux décrets de votre justice.

8. Maie jurantes nocerisenon speranl. 5rtp.

iï, D. 29.

\\% ne craignent pa."? d'<^lre punis de leura faux serments.
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U. JuiaveruiU iiijusle, in dolo coulcmnenlcs
jusliliam. Pros. Ibid. v. 30.

Ik onl fail de faux sorm'-nU avec ruse, au iiit-pris île la

juslicô.

10. Non enim jnntoriim virtns. soil pecran-

liiiin paî:ia pi'rainbiilal seinpei" injiislormn

pi'ievaiicalioneiu. V. 31.

l^ur la pui>sai»ct^ >le ceux par qui ils ont jur«' n.'xisl.'

pu-^, el la peine marche toujours contre la i;ir'varicatiùii île

l'impie.

11. Jiiialioni non assuescat os limni, nuilli

enim casiisin illa. Pros. EccU. 23, v. 9.

QU'^ ta bouclie ne s'accoutume pas à jurer , car par là leî

chutes soDl fréquentes.

12. Nominalio vero Dei non sit as:?i(lMa in

oiv tno, et noiiiinibus .sunclorum nonailini>-

ceari.^,quoniain non eiis inimunisab eis. V. 10.

Que le nom de Dieu ne soit pai^ans cesse dans (a hoiiche

et ne mêle pa^ dans tes discours les noms dessainK, parce

que tu ne serais pas exempt de péché.

13. Sicutenim seiTus interrogaliis assidne,

a livore non minuilur : sic omiiis jurans et

iiominans. et in tolo a peccato non purgabilur.

l'. 11.

Comme un esclave interrogé porle toujours les marques
de sa servitude, ainsi tout homme qui jure sans ce-se par
le nom de Dieu ne peut être pur et sans péché.

l't. Virmnllum jurans, implebilur iniqui-

tate, et non di>ceJeia domo illius plaga. V. 12.

L'homme qui jure souvent sera plein d'iniquité, et la

plaie ne sortira pas de sa maison.

13. Et si frnslraverit, deliclnm illius saper
ipsunierit ; et si dissimulaverit, delinquit du-
pliciler. V. 13.

S'il voile sa parole, son péché sera sur lui; s'il a disù-

mulé, il péchera doublement.

16. Et si in vacuuni juraverit, non justillca-

bitur : replebitur enim relribulione domus il-

lius. V. 14.

Et s'il a juré en vain, il ne sera pas justifié, car sa

maiion sera remplie de son salaire.

17. Loquela multum juraus horripilationem

capili slatuet, et irreverenlia ipsius obturatio

aurium. Ibid. 27, v. lo.

Les discours de ceux qui jurent font dresser les cheveux
sur la léle, et leurs blasphèmes épouvantent les oreilles.

18. Qui jui'atis in nomine Domini, et Dei
Israël, recordamini non in veritate, neque in

justitia. ha. 48, i;. 1.

Ecoutez, vous qui jurez an nom du Seigneur, et qui

vous souvenez du Dieu d'Israël sans être à lui dans la vé-
rité et la justice.

19. Qui jarat in lerra, jurabit in Deo. Ibid.

G.j, V. IG.

Celui qui jurera sur la terre jurera au nom du Dieu tl'i

icrité.

TOME lY.

20. Jiirabis : Vivil Dotninns! in \eiil;ilc, oi in

ju licit), et in justitia. Jcr. 4, v. 2,

ïu jureras; mais le Seigneur vil dans la vérité, dans
l'équité ' t dans la justice.

21. Omnis juransjndicaltilur. Znvh."-». r. :}.

Tout parjure .sera jugé.

22. Jiii'amontuni mendax ne diliiJfaliv Ilml.

S, r. 17.

N'aimez pas le^ serments menteurs.

23. Non perjiirabis. reddes auteni Domino
juramenla tua. Pros. Maltli. îi, v. 33.

Tu ne le parjureras point, miis.lu accompliras les ser-

ments faits au Scijineur.

2V. E'Toautemdico vobis, non jurareomnifin,
neque per coeliim, quia thronus Dei est, elc.

r. 34.

Et moi je vous dis de m jurer en aucune sorte, ni par
le ciel, parce qu'il est le trône de Dieu, etc.

2.J. Neque per capnt tinim juraveris, quia
non potes nnum capillumalbuiii facerc, aul ni-

gium. V. 30.

Ne jurez pas non plus par voire l.^:e, parce que vous ne
pouvez en rendre un seul cheveu blanc ou noir.

26. Qui jarat in altari, jurât in eo, et in om-
nibus, qaaî super illud sunt. Pros. Ibid. 23,
V. 20.

Celui qui jure par l'autel jure par l'autel et par tout ce

qui est sur lautel.

27. Et quicunque juraverit in templo. ju-

rât inillo, et in eo, qui babitat in ipso. V. 21.

Et quiconque jure par le temple jure par le temple et

par Celui qui habite dans le temple.

28. Et qui jurât in cœlo, jurât in tbrono

Dei, et in eo, qui sedet super eam. Matlh. 23,

V. 22.

Et Celai qui jure par le ciel jure par le trône de Dieu et

par celui qui y est assis.

29. Deus, quoniam neminem habuit, per
quem jararef, inajorem, juravit per semelip-
sum. Pros. Ilebr. 6, v. 13.

Dieu n'ayant rien de plus grand que lui par quoi il pût
jurer, jura par lui-aiéme.

30. Homines per raajorem sui jurant, et

omnis controversicC eorum finis ad confirma-

tionem, juramentum. V. 16.

Les hommes jurent par celui qui est plus grand qu'eux,

et le serment est leur plus grande assurance pour termi-

ner tous leurs difTérends.

31. Ante omnia, fratres mei, nolile jurare,

neque per cœlura, neque per terram. neque
aliiid quodcunque juramentum, elc. Juc. .j,

V. !2.

Avant toutes choses, mes frères, ne jurez ni par le ciel,

ni par la terre, ni par quelque autre chose que ce soit.
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1. Ne f|ii;rso sil jur^Miim inlor nift cl 1''.

fraliescnim suinus. iieii. 13, t;. 8.

Jo vous piio, qu'il n'y ait poinl do ilcl) il eiiliv vous ri

moi, car nous soiniius fiiTcs.

2. Non valeo soins negolia veslra snsiineic,

el pondus ac jnrgia. Dput. 1, v. 12.

Jo ne puis seul souli'nir vos affiiircs el leur poiiU cl vos

(lilTcrenus.

;>. Pravo conln innrliinuliir nialiiiii, cl omni

loinpore jurgia scininal. l'roo. (>, v. 14.

Dans son cunir di-pravé il nn'clilo lo mal, cl en tout

temps il suscite les querelles.

4. Inler siipeibos semper jurgia suiil. Ihiil.

13, V. 10.

11 y a toujours des querelles entre les superbes.

5. Melior est l)uccella sicca cum gaudio,

quam domus pleiia victimis cum jurgio. Ibid.

17,?'. 1.

Un peu de pain avec la paix vaut mieux que le festin

des sacrilicss avec des querelles.

G. Semper jutgia qiiœril malii.^, nngelus

aulem crudelis luiiietur conlia eum. V. il.

Le niéchanl cherche toujours des querelles, mais l'ange

de la vengeance sera envojé contre lui.

7. Quidimitlilaquam, caput est jurgiorum
;

el anleqnam palialuf conlunieliani, judicium

deseril. F. l'i.

Celui qui commence une querelle e>l comme celui qui

donne une ouverture à l'eau, et il aliandonne lu justice

avant même qu'il ait souffert quelque injure.

8. Labia stulli mi.scenl se rixis, el os ejiis

jurgia provocal. Ibid. 18, v. 6.

Les lèvres de l'insensé se mêlent dans les querelles ; sa

Louche provoque l'outrage.

9. Ejice derisorem, et exibil cum eo jiir-

gium. Ibid. 22, r. 10.

Chassez le railleur, et avec lui s'éloigneront les querelles.

10. Qnfc viderunt oculi lui, ne proferas in

jui'gio cilo; ne poslea eniendare non possis,

eum deiionestavcris amicuin Uium. Ibid. 2o,

Ne découvrez pas promptement, dans la chaleur d'une

querelle, ce que vo^ yeux ont vu, de peur que voui ne
puissiez réparer l'outrage lorsque vous aurez déshonoré

votre ami.

11. Cum defecerint ligna, extinguelur ignis,

et çusurrone sublracto, jurgia conquiescenl.

Ibid. 26,1'. 20.

Quand le bois est consumé, le feu s'éteint, et la querelle

cesse quand il n'y a plus de méchant.

12. Qui ue jactat et dilatai, jurgia concilal.

ibid. 28, v. 25.

Celui qui se vanleçl qui s'enfle d'orgueil excite les qne-

.lus (I)uon).

UEFINMIO.

Jus est prtlcslas exerccndi aliquem actiim ^ Anumi,

circa rem. Pari. 3, ^5,in priiir. f. 51, col. 1.

Le droit, c'est le pouvoir d'exercer quelque acte sur une
(•ho^e.

.liiia siiiil, (|ii;i' a nobis juste po.ssideniur, nec '^„',''^' ;'",'"

aliéna .siint. /Jb. 3 Elymolog. c. 25, in princ.
'''"'

p. 5'.), col. 2.

Nos droits, ce sont les choses que nous possédons légili-

ini'iuetit, ils ne sont pis ceux d'aulrui.

DIVISIO.

•lus naluralc est, aiil civile, aulgenlium. Pr. s, i-ii..ru-

On distingue le droit naturel, le droit civil et le droit
''

des gens.

Jus naluiale est commune omnium nalio-

nain, co quod ubique inslinclu naluiae, non
conslilultone communis omnium est posses.sio,

cl omnium una libellas.

Le ilroit naturel est commun à toutes les nations; il

consiste eu ce que, d'après l'ordre de la nature el non d'a-
prè; aucune consiiiulion, tous les hommes jouissent des
même; biens et de la même liberté.

Jus civile est quod quisque populus vel ci-

vilas sibi piopiium liuinana, divinaque causa
consliluil.

Le droit civil est celui que chaque peuple ou chaque
cité se fixe [our des raisons (livin>M el humaines.

Jus gentium est sedium occupalio, œdifica-

lio, munilio, bella, caplivitiles, sei'vilules,

posllimina, fœdera pacis, inducia». , et quod
eo jui'e omnes fere génies uUmlur. Lib. 5 Ely-
moloij. c. 4, 5 el 'i, p. 57, col. 1.

Le droit des gens, ce sont l'occupation des places for-

tes, les constructions, les fortifications, les guerres, les ca[)-

livités, les seivitudes, les affranchissements, les traités d.-

l)ai\, les trêves et autre; droits dont usent presque loute^

les nations.

DIFFERENTL^.

Jus et lex inler se diffeiunl : jus générale s (i.ieru.

nomen est, lex aulem juiis est species. Lib. 5 "'"'"*'

Elymol. c. 3, in princ. p. 57, col. 1.

La différence entre le droit et la loi, c'est que le droit

est un niut général, la loi ne désigne qu'une espèce de
droit.

SENTENTI^ PATRL'M.

1. Natura jus commune generavit, usurpa- s. Ambr.

tio jus fecit piivalum. Lib. i Ofjic. c. 28, post

inù. col. 19, B, t. 1.

La nature a établi le droit commun, Tuiirpation a fail

le droit particulier.
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"i i. LLii justitKi vera non esl, ner jus pcik'sl

esse: qiioil rnim jnie fil, piofocto jtislo lit :

quod aiilein lit injuste, nec jiiie lieii polesl.

Lib. 9 de Civit. Dei, c. 21, fcrc in jriiic. poy.

390, C, t. ;).

Là où il n'y a pas de vériîable justice, il ne peut y
avoir ilt> droit; en i-fTct, ce que le droit établit esl cerlaim-

ment juste, et ce qui e?l injuste ne saurait être fondé sur

le droit.

3. Jus est quod justuin est; iieqiie eniiii

onine quod jus dicilur, jus est. Quod si ali-

quis condat jus iniquiim, nec jusdicenduin est,

si injustum esl : diud ergo veruiii jusest, <iuod

etiamjustum est. Sup. Psal. 145, post med.
vers. 5,;). 1160, D, t. 8.

Le droit, c'est ce qui est juste: car le droit, ce n'est pas

tout ce qui en porte le nom. Si quelqu'un établit un droit

injuste, on ne doit pas l'appeler un droit ; ce qui est basé

sur la justice est seul un droit véritable.

4. Quo jure défendis villas Fxclesia^, divino

an humano? Divinum jus in Sciipluris liabe-

mus, liumanum jus in legibus regum. Jhid.

De quel droit défendi z-vous les biens de l'Eglise? est-ce

de droit divin ou de droit Iruinain'.' Le droit divin esl con-
signé dans les Ecritures, le droit humain dans les cons-

titutions royales.

5. Unde quisque possidel quod possidet?

non jure liumano ? Xam jure divino, Domini est

terra et plénitude ejus.

De quel droit possédez-vous ce que vous avez? n'est-ce

pas de droit humain? Car, de droit divin, la terre et tout

ce qu'elle renferme appai tient au Seigneur.

6. Jura humana. jura imperatorum sunt :

quare? Quia ipsa jura humana periraperatores

et reges saeculi Deus dislribuil generi humano.
Le droit des gens est établi par la puissance des em-

pereurs; de quelle manière? Parce que Dieu, par l'organe

des empereurs et des rois de la terre, l'a concédé au genre
humain.

7. Toile jura imperatorum, et quis aiidet di-

cere : Mea est illa rilla, aul meus est ille ser-

vus, aut domus hccc mea esl? Tract. 6 su}'.

Evang. Joan. de cap. 1, in fin. p. 41, .4 el B.

tom. 9.

Abolissez les lois des empereurs, pourrez-vous dire :

Cette campagne, cet esclave, cette maison sont à moi?

8. Dignitale jus naturale praevalel consuelu-

dini et conslitulioni. Pros.

Le droit naturel est supérieur en dignité à une coutume
et à une constitution.

9. Quaecunque vel moribns recepta sunt, vel

scripturis comprehensa.si naturali juri fuerint

adversa, vana el irrita habenda sunt. Et hab.

in decretis Grat. part, i, dist. 8, can. Quo
jure, I Dignitate,

f. 6, col. 3.

Tout droit établi par la coutume ou fondé sur des lois

doit être considéré comme vain et sans effet lorsqu'il est

contraire au droit naturel.

D3*"- 10. Ille recle vivil, qui dirigilur secundum
régulas juris divini. De Reduct. artium ad
theûl. circa foi. p. 4, col. 2, A, f. 6.

Un homme se conduit bi?n lorsqu'il =e confirme aux rf'-

tl.^s du 'iruil diviri.

11. Uuani peMculusuiii s>ii 111 di\inl.s rébus, s cj^run.

ut (piis codai jui i siio.Sci ipliiia suruladoclaial

in l's.iu. Episl. 73 ud Jitbaiaiiuin, antc fin.

p. 18(), col. l,t. 1.

Par lexi niple d'E-ali, la sainte Ecriture nous montre lo

danger qu'il y a à renoncer à ses droits dans l'onlrc dis
bien-, célestes.

l!2. Qui juri suo renunliat, illiid repp'ere '•! • '^<i.

non potest. In décret. Grat. f.
187. rot. \, l'dil.

Lugdun. 1540.

Celui qui renonce à son droit ne peut plu< le réclamer.

13. Jus incepisse ex ruina angeloinm perlii-

betur : boiium enim et a qiium (iiil. iil piopler

superbiam Lucifer punirelur. In décret. Grat.

f. 300, co/. \,edit. Lugd. 1S40.

Le droit a certainement commencé d'exister dès la chute

des anges; car il était bon el juste que Lucifer fût puni à
cause de son orgueil.

14. Jus mulla fingil. Ibid. f. ;iO. col. 1.

Le droit couvre bien des choses.

lij. Jus média strata inredit inter rigorera

et dispensalionera. Ibid. f. oG, col. 3.

Le droit tient le milieu entie la rigueur ri la bonté.

10. Cum in naturali jure niliil aliud praeci- cmianus.

pialur, quam quod Deus vull fieri. niiiilque

aliud videtur. quam quod Deus piobibel fiei i,

divinaeque loges natura consistant, palet quod
qu;iccunque divinap voluntali contraria proban-
tur, eadem eliam naturali juri inveniunlur ad-

versa. Pros.

Puisque le droit naturel n'oidonne et ne défend que ce
que Dieu veut ou condamne, il esl évident qi;e tour ce qui
est contraire à la volonté divine esl aussi opposé au droil

naturel.

17. Unde quff'cunque divinœ volunlati. seu
canonica? Scriplurae. seu divinis legibus posl-

ponenda censentur, eisdem naturale jus pra?-

ferii oportel.

D'où il résulte que tout ce qui esl soumis au droit di-

vin ou à lautoriié des saintes Ecritures esl soumis aus-i

au droit naturel.

18. Conslitutiones ergo vel ecclesiaslicre,

vel sH.'culaies. si naturali juri contraria? pio-

bantur, penilus sunt excludendae. In décret,

part. 1, dist. 9, can. Sacra |, Cum ergo.

C'est pourquoi toute constitution ecclé,-ia-tique ou Ft'-

culiére contraire au droit naurel doit être abolie.

19. Xec imperator jura ponlificis, nec po:i-

tifex jura impeialoris usuipare potest. In dé-

cret, part. 1. dist. 96, can. Cum.
L'empereur ne peut pas usurper les droits du pape, ni

le pape ceux do l'emptrour.

20. Milii inimicili.ini facio, .si fralrum meo-
ruui juia periuibo. Lib. 2 inReg. ind. 10, cap.

37. Èj.ist. 37 ad Natalem eptsc. Salonitan,

circa fin.

Je me fais de? ennemis, <;i ie tmnhîe me- fnr.^s d.itu
1 -r-li it-

>- r.rcg. Msj,
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JiKiD. Triili

iil. iMa,uiKi! viiliilis iiiiiiMiiiii v>\, iniuila."^.

Ihiiii. 'i8,v///;. ActK Ai>usl. in Moi (il. aiilv uicil.

cul. Toi), JL t. :J.

l/i(|iiilt' ist la murqui' iluiio ^'laiidi' vcilii.

iJ2. Silinnumi jus, .suiiiiii;i csl malilia. {hiti-

fiior (Uiiisid. (If l'dce, coiisid. 1 ,
in priiic

junt. 1.

I,i> (lioit dans loul<' sa li/iicur, l'csi l:i iii('i'liaiic-.lc \n<\-

li!'o à ri'\c('>.

23. Summum jus, summa iiijiiiia : riimis

maanum jus, injusiilia osl. Serm. ad rcycm

Franc, de l'ace, aiite med. fart. 4.

Le droit dans ImiIc ?a rigueur est le coniiile de la du-

reté; trop do sévérité dans la loi conduit à l'injustice.

24. Jus pi silivum, juii naluiali non dcio-

jial. Do Voniinio ualurat. post inil. pari. 1.

Le droit positif ne porte pas préjudice au droit naturel.

25. l'bi. remissio pote.slalis dissimulât, vigor

juiis vacillât. De Ruina monast. ordin. c. 7,

in princ. p. 831, col. 1.

Quand le pouvoir «e relâche et dissimule le mal, le droil

est ébranlé,

S i^i.ionis 2t). .lus ronumpi, justum non est. Lib. 3,
i'ciii-i. Epist. 250 ad Jsidor. diacon. apitd Bibl. Pair,

t. T), fart. 2, p. 602, col. 1, B, cdit. Col. 1618.

Il n'est pas juste que le droit soit violé.

27. Noli jus tuum severe ac rigide per.se-

qui, veium per lionilalem id exupeta. Ibid.

Epist. 320 ad Asclepiiim cpisc. p. 610. ccl. 2,

litt. G.

N'exigez pa; votre droit avec la dernière ris^ueur, mais

u.sez plutôt de ])on:é. en le réclamant.

28. Superbum nimis est et immoderatum
ultra fines piopiios lendere, et anliquitate cal-

fata, alienuin jus velle pi;rripere. Epist. Tir]

ad Pnicheriam Aag. circa mcd.

C'est être orgueilleux et n'avoir aucune réserve de vou-
loir dépasser vos propres bornes, et, sans respect pour
l'ancienneté, de vouloir usurper le bien d'autrui.

20. .Tus suum proximo tribuimus diligendo,

benefariendo, oiando. Serm. 24 de S. Jarob.

ante fin. apud Bibl. Patr. t. 12, f.art. 2, edit.

Colon. 1618.

Nous donnons au prochain ce qui lui est dû en l'ai-

mant, en lui faisant du bien et en priant pour lui.

30. .Tiirls rig'orem servare est, qiiando ali-

quis servat ea qucT justa sunl .secundum .'^e.

Sup. Epist. ad Hebr. c. 1, lect. ti.post init.

C'est tenir rigoureusement à son droit lorsqu'on lient à

ce qui est juste de sa nature.

31. Jus primo imposilum est ad significan-

dum ipsam rem justam; postmodum autem est

derivalum ad artem, qua cognoscitur qiiid sit

jiîstum. 2 2, quœst. 57, art. 1, in corp. ad 1.

Le droil a d'abord servi à signifier une cliose juste;

dans la suite, ce mot a été appliqué à la science par la-

quelle (n apprend à distinguer ce qui est juste.

S. I.PO 1.

pcir. Bl.'-.fn»,

g. Thnnias

32. Jus natiiralo recipil dcIciniiiKitiijnem

per jus p()siti\ uni. Saixr 4 Sentent, disl. 34,

art. 1 ad 3.

liO ilroit naturel revoit son application par le droit po-
sitif.

SENTENTI.F, PA(;A^'0I\l)M.

33. Nece.ssaiio jus in quatuor pia-cipue ver-

satur : nam (juibiis accidit ul sit jus, duo sunl
;

et in (juihusjii.s ipstmi siluiii est, res diia». Al-

(jui eadem erit a'ijualitas et eorum (juilius ju.s

lelribuitur, et eaiiim reruni, in (juibus jus

consistit. Lib. ^ Mural, c. '.\,edit. Paris. 1505.

F^e droit consiste nécessairement dans quatre cho.ses

principales, car il y a deux points oii le droit se pré-
sente et deux choses qui le constituent. Or, il n'y a pas de
différence entre les cas qui sont basés sur le droil, el les

choses dans lesquelles il consiste.

34. Initium juris est a natura proleclum.
Lib. 2 de Invent, rliet. post nied. t. 1.

Le droil lire son origine de la nature.

35. .lus non opinione, sed natura constitu-

lum est. Lib. 1 de Lefjibns, num. 28, tom. 4.

Le droit n'a pas été établi par l'opinion, mais par la

nature.

36. Omnes viri boni ipsam [equitatem et jus

ipsum amant: nec est viris bonis errare et di-

ligere, quod per se non sit diligendum. Jbid.

post med. mm. 48.

Tout homme de bien aime l'équité el le droit; il n'ap-
partient pas à un homme de bien de se tromper et d'aimer
ce qu'il doit haïr.

37. Jus per se expelendum et colendum. Ib.

On doit rechercher et respecter le droit pour lui-même.

38. Difïicile est, cum pi a^stare jus omnibus
concupieiis, seivare îpquitalcm. Lib. 1 OffK'.

ante med. mim. 64, t. 4.

En voulant donner droit à tout le monde, il vous sera

difficile d'observer l'équité.

39. Ipsi jus nullimi babemiis in ea, quae sunt

infirma, obnoxia serviluti,obnoxia impedimen-
tis, nobis aliéna, hi suo Enciririd. cap. 2.

Nous n'avons aucun droil sur ce qui est inconstant, su-

jet à la servitude ou à des empêchements, et qui n'est pas
à nous.

40. Commune lioc jus generis humani est:

nemo invidiostim jus postulat, quod alteri pro-

fuluium est. Lib. 1 Contrcrers. 1, post med.

p. 47, t. 1.

D'après le droil commun, perponne n'exige un droit

odieux, qui ?erail profitable à autrui.

41. Naturœjura sacra sunt, eliam apud pi-

ratas. ]bid. lib. 3 Controvers. 16, pcst med.

p. 143, t. 1.

Le droil naturel est sacré, même chez les pirates.

42. Non facias lui juris, quod alieni est.

Epist. 77, ante fin. p. 690.

N'usurpez })ns le droit de< inilie^.

.\ii.ioi.

Ciiero.

r|.;.u-!.

Sc-oeca.
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•lliSTiriCÂRE (.Ustmiir).

SENTE.NTr.K SCRII'TI U ARIM .

1. Numqnid liomo Dei coinitarntioiic jiislili-

cabitui- .' aul farlore suo pinior eiii vir ? Joh
4, r. 11.

Un homme oscra-l-il se dire juste en s.» efniparanl à

Dieu, cl un niorlcl >cra-l-il plus pur que celui qui i'aciéè".'

2. Scio quod non jusUncelur liomo coinpn-

situs Deo. Ibid. î), r. 1.

Je sais que l'Iionime, si on le compare avei- Dieu, ne
sera point juste.

3. Si justilirnro me voluero. os raouiii con-

demnabil me. Job i). v. 20.

Si je veux me jusiiiier, ma liouclie me condamne.

4. Numqiiitl vir verbosus juslificahilm? 7/;.

n,i'. 2.

Suffira-t-il à un homme de parler beaucoup pour prou-
ver son innocence'.'

5. Numqnid ju>tirirari polest liomo corapara-

tasDeo'Ilbid. 2o, v. 4.

L'iiomme comparé à Dieu peut-il être justifie ?

6. Numqiiid condemnabis me, ul lu juslifi-

ceris-l Ibid. 40, v. 3.

Me condamneras-tu pour te justifier?

7. Judicate egeno et pupillo, Immilem el

pauperem juslilicaie. Ps. 81, v. 3.

Jugez pour le pauvre et pour le pupille; justifiez le

faible et le pauvre.

8. Non ju.stificabilur in conspeclu tuo omnis
vivens. Ps 142. r. 2.

Nul homme vivant ne sera justifié en votre présence.

9. Qui ju-stifiiat impium, el qui condemnat
juslum, abominabilis est ulerque apud Deum.
Prov. 17. V. lo.

Celui qni justifie le méchant et celui qui condamne le

juste sont tous deux en abomination devant Dieu.

10. Quicustodierint jusla, juste ju.s[iliLiibun-

lur. Sap. 6, v. 11.

Ceux qui auront gardé la justice seront justifiés.

11. Juslifica pusillum et magnum similitcr.

Eccli. 5, in fine.

Fais également justice aux petits et aux grands.

12. Non te juslifices anle Deum, quoniam
agnilorcoi'dis ipse est. Ibid. 7, v. o.

Ne te justifie pas devant Dieu, parce qu'il sonde les

cœurs.

13. Peccanlem in animam suom, quis jus-

lificabil? Ibid. 10, i-. 32.

Qui justifiera celui qui pèche conlro son âme"?

14. Da el accipe, et juslifica animam luam.
Ibid. 14, V. 16.

Donne cl rccnis, et jusîi.lc ton àmc.

lo. Oiiiiic upii.s elc'cluii) ju.sliiiiubiluf. V. 21

.

Touti> œuvre sainte sera reconnue.

{(). Dons sohis ju.^lificabiliir. el nianol in-

viclus Hex in lelenmni. Ibid. 18, r. 1.

Dieu seul sera justifié, et, Itoi invincible, il subsiste à

jamais.

17. Ne vcreari.s u.sque ad moilem jiislili-

cari. quoniam merces Dei manel in aiternuin.

V. 22.

Ne cesse pas de l'avancer dans la justice jus<iu'."i I»

mort, parce que la récompen>c de Dieu dure clurnellc-

ment.

18. Vœ, qui juslificalis impium pro miiue-

ribus, el justiliam justi aufoilis ab eo ! /6'(/. o,

r. 22-23.

Malheur à vous qui justifiez l'homme inique à cause de

ses dons, et qui ravissez à l'innocent la justice'.

19. Narra, si quid babos, ut juslKiceiis. Ih.

43, V. 26.

Défends ta cause, justifie-toi.

20. In Domino jusliflcabiliir omne semen
Israël. Ibid. 45, in fine.

La race d'Israël sera justifié" dans lo Scignrur.

21. Juxta est, qui juslifical me
;
quis conlra-

dicet mibi ? Ibid. 30. v. 8.

Celui qui justifiera mon innocence est près de moi; qui
peut m'accuser'?

22. Ex verbis luis juslificaberis, el ex ver-

bis luis condemnaberis. Matth. 12, v. .37.

Vous serez justifiés par vos paroles el condamnés par
vos paroles.

23. Vos eslis, qui juslificalis vos coram Iin-

ininibus : Deus aulem novil corda ve.slia ;quia
quod bominibus altum est, abominalio est apud
Deum. Luc. 16. r. lo.

Vous êtes de ceux qui veulent paraître justes devant
les hommes; mais Dieu connaît vos coeurs, et ce qui e>;i

grand devant les hommes est souvent abominable devant
Dieu.

24. Omnis, qui crédit, justificatur. .1(7. !3.

r. 39.

Quiconque croit est justifié.

2o. Ex operibus legis non jusliib.abiliir

omnis caro coram Deo. Bom. 3, v. 20.

Nul homme ne sera ju-tifié devant Dieu par les o.u\ :c*

de la loi.

26. Arbitramur juslificari bominciii pcr

lidem, sine operibus legis. V. 28.

Nous reconnaissons que l'homme est justifié par la foi

sans les œuvres de la loi.

27. Quos vocavit. lios el justiilcavil : quos

autem justificavit. illos et glorificavil. Bom. 8,

r. 30.

Ceux qu'il a appelés, il les a justifiés; eaux qu'il a jus-

tifiés, il les a glonfiés.

28. Nibil mibi conscius sum, sed non in boc
justificatus sum. 1 Cor. 4, v. 4.

Quoique ma confcicnce ne pne reproche rien je ne suis

pasiu-tifié pt'Ur ola.



loi JliSTIKICMIO.

iJ9. Non jiislilic;(l)ilui' hoiiin ex «tpcrilms

Ipgis, \]W\ pri' lidrni .Icsii ('In isii. /'»-o.v. (Inlal.

^, r. 1(5.

l/lioinmo no soru point jiisiil'K' piii- les (uiivnis tlo la loi,

mais par la foi on Jùsus-Clirisl.

:iO. Kl nos in Cliristo Jesii crodimiis, ul jus-

tiliconiiii- ex lide Glirisli, cl non ex operibus

loRis. Ibid.

Kl nous, nous croyons en Jôsus-Cluisl pour ("in; jusli-

lios par lu foi quo nous avons en lui.

31. Proplor qnodex operibus legis, non jiis-

tilicalnliir omnis caro. Ibid.

Parco quo nul liomnio no sera justifié par les œuvres do

la loi.

32. In lege nemo ju.slificalnr apud Deum.

//n(/. 3, r.ll.

Par la loi personne n'est juslifiô devant Dieu.

33. Videlis, quoniam ex operibus juslifica-

liir liomo, cl non ex lide tanlnm. Jac. 2, v. Vi.

Vous voyez que l'Iiomme est justifié par les œuvres et

non par la foi seule.

31. Qui jusliis est, jiistificelur adhuc. Ai)oc.

22, V. 11.

Que celui qui est ju^tc devienne plus juste encore.

JUSTIFICATIO (Justification).

DEFIMTIO.

S. Aug. Justificare impiiim esl ex impio pium facere.

Epist. 120 ad Honorntimi^ cap. 20, p. 380.

Justifier un méchant, c'est de méchant le rendre jusie.

S. Tlinmas
.\(iuinas.

Juslificalio primo, et proprie dicitur, ipsa

factio justiliae : secundario vero, et quasi im-

proprie, dici polest justificatio, disposilio ad

justitiam. Secunda sccundœ, quœsl. 110, art.

12, inprinc. corporis,p. 179.

La justification, d'après le sens qui lui est propre, signi-

fie l'action de rendre juste; mais, dans un autre sens, elle

.signifie une disposition à la justice.

DIVISIO.

Petr. DlivciH
Justifi-

catio in

tribus

consistit :

In graliœ

effusio-

Primum est incipien-

tiura;

ne;
In liberi

arbitrii

Secundum proficien-

tium
;

coope-

ratio-

ne;
In con-

surama-
tione;

Tertium pervenien-

tiura. Serm. 17 in

Cœna Dom. post

nied. apud Bibl.

Pair. t. 12, part.

2, p. 862, col. 1,

E,edit. Col 1618.

I,aju^li-

licalion l'on-

siili: dans
trois cho-
ses •.

Dans l'rcou-

IciniMil de
lu grAco

;

Dans la cou-

pf^ralion

de la vo-

lonté
;

Dans la con-

soninia-

lion
;

Li! preniiei étal u.sl celui

di; ceu\ qui commen-
cent;

Le dcuxicin<! est cilui de
ceux, qui avancent;

\a\ lioisiomo esl celui de

ceux qui parviennent.

SF.NTENTI.K SCnil'll II.VRUM.

1. Juslifi^'alionem mcaui, quam cfupi lenerc,

non descrain. Job 7, v. 6.

Je n'abandonnerai point la justification que j'ai com-
mencée.

2. Ulinam diriganlur vi.e mem, ad custo-

dicndas Jiislificationcs luas. Ps. 118, v. 5.

Daignez diriger mes voies, afin que j'obéisse à vos dé-

crets .

3. Ju.^ificalionc.s luas cusiodiarn, non me
derelinqiias usquequaque. V. 8.

Je garderai vos préceptes, Seigneur ; ne m'abandonnez
jamais.

4. Benediclus es, Domine; doce me jusliii-

cationes luas. V. 12.

Vous êtes digne. Seigneur, de toute l)'''iiédiclion ; ensoi-

gncz-nioi vo-; justices.

5. In justificationibus tuis meditabor. V. 16,

Je méditerai sur vos justices.

6. Concupivit anima mea desiderare juslifi-

caliones tuas in omni lempore. V. 20.

Mon âme se consume de jour en jour du désir de voir

VUS jugements.

7. Cantabiles milii crant juslificaliones tuu3

in loco peregrinalionismeoB. V. ^\.

Vos justices ont été mes hymnes dans le lieu de mon
exil.

8. Bonum mibi, quia humiliasli me, utdis-

cam justificationes luas. V. 71.

Il est bon que vous m'ayez humilié, afin que j'éprouve

vos jugements.

9. Fiat cor meum immaculatum in justifica-

tionibus tuis, ut non confundar. V. 80.

Que mon cœur achève de se purifier par l'observance

de vos préceptes, afin que je ne sois jamais confondu.

10. Juslificaliones tuas non sum obiitus.

V. 83.

Je n'ai point oublié voire loi.

11. In aeternum non obliviscar juslificaliones

tuas, quia in ipsis vivificasti me. V. 93.

Je n'oublierai jamais vos ordonnances ; c'e.st par elles que

vous m'avez rendu la vie.

12. Tuus sum ego, salvum me fac
;
quoniam

juslificaliones luas exquisivi. V. 94,

Je vous appartiens, sauvez-moi ; vos paroles sont ma
méditation.

13. MeditalDor in justificationibus tuis sem-

per. V. 117,

Je méditerai continuellement sur vos préceptes.



.11 SÏIIICMIO. ini-,

14. Adolosceiiliilus siiiii ej^o cl cuiilt'inplus,

luslilicalioncs lii;is non siim ol)litiis. 1'. lU.
Jo suis faillie ot niôprisi', mais je n'oublie jiuiiil votre loi.

IT). Longe a peccatorilius saliis, (|iiia jiislili-

calionos luas non exquisierunt. Ps. 1 18, v. Km.
Le salut esl loin des pécheurs, parce qu'ils n'ont pas re-

cherché vos justices.

16. Eructabunt labia mca hyninum, riiiii

docucns me jusli(icaliones tuas. V. 171.

Mes lèvres s'ou\Tiront pour vous louer lorsque vous

m'enseignerez vos justices.

17. Ecce ego extendamnianum meam supor

le, etauferam juslincalionem tuani. Ezcch. 1(),

y. 27.

Voilà que raoi j'étendrai ma main sur loi, et je t'oterai

toute justification.

18. Non in jnslilicafionibiis noslris prosler-

nimuspreces anlefaciem luam, sed in misera-

lionibus tuismullis. Dan. 9. v. 18.

Nous ne répandrons pas nos prières devant votre face

selon nos justices, mais selon la grandeur de vos miséri-

cordes.

19. Cbrislus resurrexit propter juslificalio-

nem noslram. Rom. 4, in pie.

Le Christ est ressuscité pour notre justification.

SENTENTLE PATRUM.

"iijr, 20. Ille justificalur, qui proprium ciimen
sponte agnoverit. Lih. 2 de Pœnil. c. 7, in

princ. col. 188, D, t. i.

On se justifie quand on reconnaît volonlaiienicnt sa

faute.

21. Non polest qui.^quam juslificnri a pec-

cato, nisi fuerit peccalum confessiijî. De Para-

diso, c. 14, post med. col. 920, D. t. 4.

Nul ne peut être absous de son péché sans l'avoir con-

fessé.

^"ï- 22. Jiistificatio ex fide impelratur. De Spi-

ritu et Lin. c. 29, circa med. p. 590, C, t. 3.

C'est par la foi qu'on est justifié.

23. Sicut ociilus corporis, eliam plenissime

sanus, nisi candore lucis adjulus, non polest

cernere: sic bomo etiam perfectissime jii.sliti-

calus, nisi aîteina luce justiliae divinilus adju-

vetur, recte non potest vivere. De Nolura et

Gratia, c. 26, in fin. p. 502, D, t. 7.

De même que l'œil le plus perçant est incapah'e de rien

voir sans le secours de la lumière, ainsi l'homme le plus

)?arfaitement justifié ne peut vivre saintement sans le se-

cours de la grâce divine.

24. Nenio juste vivit,nisi justificalus, id esl.

justuselTectus : ab il!o autem lit bomo jusius,

qui nunquam potest esse injustiis. Sup. Psal.

109, post init. prœfat. p. 875. B, t. 8.

Nul ne vit saintement sans être justifié, c'est-à-dire

sans être rétabli dans la justice; or, cfilui par qui l'homme
est justifié ne peut jamais être inju.ste.

25. .^ll.^lili(ale iiii|iiiiiii pi'or.siis niajiis lioc s. .^"»-

esso (lixeiiiii, ipiaiii est ((rhim cl terra. Pros.

La justilicaiion du méchant, c'i.si, j'ose le dire, quelqiio
chose de bien plus grand que le ciel et lu terre.

26. Cœbim enim et lerra tiansibil, pncdes-
linatoium aiileni, id esl, eoiiim, (pios pr.escit

Deus, salus et juslificatio permaiiejjit.

Kn effet, le ciel et la terre passeront, mais le .salut et l.i

justification dos prédesiinés.de ceu\ que Uieu s'est destinés

d'avance, durera toujours.

27. Jiidicet qui polest, utriim majus sil jtis-

los f reare, quani iinpios juslilirare : cei'te enim
si ;eqiialis esl uirumque potenlia^, boo majoris

esl misericordiœ. Truct. 72 siip. Ev. Joan. de

cap. 14, post med. p. 292, C, t. 9.

Juj;ez, si vous pouvez, si la création des justes est quel-
que chose de plus }:raiid que lu justification des pécheurs.
Certes, si l'une et l'autre révèlent une égale puissance, ici

la miséricorde éclate davantage.

28. Qui sejustifirat, pejor et deleslabilior

est pbarisîco. De Vcrbis Dom. Serm. 2G,posl
med. p. 93, B, t. 10.

Celui qui se justifie est pire et plus détestable que le

pharisien.

29. Deus jusiificavit nos, cum peccatores es-

semus. De Verb. Apost. Serm. 16, inprinc.

p. 231, B, t. 10.

Dieu nous a ju.stifiés lorsque nous étions des pécheuis.

30. Glirislus non pro niillis, sed pro impiis

raorUins est ut juslificaieiilur. Epist. 105, ante
med. t. 2.

Jésus-Christ n'a pas versé .son sang inutilement, mais il

est mort pour sauver les pécheui s.

31. Nullus juslificatur, nisi gratia Dei per
Jesuin Cbiisliim. IlnJ. post med.

Nul n'est justifié, si ce n'est par la grâce de Dieu, qui
nous est donnée par Jésus-Christ.

32. Deus in occullo exaudiens, in occulte

eliam justificat et coional. Ep. 1.37, ante med.
tom. 2.

Dieu exauce en secret, et il justifie aussi et récompense
en secret.

33. Homo, Dei piœsenlia jusliticaluv. Lih.'è

de Gènes, ad litt. c. 12, ante med. t. 3.

L'homme est justifié par la présL-nce de Dieu.

34. Si sine limoi'e es, non poleris justificari.

Tract. 9 snp. Ep. Joan. ante med. t. 9.

Si vous n'avez pas la crainte, vous ne pouvez pas êtrp

justifié.

35. Per solam graliam bomo justificaii po-

test. De Natura et Gratia^ cap. 11, in princ.

tom.. 7.

La grâce peut seule justifier l'homme.

36. Homo eliam perfectissime jtislificalus,

nisi alterna luce justilia'' divinilus adjuvelur,
recte non potest vivere. Ibid. c. 26, circa fin.

L'homme même le plus parfaitement justifié ne peut
vivre suintement sans le secours de ia grâce divine.
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s. liiiti.
,'J7 Diiostiiil iii (|iiil)iis(;(in.sisliln(»sli;i sains,

jiistilicalio vl eloi ilicatio : ali(>ra iiiiliuiii, allcra

l>('i loclio csl : in illa lahoi-, in liac, aulriii fiiic-

iiis lalioriscsi. l'rus.

iNotiii sailli coiisisli' dans iluux rhosos : la jiislificalioii

cl la jjloiilic.aii'ii ; l'uiu^ cm est l(! luiiicipc, raïun; en est

la prii'cclioii; dans l"uno c'osl le Iravail , <lans l'aulri! o'osl

le Iriiil du travail.

38. N(>(|iio oiiiin poiriil oblincii inagiiilira-

tio, nisi jiislilicalio pra'ci'ssoiil : cmii isli ino-

liliim, illa pia-iiiiiiiii sit. Jn suis Sent, vciho

J)uo, fol. ri"), col. 1.

Nul ne poiM'ia entrer dans la gloire sansèlro jusUlic; ici

c'est ieniérile, Id la rcconiiiensu.

39. Praxcclit limor, ul sequalur juslificalio :

liniorc vocaniiir, amoro juslilicanmr. Eiiisl.

107 ad TlioiHdiii prirnosif. aille med. fol. "i'iW,

col. \,A.
Lu crainte mèno à la juslincalion ; nous sommes aiijieh's

I>ar la crainte, cl nous soninios jusiilics par l'amour.

S. L'ooav. 4Q_ gÏQiji^ nullus polesl juslificai'i, (|ui sacia-

lucnta coiilenunl: sic nullus in justilia per.se-

voral, si post juslilicalioneni ex conlemplu ne-
gligat confiteii. Sup. lib. 4 Sent. dist. 17,

part. 1, art. 2, quœst. 4, in princ. corp. pa(}.

218, coL 1, £:, ?. 5.

Si nul no peut ÔU'C juslilié lorsqu'il méprise les sairc-

ni',MUs, do même la poisévérance clans la justice est im-
possible à celui qui, après sa juslilication, déilaij-Mie do re-

courir à la confession.

cas>ioiior. 41. Quid magnlficentius, quam de iinpio fa-

cere justum, de hcsle filium, de caplivo lilje-

jum? Sup. Ps. 110, post init. vers. 2, fol. 172,
col. 3.

Quoi de])lus Lcau que de faire d'ui ])t'cliour un juste,

d'un ennemi un 111s, d'un captif un liomrae libre'.'

Gioss. oni. ';<2_ Hiimiliari recu.san.<;, et seipsum juslificare

volens, arcana non potest videre, qu;v reve-
laulur parvulis Chrisli, S»]9. Luc. c. 10, col.

8i3, ^, t. 5.

Cslui qui refuse de s'humilier, et qui veut se justifier

lui-même, ne peut pas contempler les mystères que Dieu
révèle aux humbles.

Gioss. iiit. 43. Gratia juslificat faclores, ul impleant
legem : quia non faciuntul justifirenlur, sed
juslificanlur ut faciant. Sup. Ep. ad Boni. tap.

2, in illud, Factures justifœabuntur, col. 37,
D, tom. 6.

La grâce justiQc les fidèles, afin qu'ils accomplissent la

loi ; car ils n'observent pas la loi pour être justifiés, mais
ils sont justifiés parce qu'ils l'ont observée

S. Grog. Ma-. 44. Vir vei'bosus justificarl nequaquam po-
lest. Lib. 10 Mor. c. 2, col. 343, D, t. i.

Un' grand parleur ne peut pas être justifié.

45. Slulte contra Deum loquitur, qui inter

divinao animadversionis llagella positu.s, justi-

ficare semetipsum conatur. Ibid. lib. 2, c. 14,

fost med. col. 39, B.

^
Celui qui, sous les coups dont la justice divine le frappe,

s'efforce de se justifier, est un insensé de ïsijrmurer contre
Pieu,

'

'

riO. Origo
jiistilicalionis

est :

4i). Siint nonnulli (pii niliil (|iiiii('in vir- - (w

lutis sludenl ageio, sed laiiicn ciiin alios pcc-

care ((insijiciunt
,

Jiislos se in cofiiin coni-

paraliniic siis|)i(aiiliif. Ibid. lib. 3, c. 18, cirra

uicd. nuni. 23, col. 88, A.

Il en esl (jui ne s'inquiètent pas do faire le moiniln^
aetrs d(' vertu, et pourtant, s'ils (!ii voient d'aulres tonilior

ilans qu{!lqu(! péclu', ils an croient des saints en conii)a-

raison d'eux.

47. Cœplam ju.<;tificati()iiein deseiit, qui in

pcccaiitium laudeni doiliiial. Ibid. lib. 18, c

4, in fine, col. TiHO, 1).

Celui qui se met à vanter les pécheurs quitte la voie du
salut qu'il avait embrassée.

48. Deus juslKicare pntest; el tantum jusli- i

(icare, qtianinm lioino pcccaie. lÀb. i. de Sa-
'•'

cram. part. 14, c. ^,circawed.p. 497, A, t. 2,

Dieu pciii justifier, et il peut pardonner à l'homme au-
tant que cehii-ci peut pécher.

49. l'eifecla jusliliratio incipil in timoré, et "";:

(orininaliir in amore. Sup. Sap. c. 15, fol. 1G'(,

col. 2, /. 3.

La justification parf.iito commence dans la crainte el se

termine dan; l'amour.

Kx timoré rognilio,

Ex cognilione .sollicilitdn,

Ex solliciludine conti ilio.

Ex contrilione conIVssio,

Ex confcssionc verecundia,

Ex verecundia l'everentia,

Ex revereutia gralia, siv(>

justificatio. Sup. Eccles.

f. 32, f. 23i, co/. 3, /.3.

La connaissance puisée dans la

crainte,

La douleur [luisi'cdans la connais-

sance
,

La contrition puisée dans la dou-
leur,

La confession tirée de la contii-

tien,

La honte qui se trouve dans l.i

confession,

L'humilité qu'inspire la honte,

La grâce ou la justification qui

provient de l'humilité.

parum, vel nihil potest ad

suam justiticalionetn, sed multa ad .suam con-

demnâtioneui. Sup. Is. cap. 43, f. 99, col. 2,

iorn. 4.

L'homme est capable do peu de chose el même ne peut

rien pour se sauver, mais il peut beaucoup pour se damner.

52. Magis expedit Ut justificatus dubitet, an s i;.

ipso sit juslu.-^, quain injiistus credat quod ipse

sit justiticalus. Sup. Ps. 0, post med. fol. 108,

col. 3.

Il vaut mieux que celui qui est ju-tifié ait des doutes

sur son état do justice que si, pécheur, il se croyait justifié.

53. Nemo est tanta firmitate suffultus, ut de ; jo

justilicatione sua debeat esse securus. Hom. 38

SU]-). Matth. oper. imperf. post med. col. 1001,

C, t. 2.

Personne n'eslassez confirmé dansla justice pour ne pas

avoir des craintes sur son salut.

Les sources d?
isliiicalion Knit

51. lîomo vcl



• tiir. 54. Quid csl juslilicalio ? finis doslinalio, ipsa

opeiis i)orfeclio. Serin. Il] sup. Kp. ad Hum.
jmstnicd. col. 140, A, t. 4.

Qu*cst-ci' que la juslification? ha ilélcniiination «le la

fin, la perfoclion méiue de l'œuvre.

i'"'"'- 55. Nemo veniladgloriamsuperna'civilalis,

nisi fiierii hic piimuni juslilicalus. Lib. 1,

Hom. 1 ad monachos, ante med. p. ill, cul. 2.

Personne n'entrera dans la gloire céleste sans être jus-

tifie d'aliord ici-bas.

'"•us 56. Quem Deiis justificat, ne iterum se de
'''

virtutibus crigat, quœdam illi viitiiUim dona
liibuit, qua^dam lelraliit : ul diim meii.s de
lioc qiiod liabel eiigilur. etiam de lioc quod
nequaquam habere se cognoscit, humiliolur.

Lib. 2 de summo Bono, c. 3G, p. 653, col. 2.

Si Dieu jujlific une âme, qu'elle se garde bien de ,sc

flatter eiicoie de se,- vertus. Dieu lui accorde ceriaines

grâces, mais il lui en relire d'autres; si donc elle se réjouit

de ce qu'elle a, qu'elle s'humilie à la vue de ce qui lui

manque encore.

• Jusi. 57. Qui sine Del timoré ftierit, non poleril

justilicaii. Ve Liijuo vitœ, de Timoré, c. i, in

med. p. 3, col. 1, D, part. 1.

Celui qui n'a pas la crainte de Dieu ne peut pas être

justifié.

58. Cnm nulliiLs suffi'agio Deus egeal, duni
qucmpiam juslilical, boc ipsum gratis facere

censendus est. Set m. de sanclis Petro et Paulo,
circa inil. p. 426, eol. 1, E, part. 2.

Puisque Dieu n'a besoin de personne lorsqu'il justifie

une àme, il est ceusé agir gratuitement.

'" '• 59. Quanlumlibet quisque justificatus sit,

liabet tamen. dum in bac vita est, qiio proba-
tior esse possil et melior. Scrm. 8 de Passione
Doni. in fine.

Quelle que scit ici-bas la sainteté d'une âme, elle trouve
dans cette vie des occasions de se sanctifier et de devenir
plus pure.

îcM-n.^. 60. Plures sunl in Ecclesia. qui errata cor-

rexerunt, quam qui errare non novernnt :

plures enim ju:4ificati, quam justi. Serm. 23
de S. Maria Magdal. in fine, apud Bibl. Pair.

t. 12, part. 2, p. 872, col. 2, edit. Colon. 1618.

Dans l'Eglise, le nombre des âmes sorties de leurs éga-
rements est plus grand que celui des âmes qui n'ont rien

trouvé à redresser dans leur vie : il y a en effet plus de
justifiés que de justes.

lomas 61. Juslificare impium. prorsus majus lioc
'"^''

esse dixerim, quam creare cœlum et ienam.
Part. 3, quœst. 43, art. A, in corp. ad. 2.

Faire d'un pécheur un saint est, j'ose le dire, quelque
chose de plus grand que créer le ciel et la terre.

62. Judicet, qui potesl, uirum majus sit

justos creare, quam impios juslificare. Ibid.

Jugez, si vous pouvez, si la création des justes est quel-
que chose de plus grand que la jnslifi;:alioij des impi<,'s.

i.V

.uiSTiTiA IN (;i:m:ki:

(Justice en oknéiial).

DEFINITIO.

Justilia est reditudo voluntatis propler se ^- au cîm.

.servata. In dialoyo de Verilate,c. ii, circa
med. et lib. de Conceplu Virgin, c. 3, in fine.

La justice, c'est la rectitude de la volonté observée pour
elle-même.

Juslitia est babitus aiiima\. rnmmuni ulililate "^ '^"' "i* ''•"'•

.servalasuaincuiquetribueiis(lignilalem..Serw.

dovi. 4 post Pasclia,posl med. /. 151, p. 1.

La justice est une vertu pratiquée pour le bien com-
mun, rendant à chacun ce qui lui con\ ienl.

Juslilia est amor Deo tantum .serviens, et ou ^^- a»j;.

boc bene imperans CcCleris, quœ homini sub-

jecta smit. De Moribus Eccl. c. 15, in fine, p.

o28,Z), Z. 1.

La justice est l'amour qui no se soumet qu'à Dieu seul,

cl qui par là même commande dignement à tout le reste,

qui doit obéir à l'homme.

.luslitia est virtus conservatrix bumancC so- '• d. nfr.

(ietatis et vitaecommunilalis. Part. 3 Centilo-

quii, sect. 44, post init. p. 88, col. l,A,t. 6.

La justice est la vertu fondamentale de la société hu-
maine et de la vie commune.

Juslilia est quecdam animi nobililassuam cui-

que tribuensdignitalem,snperioribus revereii-

tiam, pariL'Us concoidiam, infeiioribiis di.^ci-

plinam. Jbid. anle finem, p. 88, col. 2, A.

La justice est une ceitaine noblesse de l'âme par la-

quelle on rend à chacun ce qui lui convient : aux supé-

rieurs le respect, à ses égaux la concorde, aux inlcriturs

la surveillance.

Justus dicitur, qui in virtutibus cxercilalus 'j'.'"^f'[*'"^

est, et in observalione jnstitiai sireniius at.que
'^'^^=-

severus. Sup. Ep. ad liom. c. 5, art. 8, ante

med. fol. 11, G.

Un homme juste, c'est celui qui s'est appliqué à la pra-

ti'jue de la vertu, et qui observe exactement et rigoureuse-

ment la justice.

Justitia e.st per quam communilatis gratia
^ J'^"-"

teneiur, et sua cuique dignitas non negalur.

De Fructibiis carnis et spirit. c. 13, inprinc.

p. 162, il, ^ 2.

La justice, c'est ce qui maintient l'ordre de la société, et

qui ne refuse à personne ce qui lui est dû.

Juslilia est dare unicuique quod suum est, ii:igocarj.

non vendere. Sup. Matlh. c. 10, f. 38, col. 3,

tcm. 6.

La justice consiste à donner à chacun et non à vendre

ce qui lui appartient.

Justitia est perpétua et constans volunlas, jus s. Ti^nns

suum unicuique tribuens. 2 2, quœst. 58, art.
Aqtmia..

1, inprinc. corp. p. 109, col. 2.

La justice est une règle éternelle et immuable rendant ?i

chacun ce qui lui revient.
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Jii.slilia osl li;i|iiltis scctiridiiin (iiicni ;ili(|iiis

roiislîiiiii cl [ICI l'cliia vdliinlalc, jus .^iiiim iini-

(Mii(nio Iriliiiil. Jhid.

I„i jii.slicd isl mil' Milu par l;ii|uillc, d'apri-s unn rr^Io

iiiiiniiahlr (t (Uiiii'llc, un l'-inl à cliaium ce qui lui re-

vient.

Juslili.i e.sl liabiliis sorundmii qnoiii aliqui.s

(liciliir (ij)eiativii.s si'ciindiiiii clectioiicui jusli.

Ihlil.

La iuslice est une veitu par I.Kjuellt! un liuinmo aj^il

selon les règU^s ilu choit dont il a lail choix.

Jii.slitia virtii.s ('sl,(iiia Ikiiuo jihliLs aplu.scsl

liini ad a.uondum id tiiiod jii.stiiin e.sl, liiiii ad

JUS liil)ut'nduni. Lib. > de Morib. c. 5, anic
jincm, /'. l'yô,p. 1.

La justice est une vertu par laqucHe on est disposé sciil

.\ faire ce (lui e?! juste, soit à rendre A autrui ce nui lui est

dû.

Juslilia est liabilii.s animi,coinmiini ulilitalc

conservala ,-<uam cuicitie lribueii.s diyiiilalein.

Lib. 2 de Invent, rhctor. post ined. col. !'i7.

E, tom. 1.

La justice est une vertu établie pour le bien commun,
rendant à chacun ce qu'il mérite.

Juslilia est consensio aninuu ad seipsum, et

parlium aninue intef se boiia coniposilio. Tom.

3, syzygia 6 de Defnit. ab init. p. 4H, D.

Lu justice, c'est Taccord de l'âme avec elle-même et une
bonne harmonie entre toutes sus facultés.

Quid est juslilia, nisi natuia; tacita convenlio

in adjutoiiura muiloium inventa divina ? Z)t'

quatuor Virt. post med. p. 075, edit. Basil.

Qu"est-ce que la justice, sinon une convtntion tacite de

la nature pour le bien de lamultilude, et reconnue divine'.'

Juslilia non noslra constiliilio, sed lex est et

vinculum socielalis l)umana\ Ibid.

La justice n'est pas une constitution établie par les

hommes, mais c'est la loi, c'est le lien de la société hu-
maine.

PRODUGTIO.

Justitiae comités sunt, lex,seveiitas, aequitas,

correctio, jusjurandi obseivatio, judiciuni, Ve-

ritas. De Fruct. carnis et spiritus, c. 13, iii

princ. p. 162, A, t. 2.

cor

rite.

Avec la justice viennent la loi, la sévérité, l'équiîé, la

rreclion, l'observation du serment, le jUjj'cmenl, la vé-

WVISIO.

ïntinitœsunt .species parlesquejustiliaj. qtias

non modo stilo peisequi, sedcogilatione eliiini

capere diffîcilliinum est. Tom. 1, Ep. 14 ad
Celantiam, anle med. p. 111, A.

La justice se divise et se subdivise tellement à l'infini,

que. non .-eulement il serait difficile d'énumérer ses parties

et ses espèces, mais encore de s'en souvenir,

Juslilia in

(juatuor coii.'^is-

lil :

La justice cnn-
sisle dans quatre
diosci ;

In (If'clinationoinalornni,

In K'slilutidrH^ aiilaloiuiii.

In sdhilKiiK^ debiluiuin,

In puniliono enaturuin.

Sup. Ps. 131, foi 334,
roi. 3, t. 2.

A éviter le rnal,

A restituer ce qu'on a pris,

A payer ses dettes,

I
A se punir à cause de ses é(;are-

l nients.

COMI'ARATIO.

Sicut sol naluralis confunditur propter ob-

nubilalioneni levium vaporuni, ila sol moralis

(scilicel, juslilia) pi'opter obscuralionera venia-

iiuni peccaloruni. Sup. Ps. 118, e.f;pos. 2, art.

4, versic. 16, c. 5, p. 210, col. 2, C, t. i.

De même que de légers nuages suffisent pour ternir l'é-

clat du soleil physique, ainsi les fautes vénielles forjt per-

dre de sa clarté au soleil moral, c'est-à-dire à la justice.

Sicut ex injustitia pax et concordia cunclo-

rum solvilur, ila per jusliliatn universa recon-

cilianlur. Lib. 1 Misccllan. codicis 1, tit. 20,

prope fm. p. 74, B, t. 3.

Si l'injustice détruit partout la pai.x. et la concorde, la

justice concilie toutes choses.

Quemadmodum injusli niale utuntur non
tantuin maiis, veruni etiam bonis; ila jusli

bene ulunturnon tanlum bonis, sed etiam ma-
iis. 2 2, qaœst. 164, art. l; in corp. ad. ^,pa(j.

284, coi. 2.

De même que les méchants n'abusent pas seulement du
mal, mais encore du bien, ainsi les justes mettent à profit

les biens et les maux.

SENTENTIA: SCRIPTURARUM.

1. Adhuc pusillum, et tolletiir iniquitas a

teri'a, et juslilia regnabit in vos. 4 Esdr. 16,

v.m.
Encore un p<Mi de temps, et l'iniquité disparaîtra de la

lene, et la justice règnerii parmi vous.

2. Facile jusliliam coram Deo, credenles

quod faciet vobi.scum misericofdiam suam.
Tub. 13, V. 8.

Pratiquez la justice devant Dieu, et croyez qu'il vous
fera miséricorde.

3. Juslilia indutus sum, et veslivi me, sicut

vestimenlo. Job 29, v. 14.

La justice était mon vêlemenl; je m'en suis couvert

comme d'un manteau.

4. Dilexisli justilicim, et odisli iniquilatem,

propteiea unxit te Deus oleo iaetitiae pra3 con-
sortibus luis. Ps. 44, r. 9.

Vous aimez la justice et vous baï.ssez l'iniquité; c'est

pourquoi Dieu vous a sacré d'une onction de joie qui vous
élève au-dessus de ceux qui doivent b partager.

5. Misericordia et ventas obviaverunt sibi,
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jusiilia el pav osculaliL' miiiI /*/ t»,v. Psal. S't,

V. ii.

La misriiconlc et Ki vériU' se soiil roiiiunln'os, la jus-

lice cl la i>aix se ^onl embrassées.

G. Veritas de terra orfa est, et jnslitia de

cœlo prospexil. Y. i'i.

La vt'rilé esi sortie du sein de la leire, et la justice nous

a reganlés du haul des cieu\.

7. Jnslitia anto eiim anibiilabit, et ponet in

via gressussuos. Ibid. in fine.

La justice niarcliera devant le fils de la terre; elle ou-

vrira la voie où il portera ses pas.

8. Beati, qui cui^todiunt jiidiciiini, et faciunt

justiliam in onini tenipore. Ps. lOo, v. 3.

Heureux ceux qui observent l'équité el qui pratiquent

en tout temps lajustice.

9. Feci judicium et justiliam; non tradas

me calumnianlibus me. Ps. 118, v. 121.

J'ai pratiqué léquité el la justice; ne me livrez pas à

mes calomniateurs.

10. Justitia liberabita morte, Prov. 10, v. 2.

La justice délivre de la mort.

1 1

.

Justitia reclorum liberabit eos. Ibid. 1
1

,

V. 6.

La justice des justes les délivrera.

12. Justitia simplicis diriget viam ejus. V. 5.

La justice aplanira les voies des justes.

13.Seminanlijustitiam,raercesridelis. V. 18.

La moisson est assurée à celui qui sème la justice.

14. In .semita justitiae, vita : iterautemde-
viura ducitad mortera. Ibid. 12, in fine.

La vie est dans le chemin de la justice; le sentier tor-

tueux mène à la mort.

lo. Justitia custodit innocentis viam. Ibid.

13, i'. 16.

La justice garde la voie de l'innocent.

16. Justitia eleA^at gentem, miseros autem
populos facit peccatum. Ibid. 14, v. 34.

La justice élève une nation, mais le crime fait les peu-
ples malheureux.

17. In abundanti justitia, virtus maxima est.

Ibid. lo, V. 6.

La justice abondante aura une grande vertu.

18. Qui sequitur justitiam, diiigitur a Do-
mino. F. 9.

Celui qui marche dans la voie de la justice est aimé du
Seigneur.

19. Initium via? bon», facere justitiam :

accepta est autem apud Deum magis. quam im-
molare hostias. Prov. 16, v. 6.

Le commencement de la bonne voie est de faire la jus-
tice, et elle est plus agréable à Dieu que l'immolation des
victimes.

20. Qui sequitur justitiam, inveniet vitara,
justitiam et gloriam. Ibid. 21, v. 21.
L'homme qui embrasse la justice trouvera la vie, la

justice et la gloire.

21. I)digiU;.)U.>«lilia:ii, (iiii |U(iicali> hMiaiii.

Snj). 1, r. 1.

Aimez la ju>lice, vous qui jugez la terre.

22. Justitia perpétua est el immorlalis.
y. K).

La justice est iininuible tt iinmorlellc.

23. Si justitiam (|uis diligit, labores hujus
magnas liabeiit virilités. Ibid. 8, v. 7.

Si ([uelqu'un aime la justice, ses travaux produisent
les grandes vertus.

24. Fili, concupiscens sapientiam, conserva
justitiam, et Deus piîebebil illam libi. Eccli.

l,v. 33.

Mon lils, si tu désires la sagesse, conserve la justice, et

Dieu te la donne; a.

25. Firmamentum in operibus justitij3 dig-
noscilur. Ibid. 4, v. 29.

La fermeté du sage est dans les œuvres de la justice.

26. Pio justitia agonizare pro anima. Pros.
f. 33.

Combats pour la justice à cause de ton âme.

27. Et usque ad morlem certa pro justitia,

et Deus expugnabit pro te inimicos tuos. Ibid.

Combats jusqu'à la mort pour la justice, et Dieu com-
battra pour toi tes ennemis.

28. Ante obitum tuum operare justitiam,

quoniani non est apud inferos invenire cibum.
Ibid. 14, i'. 17.

Avant ta mort, accomplis la justice, car ce n'est pas
chez les morts que tu trouveras ta nourriture.

29. Beatus vir qui in justitia sua meditabi-
tur. r. 22.

Heureux l'homme qui médite en sa justice.

30. Qui continens est jusiitiae, apprehendet
illam, et obviabit illi quasi mater honoriflcata,

etc. Ibid. lo, in princ.

Celui qui observe la justice la possédera, et elle viendra
au-devant de lui comme une mère resplendissante d'hon-
neur.

31. Ante judicium para justitiam tibi. Ibid.

18, V. 19.

Avant le jugement, prépare-toi à la justice.

32. Qui operatur justitiam, ipse exaltabitur.

Ibid. 20, V. 30.

Celui qui cultive la justice s'élèvera lui-même.

33. Qui custodit justitiam, continebit sen-
sum ejus. Ibid. 21, v. 12.

Celui qui garde la justice en pénétrera l'esprit.

34. Qui transgreditur a justitia ad peccatum,
Deus para vit eum ad rompbceam. Ibid. 26,

r. 27.

Di'u a réservé pour le glaive celui qui passe de la jus-
lice au péché.

3o. Si sequaris justitiam, appréhendes il-
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lum, l't iiiiKiltU.il)i.s inm i';i, cl pioIcK';!- 1»! ni

sempilenimn. Ihid. 27, r. *.).

Si lu suis 1,1 jiislico, lu roliliiii(li;n, lu li.iliili r>ii .ivcc,

v]\o, cl cUr If luoli-gcia ii jamais

'M). Doiniiiiis soins snsliiKMilihiis so in vi,i

verilalis (>l jtislilia'. ihiil. '.Vi, r. iJ2.

Lo S('i>;iiiMir n'osi qu'avcr, ceux (|ui niiinlniil il'uii [).is

fcrmo ilaiis lu voie de la vtriti- ul do la juslic".

37. Qui aml)ulal iii .jusliliis, Cl Ioi)tiiliii- vf;-

rilatem, isle in oxcolsis liahilahil. Isa. '.Vt,

V. 'i'i.

Le séjour des cicux rst réscivi' à celui qui mairlio dans

la voie de la juslici; cl qui parle selon la vorilc

38. Quasi pannus monslriiala', universîK jus-

tilia) nosliiu. Ihid. (i't, v. 0.

Toules nos juslices sont devant le Seigneur comme le

linge le plus .-ouille.

39. .Iiistiiia jusli super eum erit, ol impie-

tas impii eril super euin. Ezech. 18, r. 20.

La justice du jusie sera sur lui, et limpiélé de l'impie

sera sur lui.

40. Juslilia jusli non liberabit eunt, in qua-

cunque die poccaverit. Pros. Ihid. Xi, v. li.

En quelque jour que le juste pèche, sa" justice ne le

délivrera point.

41. Juslus non polerit vivere in juslilia sua.

in quacunque die peccavei il. Ihid.

En quelque jour que le juste ail péclic, il ne pourra
pas vivre dans sa justice.

42. Eliatnsi dixero juslo, qnod vila vivat, el

confisus in juslilia sua fecenl iniquilalom, Ez.

33, r. 13.

Si, après que j'aurai dit au juste qu'il vivra de la vie,

il se confie à sa propre justice et se livre à l'iiiiquilé,

43. Omnes justiliae ejus oblivioni Iradenlur,

et iniquitate sua, quam operatus est, in ipsa

morielur. Ihid.

Toutes ses œuvres justes seront mises en oubli, et i!

mourra lui-même dans son iniquité.

44. Cura rece-^îseril ju^tus a juslilia sua, fp-

cerilque iniquititt^s, mofietiir in eis. V. 18.

Lorsque le juste aura abandonné sa justice et qu'il aur.i

commis des œuvres d iniquité, il y trouvera la inorl.

45. Et cum recesserit impius al) i.'upiolaîo

sua, fecerilque judicium el jusliliara, viveL in

eis. F. 19.

Lorsque l'impie aura quille son impiété, qu'il aura fail

ce qui est droit et juste, il vivra dans sa justice.

46. Convei'lilis in absyntliiura judicium, el

justi,tiam in terra rclinquilis. Ainos 5, v. 7.

Vous changez le jugement en amertume, et vous foulez

aux pieds la justice.

47. Converlislis in amariludinem judicium,
el frucluni juslilia^ in absynlhium. Ihid. 6,

V. 13.

Vous changez le jugement en ciguë, vous donnez aux
fruits de la justice l'amertume de l'ahsinthe.

'iH. Ifcali (pii i!.-.uiiunl el siliiiuL jualiliain,

(|U()niani ipsi .satura bnnlur. Malth. 5, v. (5.

Ilienlicureux ceux qui ont faim el soif ilo la justice,

liarce qu'ils seront rassasiés.

49. Nisi abiindaveril juslilia ve.slia plus

(piam s(;iil)aium ol pliarisa^oiiim, non inlia-

l)ilis in rcgnuni cœlorum. V. 20.

Si voire justice n'est pas plus parfaite que cille des

scribes cl des pharisiens, vous n'entrerez point dans le

royaume des cieux.

rJO. Allendite ne justitiam veslram facialis

coram hominibus, ni videamini ab eis, alio-

(piin incKîedein non babobilis. Ihid. 0, v. 1.

Prenez garde de faire vos œuvres de justice devant les

hommes, afin qu'ils vous voient ; autrement vous n'aurez

pas de récompense.

51. Fiuctu.s justiliae in pace seminatur fa-

cientibus pacem. Jac. 3, in fin.

Les fruits de la justice sont semés dans la paix par ceux
qui font des œuvres de paix.

52. Melius erat illis non cognoscere viain

justiliae, quam posl agnilionem relrorsum con-

verti. 2 Pctr. 2, V. 21.

Il eût mieux valu pour eux qu'ils n'eussent point connu
Il voie de la justice que de retourner en arriére après

l'avoir connue.

53. Omnis, qui facil justitiam, ex Dec natu.î

est. 1 Joan. 2, in fine.

Tout homme qui vit selon la justice est né de Dieu.

54. Filioli, nerao vos seducat : qui focil ju^-

liliam, juslus est. Ihid. 3, v. 7.

Mes petits enfants, que personne ne vous séduise : celui

qui fait les œuvres de justice est juste.

SENTEMLE PATRUM.

55. Juslilia est

La justice est

Regiua viilutum,

Decus raorum,
Limes operum,
Imperalrix omnium. Parf.

3, Serm. 4, raj. 9, c. 2.'J,

La reine des vertus,

La gloire des mœurs,
J^a perfection des œuvres,

La maîtresse de tout.

5(). Sine juslilia, omnia snnl mera lyranni.s :

beati ergo régna, ubi régnai juslilia. Ihid.

Sans la justice, il n'y a que tyrannie; heureux donc les

empires où règne la justice.

57. Juslilia suumcuiqueti'ibuil,alienum non
vendical, ulililalem propriam negligit, ulcoin-

munemaequitalemcustodial. Lî&. i Office. 24,

in fine, col. 16, D, t. i.

La justice rend à chacun ce qui lui appartient, ne s'ar-

rogî pas les dr.oils d'aulrui, néglige ses propres intérêts

pour sauvegarder le droit commun.

58. Si in bello juslilia valel.. qiianlomagis ii]

5. .^dibr.
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pnce scrvanda csl? Ibitl. c- -0, tiitlc mcd. ctA.

^iO. lilt. B.

Si la juslicc esl nccoi^saire en lemps île guoric, combien

l'esl-cllc duvaiilagc eu Uiniis de iiaÏN.".'

î)9. lis quibus dcesl jiislilia, pudor croscil,

augelur dolor. Ibid. c. 48, in princ. col. 32, Z>.

l'a honimi' sans justice se couvre sans cesse tic honte, el

uuginiênte ses douleurs

GO. Juslilia in alto qiiadam suggoslii locala

>idel exiiloraliiue oiuiiia, (|iiiiviliis luilius iiala,

quam silii. non tam suas uliiilates, quain pu-

blica cmoliinienla rimaliir. Lib. 3 de Vinjinib.

longe posi med. col. 111, D, t. 1.

La justice semble placée sur une hauteur, d'où elle re-

garde et considère tout ce qui revient aux autres jilutot

qu"â elle-même, d'où elle s'occuiic moins de ses propres

inléréls que du bien public.

Cl. Nihil splendidius juslilia. Lib. 3, Episl.

17 ab Hcrontianum,pGSt init. col. 541, C, t.Z.

Rien n'est plus beau que la justice.

62. Ubi juslilia, ibi Chiislus; quia juslilia

Cluislus est. Lib. 10, Ep. 8 ad Vercellensem

Eccles. post init. col. 656, C, t. 3.

Là où règne la justice là se trouve Jésus-Christ, parce

que Jésus-Christ est la justice.

63. Non solvit polestas jusliliam,sed juslilia

poteslatem. Lib. 2 Apolog. David, cap. '6,ante

med. col. 1200, B, t. 4.

Le pouvoir ne détruit pas la justice, mais la justice dé-
truit le pouvoir.

64. Non est beneficiissolis refeienda juslilia,

.sed illa vera juslilia esl, (juae ipsis quoque de-

ferlur inimicis. Sup. Ps. 118, Serm. 18, vers.

6, in princ. col. 1577, B, t. 4.

La justice ne doit pas seulement être observée à l'égard

de nos bienfaiteurs ; la vérilaljle justice s'observe même à

regard des ennemis.

65. .Tiislus ille vere esl, qui nec sibi pareil,

el occulta sua laleie non palilur. Lib. 1 Offic.

c. 25, circamed. col. 17, C, t. 1.

Le vrai juste ne sait pas avoir de niénagemenls pour
lui, ni déguiser ses actes.

66. Orane quod jusluni est, per justiliam

juslum est. /// Monologio, c. 15, in princ.

Tout ce qui est juste est fondé sur la justice.

67. lu fuluro sic jusUis forlis erit, ut eliam,

si veiil, lerram coramoveie possil ; et sic e con-

verso injuslus imbeciilis, ul nec eliam vernies
amovere queal ab oculis suis. De Similitiid. c.

52, in fine.

Un jour, telle sera la force du juste, que, s'il veut, il

pourra ébranler la terre; et, au contraire, le pécheur .sera

si impuissant, qu'il ne pourra pas même écurter les vers
de ses yeux.

68. Justiliam nemo maie babel, el qui non
dilexerit, non habel. £]}. 54 ad Macedon. in

(me, p. 152, D, t. 2.

Nul ne dédaigne la justice, mais celui qui ne l'aime pas
ïie l'a pa-î.

()'.). Ouid eslaliud juslilia, qua recle .sapien-

Icrtiuc vivilur, (luani iiilcrioiis boiiiinis pul-

(liriludo '.* Ep. 82 ad iloitscnlnnn. in finc^pag.

244, D, t. 2.

Qu'esl-re que 1 1 ju-tioe, par laquelle on vil dans j'inno-

ccnc(! et la sagesse, si ce u'ust pas la beauté de llKmune
inlérieur .'

70. .fustilia sic ainanda esl. ul ab ejiis operi-

bus eliam pcena» corpons nos coliibeic non de-

beaiit. Ep. 144 ad.\naslas, circa med. p. -434,

C, toni. 2.

La justice est si aimable, que tous les tourments du corps

ne devraient pas nous empêcher de la pnaiquer.

71. Quod juste til, bene lit : juste autem
sunl beali boni, et juste niali pciinas paliuntiir.

De Agon. christ, c. 7, ante mcd. p. 542, D,

toni. 3.

Ce qui est juste est bien ; or, il est juste que les bons

soient heureux et que les méchants soient condamnés à des

chàtimenis.

72. Nimia juslilia incarril peccalum, tempe-

rata vero juslilia facil perfectos. De Quœst.

vet. et novi Testam. quœst. 1, in princ. p. 506,

C, tom. 4.

La justice poussée à l'excès dispose au péché, mais la

justice gardée avec sagesse fait les parfaits.

73. In egeslale conservare justiliam, raagni-

fica res est. Ibid. quœst. 124, circa init. pag.

615, litt. A.

Observer la justice au sein de la pauvreté, c'est une
chose magniflque.

74. Ubi juslilia vera non est, nec jus pote.st

esse : quod enim jure lit, profeclo juste lit :

quod autem lit injuste, nec jure lieri potest.

Lib. 19 de Civil. Dei. c. 21, fere in princ. pag.

396, C, tom. 5.

Le droit ne peut pas èlre là où ne se trouve pas la justice

véritable; en elïet,ce qui se fait en venu du dioit est juste,

mais ce qui est injuste ne peut [las se fonder sur le droit.

75. Qui peiilde via justitia\ cum magna mi-

.sena per vias iiiiquitalis errabil. Sup. Ps. 2,

in fine, p. 10, C, t. 8.

Celui qui abandonne la voie de la justice marchera bien

misérablement dans les voies de l'iniquité.

76. Anima avertens se a luce justiliœ, quanlo

magis quœiit (]uod invenial contra jusiiliam,

lanlo plus a luce repellitur, et in lene])rosa de-

mergiUir. Sun. Ps. 63, ante med. veis. 6,

Scrutati siint iniquitales, etc. p. 447. B, t. 8.

Lorsqu'une âme ne veiil paséire éclairée par la justice,

plus elle s'attache à ce qui est injusie.phis elle s'éloigne de

la lumière el s'enfonce dans les ténèbres.

77. Justus injusto oneri esl, quia injustum

esse non vult. sed eurn juslum fieri.et oplat vo-

lis, et conatur faclis : injuslus autem sic odit

jnstum, ut nolit eum esse, non ut bonura velit

es.'^e : quanlo enim bonus est, lanlo magis oneri

Au(.



liji jisTiTiA IN (ii:.M:iu:

s» ahk est iiiiijuiliili illiin. Suji. l's. 'M\, cunc. 2, In

princ.p. i\)i, C, /. 8.

Le juslo Dsl ù cli.irKc au im rlianl, narre qu'il no voii-

ilrail pas lo \oir iiii'iiianl, mai-, (ju'il clurrlu; par -.ci dé-

sirs l'I par si's actions ;\ lo l'.iui' iIcM-nir jn-U'; le niicliaiil,

au cuntraire, (IcIokIi* Icllunicnl lo juste, (jti'ii voudrait n<-

|)as le voir fxislcr puui rt'Miiii'iiu'r d'cln' Ijoii ; car plus je

juste est bon, pins d i>>( à rliar^i^ an nnclianl.

78. OiKMiililiel valde jiisliim, (lisculi;\sinli;ic

vila : t|iiaiii\is jaiii sil iligiiiis jiisli Nocaixtio,

non est laiiieii sine iicccato. Tract. U siq).

Evaiig. Juan, de c. H, iiust incd. jiag. ^10, ^',

tuiii. II.

Quelle que soil la justice duin homme ici-bas, éprou-
vez-le; nifiilcrail-il déjà le nom de juste, il n'est pas co-

peiidanl sans pécbé.

7î). Noli elllci jn.slus niiilluin, nnn osl nnlala

juslilia sapicntis, sed superbia pia-siimeiilis.

Qui lil iiuiliiiiii jiisliis, ipso nimio lit iiijiisliis :

iiiulliini so l'acii jusliiiu, (jui tlicil se non liabere

peccalum. Ibid. trac.!. 95 de c. 1(5, an te med.

p. 32't, 6'.

Gardez-vous de vous faire trop juste : la justice du sage

ne se lait {«as remarquer, mais ijlutnl l'orgueil de celui

qui jirétend lï-tre. Celui qui se dit bien juste accuse par
cela même son injustice ; on se fait trop juste quand on se

dit exempt de péché.

80. Amanda est justilia, et in liacjustitia

amandagradussunt pioficientinm : primus esl

ut amori juslitKT non pru'ponanlui- omnia, f]ua'

délectant. De Verb. Apost. Serm. {l,post lait,

p. 235, J, t. 10.

On doit aimer la justice; mais, pour aimer la justice, il

y a des degrés : le premier consiste à ne préférer aucun
plaisir à l'amour de la justice.

81. Difficile est ut iniquorum évadât oppro-
bria, cui arnica est justilia. Serm. 2 in sabbat,
postdom. Qaingiiag. et in ord. 9'S,post init.

pag. 609, C, t. 10.

Celui qui aime la justice s'exposera difficilement aux op-
probres qu'attire l'injustice.

82. Amai'itudo jusliliae medicamenluni est

vil ilis analis, dulcedo autem juslilire muscipula
estjuvenilis aetatis. ^p/w. '2. dom. 23 po.st Tii-
nit. et in ord. 24(3, anle med. p. 812, C, t. 10.

L'amertume de la justice csl la médecine de l'âge viril
;

la douceur de la justice esl un piège heureux de la jeu-
nesse.

83. sancta laudabiiisque justilia, sub te et

per tepudicilia régnai, paxper le tiiuaipliat et

secuntas, dignilas pier telloiet. Pros.

sainte et admirable justice, sous vos auspices et par
vous l'honnèlelé règne, la paix et la sécurité triomphent,
la dignité lleuril.

_
84. Ojustitia,qui teamaverit, qui testrinxe-

rit, cumMoyseinaremundi viliorum sangiiiae

rubricalum, sicco vesligio pertratisivit.

justice, celui qui vous aime et qui vous embrasse
passe à pied sec, comme Muïse, la mer île ce monde, rou-
gie du sang que les pas ions font répandre.

8f>. Urpc e.çt virga, qua pelra perrussa manal

in lliienta, ipiia iapidr;! snltdiidi inn lurda jiidi-

cio jusliliiu lac'la, in vit Itiltin. cxiibeianl llu-

niina.

C'est la verge qui fait jaillir l'eau du rocher ; sous ses

coups, 11! (dur tle celui qui se soumet, serailil de pierre, se

répand c ri vertus.

8('). lla'c est virga Aaron, qua; fiondiiit, fjo-

ruit et (Viicliiiii pcpcrit : (|iiia justilia (]uasi

ffondet dmn inenle conciijiliif, lloict duin vi-

lilittM' cxeicotiir, l'iucliliial duin subdiliis cor-

rigilur.

Cest la verge d'Aaron, couverte de feuilles, de lleurs cl
de fruits; car la justice se couvre, pour ainsi fiire, de feuil-

les, quand l'àme commence :\ la connaître; elle .se couvre
de lleurs lorsqu'elle l'exerce généreusement ; elle se couvru
de fruits lorsque, sous son action, l'homme s'est corrigé do
ses défauts.

87. Uipc, csl ventilabrum, qiio granum di-

vidilur a palea, .sanies a inorbo cjicitiir : quia
contia nioibum pcccali oppoiiendum esl nior-

dax einplastiuni, ne in innjtis vitiuin tabès exu-
berel iiictiiata, el iii augiiienluiu facinoris re-

dundet itiiqiiilas iinpunila.

C'est le ciilile qui sert à séparer le froment de la paille,

c'est le i)us qui sort de la plaie; car, pour combattre le

péché, il faut un remède actif, de peur que, faute de soins,

le mal n'empire, el que d'une faute lestée impunie il ne
résulte quelque chose de plus grave.

88. Ilîec est mensuva, qua debcmus metiii

pœnas, et mérita pondérale.

C'est la mesure qui doit nous servir à mesurer la peine
el le mérite.

89. Haîc est medicina vitioium, anlidotum
peccatorum.

C'est le remède contre les vices, l'antidote du péché.

90. Haec est pugio, quo Phinees tiansfixit

coeuntem cum Aladianitide Judaîum, et cessa-

vil quassalio.

C'est le poignard dont Pliinéès perça le Juif qui péchail

avec une Madianite et qui lil cesser la calamité.

91. Hccc est lapis, quo David peicussil Pbi-

lisla'um, etservilute Isi'ael liijeiavit.

C'est la pierre dont David frappa le Philistin et qui
délivra Israël.

92. Hœc autem sine discrelione, gladius esl

in manu furiosi : baec sine prudenlia, est mors
et bonorum persecutio : hsec sine misericordia,

gladius esl in manu tyranni. Serm. 14 ad fia-

très in eremo,a med. p. 928, D, t. 10.

Mais si Ton en use sans discrétion, elle esl comme un
ghàve dans la main d'un furieux ; si l'on en uio sans pru-

dence, elle met à mort el extermine les gens do bien ; >i

Ton en use san; miséricorde, elle est comme un glaive

dans la muin dun tyran

.

93. Non est crudelitas punire reaUim, sed

justilia : non tyiannicum, sed (livinsc recliludi-

nis judicium. ïbid. in med. p. 928, D.

Punir un coupable, ce n'est pas cruauté, mais c'est jus-

tice, ce n'est pai agir en tyran, mais sMon les desseins de

la justice divine

.

9t. Aliquando ju.Viiiia e.^^t ! elaxaada, p opter
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x\f scandaluin niiillomm : alit|uaiulo exagilauila,

utsilcaulela rcliqiioriim. 7//fV/. [losl mcd. pay.

929, .4.

Tantôt l;i jusliciîdoil a\oir iks iiK-iiapi-iiienls i)Our é\i-

1er certains scaiidaU's, Unlot ello doit u>orde toute sa H'-

vérilé pour le bien des autres.

95. Juslilia tlioitur gladiiis ex ulraque parte

aciiUis, qina homini.s défendit corpus ah e\-

terioribus iiijuriis, et aainiani a spiiilalibus

raolesliis. Ihid.

La justice est comparée A un glaive.-i deux Iranchinis,

parc6 qu'elle protège le corps de Ihomme contre toute

violence étrangère, et son ànie contre tout mal spirituel.

96. Mulli sunt jiislitia^ redores, sed pauci

juslicicT ainnlores inveniiinlur. Ibid.Serw. 31,

in fin. p. 957, A. t. 10.

11 en est beaucoup qui administrent la ju<tire, mais on

en trouve pou qui raimini.

97.Dulciore.'; sunt juslifi» fructus.qiianiini-

qnitalis. De Catechiz. nidibns. c. 1(5, circa ft-

uem, t. i.

Les fruits de la justice sont pUn doux que ceux de li-

niquité.

98. Vera juslilia est inimuinliilis. J.ib. 2 de

Conf. c. 7. \iost med. l. 1.

La vraie juili-e est immuable.

99. ïanlum quisque pecoatum odit, quan-

tum jusliliam diligil. Ep. l'ti, circa med. t. 2.

Autant vous aimez la justice, autant vous détestez le pé-

ché.

100. Noli limerepœnnm, .sed ama jiistiliam :

nondum polest amare jusliliam, time vel pœ-
nara.ulpefveniasadamnndamjustiliam. Tract.

41 sup. Joaii. post med. t. 9.

Ne vous laissez pas effrayer par le châtiment, m li; ai-

mez la justice ; vous nètes pasencore capable daim r la

justice: craignez d abord lenfor, alin d'acquérir lamour
de la justice.

101. Non est rnagnum tiniere pœnara, sed

magnum est annre jusliliam : qui ergo amat
jusliliam, nihil limel'?Timet pline, noniiein-
ciJat in pœnara, sed ne arailtat jusliliam. Ibid.

tract. 43, ante med.

Ce n'est pas beaucoup de craindre le châtiment, mais
c'est beaucoup d'aimer la justice. Celui donc qui aime la

justice n'a-t-il rien à craindre'.' Il craint çrnnderaent, non
de tomber dans l'enfer, mais de perdre la juilica.

102. Juslilia perfecla non est, nisi in ange-
lis ; et vix in angelis, si Deo comparenlur.
Tract. 4 sup. Ep. Joan. post init. t. 9.

La justice n'est parfaite que dans les anges, et encore à

pcineat-elle quelque perfection, sien la compare à celle

de Dieu.

103. Homini possem demonstrare jusliliam

meam, in Dei aulem judicio invenior iiijustus.

Annot. in Job.,c. Q,prûpe fin. t. 4.

Je pourrais bien prouver ma justice devant les hommes,
mais devant Di^u je -ui-un pécheur.

lO't.UiKuuodd juslilia hia niliil Deo pfttdesl.

sic injustilia niliil nocel, Ibid. c. 35, antrmed.

Si \olre justice ne sert de rien & Dieu, votre iniquité n>-

saurait lui nuire.

105. Necesse eslut percet, a quo ignoralui-

juslilia. Lib. 1 op. inip. contra Julian. n. 104.

tom. 7.

Celui qui ne connaît pas la justice doit nécessairement

pécher.

106. Quantalibet juslilia sit prwditus homo,
cogilare débet ne ali(|uid in illo, qiiod ipse non
\idel, inveniatur e.sse culpanduin. Le perfect.

Inst. c. 15, post init. t. 7.

Quelle que soit la justice dont un homme est doué, il

doit examiner s'il n'y a rien en lui de répréhensible qu'il

ne voit pas.

107. In bac vila (pianio amplius diligimus

Dijiim, Innlo sumus uliquejustiores. Lib. 3 ad
Bonif. c. 7, post med. t. 7.

Ici-bas, plus nous aimons Dieu, plus nous sommes jus-
tes.

108. Juslilia virtus est, quod suum est uni-

cuique liibuens : tribue ergo tribus qua? .sua

sunt : redde superiori, redde inferiori, redde
coquali. cuique quod debes. Serm. 3 Advent.
prope med. f. 2, col. 4, /.

La justice est une vertu qui nous fait rendre à chacun
ce qui lui appartient; rendez donc à vos supérieurs, à vos
inférieurs, à vos égaux, ce qui leur est dû.

109. Juslitiaest via, per quam ad Ifetiliam

venilur : nam laHitia pia-mium est, juslilia

vero merilum et maleria. Scr/zi. k Epiph. in

fnv, f. 21, col. 3, H.
La justice est la voie qui conkiit au bonheur : le bon-

heur e4 une récompense ; or, la justice en est le mérite et

le moyen.

110. Bona vinea jusli, imo bona vinea jus-

tus, cui virtus vitis, cui actio palmes, cui vi-

num leslimoiiium conscient i.qe, cui iingua lor-

ciiiar expressionis. Serm. 63 sup. Cant. ante

med. f. 184, col. 1, /.

La justice est comme une vigne fertile, ou plutôt le juste

est semblable à une vigne fertile : ses vertus en sont les

racines, se iifiuvr.îs en sont les branche?; le témoignage de
sa conscience, c'est le vin ; sa langue, c'est le pressoir.

111. Sicut lentare aliquid vel prece, vel

pretio, adversus juslili.im, iaiquum est : sic

pro juslilia muiinm labornre apud juslilia;'

amatorem, superfluum. Episf. 14 ad Honorium
pap. inprinc. /".SU. col. 2. F.

De même que C3 serait une injusliciî de recourir aux
prières et à des récompenses pour suborner un juge, ainsi

il est inutile de faire de grands efforts pour obtenir justice

de celui qui l'aime.

112. Vigor juslitiaî semper fervidus sit, sed

nunquam pneceps. Ep. 25 adHugonem Botho-

maij. archiep. i:i fin. f. 213, <?ô/. 1, B.

Il faut que la juilicî -oit toujours pleine de vigueor,

jamais j récipit'>-.

Oiï.
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114. Osculiim

jnsli ^

Lo baiser du jiislo^

consiste

S. ii.Tii. \\',] .lii.siiiia ii('(- r,i(iiir;i csl allcii, «iiiod sil)i

i'uM'i iiolil : lu'c ([iKid silii vclil, tit'-^iiliiia. IJh.

1 (le (jonsid. ad Ijujcn. pup. pusl incd. f. 'il-'),

cul. 3, 1.

I.ii jinlirc iirfuiiil lit) f.iiro !i aiilrui co (|u'on ne voudrait

|»as si> voir lain; ;\ s()i-mi''iiii', et di- n-fuscr ce qu'on ne

soudrail iia>i se voii lefii-ii à soi-inènie.

liiiiiiiiûs (Jiljgerc,

l*;u('iiles cl |inii)ri;i (iiia'-

(Uiu|U(ï iiioplei l)(!iiin i(!-

limiiuMc,

lllalaiii injiiriaiii iialienlor

feire,

Ohlatam i^loriani iil)i(ine

dciclinare. De Inlcv. J)u-

ino, c.^, inpriiic. /'. 32(),

col. 1, C.

A aimer ses ennemis,

A (i^uillcr ses parents et tous ses

biens pour Dieu,

A supporter palieminenl les inju-

res
,

A refuser toujours les bonneurs.

Deum timere,

Religionem veneravi,

Ilonoiem fei'ie parent ilnis,

Patiiam diligere,

Cunctis prodesse,

Nocere nulli,

Fraternae charilalis vincu-

lum tenere,

Pericula aliéna suscipere,

Opem feiremiseris,

Bonis vicissitudinem re-

pendere,

iEqaitatem in judicisobser-

vare. DeOrdine vitœ.post

med. f. 336, col. 4, K.

A craindre Dieu,

A respecter la religion,

A honorer \os parents,

A aimer votre patrie,

A être obligeant pour tous,

A ne faire tort à personne,

A garder les liens de la charité

fraternelle,

1 A s'exposer pour les autres,

j A secourir les malheureux,
I A user de réciprocité envers ceux

I
qui vous font du bien,

! A être équitable dans v^is jnge-

\ ments.

110. Jasliliam mulli coliint aiïeclu, a quo

procul sunt elïeclu : approbanles eam et aman-

tes eam in seipsa, non aulein exercentes in se-

ipsis. Lib. de Amore Dei, c. 8, in fine, f. 52, col.

1,7?.

B'eaucoup aiment la justice et ne la pratiquent pas ; ils

l'admirent et l'aiment (iansla spcculalioii, mai^ ils ne l'ob-

servent pas à l'égard d'eux-mêmes.

Boeiius. 117. Ronuin est omne, quod justiim est; et

qnod injustiim est, malum. Lib. \de Consolât.

j)kilos. prosa 4, circa mfd.

Tout ce qui est juste est bien , tout ce qui est injuste

«st uiui.

115. Justiiia

est,

La justi:e consiste

118. Jiislilia quant necessaria sit, ipsoi leges s. «mno.

iinptMaloriini, cl oanones, eldccrelasanclorum,

i(iia' ad ipsius ciislodiani fada suni, salis osleii-

iliiiil. l*roH.

ha nécessiléde la justice est suffisamment démontrée par

les lois civib's, les canons, les décrets des souverains pon-
tifes, établis pour sa conservation.

MU. Toile justiliam, et périt mundus : uhl

Jiislilia non o.4, ini(|uilasdoininalur, il)i cèdes

elrapina, l'urla, lioniicidia, limorel angiistiic,

et .secuiilas niilla. Tiinor initiuorurn juslilia

est, secunlas honoriini ipsa. De Ornament. Ec-

cles. c. 4, post inil.p. 28, col.^À, t. 3.

Abolissez la justice, et le monde s'écroule; là où lajus-

tice ne règne pas, l'iniquité triomphe: partout le carnage,

le brigandage, le vol, l'Iiomicide, la crainte et les angois-

ses
;
jamais la paix. La rraintedesméchants est une justice

;

elle fait même la sécurité des gens de bien.

120. Vide ut qui aliis justiliam facis, lui ip-

sius ne oblivi.'-caiis ; et (pii in populo exerces

justiliam, exerceas eliom in lemelipso. Ibid.

post med. p. 29, col. 1.

Ayez soin, en jugeant les autre-, de ne pas vous oublier

vous-même; en exerçant la justice sur les peuples, exer-

cez-la aussi sur vous.

121. .Tustitia vera et perfecla ip.sa est, quœ s, ca-j Ar

non facil aliis, quod sibi non vull. Pros.

La vraie et parfaite justice consiste en ce que vous ne

fassiez pas à autrui ce que vous ne voulez pas qui vous soit

fait.

122. Ipsa vera juslitia est, quae omnibus ho-

minibus, quod sibi vult, optai; licel quod sibi

vull, illis evenire desiderat.

La véritable justice veut qu'on souhaite aux autres les

mêmes biens qu'à soi-même, qu'on désire pour soi même
les mêmes biens qu'aux autres.

123. Ipsa est vera justiiia, quœ pro amore
Dei, nonsolum amicos,sed etiam ipsos diligit

inimicos. Hom. 19, inprinc. apud Bibl. Patr.

t. S, part. 3, pag. 764, col. 1, C, edit. Coloniœ

1618.

La véritable justice consiste à aimer, pour l'amour de

Dieu, non seulement nos amis, mais encore nos ennemis.

124. De justiiia na.scitur pax, de pace gau-
dium. Ibid. p. 7Go, col. 1, .4.

De la justice naît la paix, de la paix vient le bonheur.

123. Necesse est, ut deserant justiliam, qui cassiodor.

ad pravas semitas raaiiliamque feslinant. Sup.

Ps. 1 18, vers. A Irrje autem tua longe facti sunt,

f. 192, col. 2.

Celui qui court dans les sentiers du mal et de l'iniquité

se dépouille nécessairement de la justice.

126. Nibil prodesl ore loqui jiistitiam, si cor Frjnc. ne
medilelur, manusque operetur injusliliam. /«

Annot. Slip. Ps. 57, fere in princ. p. 532,

sect. 1.

Il est inutile de vanter la justice, si l'on a le cœur et

les mains remplis d'iniquités.
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'"'• 127. Facile a jii>lilin tifvial, qui non iiabol

Deuiii in causis. Stip. Matth. c. 11, in priiic.

col. 2o2, E, t. o.

C|iiiconi|a« dans sos aiïair.>s no s'inquiètf p;H (la jugtv

ment de Dieu abaiidonne facilement le seiitiur de la jus-

lice.

y«b'- li8. lliiinma juslifia (Iivina\jiisli!iaî cnmpa-
rata, injnslilia est. Ub. .') Moral, cap. 28, in

princ. col. 1G5, t. 1.

La justice humaine comparée à la justice divine est

une injustice.

129. Injuste qiiod jiislani est exe iiiiLur, qui

ipsain qnam pr.clendit jiistiliani venundare
minime verelur. Prosec.

Celui qui ne rougit pas do vendre la justice dont il est

l'organe remplit injustement sa fonction.

130. Injuste quod justuni estexeqiiitur, qui

ad defensioneni juslitia^, non virtutis œiiiula-

lione, sed amore pneraii tempoivdis excitatur.

Celui qui, lorsqu'il s'agitde défendre lajusticft, est moins
excité par l'amour de cette vertu que par le désir d'une
récompense temporelle, rend injustement la justice.

131. Justejustum exequi, est in asserlione

juslitiœeamleniipsaïajiistilianiqurerere. Ibil.

Ub. 9, can. i3,circamed. siip. illiid, Beat. 16,

Juste quodjastuni est exefjueris, etc. col. 308,

litt. B.

C'est remplir justement les fonctions de la justice que
de ne chercher que la justice même dans les jugements.

132. Justusnon est, qui justitiamin dolore

deserit. Ibid. Ub. ii, c. li, in princ. nuni. Kî,

col. 4365 D.

Il n'est i>as juste, celui à qui les tourments font aban-
donner la justice.

133. Justitiavera non est.quae fiduciamsaani

non in Gonditore omnium, sed in se, aut in ré-

bus conditis ponit : quia dum a Greatore spem
subtrahit, ipse sibi principalis justitiaîordinem

pervertit. Ibid. Ub. 22, c. i, in nied. col. 730,
litt. D.

On n'a pas la vraie justice lorsqu'au lieu de mettre sa

confiance dans le Créateur d3 toutes choses, on se reposj
sur soi-même ou sur les créatures; en cessant d'espérer en

Dieu, on trouble pour soi-même l'ordre de la justice sou-

veraine.

134. Justum est homines propler justitiam

diligere, non aulem justitiam propter homi-
nes postponere. Lib. 8 inReg. ind. 3, c. ol,

Ep. 51 ad Leontium excom . inmed.col. 1037,

A, t. 2.

n est juste d'aimer les hommes à cause de la justice,

el non d'aimer la jastica à cause des hommes.

13o. Justilia vera compassionem habet, falsa

justitia delignalionem. Honi. 3i sup. Evang.
prope init. col. hn\,B, t. 2.

La véritable j uslice est compatissante, la fausse justice

rebute sans cesse.

ier. l3G.Non .sufficit chrisliano, si parlera unani

TOME IV.

jiislili.e im|)leal, cui nliiniiqne prrpcipiliir. ^ "•".

Tom. l,Ep. lï ad Celantiam,anle med.p. KM),

litt. A.

Il ne suffit pas au chrétien daccomplir une partie

seule delà justice, puisque chacune lui est prescrite.

137. Quotiescnnque talem in allai um hal)ue-

ris animam, qualem in leab altero'servari cu-

pis, ;equitalis viain tenes. J*ros.

Toutes les fois que vous éprouverez pour les autres les

mêmes sentiments que vous voulez pour vous de leur part,

vous êtes dans la voie de la justice.

138. Quolies vero lalis erga allerum ftieri.s

qualem in le vis neminem, iter jusliliae dere-

ii((uisli. Ibid. ante med.p. 111, A.

Mais lorsque vos sentiments pour autrui seront tels que
vous ilésirez quepersonne n'ait les mêmes pour vou-=, vous
êtes sorti de la voie de la justice.

139. Justitia non proderil ei, a quo die jus-

tus esse desierit. Ibid. in fine, p. lio, B.

Dès le jour où vous aurez cessé d'être juste, votre jus-
tice passée ne vous servira plus de rien.

l'iO. Ante Deum ille justus probatur, qui

corpore sanclus est et corde. Tom. 4, Ep. 1 ad
Demetr. longe ante med. p. 14, C.

Aux. yeui de Dieu, un homme est juste, s'il est pur dans
son corps.

141. lia nobisdesideranda est justilia, ut in

famé vel siti cibus desideratur ac potus. Ibid.

ante med. p. 17, B.

Nous devons soupirer après la justice, comme on désire

dans la faim et dans la soif un peu de nourriture et un
breuvage.

142. DilUcile evaditopprobria, cui est arnica

justitia. In Régula monachor. c. 19 deLaude et

Dctract. circa med. p. 286, D, t. 4.

Celui qui chérit la justice échappe difficilement aux
opprobres.

Ii3. Justitia requiem habet, iniquitas labo-

rem, Sup. Eccl. c. i,sup. illwî, Melior est pie-

imspujiUus,etc.p. 73, B, t. 7.

La justice donne le repos, l'iniquité accable de peines.

144. Grandis libra justitiœ est; et cui, et

quantum, et quamdiu, et qualivel in re, vel in

consilio tribuere. Ibid. c. 7, sup. illud, Quia
non est homo justus, etc. p. 84, B, t. 7.

La jaslice a besoin de balances parfaites pour discerner
ce qu'il faut donner suivant les personnes, le temps, les

choses ou les desseins.

14o. Justifia

est

L i justice est

Amicitiae concordia,

Unanimitatis vinculum,
Fundameutum pacis,

Divinse atque humanae ra-

tionis operatio. Sup. Ps.

118, vers. Fecijudicium
et justitiam, post init.

L'union de l'amitié

,

Le lien de l'unanimité,

Le fondement de la paix,

L'efTet de la raison divine et hu-
maine.

30

S. llilor.
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L:i justice parfitilu

|iii)cluil irois elTols :

Parom ah lioslihiH,

UiiitHom a lahniiljijs,

Ti'aii(|iiillitali-iii a sollicilii -

(liiiildis. Sni). (icn. c. I.'l,

/'. m, col. '^,t. 1.

l'-lln noiH (li'livm ilo nos <'iincini-i,

Kllenous tlolivic ilc nos lulitiii s,

Kilo nous di'li\ie iImuos clui;iiini

.nsTiru IN c.K.NKUi:.

UMulaliir. ibid. llniii. '11, initl ind. Col . ^ J"M;

l'iV. Jiis;tilia nnliis esl lionnri cl ulililali :

iioliis fons cinuparal famaiii, iiilii'^ coraiii DfM»

lovol conscioiitiam. Sap. l.er. c. l-'l, in fin. fui.

ll'i, col. 1, /. 1.

La juslicenous esl honoiahlo el av;inlaf;i'usu lau-deliors

elle nous acquiert de la i^loini, au-dedanselle étal)lit notre

te-nscienco en paix devant Dieu.

I'i8. Quanlo justior eris, lanto paralior

inonle. Sitp. Job,c. 8, f. 407, col. 4, t. i.

rius vous serez juste, plus vous serez en paiv.

Prinium est, si miseiicor-

diam absorbeal;

Senindum, si possibilila-

lem excédai
;

Terlinm, si mensiiram pec-

cali superal
;

Quarlum, si pœna vindicho

percato sanando non roii-

gruat. Sup. Eccl. cap. 7.

f. 90, col. 4, t. 3.

1" Si elle exclut la niisérironl.;;

2" Si elle veut l'impossibililé
;

3" Si elle dépasse la mesure de la

faute ;

4" Si le châtiment infligé n'est pas

propre à guérir le mal.

i49. Nimielas

jiistiliaj in qua-

iLior consislit:

L'excès do la ju.î-

lii-e consiste dar^s (

quatre chosfs :

loO.Bonilas respicil e.^se. jn.stilia agoro, ve-

ritasloqni. <S'//7). Ep. aclEphes.f. 177, col. 2,

toni. 7.

La bonté a rapport à l'être, lu justice à raclion, la V''-

ritéà la parole.

loi. Qui facit ju=iliUam ipso regeest regalior,

etiamsi fiieril omnium infimus. Hoin. 5 de

Verb. Jsaiœ, antemed. col. 829, D, t. I.

Celui qui observe la j ustice est plus indépendant qu'un

roi, serait-il le derni.'r des sujets.

152. Ju.slitia in tenlationibas florel, prospe-

rilale autem marcida est. f/om. ^ sup. Mal fit.

oper. imppvf. post med. col. 763, B, t. 2.

La justice lleurit dans l'adversité, mais elle est sans vi-

gueur tians la prospérité.

153. Omnis justitia consislit in bis duobns :

in abslinentia re;um malarum, et in oiiei-e re-

1 um bonaruin. Ibid. Nom. 21, circa fia. col.

88i, D.

Toute la justice consiste en deux choses : à s'abstenir du

mal et à faire le bien.

loi. Magistra omnis jn-stitiae ipsa est natura

hoininum,etsciiplnra inCaHibilis de Dec, crea-

tmie sunloinniiim l'Ci'uni; quia nibil e<^tcrca-

luw in mundo. pcr q'iod non iiianife.^tissinie

\)t'\\<. 0-

.SH(5, A.

L:i nature liumaine ('-.t la ni.iilnsM' dii toute justice, et

I' ulis les cré.ituies nous aiipi'.'tiiniit ;l coniiailn! Dieu

coiniiio une écriture inlaillible, parce (|u'ii n'y a rien de

l'.iM' dans lu monde (|ui nu .soit une claire manit'<-.slaliun de

l.i Divinilé.

lii."). Dilli. ih; est veniiTi fidcicm jiixli mnii-

dijiii vivciitoni, jiistitiaiii imiiiaciilalaiii us(|ue

in linein servare. Jbid. Iloin. 39, aulemcd.col.
lUOi), J).

11 (Si diflicil.! au chrétien qui se conforme aux usages

(lu monde d'obs'Tver exactement la justice jusqu'à latin

de sa vie.

lî)(). Omnes species jnstitiio, quas habcnl
.^ervi F)ei in veritate, jjo.ssunl iiabcie et servi

diaboli in simulatione. Profi.

Les serviteurs du démon peuvent i)ar hypocrisie pren-
die louli's les apparences de justice que les .^erviteurs de
Dieu ont en réalité.

iri7. Omnis species juslitiaj in impo.stoiibus

invenilur: sola aulem gratia vei'ie cbarilatis

non invenitui-, nisi in solis servis Dei. Nom.
\ fiiip. Matlli. oper. imp. circa fin. col. 771,

C, /. 2.

Toui les dehors de la justice se trouvent chez les im-
post?urs, m:iis on ne trouve la grâce de la vraie charité

que dans lus serviteurs de Dieu.

l'IS. .Itislitia virliilis splendof est maximus,
a qiia viri l)oni noniiiiantiii'. S>up. proloy. Be-

(jul. sancliBen. c. 2, lexl. i(j,poslinit. p. 181,

col. 1.

La justice est la plus éclatante splendeur de la vertu
;

c'est par elle qu'on désigne les hommes de bien.

î?)9. Omnos; vii'lnliim species, uno jiislillae

nomme continontui'. Jbid. anle med. pag. 181,

col. 1.

Toutes les vertus sont renfermées dans le seul mot de
jusiice.

160. Justitia maxime in pni^lalis neces.saha

est, non tam in cori-igendo peccanlem, qiiam

etiam in exallando diligenlem. Ibid.

La justice est surtout n('-cessa!re aux snpi^rieurs, non
pas tant pour corriger clI ai qui pèche que pour louer

celui qui est exact.

16i. Reddei-e maiam pi'o malo, vicissitudo

jiisliliic est : sed qui clemenliam addit justi-

ti;;e, non maliim pro malo culpalis reddit, sed

l)omim pio malo offensis impartit. Lib. 3 de

summ. Bono. c. 50, sent. 3, p. 885, col. 2,

Opposer le chàlira, ni à la faute, tel est le r()le delajus-

tice; mais ajouter la clémence à la justice, co n'est p.is

VL'ntlre aux coupables le mal pour la mal, mais plutôt lo

bien pour le mal.

102. Qiiodlibi visfieri, fac alteri : quod vis

ut facial al ius tibi, hoc et tu facito illi. Pros.

Faites à autrui ce que vous voulez qu'on vous fasse; ce

que vous voudri^^z qu'un autre vous fit, faitoi-le-lui.

|()3. Talis psto oliis. qual^s optas circa te
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i.ioru< osse alios : quod non vis fich libi, alleri uiiii-

'•'"'• (jiiam inferas, ne paliaris siniilia.

Soyez iK)ur los autres connue vous ilcsirez qu'ils soient

à votre l'^'uil ; ne faites pas A autrui ce que vous ne vou-
driez pas qu'on vous fil, de peur d'avoir à souiïri r les

nu>)ues choses.

164. In leserva modesliam, inaliis conserva

jnstiliam.

Observez sur vous la modestie, el pratiquez envers les

autres la justice.

165. Tene juris cTquitatem, sequere verila-

lem jndiciorum, in omnibus serva jusiiliani.

Lib. 2 de Synon. c. 16, in mcd. p. 319, col. 1.

Gardez la droiture de l'équité, suivez la vérité des juge-

ments, observez-en toute la justice.

166. Cuslodi discrelionem jijslilia> : non sis

plus juslus, quam juslum est; omne enira quod
nimis est , vilium est. Prosec.

Observez la justice avec sagesse; ne soyez pas plus juste

qu'il ne faut, car tout excès est un défaut.

167. Impia juslilia est, fragililati liuniana";

non ignoscere. Ibid. post mcd. p. 320, col. 2.

C'est une justice cruelle de ne pas pardonner à la fragi-

lité humaine.

r;.in. 168. Amara sunt viliosis ac maie viventibus

pra^epta justitia\ Lib. de divin. Jiislitutioni-

bus, c. 4, in fine, p. 8.

Les devoirs de la justice paraissent amers, aux gens vi-

cieux et de mauvaise vie.

169. Nihil profecto piiTstabilius.quam plane

intelligi nos ad jnslitiam esse natos. De ha
Dei, c. 14, in fine, p. 332.

Rien de plus excellent que de bien comprendre que
nous sommes nés pour la justice.

170. Oua^ pravitas ! cum homo sit ad jii.«li-

tiam genitiis, opéra tamen efîîcil injusta. Jbid.

c. 15, in princ. p. 352.

Quelle pervei-iité '. l'homme est né pour la justice, et ce-

pendant il commet l'iniquité.

171. Primumjiistiliae ofricium,estDeumcog-
noscere ut Parentem, eumque meiuere nt

Dominum, diligere ut Palrem; secunduin justi-

tiae ofiicium, est hominem agnoscere ut fra-

Irem. In Epitome, c. Duas, in princ. p. 397.

Le premier devoir de la justice consiste à rcconnaîlie

Dieu comme notre Créateur, à le craindre comme notre

Seigneur, à l'aimer comme notre Père; le second, c'est de
regarder nos semblables comme nos frères.

172. Qui justitia indiget, pauper est. Lib. 5

de div. Inst. c. 15, prope fin. p. 219.

Celui à qui manque la justice est pauvre.

173. Nihil lam preeclarum, hominique con-

veniens potest esse, quam eiudire homines ad

justiliam. Ibid. lib. 6. c. 2, aiite fn. p. 238.

Rien n'est si beau et si digne de l'homme que de for-

mer ses semblables à la justice,

i.p.. V 174. DiUficile est ut bene sibi con.sciani pro-

liilatem «. bucclanliiïrii lingna non monU-rii, et

OiiyMi.

l'rii'liiiiis.

iiii(|uorum évadai opproLiia, cui est arnica ^ i.c, i,

juslilia. Scrni. tiQuadrag. anto mcd.

1! est dilTifih! que la lanj,'ui- dis mé<li^ants ne blesse n.i,

la vertu dont les justes ont («.nscieiice, et celui il qui l.i

justice est rhérc évite dilficilemenl les iiijuresdes méclianl v

175. Nullum est in illo corde juslilia- vrsli-

giuni, in quo sibi avarilia fecit lialnUKiilmii,

Serm. 9 de Passione, post med.

Dans un co'ur où l'av.uice règne, vous ne vtriit/. pa»
la moindre trace de justice,

176. Religiosior ille, qui jii.slior. /// suo ':...m i,i,

Oelavio, post med. apitd BibL Pair. t. 3, /(.9,

col. 1, C, cdii. Colon. 1618.

Plus un homme est juste, plus il est religieux.

177. Liberum esse justitiae, crimen c.^l : ser-

vum vei esse laudabile. Lib. 6 in c. 6 /:/). ad
Boni Slip, ilhid, Liberi fuistis jnf:titia', I. 2.

Etre affranchi de la justice, ce serait un rrinie; mai; il

est beau d'en èlre l'esclave.

178. Omnibus infimis vel spirilihu.s, velaliis

rreaturis, vel suis vitiis el cupidilatibus ser-

vit, qui vult liber qs&q ']\n\\\\^ . Ep . ad Amand.
episc. a med.apud Bibl. Pair. t. 5, part. 1,

editionis Colon. 1618.

Celui qui veut s'affranchir de toute justice est l'esclave

des esprits inlérieurs, ou des autres créatures, ou do ses

vices et de ses passions.

179. Juslilia lux rerum, consiliis non vela- s. phi. r.i»r.

Inlur obscuris : cum sibi facto claret, omnesil-

lusliat exemple. Se) m. 9, in princ. apiidBibl.

Pair. t. 5, part. 2, p. 668, col. l, A, edit. Co-

lon iensis, 1618.

La justice éclaire tontes choses, el ?es décisions «ont déga-

gées de tout voile ; comme elle brille par ses o'uvres, sou

exemple est une lumière pour tous.

180. Justitia, qusc per se sibi abunrlat ad

gloriam, spectaculum, poi)uli laudes, favores

homiiiuni,mundi gloriam non requirit. Pros.

La justice trouve abondammentenellesa propre gloire;

elle ne recherche ni le speclicle, ni les louanges, ni les

faveurs des hommes, ni la gloire du monde.

181. A Deo genita cœlum spécial, in oculi>

agit divinis : supeinis virlulibus niixta, sem-
per a Deo solo ut glorificetur, expeclat.

Fille de Dieu, elle regarde le ciel, elle agit sous l'œil lii-

vin ; rangée parmi les vertus célestes, elle attend sa gb.ire

de Dieu seul.

182. Sedhaec est justitia, quae ex Deo est:

illa vero qu?e est hypocrisis, juslilia non e^i.

Ibid. circa init.p. QQS. col. 1, B.

Telle est la junice qui vient de Dieu, mais celle qui est

hypocrite n'est pas la vraie justice.

183. Illa quœ
est hypocrisis,

juslilia non e>l:

Mentitur ociilis
;

Fallit a.spectum;

Videnlesillutlit;

Decipil audiente^

Sediicit tut bis;

Trabil populos :

r,i;:u:n veii l.î ;



IM.iloJiul

M>H

nia qu.T est

liv|)n{'iisis, jiis-

lilia inmesi:

.iisTiTiv \y (;i:m:iu:.

Une ju>lico lijpo-

rrilo n'osl pas la

VI aie justice :

Kiiiilclainoi'cni ;

Fil sa'ciilo, !)('(> ikjii (il ;

Mcicc li'in ra|iil iira'sciilciii:

l'ia'iiiiiiiu non (]iia-iil iii

riiliiio ;

Ca*(;al ocnlos
;

(>a'ca ipsa non vidcns, vtill

videri. Ibid. de.

j Elle incnl aux yuux
;

1
V.Wo iroiiiiio les regards;

Klle se joue ilc ceux qui la rcgar-

ilcnl;

Kllf ilniu'.reux qui l'écouleiil
;

J'Ille séduit les masses
;

i'ilie eiilraiiic les |i(iiides;

l'".ll(' vend la i^hiiii' ;

l''.lle acliète li' lnuit;

Elli! est tdUlfi iiour le monde, rim
jiour Dieu

;

Elle s'empare des récompenses du
momenl;

l'Ile i.c olii relie pas les récom-
penses futures;

Elle aveugle les yeux
;

N'ayant pas des yeux pour V(ii,

elle veut être vue.

18'i. Eslpiofecfo severa sceleinm ullrix, el

injuriam palienlium auxiliatrix jiislitia, qna
riiistranlnrillutlenles virluli. De Migrai. Abra-

liœ, in fine, p. 586, f. 1.

La justice, dont se trouve frustré tout homme pour qui

la verlu est un jeu, châtie sévèrement les coup;ibles, et

soutient ceux qui souffrent persécution.

485. Niliil juslitia melius, quîc principaliim

intei" virilités leneiis , ornai eaiiira clioiiini

maxime. Lib. de Abraham, longe jiost inil.p.

491, /. 1.

Rien n'est
i
réiéruble à la justice : la première entre

les vertus, elle l'ait le principal ornement de leur chœur.

186. Injuslu.s homo, beslia hnmana forma
praedita est. IbiJ. ante med. p. 492.

Un homme injuste,

maine.
c'est une bête sous une forme liu-

187. Fulcrum generis Inimani justus est,

sua.s dotes commiinicans, el in publicum usiim

conferens. De Migrât. Abrahœ, circa med.

p. 562, t. 1.

Le juste est l'appui du genre humain, lui communi-
quant ses vertus, el les mettant au service de tous,

188. vEquitas, jusliliœ fons est : paria impa-

rjbus tribuere, sumraœ injustiliae est. Et hab.

opud divnm Joannem Damascemmi, lib. 2

Parall. c. m,f.^l,p. 1, C.

L'équité est la source de la justice; ne pas proportion-

ner la, récompense au mérite, c'est le comble de l'injustice.

Rirhard. 189. Justitiam perfecte diligere, est jam
a s. viciore. justum esse. Part. 1 de Betijamin minore, c. 2,

in princ. p. 178, col. 2, D.

Aimer parfaitement la justice, c'est déjà être juste.

190. Perfecta juslitia jubet inimicos dili-

gere, parentes, propria quœque relinquerej il-

.S. Tliomas
A(|uiiias.

lala ni:iia patienter ferre, olilatam gloi iain ubi- Ridur.i

(Iiii! declinare. Jbid. in med. p. 179, col. 1, A.
"^•^"""•«-

La justice parfaite; nous oriioniM! d'aimer nos ennemis,
ili' (piiilcr nos parents et nos biens, dt; sujiporter avecpa-
tii'i.ce les injures (|u'(in nous fait, (1(! fuir la gloire, même
quand elle se présente d'elle-même.

191. Preliosa vablc re.s (;.st jtistitia, enrn ad-

versarioi iiin invidiam cilo excitet, et eoi uni

eiga nos odiiim acriler iiillaiTiiiiet. Pari. 2 .sitp.

Ps. 117, a med. p. \)l,coL 1. C.

La justice c.-.t un bien extrêmement précieux, puis-
qu'elle est capable de faire éclater la jalousie de nos enne-
mis et de les ir.-itcr contre nous.

192. Sublala ex lioininibus juslitia est. Ep. ^-
^)»<f>»*

89 ad Tlieopliil. in princ. p. 108, to/. 1, D.
''"'

La justice a disparu du milieu des hommes.

193. Jiislilia omni rum alacrilate exercenda •'^

''ak!!'''''"'

esl. Slip. Mallli. c. li, in illiid, Dcali qui si-

liiinf jitsiiliam, p. 14, Ji.

11 faulobserver la justice avec toute l'exactitude possible.

194. Justilia est omnis virlus. Ibid.

La justice, c'est toute lu vertu.

195. Juslitia est quae unicuique quod .suum
eslttibuit; alicnum non vendicat, utilitatcm

propriam negligit, et communem sequitatem
ciistodil. 2-2, qnœst. 50, art. 11, in argum. in

contrar.

La justice est une vertu qui rend à chacun ce qui lui

est du ; elle ne s'arroge pas les bit ns d'aulrui ; elle oublie
ses propres intérêts et défend les droits de tous.

SENTEKTIyE PAGANÛRUM.

196. Si quis ignorans agit ea, ex quibus eril Arisim.

injuslus, issua sponle eril injustus : non tamen
si vultjcum est injuslus, desinet esse talis, ac

justus erit. Lib. 2Etliic. ad Nicomach. c. 5,

ante med. t. 2.

Celui qui fait par ignorance les œuvres de l'injustice est

injuste spontanément ; mais celui qui est injuste ne ces.sera

pas de l'être

197. Juslitia perfecta est virtus, atque pree-

claiissima viiiutum esse videtur. Jbid. lib. 5,

cl, circa med.

La justice est une verlu parfaite ; elle semble même
l'emporter sur les autres.

198. Juslitia perfecta maxime viitus, quia
perrectaî viilulis e.?l usus. Ibid.

La justice est la vertu la plus parfaite, parce qu'elle con-
siste dans la pratique de la perfection.

199. Juslitia non pars virlutis, sed tota est

virtus : siraililer el injustilia buic contraria,

non vilii pars, sed totum vitium. Ibid. in fine.

La justice n'est pns une partie de la vei tu , elle en est le

complément
;
pareillement, l'injustice, qui lui est opposée,

n'est pas une partie du vice, elle est le vice complet.

200. Juslitia nibil expetit prreniiij nihil pre- cicero.
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'«««• ni, si'd piM' so c'\|i('liUii . Lib. 1 de Lrijib. pusl

mcd. num. 'i8, /. 4.

La justioo n'allcnil ni salaire ni it'ComiuMHc; elle csl

satisfaite pur elle-mèmo.

201. yEqnilas ipsa perse lucct. Lib. 1 Ofjic.

an te mcd. t. 4.

L'équité Liillo par clIc-mémc.

202. Niillum tcmpns est, qiiod jiislitia va-

care debeat. Ibid. antc mcd. t. 4.

Il n'y a pas de temps où l'on puisse se passer de la ju-,-

tice.

203. Nenio jiisliis esse polest, qui ea, qiLo
sunt contraria, œquitali anteponil. Lib. 2 de

Offic. an te med. t. i.

On ne peut pas èlre juste quand on préfère à l'équité

ce qui lui est contraire.

20*1. Jiistili.'u lanta vis est, ut ne illi qiiideiu,

qui maleticio et sceleie pascunlur, possiut sine

ulla particula jusliliae vivere. Ibid. ante med.

Telle est la force de la justice, que les hommes même
plongés dans l'iniquité et le crime ne pourraient pas vivre
s'ils n'en possédaient une partie.

20S. Juslitia una virtus omnium est, domina
et regina virtutum. Ibid. lib. 3, antc med.

La justice est au nombre des vertus; elle en est la sou-
veraine et la reine.

s rui.i. 20G. Ab alio expectes, alleri quod feceris. In

suis Sent. sent. 2.

Attendez-vous à recevoir des autres ce que vous aurez
fait à autrui.

iMo. 207. Quando liomo ex justilia abscedit, ho-

minis nomen amittit, Toni. 1, syzygia 2 de

Scientia, circa med. p. 176, C.

Quand un homme abandonne le sentier de la justice, il

ne mérite plus d'être appelé un homme.

208. Utilis est pacis etiam tempore justilia.

Tom. 2, syzygia 4, lib. 1 de Republ. ante mcd.

p. 312, E.

La justice est avantageuse, même en temps de paix.

209. Non magnopere optabilis esset juslitia,

si in rébus inulilibus tantum utilis esset. Ibid.

ante med. p. 333, E.

La justice ne serait pas beaucoup à souhaiter, si elle

n'était utile que dans les choses sans importance.

210. Longe abes a vera justi et justiti», in-

justi et injustitiae cognitione, si ignores justi

-

tiam et justum alienum quoddam esse bonum.
Ibid. post med. p. 343, B.

Vous êtes loin de connaître réellement la justice et le

juste, l'injustice et l'injuste, si vous ne savez pas qu3
la justice et le droit d'autrui sont un véritable bien.

211. Odia et mutuas pugnasparitinjustitia :

justitia vero, concordiam etamicitiam conciliât.

Ibid. post med. p. 3ol, C.

L'injustice cause les haines et les rivalités; la justice, au
contraire, produit l'amif.ié et la concorde.

K'.î»

:212. .hi>lilia \ ii tu-, o.-,! iiiiiiu.i', iiiju.>lilia \i- l'i"".

tium. Ibid. sub féncni, p. 333, E.

La justice est une vertu de l'ilmo, l'injustice eu est un
défaut.

213. .Iiisliis est feli\, iiijiisius miser. Ibid.

sub /incm, p. 3,")'p, E.

Le juste est heureux, linjuNte est misérable.

21'^. ]\\ ea civil itequ.f bene regiltir. justi-

lia maxime iiivcnilur : in oa vero civitate (piii;

pos,sime regitur, injustitia. Ib. lib. 'i,p(ist init.

p. 420, B.

Dans une cit '' bien gouvernée, on voit surtout régner la

justice ; dans une cité mal gouvernée, c'est l injustice.

215. Juslitia justi sunt, quicunque justi.

Tom. 3, syzyijiao, indialogo Hippiœ majoris,
ante med. p. 287, B

.

Tout homme juste est tel, parce qu'il a do la justice.

216. O'ii jiista facit, justus est : qui vero iii-

jusla, injiisliis. Justus. per sapieniiam jnslus

e.>;t : in jnslus, pcr imperiliam. Tom. 3, syzy-
qia 6, in dialogo de Justo, circa finon, p. 375,
litt. A.

Celui qui pratique la justice est un homme justo, mai-;

celui qui ne la pratique pas est un injuste; le juste l'est

par sa sagesse, litij uste par son ignorance.

217. Nihil injustum justitia pati potest, quia scneca,

non coeunt contraria. De Constant, sapienlis,

c. 7, in fin. p. o'tS, t. 1.

La justice ne peut rien .souffrir d'injuste, parce que deux
choses opposées .sont incompatibles.

218. Ab alio expectes, alleri quod feceris.

Ep. 64, post med. p. 778, t. 2.

Attendez-vous à recevoir des autres ce que vous aurez
fait à autrui.

219. Magna res est justitia, alienum bonum
.speclans: nibil ex se petens. nisiusum sui. J?».

i[2,subfin.p.S'td,t.^.
La justice est une grande chose qui a pour but de sau-

vegarder le bien d'autrui; elle ne cherche rien en elle-

même que son règne propre.

220. Non est justrc rei prEemium majus,
quam justum esse. Ibid.

Aprèsune action juste, la plus digne récompense, c'est

d'avoir été juste.

JUSTITIA DEl (Justice de Dieu).

DEFINITIO ET DIVISIO.

Justitia Dei in communicifivam, dislribuli- Coiiecio».

vara et vindicativam dividitur. Pvos.

La justice de Dieu se divise en communicativc, distribu-
tive et vindicative.

Juslitia Dei '^oramunicaliva est relributio Dei
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Coiiucior. ;i(l;rqiiali iiioiilo pi;i'iiiii, ;iiil siipplioii, ciiiiinc

privalo, siiK! cdiniiaraliono ad alios ; sv\ Naiiilo

piopoilioiicin ai'illiiiit'liiain cl :i-(|iialilaliiii ici

ail iTin : sciliccl pi a'iiiii ad iiuMiluiii, ol snppli-

rii ad dcmoriluin.

La jusliro (lo Dieu cDiiimunifrilivi», c.'isi la iviiihution

lies n'conipiMisos lu des ('ll;fliInl•lll^ riiic Dieu fait àclKUjiio

lioinmo l'ii pailiculicr, sans coiiniaraisun avcr, le sijrl îles

iiulrcs, un observant lïquité niallu-nialiiiuo (?t la .iu>ti; pro-

I crlioii il;i la i('i-uinpensi;avcc lo inriili-, cl ilu siip[ilici'avcc

I.' ilrniri i(i'.

Jiislilia Doi dislribuliva osl (ji^t cnnimiiiiia

piaMuia ol siipjjlicia o)nnil)iis|)arliliir,ciiincniii-

JKiralioiio ad alios, tan(|iiaiii partes ejusdam
coniiiiimilalis : sorvanda piopoilioiuMii {rcoinn-

liicaiii l't icqnalilaleni unius ijroporlioiiis ad

aliam : ila ul sil eadeiii iiropoilio picTiniiad

piajmiuni, qiia' est ineiili ad iiieiilinn.

La justice ilfi Dicn (listrihutivc est colle qui réparlil pu

cuinmui» les iicoinpcnses et les supplices à tous, en leiiaiil

coinple lie la vie di's autres comme membres de la même
ciuiununauté, en observant la proportion (géométrique et

1 égalité d'une proportion avec l'autre, de façon qu'il y ait

le même rapport entre les rccomi)enses qu'entre les mé-
rilos.

Juslitia Dei viiulicaliva est ciiiTi Deus dam-
iialis rependil maluiii pœnœ, adtcquatuiii malo
ciilpin.

La justice de Uieu vindicative consiste en ce qu'il in-

flige aux damnés un cliii'.iniunt proportionné à leurs taules.

SENTENTL'E SCUIPTURA RUM

.

1. Magnus forliliidinejet judicio, et juslilia.

Job 37, V. 23.

Il est grand dans sa force, dans son jugement et dans

sa justice.

2. Justiliiïî Domini rectœ, hetificanles corda.

Ps. 18, V, 9.

Les jugements du Seigneur sont droits, ils réjouissent

les coeurs.

3. Prétende misericordiam tuam scientibus

te, el jiistitiam tuam his. qui recto sunt corde.

Ps.Zo, V. 11.

Etendez votre miséricorde sur ceux qui vous connais-

sent, et votre justice sur ceux qui ont le cœur droit.

4. Juslitiani tuam non abscondi in corde

meo. Ps. 39, v. 13.

Je n'ai point caché votre justice dans le secret de mon
âme.

5. .lustitia plena est dexlra tua. Ps. 47, r.9.

Voire droite est pleine de justice.

6. Annuntiabiint cœli justitiam ejus, quo-

niani Deus judex est. Ps. 49, v. 7.

Les cieux annonceront sa justice ; c'est Dieu lui-même
qui est juge.

7. Domine, memorabor juslitiae tu» solins.

Ps. 70, V. 16.

Seul je me souviendrai, Seigneur, de votre justice.

<S. INilcnliam luniii et juslitiani liiaiii, Dimi.s,

usiiuc iii altissiiiia, (piM! I('cisli uiagiialia : Deus,

(Iiiis.siniili.s tibi ? Ps. 70, v. 21.

() Dieu, j'ai fais conn.iilre yolre puissance et votre jus-

tice dans les lieux les plus hauts que votre main a faits,

l't Uieu, (jui e->t semblable ;l vous'.'

9. Doininn.s in conspeclu gentium revelavil

justitiam suain. Ps. 97, v. 3.

Le Sci;,'neur a révélé sa justice aux yeux des nations.

10. Juslilia tua, juslitia in aHeinum. Psal.

118, v. 14i>.

Votre justice est la justice élenicllo.

11. .Juslilia perpétua est cl immorlalis. 6V/),

La justice est immuable el éternelle.

12. Viitus tua, inilium justiliuj est. Jbid. 12.

V. 1().

Votre force est le commencement de la justice.

13. Opcia jusliliai ejus qiiis enuntiabit?
aul (piis sustiiiebit .' Eccli. 1(5, v. 22.

Qui racontera les œuvres de sa justice, ou qui les sou-
tiendra'.'

14. Erit juslilia cingubimlumbornm ejus, et

(ides cinctorium renum ejus. Isa. il, v. î5.

L i justice sera la ceinture de ses reins, et la bonne foi

.son baudrier.

15. Juslilia mea non deficiet, juslitia mea in

generaliones generationum. Ibid. 51, v. 7-8.

Ma justice subsiste à jamais, ma justice passera de gé-

nération en génération.

16. Juxla est .salus mea, Ut veniat, et jusli-

lia mea, ul reveletur. Ibid. 56, v. 1.

Le salut qui vient de moi approche, et ma justice sera

bientôt révélée.

17. ïndutus est juslitia, ut lorica, el galea

salulis in capite ejus. Ibid. 59, v. 17.

11 s'est revêtu de la justice comme d'une cuirasse ; le

casque du salut est sur sa tête.

18. Revelabitur quasi aqua jtidicium,et jus-

litia quasi torrens fortis. Ainos 5, v. 24.

Le jugement se répandra comme une eau abondante,
et la justice comme un torrent rapide.

19. Justilia Dei in eo revelatur ex fuie in

fidem. Bom. 1, v. 17.

C'est dans rEvangile que nous est révélée la justice de
Dieu, qui naît de la foi et s'augmente dans la foi.

20. Ignorantes justitiam Dei, et suam qucC-

renles staluere, justiticO Dei non sunl subjecli.

Ibid. 10, V. 3.

Ne connaissant point la justice de Dieu, et s'efforçant

d'établir leur propre justice, ils ne se sont point soumis à
la justice do Dieu.

SENTENTLE PATRUM.

21. Manifestum est justam Dei misericor- s. Ambr.
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^'«'•''- di.iin, iniseiitunlciiniui! .ill^lilianl. me îileiidis

niKiiinm corporibiis linininum, mv, dorondis,

juvaiiilisiiiie eoriim inentibiis (lofiiis^o. Lib. 'i

de Vocal, ijcnt. c. li.aulc med. cul. 'lUO.

Il esl pvidfiit (juo la juste niisoriconlo et la ju-tico nii-

spriconiicusc de Dieu ii'onl jamais manqué île pourvciir à

la conservation corporelle des honimes, aOclairer le? àiu. s

cl de les assister de la grâce.

'^2. Siout juslitia Dei magna, ita eliam so-

\en\ vindicla est. Lib. 3 de Interiiellat. c. 8.

circa fin. col. 1176, B, t. 4.

Si la justice de Dieu est grande, ses vengeances aussi

^ont terribles.

23. Ubi jusiitia Dei fuerit, ibi liabilat Spi-

litussanclusad adjiivandain imbecillilalem nos-

tram. S(ip. Ep. ad Rom. c. 0, m illud, Pcr
armajustitiœ Dei, col. 1832, D, t. o.

Quand la justice de Dieu règne dans une àme, le Saint-

Esprit y habite pour aider sa faiblesse.

^"o- 24. Est jiistitiae pulcbritudo cum benignita-

lis gratia concordans, ut quoniam bonoium in-

feriorum dulcedine decepti sumus, amaiitudine
pœnarum erudiamur. De vera Relig. cap. lo,

ante med. p. 406, C, t. 1.

La beauté de la justice s'accorde avec la gràee de la

miséricorde, de telle sorte qu'après avoir été séduits par
la douceur des biens inférieurs, nous soyons instruits par
l'amertume de la pénitence.

25. Quod juste fit, benefit : juste auteni sunt
beali boni, et juste niali pœnas patiuntur. De
Agone christ, c. liante med. p. o'i2, /. 3.

Ce qui est fait avec justice est bien fait; or, il est juste

que les bons soient heureux dans le ciel et que les mé-
chants soient punis dans l'enfer.

26. Parce per clementiam, ne ulciscaris per
juslitiam. In Manual. c. 33, inpiinc. p. 053,
A, t. 9.

Pardonnez-moi selon votre miséricorde, et ne me châtiez

pas selon votre justice.

27. Sine voluntate tua non erit in te justilia

Dei : voluntas quidera non est nisi tua,justitia

non est nisi Dei. Pros.

Sans le concours de votre volonté, la justice de Dieu
n'habitera pas en vous; vous êtes certain ciment libre de
votre volonté, mais la justice vient de Dieu seul.

28. Esse potest justitia Dei sine volunlale
tua, sed in te esse non potest, nisi per volun-
iatem tuam. Serm. 13 de Verbis Aposlol. iwsl
med. t. 10.

La justice de Dieu peut exister sans vous, mais elle ne
peut régner dans votre âme qu'avec le concours de votre
volonté.

29. Deusomniâ sive per pœnas, siveperpirc-
mia justitia modérante, disponit. Contra Adi-
mant. c. 17, circa med. t. 6.

Dieu règle tout d'après la justice, soit au moyen des ré-
compenses, soit au moyen des châtiments.

' 30. Justilia sumrai et veri Dei beec univer-

silas siislenlilnr rt rcgilur. Dr (jinutt. itnimo-, >. \u^.

c. 33, in med. f. \.

L.ijusicedu viai Dieu, du Dieu suprême, souliciil 'l

régit l'univi rs.

31. In pcrcain (liaboli et hnminis .•^ei vala c-i

justilia Dei punientis. Lib. 3 de lib. Arb. coït.

10, post init. t. 1.

Dieu a observé la justice dans le cli.'ilimcnt des angCs et

des hommes.

32. Nec iiijusta Dei gratia. nec crudclis po-

lest osse justilia. Lib. 12 de CirAt. Dei, c. 27,

in fine, t.lî.

Dieu n'est ni injuste dans sa miséricorde, ni cruel dans
sa justice.

33. Justitia Dei .soluin. qua Deus juslus est,

dicitur: sed illa eliam ([uaui in boiiiine, ab illu

justiiicalur, facit. Ibid. lib. 22, c. 1, ante fin.

La justice de Dieu n'est pas seulement celle qui le rend
juste, mais encore celle qu'il établit dans un homme lors-

qu'il le justifie.

34. Ouis juslitiam evaderet tuam, nisi pr.'c- cassiujor.

mi.ssa pielas siil)veniret ? Sup. Ps. 7. in conclus.

ante med. f. 13, col. 3.

Qui pourrait échapper à votre justice, s'il n'était aid"
d'abord par \otre grâce '

3o. Bona est Dei justilia, et justa ipsius bo-s. ci-^j .v.ax.

ni las est. Et liab. apud D. Joan. Damasc. lib.

3 Paraît c. 100, post med.
Dieu est bon dans sa justice et juste dans sa misoii-

corde.

36. SicutDominusbenignusest in tolerando, s. euç.cis.

ila juslus est in punieudo. Epist. ad Damas.
pap. de Morte divi Hieron. longe ante med.

Si Dieu est patient pour nous souffrir, il est juste dans
ses châtiments.

37. Cum Dei justitia supplicium a reprobis gios?. orj.

pro perversisactibus exigit, eis mala usque ad
verborum relribulionemreddil. Sup. Job, cap.

20, in cake, col. 220, E, t. 3.

Puisque la justice de Dieu condamne les méchants à des
supplices à cause de leurs mauvaises actions, elle les pu-
nit aussi à cause de leurs paroles.

38. Divina proprie ac vere est et dicitur jus-
titia. Sup. Psal. 118, in illud, Jusiitia tua in
œtermini, col. 1400, t. 3.

La justice est appelée divine, et elle l'est réellement et

véritablement.

39. Qmc major esl justilia Dei. quam iiinos-

terepœnitentiijus-.'6«p. Luc. c' io. col.^912,
D, fom. o.

La justice de Dieu peut-elle raieu.v éclater qu'en par-
ùonnant au repentir?

40. Ad justitiam Dei pertiuel, ut nunqjiam
suppHcio careanl, quorum mens in linc vila

nunquam voluit carere peccalo. Sup. Ep. ad
Bom. c. 2, col. X6,C, ?. 6.

La justice i!e Dieu exige une éternité de supplices pour ,

ceu.\ qui sur la terre ont toujours voulu l'oiïenser.
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s. Gicî ''? U. Iliimana jiislili.i diviiia' Jiislili.i' ((niii»;!-

rala, iiijiislili;i csl. Lih. Ti Moral, rdi). )1H, in

princ. col. !(m, .4, /. I.

L.-i jiislirc liiiiii:iinii oiiiiiiuV'o ;\ la juslifi- divine n'est

qit'injusiico.

'tH. Ad ma^îiiani jiisliliam judicis porlinot,

\\[ mMi(|iiani caicaiii siipplicio, (|iii in li;ic vila

DtiiKjuaiii voliiciuiil caioio porralo. I.ih. ïDia-
loij. c. \^, tmlo iiicil. rrrho Hoc, col. iMiH, C,

toi». 1.

La prando jnsliro do Dieu oxigo nno ('icrnil'' dr iiiii|di-

cos pour ceux qui sur la Icrn; ont toujours \oulu IoITimi-

scr.

S. Grog. Naz. 43. Niliil jiistius Deo. Ep. 00 ad Asterium,
iii priiic. p. ^l'ii).

llicn de plus ju-,te que Dieu.

iin?o rani. 4'!. Ronum csl, jncipcrc in manus Dci mi-
scricordis; sed Iioiroiuliim csl, incidrfo in

inanus Dci jiisti. Sap. 1 ParaUp. 21, /'. ;{!23,

col. {,t. l.

Il fait lion tomber cntrn les mains du Dieu de miséri-

corde, mais il csl terrible de tomber entre les mains du
Dieu de justice.

15. Jiislilia Dci corrigit cl punit, miscrioor-

(lia anlcin diiigit. Sup. Ps. 00, /'. 103, col. 5,

loin. 2.

La justice de Dieu corrige et punit, mais la miséricorde

redresse.

4G. Justilia Dei diversis diversa Iribuit, secun-
diiin exigentiara meritoiura. Sup. Psal. 74,

fui. 192, ro/. 3, ^2.
La ju>tice de Dieu traite les hommes selon leurs mérites

en variant les récompenses.

47. Laudanda est jusliliaDei, quae reddil ini-

f|iiilati siipplicium, et scquitati pi'œmium. Sup.
Ecclcs. c. {5,f. 07, col. 4, ?. 3.

La justice de Dieu est digne d'être louée, car elle punii
le m d et récompense le bien.

s.joan. chr. ^8. Nescit justitla Dei patrocinium dare cii-

minibus : uiide fur orat, lit bene prosperctur
in fuito? et fornicalor sibi crucis signum
I
onit in fronte, ut non compi^ebendalur in cri-

mine? Hom. 42 sup. Matth. oper. imperf. ah
iiiit. col. 1033, Z), f. 2.

La justice de Dieu ne protège jamais le ciiuio; pourquoi
donc le voleur se met-il en prières pour obtenir d'élre heu-
reux dans son vol? et pourquoi l'impudique fait-i! sur .son

front le signe de la croix pour ontenir de ne pas être

surpris dans son péché?

Saivianiis, 49. Sicut Dcus cst scmper, sic jiis'ilia Dei

.somper : sicut omnipotentia Dei indcficiens, sic

censura indemulabibs : sicut Deus jure perpe-

Imis, sic justilia perseverans. Lib. 2 de Gubern.
JJei, ante finem.

De même que Dieu est éternel, sa justice est aussi éter-

nelle; comme sa toule-puissance est inébranlable, de même
ses arrêts sont immuables; puisque Dieu existera toujours,

sa justice ne finira jamais.

e Theodoret. 50, Justitjas .sentenlirmi Deus clemenlia tem-

pérai. Lih. 10 .sup. JcrciH. r. .'il, in fine, pcnj.

3(10, ro/. 2, /<;, /. 1.

Dieu tiinp^rcpar sa clémence les décrois dcsajuslicc.

"il. Doi jtislitia vcritas dicilur, inquantum
^;,^J;'.'';"

iinpict (piod oidinavil. Sup. 4 Sent. dist. 40,

ml. 1, flf^/2.

Lajuaice de Dieu s'appelle vérité, en lanl qu'elle exé-
cute ce qu'il a ordonné.

A<|uiiia!i.

SENTKiNTIA r>.\(iANI.

52. Deus nusqnam nefiua(|uam injiistus est,

sod (|t]atiliiin lieri polesljti.sii.ssituus: beoauleni
niliil .siiiiiiius est, quam cuni ex nobis liouiini-

biis ali(|uis «piam jusii.ssiinus est. Tom. 1, sy-

zynia 2 de Scicntia, circa mcd. p. 170, C.

Dieu n'est jamais injuste en quoi que ce .soit, mais il est

;iussi juste (luepo.ssihlc ; or, l'image de Dieu la plus fidèle,

c'est le [dus juste parmi les hommes.

JUSTUS DEUS (Le Dif.u juste).

SE^TE^'TI.^: scripturarum .

1. Peccavi : Dominus justus, ego et populus
incns inipii. Exod. 9, v. 27.

J'ai péché, le Seigneur est juste ; mais moi cl mon pcu-
lile nous sommes des impies.

2. Deus fidciis, et absque ulla iniqiiitale,

justus et reclus. Deut. 32, v. 4.

Dieu est fidèle et sans tache ; il esl juste et droit.

3. Domine Deus Israël, justus es tu. 1 Esdr.

9, V. l.K

Seigneur Dieu d'Israël, vous êtes juste.

4. Tu justus es in omnibus, qupc venernnl
super nos; quia verilatem fccisti, nos aulem
impie egimus. 2 Esdr. 9, v. 33.

Vous êtes juste dans tout ce qui nous est arrivé; car

vous avez agi selon la vérité, et nous avec impiété.

5. imius es, Domine, et omnia judicia tua

jusla sunt. Tob. 3, v. 2.

Vous êtes juste, Seigneur, et tous vos jugements sont

droits.

0. Juslus est Dominus, et justitias dilexil.

Ps. 10, in plie.

Le Seigneur est juste, et il aimela ju tice.

7. Misericors Dominus et justus, et Deus
noster miseretur. Ps. 114, v. 5.

Le Seigneur est plein de clémence et da justice ; notre

Dieu se plaît à pardonner.

8. Juslus es, Domine, et rectum judicium
luum. Ps. 118, î;. 137.

Vous êtes juste. Seigneur, et votre jugement est droit.

9. Dominus juslus concidit cervices peccalo-

rum, Ps. 128, v. 4.

Le Seigneur est juste; il a brisé la tête des pécheurs.

l'Iai



jusris jiuMo. iij

10. Jusliis Dcmiinns in omnilnis viis suis, ri

sancUis in omiiilms operilius suis. /'.va/, l'i'p,

V. 18.

Le Scijriipur est juste clans toutes ses voies, il est saint

dans toutes ses œuvres.

11. Deus justus, et salvaus non est piaHer

nie. Isa. 45, r. 21.

Je suis le Dieu jusl ; il n'y a pas d'autre Sauveur que
moi.

12. Juslus est Dominus, quia os ejus ad iia-

cuntliam provocavi. Thren. l,t\ IS-.

Le Seigneur est juste, parce que j'ai provoqué la colère

de sa bouche.

13. Justus est Dominus in omnibus operibus

suis. Bar. 2, i'. 1).

Le Seigneur est juste dans toutes ses œuvres.

14. Justus es, Domine, in omnibus qu.T fc-

cisti nobis. Dan. 3, r. 27.

Vous êtos juste, Seigneur, dans toutes les choses que
vous avez faites.

15. Domine Deus. omnium Ci-ealor, solus es

bonus, solus piu'stans, solus justus. 2 Mach. 1,

V. 25.

Seigneur Dieu, créateur de toutes choses, vous êtes

seul bon, seul eNcellenl, seul juste.

16. Yidens centurio quod factum fuerat,

gloriticavit Deum, dicens : Vere bic bomo jus-

lus eral. Luc. 23, r. 47.

Le centenier ayant vu ce qui était arrivé, loua Dieu et

dit : Certainement cet homme était juste.

17. Si scitis quoniam juslus est, scitotequo-

niam et omnis qui facit jusliliam, ex ipso na-

lus est. 1 Joan. 2, in fine.

Si vous savez qu'il est juste, sachez que tout homme qui
vil selon la justice est né de lui.

18. Justus es, Domine, qui es et qui eias,

sanclus. Apec. 16, i-. 5.

Vous êtes juste, Seigneur, qui éte^ et qui avez été, vous
êtes saint.

JUSÏLS HOMO (L'homme juste).

sentemi.î: scripturarum.

1. Absila te, Domine, ut occidas juslum
cum impio ; fialque justus sicut impius. Gcn
18,r. 25.

Il est loin de votre pensée. Seigneur, de perdre le ju^f»
avec l'impie, et de traiter l'innocent comme le coupable.

2. Si impius fuero,vœ mibi est! Et si juslus.
non levabo caput, saturattjs aflliclione et mise-
lia. Job 10, V. 15.

Si je suis coupable, malheur à moi 1 Si je suis juste, ras-
çasié d'aOliclion et de misèie, je ne lèverai paj; la léle.

3. Si fuei'o jiidicaliis, scio niiid jiislu.-, iiivc-

niar. Ibid. 13, v. 18.

Si j'étais jugé, je sais que je serais liouvé innocent.

4. Quid est bomo, ut juslus appareat, nalus
de muliere ? Jbid. 15, r. 14.

Qu'est-ce que l'homme pour qu'il soit innocent, étant
né d'une femme?

5. Tenebit juslus viam suam. Ibid. 17, r. \).

Que le juste garde sa voie.

6. Quid piodest Deo, si justus fueiis 1 1bid.

22, V. 3.

Que sert à Dieu que lu sois juste?

7. Absit a me, ut justos vos esse judicem.
Ibid. 27, V. 5.

Loin de moi de croire à votre justice.

8. Si babes quod loquaris, responde mibi,
loqueie : volo enim le apparere juslum. Jbid.
33, V. 32.

Si tu le peux, parle, réponds-moi
; je désire que tu sois

innocent.

0. Quomodotu eum, qui juslus est, in lantum
condemnas ? Ibid. 34, v. 17.

Comment condamnez-vous avec tant de hardiesse celui
qui est juste ?

10. Oculi Domini .super juslos, et aures ejus
in preces eoium. Ps. 33, v. 15.

Les yeux du Seigneur sont ouverts sur les justes, ses
oreilles sont attentives à leurs cris.

M. Observabit peccator justum, et slridebil

.<upei' eum dentibus suis. Ps. 36, t'. 12.

L'impie observe le juste et grince les dents contre lui.

12. Confirmai justos Dominus. V. 17.

Le Seigneur soutient les justes.

13. Non vidi juslum derelictiira, nec semcn
ejus quœrens panem. V. 25.

Je n'ai point vu le juste abandonné, ni ses enfants men-
ùier leur pain.

14. Justi bacreditabunt lerram, et inbabila-
bunt in sœculum sa'culi super eam. F. 29.

Les just s auront la terre en héritage, ils la posséderont
à jamais.

15. Considérât peccalor juslum, qua:'n't mor-
tificare eum. Ps. 36, r. 32.

Le pécheur épie le juste, il clierche à lui donner la mort.

16. Salus justorum a Domino, et protector
eorum in tempore liibulationis. V. 39.

Le salut des justes vient du Soigneur, il est leur force au
temps de la Iribulalion,

17. Juslus ut palma florebil, sicul cedrus
Libani multiplicabitur. Ps. 91, v. 12.

Le juste croîtra comme le palmier, il se multipliera
comme le cèdre du Libu'.i.
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18. lu iiiciiiiiîi.i ;i'liMii.i Ciil jiisliis, ab iiiuli-

liono in.ila non liinthil. Ps. Ul, v. 1^.

l.:\ nK'iiiiiiiv (lu juste stni tWi'liulli-, il im rr.iin<lr;i pniiil

lis m.an iiis ili .cmirs.

11). IlahiliicJila jiistoiimi lnMiiNlirciilur. /'.v.

lll,r. C.

Lik dcniniiri' îles jiHifs s'T.i Ijt'nii'.

"-20. Hciicdiclio DiMiiiiii super (•ai)iil jii.sti.

l'rov. 10, r. <).

La bi'iii'diclion du Si.'igiiour est sur la l(H<j du juste.

21. Dosiilciiuin .suiini juslis (lal)ilnf. V.2\.

Le di'sir des justes sera exaucé.

22. .Iii.slus quasi fuudamcnluui sciuiiilcr-

num. V. 25.

Le juste est comnio un foiuliMneiit ('tornel.

23. Justus in aUeiiimu non c(3imuovt'l}itur.

K. 30.

Le juste ne sera point ébranlé dans rétiTiiilé.

24. .lusli, quasi viren.s l'oliuin, gerininabunt.

Ibiit. ll,t\28.
Les justes fleuriront comme une lige verdoyante.

25. Radix jusloruin non commovebilur.

Prov. 12, V. 3.

La racine des justes ne sera point ('branlée.

26. Inler juslos morabitui' gialia. Ibid. 14,

r. 9.

La grâce demeure parmi les justes.

27. Qui justificat impium, et qui conclemnal

juslum, aboininabilis est uterque apud Deum.
Ibid. 17, V. 15.

Celui qui justifie le méchant et celui qui condamne le

juste sont tous deux, en abomination devant Dieu.

28. Justus prior est accusator sui. Ibid. 18,

V. 17.

Le juste s'accuse lui-même le premier.

29. Justus, qui ambulat in simplicitate sua,

beatos posl se filios derclinquet. Ibid. 20, v. 7.

Le juste qui marche dans sa simplicité laissera après lui

ses entants heureux.

30. Justus quasi leo confidens, absque ter-

rore erit. Jbid. 28, v. 1.

Le juste est intrépide comme le lion.

31. In exultatione juslonim. multa gloria

est. F. 12.

Il y a une grande gloire dans le triomphe des justes.

32. Noli esse justus r.iullum, ncque plus sa-

pias, quaia necesse est, ne obslupescas. Eccli.

1,v. 17.

Ne soyez point juste à l'excès, et ne soyez pas plus sa^î

qu'il ne faut, de peur d'avoir à vous étonner.

33. Non est homo ju.slus in terra, qui facial

bonuin, et non peccet. V. 21.

Il n'y a point d'homme juste sur la terre qui fasse le

bien et ne pèche point.

34. Sinil j!l^li5 (|iiibus mala p;oveiiiuiil,

quasi opéra ('^',('rint JMipiDiinn ; ctsuiil iinpii,

qui ita sctiiri sunl, <|iiasi jusloniui lacta ba-

lioaiit. Jbid. 8, V. 14.

Il y a des juslis.-'i qui le mal arrive, comme s'ils avai/iiit

fait les u'uvivs des impies ; et il y a drsimj»ies qui vivent

dans le repos, romnn; s'ils avaient lait les oHivres des

justes.

')5. Siiiit jn^li, alque sapienles, et opéra eo-

I uni in niaiiii lici. Jbid. 9, v. 1.

Les justes et les sages cl toutes leurs œuvres sont dans

la main de Dieu.

3(i. Jiisloiiiin animas in niaiiii Dei sunl, cl

non tanget ilios tormentum niorlis, etc. Sap.

3, V. 1.

Les âmes des justes sont dans la main de Dieu, elle sup-

l)lice de la mort ne les atteint pas.

37. Fulgeluml justi, tanquam scintill» in

arundinelo disciirienl. V. 7.

Les justes Itrilleront comme la flamme qui court dans
le chaume aride.

38. Justus, si morte pneoccu palus fuerit, in

refiigerio erit. Jbid. 4, v. 7.

Quand le juste mourrait d'une mort soudaine, il sera

dans le repos.

39. Justi in perpetiium vivent, et apud Do-
rainum est merces eorum. Ibid. 5, v. 1(3.

Les justes vivront à jamais ; leur récompense est dans
le Sei;.aieur.

40. Juslum deducit Dominus per vias rec-

las, et osîendit illi regnum Dei, etc. Sap. 10.

V. 10.

Le Seigneur a conduit le juste par des voies droites, il

lui a montré le royaume de Dieu.

41. Dicite juslo, quoniam bene, quoniani

fructum adinventionum suarum comedet. Isa.

3, V. 10.

Portez au juste des paroles d'espérance, dites-lui qu'il

goûtera le fruit de ses vertus.

42. Justus périt, et non est, qui recogite t in

corde suo. Ibid. 57, i;. 1.

Le juste périt, et nul n'y pense dans son cœur.

43. Homo justus erit longe ab opprobriis.

Bar. 6, in fine.

L'homme juste sera toujours préservé de l'opprobre.

44. Vir, si fuerit justus, et fecerit jusliliam.

vila vivet, ait Dominus Deus. Ezccli. 18, v. 5-9.

L'homme qui est juste et qui agit selon la justice vivra

de la vie, dit le Seigneur Dieu.

45. Cum averterit se juslus a jtislitia sua, et

fecerit iniquitates, morietur. V. 26.

Lorsque le juste se sera détourné de sa justice et aura

commis l'iniquité, il mourra.

46. Justus in fide sua vivet. Ilab. 2j v. 4.

Le juste vivra de sa foi.

47. Silis niii Palris veslri, qui in cœlis est,
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qui soleni suuni oriii facil super bonos d mn-
lo5, et pluil suiter juslos ei injustes. Mallh.

5, f. 45.

Atin que vous K>yez Ii-s enfants de votre Père quie^t
dans les cKux, qui fait l'ver son soleil sur les bons et sur

leâ mtcli.nU, et pleuvoir >ur les justes et sur les irjaslos.

48. Oui recipil juslum in noniino jusli,

mercedcm jusli acciiùel. Ibid. 10, t". 41.

Celui qui re<.'oit le juste ao nom du juste recevra la ré-

compense du ju>le.

49. Ibunt justi in vitam îeternam. Ibid. 25.

r. 4G.

Les justes iront à la vie étemelle.

50. Tune justi fuigebunt, sicul sol,inregno

Palris eoiuni. Ibid. 13, v. 4.

Alors lej justes brilleront comme le soleil dans le

rovauniê de leur Père.

51. Homo iste justus et timoratus : Spiri-

tus sanctus eral in eo. Luc. 2, v. 25.

Cet homme était juste et craignant Dieu ; le Sainl-E.—

prit était en lui.

52. Oranis. qui non est justus. non e.5t ex
Deo. 1 Jûan.'Z, v. 10.

Quiconque n'est pas juste n'est point né de Dieu.

53. Qui justus est, justiQcetur adhuc ; et

sanctus, sanctiticelur adhuc. Aioc. 22, r. il.

Que celui qui est juste devienne plus juste encore ; que
celui qui est saint se sanctifie encore.

JUVEMLS Jeunesse).

DEFIMTIO.

lor. Javentus est adolescentia? cTtatem excédons.
La jeunesse est l'âge qui suit l'adoleiceuce.

SENTEMI.E P.VTRLM.

br- l. Etiam fides cura tu la est, juvenlus sus-

pecta est. Lib. 3 de Virginibtts. circa init. col.

93, C, t. 1.

Bien que la foi repose sur des fondements solides, la jeu-
nesse ne Ijiisse pas d'être suspecte.

2. Plurimi sunt, qui se a peccatis juventutis
in seneclute revocaie potuerunt : rarus autem
qui in juventute grave jugum séria sobrietaîe
portaTerint. Orat. de Obitu Valentiniani impe-
rat. posî init. col. 44, D, t. 3.

Plusieurs peuvent, dans leurs vieilles années, se corri-
ger des fautes de leur jeunesse ; mais on en trouve rare-
ment qui, jeunes, aient porté avec une parfaite soumission
le joug de la loi de Dieu.

3. Bealus quidem juvenis, qui bene ririt :

sed magis Leatus est senex. qui bene vixit.
Prûs.

Heureux en rériié le jeune homme qui vit bien, mais
plus heureux encore le vieillard qui a bien voeu.

4. Ouud cnim juvenis spcral, adtplu.s va > \ -"

senior : qiiod senex fuil, optât boc esso, qui ju-

venis est. Lib. 2 de Jacob, c. 8, ah init. col.

1009, A, loin. i.

Car ce que le jjune homme esf ère. le vieillard Ta pr.';-

sédé; ce qu'est le \ieillard, le j- une bommc désire le «ic-

venir.

5. Rara .«^tne in juvenibus est bumilitas,

ideoque iniranda, duui aeias viget. dum vires

solidai sunt, dumsangui.s iestuat, dum .sollici-

tudo nescilur, dum ignoratur debihlas, dum
la'tilia frequentalur.Sf/;). Psal. iiS, Serm. 18,

vers. 5, post med. col. 1576, 5, t. 4.

Il est rare sans doute de trouver des jeunes gens humbles;
aussi celle venu e^t admirable en eux tandis qu'ils sont

dans lu vigueur de l'à^ie. qu'ils sonl pleins de force, que
i leur sang bouillonne, qu'ils ne connaissent pas l>s soucis,

qu'ils ignorent les infirmités, qu'ils courent après les plai-

sirs.

G. In jnvcne tria n^tantur, quibus ad probi- ^ A:i.eiui

latem venlurus, prccno.^citur : scilicet tacilur-

nitas, corporis continenlia, verecundia. De Si-

militud. c. 139, in princ.

Il y a trois marques auxquelles on connaît qu'un jeune
horarac sera un hornme de bien, savoir : la discrétion dans
les paroles, la mortiticalion des sens, la modestie.

T. Juventus flos aetatis, periculum mentis, s- a

Scrm. 2 dom. 23 post Trinit. et in ord. 246,

in princ. p. 811. A. t. iO.

La jeunesse est la fleur de l'âge et l'écneil de l'âme.

8. Periculosum est ulcus juventutis, quod
cupiditatibus contabescit. el fluctuum ciebriore

impelu sseculi inundantis operitur. Ibid. etc.

ante med. p. 812, C.

La jeunesse est comme une place dangereuse ; elle est

desséchée par les passions et sans cesse battue par les flots

soulevés du monde.

9. Juventus praesumit viiibus suis, formée

dignitate jactatui', pompa rerum temporalium
pra:fulgere aut exoptat, aut gaudet. Ibid.

La jeunesse compte sur ses forces, s'enorgueillit de son

bel extérieur, est avide ou bien se réjouit d'étaler la

pompe de ses vanités.

10. Juventuli malorum venenum est, quid-

quid Veritas praecepit : esca est, quidquid dia-

bolus suggerit. Ibid.

Tout ce que Dieu commande semble être un poison

pour la jeunesse vicieuse; elle se nourrit de lout ce que le

démon lui inspire.

11. Juventus amatperniciosam inimicileni-

talem.odit salubrem medici asperilatem : ista

perversitas. isla vesania in juvenili Eelate maxi-

raa formidanda est. Ibid. circa med. p. 812, C.

La jeunesse aime la douceur perfide de l'ennemi, elle

déteste le traitement rigoureux du médecin ; celte perver-

sité et cette folie sont surtout à redouter dans le jeune âge.

12. Javcntas quanto œtaîe major, lantova-

niîate turpior. Lib. 7 Confess. c. 1, circa init.

tom. 2.

Plus on avance dans l'âge de la jeunesse, plus on ^t
enflé de vanités honteuses. ^



\H\ JIJVLN

^ ''''''•'
\:\. LiiM'iviis juvciii-i l'k't't, lit orchro inoiic.i-

tur. /// sv//s- /*/7H\ fv/7/(> Ldscinus, p. l'.)2, /. -.

Un JL'Uiii' liDiniii.' pasMciiiiir ;i soiiviMil lii'-ioiii il'i'liv

avoiii.

S. iieiM. 11.. Miillos vidoiinis jimionim super s(mios

inlelli^^oiT, niorihiis ;iiiii(|iiaro (lies, pru-voniro

leinpoi'a mofilis, i»l qiioil iPlati doost, coiiiiffii-

saro virliilihiis. A'/*. \'itiil Hi'uriciini Snioiien-

sein nrcliicjK piist iiicil. f. -J17, col. 3, G.

Nous viiyoïiH hoiucoui) dn jftunRS gfiin, plussiffiM qiin

(les vieillards, vivre roininu s'ils ^taiiMit avanc('s i;n agi',

devancer le temps par leurs nn^rilcs, cl ce qui manque ;\

leurs années, le eonipi'nscr pur leurs vertus.

IT). Sicnl in senihu.s <>nvilas, sic lu jiivoni-

bus alacrilas, voliil qtuulam dolo natiiiiu com-

mendaUir. De Online vitœ, post inil. f. 331^,

col. 3, /.

Si la gravité est reconimandable cliez les vieillards, il

en est de mémo de l'entrain dans la jeunesse ; car c'est aussi

un don de la nature.

16. Grande vilium est jiiiiinnini impnden-

tia, qui impi'oho ansii (iis.soliitione scaiores

conturbanl. Ihid. antc mcd. f. 33'!, col. 3, /.

La licence des jeunes gens e^t un ^'rand vice; car, par

leur impudence audacieuse et leur dissolution, iisjuttciit

le trouble parmi les vieillards.

S. r-oinv. 17. ReligionisconfusiOjjuvenJsprœsnmplno-

siis et élirons. In Spécula discipl. part. l,c.

5, in fine, p. 536, col. i,C,t. 7, part. 4.

Un jeune homme présomptueux et effronté fait la honte

de la religion.

18. Repreliensil)ilis, maxime in jiivene,

prœsiimplio, quem magis iiumilitas staJjiJil, vc-

reciindia ornât, venuslatsiinplicitas, timor in-

signit. Ibid.

La présomption est blâmable, surtout dans un jeune

liomme ; il trouverait plutôt sa force dans l'humiliié, sa

parure dans la modestie, sa beauté dans la simplicité, s;i

dignité dans la crainte.

cas.siodor. {Ç) Glovia cst In jiivenibus, si in ipso rclatis

fervore, morum regimiiie temperentur. Sup.

Ps. H8, vers. Prœveni iumaturitate, etc. fol.

192, coi. 1.

Il est glorieux pour un jeune homme de réprimer l'ar-

deur de son jeune âge par une vie bien réglée,

Gioss. or.i. 20. Magnum est jiivenibus se a vitiis absli-

nere, et labricœ et perplextn viac errorem fii-

gere : hcec eniin aHas fragilis est et labilis,

inscia et temeraria. Sup. Thren. c. 3, col. 987,

C, t. 4.

C'est beaucoup pour un jeune homme de ne pas céder à

ses passions et d'éviter les sentiers d'une vie voluptueuse

et'pleincdc détours ; à cet âge, en effet, on eit faible, su-

jet à faire des chutes, sans expérience et imprudent.

S. Grrg Mag. 21. Juvencs dici soient, qui nulla consilii

gravitale fulciuntiir. Lib. 19 Moral, c. 11,

prope mcd. sup. illud, Job 29, Videbant me
juvenes,col.Q'i:S,A, t. 1.

On dit d'orilinnire que quelqu'un est jeune s'il ne s'ap-

puie sur uucui! C'uiiui! cjéricux.

TUS.

2-. Opliiiii jiividio.-; siml, (iiii oniiie (piod ^i^r'; ^

pr.evah'nt, in ()p( l'c; iiiiscricordiaî (!X[)rn(biiit,

et vcliit clcrli jiivenos divina scivitia valoiitor

opcraiitiir. Lib. 4 in 1 Itcf/. c. 2, in mcd. sup.

illud, Scrnos vestros et ancillas , etc. col.

1397, I), t. 2.

Les jeunes hommes parfaits sont ceux qui emploient
t )Ule-i leurs re.ssources aux («uvnis de miséricorde, et qui

Iravailh^nt avec ardeur à l'diuv're divine (;omme de véri-

lahlcs élus.

23. Si (|iiis jiivcnis est, animi affsclibus vi- s.orn

riiilor résistât; in lioc friiatur jiiventuto, ne
qiiid jnveiiile patiatur, sed .senilein pruden-
tiani in vigonto ostendat corpore. Orat. 2o,

post mcd. p. 20(5.

Qu'un jeune homme résiste courageusement à ses pas-
sions, qu'il ne montre sa jeunesse qu'en s'élevant au-des-
sus des faiblesses de cet âge, et qu'il fasse admirer avec
un corps plein de vigueur la sagesse des vieillards.

24. In juvenibns, et adbuc solidioris fptalis, •''"'"

f|iii vita^sanctimonia et oratioiiis ad Doniinum
.lesum IVcqucntia, scientiain con.scculi siint,

vigeat sapientia, qua; in plerisque scnibus mar-
cescit. Tom. 1, Ep. 2 ad Nepotian. post inil.

p. 211, B.

Les jeunes gens et même ceux d'un âge plus avancé,

qui, i)ar la sainteté de leur vie et par leur fréquent re-

cours à notre Seigneur Jésus-Christ, ont acquis de l'expé-

rience, doivent être vivement pénétrés de cette sagesse qui

demeure languissante dans l'àmc de la plupart des vieil-

lards.

2o. Juvenis in otio, quasi juvencus sine jugo. ^iK-n
^

Lib. 2 de Claustr. animœ, c. 14, in fine, paj.
*^" "•''";

4!), C, f. 2.

Un jeune homme dans l'oisiveté, c'est comme un jeune

taureau qui n'est pas sous le joug.

2G. Juventus

est

La jeuncsic est

Lubiica,
Inconslans,

Inconsiderata,

Calida,

Intemperata. Libro 4 de

Propr.rerwn, c.9, in fia.

p. 308, B, t. 2.

Voluptueuse,
Inconstante,

Inconsidérée,

Ardente,
Intempérante.

27. Juventus per seipsum ad ruinam procii- s. Josn.

vis est, et ad raaliliam levi momento inclina-

tiir. Ilom. 19 sup. Gen. post init. col. 465, A,

tom. 1.

La jeunesse se porte d'elle-même à sa ruine; un rien

l'entraîne à mal faire,

28. Sicut ignis cum fomitem invenit, vali-

dioribus flammis exurgit : ila et quando in ju-

venem maleria pecuniarum inciderit, tantam

accendit fornacera, ut animara juvenis lotam

flagrare faciat. Ibid.

De même que le feu, s'il trouve un nouvel aliment,

élève plus haut sa flamme, ainsi, dès qu'un jeune homme
tient en main une somme d'argent, ses passions deviennent

si violentes, que son âme parait clic toute en feu.



2*.). Jiivoiitiih (|naiulo vccUo valionis friTiio

carol, (|iK)Mliini nuilain csll Ibiil. aille iiiid.

col. 'i(UK .1.

Que la jeunesse o-t funeste lorsqu'cllo n'est pas retenue

l.ur le frein de lu saine raison !

30. quanlum nialum pleruiiique operaliir

unius jiivenis (emerilas, et quantnm perniciein

aiïerll Jlnd. post med, cul. 4()7, 1).

Que la ti^inrriié d'un jeune lionime fait ordinairement

de mal, et quelle entasse de ruines!

31. Taiilo gravior peinicies, profundiusque

pran-ipilium, qiianlo concnpiscenlia» major vis

iiîjuvenihus. quantoqiie flanima inest eis ve-

heiupnlior. Hum. 4 de Fide Annœ. post init.

col. 590, ^,/. 1.

Plus dans un jeune homme les passions sont vives et

le feu qui le dévore ardent, plus sa ruine est grande et l'a-

Lime où il tombe profond.

32. Proclivior ad conciipiscentias est juven-

liis, eisqiie facilius capitur. Jbid.

La jeunesse est plus portée à suivre les passions; elle

en devient plus facilement Tescl ave.

33. Juvenlus majore opus liabet cuslodia,

acriore frœno, tulioie munilione ac obstaculo.

Ibid.

Il faut à la jeunesse une garde plus vigilante, un frein

plus serré, une digue et une barrière plus sûres.

34. Otiosa juvenlus iraputlenter educata

,

omni ferocissima beslia immanior est. Hum.
38 Slip. Mattli. oper. perf. anle fin. col. 384,

D, tûin. 2.

Un jeune homme élevé dans l'oisiveté et la licence est

plus cruel que la héle la plus féroce.

3o. Praecipuum vilium juvénile est gloria-

lio. qute amplius vult videii quara est : aut in

loto vult videii non esse qualis est. Hem. 2'^

mp. Matth. oper. imperf. ab inil. col. 9oo, D,
tcm. 2.

Le principal défaut de la jeunesse, c'est la vaine gloire;

on veut paraître plus qu'on est, ou bien l'on affecte de ne
jamais paraître tel qu'on est.

36. Est juventus fera, pluiimis indiget ins-

liluloribus, magistris, paedagogis, asserlis, at-

que nutiitoiibus. Hom. 9sijp. 1 ad Timoth. in

],rinc. Moral, col. 1477, B, t. 4.

La jeunesse est sauvage; il lui faut beaucoup de pré-
cepteurs, de raaiires, de pédagogues, de survcillunis et du
nourriciers.

37. Juventus contiueri non potesl, non se-

rus quam equus quidam indomitus. veluli fera

bellua. Ibid.

La jeunesse est aussi difficile à contenir qu'un cheval
indompté ou une bête sauvage.

38. DitTicilis res est juvenlus, quia jaclabi-

lis, fallibilis, labilis est, et vebemeiilioiis in-

digetfrfcni. Hom. 1 ad popiil. Antioch. yost
init. col. 13, C, t. o.

La jeunesse est une chose bien difficile à conduire; elle

est remuante, sans expérience, sujette à tcuibtr, et a be-
soin dun frein vigoureux.

JUVENTUS. 477

39. Angclifus jiiveiiis, sonibus salanizat in Joan ur».

annis. Tract, de pantil. ad (Jnist. trolicudis,

cunsid. 1, circd mrd.part. 2.

Toi est un ange dans sa jeunesse, qui devient un dé-

mon dans sa vieilles-e.

40. Quakiii le sencm esse desideras, tali.s Joa.i.T.nii.

nunc quoque jiivciiis vivas. /^e ///.v/. vilœ sa-

cerd. c. 2, in (in. p. 772, col. 2.

Soyez dans voue jeunes.'C ce que vous désirez être dans
votre vieilks.e.

41. Juventulis a'Ias admodum solet esseindo- luJov. bio».

mila, atque (niiiis regiminis impatiens ac sîp-

culo dedila. Jn Apolcij. pro Htaulero,cap. ti^

circa med.

La jeunes c est tout à fait indomplable, impatiente de

tout joug et passionnée pour le monde.

Tiii , ffllen».42. Juvenum foi ma decenlior, a.^peclus gra-

liosior, cibus abundantioi', pt lus crassior, aer

salubrior, teiia ferlilior, amœiiitas jucundior,

pai vus bis eiiervalur animus. Lib. ii, Ep. 10,

anle fin. apud Bibl. Pair. t. 12, part. 2. pag.

5G8, col. 1, C, cdit. Co.'on. 1G18.

Chez les jeunes gens, une mise trop élégante, un regard

trop gracieux, une nourrilure trop abondante, un breu-

vaj-'e irop excitant, un clin^at trop sain, une leire trop fer-

tile, des manières trop aimables suffisent pour énerver un
petit e.-prit.

SENTEMI.E PAG.VNOP.IM.

43. Juvenlus ad voluptalem propensior est. Ari>tot.

Lib. 1 Etliic. ad Xicomacli. c. ii.post med.
tom. 2.

La jeunesse est plus portée aux plaisirs.

44. Maxime inlendendum est circa discipli-

nam juventulis : nam id neglectum in civilati-

bus alïert leipublica:- deirimcntum. Lib. 8 Po-

lit, cap. 1, in princ. t. 2.

11 faut surtout s'appliquer à Téducalion de la jeunesse;

négliger celle œuvre dans les villes, ce serait préparer la

ruine de l'Etat.

45. Juvenes aplissimi ad cupiendum sunt, ciroro.

polenlesque faceie qua-cunque cupiant, et ve-

hemenler quidem cupiunt, ces.^aut aulem cilo.

Lib. 2 Rhetor. c. 12, in princ. t. 2.

Les jeunes gens sent pleins de désirs et capables de les

réaliser; mais autant ils désirent une chose avec ardeur,

autant ils s'en dégoûtent prcmptement.

46. Omnium juvenum nalura , ardens et piaio.

quasi ignea^ minime quiescere polest. Tom. 2,

syzijg ia 4, Ub. 2 de Legib.post med. p. 664, E.

Tous les jeunes gens sont d'une nature ardente et pour

ainsi dire de feu ; il leur est impo.ssible de rester en repos.

47. Ingrata est juventus. Lib. 4 Denef. cap. seneca.

17, in med. p. 371, t. 2.

La jeunesse est ingrate.



\:s I.MIIIM.

LMiiiiM (^Mmii, ijoirni).

SK.NTKN'IF.r. SCmi'Tl IIAIUM.

1. Ponam ciniiliiiii in naribns luis, cl cii-

miiin 111 labiis luis. itUcj. ly, v. 2H.

Jo incUrai un cercle à ton ne/, et un mors dans 1 1 Itoii-

che.

2. (^npialiir IjKiuoo oculdiiiin siiniuin in ine,

el j)or(:iilic's oiini ex lahiis cliarilali.s ii;tii'. Ju-
ditit i), V. 13.

Qu'il soit séduit par l'allrail do mes yeux el enlraîiié
par le-; paroles de luuii aiiidur.

3. l'tiiiani, Diiis, luquereliirle(:uin,el apeii-
ret labia sua libi ! Jub 11, v. lu

Que no dai-no-t-il, Dieu, te parler lui-même el ouvrir
la Louche conire loi '.

4. Audile eigo coneplionem meani, eljii-

tlicinm labioium iiicoium alleiidile. ibid. 13,

V. 6.

Ecoutez donc mes accusations, et prêtez l'orcile à mes
reproches.

5. Pelii ineaj consumptis carnibus adiissil

os meum, cl deielicta suiil lanUnnmodo labia
ciica dentés meos. Ibid. 19, v. 20.

Ma peau s'est desséchée jusqu'à mes os; il ne me reste

plus que mes lèvres autour des dents.

(). Non loijuenlur labia mea iniiiiiilaleni.

Job''Àl,v. 4.

Me; lèvres ne prononceront rien d'injusle.

7. Simplici coi de ineo seimones mei, el sen-
lentiam puram labia mea loquentur. Ibid. 33.
v.d.

Je parlerai dans la simplicité do mon cœur, el mes lè-

vres exprimeront la pureié de mes pensées.

8. Vana loculi sunl unusqui.-^que ad proxi-
mum suiiin : labia dolosa, in corde el coide lo-

culi suiil. Ps. 11, v. 3.

Chacun ne dit que des choses vaines à son prochain
;

leurs lèvres sont pleines de tromperie, et ils i:arlent avec
un cœur double.

9. Disperdal Dominus univeisa labia dolosa
etlinguam magniloquam. V. 4.

Que le Seigneur délruise le; lèvres trompeuses e( la
laiigue qui parle avec insolen e.

10. Qui dixerunl : Linguam nostraip magni-
ficabitr.iis ; labia nosli a a nobis sunl : quis nos-
ler Dominus est / V. 4.

Usent dit: Nous acqucrron; d; la gloire el de l'éclat par
nnlre langue, car nos leviez ilépeiident de nous; et qui
es! neue Maître?

M. Yont'iiuin a.s|iiduin siib labiis oorum.
Av. 13, w.fj.

Us ont sur leurs lèvres le vcain des aspics.

12. Auiibus ppiripo oialioncm moani. non
in labiis dolosis. P.f. Iti, v. 2.

Ouvrez vos onillcs à ma prière ; m.s lèvres ne sont

lioiiil tromi)euses.

13. Pioldcr vcrba labioiiiin luoiuni, ego
cuslodivi vias duias. V. t'y.

J'ai suivi des voies pénibles à cause des piroles de vos
lèvres.

14. Muta (ianl labia dolo.sa. Ps. 30, v. 21.

Que les lèvns trompeuses devieni i ni rnuclles.

13. Probibe linguam Uiam a rnalo , ol labia

luane loquanlur dolum. Ps. 33, v. 13.

Gardez voire langue de tout mal, et que vos lèvres i e

protèreul aucune parole de tromperie.

1(5. Annunliavi jusliliam luam in ecclesia

magiia : ecce labia mea non probibebo. Domine,
lusci.sli. 7^5. 39,?;. 12.

J'ai publié s'otre ju-lico devant une grande assemblée,
et je ne fermerai point mes lèvres. Seigneur, vous le

savez.

17. Speciosus forma piaî filiis liominnm, cl

dilîusa est gratia in labiis luis. Ps. 44, v. 3.

roi, vous surpassez en bcauié les enfants des hommes,
et la grâce esl répandue sur vos lèvres.

18. Domine, labia mea aperies, et os meum
aniîuntiabil laudem luam. Ps. 50, v. 10.

Seiyniiur, vous ouvrirez mes lèvres, et ma Louche pu-
bliera vos louanges.

19. Labia mea laudabunt le, labiis exulla-

tionis laudabil os meum. Ps. 62, r. 4-6.

Mes lèvres diront votre louange, et ma bouche vous

louera avec des transports d joie.

20. Reddam libi vola, qna> dislinxctunt la-

bia mea. Ps. Go, v. 12.

Je m'acquitterai envers vous des vœux qne mes lèvres

ont proférés.

21. Exullabiini labia mea, cum cantaveio

libi. Ps. 70. in jlae.

Mes lèvres tre.-sailleronl de joie lorsque j.' cbanlprai

votre louange.

22. Quai-! procedunt de labiis meis non fa-

ciam iniia. Ps. 88, v. 4.

Je ne rendrai point vaines les paroles qui sorlent de mei
lèvres.

23. In labiis meis pronunliavi omnia judi-

cia dis lui. Ps. 118, r. 13.

J'ai prononcé de mes lèvre^ Ions les jagemeni; de vo'rc

Louche,



L.uni M. ï'iW

a. Fnii'lihunl laliia nipa liyinmun. cniu do-

c;ieris me jusliticaliones tuas. V. 171.

Mi's U'vrcs foronl rolftilir uno livmni" lorsquiî vous

m'aurez oiiseigno lu juslice tle mis ordonnanctM.

2o. D.Miiine, libéra auiiinm ni(vnn a laliiis

iiiiqniset a liiijriia dolnsa. Ps. llî), v. 2.

Soi^'neur, ili-livrez mon âme des Itères injustes el (l> l;i

langue trompeuse.

26. Aciiernnt linirnas suas sicut serpontis :

vencnum aspidum sal) labiis eormn. Ps. 130.

r. 3.

Ils onl aiguisé leurs langues comme celles du serpon!
;

le venin des aspics est sous leurs lèvres.

27. Capiit fircuitus eonim, labor labio!-um

ipsorum operiet eos. V. 10.

Toute la matijinité di leurs détours ei tout le mal que
leurs lèvres s'efforcent de me faire les accableront eux-

mêmes.

28. Pone, Domioe, custodiam ori meo, el

n.slinm rirciiinslanti?R lahii.s moi^. P.<t. liO,

V. 3.

Mettez, S.ngQeur, une garde à mi bou;lie et une porte

à mes lèvres.

29. Reniove a te ns praviim. et detrabentia

labia sint procul a le. Prov. 4, v. ^i.

Rejetez de vous la bouche maligne, et que les lèvres

médisantes soi^^n bien loin de vous

30. Fili mi, atten le ad .sapientiam meam.
lit custodias cogilalioiies, el disciplinam kibi.i

lua conservent. Prov. o, v. 2.

Mon fils, soyez attentif à la sagesse que j> vous en-

seigne, afin que vous veilliez à la garde de vos pensées et

que vos lèvres conservent lu discipline.

31. Faviis distillans, labia merelrici.s. ]'. ^.

Les lèvres de la proslituée sont comme le raj'on d"i>;i

coule le miel.

32. Iirativit eura m;iUis .^Grmonili!i>, ci

blandilii.s labionim prolraxil illnin. Jbiil. 7.

V. 21.

Elle renlac.3 dans ses discours el l'enflainrae par les

flatteries de ses lèvres.

33. Aperientur labia mea,iil recta pravli-

cent. Ibid. S, v. 6.

Mes lèvres s'ouvriront pour proférer la justice.

3't. Veritatem medilabitur gultur meara, et

labia mea deleslabuntur irapium. V. 7.

Les sources de la vérité jailliront de ma bouche; m^s
lèvres détesteront l'iniquité.

33. Sapiens corde praecepta sincipit, stullus

cceditiir labiis. Prov. 10. v. 8.

Le cœar sage reçoit les avis, et les lèvros qui con-
seillent blessent l'insensé.

36. Stultïis labiis verberabiliir. V. 10.

L'homme aux. lèvres insensées se précipite en aveugle.

37. In labiis sapienlis invenilur saDieniia.
V. 13.

Lasagess:' p^t sur los lèvr.^s du sa»??.

3S. AbMiiiidiiiil (iiliiiiii lidiia inciilacia.

V. 18.

Les lèvres monteuses cacli nt la haine.

30. In iniiItilni|iiio, non deeril ppccatiim :

i|iii aiUoni ino bMalnr labia .'siia, pi'iidt>iili.s.<<i-

mns esl. V. 19.

Le p.'clié abonde dans la multitude djs paroles, mais
(•lui (jiii modère se.s lèvres e^l Irès-prudenl

40. Labia jiisti oriiliiinl pliiriiiios. 1'. 21.

Les lèvres du juste instruisent les peuples.

41. Labia justi considérant placita, el os im-
pioruni perveisa. V. 32.

Los lèvres du juste sont pleines de grâce, mais dans
la boucliedu méchant règne la perversité.

42. Proplor peccala labiorum, rnina proxi-

niat malo : elTiigiel anlem jtislns de anguslia.

Jbid. 12, V. 13.

A caus-î du pécln de sas lèvres, la raine s'approche du
pervers; mais te juste sortira de la df'ires.'ie.

43. Labium veritatis firmum eiit in perpe-
luum. F. 19.

Les lèvres véridiques vivront à jamais.

44. Aborainatio esl Domino, labia nienda-
ria : qui antein fidoliler agnnt, placent ei.

r. 22.

Les lèvres menteuses sont en abomination au Seigneur,
mais ceux qui agissent avec vérité lui sont agréables.

4'). Labia sapientiiim cusiodiunt eos. Prov.
\ï, V. 3.

Les lèvres des sages les conservent.

iC). Vade contra virum slultnm, et no>cit la-

bia pnidenliaî. V. 7.

Va vers le superbe, tu ne reconn lîtras pas en lui les

lèvres de la sagesse.

47. Labia sapieniium disseminabiinl srien-
!iam; cor stultonim dissimile erit. Ibitt. 15.

V. 7.

Los lèvres des sages réprindenl la science, le cœur dej
insensés est chancelant.

48. Divinalio in labiis régis, in judicio non
errabil os ejus. Ibid. 16, v. 10.

L'intelligence est sur les lèvres du roi; sa bouche n'er-
rera pas dans les jugements.

49. Vijluntis regnm. labia jusla : qui recta
loqui:ur, diligetur. ]'. 13.

Les lèvres du juste attirent la faveur du roi; celui qui
dit vrai sera ses délices.

50. Cor sapientis eruliel os ejus, el labiis

ejus addel graliam. V. 23.

Celui qui a la sagesse du cœur sera éloquent, el la grâce
sera sur ses lèvres.

51. Vir irapius fodil malura, et in labiis ejus
ignis ardescil. V. Tl

.

L'hommi d'iniquité creuse le ma', et sur se- lèvres tiX
un fou qs'.i dévore.
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Vd. Qui alloiiilis ociilis (Mf-ilMl piavii, mor-
dons laliia sua pcrlicil inaluni. T. ;i().

Lo voilA fonnaiil les yoiix |ii)iir mi'dilur lo nul, se iiioi-

ilaiit lus lovros pour sumltT riiiiiiniU''.

lh\. Mains ohoilil lin.i^Mia' iiiii|iia', ol fallax

oblOMipiMal laliiis iiKïiiilacibiis. Ihid. 17, y. 4.

Lo p'rvors ohi^it \ l.i langui- ininui", cl li; trompeur à

la liWro iniMHongi^ro

îi't. Ndii (li^c^nl. slulliiin voi'ha coinposila,

noc pniic.ipiNii labiuiii inoiilitMis. T. 7.

Lrs psroli-s clioisicj ne conviennunl pas à un insensé, ni

la lèvro monlcuso H un roi.

ri'). Sliiltiis si hr.iioiit, sai)ipns ropnlabiliir ;

elsi coinproàseiil labia sua, iiilelli.Lîens. Pruv.

17, V. "iS.

Lo fou momn, s'il se tait, passe pour sage, et pour pru-

dent, s'il fermo la Ijouclie.

rjfi. Labinsluiti miscent se rixis, cl os cjiis

jiirgia provocal. Ibid. 18, v. 6.

Ls'! lèvrci ilii l'inijuio so lujlonl au-c quorelks, et sa

bouclie provoque l'outrage.

57. Os sltilli, conlfitio pjus ; el labia ipsiiis.

ruina animai ejus. V. 7.

La bouclio Je l'insensé est sa perte , el ses lèvres la

ruine de son âme.

58. Melior esl pauper, qui ambulal in sim-
plicilale sua, qnam dives torquens labia sua

et insipiens. Ibid. 19, v. 1.

Le pauvre qui marche dans sa simplicité vaut mieux
que l'homme au\. lèvres perverses et que l'insensé.

59. Vas preliosuna, labia scientias. Ibid. 20,

V. 15.

Les lèvres de la science sont un vase précieux.

60. Ei, qui dilatai labia sua, ne commiscea-
ris. V. 19.

Evite avec soin celui qui sans cesse ouvre les lèvres.

61. Qui diligit cordis mundiliam
,

propler
graliam labiorum suorum habebil amicum re-

gem. Ibid. 22, y. 11.

Celui qui aime la pureté du cœur aura le roi pour ami,
à cause de la grâce de ses lèvres.

62. Fili mi, exullabunt rene.s mei, cum lo-

cula fueriul reclum labia tua. Ibid. 23, v. 16.

Mon fils, mes entrailles tressailleront de joie lorsque

les lèvres prononceront les paroles de vérité.

63. Ne aeraularis viros malos, nec de.^ïideres

esse cum eis : quia rapinas medilatiir mens
eorum, et fraudes labia eorum loquunlur.

Prov. 24, V. 1.

Ne porte point envie aux méchants, et ne désire pas
d'être avec eux; car leur cœur médite l'injustice, et leurs

lèvres distillent le mensonge.

64. Labia deosculabilur, qui recta veiba
respondel. V. 26.

Celui qui répond à un homme avec droiture lui don-
iKia un jjaisor sur les lèvres.

L.MUl'.M.

6.'). No laclos qurmqnam labiis luis. V. 28.

Ne si'duis personne par les lèvres.

66. Oiiomodo si arf(enlo sonlido ornriro volis

vas liclil(!, sic labia tiimonlia cum pe.ssimo

corde .sociata. Ibid. 26, v. 23.

Un cojur mauvais avec des lèvres mielleuses ros.seriiLle

à un vase do terre recouvert d'urgent.

()7. La!)iis suis intclligilur inimicus, cum in

corde Iraclaverit dolos. V. 24.

L'ennemi se fait connaître par .ses paroles lors même
qu'au fond de son cœur il ne pense qu'û tromper.

68. Laudet te alienus, et non os luum ; exlra-

ncus, et non labia tua. Ibid. 27,*;. 2.

Qu'un autre te loue, et non lu bouche; un étranger, el

non les lèvres.

69. Verba oris sapieulis, gratia : labia insi-

pienlis, prcpcipitabunt eum. Eccles. 10, v. 12.

Les paroles du sage sont pl'îines de grâce, les discours

de l'insensé précipiteront sa ruine.

TO. Sicut villa coccinea, labia tua, et elo-

quium luum dulce. Canl. 4,v. 3.

Tes lèvres sont comme une bandelette de jjourpre, cl ta

parole esl douce.

71. Favus distillans labia tua, sponsa : rael

el lac sub lingua tua. V. 11.

Tes lèvres, mon épouse, sont le rayon qui distille le

miel ; le miel el le lait sont dans la bouche.

72. Labia ejus, lilia distillantia myrrham
primam. Ibid. 5, v. 13.

Ses lèvres sontcommcdes lis qui distillent la myrrhe la

plus pure.

73. Benignuse.«tSpirilus sapientiae, et non
liberabit maledicum a labiis suis. Sap. l, v. G.

L'Esprit de sagesse est doux, mais il ne sauvera pas

le médisant

74. Ne fueris hypocrita in conspeclu homi-

num, et non scandalizeris in labiis luis. Eccli.

1, î;. 37.

Ne sois pas hypocrite en présence des hommes, et que
tes lèvres ne scandalisent pas.

75. Vas duplici corde el labiis scelestis ! Ib.

2, V. 14.

Malheur au cœur double et aux lèvres perverses !

76. In labiis suis indulcat inimicus, et in

corde suo insidialur, ut subvertat te in foveam.

Ibid. 12, V. 15.

Ton ennemi a la douceur sur les lèvres, et dans son

cœur il médite de le jeter dans la fosse.

77. In labiis sensati, invenietur gratia. Ibid.

21, t). 19.

La grâce repose sur les lèvres du sage.

78. Labia imprudentium, stulta narrabunt :

verba prudenlium, statera ponderabuntur. V.

28.

Les lèvres des imprudents prononceroni des discours in-

sensés, mais les pai'jles des sages seront pesées dans des

balances.
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7^K Oui-">tliil"l t^i
' "'^-'*i l'H "'''<' ''''1, ol supor

labi.i mon siirnarii!iiiu cerliiin, iit ikmi cail.iin al)

ip-îis, ol liiigua nioa perdal me? Eccli. 22, in

fine.

Qui tloniiora uni^ S'-nliiU'llo ;i ma boiiclK", i-l ijiii iiutlra

lin -iVMii invi')! ilil'' s;ir iiiis li'vros, aliii ijii'' [lar oll •>
j ;

ne loinbe p;is el que ma langue ne cause pas ma perle .'

80. Doclrinam oris audite, filii : el qiiicii>-

todieril iIlam,non periet labiis. Ibid. 23, v. 7.

Kcoutez, me.> enfant-;, la doctrine de ma houche ; celui

qui la gardera ne périra point par seslè\res.

81. VcT milii, quia tacui. quia vir polluliis

labiis ego sum ; et in medio populi pollula

Jabia habcntis, ego liabilo. ha. 0, r. 5.

Malheur à moi à ciiuse de mon silence ! Mes lèvres sont

impures, et j'habite au milieu d'un peuple souillé.

82. Populus isle ore suo et labiis suis glori-

fical me. cor aulem ejus longe est a me. Ibid.

29, V. 13.

Ce peuple m'honore du bout des lè\'re3, et son cœur est

loin de moi.

83. Labiaejus repleta sunt indignalione, cl

lingua ejus quasi ignis devorans. Ibid. 30, v.

27.

Ses lèvres sont pleines d'indignation, et sa langue est

comme un feu dévorant.

8i. Ponam circulum in naribns luis et Ira

-

num in labiis luis. Ibid. 37, r. 29.

Je placerai un anneau dans tes narines et un frein

dans ta bouche.

8o. Labia vestra locula sunt mendacium, et

lingua vestia iniquitatem falur. Ibid. o9, «.3.

Vos lèvres ont proféré le mensonge, et votre langue ne
fait entendre que l'iniquité.

86. Quod egressum est de labiis meis, rec-

tum in conspeclu tuo fuit. Jer. 17, v. 16.

Tout ce qui eu sorti de mes lèvres est juste devant vos
yeux.

87. Audivi, et conturbalus est venter meus :

a voce contremiierunt labia mea, Habac. 3,

V. 16.

J'ai entendu, et mon cœur s'est troublé; à votre \o\^
mes lèvres ont frémi.

88. Tune reddani populis labium elecluni;

ut invocentomnesin nomine Doraini, et ser-

viant ei. Sophon. 3, v. 9.

Alors je purifierai les lèvres des peuples, afin que tous
invoquent le nom du Seigneur et acceptent son joug.

89. Lex veritalis fuit in ore ejus, et iniqui-

las non est inventa in labiis ejus. Malach. 2,

V. 6.

Une loi de vérité a été dans sa bouche, et l'iniquité n'a
pas été trouvée sur ses lèvres.

90. Labia sacerdotis custodient scienliam, et

legem requirent ex ore ejus, quia angélus Do-
mini exercituura est. V. 7.

Les lèvres du prêtre garderont la science, el l'on recher-
flura la loi de sa bouche, parce qu'il est l'ange du S^i-
cneur des armées.

91. Pupuliis liic labiis me honorai, cor aii-

tein eorum longe est a me. MaltU. ity, v. 8.

Ce peuple m'hùnore dc< lèvrs, mai^ -on oi-'ur .si loin
do moi.

92. (J"i vult vi(;im diligore, et dics vidore
bonos, coerceallingtiain siiam a malo, el labia

ejus nonloquanlur doluin. 1 Petr. 3, v. 10.

Si quelqu'un aime la vie el désire que s.s jouri soi. ni

heureux, qu'il défende à sa langue la médisance, el que
SCS lèvres ne profèrent point le mensonge.

LkDOVx ('rnAV.\iL).

DF.Fl.MTIO.

Labor est funclio qucedam, vel animi. vel

corporis gravioris opeiis et muneiis. Lih. 2
Tuscul. (Juœst. post med. num. 5, col. 199, //,

tom. 4.

Le travail, c'est la fonction de l'esprit oudu corps, quand
il s'agit de remplir une œuvre difficile ou de s'acquitter
d'une charge.

DIVISIO.

Est labor interioris bominis, est labor et ex-

lerioris : Inbor interioris, labor estscionliae; la-

bor exterioris, exercilium est operalionis. Pr.

Le travail de l'homme est intérieur ou extérieur: le

travail intérieur est celui de la science ; le travail exté-

rieur est celui de l'action.

Labor .«cientiw in tria dividitur : in laborem
di.<ciplinœ, exercilii et doctrinie.

Le travail de la science se divise en trois: celui de l'é-

cole, celui de l'exercice et celui de l'enseignement.

In pueritia labor disciplin.ne, in juventule
exerrilii, in senio doctrinre : ut qui nescil, in

pueiitia discal: quro didicil, in juventule ad
usum ducat : quod ad usum duxit, in .senio

doceal. Lib. 2 de Cloîisfr. animœ. c. li, in

princ. p. 41, G, t. 2.

Le travail de l'école est pour l'enfance, celui de l'exjr-

cice pour la jeunesse, celui de l'enseignement pour la vieil-

lesse. L'enfant, qui ne sait rien, doit d'abord apprendre;
arrivé à l'âge de la jeunesse, il pratique ce qu'il a appris,

et dans la vieillesse il enseigne ce qu'il a pratiqué.

PRODUCTIO.

Olium slulliliam, labor scienliam gênerai.

Ibid. ut supra.

L'oisiveté rend stupide, le travail donne la science.

SENTENTI.E 5GRIPTUR.\RUM.

1. Maledicta lerra in opère tuo, in laboribus

comcdes ex ea cunclisdiebus vilœ ture. Gen.Z,

V. 17.

La terre e-t maudite dans ton œuvre, et tu ne mangeras

de ses fruits, durant tous les jours de ta vie, quavr-c un
grand travail.

31
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'i. Ariliclioiuim mcinn cl lalnHciii 111,1111111111

jncaiiiiii respexil Dous. Ihid. 'M,v. 42.

Dion a l'i'g.ii'dô inoiiufllicliuii cl lo Iravail du mes m liiis.

o. Oblivisci inofccil Diius omiiiiiin laliormii

mooruni. Jhid. 41, v. fil.

Dieu m'u fail oublier luutos mes uflliclioiis.

4. Stiillolaborft ronsiiiiicris: iillia viros liiai

osl nogoliiini, solus illinl non polcris sustiiiero.

J<:xodÂS, V. 18.

Tu IH consumes dans un vain iravail ; ce fardoau est

au -dessus de tos forces, cl lu no le pourrai soutenir seul.

f). Consumolur incassnni lalior voslor : non
prol'cM'iH UMTa }.M>nmMi, noc arbores poina i)i'.i3-

bobmU. Levit.'2[\, v. 20.

Voire Iravail s-'ora vain, votre \c\ra n) donnera ])uiiil

de moisson, cl les urbres ne porleronl pcniil de fruits.

(). Homo nascilur ad laliorcm, cl avi ; al vo-

lalum. Job 5, v. 7.

L'iiomme naîl pour le Iravail el l'oiseau pour voler.

7. Vide hnmililalom meam el lalioroni

meiim, et dimilie universa delicla niea. Ps. 21,
V. 20.

V^oyez mon bumiliation et ma douleur, et pardoniic/.-

moi tous mes crimes.

8. Inlabore homiiium iion.sniil, ciim bomi-
iiibiis non flagcllabunlur. Ps. 72, v. 5.

Ils ne connaissent ni le Iravail ni les douleurs d?
l'homme.

9. Dédit œmgini friiclus eorum, et labore.s

eorunilocusUie. Ps. 11, v. 51.

Il livra leurs fruits aux. vers et leurs moissons aux sau-
terelles.

10. Pauper sum ego, et in laboribus a jii-

ventute mea. Ps. Sl,v. 17.

Je suis pauvre cl dans le travail depuis ma jeunesse,

11. Niimqaid adbaeret tibi .sede.s iniquitaU.>^,

qui rmgi.s laborem in pra^ceplo ? Ps. 93, v. 20.

Le tribunal de l'injustice peut-il avoir quelque union
avec vous qui nous faites des commandemenls si pénibles'.'

12. Hamiliatum e.st in laboribus corenrum :

infirmati .sunt, nec fuit qui adjuvaret. Ps. 100,
V. 12.

Leur cœur a été humilié dans les travaux ; ils se sont
affaiblis, et personne ne les a soutenus.

13. Anima laborantis, laborat sibi, quia
compulit eumossuum. Prov. 16, v. 23.

L'àme de l'imporlun est à charge à lui-même, ses dis-
cours sont un fardeau.

14. Quid babet ampliu.s bonio de universo
labore suo, quo laborat sub sole, quam scilicet

vanilatem? Eccli. i, v. 3.

Que retire l'homme de tout le travail qui le consuma
sous le soleil? Vanilé pour lui.

15. Omnis bomo, qui videt bonum de labore
suo, hoc donumDei est. Ihid. 3, v. 13.

Tout homme qni voit le pri-i do s >n travail a trouvé !
don de Dieu.

1(). itiiiiii.s l,d)oi' lioiiiiiiis in ore (ju-;, svt]

anima cjiis non impbibiliir. ]hid G, v. 7.

'l'ont le travail de l'homme est pour sa nourriture, mais
M>\\ àmc nu sera ituiiil r..ssusiéo.

17. Labor .stiiltorum affliget eos, qui nes-

ciunt in urbem pergcre. Ihid. 10, »;. 15.

Le travail du l'insensé tournera contre lui; il ncsaitpas
même lu chemin de la ville.

18. Honoruinlaliorum gloiiosus csl IVuclus.

Saj). 'i,v. 15.

Le fruit des travaux honnilos est glorieux.

19. Non .soli mibi Jaboravi, sod omnibus ex-

ipjirenlibiis verilalem. Eccif. 2't, in fine.

Je n'ni pas travaillé pour moi .seul, mais pour tous cnux
qui recherchent la vérité.

20. In vacuum laboravi, sine causa, et vane
fortilu lincin meam consumpsi. Jsa. 49, v. 4.

J'ai t availlé en vain, j'ai consumé ma force sans au-
cun fruit.

21. In multiludinovifc turc laborasli ; non
dixi.sli :(juiescam. Jhid. 57, v. 10.

Tu t'e.ï lissé dans la multitude de les désordre;, et tu

n'as point dit : Je me reposerai.

22. Conceperunt laborem, et pepererunt ini-

quitaleni : ovaaspidiiin luperunl, et telas ara-

ncre le\uerunt. Jhid. 59, v. 4-5.

Ih ont conçu la douleur et enfanté l'iniquité ; ils ont
lui- ; les o'ufs d'aspic et ourdi des toiles d'araignée.

23. Laboramus, opérantes manibus noslris.

1 Cor. 4, t?. 11.

Nous travaillons avec beaucoup de peine de nos pro-
pr s mai II s.

24. Fratresmei dilecti, stabiles e.sloteel im-

mobiles, abundanles in opère Domini semper,

scientes quod labor vesler non est inanis in

Domino. Jhid. 15, in fine.

Mes frères bien-aimé.s, soyez fermes et inébranlables,

travaillant de plu; en plus à l'œuvre du Seigneur, sachant

que votre travail ne sera pas inutile devant le Seigneur.

SENTENT JE P.MP.UM.

25. Magna bona non .icquirunlur, nisi magno s. .\i.

labore. Part. 4, (it. 3, c. 7, | 16, in princ.

f. 13, col. 1.

Ce n'est que par de grands travaux qu'on acquiert de
L'rands biens.

28. Nemo e.^t mortalium, qui non laboret in

isia misera vita, sive sit inops, sive sitopulen-

tiis, sive servus, sive liber, .sive peccator, sive

juslu.s, omnes seque laborant. I^ros.

Dms cette mis^^rable vie, nul n'e;t exempt de travail ;

qu'on soit pauvre ou riche, esclave ou homme liîire, pé-
cheur ou juste, on est également soumis au travail.

27. Alia enim ratione justus, alia peccator

laboiMt: siquidem j islus ideo ia labore est,

ni D^nm qurerens ninigat corpu.s suum. donec

Ailinn M.
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M.if peroipial immarceiisiltilem coron ani, quie illi

leposita est.

Le juste ei le prcheur travaillent, mais pour des motifs

difitronis; car le juste, qui cherche Dieu, travaille pour

moriilier son corps en attendant la couronne immortelle

qui lui est destinée.

28. Peccalor vero laborat, non juslilia^ causa,

sed oh carnem suam fovendam. alios alque alios

laltores suscipiens. De Virijiiiit. posl med. col.

617, D et E, t. 3.

Le pécheur, au contraire, ne travaille pas pour acqut-

rir la justice, mais il se consume en travaux pour le Lien-

élre corporel.

g- 29. Nihil amicis hujus raundi laboriosius.

quam non laboiare. De vera Helij. c. 3o, iu

fin. p. o06, B,t. 1.

Rien n'est plus accablant pour les mondains que de i e

pas travailler.

30. Quantis labohbiis agitiir. ut longiore

terapore laborelur ! Epist 4 ad Armcntarium,
antemed. p. 101, .4, t. 2.

Combien ne travaille-l-oii pas pour avoir à travailler

ensuite plus longtemps '.

31. Vis desideriorum facit loleranliam labo-

rum. De Patient, c. 4. in fine, p. 717, B, t. 4.

La violence du désir fait supporter toutes les fatigues.

32. Non perdidi laborem nieiini : dicitur

labor non periisse, non quia manet perpetuu>5

sed quia non est inaniier fusus. Jbid. c. 29, in

fine, p. 72o, -4.

Mon travail n'est pas perdu. Cela ne veut pas dire quo
le travail ne périra jamais, mais qu'on ne l'aura pas fait

' inutilement.

33. Nullo modo sunt onerosi labores araan-

tiura, sed etiam ipsi délectant : sicut venan-

lium, aucnpantium, piscantiiim , vindemian-
Uum, negotiantium, ludo aliquo sese oblec-

tanlium. Pros.

Ceux qui aiment supportent le travail sans peine et

même avec plaisir: tels sont les chasseurs, les oiseleurs,

les pécheurs, les vendangeurs, les négociants et ceux qui

jouent pour se distraire.

34. In 80 enira quod arnalur, aut non labo-

ratur, aut et labor amatur.

Car où règne lamoar, le travail n'est pas une peine, ou,

s'il y a quelque peine, elle est aimée.

3d. Qaam pulendum et dolendum est. si dé-

lectai labor, ut fera capialur, ut cuppa et sac-

cuIqs implealur, ut pila jacialur; et non délec-

tât, ut Deus acquiratur! De Bono viduit. c. 21..

in fin. p. 73, B, t. 4.

Quelle honte et quelle douleur, on se livre avec
amour au travail quand il s'agit de prendre une béte sau-
vage, de remplir son sac ou sa coupe, de jeter une balle,

et on travaille avec j)eiae quand il s'agit de gagner Dieu
loi-méme !

36. Quld est hoc, quod cum lab ore memini-
niii>. >ino l.iboie ot-îivis'^iir.nr:* riiin lah-ro is-

cimuN. <mo lalmre nosciruus'.* ciiiii labore sire- s. a.ij.

nui, sine iaboïc incrics sumus? Pros.

Pourquoi oublions-nous sans peine ce que nous avons
appris avec difliculté? p<»ur(juoi soutln ns-nc us pour ;ip-

pnndrc et non pour être ignorants? ptunjuoi nouifaulil
luire des efforts pour être actifs et non pour vivre dans
l'inaction'.'

37. Desidia, scgnities, pigiitia. negligoiilia

\ilia suni, (juibiis labor fugitur,( imu libor ipse

eliam, (lui est utilis. pœna sil. Lih. 2-2 de Civ.

Dci, c. 22, ante med. p. 479, B, t. '•).

L'oisiveté, la fainéantise, la paresse, la négligence, sont

des vices dont TelTcl est de nous faire fuir le travail, paice

qu'il est pénible, quoiqu'il soit utile.

38. Si ubi esttimor operetiir labor, ubi erat

labor, eiit et amor. Lib. 2 de aduUerinis Con-

jugiis, c. 13, in fine, p. 597, A, t. 0.

Si là où règne la crainte on se livre au travail, la peine

attirera bientôt l'amour.

39. Eonumopus noninullum laboiat, malinn

opus babel laborem. ^up. Ps. 92, in princ.

p. 707, B, t. 8.

Une bonne action ne coûte pas beaucoup de peine, mais

une mauvaise action est pénible.

40. Non recuselur labor, ?i adest amor : qua-

niam qui amat, non laborat. Omnis enim labor

non amantibus gravis est. Tract. 48 sitp.

Eiang. Joan. de cap. 10, in princ. p. 179, A,

tcm. 9.

Ne refusez pas le travail, si vous avez l'aniour; car,

lorsqu'on aime, rien ne coule. Pour celui qui n'aime pas,

au contraire, le moindre travail est insupportable.

41. Pausationem r.on qurcrit. qui laborem

non senlii. De Catecltiz. rud. c. il. aide fin.

tom. 4.

Celui qui ne sent pas de futigue ne cherche pas à se rc«

poser.

42. Fructus solet laborem. consolari. Expos,

sup. Epist. ad Galat. c. 6. post med. t. 4.

D'ordinaire les fruits viennciu consoler du trav;:il.

43. Tentât labor, ul frangal. Lib. 4 contra

Jalian. c. 16, ante fn. t. 7.

Le travail vous éprouve pour vous briser.

44. Labor nullus, amor magnus. Lib. 4 de

Musica, c. 9, ante fin. t. 1.

Où la peine est nulle, l'amour est grand.

4o. In boc mundo non laborare, impossibilc

est. Epist. 82, circa med. t. 2.

On ne peut pas dans ce monde se di-penser de tra-

vailler

46. Labores longa consuetudine familiare.^ s. n.:!. Maj.

reddili, minor cura moleslia lis ingruunt qui

lis assueveiinl. Apiid D. Joan. Dam. lib. 1

Parall. c. 70, in princ. f. 36,/). 2, D.

Lorsque par une longue habitude 0:1 a aciuis de la fa-

cilité pour cemins lr:ivaux,oi s'y liviî avec moins Uj

pf'ine.
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s. iiisu .V:iK 47, L;il)()iil)iK s.'iiiila.-!, cl. sinlitiiliiis sains

coinpaïalur. Ibid. Uh. îj, r. lOU,
f.

l'tO, p. i,

IU(. C.

l'.ir 11! Iraviiil, un ac(iui('il la saiili'; à fmco de suruis,

on arrive au salul.

18. Lalioiis csl (|iii('lis iciiclila idoMliilriii

vinssiliido , lassilmliiuMii lalxnaiilrs scnlin!

11(11» .simi. y^c liislil. moitncliur. Scrni. \, siib

fin. ^ 39, p. 1>, cdil. Paris, {im.
(Juanil on Iravaille et qu'on i^e M'iioso iour i\ lour, on nu

stiil pas lu t'aliguu.

49. Laborcs qnibus diiitino iisu assiinvoiis,

minus (ilVciKhinl, si iiicidcriiil in oxorcilaliiiu.

(Ir. ii dr Lundi' jcjiiiiii. <iiili- mcd. /'. Hri, y^ 2.

/. 1, vdil. Paris. M'y.'A).

Les travaux auxquels muis êles lialiituv [lar niii; li iij-'U''

l)rati(jue sont moins pénibles quand on s'j livre.

S. ivrn. ;iO. Omnislaboris rcmediuiii, alleiius Uiho-

1 is initiiiiii esl. Serm. de Priiiiordiis, in mcd.

/. Uî), col. \, M.
Le moyen do se délasser d'un travail, c'est d'en com-

mencer un autre.

fjl. Causam laboiis quisque cogilet in la-

bore; ut ipsa ei pœna, quam patilur, culpam

pro qua palilur, reprtesentel. Scrm. 4 ad fra-

trcs, ab init. f. 109, col. 2, D.

Durant votre travail, pensez à qui Va causé; la peine

même que vous souffrez vous rappellera la faute pour la-

quelle vous y êtes condamné.

52. Qui in labore bominum non sunl., in la-

liore da3monuni profecto erunt.

Ceux qui ne travaillent pas avec les hommes travaille-

ront certainement avec les démons.

53. Multa quœ respuis oliosu.s, post laboreni

.siinies ciim desideno. Epist. 1 ad Bobrrtuiii

ncpotem smtm, post mcd. f. 20o, col. 2, E.

Il est bien des cho.<es que vous repoussez étant oisif, et

qu'après le travail vous acceptez avec transport.

54. Nulliis ibi appaiTt labor, ubi verus rsl

amor. Serni. 14 de Cœna Domini, ante i)tcd.

fol. 118, co/. 3, G.

Quand on aime véritablement, aucun travail ne paraît

pénible.

S. r. nav. 5o. Ronoi'um laborum gloriosus esl fiuclus,

sed malorum nuUus. Sup. Luc. cap. 6. p. 7S.

col 2, û, t. 2.

Pour celui qui s'est livré à de saints travaux, la ré-

compense est glorieuse ; mais il n'y en a point pour celui

qui s'est fatigué dans le mal.

56. Misera sane et extremas dementice com-
mutalio, Immanum declinare laborem, et prœ-

paratum diabolo slridorem eligere .sempiter-

num. Serm. 4 in die Cin. in fine, p. 63, col. 1,

tom. 3.

Il faut être misérable et bien stupide pour éviter les tra-

vaux de cette vie et préférer en échange les tourments ré-

servés aux démons pendant l'éternité.

57. Quis unquam sine labore dives? quis

sine lahort! ali(Hiau) ailctn didicil? (juisahsque s. i),„ii\.

lahorc sapions csstî |)()lci il? Sirin. 2 de S. Gre-
(jorio. ante fin. p. 243, col. 2, t. 3.

KhI-il iios^iblo (le s'enrichir sans fatigue, d'apprendre
un ait sans travail, il'étie sage sans elïorl'.'

."i8. (iustata utililas et suavilas vit tnli.s, lenil

pondus lai)oris. Lib. 1 de Profcct. relij. part.

1, c. 3, in princ. pa[j. .HiO, col. 2, /i, totn. 7,

part. 4.

Quand on a goiUé les avantages cl les douceurs de la

vertu, le poids du travail csl bien allégé.

59. Ne lerreal quemqiiani labor, cliamsi-'^^!' '"•*'"

vilaî laudabilis aspoia se osicndal via, clianisl

di/ïicilis aUpie aidua ad viilulem seniila pro-

ponalur. Pros.

Que kl fatigue ne vous efl'raye point, quand mémo le

(diiinin de cette vie glorieuse vous semblerait rude el le

.'entier qui conduit à la veilu escarpé et ddlicilc.

()0. Non est enini, non est cuiquam dalurn,

ut exiguos ci'ogando laboresaclioiiiini prœslan-

lissiinaruni oxiniiis oitii)US dilc.'''cere liccal : scd

pci[ieluo sudoribus piopoilione icsiiondent

,

([ui ex illis exislunt fruclus. Uoni. 15 de Fesiis

paschal. ante med. p. 176.

Car il n'est donné à personne d'acquérir un immense
In'sor de richesses et de mérites avec [leu de fatigue; tou-

jours les fruits que l'on recueille sont en rapport avec les

sueurs qu'on a répandues.

61. Promplior fit omnis opérai lus ad perfe-s.cy.iii.iiic

rondos labores, si piaêmium Jaboium pia^vide-

rit:qui vero sine prœrnio laboranl, et anima
el corpus illis concidil. Cateclics. 18, in princ.

apud Bibl. Pair. t. 4,/). 447, col. 1, A, edit.

Colon. 1618.

Un ouvrier est plus disposé à supporter le poids de son

travail quand il envisage la récompense qu'il attend
;

pour celui qui travaille sans esjioir d'élre récompensé, son

corps el son àme sont dans l'abattement.

62. Honeslos labores laboriose ac studiose s. v.\.\:vs-m.

suscipilo, ut labores iiianium laborum effugias.

Prosec.

Livrez-vous avec soin el avec ardeur à des travaux ho-

norables pour ne pas vous asujélir à la fatigue de vains

travaux.

63. Justorum enim labores, fruclum vila;

pic feiiinl : at labores peccalorum, laqueis el

aM'unmis pleni simt. De recla vivendi ratione,

f. 2o,p. 41, D,?. 1.

Les travaux du juste produisent des fruits dévie; mais

les travaux du pécheur sont remplis de pièges el de

chagrins.

64. quanti el quam diulurni labores su- s. Eus. Emis

bilo pereunt, dum id quod acquirere studemus,

custodiie negligimus !i/om. 4 a(/ monach. circa

med. apud Bibl. Patr. t. o,part. 1, p. 562,

col. i,A, edit. Colon. 1618.

Oh ! que de travaux, et des travaux de longue durée, dis-

paraissent tout à coup, lorsque nous ne prenons pas soin

de conserver ce que nous avons acquis avec peine !

65. Yalde dura et nimis dolenda conditio,
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mi.«i. uiniii iiilLiitioii,' >l,.diuiu lahoiis iiii|a'iult'i<»,

et friicliru non reiipcre post laborem. Ibid.

a nml.p. 58^, col. i. B.

C'est un sort Lion iliir ol hien dr-plorable do se livrer

avec tmile l'ardeur possible à un travail, et, quand il est

fini, de n'en èlrc pas récompense.

60. Opns est ut laI)orem rorpnnicm, .<;piri-

liialis fiuclns siib>e(]iialur. Ibid. Jfom. 8, aitfe

med. p. r)8'i, col. 1, B.

Il c4 nécessaire que le travail du corps produise quel-

que fruit pour l'Ame.

'•'"S 67. Laborandiim et cuique exercilandiim ei^l

^'"
in opère, ne olio dcdiliis per illicita cortle aiil

lingiia vagetur. In suis Opusc. orat. 17;;).o02,

tom. 3.

Chacun doit travailler et s'appliquer à quelque chose,

de peur qu'en se livrant à loisivetê on ne vienne à pc-

ciier par pensées ou par parole;.

Ma?. 68. Nonnulli hominum ila oliosa3 mcnlis

sunt, ut si eo.s labor occnpationis excipiat, in

ipsa operis inchoatione siiccumbant. Pvos.

Il y a des hommes si portés à l'oisiveté, que, s'ils sont

obligés de travailler à une chose, ils se sentent sans vi-

gueur dès le début.

69. Et nonnulli ita inquieti sunt, ut si vaca-

tionera laboris babuerint, gi'aviu.s laborent :

quia tanlo détériores coi'dis tumultus tolérant,

quanto eis licenlius ad cogitationes vacal. Lib.

6 Mor. c. 17, num. 26, col. 20i, A, tom. 1.

D'autres, au contraire, sont si agités, que. s'ils ont un
moment de loisir, ils souffrent plus que de travailler,

parce qu'ils ont à subir des orages de cœur d'autant plus

violents qu'ils ont plus de temps pour s'abandonner à

leurs pensées.

70. Laborantem consolari, est pariter in la-

bore persistere : quia sublevatio est laboris,

visitalio collaborantis. Ibid. lib. 5, c. 5, post

init. col. 1^0, A.
Consoler ceux qui sont dans le travail, c'est partager la

peine avec eux; car on soulage ceux qui souffrent en les

visitant.

71. Cum labore, qua^ aeterna sunt, mens di.s-

cil; sed horura repente oblivi.^ciliir, si labo-

rare desierit. Ibid. lib. 8, c. 20. iu med. num.
22, col. 268, C.

L'esprit apprend avec peine les vérilés éternelles, mai>
il les oublie vite dès qu'il cesse de s'en occuper.

72. Sa?pe agitur in animo perfectorura, quod
cum laborem suum sine fiuctu esse con>ide-
rent, in locum alium ad laborem cum fructu

migrant. Lib. 2 Dialogi. c. 3. ante fin. col.

1359, .4, M.
Les parfaits sont souvent tentés, en voyant qiiils sefa-

liguent sans fruit, de se retirer ailleurs pour travailler

avec fruit.

73. Quibusdam pravis menlibus nibil estla-

boriosius, quam si eis prancipiatur ut in linjus

mundi actibus non laborent. Honi. 10 .sup.

Ezeeh. ante med. sup. illud. Osée 10. Ephraim
vitiila docta, etc. col. lo8, D, t. 2.

Rien n'est plus fatigant pour certains esprits déjiravés.
que de s'entendre recommander do ne pus .>>'occuper d<.s

choses de ce m^'iido.

7't. L'nus(|ui6qu(i (|iiaiili» diiipliii.s pu» a'ic'iiia "^

vita laborare conalur, tanto Ici-ventinsad labD-

landuin sancti Spirilus ardoie siirrondilur.

Lib. 6 in primum Be(jum, c. 3, in mcd. col.

Kilo, /i, /. 2.

Plus une anic fait effort pour acquérir la vie éierncUc,

j.lus elle (Si cxcilie par le Saint-Ksprit à Iravailler avec

ardeur.

7'). I/iborare débet bomo unde vivat, non

iiiidedives clliciatur. .S'cj'///. dout. 16 post Peut,

circa med.

L'homme doit travailler pour avoir de quoi vivre et non

pour s'enrichir.

76. Labore terreiis? al nemo allil(jlj .sino

sudore coronatiir. Epist. 1 od Heliodor. circa

fin. p. 4, D, t. 1.

Le travail vous effraye? mais jamais athlète ne fut cou-

ronné sans être couvert de sueur.

77. Niliil sine magno labore vita ô<^(V\l m^r-
lalibus. Tom. l, Epist. ad Paulin, sub fin. yaij.

105, A.

Les hommes ne trouvent dans la vie aucun Lien sans

beaucoup de travail.

78. Quamvis magnus, facile contemnilur
labor, ubi non tam laboris quanlita.-. quam ejus

ulililas cogilatur. Tom. 4, Epist ad rirrjinem

in exiliummissani, circa med. p. 3i, D.

On méprise facilement un travail, serail-il même con-
sidérable, quand on en recherche moins l'importance que
l'utilité.

79. Ad contemnendos labores, experimeiili

opus est usu. Tom. 4. Epist. 6 ad amicuni,
post med. p. 40, D.
Pour mépriser le travail, il faut de l'expérience.

80. Magis quilibet labor suscipitur, si ante
oculos prœponatur ipsius laboris ulilitas. la
Rcg. monacliortim, c. 18 de Lande religion,

ante med. p. 285, A, t. ^.

On se livre à un travail avec plus d'ardeur, si l'on en
connaît les avantages.

81. Nihil injusliusest, quam alterius labore
alterum peifrui : et hoc justissimum e.-^t, ut

suo quis labore fruerelur. Sup. Eccl. cap. 2,

sup. illud, Non est bonum homini, etc. pog. 70,
tom. 7.

Rien n'est plus injuste que de jouir du travail d'au-
irui, mais il est de toute justice que chacun jouisse de son
iravail.

82. Plus labor, sed periculosa prrosumptio.

Sup. Evang. in princ. prœfat. t. 9.

Le travail est un acte pieux, mais la présomption c?t

périlleuse.

83. Labor exercendus est, solliciliido lol-

lenda. Lib. 1 sup. Matth. c. 6, sup. illud. No
soUiciti sitis, etc. p. 22, B, t. 9.

Il faut se livrer au Iravail et bannir l'inquiéluda.

8i. Omnia sunt cum labore, sola diaritas

sine labore est, Lib, 3 sup. Epist. ad Galat^

II.IM".

S Hier,
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s. iii.i. c. .'), in illiiil, Vvi cliiiiituhiu seicilc, de.

p. IDO, D, t. 9.

Il y a tlu travail en loiilcs cliost-s, CKcepIc »lans la dia-

li r.

Hrj. (Jui oxiici iuiilur scinelipsos, c\ luhoro

proprio disniiU ignosccic laboranlihus. Sii]).

l'Jpist. <iil l'Jiihi's. aille incd. pran'iiiii. p. W'i,

.1, lom. 1).

Oux qui s'i'proiivi'iit riix-iiiriiics apinonnciil \>:\v leurs

souffrances à èlro indul^îonls pour ceux qui Iravaillcnl.

86. Lahor minisleriuni corporis est. frucliis

vcio morces laboiis. Sirp. Ps. 127, aute mcd.

f.\)-2,coL 1.

Le travail eU une fonction du corps, et le fruit est la

récompense du travail.

87. Labore caro affligitur, otio niUiitur,

Ub. 2 de Clanstr. anim. c. 14, in fine, p. 40,

/), t. 2.

Le travail dompte la chair, l'oisiveté la rend plus forte.

88. Ul deh^o
*

Ici labor, Doiiii-

nus condimen-
lum triplicis

hei'baî apponit,

dans:

Afin que le tra-

vail soit agréable,

le Seigneur vous in-

dique une recette

composée de trois

sortes d'herbes, sa-

voir :

s.igr.at.maii. 89. FfORsens labop modicus, milita aulem
(quae hinc expeclaUir) met'ces est. Epis t. 4 ad
Mariam Cassobolitcm, in fin. apudBibl. Pair,

t. 1, p. 78, col. 1, C, edit. Colon. 1618.

Le travail de cette vie est peu de chose, mais la récom-

pense qu'il nous prépare est grande.

99. Ubi laboris plus est, ibi et plus emolu-

menli. Ibid. Epist. M ad Polijcarp. episc.

Sinyrn. ab init. p. 89, col. 1, B.

Plus on travaille, plus on est récompensé.

joan. Cas?. 91. Seiiiper fequanimius quœlibet fatigatio

sustlnetur, et sine faslidio labor iinpenditur,

si intei'jecta ei vicissiludo quœdam, vel operis

immutatio qualiscunque succédât. De cœnob.

Inst. Ub. 3 de noct. Orat. c. 11, in fin. p. 65,

On supporte toujours la fatigue avec plus de calme et

ou travaille avec plus de résignation, s'il y a des moments
de répit et si l'on change d'occupation.

s.Joan.ciir. 92. Laboi' esl parvi iemporis, merces auleiii

laboris linem non babet, iieque cedit tenipori,

neque maixescit; sed perpétua est et immorta-
lis. Hom. 42 sup. Gen. post init. col. 345, A,
iom. i.

Le travail est de courte durée, mais la récompense n'a

pas de fin; elle résiste au temps et ne s'use pas, elle est

perpétuelle et éternelîe.

Pietatem in intentlone,

Alacritatem in alïectione,

Huniilitatemin cKecutione.

Sup. Gen. c. 48, Mystice,

f. 70, col. 3, t. i.

La charité dans l'intention,

La gaité dans l'adeclion,

L'humiliic dans l'exécution.

93. I.abui is de.sidia iiisnlcscil lioslis suîvilia. s. ! i

Svrm. de Gencsi, in mcd. col. 539, D, t. i.

La paresse rend plus insolentes les attaques de nolie

cruel oiincnii.

9'( . Umnia Dcus posuil in labore, ul in omiii

re, mor('C(bni pia'partît. Jloni. 29 sup. Mullli.

Ojirr. inipcif. in mcd. col. 927, J), l. 2.

Dii'u a tout mis dans lo travail, alin que tout servît A

nous mériter sa récompense,

95. Seiviis laborando oculos heii siii lespi-

cit, niercenariiis oppiator ad oporis sui dorni-

nuni j)ru'niia dalmuin, di.-cipuhts ad pr.'fîceplo-

rem. Servi. 17 sup. Ep. ad Roman, in Moral,
post med. col. "iOS, U, t. 4.

L'esclave, en travaillant, a l'œil sur son m itro. Je

mercenaire sur celui qui doit lui donner le salaire do son
ouvrage, l'écolier sur son précepteur.

96. Labor christiani occasio est pnemiorum
futurorum. IJom. 42 sup. 1 Cor. post med.col.

665, .1, tom. 4.

Le travail du chrétien est le moyen d'acquérir les ré-

compenses futures.

97. Non propter spem regni cœlestis, sed ut

Deo placeat, viro bono est laborandum. Ibid.

ante fin. col. 671, D.

L'homme de bif n doit travailler, non pour mérilcr de
régner un jour dans le citl, mais pour plaire à Dieu.

98. Labor immensus in mnndanis, fructus

autem parvus, et sœpius ne parvus quidem.
Hom. 9 sup. 2 Cor. in Morali, post nied. col.

750, D, t. 4.

Les mondains travaillent excessivement, presque pour
rien et souvent pour rien du tout.

99. Sufficit tibi labor; quem paleris in vila

propter usus necessarios : noli superflue pro
superfluis laborare, ne labor quidem fiât luus

fruilio autem alterius. Hom. 16 sup. Matth.
oper. imperf. in fine, col. 852, D, t. 2.

Il vous suffit de travailler ici-bas de manière à pourvoir
à vos besoins ; n'allez pas travailler plus qu'il ne faut pour
avoir du superflu, de peur de travailler pour faire jouir

les autres.

100. Facilis labor
,
quem amor operatur. Joan. Ger

Serm. Septuages. ante med.part. 2.

Le travail est aisé quand l'amour l'exécute.

101. Habet labor iste solatium, quem divini joan. Tm
amoris confirmât incendium. Lib. 2 de Viris

illuslr. ord. S. Bened. c. 145, ante mcd. p. 62,

col. 2.

On trouve de la consolation dans le travail lorsque l'a-

mour divin vient l'affermir.

102. Habet labor ipse .solatium, quem amor
inflammat. Orat. 2 in Convsntu abbal. aille

fin. p. 855, col. %
Le travail est doux quand on c;-t animé par l'amour.

103. Satius ac pra^slabilius est, a laboribus s. isUoru

ad requiem, qua.m a voliiptate ad cruciatum ''^''"''

proficisci. Lib. % Ep. 74 ad Tlieodos. presbyt.



i.Awo; is-

s. I -.1 I .

(iinul liihl. Pair. t. o,p((rl. ii. y. .'ioO, cul. 1,

.•1,<'(/j7. C'(//y//. 1018.

11 est plus sago el pUi-î a\aiil3j;LU\ de passer du travail

au repos que du plai^ir au supplice.

F'"" lO't. Laborura pr.Traii spes, mnfînum aiïoi I

piavlarumque solalium. Lib. H de div. Inslit.

c. 9,;h 2oi>.

L'espoir de voir -.es travaux récompensés est une source

de grandes et nobles consolations.

lOu. In suscipiendis pci feiein]i.<qiie lalîOi i-

biis, vis oiïiciiimque virlulisesl. Ibid. lib. 3, c.

8, ante fin. p. 105.

Il faut de la force et du courage pour entreprendre cl

supporter les travaux.

106. Gerte nul lus lalior est recusandus, quo
id acquiralur, (luod nullo modo possit amiui.

Jbid. lib. 6,c. i, post mcd.p. 'i'i'i.

Certes, on ne peut refuser aucuu travail quand il s'a^^it

de mériter une récompense immortelle.

'•'>''• 107. Dum plus justo caro per iiioiMinalos

labores allligilur, eliam ab exercitalione bo,,i

opevi.s enervatur. De Lijno vitœ, tract, ii de

Sobriet. c. 4, ab init. p. 62, col. 1, D.part. 1."^

Quand on mortifie trop le corps par dos travaux exces-

sifs, il ne peut plus sufliie à la pratique des bonnes œu-
vres.

108. Liberius suscipitur labor pro desiderio

voluplatis, quam pro amore vii'lulis. Scrm. 11

Quadrag. post init.

On se met plus volontiers au travail par anicur des plai-

sirs que par zèle pour la vertu.

iiiui. i;!ii. 109. Vires et mentis et corporis, ."^ine labc-

ris exercilatione lorpe.scunt. In suo Octavio,

ante pnem, apud Bibl. Patr. t. S, p. 10, col. 1,

B,edit. Colon. 1618.

Les forces de l'âme et celles du corps s'engourdissent si

l'on ne travaille pas.

S. >::';3. 110. nie laboriosus e.=;t. rui non tempus su-

perat. Parœnes. 21, apud Bibl. Patr. t. o.part.

1, edit. Colon. 1618.

Un homme est laborieux s"il n'a pas du temps de
reste.

111. Cum ad laboiTs manum moveri?, lia-

qua psallatet mens oiet. Ibid. parœnes'. 80.

Lorsque vous commencez un travail manue\ que, votre

langue psalmodie et que votre cceur soit en prières.

. Pei;. i'3:n. 112. Si laboils deleclat exerciiium, babet
sancta quies laborem suum. Lib. 6, Fp. o ad
monach. Cluniacens.post rned.p. Sd,coI. 1, C,
tom. 1.

Si le travail a de TaUrait, un saint repos a soji travail.

n.ibjji. 113^ Mortali nemini adipisci bona sine la-

bore datum est. Lib. 2 de Sacrifie. Abel, lomje
ante med. p. 191,?. 1.

Il n'est donné à aacun mortel d'acquérir des richesses
sans travailler.

11 'i. Qui olium ut noxium fucriunt. ad labo-

S. Pyiic-

< |M C

reai if a|i[iliiaiil. L'h. (Juuil omitis probtis libir

sil, unte wcd.p. IIHO, t. 2.

Celui qui fuit l'oisiveté comme étant funeste s'appli-

que au travail.

115. Regium corpus minime laborelentalur:

quisquis eniin palam laborem capcssil, ncqua-
(juam labore vinciiur. /)e Bc(jiw ad Arcaditua

imper at. ante med. apud Bibl. Patr. tom. .",

part. i,p. 49, col. 1, B, edit. Coloniœ 1618.

Le corps d'un roi n'est point éprouvé par le travail , c ir

celui qui entreprend de travailler en public ne se laisse

[:;is vaincre par le travail.

116. Laboris ccssalio .saepe aliorum laborum

initium est. In Cata^lasi, ante fin. p. 127, col.

1, B, apud Bibl. Patr. etc.

Cesser un travail, c'est souvent commencer d'aulres tra-

vaux.

117. Nibil est quod non labor exuperet, si
s. vaiaian.

lamcn in alleram parlera, ut assolet, snimus
non declinet. Ilom. 3 de arda Vita, inprinc.
tipml Bibl. Pair. t. 5, part. 3, p. 478, col. 2,

G, edit. Colon. 1618.

Avec le travail on vient à bout de tout, pourvu toute-

fois qu'on ne change pus de résolution, coxnuie il arrive

d'ordinaire.

1 18. Non potest fieri ut corpus a.ssuescat la-

bori, nisi volunlas obtemperet laboianti. Ibid.

ant' med. p. 479, col. i, A.
Il est impossible que le corps s'habitue à la fatigue, si

celui qui travaille n'est pas mailre de sa volonté.

119. Oranem profecto modum sacrilega} su-
perstitionis exce.-;sit. qui in laboribus justis par-

tnu Deo subtrahitj a quo sapienliâe spiiitum
accepif. Pros.

C'est pousser la .superstiîion au-delà de toutes les bor-
nes que de soustraire une part de nos travaux à Dieu, do
qui nous tenons l'esprit de sagesse.

120.0mniaitaque laborum insignia ad Deum
referenda sunt, ne soncti Spiritus dona re.scin-

dat. Ibid. Hom. 11, in princ.p.tëS,col. l,yl.

Il faut donc rapporter à Dieu la plus belle part de nos
œuvres, de pem- qu'il ne nous retire les dons du Saint-Es-
prit.

121. Quisquis servus in doraini positus po-

testate laboraverit, nece.ssario doraini est : ha-

bet quidem graliam laboris sui, sed domino dé-

bet fructum operis impleli. Ibid. post med. p.

488, co/. 1, G.

Tout serviteur travaillant sous l'anlorité d'un raailrc

lui appartient ; il a sans doute le mérite de son travail,

mais il doit à son mailre le produit du travail qu'il a

fait.

122. Omnis labor qui supervenit bomini, in vias Pair.

Victoria est illi. In Sent, in fine positis, p. 999,

col. 2, sentent. 68.

Tout travail qui survient à l'homme est une occasion

de victoire.

123. Beatus, qui siisliuel laborem cum gra-

liarum actione. Ibid. sent. 90, p. 1000, col.l.

Heureux celui qui suppoile le travail en bénissant Dieit.



s. Zriio.

Arh!..l.

Calo l'iKla.

r.i'Cto.

I'la!o.

Sencca.

iss I.ACUVMA.

Ia liil)uiil)iis II iicliis csl, iKHi ex fi no
lil)iis labor; lior, jiiiiiisUMiuiii coipoiis csl,

IViiclus vcro iiierc.cs lahoris. Srnii. de l's. liJ7,

aiilo med. apiid Uibl. l'air, l. W.

Le ri'iiil vii'iil ihi travail, mais le liavail m- vient pa.

(lu iVuit; li> ir.tvail c'.>l la (oiirliun du curiis, et lu fruit i^sl

la ii'i'oin|uiiM' du travail.

SICNTKNTLi: I'A(;ANOnLiM.

12;). Labor exsiccal. Dr ])iutitin

ritir, posl iiid. t. 1.

Lo travuil dessècho.

vl lircvil.

12G. Fsl moUitici labnvinsa ftiiiOfc. Lib. 3

Ethic. ad Nicuwach. c. 1, in fin. t. 2.

La moUessu fuit le travail.

127. Simili iiienlc cl corporc lahofarc non
oporlel, cum iiiviccin iiiipediic uala siiit : la-

l)or qiiidein coiporis iiicnlem , iiienlis aulem
corpus. Lib. 8 Polilic. c. 4, in cake, t. 2.

Il no faut pas quo Tosiirit et le corps travaillent on

mèniu toni|is ; ils sont un obstacle l'un pour l'autre : lu

travail du corps entrave celui de l'esprit, et le travail de

l'esprit entrave celui du corps.

128. Mollilies et mollis eslsuccumbens labo-

ri bus : non cerle omnibus, sed quos alius

aliquis necessario duxerit susUnendos. Lib. 2

maijnor. Moral, c. G,postmcd. t. 2.

Un homme mou et nonchalant succombe sous le travail,

non pas toujours, mais lorsque quelqu'un l'y oblige forcé-

ment.

129. Conserva potius, qucC sunt jam parla la-

bore :

Cum Igbor in damno est, crescit raorla-

lis egestas. Lib. 1 Distich. vtetr. 7().

Conservez plutôt le fruit de votre travail
;
quand le tra-

vail est en pure perte, la misère augmente.

130. Suavis est laborum prœterilorum mc-
moria. Lib. 2 de Finib. post med. num. 105,

tom. 4.

Il est doux de se rappeler ses anciens travaux.

131. Con.sueludo laborum, perpessionem do-

lorum efficit faciliorem : nam feric laborem,

contemnere vulniis consueludo docel. Lib. 2

ThscuI. Quœst. circa med. tom. 4.

L'habitude du travail rend la douleur plus facile à sup-

porter; elle apprend à soutenir lu fatigue et à mépriser

les blessures.

132. Moderali labores efliciunt, ul corpora

siiil bene conslllula. Tom. 1, sijzyyia 2 de Phi-

losoph. antemed.p. 134, B.

Un travail modéré sert à donner au corps une forte

constitution.

133. Interdum conlinualus labor, lirmiores

facit : sœpe quos labor roboraverat, desidia

consumpsit Lib. 1 Controv. 8, circa med. p:
84, t. 1.

Quelquefois un travail soutenu rend les liommes plu5

robustes; mais souvent tel est devenu fort parle travail,

aui se consume dans l'oisiveté,

13'!. Non o.st vir foilis cl .siroiiiiis, qui labo- sriic,,i

K'iii rii^,'il. Ep. 22, anlc med. p. îi()3, /. 2.

Un homme n'est pas couraf.'eux et fort quand il fuit le

liMvail.

13.'). Ocnoro.sosaniiiios labor nul! il. Eji. 31,

circa iiicd. p. tiH'i, /. 2.

Le liavail soutient les .'unes pleines d'énergie

13(). Nullum laborem rccu.sanl manus, qua;

ad arma ab aratro Iransferunlur. Ep. fil, a med.
]>. (il 2, /. 2.

Les bras qui quittent lu charrue pour prendre les armes
ne refusent jamais le travail.

137. Pigro .supplicii loco labor csl. Ep. 71,

lins l med. p. (UîG, /. 2.

Pour le paresseux le travail est un supplice.

138. In quibus pi.Tcedore débet labor, liioc
"'•^'''

i'''''|j

lihi opla evenire post laborem. Seat. Ml^pag.
(').'), cul. 2, E, apnd Bibl. Pair, t. 3, cdit. Co-
innia; 1()18.

Souhaitez d'obtenir, après le travail, les biens que le

travail doit précéder.

131). Quantum laljoras pro corporel Si lan-

lumlaboies pro anima, sapiens eris. Ibid.sent.

2S)1, p. m, col. 2, F.

Vous seriez sage si vous travailliez autant pour l'àmc
(jue pour le corps.

L.\CE\YMA (Larmk).

DIVISIO.

Tl'GS .SUIll

.species la-

crvniarum:

Amaia

Calida

Ould.s.

Il j a troi.s

espèces de lar-

mes, savoir :

Est

Les larmes
am ères,

Brillantes,

Douces.

Am ara, cum prose
ciïundilur;

Calida, cum pro

aliis emittitur
;

DulciSjCumprode-
siderioregnicœ-
leslis flelur. Ex-
ilas. 1 sup. Psal.

118, in illud,

Exitns aqua-
rum, etc. p. 151,
col. 2, .4, t. 1.

Amères, quand on les

verse pour soi
;

Brûlantes, quand on les

répand pour les au-
tres;

Douces, quand on pleure

du désir d'aller au
ciel.

S. B'iiiav

II y aies larmes

Flelus compunctionis,
Flelus compassionis

,

FJetus devotionis. Tit. 7
Diœtœ,c. o,inprinc.pag.

310, col. 1, E, tom. 6,
part. 1.

De la componciion,
De la compassion,
De la dévotion.



L.u:u\MA. iS'.l

niFFr.RK.NTlA.

Très su lit la-

cliryniaruin ilif-

fei enliœ :

Il y a trois esp<'-

ccs de larmes, sa-

voir :

Sunl laciNiiia' qiia'dani ro-

niiii api)aii'iiliuni, el ea'

auuiraî valdc sunl el va-

na?
;

Sunl lacryma? dolni-is ai'

pœnilenlia', el ilhc sunl

dulces el uUles velic -

menlcr
;

Sunl laciyma^ impjcnilen-

lia'j uiji lletusesl cl slii-

dor denlium, el lue acer-

b;c vaille sunl el inuli -

les. De Timorc Dei, circa

fin. p. 532, D, t. 3.

Les larmes que l'on verse pour les

biens sensibles : elles sont anié-

res cl inutiles ;

Les larmes de douleur et de repen-
tir : elles sont douces et avanta-
g.-usos ;

Les larmes de l'impénilence dans
l'enfer, où il n'y a que pleurs
el j,rinccnieni5 de dents: el-

les sont pleines d'amertume el

sans fruit.

COMPARATIO.

Sicutsolposl pluviam clariorfulgcl, sic Chris-

lus posl irrigalionem laciymaïuni benignior

apparat. Lib. 3 de Claustr. animœ, c. 7, post

init.p. 57, C, t. 2.

De même qu'après la pluie le soleil est plus radieux,

ainsi, quand nous avons répandu des larmes, Jésus-Christ

se montre plus tendre.

SENTENTI.E SCRIPTURARUM.

1. Flebat mater ejus irreraediabilibuslacry-

niis, alque dicebal : Heu ! heu me ! ïot. 10,

V. 4.

Sa mère répandit des larmes, el inconsolable elle dirait .

Hélas '. hélas !

2. Lacrymismeisslralum meum rigabo. Ps.

6, V. 6.

J'arroserai mou lit de mes larmes.

3. Ad vesperum demorabitur flelus, el aJ

matutinum lœlilia. Ps. 29, v. 6.

Les gémissements se font entendre durant la nuit, et au
malin reteulil l'allégresse.

4. Exaudi oralionem raeam, Domine,, auii-

bus percipe lacrymasmeas. Ps. 38, r. 10.

Seigneur, écoutez ma prière, prêtez l'oreille à mes san-

glots.

5. Fuerunl mihi laciyiiKe me» panes die ac
nocte. Ps. 41, v. 3.

Mes larmes jour et nuil sont ma nourrilare.

6. Deus, vilam meam anniintiavi libi, po-

suisli kicivni is iiioa-; in con^pci lu lim y.v. 55,

r. 8.

Mon Dieu, jo vous ai confessé ma vie, votn aviz nus
laiiucj sous vos ycuv

.

7. Cibabis nos pane laorymarum, el potum
dabis nobis in lacrvmis in mensuia ? 7*s. 70,

V. G.

Ju>ques à quand serons-nous nourris du pain des larmes

il abreuves du calice dei pleurs '.'

8. Ginerein tanqnam panem mandiicabam,

cl polum mcum cuui llelu iniscebaui. Ps. iOl,

V. 10.

J'ai mangé mon pain comme de la cendre, et j'ai mêlé

ma boisson avec mus 1,urnes.

9. Qui seminanl in lacrymis, in exultalionc

inelent. Ps. 125, v. 6.

Ceux qui sèment dans les larmes niL.issonncronl dans

l'allégresse.

10. Pungcns oculinn, deducil lacrymas ; cl

qui pungil coc, proferl sensuni. Ecclt. 22,

r. 24.

Celui qui frappe l'ail en tire dis larmes, et celui qui

louche le cœur excite le sentiment.

M. Auferel Damiuus Deus lacrymam ali

omni facie el opprobrium populi sui. Isa. 25,

v.S.

Le Seigneur séchera les larmes de lou> ceux qui pleu-

rcnl ; la terre ne verra pi us l'opprobre de son peuple.

12. Quis dabit capili meo aquam, et oculi>

meis fonlem lacryinarum, el ploiabo die ac

nocte ?/t?r. 9, i\ 1.

Qui donnera de l'eau à ma tête et à mes yeux une
source de larmes , et jo pleurerai nuit et jour i

13. Deducant oculi mei lacrymam per noc-

leni et dieni, et non liceant
;
quoniamconlri-

lione magna conliila est virgo, lilia populi

inei. Ibid. 14, v. 17.

Que mes yeux versent des larmes le jour et la nuit, et

qu'ils ne cessent pas, parce que la vierge, fille de mon
peuple, a été brisée d'une grande douleur.

14. QuiescalYoxlua a ploralu, et oculi lui a

lacrvmis, quia est merces operi tuo. Ibid. 31,

r. IG.

Que votre voix cesse ses plaintes el vos yeux leurs lar-

mes, parce qu'il est une récompense à vos œuvres.

15. Plorans ploravit in nocte, et lacrymal

ejus in maxiliis ejus: non est qui consoletur, etc.

Thmi. l,i'. 2.

El'e a pleuré amèrement durant la nuit, ses larmes cou-

laient sur ses joues ; de tous ses amis, il n'en est pas un

qui la console.

16. Defecerunt pra; lacrvmis oculi m.ei. Ib.

2, i\ll.

Mes yeux se sont fatigués dans les larmes.

17. Deduc quasi torrentem lacrymas per

diem et noclein, non des requiem libi, ne(iue

laceal pupilla oculi lui. V. 18.

Pleure jour et nuit, et que tes larmes coulent comme un

lorrenl ; ne donne aucun repos à ta paupière, cl que ton

i œil ne se laise pas.



i'.M» LACUVMA.

iH. Im1i;i' Jciii.s.ilciii, iitililt! Ilero sii|i('r me,

scil Mipor vos ip.siis Hl'Io. Jaic. T.i, r. iiH.

Killivs (Iti Jrnisalim, no itliurcz poinl sur iiini, ni;iis

plciinz sur vous-inèiiio*.

19. Ahslergcl Dciis oiiiiiem KniMnaiii ;il)

ociilis oomni. Afior. 7, t'. 17.

Dieu t'ssuii'ia tlo louis jfuv loulo lariiio.

Sr.NTI'.NTI/K l'AinUM.

s. Ar.iSr. 20. Si qui ixm liahcnl (iiiod llcaiit, lal)^u.s

fleanl poccaiiliiiiii: cloiiiii) (\u[ alioriiiii lapsus

neveriiil, .suos cavobunl. luK.vhorl. ad virgi-

iics, lomjc. post med. col. 12G, .1, t. 3.

Sil eu est qui n'aient pas de péché.s à pleurer, qu'ils

plcurenl les iiéchrs ilis autres; en les pleurant, ils se pré-

Sflrveront de pécher aussi.

21. Plis est alTeclibus iiufotlam eliam llendl

voluiila.s, et plciuniquegi-avi.s laciymi.s cvapn-

ral tlolor. De Obilii Valent, imperal. non loiifie

amed.col. 4'i9, ii, /. 3.

Un cœur sen>iLlc trouve un certain plaisir à i)leurer, ol

souvcnl les larmes ilissipcnt de grandes douleurs.

22. Non soins dolor lacrymas liabtl, liaijcl

cl hi'lilia laci-ynias, et pielas lleluin excilat, et

oi'aliostialuiii. rigal. De Obilu Salyrifralr. siii,

post init. col. 435, D^t. 3,

La douleur n'a pas seule des larmes, mais la joie en a

aussi; la piété en fait répandre, et la prière en fait verser

jusqu'à arroser la couche.

23. Ips;p dulces sunl lacrymœ, ipsi fletus ju-

cundi,quibusreslinguitur ai-doranimi, et quasi

relaxatus évaporât affeclus. Ibid. ante fin. col.

4GS, /l.

Les larmes sont douces, elles sont délicieuses, quand on

les répand pour éteindre le feu de i'àme et pour donner un
libre essor à l'amour.

24. FJere in oratione, vitlulis es\. Ib. circa

fin. 4Go, C.

Il faut avoir de la vertu pour pleurer dans l'oraison.

25. Fiere familiare virginibus est, qi;ibus

mollior sexus tenerior affeclus contuilu com-
miinis fragiiilalis. Ibid.

A la vue do la fragilité humaine, il est ordinaire aux
vierges de pleurer; la délicatesse de leur sexe et la sensi-

bilité de leur cœur le permettent.

26. Lacrymœ, lacitae quodamraodo prcces

sunl; veniam non postulant, et merenlar ; eau-

sani non dicunt, et misericoîdiam consequun-
tur. Senu. 40, col. 741, E, t. 3.

Il y a des larmes qui sont en quelque sorte dos prières

silencieuses; elles ne demandent pas le pardon, et elles le

méritent; elles ne plaident pas, et elles obtiennent mis''ri-

corde.

27. Antequam fleret Petrus, lapsus est: posl-

quam flevit, erectusest; et qui anle lacryiiias

prsevaricalor exlilit, post laciymas paslor as-

sumptus est. Ibid. in cake, col. 741, C.

Avant de pleurer, Pierre était tombé; quand il eut

pleuré, il fut relevé, et calui qui auparavant avait été un
prévaricateur fut, après avoir versé des larmes, choisi

pour pasteur.

2S. Nescit lleii'j (jui lleiida adliuc coiiimit-

lil ; ol ciiiii sil ipso laciMiiabilis, non liabet

cul|ia' Janyiiias su;','. Siip. Ds((l. 118, Senn. 7,

ante mcd. col. 1475, C, t. 4.

C.riiii ([ui r.iit encore des chutes lamentables ne sait pa$

plounr , ut ..il p|. ure, rc n'est pas à cause de ses péchés.

20. A .saiirlo viro plus culpa, quam airumna

dcllt'liir. D)id. Seiin. 18, /;. 8, in fin. col. 1509,

Le péché fait ii'-pandre A un saint plus de larmes que
tout autre malin ur.

30. Abine te lacrymis tuis, lava te flelibus :

si lu ipso te Ileveiis, alius le non llobil. Nani

si Saiil llevi.s.sot peccala sua, Samuel eum non
llevisset. Lib. 5 siqjer Liicani, c. (î, in illud,

Jieali fjtii nnnc fielis, col. 1087, B, t. 5.

Lavez-vous, purifiez-vous par vos larmes; si vous
pleurez, un autre ne vous pleurera pas. Si Saiil avait

pleuré ses péchés , Samuel n'aurait pas eu à pleurer

Saiil

.

31. Qui fiel, non superbil, sed milis est et

pacatus : qui luget, humilialur. Ibid.

Celui qui pleure n'est pas arrogant, mais il est doux
et calme ; celui qui gémit est humble.

32. Lacryinas Pétri lego, salisfactionem non
lego : sed quod defendi non potest, ablui po-

test. Pros.

Je lis que Pierre a pleuré, je ne lis piis qu'il ait satis-

fait; mais une faute qui ne peut pas être excusée peut
être effacée.

33. Lavant lacrymœ delictum, quod voce

pudor est confiteri.

Les larmes effacent le péché qu'on a honte de confesser

do bouche.

34. Et venia3 fletus consulunl, et verecundcc

lacryma; sine horroie culpani loquunlur.

•Les pleurs assurent le pardon, et les larmes de la honte

confessent le péché en épargnant l'horreur de l'aveu.

35. Lacrynise crimen sine offensione vere-

cundiw confitentur.

Los larmes avouent la faute sans accabler de honte.

36. Lacryma: veniam non postulant, sed me-
renlur.

Les larmes ne demandent pas le pardon, mais elles le

méritent.

37. Eona3 lacrymns, quœ lavant culpam :

quos Jésus respicit, plorant delictum.

Heureuses larmes qui effacent le péché; quand Jésus re-

garde une âme, elle pleure ses fautes.

38. Negavit primo Pelrus, et non flevit,

quia non respexerat Dominus.

Pierre nia une première fois, et il ne pleura pas, parce

que Jésus ne l'avait pas encore regardé.

39. Negavit secundo, et non flevit, quia ad-

buc non respexerat Dominus.

Il nia une seconde fois, et il ne pleura pas, parce que

Jésus ne l'avait pas encore regardé.
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Aii.lir. 40. Nr^i'^il t'I if'ilio, cl ie>i)Oxil Jcsup, cl

ille amarissinio llevit.

Il iii:t uvc IroiMi-mc fois;akrs JrMis le rcgiirda, cl il

pleura auiOnment.

41. rievil nniai'issimc Pclriis, Mon il iil l;i-

cryniis siiuni iiosscl lavare dclicluni : el lu si

veniamvisnioicri. dilue ciilpainiacrNini.sluain.

Lib. 10 sup. Luc. c. 22, in illud, Acscio quid

dicas, coi 1787, .1 cl IJ, t. y.

Pierre pleura Ivès-amèrcmenl, et il jtlcura pour noyer sa

faute dans les larmes; vous aussi, voulez-vous obtenir vo-

tre pardon, effaci-z par vos larmes vos péchés.

42. Qui lapsus es, Pelre, anlcqnam (leres :

poslquam flevisli ereclus es ut alios regeres,

qui leipsum anle non rexeias. Jbid. clc. C.

Pierre, vous qui. avant de pleurer, êtes tombé api è;

avoir versé des larmes abondantes, vous avez été rclex é et

choisi pour gouverner les autres, et aup.iravant vous n'a-

viez pas su vous gouverner vous-même.

43. Quia post baplismum inquinamus vilani,

baplizemusinlacrymis conscienliam. Pros.

Si après le baptême nous venons à souiller noire âme,
lavons-la dans nos larmes.

44. Inquinali post aquam .salutis, renasca-

www \\\\àcvsn\\?.. Et hahct. apud Dcdam, t. 7,

in Scintillis, c. 6, coL 380.

Si après le baptême notre àtne vient à se souiller, re-

naissons par nos larmes.

Aihaii.M.i?. 4o. Mngna virtus in lacnmis est, et praîclara

per eas tiunt : magna enim peccata el iniqui-

tales per laciymas obliterantur. De Vinjinit-

postmed. col. 626, i), t. 3.

Les larmes ont une grande venu, et elles opèrent des
merveilles; elles servent à etfacer les péchés et les iniqui-

tés les plus glandes.

S. Aug. 46. Nunquara Divinitas preces ac lacrymas
despicit peccatorum. Ep. 197 ad Bonifac. in

princ. p. o21, B, t. 2.

Jamais Dieu ne méprise les gémissements et les larmes
des pécheurs.

47. Valde durus cujus mentis doloiem oculi

carnis nequeunt declarare. Pros.

Il est bien dur celui dont les yeux du corps ne peuvent
pas révéler la douleur de son âme.

48. Sciât culpabilité!- se duruni, qui detlet

damna lemporis, et dolorem peccali laciymis
non ostendil. De vera et falsa Pœnitent. cap.

9, in fine, p. 74 i. C, t. 4.

Celui qui pleure pour des maux, passagers, et qui n'ex-
prirne point par des larmes la douleur de ses péchés, doit
savoir que son insensibilité est coupable.

49. Ubi fuerint lacrymcT, iL'ispiiitnnlisignis

acceuditur, qui secietâ mentis illuminal."i)e
salut. Docum. c. 43, circa med. p. 761, i?, t. 4.

Si quelqu'un pleure, un feu spirituel lepénclre et éclaire
les replis les plus secrets de son cœur.

50. Quanto quisque est sanclior, et de.siderii

sancti plenior, laiito litejus fîelus uberior. Lib.

20 de Civil. iJci, cap. 17, in mvd.pdij. 'il7, ii,

lom. .").

Plus on est suint il rempli de .saints désirs, plus on
répand des larme.s abondantes.

.'il. rioiat in geniilu, qui oiat : dulciores
suiil lacrvma' oranlium, (juani LMudia vanilaii-

lium. Sùp. Ps. 127, p. 102(;, IJ, t. S.

La prière est accompagnée de gémissemints il de
pleurs; l'àme qui prie trouve dans ses larmes plus de dou-
ceur que le mondain dans ses plaisirs.

52. Mulli fient llelu babvlonico, quia cl gau-
denl gaudio Babyloiiis : quia gaudenl lucris et

flenldamnis, uliumque de Uabylonia est. Pros.

Plusieurs pleurent comme les halitants de Babylone,
parce qu'ils C( tuent après les mêmes plaisirs; ils placent
leur joie dans ks richcs-es, et s'ils font des p rtes, ils se
répandent eu larmes : ainsi agi.siaicnl les habitants de Ba-
bylone.

53. Flei'e debes, sed recoidando Sion : si

1 ecoidando Sion, fies; el quando libi secundum
Ba!j\ioniani beue est, opoiletul Weas.Sup. Ps.
136. post init. v. i, Super flumina Babylonis,
p.i01'j,B,l.S.

Vous devez pleurer, mais au souvenir de Sion ; si vous
pleurez au souvenir de Sion, pleurez encore quand vous
jouissez comme les habitants de Babylone.

54. Verre consolationis et laelitiv testes et

nnnlii sunt suspiria el Iacryma[^. DeScalapara-
disi, c. 6, in princ. p. 560", 0, t. 9.

Les soupirs el les larmes sont les indices et les témoins
des consolations et des joies véritables

55. felices lacrymae, per quas macuke inte-

riores purgantur, per quas peccatorum incen-
dia extinguunlur! Ibid.

Heureuses larmes qui servent à effacer les souillures de
l'àme el à éteindre le i'eu de l'iniquité !

56. Sicut com^s pœnitentire dolor esl, ita la-

crymse testes doloris sunt. Hom. 50 ex qnin-
quaij. Hom. post init. p. 379, A, t. 10.

Si la douleur esl la compagne du repentir, les larmes
sont les témoins de la douleur.

57. Lacryma-sancta motus illicites extinguit,
païadisura aperit, infernum claudil. Pros.

Une sainte larme éteint les passions, ouvre la porte du
ciel et ferme celle de l'enfer

58. felix lacryraa, tu carnalem cogitatio-

nem extinguis, peccatorum nioibum expellis,

virus culpce evonii.s.

larme Lénis, tu réprimes les pensées impures, lu
dissipes la raaiadi.3 du pcché, et lu rejettes le poison de l'i-

niquité.

59. felix tabula, o vilalis navicula, per
quam naufragus redire polest ad porlum salu-

tis !

heureuse planche , barque de vie
,
par toi le naufrage

peut toucher au port du salut.

60. aqua saiulari.'^, per quam omnepêcca-
tura deslruitur ! o vita

,
per quam ad paradi-

suni gradimur !

Eau salutaire, capable d'effacer tout péché; ô source de
vie peur s'élever juiqu'au ciel!

S .\\ii.
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Ailjf.

S.Basil M.i

S lUHi'ius

Si'lpiicous,

s. lîern.

(il. spiiil.ilt» roiidiicliiin , jkm- (|iio I de
invio ad viain Iransitiirl

() K"i"l<' spiriliii'l, p.ir li'i)U"l di j),isso di- Ir^ir mciil
dans la vif vi'-iitaldi! !

02. felix lavacnim lacrymnnmi, ([iiod id-

lies vali's ad purpandiim, qiiolios jtiiip^.ilioiK^

indigot cor lumiaMiiiii !

l)nin saliitaii-i' où l'Aiiii' iiiiiiiaiiin )ii?ut su {iiiriniT

aussi souvnil (m'tîllo on a lusoiii '

()3. Ila'c est lioiha ro'loslis illius fiilloiiis,

qiia veslos sorvniiiin .siinriitii doliirpaUis a sordo

quotidic pnr^al.

Ci'osl <'olle iicrh(! salutaire du foulon qui serlcli ujuc jom
A nettoyer les voloinonls souillés de ses serviteurs.

(5't. Hoc o.st coolo.slo nitnim, (piod de roro
diviiia' gialiii' coiirecliim, abslcrgil macula.';

peccaloruin.

C'est ce nitre célîsle qui, préparé avec la rosée de la

grâce divine, elTace les .souillures des péchés.

65. Hoc est li\ivitim, qiio inlciini-is lioiniiiis

caput oplimo abluiltir. Serin. 'È ad fralr. in

ereino, jwst med. p. 9â.j, B, t. 10.

C'est cette lessive qui sert à laver la tète de riimiiino

intérieur.

60. Fieri non polcst, nt filiuf? lacfymanuu
pereal. Lib. 3 Conf. c. 12, circa fincm.

L'enfant de tant de larmes ne peut pas périr.

67. Lacrvniio eriimpenle?;,aff]ictionis copiam
disculiiint. Ep. 60, inprinc. f. 170,/). 2, l. 2,

edît. Paris. 15^)0.

Les larmes, en s'épancliant, dissipent les plus grandes
douleurs.

68. Peccatiim laci'ymis curalur, peccaliim

lamenlis expurgaliir, aniiiiœ illuvies oculorum
fontibus exlergitur. Or. il^aubfin. apud Bibl.

Patr. tom. 5, pari. 3, p. 434, col. 2, E, cdit.

Colon. 1618.

Le péché se guérit par le; larmes, se lave dans les gé-
missements ; les sjuillures de l'àme s'effacent avec l'eau
qui coule des yeux.

69. LacfYm<T pœnitenlium vinuni angelo-
rum sunt, eo qiiod in illis vit;e odor, sapor gra-

tifie sit, indulgeiiliœ gustus, reconciliationi.s

juciindita.s, .sanita.s redeunlis innoc3nli-c, .sere-

natae .suavitas con>xienli!iE'. Serm. SOsup. Cant.
post init. /'. 159, col. 3, G.

Les larmes des pénitents sont le vin des anges ; ils y
trouvent une odeur de vie, une saveur de grâce, un goût
do pardon, les charmes de la réconciliation, la santé de
l'innocence retrouvée, la douceur d'une conscience purifiée.

70. Quid diilciiis lacrymis chariUilis? Flet

charitas, sed ex ainoie, lion ex mœroi-e : flet

exdesiderio, flel cura flentibus. Ibid. Serm. 58,
circa finem, f. 181, col. 1, C.

Quoi de plus doux que les larmes inspirées par la cha-
rité? La charité pleure, mais ses larmes ont leur source
dans l'amour et non dans li chagrin ; elle pleure de désir,

elle pleure avec ceux qui plcurcnl.

71. Viri .saiicli in IfibulalioiM!, vol coiilii-

lioiu! vohonieiili, non .solonl parcere ociilis.

Slip. Jjiiiinilalion. Jierein. cap. 2, circa med.

l>.
'i26, col. 6, 4, /. 1.

Ijes saints, au milieu di; leuri tribulations, ou pénétrés
d'une vive douli;ur, n'ont jias coutume de retenir leurs
laimes.

72. Poccalor os, meliiis e4 tibi laciymas
fiindoie (piam periie. Serm. de S. Catharina,
circa med. p. 2'.)1, col. 2, t. 3.

Eles-vous pécheur? il vous vaut mieux verser des lar-

mes que périr.

73. Quanto qiiisqtie .sanctior est, et sam-lo
desidofio plonior, tanto est in oi-anilo ejiis (le-

liis iibofiof. Serm. 5 de iiiio (^onfess . et in ord.
'Il, aille med. p. XW, col. 2, l. 3.

Plus une Ame est sainte et remplie de saints désirs, plus
^es larmes sont abondantes quand clic prie.

74. Vis ainoris por Jaorymas émanai ; el

idoo nbi amor non est, lacryina ce.ssal. Tit.l
Diœtœ, c. 3, posl med. p. 311, col. 1, A, l. 6.

La force de l'amour éclate dans les larmes ; celui donc
f]iii n'aime pas no saurait en verser.

Spiiilum contfiliim lavai,

Ipsum devolum levai
;

Spii'ilum maiignuin necat,

Lacrvma ( Terram cordis inigat,

Sitim sedaf,

Orando eïïîcacitcrimpctrol.

Jbid. etc.

Les larmes

/ Purifient le cœur contrit,

y Soulagent l'âme dévote,
? Tuent le malin esprit,

ï
^ Arrosent la terre du cœur,

Apaisent la soif.

Sont exaucées dans la prière

76. Fiamraara suggeslionis exlingiiit ciiius

aqua lacivmamm. Ibid. circa fin. p. 311, col.

1, lilt. c".

Les larmes éteignent promplement le feu de la tentation.

77. Lacrymariim effusio peccatorum vulnera
lavai el mundificat. De sex Alis cherubim,
ala 2, penna 2, p. 644, col. 2, Z), t. 7.

Les larmes lavent et purifient les plaies que le péché a
laites.

78. FleUis cibus esl animarum, corroboratio ca5r,iodor.

sensîium, absolutio peccalorum, refectio raen-

lium, lavacruiii culparum. Sup. Ps. 41,^)o.vi

init. vers. 3, Fuerunt milii lacrymœ, etc. fol.

m, col. 1.

Les larmes sont l'aliment des âmes, la force des sens,

l'expiation des péchés, la réfection du cœur, le bain où
l'on se purilie de toute faute.

79. Lacrymcp, quae in conspcclu Domini po-

nunlur, jucundae sunt : quia non cruciant, sed

a crucialibus libérant. Sup. Ps. 55, a med. vers.

8, Posui lacrymas meas, etc. fol. 84, col. l.

Les larmes versées devant Dieu sont douces; elles ne tour-

mentent pas, mais plutôt elles nous préservent des tour-

ments.
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«ii!i iiiir. SO. l)a\i(l jKiMiili'USviiiduiilKil lacixiiiisccn-

cupisioiileni cniiium. (Ait lies. "i-j'ost mid. apud
ïiibl. l'atr. t. 4. p. 4UU, col. 1, l), tdit. Coton.

1018.

David pt-nileiU exiiiail par les laiiues un i égard dt'ccii-

cu[iiscence.

ionj-iiis 81. luiniilis lacrvma, tua est polcnlia,
:ariLus. inuni est rogiuim : lril)unal judicis non verc-

lis. accusalonbus ciïundentiijni le imponis si-

leulium. Prus.

humble larme, tu es puissanle, tu règnes, tu ne crains

pas le liibùnal du souverain juj-'e; qu'un pcclicur l"ait

répandue, et tu imposeras silence à ses accusalturs.

82. Non est qui te acredere velcf,nec vacua

redis : magis aflligisdial)oluni,quam infernale

supplicium; lu vincis Inviiicibileni, et ligas

Oninipolentem. Suji. Jlipnn. Quadnvj. ad Ycs-

pcras, circa iiiil. f. 117, E.

Rien ne peut l'empèi-bcr d'approcher du trtine de Dieu,

et lu ne reviens pas ^ans avoir été exaucée ; tu causes au
démon plus de mal que les supplices de l'erifer ; tu triom-

phes de l'Invincible, tu cnchainesleTcut-Puissaut.

S Pli...
83. MagDus profectus est lacrvniarum : plo-

rando servus propitialur dcmino, tilius lacry-

mis mitigat paliem, et aspeiammatiemplorans
mulcel parvuius. Pros.

Les larmes oblicnnent un grand succès: en pleurant, le

serviteur se rend son maître propice; parsesgémissements,
le fils apaise son père

;
par ses pleurs, le petit enfant at-

tendrit >a mère irritée.

84. lia et peccator profusis flelibus reniovel

iram Dei : Petrus enim îrinam negaiioncm la-

crvniis diluit. Hem. 11, suh fin. apud Bibl.

Pair. t. 7, f. 248, col 2,E,edit. Colon. 1018.

Voilà comment aussi le pécheur par ses larmes fléchit

la colère de Dieu : Pierre n'expia-t-il point par les larmes
son triple reniement?

85. Lavatur et mundus est, qui et pva^terita

plangit, et flenda ileium non admillit. Pros.

Celui qui pleure ses fautes passées, et qui ne fait plus
rien qui mérite détre pleuré, est lavé et pur de toute

souillure.

86. Lavatur et non est mundus, qui plangit

quaa gossil, nec deseiit ; et post lacrynios, ea

quas fleverat repetit. Ibid. Hûia. S.postmed.

p. 243, col. 1, B.

Celui qui pleure ses péchés passés et pèche encore est

lavé, mais il n'est pas pur ; après avoir répandu des lar-

mes, il revient aux iniquités qu'il avait pleuiées.

Ephrara. 87. Ubi lammaB abundant, ibi cogitationes

sordidae non approximant. Et hab. apiid Be-
dam, t. 7, in suis Scintillis, c. 6, col. 381.

Lorsqu'une âme répand des larmes abondantes, les pen-
sées impures n'approchent pas d'elle.

F.a.«. Emiss. 88. Multoopusosl llelu, Biullo goiuilu, mullo
dolore cordis, ad sanandos ipsius cordis dolo-

res. Hom. o ad monach. ante nicd.

Il faut bien des larmes, bien des gémis^emrn!^ et une
t'rande de uleur intéiieurepour guérir les plaies du cœur.

8*.). i\(»n [lolcsl .^:i'<uli fonvivis laiii es.se sua- K.an. i. ,i

vis ( ujusiumiue li(|uc)iis per o.>< cl gulliir in-

guigilatio, (iu:ini e.-t peirgiiuis IJei per natali-

tés oiiilos, laciyniaiuni elliisio. lu Auitot. stip.

Ps. 41, V. 3, p. 370, scct. i.

Que les convives du monde ne s'ima^jinent pas trouver

jamais dans les liqueurs qu'ils absorbent autant de dou-
ceur que les enlaiit-; exili s de Dieu en trouvent dans le.i

larmes qui coulent de Icuis yeux.

90. Huniilium flelus, magnus est concupi.s- s. i .iitem

cenliaî carnalis inlcritus. Ep. 4 ad Probam,
cap. 5, in mcd.

Les larmes de l'humilité éteignent la concupiscence do

la chair.

91. Lacrym» qure ex conipunctione cordis

veniunt, cl inimicum vinrunt, et nobis donura
JieliliLc 11 iunipliaiis ac(|uirunl. Jbid.

Les larmes qui r nt leur source dans la componction
du cœur triomphent des démons et nous obtiennent les

joies de la victoire.

impe- Gioss irii.

8, col.

elles obtiennent

G!o>s. ord

s Cl. Ma^.

92. Larryma"» pondéra vocis habent :

Iranl, non supplicant. 5;/]). Judith, c.

itTi,A,t. 1.

Les larmes ont la vertu des paroles

et ne supplient pas.

93. Lacryma' consolantur, quibus crimina

abluunlur. Sitp. Thren. c. 3, col. 998, D, t. 4.

Les larmes sont une consolation, car elles effacent les

péchés.

94.Luclu suo anima pas(iîur,cumad superna

gaudia flendo.^ublevalur ; et inlus quidcm do-

îoris sui gemilum lolerat, sed eo refeclionis

pabulum percipil. quo vis amoris per lacrymas

émanât. Lib. 5 Mor. c. 7, circa init. sup. il-

lid, Job 3, Antequam comcdam suspiro, col.

137, 6', /. 1.

Les gémissements sont l'aliment de l'âme; par les pleurs

elle b'é'ève vers les jties célestes. Inl'ricurement, il est

vrai , elle sent la feree de sa dcul ur ; mais elle y trouve»

une fturre de rafraichis>en:rnl d'autant plus vive, que
l'amour qui lui fait verser des larmes e»t p'.us ardent.

9o. Quo uberius culpa fletur, eo altior cog-

nilio veiitalis altingilur: qnia ad videndum
internum lumen, polluta dudnm conscienlia

lacrymis laplizata lencvalur. Ibid. lib. Tl^cap.

12, in fine, mtm. 16, ccl. 914, B.

Plus on pleure ses péchés, plus on s'élève dans la vé-

rité ; lorsque l'àme est souillée, les larmes sont un bap-

tême ovj elle puise une nouvelle vie avec la lumière inté-

rieure.

96. Quasi .«us in lutosa aqua semetipsum
volvit, qui dum flelibus suis vitn:? mundiliani

subtrabit, ante Dei ocnlossordidas etiam ipsas

lacrvmas fa ci t. Prrt. 3 Pastoral, ci, admon.

31, ub init. col. 1310, A.

Semblable au pourceau qui se vautre dans un bourbier,

tant qu'un pécheur ne rapporte pas ses larmes à ses ini-

quités, il rend ses pleurs mêmes impurs aux yeux, de Dieu.

97. Lacryma fldelis quœdam custos eoruni s.creg. Nyss.
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csl, ([ui vciaiii (luuMiml viiliilim. Jl(

Mot/sis, anl(' vieil, cul. 121:.*, IL

Les liirmis smit ciiiiinic les gntdii'iis litl/'les do (•eux (iiii

cliircliciil la viuie vcvlii.

LACU\MA

Vila

lll.r.

. \ Il loro.

Iliij,'' c:irtl.

('()iiiniiii;ili() ! llr\il, ni

l, I'-ikTi ad lùislvrh.

il a idiini' aliii il'i'lic loii-

1)8. Itoala iciiim

somiier lidoiol. Toiii.

jwst VH'd. p. 170, JJ.

licuifusft cijnipi'n.silioM

jours cliins la joie.

99. Lacryma brcvisoslclclara, cilo aioscil,

valida ost, ainara ri falsa. Lih. 4 de Proin ici.

ver. c. 10, in jiriiic. p. 1508, C, t. 2.

Les larmes sont peiiles et claires, elles séclieul vile; elles

sont puissantes, aniéres et fausses.

100. Meliiis csl aqua.s lacrymariim pro ])qc-

calis efiuiidcre, (luaiu viiniiii la-lilia) de honi.-^

faclis ijolaio. Siip. Kvcl. c. 7, f. 88, to/. 4, /. 3.

II vaut mieux répaiidie l'eau des larmes pour ses pé-

ché.s que Loire le vin de la joie pour ses belles actions.

S it:r.ff III. 101. Laci^iTia) quanlo amariore.s sunlpœni-
tenti, lantodulcioie.s siinl iiidiilgenti. Sup. Ps.

(3, posl mcd. V. (), f. 110, col. '2.

Plus les laiines font amèiespcur le pér.itenl, plus elle.;

sont agréables à celui qui fuit miséricorde.

S. .'.:... r.\.r. 102. Sicul de niagiio gaiidio Ilelussa"'po pro-

cedil : ila de magno flelu sicpe nascitur gan-

dinm. Serm. l dom. 3 Adv.circamed.fol.l.
col. 2.

De même qu'une grande joie e.<;t souvent une cause de
pleurs, ainsi beaucoup de larmes sont >ouveJil une source

de joie.

103.Cliaiilali.s nelu.s, qnMibcl iLsii, quolibol

.solatio snnt amœniorcs. llom. o'i sup. 1 Ccr.

post mcd. col. 580, D, t. 4.

Les larmes excitées par la cliarilé soni plus douces que
toutes les joies et que toutes les consolations.

104. Non .sic quemquam lisus deleclol, sicul

pro caris lacrym<T effiisa?. Ibid.

On ne trouve jamais autant de pluisir à rire qu'à pleu-

rer pour ceux qu'on aime.

lOo. Lacryraas amanlum sisie, velul inlole-

rabiie quiddani dolelnml. Ihid.

Empêchez de pleurer ceux qui aiment, et ils éprouve-
ront comme une douleur insupportable.

106. Nibil jucundiu.s oculis illacrymantibus:

peccata expurgaiit lacrymric, facieni foiinosam

ac venustam exliibenl. Hom. 12 sup. Ep. ad
Coloss. circa mcd. col. 1315, D. t. 4.

Rien n'est plus beau que les yeux d'un pécbcur qui
pleure; les larmes eff.icent ses iniquités et répandent sur

son visage des rayons de giàcc et de beauté.

1Ô7. Magnus est lap.'^us tuus, major sit lacry-

marum tnarum torrens : unde poccatura pro-

cessit, orialur fons medicinae. Hom. 22 adpo-
pul. Aulioch. posl med. col. 207, A, t. h.

Votre chute est grande, que vos yeux ver;ent un plu5

graad torrent de larmes; que la source de vcire péché
soit aussi la source de voire remède.

108. Magnns proleclu.s esl laciymarum, ut ''. J-m^

ploiando .servn.s propiliel doniinum, lilius

laciMiiis inilig(!l paliciii, el paiviiliis aspcram
malieiii ploraiis nmlctîal. lu Serin, de Pœnit.
posl iiied. col. 903, Jl, l. 5.

Les larmes ont une giandu vertu : en pleurant, le ser-

viteur louche son iiiaitrc; par siis jileurs, le fils apaise .son

père; par sei géniissumenti, le petit enfant atlendrit sa

mère irritée.

10'.). Laciymu' .sniil, qna- ladunl ludcra, el

.saiiaiil vnliieia. Jbid.

Ce .sont les larmes qui purifient les plaies rt qui guéris-

.sent les blessures.

MO. Lacryma; snnl, qii;e ])0!iiilonliam ar-

maiil. indiilgenliaiii itiovocanl, cudiiin puisant,

criniina delenl, cl con.scieiiliam degravani.

Ibid.

Ce sont bs laimesqui arment la péfiiic>nco, attirent le

pardon, touchent le ciel, elTacent le; péchés et déchargent

la conscience.

111. Rognm pcccalorum jam exlingnimus,
non aquis mnltis, sed parvis cnm lacrymis.

IJom. 5 de Pœnit. post med. col. 805, C, t. 5.

Pour éteindre le brasier de-tiné au pécheur, nous n'a-

vons pas besoin de beaucoup d'eau
;
quelques larmes suf-

li.cnl.

112. Lacrymec de corde prodeunles tanla^ J^»^"-

snnt eiïicaci:r,quod Doo imperant.nl omnia di-

initial, eumque miligant qnanUimcunqueprius
lueril siîccensus. Sermon, de quœrendo Dom.
post med. part. 4.

Les larmes qui partent du cœur sont d'une telle effica-

cité, qu'elles forcent Dieu à nous pardonner tous no.; pé-
chés, et qu'elles lelléchissent, si violente que soit sa colère.

113. Magna est nlililas lacrymarum : quia Jo="- "î

nnllum est lam grave peccatmn, quod conlri-

lio lacrymis non deleat comitala. Lib. i, Hom.
14 ad monach, posl med. p. 471, col. 2.

Les larmes .«ont bien salutaires ; il n'y a pas de péché
si grave que la contrition n'elîace par les l.irmes.

114. Quiveras lacrymas indcsinenler fundil,

et lamen peccare nondesinit; bic lamentum
iiabel, sed mundationem non babet. Et hahet.

apifd Bcd. t. 7, in suis Sciiit. p. 380.

Celui qui répand sans cesse des larmes véritables, sans
cependant cesser de pécher, se lamente, il est vrai, mais
il ne se purifie pas.

115. Eslo tantum pronus ad lamcnla, quan-

Inm fuisli pronus ad culpam. Ibid

Soyez aussi prompt û pleurer que vous lavez été à

péciier.

IIC). Si désuni exteriores lacryma^, non de- ' "J"^

sint interiores : sine illis potes placere Dec,
sine bis non pôles. In Can. vilœ spiril. c. 4,

postinit.

Si vous ne versez pas des larmes extérieures, versez des
b-rm.es intérieures ; sans les premières vous pouvez plaire

à Dieu, sans les autres vous ne le pouvez pas.

îl7. Fi dcsnnl li'i lacrym,T ociilornm. plo-

s. I-

iii-
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n:.>f rel cor ; et pro lacrymis qui'^ non linhe.^, ofi'»M'

Deo Patri lacrymas (ilirisli. In Sjirculo sjnrit.

c. 10, posl mcd.

Si vos youx ne iiouvcnl pu-; ploiuor, (juo volrc cœur
liloure ; cl à la place des larmes que vous n'avez pas, of-

irez à Uieu le l'ère les larmes de Jésus-Christ.

118. Lncrymai verecundin^ consulunl pari-

ler et saliili ; nec crubesciinl in petendo. el im-

lietrant in rounndo. Ifoni. 3 de Pœnit. Pelri, in

iiicdio, apud Bibl. Pa'r- t. 5, part, i.paj. iJl,

col. 2,H,edit. Colon. iCAS.

Les larmes épargnent notre honlû et ménagent nniro

salut; elles n'ont pas la lionlo de demand-r, et elles ont

la vertu d'obtenir.

x:mus il9. Ulilioreslacryniarnin preces sunl, qnam
"''

i^ermoniim : quia sermo in precando forlâ fallit,

lacryma onmiiio non fallit : sermo iiilerdtiin

non'lolmn proferl iiegûliiiin. lacryma scinpei'

lolum piodil alïectuni. Ibid.

Pour demander, les larmes valent miouK que les dis-

cours : une supplique peut quelquefois tromper, mais les

larmes, jimais ; d'autres fois les paroles n'exposent pas

toute l'alïaire, mais les larmes exprimant tout le seniimeni

qu'on éprouve.

120. Videte quanlum flelii=; profiler! t Peti-o:

anlequam fleret, lapsus est
;

pjsleaqtiain fle-

vit, electus est. Et qui ante lacrymas piœvari-
cator extitit, posl lacrymas pastor assumptus
est ; et alios regend is àccepit, qui pi'ius seip-

sum non rexit. Ibid. in cake, p. 22, col. 1, B.

Voyez comme les larmes ont servi à Pierre : avant de
pleurer il est tombé ; après avoir pleuré, il a été choisi.

Celui qui, avant de a erser des larmes, avait été un préva-
ricateur, après en avoir versé d'ahondinles, fut élevé à la

dignité de pa-teur ; celui qui n'avait pis su se conduire
lui-même fut chargé de gouverner les autres.

:!!''. 121.Xunquam pauperem despicias lacryman-
tem, ne contra despiciatur orationis tua? laci^-

ma. Parœnes. 158, apud Bibl. Patr. t. o.parl.
2, edit. Colon. 1618.

Xe méprisez jamais le pauvre qui pleure, de peur que
vos prières mêlées de larmes ne soient rejetées.

122. Balneum bonum est anirafi?, orationis
lacryma. Ibid. parœnes. 19o, etc.

La prière faite avec larmes est un bain salutaire pour
l'àme.

Romî^llit aspei'a,

Rigida recurvat,

Hiiniectat arida,

Sterilia fœcundat,
Sordida lavât,

Decoratfœda,
123. Lacryma { Suscitât emorlua,

Reserat clausa,

Prohibita accélérât,

Intemperata tempérât. De
Panibus, cap. 12, cirra
init. pag. 6o3, col. 2. G.
edit. Colon. 1018.

Une larme

12'tt. Lacrvmi

Une larme

4U5

It iiiiollit ce qui e-.l dur,
Itecuurhe ce qui est tcii<1u,

Humecte ci> i{ui c>l urido,
l'tilili ce qui est stérile

;

Lave C'^ qui est souillé
;

Kinbellitce qui est laid,

Hessu-cile ce 'jui e^t mort,
t)uvre ce qui est fermé,

Hàle ce qui est relardé,

\ Modère ce qui e l immodéré.

Portas rcfriiigit infcri.

Carbones extingtiil ferre;!!

fornacis,

Vincil Invincibilem,

Ligal Omnipotenlein,

Naufragium est vilioriim

portiipqiie naufiagalo-

rum. Ibid.

Brise les portes de l'enfer,

Eteint Ici charbons de celte four-
naise d'airain.

Triomphe de llnvinciblc,

Enchaîne le Tout-Puis^inl,
Est le naufrage des vices et le port

des naufragés.

l'eir r. !

12o. Satan lolerabilius suslinet flammam
suam, quam peccatoris lacrymam ; acnustiue
contriti cordis lacryma, quam flamma inferna-

jis incendii torquetur. Ibid.

L'enfer e^t un supplice plus supportable pour Satan que
les larmes du pécheur, et les larmes d'un co;ur contrit le

tourmentent plus cruellement que les flammes de l'enfer.

126. Siei'ilis est omnis eff.isio lacrymarum,
qua3 non elïunditnr proptei' regnuni cœlorum.
Ibid. in mcd. p. Go'i, cul. 1, C.

Toute larme reste stérile lorsqu'elle n'est pas répandue
en vue du royaume céleste.

127. Lacrymarum niador animam ab omni
labe purificàt, et ad proferenda virtulum gcr-
min:i cordis arva foe:undat. Opuac. 13, c. 12,
post init. p. 517, col. 2, A, t. 5.

Les larmes purifient l'àme de tout péché et disposent la

terre du cœur à produire les fruits de toutes les vertus.

128. Lacrymae quaeaDeo sunt.divinre exau-
ditionis tribunal llJucialiler adeunt, et impé-
trantes praesto quod petunt, de peccalorum
certa remissione confidunt. Ibid.

Les larmes dont Dieu est l'objet paraissent avec con-
fiance devant le tribunal de la divine miséricorde, et as-

surent à celui qui les répand la rémission de ses péchés

129. Lacrymae sunt in fœJcranda inter Deum
et liomines pace séquestres. Ibid.

Les larmes sont les médiatrices de la paiv entre Dieu et

l'homme.

130. Lacrymantes ocnli di.ibolum terrent,

et sic lacrymarum erimipentium exnaA^et im-
petum ac si procellosi nimbi grandinem, vel

furentium utidique veiitornm elïugiat tempes-

tatem. Ibid. in fine. p. o!8, col. 1, C, t. 3.

Le démon a peur des yeux qui pleurent ; il redoute les

larmes, omm^ si c'était une gr^îe éponvanlahlf ou une
iemiié; • fari'-u e.
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Ti.i<.i,.i,\i.i(i. i'M. Altsiiiic (•(iiiiii.issioiic cl l.iciviiiis oss(>,

lii'sliarniii est : iiiiilliiiii aiilciii laci yiiiari, |il(i-

raro cl conlrislai-i, iiiiilici imi. Suitcr Joitii.

('. i\, in itliitl, Viilit ('(lin pluraiilcin, etc. jxnj.

N'avoir ni laiiiii'i ni romiiiiS'iioii, c'csl li- iiro|ir.' ilr.

lirles ; mais plciinr, su ilrsolur l'I s'al'lligc r à l'i:\<-is, c'i'sl

lo propri' cUvs li-iiiiiies.

SKNTENTLK l'.VdA.NOlU M.

Ari^ioi. \'-\2. Lnci'vina', qiias iiuiiroiulo (Mnillimus,

calidaî siinl ; (|iins ociilis lahoi-aiulo, IVi.aida' :

i|uia fii.nidiiiu iii.ociiini criKliimiiiio e>l, cali-

(liiin concocliim. Sert. M l'robU'iii. qaivsl. '-l'i.

lom. 2.

Los larmes que lo cliagrin nous fait versor sont cliamlos,

cl coUos qno lo mal au\ yoiix lail couler sont froides : c.;

(jui csl froid, en elïol, n'esl pas ciiil ul e,l eiicuru cru, (•

qui est chaud a été cuit.

io,\. Cum lacryma cruila eoruni sil, (|iii va

leliiilino oculorimi lahoi-aiil, non ininiorito Ci i-

Puisque les ianiios do celui quia mal aux yeux sont
crues, c'est avec raison qu'on les dit froides.

rierro. 13i. Niliil lacryma ciliiis arescit. Lib. 2 de

Arte Rhclor. ad lïcrenn. in fine,

Rien ne sèche plus vile que les larmes.

13o. Quid etiam est flelu miiliebri viio tni-

pius? Lib. ''2 Tusc. Quœst. postmed. t. 4.

Qu'y a-t-il pour un homme de plu* honteux que dj

pleurer comme une femme'.'

scnorii. 136. Plenimque ornais dolor per lacrymas

effluil. Lib. 5 Controvers. 30, anle med. pag.

227, t. 1.

Souvent la douleur se répand en larmes.

137. Lacryma esl indiciuiu inoptalai rei.

Lib. 2 Dcclàmat. controv. 67, circa nird. p.

325, iom. 1.

Les larmes sont la preuve d'un fâcheux évéïiomcnl

138. Laciym;e pignora sunt noleulium, et

repugnanlis animi vultus index. Pros.

Les larmes sont le témoignage d'un cœur qui résiste

et l'indice d'un sentiment de répugnance.

139. Nemo unqiiam quod cupil, deflet : la-

crymae coacli doloris inlra prœcordia, et iiilo-

lerabilis silentii eruplio. Ibid.

Personne ne pleure quand une chose lui arrive à sou-

hait ; les larmes sont le signe d'une douleur cono iilrre

intérieurement, le moyen de rompre un silence inai[ipor-

table.

140. Plerique lacrymas fiindunt, ut osten-

dant ; et loties siccos oculos habent, qnolies

spectalor deest : lurpe judicanles non (lere,

cumomnes faciant. De Tranquillit. animi, cap.

l^, aiitc med. p. 533, t. 1.

Plusieurs versent des larmes par oslenlalion, et leur;

yeux restent secs chaque fois qu'ils sont sans témoins; ils

pensent qu'il s^erait honteux de ne pas pleurer lorsjue

tous les autres le font.

l'/l. l'ro aiuiiis laci'yniandiiin o.sl, non plo-

laiidiiiu : por lacrymas arfiiiinenla dosiderii

(liiairiiniis, et dolorcin non stMjijinmr, sod os-

tciidimiis; neccrgosicci sint oculi,nec Huant.

Episl. ()3, cin.a init. p. ()3(), /. 2.

il faut pleurer sur nos amis, mais non pousser des crig :

par hM larini's nous (loiinons un ti rnoignago de nos re-

grets, et nous prouvons notro douleur sans être vaincus
par elle. Que vos yeux (hjiic ne restent pas secs, mais
qu'ils no se répandent pas en lorrenls.

L KSK) (Ofi'knst:, tout).

DIVISIO.

Lasio triplex

est

On perle tort

Irois choses :

Propria^ conscientia^

Alieriiis conscientia^,

Faiiia-. Super. Psalm. 48,

f. 120, coL 4, ^ 2.

A sa propre conscience,

A celle d'autrui,

A la réputation.

SENTENÏI.'E P.\TRU.y.

1. Nemo certe débet bedere, qui sibi consii- ^ Amiir.

lit. Lib. 5, Epis t. 29 ad Tlieod. imperat. ante

finem, col. 564,^, t. 3.

Quiconque s'aime soi-même ne doit pas offenser les

autres.

2. Non haec .sola est forma justiliae, ut non
kedas eum, qui le non lœserit; sed etiam illa,

ut eliani ei remitias, qui et laeserit. Lib. 10,

Ep. 82 ad Vercellens. Eccl. post med. col. 600,

D, tom. 3.

La justice ne veut pas seulement que vous ne fassiez

aucun tort à celui qui ne vous en fait pas, mais même que
vous pardonniez à celui qui vous offense.

3. Si le non lœsit frater, obsequium mere-
lur, ut diligas : quod si forsilan laesit, magis
obsequium meretur, ut vincas. Serm. 10, in

princ. col. 699, C, t. 3.

Si votre frère ne vous fait pas de tort, il mérite que vous
raimir!z ; s'il lui arrive de vous offenser, il mérite davan-
tage que voui cherchiez à le gagner.

Per bomicidium, s. Amonin

Per adulterium,

ajleram qualuorc,
^^j! ^'J^'^ teslimoniura.

Part. 1, tit. 14, cap. 5,

I 9, f. 201, col 4.

4. La'ditbomo

mou

On peut nuire au
i

^prochain de quatre

.

manières : i

Par l'homicide.

Par l'adultère,

Par le vol,

Par le faux témoignage.

5. Qiianto persona offensa est dignior, lanto

gravier est offensio. Part. 4, tit. 14, c. 5, 1 1,

panlo ante med. f. 222, col. 3.

IMus la personne offensée est élevée en dignité, plus

l'oiïense est grave.
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0. (Jiiicunquo in pi'oxiiiiiiiii pcccnverit, in

soinolip«;iim (loliniiiiil ; el qui inalofcct'rit pio-

ximo, seinotipsuiii (Mlicil inaliiiii. Eji. "i ad
finir, a mcd. aimd IJihl. Pair. l. 'k,p. ;2o, cul.

'>, H, cdit. Colon. 1G18.

Si vous pt'choz contre le prochain, vous pc'clicz contre

vous-même, et si vous lui faites du mal, vous vous nui-

sez à vous-même.

7. Qui alleriim laîclere conalur exlrinsecn>,

se vaslat intrinseciis :

l.Tdit oniin animiim suum, qui odil alleruin.

De Verb. Doitt.Serm. Hj,postinit.]). 40, C,t. 10.

Celui qui travaille à lilcsser le prochain extérieurement

se fait du tort à lui-même au-dedans, car on se blesse

soi-même en délestant les autres.

8. Quia aliqiiis te lœsit, vis et tu laîdere :

qui te lœsit sua iracunilia, tu illum vince tua

patientia : qui te la^sit sua avaritia, vince illiim

tuamisericordia. Serm. 73 ad fratr. iiiereino.

post init. p. lOlo, B, t. iO.

Parce qu'un autre vous a offensé, vous voulez lui faire

du mal : s'il vous a offensé par sa colère, triomphez de lui

par votre patience; s'il vous a offensé par son avarice,

gagnez-le par votre miséricorde.

9. Homo es, homo est; laedere volait, Irn-

dere vis : ecce duo rnali estis. Ibid. post med.

p. 1016, C.

Vous êtes homme, il est homme ; il a voulu vous faire

du mal, vous voulez lui en faire : vous êtes deux, méchants.

10. Difficile factu est, et multa diligentia

opus habet, neque in parva, neque in majori
re proxiraum laedere. Super Ps. li, conc. 3,

post med. V. 4, p. 74, t. 1.

Il est bien difficile, sans une grande attention, de ne pas
nuire au prochain, soit dans une petite chose, soit dans
une plus importante.

11. Cum quis alterumlœserit,moveatnrrai-
.seratio, moveatur et indignatio tua : alteram
Kneso, alteram laedenli debes. Lib. 3 de Consid.

ad Eugen. pap. ante med. f. 278, col. 4, K.

Quand un homme en offense un autre, il faut que vo-
tre pitié et votre indignation soient excitées à la fois,

l'une envers l'offensé, l'autre contre l'offenseur.

12. Magnaî virtutis est, si non kedas a que
laesus es : magnée fortitudinis est, si eliam lœ-

sus dimiltas. Serm. 40 ad sororem, in fine^ fol.

91, coi. 2, F.

Vous avez une grande vertu, si vous ne rendez pas à au-
trui le mal qu'on vous a fait; vous avez une grande force,

si vous allez jusqu'à pardonner à celui qui vous a offensé.

13. Si is qui laesus est, frustra orat, nisi in-

dulseiit : quomodo putas oratis, qui laesus non
est, si ipse per injustitiam alios lœdit et gra-

vât? Sup. Luc. c. 11, in illud, Sicut dimilti-

mus, etc. p. 137, col. 2, D, t. 2.

Si vos prières sont vaines jusqu'à ce que vous ayez par-
donné à celui qui vous a offensé, que sera, je vous le de-
mande, la prière de celui qui, sans avoir été offensé, nuit
injustement aux autres el les accable?

14. Creaturce, quœ lœdunt horaines, lœdere
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doin. 11cœperunt propler poccadini. .SVr/;<. ï Uom. Il s. i:onov.

post Pcnt. posl init. p. i7'j, col. 1,^3.
Les créatures nui->ibles à l'homme oni commencé H \o

devenir à cause du péché.

irj. Xulliis malus la-dit alium in jx'r.sona, ni^i

prius kcdatur in conscientia. Serm. 4 dom. 21
post Pcnt. ante med. p. 204, col. 2, t. 3.

Il n'est pas un méchant ((ui bhsse son frèrn dans sa per-
sonne sans se blesser lui-même dans sa conscience.

IG. Qui nocctur aut injuriatur, el voluntarie
parcit proximo, hic secundum naluram Chrisii

est : qui autem nec lœdit, nés la3dilur, secun-
dum naluram Adoe est : qui l.'ndii aut injuria-

tur, liic secundum naturam diaboli est. Lib. 1

Pharetrœ, c. 49, in fine., p. 12G, col. ^, A,t. G.

Celui qui, après une injustice ou une offense contre sa
personne, pardonne volontiers à son frère, agit en disciple
de Jésus-Christ ; celui qui ne porte aucun tort à personne,
ni n'en roroit, aj^it en homme issu d'Adam ; et celui qui
commet une offense ou une injustice agit en esclave du
démon.

17. Magna impielas est in Doum, hedere ho- s. ciem.pap.

rainem : omne ergo quod ipse pati non vis, cum
facis alii, imaginemrjei iniquis iujurlis fœdas.
Lib. 5 Recognif.

f. 100, p. 1.

C'est gravement offenser Dieu que de faire tort à un
homme. Lors donc que vous faites à voire frère ce que
vous ne voudriez pas supporter, vous souillez par vos
injus;ic9s l'image de Dieu.

18. Melius est omnia rorporea perire cum s. DoroHi.

corpore, quam in re quavis minima laedi ani-
mam. Doclr. 24, ante finenu apud Bibl. Patr
t. 't,p.

-^"^ -' « ^ -'•' ^"'"" '^'^799, col. 2, G, edit. Colon. 1G18.

Mieux vaut que tous les biens temporels périssent avec
le corps que de nuire à l'àme dans la plus pelite chose.

19. Nemo miser putotur qui in fide, vel jns. Eus. rmiss.

animi virtute non laeditur. Hom. in Litaniis,

in fine, rtpud Bibl. Patr. t. 5, part. 1, edit.

Co/o«. 1618.

Ne regardez pas un homme comme malheureux, s'il n'a
failli ni dans la foi, ni dans la vertu.

20. Vere utilius est, innoxium pœna gravis- g!o-<. orj.

siraa vitam finire, quam Iredendo fratrem mor-
tem-mei'eri perpetuam. Sup. Luc. cap. 17, cul.

925, 5, t. o.

Il vaut mieux mourir innocent au milieu des plus cruels
tourment-; que de mériter la mort éternelle en portant tort

au prochain.

Tanta est ofïensa, quantus ille qui offen-— _21.

ditur. Sup. Ps. 129, col. 1460, F, t. 3, Moral.
La gravité d'une offense se mesure sur la dignité de ce-

lui qui est offensé.

22. Lapsus in pressenti se ulcisci non deside- s cre?

rat, qui etiam tolerans paroi optât : sed tamen
juste vindicari omnia extremo judicio non
ignorât. Part. 3 Pastor. c. 1, admonit. 10,
prope med. col. 1267, B,t. 1.

L'offensé ne désire pas se venger lui-même en ce monde
quand il fait des vœux pour que son offenseur soit épar-
gné, mais il n'ignore pas qu'au dernier jour du juge-
ment toute offense sera justement vengée.

M.17.
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Hugo car-.i

Joan. Cjss.

%). h ijni iiijiislo l;t!siis csl, D.'iiiii ;iii\ilia-

lorciii ;if, viiidiciMn liahiil. Suj). Eccl. r. '.\. in

incd. apiid Uihl. Pair. t. :i, edit. Culuii. 11)18.

('.('lui qui aiHi- iiijuslomcnl liaili' a Uiou pour .soulii'ii

cl pour jut^o.

)1\. Sa'pe lii^liiiil iilii, (|iios lii'doro Imnus iioii

Mudol. /'>/>. IC) (lit Theoiiliil. rircii iiifd. ]>. IH'i,

nu. A.

Souvent d'aulivs foui à celui qui Vous a oITonsù le mil

que vuu:> ii'osoz pas lui rundrj.

25. Nihil lam conlrariiiiii,iiiliil l.imcxecra-

liile n.H), (|u;un ;ili(|iioiii hutlor»; vollo. Tmn. 4,

hJp. Wiul M(tttrilii /iliam, nnle fin. p. \)t, ('.

Rieu n'est si oïlimix, si aboniinalilo devant lo Seii5'nL'ur

que do vouloir oiTonseï quelqu'un.

26. Eliam.si non hiiJamus, et lamen non av

(lificamus; mali veibi nobi> lucnda osl pœ.na.

JJb. 2 sup. Eplies. c. 4, iu fini', p. 2^8, lilt. C,

lom. 9.

Quoique nous ne scandalisions pas, si nous n'édifions

pas, nous aurons à expier une mauvaise parole.

27. Oinnis laîsia tribulalio est. Sap. 2 ad
Cor. c. (), in ilUul, In (ribulationiOus, p. 03i,

n, tom. 9.

Toute offense est une triljulalion.

28. Justus laesus non de.sideral se ulci.soi, sed

vindiclam Deo reserval. Sup. Prov. c. 29, fol.

()3, col. 1, ?. 3.

Le juste, .s'il est offensé, ne désire pas se venger ; il ré-

serve à Dieu lu vengeance.

29. Magnum lormentum est diabolo a la'-

sione hominis cessarc : quia lanio gravius di-

mitlil, quanlo diutius pos.sedit. Sup. Marcuui,
c. 1, f. 92, col. 3, t. G.

C'est un grand tourment pour le démon d'avoir à ce.--

sor de nuire à un homme; il le quille avec d'aulanl plui

d : peine qu'il l'a possédé plus longlemps.

30. Si ralioncm diligenler disculia.s, la^di ab
homine, quamvis malignante, non poteris, si

ipse inipacifico adversuui le coide non dimiccs.

Pros.

En raisonnant avec soin, vous verriez que vous ne pour-
riez pasèlre offensé par un homme, quelle que fût sa ma-
lice, si vous n'opposez pas contre vous-même un cœur im-
patient.

21. Si autom hederis, non est vitium irapug-

nalionis aliéna;, sed inipalientiœ tu9B.

Or, si vous êtes atteint par l'offense, ce n'est pas le fail

de votre frère, c'est la faute de votre impatience.

32. Sicut gravis ac solidus cibus, sano utilis

est': ita perniciosus œgrotanti ; non autem Le-

dere sunientem potest, nisi ei ad laedendum
vires abjecerit percipienli.s infirmilas. Coll. 18

abb. Piammonis, c. 16, circa med. p. 742.

Si une nourriture solide el substantielle est utile à celui

qui se porte bien, elle est funeste au malade ; mais elle ne
peut faire du mal à celui qui la prend, qu'autant qu'elle

lui ilâiine des l'orivs pour nuire aux autres.

33. llb) vor(! ludc iillligitiir, qui proximo s Jo»n,ri,r

suo ncgoliuiu l'acil. Iloin. 19 sii^). Cen. unie fi-

ncin, cul. 139, A, t. 1.

Celui-liicsl vraiment aflligo mal à pio])Os, qui fail l'af-

faire des aulrcs.

31. ri'udons altpie vigil non orfcmliliir,

eliaiii iii inodia (^ivilalc viven.'-.. Jbid. Hum. 43,

posl inil. roi. 3")4, D.

Un homme prudent et vigilant n'est pas offensé, vivrait-

il au milieu d'une cité.

35. Tu looum expende, ubi cœperis eu m qui

lo bt'.sil, mullo esse luajus ac Jucrosiu.^ parrerc,

(juain i)(!rdere. Jloin 2 de David cl Sanli',

anlcmed. col. 017, 6', t. 1.

Dès que vous avez surpris un homme vous faisant du
tort, examinez en vous-même s'il n'est pas mieux, et plus

utile de lui pardonner que de le perdre.

30. Niliil ila laedentes cocrcel, ut palientia

inodesliaque Ucsorum. Prou.

Uien ne corrige aula;ii ceux qui font du mal à quel-

qu'un que de les supporter avec patience et modestie.

37. Ultionis enim exaclio bindentes Ijcsos-

que confundit, ac détériores l'acil. llom. 18

sup. Matth. opcr. perf. posl inil. col. 178, D,
tom. 2.

Car la vengeance confond l'offensé avec l'offenseur cl

les rend pires tous deux.

38. Non ubique Victoria qua^irenda est : qui

eniin la3dil, superare lœsum videtur, sed per-

niciosa sibi Victoria superat. Pros.

11 ne faut pas chercher des deux côtés la victoire; car

celui qui offense son frère semble avoir le dessus sur lui,

mais sa victoire lui est funeste.

39. Lœsus si magno animo perfert, quam-
quam victus videalur, coronam lamen splen-

(lidam vicloria^. ndeplus est. Ibid. Ilom. 8o,

aille finem, col. G82, B.

Si celui qui a reçu l'offense la supporte avec courage,

bien qu'il paraisse vaincu, il a acquis la brillante couronne
de la vicloire.

40. Qui prava mullorum opinione (cum bo-

nus ipse sit) laedi videtur, nunquani profeclo

inde fiel, ut talis non sit, qualis est. Ibid. Hom.
88, ia fine, col. 700, D.
' Celui qui, étant homme de bien, paraît atteint par l.i

mauvaise opinion d'un grand nombre, ne cessera pas cer-

tainemcnl d'être ce qu'il est.

41. Talis est consuetudo onmium maligno-
runi, quando aliquem in occidto gravius laedere

volunt, ut liumilitalem sibi, et amicitias fin-

gant. Hom. 2 sup. Matth. oper. Imperf. in med.
col.lïQ, B, t. 2.

Tous les méchante, lorsqu'ils veulent en secret nuire
davantage à quelqu'un, ont coutume d'affecter un air

d'humilité et d'amitié.

42. Si tantummodo non laîdas eum, qui te

lœsit, avortas te lamen ab eo, nec libenter eum
videas, manot sine dubio vulnus in pectore, et,
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jjan ci.r. dolor augescit in corde. A</^ 1 de Com]nmct.

cordis, ante vicd. col. 573, C, l. 5.

Si vous vous contentez de ne pas nuire à celui qui vous

a fait du mal, mais que vous l'évilioz cl que vous ayez de

la peine à le voir, vous sentez encore certainement la

blessure qu'il vous a faite, cl la douleur empire dans \olrc

caur.

43. Si quis hedilur, a semelipso lanlilur,

nec abullo alio : eliamsi iniiumeri sinlqiii no-

ceanl, et si omnes qui lorrain et mare liabitant,

convcuiant ad nocendura, noccre ne.iuaqiiam

poteruntei, quiaseraetipso non la}dilur. IJom.

Quod nemo lœditur, in fine, c. 709, Z?, t. 5.

Si quelqu'un est blessé, c'est par lui-même, et nulle-

ment par un autre; lors même que les méchants qui cher-

chent à vous faire du mal seraient innombrables, tous

ceux qui nveni sur la terre et qui parcourent les mers se

réuniraient-ils pour vous nuire, ils n'y réussiront jamais,

si vous ne vous faites pas de mal à vous-même.

44. Lœsit te quispiam? lu illuin beneficiis

refove, et magnum quid fecisli. Ilom. 3 sitp.

1 Tim. in fine Moral, col. 1448, C, t. 4.

Quelqu'un vous at-il offensé? comblez-le de vos bien-

faiu, et vous aurez fait une belle action.

45. Si aliquem laeseris, etiara ipse lœderis :

si aulem la?sus fueris, tune nequaquam laîderis.

Hom. 25 sup. Ep. ad Hebr. in Moral, post init.

col. 1815,1^, t. 4.

Si vous nuisez à quelqu'un, vous nuisez aussi à vous-
même; mais si un autre vous nuit, alors vous n'ayez pas

le moindre mal.

46. Christianum fidelem in anima nemo lae-

derepotest, nec ipse diabolus. Hom. 21 adpo-
pulum Antioch. antemed. col. 190, D, t. 5.

Personne, pas même le démon, ne peut blesser Tàme
du chrétien fidèle.

47. Illi soli lœduntur, qui lœdunt ; et nulli

alii nocet noxa quam caMeris inferunt. nisi ip-

sis qui inferunt. Hom. Quod nemo lœditur, etc.

ante med. col. 753, C, t. 5.

Ceux qui blessent sont les seuls blessés; le mal qu'ils

font à autrui ne retombe que sur eux-mêmes.

;. u\,h.ms 48. Raro la}ditur homo ab exlraneis. si sui
iii>|.ai. g^^^ jjQjj lœdant. Lib. 3 de summo Bono , c. 26,

sent. 3, p. 676, col. 2.

Il est rare qu'un homme soit blessé par les étrangers, si

si les siens ne le blessent pas.

49. Magna estvirtus, si non laedas a quo laî-

sus fueris : magna est forliludo, si etiam Isesu s

remiltas : magna est gloria, si quem possis

laedere, parcas. Lib. de Synon. c. 7, ante med.
Yous avez une grande vertu, si vous ne faites pas du

mal à celui qui vous en fait; vous avez une grande force,

si vous lui pardonnez; c'est pour vous une grande gloire

de lui faire grâce lorsque vous pourriez vous venger.

S. isidorus 50. Malum inferre miserius est, quam malo
l'eius.

aJïici. Lib. 2, Ep. 257 ad Eutonium diacon.

apud Bibl. Pair. t. 5, part. 2, edit. Colo-

niœ 1618.

C'e-t un plus grand malheur de faire le mal que d'f-n

être accablé.

51. In homine (quia fragilisesl) l;L'sio iiive- i.un. r.rm.

nilur : irritai eniiii ia-sio dolorom. cl doNir f;i-

cil ullionis cupiililalem. De Ira Ik-i, c. 17,

ante finem,p. 350.

L'homme est sujet aux offenses, parce qu'il est fragile;

l'olTense aigrit la douleur, et la douleur fait naiirc le dé-

sir de la vengeance.

52. Non indigneris bominibus, qui le lai- Ii>>Iûv. bio«,

dunl ; .sed eos divinai dispensalionis satelliies

esse agnosce, eos dilige, et Deo gralias ago. la

Canon, vitœ spirit. c. 9, in med.

Ne soyez pas indigné contre ceux qui vous ont fait du
mal ; regardez-les comme les instruments de la divine Pro-
vidence, aimez-les et remerciez Dieu.

53. Semper oITendunt bona malos, pia im- • rctr.ci.r.

pios, sancla profanos. Serm. 32, circa med.

apud Bibl. Pair. t. 5, part. 2, p. 085, eol. 1,

D, edit. Colon. 1018.

Le bien scandalise toujours les méchants, la piété scan-

dalise les impies, les choses saintes scandalisent les mon-
dains.

5i. Lœsi non Icodamus, et benefaciamus la?- s.pcir. oam.

dentibus : magnum quidemul Ira bominemest,
asperitalem verborum et verbei^ura, non .solum

pâli, sed elnonreddcre:illudveiomajus est el

divinum quiddamsapit,ia'dentibusbenefacere.

Serm. hTi de Exaltatione S. Crucis, anle finem,

p. 2m, col. 1, C, t. 2.

Si quelqu'un nous fait du mal, ne le lui rendons pas;

au contraire, faisons-lui du bien. C'est en effet quelque

chose de grand, de surhumain, de savoir souffrir les pa-

roles injurieuses et les coups sans se venger ; mais il y a

quelque chose de plus grand, presque de divin, à rendre

le bien pour le mal.

55. Mitis laesus veniam petit, el benefacil

la-dentibus. Serm. 55 in festo omn. Sanct. ante

med. p. 279, col. 2, A, t. 2.

Un homme doux, si on le blesse, demande grâce elrend

le bien pour le mal.

56. Slultus est, qui lœdit, et ignorât quod v.w^rA.

facit : quia se lœdit, et eidem qui Isedit obse- ®^ '^-^^•-'e.

quium praebet. Parf. "^sup. Cant. c. 19, post

med. p. 186, col. i, A.
Celui qui nuit à d'autres sans savoir ce qu'il fait est uu

sot; il se fait du mal à lui-même, et il rend service à ceux

qu'il offense.

57. Lfeditur scelere personali, causa cunc- saïuanuE.

lorum. Lib. 6 de Gubern. Dei, in princ. apud
Bibl. Patr. t. ^.part. 3, p. 3i6, col. 1, litt. C,

edit. Colon. 1618.

Le crime d'un seul blesse la cause de tous.

58. Nihil levé asstiraetur, quo Deus lœditur.

Ibid. a med. p. 349, col. 2, G.

Ne regardons jamais comme peu de chose ce qui peut
offenser Dieu.

59. Xon penilus Dominum suum laeJit, cui

propitialio reservatur. i^td. lib. T,pag.X63i
col. 1, C.

Celui-là n'offense pas Dieu tiês-gravement, pour qui es^

réservée la miséricorde.
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M'dilur,

et vos soulTiances cor-

ne sauiaifiil arrêter le cours de vos joies spiri-

Saivinnii'. (',0. Cum r^oiTiis Doi ;i (|iK)(|ii;im

UKijoslas (liviiia violaliir. l'yos.

Lorsqu'on oIToiiso un serviteur tle Dieu, on outr;i;^e la

niujeslù ilivine.

()!. Ne (|iiis crgo cum la'dil, l)<'i seiviim

hominein laiiluni a se la'di ailiili('tiii;cuin

al»s(|iie (luliio iiijtii iis soivcniiiii Dci, Dei ad-

niisccaliir injuria. Ibid. Ub. 8, circa med. pay.

3U0, col. !,/>.

Si tlonr on (ilTcnso les serviteurs de Dieu, qu'on ne s'i-

nia^îine pas ollVnscr seuleniciil dus lionuncs, car l'injure

qu'on leur lail atteint aussi le Seigneur.

0^. Otiiiiiu (piod corpus lavlil, non ia^dil

aniiiiam : tiiiia la-socorpore, anima exlia dam-

num est, elpa-sionil)us cainium, healiliidospi-

riluum non inlerpolalur. llnd. Ub. 2 ud Kccl.

aitliolic. in pue, ji. 'M2, col. 12, K.

La liaine qui persrcute votre corps ne peut aUeindre

votre ûme : si votre corps, en elTet, est nialt^ailé, votre

Ame est à l'abri de tous les coup
porelles

tuelles.

T.i!nn;.,n. (53. Cum quis le la^dit, ut doleas sciât, quia

fiucUis laxlenlis in dolore Ia>si est. Ergo cum
IVuctum ejusevei'leris non dolcndo, ipsedolcal

necesse estamissione fiuclus sui. Pros.

Quand un homme vous offense pour vous affliger, qu'il

sache bien que l'offense sera son chagrin. Donc, apr«s

l'avoir empêché d'atteindre ?on but en ne vous ailli-

geant pas, il faudra bien qu'il s'afflige lui-même d'avoir

échoué.

64. Tune tu non modo illœsus ibis, sed insu-

per adversarii tui et frustratione oblectalus, et

dolore defensus. De Patient, c. 8, m cake, p.

236, F, t. 2.

Alors non seulement vous échapperez à l'offense, mais

encore vous serez consolé par la déception de votre ad-

versaire, et vous serez à l'abri de la douleur.

S. Vaierian. 65. NunquaiTi profecto sine suspicione vitam

ducet, cui estsemper necesse cogitare et timere

quem Iseserit. Hom. 12, prope med. apnd Bibl.

Patr. t. 6, part. 3, p. 489, col. 2, F, edit. Co-

lon. 1618.

Il est impossible de vivre sans défiance, lorsqu'il faut

toujours penser à celui qu'on a offensé et le craindre.

66. Non minimam coronam constat reporlare

victoricP, qui Isesus nescit irasci. Ibid. Hom. 17

de Bono martyr, in fine, p. 496, col. 1, A.

Celui qui, après avoir reçu une offense, ne se met pas

en colère, remporte une victoire et mérite une couronne

qui n'est pas sans valeur.

SENTENTI^ PAGANORUM.

Aristoi. 67. Major injuria est offensa, quae majus in

bonum accepta est. Sect. ^^Problem. qiiœst. 1,

tom. 2.

L'offense est une injure d'autant plus grave qu'elle s'at-

taque à un plus grand bien.

68. Cum extra ralionem fit Icesio, infortu-

jiiura est : cum non extra rationeni; sine tamen

vilio, prccatinn : cum aiilcm .«scions quideni, .sed a.; i

non dcliheralionf! pi:rniis a (|iiispiam la-dit,

injuria est. Lib. ViEUiic ad Nicomaclt. c.S,a
med. /. 2.

Lorsqu'une offense c-t laite s;ins intention, c'est un mal-

heur; lors(iu'cll(' e.->l f.iile avec intiiilion, mais (ju'ellf

n'est pas l'effet d'un nce, c'est un ptclié; lursfiu'dle est

laite avec connaissance de cau.;c, mais ians préméditation,

c'est une injure.

69. Cum quispiam contra legem lanlituon

lace.ssitus, tum is iiijiiiiam spoiite facit. Jbid.

cil, inprinc.

Lorsque, sai>s avoir été provoqué et sans raison, quel-

qu'un vous offense, il vous blesse gratuitement.

70. Cède locum lu^^us forluiue, cède potenli : cr
i
n

,

Licdere qui poliiil, piodesse aliquando

valebit. Lib. ^ Distich.melr. 78,

Si quelqu'un vous fait du mal, cédez à la fortune, cédez

à celui qui est plus puissant que vous; tel vous nuit au-

jourd'hui qui demain pourra vous être utile.

71. Sa'pe conlingit, ut homines cos laedant, cucô.

quos non debent, aut cos quos non oxpedit : .si

scientes, temeiitalis est : si ihipiudentos, ne-

gligentiac. Lib. 2 de Offic. posl med. t. 4.

Souvent on fait du mal à des i)cr>onnes qu'on devrait
ménager, qu'il est même important tle ne jias offenser: si

c'est avec connaissaice, il y a de la léniéiilé; si c'est par
imprudence, il y a de la négligence.

72. In fragili corpore, odin.^a omnisoffensio
est. De Senect. post med. t. 4.

Toute offense est odieuse quand on a un corps faible.

73. Tealius non laxlet, nisi ipse velis : liim r.i:(:,i

autem l?psus eris, cum te lanli exislimaris. Jn
suo Enchiridion. c. 57, in fine.

Un autre ne vous blessera pa^, à moins que vous ne
le vouliez; or, vous n'êtes blessé que parce que vous vous
imaginez l'être.

74. Me Anytus et Melilus occidere sane pos-

sunt, leedere vero non pos.sunt. Ibid. cap. 79,

fere per totum.

Anytus et Melitus peuvent bien me tuer, mais ils ne
sauraient jamais m'offenser.

75. Heu ! quam miserum estlapdi ab illo, de mi.i.h- lui

quo non possis queri ! In suis Sent. sent. 163.

Hélas! qu'il est malheureux d'être blessé par celui dont
on ne peut pas se plaindre !

76. Nihil est crudelius quam sic offendere, suicca.

ut magis sis offensurus, si satisfeceris. Lib. 2
Controvers. 12, in cake, p. 118, t. 1.

Ce qu'il y a de plus cruel, c'est d'offenser quelqu'un de

telle manière qu'on l'offense encore davantage en voulant

lui donner satisfaction.

77. Lsesus es? non est injuria, pâli quod -

prier feceris. Lib. 2 de Ira, c. 30, ante med.

?;. 426, t. 1.

Etes-vous offensé? il n'est pas injuste que vous souffriez

le mal que vous avez fait le premier.

78. Aut potentior,aut imbecillior tela^sitisi
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: vsi polotiliiti'. Iil)i.

437, M.

LAICLS

Ibiil.

>m
iiiiItt'Lillidi', paicu illi

lib. 3, c. î), /// fine, p
Celui qui vous a blessé est plus faible ou plus puissant

que vous : s'il esl plus fail)lc, épargncz-lc; s'il est plui
puissant, opaii^'iicz-vous vous-même.

79. Diulius irascimur, qiiaml;i,\liimir. Ihil.

c. 27, in princ. p. 452.

La colère dure plus longtemps que roffcnsc.

80. Niliil qiiidquniii esso potesl gloiiosiiis,

principe iiiiimiie I;pso. Lib. 1 do Clouent, ad
Aeron. c. 20, in cake, p. 429, /. 1.

La plus grande gloire pour un prince, c'est de ne pas se

venger d'une offense.

81. Iiiviilnerabile ost,non quod ii'«ii feiilur.

sed quod non la-diliir. De Constant, sap. cap.

3, in ))icd. p. o'ti, t. 1.

L'homme invulnérable n'est pas celui qui n'est point

fraj)pp, mais celui qui n'est pas J)lessé.

82. Yalidiiis débet esse quod laedit, eo quod
lœditar. Ibid. c. 7, ante med. p. 548, /, 1.

Ce qui blesse doit être plus fort que ce qui est blessé.

83. La?dere etla?di conjunctum est. Ep. 95,

postmed. p. 792, t. 2.

Blessé et être blessé sont deux choses qui dépendent
l'une de l'autre.

84. Miserius est nocere, quam IcTdi. Ibid.

Il est plus malheureux de nuire à autrui que d'en re-

cevoir du mal.

85. Magnarum virium est, negligere la:den-

lem. De Morib. post init. p. 677, edit. Ba-
sil. 1537.

La marque d'an grand courage, c'est de ne pas s'occuper
de celui qui vous offense.

86. Non est verum quod Deum colat, qui

hominera liï^dit. Sent. 356, p. Gl.col. ï.,A.

apiid Bibl. Pair. t. 3, edit. Colon. 1G18.

Celui qui offense son fi'ère ne respecte vraiment pis

Dieu.

87. Neminem lœdens, nulkim timebit. Ibid.

sent. 373, p. 67, col. 1, B.

Celui qui ne fait de mal à personne n'a rien à craindre.

LAICCS (Laïque).

DEFINITIO.

Laicusest, quiniiUo gradu ecclesiastico fun-

gilur. Sup. 1 od Cor. c. 14, in illud, Quis sitp-

plet locinn idiotœ? p. 321, B, t. 9.

Le laïque est celui qui n'a reçu aqcune dignité dans
l'Eglise.

SENTENTM; l'AlilLM.

i. Laici su-

|icil)iuiit qua-

druiilicitcr:

Les laïques ont
quatre occasions de
.s'enorgueillir, sa-
voir :

PliniO, de diviliis ;
s. Amcnin.

Secundo, de nobiljialc ge-
ncris;

Tertio, de opoiibus ex ge-
neie bonis

;

Quarto, oiu be.scendo de ope-
nbus bonis eis inconsuc-
tis. Part. 2, lU. 3, c. 4,

§ 4, ab init. fol. 130,
col. 4.

.\u sujet de leurs richcs.se.':,

Au sujet de la noblesse de leur
origine.

Au sujet de leurs œuvres bonnes
en elles-mêmes,

En rougissant de certaines bonnes
J œuvres qui ne leur .sont pas or-
\ dinuires.

2. Ignorant laici in .sa^rulo, quid sit lenla-
tio : quia ita occupali sunt vitiis, et piessi oc-
cupationibusmundi, quod non expectant ten-
lationes, sed eas prccveninnt, et dînniones pro-
vocaritadtentandumeos./V//7. 3, tit. 16, c 10,

i 3, post med.
f. 256, col. 3.

Les la'iques ne savent pas dans le monde ce que c'est
que la tentation; ils sunt si livrés à leurs pa-;.sions, si ac-
cablés par les affaires terrestres, qu'ils n'attendent pas la
tentation, ils vont au-devant d'elle, et ils excitent les dc-
mons à les tenter.

3. Laudabiliores sunt laici, qui se inmcdio s.ca;s. Arei.

pelago (Deo auxiliante) custodiunt, quani rc-
ligiosi, qui in portu nimia neglisentia vel se-
cunlate merguutur. Hom. 35, ante fin. apiid
Bibl. Patr. t. 5, part. 3, p. 780, col. 1, C,
edit. Colon. 1618.

Les laïques qui, avec le secours de Dieu, savent se con-
server au mdieu de cette mer orageuse, ont plus de mé-
rite que les religieux qui, touchant au port, tombent dans
l'abîme par trop de négligence et de sécurité.

4. Unicuique laicorum psccalum est, ni.^^i
^- '^-'f'^'- rap-

invicem sibi etiam in liis, qua- ad coiiimunis
viiie usum pertinent, operam lideliterdederint.
Ep. 1, longe ante med.

f. 202,;). 1.

C'est un péché pour les laïques s'ils refusent de se ren-
dre réciproquement les services qui ont rapport même aux
usages de la vie commune.

5. Nibili[]justius vel inbonestius est, quam
laicos doctoribus inobedientes vel protervos
existere. Ep. 3 de Offic. saccrdotis. propc init.

f. 22b, p. 1.

Rien de la part de; laïques n'est plus injuste et plus in-
solent que de se montrer désobéissants et hardii envers
!:s docteurs.

6. Pleruraque quod in laicis culpa non e.>t, s.Grcg.jiag.

boc criraenest in sacro ordineconsiiluti.^, Lib.
8 in Reg. indict. 3, c. 5, Ep. ad Sabiniun
subdiac. in princ. col. 1009, D, t. 2.

Souvent ce qui n'e-t pas une faute pour un laï lue est
un crini.; pour ce!i;i nui est d^ns les ordres sacrés.

'
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s. Gros. M..ff. 7. piidct piofoi-lo, j)ii(1i'l :iliis laicns im-

pcr;ii(\ (|m)(l ipsi nosciuiil cuslodiio. Jhitl. lib.

l\,iii(l. !2, c. li:i, Kp. 113 ad JininiclUldam,

auto iiu'd. col. {)\)0, A.

G'ost vrainii-nt une lioiilo do voir di-s 1 iïr|uos iJiescriro

aux aulros dos devoirs iiu'ils no i»uuvciil pas oliscrvtîr uux-

incmvs.

8. Ntilliis ex laic'O Iiabilii (iiusfinam rcpcnlc

audcal ail lociim sac.ii rcf^iiiiiiiis poiveiiiii;. Ib.

c. 110, hJp. 110 (id Si/aiiriinii cpisr. in fine,

col. '.)8(), J).

Qu'iaucuii laiijuc n'ose luul d'un coup s'élever aux fonc-

tions pasUualos.

9. Iiiiilalionc vilioriim sacerdolis, laicus ror-

rmnpiUir. /.///. ,%f//K Ezcch. c. \(\, sup. iUad,

Ergo cl lu porta confusioncin, p. 432, 6', t. 5.

Les mauvais exemples des prèlres corrompent les

laïques.

10. Vehemenler Eccicsiam Cliiisli deslriiil,

meliorcs laicos esse, quam clcricos. Sup. Ep.
ad Tit. c. 2, in fine, p. 2o^i-, B, t. 9.

L"E|^lise do Jésus-Clirist est vivement ébranlée de ce

qu'il y a des laïques meilleurs que les clercs.

11. Laici chiistiani, qui terrena el terrenai

viUe necessaria tractant, pais corporis Chrisli

sinistia suiit. Lib. de Sacram. part. 2, c. 3,

circa mcd. p. 442, G, t. 3.

Les laïques chrétiens, gui s'occupent des biens do la

terre el des choses nécessaires à la vie de ce monde, sont

la partie gauche du corps de Jésus-Christ.

Hugo carj. 12. Laici saepissime sunt justiores clericis.

Sup. Jerem. c. 3, Mystice, f. 184, col. 4, t. 4.

Les laïques sont souvent plus parfaits que les clercs.

13. Peccatum in laico, dohis vel prodilio in

clerico est. Sup. Ezecli. c. 4, f. 23, col. 4, t. 5.

Ce qui est un péché dans un laïque est une trahison ou
une apostasie dans un clerc.

S. Joan. Chr. 14. Vers magna confusio e.st sacerdolum et

omnium clericorum, quando laici inveniuntur
fidcliores eis, aut justiores. Hom. 40 sup.

Matth. oper. imperf. ante med. col. 1013, C,

iom. 2.

C'est un grand sujet de confusion pour les prêtres et

pour tous les clercs de trouver des laïques plus saints et

plus fidèles qu'eux.

15. Quomodo non sit confusio, sacerdotes et

cleiicos esse inferiores laicis, quosetiam aequa-

les esse, confusio est? Ibid.

Comment ne serait-ce pas une confusion pour les prèlres

et les clerqs de se voir moins parfaits que les laïques,

quand il y en aurait même à leur ressembler?

16. Melior est laicus, qui in facie sœcularem

vitaîïi profitetur, rêvera autem complectitur

spiritualem, quam .sacerdos qui in facie profi-

tetur vitam spiriUialem, rêvera autem amplec-

titur vitam carnalem. Ib. ante med. col. lOlo,

litt. A.
Un laïque qui extérieurement mène une vie séculière,

mais qui réellement mène une vie intérieure, est préféra-

ble au clerc qui semble au-dehors mener une vie intérieure,

jnais qui en réalité se livre à une vie toute charnelle.

17. Mclior n.';l laicus nnlc Doum prpnitontiam s..i..a.i

a^'oiis, (|iiam clencus pcriiianciis lu pcccatis.

Ibid.

Le laïque qui devant Ditu fait pénitence est préférable

au clerc restant dans son péché.

18. Laicus fidelis in die judicii stolam sa-

cerdolalem accipiel, cl a Deo cliri.smate unjic-

tur in saccrdolium : .sacerdos autem peccator

spoliahilur .saccrdolii dignitatc, et inter hjpo-

crilas erii. ll)id.

Au jour du jugement, le laïtfuc fidèle stra revêtu des

ornements .sacerdotaux et recevra l'onction pour le sîicer-

done des mains de Dieu; le prêtre pécheur, au contraire,

sera dégradé de 5a dignité sacerdotale et rangé parmi les

hypocrites.

10. Laici delinqucntos facile cmendantur :

cloiici autem si mali fuerint, inemendahiles
sunl. Ibid. Hom. 43, ab init. col. 1046, A.

.Si les laïques font une faute, ils se corrigent facilement
;

les clercs, au contraire, sont incorrigibles s'ils loinbent

dans le mal.

L^TÂRI (Sk rkjouir).

SENTENTLE SCRIPTURARUM.

1. Sicut ante laetatus est Dominus super vos,

hene vobis faciens : sic lœtabitur disperdens

vos, atque subvertens. Dent. 28, v. G3.

Comme le Seigneur s'est réjoui auparavant en vous
comblant de biens, ainsi il se réjouira en vous perdant

et en vous détruisant.

2. Lœtetur cor quaerentium Dominum. 1

Par. 16, V. 10.

Qu'il se réjouisse le cœur de ceux qui cherchent le Sei-

gneur.

3. Lœtentur cœli, et exultet terra. V. 31.

Que les cieux se réjouissent, que la terre tressaille de

joie.

4. Laetentur omnes, qui sperant in te, Do-
mine : in aeternum exultabunt, et habitabis in

eis. Ps. 5, V. 13.

Qu'ils se réjouissent tous ceux qui espèrent en vous,

Seigneur; ils seront à jamais dans l'allégresse, et vous ha-
biterez avec eux.

5. LcClabor et exultabo in te : psallam no-

mini tuo, Alti.ssime. Ps. 9, v. 2.

Je me réjouirai, en vous, en vous .ic forai éclater mon
allégresse; je chanterai votre nom, Dieu très-haut.

6. Laelabimur in salulari tuo , et in nomine
Dei nostri magnificabimur. Ps. 19, v. 5.

Nous nous réjouirons de votre salut, et nous nous glo-

rifierons au nom de notre Dieu.

7. Laetamini in Domino, etexultate, ju.sli,

et gloriamini, omnes recti corde. Ps. 31, in

fine.

Justes, réjouissez-vous dans le Seigneur, et tressaillez

d'allégresse; glorifiez-vous en lui, vous tous qui avez le

cœur droit,
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8. Di'iis, lu (onveisus viviliaibis nos, cl

plcbs liia lit'iabilur in te. Ps. 84, r. 0.

Seigneur, si vous vous tournez vers nous, vous nous
ferez revivre, et voire pcui>le te réjouira en vous.

0. Dcdiicnio. Domine, in via tua; la'lcliir

cormeum, ni linieal nomon luuni. /'.sr//, 8.*),

V. li.

Seigneur, enseignez-moi vos voies
;
que la crainte «le

voire nom répande la paix dans mon cœur.

10. LaMamini, ju>ti, in Domino, ol ronlilc-

mini memoriœ sandilicationis ejus. Ps. 90; In

fine.

Jasies, réjouissoz-vous dans le Seigneur, et célébrez la

mémoire de sa sainteté.

11. Lactalussnm inliis, qua3 dicta siinl milii :

In donium Domini ibiraus. /*5. 121, r. 1.

Je me suis réjoui dans celte parole qui ma été dite :

Nous irons dans la maison du Seigneur.

12. Laetantur cum maie fecerinl, et exultant

in rébus pessirais. Prov. 2, v. l'i.

Ils se réjouissent lorsqu'ils ont commis le mal, et ils

tressaillent de joie dans Tiniquilé.

L ETUI A (Joie).

SENTEMI.E SCRIPTURARUM.

1. Benedicile Dominum, omnes elecli ejus
;

agite dieslœtiliae. Tob. 13, i\ 10.

Bénissez le Seigneur, vous tous ses élus; célébrez le

jour de la joie.

2. Dedisti laetiliam, Domine, in corde meo.
Ps. 4, i\ 7.

Seigneur, vous avez donné la joie à mon àmc.

3. Notas mihi fecisli vias vitae, adimplebis
me laelilia. Ps. lo, iii fine.

Vous m'avez montré le chemin de la vie, vous me com-
blerez de joie.

4. Ad vespemm demorabilur fletus, et ad
raatutinum laelilia. Ps. 29, v. 6.

Les gémissements se font entendre durant la nuit, et au
matin retentit Tallégresse.

o, Convertisti planctura menm in gaudiimi
mihi : conscidisti saccum meum, et ci^'cumde-
disli me laelilia. F. 14.

Vous avez changé mes gémissements en joie ; vous avez
déchiré mon ciliée, et vous m'avez revêtu d'allégresse.

6. Audilui meo dabis gaudiiim et lœliliam.
et exultabunt ossa humiliata. Ps. oO, v. 9.

Vous ferez retentir à mon oreille la joie et l'aHé^rev^e,
et mes os brisés tressailleront.

7. Reddemihilaetiliamsalulari.^ lui. et .?pi-

ritu principali confirma rae. V. iô.

Rendez-moi la joie de votre salut, et forliGez-itioi par
votre esprit souverain.

H. Jusli opiilenliir et cMiltenl in conspctlii
Dei, eldelectenlur in laMilia. l's. 07, ». :i.

Que les justes se rassasient de la présence du Seigneur,
qu'ils s'abreuvent de ses joies et s'enivrent de ses délices.

9. Lux nrla est juslo, et redis corde la-lilia.

Ps. 9(), V. 12.

La lumière s'est levée sur le juste cl la joie sur ceuv
qui ont le cœur droit.

10. Expectalio juslorum, Irolitia : spes au-

tem impiorum peribit. Pror. 10, r. 28.

L'attente des justes est la joie, mais l'espérance des mé-
chants périra.

H. Ilomini bono in conspcclu s,\io dcdit

Deus laelitiam : peccatori aulem dedil afllicliu-

ncm. Ecclcs. 2,v.26.

Dieu a placé la joie devant l'homme de bien ; il donne
au pécheur l'affliction.

12. Cor .«apienlium, ubi tiislitia est ; et cor
slullorum, ubi laelilia. Ibid. 7, v. o.

Où est la tristesse, là est le cœur des sages, et le cœur
des insensés, là où est la joie.

1.3. Ubique relinquamus signa lœliticT. 6'^».

2, V. 9.

Laissons en tout lieu des traces de joie.

14. Laetitia sempilerna super capila juslo-

rum, gaudium etkcliliam tenebunl. Isa. Hl. v.

11.

Une joie éternelle couronnera la tète des justes ; ih se-
ront remplis de joie et d'allégresse.

Ville etiam G.\l'diu:>i.

L.\PSrS fCHUTE».

Vide Cadkre.

L\NGUOR (Langueur, maladie).

SEME.NTI.E SCRIPTURARU.M.

1. Auferel Dominus a leomncm languoreni.
Deat. 7, v. 15.

Le Seigneur éloignera de vous toute langueur

2. .Egrolavil filius, et eral languor foi ti^si-

mus, ila ut non remaneret in eo halitus. 3 /?r//.

17, V. 17.

Le fils de celle femme mère de famille devint malade
d'une maladie si violente, qu'il ne lui restait plus uucua
souffle.

3. Tu apgrotabis pessimo languore nlcri lui.

2 Par. 21, v. lo.

Vous souffrirez dans les entrailles une langueur cruelle.
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\. lùiiifiiior piolixior gtavat nicditmil. l'Jr-

rli. 10, r. 11.

l'nc liinjîui' inaladii) laliKnc 1<' mnli'ciii.

î). Brcvcm languorciii pr.'i'cidil incdiiiis. ]'.

12.

Lo médocin gU('iit bieiiUU uno faiblo lai)t;uour.

6. Anlc languni'cm adliibe iiicdiciiuim. Ih.

18, r. 20.

Avant la maladio on emploie le remèil(\

7. Anle langiiorcm humilia le, cl iii loni-

pore iutirniilalis oslondcconvcrsalioncin luaiu.

V. 21.

Avant ta cliulo immilic-loi, et, au jour «lu ix'clié

,

montre ton reiientir.

8. Mclior est requies a;lerna, quam languo;-

perseveians. Ibid. 30, «. i7.

Le repos éternel vaut mieux qu'une langueur qui ne

Unit point.

9. Vere langiiorcs noslros ipse lui il, cl do-

lores noslros ipso poiiavil. Isa. 53, v. 4.

11 a vraiment lui-même porté nos langueurs, il s'est

chargé de nos soulTrances.

10. Circuibat Jésus totam Galilaeam, sanans

oinnem languoi-em et omnem inriimilalem in

popido. Matih. 4, ^.^3.

Jésus parcourait toute la Galilée, guérissant toutes les

maladies et toutes les inlirmilés dans le peuple.

11. Dedil Jésus discipulissuis poleslaleiïi,ul

cuiarenl oranem languorem el omnem inlir-

Diilalem. Ibid. 10, i\ 1.

Jésus a donné à ses disciples la puissance de guérir

toute langueur et toute infirmité.

12. Midlo.s curavit a languorii)Us. Luc. 7,

Î.21.

Jésus délivra plusieurs malades de leurs langueurs.

LAQUEUS (PiÉGi:).

SENTENTLE S CRirTURARU M.

1. Funes inferni circumdederunl me, pi'œ-

venerunt me laquei morlis. 2 Rerj. 22, v. G.

Les liens de l'enfer m'ont investi, les rets de la mort
m'ont enveloppé.

2. Immisilin rate pedessuos. Ibid. 18, l'.S.

Il marchait sur des pièges.

o. Tenebitur planta illius laqueo. F. 9.

Son pied est pris dans les rets.

4. Ab.scondita est in terra pedica ejus, el de-

cipula illius super semilam. F. 10.

Le filet était caché sous la terre, le piège était tendu

sur ses voies.

liLS.

l\. In liKpKM) isln, {|ii('in al<.S(()iid(Miiiil, coiu-

prolicnsHs esl pcs connu. Vs. 9, »;, 10.

Leur pied a été pri.s dans les lilcls qu'ils avaient tendu..

0. In lacpmo suoliiimilialiit ciim, incliiiabil

,sc ctcadcl. r. 3.!.

Il le surprendra dans .son pié-c, il .se baissera sur lui et

le jettera jiar terre.

7. Pluol super pcccalores laqucos, /'.v. 10,

r. 7.

Le Seigneur fi'ra pleuvoir des pièges sur les pécheurs.

8. Ociili moi sempcr ad Doniinum, quoniam
ipso evelleldc laqoco pcdcs incos. i'A', 24, v.

10.

Mes yeux sont toujours élevés vers le Seigneur, parce
que c'e^t toujours lui qui dégagera mes pas des pièges qui
m'environnent.

9. Educes medelaqueo lioc, quein abscon-
derunl milii, qtioniain lu es prolcclor meus.
Ps. 30, V. V).

Dégagez-moi de ces rets qu'ils ont cacliés.sous mes pas,
car vous êtes mon protecteur.

10. Venial illi laqueus, queni ignorai ; cap-
tio, quam abscondil, appréhendai eum, el in
laqucum cadal in ipsum. Ps. Si, v. 9.

Qu'une ruine inconnue lomljesureux, que les r.?ls qu'il ;

ont cachés les enveloppent, que l'aLîme creusé par eux les

dévore.

11. Laqueum paraverunt pedibus mois, el

incurvaverunt animam meam. Ps. 50, v. 8.

Ils ont tendu des Tdets sous mes pas, et mon âme a été
courbée sous le poids de la douleur.

12. Nanavcrunl, ul absconderanl laqucos;
dixerunl : Qui.s videbil ces? /'5.03,t'. 5.

Ils ont concerté de cacher des pièges; ils ont dit : Qui
les verra'.'

13. Deus meus, sperabo in cum, quoriiani

ip.se libcravil me de laqueo venanliuiii. Ps. 90,

V. 2-3.

Il est mon Dieu, j'espérerai en lui; il m'a délivré des
rets du chasseur.

14. Posuerunl peccalorcs laqueum mihi.
Ps. 118, t'. 110.

Les impies m'ont tendu des pièges.

15. Anima nostra sicut pa.sser erep!a est de
laqueo venanlium. Ps. 123. v. 0.

Noire âme a été délivrée comme le pas.^ereau du filet de
l'oiseleur.

IG. Laqueus conlrilus es!, el nos libérait su-

mus. F. 7.

Le filet a été rompa, el nous avons été sauvés.

17. Cogitaverunt supplantare gressus meos,
absconderunt superbi laqueum mihi. Pros.

Ps. 139, î).o.

Ils cherchent à me faire tomber ; les superbes m'ont
dressé des pièges en secret,

'



18. Kl fniio> oxleiidormil in Iai|iioiim, juxla

ilerscaiulaluiii |K)siiorunliuilii. VA).

Fis onl tendu l'urs tilcU, ils o:u ouvert un prcciiiice

dans la voie où je marchais.

10. Ciisloili 1110 n kKiueo, qiiem slatucrunl

niihi. Ps.l'kO.v. lU.

Préservei-nioi du fdel qu'ils m'ont icndu.

20. Iii via liac qiia ambiilaliam, absconde-
ruiil Ia(]neiini milii. Ps. lil, v. i.

Mex ennemis on\ caché des pièges dans la route où je

marchais.

21. Frustra jacilur rete ante ociilos penna-
lorum. Prov. 1, r. 17.

Loiseau évite le fllet qui frappe sa vue.

22. Qui cavet laqueos, securus cril. Ibid. 11,

v. 15.

Celui qui évite les pièges sera en sûreté.

23. Peccantem virum iniquum involvcl la-

queus. Ibid. 29, v. 6.

Le filet enveloppera le méchant qui pèche.

2i. Ne re.";picia5 mulierejii miiltivolam. ne
forte incidas in laqueos illius. Eccli. 9, v. 3.

Ne regarde pas une femme inconstante en ses désirs, de

peur que tu ne le jettes dans ses rets.

2o. Effugil quasi caprea de laqueo. Ibid. 27,

V. 22.

Il a fui comme un chevreau échappé au filet.

26. Qui laqueum alii ponit, peribit in illo.

F. 29.

Celui qui tend des pièges à un autre y périra.

27. Laqueo peribunl, qui oblectantur casu

justorum. V. 32.

Ils périront dans un piège, C3ux qui se réjouissent de la

chule des justes.

28. Forraido, et fovca, el laqueus super lo,

qui habitator es lerrae. Pros. Isa. 24, v 17.

Habitant de la terre, la terreur, les précipices, les piè-

ges te menacent.

29. Qui fugerit a voce formidinis, cadet in

foveara ; et qui se explicaverit de fovea, tene-

bitur laqueo. F. 18.

Dans son effroi, le fugitif se jettera dans un piège; s'il

en sort, il tombera dan^ un précipice.

30. Inventi sunt in populo impii insidianles,

quasi aucupesponent'^s laqueos, et pedicas ad
capiendos viros. Jer. o, v. 26.

Des impies se sont trouvés parmi mon peuple, des im-
pies qui dressent des pièges comme les oiseleuis et qui
tendent des rets pour prendre des hommes.

31. Nuraquid cadet avis in laqueum terrae

absque aucupe? Xumquid auferelur laqueus de
terra, antequam quid ceperil? Amos 3, v. 5.

L'oiseau tombera-t-il dans le piège, si personne n'a tendu
des filets ? Enlèvera-ton les rets de de.^sus terre avant que
i'oiseau ait été pris?

l.\qil:lvS. au.)

32, Abiens hupieo se suspoiidil, Malili. 27,
r. a.

Il s'en alla et se pi'nlil.

33. Non in oppiobrium incidal, el in la-

(|ueuin diaboli. i Tim. 3, r, 7,

De peur qu'il ne tomhe dans l'opjirobre cl dans les piè-

ges du démon.

31, Resipiscnnt a diaboli lacpicis.a quo ca;-

livi lenenlur ad ipsius volunlalem. 2 Tim. 2, in

plie.

Qu'ils sortent de.i pièges du démon, qui les tient cap-

lifs pour en faire ce qui lui plail.

SENTENTLi: PATRU.M.

35. Laqueus adversariiesl sermo nosler : si

emisero verbum indecorum , laqueum suuin

slringit. Pros.

L'ennemi nous tend un piège dans nos paroles; si je dis

un mot déplacé, il serre son filet.

36. Interduni inihi quasi escani proponit

vindicUo possibililalem, ut dum vindicarc cu-

pio, ipse me iiiserani laqueo, et moduin morli.s

adslringam milii. Lib. 1 Offic. cap. 4, a med.
coL2,B,t.\.

Quelquefois il cherche à me séduire pnr l'appât de la

vengeance, afin que, en désirant me saiisfaire, je tombe
moi-même dans le piège, et que je me prcime à ce genre

de mort.

37. Laqueus est in labiis noslii.'?, et .sa?po

unusquisque sermonibus suis non explicatur,

sed involvilur. Lib. 7, Epist. 44 ad Constant,

ante mcd. col. 604, B, t. 3,

Nos lèvres sont un piège, et souvent en parlant, au lieu

de s'échapper, on s'embrouille.

38. Non capit laqueus, nisi ante esca te ce-

perit; dum pra^dam pelis, laqueo ipse te nec-

tis, Pros. Esca laquei avaritia , esca laquci

luxuries est, quibus non vidt diabohis inescaro,

non pascere, Sap. Ps. 118, Serm. 14, vers. 7,

ante med. col. 1642, t. 4.

Vous ne tombez pas dans le piège avant d'avoir mordu
à l'appât ;

pour saisir votre proie, vous vous prenez au
filet. Cet appàl, c'est l'avarice, c'est la luxure; le démon
s'en sert pour nous attirer el non pour nous nourrir.

/ Laquei in corpore,

j
Laquei in lege,

1 Laquei in philosopbis,

Laquei in cupiditatibus,

L?.quei in merelrice,

Laquei in pecunia,

Laquei in religione,

Laquei in caslilate. Lib. 4

30. 3U-1U la-

quei sunt qua-
cunque progrc-

dimur:

Quelque part que
nous allions, nous
sommes environnés

de piège?; il s'en

trouve

sup. Luc. c. 4, in illud,

Ductus est Jésus , etc.

col. 1666, D, t. 5.

Dans le corps,

Dans la loi,

Dans la philosophie,

Dans les passions,

j Dans les femmes,
f Dans l'argent,

f
Dans l'état religieux,

\. Pans la chasteté.

s. .\n:lr.



;il)() I-AOIIKIIS.

s Ai.i.iiiiii \o Hpiiids Aiildiiitis vidons in oralioiio

iniiniliiin l;i(|ii('is iilciiiiin. (•(iiiiicctr'iilihii.s se;

iiivicoiii, ('\(l;iiii;ivil : (I (;iiis islos cv.'kNU I;i-

(|ii('os poriciiliMmil ? t'I rcspoiiMiin liiiliSol;!

Iiiimilil;is. I'>ii(. 1, lit. '•'), c. 'i, ^ 1, ]iosl mcil.

f.
liiO, rul. 'i.

Sailli Aiiloiiio 6\nn\. on oraison vil lo moniln rempli dt!

Iiic'gos L'iiliclaci's les uns dans les autres, tl il s'i'cria :

« Ou! qui iKiurni rcliapiicr A tous ces r|;ln^'(•rs'.' » (tunu
voix lui n'iiouilil : « Cu soru sculeracnl ràmo où ro^'iie

riiuniilili'. »

41. Oiininodo rrodcndiim osl, ul non incidat

in la(|iuMiin dial)()Ii, (|tii sliidiosn sibi laqiioiiin

parai? l'int. 2, lit. \, c. 1, § 7, fiost nicd. fol.

183, col. 1.

Comment croire qu'on ('chappc aux piô^ros du di'iuon

quand on s'appliquo à s'en dresser soi-niénio?

S. Au.^ 42. Plus linslis vinritiir in ca qiiom |)lu.s Ic-

net, el de quo plnrcs toiiel : plus aiitcni .siipor-

bos lenct noiiiiiie nobililalis, el do his pliiros

nomino auclorilalis. Lib. 8 Confess. cap. 4,

prope fin. p. 100, D, t. 1.

C'est remporter une plus grande victoire sur l'ennemi

çiuc de vaincre ceux qu'il avait le plus subjugués et dont
il se servait pour en Irouipcr un jdus praud nombre. Or,
les superbes sont cimx quo rcnnemi siibjuj;ue le plus par
leur grandeur, et dont l'aulorilé lui sert le plus pour en
tromper beaucoup d'autres.

Laqnei a dex-

tris, pros-

perilas StC-

culi;

Laquei a si-

nistris, ad-

ver.sitassa?-

ciili:

Hinc la- r „.,„„: ., Laquei a dex-
43. In

!
quei, r^''"7i. lns,promis-

via Chris- et {iJ^T'^'i siones;

lisunt: , Hinc la- 'f^-^^ Laquei. a si-

quel
; | nislris, ter-

rores. Ps.

141 , circa

med. vers.

4, Abscon-
derunt la-

fjueum mi-
/u, p. 1126,

C, t. 8.

Les pièges à

droite, ce sont

les joies du
monde;

Les pièges à
gauclie , ce

sont les tris-

tesses du mon-
de;

Les iii(''!.es à

droite, ce sont

les promes-
.ses;

Les pièges à

gaucbe , ce

sont les fra-

yeurs.

Dans la

voie de Jé-

sus-Clirist,

il y a :

Ici des pie

ges,

Là des pié-

Piégo.s à

droite,

Pièges à
gauche.

4'p. J\liill(t,s liahcl diaholii.s la(|ii('f)s: ludiiici- s. .vu^.

diiiiii diaixili iai|ii<'n.s c."^!, avaiilia diaixili la-

(|ii('ii.s est, dclraclio dialtoli latjucii.s csl. Sciiu.

'la <id fnitr. in crcino, posl vieil, paq. 08i, ^',

tim. 10.

Le démon a plus d'un lilet : l'iiomicide, l'avarice, l.i

médi'jance, sont des (ilclsdonl il .se sert.

4r>. Laquou.s diabnli, divitire .sunt bujii.s saî- ''•
'''''"

culi; heu ([iiaiii pauco.s invoninui.s, qui ab hoc
libeiali cxullonl! .SVrm. 3 snp. Qui habitat,

antc med. f. 70, col. 1, li.

Les richesses de ce monde sonl un jiiége du démon, f t

que lo nombre est pclil de ceux qui échappent à celui-là
'

40. Solu.s humilis evasor est laqucorura ho.s- s, iionav

li.s anliqui. Serin. 1 Hexam. post med. piKj. 11,

co/. 2, yl, t. 1.

Celui qui est humble échappe seul aux [)iégcs du dé-

mon.

47. Qui cavet laquées, securus eiit; qui au-

tem non cavet, estant stultissiinus, aut per-

versus. In Speculo discipl. part. 1, c. 30, anle

fin. p. 551, col. 1, B, t. 7.

Celui qui évite les pièges sera en sûreté , mais celui qui

ne les évite pas esl plein de folie ou de perversité.

48. Nulle tôt diabolus animas reli capit jS.r.ynii.ii.

quotlaqueo pessimo mulierum. Ep. ad Aiuj.

de Miraculis D. Hier, rjuœ esl pennUima t. 4

Epist. D. Hieron. post med. p. 378.

Le piège par lequel le démon prend le plus grand nom-
bre d'àmes. c'est par les femmes.

49. Qui incaulus pergil, levissime capitur.

Ibid. longe post med. p. 381, A.

Celui qui maiche sans précaution se laisse prendre bien

facilement.

50. Si diligenter altenderis, ubique inimici

laquées, tanquam mellis dulcedine circurali-

tos , voluptatis illecebris extensos deprehen-
des; ut si quis illius guslare dulcedinem velit,

laqueo capiatur. De recta vivendi ratione, c.

(S, p. m,c,t. 1.

Si vous y faisiez bien attention, vous verriez que les

pièges du démon semblent offrir la douceur du miel et

les charmes lie la volupté; y goûter, c'est tomber dans le

pii'i^e.

51. Cum es, qiia) sensui suavia sunt, in vita

conspicis, vide ne capiaris iisdem, nam in illis

laqueus et esca moilis latitat; neque enim nu-

dum piscator haraum in aquammiltit. Ibid.

cap. 20, p. 41, C.

Lorsque dans la vie vous rencontrez quelque jouis-

sance, prenez garde de vous y laisser prendre, car elle

cache un piège ou un poison; le pécheur ne lance pas son

hamei;on dans l'eau sans le couvrir d'un appât.

52. Quae primum capta laqueo fuerit anima,

ad alias dfcipiendas fit quasi laqueus, ut vo-

luntali inimici obsequantur, inescatque animas

potissimum illas, quœ nondum draconis acer-

bilatcm sunt cxpcrla?. Pros.

Dès qu'une âme a été prise au piège, elle sort pour

E|<hr»



LAOLi:i!S. ol)7

;rej M.ip

ain-i iliro cUo-ni('m<' d'appàl pour pidnliT iraulrcs ànics

«l on {.lire ilos csolavcs tlu di niun ; elle s'iiUaclif principa-

loiiionl à cellfs qui n'ont pas cnd'ic >cnli la nar-nu! du
ili.nguii infernal.

tVi. Sic anima sirul pcnlix coiiiprolionNT pio

csca illis pioponiliir, qua» nomliiin laqupo

capla» sunt : liiva illani ciiiin auccps laquoos li-

git, ut voce sua perdix rcli(|ua.s ciicuinvclilaii-

les ad eosdem pcllicoal. Ibid. c. 22, ;). 11, C.

Celle âme, semblable à une pcnlrix, est un moyen dont
le démon se sert pour attirer celles qui n'ont pas (•té pri-

ses encore; loiseleur perfide tend ses (ilols autour de la

perdrix, afin que son cri attire les autres autour d'elle el

les fusse tomber dans les pièges.

5i, Ipsimet plenimque qui aliis insidias po-

suerant, inciduul in laqueiiin ipsum eumdem,
quem aliis paraverant. In Eliicid. sup. Ps. 31,

ante mcd. vers. 0, ;). 286, sect. 1.

Souvent ceux qui tendent des pièges à d'autres y tom-
bent les premiers.

5o. Laqueum in terra facile evadit, qui ocu-

los habet in cœlis. Sup. Prov. c. ï, col. U)03.

tom. 3.

Celui qui tient ses yeux clevc's au ciel échappe au\
pièges d'ici-bas.

56. Frustra laqucus pcrsecutionis, aut nior-

lis tenditur électif, qui pennas habent spei et

charilatis. Ibid. c. 1, col. 1G03, C.

Il est inutile de tendre aux. élus les pièges de la persé-

cution et de la mort; ils y échappent, portés sur les ailes

de l'espérance et de la charité.

o7. Pœnales laqueos mortis incurrentes cer-

nera , et eisdem laqueis irreliri nequaquam
metuere, incremenlum mali est. Lib. 4 inReg.

c. 1, in fin. col. 1393, C,t.2.

Votre faute est plus grave, si, voyant des hommes cou-
pables surpris par la mort, vous ne craignez pas d'être

ainsi surpris vous-même.

58. In bac vita omnia sunt plena laqueis,

Sup. sept. Ps. Pœnit. Ps. 6, ante med. pro-

log. col. 613, A, t. 2.

Dans cette vie, tout n'est que pièges.

59. Est profecto gravissimum laqueo diabo-

licœfraudis irretiii permittere, quosprius pos-

.'îumus, ne alligentur, eripere. Lib. 3 in Reg.

indict. 12, c. 35, Epist. 35, sub fin. col. 768,
Z), tom. 2.

C'est une faute bien grave de laisser tomber dans les

pièges du démon des âmes que nous aurions pu en écar-
ter d'abord

60. Quanti mali incrementum est, pœnales
laqueos mortis incurrentes cernere, et eisdem
laqueis irretiri nequaquam timere! L«6. 4 in

1 Reg. c. 1, in fine, col. 1393, C, t. 2.

Que vous êtes coupable de voir des hommes surpris par
la mort en punition de leurs crimes, et de ne point crain-
dre pour vous une pareille surprise '.

61. Super occultos laqueos, fac perpétue .su-

blimior incedas. Et hab. apud D. Joan. Dam.
lib. 2 Parall. c. 100, f. 107, p. l, B.
Appliquez-vous toujours à marcher dans les voies éle-

vées pour éviter les pièges cachés.

(52. Mrmonin. (|uia in mcdioj.iqiirorum am- =

liulas. Tom. 1, Epist. 22 ad Eufocli. iio.sl mcd
p.in,D.

Souvenez-vous que vous êtes environne de pièges.

63. Omnia plena snnl pcricnlis, omnia plena
laqueis : incitant cupidilalcs, insidiantiir illn-

ccbra% blandiunlur lucra, damna detenenl.
In Reg. movacli. c. 19 de Laude el Detract.
sub fin. p. 287, R, t. \.

Tout e>t pKin de périls, tout est plein de pièges: les

passions enlruiiicnt, la beauté est séduisante, le lucre a
de l'attrait, les pertes causent de l'effroi.

64. Semper diabolus bono operi imminct,
et ubique gradientibus ponit laqueos. Lib. 4
sup. Jcrcm. in princ.proœmii,p. 307, D, t. 5.

Le démon cherche toujours à faire échouer une bonne
action ; à chaque pas il tend des embijches à celui qui
avance.

65. Justo laqueus pcccantium, etiamsi cor-
poralilcr périmai, non nocet. Lib. 3 sup. Prov.
c. 29, sup. illu.d, Involvet laqucus, \i. 53, A,
tom. 7.

Les pièges des pécheurs peuvent ravir au justo sa vie
corporelle sans lui nuire.

66. Plena est vita morlaliura laqueis offen-

sionum, relibus plena deceplionum. Hom. 3
sup. Cant. in fin. p. 150, .4, ^ 7.

La vie de ce monde est semée dos pièges du scandale
;

elle est enveloppée des filets de la tromperie.

67. Multos habet diabolus laqueos, et diver-
ses habet laqueos : avaritia diaboli laqueus est,

ira, detraclio, el caetera vitia laquei sunt. Sup.
Ps. 90, vers. 3, Quoniam ipse liberabit me, etc.

tom. 8.

Le démon a plusieurs pièges, il en a aussi de différen-
tes sortes : l'avarice, la colère, la médisance et les autres
vices sont des pièges du démon.

68. Laqueus est pecunia, ambitio, lascivia : s.

haec praetenduntur , baec blandiunlur, hœc
fallunt. Sup. Ps. 123, ante fin. f. 86, col. 1.

Les richesses, l'ambition, les plaisirs sont des pièges;
ils se montrent, ils flattent, ils trompent.

69. Octo la-

quei sunt :

Il y H huit pié-

2S, savoir :

Laqueus cupiditatis,

Laqueus pravcX' consueludi-
nis,

Laqueus pravi exempli,
Laqueus perplexilatis,

Laqueus tentationis,

Laqueus inepti timoris,

Laqueus pravi amoris,

Laqueus pœnae. Sup. Psal.

24, f. .58, col. 2, t. 2.

Celui de la cupidité,

d'une habitude mauvaise,
du mauvais exemple,
de la perplexité,

de la tentation,

de la pusillanimité,

de l'amour coupable,
de la peine.

Hilar.

Hugo card.



oOH LAOIJKIS.

ii.i., '"J- 70. ToUiin (iiiitliiuiil vidomiis in luiimli),

est l,i(|iieiis. vol fiu'oa aiiiiiianiiii. Sitji. /'v. rj(),

Tout rc quo nous voyou* d.ms lu inoinli' csl un \>\i'i:-.

ou un ('cucil iiour les Ames

71. La(|ueos coniodis ol MMs, (!l in l;ii|iieis

quioscis cl dormis : luis Iii(|iuM)s cavol, i|iii oiii-

nia proplcr (^lirisliiiu cum Aiioslolo r('|)iilal iil

slorcora. Stip. Prov. c. H, f. 2^, col. 1, l. 3.

Ce qui- vous man^'o/., ce qiin vous Iiuvez, sont lln^ pii'-

gcs; vous reposez el iloinic/. sur des iiiéges; vous les évi-

terez, si, comuio l'Apotre, par aniour pour Jc-Ui-C.luisl,

vous regardez tout cumnic do la bouc.

72. Qui lendit alii laqncos, primn rapiotiir

in eis : noino oiiim pnus nocol allei'i, <juain

sibiipsi. Ibid. c. 20, /". 58, col. W.

Celui qui tend des emhriclies aux aulns s'y pi'"" li"> 'e

premier; car on ne nuit pas à autrui sans d'abord avoir

nui à soi-mènio.

73. Non est ima mulier solum nims laquons,

imoquot nicnibra et meml)roinni ornanKMil.i

liabet, lot laqueos possidet : lia ut a piaula pc-

dis usque ad verticem non sil in ea vidcrc, nisi

laqueos. Sup. Ecclcsiast. c. 7, fol. 92, col. 1,

tom. 3.

Une femme n'offre pas un seul piégc, mais ses mem-
bres, SCS parures sont autant de pièges ; de sorte qu'à la

regarder des pieds à la tète, on ne trouve en elle que du;
pièges.

idioia. 74. Laquons est in auro, viscum in argento,

pedica in procdio : quia qui auruin polit, slran-

gulatur
;
qui argenlum, visco hîei'et

;
qui prav

dia, alligatur. Lib. 1 Contemplât, de amore
Dei, c. 33, circa med. apud Bibl. Patr. t. 10,

p. 10, col. i,A, edit. Colon. 1618.

Il y a un piège dans l'or, de la glu dans l'argent, un la-

cet dans la propriété; celui qui veut de l'or est étranglé,

celui qui veut de l'argent s'y prend comme à de la glu,

celui qui veut des propriétés est enchaîné.

S. joDn. chr. 73. Grave est capi laqueis diaboli, anima
enim postea in retibus comprehensa quasi sus

in luti volutabro oblectatur, et in mala consuo-
tudine obruta, non sentit quidem peccatorum
fœtorem. Hom. 22 sup. Gen. post med. col.

163, B, t. 1.

C'est un grand malheur de se laisser prendre aux piè-
ges du démon; l'âme, en effet, quand elle est enveloppée
dans ses fdets, s'y plait comme le pourceau dans le bour-
bier où il se roule, el, ensevelie dans ses mauvaises ha-
bitudes, elle ne sent pas l'inftction de ses péchés.

76. Tria relia babel diabolus super lotum
mundum exlensa, ut quisquis evaseiit de reti-

bus gulae, incurrat in relia vanae gloriaî; qui
evaserit de rclibus vana3 gloriae, incidat in re-

lia avaritiae. Hom. 5 svp. Matlh. opcr. impcrf.
a med. col. 779, Z), t. 2.

Le démon a trois filets tendus sur le monde entier, afin

que, si l'on échappe à celui de la gourmandise, on soit
pris par celui de la vaine gloire, et, si l'on échappe à ce-
lui-ci, on se prenne à celui de l'avarice.

77. Sicut volaliiia donec altum aerem sé-

cant, non facile capiuutur : ita lu donec ad su-

j)Rri()ra respoxci is, iiec ia(|UGo, nec ullis facile

(•a|)ieris insidiis. Iloiti. M) ad pop. Antioch.

ante med. col. l'iO, /l, t. 5.

De même que les oiseaux, tant qu'ils se tiennent èle\''i

dans les airs, ne sont pas aisés A prendre, ainsi, tant(|ii-!

vous regarderez lecici, vous serezà l'ahride tous les iiiège;,

il(! toutes le> <inhnchcs.

/ In (liviliis ol pan|)Oi lato,

In snblnnitale borioiis el in

UHindi (.onloniplu.

In volnplalibiis cainis el

austerilale poiniienlia',

In ciapiila et sobi ielate,

In reinm ainuenlia el par-

ci ta le.

In loquacitate et silenlio.

In nilore et soidibus.

In laUitia et llcln,

/;-). I):i'in)- I la ailiniiiislratioiie et remo-
nu:n l.iqiioi siiiil ^ lioiio,

In lilioilalo et sidijeclionc.

In lajjoie et olio,

In occullo et pul)lico,

In soliludine et civilate,

In deJjilitate el .sospilate,

In vigiliis et torpoie,

In gloria et ignobilitate,

In infamia et favore. De
Contemptu mundi, c. 18,

in princ. p. 524, col. 1,

B,parl. 2.

Les richesses et la pauvreté.

Les honneurs et le mépris dj
monde.

Les plaisirs de la chair el l'austé-

rilé de la pénitence.

L'ivresse et la sobriété,

L'abondance el la disette,

La loquacité et le silence,

Le luxe et la saleté,

La joie et les larme?.

L'administration et la desiilution,

La liberté et la soumission,

Le travail et l'oisiveté.

L'isolement et le monde
La solitude et la ville,

La faiblesse et la santé.

Les veilles et le sommeil,

\ La gloire cl l'obscurité,

\ L'opprobre et la favetu'.

pièg:?.; du dc-

.nt dans

79. Laqncus est in securitate, laqueus est

in liinore. Scrm. M Qvadrag. post init.

La sécurité a des pièges et la crainte aussi.

80. Ubique pi^sotenti latentlaquei, nndique
slricli borrent gladii : inler insidias et pugnas
vita tran.sigilur, el per ignés doloso cineri sup-

positosambulamus. Epist. de Gazophylac. sub

fin. apud Bibl. Patr. t. 5, part. i,p. 197, col.

1, C, edit. Colon. 1618.

Partout il y a des pièges cacbès sous nos jtieds, partout

des glaives suspendus sur nos tètes; noire vie est traver-

sée par des embûches et des combats, et nous marchons
sur un brasier couvert d'une cendre perfide.

81. Qui aliis laqueos parant, divino suppU-
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f io fompivliciultnlur, vohiti quodiim rcii, cl

(|ii.T gosseiunl, stislineltiini ; el qua* aliis iii-

llixorunt, pal.onlur. Siip. Ps. l'iO, vers. uU.

l>.
ii04, col. 2, (;, f. 1.

Ceux qui loiuU-nt dos pièges à autrui soionl cnvLldppi's

ilans le Icu tle Wukv cimme dans un fil. I ; là, ilsi'iiiuu-

\iroiil II' mal qu'ilM m fuit, ils bouiTiin.nl la peint' qu'ils

ont inlli^ée uu\ uutre:>.

LASCIVIA (Llc^RTI^AGE).

DrFINITlO.

Lascivia est indecens moins ilissoluli corjio-

ris, ex intempeianlia caiiiali piodiens. De
Fruct. ((iihisct sjiiyil. r. [0. iroie med. pag.

i{]\,E, t. 2.

Le libeilinage signifie Us nuuvi monts incît'ctnts d im-

pudiques ilu corps, prcduilspar rinii'mpi'rancidc la chair.

SF.NTENTI.E PATRU-M.

\. Corporali la?civia gravius, qu.tm vino

inebiiamur. Lib. 3 de Viryinib. lonye anle fti.

col. 12G, D,t. 1.

Les mouvements lascifs du ccrps nous plongent dans
une ivresse plus proionde que celle du vin.

2. Blandilia? lascivienlium air.ari volunt.

Lib. 2 Confcss. c. C, in med. p. 57, A, t. 1.

La volupté veut se faire ainur par ses caresses.

3. Semper juncla est saluntali lasii\ia.

Scrm. 2 ùcm. 1 (Juadrnfj. et in oïd. (io, m
princ. p. oi2, C, t. 10.

Los plaisirs lascifs accompagnent toujours la saliélé.

4. Lascivus juvenis egef, ul ciebio monea-
tur. In suis Prcv. verbo Lascivus, p. 192, t. 2.

Un jeune homme la;cifa besoin de fiéqi.ents avorlisse-

menls.

o. Sicut supeiLia equi indcniili, pia^cipilio

proria est;ila lascivia adolestenlis indiscipli-

nali, peccali luirse pioxinia e.st. De (Jrdine

rilœ, ante med. f. 336, col. 2. F.

De même qu'un cheval fougueux et supeiLe est prompt
à s'emporter, ainsi le libertinage poite un jeune homme
indiscipliné au péché el à la perdition.

6. Quomodo lasciviœ beatum faciunt, quae
Iristitiam tandem inducuiit, vires coipoiis mi-
nuuiit, et ad rcoiîem disponurit? Serm. 7 de
SS. Apcst. post init. p. 303, col. 2, î. 3.

Comment le liberlinage pourrait-il donner le bonheur,
tandis qu'il prcduit à la tin la tristesse, qu'il diminue les

forces corporelles et qu'il pousse vers la mort'?

7. Masculin! el viiilis est onimi, illccebram
répudiasse peccati : sicul fœraineae fragililatis

ignavia e.st, vilii suscepisse lasciviam, liom. 6,

circa med. aj'Ud liihl. Pair. f. iJ, larl. 3, pag.
7iJ0, col. 1, a, edil. Colun. 1()18.

Il est d'un ki ur mâle cl grnéivux do ropous-rr les attraits

du p('cli«'', de iiKiiie (juc re-l une faibK'-vc di|.'nL' de lu fra-

^'ililé dis femmes de s'abandonner au\ charmes la.cils du
vice.

8. Lavare faciem, manus, ar pcdcs impen- s. r|.i-r»m.

sius, .serves nos inilical esse vilioi uni. El liab.

ipitd B(dam, t. 7, in suis SciiiliUis, cap. 42,

col. 424.

Celui qui mel trop de foin à laver son visage, ses pieds

cl ses mains, raontie qu'il ist le clave du vice.

9. Cum n.ajoies ipsi vûluplnli deseiAiunt, ^-f-f^ Ma^.

minoi il us lastivia? fi.Tua laxanlur. Lib. 2 Mo-
ral, c. 10, col. 35, /. 1.

Lorsque les grands cux-iru'mes fonl les esclaves de la

volupté, les peiils s'aLandcnnenl sans frein au liberti-

nage.

10. Tmpeesl sene.scere a'ialcm, non senes- scrcg. .nsz.

cere la-^civiam. Oiat. 3 de sando Lavacro,anle
med. p. 208.

C'est une honte de vieillir par l'àgc d de rc-lcr jeune
par la débauche.

11. Scurrilitas alque lascivia, le prœsenle î^- "i^-

non habeat locuni. Tom. 1. Epist. 8 ad Deme-
triad. posî vied. p. 68, C.

Ne laissez pas le libertinage et la bouffonnerie se pro-

duire en votre présence.

12. Fuge la.s(iviam puellarura, quaR ornant

capiia, ciines a fronle deniitiunt, culem po-

liunt, utunlur pigmenlis, adstiiclas habentma-
nicas, veslimenla sine luga : ul sub nomine
viminali vendibilius peieaiit. Jbid. ante fin.

p. 70, D.

Fuyez la st'duclicn des jeunes filles qui ornent leurs tê-

tes, qui laissiiit tomber leurs cheveux, qui polissent leur

peau, qui se servent de fard, qui ont des manche collantes

et des habits qui ne font pas de pli, en sorte que, sous le

nom de vierges, elles iont plus exposées à se vendre.

13. Lascivia leiellalur. qua.' aniniam vulne-

rat. Tom. 1, Epist. ï'i ad Gaudeiit. post med.

p. 100, C.

Repoussez le libertinage, qui blés, e l'ànie.

14. Ta» lus alioium coipouim, el fœniina-

luni aidenlior nj-pctilus, \!(ii!us in.-rmia.' est.

Tom. 2, lib. 2 adKVs. Jcvian. ante med.pag.

76, lin. C.

Les altcuchcmcDls sur lecoips des autres et le désir ar-

dent dts fm;mes sont des actes qui approchent de la folie. .

15. Laqueus esl lascivia. Sup. Ps. 123,a??/p s. Hiiar.

fn. f. SQ,col. 1.

Le libertinage est un lacet.

16. Lr.scivia cl mollilies arnica est procaci- Hugo

bus et supeibis. De Jnst. uovit. cap. i^.aate as.^iciore.

med. p. 24, C, t. 2.

Le libertinage et la mollesse sont des vices qui plaisent

aux hommes corrompus et aux orgueilleux.

17. Nullus est moi bus moleslior adolescen- s.Joan.ctr.
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s. J..:m Clir

Jo.in. Tiiili.

Satvianiis

Miimi- Ti:'

Seneca

lil)lis.t|ii;iiii l:isrlvi;i. llumM h'tdf <li' AiUid'^uiiif

fin. cul. oSO, Ct.l.
il u'y II pas di' iiialudiu plu.-; funoli: aux ailolcscenls qno

lu lihi-i tïiiagu.

18. Ndii i)()l('sl ;mii)i() ossc c-isliis, (|iii v.uv-

poro osl hisciviis. Ilutn. 'M .sw//k Matlh. opcr.

iiiipcrf. (I iiicd. col. \)^l,U, t. 2.

On 110 pcul )ias ('lie cliaslo de cuiir quand vu c^l las-

cif de coriis.

10. Qiii las(i\i;ii seipsos .soinol liadideriiiil,

niliilo ptMiiiovoiiliir, ncc de igins supplicio.

Serin. 1;J sup. Epist. uA Epln's. anlc nied. cul.

(ii'ux qui .se sonl une fois abandonnés au libeitinaf.'e n(>

sonl émui de rien, pas même par la pensée des supplicus

éternels.

20. Lascivia jiislilia'. voslcm linminihiis ndi-

iiiit: ignis cniiii est, cl Imjiis vosliiuenli ron-

suiiiplivus. Ibid. in Mural, pusl init. cul. 1038.

litl. D.

Le libeilinaye dépouilb; rhomnie du vêtement do la

justice; car c'est un feu véiilaJjle, qui inùle et consume ce

vêlement.

21. Ubi lascivia, ibi diabolus adesl. Jfoiii. 12

stip. Episl. ad Coloss. ante fin. col. 1319, A,

tom. 4.

Où règne le libertinage, c'est le démon qui règne.

22. Ubi lasciviae consuetudo manere cœpe-
rit, ip.sius quoque animae intima pénétrât, al-

que penilus insitis sordibus squalescit in dies.

Nom. 4 Slip. 1 Tim. in Mor. circa med. col.

1453, C, f.ï.

Quand l'baLitude du libertinage s'est implantée quel-
que part, elle pénétre jusqu'au fond même de l'àme et y
accumule dejuur en jour des souillures plus profondes.

23. Qui cum fœmina lascivit , senex insa-

nit. De lust. vitœ sacerd. c. 2, in fin. p. 722,

col. 2.

Le vieillard qui se débauche avec les femmes est un in-

sensé.

24. Quis rogo ferre possil in homine egps-

tuoso es.se lasciviam? Lib. 7 de Gub. Dei, ab
init. p. 352, col. 2, F.

Qui pourrait supporter, je vous le demande, de voir

un homme indigent se livrer à la débauche'.'

SENTENTI:£ PAG.VNORUM.

25. Lascivia et laus, nunqiiam liabent con-
cordiam. In suis Sent. sent. 2iÛ.

Le libertinage et la gloire ne sauraient s'accorder en-
semble.

20. Nunquam vacal lascivire dislrictis. En.
56, a med. p. 622, t. 2.

Ceux qui sont tenus rigoureusement n'ont jamais le loi -

sir de se livret au libevlinajje.

L.\TERE (Ktrh caciik).

Abni
l'.U|.

SKNTENTI.1'; l'ATHUM.

1. Alrncia ialero diii nosciiinl, qiia legiin-

liir, ca i)i'0(lmitiir. l'art. 4, Serm 2, cap. 25,

(Hiiiiqnaij. 2, circa med. p. 328.

Les crimes ne sauraient longtemps rester secrets; ce qui

les couvre les dévoile.

2. A'irlules prodila; non nianobiiiil. l*art. 2, '^^ ^'•'

lit. 4, c. 7, 1 4, ante med. f. 175, col. 3.

Les vertus qui s'étalent ne durent pas.

3. Qui qiiicrit latere, timol apprcbondi. De " -^

Vcrbis Apost. Serm. 17, posl med. p. 230, D,

loin. 10.

Celui qui cherche à se cacher a peur d'être pris.

4. Diîum ni h il lalet, cliam ftilurorum. Lib.

20 de Civit. Dei, c. 7, post med. t. 5.

Pour Dieu rien n'cU caché, pas même l'avenir.

5. Animus limnanus lalere vult, se aiitoni

ut lateat aliquid non vult. Lib. 10 Coiif c. 23,

circa fin. t. 1.

L'esprit de l'homme veut se cacher, mais il ne voudrait

I)as que rien lui fût caché à lui-même.

0. In beatiludine niliil lalebil proximum in

proximo. Episl. 6, post init. t. 2.

Dans la béatitude céleste, rinn de ce qui concerne ]•

prochain ne sera caché au\ au Ires.

7. Lalet ullimus dies, ut observenlur omnes
dies. Ilomil. 13 ex quinquag: Hom. post init.

tom. 10.

Le dernier jour est caché, afin de nous faire .sanctifier

toui le; jours.

8. Pulo quod non in carne, sed in ipsa mente
cœcalur, qui contendil latere quod cernilur.

Lib. 2 contra Gaudent. circa med. t. 7.

Celui qui voudrait cacher ce qui se voit est, je pen.se,

aveugle, non de corps, mais d'esprit.

9. Nisi actio bona inlerdnm ab.>rondalur a v. i

malignis spiritibus, velula lalronihus pecunia

oslensa, aufertur. De Siibstant. ante med. paij.

103, t. 2.

Si vous ne tenez pas quelquefois vo; bonnes iclions ca-

chées, le démon, semblable au voleur qui voit un lré;or,

vous les enlève.

10. Humilibus et fidelibusdivinaelegjismys-

teria patent, superbis autem et infidelibus la-

tent. Li suis Prov. verbo Humilibus, pag. 190,

tom. 2.

Les mystères de la foi sont ouverts aux humbles et aux
croyants, mais ils sont cachés aux orgueilleux et à ceux
qui ne croient pas.

11. Magna et rara virlus profecto est, ma- .s. d

nifpstam omnibu.s luam, te .solum lalere sanc-
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lî.rn. lilaloni. Si'iiii. \^suii. Canl. aide incd. fol. l'tl.

col. 'i, /..

Il faut à un h naine une vCrlu yrandu el cxtraonlinairo

pour qu'uno sainteté évideiUe pour tout lu monde soit

Ignorée do lui seul.

12. Tegat le exlerior cella, non abscontlat :

non ut pecccs occulliiis, sed ul tuliiis vivas. De

Vita soin, ante med. f. 317, col. 1, B.

Que le toit de votre cellule vous couvre, mais no vou;

cache pas, afin que vous puissiez ne paspéclier en secret,

mais avoir un abri.

13. Vitium si palet, fil e\ magno pnsil-

liim : si laleljfit c\ minimomagmiin.Dc inter.

Domo, c. 37, in fin.f. 330, col. 2, D.

Qu'un défaut paraisse, de grand qu'il est, il deviendra

petit; mais s'il se lient caché, serait-il bien petit, il de-

vient très-grand.

14. Plus lal)ûra celare vit liiles, quani villa.

In nolabili Documenta, in princ. fol. 3i0, col.

2,7).

Efforcez-vous plutôt de caciier vos vertus que vos dé-

fauts.

c^nav lo. Tria sunlnon absconJenJa. cum oppor-

limitas id videlur exigere, ul pula justilia im-

raissa, injustilia permissa, pecunia coniinis.sa.

Expos. 2 sup. Ps. 118, c. 2, v. 3, art. 3, p. 168,

col. 2, B, t. o.

Il y a trois choses qu'il ne faut paî cacher quand le^ cir-

constances semblent le demander, savoir : la justice im-
posée, l'injustice permise et l'argent confié.

16. Laqiieus laleiiler posilus, est fal.-ilas la-

lens. Pros.

Une erreur cachée est un piège S3crèlemenl tendu.

17. Fal.si las lalens est causa casus, sicul Ve-

ritas apparens est cau.^a motus.

Une erreur cachée est une cause de chute, de même
qu'une vérité apparente est une cause de mouvement.

18. Falsiias latciis est laqueus periculo.sus

curiose speclanlibus, incuriose expectantibiis,

injuriofe Iraclantibiis : lios iuvolvit, bos coin-

preliendit, bos perdit. Expos. 2 sup. Ps. 118,

c. 1, V. li, ort. 2, p. 231, col. 2,B, t. 1.

Une erreur cachée est comme un piège dangereux pour
ceux qui l'examinent avec curiosité, qui le regardent sans

précaution, qui le touchent mai à propos ; il enveloppe les

premiers, il prend les seconds, il perd les troisièmes.

10. Tutius est velle latere, qnam apparere.

In Alphabet, velig. lect. lo. p. 529, col. 1, B.

tom. 7, part. 4.

Il est plus sur de chercher à se cacher que de vouloir
paraître.

20. In donio cousis tere, et turbcc et bomini-

bus abscondilum latere, seraper religioso utile

est, qui sibi desiderat et Deo vacare. De Inst.

nov.part. 1, c. 34, p. 618, col. 1, C, tom. 7.

Il est toujours avantageux à un religieux qui veut pen-
ser à lui et à Dieu de garder la maison et de chercher à
être ignoré du monde et des hommes.

asiio.ior. 21. Delestabiiium bominum consuetuda est

m da vola légère, m lalrntcr ad elfccliun pns-

siiil eonini consilia pcrveiiire. Hap. Ps. 1(»,

post med. vers. 13, f. 23, cul. 4.

Des iiommes détestables ont l'habitude de soubai er du
mal en secret, afin que les projets qu'ils forment [missent

s'accomplir dans les ténèbres.

22. Quaî silenlio conlegunUir, diiïli ilc eu- s.ricm pip.

lanlur. Lib. 3 Recogn. post med. f. 72, p. 1.

Une maladie sur laquelle vous gardez le silence sj (jué-

rit difticilcment.

23. Niliil graviiis, nibil perniciosiiH, qiiam î^- Oorvii.

.seipsum légère. Docir. o, circamed. apud Bibl.

Patr. t. 4, p. 773, edil. Colon. 1618.

Rien nesl plus grave et plus funeste que de se dissi-

muler.

21. Res abscon.sa avidius quan-itur, relata ciossorj.

venerabilius conspicilur. Sup. Matlli. cl, col.

146, D, t. 5.

On cherche avec avidité à voir un objet enfoui, mais on
regarde avec respect un objet voilé.

2o. Pateal quod noxium est, ul possil con- '^
"'"•

teri cuni paluerit. Tom. 2, lib. 2 adcersus Jo-

vian. post init. p. 18, D.
Que les vices nuisibles se montrent, afin qu'ils puissent

cire détruits dès qu'ils se montreront.

26. Nibil occulluiu, nibil clausum, niliil obli-

galumsubDei confe.ssione in corde relinendum
est. In Explanat. Psal. 61, post med. fol. 20,

col. 4.

Lorsque vous faites à Dieu l'aveu de vos fautes, ne laissez

dans votre cxur rien de caclu', rien de fermé, rien d'en-

chaîné.

27. Celare delicliim alleriiis, e.st sepelire i!-'."C3.j

mortuiini, quod est opus pietalis. Sup. Pror. c.

19, f. 34, col. 2, t. 3.

Cacher les défauts d'autrui, c'est ensevelir un mort, ce

qui est une œuvre de charité.

28. Non potest diu ignis lalere sub cinere,

qnin faraumvel llaiiimani evaporet. Ibid. cap.

26, f.
o8, col. 3.

Le feu ne peut pas longtemps rester caché sous la cen-

dre sans qu'il s'annonce par la fumée ou par la flamme.

29. Facinus etsi boniines lateat, conscien- s.Joan.r.iir.

tiam lamen accusatriceni non polerit lalere.

Ilom. il sup. Gen. post init. col. iil, A, t. i.

Votre crime peut rester caché aux hommes, mais il n'é-

chappe pas à votre conscience qui déjà vous accuse.

30. Talis est peccanliuni consuetudo, ut la-

melsi occultari non possint, occuitari lamen ve-

linl et studeanl. Ibid. ante med. etc.

Telle est l'habitude des pécheurs, que, lors même qu'ils

ne peuvent pas se cacher, ils le veulent et s'y étudient.

31. Si quis aliquem tinael, se delilescere

studet. Ibid. ante med. col. 113.

Quand on craint quelqu'un, on cherche à se cacher.

32. Magna et clara virtus latere non pole.';t,

etiamsi mille lllam conlegere velil m^dis ille
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llispil.

Lacl. I'ir;a.

Uiio vi'ilii L;r.ii>ili; til rclatanU) ne. \H'\.\1 pa, rester cicIh'-i',

i|ii.iii(l même relui qui cMi ••il lioué preinlniil iiullo moyens
pour la laisser igiiorur.

33. Sii'iit ;ici;(Mis;i laiiipas aliscnmli non jjo-

li'sl, sic, ncc optis jiisiiiia'|)i)losl(eIari. Ilom. 13

.v/</K Malth. opcr. iinp. tinte nicd. col. 8:27, D,

tom. 2.

Il n'c-il pis plu» facile (le cuclior une œuvre do juslico

qu'uiiu liiinpu allumca.

'i\. Non te jam in aliqno ocnillas ut laloas :

qui prodiUH es, qiiod laleljas. Uouiil. Il e.v

(liv. in Matth. post med. col. IKW, .1, /. 2.

Vous ne po-iW'ile/. mainlenuiU rien di; secret pour vous
radier, puisque vous vous èlcs moiilré dans ce quû vous
aviez de plus caché.

35. Tamdiii lalcl qiioJ iiilra .soi-i'eliim visce-

ium coiididir, (piaindiii facloriim Ip.sliniouio

compioltetur. Ibid. circa fin. col. 11U8, C.

Les aclious que l'on garde cachées dans le cu'ur demeu-
rent secrètes jusqu'à ce qu'elles soient révélées par la dé-

claration de leurs auteurs.

30. Occidliim non est qnidquid conscienlia

leste committilur, quia etsi aiteiius noliiiam

fallit, fallci'e tamen seipsum non poteril. Ib. in

fin. col. 1168, C.

Tous les péchés que vous commettez, ayant la cons-
cience pour témoin ne sont pus secrets; s'ils échap-
pent à la connaissance d'aulrui, ils n'échappent pas à la

votre.

37. Nihil qiiod insigne sit, lalere potest.

Jlom. 'isup. 1 ad Tliessal. post init.col. 1328,

c. 18, /?, tom. 4.

Rien d'éclatant ne peut rester caché.

38. Pleraque quanlo magis latent, lanto ma-
gis desiderium pi-rebeiU. Lib. 1 de summo
Bono,sent. G, p. è'iù,col. l.

D'ordinaire, plus une cho;e est cachée, plus elle se fait

désirer.

39. Niliil lucraii se quisquam pulet, si de-
licti conscium non liabeat : scit eniin illeom-
nia, in cnjiis conspeclu vivinius, nec (si uni-
versos homines celaie po.ssumu.s) Deuni possu-
raus, cni nihil abscondilum, nihil potest esse
secretum, Pros.

N'allez pas vous croire plus fortuné, parce que vous n'a-
vez pas eu de témoin de voire faute; car celui sous les

yeux duquel nous vivons suit tout. Echapperiez-vous
aux regards de tous les hommes, vous n'écha[iperiez pas
aux regards de Dieu, pour qui il n'y a rien de caché, rien
de secret.

40. Quid locum abditum legis, et arbitras

removes? Putas tibi contigisse, ut o^ulos om-
nium effugias démens? Quidtibi pradest non
habere conscium habenli cohscienliam? Lib.

6 de divin. Instit. c. 24, circa med. p. 283.

Pourquoi choisir un lieu caché et écarter tout témoin?
Dans votre aveuglement, croyez-vous avoir échappé aux
regards de tous? Que vous sert-il de ne pas avoir de té-

moin, lorsque vous ayez votre conscieiice?

Liii;.

41. (,)":iiiipi'iinum latenlibus morbis adlii-

bontla est curalio. Jbid. post med. p. 284.

Il f:iul au [\\ni t(H porter remède aux maladies cachée.!.

42. .\ihil exiiniuin latere potest. De /Ifcrrt-

liamo, unie med. p. îiOi, /. 1.

Une bonne action ne peut jamais roslor cachée.

43. Non potest diii latere, ficta sanctitas.

Serm. 14 adnovit. diois. o, in cake, t. U.

Une sainteté hypocrite ne peut pas se déguiser long-
temps.

44. Nenio secnre apparet, nisi qui libenter

latet. Lib. 1 de lmi(. (Jlirist. cap. 20, sect. 2,

lom.. 2.

Aucun ne peut sûrement ïo i)roduire, s'il n'aime à de-
meurer caché.

45. Melius est Intore, et .sui cnram agere,
quain se neglecio signa facere. Ibid. cap. 20,
sect. 0.

Il vaut mieux se tenir caché en travaillant à son salut

([ue do faire des miracles en se négligeant soi-inéine.

SENTENTl.E r.\r.ANORUM.

40. Qiiod pudeal, .socios prudens celare me- caio p

menlo. Lib. 2 Dislich. melr. 23.

Souvenez-vous d'être assez prudent pour cachera vos
amis ce qui est honteux.

47. Polest nocenti contingere nt lateat, la- scno

tenli aulem fides non pradest. Pros.

Un criminel peut parvenir à se cacher, mais il n'y a
pas de sécurité pour un homme qui se cache.

48. Non pradest latere peccantibus, quia la-

tendi eliamsi facullatem habent, fiduciam non
habent.

Il eu inutile que les criminels se cachent; auraient-ils

le moyen de se cacher, ils n'ont pas l'assurance d'y réas.sir.

49. Nunqnam fides latenti fit, etiam latenti-

bus : quia coarguit illos conscientia, et ipsos

sibi ostendit. Ep. 97, autefinem,p. 799, t. 2.

La confiance n'est pas pour celui ou ceux qui se cachent,

car leur conscience les condamne et les dénonce à eux-mê-
mes.

50. Nocens babuit aliquando latendi fortu-

nam, nunquam fiduciam. Ep. 105, in calce,p.

826, tom. 2.

Un criminel peut avoir la chance de se cacher, mais ja-

mais l'assurance d'y réussir.

51. Nequaquam latebis Deum, agens in- seïiuspiii

juste, sed nec cogitans quidem. Sent.^9,p. 05,

col. 1, i?, apud Bibl. Patr. tom. 3, edit. Co~
loniœ 1018.

Vous ne pourrez jamais cacher à Dieu vos mauvaises
actions, pas même vos mauvaises pensées.



LAIS IN (;t:.NLUL.

L\i:S IN GtliMCKK

(Eloge, louange en général).

DEFINITIO.

Laus est sermo ehioidansmagnitudinem vir-

tulis. Lib. l el 3 lilietor.

Un éloge est un discours qui a pour but de célébrer la

grandeur du mérite.

Illaesl verahii lalio,quî\3 ex casta dilentiono

et ex laiulis admiratione prncedit. De Benja-

min, c. Il, ia fin. p. 183, col. 1, D, part, l,

Ld vraie louango est celle qui est inspirée par une ami-
tié pure et par l'admiration du mérite.

Vera laus est de recta voluntate, quaî per

opiis boniim innotescit. Ibid.

La vraie louange vient de la droiture de la volonté, qui

se manifeste par ïa bonté des œuvres.

DIFFERENTIA.

Aliud estlans, alind laudatio : laudalio vo-

cem exigit, laiis aulem ad animum referlur,

non ad verba. Epist. 102, circa med. p. 815,

tom. 2.

Autre chose est la louange, autre chose Téloge; l'un a

besoin de paroles, l'autre se sert du cœur et non des mois.

SENTENTI.E PATRUM.

\ ;.br. 1, Veritalis ea régula est, ut nihil facias

commendandi lui causa, quo minor alius fiât :

neque si quid boni babeas, id ad deformitio-

nem allerius el vituperationem, utiauderis,

exerceas. Lib. 2 Offic. c. 2î, circa med. col. o4,
A, tom. 1.

La sincérité prescrit celte règle : ne point chercher à

vous élever pour abaisser un autre, et si vous avez quel-
que mérite de ne le point faire servir, pour élre loué, et

pour couvrir ua autre de blâme ou de honte.

2. Prolixa laudatio est, quœ non quaeritur,

sed tenetur. Lib. 1 de Virginib. post init. col.

79, B, tom. 1.

Prolixe est un éloge quand il n'est pas rechercii-S mais
qu'il est accepté.

3. Nemo est laudabilior, quam qui ab om-
nibus liudari poiest : quot horaines, tôt piœ-
cones. Ibid. post init. col. 79, C.

Nul n'est plus louable que celui qui peut être loué par
tout le monde ; alors autant d'hommes, autant de pané-
gyristes.

ni.doP..j. 4. Hominis lingua laudanda plerumque dam-
nai, et damnanda laudal : jastum usque ad in-

fernum prsecipitat, impiuni usque ad cœlum

lOMS IV.

51 :j

j ];o.s7 Rpipimii. uHtaex.illat. Scvm. doin.

m-d. f. 3(), p. 1.

Souvent la [taroie liuinaiiic cundaiiiiic ce qu'cll.- di^vniit

louiT tl loui; ce qu'ellu devrait condarninT ; fllu pi. -

cipite le juste datis l'enfer et élève le niécliint jusqu'au
ciel.

'), Bone Deiis qui laudaii vullab iiominibuà '"» -^"ï-

vitupérante te, non defcMidelur ab lioniiiiibiis

jiidicante te, iiec eiiiiietiif damnante te. Lib.

10 Confess. c. 31), circa fin. /^. 131, .4, /. 1.

Dieu bon, celui qui cheiolio les louanges des hom-
mes tandis que vous \>: blàmc/, ne si-ra \>n> défendu par

eux quand vous le ]r.p'\rez, ni arraché par eux do vos

mains quand vous le damnerez.

G. C'im non peccator laudatur in desideriis

anim;i' .•^iifc, nec qui iniqua geril,beiiedicilur;

sed laudatur bomo propter aliquod donum,
quod dodisli ei, at ille plus gaudet sibi laudari

se, quaiu ipsum donum babere unde laudatur,

eliam isle te vitupérante laudatur. Pros.

.Si le pécheur n'et pas loué à cause des désirs de son

i:œar, il n'est pas non plu; béni à cau-e de ses iniquités;

si on le loue, c'est à causi du don qu'il lii'nt de vous, et

il e>t plus lier des louanges qu'on lui prodique que du
don qui les lui mérite : c'est ainsi qu'il est loué tandis

(jue vous le blâmez.

7. Melior ille qui laudavit, quara iste qui

laudatusesl: illi enim placuit in homine do-

num Dei, buic amnlius placui!; donum borni-

nis, quam Dei. Ibid.

Celui qui l'a loué est meilleur que lui ; car l'un a ap-

précié le don de Dieu fait à un homme, l'autre s'eU mieux
complu dans le don de l'homme que dans celui de Dieu.

8. Si utilitate proximi moveor in laudibus

meis, cur minus moveor, si quisquam alius in-

juste vituperetur, quam si ego? Ibid. c. 37,

circa fin. p. 132, C.

Si l'intérêt du prochain excite mes louanges, pourquoi,

si l'on adresse à un autre un blâme injuste, suis-je moins

ému que si c'était moi-même?

9. Laudatur bomo, et amatur absens; ama-

lui" qui laudatur, dum non f.illaci corde lauda-

toiis pra^dicari creditur, id est, cum amans
eum laudat. Lib. 4 Confess. c. 14, post init,

p. 69, B,t.l.

On loue et on aime un homme absent ; on aime celui

qu'on entend louer, pourvu que l'on soit persuadé qu«
les louanges ne sortent pas d'un cœur trompeur, mais
qu'elles naissent de l'affection.

10. Nonmoo velingenio, velmerito,sedDei
dono siim. si quid laudabiliter sum. Ep. 52 ad
Maced. ante med. p. 151, A, t. 2.

S il y a en moi quelque chose de louable, je ne le tiens

ni de nîoi, ni de mon génie, ni de mon mérite ; je le tiens

de Dieu seul.

11. Ihi est a vanitale remota laudatio, ubi

etiam vituperatio ab ofTensione secura est. Ep.

128 ad Donat. ante med. p. 414, C, t. 2.

L'éloge qu'on fait d'un homme ne lui donne pas d.' va-

nité, s'il ne s'offense pas quand il est blâmé.

12. Non hujus bostis amoris landis, vires

sentit, nisi qui ei bellum indixerit. Pros.

Nul ne connaît la force de ce terrible amour des louan-

i
ges -^il ne lui a pis fail la guerre.

3i
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" A"< 13. SitMiiqiiainfaciloosl lamli^ caroro, diiin

(loncgaliir; (lillirihi csl oa non diîlcclari, ctiin

oiri'iiiii'. A'/), (i'i (id Aitirliiiin riiisr. posl med.

p. "iO'i, /), /. 4.

Si un Imiiiiin su pa-i-io siins pciiiî tlos rlopo^ qu'on lui

refu.c.il luicainuiiisai-iûiJu iii; passis ouinpIuiiLMl.ius ccux

iju'il revoit.

11. Lans luiiinna non apppli a rcclo fa-

ciente, seil scipii debol loclo facioiiloiii : ni. illi

|)roric,iaul, (|iii cluiii imiliri possiiiil (|iioil laii-

(lant, non ni liic piitf)l aliipiiil cos .><ilii pro-

(lesso, (pu'ni lamlanl. DcSniii. Dom. in inoiilc,

lib. I, post inif. pinj. KO'.), H, tom. 4.

Co ii'ost pas à riiomm.i qui f.iil le i)iou :\ courir apr.-'i

las louantes dos lioinni.'s; c'est A C'ilcs-ci à le suivre, afin

qu'il y au progrès chez ceux qui croioul pouvoii iniilerce

qu'ils louent, et non pour que celui qui esl loué s"imai;ine

pouvoir tirer quelque prolil de la louan^'e.

15. Si quid in te laiulabile nalnraliler emi-

net, non nisi vera pietale perncilur, inipielale

autem dispeidiUir. LU), 'i de Chut. Dci, c. 21),

iiiprinc.p. 41, A, t. Ti.

Si quelque disposition louable vous est nalurolle, la

piété servira ù la pert'Clioner, mais l'impiété ne pourra

que la détruire.

10. Sanlnsvidet, qui amorem laudis vilium

esse cognoscit. Jbid. lib. 5, c. ii, inpriiic. p.

91, B, t. 5.

On voit plus sainement les choses quand on sait que l'a-

mour de la louage esl un défaut.

17. Cnpiditati laudis humanœ nielius re.'iis-

litur, cuni cediUir. Ibid. cap. 14, in princ. p.

91, i?.

On résiste mieux à la passion d'être loué par les hom-

mes quand on y a renoncé.

18. Quid milii prodest, si me conlinuis !aii-

dibiis tolus mundus attollat, si conscientiain

mordet veritas criminis? Pros.

Que me sert-il de mi voir sans cesse exalté par les

louanges du monde entier, si le remords ronge ma cons-

cience"?

19. Malam conscientiam non sanat pr.Tco-

niiim laudantis, nec bonum vulnerat convi-

tiantis opprobriiim. Lib. 3 contra litt. Peli-

liani, c. 7, a med. p. 114, C, t. 1.

Les louanges ne guérissent pas une mauvaise conscience

et ne blessent j imais l'innocent.

20. Quod nominare pudet, laudare non pu-

det. Lib. 2 de Nupt. c. 7, in princ. p. o'ôl, B,

tom. 7.

On n'a pas honte de louer ce qu'on rougirait de nom-

mer.

21. Mitior esl accusatoi% qiiam qui convinci-

tur saeviie laudalor. Lib. 4 contra daas Ep.

Peiag. c. 4, post init. p. 62, .4, t. 7.

Celui qui vous accuse est plus doux, i^ue le flatteur qui

est convaincu de vouloir vous déchirer.

22. Meliiis est errore non decipi, quam er-

rantiiim laudibiis honoiaii. L>b 3 de Anima et

ejusoriij. c. 1, in fin. p. 801, B, t. 7.

Il vaut mieux ne pas se laisser séduire que d'èlre honoré

{]e.< fl.i^o> d.; C ux ijui .^'égarent.

23. Iloslis .sa'vil, laiidans blanditnr.ulei'qnc

m:ihis: iilo iiacnndiis est, et islo in iaudesub-
(bibis : ille l'eprebensor esl, isUj laiidaloi-; scd

cl ille in i-epiebcnsiono ifiiniiciis esl, el isle in

l.iiKb^ siibdobis: cave ulruin(juc. Sup. Ps.'i\),

pnstmrd. v. 20,/;. 244, I), t. S.

(lu (.'lin 'Uii viius dérliire, un louangeur vous cares^n ;

tous l(!-i deux sont niéehanls : celui-l;i est eruel, ('(dui-ci

est daiifriTeux dans si!s louanges; celuidà vous jioursuil,

iidui-ci vous loue; mais l'un esl un ennemi parce qu'il

vous poursuit, l'autre un perfide parce qu'il vous loue ;

prenez garde à l'un et à l'autre.

24. Ibi laudator securus esl, ubi non iimcl

ne df laiidato erube.scal. Sup. Ps. 94, in princ.

p. TU), (J, t. 8.

Celui qui loue est en paix quand il n'a pas à craindre

de rougir de celui qu'il a loué.

25. Mclius essel ut tu vituperaresjquam do-

Io.se laudai'es. Sup. Ps. 119, in princ. exposit.

p. 973, A, t. 8.

Il est mieux de blâmer un homme que de le trompt r

par des louanges.

20. Non te laudet os tuum, sed laudelte o.s

pi'oximi : periculosum esl enim sibi placere.

cui cavendum est superbire. Tract. 58 super

Evang. Joan. de cap. 13, in princ. p. 272, /',

tom. 9.

Ne vous louez jamais vous-même, mais que les autres

vous louent; celui qui doit se tenir en garde contre l'or-

gueil ne peut pas sans danger se dire des douceurs.

27, Bonum laudare, non laudato, sed lau-

daniibus prodest. Ibid. tract. 100 de cap. 10^

post init. p. 336, D.
Louer ce qui est bien ne tourne pas à l'avantage de ce-

lui qui esl loué, mais de ceux qui le louent.

28, Non amo in voce laudatorem, et in corde

contemptorem. De Verbo Domin. Serm. 10,

prope fin. p. 49, B, t. 10.

Je n'aime pas celui qui loue des lèvre? el qui méprise

dans le cœur.

29, Si laudat bonus, non solum lingua lau-

dat, sed et vita cum lingua con.sentil, Ilom. 2

ex quinquag. Hom. in fin. p. 285, ^, t. 10,

Si un homme de bien fait un éloge, ce n'est pas seule-

ment sa bouche qui loue, mais son genre de vie s'accorde

avec ses paroles.

30, Laudari a maie vivenlibus, nolo, abhor-

reo, delestor, dolori milii est, non voluptati.

Pros.

Etre loué par des hommes qui vivent mal, je ne le

veux pas, j'en ai horreur, je le déleste, j'en ai de la peine

et non du plaisir.

31, Laudari aulem a bene vivenlibus, si di-

cam : Nolo, menlior ; si dicam : Yolo, timeo, ne

sim inanitalis appetentior, quam soliditatis,

Efgo quid dicam? nec plene voio, nec plene

nolo : non plene volo, ne in laude bumana pé-

ricliter : non plene nolo, ne ingrati sint, qui-

hiis prœdico. Ibid. Hom. 25, statim ab init. p.

325, A.

Etre lou", au coulraire. par des homme': de bien, si j«
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ili< : Jo ne le veux jias, j<; nions; si jp dis : Je le vp'i\,

j'ai peur de rcclierclicr pliilùl une vanité qu'une réalilé.

Que dirai-je donc'' ni que j- le veux absolument, ni que
je ne le veux pas alisohinient : je le veux, mais non aliso-

lunient, ilo peur di- trouver un danger dans les Uuian^'es

des lioniines ; jene le veux pas, mais non absolument, pour
ne pas faire paraître ingrats ceux pour qui je parle.

32. Nonsemper vevacia sunl orn laudantiiiiii.

iîcrni. 2 in snhb. post dom. Quinquag. et iii

ord. 03, iiost inil. //. 509, B, t. 10.

Les hommes ne sont pas toujours sincères dans leurs

louanges.

33. Sicut vera laus ornât, ila falsa caslipat.

Senn. 1 Décollât. S. Joan. Bopt. et in ord. 3(5,

in med. p. 880, D, t. 10.

Si une louanpe sincère est nn tourment, celle qui est

fausse est un clu'Uiment.

34. Contemne te cumlaudaris. ille in le laii-

detiir qui per te operalur. Tract. S sup. Epist.

Joan. lonije post inil. t. 9.

Méprisez-vous lorsqu'on vous loue: que celui qui opère

en vous par sa grâce soil loué en vous.

35. Si bona quœ facio fine laiidis liumanœ
facerem, laudisamore lumescerem. Ep. 20, in

med. t. 2.

Si je faisais le bien afin de m'attirer les louanges des
hommes, l'amour des louanges me gonflerait d'orgueil.

36. Noli ad laudem tuam operari qiiod bo-
num agis, sed ad laudem illius a quo babes ut
bonum agas. Tract. 8 sup. Ep. Joan. post init.

tom.d.

Ne faites pas pour être loué le bien que vous faites
; que

ce soit pour la gloire de celui qui vous en a accordé le

moyen.

37. Quccris laudem : si Dei qutTri.^, be-

nefacis : si tuam quan'is. malefacis. Ibid. tract.

10, in med.

Vous recherchez la louange : si c'est celle do Dieu, vous
faites bien ; si c'est la vôtre, vous faites mal.

38. Ne ad eas laudes, quas veritatem exce-
dunt, inlumescamus. ApitdD. Joan. Dam. lib.

2 Paraît, c. 3o,/". lo,p.2,B.
Gardez-vous d'être fier de ces louanges qui dépassent

les bornes de la vérité.

39. Nonestraulla scienslaudandus, sedbene
vivens. In .tuis Prov. rerbo Non. p. 194, t. 2.

Ce n'est pas un grand savant qui est digne d'éloges, c'est

celui qui vit bien.

40. Laudet te os alienum, sileat tuum. Serm.
^deNativit. Dom. anle med. fol. IQ, col. 2,

litt. E.

Que les autres vous vantent, mais ne le fa'tes pas vous-

même.

41. Libentius accommoda aurem tuam, cum
aliquis laudalur, qunm cum vilupeiatur. In

notabili Documento. post init. fol. 3'iO, col. 2.

litt. E.

Soyez plus facile à écouter les louanges que les blâmes
faits à autrui.

42. Qui fals^ prDcdicaulur> suis ip^i nece.sse

Iti: nvsiiis

est laudibns crube.scanl. Lib. 3 Consolai, phi-
los, pros. G, in princ.

Ceux qui sont loués à tort doivent mccssairement rou-
gir de louanges semblables.

43. Non est perfecta laus, ni.si ad.^il dcbilus s. B..naY.

alTeclus, débita causa et deljilus nicdus. Swp.
Luc. c. 1, in illud, Et misericordia ejus, etc. p.

14, fo/. 2,^, /. 2.

La louange n'est pas parfaite sans un sentiment raison-
nable, un motif juste cl une mesure convenable.

44. Pessimus laudandi modus e.st, seip.Num

cum aliorum injuria piu'dicaie. Jn Specidodis-
ciplin. part. 1, c. 31, ante med. p. 551, col. 2,
A, tom. l,part. 4.

Une bien mauvaise manière de louer, c'est de se vanter
soi-même en blessant les autres.

45. Famés et calamitas ScTpe laudibus satu- ?. C;j..i.in,

ratur. De Jcjun. et Tenl. Christi, c. 1, circa
med. p. 401, co/. 1.

La famine et le malheur sont souvent rassasiés d'éloges.

40. Nec laus bonum, nec viluperatio malum Di.iymu».

bominem eflicit. Et hab. apud D. Joan. Dam. '^"''•

lib.2,c. 14, ^ 112,;;. l,B.
Ni les louanges ne rendent l'homme bon, ni le blâme

ne le rend méchant.

47. Laus sive laudalio ex cognilinne laudali

existonti in laudante procedit. Sup. hynin. Adv.
ad Vesperas, in princ. f. 143, J5.

Celui qui décerne des louanges les pui-e dans la con-
naissance de ce qu'il loue.

48. Xemo laudandus. cujus incerlus est exi- '. Fr.nn?ci«rus

lus. In suis Opusc. apuplithegm. 36, paj. 435,
a^'*'"^-

tom. 3. .

Nul n'est digne de louanges, tant qu'on ne sait pas com-
ment il finira.

49. Laus bumana super quam a?di(lcantur Gi)>s. orj.

Inpociitœ opéra, cito tiansit. Sup. Job. c. 8,

col. 117, C, Moral, t. 3.

Les louanges humaines qui reposent sur des œuvres
d'hypocrisie passent rapidement.

50. Non virilitervivit. quem laus corrumpit. Gioss.int.

Ibid. c. 30, col. 334, Z).

Celui que les louanges ont corrompu vit s:in> énergie.

51. Nemo laudat eura, quem manifestis indi-

ciis non cognovil laude dignum. Sup. Eccles.
c. 27, col 2112,£,?.3.

On ne loue pas un homme si, par des preuves évidentes,
on ne le reconnaît digne d'éloges.

52. Sicut quis aliorum vitia pnipare non dé-
bet, ila nec maloium laudibus delet-lari. Jnde-
creî. part. 1, dist. 83, can. Consentirez % Si-

cut.

De même qu'il ne faut pas Fonder les défaut> de; au-
tres, il ne faut pas aussi prendre plaisir aux louai gci des
méchants.

53. Saepe bono operi dura laus humma ob-
viai, raentem operant'S immutal, qu?e quanivis

OlJ

Graiijn )â.

S r.rcT M5J.
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(jiiii-sita non l'iuM'iiK lanicii olihiLi diItM i;il. Lih.

l Mond. c. W), iitini. 3H, ,n7//k ///»//, 77//r/i. \,

lùirli siuit lioslfs fjns iii ciiinte.

Si.uvinl, lor^ciii'im.' liomif aclioii ;ir,irc 1rs Iciuanuts des

liomiiH's, flli's rli.iiit;fiil li'< si'iiliiiniiU di- cilui iiiii l'a

faite ; il no lis avail pas Ci'rlaiiiiim'nl cIkhIk'ls, mais

niaiiilciiaiit qu'elles lui joiil uiIk .Sices, elles lui l'oiil [liai ir.

ti'i. Hona adluic toiiota pli'runu|iic liiiniaiia

liii^Mia, (luni (luasi foi lia laiidat, cxiiiii^uil. I.ib.
\

;J0 Moral, r. '.), jml ntal. iitiiii. !•), col. 1021, ^',

tom. \.

Souvenl les liomiiies, en \oulanl louer ilcs vertus ctioue

faibles comino (luclquc chose do inodigicux, les dissipent.

T)*). Cimi nos vu\ lauilanlis olcvet, lingua fie-

lialioiilis liumiliol. Jliid. lib. 22, c. o, rirca

iiu'd. inniL 9, col. 7I]9: B.

Taiidi-i qu.' celui-ci nous élève par ses louanges, celui-

là nous rubuisso pur ses médisances.

ul). Valdo perfccloium est, sic ostenso opère,

Auctoiis gluriani (]u<rieie, ul de illula laude

jirivala, neyci.nil exultatione gaudeio. Jbid.

lib. 8, c. 30, pu-'il II. éd. niim. 38, col. 285, B.

Il n'y a que ceux qui sont irès-avancés dans la jiorfec-

lion qui rapiiurteril au Créateur le nu rite éclatant de leurs

œuvres, de manière à n'éprouver aucunejoie à la louanuc

personnelle qu'ils reçoivent.

57. Qun.si laliiinculus est appclilus laiidis

huiv.ana?, qui loclo ilinere gradieniil u.s ex la-

tere juiigilur, ul ex occulli.s ediicio gladio gia-

dieniium viia irucidelur. Ib. lib. 9,c. 13, nwn.
iS,col.Wd,A.
L'amour des louanges est comme un voleur qui prend des

srnliers détournés jour rejoindre des voyageurs, et qui en
iùJt bientôt l'épée à la main peur les as.sas>iner.

o8. Cum humamp linguas altestalione lau-

damur, ocrulla imlsaliine requiiimur, qiiid de
jiobis ipsis .se:ilianni.«. ut in hoc humiles pei-

nianeamus. Jbid. lib. 22, r. o, [iosl med. cul.

740, .4.

Lorsque nous sommes loués par !e^ hommes, une voix
secrète nous demande ce que ncus pensons, aliu de nous
faire conserver l'humilité.

59. Snpeiba mens, elinm nnw de -e faLsa

]/ona dicunlur, exultai: quia non apud Deum
qualité!' vivat, sed apud liomines (lualiler inno-

loscaljcxcogilat. Ibid.

L'orgueilleux, serait-il loué h toit, tressaille de joie; il

s:? demande non pas comment il vil aux yeux de Dii-u,

mais comment il est considi'ré parmi les hommes.

60. Magna vecordia e.st, laboiiosa agere, cl

auKplaudisiiiîiinic. Ihid.lib. 8, c.T6. inprinr.
col. rn, A.

£'est une paiide folie de travaillir beaucoup pourai-
quérir des mérites, et de les l'aire emporter ensuite par le

veut de la louanjje.

61. Laus cum vila prseterit, et liumanus fa-

vor in judicio non sub.sislit. Ibid. cap. 27, vost
init. col. 279, C.

La louange passe avec nous, et la faveur des hommes
|ie nous suit pas au jugement de Dieu.

62. niiseii, (jui aile, laiilcs laudes lionu- s.

nuui, in senietipsis dis.si|)aiil lïiiclus laboiiiin :

ciinKiue se oslendcic alienis oculis appeliinl,

damnant (piod agiint! Jbid.c. 30, aniemcd.
num. 37, col. 28't, B.

Oh! (lu'iU sont malheureux ceux qui, pour courir

après la louan^'e des hommes, dissipent les mérites qu'ils

avaii;iil aci|U!s, ei iiui, pour vouloir paraître, rendent leurs

aclion> condainnaliles !

63. Laus sua justos crucial, iniquos exaltât
;

sed jiislos duni cniciat, piirgat : ini(|Uosdiim

iM'lilical, leprobos monslial. Ibid. lib. ^1^), cap.

23, post med. ninii. 30, col. 883, A.

Si on loue l'homme juste, on le met .'i la torture; le mé-
chant, lui, tressaille de jou'. Mais si les louanges torturent

le juste, elles le puriliint; et, tandis qu'elles n'jouissent

le méchant, elles impriment sur lui le caractère de ré-

prouvé.

64. Ipsa sancloruin vila laudanda est, et laus

isla ab eis, quorum est, per vanam gloiiam
nuiialenus capienda. Pros.

La vie des saints est louable, et les louanges qu'on leur

adre^se ne leur in.^pireront pas de la vaine gloire.

65. Laus videri débet, excipi non débet: ut

glorilicari Deum qui.«que in suo opère gaudeat,

sed de Dei giatia exlolii contemnat. Lib. 5 in

1 Beij. c. 4, aille med. sup ilhid. Et (ippariiit

fluens mel, etc. col. 1540, A, t. 2.

Les louanges doivent se montrer, mais non être reçues;

de cette manière chacun peut jouir de voir le Seigneur
gloiilié dans >es œuvres, et mépriser les louanges qui lui

viennent à cause des grâces que Dieu lui a faites.

66. Nescit laudeni (cum .'^uppetil) fugere,

qui ad banc didicit, cum deesset, anbelare.

Part. 1 Pastoral, c. 9,proje med. t. i.

Celui qui, n'étant pas loué, a appris à soupirer après

les louanges, ne sait pas les fuir quand elles se présentent.

67. Inter vei ba laudantium ad mentem sem-

[ er recurrendum est, si in ea non inveniiur

bonum qu( d de nobis dicitui", magna trislilia

generari de])el. Lib. 8 in Beg. itid. 3, cap. 45,

Ep. 45 ad Palladium, post init. col. 1033, .4.

Tandis qu'on vous loue, rentrez souvent en vous-même,
et si vous n'y voyez pas le bien qu'on dit de vous, vous
de\ ez en concevoir beaucciip de tristesse.

68. Quid si liomines laudanf, et con.^cienlia

accuset? itz6/.

Qu'arrive-t-il si les bcmm.fs vcus louent, et que la

conscience vcus accuse'?

69. Qui vanas landes gralanler excipit, pos-

tea cOlernas Ciealoi is laudes amillit. Pros.

Celui qui i;ccueille avec reconnaissance les louanges des

hommes n'aura pas de part aux louanges de Dieu dans

l'éternité.

70. Nemo de bono opère inaniter unquara
glorietur; forlia bene vivendo agat,sed(juam-

(iiu vixerit, appetere de foititudine laudes ca-

veat, ut laudari post morlem a-ternaliter non
ainittat

Ne vous glorifiez pas sottement de vos bonnes œuvre.s,

vivez saintement et pratiquez les œuvres de vertu ; mais

tant que vous viviez, prenez garde de rechercher les louan-

ges, alin de méiiler. après votre mort, délie loué dan>

rélernité.
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71. Um lau'hiii niodu (le liinj^iia aclione lit's-

picil, ciim aJ xilx liiioin diiciliir, a'ioiiiis di.LC-

iius lauilibiis invonitur. Lih. ?i in 1 liC'/. c. 4,

mite med.col. 1539, yl, /. 2.

Cilui qui, après une belle action, (lrJaij;no los louiiiiufs

(les lionimes, mérite après sa mort d'èlro loué dam Ic-

ternito.

72. Aliiiil est laiulis pivTconia nioribus atia--

qiiare, coiilonderealiuil laudos appoterc, ul in

eisdein laudibus piofeclusvitîc possit iriveniri.

Prcs.

Autre chose es! d'élever sa vie au niveau des éloges

qu'on rci.'oit, el autre chose de rechercher le> louanges
;

dans le premier cas, les louanges peuvent devenir une oc-

casion de progrès.

73. Laudes sua."? moribus adîrquai'oconanliir,

qui ipsas laudes despiiiiinl, qui landari ab lio-

minibus uunquam volunl.

Ceu\-là s'offiircpnt ilo proportionner les louanges qu'ils

reçoivent à leur comluite, quand ils k's mcpriient ou
qu'ils ne veulent pas être loués par les hommes.

74. Quantum cet'te in eis est, laudari vclic-

menter refugiuntised quianonpossunlomnino
elTugere ne laudentur, conanlur esse quod au-

diunl.

Ils évitent aulant qu'ils le peuvent d'être loués : mais
s'ils ne peuvent pas l'éviter absolument, ils seiïorcent

d'être tels qu'on les dit.

75. ?ed quideni bonis oslensis operibus id-

circo laudari vohint. ul laudali majus conscen-

dant in opus virtutis. Ibid. mile med. column.
lo'i2, B.

Us désirent en vérité qu'on les loue en voyant leurs

bonnes œuvres, mais c'est pour s'élever à des œuvres de
vertu encore plus hautes.

76. Qui in minimis laudes appelil, cum ma-
jora opéra fecerit, ardenlius et valde avidius

laudes qiuTret. Ibid.

Celui qui désire être loué pour les plus peliles choses

1-; désirera bien plus ardemment quand il en fera de
grandes.

77. Pbiiosopliic'dmestlandare phiîoîûpliura.

Or. 2 ad Heronem philosoph. in princ. p. 181,

C'est de la philosophie de louer un philosophe.

78. Hune laudibus efferre convenit. non qui

inilium, .«ed qui dicendi fineni facil. Pros.
' 11 convient de louer, non pas celui qui corumcnce à

parler, mais celui qui a fini de le faire.

79. Morum enim moderatio laudibus com-
plectenda est, non elatio et anooantia. Sup.

Eccl. c. 7, mile med. apiid Bibl. Pair. tom. 3,

edit. Colon. 1618.

Un esprit calme mérite des éloges, mais non un cardc-

tère emporté et orgueilleux.

80. Cave ne liominum rumuscuios aucupc'-

ris, ne olfensam Dc-i, populorum laudecomm^j-
les. Tom. 1, Ep. 2 ad Sepoiian. post med. pag.
16, litt. C.

Gardez-vous de mendiiT les applauJissenionls des hom-
mes, de crainte que pour de telles louanges vous n'oiïen-

siez Dieu

81. Cbristi mdcs ik'c l.uidc cxlollilur, ncc
viliiperaliono fianj^iliir. Jbid.

Un soldat do Jésus-Chiist u'i^i ni (.-Nallé p.ir la l(;uatigc,

ni ahallu par le hhlme.

82. Laudans si cuncla viilutibiis congru a

dixerit, adiilari pulalur : si (]iia'lain subliax','-

rit, damiiura laudibus facit. loni. !,£/). 8 r/i

Demctr. in princ. p. 62, D.

Si celui qui vous hiue veut parler de toutes vos vertus,

il passe pour un (lalleur, el s'il laisse quelque chose à dire,

il nuit à votre éloge.

83. Est sanc grande et .subtile artificluni,

laudare altf'runi in rnnimendalionein siii ; el

decipieiidoaniiuuinsibiobligai'e docepli : quod-

(|ue boc maxime vilio agi solel, lirlas landt^s

cerlo pietio vendere. Tom. 1, Ep. 11 ad Ce-

lanliam, circa med. p. 112, C.

11 y a une ruse bien grande et bien subtile, qui consi le

à louer autrui afin de se poser soi-même, et, en tiomiiuiit

ainsi les autres, de g.igncr leur reconnaissance : agir d- I;»

sorte, c'est vendre des louanges hypocrites à urï certain

prix.

8i. Qua^ est bœc tanta levitas anirai, qua-

tanla vanitas, rapi venlo falstc laudationis ! Tu
vero si vere laudabilis esse cupis, laudcm liu-

rainum ne requiras. Ibid.

Quelle est votre légèreté, votre vanité, de vouloir von^
laisser emporter par le souffle de la louange '. Si vous de-
sirez les louanges, ne soupirez pas après celles des hommes

85. Laudem amaritudo comilalur. Tom. 1,

Ep. 19 ad Eustoch. in med. p. 131.

Les louanges ont leur amertume.

86. Mirum in modum laus dum vitalur, ap-
pelitur. Tom. 1, Ep. 22 ai Emtoeh. longe

post med. p. 143, B.

En même temps qu'on évite les louanges, on les recher-
che d'une manière prodigieuse.

87. Ingenua et verecunda ronfes.sio est, quo
ipse careas, id in aliis prai-dicare. Tom. 2, Ep.
2 ad Pammach. circa fin. p. HO. C.

C'est un noble et humble aveu do louer dans les antr.:>5

ce qui aous manque à vous-même.

88. Qui Dei voluntate contempla, id .«oluui

petunt quod laudem faciiius invenit, quod cito

exil in fimam morum, bona qnte secretiora

sunt negligunt. Tom. 4, Ep. 1 ad Demetr. post

med. p. 20, C.

Ceux qui, au mépris de la volonté de Dieu, recherchent
seulement ce qui attire plus facilement les louangas ou qui
donne tout à coup du relief, négligent les biens secret» i?

l'âme.

89. Viliura satis bominum e.-t, el suam lau-

dem quœrentium, alios viles facete, quia alls-

rius viiuperalione se laudari putant. Ibid. post

med. p. 20, D.

Il suffit d'un homme vil et avide de louanges pour en
rendre vils d'autres, qui regardent comme un éloge pour
eux le blâme qu'on infligea autrui.

90. Greyjt hoc in noslra setate Tiliumaitsre

.s. nier,
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s. iiiir. recipiond.v l.'iiidis, oos a (|iiilins laiidari volii-

imis, aille laudcimis. Ihid. \his( nird. p. ^l, H.

l'ii tlt'fiut s'rsl iiiiiii.i(,'t'! (le no; jdurs : il cniisisto en co

•lui), dans rt-spcraiico tldri'iovoji dm louan^çcs, nous louons

ct'ux par inii nous voidons èiro jours.

1)1. Maxiimiiii frucliim ccppisse no.sdiiiiiiius,

si vel liclis laiidiliiis itiaMJicainnr, iio('C(i^mI;iiiuk

(Iiind ii)>i siiiuis. sed (|iiid aliis esse vidoiiiiir.

Jhid.

Nous croyons avoir Ijeauroup (,Mj,'ni' si, aprùi des louan-

ges niT-ino lijpociiloi, nous pmsons, non pas à co quo
nous !-oraniiis, mais à co que nous paraissons èlre.

02. Omnis falsa laiidis pra'diculio soclaliir

liUTa el i;l()ii;un (|iia'i il liiiinaiiuii), ul |)er ^lo-

liam iKiscaiiliir coiiipoiidia. lu Hcg. monacli.

c. 19 de Lande et Dclnicl. in princ. p. 281),

C, t. 4.

Tout liommc liypocrite dans ses louanges y cherche un
bénétice el do la gloire parmi les hommes, afin d'arriver

par la ^doiro A un gain matériel.

93. Laudent te esurienlium viscera, non
ructanliuni opulenla convivia. Ihid.

Faites en sorte que les pauvres vous louent, et non ceux

que vous avez l'ait asseoir à vos tables opulentes.

94. Laus juslos crucial, inifiuos exallat ; .sed

jiislos dum ciuciat, pnrgat : iniques dum hncli-

licat, l'eprobosmonsti'at. Ibid.

Le juste est à la torture si on le loue, et le méchant
tressaille ; mais si les louanges font ain-^i soutïrir le juste,

elles le purilient, et si elles font tressaillir le mcchanl,

elles lui donnent un signe de réprobation.

95. Minore Studio virilités laudamus, quam
vilia reprelicndimiis. Lib. i2sap. Ez. in med.

proœinii,p. 519, B, t. 5.

Nous avons moins de zèle pour louer la vertu que pour
reprendre le vice.

Husoccrt!. 9Q_ Valde purus est, qui non commovelur
ad laudes hominum. Sup. Gen. c. 38, f. 36,

col 2, ;. 1.

Il est bien juste, cslui que les louanges humaines ne
peuvent pas émouvoir.

97. Laus hominis gladius et ignis est, qui-

l)us cor confodilur et uritur. Sup. Eccl. c. 7,

Mor. f. 91, col. %t. 3.

Les louangos des hommes sont comme un glaive qui
perce les cœurs, comme un feu qui les brûle.

98. Laudes hominum cito transeunt, nec re-

pleut sicut venlus : imo non premunt, sed ex-

lollunt sicut ventus. Sup. Eccl. c. o, f. 180,

col. 3, /. 3.

Les louanges des hommes passent vile sans vous rem-
plir comme le vent; elles ne vous chargent pas, elles vous
élèvent comme si c'était du vent.

99. Nemo est laudandus, vel spernendus se-

cundum speciem exleiioiem : apis enim con-

teniptibilis est exterius,et tamen ulilis;eth[ec

brevis est corpore, non valore. Ibid. cap. 11,

Mystice,
f. 191, c. 3.

11 ne faut pas louer ou bi;\mer un homme d'après son
extérieur : l'abeille paraît, à la voir, bien méprisable, et

elle est utile ; elle est peiiie, mais elle a une grande ac-

tivi'.é;

100. Stiilliim est laudaro pupnanlpm. qua-i iiuKor?

Jaiii victoreni. Ibid. c. Il, /'. 193, c. 4.

(le serait une folio de louer un guerrier sans savoir
s'il est vainqueur.

101. Mulli laudant et commendant nonien
polcniia^ (|iii appflmit domiiiationoin : aiii lau-

dant nonuMi sapiciilia', fiui ap|)elijnt scientiain,

et vocaii niagistii : .sed pauci laudant nonieii

san(;tilirationis, id est, sine terra, et vocari pau-

percs. Ibid. c. 17, /". 201, col. 4.

Plusieurs vantent et préconisent un nom pui.ssant, parce
qu'ils sont ambitieux des dignités; d'autres louent un nom
savant, jiaree qu'ils sont avides de passer pour avoir de la

science et d'être traités comme tels ; mais il en est peu
qui exaltent un nom qui rappelle la sainteté, parce qu'un
trè-;-petit nombre a du mépris pour la terre et veut être

pauvre.

102. Non est malum, a bonis bcnedici : sed

a nialis benedici, maledici est. Sup. Luc. c. 6,

f. l()7,co/. 2,/. 6.

Que les bons vous exaltent, ce n'est pas un mal ; mais
si les méchants vous louent, c'est une malédiction.

103. Hominum benediclio, extollenliaî et

ruinœ occasio est: est eliam exinanilio et evis-

ceratio justorum, et laqueus quem pauci sciunt

declinare ; et qui déclinât, sapiens comproba-
lur. Ibid.

Les louanges des hommes sont une source d'orgueil et

de ruine ; elles sont même un sujet de mort pour les jus-

tes ; elles sont un piège qu'un petit nombre sait éviter, et

celui qui l'évite est regardé comme un sage.

104. Laus hominum non est claritas, sed

obscuratio, sed fascinatio. Sup. Joan. c. 5, fol.

321, col. 2, t. 6.

Les louanges des hommes n'éclairent pas ; elles aveu-
glent, elles fascinent.

105. Quamquam in iis, quae Dei suni, ro-s.ignai mar

bustus sim, altamen plus mihi timendiim est,

nec animus iilis inlendendus, qui friLstia me
inflant : qui enim me laudant, llagellant me.
Ep. 5 ad Trallianos, post init. apud Bibl. Pair.

?. 1, p. 179, col. 1, /4, edit. Colon. 1618.

Bien que ma force vienne d'en haut, je dois cependant
craindre ceux qui me louent et ne pas m'y lier; car ceux
qui me louent me maltraitent.

106.DelectatioIaudis tamdiusentitur, quam- s. joan ch

diu auditur : mox autem ut aures transierit,

transit et delectatio laiidis. Homil. 15 super
Matth. op. imp. circa med. col. 844, C, t. 2.

Le plaisir des louanges ne dure que pendant que je les

entends ; dès que je ne les entends plus, je ne jouis plus.

107. Unumquodque bonum hominis sccun-

dum qualitalem personcU laudatur. Pros.

Oii loue le mérite d'un homme suivant sa position.

108. Si ruslicus aliquod verbum .«apienter

loqnalur, et philosophiis ranltoamplius sopien-

ter : in modico sermone .snpienlin^ ruslicus plus

laudnliir, quam in magno pbilosoplius; quia

ruslicum dicere aliquid sapienterj magnum
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haa ciit est : pliilo.^iipUuin aulom dii.tMi', lum iniiuin

est.

Qu'un paysan dix' une |)arolc s;ij;e, Pl iju'nn iiliilo-.ipli.'

rn «lise pluVu-urs. le p:iy>an srra plus loui' pour iiiii' p i-

role (iilc avi c sa;;ossc i|uo li^ pliilosoplif pour sou ili>cours :

qu'un paysan, on clTcl, parle avec sagesse, c'e^t fini ; mais

qu'un philosophe parle de la sorte, ce u'est pas êlonnant.

109. Si puer aliiiuid astulft loqualiir, dici-

tiir satis sapiens puer, et laudatur : .«^i auleiii

vir perfeclus sapienler loqualur, non laudatur

quasi sapiens: non quia puer plus sapuil.quam

perfeclus; sed quantum ad coniparationon ;i'ta-

tis su<T, sapientior videlur esse, quam ille per-

feclus. Ihid. Jlom. 22, in fine, col. 889, .1.

Si un enfant lance quelque parole spirituelle, on le dit

assez sage, et on le loue; mais qu'un homme mùr parle

avec sagesse, on ne le loue pas pour cela : ce n'est p.is

que l'enfant soit plus sage que l'homme mûr, mais, com-
parativement à son âge, il parait avoir plus de sagesse.

110. HaY est hypocritarum prima potenlia,

.«^imulata laudatio. Ibid. Nom. 42, in fine, col.

1034, B.

Le premier moyen que prend un hypocrite, c'est d'a-

dresser des louanges trompeuses.

111. Hypocrilîi' laudant quos perdere volunt.

ni per deleclalionem laudis, paulatim corda

iiominuni ad se inclinent. Ibid.

L'hypocrite loue ceux dont il veut la perte
; peu à peu

il s'attache les cœurs en les charmant par des louanges.

112. Est hoc maximum laudis genus, cum
oralionis copiam virtiisexuperat. et magnitude
laodali. Honi. 1 de Laudibus divi Paidi, in

princ. t. 3.

La plus forte manière de louer, c'est de dire que la vertu

et la grandeur du personnage qu'on loue sont au-dessus

de toute parole.

113. Extremœ ornnino deraenliœ est, nulla

imminente necessitale rerum, et necessilale

violenta, propriis velle laudibus docarari : hoc
eniraomnera prorsusmercedem évacuai. Hom.
o deLaudib. divi Pauli, anle ftnem, col. 1085.

D, t. 3.

C'est être bien fou que de vouloir sans raison et sans

nécessité se louer soi-même ; on ne trouve là aucune ré-

compense.

114. Amici dum laudant, hoc unum spec-

lant, ut meliorem reddant ; et inimici dum
laudant, student quoraodo supplantare possint.

Ibid. Hom. 9, post init. co^1102, A.

Lorsqu'un ami vous loue, il s<* propose uniquement de
vous rendre meilleur; mais quand c'est un ennemi, il cher-

che un moyen de vous supplanter.

Mo. Si laudum factus es amalor, fac ut l;iU-

dem qua"» ab hominibus est, fugias : tune vere
innumeris laudibus et apud Deum et apud lio-

mines frueris. Scrm. il sup. Ep. ad Rom. in

Mot. circa med. col. 207, D, t. 4.

Si vous êtes a\-idede louanges, tâchez d'éviter celles qui
viennent des hommes ; alors >;,cus en recevrez imuieiué-
laent de la part de Dieu et de la part des hommes.

IIG. Vi> laudaii ? aliuiii laudu. Jimn. 13 ad - Jj u.cir.

pop. Antioch. a uiod. col. 124, A, t. ii.

VouIlZ-vous /'Ire loué'.' louez li's .mlns.

117. Collaudaredeiinciuentcs, longe plus est

(|uam delinquoip. Jlom. 2 de David cl Saul,

in princ. col. 014, 6', /. 1.

Louer un pécheur, c'est faire pis que pécher.

118. Quid est aliud hominum laus, quam
ventorum transeunliurn sonus? Hom. 13 sup.

Matlli. op. imp. a med. col. 830, .4, /. 2.

Que sont les louanges des hommes, si ce n'est le bruit

du vent qui passe '.'

119. Cum quis laudatur, el.<i parum niove- - -ic^n ci, m.

tur corde, vel rapilur modice laudibus, hic non
se fallal, seductiis est. Gr. 25, post med. npwl

Bibl. Pair. t. 6, part. 2, pag. Ti^, col. 1, D,
edit. Colon. 1618.

Lorsqu'on vous loue, bien que vous soyez peu touché

et peu ravi de ces louanges, ne vous y trompez pas, vou?
êtes séduit.

120. Qui bonos laudibus afliciunt, corona- 5- J-n l'ai».

rum ip.sis reconditarum participes fiunl. Lih.

iParall.c.SïJ.ii, p.i, C.

Ceux qui louent les gens de bien auront part aux cou-

ronnes qui leur sont réservées.

121. Eos laudibus afTicimus, qui animi in-

ductione boni sont, non qui necessilate quadani

prohibiti a malo aljslinent. Ibid. lib. 3, c. 2(5,

f. 115, p. 2, A.
Nous louons ceux gui sont hommes de bien par convic-

tion, et non ceux qui s'abstiennent du mal par force.

122. Sanctum non facil alterius commcnda- '^^an. Triih.

tio meiili : bene veiacilerque sanclos laudat,

qui sanctos imitalur ;
quod si laudas, et non

imitaris, teipsum confundis. Pros.

Parce que vous louez le mérite d'autrui, vous n'ét.^s pas

un saint: vous louez bien et en toute vérité les saints, si

vous les imitez ; mais si vous les exultez sans les imiter,

vous vous coiiiondez vous-même.

123. Quid proficit homo, si alium laudet, et

seipsum laudabilem non reddit?

Que gagne celui qui loue son frère sans se rendre lui-

même digne d'être loué '.'

124. Quasi viiam laudans, mortem ariipif,

qui bonos commendans, imilari contemnit. Lib.

3 de Vir. illustr. ord. S. Bened. c. 337, post

med. p. 115, col. 1.

Il loue la vie, et il embrasse, pour ainsi dire, la mort,

celui qui célèbre la gloire des saints et qui néglige de les

imiter.

125. Turpissima laus est, qua^ mendacio ac-

quiritur. Ibid. lib. 4, c. 20, in princ. p. 121,

col. 1.

C'est une chose bien honteuse que des louanges acqui-

ses au prix d'un mensonge.

126. Inaniter laborat, qui laudein captât ha- s Lrjr lust,

mauam : quoniam de alieno., non de suo laudari
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i.u.îc. i:o'

ni'^ cn>.

ri)i:o juj

spcr.

(Mnccipiscit. Serin, de Nul. II. M. pos! init. imij.

/i!!!), ro/. 2, (:,part. 2.

C'i'^l Ir.ivaillcr \;iim'inciit qiio dn rcrluiTlier los louan-

ges (Ifs huiiiiiu'-i, (iiiisniic c'csi (Ir.suor uin' t;loire qui vi 'iil

(lis uulrus, ul non de Il()us-m|'m^•^.

1127. DilTirilo csl, ut l;iiid;iliilit(M' viviiiilciii,

Iiuis non cajiiiil liiinima. Scnn. 'i Q,i<ulr. rircit

iiird.

Un lioinmc qui vil liouoiablomi.'iil sallirc sans poiiie

les luuingos des lunninos.

128. riin.'iin iiKigis diligeres coiitumcliam

pnli. (|ii.ini laudilms evelii : id eniin lil)i iiIiIiih

.siTui iiis.jue csl. lii (Janon. vil(V siniil. cai>. H,

civca mcd.

IIiiUiL'Ux ci;lui qui piél'cie lo nii'pris aux louanges: c'e4

beaucoup plus avantageux et plus sûr.

120, Laus mullilmlinis excilat animuni, cl

alaciem roddil. Gr. 7 de inani Gloria, infini;,

apiid Bibl. Pair. loin. 5. /K/r/. 2. cdil. Colon.

1618.

Les louanges de la mullitudo iran-portcnt Tàme ut la

rendent joyeuse.

130. Tu laborcs Inos ne ven(]a> liuninnis

laiidibu?. nec fulili faina piojicias fiiluram glo-

liain. Ibid.

Ne vendez pas vos travaux pour les louanges dos liom-

nics et n'échangez pas votre gloire à venir pour une vaine

renommée.

131. Niniis periculosum esl, gloriam suam
nliena3 lingua) coramitlcie, et ad arbitriura

palpanlis aul I)Iandicnli.s iaudem ohtinere vel

peidere. Pros.

11 est trop dangereux de confier votre mérile aux dis-

rours des hommes, et d'acquérir ou de perdre un peu de
j,'luire, au gré de ceux qui vous caressent ou vous flaltorit.

132. Sit laus tua in exitu luo, ul le laudent

iii porlis opéra tua, quando erit iiuicuique laus

a Deo. Ep. 132 ad quendani abb. post mcd.
(ipudBibl. Pair. t. 12, part. 2. p. 808, col. 2,

cdit. Colon. 1618.

Méritez d'être loué au momKnt de la mort
;
que vos œu-

vres parlent en votre faveur lorsque Dieu donnera à cha-
cun sa récompense.

133. Laus cuni a viiHute proficiscalur, velul

a fonte percnni. non moratur vulgi sulfragio,

animoruin consianliam aperientis incerlis vo-

cibu.s, quns nonnunquam largitionibu.s cornip-

tum perfricta fronle vendilal. De Fortitud. posl

init p. 1000, /. 2.

La gloire qui découle de la vertu comme d'une source
intarissable, ne repose pas sur les suffrages de la mul-
titude ; Cir .souvent le vulgaire, loin d'être constant dans
SCS appréciations, n'a que des voix incertaines qu'il ne
rougif pas de vendre pour des largesses corruptrices et

im[r.identes.

i3i. Qui plus gnudet ex eo quod laudatur,

quain ex eo quod habet unde laudetiir, maie
laudatur. Lib.^de Vita contempl.cap.20,circa

init.

Celui qui .se réjouit dîs loiiang.s qu'il refait plus qiu-

4e ses rnéfites est loué à lovt.

13*), 0"i non plaret Deo, neqne nierelui'

laiidari ab illo, (|ii;Mnvi.s ab oiiinilxis laiidolur.

Slip. Ep. (id Hoin. r.ap. 2, tuin. 2'.), apiid Ilibl.

l'air, t. .')j part. 3, p. 81(5, col. I, cdil. Colon.

1()18.

Celui (jui n'est pas agréahie à Dieu ne médite ])ai non
plus ses louanges, quand même il serait loué des hommes.

13G. Illi inonilacilor pra'ilicaci non debeni,

(|iii .se ciipiMnl liluio cliain fal.sa; laudis ornai i.

Lib. 8 de (iubern. IJei, in princ.

Il ne faut p is meiiiir pour vanter c.ux qui sont avides

de se parer de quelques litres de gloire, même faux.

137. Qiiamdiu qiiis .subjacet mulalioni, non
pote.st cuin secunlalc laudaii. Pro.i.

Tandis qu'un homme est sujet au changement, on no
peut pas le louer avec confiance.

138. Tune slabilis et firma lau.s e.st, quando
meiiliim non poleiil jam peiire laudaii. Lib.

4 ad Eccl. catholic. post init.

On le loue avec assurance et vérité, lorsque son mérile
n'est [dus sujet à tomber.

139. Ea ex omnibus laus,qure perniciem cuni

voIui>lale consciscit, venenalis polionibus si-

milis milii esse videlnr, (|uas melle peifiisas

moiituiis propinant. I)c Uef/no ad Arcad. iin-

perat. post init. apud Bibl. Patr. loin. ^,part.

l,p. 4(5, col. 1, D, cdil. Colon. 1618.

Les louanges qui inoculent la mort avec le plaisir me
paraissent ressembler à ces potions empoisonnées où l'on

met du miel pour les présenter aux condamnés.

140. Laus non nisi inlernis convenil, in qui-

bus foli.jtas slabililur. Ibid. post init. p. 40,

col. 2, G.

Il convient de ne louer que les mérites de l'àme; ils sont

le fondement du bonheur.

141. Magnifieri oportet quod publiée lauda-

lur, piu'sertitii si isnominis gloriam in.signem

habeal, qui laudandum id susceperit. Ibid. in

Encomio calvitii, sub fin. p. 69, col. 1, A.

Il faut que ce qu'on loue en public soit vraiment grand,

surtout si l'orateur qui entreprend la louange jouit d'une

illustre renommée.

142. Viilulis inlaude prar^mium e.st. Ep. 02

ad diiccm, in princ. p. 101, col. 2, E, apud
Bibl. Patr. etc.

Les louanges sont la récompense de la vertu.

143. Quid prodest vana laus hominum,
quando intus arguit mala conscientia peccato-

rura?S(?rw. 8 ad novit. divis. !,?.!.

A quoi servent les vaines louanges des hommes, si la

conscience de vos péchés vous accuse ?

144. Nocent vanae laudes, et fallunl animes :

sicut auceps fislula dulciler canens, decipil et

arripit aves. Serin. 10 ad novit. divis. 9, t. 1.

Les vaines louanges sont funestes et séduisent les

creurs ; elles ressemblent à cet oiseleur qui, en jouant sur

sa flùle des airs mélodieux, attire les oiseaux et les prend.

Wù Seipsum dçnîgrat et ço.fifundilj qui p^-^

il.iiii^iu.'

Tlir.n-.n»

a KciiipiJ.



L.;is i^ (;i;>hui:. ::i'i

Inim suoriim s:inclilaieiii lauJibus cohuuoiuIjI,

cl hiiinileni ooiuiii cinversalioncm seiiui ne-

i;!igil. //;/'(/. Srrin. l'i, diris. 8.

Celui qui f.ul un pompeux éloge de la vertu de ses pè-

res, el qui di'dai^'ne de suivre leur genre de vie modesii»,

se dénigre et so confond luiinèiue.

146. Non est sanclior si lamlaiis neç vilior

si viluperaii< : quod es, hoc es ; nec major dici

vales, (juam !)eo te4e sis, Lib. 2 de Iinitatione

Christ, c. G, soct. 3, t. 2.

Les ioiranjies ne vous rendent pas plus parfait, ni les

reproches plus vil ; vous êtes c.' que vous êtes, et on ne

peut pas vous dire plus grand que vous ne l'êtes aux y^ux

de Dieu.

II". Diim inliial liouio laiulibus linmanis,

privatur veris virliilibus. Ibid. lib. 3, c. 40,

sect. 4.

Pendant qu'on convoite les louanges des hommes, on se

prive de la vraie vertu.

148. Plus nocet blanda lans stnlli, quam
dura corie])tio jusli. In Hurîalo rosaritiu., c. 8,

sect. 1, in cake, t. 2.

Les Qalteuses paroles d'un sot nuisent plus que les ré-

primandes sévères du juste.

140. Cave lauJari, lisne magriKicari : non
est sine laude. qui piopter Deuui spernit lau-

des. In Valle ïilior. c. 13, in fin. t. 2.

Prenez garde d'être loué, d'être applaudi; celui qui, par
aniour pour Dieu, méprise les louanges, n'eu est point

privé.

130. Fallax fallacem, vanns vanum, caecus

cnecura, infii-mus infirraam decipit, diiia exal-

tât ; et magis confiindit, duin inaniler laudat.

Lib. 3 de linit. Christi, c. oO, sect. S, t. 2.

Dans les louanges, c'est un trompeur qui en trompe un
autre, c'est un homme vain qai se joue d'un homiue
vain, un aveugle qui séduit un aveugle, un malade qii
abu-e un malade ; ces vaincs louanges tournent à lu cjii-

fusion de celui qui les reçoit.

loi. Quam mullis nccuit viitus scita, ne

praepropere laudala ! Jbid. c. 43, sect. 6, t. 2.

A combien de gens a été nuisible une vertu connue et

louée avant le temps!

lo2. Sicul fieri non potest, ut simul et herba
nascaïur et semen : ita impossibile est, ut

laudemsa^culaiiiimquaei'enles, simul eliam et

fiuctum faciant cœlestem. Lib. 3, num. 113,

j). 317, co/. 1.

De même que l'ivraie et la bonne s?mence ne peuvent
fructilier en mèiiie temps, ainsi il est impossible que, re-

cherchant les louanges des mondains, vous produisiez des
fruits pour le ciel.

SENTENTI.E PAGANOR L'M

.

133. Laus Tirtutis est : hac enim ad res ho-

neslas agendas idonei .sunt. Lib. 1 Elhic. ad
Aicoinacli. c. 12, post med. t. 2.

Les louan^res sont le prix de la verlii ; elles excitent les

boiUDies à faire de bonnes actions.

{".A. Viilul'-in laii-, viliiim auU.'Mi vilupcia- >ru:oi.

lio consC(|uilur. Lib. 1 lUdjnantm Moral, c. {),

in fin. 1. 1.

Les louanges sont le prix de la vertu, et le hlàmc est ce-

lui du vice.

133. Laus reruui geslaium est. Lib. \Mihc-

lor. c. 10, circa mcd. t. 2.

Les louanges sont le prix d'une action accomplie

130. Digna lande ea sunt, qiia^ jusla, qna^

légitima, quîo ulilia, quœ hone.sta, quft^ ju-

cuuda. qua? facilia facta sunt. De Ithrtor. ad
Alcxandr. c. de Génère demonslrat. in princ.

lom. 2.

Ce qui est juste, légitime, utile, convenable, agréable

et facile est digne de louanges.

137. Honimqua.' in virlule po>ila locataque

sunt, jure laiidanlur : contraria aulem, a lau-

de subducunlur. Ibid. c. Laiidandi s})ecies,ab

init.

Tout ce qui est fondé et élevé sur la vertu mérite des

louanges ;
partout ailleurs elles sont déplacées.

138. Cum te aliquis laudat, judox luus e.sse < -i^ r"*-»-

mémento. Lib. 1 Distich. tnetr. 27.

Si quelqu'un vous loue, n'oubliez pas de vous juger

vous-même.

139. Si hominera laudas abundanlem felici- '-icero.

talis, laudas egenlem viilutis. Lib. 4 de Art.

Met. anle med. 1. 1.

Si vous louez quelqu'un nageant dans le bonheur, vous

louez un homme sans vertu.

100. Nolo esse laudator, ne videar adulator.

Ibid.

Je ne veux pas donner des louanges, de peur de passer

pour un flatteur.

161. Cujus virtus moresque laudandi sunt,

fjus laudanda vita est. De Paradoxis, c. 3, in

fin. t. 4.

Celui dont la vertu et les mœurs sont louables a une

vie digne d'éloges.

102. Piœ.lara illa laus esta bonis viris juste i îto.

laudari. Tom. 2, syzygia 4 de Fortitudine,

post init. p. 181, B.

C'est ê:re noblement loué que d'être loué justement par

des hommes de bien.

103. Nihil tnrpius est ei, qui aliquid.se esse

opinalurlaudemque affectât, quamoccasionem

laudis qiiceiere non e\ seipso, sed ex mijonim

gloria. Tom. 2, syzygia 4, in dialogo Menexeni,

post med. p. 247, B.

Rien n'est plus honieux pour un homme qui se croit

quelque chose et qui aime les louanges, que de chercher

à se faire louer, non pour son propre mérite, mais jour

celui de ses pères.

104. Consentaneum est eos laudibus exor-

nare, qui cesserunl e vila, si corporis et animi

viribus res praeclaras gesserint, legibusque li-

benter paruerint. Pros.

Il convient de lou^r ceux qui sont morts, si durant leur

vie ils ont employé les forces du corps et de l'esprit à de

belles actions, el Vils se sont montrés fran-h:in:nl soumis

aqx lois.
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K')*). Siipoislilcs aiilt'iii laiitlilms liuriiii.Minc

celclir.iro, non s;ilis liiluiii csl. |iiiiis(iii;iin vi-

(loliccl |)i;i'(l;irn.s cxiliis vilain IVlici liiic ((^ro-

navnil. Toin. ^, si/zi/yid 't, lih 7 df Lnjibiis,
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Mikis on lin pi'ul pas avec iis.sur;iric(! louer l'i pn'poiii it

111) hoiiimc vivant ; il faut atli'uilrc (ju'il ail couiiiiiu' .Na

l'cllc vie par uia- lin Klorious»),

1()(). Pidposiliini est niilii principem laii-

(lai'O, non pi in(-i|iis facla : nain laiidaliiliu niiilla

(îliain niali raciiiiil, ips*; laudaii nisi oiiliiiiiis

non polosl. Jn Pancijyr. de Trcjano Aiujust.

post iiu'd. p. 3()1).

J'ai le projet de louer l'empereur, mais non ses actes:

les méelMiits font aussi des actes louables ; l'homnio
do bien seul peut être loué.

167. Si polestis, bonos laudale : si minus,

Iransile. De Vita beala, c. 7, ante mcd. p. rjlO,

tom. 1.

Si vous le pouvez, louez les gens de bien ; si vous no lo

pouvez pas, gardez lo silence.

108. In homine id laudandum est, quod ip-

sius est : quod in ipso, non quod circa ipsiiin

est. l^ros.

Dans l'homme, on doit louer ce qui lui est propre, cl;

qui est en lui-même et non ce qui est autour de lui.

169. Lauda in ipso quod nec eripi polost,

nec ail homine dari, (piod piopiium est liomi-

nis. Epist. 41, siib fin. p. 595, t. 2.

Louez Cf. qui no saurait lui être enlevé, ce que l'homme
ne pourrait doniitr : voilà le bien propre de l'homme.

170. Qualis quisque sit, scies si quemad-
luodum laudetur, aspexeris. Epist. 52, anle

fin. p. 615, /. 2.

Vous verrez, à la manière dont on loue un homme, ce

qu'il est.

171. Sicut laudare dignes, honesla actio

est: ita laudanlis bonum est, cujus actio est:

non nosti'uin, qui laudamur. Epist. 102, ante

med. p. 814, t. 2.

Si c'est un acte honorable de louer ceux qui le méritent,

l'honneur est pour celui qui donne la louange et non pour

nous qui sommes loués.

172. Licel vir bonus ticeat, sed aliquem ju-

dicel dignum laude, laudatus est. Pros.

Quoique l'iiomme de bien garde le silence, s'il juge un
homme digne de louange, cet homme est loué par là-

mème.

173. Laus tacili est bene sentienlis, ac bo-

num viiiiin apud se laudanlis.

La louan;e est même dans le silence de celui qui a

bonne opinion d'un honnête homme et qui le loue en lui-

même.

174. Magnificum est laudari a iauJato viro

laude digno. Ibid. circa med. p. 815.

Il est véritablement glorieux, d'être loué par un homme
qui rei;oit lui-même des louanges et qui les mérite.

175. Laus alit arles, non lauc}?,|io, qua? cor-

niinpit ai'tes. Ibid.

Ce sont les éloges et non les flatteries qui noum^ggut et

enirclicnncut lïs arts; les llalleries ne font que les u>:;f-

l'omprc.
"

~'
'

''

17('). Niliil a'((iio et olo(pi(Miliain et oinne

aliiid sliidium aiiiibiis dcdilnin viliavit, ({uam

popiilarisas.sensio. Ibid.

Hien n'a vicié aiilani l'éloquenco cl les arts qui s'adres-

sent ;\ l'o: cille que les lou.iiij^cs populaires.

177. Mcicntcm laudare, justitia csl. Ibid.

posl med. p. 81(5.

Donner des louanf^es à ceux qui les méritent, r.'oM jus-

lice.

178. Lauda parce, vitupéra paiciiis : nain

reprcliensibilis est niniia laudalio. Ile quat.

Virtiit. in princ. p. 673, edit. Basil. 1537.

Louez peu, blâmez encore moins; un éloge exagéré est

réprchensihle.

179. Sil tibi tam triste laudari a turpibus,

(juam si lauderis ob liirpia. Jhid. pag. 674.

Croypz-le, il csl aussi (risle d'être loué par des gens vil.;

que de l'êlre pour des choses honteuses.

180. Malorum de te existimationes malas,

veram lui laudationem adscribe. Ibid.

Regardez les appréciations mauvaises que les méchants

font (le vous comme un véritable éloge.

181. Bonum est laudari, et esse laudabilem.

De Moribus, ante med. pag. Q11, edit. Ba-

sil. 1537.

Il est bon d'être loué et de mériter de l'être.

182. Malis displicere, est laudari. Ibid.

Déplaire aux méchants, c'est un éloge.

183. Laus nova, nisi orilur, etiani velus

amitlitur. In suis Prov. in fin. positis, L.

Si de nouveaux éloges n'arrivent, les premiers qu'on u

reçus tombent et s'évanouissent.

184. Inlolerabilis fit malilia, cum laulnliir.

Sent. 142, p. 65, col. 2, F, apud Bibl. Pair,

t. 3, edit. Colon. 1618.

La méchanceté devient intolérable lorsqu'elle est louée.

185. Devila infidelium laudes. Ibid. sent.

232, p. 69, col. i,B.

Evitez les louanges de ceux qui sont infidèles.

180. Turpe ducito proprio ore laudari. Ibid.

sent. 276, p. 66, col. ''2,E.

Regardez comme une honte de se louer soi-même.

187. Publica religione consecrala viitus,

nulla privatalaudationeindiget. Lib.o Victor.

menior. c. 2, post inil. p. 106.

La vertu consacrée par les hommages publics n'a pas

besoin des éloges privés.

Stncr».

LAUS DEl fLouANGK de Dieu).

DIVISIO.

Laus Dei in

tribus consistit:

lu benedictione,

In magnificentia,

In bonorum perseculione.

Sup. Ps. 33, in princ.

p. 102, col. 2,, D, t. 1.
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La lonangt! do ( Dans la Lt'iu'diclion,

Dieu consiste en < Dans la nnij.'nitl':iMico du cullo,

trois clioies : f Dans la [iiisoculiuM lU-s juslis.

Pei focla laiis

Dei in Irihus

consislit :

La louange par-

faite de Dieu con-
siste en trois ciioses:

In menlis dovolionc,

In voris cnnfcssiono,

In exli'iiofo o[)cie. Siip.

Ps. 'i't, Mural, fui 80,

col. L\ t. 2.

Dans la dévotion de l'ùmi^

Dans la parole et la voix,

Dans les actes extérieurs.

SENTENTl.E SCRIPTURARUM.

•1. Tibi laii?, Domine; cuncla enim qiuL' in

cœlosunt el iu lerra, tua sunt. 1 Par. 29, v.

11.

A vous, Seigneur, appartient la louange, car tout ce

qui est dans le ciel est sur la terre est à vous.

9.. Non recédât laus tua de ore hominum,
qui memores fuerint viitulis Domini in ctner-

iium. Judith 13, r.2o.

Ta louange ne cessera pas dans la bouche des hommes,
qui se souviendront à jamais de la puissance du Seigneur.

3. Benedicam Dominiini in omni tempore,
semper laus ejus in oreineo. Ps. 33, v. 1.

Je bénirai le Seigneur en tout temps, sa louange sera

toujours dans ma bouche.

4. Lingua mea meditabitur tota die laudem
tuam, Ps. 34, in fine.

Ma langue publiera chaque jour vos louanges.

5. Magnus Dominus et laudabilis nimis. Ps.

47, r. 1.

Le Seigneur est grand, il est au-dessus de toute louange.

6. Secundum nomen tuum.Deu.?, sic et laus

tua in fines terra?. V. 9.

Comme voire nom, Seigneur, voire gloire se répandra
jusqu'aux extrémités de la terre.

7. D9mine, labia mea apeiie?, et o.s meum
annunliabit laudem luam. Ps. oO, v, 16.

Seigneur, ouvrez mes lèvres, et mu bouche annoncera
votre louange.

8. Jubilate Deo, omnis terra: date gloriam
laudi ejus. Ps. 63, v. 1.

Que toute la terre pousse des cris de joie devant Dieu,
chantez la gloire de son nom.

9. Benedicite, gentes, Deum nostrura, et au-
ditam facite voceni laudis ejus. V. 7.

Nations, bénissez notre Dieu, faites entendre le bruit de
ses louanges.

10. Laudabo nomen Dei cum canlico, et
magnificabo eum in laude. Ps. 68, v. 3o.

Je célébrerai le Soigneur dans mes cantiques, i^ le "lo-
riberai dans mes louanges. * '

J o

11. Laudent illum cœli et terra, et on^nia
reptilia in eis. F. 39.

Qjcî-scieux la terre, les mers et tout ce qui habite
leurs abîmes celebr.-nt le Seigneur.

1-'. Hepbalur os ninmi lande, m raiilciii

gl(»iiam lu.'iiii lola die inagiiiliidiiK'm (uani
Ps. 70, V. 9.

Que ma bouche soit pliinc de vos louanges, el que du-
rant tout le jour je chante v(jlie gloire et votre grandeur.

13. Ego aulem semper .<;perabo,el adjidbin
super omnem laudem tuam. V. 15.

Moi, j'espérerai toujours, j'ajouterai toujours & vos
louanges.

l'i. In generalionem et generationem an-
nunliabimus laudem lunm. Ps. 78, in fine.

De génération en génération nous chanterons vos
louanges.

lo. Confitebor Domino nimis in oremeo, et
in medio mullorum laudabo eum. Ps. 108,
V. 29.

Ma bouche rendra au Seigneur de solennelles actions de
grâces ; je chanterai ses loaunges dans une assemblée
nombreuse.

16. Laudatio ejus manetin saeculum sœculi.
Ps. 110, ia fine.

Sa louange subsiste dans tous les siècles.

17. Laudate, pueri, Dominum, laudate no-
men Domini. Ps. 112, v. 1.

Enfanta, louez le Seigneur, louez le nom du Seigneur.

18. A solis ortu u.^que ad occasum lauda-
bile nomen Domini. V. 3.

De l'orient jusqu'à l'occident le nom du Seigneur doit
être loué.

19. Non mortui laudabunt te, Domine, ne-
(lueomnes qui descendunt in infernum. sed
nos qui vivimus. Ps. 113, in pne.

Les morts ne vous loueront pas. Seigneur, ni ceux qui
descendent dans le tombeau; mais nous, qui vivons, bétiii-

sons le Seigneur.

20. Laudate Dominum, omnes gentes : lau-

date eum, omnes populi. Ps. 116, v. 1.

Nations, louez toutes le Seigneur; peuples, célébrez tous
ses louanges.

21. Septies in die laudem di.'iitibi. Ps. 118,
V. 164.

Je vous ai loué sept fois le jour.

22. Yivet; anima mea, et laudabit te. V. 173.

Mon âme vivra et publiera vos louanges.

23. Laudate nomen Domini, laudate, sei'vi,

Dominum. Ps. 13 i, i'. 1.

Louez lenomdu Seigneur, louez-le, vous qui la servez.

24. Laudate Dominum, quia bonusDomiaus.
V. 3.

Louez le Seigneur, parce que le Seigneur est bon .

23. Laudabo nomen tuum in saeculum et in

STculum sieculi. Ps. 144, v. 2.

Je célébrerai votre nom dans les siècles et dans rét;rnilé.

26. Laudent nomen ejus in choro; in tyin-

pano et psalterio psallant ei. Ps. 149, v. 3.

Qu'ils c!iaatûnt son nomen chœur, qu'ils le pro:lament
sur le tambour et la cithare.
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s. Ambr.

27. L;iii(l;ilo Doiniiiiim in sniiclis ojiis, l;iii-

dalc oiiin in lirm.iineiilo viiliilis cjus. /'.y, loO,

per tôt.

Liiu<7. le Sdigridiir dans sa saiiitclf^, lou.-/,-! il.uis re-
tondue di' sa |)uis><iiire.

28. I.aml(*m ejiis oiiiiiiliabil ccclesia. lùxU.
39, r. l't.

L'assemlilt-ù célrbroia ses louanges.

29. In oinni cnnlo ol oro, rolhiiidalc ol hi'-

nedicile noiiUMi Domini. Ihid. in fine.

Loue/, et bi'nisicz le nom ilu Soigneur de ciear et de
bouche.

30. Kxaltalo Doinimim, qiianUim poleslis :

major enim estomni laudo. Jhid. 43,1'. 33.

Exalte/.-le Si-igneur autant que vous [lourrez, ear il e-,1

jtlus grand que toutes le; louanges.

31. Lauilahil usque ad mortem anima iiioa

Doinimim. Jbtd. Til, v. 8.

Mon ànie louera le Seigneur jus^iuà la niorl

32. Canlale Domino fanlicuni novii:ii, laiis

e.jus al) extremis lei rœ. Isa. 42, v. 10.

Chantez au Seigneur un cantique nouveau ; que ses

louanges soient publiées d'un bout de la terre à l'autre.

33. Consnrge, laiida in nocle : efïtinde siciit

aquam cor tuumanteconspeclmn Domini. Thr.

2, V. 19.

Lève-toi, loue le Seigneur durant la nuit, répands Ion

cœur comme l'eau en la présence du Seigneur.

34. Operuit cœlos gloria ejus, et laudis ejus

plena est terra. Habac. 3, v. 5.

Sa gloire a couvert les cieux, et la terre est pleine de

ses louanges.

35. Laiidem dicile Deo nostro, omnes servi

ejus, et qui limelis Deum. pusilli el magni.
Apoc. 19, V. 5.

Louez notre Dieu, vous tous ses serviteurs, et vous
tous qui le craignez, faibles et puissants.

SENTENT!^ PATRUM.

36. Magnidcalur Doraiiius. non quod ei ali-

quid humana voce possit adjungi; sed quia

magnilicalur in iiobis, dum anima no.stra ima-

ginem Dei (ad cnjns est siiniiitudine:n cieala)

magnificat. Lib. 2 siip. Luc. c. 1, in illud, Eccc
eniiii ut fada est vjx, etc. col. 1636, A, t. 5.

Dieu est exalté, non pas que la vui\ de l'homme puiss.^'

ajouter quelque chose à sa grandeur; mais il est en nous
lorsque noire àme glorilie son image, à la lessemblace de

laquelle elle a été créée.

37. Invenimus quosdam flagiliosos
,

qui

chrisliani vocantur, qui quamvis Deum laudare

videantur, Deum non laudant; qui biasplienia-

tores Dei potius dicendi sunt. qnam laudaloies.

Sup. Apoc. c. 5, ante fin. col. 304o, C, /. o.

Il y a des hommes infâmes qui portent le nom de chré-
tiens, qui, tout en paraissant louer Dieu, ne le louent

réellement pas, et qui méritent plutôt le nom de ii!asphc-

pîaleurs d'î !a Diviiiilc que C'iui de panégyristes.

38. D(3uni laiidat, qui enin persiiadet lidf.

expoclal spo, eltjua'ril (;liaiital(!. De mra lie-

lii/. c. 5't, in (in. p. 517, A, t. 1.

Il loue Dieu, rcïlui (jui croit en lui par la foi, qui l'at-

tend par l'espérance et qui le cheri;he j)ar la chanté.

39. Laiidate Daminum dnliius, qnem cogi-

lalis nheriiis. De suncta Vir>jinit. c. 27, in

princ. p. 561, 6', t. 6.

l' lu s «os idées sur la Divinité sont parfaites, plus les

louanges que vous lui consacrez doivent être douces et

.iniouieuses.

40. Sive Iriltiilemur, sive la'teinur, illesem-

per iaudandiis e.st, qui et in trihulalionibus

eriidil, et in ianitia consolatur nos. Sup. Ps.

•ji, in princ. cwtrrat. p. 339, A, t. 8.

Dans 11 Iribulalion comme dans le bonheur, nous de-
vons toujours louer celui «jui nous instruit par les épreu-
ves el qui nous console par la joie.

41. Laudari se vull Deus, el boc ut tu profi-

cia.'î, non ut illc sublimelur. Sup. Ps. 102, posl

init. vers. 2, p. 795, A. t. 8.

Si Dieu désire d'être loué, c'est pour votre profit et vo-

tre avancement, et non pour sa grandeur et son élévation.

42. Laudate lotis volis, id est, ut non solum
lingua et vox veslra laudel Deum, sed el coib>

ricntia vestra, vita vestia, fada veslra. Sup.
Ps. 148, circa med. enurrat. p. 1188, C, t. 8.

Qucvos voîux et vos louanges soient parfaits, c'est-à-

dire que ce ne soit pas seulement votre langue et votre

voix qui louent Dieu, mais votre con.science, mais votre

vie, mais vos actions.

43. Non cesses bene vivere ; el semper lau-

daie Deum tune enim desinis laudare Deum,
quando a ju.'^titia, el ab eo quod illi placel,

déclinas. Sup. Ps. 148, circa med. enarrat.p.

1188, C, /. 8.

Ne cessez jamais de vivre saintement et de louer Dieu,

car vous cessez de 'e louer dès que vous vous éloignez d"

la justice et de ce qui lui plaît.

44. Tola die vis laudare Deum? Quidqui i

e.geris, bene âge, et laudasti Deum. Sup. Ps.

34, conc. 2, ia lin. p. 178, C, t. 8.

Yûu'ez-vous que votre journée entière soit consacrée à

la gloire de Dieu? Faites bien tout ce que vous faites, et

vous l'aurez ainsi assurément loué.

45. Lingm liia nihil agit, nisi laudel cons-

cienlia liia. Void. etc.

Vos parole^ sont inutiles, si ce n'csl du ca-ur et de la

conscience que procèdent vos louanges.

46. Ds.sinis laudare, si desinis amare. Sup.
Ps. SoJiifin.p.mQ, D, t. 8.

Vous cessez de louer, si vous cessez d'aimer.

47. Quid nwgis bomo débet laudare. quani

id quod sic Deo placet, ut non po.ssit sibi dis-

plicere? Securitas ergo laudis, in laude Dei est.

Ibi iaudator securus est, ubi non limet ne de
laudato erubescat. Sup. Ps. 94, p. 730, C, t. 8.

Que doit surtout louer rbomme, si ce n'est co qui plaît

tellement à Dieu, qu'il ne saurait lui déplaire*.' C'est donc
une vraie louange que calle qui repose sur l'approbation

de Dieu. On peut louer en toute sécurité là où l'on n'a

pas à cr-iindro d'avoir a rougir de celui qu'on ious.
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• Aui? 4^ Fiilfst esse laiis Dei veia el pia. iilii non
sit conl'essio peccaUiiuin : iiulla est auleiii juc-

caloruni confessio pia el utilis, iilii iioii laiiila-

liir Deus, sive coi de. sivo elKnii oiealiiue scr-

inone. Sup. Ps. 105, post iiiit. vers. {,ji. boO,

C, /o»i. 5.

Il peut y avoir une louange pieuse el vraie de Dieu sans

la confi'ïSion des poclii*; mais il ne sauiuil y avoir de
(•onfessjon pieuse el utile de pécliés, si Dieu n'est loué suit

de cœur, soil do bouche el de parole.

49. Laudas Deum
,
quando lihi Lene est

;

blasphémas, quando libi niale est. Suj). Ps. o^,

conc. 1, vers. 1. Pectos dccet coUaudatiu. pay.

138, C, t. S.

Vous louez Dieu quand la chose va Lien pour vous,
vous le blasphémez quand la cho.-e va mal.

50. Est qua?dam tenena piospeiitas, e.«;l

quœdam tenena adveisitas, iinde Deum lau-

demus : quisquis indenon laiulal Deum, ingra-

tus est. Sup. Ps. 32, conc. 1. vers. 2, Coufite-

mini Domino, etc. p. 159, B.

II y a ici-bas une prospérité et une adversité qui doi-

vent nous porter à louer Dieu ; celui qui n'en louemit
pas Dieu serait un ingrat.

51. Cum convenis ad ecclesiam hymnum di-

cere, sonet vox tua laudes Dei : dixisti quan-
tum potuisti, discessisli? souet anima tua lau-

des Dei. Pros.

Lorsque vous venez à l'église peur dire une hymne, que
voire voix chante les louanges de Dieu; lorsque vous élis

serti après avoir chanté autant que vous avez pu, que
Yolre àme publie encore les louanges de Dieu.

52. Negolium agis, cibum capis : laudel Do-
rainum anima tua.

Vous traitez une affaire, vous prenez de la nourriture;
que votre àme loue le Seigneur.

53. Cum doimis, benedicat anima tua Do-
rainum : innoceulia lua eiiiini in doiinieiîte,

vox est animae tuœ. Sup. Ps. 102, ab init.

vers. l,p. 794, C, t. 8.

Lorsque vous prenez voire sommeil, que votre àme bé-
nisse Dieu; voire innocence, même pei.danl le sommeil,
esi comme la voix, de voire àme.

54. Laus Dei in via te constituen.s, ostertdere
tibi débet, el quid diligas, el quid limeas, el
quid appelas, el quid fugias, et quid eligas., el
quid lejicias : leinpus electiunis nunc est. Sup.
Ps. 144, anlemcd. vers. 6, p. 1148, C, t. 8.

La louange de Dieu, en vous affermissant dans la vie
doil vous montrer ce que vous avez à aimer, el à crain-
dre, et à désirer, et à fuir, el à choisir, el à rejeter; c'est
Bjaintenant le moment de l'élection.

55. Nullam ne mercedem expectare, aut pe-
tere, aut speiare débet Inudalor Dei? Pros.

N'y a-t-i! aucune récompense que doive attendre ou am-
bitionner ou espérer celui qui loue Dieu?

56. Laudalur infirmus, etsperatur de eo ali-

quid : laudalur Omnipotens. et nulla merces
est?

On loue un homme faible, et on espère quelque chose;
on loue le Tout-Puissant, et il ny aurait pas de récom-
pense'.'

57. An foi te Imc cupis, quod ille dare non
pole."-t'.' (Jnid lionio dcsidciai, ijuod in manu
Dei non sil? Cum laudavcns liomiiiem, forte
hoc cupis, quod ab illo pia,stari non potest :

Deum secuitis lauda, (juem ntmo poie.si dicere
non posse pi a?slai e, quod tu polei is desiderare.

Est-ce que par lia-aid vous souhaitez ce que Dieu ne
peut pas vous donner".' Qu'esl-ce que llicmme désire qui
ne soit pas en la puissance de Dieu' Quand vous louez un
homme, vous vi-cz peul-èire à ce qu il ne peut pa.s don-
ner ; louez en bécuiilé Dieu, dont personne ne peul dire

qu'il ne peut pas accorder ce que vous pourrez demander.

58. Proposita crgo spe mercedis alicujus,

lau(]are debcinus Deinri, non tamen doturum
quidquid cupimus.

C'est donc sur la vue de quelque récompense que nous
devons louer Dieu, dùl-il néanmoins ne pas nous donner
tout ce que nous désirons.

59. Paler est enim, el quod niali ciipiunt

niii, non dat : laiidcmus el spereraus, et desi-

deiemus, non iilud, aut illud; sed quodjudi-
cal dandum esse, quem laudamus. Sup. Psal.

146, in princ. p. 1163, .4, t. 8.

Car il e.-t Père, el ce que de mauvais fils dé^irent, il ne
le donne pas ; louons et espérons, el ne désirons non ceci

ou cela, mais ce qu'il juge à propos de nous donner quand
nous le louons.

60. Laudando Deum, si negolium agis, et

fraudem cogitas, siluisli a lande Dei ; et quod
giavius esi non solum a laude siluisti, sed in
blasphemiam perrexisli. Pros.

En louant Dieu, si vous traitez une affaire el que vous
méditiez une fraude, vous vous él'.'S abstenu de la louange
de Dieu, el ce qui est plus grave, non seulement vous
vous êtes abstenu de sa louange, mais vous êtes allé jus-
qu'au blasphème.

61. Cum ergo Deus laudalur de bono opère
tuo, opère tuo laudas Deum ; et cum blasphe-

matur Deus de malo opère luo, opeie tuo nlas-

phemas Deum.
Donc, lorsque Dieu est loué sur votre bonne œuvre, par

votre bonne œuvre vous louez Dieu ; et quand Dieu est

blasphémé sur votre mauvaise œuvre, par voire mau-
vaise œuvre vous blasphémez Dieu.

62. Cum manducas el bibis psalle, non in-

termiscendo sonoium suavitates adauiesapias,

sed modeste et frugaliler el temperanter man-
ducando et bibendo.

Quand vous mangez el qu; nd vous buvez, chantez, non
en eiitremclunl la suavité des sons et iharmcnie des notes,

mais en mangeant et en buvant avec modération, et avec
frugalité, et avec tempérance.

63. Si vero modum naturre debitum immo-
deralione voracilatis excédas, el vinolenlia te

ingurgiies: quanlaslibet laudes Dei lingua tua

sonet, vita blasphémai. Ibid.post init. p. 1163,

litt. B.

Mais si vous dépassez les justes besoins de la nature par
l'immodération de la voracité, et si vous vous gorgez do

vin, quelques louanges que votre langue fasse résonner

pour Dieu, votre vie le blasphème.

64. Deum laudare, salus et gaudium animai

est. Ja Médit, c. 32, fcre in princ. p. 439, A,
tom. 9.

Louer Dieu, c'e^t le salut et la joie de l'àine.

Vo^.
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s Aiig. (i;i. Hoc Osl SaCI ilicilllll, «jIKtil 1)(MI^ SII|H'l'

omnes Imslias (iiia'iil cl diliKil, ni |"'i" justiiia'

iiosli'a> opéra iioiiitjit sdiiiii iiliii|iii; laiiilcliii'.

De Vila chrisliuna, c. \), in ftin\ />. tilii, 1),

tom. 9.

Le sucrilici' quo Dieu chcrclK! el qu'il aime plus que
toutes les viclimcs, c'est que, par les (i!uvie> de nuire jus-

tice, son nuui soit partout loué.

(50. Illi Doiim (liliiiiinl, qui non aliini qiiain

unde noiiien Dei ^IoiirK;(!liir, oxeiceiit. Jbid.

('.eux-l;\ aiment Hii'U, (jui n\\cn-i'nl qui' ce (pii fait

glorifier le nom de Diiu.

()7. In ronlc^isionosiii acciisalin. Di'i l.'uidalii)

est. Sniii. 8 (/(• \ crb. Dum. pu.st iiiil. ji. Il), I(,

loin. 10.

Dans la confis^ioii, i'accusatidn lie soi isl la louange iK'

Dieu.

08. Sive nos aocn.'^oniiis, .sive Dciiin laiidr-

THU.S, bis laiidainus, si pie nos accu.samus, Dcuni-

que iandaiiiiis. Pros.

Soit quo nous nous accusions nous-m(*me3, soit que nou i

louions Dieu, nous le louons deux fois, si nouî nous ac-

cusons dévotement et si nous louons Dieu.

69. QuandoDeuni laiidamiis, tanquam cuni,

qui sine peccalo est, pi-œdicamus; quando au-

lem nosipsos acciisamus , ei par quem resiii'-

reximus, gloriani damus. Ibid.

Quand nous louons Dieu, nous le publions comme celui

qui est sans péché; mais quand nous nous accusons nous-
mêmes, nous le glorilions comme celui par qui nous som-
mes ressuscites.

70. Ubi via? in sacrificio laudis; noli pedem
exlfa liane viam millere, in via esto, noli a via

recedei'e. Si voiueiis ab liac via deviare, el pro

Domino le laudafe, non eiis salvus ab inimi-

cis. Ibid.

Où est la voie? dans le sacrilice de la louange. Ne por-
tez pas le i)ied en (L'hurs do cHlc voie; soyez dans la

voie, ne vous écartez pas de la voie. Si vous voulez vous
en écarter et vous louer vnus-mènic à la place du Sei-

gneur, vous ne vous sauverez pas de vos ennemis.

71. Quidqiiid putaveris boni le liabere abs
te, deviasii a via, deviasii a laudeDei; quid
jam miraris, si te seducit inimicus

,
quando

luiipsius seductor es? Ibid. in med. p. 20, (].

Toutceque vousaurezsuppo.se avoir debiendepar vous,
vous l'avez détourné do la voie, vous l'avez détourné de
la louange de Dieu. Pourquoi donc vous étonner si l'en-

nemi vous séduit, quand vous èles vous-même votre pro-
pre séducieur'.'

72. Nibil tibi prodesl, quod laudas Deum;
illis enim qui bene vivunt pi'odest, quod laii-

danl : lu autem .si laudas, el peccala non dese-
ris, nihil libi prodesl. Nom. 2 ex quinquag.
Hom.post mcd. p. 284, D, t. 10.

Rien- ne vous sert de louer Dieu, car c'est à ceux qui
vivent bien qu'il sert de le louer; mais si vous le louez
sans abandonner vos péchés, il ne vous sert de rien.

73. Deum laudare non merelut-, qui odium
servat in corde. Seri)i. 9 ad frair. in ereuio,

ante med. p. 922, D, t. 10.

Il ne mérite pas de louer Dieu, celui qui cmserve !a

haine dans le cœur»

71t. Nuliiis veiacilor laud.il, \\\>\ i\\ù sinrcii-

l(M' aniat. Epist. 1-20, c. iH,po.sl itiil. t.'É,

l'ersonno ne louo vérilahhtmenl, si ce n'est relui qui
aime bincèrcinent.

m. Qui DtMim laiidal linpua, non .somper
polosl: (pii nioribus Dcuiii iaudal, s('in[)or po-

tesl. Tract. 8 mip. Kp. Joaii. ciica iiiit. t. 9.

Celui qui loue Dieu par la jtarole ne le |)eul pas tou-

jours, celui (jni IdUi' Di 'U par b. eoniJnile le peut tou-
jours.

70. Dons vull a le laudaii, ut lu proficias,

non ut i|)so subiiinetui'. Sup. Psal. 102, post

iiiil. col. 799, /. 8.

Dieu veut l'iii! loué par vous, dans le but de votre pcr-
fi'CliorMierni'iil, non dans le but de son exullalion.

77. Ubiatio laudis, qiiîr; Deo immolalur, tri-

forinis e.ssedebel: alîeiluo.<a, ut mens concor-

del voci; frucluosa, ul a^dilicalionein pariai au-

dienli; gialiosa, ut placeal Condilori. In, suis

Sent, verbo Oblalio, f. 130. col. 2, IJ.

L'olfrande de la louange qui est immolée à Dieu doit

avoir trois formes: l'alTi'clion, qui accorde le cœur avec la

voix ; le fruit, qui édifie l'auditeur ; la grâce, qui attire la

complaisance du Créateur.

78. Laudale Dominum dulcius, quem cogi-

lalis uberius: speratc felicius, cui servilis ins-

lanlius: amale ardcntius, cui placelis atten-

lius. Lib. de Passione Dom. c. 31, post med.

f. 71, col. 1, A,
Louez le Si;igneur avec plus de suavité en pensant à

lui avec plus de fruit, espérez avec plus d'attrait en le .ser-

vant avec plus de ferveur, aimez-le avec plus d'ardeur en
lui plaisant avec plus d'attention.

79. Dpus est laus tua, ergo et tu laus illius

esto; ita ut sempei' sit laus illius in ore luo.

Serm. 52 ad sororem, in fine, f. 49, col. 1, B.

Dieu est votre louange; donc soyez vous aussi la louange

de Dieu, de manière à ce que sa louange soit toujours dans
votre bouche.

80. Laudalor divini nominis non débet esse

liiriidus, ut laudaie non audeal; nec tumidus,

ul laudare eitibescat; sed virilis et bumilis.

Sup. Luc. c. 11, inilliid, Extollens vocnn rjiiœ-

dum millier, etc. p. 144, col. l, D, t. 2.

Celui qui loue le norn du Seigneur ne doit pas être ti-

mide au point de ne pas oser le louer, ni entlé jusqu'à
rougir de le louer; mais il doit être ferme et humble.

81. Dulces bymnos Deo cantal, qui in tri-

biilalione sua Deum semper Iaudal. In Alpha-
bet, relig. lectio 22, p. 529, col. 2, E, tom. 7,

imrt. 4.

Il chante de suaves hymnes à Dieu, celui qui loue con.s-

tamroent Dieu dans ses tribulalion.s.

82. Omnia, quae de Deo cogitari, vel dici

secundum veritatem possunt, vel sentiri, non
nisi laus ipsius sunl; eo, quod nihil in Deo sit,

nisi sumnie laudabile el admii-abile et vene-
randuin. Lib. 2 de Profectu relig. c. 67, pag.

601, foL i,D,t. l,parl. 4.

Tout ce que l'on peut penser sur Dieu, tout ce que l'on

peut en dire selon la vérité ou sentir, ce n'e.U quo sa

louange, parce qu'il n'y a rien en Dieu qui ne soit souve-
rain-ment di?ne de louange, d'admiration et de resppcl.



).Al> i)Ll.

l'..ll.jT. b3. guaiil.. perlet nus Dcus cognoscilur,

lanlo verius h.iiiJatur. Ibid. etc.

Plus parfaitement on connaît Dnu, jilus véritiWemenl

on le loue.

8i. Intelligiraus illos solos rêvera Uoraini

lauJes canere. qui ab ejus nesciuiU pra-Jk-a-

lioîiibus (lisrrepare. Sup. Ps. 18. in riirisionr.

f. il, col. 3.

Nous reconnaissons que wuv-là seuls chaulent en vérité

les louanges de Dieu, qui ne savent pas cesser do h- prêcher.

80. QuiJ dulcius, quilve salubriu>, qunm
Deum lauJare? Uuoil auimani pascit, ei epulas

illi suaves deleclalioiie concedit. Stip. Ps. 41,

aille med. vers, o, Sjhus epaltuitis, fol. 03.

col. 3.

Quoi de plnsdouK. quoi de plus salulair^^ que de louer

Dieu? C'e-t là ce qui nourrit lame et ce qui lui donne
de suaves aliment?

86. Nullus immolât Deo sacrificium laudis,

nisi qui a terrenis viliis fueril segregatu.'?. Pr.

Personne n'immole à DieU le sacrifice de la louange, si

ce n'est celui qui s'est séparé des vices terrestres.

87. Non enim placet Domino, si laudes ejus

turpis persona decantet : aclum videlioet qui«-

rit probabilem, non dulcisonam vocera.

Car on ne plait pas au Seigneur en chantant «es louan-
ges dans la turpitude personnelle; Dieu cherche l'hon-

néteté des actes et non l'harmonie des sons.

88. Sacrificemus ergo Domino laudando

.

qua sapientia cuncta disponat.qua pielale pec-

caloribus parcat. qua forliludine didb ilu:u vin-

cat. Sup. Psal. 49. a med. vers. 15, Immola
Deo, etc. f. 76, col. 3.

Sacrifions donc an Seigneur en esaltanl sa sagesse qui
dispose tout, sa piété qui pardonne aux pécheurs, sa force

qui triomphe du diable

89. Muito acceplior est laa^ puro corde fusa

Deo, quam potest pecudum placere niacUTlio.

Sup. Ps. 68, post med. vers. 36, f. loi, col. 2.

La louange émanée d'un cœur pur e-;t plus agréable à
Dieu que ne peut l'être l'immoiation des troupeaux.

90. Qui Deo dat laudes, se facit c.?se lauda-
bilem; et qui i!li dat lionorem, sibi conquirit
sine dubio dignitalem. Sup. Ps. 67, mite fin.

vers. 37, Date gloriam Deo, f. iOi, col. 2.

Celui qui donne à Di^a les louanges se rend recomman-
dable, et celui qui lui donne l'honneur s'acquiert, sans
aacuD doute, de la dignité.

91. Facla Domini narrare, laudasse est: cu-
jus dum opéra referuntur, gloria semper an-
gelur. Sup. Ps. 77, post init. v.ts. o, Xarran-
tes laudes Dotuini, etc. f. 119, col. 2.

Raconter les actions du Seigneur, c'est le loner; rap-
porter ses œuvres, c'est toujours augmenter sa gloire.

92. llle Deura laudare nunquara desinit

.

qui collata beneûcia non potest oblivisci. Sup.
Ps. iOi, pûs! init. f. lo'i, col. 3.

Celui-là ne ce>se jamais de louer Dieu, qui n? peut pas
oublier les bienfaits qu'il a reçus.

93. Uuale sacrilegium osl , ul cuni (tinni.s r..t.io<i..r.

crealura jubcaliir bfiK.-dii.ere Diuiiiiiuiii. homo
desinal laud ne Doiim, qui ad iina^Miieiii et si-

mililudiiiem ipsius iioscihir c^se procrcalus?
Sup. Ps. iOi, in conclus, f. loo, col. 4.

Puisqu'il est ordonné à toute créature de louer Dieu,
quel sacrilège n'esi-ce pas de cesser de le louer pour
l'homme, qui so reconnaît créé A son image et i sa res-
semblance'.'

91. Diminum landal, qui se prubabili ac-

tione tommendat. Snp. Ps. 112, in princ.
vers. 1, f. 174, col. 2.

Il loue Dieu, celui qui se recommanda pai une action

honnête.

9o. Nomen Domini laudat, qui vii iules ejus

sancla piaedicalione célébrât. Jbid.

11 loue le nom du Seigneur, celui qui célèbre ses vertus
par une sainte prédication.

96. Nihil suavius quidquam pole.stdici, ner
salubrius actilari, quam laus Dei. Sup. Psal.

114, iuproœmio,
f. 176, col. 2.

On ne peut rien dire de plus douv, ni rien faire de plus
salutaire que de louer Dieu.

97. Miranda complexio, vera praedicalio, sic

laudare Domioum, ut qua'.ilii:n e.>t magnus,
nona35(imes explicandura; sensus enim totius

creaturae déficit, et adhuc illa retractio semper
excressit. Pros.

Le merveilleux ensemble de louanges, la véritiLle pré-
di'ati"jn, c'est d • louer Dieu de manière à ne pas se croire
capablî d'exprimer toute sa grandeur; car le sentiment de
toute créature est en déùut, et encjre celle défaillance va
toujours croissant.

98. Xam sicul nnllo loco clauditur. ila nec
eloquentia quamvis ampiissima ejus possuiit

prœconia terminari.

Car, de même qu'aucun lieu ne peut le circonscrire, de
morne l'éloquence, si simple soit-elle, ne peut embrasser
ses louanges.

99. Virtas inexplic^bilis. pietas inccnipre-
liensibilis, sapientia inelTabilis, cujus vera de-
finitio e^t, fînem in sanctis lanJibus non lia-

bere. Sup. Ps. 144, vers. 3, Magnus Dominas
et laudabilis niniis, f. 219, col. 3.

C'est une vertu inexplicable, un? piéié incompréhensi-
ble, une sagesse inefîab e dont la vraie déliniiion, c'est

qu'il n'a pas de limites dans ses saintes louanges.

100. Qiiid felicius. quam modo exercere,

quod tesperas in futura b?aliluline peragere"?

Sup. Ps. 146. in princ. vers. 1, Laudale Do-
minum, etc. f. 2^, col. 2.

Quoi de plus heurîux que d'essayer dès à présent ce que
vous espérez réaliser complétemeiit dans la vie future'.'

101. Dignum est ul unaqurcque res secun-
dum percepli muneris moduni. suum laudet

Artiûcem. Sup. Psal. 148, in princ. vers. 1,

Laudote Dominum, etc. f. 224, col. 4.

Il est digne que chaque chose, selon la mesure des bieas
quelle a reçus, loue son Auteur.

102. Quid dignius, quam ut creatura Créa-
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Ki;uu-

iiHtMii siiiirii, iil f.sL i(piicliii() icnim, prdpiiuin

l;iii(lrl Aiicldicm ? ibiil. (iiilc iiicd. vers. \,Lmi-
lient nuini'H Doiiiiiii, f.

^12'), roi. 1.

Qu'y a-l-il ilt; plus ilij;ii(i mii! I.i rif'Mliire loiio son ('rc-a-

liMir, c'('st-!\-(ltn> <|uu cliuciu» chusi», duii.s su coïKlitiun,

louu son Auteur'.'

103. r.indalio vialoiiiiii riiiiiiiin liabfl dis-

Irai'lioiHiiiL iiiiiIlipli('OMi(|ii(; ilcIVrliini ; i|iiia

sir lamlal Allissiiiiiiiii, ul piopiiiim cvadei'G

(|ucal |)(Miciiliiiii. Slip, liijmn. Adv. ml Vcspc-

las, in j.rinc. f. lU, F.

I.i lnuaiigo lies \iv;ints porte la fiinu'i! do» (li><tr;i(;lioiis

l'I (riunomlnabli's tl<'f('Cluo>itP.s
, parce (lu'cii louant le

Trt's-lliul elle visi; à éviter un \)iii\ personmi.

104. Nullimi tompiis piilomus longiiin, nul-

Iiiiii actiiiii (lillii:iIoin, nulluni lahorcin uiolcs-

lum, niillam adversilalein pra-giandern, (jui-

l)ii,s Deum honnrare ac laudare valeinus. Siip.

Ilyma. Ascensionis, in fiu.

Ne regardons p;is le tenijis comme long, ne riigardons
aucune action comme dillicile, aucun travail comme pé-
nible, aucune adversité comme Irop lourde, puisque nous
avons de là occasion d'honorer et de louer Dieu.

lOri. Cum omni Immililale, atleulione, li-

THore, reveientia et fervoi-e, Omnipoientem
adora, laiida et cole. De Vrofeas. moncist. art.

HO, in m éd.

Confondu dans l'humilité, l'attention, la crainte, le res-

l)ect et la ferveur, adorez, louez et aimez le Tout-Puis-
sant.

106. Cum magno Iremoie est ipi^e Deus lau-

dandus, ne etiam inler laudanduni indigne
quidquam de eo dicalur; imo quod et suflicien-

ler de eo nd diceie possit. Pros.

C'est avec un grand tremblement que Dieu même doit

^tre loué, de peur qu'en le louant on n'en dise quelque
chose indignement; de plus, c'est qu'on ne peut même
rien dire qui soit digne de lui.

107. Unde sicut digne eum cogno.scere non
possumus, ila neque digne et suificienterlau-

dare.

D'où il suit que de même qu'il ne nous est pas donné
de le connaître dignemenl, de même nous ne pouvons pas
le louer dignement et sufiisamment.

108. Ut merito sicut ejus cognitione, sive

invesligatione , sic et in ejus laudalione trepi-

daredebeamus.
Au point que, si sa connaissance et sa recherche nous

effrayent, sa louange même doit aussi nous faire trem-
bler.

109. Eo qucd non minus prœsumptiioso lau-

daloii, quam pisesumptuoso invesligaioii sit

periculi.

Parée qu'il n'y a pas moins de péril pour le présomp-
tueux louangeur que pour le présomptueux investigateur.

110. Nam inlei'dum contingit pra?sumpluo-

sum laudatorem lune maxime blaspliemare,

rum laudare magnifiée Deum exi.sliniât.

Car il arrive quelquefois que le pré-omptueux louan-

geur lance ses plus grands blasphèmes quand il s'imagine

émettre ses plus magnifiques louange.s.

111. Uuod aiilcin digne nec inveniii, ncc i'-"i'- tu
laiidaii a ludjis [lO.s.sit Dons, in causa est super-

excelloiills magiiiliidinis niajeslas. In Klucid.

svp. c. 38 Job, snh fin. f. 243, p. 2.

Mais ce qui fait que Dieu ne peut être dignement ni

trouvé ni l(;ué par nous, la cause en est dans la majesté

de son éminenle graiidi'ur.

U2. Omnis qui Deum laudal, quasi prfe.sens

a.^'^isleitî dcijol Doo, (|iiom laudat, et cum eo

vclut c()llo(]iii. In Annot .sup. Pu. 32, in princ.

vers. 1, lleclos dvcet collaiidtitio.

Tout homme qui loue Dieu doit, pour ainsi dire, .se voir
face à face avec Dieu qu'il loue, et comme converser avec
lui.

113. Peccator quasi os et labia sibi claudit,

quando per peccalum facil, ut digne Deum lau-

(laie non possit. In Annot. sup. Ps. oO, post

med. vers. iO, Domine, labiamea, p. i^)'^, scct . 1.

Le pécheur se ferme on quelque .sorte à lui-même la

bouche et lis lèvres quand son péché le constitue dans
l'impossibililé de louer dignement Dieu.

114. -Minislri Ecciesiaî debent semper et gi.ss im.

ubique Deum laudare. Sup. 1 Paralip. c. 23,

col. 1110, F, f. 2.

Les ministres de l'Eglise doivent toujours et partout

louer Dieu.

115. Nemo digne Deum laudare potest, nisi

qui Patrem et Filiuin et Spii itiim sanclum con-

fessione per lidem, spem et cbarilatem lauda-

veiit. Ibid. c. 25, in princ. col. 1113,6'.

Personne ne peut dignement louer Dieu, si ce n'est ce-

lui qui a loué verbalement le Père et le Fils et le Saint-

Esprit par la foi, l'espérance et la charité.

116. Prudens expectator aîternae salutis non
pauco lempore, sed omni lempore vitac sua)

Deum laudat. Pros.

Celai qui attend prudemment le salut éternel loue Dieu

non pas à une époque limitée, mais à tous les instants de

sa vie.

117. Deusenim in diebus vilœ laudatur, in

diebus aulem mortis non potest iaudari.

Car Dieu est loué dans les jours de la vie, mais dans les

jours de la mort il ne peut pas être loué.

118. Sic itaque qui delictorum morti subdi-

tus jacel, iniquilatibus involutus, Deum lau-

dare non potest.

Ainsi donc, celui qui s'endort captif dans la mort de ses

péchés ne peut pas louer Dieu.

119. Conversus vero cura fuerit, tanquam
de moi te liansiiurad vitam, illico laudis oflîcio

dignus invenilur. Sup. orat. in Manass. in

illud, Loudabo te semper, col. 1270, E, t. 2.

Mais celui qui se convertit passe, à vrai dire, de la mort

à la vie, et alors il se trouve digne du ministère de la

louange.

120. Laudat qui subditus est Dec, aliter di.s-

fortus est. Sup. Ps. 32, in princ. col. 650, E,

tom. 3.

Il loue celui qui est soumis à Dieu, sinon il est rejeté.

Glo-;
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l:i[. -Non e>l salubrius aliquid quod delec-

lc[. qnnm laiis Dei. Sup. Pi. 1 17. m calce, col.

!3iO, Z), /. 3.

Il n'est pas de jouissance plus saluUire que la louange
de Dieu.

122. Cœlestes Virlules a laude Dei non ces-

sant : non quod ministerio eortim egeal De;i>,

sed ut bonitateni suam ostendat. Sup. Ps. Ii8,

in fine, col. 158i, D, t. 3.

L?s Vertus célestes ne cessent pas de louer Dieu ; ce n'est

pas que Dieu ait besoin de leur miuislére, mais c'est qu'il

leur montre sa bout*.

los ini. 123. Os quod clausum fuit a lauJe Dei, clau-

delur a dedendis malis suis, Sup. Oseam, c. 4,

col. 1273, D, t. 4.

La bouche qui se sera fermée à la louange de Dit-u

restera fermée au sentim'i'ut de ses malheurs.

124. Tola die Deum laudat. qui orania bene
agit. Sup. Psal. 34, col. 676, D, t. 3.

n lone Dieu tout le jour, celui qui fait bien tontes

chose».

rts.vtg. 125. Recl* mentis est. Deuni non soluni in

prospeiis beneJicere, .sed etiam in adversis

collaudare. Lib. 8 in Reg. indict. 3, cap. 31,

Epist. 31 al Libertin, exprœfect. post init.

col. 1022, A, t. 2.

C'est le propre d'un esprit droit non seulement de bénir

Dieu dans la prospérité, mais encore de le louer dans l'ad-

versité.

126.Eonimlau5adomnipotentisDeiauresne-
quaquam penehilur, quorum cor aseniita jus-

tilia* per prava? inlentionis studium elongalur.

In septem Psal. Pœnit. sup. Psal. 4, vers. 16,

in fine, col. o78. C, t. 2.

Jamais elle n'arrive aux oreilles du Dieu tout puissant,

la louange de c«ui dont le cœur s'éloigne du sentier de
la justice sous l'attrait d'une intention perverse.

127. Agnilionemnominis, laus sequitur con-

fessionis. Pros.

La connaissance du nom entraine li louange de la con-
fession.

128. QucB major laus Dei est, quam quod
mundus in unitate fidei collectus non solum
opéra ejus annuntiat, sed etiam vila eum et

operibus hnàai"! Ibid. sup. Ps. o. vers. 22, in

fine, col. 605, C.

Quand est-c* que la louange de Dieu est plus grande que
lorsque le monde, réuni dans l'unité de la foi, non seu-
lement annonM ses merveilles, mais encore le loue par
la vie et les oeuvres .'

;. nier. 129. Omnis crealura non voce, sed opère
laudat Dominum : quia ex creaturis consequen-
ler Creator inlelliiritur, et in singulis operibus
atque affeclibus Dei raagnificentia demonstra-
tiir. Sup. Daniel, c. 3. s)tp. illui. Benedicite,
omnia opéra, etc. p. 576, D, t. 5.

"Tonie créature loue Dieu non seulement par la voix,
mais encore par les œn\Te5, parce que le:^ créatures s'élè-
vent par induction à l'intelligence du Créateur, et que la
ma^ific^nce de Dieu se manifeste dans chaque œuvre et

chaque affection.

TOME IV.

130. Quidquid boni aei;nu>, a Deo depula- s. nier.

fur e.vse : quidquid rnali facinius, a n<ibis osl ;

l.iusDei perfecti est, et laus honiinum impf»r-

focla. Sup. Psal. 125, vers. 7, l't audiani vo-

cem laudis,p. 36, li, t. 8.

Tout ce qu(î nous faisons de bien est rapporté à Dieu

,

tout c; que nous fai-^^ns le mal est de nous; la louango
de Dieu est parfaite, et la louange des hommes imparfaite.

131. Sicut carmina sai'culi snnt. .«ic et car-

mina Ecclesiae : unde laus Dei cantalur, et con-

solatio sanctorum est. Sup. Psal. 53. in fine,

p. 78, E, t. 8.

Comme il y a des hymnes profane-:, il y a aussi des

hymnes sacrés; de là la louange de Dieu et la consola-
tion des saints.

132. Qui proficit, quolidiepotestben'''di."pre

Deum : quid enim mibi prodest, si heri bene-
dixi,et liodie non possum benedicere? Assidue
ergo est benedicendus. Sup. Ps. 76, vers. 21,
Benedictus Dominus, etc. p. 93, B, t. 8.

Celui qui progresse peut chaque jour bénir Dieu ; cor

que me sert-il de l'avoir béni hier, .si je ne puis pas le

bénir aujourd'hui"? Il faut donc le bénir continuellement.

133. Sicut majestitîm Dm meluilis, ita Ciîm

chaiitate laudetis. Sup. Ps. 134, vers, pennlt.

p. 195, C, t. 8.

De même que vous redouiez la majesté de Dieu, lonsz-
!e aussi avec la charité.

134. Serviliura crealurarum, laus Dei est.

Sup. Psal. 148,t'é'r5. 3, p. 211, C, t. 8.

L'asservissement des créatures est la louange de Dieu.

135. Nihil occultnm, niiiil clausum. riiiil s. iiih.-.

obligaturnsubDei confessione in corde retinen-

dum. In Explanat. sup. Psal. Qi,postmcd. f.

29, col. 4.

Dans la confession de Dieu, il ne faut rien garder dans
le cœur de caché, de fermé, d'enchainé.

136. In laude Deum magnificat, qui opéra Hugo

polentiaeet misericordiEe ejus mente diligit. et » S- "^'"ore.

ea cœteris ad laudera Creatoris narrât. Lih. 4
de Claustr. animœ, c. 22, ab init. pag. 80, A,
tom. 2.

Il glorifie Dieu dans la louange, celui qui aime dans son
âme les œuvres de sa puissance et de sa miséricorde, et

qui les raconte aux autres pour la gloire du Créateur.

137. nie pro humano modo digne Dei^m
laudat, qui ejus laudem mundo corde el ore
décantât. Pros.

Celui-là, autant qu'il est donné à l'homme, loue digne-
ment Dieu, qui chante sa louange dans la pureté du caur
et de la bouche.

138. nie bene laudat, qui quod profert ore,

versât in corde.

Celui-là loue bien, qui médite dans son coear ce qu'il

publie par sa bouche.

139. Ille bene laudat, qui in corde babet
rectiludinem, et in ore laudalionem.

Celui-là loue bien, qui a dans le cosurla droiture et dans
h bouclie la louange.
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I S. Vifion-

llii.'o rnrJ.

l'iO. 111e solu^ voro laii.l.il, (|ui i|ii(i(l oro

clani.it, vila (hiiiionslial. Srnn. .'il] de iUdit.i.

pustiNcd. /». :{()«.), .1, /. 2.

r.nliii-là seul liiuo viW-it.iMi-mi^nl, 4111 in.iiiif.'<lc par l;i

\ il- ce qu'il publie par l;i hourlio.

lU. IVlix lin;;iia, (|ii;i! nnsrit, iiisi do divi-

nis compnuoio sennonibus. Snp. l^sal. 2, /V</.

0, cul. 2, /. 2.

lIouroiHc lu langue qui iic nail coor'loiincr (im; iK'^ liis-

cours divins.

l'i^i. Non soliiin pnt-oporn, sod oliam pfr

veiba l.ui landiis esl Ueii-;. ^>///y. /'.va/. <),
f. 18,

ro/. 3, /. 2.

r.o n'osi pas siuil-rncni par les œuvres, mais aussi par

les paroles que Uiou doit niro loué.

143. Laiis Doi et oratio, arma .siint contra

inimicom. Snp. Ps. 12, f. 2o, col. 1, t. 2.

La louangiî tic Dieu el la prir^re sont des armes contre
l'i'nnemi.

Prima, quia fidelis e.st in

verbo;
Seciinda, quia est discretiis

in opeie
;

Tortia, quia est misericors

in dilectione;

Quarla, quia justus esl in

aclione
;

Quiiila, ((iiia largus esl in

dalinne. Sup. P.sil. 32,

f. 79, col. 'k, t. 2.

/ Le premier, parce qu'il est fidèle

dans sa parole;

Le second, parce qu'il est discret

dans ses œuvres;
Le troisième, parce qu'il est misé-

ricordieux dans son affection
;

Le quatrième, parce qu'il est juste

dans ses actions;

Lecinquième, parce qu'il est large

dans ses dons.

144. Laudan-
dus est Deus,
piopterquinque
maxime causas :

Il faut louer Dieu
pour cinq mo.ifs

principaux :

l'iS. Ofïicium religiosi esl laudare Deum.
Sup. Ps. 3i, Moral, f. 89, col. 2, t. 2.

La tâche du religieux est de louer Dieu.

146. Sunt quidam, qui Deum laudant et

magnilicanl in prosperiiate, sed blasphémant

in adversilate. Sup. Psal. 70, Moral, f. 177,

col. 4, t. 2.

Il y en a qui louent Dieu et le glorifient dans la pros-
périté, mais qui le blasphèment dans l'adversité.

147. Cor evagans ad exteriora non potest

landai'e Dominum. S///). PsaL 102, iiiprinc.

f. 262, col. 2, t. 2.

Celui qui laisse errer son cœur à l'aventure ne peut
louer le Seigneur.

148. Omnis lingua, quae Doum non confite-

tur, barbara est. Sup. Psal. 113, f. 294, col. 2,

loin. 2.

Toute langue qui ne confesse pas le Seigneur est b.irbarc

l'iO. Non pot">f qnis magnificare Deum.

(piiii mente exultel. Sup. Luc c. 1, /. 136,
col. 1, l. ().

l'ersoniin no peut gb^rifuT DI'Mi 'ans que son ^nie tres-

saille do joi(!.

l.'jO. Laiidalio ut 1)00 sitarcepta, et biimili- •'"'' rifi

laie et limot-e et devntione maxima opus est.

LU). () de diciii. Iiistit. cap. 25, anle finem,

p. 28().

La louange, pour être agréi^odoDieu, doit s'abîmer dans
riiumililé, la crainlc el lu piété.

irJI.Niiiil in hnjiis peregrinationislempore,
''•''^'"^^

sic, nngolonim imiiatiir vesligia, sinit piira Dei
laiidilio. De casto Connubio^ c. '2"), posl med.
p. 213, col. 2, A, purl. 1.

Rien, danse; temps de pèlerinage, ne retrace aussi bien
les exemples des anges que la pureté de la louange divine.

152. Laus di-

vina est

eu
La louange divine

Sacrificium salutare,

Oblatio munda,
Thyiniama suavi.ssimum,

Munnsacceptabile,
G rata lii)alio,

Flagiantissimus odor,
Hoslia immaculata. Jbid.

Un sacrifice sa'utaire,

Une offrande [iiire.

Un encens très-suave,

Un prés'snt agréable,
ITne joyeuse libation,

Une odeur embaumée,
Une hostie sans tache.

153. Fidèles et pios dlscipiilos veritalis ni- f^ i»' i

hil magis commendal et munit, quam perse-
verans in Deum indefessa laudalio. Serm. 1 de
Jej. decimi mensis, post med.

Rien ne recommande et ne prémunit les fidèles et pieux
disciples de la vérité comme la persévérance envers Dieu
d'une louange infaiigable.

154. Deus a nobis honorandus, alque lau-

dandus est, Serm. 5 deJcjuii. decimi mensiSj
in princ.

Nous devons honorer et louer Dieu.

155. Qui verus christianus est, semper de- s. Mixi™

bel Palri ac Domino suolaudesdicere, et in ejus '^''"'•

gloriam omnia procurare. Hom. de non timen-
dis hoslibus, in princ. apud Bibl. Patr. t. 5,
part. 2, edit. Colon. 1618.

Un vrai chrétien doit sans cesse chanter des louanges ^
son Père et Seigneur, et faire tout converger vers sa gloire.

156. Deum verbis lauda, operibus cole, et s mius

cogitatione honora. Parœnes. 8, apud Bibl.
Patr. t. 5, part. 2, edit. Colon. 1618.

Louez Dieu par vos paroles, adorez-le par vos œuvre;,
et honor.iz-le par vos pensées.

157. Inter omnia recte fada nullus pnrlu.s riiiioJu

est praestantior, quam hymnus in Deum Palrem
omnium. Lib. de Plant". Noc, post mcd. p. 328,
toni. 1.

De toutes vos aclian-iLien faites, aucune ne remporta sur
1V1 hvmn'^ ;i-i Dion p;.|v. ,1 inntos ehne>.
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rro'i>«r, liiS. Kencdicemlus est Deu?. qui non solum
non pleclit nuilos. scd t'iiam Ixuia ino nulis

ledilil, et bonc'S facil. S<//>. Avo/, loi, tyr*. îi,

H foui bénir Ditu. qui mn seuUmfiit ne brie f
as le*

mëcbanK, m&is oicnie qui Itur fait le bien pour le mal 1

1

Jes rend bons.

lo9. Si:ul nullus est locus. qui non doniina-

tioni Dei sulijicialiir : iui nullus est jocus. in quo
ejus deLealcessaie benediclio. Jbid. vds. 20.

De même qu'il n'est pas un coin du monde qui ne soit

soumis à la licminulion de Dieu, de même il u'esl pas d'en-
droit où doive cesier sa bénédiction.

160. Sive la^lus de secundis, sive Irislis de
adversis ducatur dies. nunquam a Dei laude
ces.^anduni est. Sup. Ps. 144. vers. 2.

Soil que vos jours s'écoulent dans la pro-périlé, soit

qu'ils s'rcoulenl iri.-icmtnt dans l'adversité, jamais vous
ne devez cesser de louer Dieu.

161. Nullo fine laudatio Dei concludilur.

cujus magnitudiiiis nullus teiminus invenitui

.

et in cujus praedicalione quidquid laudalorpo-
lerit ccgiiaie. non suflîcil. Pros.

La louange de Dieu n'est circonsciite par aucnue limite,

sa grai:deur ne trouve pas de borne-, et toute prcdicalior ,

quelque \ uissanlo que soit limaginalion de loraieur, reste

irisuftîsarile.

162. Qui ergo omni laude semper est major,

sine line laudetur. Ibid. vers. 3.

Que celui donc qui e^t an-dessus de toute louange soit

loué sans fin.

163. In conversatione spiriliialium servo-

rum Dei, quidquid donii forisque agitur, laus

Dei est : cujus et doctrina et munei e ita vivitur,.

ut nihil actionum non Dei laude sil dignum.
Sup. Ps. 146. vers. 1.

Dans la conversation spirituelle des fervileurs de Di- u.

tout ce qui se fait à l'intérieur et à l'eNtérieur est ur.e

louange de Dieu ; celle conversation s'alimente de la doc-

trine et des bienfait^ du ciel, de telle sorte qu'il n'est pas
d'action qui ne soit digne de la louange de Dieu.

Bi.hr.rd. 164. Xe le pigeât divinam clemeniiam lau-
s.\i<<y,:e.

^^yç^ utmultumames : quia quanlo plus lauda-

bis, tante ardentiusamabis. Part. 1, tract, de
Exterminât, mali. c. 4. circainit.p. 2. col. 2.

litt. C.

Ne soyez peint pares-eux à louer la clémence di^i^e,

afin de l'aimtr beaucoup, parce que plus vous la louerez,

plus ardemment vous 1 aimerez.

16o. LiLenter lauda summe bonum. gioii-

fica sumnie beatuœ. magniflca raajesiaie im-
mensum, celerniiate infinilum. Part. i. lib. 2
de Erud. hom. inter. c. ol. circa ined.p. 163.

col. 1, C.

Louez volontiers celui qui est souverainement bon; glo-

rifiez celui qui est souverainement heureux; exaltez celui

qui est immense par la majesté, infini par rélemité.

Ttcodorct. 166. Si aliquis suum Condiloremncn laudat,

tanquam ingialus non lanual. Sup. Ps. 148,

vers. i,p.2i0, col. 2, E, t. i.

Si quelqu'un ne loue pas son Créal'ur, c'c*-l par ingra-

Ulud'' qu'il ne le loue pas.

167. Matura cl immalura n-las Deum celé- s nrodorei.
brel. Ibid. vus. 12, p. 211, col. i. IJ.

Que l'âge mùr comme le bas âge célèbre Dieu.

168. i\( n percatoruni, .sed sanclorum pro-
prium est Deuin laudare. Jbid.

C'e>t le propre, non des pécheurs, mais des saints, d«
louer Dieu.

S Tliomu
Aquioa*.

169. Summis Deus efferendus est laudibus,
.sed non ea prorsus latione, qua homo honiinis
laudes piadicat. 2 2. qiurst. 91, art. 1. in
pritic. corp.

Dieu doit être esaltépar de hautes louanges, mais non
pas tout à fait au pied flu principe d'après lequel un
bomm^ X<ublie les louanges d'un homme.

170. Deus est ore laudandus, non ei ut nos-
tros conceptus manifesiemus, i-ed ul i.csipsos

et alios audientes, ad ejus leverenliam indu-
camus. Ibid. etc. in corpore.

Nous devons louer Dieu de bouche, ncn pas pour lui ma-
nifester nos conceptions, mais pour nous animer nous-
mêmes et ceux qui 1.0US entendent à son respect.

171. fdeo salubiiter fuit inslitutuni, ul in
divinas laudes cantus assumeienlur, ui auimi
infiinorura mapis piovocareniur ni devolio-
nem, Jbid. art. 2, in corp.

C'est salutairement qu'eu a consacré des chants solen-
nels pour les louanges divines, afin d'activer la dévotion
dans les e-prits faibles.

172. Est quoddam fitenum anircam :h inle-

rilu [eccati lelrahens, Isus divina. Le Pcrf.
vitœ spirit. c. 9, circa med. t. 2.

La louange divine est une espèce de frem qui relire

l'àme de la mcrt du péché.

173. Û quam gratum et ccmmendabile col- Tiomas
legium, ad laudamlum Deum piaccipue dtdi- a ^t'i^t-'s.

calum ! Ubi sunt tct lubae lesonante,^, quot vo-
ces in choro alacriter cantantes. Serm. 1 ad
net. div. 2. ^ 1.

Oh ! combien en agréable et digne de respect une voûte
dédiée spécialement à louer Dieu '. Là, il y a autant de
iicmpetles retentissantes qu'il y a au chœur de vois joyeu-
ses et sonores.

174. Nihil salubi'ius. nihil jucundius, nihil

dulcius. quani Deum laudare. Ibid. Serrn. 28.

div. 8.

'

Rien de plus salutaire, rien de plus agréable, rien de
plus suave que de louer Dieu.

175. Laudemus Deum in terris, quem Lu-
dant omnes arig?li in cœlis. Serm. 8 ad fratr.

divis. 7, f. 1.

Louons Dieu sur la terre ; tous les angçs le louent Jani
le ciel.

176. Ille Deum veraciter laudat, qui vililei'

de se sentit; et quidquid boni cogitât, loquitur

et facil, hoc tolum fideliter Deo adscribit. In

Hortulo rosar. c. 8, t. 2.

Celui-là loue Dieu avec véiilé, q li a une ba^se opinicn
de Itti-méme, el tout le bien qu'il pense, «lit et fait, il

le rapporte fidèlement à Dieu.
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Trism.

177. Oui<lt|ui(l l.oui facis, ad lauilcMii Dci fa-

cias. Jhiil. c 10, in fine.

Ti m ic qui' vous failos iK-liit'ii, fail.'S-k" iiour l.iloiiaiiti'

lie l»ieii.

178. Sil semper laus Dei in oie tun, lain in

l)rospcris, (juain in ailversis. Ibid. c. 18, sccl. 2.

Oiir hiliiuantîo do Dieu 'oit toujours dans votre bouclic,

tant ilans la prosijirili' (jui' ilaiis l'ailvcisitô.

179. Laiida Dciini cum in oiiiniljiissanclis in

ttMiis, (|ii(Mii laudaiil oiiiiii's aiigoli in cœiis.

Si laudas,aiig('lis assiiiiilaris : si non huidas, in-

graluses, ol pojor besiiis, quse eum laudant.

Ibid. c. 18, in fine.

Lourz Dieu avec tous les saints sur la terre comme tous

1(S anges le iouiul dans le ciel. Si vous le louez, vous de-

\enez seniMaLle au\ auges; si vous ne le louez pas, vous

<Hes un ingrat, vous clesiiiro que les aniniuu.^ qui louent

Dieu à leur manière.

180. Nil liLi mcliu.s, nil salubvins, nil .siia-

vius, nil jiKiiiidius, nil difiiuus, nil allius, nil

leliciu.s nil poi feclius, nil bealius, qunm ar-

denlissmic aniaie cl allissime laudaie Deiim.

Fros.

Rien de mieux, rien de pins salutaire, rien de plus suave,

rien de plus agréable, rien de plus digne, rien do plus

élevé, rien de plus heureux, lien déplus partait, rien de

plus saint que d'aim< r Dieu de toute l'ardeur de votre àme
unie et de l'exalter jusqu'au plus haut des cicux.

181. Hoc cenlies dico, hoc millies replico :

iinllum sludium eleganlius, nullum opus emi-

iientius
,
quam amaie et. laudare Deum. In

Valle liliur. c. 26, in princ. t. 2.

Je le dis cent fois, je le répète mille fois, pas d'occupa-

tion plus choisie, pas d'œuvre plus éminenle que d'aimer

et louer Dieu.

182. Lauda Deum, et laiidaberis : benedic, et

benediceris : sanclifica, et sancliOcaberis :

rnagnifica, et magnificabei is : gloritica, et glo-

lificabci'is. Ibid. c. 26, sect. 2, //* fine.

Louez Dieu, et vous serez loué ; Lénisscz-le, et vous se-

rez béni; exaltez-le, et vous serez exalté; gloriliez-le, et

vous serez glorifié.

183. Quia Dei laudibus torpe.<^cil, aut lacet,

aul se absentât, non est aniicus Dei, nec civis

cœli. Le Disciplin. clamtr. c. 8, sect. 5, t. 2.

Celui que les louanges de Dieu laissent dans la torpeur,

ou le silence, ou la distraction, n'est par l'ami de Dieu, ni

le citoyen du ciel.

SENTF-NTIE PAGANORUM.

184. Ore prius Deum babeto et mente, quam
res{iires. Sent. 279, apud Bibl. Patr. t. 3,

p. 66, col. 2, E, edit. Colon. 1618.

Que la Divinité soit dans votre bouche et dans voire

pensée avant que vous respiriez.

185. Quis le laudabit supra te, an infra te

positum?Quoveitamoculos,ut le laudem? su-

pra ne, an infra, intus an extra? In te autem

onmia, ab-; le omnia, pia'tcr oninia, omnia ba-

be.s. Plus.

Qui vous lourra au-dessus de vous on au-dessous'! De
ipiil coté icganicrai-jc |)Our vous louer'.' au-dc.ssus ou au-

dessous'.' au-dedans ou au-ddiors'.' Mai.s tout e-.t en vous,

tout est par vous ; vous embrassez tout, vous avez tout.

186. Qnandolaudabo te, Pater? Tempu.sel

nioinentum luiini capere non valemus, (|ua po-

li.ssiniiiiM in re landes canlabo tuas? ntiiii m iis

(pia; cieavori.s , an in illis (jiia; non cieaveris

potius? num in iis forte, (pia; in lucem e tene-

biis eruisti, an in iis qu;e latent adbuc arrano

si nu recondila?

Quand vous loucrai-jc. Père? Nous ne pouvons pas

comprendre votre durée et votre puissance. Kn quoi chan-

lerai-jc de prélérence vos louanges'.' sera-ce en ce que vous

avez créé'.' scsra-ce plutôt en ce que vous n'avez pas créé '.'

sera-ce sans choix en ce que vous avez porté des ténèbres

à la lumière, ou en ce qui reste profondément caché au

sein de vos secrets'.'

187. Per (juid tamen h\mnos tuos dicabo?

Niiiïiquid in laudalione tali ergo ipse mei juris

exislani, an potius aller efticiai? lp.se profecto

es quidquid ego sum, ipse es quidquid agam,
ipseesquidquid denique dicam : ip.se enim es

onmia, neque aliud pra'ler te quidquain. Quid
.sane non es ipse? Es quidem inielligens Pater,

labncans Deus, efficiens bonum, bona faciens

omnia. Lib. 2 de Potest. et Sap. Dei, cui lit.

Pimander, c. 5, in fine.

Sur quel principe néanmoins consacrerai-je vos hymnes'.'

En vous louant ainsi, existerai-je moi-même dans mon
indépendance personnelle, ou plutôt ne deviendrai-je pas

un autre';' Assurément vou.s-méme vous éles tout ce que
je suis, vous-même vous éles tout ce que je ferai, vous-
même vous éles enfin tout ce que je dirai; car vous êtes

tout, et hois de vous il n'y a absolument rien Quelle e=t

la chose que vous n'cles pas'.' Vous êtes en vérité le Père

intelligent, le Dieu créateur, produisant le bien, faisant

toutes choses bonnes.

188. lîominum laudibus et obsequiis coelum,

cfvleslGsque delectantur : necimnierilo in bo-

minum cœtum causarum, chorus e>l a summa
DivinilatedemissuSjUtmodulatishominumcan-
lilenis, concelebraretur laudibus, qui solus

omnia, ut Pater est omnium, atque ila cœles-

libus laudibus, nec in terris harmonise suavitas

defuisset. De Vohint. divina, cui tit. Ascle-

pius, c. 5, post init.

Le ciel et la cour céleste se plaisent dans les louanges et

la sourais.^ion des hommes. Ce n'est pas sans raison que le

ciio'ur a été envoyé par la Divinité souveraine au sein des

insùlulions des hommes, afin que la mélodie de leurs

chants célébrât dans ses louanges celui qui seul est tout

cnnime il est le Père de tout, et qu'ainsi la suaviié de

riiarmcnie se mèlàt, même sur la terre, aux louanges cé-

lestes.

189. Deus ab omnibus frcquentil us laudum
praeconiis, benediclionibusque celebretur. Ib.

c. 9, ante finem.

Que Dieu soit célébré par toute la pompe des louanges

et par toutes sortes de bénédiciions.
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LAUS HOMLMS

(Louange de l'homme).

SENTEMl.E SCI\lPTUn\niM.

1. FortiliiJo niea et bus mea Dominus.
Exod. lo,t'. 3.

Le Seigneur est ma force et ma louange.

2. Ipseestlaus lua et Deus luus, qui fedi

tibi magnalia. Dent. 10, v. 21.

Cesl lui qui est voire gloire et voire Dieu, c'est lui qui

a fait pour vous ses merveilles.

3. Hoc scio a principio, ex quo po.situ^ e.^t

homo super terram, quod laus impiorum bre-

vis sit. Job 20, v. 4-5.

Je sais que dès l'origine, depuis que l'homme a été phcé
sur la terre, la gloire de l'impie est courte.

4. Laiidatur pecrator in desiderii.s animrc

suae, et iniquus benedicitur. Ps. 9. r. 2'i.

Le pécheur est loué dans les désirs de son àme, et le

méchant est béni.

o. Memorin jusli cura laudihu.^. et nomen
impiorum putre.scet. Prov. 10, v. 7.

La mémoire du juste sera louée, mais le nom de l'im-

pie répandra l'infection.

6. Laudet le alienus, et non os tuuni : extra-

neus, et non iabia lua. Ibid. 27. v. 2.

Qu'un autre te loue, et non ta bouche ; un étranger, et

non les lèvres.

7. Qui derelinquunt legera. laudaul impium.
Ibid. 28, y. 4.

Ceux qui abandonne la loi de Dieu louent le raéch'int

8. Laudavi magis morluo.'? quani viventes.

Ecoles. 4, V. 2.

J'ai loué les morts plus que les vivant';.

9. Non laudes virum in specie sua, neque
spernas hominem in visu suo. EccU. 11, v. 2.

Ne loue pas l'homme de sa beauté, et ne le méprise pa.s

à son aspect.

10. Ante morlem ne laudes hominem quem-
quam. V. 30.

Avant sa mort ne loue aucun homme.

11. Non eslspeciosa laus in ore peccaîoris
;

in ore fideli abundabit. et Dominalor dabii

eam illi. Ibid. io, v. 9-10.

La louange n'est pas bonne dans la bouche du pécheur
;

elle remplit la bouche du fidèle, et le Roi des rois l'inspire.

12. Ante sermonem non landes virum. Iktc

enim lentalio est hominum. Ibid. 27, v. 8.

Avant son discours ne loue pus un homme, car c'est

leur langage qui révèle les hommes.

13. Laudemus virus giorio.sos ol parentes
noslros in goiieialione sua. Ibid. 4i, v. 1.

Louons ces hommes pleins de jiloirii et nos pères en
leurs générations.

14. Cujus laus. non ex hominibus, scd ex
Dec est. i\o)n. 2, in fine.

Ce Juif lire sa gloire, non do> hommes, mais de Dieu.

LbXTlO rUcTURE).

DEFLMTIO.

Leclio est sedula Scripturarum cum aninii

intenlione inspectio. In Scalaclaustr. c. Cuiu,

in fine, fol. 338, col. 2, E.
La lecture est linspeciion assidue des Ecritures accom-

pagnée de l'altention de l'esprit.

SE.NTENTLE PATRL M.

1. Cur non iila tempera, quibus ab ecclesia

vacas, leclioni impendas? cur non Ghristum
revisas, Ghristum alloquaris, Ghristum audias ?

Pros.

Pourquoi ne consacrez-vous pas à la lecture le temps
que vous ne passez pas à l'église'.' pourquoi ne revoyez-
vous pas le Christ, ne vous entretenez-vous pas avec le

Christ, n'écoutez-vous pas le Christ?

2. Ghristum alloquimur , cum oranius :

Ghristum audimus, cum divinalegimusoracula.
Lib. 1 Offic. c. 20, siib finem, col. 13, C, t. i.

Nous nous entretenons avec le Christ qaanJ nous
prions; nous écoulons le Christ quand nous lisons ses di-
vins oracles.

3. Niliil prodest legisse, nisi ea qu» legeiis

bona in memoriae thesauro reposueris. la fra-j-

mento de Fide resurrectionis, ante med. col.

487, C, t. 3.

Rien ne vous sert de lire, si vous ne conservez pas lo

fruit de vos bonnes lectutes dans le trésor de la mémoire.

4. Gito pigrescit judicium humanura, nisi

jugi lectione reparelur. Part. 1, tif. 3, can. 4,

§ 2, in med. fol. 39, col. 2

Le jugement de l'homme dégénère, s'il ne se soutient
pas par de continuelles lectures.

O. Quoe est ista perversitas, leclioni nolle

obtemperare, dura vult ei vacaie, et ut quod
bonum est diutius legatur, ideo facere nolle
quod legitur ?P/'o.s.

Quelle est celte pen-ersilé de ne vouloir pas oLlerapércr
à la lecture, pend:int qu'on aime à .s'y livrer, et de rejeter

l'avis qu'on lit, c'es'-à-dire de ne point pratiquer ce qu'il

est bon de lire longtemps?

G. Quis enim nesciat tanto cifius quemque
cum bona legit, quanlo citius facil quod legit?

De Opère monach. c. 17, in fine, p. 502, C, t. 3.

Car qui ignore qu'après une bonne lecture on est d'au-
tant plus porté pour le bien qu'on est plus prompt à faire

ce qu'',n lil'
' '

S. Bcra.

S .<ci1)r.
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1

l.LCTll).

s. Au((. 7^ 'j'.,]j, ,>^^ iiij^cuiuiu iialiiiii; uosliic, iiLlor-

pcscat si iisusiloslilcril leclioms. Prns.

iNolro ospril osl do s:k nature lui, qu'il s'ciiyuunlit si

roxiTcifo ilo lu locluro lui in;mi[ue.

8. SiciiiriM-nmi, iiisi iisiiin ruorit, oniKiiHMii

Renoial : ila cl amiii.i, ni»! rr.M|iii'iitiiis diviiiis

exercprfliii' loclioiiihiis, iiasctMiliii illi pcccala.

De (Jiitvst. vrt. et ni)i:i TcslamoU. quivst. 1^0,

circu iiiit. p. (iOH, f), /. 4.

Do môiiio (|Ui! le f.M-, si l'on no s'en sort pas, ongi-inlic la

rouillo, <1h m ''ino aussi l'Amo, si ollo ii.î s'uxcico l'ioiiuoni-

meiil par des lectures pieuses, laisso germer en olle les

péchés.

9. Non est ul lia3reat Iccloi", iibi caligcl au-

(lilnr. LU). 2 coiilra Julian: c. 5, ante med. p.

()()0, C, t. 7.

C'est :V contre tcm])S quo le lecteur insiste quand l'esprit

do l'auditeur.s'assoupit.

10. Quaiulo lej^KS, Deiis libi lni|iiiliir. Sap.

Vs. 8j, antc med. vers, i, j). 018, 6', t. 8.

Quand vous lisez, Dieu vous parle.

li. Lectio iiiqiiii-it, meililalio invcnit, ora-

lio postulat, contemplalio dégustât. Pros.

La lecture cherche;, la médit ition trouve, l'oraison de-

mande, la contemplation goûte.

i2. Lectio quasi solidum cibuin ori appo-

iiit, ineditalio inasticat et ffangit, oratio .sapo-

i-emacquirit, conlemplatio esljpsa dulcedo qua3

jucundat et feficit.

La lecture, pour ainsi dire, porte à la bouclie une nour-

riture substantielle, la méilitalion la màclie et la ])roie, l'o-

raison lui acquiert le goût, la méditation est cette saveur

même qui nous fait plaisir et qui nous ranime.

13. Lectio in cortice, meditatio in adipe,

oratio indesiderii postulatione, conlemplatio in

adoptae dulcediiiisdelecialione. De Scala para-

disi, c. 2, al) init. p. 5S9, .4, t. 9.

La lecture est dans l'écorco, la méditation dans le bois,

Voraisondansla demande du goût, la contemplation dans
la jouissance de cette saveur acquise.

14. Quid pi'odest leclione continua tempus
occupa fe, sanctorura gesia et scripta legendo
tian.scuriefe nisi ea masticando et t'iiminando,

succum et Ijibamus, et ti-an.çglutiendo usque ad

cordis intima transmittamu.s, et studeamus eo-

rum opei'a agere, quorum facta cupimus lecti-

tare ? Jbid. c. 10, ante med. p. 562, C.

Que sert de remplir le temps par une lecture continue,

de parcourir dans un livre les actes et les écrits des saints,

si, en les mâchant et en les ruminant, nous n'en absorbons
aussi le sac, si, on les avalant, nous ne les faisons péné-
trer jusqu'au centre du cœur, si nous ne nous appliquons
à reproduire les oeuvres de ceux, dont nous désirons lire et

relire Ips actions '?

15. Lectio sine mediialionearida est, et me-
dilatiosine iectione erronea est. Ibid.c. 11, in

priac. p. 5G2, D.

La lecture sans la méditation est aride, et la méditation
sans la lecture est erronée.

iO, Qui vultcumDeo semper cise, fi'equen-

ler d(îb('t ()iai(î<;t b-gcie : nam cuin oianius,

ipsi cmii Dco l(H|uiniui- : ciiin vcio legiinu.s,

Dcus nobi.scuHi lo(|ijilui- Serin. 1 feriœ (> pust

(loin, l'dss. et in ord. Wi, prope med. p. (iOtî,

I), t. 10.

(]r\iù qui veut être toujours avec Dieu doit prier et lire

fré(juennueiit; car. (juaiid nous prions, nous iiarlonsnous-

niémesà Dieu ; uaisquand nous li?on.s, c'est Dieu qui nous

parle.

17. Labor honeslus est lectinnis, et multum
ad cinundationem animi pi'oficit. Jhid.

La lecture est un Uavail honnête, et elle sert beaucoup
à amender l'Ame.

18. Meliorest unius diei lectio, qiiam plu-

fiuin .sciiplio, si eadem res uiio die legatur,

qua^ pluribus scribitur. Lib. Musicœ, c. 4,

ante med. t. 1.

Mieux vaut la lecture d'un seul jour quo la composition

de plusieurs, si on lit en un jour ce que l'on écrit en plu-

sieurs.

19. Oui cuin juilii;iolegunt, approbnnda ap-

probaut. et impiobant iinprobanda. Lib. 2 de

Anima etoriij. c. 17, circa fin. t. 7.

Ceux qui lisent avec discernement approuvent ce qui
doit être approuvé etdésapprouvent ce qui doit être désap-

prouvé.

20. Oranes qui legimus, nitimur hoc inda-

gai-e alque compi'ehendere quod voluit ille

quem legimus. Lib. 12 Conf. c. 18, post med.
tom. 1.

Nous tous qui lisons, nous cherchons à découvrir et à
comprendre la pensée de celui que nous lisons.

21. Quod semel lectum est, nullo modo
aibiti-emini .satis vobis innotescere. De Corrept.

et Grat. c. 1, ante med. t. 7.

Une première lecture est loin de vous autoriser à croire

que vous avez suffisamment compris.

22. Ex iis qua; legimus, aliquo etiam qu.ie

non legimus intelligimus. Lib. ^contra Maxi-
min. c. 3, in med. t. 6.

Dans ce que nous lisons nous découvrons même des cho-

ses que nous ne lisons pas.

23. Non omne quod legimus, credere de-

bemus. De Natura et Gratia, c. 39, post init.

tom. 7.

Tout ce que nous lisons, nous ne devons pas le croire,

24. Si quis horutn quœ legunlur cupit adi-

pisci, amet. Scrm. 79 sup. Gant, in princ. fol.

198, col. 1, B.

Si quelqu'un veut s'approprier tout ce qu'il lit, qu'il

aime.

25. Utilis est lectio, utilis eruditio ; sed

raulto magis unctio necessai'ia est. In Declam.
ante fin. f. 309, col. 2, F.

La lecture est utile, l'érudition est utile, mais l'onction

est beaucoup plus nécessaire.

26. Cerlis lioris, certic leclioni vacanduin
est. Pros.

Il y a certains moments à consacrer à certaines lectures.

S. Auï.
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lît'iii.
27. Foi tiiila ciiiiii cl varia loclid, el quasi

casii H'i'»'i la.iioiiatlilical, sctl ipddii (jiiasi ani-

muni iuslahik'm; el leviler adinissa. Icvius rr-

coilit a mmioiia. De Vi(a sulil. anle mcd. fol.

317, n*/. t.>, F.

Une kvturp imprévue cl sans but fixp.olTiMlo pour ainsi

din- par le lias^ini, nV-ililie pas mais rend l'espril inslabit
;

cl si vous la faihs avec li-^t'relé, elle s'en iia de volic

ménuiire avec plus de légèrelé.

28. De quolidiana leclione aliquid quolidio

in venliem meniorinp drmillendum est, quoJ
fidelius (ligcralur, et suisiini revocalum cre-

biius niminelur.quod proposilocoiiveiiiot.quod

intenlioni proliciat, quotl dciiiieal unimum, ul

aliéna cogitaro non libeal. Jhid.

Une lecture de chaiiiu- jour doil chaque jour déposer au
sein de la mémoire quelque clio-e que la nu'moire digère

plus fidèlement et qii\l!e rajipelle jour le ruminer jdus

iréquemmeni, quelque cliose qui convienne à son Lut, qui

profite à l'inlenticn, qui retienne l'esprit de manière à ne
pas l'autoriser à poursuivre d'autres idées.

29. Hauriendus est sappe de lectionis série

affectus, et formanda oratio, quœ lectionem in-

tenumpat, et non tain impediat inlenum-
pendo, quam puiiorem continuo aniinum ad

intelligeniiam leclionis lesliluat. Ibid. aiilc

med. f. 317, col. 3, G.

Il faut souvent puiser l'affection dans une série de lec-

tures et former une oraison qui interrompe la lecture et

dont l'interruption ne lempèche pus, mais plutôt hiisse

continuellement l'esprit plus pur et plus apte à l'intelli-

gence de la lecture.

30. Intention! servit leclio, si vere in lec-

lione Deum qucerit qui legit, omnia qute legit

cooperantur ei in bonum : si autem in aliud

déclinât sensuslegentis, omnia tiabit postseip-

sum. Ibid.

La lecture nourrit l'intention, si réellement celui qui lit

cherche Dieu dans sa lecture, et tout ce qu'il lit converjre

à son bien; maissi le sens du lecteur s'égare, il eiitraii.e

tout après lui.

31

.

Lerlionis modum similis médita tio sequi

soiet. Ibid. post med. f. 318, col. 4, L.

Le mode de la lecture entraine habituellement une mé-
ditation pareille.

32. Da operam internae lectioni, ut legas,

inspicias et cognoscas leipsum. Pros.

Appliquez-vous à la lecture intérieure, afin de vous lire,

de vous observer et de vous connaître vous-même.

33. Quid piosunl scripla lecla et intellecta,

nisi temetipsum legas et inlelligas? Lib. Mé-
dit, c. 17. in fin. f. 32o, col. 4, M.
A quoi vous serviront les livres quevousavez luset com-

pris , si vous ne vous lisez el ne vous comprenez pas vous-
même ".'

34. Saepe prolixa lectio, longiludinis causa
memoi'iam legenîis oblitérât. De inter. Domo.
c. oO, in fin.f. 2^1, col. d, H.

Souvent une lecture longue éteint par sa longueur la

mémoire du lecteur.

3o. Post lectionem est oranduni ; el si quis

ad legeudum accédai,, uou lam quieral scien-

liain, (|iiain .-apuit m. Jti SikcuIo iiionacli. ub
inif. f. 3'tO, col. 3, /.

Apre, la leilure il fanl prier; cl si (|uel(|u'un se dis| o<^(>

.1 lire, qu'il ne cliciche pas autant la science que lu sa-
veur.

30. J.eclio doc( t (|iiid f.icia.«, disrernil (piid

caveas, oslendil qno lendas. Sern}. KO ad sa-

rorcm, in fin. f. 30, col. 3, G.

La lecture vous apprend ce que vous avez à faire, dé-
leiniineee que vous avez à éviter, vous montre oij vouj
devez tendre.

37. Leclionibusdiviiiise.-l anima nuliicnda.
ïn Spcculo disciplin. par!. 1, c. 13. p. b3U, col.

i, C, /. 7.

L'àmc doit être nourrie par des lectures pieuses.

38. Non legas qiue non a-difiianl
;
quia vnna

lectio vanas général cogiialiones, et extinguit
menll^ i\tno\\oi\Qin. De JiislU. novit. part. 1,

cop. 14, p. Glo, col. 2, /. 7, part. 4.

Xe lisez pas ce qui n'édifie [as
,
paicc qu'une lecture

vaine engendre des pensées vaiues et éteint la dévotion do
l'àme.

39. Lectio dat mnteriam. et quasi .semen
bona.' cogitalionis. Ibid. part. '2, c. 4, in fin. v.
o20, col 2, C.

La lecture fournit la matière cl pour ain-i dire le germe
d'une bonne pensée.

40. Etiamsi aliquis nesciens lilleias, non
potest légère, polesl lamen legenlem libenttr
audire. Hom.'-l^. post inil. apudBbl. Pair. t.

'6, part. o,p. 7(3o, coi. 2, E, edit. Cclon. 1(318.

Bien que celui qui ne coniiail pas les lettres ne puis-e
pas lire, il peut néanmoins écouter agréablement quel-
qu'un qui lit.

41. Quidquidicgeris.dulce.scere poterittibi,

si sapore superni muneris coïiùmï&.Sup.Psal.
90, in fui. proœmii, f. 139, col. 2.

Tout ce que vous lisez pourra vous devenir doux, si

vous l'assaisonnez de la saveur d'un don céleste.

42. Si lectioni incumbas, in.«lar sapienlis

apiculae mel ex tloribus sibi colligenlis, fiuc-

Inm ex eis quse legispro animi medela de.>^u-

milo. De recta vivendiratione. cap. 36. van. 42.

C, t. 1.

Si vous vous appliquez à la lecture comme une sage
abeille qui cueille pour elle le miel sur les fleurs, prenez
sur ce que vous lisez un fruit qui soit un remède pour
votre âme.

43. Cum legis, sludiose et accurate legas,

magna cum liauquillilaleatque industria per-

curreus versum. Pros.

Quand vous lisez, lisez av(c goût et avec soin, en par-
courant chaque ligne avec beaucoup de tranquillité et

d'application.

44. Dum legis, non sludeas dunlaxat liliri

folia evolvere : sed non pigeai bis terve ac saL--

pius eumdera repetere versum, ut vim oratio-

nis intelligas. De Patientia et Consummat.post
med. p. im.A, t. 1.

Eu lisant; lie vous appliquez pas uniquement à tourner

S. ToliuT.
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IiM foiiilk'l,; d'un livit); iii.iis (|ii'il ini vnus m («mIi.' {um
il- icpt-ltT tifux ou trois fois et iilu.i le iiinnu ver.ut, aliii

ik' liieiisi'iitir la lorco ilu iJi-,ci)Ui.s.

S iu":.::i. 45. Noc loclio tlasilopeiiliiis bonis, ncohon.i
opéra tlesiulsliKliolocfionis.ys'/j/.v/. iyail T/icuil.

c. î), ciiru inil.

(juo la locturt) accoinpagmi iiM boiinos œuvres, ri que
los Ijoiiuos uhu res acioiniiagiieut le goùl de la lecture.

S. Gnv j::i-. /jC). Sanctoiimi oxciiiiiloiuni llaiiiiiia .•iiiiinus

k'î^cnlis iiicoiiditiir. Hum. V.i stip. l'^zccli. posl
uicd. col. 'nV), li, t. 2.

L'espril (lu lecteur s'embrase de la flamme des cscm-
jiles des suints.

47. Miilti logtinl, ctalf ipNi sua Icclione jc-

jiiiii suiil. lloin. 10 SU]). Ezech. post init. sup.
tllud, Venter luus comcdet, etc. col. 15.*), D,
foin. 2.

Beaucoup lisent, et leur propre lecture les laisse à jeun

48. Qui veiba legendocii.slodinnl, etsensu.s
ininiine aUeiuliiiit, tit^c voiba iiitelligi faciuiil,

olsen.siLs fiaiigiint. Lih. (5 inlieij. iiid. 15, cap.
iOl, Ep. 'il ad Aarsam, aille (in. col. 885, B,
loin. 2.

Ceux qui, en lisant, considèrent les expic-Mons et ne
funt aucune attention au sens, ne comprennent pas même
les expressions et tronquent le sens.

S Hier. 49. Semper in manibiis tuis sit divina lec-

lio, ul omnes cogitalionum sagittœ (quibiis

ndolescenlia percuii solet) bujusmodi clypco
1 epellantur. Toin l, Ep. 9 ad Salv. post med.
pcig. 76, D.

Que les livres saints soient toujours dans vos mains
pour être lus, afin que toutes les Uéches des pensées, qui
«idinairement percent la jeunesse, s'émoussent contre de
pareils boucliers.

50. Ista légende non noveris, quibus incon-
tiiienlibus etmisei'is subvenilur : sed illa po-
titi.s lectiles, quibus pudicitia coronalur. Tom.
j, Ep. ad Geruiitiam, circa med. p. 90, D.

Ne faites point connaissance avec ces livres qui nous ai-

dent à triompher de notre incontinence et de nos misères,
mais plutôt lisez souvent ceux qui font couronner notre
]:;udeur.

51. Crebnuslege,discequam plurima, Tom.
1, Ep. 22 ad Eustoch. aiite med. p. 139,//.

Lisez fréquemment, apprenez le plus possible.

52. Legeiili faslidium général longitudo.

Tom. 3, Ep. 2, circamed.p.^i, D.

La longueur fait naître le dégoût de la lecture.

53. Opiime nlerisleclione divina, si eam tibi

adbibeas speculi vice, ut tibi velut ad imagi-
nenisiiara anima respicial, vel fœda quœque
corrigat, vel pnlchi a plus omet. Tom. 4, Ep.
1 ad Demetriad. longe post med. p. 22, D.

Une lecture pieuse vous sera très-utile, si vous la consi-

dérez comme un miroir où l'àrae contemple, pour ainsi

dire, son image, corrigeant sa laideur ou ornant sa beauté.

^4, Lectionem fréquenter interrumpat ora-

lin, cl aiiiiiiiiiii jugilor adbaMciilciu I)(,'o, grala
vici.ssiUido sancli opcris accoudai. Jbid. etc.

Que l'iiiaiMiti intirrumi)e fréijuinimenl la lecture, et que
l'aiiriabli; alteiiialivu d'une sainte acUon embrase l'Amo
fonslamment lixée en Uieu.

.55. Sit lectio tempera la, cui finemconsiiiunij
non la.s.siludo iniponal. Ibid.

(Jue la leture soit niodr'rée; que ce soit la raison, non
la lassitude qui la termine.

5(5. Tune Soi iptur.T pro.siinl legenli, .si quod
Icgiliir, opère coinplealui-. Lib. 1 sup. Mi-
c/ifcam. c. '2,snp. illud^Ne loquamiai, lofjucnies,

de. p. 142, n, t. ().

Les Ecritures sont utiles à lire, si nous accomplissons
par nos œuvres ce que nous lisons.

57. Oplimus lector est, qui dicloruni intelli-

gcnliaui expeclal ex dicli.s, polius quam impo-
iiat; neque cogit id videri diclis conlineri,

quod aille lectionem prœsumpserii inlelligen-

(lum. Lib. 1 de Trinit. verb. Sedvos,ante med.
fol. 3, col. 3.

L'excellent lecteur est celui qui attend l'intelligence des
paroles d'après les paroles plutôt que de la leur imposer,
et qui ne force pas les textes à j)arailre renfermer ce qu'il
avait présumé y comprendre avant sa lecture.

58. Divina lectio docet, quodscire delectel,

et quod imitari cxpedinl. De Scriptiir. et Scrip-
tor. c. 13, inpriiic. p. 5, A, t. i.

La lecture divine nous apprend ce que nous aimons à
savoir et ce qu'il nous est avantageux d'imiter.

59. Valde est ulilis divina lectio : nam par
lectionem discimus quid cavere, quid agere,
quo tendere debeamus. Pros.

Une lecture pieuse est très-utile; car, par la lecture, nous
apprenons ce que nous devons éviter, ce que nous devons
faire, où nous devons tendre.

•

GO. Lectio ad orationem instruit et ad ope-
ralionem, informat ad contemplalivam vilam
et aclivam. Super Regul. D. Aug. c. 9, post med.
p. 14, G, t. 2.

La lecture prépare à l'oraison et à l'action, forme à la
vie contemplative et à la vie active.

61. Frustra accedit ad legendum, qui non
amat. Lib. 4 de Anima, c. 9, post med. p. 132,
G, tom. 2.

C'est en vain qu'il se dispose à lire celui qui n'aime pas.

62. Legite atque diligite ; et quod propter
dilectionein legilis, ad boc legite, ut diligatis.

De Lande char it. in fin. prolog. pag. 151, .4,

tom. 2.

Lisez et aimez, et ce que vous lisez par amour, lisez-le

pour aimer.

63. Prudens lector omnes libenter audit,

omnia legit, non scripturam, non per.'^onam,

non doclrinam spernit : indifferenler ab omni-
busquodsibi déesse videt qua,'rit,nec quantum
sciai, sed quantum ignoret considérât. Lib. 3

Didasc. c. 14, ante med. p. 15, B, t. 3.

Vv. lecteur prudent écoule yolonli?rs ipytle monde, jif

s. Ili.'
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tout, iw iiioiiiise ni riHiiUn'.', ni lu p. rsonui', ik !.i iloc-

triiic ; il iloinande voloiilieis à tous ce qui lui niauiiue,

et il considoie, non quelle esl sa science, mais quelle est

son igitorance.

()'t. Gcininus osl divinnft lertionis IViicUis:

quia menteui vel sciontia onidil, vel iiKuiliiis

oinal : docel qiioilsciiedeleilet,('U[iiotl juvaii

expédiai. Ibid. Ulf- 5, c. 0, in priitc. p. "23, IL

Le fruil de la loclure divine est double : ou elle instiuil

l'àme par la science, ou elle l'orne par la conduite; elle

apprend ce qu"il est ayréable de savoir et ce qu'il est

avantageux de faire.

C5. Christiano philosoplio leclio exiiorlalio

débet esse, non OLCiiiiatiu ; et boiui desideiia

pascere, non necaie. Ibid. c. l.anlcmcd.p. "l'S.

Ey toni. 3.

Pour le pliilosophe chrélien, la lecture doit être une
cxhortalion, non une occupation ; elle doit nourrir ses

bonnes inspirations, non les tloullcr.

66. Non oportet lectionem esse faslidio
,

sed oblectamento. Ibid. post med. p. 23; G.

Il faut que ce soil non le dégoiit, mais l'agrénicnl qui

accompagne la lecture.

67. Pie legit, qui cum devolione legit quœ
legit ; et quae non inlelligil. non repieliendil,

sed sludiose inquiril. Sup. Sap. c. 1, in princ.

f. 139,co/.2, /. 3.

Il lit pieusement, celui qui lit avec dévotion ce qu'il lit ;

et ce quil ne comprend pas, il ne le réprouve pas, niais

il l'approfondit avec zèle.

68. Leclio spiritualis salus est animœ, spii i-

tuales diviliœ, et peifecla secuiilas. Hum. 10
Slip. Gen. in fin. col. 78, B, t. l.

La lecture spirituelle est le salut de l'âme, une richesse

spirituelle et une parfaite sécurité.

69. Quod ad augeiidas vires coipoi.i .«ensihi-

lis cibus facit, id aiiimae leclio piœskat. Ibid.

Hom. 29, pust init. col. 230, D, 1. 1.

Ce que, pour doubler les forces, la nourriture maté-
rielle donne au corps, la lecture le donne à l'àme.

70. Lectio spirilual'ealimenlum est, cl !or-

tem reddit aniinam et con.stanlioiem. Ibid.

La lecture est un aliment spirituel qui rend ràmc' forte

et plus ferme.

71. Dorai leclioni sncise vacare, cbrislia-

nura decel. Ibid. col. 231, A.
Vaquer chez soi à la lecture sacrée, c'est ce qui convient

au chrétien.

72. Leclione primo lingua reformatur, de-

Inde anima pennas assurait et eievaUir, juba-
reque solis juslitise illustiatur, et per lempus
illud ab imraundarura cogitalionum illecebiis

libeiata, raulta quiète ac tranquilliialefiuiiuf.

Ihid.

Par la lecture la langue d'abord se réforme ; ensuite
l'âme prend des ailes, s'élève et s'illumine à l'éclat du so-
leil de justice, et dan.s cet intervalle, délivrée de l'attvait

des pensées impures, elle jouit d'un profond reposât
d'une grande tranquillité.

73. ScriDlurarum lectio. <:œloriim est rese-

ratio. lUtit. 2 de Vcibis haiiv. utile med. col. i> jonn. ctir.

800,6',/.!.

La iecluro des llciiluiis eit la |ioiti' des cicux.

74. Ubicunque fuetint Iil;ii spiriluales, et

eoiuiu b clio, illint; oiiinis expellilitr vis ibabo-

lica, niullatiiio legentibus accodil consolaiio.

Cote. 3 de Lazaio, unie med. cul. 13'i2, li

,

lum. 2.

Partout la présence et la lecture des livres s.iint-. chas-

senl le diable avec loule sa force cl procurent au lecteur

une grande consolation.

7o. Magna adveisus peccaluni munitio est,

Snipturaruni lectiu. Ibid. anlemed.cul. 13W,
////. A .

C'est un puissant rempart contre le péché que la lecture

des Ecritures.

76. Fieri non potesl, non potest, inquam,

lieri, ul (|uis sine fiuctu discedai, qui a.ssidua

alleiUaque Sci ipluiaïuni lertione fiuilur. Ibid.

Il ne peut pas se faire, non, dis-je, il ne peut pas se

faire qu'on ne trouve aucun fruit dans la jouisr-ance de la

lecture assidue et allenlive des Ecritures.

77. Solet leclio non mediocriler lectoies il- s.Jur.!i.(.i n..

luininare. atque colligere nienteni. Grad. 27,

sLiblin. apud Bibl. Pair. t. 6, part. 2, p. 260,

col. l,A, edit. Culon. 1618.

Habituellement la lecture illumine puissamment le lec-

teur, et par elle l'âme se recueille.

78. Noli anieqnam virlule spiiiluali pnrdi-

tus sis, eos libios légère, qui menli nocoie pos-

sint. Ibid.

Avant d'être doué de la vertu spirituelle, gardez-vous

de lire ces livres qui peuvent nuire à voire âme.

79. In libris sunt qusc omnibus prosunt, hti: r^-vb.

dum tamen legantur modestia dispensante, ut

quœ, niliil continent, nisi a.>dificalionem lidei

et raoi um. Pros.

Dans les livres il y a des choses utiles à tous, pourvu

qu'on les lise avec celte modestie qui discerne ce qui ne

contient que rédilication de la foi et de la conduite.

80. Sunt qua? solidioiibus anirais facianl,

babendaquidem pi'ocul a lectione simplicium.

Il y a des choses qui conviennent à des esprits solides

et dont il faut interdire la lecture aux esprits simples.

81. Sunt quae natura bonœ mentis oranino

ejiciant: sunl quœ digérant in umm raoïum,

aut eioquentiœ ; sunt quœ indui-ent aniraam,

et in lide et bonis opeiibus solam faciant ciudi-

tatem.

!1 y a des chcses que la constilulion d'une âme ver-

tueuse rejettera tout à fait ; il y en a d'autres qui sont

arrangées pour légler les mœurs ou servir l'éloquence; il

y en a d'autres qui endurcissent l'âme et ne produisent que

la dureté dans la foi et les bonnes œuvres.

82. Vix autem invenietur scriptum, in quo

si non in sensu vel in verbis, non repenatur

aliiiuid, quod prudens leclor eraillit.

Mais on aura de la peine à trouver un écrit où l'on ne

rencontre, sinon dans le sens, du moins dans les termes,

quelque chose qu'un lecteur prudent omelU'c;.
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83. Clirlciniii liliii (allioliri tiiliiis Ir.^iinliir

cl iMUliiis, l'I ^iciililcs siiii|ili(i(iiilnis |ici iciilo-

siiis inilcnl : scd iii iili i.Mpic cxtjicci i Hdrlioii-

Ijus iiij^ciiiis iililissinimii csl.

Du ii'-li«, Ifs aulciirs (!alli()li(|U(S .su lisctil avcr plus ilc

si^rcli- cl (If Si riiiilr, cl lc> auli'iirs paiiTis oITrcul plus di;

pciiU nux osprils siiinilcs ; mais pour dcscspiiU plus tci-

iMo^ il c:it lics-ulilc lie s'cxiMOcr ù lus liru les uns ul les

autres.

84. Niin» ex(|iiisila lectio singulorum, clorlis-

siniiuii. c.'iiil;! clcclio molioiiim, opiiiiiimi l'acil.

l.ih. 7 (le .\ii(iis ciniiiLc. I0,(i]iti(l llihl. l'air.

1. la,/). l't(),V«/. 1, n, i-dil. Colun. K^JiJ.

Car un clioix ()S(|uis des deux rôles fait l'Iiuninie savanl
;

lia choix prudent des meilleurs fait l'Iioninie vertueux.

85. Siint nonnulli (|iios plus delocUil lerlio

nova et cuiiosa, qiiaiii iliviiia. Siip. proloij.

Jit'i/. S. Ih'iieil. c. ">, h'xl. '2. unie mcd. p. 105,

cui. 2.

Il j' a quchiues esprits qui se plaisent plus ù lire les li-

vres neuls et curieux qu'à lire les livres divins.

80. Quaiilo fiuisqiic in loctimie assiduus l'ue-

rit, lanlo riiictiiin e\ ca uberioreiii capil. De
Lattd. scriplur. c. 10, iii lin. p. 740, col. 2.

Plus un est assidu à lire, plus csl abondant le fruit

qu'on en relire.

87. Leclior strenuus potins atl agendum
quie legit, quam ad scieiidura est promplissi-

mus. Pros.

Un lecteur diligent est plus prompt à faire ce qu'il lit

qu'à s'instruire.

88. JMinor est pœna nescire quid appetas,

quaiii ea quaî legendo novens.jaiu implere.

Il y a moins de peine à ne pas savoir ce qu'on dé.sire

qu'à accomplir ce qu'on apprend par la lecture.

89. Sicut enim legendo, scire conciipisci-

miis : sic sciendo recia, qua3 per lectionem di-

diciinu."^, implere debenius. Lih. 3 de siniimo

Boiio, c. S, seul. S, p. 009. col. l.

Car, de même qu'en lisant nous désirons apprendre, de
même, en apprenant le bien que la lecture nous révèle,

nous devons l'accomplir.

90. Neino polest sensum Scripliiice sancla3

cognoscere, nisi legendi familial ilate. Jbid.

c. 9, sent. 1, p. 009, col. 1.

Personne ne peut pénétrer le sens de l'Ecriture sainte,

s'il ne se familiarise avec celte lecture.

91. Anoganles nunquam consequuntur le-

gendo perfectam scientiam : nam quamvis
scientes in siipeificie videantur, meduliilus ta-

men veiitalis aicana non tanguni, quia ano-
ganlisenube pi'aepediunlui\ Pi os.

Les orgueilleux n'acquièrent jamais par la lecture la

science parfaite ; car, bien qu'ils paraissent savants à la

superficie, néanmoins ils n'attaquent point les secrets et

les profondeurs de la vérité, arrêtés qu'ils sont par le

nuage de l'orgueil.

92. Semper enim arrogantes legunt, quœ-
lunt. et nunquam inveniunt. Ibul. c. l\,sent.

2, p. 009, col. 2.

Car les orgueilleux lisent, chevcliont toujours, et jamais
ils ne trouvent.

93. lu lectiono non vorl)a, sod veiilas est

amanda. Jbid. c. 13, sent. ^,p. 071, co^ 1.

Dans la lecture, ce ne sont pas les expressions, c'esl la

vcrilc qu'il faut aimer.

\)\. Lerlio meniolia' auxilio l'gel, (|ua3 si fiie-

rit naliiraliler laidior, ficiiuciili lamen modi-
lationeacuitur, ac legendi a.siiduilate(;olligitur.

Pros.

La lecture réclame le secours de la mémoire, qui, fùl-ello

naluriillenicnl lente, s'active néanmoins par de Iréquenlcs
mcdilalions et se furnie par l'asiiduité à lire.

95. Sa^pe jii'olixa lerlio longiludinis can.sa

memoriani Icgcnlis oblitérai; (|uod si bievis
sil, ,subniolo(|ue libio .sentcntia retracletur in

aiiimo : lune .'^ine lai)oio Icgitur, et ea qna)
lecta sunl recolendo memoria minime exciduiit.

Ibid. cap. li, .<ient. 7, p. 071, col. 2.

Souvent une lecture éteint par .sa longueur la mémoire
du lecteur; si la lecture est courte, cl .si, quand on quille

le livre, on en rappelle le sens dans l'e^pril, on lit sans fa-

tifiuc, et ce qu'un a lu, repasse dans la mémoire, ne s'ef-

face plus.

90. Acceptabilior est sensibus lectio tacita,

quam apeita. Pros.

Une lecture muette est plus favorable aux sens qu'une
lecture bruyante.

97. Amplius enim intelleclus instruitur,

quando vox legentis quiescil, et sub silenlio

lingua movelur.

Car l'intelligence .se nourrit mieux quand la voix du
lecteur se repose et quand sa langue remue en silence.

98. Nam clare legendo el corpus lassatur, et

vocis acumen oblundilur. /6i6i. etc.

Car une lecture à haute voix fatigue le corps et émousse
le timbre de la voix.

99. Non pu'es paivam nasci utililalem ex
leclionis audiUi; siquidem oialio lit ip.sa pin-

gnior : dum lernm, quas audivit, imagines

curiit. Lib. 1 deOffiC. Eccles. c. 10, postined.

pag. 582, col. 2.

Ne pensez pas qu'il y ait peu d'ulilité à écouter une
lecture, puisque 1 oraison même s'en nourrit mieux en

suivant les images des choses qu'elle a entendues.

400. Leclio vilae démit errorem, leclio a

muniJi subtiahit vaniiate, leclio docet quid

caveas, leoiio oslendil quo lendas. Pros.

La lecture détruit l'erreur de la vie, la lecture retire de

la vanilé du monde, la lecture enseigne ce qu'il y a à évi-

ter, la lecture montre où l'on doit tendre.

101. Multum proficis, cum legis, si tamen

facias, quod legis. Lib. ''2 de Synonym.c. 4, in

(in. p. 314, co/. 2.

C'est beaucoup progresser que de lire, toutefoii à la con-

dition de faire ce qu'on lit.

102. Lege quod legis, ul inlelligas : sin au-

tem intelligeie non vi,^, ne quidem lege, ne

contemnnris velut ignoi'ans qua) legis. Lib.

1, Ep. 141 ad Adamaniium, apud Bibl. Pair.
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lonie 1()18.

Lisez ce quo vous lisez pour le comprondio ; mais si

vous ne voulez itas le eoiiipri'iidn!, ne lisez même pas, île

peu d'èlre méprisé comme un homme qui ne suit pas ce

qu'il lit

' 103. In cis leclioiiiljus liboiiltMversaro, qua-

spiritualem profecUim adjuvant. Pros.

Appesanlissez-vous volonliers sur les Iccluros qui favo-

risenl le progrès spirituel.

lOi. Lectio, (]ii;o pieljli. nul jiislo raliona-

l)ili(|iie necessilati non sorvil, vana est. Jn Can.

vitœ spirit. c. IG, posl iiiit.

Une lecture qui ne satisfait pas la piéié ou une nécessilé

juste et raisonnable osl vaine.

103. Duni sacra légère paras, oculus inien-

lionis tuiesii siinplex, (.IpsideriumplacenJiDco

sanct'cC liumililati- conjiincttim, libi ducaliini

prabeat; alioqui si piavo cnriosus, stipei bus-

qué fueris, periculosus erit leclionis exilus.

Prosec.

Quand vous vous disposez à lire les livres sacrés, que

l'œil de voire intention soit simple, que le désir de plaire

à Dieu, joint à une sainte humilité, vous s^rve Je guide;

autrement, si vousétes perveisementcurieuxetorgueilleuN,

l'effet de la lecture sera périlleux.

106. Nam mel quod ex ip.sis leclionis flori-

bussaliibriler exsugere debueias, tibi in vene-

num facile converles. Ibid.

Car le miel que vous auriez dû salutairemenl sucer sur

les fleurs méine< de la lecture se changera lacilement pour
vous en poison.

107. Vanilalibus rebusque catluris dediti.s

lectio sacra non panis, sed lapis est. Ibid. circa

med.

Pour les hommes livrés aux vanités et aux choses ca-

duques, la lecture sacrée est non un pain, mais une pierre.

108. Certfe leclioni animuni prudenler as-

tringe, ordinemque servato: lectio enim in-

ceria et eiratica spihlum magis dissipât, quani
promovei, .si de.^it jiista ratio talem leclionem

seclandi. ibid ante fin.

Astreignez prudemment l'esprit à une lecture détermi-
née, et ayez une méthode; car une lecture indéterminée
et vague dissipe l'esprit plutôt qu'elle ne l'échauffé, quand
il n'y a pas une raison plausible de poursuivre une pa-
reille lecture.

109. Leclionem sacram araes, sed oralionem
leclioni praeferas. In brevi Rejula tyronis

,

vcrbo Leclionem.

Aimez la lecture sacrée, mais préférez l'oraison à la lec-

ture.

110. Sit sacra lectio vobis cibus, gladius,
medicina, requies. Ep. {2o ad Gualler. ep.

Rothomag. ante med. apud Bibl. Pair. t. 12
part. 2, edit. Colon. 1618.

Que la lecture sacrée soit pour vous une nourriture, une
épée, un remèJe, un repos.

Ml. Valde saporabilis est lectio. quam in-

f' rpellata sorbet aniinse inlenlio. Ub. 2, Ep.

ad HmiuUdu, posl nud. apud Jiibl. Puti , l, li,

part, 'i^edil. Colon. 1()1K.

Elle est très-savoureuse la li( Une ijuabsurbe l'intention

soutenue de l'Ame

112. Mensaî leclor .sollicila consideralionf^ s. iMt i)..m.

perpendal, <juani aperie, (|iiain denique inl».-!-

ligibililor légère debeat, qiiaiidoi|iii(b;in ciini

refeclione, ille pabuluni exbibet aniniarnni.

Pros.

Que le lecteur de la table considère avec sollicitude

qu'il doit la lire à haute et intelligible voix, puisque do
lait, au moment du repa.s, il présente les mets de l'àme.

13. Sic ergo legenduni est, ut duiii caro sua

slipe relicilur, anima quotiue cœlestibus epu-
lis saginelur.

Donc il faut lire de telle manière, que, pendant que la

chair se refait par la nourriture, l'àme aussi se réconforte

des mets célestes.

lli. Legalur non lectori, .sed auditori : nec
aiicupelur propria} rumu.sculos fam», sed îcdi-

ficalioni potius consulat aliéna}.

Qu'on lise non pour le lecteur, mais pour l'auditeur;

que le lecteur ne se préoccupe pas des futiles rumt^urs de
sa propre réputation, mais qu'il vise plutôt à l'édification

d'aulrui.

Ho. Xec curet quid de lectoredici, sed quid
de leclione possil inleiligi. Opnsc. 13, c. 18, m
princ. p. 521, col. 1, D, t. 3.

Qu'il ne s'inquiète pas de ce qu'on pourra dire du lec-

teur, mais de ce qui pourra être compris de sa lecture.

116. Minor realiis est, sanda non Ipgere,

quam lecla violarp. Lih. 5 de Gnbern. Dei,po<st Sa.Tianus

init. apud Bibl. Pair. t. 5, part. Z,p. 3't2, cul.

2, E, edit. Colon. 1618.

Ily a moins da responsabilité à ne paslire les livres saints

qu'à transgresser ce qui a été lu.

117. Legem legimus, et légitima calcamus.
Ibid.

Nous lisons la loi, et nous méprisons ses ordonnances.

118. In omni volumine profeclus magis quae-

riliir leclionis, quamnomen aurt'nis. Ibid. Ep.
ad Salonium episcopum. circa init. p. 365, col.

%litt.E.
Dans tout livre on cherche plus le profit de la lecture

que le nom de l'auteur.

119. Tam imbecillia sunt hujus temporis ju-

dicia, acpene tara nnlla, ut birpii legunt, non
lam considèrent quid legant. quam cujus le-

gant : nec lam dictionis vim atque virlutera,

quam diclatoris cogiteat dignilalem. Ibid.post

med. p. 366, col. i, A.

Les jugements de cette époque sont si faibles et pour
ainsi dire si nuls, que ceux qui lisent ne considèrent pas

tant ce qu'ils lisent que celui qu'ils lisent, et qu'ils pen-

sent moins à la force et à la vertu de l'écrit qu'à la répu-

tation de l'auteur.

120. Liber, SI placet, débet exhiberesaliela- s. suoniu»,

tera si displicet, débet movere fastidium. Lib.

5, Ep, 2 ad Njjmpliidiurn, sub (in. apud Bibl.
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edit. Colon. 1(518.

Un livif ((iii pl.iil doit proilniro la salisfaclion , un livro

qui tl('iil>iil <loil i'\i iUT lu ili'^oiU.

121. lia liliiMiloi- (liwdios ol siiii[»lic.is Iil);-os

légère (lol)Oiims, sicul altos et proruiulo.^. l'rus.

Nous (liïvonsliro am-;i volonlicrs Icsëcrits pieux et sim-

plos quo loi ouvragi.'s ('lovés cl profonds.

122. Non le oITendal aiicloritas soribenlis,

iitnmi paiv;evel nia;ii»;i' lilli'ralui;e fiieiil. scd

aiuor |)iiia>. veiitalis le Iralial ad IcLtoiidiim :

lion (]iiaM"is (|uis lioc dixciil, sod (|iiid dicalur,

alUMide. Lih. 1 de liiiit. Christ, c. o, inpvinc.

tom. 2.

Nn soyez point clinqui' d • j.i iiiuilil"'" il; l'cVri /ain, (|ii •

sa scienoi^ ait (Hé pulilii ou i^rando; mais qui; l'amour di; la

puro vérité vous porto à \na : ne clierclicz point qui a dit

cela, mais considérez ce qui est dit.

123. Si vis profoclnm haiiriro, logo liumili-

ler, simpliciler el lideliler. Ihid. in fine.

Si vous voulez puiser de l'avancement, Usez humble-
ment, simplement ol avec foi.

12*1. Non est digntis in sacro libro légère,

qui nescitleclacustodire. In Doclr.juven. c. Tj,

in med. ^ 2.

Il n'est pas digne do lire un livre sacré, celui qui ne

sait pas observer ce qu'il lit.

SENTENTLE P.\GAN'ORUM,

125. Multa legas facito; perlectis perlege

multa. Lib. 3 Distich. metr. 39.

Faites en sorte de lire beaucoup; après avoir lu, relisez

beaucoup

126. Onerat discentem tiirba, non instruit

multoque salius est : paucis de auctoribus tra-

dere,quain errare per multos. De TranquilUl.

anim. c. 9, circa mcd. p. 531, t. 1.

La multiplicité surcharge celui qui étudie el no riiislruit

Eas; il est bien plus utile d'enseigner avec un ps;it nom-
re d'auteurs que de se tromper avec un grand nombre.

127. Non quam multos, sed quam bonos

babeas libres; lectio certa prodest, varia

delectat. Ep.ikôjnprinc. p. 599, t. 2.

Chîrchez non la qu lulilé, mais la bonté d;^s livres;

une lecture déterminée nourrit, une lecture variée réjouit.

128. Alit leclio ingenium. et studio f.iLiga-

lum, non sino studio tjmen relicit. Ep. 8i. in

pleine, p. 716, tom. 2.

La lecture nourrit l'esprit, el fùt-il fatigué par l'étude,

il ne se refait pas néanmoins sans l'élude.

129. Quidquid legeris, ad mores statini re-

feras, motus compesce, marcentia in te excita,

soluta constringe,contnmacia doraa, cupidilates

vexa. Ep. 89, post med. p. 748, t. 2.

Quoiquevous lisiez, rapportez-le aussitôt à la conduite
;

réprimez vos mouvemenls, secouez votre engourdissement,

réfrénez vos débordements, domptez votre or,;.'ueii, sou-

ïacîlcï: vos passiuas,

130. Distraiiilaiiiinnni librornui inuititiido :

it:u|uec,uin bigore non [lossis, (|iiantuui babue-
lis, sal est babere, (luanliiin legas. Pi os.

La multitude des livres divsipe l'esprit; aus<i, comme
vous ni! pouvez pas lire tous ceux que vous avez, c'est

assez d'avoir ceux que vous pouvez lire.

131. Probatos nliqne semper lege , et si

quando ad alios diverlere libueiit, ad prières

rcdi.

Donc lisez toujours des livres approuvés, el si parfois

il vous j)lail d'en aborder d'autres, revenez bientôt aux
premiers.

132. Quolidie aliquid compara ; et ciim

mnlla Icgend ) perrurreris, nnum oxcerpe qnod
illo die concoipias : iioc ipse quolidie facio, ex.

pluribiis (|ua' \c.'j:o ali(|uid apprebendo. Ep. 2,

circa incd. />. 524, /. 2.

(Chaque jour recueillez quelque chose, el après avo.'r

dans vos lectures parcouru bien des pages, détachez une
idée pour raf)[)rol'oiidir dans la journée. C'esl ce que je

fais niiii-inèrne chaifue jour : de la quantité de choses que
je lis j'i'u ai)piofondis une.

LEX IN GENERE

(Loi en général).

etymolooia.

Lex dicitur ex eo, quod animos nostrosli- «".as^iodc

get, sui.sque teneat constitulis. Siip. Ps. l,vers.

2, fol. 4, col.i.

La loi est ainsi appelée do ce qu'elle lie nos esprits et

qu'elle les enchaîne par ses arrêts.

Dicitui' lex a ligando, rruia obiigat ad agen- ^' Ti'ini

1 i r> . r»A . « • 'i»-n Aqiiina
diim. 1 2, rjiiœst. 90, art. l, in corp. p. lo7,

col. 2.

On l'appelle loi de lier, parce qu'elle o6/t'^t' à agir.

DKFINITIO.

Lex estqua^dam ordinatio rationis ad bonum
commune ab eo, qui cui'ani habet communita-
tis promulgala. Part. 1, tit. M de Lege, cap. 2,

1 1, statim ab init. f. 178, col. 2.

La loi est un certain arrangement de la raison pour le

bien commun, promulgué par celui qui a le soin d'une

communauté.

Lex est qufedam mensura directiva actaum, ^•^•V','.|"';/,'

secunibim quam inducitur bomo ad aliquid Aqu'î'iK.

agenduni, vel relrabitur ab agendo mala. Ibid.

et S. Thom. Aquin. 1 2, quœst. 90, art, 1,

in corp.

La loi est une certaine mesure directive des actes, selon

laquelle l'homme est induit à faire quelque chose ou dé-

tourné do faire le mal.

Lexest constilutio populi, qua majores natu
^'"^(''fj^JI,'

simul cum plebibus aliquid sanxcrnnt. In çlcr '

iu^^^\

s. Ap.'.cn
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cret. part. 1, dist. i. can. Lex, f. J, col. 2, et

S. Isid. Jlisiial. lib. 5 Eiym. c. iO, yag. 57,

col. 2.

La loi C;l UDc coniUtation du peuple par laquelle !<•«

pauiciens. daccvnl avec les pléLéirnj, uni sauc(ioui.é

quelque cbo5«.

Lex est, per quara facienda jubenlur, et non

facienda pioliiheniur. De Ftuil. carnis et spi-

rit. c. l^.prope init. p. 162, A, t. "i.

La loi, ce*l dordcnner ce qui doil èlre lait et dedt-

feodre ce qui ne doit pas être tait.

Lex est recta ratio praclica, secundum quam
motus et operationes leruni iii suos Unes legu-

lalc ordinanUir. Part. 4, iiiDescript. tcnniuor.

post init. f. ii, col. 2, Z.

La loi est la droite raison pratique seloa laquelle les

mouvements et les opêraiions des cboses sont coordonnés

régulièrement vers leurs fins.

Lex est signum aliquod, per qaod homo
cojDOscit id ad quod obligatus est judicio et

voTunlate supremi sui legislatoris ad atlingen-

dum finem. Part. 4, Senû. de Justitia ad re-

yem, antemed. f. lîi. col. 2, J/.

La Ici est on certain signe par lequel l'homme oonnaJt

ce à quoi il est obligé, d'après le jugement et la volonté de

son suprême législateur, pour atteindre une fin.

Lex nihil aliud est, quara jubens ageiida, et

vilanda picbibens. Lib. dePramiiSyCirca med.

p. 1237, t. 2.

La loi n'e;t autre chose que le commandement de ce qui

doil être tait et la défense de ce qui doit être évité.

Nihil aliud est lex, quam dictamen practicœ

rationis in piincife, qui gubernat aliquam

communilatem peifectam. 1 2, quast. 91. att.

1, in ccrp. p. 159. col. 1.

La loi n'est autre chose que le dictamen de la raison

pratique dans le prince qui gouverne une communauté
parfaite.

Lex nihil aliud est. quam dictamen rationis

in prœsidente. que subditi gubeinanlor. Ibid.

quœst. 92. art. i. in corp. p. 161, col. 1.

La loi n'est autre chose que le dictamen de la rabcn
dans le président p^r lequel les sujets sont gouvernés.

Nihil -aliud est lex. quam bonilalis piet;Uisque

consorlium. Hom. Vi.inpr. apud Bibl. Pair,

t. b. part. 3, pag. 490. col. 1. D, (dit. Colc-

«jV1618.
La Ici n'est autre chose que l'accord de la bonté avec la

piété.

Lex est ratio summa insita in nalura, quae

jubet ea, qufe facienda sunt. frohibeique con-

traria. Lib. 1 de Leyibus, anle med. >ium. 18,

col. 426, B, t. 4.

La loi est la raison suprême imprimée dans la nature,

ordotnaiil ce qui doil être fait, dêfeudanl le coutiaire.

Lex est recta ralio in jubendo et relando.

Jbid circa med. rmm. 33, col. 429. E.

La loi est la droite raison qui crùcnne et qui défend.

Nihil aliud est lex, nisi recta legislalorit ra-

Quadruplex
est lex, scilicet :

Ily a quatre lois,

savoir : la loi

lio, imperans honcsla, prohibens contraria.

Orat. o3, Plulipp. 11, post med. num. 28, Cdl.

915, £, /. 2.

La loi n'est autre choje que la droite raison du lêgi>lj-

U-ur commandant ca qui e»t Lonuéu;, délcudanl le con-
trai re.

DIVISIO.

Garnis, est voluptas
;

Menlis, est cfquilas;

Diaboli, est iniquitas
;

Dei, e^t charittis. Sup. Ps.

7, Mysiice. f. 13. col. 4,

/. 2. Pros.

I De la cli;iir, c'est la volupté
;

\ De resj rit, c"e>t l'équité;

j
Du diable, c'est l'iniquité;

\ De Dieu, c'est la charité.

Lex carnis, est maîa pro malis reddere : lex

mentis, bona pro bonis : lex diaboli, mala pio

bonis : lex Dei, bona pro malis. Ibid.

La lui de la chair, c'est de rendre le mal pour le mal ;

la loi de l'esprit, c'est de rendre le Lien pour le bien; la

loi du diable, c'est de lendre le m-il pour le bien ; la loi

de Dieu, c'est de rendre le bien pour le mal.

Très sunt leges malae : lex merabrorura, lex

peccati, lex moriis. Pros.

Il y a trois lois mauvaises : la loi des membres, la loi

du péché, la loi de la mort.

Très sunt leges bonae : lex ralionis, lex Moy-
sis, lex S|.irilus vila;. Sup. Epist. ad Hom. in

illtid, Video aliam legem, etc. ante med. pag.

263, G, tom. 1.

H y a trois lois bonnes : la loi de la raison, la loi de

Moïie, la loi de l'Esprit de vie.

Quatuor sunt leges : lex Dei, diaboli, mentis

et carnis. Pros.

Il y a quatre lois : la loi de Dieu, la loi du diable, la loi

de i'espnt, la loi de la chciir.

Lex Dei est gratuito Yel!e prodesse, lex dia-

boli est gratis velle oLesse. lex menlis est fa-

cere quod licet. lex carnis est facere qucd
hbet.

La loi de Dieu, c'est de vouloir gratuitement être utile
;

la loi du diable, c'est de vouloir |;ratuilemeijl nuire; la Ici

de l'esprit, c'est de faire ce qui e--t permis; la loi de la

chair, c'est de faire ce qui plaît.

Lex diaboli abominabilis, lex carnis con-

templibiiis, lex mentis laudabilis, lex Dei^desi-

derabilis.

Li loi du diable est abominable, la Ici de la chair est

méprisable, la loi de l'esprit est Icnable, la loi de Dieu
est désirable.

Lex di;;bcli igncminiosa, lex carnis pericu-

losa, lex mentis officiosa. lex Dei gloriosa. P^r?.

2 sup. Ps. 118, ante med. f. 107, ro/. i,B etD.

La Ici du diable est ifnoœiiiiense, la loi de la cbai.' est

périlleuse, la loi de l'esprit est officieuse, la loi de Pieu est

glorieuse.

Hj:' -ira

fin en
a s. Vic.ore

irl.ird.

Vic'.ore.
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IVii

Ouadiiiplox
Icx iiiv(Miiliir :

i.KX IN i;i:NKnK

On trouve quolrc
lois :

l^iiiiin, lex natiuip;

Seciiiiila, lex coiictiiiisccn-

Tel lia, lex Sciipliir.'i'
;

Hiiaila, lox charililis vA

gialiiL'. Tom. 1 (Ijiiisr.

de dcci'iii l^rivcciit. verho

Sicul, /. W, p. 2.

La première, c'c>l la loi ilo la iia-

Uiiu
;

La siriiiidi', c'est la loi do la con-

ciipiscciicc;

La iKiisiénio, c'est la loi de l'E-

ciitiirc;

La quatrième, c'est la loi do la

charité cl do la grâce.

DIFFF.nKNTIA.

Omnes loges aut diviiia^ sunt, aul liiimanjn :

(liviiKu naluia, liiimaiiîc moribus constant.

Pros.

Toutes les lois sont ou divines ou humaines : les lois

divines reposent sur la nature, les lois luiriiuines sur les

niu'urs.

Fa.s, lex (livina e.'^t: jus, lex Iiuniana : lian-

.ïiie i)er agrum aiienuni, ias est, jus non est.

Lih. 5 Etymol. c. 2, in princ. p. 50, col. 2.

Le licite est une loi divine, le droit est une loi hu-
maine; passer par le champ d'aulrui, c'est iicil.', ce n'est

pas un droit.

Hase est diiïerentia inter legem divinam et

miindanani : quia lex niundana judical facta et

dicta : divina autem, non hn-c lantnm, sed
etiam cogilala. Opiisc. 9 de decem Prœcepf. de 9
prœcepto. Non concupisces,

f. i)'^,p. 2, t. 1.

11 y a celle différence cnlrc la loi divine et la loi liu-

niaine : c'csl que la loi humaine juge les actes el les jia-

roies, tandis que la loi divine juge non seulement les actes
el les paroles, mais aussi les pensées.

COMPARATIO.

Sicul corpus sine mente,.sic civilas sine lego.

Orai. 14 pro Claentio. posl mcd. nwn. 140,
coL 385, A, ?. 2.

Une cité sans lois, c'est un corps sans âme.

SENTFNTI.E SCRIPTUnARUM.

1. Audi, fili mi, disciplinam patris tui,el ne
dimiUas legem malris tua?, ut addalur giatia

capiti luo. Prov. 1,?'. 8.

Ecoute, mon fils '<i science de ton père, el n'aliandnnne
pas la loi de la mère ; elles seront une couronnne pour la

téie.

2. Fili, .serva legem nieam, quasi pupiliam
oculi lui. Pros. Ibid. 7, v. 2.

Mon fils, gîirdema hi comme la pruncU.Mie ton (pW.

3. Liga eam in digilis lui.s, .scribe illam in

laliiilis cordis lui. V. :}.

.Ml.ichr-l;i à Ion iloigl
,
grave-la sur les lahles de Ion

l'iiiir.

4. F.ex sapicnlis, fniis vila-, ut declinel a
iiiiiia mollis. Jbid. 13, v. 14.

L i l(ji du sage est une source de vie qui le préserve
drs aileintes de lu mort.

5. Qui deiclinquuntlegom,laudaniimpium:
(jui ( uslodiunl, .succenduiilur conlia cmii. Ib.

28, t\ 4.

Ceux qui ahandonneni la loi de Dieu louent le méchant,
ceux qui la ganlent s'iiritenl contre lui.

G. Qui cuslodit legem. filius sapiens est.

Prov. 28, V. 7.

Celui qui garde la loi est un fils sage.

7. Qui cuslodit legem, bealiis est. Ibid. 29,

V. 18.

Celui qui garde la loi est heureux.

8. Qui qu;rril legem, reiiltbiliir ab ea : el

qui insidiose agit, scaiidali/abitur in ea. Iiccli.

32, V. 19.

Celui qui cherche la loi de Dieu en sera rempli, et celui

qui agit avec perfidie y rencontrera sa ruine.

9. V;o, qui condunt leges iniquas ! Isa. 10,

V. 1.

Malheur à ceu\ qui élahlissenl des lois iniqu.-'s !

10. Juxta vias genliuin, noiite discere : quia
leges populoium vana,' sunl. Jer. 10, r.3.

Ne vous formez pas d'après les voies des nations, car

les lois des peuples sonl vaines.

11. Nolile pulare. quoniam veni solvere le-

gem : non veni solveie, sedadimplere. il/r/////.

5, r. 17.

Ne pensez pas que je sois venu détruire la loi; je ne
suis pas venu détruire, mais accomplir.

12. lola unum aul unus apex non prœleri-

bil a lege, doncc oninia liant. V. 18.

Un seul iûta ou un seul point de la loi ne passera pas
que toutes ces choses n'arrivent.

13. Facilius est cœlum et lerram piaelerire,

quam de lege unum apicem cadere. Luc. 16,

V. 17.

Le ciel et la terre passeront plulAt qu'un seul mot de la

loi manque son effet.

14. Quicunque sine lege peccaverunl, sine

lege peiibunt ; et quicunque in lege peccave-

runl. per legem judicai)unlur. Pros. Eom.2,
V. 12.

Tous ceux qui ont péché sans la loi périront sans la

loi, et tous cens, qui ont péché dans la loi seront jugés par

la loi.

lo. Non enim auditores legis, jusli sunt

apud Deum, sed factures legis justilicabuntur.

r. 13.

Ce ne sont pas ceux qui écoufcnl la loi qui seront

justes aux jvux de Dieu, rnaisce^cnl ceux qui la prali-

quenl qui -en nt iu-l'f'és.



LEX IN GENKKE.

46. Oentos, quae legem non liabent, naliiia-

liler en, qnrc legis sunt, fariuiU : ejiHinodi li>-

gom non liabiMites, ipsi sibi siiiil l<»\. V. i't.

Les gi'iilih, qui nonl point de loi, f )iU niliiroileniRiU

les choses que II loi commamitj; n'îiyanl poiiil do loi, ils

sont à eux-mêmes la loi.

17. Per legem cognilio peccali. IbiJ. 3, v.

20.

La loi donne lu connaissance du pêche

18. Lex irani operaliir : iibi enim non est

lex, nec prœvaricalio. Ibid. 4, v. iî>.

La loi produit la colère; où n\'sl pas la loi, il n"}' a

point de prévarication de la loi.

19. Lex in liomine dominatiir, qiianto tera-

pore vivil. Ibid. 7, v. 1.

La loi ne domine sur l'homme qu'aalant de temps qu'il

vit.

20. Peccatiini noncognovi, nisi par legem;
nam roncupiscenliara nesciebam, nisi lex dice-

1 et : Non conçu pi.sces. V. 7.

Je n'ai connu le péché que parla loi ; car je n'aurais

point connu la convoitise, si la loi n'avait dit : Vous ne

convoiterez point.

21. Ego per legem, legi mortuus siim, ut

Deo vivam. Galat. 2, v. 19.

Je suis mort à la loi par la loi ra^me, afin de ne vis're

plus que pour Dieu.

22. Quid igitiirlex? Propter transgressiones

posila est. Ibid. 3. v. 19.

A quoi donc a servi la loi? Elle a été établie à cause des

transgressions.

23. Lex ppedagogus noster fuit in Christo,

ut ex fide jusliticeraur. V. 2i.

Laloiaété unmiilrequi nous a conduits à Jésus-Christ,

a5a que nous fussions justiliés par la foi.

2i. Bona est lex- si quis ea légitime utalur :

.-ciens boc, quia lex justo non est posila, sed
injuslis, elc. 1 Tiin. 1, v. 8-9.

La loi est bonne, si on en use légitimement, sachant
que la loi n'est point établie pour le juste, mais pour les

injustes.

SEXTENTIiE PATRUM.

2o. Lege.s iraperafor fert, quas primus ipse

custodial. Lib. o, Ep. 32 ad Valeiitinian. im-
perat. circa m^d. col. o75. A, t. 3.

Le monarque porte des lois qu'il est le* premier à ob-
s?rver.

26. Lex scripta, quae videhatur .superfliia.

facta e.'^t nece.ssana, ut peccat^im peccato soi-

verel. L'b. Q,Ep. liad Irenœum. iiimed. col.

039, /!,«. 3.

La loi écriie, qui paraissait superflue, e?t devenue né-
cessaire pour expier le péché par le péché.

27. Lex non solum ageadi munus informât,

vernraeliamsecretae emundat mentis alïeclum.

' rol)!i;,'alion d'.itrir, mai<
seiiliiii'-nti si'cr.ii

Slip. Pstil. 118, Serin. 7. virt. 3, col. l'tTl.

tom. 4.

Non siMiIrni Mil l.i loi oini'i;ji

cncun*. elle purilio l'aiïv.'ctiuii di

28. rjirellex, .sed non videlur : quia opnrla
impinrumdoclrma est, elconlagionc vilimiiin,

et ctpcilale perlidiît^; populo aultim nalinniiin,

lux est. Ibid. Seim. 14, vers. 1, a vicd. col.

1535, A.
La loi brille, mais elle ne se voit pas, parce que c'est

un en>ei;.'nement, produit d* l'imiiiélé, à lai-on soit i\-. l.i

contagion des vices, soit de l'aveuglement de la perlidie
;

mais elle est la lumière des nations.

29. Lex e.st judex peccali, ostendit enim
qu» lalent peccala, et qurr impunc non sunt

apud Deum. Siq). Ep. nd llom. c. 7, in illnd,

Le.r peccatum esti absit, col. 1830, B, t. 5.

La loi est le juge du péché, car elle montre les péchés
qui sont cachés, et qui ne trouvent pas limpuiiiié auprès
de Dieu.

30. Minus rriminis est anlp legem manifps-

lalam peccasse, quam post legem. Ibid. in il-

lad, Peccatum operatum est mortem. col. 1837.

On était moins coupable avant la manife-lalion de la loi

qu'on ne l'est depuis quand on pèche.

31. Tria concurrunt ad legem, scilicet auc-

loritas, veritas et bonilas, et secundum boc,

oportet quodlexbabeatprincipium. formamel
finem. Pvos.

s. Aiiiur.

S. .\:.liillin.

Trois choses concourent à la

vérité et l'honnêteté, et dés lors

principe, une forme et une fin.

loi, savoir : l'antorilé, la

il fiut quî la loi ait un

Ratione principii debelur legi auclo-

liias. quia non polest esse principium legis,

ni^i babens aucloi-itUem.

A raison du principe, il faut à li loi l'autorité, parce
quelle ne peut émaner que d; CL'Iui qui a l'autoril".

33. R;itione forraœ debelur legi verila.s,

q'iia nunquam fertur sine ratione lecta, si sit

proprie lex, quia injusta non est lex.

A raison de la forme, il faut à la loi la vérité, parca
quelle n'est jamais portée sans une raison droite, si elle

est proprement loi, car une loi injuste n'est pas une loi.

34. Ralione finis debctur legi bonitas, quia

non ordinatiir nisi ad bonum. Part. 1. tit- 12,

c. 1, in fine, f.
180. col. 4.

A raison de la lin, il faut à la loi la bonté, parce

qu'elle nu tend qu'au bien.

qu.T
j
lista non fne-

5, circa init. pag.

35. Lex esse non videtiir

rit. Lib. ide lib. Arbitr. c.

437, A,/. 1.

Elle ne paraît pas être une loi, Cîlle qui n'est pas juste.

36. Lex ista, quae regendis civitatibus fertur,

mulîa concedere, alque impunila i-olinipiere

vi ieiur. qiire per divinam tamen Providentiam
vindicanlur, et recle. Pros.

La loi, destinée à régir les cités, parait faire de nom-
Lreas 'S concessions et laisser impunis des crimes, qui
néanmoins sont punis, et à bon droit, par la divine Provi-
dence.
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îj- -^u^- 'M. Xcqiio ciiiiu (|iii.i iioii oniiiia facil, iiloo

(|ii;ii r.icil, iiiiproljiiinla siiiil. Ihi<l. in /iiic, piiy.

437, IL

l'aroii qiio l;i loi nn fait pa> tout, nu ii'iMt pa-; i\ ilir<' qu'on

doivu ilésappiouver tout co qu'elle tait.

38. T.cx ost siimnia ratio, ciii sempnr oliloin-

peiiindiiiu est. Ibid. r. (>, /*«s7 mi'd. p. 'i3H, 6'.

La Idie-il lu raison souveiuiue à laquelle il faut toiijoiir.s

oblempi-ier.

31). Lo\ loiiiporniis qiinmvis jiisla sil, com-
miilari liiiucii por Icmpoiii juste pulcsl. Jbid.

Li loi tiMnp(iii'll(\ quoiqu'elle soii juste, peut néanmoin-"

être ju^lenic'iil cliaii!,'ée A raison des leuips.

40. Iii loge toinporalj iiiliil jiistiim estntqiie

legiliinum, (iiioil non ox aueiiia sibi honiiues

(leiivaverint. Jbid. antc jinem, etc. D.

Dans lu loi temporelle il n'y a rien de juste et de légi-

time (jue les hommes ne se soient approprié delà loi éter-

nelle.

41. In temporalibns legibns, quamquam de

liis lioniines jndicenl, cmn cas instiliiiint : ta-

men cum fuerint inslilutfR atque lirmala^, non
licebit jndici do ipsis judicare, .sed sccunduin

\\)?^s. De vera Relig. c. 31, circa finein,prig.

504, D,t.i.
Quant aux lois temporelles, bien que les hommes les

jugent quand ils lesinslituent, néanmoins, une fois qu'elles

auront été instituées et alït-rmici, il ne sera pas permis au
juge de les juger, mais de juger d'après elles.

42. Conditorlegum teraporalium (si vir bo-

nus est et sapiens), illam ipsam consulit œler-

nam, de qua nulli animao judicare datum est :

ut secundum ejus incommutabiies régulas,

quid sit pro tempore jubendura, vetandumque
discernât. Ibid.

Le fondateur des lois temporelles, si c'est un homme
vertueux et sage, consulte la loi éternelle elle-même, qu'il

n'est donné à aucune âme de juger, afin de discerner,

d'après ses règles immuables, ce que, selon lés temps, il

faut ordonner et ce qu'il faut défendre.

43. Quando imperatores pro falsilate contra

ventatem constituant nialas leges, probantur
bene credentes, et coronantur persévérantes.

Pros

.

Quand les monarques établissent de mauvaises lois en
faveur de l'erreur contre la vérité, la vraie croyance est

éprouvée, el la persévérance est couronnée.

44. Quando autem imperatores pro veritate

contra falsitatem constituunt bonas leges, ter-

renlur sœvienles, et corrigunlur intelligentes.

Mais quand les monarques établissent de bonnes lois en
faveur de la vérité contre l'erreur, les hommes cruels

tremblent, et les hommes intelligents se corrigent.

4S^. Quicunqne legibus imperatorum, quae

contra veritalem Dei feruntur, oblemperare
non vult, acquirit grande pisemium.

Quiconque refuse d'obéir aux lois des monarques por-
tées contre la vérité divine acquiert une grande récom-
P'-nse.

46. Quicunqne autem legibns imperatorum,

s. Atig.

S. V.:i<-\tn

S.'lc-uiui

(|ti:i! pro DiM vorilale IV-'iuntiir, oblemperare
non viill, ac(|uii it grand(5 siippliciuiii. /s/k 50
(td. Jioiiifac. loiifje posl iiiit. p. 130, D, t. "i.

Mais quiconr|Ui! refuse d'obéir aux lois des monarques
nui ic''i;s en f.ivear de la vérité divine se prépare un terri-

l)le supplice.

47. Aninius a Icge vinci débet, ut lioc .sen-

tial qiiod a Icgo signilicatiir, non ut ipse logi

sciismn dot stu) ail)ilii(), ut bîgent se violenter

Icgi oxbiboal. In (Jiiœst. vrloris et novi Testant.

fjud'St. {{)[), ante fia. p. 578, 1), t. 4.

L'eqiril doit être vaincu par la loi pour sentir ce qui
est sacrifié par la loi, non pour donner lui-même à la loi

un sens à sa guise, en se posant lui-même violemment
comme la loi de la loi.

48. Lex non novit peccatum ex icquitate ex-

pendere, sed solum do eo qiiod criminosiim

apparet : judicut. Or. 20, post med. apnd liibl.

Pair. t. 5, part. 3, p. 448, col. 2, /'', edit. Co-

lon. 1018.

La loi ne sait pas peser le péché d'après l'équité, mais
seulement d'après ce qui parait criminel ; elle juge.

40. Ut volunl reges, ita valent leges. Jn suis v. Beda

Prov. verbo Ut, p. 200, /. 2.

La volonté des rois fait la force des lois.

50. Qui legem spernit, lioneslatem abjicii, ?•• «'in.

valcfacit pudoii. Senn. 1 de 1 Bonis Spirit.S.

ante med. f. 96, col. 3, G.

Mépriser la loi, c'est abjurer rhonnêlclé, c'est dire adi,:u

à la pudeur.

51. Perfectio legis, pax est. Lî6. 2 i?eco^'» «Y. s. cie:n.p

ante med. f. 44, p. 2.

La perfection de la loi, c'est la paix.

52. Contra malos posila est lex, bonis autem cioss. on

posita est crux. Sup. Ep. ad Galat. c.^,col. 518,
D, tom. G.

La loi est dressée contre les méchants, mais la croix est

dressée pour les bons.

53. Lex est regia apud cunctos bomines, qui s. Grcg. Ni

regio subsunt imperio. Or. 1 in Julianum
imp. post med. p. 359.

La loi est reine devant tous les hommes, qui sont sou-
mis à son roj'al empire.

54. Non in loge ratio quœrilur, sed auctori-

tas. Lib. 2 Dialogor.advers. Pelag. longe ante
med. p. 282, D.

Dans la loi on ne cherche pas la raison, mais l'autorité.

55. Meditatio legis est, non solum in legen-
dis Scripturis,sed etiam in his quae scripla sunt
faciendis. Sup. Ps. 1, vers. 2, p. 3, D, t. 8.

Lu méditation de la loi consiste non seulement à lire les

Ecritures, mais encore à faire ce qui est écrit.

56. Habet lex claustralium judices el testes,

atque consiliariossuos : imo testes sunt, vita el

conscientia; duo judices, meditaiio et scienlia
;

duo consiliaiii, amor proximi et Dei. Lib. 2 de

Claustro animœ, c. 17, prope fin. p. 48, D, t. 2.

La loi des cloîtres a ses juges el ses témoins, et aussi ses

conseillers: elle a deux témoins, la vie et la conscience;

deux juges, la méditation et la science; deux conseillers,

l'amour du prochain et l'amour de Dieu,

S. Uier.

Hiifro

a .S. Vicioi
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r)7. Lex e>( spes airons nb anima bostias vi-

tioruni. Sup. Prov. c. 19, f. 42, col. 2, ^ 3.

La loi c>t une cspiTanco qui écurie de l'àme les mons-
ires des vices.

58. O'iiilil'ii'l contra leges accipitiir, per

leges (li.<.«;olvi mereUir. Et hab. in dccr. Grat.

part. 1, (Us t. 10, can. Vide, fol. 9, col. 2.

Toul ce qu'on accepte contre les lois mérite d'clre ré-

primé par les lois.

39. Sicut obseqnia legis oblinent liberlateni,

ita conlemptus gênerai servi liitem. Serm. sup.

illitd Isaiœ, Si volueritis, etc. ante med. col.

Idl, C, 1. 1.

De même que la soumission à la loi procure la liberté,

de même le mépris de la loi engendre la servitude.

60. Contemptio legis, condilio estservilulis.

Ibid. in med. etc.

Le mépris de la loi, est la condition de la servitude.

01. Hoc est optimaî legis insigne, non ulilia

lanturamodo, verura etiam possibilia .sancire.

Hom. 2'isup. Matth. oper. perf. ante med. col.

210, C,t.2.
La marque d'une excellente loi, c'est de sanctionner non

seulement les choses utiles, mais encore les choses pos-

sibles.

62. Le\ legislatori subjecla est, non legis-

lator legi. Hom. 21 sup. Matth. oper imperf.

propemed. col. 883, A, t. 2.

La loi est soumise au législateur, non le législateur à la

loi.

63. Natiira; leges perverlere, snmmae teme-

ritatis est. Hom. 26 sup. 1 Cor. circa fin. ante

Moral, col. 329, C, t. 4.

Renverser les lois delà nature, c'est une souveraine té-

mérité.

64. Lexmalis suppliciorum denuntiatrix est.

Hom. 2 sup. Tim. post med. col. 1439, A, t. 4.

La loi est pour les méchants la menace des supplices.

63. Lex aliqua quanfo est iniquior, et dae-

raoniJs obsequentior. tanto semper invenitur

crudelior et amarior. Tr. contra sectam Fla-

gellant, ab init. part. 1.

Plus une loi est inique et soumise aux démons, plus on

la trouve toujours cruelle et amère.

66. Factse sunt leges, ut earum metu hu-

mana coerceatur aiidacia, tutaque sit inter im-
probos innocentia, et in ipsis improbis formi-

dato supplicio refrœnelur nocendi facultas.

Lih. 2 Etymol. c. 10, post med. p. 24, col. 2.

Les lois ont été faites pour réprimer par la crainte l'au-

dace humaine, pour protéger l'innocence au milieu des

méchants, et pour réfréner dans les méchants eux-mêmes,
par la crainte du supplice, la faculté de nuire.

67. Legis prœmio aut pœna , vila moderatur
humana. Ibid.

C'est sur la récompense on le châtiment de la loi que
se règle la vie humainje.

TOME IV,

Ui.lorui

I.acl. Firra.

S. Leol.

08. Eritlcx bnnosla, jusla, possibilis seciin-

dijin naliirani ol consiuniKliiioin pallia-, si sit

loco leinpoii(pic convoniuns, nece.ssaiia, iilibs

et manifesta. Ibid. c. 21, i/i/yriuc. p.38, fo/. 1.

La loi sera bonne, juste, possible, selon la nature el

l'habitude de la pairie, si elle est en rapport avec les lii-ux.

el les ciicoiislances, si elle est néoes-.aire, utile, maïufesle.

69. F.ex est nulle privato commode, .sed pro
commiini civium utililaleconscripta. Ibid. lib.

3, c. 21, in cake, p. 38, col. 1.

La loi n'est écrite pour aucun avantage privé, mai< pour
l'utilité commune des citoyens.

70. Eaquae sunt abapostolis eorumque suc- s lu^iuspop,

cessoribus instiliita, nulia desidia negiigantiir,

nulla dissensione violentur, nulla concerta-

tione lurbenturatquemulcntiir. In dccr. Grat.

part. 2, causa 23, quœst. 2, can. Amputalo,

f. 327, col. 2.

Que ce qui a été institué par les apc^tres et leurs succes-

seurs ne s'affaisse jamais sous la négligence et la paresse,

ne subisse point la violation du dissentiment, ni les trou-

Lies et les changements concertés.

71. Necesse fuit constitui legem, qna possent

et viiia prohiberi, el virlulis ofTicia imperari.

De Ira Dci, c. 13, circa med. p. 332.

Il a été nécessaire d'établir une loi qui autorisât à pré-

venir le vice et à imposer la pratique de la vertu.

72. .Tiisto lex est posita, quia normam pra^,-

ceptionis implet judicio volunlatis, Ep. 90 ad
Ravennium Arel. archiep. post med.

C'est en faveur du juste qu'est faite la loi, parce qu'il

remplit la règle et le précepte par acte de la volonlo.

73. Non privatas leges fas est austeriores

esse,quara publicas. Serm. 2 Quadr. in fine.

Les lois privées ne peuvent pas être plus sévères que les

lois publiques.

74. Legem honorans, juxta legem vives.

Parœnes. 13, apud Bibl. Patr. tom. 3, part. 2,

edit. Colon. 1618.

C'est en honorant la loi que vous vivrez d'après la loi.

73. Humana lex inflat, divina sedificat. Pro-

fessores illius sapientes sunt, ut faciant mala,

bene aulem facere nesciunt ; discipuli hujus,

mites sunt et humiles corde. Ep. 110 ad Petr.

cleric. ante med. apud Bibl. Patr. t. [2, part.

2, p. 816, col. 1, A, edit. Colon. 1618.

La loi humaine enfle, la loi divine édifie. Les profes-

seurs de la première sont sages pour faire le mal, mais ils

ne savent pas faire le bien ; les disciples de la seconde sont

doux et humbles de cœur.

76. Civitates, qu» legibus parent, degunt 11-

berae; omnes sine lege servitutem serviunt:

sicut ediverso liberi sunt, quotquot vivuntsub

legibus. Lib. Quod omnis probus liber sit, ante

med. p. 1173, t. 2.

Les ciiés qui obéissent aux lois vivent libres; tous ceux

qui n'ont pas de lois sont esclaves, comme au contraire

ils sont libres tous ceux qui vivent sous des lois.

3'j

S. NiluJ.

Plii'.o Jud.
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Synosius

Triiiilliaii.

77. Canlomptus legi.'^ voniam non morolnr.

Uh. y (If (iiihern. Ih-i, posl 'mil. (ii>ud Itibl.

t. Vt.pivt. ;),/). aW.co/. ^, (], ('dit. Colon. KilH.

\.C iiU'pris (lu- l;i loi \\c mi-rilo pas do ^;r;\co.

7H. Tiiiioris vacuilas niaxima , osl Icgum
liinor. Efiist. 2 ad Jonnncin. in princ. apnd
Jiihl. Pair. I. Ti, purt. \,p. 88, col. 2, //, edil.

Colon. 1()18.

L;i [)lus si\io o\.>niiilioii do la crainte, c'ivU la l'rainlede

la lui.

71). Qui Icgmn doclor csl, qii;o le^nbiis con-

sentanea sunl lo(iiialiir. /:/). 10.") ad fralrcni,

antc mcd.p. 1 12, col. 2, F, npud Hibl. Pair. etc.

Que celui qui cnseii:nc les lois parle confonnénicnl aux

lois.

80, Nulla lex sibi soli conscienliam jii.slilifc

snro tleliel, sed eis a qiiihiis oh.seqniiun oxpcc-

ta t. Pros.

Aucune loi ncdoilà elle seule la conscience de sa justice,

mais à ceux dont elle altend la soumission.

81. Suspecta lex est, quœ probari se non

vnll : improba autem, si non probala domine-

tur. In Apolo(j. advers. Génies, c. 4, in fine,

p. 3't, F, tom. 1.

Une loi e.U suspecte quand elle ne peut pas èlre approu-

vée; or, désapprouvoz-la si elle règne sans être approuvée.

Ti.ftc.ioro!. 82. Sciendum est omneni legem, licel do

minimis quibtisdam statuai quid agendum sii,

parem habere vimcum ea, qu;iî niaxima pra-

cipit aut probibet. Quœst. 37 sup. Gen. civca

mil. p. 8, col. l, B,t. 1.

11 faut savoir que toute loi, fuàt-elle notre règle de

conduite dans les points les plus insignifiants, a la même
force que celle qui porte ses ordonnances ou ses délensei

sur les points les plus importants.

83. Lex est supervacanea iis, qui ex virtuto

vivunt. Sup. Ep. ad Galat. c. 5, sub lin. pag.

18, col. 1,2),?. 2.

La loi est inutile contre ceux qui vivent d'après la vcriu

. lex.
8i. Virlus lege comitala. vitiorum opprimrt

senuna. Epist. pasclial. 3, post init. apnd
Bibl. Pair. tom. 4, p. 710, col. i, A, edit. Cu-

loniœ 1618.

La vertu suivie de la loi étouffera la semence du vice.

85. Radix vitiorum est legis scita contem-

nere. Ibid.

i/j. racine des vices, c'est le mépris des arrêts do la loi.

8iK Lexcustodita fugatignominiani,neglecta

parlurit pœnas. Pros.

L'observation de la loi met en fuite rignorr.inie, sa né-

gligence enfante les châtiments.

87. Quanto magis, si despiciatur, severi ju-

dicis iiiiilatur truculentiam : tanlo magis, h
servet'jr, clementissimi patrisexhibelmansuc-

ludinem. Ibid.

Plus, quand elle est méprisée, elle imite la menace ô-\

juge sévère, plus, quand elle est obs'^rvée, elle présente l;i

jnan^iiét'ide dn yièr-^ trè^-i^l'^m'^nl.

88. Medicina prfi'lorilonim ne, prio<;enrmm, s.

l'utuioruiii(|ue vilioiuiu , legis indeies.sa est

iiKulitatio. Ibid.

\a' nniédo des vice.s passés, pré.scnts et futurs, c'est une
méditation infatigable do la loi.

89. Lexspein salutis largilur pœnilenlibus:
diinj monet ul prosii, conipil ut emendot. Ib.

La loi prodigue l'espérance du salut aux pénitents; elle

avertit pour élro utile, elle rorri(.'i' pour amender.

00. Lex négligentes .sui, et iiierrorem de-

mersos, consiiiis oplimis ad meliora revorare

feslinat, quasi norma piavoiuin opeium. y<;/rf.

La loi se hâte de rappeler à une conduile meilleure,

par les conseils les plus bienveillants, ceux qui la négli-

gent et qui sont plongés dans l'erreur, comme si elle était

la régie des actions perverses.

01. Lex vivit, quamdiu ratio naluralis effi- '

cacilei' iii bninirio viget : morilur aiitcnn lex

naluralis in homine, qtiando lalio naturalis pa-s-

sionibus succuinbit. Sup. Ep. ad Rom. cap. 7,

in princ.

La loi vit t mt que la raison naturelle conserve une
vigueur oflicaca dans l'homme ; mais la loi naturelle meurt
dans riiomme quand la raison naturelle succombe sous les

passions.

02. In temporali lege nihil est justum ac
legitimum quod non sil ex loge œterna profec-

tum. 1 2, (jnœst. 03, art. 3, m corp.

Dans la loi temporelle, il n'y a rien de juste et de légi-

time qui n'émane de la loi éternelle.

03. Lex humana dicitnr aliqua permiUere,
non quasi approbans, sed quasi ea dirigei'e non
potens. Ibid. ad 3.

La loi humaine est cfnsée autoriser certaines choses,

non parce qu'elle les approuve, mais parce qu'elle est im-
puissante à les régler.

O't. Non videtur esse lex, qu.ie justa non fue-

rit : unde inquantum habet dejustitia, intantum
babet de virtute legis. Ibid. quœst. Oo, art. 2,

in corp.

Une loi ne semble pas une loi qu.ind elle n'est pas juste,

d'où il suit que plus elle renferme de justice, plus elle a

force do loi.

03. Ralionis prima régula, est lex nalurae.

Ibid. etc.

La première règle de la raison, c'est la loi naturelle

08. Finis bimaanfe legis, est ulilitas honii-

num. Ibid. art. 3, in corp.

La fin de la loi humaine, c'est l'utilité des hommes.

07. Ad hoc omnis lex tendit, ut amiciliam

constituai, vel hominuni ad invicem,vel bomi-
nis ad Deum. Ibid. quœst. 00, art. 1, in corp.

ad?>.

Touln !r.i îcn.l à unir les hommes enlre eux ou l'homme
n Dieu.

SENTC.NTI.F. PAGANORUM.

OS. T<ex juliPt lîniiiïnnjn-'îqnp virtnli'; viverP



u:\ hv.\. u
ralione, el vetal vilii cujusvis vivere modo.
Lib. Et hic. ad yicomach.c. i.post med. t. 2.

La loi ordonne à chacnn de conformer sa vie à \n verlu,

< t défend à qui que ce soil de vivre selon les inspixaiions

du vice.

99. Lex non e?.[ probis mole.«;ta. probilateni

jubens. Jbid. lib. 10, c. 9, onlemed.
La loi n'est pas importune au\ hommes probes, puis-

qu'elle commande la probité.

JOO. Faciliter mutare leges ex pra'>pnlilius

in alia? novas. infirmaiTi facere est vim leeris.

Lib. 2 Polit, c. 7, in fme, t. 2.

Changer facilement les lois présentes en d'aulrcî lois

nouvelles, c'est affaiblir la force de la loi.

iOl. Lex forlia el temperala nos facere ju-

bet, prorsiisque cuncta, quiT ex virtutibiis du-
cunlur. Lib. 1 magnorum Moral, cap. 3i. in

iitinc. t. 2.

La loi non= ordonne de faire ce qni demande de l'éner-

gie et de la modéraiion, et en général tout ce qui pro-
cède de la vertu.

i02. Cum lex justa facere prsescribit, et qiiro

ex omnibus virtutibu.s >unt. mandai : qui' ex
lege juslis obtempérât, perfectam nancisciUir

probilatem. Ibid.

Quand la loi nous prescrit de faire des choses justes,

elle nous commande aussi celles qui tiennent à toute-; les

vertus: celui qui, en vertu de la loi, obtempère à des cho-
ses justes, acquiert une probilé parfaite.

103. Legis tran.vgressor. injustus est. et lé-

gitimas, juslus. Lib. 4 Ethic. ad Eudomium,
post init.

Le transgresàeur de la loi est injuste, et celui qni s'en

tient à la loi est juste.

104. Leges de omnibus decernunl,recipicien-

tes quod utile. Tel omnibus, vel optimis. vel

potentibus. fuerit alio aliquo modo. Ibid.

Les lois jugent de tout, regardant ce qui est utile dune
manière ou d une autre, soit au\ bons, soit aux puissants.

103. Eae leges colendae sunt. quibus magis-
tralus, maxime autem ex toti'ns mnltitudinis

snffragiis designanlur. De Met. ad Âlexandr.
cap. Quœ sint consuleuda. o.nte med. t. 2.

Il faut observer les lois qui désignent les magisirals,

surtout celles qui les désignent daprés les suffrages de
toute une multitude.

106. Lex est recta ratio in jobendo et ve-

lando. Lib. 1 deLegib. circa med. num. 33, t. 4.

La loi, c'est la droite raison qui commande ou qni dé-
fend.

107. Observa leges, citra piaculum non vio-

landas. Jn suo Enchirid. c. o4.

Observez les lois, qu'on ne doit pas rioler impunément.

108. Pareto legi, quisquis legem sanxeris.

Jn Dictis. .sapient. ex Ausonio. dict. o.

Obéissez à la loi, vous, qui qu? vous soyez, qui avez
sanciiontié la loi.

100. Lex roTiDis inTïdifp est nfsci.t. Tow.

2, syzijg. 4, lib. 7 de Lcyib. antc med. ji. 801, PUio.

lut. E.

La loi n'a jamais connu l'envie.

110. Qnoliesa bonn abenrant ii qui leges
ferre instiiuunt, a legitimo el a lege di>ce-
dunt. Tum. 3, syzyg. 5, iu dial. Hippiœmajo-
ris, post init. p. ibi, D.

Toutes les fois que ceux qui s'avi ent de port<»r des lois
s'élûipnent du bien, ils s'iriirif ni d ta qui i',l légitime et

de la loi.

111. Non est piincep> supei leges. scd lepes f'-i'^-j'iD.

supra principem. Jn Panegyrico de Trajnno
Auguslo, post med. p. 378.

Le prince n'est p<is au-des?us des lois, mais ce sont les
lois qui sont au-dessus du prince.

112. Leges non cogunt. sed décorant : a s<'r«^«.

scelei e déterrent, proliciunl ad bonos mores
;

et non tanlum imperanî. .sed dccent. Eiist. 91,
a med. p. 777.

Les lois ne forcent pas, mais elles ornent ; elles détour-
nent du crime, elles profitent aux bonnes mœurs, el non
seulement elles commandent, mais elles enseignent.

113. Legem brevem esse oportet, quo faci-
lius ab impei iiis leneatur. velut emi'ssa divini-
tus vox si t. Pros.

Il faut que la loi soit courte, afin que les hommes il-
lettrés la retiennent plus facilement, qu'elle soit comme
un oracle descendu du ciel.

114. Jubeat, non di.q-iulet: nibil vi.letur
mihi fiigidius, nihil ineptiu.s, quam lex cum
prologo. Jbid.

Qu'elle ordonne, qu'elle ne discuta pas : rien r,c me
parait plus froid, plus inepte qu'une ici avec un prologue.

LEX DEI (Loi be Dieu}.

DEFI.MTIO.

Lex divina est ratio, vel voluntas Dei ordi-
uem natuialem conseï vari jubens, perturbari
vetans. Lib. 22 contra Fauslum.c. 11An princ.
p.2Hi,B,t. 6.

' V ^

La loi divine, c'est la raison ou la volonté de Dieu or-
donnant de conserver ou défendant de troubler l'ordre
naturel,

Lex Dei nihil aliud est. quam divinum elo-
quium facienda praecipiens.viiandaprohibens.
De Migrât. Abrahœ, a med. p. o64. t. i.

La loi de Dieu n'est autre chose que la parole divine
commandant ce qui doit être fait, défendant ce qui doit
être évité.

Lex Domini est in declinandis peccatis sancta
prccceptio. Sup. P.ml. 1. vers. '2. .W j/i le-je
Domini, etc. fol. 4. col. 4.

Li k.i de Dieu. cV^t «n pr-'c-ple «.^int d'éviter ^pcch-;.

S. Au:

Cassiodor,
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DIFir.HF.NTIA.

S. Tliomai
A<|UII1UH.

HaT, csl (liiïorenlia iiilei' Icgom divinain cl

nuiiulauani, (|iiia lex nmiKlaiia jiidical lacla vi

(licla ; (liviiia auli'iii non luvc laninni, sed cliani

cogilala. Tum. 1 dp use. vpusc.[) de Prœcept.

verbo Non coucujiisces, f. ()8, p. 'i.

Il y a celle (liffprcncc eiilro la loi diviiTc el la loi liu-

Tiiaiiio,(iui! la lui liuniaiiic ni; juge ([uo les aclcs cl les \)U-

roles, lanUiM que la lui iliviiic juge aus.ii les i)eiii>ées,

SENTENTIiE SCRII'TLRARl'M.

1. Lex Doraini semper sil in ore tuo. Exod.

13, V. 9.

Que la loi du Seigneur soil toujours eu voire bouelie,

2. Respicias eos, Domine, qui legem luam
splendide dowiei unt. 4 Esdr. 8, v. 21).

Seigneur, jelez vos regards sur ceux qui ont enseigné

volreïoi.

3. Inlege Domini voluntas ejus, et in lege

ejiis mediiabitur die ac nocte. Fs. 1, v. 2.

Heureux Vhomme qui met sa volonté dans la loi du
Seigneur, et qui médite cette loi le jour et la nuit.

4. Lex Domini immaculala, convei tens ani-

mas. Ps. 18, V. 8.

La loi du Seigneur est sans tache, elle convertit les

âmes.

5. Dulcis et reclus Dominus, propter hoc
legem dabit delinquentibus in via. P^. 24, v.8.

Le Seigneur est plein de douceur et d'équité, il ensei-

gnera la loi à ceu.N. qui s'égarent.

6. Legem pone mihi, Domine, in via lua,

et dirige me in semitam reclam. Ps. 26, v. 17.

Seigneur, montrez-moi la loi que je dois suivre, et dai-

gnez me conduire dans le droit sentier.

7. Lex Dei ejus in corde ipsius, et non sup-
plantabuntur gressus ejus. Ps. 36, v. 33.

La loi de Dieu est dans son cncur, et ses pas ne chan-
celleront point.

8. Altendite, populus meus, legem meam :

inclinale aurem veslram in veiba oris raei.

Ps. 11,v.l.
Ecoute ma loi, ô mon peuple, prête l'oreille aux pa-

roles de ma bouche.

9. Bealiis homo, quem tu erudieris, Domine,
et de lege tua docueris eum. Ps. 93, v. 12.

Heureux l'homme que vous instruisez, ô Seigneur, et

que vous éclairez par votre loi.

10. Beali immaculati in via, qui ambulant
in lege Domini. Ps. 118, v. 1.

Heureux les homnies irréprochables dans leurs Voies,

fini suivent la loi du Seigneur.

H. Hovcla urulos meos, et considcrabo mi-

rahilia do li'gc lua. Y. 18.

Olez le voile qui couvre mes yeux, et je contemplerai
les mervcillo.sdc volie loi.

12. Viam iniquilatis amovc a me, et do lego

lua miserere mei. V. 29.

iJélournczniui de la voie do l'iniquité, manifestez-moi
voire loi.

13. Da mihi inlelleclum, et .scrutabor legem
luam, et cuslodiam illani in lolo coide meo.
V. 34.

Remplissez-moi d'intelligence, afin que j'étudie votre

loi et queje raccomplis.se de tout mon cœur.

14. Cuslodiam legem luam semper in .sœcu-

lum el in sœculum .strculi. F. 44.

J'observerai toujours votre loi dans tous les temps el à

jamais.

15. A lege lua non declinavi. F. 51.

Je ne me suis pas écarté de voire loi.

16. Defectio tenuit me pro peccatoribus de-

relinquenlibus legem luam. V. 53.

La défaillance s'est emparée de moi à la vue des pé-
cheurs qui abandonnent voire loi.

17. Memor fui nocte nominis tui. Domine,
et custodivi legem luam. V. 55.

Dans la nuit, Seigneur, je me suis souvenu de votre nom,
et j'ai gardé votre loi.

18. Portio mea. Domine, dixi,custodire le-

gem tuam. V. 57.

J'ai dit : Seigneur, mon partage est d'accomplir voire
loi.

19. Funes peccatorumcircumplexi suntme,
el legem tuam non sum oblitus. F. 61.

Les impies m'ont enveloppé de leurs pièges, et je n'ai

point oublié votre loi.

20. Bonum mihi lex oris lui, super millia

auri et argenti. F. 72.

La loi sortie de voire bouche est plus précieu.se pour
moi que l'or et l'argent.

21. Veniantmihi miserationes tu», et vi-

vam, quia lex lua meditalio mea est. F. 77.

Que vos entrailles s'émeuvent sur moi, et que je reçoive
la vie ; votre loi fait mes délices.

22. Narraverunt mihi iniqui fabulationes,

sed non ut lex tua. F, 85,

Les impies m'ont raconté leurs fables ; elles ne sont

pas comme votre loi.

23. Nisi quod lex tua meditatio mea est,

tune forte periissem in humilitatemea. F. 92.

Si voire loi ne faisait mes délices, j'aurais déjà succombé
à mon affliction.

24. Quomodo dilexi legem tuam. Domine?
Tota die medilalio mea est, F. 97.

Que voire loi m'est chère, Seigneur ! Je la médite cha-
que jour.
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25. A judiciistuisnondeclinavi, quia lu le-

gem posuisli mihi. V. 102.

Je ne me suis point éloigné de vos jugements, car c"c>i

vous qui m'en avez fait une loi.

20. .\nima mea in manibus mei> semper,

el leiieni luara non sum oblilus. V. 109.

lion àme est sans cèssô exposée à tous les périls , mais

le souvenir de votre loi me rassure.

27. Iniquos odio habui, el legem luam di-

lexi. P*. 118, r. 113.

Tai haï les méchants, el j'aime votre loi.

28. E\itus aquarum deduxerunl nculi mei.

quia non custodieruûl legem luara. V. 136.

Mes yeux répandent des torrents de larmes, parce que

j'ai violé votre loi.

29. Juslilialua.juslilia in aeternum. el lex lua

verilas. V. 142.

Votre justice est la justice étemelle, votre loi esl la vé-

rité.

30. Appropinquaverunt persequentesmeini-

quitalij a lege autem tua longe facii sunl. V.

150.

Mes persécuteurs se sont approchés de l'iniquité, ils se

sont éloignés de votre loi.

31. Vide humilitalem meam, el eripe me :

quia legem tuam non sum oblilus. V. 153.

Vovez mon bumiliaiion et délivrez-moi, car je n'ai

point'oublié votre loi.

32. Concupivi salulare tuum. Domine, el lex

tua mediiatio mea esl. T'. 174.

Sei^eur, j'ai aspiré à votre salut, et voire loi fait mes
délices.

•33. Fili, serva legem meam, quasi pupillam

oculi lui. Prûs. Prov. 7.r. 2.

Mon fils, garde ma loi comme la pruneUe de ton udl.

34. Liga eam in digilis luis, scribe illam in

tâbuliscordis lui. V. 3.

Aliache-la à les doigts, grave-la sur les labiés de ton

cœur.

35. Homo sensalus crédit legi Dei, et lex illi

fidelis. EccU. 33, r. 3.

L'homme sensé croit à la loi de Dieu, et la loi lui esl

fidèle.

36. DeSionexibillex, etYerbum Domini de

Jérusalem. Isa. 2. i\ 3.

La loi SOI tira de Sien, et la parole du Seigneur de Jé-

rusalem.

37. Atlendite ad me. popule meus : quia lex

a me exiel. et judiciumraeumialucem popu-

lorum requiescet. Ibid. 51. r. 4.

Ecoutez-moi, mon peuple : la loi sortira de ma bouche,

ma justice éclairera les peuples et se reposera au milieu

deux.

38. Audite me. qui scitis justum, popnlus
meus : lex mea m corde eomm. V. 7.

E^DUtez-moi, vous qui connaissez le jasle,votis, mon peu-

ple, qui poriez ma loi ddos le cttor.

39. Dabo legein meam in vi-^i-eribus eonnn,
el in corde eorum scribam eum. Jer. 31. r.

33.

Je graverai ma loi j osque dans leur* colraille>, cl j )

l'écrirai dans leurs cœurs.

40. Declinaverunla lege Dei, juslilias ipsius

nescierunt, nec ambulaverunlper vias manda-
lorum Dei. Bar. 4, t. 13.

Ils se sont détournés de U loi dt Dieu, ils n'ont point

connu ses justices, et ils n'ont point mardic dans les voies

des préceptes de Dieu.

41. Oblila est legis Dei lui, obliviscar filio-

rum luorum,elego. Osée 4. r. 6.

Vous avez oublié la loi de votre Dieu, el moi j'oublisrai

vos enfants.

42. In leges divinas impie agere, impune
non cedil. 2 ifach. 4, r. 17.

On ne viole pas impunément les lois de Dieu.

43. Failli sumus mori magis, quam Dei le-

ges praevaricari. Ibid. 7, r. 2.

Nous sommes prêts à mourir plutôt que de violer les

lois de Dieu.

44. Faciliuse^t cœlum et lerram pr?eteriro,

quam de lege unum apicem cadere. Luc. 16,

c. 17.

Le ciel el la terre passeront plutôt qu'un seul mol de la

loi manque son efTel.

45. Qui in lege gloriaris. per pnevariralio-

nem legis Deum inhonoras, iîo/n. 2. c. 23.

Tous qui vous glorifiez d'avoir la loi, vous déshonorez
Dieu par la violation de la loi.

46. Qusecunque lex loquitur iis, qui in lege

sunl. loquilur ul subdilus fiai omnis mundus
Deo^ Pros. Ibid. 3, v. 19.

Tout ce que la loi dit, c'en à ceux qui sont sous la loi

qu'elle le dit, afin que tout le monde se reconnaisse sou-

mis à Dieu.

47. Quia ex operibus legis non juslificabilur

omnis caro coram illo : per legem enim cog-

nilio peccati. V. 20.

Parce que nul homme ne sera justifié devant Dieu par

les œuvres de la loi, car la loi ne donne que la connais-

sance du péché.

48. Nunc autem sine lege, juslilia D^i ma-
nifestala est. lestificata a lege et propheiis. ]'.

21.

Mais maintenant la justice que Dieu donne sans la loi

nous a été découverte ; elle a été atl'^stée par la loi et par

les prophètes.

49. Quicunque totam legem scrvaverif, of-

fendat aulem in une. faclus est oni.aium reus.

Jac. 2. V. 6.

Quiconque, après avoir gardé toute la loi, la \-iole en

un seul point, est coupable comme s'il l'avail violes tout

entière.
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S- Aug. ;,(j. Ad ii'ililicalioniMii IxMia csl Icx, si (|uis

0.1 loL-iliiiic iitaliir, (|iiia Unis ('jus est ( liaiilas.

Lib. 'M Coiif. c. KS, iii princ. p. IW, B, l. i.

L:i loi Oit lioiino i)our t''(lill(!r, si on l'observe coiumo
UNO loi, parce ({uu su lin, c'ust la charité.

61. Lex a'ierna est, per quam mali niisei-am,

lioni healam vilain nioronliif. Lib. 1 de lib.

.\rb. c. (), pusl incd. p. Y.M, (l, t. 1.

La loi ctoint'llo est culh; qui nuTilo aux inéchaiils une
vie niailicjuieusc, aux bons un bonheur éternel.

5"2. Lo\ a'icrna osl, (|ua jtislum est, oiiinia

sinl ordiiiali.ssiina. Ibid. in fuie, etc. D.

La loi éliMiielie est celle qui veut, et avec raison, que
tout soit dans le plus grand ordre.

33. Jubct Icx. ailerna averlere amorem a lem-

poralibu."^, et eiim mundaliim convertere ad

jcler'na. Lib. de lib.Arb.c. i'ô^circamed.pag.

444, C,t. 1.

La loi éternelle commande de détourner nos affections

des choses temporelles et de les porter, en les purifiant,

vers les choses olornelles.

54. Disciplina ipsa Dei lex. est, quiD apud
euni fixa et inconcussa semper manens in sa-

pientes animas quasi Iranscribitur : ut lanto se

sciant vivei'e meiius, tanloque sublimius,

quanto et perfeclius eam contemplanlur intel-

ligendo et vivendo custodiuntdiligenlius. Lib.

2 de Ordin. c. 8, in princ. p. 338, C,t. 1.

La loi, c'est l'enseignement même de Dieu qui, en res-

tant toujours fixe et inébranl.ible, se transcrit, pour ainsi

dire, dans les âmes sages, pour qu'elles sachent vivre dans
une vertu et une sublimité d'autant plus hautes, qu'elles

le contemplent avec plus de perfection en le comprenant,
comme en vivant elles le pratiquent avec plus d'ardeur.

55. iEternam legem mundis animis, fas est

cognoscere ;
judicai'e autem,non fas est. De

vera Relig. c. 31, circa fin. p. 504, D, t. 1.

Il est permis aux âmes pures de connaître la loi éter-

nelle, maii il ne leur est pas permis de la juger.

56. Lex adducit ad fidem, fides impetrat spi-

ritum largiorem, diffundit spirituscharilatem,

implet cbaritas legem. Epist. WiadAnastas.
post init. p. 433, B, t. 2.

La loi mène à la foi, la foi obtient un esprit plus large,

l'esprit répand la charité, la charité remplit la loi.

57. Lex. paedagogus vocatur, sub cujus mi-
naci.ssima severilate, qui invocaverit nomen
Doraini, salvus erit. Ibid.

La loi s'appelle un précepteur, dont la sévérité mena-
çante sauvera celui qui aura invoqué le nom du Seigneur.

58'. Bona est lex illi, qui ea légitime utilur:

autem légitime, qui intell igens quare sit data,

per ejus coraminalionem confugit ad gratiam

îibeianiem, Ibid.

La loi ".si bonne pour celui qui l'accomplit légilime-

meni;or,iI l'HCco'iîplit légitimement celui qui,comp.'enant
pourquoi elle a été donnée, recourt dans ses menaces à la

gràçe libératrice.

50. Ouûd oporum lox minaude imperat, hoc s. Au»,
j

lidei Icxciedendo iiiipetial. De Spirit. et Litt.

c. 13, poHt mcd. p. 57'.», A, l. '•).

C.n que la loi des (cuvres impose par la menace, la loi

do la loi l'obtient par la croyance. .

(50. Lex data est, ut gralia qurBrcrelur; gra- \

tia data est, ut lox iinploretur. Ibid. cap. 11),

prupe fut. p. 58:5, B.

\.:\ loi a été donnée pour que la ^'ràce fut demandée ; la

gr;\coa été accordée pour que la loi fût remplie.

01. Lex Dei, est charilas. De Spirit. et Liti.

c. 17, anle med. p. 582, 6', l. 3,

La loi de Dieu, c'est la charité.

02. Nullo modo alicpiid legibus summi illius

Crealoiis ordinalori.stjue sublrahilur, a quo
pax univeisitalis adininistralur. Lib. 19 de

Civ. Dei, c. 12, in fine, p. 399, D, t. 5.

D'aucune nianifre on ne peut rien ôter aux lois de ce

suprême Créateur et ordonnateur qui répand la pai.x dans
l'univers.

63. Cii-atia nos facit logis dilectores, lex veto
ipsa sine gi'atia non nisi prtevaricatores. De
Gralia et lib. Arbitrio^ c. 18, ante med. pag.

898, D, toni. 7.

La grâce fait de nous des amateurs de la loi, mais la

la loi même sans la grâce ne fait de nous que des prévari-
cateurs.

04. Prœvaricatorera legis, lux de-serit ve-
ritalis, qua desertus fitcœcus. De Nat. et Grat.
c. 22, in princ. p. 500, D,t.l.
Le prévaricateur de la loi éteint la lumière de la vérité

;

celui qui l'a abandonné est aveugle.

05. Lex Dei ita prgecipit, ut cum in bis im-
plendis homo defecerit, non se extollat super-
bia tumidus, sed ad gratiam confugiat fatiga-

tus, ac sic eum lex terrendo ad Christum dili-

gendum paedagogi perducat ofiicio. De Per/ec?.

justit. respons. 11, in fine, p. 967, B, t. 7.

La loi de Dieu commande de telle sorte, que l'homme,
après s'être relâché dans l'accomplissement des préceptes,

ne s'élève pas dans son orgueil, mais recourt à la grâce
dans son affaissement, et qu'ainsi, par ses menaces, la loi,

à la façon d'un pédagogue, le pousse à aimer le Christ.

06. Sunt qui tenent legem memoria, et non
implent vita : qui vero implent, non possunt
non tenere memoria. Sup. Psal.^S,conc.^,

fere in princ. vers. 11, p. 409, B, t. 8.

Il y en a qui retiennent la loi dans la mémoire et ne l'ac-

complissent pas dans la conduite; mais ceux qui l'accom-
plissent ne peuvent pas s'empêcher de la retenir.

67. Quanto legis major inquocunque cogni-

tio est, tanto minor peccati excusatio : quanto

minor peccati excusatio, tanto manifestior pra?-

varicatio est. Siip. Psalm. iiS,- concion. 25,

post med. p. 957, B, t. 8.

Plus grande est la connaissance delà loi, moindre est

l'excuse du péché ; moindre est i uxcuse du péché, plus

manifeste est la prévaric.itijn.

68. Homo ipse se dignum eificit morte, qui
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non paruit legi : odil vilain, qui clivinam con-

loinpsLMil (liscipliiiani. Serin. 3 de Vcrb. Dom.
in fine, p. 7, A, t. 10.

L'homme par lui-mômo so roiul digne de la moil
quand il n'ouéil pas ù. lu loi ; il hait la vie quand il iné-

piise l'enseigueuient divin.

69. Clausnm cor liabes, el clavem accusas :

accusas logcm, quia percutil libiilineui. De
Verhis Apost. Scrm. 4, post init. pag. 178,

C, /. 10.

Vous avez le ccrur fermé, et vous accusez la clef; vous
accusez la loi, parce qu'elle frappe la passion.

70. Ipse Christus rex est indulgenliaruni.

qui dalor est legis : misit legeni,venit cum iii-

dulgenlia. Rcum tefecerat lex, absolvil le qui

dédit legem. Serin. Ifer.^post dom. Pass.

et in ord. 109, post med. p. 600, D, t. 10.

Le Christ même est le roi de l'indulgence, lui qui a

donné la loi ; il a envoyé la loi, il est venu avec indul-

gence. La loi vous avait rendu coupable, celui qui a donne
la loi vous a absous.

71. LexDei senipilerna est, quam coiisuluiil

omnes pitc mentes; ut quod in ea inveneiiiil,

vel faciant, vel jubeant, vel vêtent, secundum
quod illa incommulabili veritate perceperint.

Lib. 2 sup. Èxod. quœst. 67, in med.

La loi de Dieu est éternelle : c'est elle que consullenl

toutes les âmes pieuses, afin que ce qu'elles y trouvent

règle leurs actions, leurs prescriptions ou leurs défenses,

selon ce qu'elles ont perçu dans celle vérité immuable.

72. Divina lex non actionem, sed cogilatio-

nem judicat. De Virginit.post med. p. 299, t. 2.

La loi divine ne juge pas raction, mais la pensée.

73. Nihil prodest littera jubens, nisi adfue-

rit gratia juvans. Lib. i sup. Luc. cap. 2, in

illud, Lex per Moysen, etc. col. 239, t. 5.

A rien ne sert la lettre qui ordonne, s'il n'y a pas la

grâce qui aide.

74. Qui legeni Dei sprevit, honestatem ab-

jecit, valefecit pudori, timorem Domini peni-

tus transiliit, soloque vehitur appetilu, sequi-

tur concupiscentiam solara,solatrahlturvolup-

tate, et est apud eura pro ratione voluntas.

Serm. del Denis Spiritus sancti, ante med. fol.

96, col. 3, G.

Celui qui a méprisé la loi de Dieu a abjuré l'honnê-

teté, dit adieu à la pudeur, étouffé dans son cœur la

crainte de Dieu ; il n'a d'autre mobile que ses appétits,

il ne suit que la concupiscence, il est traîné par la volupté,

et chez lui le désir tient lieu de raison.

7o. Lex Domini sola est, quœ ab amore sui

et mundi, avertere possit animum, et in Deum
dirigere. Ep. 11 ad Carthus. ante med.

La loi du Seigneur est la seule qui puisse détourner le

cœur de l'amour de soi et du monde et le diriger vers
Dieu.

76. Lpx petevnn creatrix et gnbernaliix es»

ur.ivôi<it,;tis : sioaidr-m i;. p-onriei-e eî Tr!er..^Uxa

el aumero per eam iacia caiit universa, et ni-

s. RonïT,

Cassiodor.

Iiil sine lege reiiu(iuitur, Ep.il ad Carlhus.
ante med. /. 210, cul. 1, //.

La loi lie Dieu a créé et gouverii<' l'univers, puihquo
par file tout a été fait avec poids cl muiiure cl cu'.cul, cl

rien n'csl laissé sans loi.

77. Optinie pœnam ravil, (|ui legem serva-
vit : non est melior scnipihMna' uioitis eau-
lela, quam superna; legis scqucla. Esp. 2 sup.

Ps. 118, c. 4, V. 7, /). 194, col. 1, C, t. i.

C'est très-ljien se préserver du chàlinienl que d'observi r

la loi ; le meilleur remède à la moil éternelle, c'est la ti-

délilé à la loi suprême.

78. summa fatuilas, et caicilas delestanJa!

quia obseï vantur ad unguem leges iinpeialo-

l'um et regum : soil non est qui legem servet

Régis legum, Dei deorum, et Domini domino-
rum. Serm. de S. Luc. in fine, pag. 280, col. 2,

tom. 3.

exlravajjance sans bornes el aveuglement détcslabl'i !

On observe ponctuellement les lois des empereurs el des
rois, et il n'y a personne qui garde la loi du Roi desroi<,

du Dieu des dieux, et du Seigneur des seigneurs.

79. Iniinici Cbrisli sunt, ipii a lege superna
contraria vobinlate di.ssentiunt. Sup. Ps. 45,

ante med. v. 7, f. 67, col. 4.

C'est èlre l'ennemi du Christ que d'avoir, en face de la

loi éternelle, un sentiment et une volonté contraires.

80. Gravis rnorbus, et execranda calamita.--,

aniniam divinœ legis appetentiam non babeie :

nam unde poterit viveie, si suani vitam cœpe-
ril nonamare? Sup. Ps. 106, ante med. v. 18,

f. 166, col. 2.

C'est une giave maladie et une exécrable calamiié que
de ne pas se pa.ssionner pour la loi divine : car comment
pourra-l-on vivre, si l'on commence à ne pas aimer sa vi'j'.'

81. Tolum in lege Dei debemus diligere,

quidquid noscitur continere. Sup. Psal. 118,

vers. Diligentibus legem, etc. f. 193, col. 3.

Nous devons, sans rien exclure, aimer dans la loi de
Dieu ce qu" elle nous parait contenir.

82. Lex est lumen vita;',lex rex est omnium s. ci-jm .^icï.

mortaliura. Lib. Slromat. in fin. f. 74, p. 2, E.

La loi est la lumière de la vie, la loi est la reine de
tous les mortels.

83. Nemo dubitaverit legem esse accusalri- s.cyriii .uci.

cem eorum qui instituti sunt, imbecillitalis, et

lapsuum peccatorumque noslrorum judicalri-

cem. Lib. 3 Glaphyr. in Genesim, cap. 4, post

init. p. 77.

Personne ne doutera que la loi ne soit raccusalrice de
ceux qui l'ont connue et le juge de notre faiblesse, de nos
chutes et de nos péchés.

84. Lex manu quodammodo ducit ad Cbris-

tura, arguons iransgressores, ipsoque experi-

niento docens mortaies. quocl impossibiie sit

proclivitate ad peccatum laboraules effugere

accusalionem ex lege. Ibid.

La loi, d'une certaine manière, nous mène par la main
au Cliri.<t. en arcu-^ant b's Iraiisgres^enrs. et en enspi^nant
p.ir \\\'jQ:i.^iiCii i'iix mi.Jteis qui! leur < si impos-ible,
s umis qu ils sont au penchant vers le péché, d'échapper
à laccusalion de la loi.
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Diiiin ~iiM

S. Hier.

Ho. Nova Ic'X est lox pioUilis, .'uiioi is cl gra-
\'uv : velus aiiloiu lox eial Icx liiiioiis, niioris

el morlis. Suji. Kp. ad Urhr. c. 1^, art. lii,

post mcd. f. li!8, J).

I,;i noiivolloloi osl uno loi dt! pii'li-, d'iimourel dis grâce
;

nuiis raiifioiiiic loi •liiil uno lui du ciainlo, do liguour cl

do murl.

86. Lex evangclica,lex libertalis, lex Spiii-

liis viUiî : lex cvaiigclica, lex cliaiilalis elgra-
liai; lex auleiii velus, l'uil liinoiis el [kkiw.ISiiji.

Ep. Jiicobi, pu.sl iiiit.
f. 7, A.

La loi ('vaiigiMiiiiu; csl la loi de la lilurlf', la loi d(! l'Es-

prit de vio ; la loi (•vangélinuo esl la loi de la charité et

uo la grâce ; mais la loi aiicuiiive fui lu loi do la crainte
et du cliàliinent.

87. Pra^cipua libi cura sil, Icgem nossc di-

viiiam peiijuam possis(|uasi pi.'Rsenlia cerneie
exempla saiiclûrum,(|URi fat^ieuduinsil, quidvc
vilandum, iliiiic consilio disce. Tarn. 1, Ep. 14
ad CelatiliiUii, aille med. p. 110, D.
Que votre premier soin soit de connaître la loi divine,

qui vous donnera de voir comme présents les exemples des
saints ; apprenez par ses inspirations co qu'il y a à faire

ou 00 qu'il y a à éviter.

88. Lalus el immensus divinac legis campus
exlenditur, qui diversis teslimoniis veiitatis,

valut cœlestibus quibusdam floiibus vernans,
mira oblectalione legenlis animuin pascil ac
refovet. Ibid. etc.

Le champ de la loi divine s'étend devant nous, spa-
cieux et immense ; couvert des témoignages divers de la

vérité , comme certaines fleurs célestes , il nourrit de
merveilleuses délectations et réchauffe l'àme du lecteur.

89. Lex Dei neclar est et ambrosia. Lih. 10
sup. Isaiam, c. 33,5Mp. iUud,Audile, qui longe

cstis,p. 137, £, t. 5.

La loi de Dieu est un nectar et une ambroisie.

90. Mulli habent legem in corde, sed non
habent cor in lege: legem in corde habent, qui

cognoscunt verilalem : cor in lege habent, qui

diligunt verilalem. Pros.

Beaucoup ont la loi dans le cœur, mais ils n'ont pas le

cœur dans la loi : ils ont la loi dans le cœur, ceux qui
connaissent la vérité ; ils ont le cœur dans la loi, ceux
qui aiment la vérité.

91. Qui legem in corde habent, non cor in

lege : hi portant legem, non porlantur a lege
;

onerali sunt, non adjuti. Sup. Ps. 1, c. 2, pag.

38, C,t. l.

Ceux qui ont la loi dans le cœur el non le cœur dans
la loi portent la loi et ne sont pas portés par la loi

;

ils sont chargés, non pas soulagés.

S. ndc-hoas. 92. Non ex nalura rerum divinae leges pen-
dent^ sed ex divinis legibus naturœ rerum, et

leges manare probanlur. Lib. contra eos qui

disputant de virginit. beatœ Mariœ, circa

init. apud Bibl. Patr. t. 7, pag. 447, col. 2, Z),

edit. Colon. 1618.

Ce n'est pas de la nature des choses que dépendent les

lois divines, mais c'est des lois divines que dépend la na-

fure des choses, et l'on reconnaît que les lois ep cJécoiiiefU.

a S. Vic'.cro.

Mandata,

I IMomissa,
1)3. Tria

suui, in qui- Sacramcnla.
bus divina

lex

lit:

coiisis-

Trois choses
constilnenl la

loi divine :

Les comman-
dements,

I Les promesses,

Lessacrements.

In mnndalis est ^- imi'^c

mciiluin ;

In piomissione esl

pia'iniuin
;

Jn saciamenlis est

adjiilorium. In
prolog. sup. lib.

sc.v myslerio-
ruin Missœ, in

princ. fol. ilil,

pag. 1.

Dans les commande-
ments est lo mérite

;

Dans la jiromesse esl la

récompense
;

Dans les .sacrements est

le secours.

94. Data est lex, ut umbra aliqua, non pec-
cala lollens, ,sed ea demonstrans; ut imperfecli
lilii, (|ui lacle pascunlur, adolcscere possint.

Iloin. ()2 sup. Gen. ante med. col. 484, A, t.i.

La loi a été donnée comme urne certaine ombre qui
n'enlève pas les péchés, mais qui les montre, afin queues
enfants encore faibles, qui se nourrissent de lait, puissent
grandir.

95. Quidquid lege prascipitur, hoc nalurae
jure servatur ; et quidcjuid nalura geritur, hoc
pra3cipi legibus demonstratur. Sup. illud

Isaiœ, Si volueritis, etc. post med. col. 798>
B, tom. 1.

Tout ce que la loi ordonne, le droit de la nature l'ob-
serve ; il est démontré que tout ce que la nature fait, la

loi le commande.

96. Nihil eo imbecillius, qui divinas concul-

cal leges : e contra nihil polentius eo, qui le-

ges divinas défendit. Hom. 5 de Verbis Isaiœ,
ante med. col. 829, C,t.i.

Il ii'y a rien de plus faible que celui qui foule aux pieds
les lois divines ; au contraire, il n'y a rien de plus puis-
sant que celui qui défend les lois divines.

97. Ita quod interdicitur, transgredi, mors
est : ut quod jubetur, facere, vita est. Pros.

De même que transgresser ce qui est interdit, c'est la
mort, faire ce qui est ordonné, c'est la vie.

98. Unde si observantia legis, vita paritur;
conlemptu, mors necesse est inveniatur.

D'où il suit que, si l'observation de la loi produit la
vie, dans le mépris on trouvera nécessairement la mort.

99. Quoniam si contemplu mors non nasci-

tur, nec vila de observantia attribuitur : aut
si necesse est vitam de observantia attribui,

necesse est morteni contemptoribus irrogari.

Serm. de levium peccator. periculis, in calce,

tom. 5.

Parce que, si la mort ne naît pas du mépris, la vie ne
sera pas déparlie par l'observation ; ou, s'il est nécessairo

que la vie soit attribuée à l'observation, il est nécessaifQ

que la mort soit infligée aux contempteurs.

100. Lex divina nullo modo potest abrogari,^

quainvis possit revocâvi. De Potest. Eccl.c. 12,

ante med. part. i.

La loi divine ne peut être abrogée d'aucune manier^,
quoiqu'elle puisse être révoquée.

s Joan
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îc! Firra.
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loi. Lex Uei dulcis et iiioderala foilihiis,

(lispensaliva inlirmis, poiUibilis omnibus. Siip.

irolog. Rog. S. Benedicli, c. i, ante iiwd. paj.

159, fo/. 1.

La loi de Dieu est douce cl légère aux forls, proiiorliun-

iice aux faibles, suiiportaJ)le à lous.

102. A'ia, per quam iliir ad Clirisliiiii, le\

est. Lib. 1 de suiniiio Bono. c. 18, sent. 1. 1> ij.

029, col. i.

La voie par laquelle ou va au Cliiisl, c'est la lui.

103. Lex Dei el pra>miuni liabel el pœnam
legenlibus eam : prœiniuin his, qui eam beiie

vivendo custodiuut : pœnam vero ei>, qui eam
maie viveudo conlemuunl. Ibid. lib. 3. c. 8,

sent. 9, p. 669, col. 1.

La loi de Dieu a soit une récompense, soil un cliàli-

ment pour ceux qui la connaissent : une récompense pour
ceux qui lobsersent en vivant bien, mais un châtiment
pour ceux qui la méprisent en vivant mal.

lOi. Divina- legis penetralia humilibus, et

bene ad Deum inti'anlibus paient, pravis an-

lem atque supeibis claudaulur. Ibid. cap. 11,

sent. 2,j). 669, cû/. 2.

Les secrets de la loi divine sont ouverts aux humbles
et à ceux qui vont droit à Dieu, mais ils sont fermés aux
hommes pervers et aux orgueilleux.

lOo. Nequaquam legem Dei intelligit, qui

carnaliler verba legis percurrit ; sed isqui eam
sensu iuterioris intelligenlice prospicil. Ibid.

c. 12, sent. 1,]}. 670, c^tl. 1.

11 est loin de comprendre la loi de Dieu, celui qui par-
court charnellement les paroles de la loi; mais c?;lui-là la

comprend, qui la regarde avec le sens de l'intelligence in-

térieure.

106. Qui voluntatem Dei sequilur, qui divi-

nam legem observât, Deo carus est. De Ira
Dei, c. 17, circa init. p. 54.

Celui qui suit la volonté de Dieu, celui qui obsnve la

loi divine est cher à Dieu.

107. Suscipienda Dei lex est, illa sancla, illa

cœlestis, qua^ nos ad iler poriumque vii tulis

diiigit. Lib. 6 de dit. Inst. c. 8, prope med.

Il faut embrasser la loi de Dieu, celte loi sainte, celi • loi

céleste, qui nous dirige vers le chemin et le port du salut.

108. Supra leges, lex Dei est. In Epitome,
cap. Superest, in med. p. 401.

Au-dessus des lois est la loi de Dieu.

109. Humana lex inflat, divina a-dificat. Pio-

fessores illius sapienles sunt, ut faciant mala.

bene autem facere nesciunt : discipuli hujus,

miles sunt et humiles corde. Ep. 140 ad Petr.

cleric. ante med. apud Bibl. Pair. t. ii.part.
•i, edit. Colon. {QiS.

La loi humaine enfle, la loi divine édifie. Les professeurs
de la première sont sages pour faire le mal, mais ils ne
savent pas faire le bien ; les élèves de lu seconde sont
doux et humbles de cœur.

110. Lex Domini cliarilas est. Lib. 1, Ep.

s. DciniNiu*.

Salijjnut.

Vt (id Ah'xandv. pi'i'. pusl inil. p. 11. vol. 2.

B,tbm. 1.

La loi du Seigneur est cliaril"'-

.

111. .tlleini Dei lex a-leiiii. (Irmissimum '•'"'J"''

ac munilissimum fulcium est rciiim oiiiiiium.

Lib. de Plant. Xue,pos[ init. p. 3U2, /. 2.

La loi éternelle du Dieu éternel est le forme cl inébran-

lable soutien de toutes choses.

112. Lex sancla, el jusia, el bona osl : quia

sanclilalem, jusliliam. bonilalemque pia'di-

cal: el obspi'valores suos sanclos, jiisios el bo-

nos facit. Sup. Ep. ad Boni. c. 7, can. 12, apud
Bibl. Pair. toin. o.part. 3, ])«(/. 830, co/. 2, F,

edit. Colon. 1618.

La loi est sainte, et juste, et bonne, parce qu'elle recom-

mande la sainteté, la justice et Ihonnéteté, et qu'elle rend

ses observateurs saints, justes el bons.

113. Ouod lex Dei bona est, noslrum non
est : quod autem maie vivimus, noslrum est.

Pros.

Que la loi de Dieu soit bonne, ce n'est pas de nous
;

mais que nous vivions mal, c'est de nous.

114. Nihil utique nobis prod est, quod lex

est bona, si vila nostra et conversalio non est

bona.

Donc rien ne nous sert que la loi de Dieu soit bonne,
si notre vie et noire conversation ne sont pas bonnes.

115. Lex enim bona, muneiis est Chrisli :

vila autem non bona, criminis noslri.

Car la loi, qui est bonne, vient du Christ; mais noire

vie, qui n'est pas bonne, vienl de nos crimes.

116. Imo in hoc magis culpabiles sumus, si

legem bonam colimus, et mali cultures sumus:
quin potius nec cultores, si mali: quia cullor

dici non polest, malus cullor : neque enim co-

lit, qui rem sanclam non sancte colit : ac per

boc accusatrix noslri est lex ipsa, quam coli-

mus. Lib. 4 de Gubern. Dei, post umd. apud
Bibl. Pair. t. 5. part. 3, p. 399, col. 2, E,

edit. Colon. 1618.

Bien plus, ce qui nous rend beaucoup plus coupables,

c'est de pratiquer la loi bonne en soi el d'être de mauvais

pratiquants; que ne dis-je plutôt que nous ne sommes pas

des praliquanus, en tant que mauvais, parce qu'on ne peut

pas appel.-r pratiquant le mauvait pratiquant.' Car ce n'est

pas pratiquer que de ne pas pratiquer saintement une
chose sainie, el parlant c'est noire accusatrice que la loi

même que nous praûquons.

117. Culpabiliores nos multo esse perspi-

cuum est. qui legem Dei babemus et sperni-

mus: quam illos, qui non habenl omnino, nec

norunl. Ibid. in fin. p. 341, col. 2, F.

Il est évident que nous sommes, nous qui possédons la

loi de Dieu et qui la méprisons, beaucoup plus coupables

que ceux qui en soûl tout à fait privés el qui ne l'ont ja-

mais connue.

118. Minoris criminis realus est, legem nes-

cire, quam spernere : nemo enim ignota con-

temnit, nec ullus polesl despicere quod nescil.

Ibid.

Il y a moins de culpabilité à ignorer la loi qu'à la mé-
priser; c^- personne ne méprise ce qui lui est incounUj et

jamaià on qô peut mépriser ce qu'on ignore,
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S. Thomas
A'iiiinas,

IIU. Ndii Uiiii lc\ Dci lilii. (» lioiiio, (|ii;iin

tu Ic^i atlvcisaiis : jm-c Icx cdiilia le liciic pin'-

(•i|)ii'ii(l(), seul In coiilra le^em jiialr viNoiido
agis. Pios.

La loi tlo Dieu, ô hoiniiu!, nu lis cdiili.iriiî n;is aiitaiil

que lu coiiirarii's la Ini ; ( t rt> n'csl pas la loi i|ui lullc con-
tre loi en it! ciMiiniandanl hicn, mais c'c.t loi qui liilli s

coiiUe la loi lu vivant mal.

120. Iino illa pro 1res!, lu coiilia illaiii :

illa (Miiiii iil)i ((niMilil saiicla tloti'iido. In con-
tra illani vi'iiis prava laciondo.

Bien plus, olld c^t pour loi, lu es contre elle; car l'ili;

jiFi-nd les inli'iils en l'enseignant le» clioses saiiilus, et tu
t'avances contre ollc en faisant des choses perverses.

121. Noc contra illani t:inlnm , sod oliaiii

contra le : hoc ipso cnini, (piod conlia illaiii

agis, et conlra te, qnia in illa sains et vila tua

est: ac pcf lioc diim icgcin divinani desoi'is,

salntcin propiiam Jcielmqnis. Jlnd. Ith. li, in

princ. p. 3'i2, col. i, B.

Et lu n'es pas seulcinrnl contre elle, mais aussi contre
loi; car, par cela seul (|ue lu luttes conire elle, tu luUes
aussi contre loi, parce qu'en elle esl ton salut et la vie, et

ainsi, en abandonnant la loi divine, lu délaisses ton pro-
liro sulut.

122. Lex Dei nobis est anlidolnin, scd vitio-

.^ilas venenum. Quid prodesse poleril anlido-

tum, cui superfundilur venenum? Sanaie nos
non polesl legis anlidolum, quos occidunt ve-

iiena vilioruni. Ibid.

La loi de Dieu est pour nous un antidote, mais notre
corruption est un poison. Quel peut cire l'elïet de l'anti-

dote que suit l'absorplion du poison'.' L'antidote de la loi

ne peut nous guérir, nous que tue le poison des vices.

123. Si iegem Dei non facimus, supeiflua
nobis calliolici norainis prsesumptione plaudi-
mus. Ibid. lib. 7, ante med. p. 355, col. i, C.

Si nous ne suivons pas la loi de Dieu, c'est en vain que
nous nous applaudissons présomptueusemenl du nom de
catholiques.

124. Omne fastidium non in pi'ajceptis legis

Dei, sed in moribus est : jex quippe bona est,

sed moies niali. Ibid. lib. 4 ad Eccles. cathol.
in fin, p. 382, col. 1, C.

Tout le dégoût est non dans les préceptes de la loi de
Dieu, mais dans nos mœurs ; car la loi est bonne, mais
nos mœurs sont mauvaises.

125. Qui divinas leges despiciunt, in super-

biae moibum incidunt. Siip. Ps. 118, sup. il-

lud, JncrepasH supcrbos, pag. 185, cul. 1, C,

tom. 1.

Ceux qui méprisent les lois divines tombent dans la

maladie de l'orgueil.

126. Divina lex non novas traditiones affci t,

sed naluise leges in memoriam revocat, Ser-
moiie 6 de Providentia, ante med. p. 428. col.

2, G, ?. 2.

La loi divine n'apporte pas des traditions noovelle.s,

mais elle rappelle à notre mémoire les lois de ta nature.

127. Lex duris peccaloribus data est in îla-

gclliiin, piolicienlibus m pa'dagoguni, peifec-
tis in solatiiiin. Sup. Episl. ad Honi. c. K, lect.

(i, ynsl med.

I-a loi de Dieu a clé donnée comme un fouet pour les
pécheurs endurcis, comme un jnécoptcui' pour ceux qui
avancent, comme une consolation pour les araes parfaites.

128. Ignoianlia divina; legis, mater est er-

loiis, et janua moi lis, piivalio honoris, virlu-

lis et salulis. /// IJocIriua juvrn. c. 1, scct. 1,

tom. 2.

L'ignorance de la loi divine est la mère de l'erreur cl 1

1

porlo de la mort, la privation do l'houneur, do la vcrlu
et du salut.

sententm; paganorum.

129. Dcus lex esl a^quabiliter in nos fusa,

nec correclioneni, nec tianspositioncm, ullani

recipicns, pia;slantior et liriuior in omnibus
legibus, qua3 in labulis descriptic conlinentur.

JJc Muiido, (Dite fui. t. 3.

Dieu est la loi répandue dans nous par de justes pro-

poitions, loi qui n admet ni correction ni transposition,

qui est plus respectable et plus terme que toutes bs lois

écrites contenues dans les tables.

130. Sane bealus et felix fulurus est, qui di-

vime legis, jam a primis vit?f3 rudimenlis par-

liceps fuit. ibid. in calce.

Sans doute, il sera satisfait et heureux celui qui, dès sa

plus tendre enfance, s'est attaché à la loi divine.

131. Lex œlerna quasi dux vitœ et magistia
ofiicioium est, Lib. 1 de Natura deor. ante

med. num. 40, t. 4.

La loi éternelle est comme le guide de la vie et la maî-
tresse des devoirs.

132. Legibus qui servit, Dec servit. Tom. 2,

syzyij. 4, lib. 9 de Legib. ante med. p. 762, D.

Celui qui est soumis aux lois est soumis à Dieu.

LIBER, LÎBERTAS (Libre, Liberté).

SENTENTLB SCRIPTURARUM.

î. Quem libertate donaveris, nequaquam
vacuum abire patieris. Deut. 15, v. 12.

Vous ne laisserez point aller les mains vides celui à qui
vous donnerez la liberté.

2. Vir vanus in superbiam erigitur, et tan-

qunm pullum onagri se liberum natum pulat.

Job M, V. 12.

L'homme vain s'élève en des sentiments d'orgueil, et il

se croit né libre comme l'onagre sauvage.

3. Servus sensatus sit libi dilectus, quasi

anima t'ia: non defraudes illnm libertate. Ec-
cli. 7, y. 23.

Qi'.'î le serviteur sage te soit cher coffiine la vie ; no le

prive pas de la liberté.

Tliom--
a Kuiii

Aiiiiol.

Cicero.

riaio.
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'i-. Upus servo, elqua-ril icqiucst.t're : laxa

inanus illi, cl iiuii.Mil liberUili'in. ////'/. ;;:{, r.

Lo travail (^sH»our rc-davo, cl ii no clicicho ((u'.i so

reposer; làclie-lin la main, et il deinanJer.i la libmlù.

3. Ecce pnoilico vobis lihoi'taleni, ail Domi-

nus, ad gladuun, ad peslem cl ad lamoni. Jor.

3i, V 17.

VoiU\ que je vous laissa libres, dit le Soigneur, et (juc

je vous abandonne au glaive, à la famine cl à la pesle.

6. Si VOS lMliusliberaveiil,vemlil)cnenlis.

Joaii. 8, V. 36.

Si le Fils vous alTrancliil, vous serez vraiment libres.

7. Ipsa creaUira liberabilur a scrviliilc cor-

ruplionis, in libei'lalem gloiiœ iiiioruin Dei.

Boin. 8, y. 21.

La créature sera affrancliie elle-même de rassi;rvis~c-

ment à la corruption, pour entrer dans la liberté cl dans

la gloire des entants de Dieu.

8. SeiTus vocalus es? Non sit libicura}, sed

elsi pôles fieri liber, magis utete. Pros. 1

Cor.l,v. 21.

Avez-vous été appelé à la foi élunl esclave ? Que cela

ne vous trouble pas; mais plutôt faites-en un bon usage,

quand même vous pourriez devenir libre.

9. Qui eniiii in Domino vocalus est seivus,

liberlus est Domini. V. 22.

Car celui qui, étant esclave, est appelé au service du Sei-

gneur, devient affranchi du Seigneur.

10. Simililer, qui liber vocatus est, servus
estCliristi. Ibid.

De même celui qui est appelé étant libre, devient esclave

de Jésus-Christ.

11. Ubi Spiiilus Domini, ibi liberlas. 2
Cor. 3, V. 17.

Où est l'Esprit du Seigneur, là est la liberté.

12. Fratres, non sumus ancillae filii, sed li-

berae : qua liberlale Christusnos liberavit. Ga-
lat. 4, y. 31.

Mes frères, nous ne sommes pas les enfants de l'esclave,

mais de la femme libre, et c'est Jésus-Christ qui nous a
donné cette liberté.

13. Vos in liberlatem vocali eslis, fratres,

tantumnelibertateni in occasioneni tJetis Gar-

nis, sed per charitaleiu spiritus servite invi-

cem. Ibid. 5, v. 13.

Vous êtes appelés, mes frères, à la liberté; ayez soin
seulement que cette liberté ne vous soit point une occa-
sion de vivre selon la chair , mais assujélissez-vous les

uns aux autres par l'esprit de charité.

LIBER Vl'Lôh: fLivRîî de vie\

SENTENTI.E SCRIPTUHARUM.

1. Dimitte eis, hanc noxam : nut .«i non fa-

cis, dole rae de !ibro tuo. qudin scripsisli.

Exod. ;^2, V. 32.

Pardonnez-leur cet:e fauiS; ou e-Tacez-iroi cIo votre li-

vre que vous avez écrit.

2. Uni peccaveiil iiiilii. dckdjo cuni ilo libre

jueo. r. 3'i.

J'uir.icerai de mon livre celui qui aura pi'eliê contre
moi.

3. Libri ai)ericnlur aille l'aciom linnanienli,

et onines videbunt .^iniul. 4 Ksdr. i),v.îO.

Los livres seront ouverts à la face du rnmamcnl, et

tous les verront en même lumps.

4. Deieanlur de libre vivenlinm, ctcuin jus-

lis non scnbanUir. Ps. (58, v. 33.

Qu'ils soieiU effacés du livre des vivants, et que leurs

noms ne soient point écrits avec les noms des justci.

5. Iraperfeclum meum viderunt ocnli tui.et

in libro luo onines .scribcntur. Ps. 138, v. lo.

Vos yeux m'ont vu lorsque j'étais à peine formé danit

le sein de ma mère, et tous sont écrits dans voire livro.

6. Hœc omnia, liber vilae, et leslanientum

Allissimi, et agnitio veritalis. EccU. 24, v. 32.

Voilà le livre de vie, l'alliance du Très-Haut et la con-

naissance de la vérité.

7. Et vidi, et ecce manus raissa ad me, in

qua erat involutus liber, et expaitdit illuni

coram me, qui erat scriplus inlus et foris.

Ezech. 2, in pie.

Et je vis, et voilà qu'une main s'avança vers moi ; elle

tenait un livre roulé; elle le déploya devant moi, cl il

était écrit au-dedans et au-dehors.

8. Judiciumsedit, et libri aperti sunt. Dan.

7, V. 10.

Le jugement commença, et les livres furent ouverts.

9. Salvabilur populus omnis, qui inventus

fuerit scriplus in libro. Ibid. 12, v. 1.

Tous ceux parmi le peuple qui seront trouvés écrits

dans le livre de vie seront sauvés.

10. Gaudete,quodnomina vestrascripta sunt

in cœlis. Luc. 10, v. 20.

Réjouissez-vous de ce que vos noms sont écrits dans les

cieux.

11. Quorum nomina sunt in libro vilse.

Phil. 4, V. 3.

Leurs noms sont écrits dans le livre de vie.

12. Qui vicerit, veslietur veslimentis albis,

et non delebo nomen ejus de libro vilae. Afoc.

3, V. 5.

Celui qui vaincra sera ainsi vêtu do blanc, et je n'ef-

facerai point son nom du livre de vie.

13. Quorum scripla non sunt nomina in li-

bro vitae a conslitulione raundi. Ibid. 17, v. 8.

Dont les noms ne sont pas écrits au livre de vie dès la

formation du monde.

14. Yidi mortuos, magnosetpusillos, slantes

in conspectu ilironi, et libri aperti sunt. Pros.

Ibid. 20, V. 12.

Je vis les morts, grands et petits, debout devant lo

trône, elles livres furent ouverts.

13, Et alias lilei' aperlus est, qui est vitse.
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et jiuiicati siiiil iiioilni ex Iim, (|ii;i> .si-i'i|)l:i

eranl iii lil)ii.s sucuii'liiinopcia ipsonim. V. l!2.

Kl un anlrc li\r(>, 1(* livn^ il(i vio, fui oncoro ouvcil ; ol

los niorls luiDUl ju;;i''h sur cj (jm ùiuil ixril duus ci's li-

vres solou leurs a-us res.

K). Va (|ui non invcnliis osl in libi'o viUi;

scriplus, missiis eslin sta;,niiiin igiiis. V^ 15.

El quiroïKimi nu si* iriuva pa> l'cril dans lo livre do
vie fut jot(- dans lï'laiig do fou.

17. Non inirabil in eam civilaUiin aliquod

coinqninaliiin, atil aljniiiiiialiom'in facioiis ol

mondaciiiin, iiisi (jiii sciipli .siiiil in lil)io vila;.

Jbid.'-Ài, V. 27.

Il n'entrera dans cctto vio rien dn s()uill(', ni aucun de
ceux (lui conimcttonl rahoinination cl lu mensonge, mais
ceux-là seulemenl qui sonlécrils dans le livre de vie.

LIBERALE (Diîlivrer).

SENTENTLE SCRIPTURARUM.

1. Mémento quod liberaveril te Dominus
Deus tuus. Deut. 15, v. 15.

Souvenez-vous que le Seigneur voire Dieu vous a déli-

vré.

2. Omni lempore calumniam suslineas, et

opprimaris violenlia; nec habeas, qui liberel

te. Ibid. 28, v. 29.

Tu perleras en toul temps le poids des outrages, tu

seras opprimé par la violence, el lu n'auras personne
pour te délivrer.

3. Ne retrahas manus tuas ab auxilio servo-

rum tuorum : ascende cito,et liberanos. Josue

10, V. 6.

Ne refusez pas de secourir vos serviteurs; montez aus-
sitôt et délivrez-nous.

4. Ego nolui audire eum, sed e contrario 11-

beravi vos de manu ejus. Ibid. 24, v. 10.

Je ne voulus pas l'écouter, et je vous délivrai de ses

mains.

5. Clamaverunt ad Dominurn, qui suscitavit

eis salvatorem, el liberavit eos. Judic. 3, v. 9.

Ils crièrent vers le Seigneur, et il leur suscita un sau-

veur qui les délivra.

6. Ne glprietur contra me Israël, et dicat :

Meisviribus liberalussum. Ibid. 7, v. 2.

De peur qu'Israël ne se glorifie contre moi et ne dise :

J'ai été délivré par mes propres forces.

7. Reliquislis me, idcirco non addam, ultra

vosliberem. Ibid. 10, v. 13.

Vous m'avez abandonné ; c'est pourquoi je ne vous dé-

livrerai plus.

8. Liberavit me ab inimico meo potenlis-

simo, et ab bis qui oderant me. 2 Reg. 22, v.

18.

Il m'arrache à mon puissant ennemi, à ccu.x. qui jue

paissent.

9. (Jiii cdtjci.s ino ai) iiiiniicis mois, cl a l'C-

sisicnlibus niihi (îlovas me : a viro iniquo iibe-

labis mo. V. 4*,).

C'est vom qui mo délivrez do mes ennemis, qui m'avez
('•levé au-dessus de mes persécuteurs, el qui m'arrachez au
nuichanl.

10. Num soluspDlerisliberari? 4 Ikg. 19,
V. M.

Sercz-vous donc lo seul qui pourrez échapper?

11. Kcccdies veniunt, qiiando incipiet Altis-

siinus liberaro eos, qui super terram sunt. 4
l'J.sdr. 13, ?;.29.

Voici venir les jours où le Seigneur délivrera ceux qui
.sont sur la terre.

12. Vonoiunt mala, et manebitis in illis :

non enim iiberabil vos Deus, propler quod pec-

castis in eum. Ibid. 15, v. 27.

Les fléaux sont arrivés, elilshahiterontaumilieude vous;

car Dieu ne vous délivrera pas, parce que vous avez péché
contre lui.

13. Salvumfecit Dominus populum suum,
liberavitque nos ab omnibus malis. Esth. 10,

V. 9.

Le Seigneur a sauvé son peuple et nous a délivrés de
tous les maux.

14. Liberate me de manu hostis, et de manu
robustorum eruite me. Job 6, v. 23.

Délivrez-moi des mains de mes ennemis, arrachez -moi

au joug de l'oppresseur.

15. Libéra me, Domine, el pone me juxla le,

et cujusvis manus pugnet contra me. Ibid. 17,

Délivrez-moi, Seigneur, et mettez-moi auprès de vous;

cl après cela que la main de qui que ce soil s'arme contre

moi.

16. Libéra eum, ut nondescendat in corrup-

tionem. Ibid. 33, v. 24.

Délivrez-le, afin qu'il ne descende point au tombeau.

17. In te. Domine, speravi; in justitia tua

libéra me. Pros. Ps. 30, v. 1.

Seigneur, j'ai espéré en vous; délivrez-moi dans votre

j uslice.

18. Inclina ad me aurem tuam, accéléra ul

eruas me. V. 2.

Inclinez l'oreille à ma voix, hâtez-vous de me secourir.

19. Clamaverunt jusli, et Dominus exaudi-
vit eos, et ex omnibus tribulationibus eorum
liberavit eos. Ps. 33, v. 17.

Les justes ont poussé des cris, et le Seigneur les a
exaucés ; il les a délivrés de tous leurs maux.

20. Beatus, qui intelligii super egenam et

pauperem ; in die mala liberabit eum Domi-
nus. Ps. 40, V. 1.

Heureux celui qui veille sur le pauvre ; au jour mauvais,
le Seigneur le délivrera.
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21. Eripe me de inimicis mois, Dons nions,

el ab insurgeiitibus in me, libéra me. Ps. DH,

V. i.

Arrachez-moi, mon Dieu, à mes ennemis, di'livrcz-moi

de ceux qui me rcrsciutent.

22. Intende animiumea», el libéra eam. /'6'.

68, V. 22.

Venez délivrer mon âme.

23. Cuslodit Dominus animas sancloriim .siio-

rum; de manu peccatoris liberabit eos. Ps. 9(5,

V. 11.

Le Seigneur protège les Ames de ses sainls ; il les déli-

vrera de la main des iiécheurs.

24. Humilialus sum, el liberavit me. Ps.

114, u. 6.

J'ai été humilié, et il m'a délivré.

25. Erue eos, qui dncunlur ad mortem ; cl

qui trabunlur nd intentum, liberare ne cesses.

Prov. 24, r. M.
Arrache les captifs à la mort et les faibles au supplice

;

malheur à toi si tu ue le fais pas 1

26. tu es. Domine, qui libéras ab omni
malo. Sap. 16, u. 8.

C'est vous. Seigneur, qui déli\Tez de tout mal.

27. Aliquolies usque ad mortem periclilatus

sum, et liberalus sum gratia Dei. Eccli. 34,

V. 13.

Quelquefois j'ai été en danger de perdre la vie, et Dieu

m'a délivré par sa grâce.

Arugientibuspraeparalis ad

escam
;

De manibus quaerenlium
animam meam ;

De portis tribulalionum,

qucB circumdederunlme;
A pressura flammae, quic

circumdedil me;
De altitudine ventris infe-

ri
;

A lingua coinquinata, et a

verbo mendacii
;

A rege iniquo, et a lingua

injusta. Eccli. M, v. k.etc.

Des lions rugissants prêts à me dé-

vorer
;

Des mains de ceux qui cherchaient
ma vie

;

Des angoisses qui m'environnaient;
De la violence de lu flamme dont

j'étais entouré;
De la profondeur des entrailles de

l'enfer ;

Des lèvres souillées et des paroles
de mensonge

;

D'un roi injuste et des langues mé-
disantes.

29. Bellabunt adversum te, et non prœvale-

bunt, quia egotecum sum, ait Dominus, ut li-

berem le. Jer. 1, in calce.

Ils combattront contre toi, et ils ne prévaudront point,

parce que je suis avectoi, dit le Seigneur, pour te sauver.

28. Liberasli

me. Domine, se-

cundum mulli-

tudinemmiseri-
cordise nominis
lui :

Vous m'avez dé-

livré. Seigneur, se-

lon la multitude de

vos miséricordes :

30. Facile jiulicinm cl jnsliiiam, ol liboralo

vi oppressum de manu calimniialoris. Jbid.

22, V. 3.

Hindez le jugement et la ju^ticp, el délivrez l'opprimé
lies mains ilo .son perbécuteur.

31. Eiuam te, dicil Dominus, elliberabo le

de manu pessimoium, etc. Ibid. 15,tn/în.

Je te délivrerai des mains des méchants, dit le Seigneur.

32. Liberabo te in die illa, ail Dominus, el

non Iradeiio inmaims viroium quos lu formi-

das, sed eruens liberabo te. Ibid. 39, in fine.

Je te délivrerai en ce jour, dit le Seigneur, et tu ne se-

ras pas abandonné aux mains des hommjps que tu redou-

tes
;
je viendrai ei je te délivrerai.

33. Qui adduxit super vos mala, ipse vos eri-

piel de manibus inimicorum vestrorura. Bar.

4, y. 18.

Celui qui a amené ces maux sur vous vous délivrera

lui-même des mains de vos ennemis.

34. Dirumpam cervicalia veslra, et liberabo

populum meum de manu veslra, elscietis quia

ego Dominus. Ezech. 13, î;. 21.

Je détruirai vos oreillers, et je délivrerai mon peuple

de vos mains, et vous saurez que je suis le Seigneur.

3o. De manu moi lis liberabo eos. Osée 13,

V. 14.

Je les arracherai des mains de la mort.

36. Nonestdifïerentia in conspeclu cœli, li-

berare in mullis el in paucis. 1 Mach. 3, v. 18.

Devant le Dieu du ciel, il n'e?l pas plus difficile de dé-

livrer d'un grand nombre que d'un petit.

37. Clamale in cœlum, ut liberemini de

manu inimicorum vesirorum. Ibid. 9, v. 46.

Criez vers le ciel, afin que vous soyez délivrés de la

main de vos ennemis.

38. Habuimus decœlo auxilium, el liberali

sumus nos, et humiliati sunt inimici nostri.

Ibid. 12, V. 15.

Nous avons reçu des secours du ciel, et nous sommes

délivrés, et nos ennemis sont abattus.

39. De magnis periculis a Deo liberali, mag-

nifiée gratias agimus ipsi. 2 Marc. 1, v. 11.

Dieu nous a délivrés de très-grands périls, nous lui

rendons aussi de très-grandes actions de grâces.

40. Fratres, non sumus ancillae fil ii, sed li-

berœ : qua liberlate Christus nos liberavit. Ga-

lat. 4, in fine.

Mes frères, nous ne sommes point les enfants de l'es-

clave, mais de la femme libre, et c'est Jésus-Christ qui

nous a donné cette liberté.

41. Liberavit me Dominus ab omni opère

malo. 2 Tim. 4, v. 18.

Le Seigneur me délivrera de toute œuvre manvaise.
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S Aniriiiii Libenililas csl ilebilns iisus rci nm in incilio-

crilius siimiililjiis oi{j;i so, IniiiilKini el iiidi-

gontcs pimiioics. l'nrf.i. hl. l,rn]i. 3, | 2,

circa mcd.
f.

li*. coL 1.

La libévoliUl cl l'usago (ju'oii iloil faire des lùcns.daiis
la mt'iliociiU', iioiir soi, pour la fuiiiille et pour hs j)au-

vres ii(''CC'ssiiou\.

S. lionoT. Liboialitas est vii lus hcnclicioiinn croga-
trix, ([1103 pro aiïecUi benignitas, [no eiïectu

benelicciilia iioniiiialiu'. Port. 3 Cciilibij. sccl.

44, ]mt inil. p. 88, col. 1, A. t. 0, part. 1.

La libùialilii est une vcrlu nui répand les liiinifaits, fl

qui s'appelle dans ralïcclion l'iemeilhince, dans le résul-

Uil bienfaisance.

Libcralil.is csl viitus, per quaiii liber ani-

mus in largilione possessoruni nulla Icnacilal;;

coaiclalur. De Fruct. carnis et spiril. c. 18,

circa med. p. 1G2, II, t. 2.

La liliéralilé al une vertu par laquelle Tàme libre ne

sent ni gi'nc ni ténacilé quand U s'iiyil de tlonner ce qu'elle

possède.

L.-.ri. rirm. Is libeialis esl, qui licne nieiitis, cl cum
oporlet, el quantum salis esl, lai gilur. De di-

vin. Inst. lib. G de veroCuliu, cap. il, p. 2G8.

Celui-là est libéral, qui donne à qui le mérite, quand il

faut et sufilsamnicnt.

S. îrt'ir. .i';n. Libeialitas est quidam animi motus faciens

el appro])ans libéras laigilinnes sine spe relii-

bulionis. Part. 1 de Ligiio vUœ, tract. 3 de

Juslitia, c.T), iiiprinc. p. 23, fo/. 1,7^".

La libéralité est un certain mouvement de rame faisant

et goùlant des largesses libres, sans espoir de rétribution.

?. Prrsp.r. Libei'alitas est, quœ eliam in eos, qui nihil

indigere videnlur, exuberat. Lib. 3 de Vita

contenipl. c. 24, in princ. apud Bibl. Patr.
t. S, part. 3,|). 78, col. 2, G.

La libéralité consiste à être généreux, même envers
ceux qui paraissent n'avoir besoin de rien.

S Tiuima^ Libeialitas est virUis, qua bene ulimur om-
Afjiii.ias.

niijus iis exteinis bonis, quse nobis ad nostram
suslenlationem concessa sunt. Secunda seciin-

dœ, quœst. 117, in princ. p. 210, col. 2.

La libéralité est une vertu par laquelle nous usons bien
de tous les avantages matériels qui nous ont été accordés

pour nous sustenter.

DIVISiO.

l'na, qua' subsidio roi adja-

val, id esl, usu pecunicc;

Altéra, quœ operarum col-

Diiplex estli- I lalioneimpendilur, mul-
beralitas : \ to fréquenter splendi-

dior, mulloque clarior.

Lib. 2 Offic. c. 14, post

med. col. 47. C. t. \.

s. Ambr.

il y a un
libmdilé ;

doubler

L'unn vient en aido par le moyen
de la rliosc, c'est-à-dire par l'em-

)di)i de lar^'cMil;

L'aulri' s'riïLcluc par la contribu-
Lulion aelivc des o;uvrc%, habi-
tuellement beaucoup plus splun-

dide, beaucoup plu* Lrillante.

SnNTF.NTI.'E l'ATRUM.

1. Vei'G largus sint; spe lenompen.'^alionlsS

dal Domino lotuin (piod est, rpiod liabet, el

fpiod pote.^l. De Paradiso anima', part, i de
Vir'iUtibuH, c. i(>, mile fin. p. 130,

L'iiomme véritablement libéral donne au .Seigneur, sans
vue de lécomiiense, tout ce qu'il e^l, tout ce qu'il a et

loul ce qu'il peut.

2. Non ilLipeifecla esl liberalitas, si jaclan-

(iff! cau.'^a niagis quam mi.se ri cordial lai'giaiis :

afTcclus onim luus nomcn imponil opeii lue.

Lib. 1 (iflic. c. 30, anle med. col. 21, B, t. l.

Ce ii'esl pas une libéralilé pnrfuilc que de donner abon-
damment par ostenlaiion )iluti')t que jiar sympalbie ; car
c"e-t la disposition de l'àmo qui détermine le nom de vos
ii'u\res,

3. Poi ferla liberalitas est, nbi silontio quis

tcgiloi us sinim. et necessilalibus singuloium
occulte .subvenit. Jbid.

La libéralilé parfaite consiste à couvrir du silence ?a

bonne œuvre et à venir en secret au secours de chacun.

4. Pcrfecla liLcralilas fide, causa, loco, tem-
pore commodalur, ul primura opeieris circa

domesticos lidei. Ibid. etc. C.

La parfaite libéralilé se conforme à la foi, au motif, au
lieu, au temps, de manière à s'exercer d'abord envers les

disciples de la foi.

K. Illa est probanda liberalitas, ul proximos
.seminis tui non despicias, si egere cognoscas.

Pros.

C'est une honoralile libéralilé que de ne pas mépriser
les membres de votre famille quand vous les savez dans
le besoin.

6. Melius est enim ut ipse subvenias, qui-

bus pudor esl ab aliis sumpltim deposcere

;

non tamen ul illi diliores eo lieii velint, quod
tu posses conferre inopibus. Jbid. in med. col.

21, litt. D.

Car il vaut mieux que vous secouriez vous-même vos
parents, qui rougissent de demander .secours aux étnn-
gers, à la condition toutefois qu'ils ne veuillent pas s'enri-

chir de tout ce que vous pouiriez réserver pour les néces-

siteux.

7. Consideranda in largiendo œlas est alque

débilitas : nonnunquam eliam verecundia, quw
ingénues prodil natales ul .<;enibus plus lar-

giaris, qui sibi laboie non queunt jam viclum

quœrere. Ibid. circa fin. col. 22, D, t. 1.

Il faut dans ses largesses considérer l'âge et la faiblesse,

car la honte trahit parfois une nai-sance honorable; don-
nez plus abondamment aux vieillards, rjui ne peuvent plua

se prociir*>r df r[noi vivre p.'ir le inviul.
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H. Prrecipiia liberalilas est, rcdimere capli-

vos, emitrire parvulos, pupillos liieri. Lib. "i

Offic. c. 15, in med. col. 47, U et C, t. l.

La première lil)éralité, c'est de raclicUr les ciii)lifs, ilc

tu'urr r les petits enfunls, de pruliger les pniiillos.

9. Pulclira liberalilas esl, eiga ipsos paupe-

ros nieiisurani tonere, ut abniules pluribus,

?ion conriliandi favoris gralia iillra niudmu
lliiere. Ihid. c. 21, circa fin. col. 5i, C.

C'est une belle libéralité que de g.ir.ler une nioHire en-

wrs les pauvres mêmes, afin que vulre abondanci; se ili-

Vi'rse sur un plus grand nombre sans viser à la popula-
rilé par des largesses exagérées.

10. Non sibi blandianlur divites, quod plu-;

viJeanlur conferre quam pauperes : uboiiur

est enim nummus e parvo, quam t'uesauius e

in3gno; quia non quantum detur, sed quantum
icsideat expenditur. Pros.

Que les riches ne se flattent pas de ce qu'ils paraissent

ilinner plus que les pauvres; car lobol'; du petit est plus
;ibûndante que le trésor du grand, parce qu'il faut appré-
cier nonce que l'on donne, mais ce qui reste.

H. Nemo plus tribuit, quam qui nihil sibi

reliquit. De Vidais, ante med. col. lo7, C,t. l.

Personne n'a plus donné que celui qui ne s'est rien ré-

servé.

12. Non probatur largilis, si quod alteri

largitur, alteri quis extorqueat; si injuste qna^-

lat, et jusle dispen.sandiira putel. Lib. 1 Offic.

c. 30, ante med. col. 21, B, t. 1.

Ce n'est pas unebonnête largesse que de donner à l'un
raque l'on extorque à un autre, que d'acquérir injuile-
ment et de se figurer répartir justement

13. Primura signum nobilitatis, e.st liberali-

las : nam et Deus, qui nobili.ssimus esl, libeia-

iissimus est. Pros.

Le premier titre de noblesse, c'est la libéralité : car Dieu,
qui est le plus noble, est aussi le plus libéral.

li. Tanta est ejus liberalilas, ut non solum
«na, sed et seipsum dederit suis, et eliam lios-

libus. Part. 2, tit. 4, cap. 4, post med.
f. IGG,

col. 2.

Sa libéralité est telle, qu'il a donné non seulement ses
biens, mais encore qu'il s'est donné lui-même aux siens et
même à ses ennemis.

i'ô. Pioprius actus liberalilali>, est bene uti

pecunia. Part. 4, tit. o de Justitia, r. 7, | 1,

ante med. f. 77, col. 2.

L'acte propre de la libéralité, t'est de bien user de son
argent.

16. jMulli mulla pauperibus, non misericor-
dia, sed ambilione largiuntur. De Srvm. Dom.
in monte, lib. 2, longe post med. p. 831, ^, ?. 4.

Beaucoup de personnes donnent beaucoup aux pauvres,
non par sympathie, mais par ostentation.

17. Quam multi sunt, qui jactanti^ causa
nr.ilta tribunnt, multa donant, et non ibi qu;c-
rnnl, nisi laiidem buraanam et gloriam popu-
larem plenam venli.s. nulla siahilitale snlida-

lam! Tract. (> siip. Hput. Juan, dr cnii. 3, ab
init.p. 418, D, t. l).

Combien sont nombreux ceux qui, par o.sicnlatiDn, ac-
cordent bi-aucoup, donii.iil lieauc.*u|), cl md c'iciclionl

ainsi que la louange; humaine d la laveur iiopulairL-, pl.in>'

de veut et ne repusunl sur aucune slabihié 1

18. Avaritia scmper oJio>os, largilas claios u • i-

facit, Lib. 2 de Consolai, iiliilos. pros. TJ, ;>,;.»/

princ.

L'avaricj rend odieux, la largesse rend glorieux.

19. Sapiens débet liberaliter spai-gere quod s. i-uav.

conservatiim périt, et dislributum in paupe-
res liuclilicat. Lib. 2 de Profect. reliij. c. 41,

/). 594, col. 1, E, t. l,part. 4.

Le sage duil répandr.; en largesses les biens qui péris-

sent quand on les conserve, et qui buctilicnt quand on les

distribue aux pauvres.

29. Dominus non .solum copia largilatis, sed 5- *"=• ^"i

benevolentia pascitur largientis. Honi. 1, circa

med. apud Bibl. Pair. t. 5, part. 3, pag. 745,
col. 2, edit. Colon. 1G18.

Le Seigneur nourrit le monda non slaloment avec li-

béralité, mais aussi avec la bienveillance de la libéralité.

21. Quomadmodum putei cxbausti in prisli- s.c^m y.--

nam monsurain leveriiinlur, et ad ubeia (\u'<n

.sugunlui' solet lac condueie : lia eliam elargi-

lio communicala egentibus augetur et leple-

tiir. Lib. 3 Pœdagogi, c. 7, sub /in. f. 49, p. 1,

lilt. B.

De même que l'eau des puits qu'on a vidés revient à

son premier niveau, et que le laii vient gontlcr eiicore la

mamelle qui a été sucée, de même aussi 1 abondance par-
tagée avccles nécessiteux s'augmente et se remplit.

22. Non s"'lum copia largilalis, .sed benevo- s Fn< En.is

lenlia pascitur Deus iargienli<. Jlom. 10 ad
monach. u med. apud Bibl. Patr. t. o.parl. 1,

p. 587, col. 1, C, edit. Colon. 1G18.

Dieu nourrit le inonde non seub^ment avec l'abondance

qui e-l donnée, mais encore avec la bienveill ;nce qui

donne.

Ci,.. OPJ.

fiiMiariiis.

23. Large dal, qui aiïectum largiendl babet,

elsi niiiil liabeat quod largiri possit. Sup. 2 ad
Cor. c. 9, in illud, Hilarem datorem diligit

Deus, col. 423, .4, ?. G.

C'est donner largement que d'avoir le désir de donner,
n'eùt-on rien que l'on puisse donner.

24. In ipsa liberalitate modus adbibendus

est rerum et personarum: rerum, ut non om-
nia uni, sed singulis qua^dam prcTslenlur : per-

.sonarum, ut primum justis, deinde peccalori-

bus: non quia peccalores, sed quia liomines

sunt. In decr. part. 1, dist. 86, can. Fratr.

§ In ipsa.

Dans la libéralité môme, il faut tenir compte des choses

et des personnes : des choses, pour ne pas tout donner à

un seul, mais pour taire une part à chacun; des person-

nes, pour assister les ju?t:-s d'abord e! puis les pécheurs,

non parce qu'ils sont pécheurs, mais parce qu'ils sont

hommes.

2o. Donnndo Tnagniflns . jucun<îius dal .
5Grr-j.Nai.
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S J.>a:i. Clir.
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qiiam alii acciiiiiml. Oral. :J de S. Ltirarro,

stntiiii a med. p. ."{OiJ.

Un cœur ^;r:^ml rpioiivo pUw di- s.itisfmtiori A iloriinr,

que les uuUlm X recevoir.

Sf). Tu r(>nsi(l(M'a , ne C.liristi siihsianliam

iinpriKlciilcr cHiiiKlas, id csl, no iiiiiiiudciMlo

judicio rein |)aii|)(Miiiii IiIIhkk non p.iiiiiciihiis,

et lilxMalilalc lihoialilas pcical. Tom. 1, Einsl.
13 ad l^aulin. post med. p. 104, C.

Pour vous, faitos attcnlion do ne pas ri'pnndrn impru-
demmonl lu .sul)>lam'e du Christ, r'esl-il-diiu do lui jias

donuer saus incsun; ot discoriicnii'iil le iiien iks |)auvrcs i
ceux qui ne soiil pas pauvres, en faisant ainsi périr la li-

béralité de la libéralité.

27. I.ihiM-alitas ,snla oxccdal ninduni. Tom. 1,

Epist. tl ad Enstoch. antc med. p. 17(), C.

Que la libéralité seule n'ait pas do mesure.

28. Liberalitas virlus maxima, cl via ro.uia

est
, a qua déclinât, qui paims est, qui non so-

lum aliis, sed sihi quidem non Iriliuit quod ne-
cesse est. Lib. 1() sup. h. c. 57, sup. illud,

In mnllitudineviœ, p. 242, D, t. 5.

La libéralité est une vertu très-fçrandc et une voie royale
dont s'écarte l'avare, qui, non content de refuser le né-
cessaire aux autres, se le refuse encore à lui-même.

29. Sicut avarus sibi nequam est, nnlli bo-
nus, id est, misericors : sic laigus sibi justus
est, tribuens sibi rationabiliter necessaria, et

indigentibus bonus, id est, misericors. Sup. Ec-
oles, c. 14, f. 197, col. 3, t. 3.

De même que l'avare est méchant pour lui-même, et

qu'il n'est bon, c'est-à-dire complaisant pour personne, de
même l'homme large est juste pour lui-même, s'accordant
raisonnablement le nécessaire, et pour les pauvres il est
bon, c'est-à-dire compatissant.

30. Deusliberalitatemsuara diiïert, non quia
prcestare nolit, sed quia hominis illum délec-
tât exacfio. Hom. 23 sup. Matth. oper. perf.
post med. col. 220, D, t. 2.

Dieu ajourne l'effet de sa libéralité, non qu'il ne veuille
pas accorder, mais parce qu'il se plait à être harcelé par
l'homme.

31. Ubi paterfamilias largus est, dispensa-
tor non débet esse tenax. Hom. 43 sup. Matth.
oper. imperf. in med. col. 1048, B, t. 2.

Dès que le père de famille est libéral, l'intendant ne
doit pas être avare.

32. Prœsenti liberalitate sRternam vitam
mercare, raomenlaneo lucro prœmia divina ac-

quire. Scrm. 1 de Marlyrib. in fine, col. 927,
A, tom. 3.

Avec la libéralité présenle achetez la vie éternelle , avec
un avantage momentané acquérez les récompenses di-

vines. ,

33. Non mensura dantium, sed voluntate
exhibenlium liberalitas œstimatur. Hom. 16
sup. 2 Cor. a med. col. 798, A, t. 4.

La libéralité s'estime non à la mesure de celui qui
donne, mais à sa bonne volonté.

34. Qui minislris bene confidit, et de reci-

MHERAMTAS L\ (iKM-KE.

pionlibiis nibil suspicntur, majori liberalitate s.Joan.cui

iinpendil. It/id. llum. 18, inprinc. col. 805,/).

(".ihii ((iii se conlie :\ propos \ ses ministres, et qui n'a
aucun sou[)c;on sur coux (jui rei;oivcnt, fait preuve d'une
grande libéralité.

35. Non ex vila accipienlium a te, merce-
deiM tibi letiibulunis est Deus : sed ex volun-
t;ilo tua, ex liboraliiatemulla, ex mi.sericordia,

ex bonilate. Hom. 11 sup. Epist. ad Hebrœos,
in fin. Mor. col. 1740, C, /. 4.

Ce n'est pas sur la conduite de ceux qui reçoivent de vo-
tre main que Dieu vous accordera .sa récompense, mais
c'c't sur votre volonté, sur votre grande libéralité, sur
voire compassion, sur votre bienfaisance.

30. Ut liberalitatis ingenuffî faciès dénude- Joan.sjro^i

tiir, modus ille largiendi nobilior et laudabi-

lior est, et absque omnium contradiclione op-
lirnus, qui spem remnnerationis excludit. JAb.

8 de Aiigis cur. circa med. apud Bibl. Patr.

t. 15, p. 177, col. 2, F, edit. Colon. 1622.

Pour mettre à nu la face modeste de la libéralité, disons

que la manière de donner la plus noble et la plus loua-
l)le, et sans aucune contradiction la meilleure, c'est d'ex-
clure toute vue de récompense.

37. Unum certum et verum liberalitalis of- Lan. Firm.

ficium est, egenles atque inutiles alere. Lib. 6
de div. Inst. c. 1, in fin. p. 258.

L'unique lâche certaine et vraie de la libéralité, c'est

de nourrir les pauvres et les hommes inutiles.

Rerum, ut non omnia uni, s.Lam-.jus

sed singulis quredam
pr?estentur, ut pluribus

prodesse possint;

38. In libéra- \ Personarum , ut primum
lilate modus ad- I justis, deinde peccatori-

hibendus est / bus, qui bus tantum pro-

rerum et perso- \ hibemur dare, non quia

narum : j homines sunt, sed quia

peccatores. De Ligno
vitœ, tract. 3 de Justi-

tia, c. 5, in princ. pag.

24, col. i, F, part. 1.

Dans la libéra-

lité, il faut tenir

compte des choses

et des personnes :

Des choses, pour donner non pas
tout à un seul, mais à chacun
quelque chose, afin de soulager

un plus grand nombre de mal-
heureux ;

Des personnes, pour assister d'a-

bord les justes, ensuite les pé-
cheurs, à qui il n'est pas per-
mis de donner autant, non parce
qu'ils sont hommes, mais parce

qu'ils sont pécheurs.

39. Si non est omnium aequalis facultas,

débet esse par pietas : quoniam fidelium largi-

tas non de muneris pensatur pondère, sed be-

nevolentiae quanlitate. Serm. 3 de Coll. post

med.

Si tous n'ont pas les mêmes facultés, tous doivent avoir

la même piété, parce que la largesse des fidèles est appré-

ciée non au poids du don, mais à la quantité de la nien-

veillance.

S. Léo I.



LlHEUAi.liAS l.N MIM^IŒ.
i.to I. i(j sit ilivos inimere co|iio.siûr, duin paupei

aiiimo sil infeiior. Ibiil. prope (in.

bii\

Que lo piV'Spnt dii riclie soit plus ;ilion(lant, et quo le

caur (lu pauvre soil plus luinible.

41. Scmpcr illi qiiod laigialur ornin it. cui

bene velle non delicit. Serin. 1 de Je/un. ile-

cimi nien'^is, posl med.

Il arrive toujours de (^uoi donner à celui qui ne man-
que pas de bonne volonté.

42. NulU parvus est census, cui magnus est

animus : nec de rei familiaiis modo niensura

miseiationis pendet ac pielalis. Serm. "i (Jua-

drages, post med.

Il n'y a jamais peu de revenu où il y a beaucoup dt»

cœur, et ce n'est pas A la proporliou du patrimoine quj
s'apprécie la mesure de la compassion et du la piélé.

43. Majoia quidem impendia siint divituni,

et minora mediocrium : sed non disciepat fnic-

tus operuiîi, nbi idem e>t affectus operantiura.

Ibid.

Dans l'opulence, il est vrai, les dépenses sont plus gran-
des, et dans la médiocrité moindres; mais il n'y a pas de
dilTérence de fruit dans les œuvres dès qu'il y a même
affection dans les ouvriers.

44. Operantibus quae bona sunt, non e.st oni-

nino metiiendum. ne eis desit i'acultas ope-
randi, cum piœmium habeat graliiila largiiio.

Ibid. Serm. 4, ante med.

Ceux qui font de bonnes œuvres ne doivent jamais
avoir la moindre crainte que la faculté d'en faire leur
fasse défaut, puisque toute largesse gratuite a sa récom-
pense.

4o. Clémentes et mites animes largitas de-
cet. Ibid. Serm. o, prope fin.

La largesse convient aux esprits cléments et doux.

46. Non sit anxia liberalitas, quia abundan-
ter lai'gita retribuit, qui bénigne largiendn

donavit. Serm. 2 de Jejioi. septimi uiensis.

in fin

.

Que la libéralité soit sans inquiétude, parce que celui

qui a pourvu à la libéralité bienveillante rétribue la lar-

gesse abondante.

47. Avaritia liberalitate depellitur. Ibid.

Serm. o, sitb fin.

L'avarice est expulsée par la libéralité.

tir ci.r. 48. Feli.K. vena, qune suo ditatur irriguo, el

fluenta putei tola acquirit, alque atlrahit libe-

ralitate. Serm. 136. in fin. apud Bibl. Pair,
tom. o, part. 2, pag. 762, col. 1, E, edit. Co-
lon. -1618.

Heureuse source, qui s'enrichit de ses propres eaux, qui
s'approprie tous les affluents du puits et les enchaîna par
sa libéralité.

iir. Dam. 49. Largus et liberalis animus facit divitem,
pavor atque tenacia reddil egentem : pavor
enim degenerem animum corapellit e^Qve, li-

cet divitiarum copiis videalur afïluere. Opusc.

9, c. 1, in fin. p. 473, co?. 1, D, ^ 3.

Un cœur large et libéral rend riche, la crainte avec sa
ténacité rend pauvre ; car la crainte porte un cœur dégé-
néré à se priver, bien qu'il parais-e nager dans l'abon-
dance des richesses.

1 l>-jia.

;.littaci.

Tli'.ra.ii

i)0. Libei;dil;ile liboralilas porit, videlicfl < i.

cmii ms non in<li,mMilil)Us iiidlMiclc pioluiKli-
tur: i(loo(|iuMiuid vciv iidinentil.ii.s dniKhini
.^it, po.siniodtiiii non habclm . Opusc. 13, aip.
19, pust iuit. p. ri2i, col. 2, li. t. 3.

La libéralité périt par la libér.dilé lorsqu'elle prodigue
indiscrètement son bii-n A ceux qui ne -,ont pa^ dan^ le be-
soin, et c'est pour cela.qu'elle n'a pas plus tard de quoi
ilonner aux indigents

51. \on ex mulliludino donorum.spd animi T"'

promptitudine libeialiiasicsiimalur! Snp. 2 ad
Cor. c. 8, in illnd, El profnnda paupertas co-
rum, etc. p. 575, A.

La libéralité est estimée quand elle procède non pas do
la multitude des dons, mais de la promptitude de l'esprit.

52. Liberalitas excrescit in diviliis. copiose '^

dando. Sup. 2 Cor. c. 8, lect. 1, ante med.
*

La libéralité voit croître ses richos^o-; en donnant abon-
damment.

SENTEXTr.E P.\GAN0RUM.

53. DilTeit hoc a liberali magnificus, quod .\n»iot.

hic circa magna , ille circa paiva versalur.
Lib. 2 Etliic. ad Xicomacli. cap. l,post init.

tom. 2.

Il y a celte différence entre la libéralité et la magnifi-
cence, c'est que celle-ci donne beaucoup, tandis que celle-
là s'exerce avec peu.

54. Viri liberalis est potius dare
,
quilms

oportet, quam capere unde oporlef, et non ca-
pere nnde non oportet. Ibid. 'lib. 4, c. 1.

C'est d'un homme libéral de donnera qui il faut, plutôt
que de prendre oii il faut, et que de ne pas prendre où il

ne faut pas.

55. li, qui dant, libérales dicunlur : sed qui
non accipiunt, non ob liberalilatem, sed ob ju.s-

titiam potius laudantur : homines multo minus
erogant sua, quam non accipiunt aliéna.

Celui qui donne est appelé libéral; mais celui qui no
reçoit pas n'a pas le mérite de la libéralité, mais plutôt
de la justice : les hommes ?ont beaucoup moins portés à
donner ce qu'ils ont qu'à ne pas recevoir ce qu'ils n'ont
pas.

56. Liberalis honestalis causa dabit , et

recte : dabit enim quibus oportet, etquot opor-

tet, et cum oportet. Pros.

Le libéral donnera par bonté et avec discernement, car
il donnera à qui il faut, à tous ceux à qui il faut et quand
il le faut.

57. At is, qui dat quibus non oportet, aut

non honestalis graiia, sed ob aliquam alinm
causara, non liberalis, sed alius quidam dici-

tur. Ibid. etc.

Mais celui qui donne à qui il ne faut pas, on qui ne
donnera pas par bonté, mais par nn autre mobile quel-
conque, ne sera pas appelé un homme libéral ; c'est un
autre titre qu'il mérite.

58. Ad hominem liberalem pertinel in pri-

mis, ut in dando adeo exupeiet, ut sibiipsi

pnMciora relinquat : est enim liberalis non ad
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Aii.Mol.

Calo poiHa.

Cicero.

scipsum rospicoi'c, al oiiin» pro faciillalihus

i])sa libnraliliis (liciliir. Ibid.

Il ;ip|),iiliim Miiioul A un lioiiinio lilifral iln (l('|iassor

eu ru (|u'il itiiiinu lu in*>suro de cd qui lui rnsto; cur c'usl

il'un liuiiiiiu! liliénil tic \u' pus ii'i;aiiit'r il lui-inr'iiio, puis

ijuo c'est ou ••g.iiil ;\ ses rossoun'i's (jU' l.i lilniMlil'- o l ilili'

lulle.

o9. Lihoralis ai-lio. non iii niiilliliidiiie rc-

iiiin, (iiiaMlaiiliir, soil in lialiiln (l;iiilis ((msis-

lil ; liii: aulem pro raciillaliljii.s eroKiil. Ihid.

L'aciioii lil)(^ial(' consi.to non dans la niuUi|>licilô (lfï>

rliust's ([ui sont (liiiiiiOi'>, mais dans la disposilioii dt; celui

qui donne; or, ccllivci donne A raison de ses moyens.

GO. Nihil proliiltot euni magis esso liltera-

lem, qui paiiciora donal, si modo minores ci

sinl lacullalcs. Jhid.

Rien n'cmpèclio que celui-là soil pUr^ lilitral, qui donne
moins, pourvu que ses ressources soient moindres.

Gl. Magis ii lihcrnles sniit, (jtii non compa-

l'aïunt sibi l'aciillales, sod ah aliis accopeiiinl.

ibid.

Celui-là est plus libéral, qui n'a pas acquis lui-même si

fortune, mais l'a refuo d'autres mains.

G2. Is est liberalis, qui pro facullalibus erc-

gal, et in qiiiljus oportet : (|iil vero exuperat,

prodigus est. Ibid. civca incd.

Celui-là est libûial, qui donne à raison de ses ressour-

ces et à qui il faut; celui qui les di^passe est un prodigue

G3. Vir liberalis magis moleste fert, si quid,

cum oporteret, non eiogaverit, qiiam dolet, si

quid cura non oporleiel, erogaverit. Ihid. etc.

Un homme libéral est plu> atïeclé de n'avoir pas donné
quand il fallait que fâché d'avoir donné quand il ne fal-

lait pas.

G4. Liberalitas anirai virlus est , erogare

qualenus honeslum est parala. De Virt. c. 2.

in fin. t. ^2.

La libéralité est une vertu de rùme prête à donner dans

les limites de l'honnêteté.

65. Difficile est liberaleni divilem esse. Lib.

4 Mor. c. 1, ante med. edit. Paris. lo65.

11 est dif.lcile qu'un homme libéral soit riche.

66. Ne sis ventosus dum vis urbanus haberi.

Lib. 1 Distich. metr. 49.

Ne soyez point vaniteux en voulant paraître gracieux.

67. Temeritate remota gratis,sima est libe-

ralitas : eo que eam studiosius plerique lau-

dant,quodsLimmi cujusque bonitas commune
peifugiuni est omnium. Lih. 2 de Officiis,post

med. num. 62, t. 4.

A part la témérité, la libéralité eU très-agréable, et la

plupart sont d'autant plus stimulés à la louer, que la

bienfaisance des hommes les plus élevés est le rêfuije com-

mun de tous.

68. Videndum est, iilea liberalitaleutamur,

qusepi'osit amicis, noceat nemini. Lib. 1 de

Offic. ante med. num. 43, t. 4.

11 faut aviser à pratiquer une libéralité qui serve aux

tmis, qui ne nui«e à personne.

G*.). Yiderc licol plerosqiie non lam naliira

libci'aics, (|iiam tiiiadam gloria ductos, ut bene-
iici vidcaiitiir, l'iceie iinilla (pii'e vi(loiilur ab
oslenlalioiie magis, (|uaiii a voiunlale prolicis-

ci : taiis .simulatio vaiiilali est conjunctior,

qnaiii aiit liberalilati aut iionestati. Jbid.

On peut rcmariiucr ((ue le mobile do la plupart de.-J

hommes est nonpai tant une libéralité naturclb- ([u'uno

rortaiiK! ploiro qui lis |)orte à paraître bii-nlai-aiits, et

(ju'ilsl'onl l)i:.tiic()Up di' choses (jui ])araiss('iit procéder de
l'osliMilation plutôt que di; la volonté. C(!S f.iu\ semblants
lieiini'nt plus de lu vanité quu do la libéralité et de la

iiienfaisance.

70. Largitio fiiiidum non liabel. Ibid. lib. 2,

posl med. num. îio.

La libéralité n'a pas de fond.

71. Nescit semel incilata liberalitas slare,

ciijus piilclii'itudinem n^us ipso comiiiendat.

Lib. 5, hJpist. 12 ad Fabalum prosocerum, in

calce, p. 143.

Une fois en mouvement, la libéralité ne sait plus s'ar-

rêter ; sa beauté so recommando par son cxercLco même.

72. Yere liberalis est, non qui tribuere pa-

tri.'T, propinquis, nllinibus, amicis novil, sed

qui pauperibus. Lib. 9, Ep. 30, in princ. p.

262.

L'homme véritablement, libéral est celui quisait donner,

non à la patrie, aux proches, aux alliés, aux amis, mais
aux pauvres.

73. Nonest magni animi qui de aliène li-

beralis est : sed ille (lui quod alleii donat, sibi

(letrahit. Lib. 1 de Clément, c. 20, sub fin. p.

479, t. 1.

Il n'y a pa? de grandeur à être libéral avec lebiend'au-

Irui, mais il y en a à se priver soi-mému pour donner

aux autres.

74. Errât, si quis exislimat facilem reni esse

donare : plurimum ista res habet diiricullatis.

Do Vita beata, c. 24, in princ. p. 506, t. 1.

Il sj trompe, celui qui s'imagine que c'y t une chose

facile que de donner. C'est une chose qui a bc-aucoup de

diflicultés.

7o. Animus invenit liberalitatis matwiam,
etiam inter angiistias paupertalis. Lib. 1 Be-

nefic. c. 9, in princ. p. 385, t. 2.

L'àme trouve matière à la libéralité, même dans la dé-

tresse de la pauvreté.

76. Mulli sunt, quos libérales facit fronlis

infirmitas. Ibid. lib. 2, c. 1, in medio,p. 390.

Il y a beaucoup d'hommes que la faiblesse de leur cer-

veau rend généreux.

77. In omni negotio liberalis, non miniraa

portio est. Ibid. c. G, in princ. p. 392, t. 2.

Pans toutes sortes d'affaires, la part de la libéralité

n'est pas la moindre.

78. Mentilur prodigus liberalem : multi

enim sunt qui non douant, sed projiciunl : non
voro liberalem, pecuniai suaî iratum. Epist.

120, ante med. p. 873, t. 2.

Le prodigue contrefait le libéral, car il y a beaucoup
d'Iionimes qui ne donnent pas, mais qui jettent : je n'ap-«

poil' pas libéral unhnmmo irrité c">ntrf son argent.
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70, Libeialià si opibus sit excellons, imillo

eliain aninio, quam diviliis est lociiplelior,

seinperque in eiogaiida potins, (luaiii m coii-

iralicnda pccimia occiipalus. Lih. 4 Diclor.

incniorabil. c. 8, unie finem. p. 199.

Le lib('ral,si piantlsque soient ses revenus, est encore
beaucoup plus liclie eu seulinienU qu'en iiclies.s(;s, et li

e>t toujours plus occupé à liislriLuer qu'à cnla-ser son
argent.

LIBERÂLITAS DEI

(Libéralité de Dieu).

sententle patrum.

Al îT. 1. Multo crebrior, iiiultoque numerosior
pars illa hominum est, ciii particulatim qiiid-

quid siiperna laigitasdonat, accrescit, ut con-

feiendoi'um munerum causcc de iis quff" sunt

collata, pariantur. Lib. 2 de Vocat. gent. c. 3,

ante fin. col. 254, B, t. 2.

Beaucoup plus compacie et beaucoup plus nombreuse
est cette partie des bonimes qui arrondissent peu à peu
tout ce que la suprême largesse leur donne, pour se pro-
curer les moyens de départir ce qui leur a été départi.

n. cs.cs. 2, Magna vere atque mirifica sunt, nec ulli

liomimim penitus, nisi his tantiim (qui experli

sunt) nota, qux Dominus lidelibus suis, adhuc
in ipsocorruptionis vasculo constilutis, ineffa-

bili largitur liberalitate. In collât. 12 abbat.

Cliœremofiis, c. 12, iiiprinc. p. o86.

Ils sont véritablement grands et merveilleux, et complc'-

iement inconnus à tout homme qui n'en fait pas l'expé-

rience, les dons que le Seigneur, dans son ineffable libé-

ralité, départit à ses fidèles serviteurs, encore renfermés
dans ce misérable vase de corruption.

3. Deus liberalitatem suam differt: non quia
preeslare nchl, sed quia hominis illum délec-

tât exactio. Homilia 23 sup. MoUh. oper. perf.
post med. col. 220, D, t. 2.

Dieu diffère sa liberté, non qu'il ne veuille pas accor-
der, mais parce qu'il se plait à être harcelé par l'homme.

in. r:.r 4. Quid Dei liberalitati ?pquale unquam in-

veniri polest ? Ipse est pater, ipse fi'ater, ipse

dominus, ipse sponsus, ipse nutritor, ipse ves-

tis, ipse radix, ipse fundamentum, ipse ami-
cus, raembrura, caput, soror, mater, univeisa
ipsetibi est: quidquid volueris, ipse est. durn-
modo illi, ut decet, alïlciaris. Jbid. Hoiiiil. 77,
ante fin. col. 626, D.
Que i)euf-cn j imais trouver d'égal à la libéraliié il'

Dieu'? il est lui-méuie le père, lui-même le frère, liii-

même le seigneur, lui-même l'époux, lui-même le nourri-
cier, lui-même le vêtement, lui-même la racine; il est lui-
même le fondement, lui-même l'aini, ie membre, la tète,

la sœur, la mère : il est lui-même tout pour tous ; il est

tout ce que vous voudrez, pourvu que vous vous atta-
chiez à lui comme il convient.

5. Tanla est Dei liberalilas, ut ex his qurc
(.ledit acipiens, se pvopiia non cens al acci-

pcre, sed mulla cum largiiate. ca reddere pol-
lirealnr. Ifom. Vi,U(lii(>pul. Autioch.imtmcd.
col. 269, D, t. ti.

ïille osl la libéralité de Dieu, qu'en recevant de ro
qu'il avait lui-même donné, il semble no pas recevoir son
propre bien, mais il s'engage à le rendre avec une im-
men.-!C largesse.

G. Muneribiis Dei juste et snpicnlerutenduin s r... i.

est, ne mateiia lioni opeiis. liai cau.sa peccali.

S(rm. o de Collectis,post init.

Les dons de Dieu doivent s'utiliser justement et sage-
ment, de peur que la matière d'une bonne œuvre ne de-
vienne une cause de péché.

7. Terrenas et corporis facultates exlargitate
Dei proveniunt, ut mérite ralionein earum
qucositurus sit; qute non magis possidenda tia-

didit, quam dispen.sanda commisit. Serm. o de
Colleclis. circa init.

Les richesses terrestres et les facultés du corps pro-
viennent de la largesse de Dieu, de sorte qu'il est en droit
d'en demander compte; il les a moins livrées comme des
propriétés à posséder qu'il ne nous les a confiées comme
des biens à distribuer.

8. Pusillanimorum di/fidentia, facit paupe- s r.».- Dim.
rem CItristum : plena fides, divitem illuiii et

largum in exhibendis muneribus experitnr.
Opusc. 12, c. 8, in fin. p. 496, col. i,A,t. 3.

La défiance des cœurs pusillanimes rend le Christ pau-
vre; la foi pleine éprouve l'effet de sa richesse et de su
libéralité dans les dons qu'il lui fait.

LIBERTAS (Liberté).

ni:FiMTio.

Liberias est ut libet Vivendi poleslas. Vcl : c'Uc-.or

Libertas est naluralis facultas ejus, qnod
cuique facere libet.

La liberté est le pouvoir de vivre comme l'on veut. OU
bien :

La liberté est la faculté naturelle d'agir selon son bon
plaisir.

SENTENTI.E PATRUM.

1. Veram libertatem habet, qui non est cap- s. v.

tus appelitu rerum temporalium, nec laude,
vel favore hominum, nec piopria placentia,
vel displicentia ahena, nec amicilia cai-nah",

vel timoré servili, nec deleciatione gaudii
transi torii. Z)e Paradiso animœ, pari. 1 deVirt.
c. "il, post init. p. 203.

Il jouit d'une grande liberté celui qui n'est pas esclave
del'appétu des choses temporelles, ni de la louange, ni de
la popularité, ni de sa propr,; complaisance, ni du dégoût
d'aulrui, ni de l'amitié charnelle, ni de la crainte serviie,
ni de lu délectation des joies transitoires.

2. Omni> sapiens liber est, omnis autem iri- s A'nhp



Mil l.inKUTAS.

s. Aiiibr. sipions soivil. Lih. ^, A'y/. 7 ad Siiiqiliriaiuoii,

nrcii in il. cul. bil,(^, t. [\.

Tmit homme sage est lilno, ni;ii.s loiil hommi' iiispiisé

iil osclavo.

3. [.il)ora ost solasapicntin, cl lilioi* ost. (iiii

sapiens est. Ibid. aittr ined. col. :>1H, I).

Il n'y u (Je libre (juo la s.igesHO et que celui qui est suge.

4. Solus sapiens liber est, quia qui ea facit

qua; vull, liheicsl. Pros.

Le sage seul est libre, parce que celui qui fait ce qu'il

veut eal libre.

o. ri)i milla formido, ilti libellas : iilii liber-

las, ibi potoslas facicndi quod \\i\l. Ihid. ante
med. co/. 519, C.

Où il n'y a pas de crainte, il y a la liberté ; où c^l la li-

berté, là est la faculté de faire co qu'on veut.

G. Serviis non est sapiens, sed .solus liber

esl : quia sapiens neque cogj, neque probiberi
polesl; el qui neque cogi potest, nciiue pro-
liiberi, is nequaquam servus est. Ibid.

Le sage n'est pas esclave, mais seul il est libre, parce
que le sage ne peut être ni forcé ni réprimé , et celui qui
ne peut être ni forcé ni réprimé n'est en aucune ma-
nière esclave.

7. Non ille liber est, qui serviens desideriis

cl voluptalibus, vago fluilat errore. Pros.
Celui-là n'est pas libre, qui, asservi à ses désirs et à la

volupté, Hotte dans de vagues erreurs.

8. Non ille liber est, qui curvalur ambilu,
servit enim alieno imperio ; sed ille liber esl,

qui polest dicere : Egosub nullius passionis ré-

diger poleslate. Ibid. col. 522, B.
Celui-là n'est pas libre, qui est courbé par l'ambition,

car il esl asservi à une domination étrangère ; mais celui-là

est libre, qui peut dire : Je ne suis au pouvoir d'aucune
passion.

9. Recidenda insipienli poteslas est, non ad-
jicienda libellas : quia in libertale insipienlis

ruina vebemenlior esl. Ibid. ante fin, col. 522,
////. C.

Il faut restreindre le pouvoir du fou, et non pas ajouter
à sa liberté, parce que, s'il est libre, le fou court plus
promplement à sa ruine.

10. Gloriosa liberlas, quam nulla servitus
culpœ, nulla peccalorum vincula constringunt,
nulla llagiliorum onera, nulla criminum com-
mercia degeneris nexui servilulis addicunt.
Lib. 1 de Jacob, c. 3, ante fin. col. 105i, A,
tom. 4.

Glorieuse liberté, que ne lient ni des habitudes coupa-
Lies ni les chaînes des péchés, que ni des poids honteux
ni des commerces criminels n'assujétissent au nœud d'une
lâche servitude.

11. Ille qui voiunlalis suae arbiler est, judex
consilii, inlerpres arbitrii, qui coercet corpo-
rete appelenliam passionis, qui ea quse agit,

bene agit, el inculpale agit, babens suoriim ac-

luum polestalem, is profeclo liber est. Ibid.
lih. 2, c. 3, dira mcd. col. 1064, B.

Criui qui est l'arliilre de sa volonté, le juge de son

conseil, l'inliiiirèto de son jugi'ineni, qui réprime les dé-
sirs il(! ses passions bnitaji's, iiiiiCf i\w. ce qu'il fait, il le

fait bien, et qu'il le fait en didiors di! toute culpaliililé,

(tant le iiiailre de ses actes, celui-là à couji sur esl libre.

12. Qui oninia |)rudenler agit, el ila vivil

locle ut vull, is .solus liber esl. Ibid.

Celui qui fait tout avec prudence, cl qui vit dan» la

ilroiture, comrno il le veut, esl seul libre.

13. Ille in quavis conditione servilii .sit, qui
ainore non capilur, avariliio vinculis non lene-

lur, melu crinainis non alligaliir, qui securus
spécial prffîsenlia, quem fulura non terrent,

semper liber esl. Ibid. post med. col. 1080, D.
Celui-là est toujours libre, dans quelque condition

d'esclavage qu'il soit, qui n'est pas e>ciave d'une passion,
(jui n'e t |)as retenu dans les chaînes de l'avarice, qui n'est

pas lié par la crainte de ses crimes, qui contemple dans
la sécurilc lo présent, et qui n'est pas leriilié devant l'a-

venir.

14. Ille ab omnibus libéral, cui servire om-
nibus ulili.ssimuin esl, el in cujusservilio pla-
cere perfecle .sola libei las est. ÏJeQuantit. ani-
mœ, c. 34, circa fin. p. 433, A, /. 1.

11 nous libère de tout, celui qu'il nous est très-utile à tous
de servir, et dont le service ne nous laisse que la liberté
de lui plaire parfaitement.

15. Liberlas nulla vera est, nisi bealorum, et
legi œternae adb.Trenlium. Lib. 1 de lib. Arb.
c. 15, circa med. p. 444, I), t. 1.

Il n'y a de vraie liberté que celle des bienheureux el
celle des cujurs enchaînés à la loi éleinelle.

16. Quem deleclat liberlas, ab amore mula-
bilium rerum liber esse appelai. DeveraRelig.
c. 84, in princ. p. 515, B, t. 1.

Que celui qui aime la liberté cherche à se délivrer de
l'amour des choses changeantes.

17. Ea vera et sinceia libertas est, qua sit,

utubicunquesis, bene sit tibi. De 21 Sent,
sent. 19, post med. p. 438, D, t. 4.

La vraie et sincère liberté est celle qui fait que partout
où vous êtes vous vous trouvez bien.

18. Prima liberlas est, carere criminibus.
Tractât. 41 super Evang. Joan. de c. 8, post
med. p. 210, C, t. 9.

La première liberté consiste à être exempt de crimes.

19. Liberlas deleclat :iiam quamdiu limore
facisquod juslum est, non Deus te deleclat;
quamdiu adhuc servus facis, non le deleclat:
delectet le, et liber es. Ibid. etc. D.
La liberté nous fait plaisir : tant que vous faites avec

crainie ce qui est juste, Dieu ne vous fait pas plaisir;
tant que vous le faites eu esclave, il ne vous fait pas plai-
sir

;
qu'il vous fasse plaisir, et vous serez libre.

20. Volens a gente esl liber, etiamsi quis-
piam cogiputet. De duabus Animabiis, c. 10,
post med. t.l.

Celui qui veut est partout libre, bien que parfois ou se
figure être violenté.

21. Bonus etiamsi serviat, liber est. Lih. 4
de Civit. Dei, c. 3, prope fin. t. 5.

Fùt-il p.sriave, l'hommo vertueux est libre.

.S. A.
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2i. Kilt voluiitas liia libéra, si l'iieril pia.

Tract. 41 siip. Joan. post wed. t. 0.

Votre volonlp sera libre, si elle e>t pieuse.

23. Eris liber, si fiioris scrvus : liber pcc-

cali, servusjiistilia\ Ibid.

Vous serez libre, si vous èles esclave : libre du péché,
esclave de la juslice.

24. Magnorum est liberlas. Lib. 4 de Musica,
c. 6, circa init. t. 1.

La liberté e^t le lot des grands cœars.

2o, Magnum est munus libertatis. Ibid,

Grand est le don de la liberté.

26. Oinnia amiitere lolerabilius est, praHer
libertatem. Sup. Psal. 14, conc. 4, ante med.
vers. 6, p. 76, t. i.

On peut supporter de perdre tout, si ce n'est la liberté.

27. Niliil est quod bomo natiirali affectii ré-

fugiât amplius. quam privari propria libertate.

Serin. 13 de Obedientia, art. 1, c. [,post meJ.

p. so,coi. 1, je:, t. 3.

Il n'est rien que l'instinct naturel de l'homme repousse
plus que la peri^ de sa propre liberté.

28. Humanas animas liberiores esse necesse

est, cum se in mentis divinae specnlatione con-
servant : minus vero, cum dilabuntur ad cor-

pora : minusque eliam, cum terrenis artubus
colligantur. Lib. o de Coiisolat. philos, prosa
2, in med.

11 faut nécessairement que les âmes soient plus libres

quand elles se conservent sous le regard immédiat de l'àme
divine, qu'elles le soient moins quand elles descen-
dent vers les corps, et moins encore quand elles sont en-
chaînées aux. membres terrestres.

29. Libertasnulla veraest, nisi bonorura, et

legi ceternae adbaerentium. Expos. 2 super Ps.
118, c. o, vers. 11, arl. 2, p. 207, col. i, t. i.

Il n'y a de vraie libert"^ que celle des âmes ver'ueusos
et celle des âmes enchaînées à la loi éternelle.

30. Veralibertas, est régi lege charitali<.

Collât. 43 super c. 8 Joan. in fin. p. 441, col.

2, tom. 2.

La vraie liberté, c'est d'être gouverné par la loi ds la

charité.

31.Quidprodest,quodliberestmnatura, qui

servus est in conscientia? Hom. 4. ante med.
apudBibl. Pair. t. o. part. 3. p. 748, col. 1. B.

edit. Colon. 1618.

Que sert-il d'être libre dans la nature à celui qui est

esclave dans la conscience ?

32. Libertas nostra, Dei gralia et conversa-

lio nostra e.st : libertas noslra, est cultus reli-

gionis, justitia operis, purita.s castitatis. Ibid.

Hom. o, prope fin. p. 749, col. 2, H.

>'otre liberté, c'est la grâce de Dieu et noir? sainte vie
;

notre liberté, c'est le culte de la religicu, la juslice des
œuvres, la pureté de la chasteté.

33. Solus saniens liber ac princep? est.

Curiliui.

eliamsi alininii .sexcciilds curftoi is (J(jiniiio>; lin-

beal. Et liab. apitd 1). Joauncni Dttmasr. lih. :{

Parait, c. 73, jiust med. f. 133, p. 2, B.
Le sage seul est libre et roi, fiit-il daillcurs aisuj-'li i

six. cents maîtres de son corps.

34. Libertas mullis pecoandi occasio est,

quoniam pœnam non melunnl. Sup. Ep. ad
Galat.c. 5, art. ^,ante med. fol.li), F.

La liberté est pour beaucoup une occasion dépêché,
parce qu'ils ne craignent p;is le châtiment.

35. Qui in securitalevitiis dodilus est, in li-'^ F.u«.EraiM.

berlale caplivus est. Hom. in Litaniis, in culce,

apud Bibl. Pair. t. 5, part. 1, edit. Col. 1618.

Celui qui se livre aux vices dans la sécurité est esclave

dans la liberté.

36. Libertas illecebram parit. Serm. l sup. ciiieb Angi.

Cant. post init. apud div. Bernard, volum.'i.

fA,col.l,F.
La liberté enfante l'attrait du plaisir.

Libertas con-

ditioiiis,

37. Est

11 V a une

Libertas dis

posilionis,

Libertas af-

fectionis

Liberté de condi-

tion.

Liberté de dispo-

sition,

Liberté

tion.

d'affec-

Prima consis-

lit in naln-

rali aplilu-

dine
;

Secundainh.i-

bitu beno
vel maie
consliliita^

mentis
;

Terlia in usu.

Ibid.Sermo-

ne 39, circa

med.

La première con-
siste dans une
aptitude natu-
relle

;

La seconde dans
un étal de l'à-

me bien ou mal
constituée:

La troisième dans
l'evercico.

38. Nulla est libertas, ubi estculpa. Lib. io

Moral, c. 12, in fin. num. iï,col. 498, C, t. 1.

Il n'y a pas de liberté là où règne le péché.

39. Sola apud Deum liberlas est, non ser-

vire peccalis. Tom. 1, Ep. 14 ad Celantiam,

post med. p. 112, C.

La seule liberté devant Dieu, c'est de ne pas s'asservir

aux péchés.

40. Cite indignaturlibertas, si opprimitur;

nemo plusimpetrat a libero, quam qui servire

non cogit. Tom.2.Epist. 16 ad Theophil. ante

med. p. 184, D.

La liberté s'indigne promptement, si elle est opprimée;
personne n'obtient plus de choses d'un tiomme libro que
celui qui ne le force pas à servir.

41. Libertas niraia. seminarium rixarum est.

Tom. 2, Epist. 60 ai MarceUim, in med. p.

372, D.

Un" îibT'vé eT.cosfiv? c?' un? sçinencc de duçrellçs.

Grog Maj.

Hier.
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Oitini.-, (lui rônfilcliir sorvilnl{!iii, moro-

tiir f,Mali;i' lil)iMlal(Mn. Senn. dr ro ijinnl Dtt-

iiil dicit : (Juin snin ctji)'.^ niifc iiinl. vol. (i^l'.t.

li, /. 1.

Tout lir.nuin' (lui r.oiil'oiso sa soivilmli' im'rili; la liljurlù

do lu giAco.

43. Heala vol(inl;i<? osl, (|ii;tî «îorviondo com-

])arallil)(Mlalein ; misera soivilus, (iiiaiii gê-

nerai liherlalis excessus. Pros.

F,a voloiilt'- lii'niTusn est cAXw qui, i-n s'assorvissaiit, ;i(>

quioil la lilicrU' ; 1.» scrvilutle misérahlo est colle qu'eu-

yoiulre un cxci'vs lU' liberté.

41. Beala libortas, qua' servit Iof,M, ohlempe-

rat Judici, parel Auctori, qiuc liuiiiilis Deo est,

subjecla (ilirislo.

Heureuse libnlo, qui s'asservit à la loi, oljlem|ière au

Juge, ohéil au (hvalour ; celle qui est iiuuiLle pour Dieu

se soumet au Christ.

4Î). Beata liberlas, qnaî imperala tenet. jussa

complet, praxepta conservai, conlendilulpia-

coat, ut promcrealiir inslal, timel olïcniJere,

voretur doliuquerc, amat divina monila l're-

(Iiienlare. Sermone suppr illndIsaiti',Si volncri-

tis, etc. post iiiit. col. 797, B,t. l.

Heureuse liberté, qui retient les commandements, ac-

complit les ordres, observe les préceptes, tend à plaire, s'cf-

lorce de mériter, craint d'oiïenser, redoute de défaillir,

aime à recevoir souvent les avertissements divins.

46. Ingratus est libertatis, qui peccando

condilionem exceperit servilutis. Ibid. in fine,

col. 798, D.
Il est ingrat envers la liberté, celui qui, eu péchant, ac-

cepte la condition des esclaves.

47. Niliil prorsns libcrtateni sic tollit. que-

madmodum sœcularium rerum cupiditas, et

eorum,quse videnlur esse prœclara : non enini

sibi vivunt, sed alteri ; et mille crudelibus do-

mi riis hujusmodi homines premuntur. Hom.
59 5îAp. Mattli. oper.perf. post med. col. 496,

C, t. %
Rien n'enlève radicalement la liberté comme la cupidité

de> choses du siècle et de ce qui paraît éclatant ; car

on ne vit pas pour soi, mais pour un autre, et ces hom-
mes sont opprimés par mille maîtres cruels.

48. lile, cui magna rerum affluit copia, in-

gens pnientia, patrise splendor, majorumnobi-
îilas, ad quatn uiiiversa pêne respicit civilas,

libeilalem arni.sit, et servus omnium abjectis-

simus est. Ibid.

Celui à qui ont afflué de grandes richesses, un immense
pouvoir, la splendeur de la patrie et la noblesse des an-

cêtres, fixant les regards de presque toute la cité, celui-là

a perdu sa liberté, et il est le plus vil de tous les esclaves.

49. Odiosa fit semper libertas. Hom. lo ex

divers,, in Matth. ante med. col. 1179, A, t. 8.

La liberté devient toujours odieuse.

50. Libertas dissoluta, ac moderamine ca-

rens, ubique mala est, confusionisque cau'îa.

Senn. 23 sup. Ep. ad Rom. ante med. col. 2uô,

C, t. 4.

Une liberté sans frein et sans règle est partout mauvaise,

oàt partout une cause de désordre.

ru. ll;nc maxima liborlM-^ csi. cum quis in s j...

sorviliilcin clartis cv.idil. Hont. 19 snp. 1 Cor.

iii Mural, post init. col. ^i()K, /y, t. 4.

La plus (grande liberté l'st cille d'un liijintiie qui, après
avoir été réduit en serviluile, paivienl ù s'alTiaiicliir.

52. Vera liominis libertas lune apparel, cum
is, (pii .siib domino est, niliil lamen servile pos-

sitlcl. Ibid.

La vraie liberté de l'homme .se révèle quand, .soumis à
un maître, il ne possède rien do servile.

53. Servilus peccali laîdil, .sed nemo le quis-

pi;im la'dcrc potei il, si serviles mores non lia-

btieris, qtiibus si obnoxius l'ueris, nuila est libi

libertatis utililas, eliamsi millies liber esses.

Pros.

L'asservissement au péché blesse, mais jamais personne
ne pourra vous bles3;>r si vous n'avez pas des inclinations

serviles; ètes-vous esclave de vos inclmations, la liberté

sera pour vous sans fruit, fussiez-vous mille fois libre.

54. Quid tibi profaerit, quod nemini homi-
num servias, si teipsum affectibus subjicias?

Ibid.

Que vous servira de n'être assujéti à personne, si vous
êtes esclave de vos passions?

55. Solus liber est ille, qui libertatem in-

trinsecus babet : .sicut servus est ille, qui .suc-

cumbit irralionabilibus vitiis. Hom. 18 sup. 1

Timolli. in Moral, circa med. col. 1532, i),

tom. 4.

Il n'y a de libre que celui qui possède la liberté inté-

rieure, de même que l'on est esclave quand, abjurant la

raison, on succombe à ses passions.

56. Vera libertas, summa ingenuitasest : fal- ^''^n- cers.

lax libertas, omni servitute deterior. Serm. de

Orat. in conc. Constant, post med. part. 2.

La liberté véritable n'est qu'une grande franchise ; la

liberté qui sent la fourberie est pire que toute servitude.

57. Libertas de singulis pro arbitrio judical,

et quœ sanis videt moribus obviare, repre-

hendere non veretur. Pros.

La liberté juge tout à son gré, et elle ne craint pas de
reprendre ce qui lui paraît contraire à la pureté des moeurs.

58. Nibilautem gloriosius liberlate, praeter

virtulem, si tamen libertas recte a virtute se
jungitur.

Or, il n'y a rien de plus glorieux que la liberté, excepté
la vertu, si toutefois la liberté se dislingue bien de la

vertu.

59. Omnibus enim recte sapientibus liquet,

quia libertas vera aliunde non provenit.

Car il est clair, pour tout homme qui a un jugement
droit, que la liberté ne provient pas d'une autre source.

60. Ergo et pro virtatura babitu quilibct

liber est, et quâtenus est liber, ealenus virtuli-

buspollet. Lib. 7 de Nwjis cariai, c. 25, in

princ. amidBibl. Pair. t. io.p. 456, col. 2, F,

edit. Colon. 1622.

Donc c'est toujours à raison de la solidité de la vertu
qu'on est libre, et retendue- de !a libert'- mesure la graa-
deur de la vertu.

Joan. SarcfJ)



Lli>Lia'AS. ."Xi 7

(H. H;ic osl vera liberlos. animinn Icneiiis

affoclibiisfacore alicnnm. Lih.'i de Vir. illuslr.

ord. S. hi'ucdict. c. lio, a med. p. i'd^ col. i.

La vraii iiUorlé consiste à éloigner son ànicJe toute al-

ftclion leri' >ire.

62. Mclidr est subjecla servilii>, qunm clala

libei la?. Lib. 3 de summo Buuu, c. 17, sciUvid.

4, p. (584, col. 2.

MimiK vaut ëirc liuniblomcnt soumis dans l'esclavage

que dVire trop fier dans la liberté.

()3. Libellas, si alios insectelur, poliii.squam

inseolaiilibus te.-îislal, conluniaria es,[.Lih. (Jde

dir. liisf. c. \.i,pos( iiiit. p. 203.

LalibcTlé n'est plus gue de l'arropance quand elle por-

sècute quelqu'un, tandis qu'elle devrait plutôt ré.-^ister aux
persécuteurs.

Cl. Liberlas quœdam est corporum non sul-

jecla hominibus polenlioribti.s, qua:daiii aninii

nullisaffeclibus obnoxia. iî7^. Quodomnispro-
bus liber sit, post init. p. 1170, t. 2.

Il y a une liberté du corps, qui consiste à n'être pas

sous la dépendance des hommes puissants, et une liberté

de lame, qui consiste à n'être soumis à aucune passion.

6d. Melius est sub specie captivilatis vivere

liberi. quara sub specie libeitatis esse captivi.

Lib. 5 de Gubern. Dei, ante med.

Il vaut mieux vivre libre sous une apparence de capti-

vité que d'être captif sous une apparence de liberté.

66. Non est vera liberlas, nisi intimoreDei.
Lib. 1 de Iinit. Chr. c. 2l,sect. 2, t. 2.

11 ny a de vraie liberté que dans la crainte de Dieu.

SE.NTENTLE P.\.GANORl.M.

67. Si iniquum est Hberuni asseruisse, qui

.servus est: longe iniquius,servumsauxisse,qiii

Jiber est. Sect. 29 Problem. quœst. 13. ante
med. t. 2.

S'il est injuste d'assurer la liberté à un homme qui est

esclave, il est bien plus injuste de sanctionner l'esclavage

d'un homme qui est libre.

68. Nullus lioniinum liber est : uam ant pe-

cuniae, aul fortuncC servit. Lib.^Rhctor. c. 21,
inprinc. ^ 2.

Il n'y a pas un homme qui soit libre ; car tous sont ou
esclaves de l'argent, ou à la merci de la fortune.

09. Dictum est ab erutlitissimis. nisisapien-

tem liberum esse neminem. Quid est enini li-

berlas, nisi potestas vivendi utvelis? Quis igi-

lur vivit utvult, nisi qui recla sequilur, cui vi-

vendi via considerata alque provisa est? De
Paradoxis, c. o. post init. t. 4.

Les grands savants ont dit qu'il n'y a de libre que le

sage. Qu'est-ce en effet que la liberté, si ce n'est la fa-

culté de vivre au gré de sa volonté".' Donc qui vit comme
il veut, si ce n'pst celui qui ?uit le droit chemin, qui a
exploré 'a voie à suivre el qui s'est pcurvu à l'avance".'

70. Quid libeitate pieliosiiis" Porro quam

turpo, si hborlas ^ervilule niuhlur! L(6.'<, /:'/'.

'iiadMa.cini. unie fiuem.p. 240.
Quoi de plus précieux que la libellé'.' Mais quille h<-iilo

que d'échanger la liberté contre la scr\ilude '.

71. Oiiamdiu non siunus noslii, naliira nos smora.

regil, et in (|U(Mniiiii(|tio viill (asiiin ims niillil:

liinc vero siinm.sa'.Nliinandi libcii, ttini suniiiîi

no.slii, Lib. 1 Cvnliovers. (], unie med. p. 72,
/. 1.

Tant que nous ne sommes pas maîtres de nous-ménu-?,
la nature nous gouverne et nous jette, à son gré, à tou-. lus

hasards ; mais nous devons nous considérer comme libies

quand nous sommes maîtres de nous.

72. Liber est, qui servilutem eiïugll s'ai.

Lib. 3 Quœst. ante fintîn prœfat.p. 700, t. l.

On est libre quand on évite d'être esclave de soi-même.

73. Libertas est, nulli rei .-ervire, nulli ne-

cessitaîi, nullis casibus. Ep. ol,^ med. p. 612,
tûm. 2.

La liberté consiste à ne poursuivre aucun intérêt, à
n'être assujéti à aucune affection, à ne dépendre d'aucun
événement.

74. Inœstimabile bonumest,suum fieri. Ep.
7S, incalce,p.GS2, t. 2.

C'est un bien inappréciable quede devenir son propre
maître.

7o. Nemo liber est, qui corpori servit. Ep.
02, in fine, p. 708, i. 2.

On n'est pas libre quand on est esclave de son coriis.

76. Péril libertas. nisi illa conlemniniiis,
quae nobis jugum imponunt. Ep. 85, post med.
p. 723, t. 2..

La liberté périt, si nous ne méprisons pas ce qui nous
impose un joug.

77. Non potest gratis constare libertas : banc
si magno a?stimamus, omnia parvo eestinianda

sunt. Ep. 104, in cake, p. 81o, t. 2.

La liberté ne peut se maintenir gratuitement; si ncuiî
l'es'.inions beaucoup, nous devons estimer peu tout le

reste.

78. Hominis bonum, liber animus est, ne
reclus, alla snhjicienssibi, se nulli. Epist. 124,
inmed.p.^^SS, t. 2.

Le bien de l'homme consiste dans une âme libre et

droite, soumettant tout à soi et ne se soumettant à rien.

79. Liber est, non in quem parum licet for-

tunae, sed in quem nihil. Ep. 110, in fine, pa</.

889, ?. 2.

On est libre non quand la fortune a peu de prise sur
nous, mais quand elle n'en a pas du tout.

80. Omnia auferenti a te, cède, praster liber- ^^^.^5 pi.;].

tatem. Sent. 14, p. 64, col. 2, G. apud Bibl.

Patr. t. 3, cdit. Colon. 1618.

Si quelqu'un veut tout vous enlever, cédez-lui tout, ex-
cepté la liberté.

81. Non est sapienler faclum, in que liber-
tas auferlur. Ibid. senf. 287, v. 66, col. 1, D.
La prudence r.e ^uide pas une action qui nous enièra

la liberté.
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Sox;u« 82. Iimnoii.sn amnldiis .s;i|iipiili;(' Iilici'l.'is

non silin honiino, sed in;nnnia. Jbid. sriilenl.

379, co/. l, li.

Quo l'ininuMisc libnrld de celui qui iiiinc la sapesso it-

po-o non pus liai) > l'hoinme, inuis il.iiis l'iiiiu.

Liru:i\l]M ARBITKH M

(l.iuKF Aiimrnr.j.

DI.FIMTIO,

S Aiin> p.Mr. Liberuiii est, quoi] sui juiis csl : nain fiuod

sub (loniiiio, sou alicno jure esl, hoc non est

liberuni. Pros.

Ce qui est liLre, c'est ce qui s'appartient; car ce qui

(]('[)en(J d'un maitic ou ce qui relève d'un droit ctrangn
n'eil pas libre.

Libellas enim proprie , esl oninis fra-ni

el impecliinenli experspolcslas peisequendi, id

t|UOd aiiimo allubescit. Lib. viœ dncis, c. 2 th'

Virb. in n:cd. apudBibl- Pair. t. 6, part. l.

2).mO,coL 1,1J.

Car la liberlé en soi, c'est le pouvoir «ans frein et sans

obstacle do poursuivre ce qui pluità l'ànie.

Libei tas arbilrii est poteslas servandi rec-

tiludinem voluntnlis propter ipsam rectitudi-

nem. De Concordid prœscieufia',posl med.
La lilicrté d'arbitre est la faculté de se conformer à la

droiture de la volonté à cause de la droiture même.

Liberum aibitrium est consensus ob volunta-
tis iiiamissibilem libeitalem, et rationis iiule-

clinabile judicium. De Gratiu et lib. Arbilr.

post init. f. 285.

Le libre arbitre est un consentement qui résulte de la

liberté inami^sible de la volonté et du jugement inébran-
lable de la raison.

Liberum arbiltium est libei'uiTi de voluiilale

judicium. Part. 3 Centiloquii, sect. 2i, circa
med. p. 79, col. 2, C, t. 6.

Le libre arbitre esl unedéterraination libre delà volonté.

Aibitrii polestas est sensus animae habens
virtutem, qua possit ad quos velil aclus incli-

nari. Lib. 3 Becoijuil. antemcd. f. 62, jî). 1.

Le pouvoir d'arbitre esl une faculté de l'àme ayant une
énergie en vertu de laquelle nous pouvons nous détermi-
ner à agir au gré de la volonté.

Libertas aibitiii est facultas rationis et vo-
luntatis ad uti'umlibet oppositorum. In Des-
cript. terminor. post init.

f. 24, col. 2, Z.

La liljerté d'arbitre est la faculté de la raison et de la

volonté de choisir entre deux choses opposées.

Liberum aibitrium est facuîtas rationis et vo-

lunlatis, quaeligitur bonura, gratia existente.

De Contempta mundi, c. 8, in princ. p. 509,
col. 2, C, part. 2.

Le libre arbiire est la ficuUé de la raison et de la vo-
lonté par laquelle, ayec l'aide de lagràce, le bieu est choisi.

S. An«clm.

S. Betn.

S. L'ouav.

S. C.!cni pnp

Joan. Cer*.

S.Laur. Just.

Ouid est libellas, nisi polestas vivtiniii ut

vi'lisY Unis igiliir vivil ni viill, nisi qui recta

sptpiiliir, cui Vivendi via considérai;) atque pro-

\ Isa (Si? Ile Paradu.r. c. 5, post init. col. 285,

.1 et y/, /. 4.

(Ju'rst-c,(! que la lil)erté, .si ce n'est le. pouvc/ir de vivre
!•• iiMiii- \()us\()ub7.'.'I)()tic qui vilconuiie il veut, si co n'est

ci'liii (|ui nt.irrlii^ dans l.i dioiluri', (|ui acoirsidéré la voie

il'' "a vie cl {|uis'i'.i pourvu de loin'.'

Libeiiim ailutrium csl, (pjod sibiipsi impe-
tal. Tuiii. 4j syzipiid (> de Defiiiif. post med. p.

Le libre arbitre esl le pouvoir de se command'T à soi-

même.

Arbilrii libellas esl animae ralione utentis ''

volunlas, sine ullo impedimento ad id quod
vull, hoc est, sive ad virliilem, sive ad vitium
incilata, atque a summo illo l'arente et Archi-

lerto ila eflecta. Lib. 1 in Vita SS. Barlaum et

Josaplial, c. 15, post med. p. 'Àll, col. 2.

La libtrlé d'arbitre est la volonté de l'àme usant de sa

raison, mue sans aucun obstacle vers ce qu'elle veut,

c'cst-à-din; soit au vice, soit à la vertu, et faite ainsi par
le Créateur et Aicliitecte souverain.

Arbilrii libertas est inlellectualis animai pro
suo arbiti^atu agilatio. Ibid.

La liberté d'arbitre, c'est l'agitation de l'àme intelligenlo

qui se meut à son gré.

COMPARATIO.

Sicut equi cujuslibel cursus in !oco spalioso,

ila et liominis voluntns probatur in aibitiio

dalo. In suis Prov. verbo Sicut. p. 198, t. 2.

De même que l'agilité d'un coursier s'éprouve dans une
plaine spacieuse, de même aussi la volonté del'àme dans
l'arbitre qui lui a été donné.

SENTENTLE SCRIPTURARUM.

1. Nonne si bene egeris, recipies: sin au-

tem raale, stalim in foribus peccatum aderil?

Pros. Gen. 4, v. 7.

Si tu fais bien, n'en recevras-tu pas le salaire? Si tu fais

mal, soudain à ta porte se présentera ton péché.

2. Sed sub te erit appelitus ejus, et lu do-

minaberis iliius. ïbid.

H t'attaquera sans cesse, mais tu peux encore le do-
miner.

3. Testes invoco hodie cœlum el lerram,

quod pioposuerim vobis vitam et morlem, be-

nedictionem et maledictionera; elige ergo vi-

tam. Dent. 30, v. 19.

Je prends aujourd'hui à témoin le ciel et la terre que
je l'ai proposé la vie et la mort, la bénédiction et la ma-
lédiclion ; choisis donc la vie.

4. Optio vobis datur; eligile quod placet.

Jos. 24, V. 15.

Le choix, vohs est laissé ; choisisse? ce qui vous plaîf,.

CIcPio,

PI.TO.
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5. lloiniiiis est, ;uiini:im pia'|)araio, cl Do-

Diini, gubernare linguam. Prov. 10, c. 1.

CVst à riionimo à préparer son âme, el au Siii-'iicur à

pouveriier sa langue.

G. Cor hominis dispnnil viam siinni, sod Do-

mini est (Jingere gressus ojtis. Y. 1).

Le cœur de riioninio dispose sa voie, mais l'ail du Sei-

gneur affermit ses pas.

7. Dens ab initio constitiiil Iiominoni. et re-

Jiquit illiini iii manu consilii sui. Kccli. 15.

r. 14.

Dieu, dès le c mmencement, a créé Ihomme, el il l'a

laissé dans la m lin de son propre conseil.

8. Apposuil libi aquam el ignem, ad quod
volueris poriige maniiin tuam. V. 17.

Il a mis devant toi l'eau el le feu ; étends la main vers

ce que lu voudras.

9. An le hominem vita et mor.'?, bonum et

mal uni : quod placuerit ei. dabitur illi. V'. 18.

Devant l'homme sont la vie et la mort, le Lien et le mal
;

ce qui lui plaira lui sera donné.

10. Qui potuit transgredi, et non est trans-

gres^us : facere mala. et non fecit. Ibid. 31,

f. 10.

Il a pu transpre-ser les commandements de Dieu, et il ne

les a point transgressés; il a pu fairi' le mal, el il ne l'a

point fait.

11. Hœc dicit Domituis : Ecce ego do co-

ram vobis viam vitœ et viam mortis. Jer. 21,

f. 8.

Voici ce que dit le Seigneur : Je mets devant vous le

chemin de la vie et le chemin de la mort.

12. Pei'dilio tua (ex te sciliceO Israël, tan-

tummodo in me auxilmni tuum. Osée 13, r. 9.

Ta perle vient de toi, Israël; ton secours n'est qu'en
moi.

13. Ego plantavi, Apollo rigavit:sed Deus
increraenlum dédit. 1 Ccr. 3, r. 6.

C'est moi qui ai planté, c'est Apollon qui a aj rose
;

mais c'est Dieu qui a donné l'accroi.-sement.

14. Gralia Dei sum id quod sum; et gratia

ejus in me vacua non fuit : non ego auleiii

,

sed gratia Dei mecura. Ibid. lo, v. 10.

C'est par la grâce de Dieu que je suis ce que je suis, et

sa grâce n'a point été stérile en moi; mais j'ai travaille

plus que les autres, non pas moi néanmoins, mais la grâce

de Dieu avec moi.

15. Velle adjacel raihi : perficere autem bo-

num, non invenio. Pros. Boni. 7, r. 18.

Je trouve en moi la volonté de faire le bien, mais jj ne

trouve point le moyen de l'accomplir.

IG. Non enim quod volo bonum, boc facio :

sed quod nolo malum, boc ago. V. 19.

Cfir je ne fais pas le Lien que je veux, et je fais le mal
que je ne veux pas.

17. Si autem quod nolo. illiid facio : iam

non ego opcior illud, sed (piod liabilal in me
peccaluni. V. 20.

Or, si je fai-; ce que j
• ne veu\ pas ce n'i >l plus moi

qui le fais, mais le pèche qui habite vn niui.

18. Omnia pos,'?um in eo, (lui nv confoital.

PliilipiJ. 4, f. 13.

Je puis tout en celui qui me fortifie.

SENTENTI^E PATRUM.

ID. Non est quod cuipiam nostram adscriba-

mus culpam, nisi nostiai volunlali : nemo enim
lenelur ad culpam, nisi volunlale piopria de-
llexeiil. Pros.

Nous n'avons pas lieu d'attribuer nos fautes à quel-
qu'un, nous ne pouvons les attribuer qu'à notre volonté

;

car personne n'eA forcé jusqu'à la faute, s'il ne fléchit pas
dans sa propre volonté.

20. Volunlarjumsibimilitem legit Chrislus,

voluntaiium seivum sibi diabolu.s auclionalur.

Le Christ >e choisit des soldats de bonne volonté, le

diable s'achète des esclaves volontaires.

21. Neminem juge servilutisadstriclum pos-

sidel, nisiseprius ei voluntalis œre per pecca-

tum vendiderit. Lit. 1 de Jacob, c. 3, aute med.
col. 1053, C, t. 4.

Il ne tient en sa possession, enchaîné au joug de l'es-

clavage, que celui qui lui a vendu sa volonté par lu péché.

22. Liber est, qui cogi non potestad en qusc

nolit, nec probiberi ab eo quod velil. De Simi-
litud. c. 53, inprinc.

Il est libre, celui qui ne peut être contraint à faire w
qu'il ne veut pas, ni empêché de faire ce qu'il veut.

23. Nec libei tas, nec pars liberlalis est, pec-

candi poteslas. De lib. Arb. c. 1.

Le pouvoir de pécher n'est ni la liberté, ni une partie

de la liberté.

24. Liberum arbitrium usque adeo in pecca-

toribus non pcriit , ut per ipsum peccent,

maxime omnes quicum delectalione peccant ri

amore peccati. Sup. Ep. ad Rom. c. 6, in illud.

Liberi fuistis.

Le libre arbitre est si loin de périr dans les pécheurs,

que ce n'est que par lui qu'ils pèchent et que pèchent sur-

tout tous ceux qui se complaisent dans la délectation el

dans l'affection du péché.

25. Nondum iota, nondumpura est, nondum-
que plena libellas, quia nondum œternitas.

Ibid. c. 8, in illud, Infelix eyo liomo, etc.

Notre liberté n'est pas encore complètp. n'est pas encx>r<»

pure, n'est pas encore pleine, parce que ce n'est pas en-

core la liberté de rélernilé.

2G. Liberum arbitrium dédit nobis Dorainiis,

ut arbitrio propriae voluntatis recedamus ab

iniqiiitate.vel permaneamusininiquilale. Sup.

2 Timotli. 2, post med.

Dieu nous a donné le libre arbitre pour que nous puis-

sions, au gré de notre volonté, nous éloigner du mal ou y
persister

S. Ar.il.r.

S. Ar.vflm.
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Aiiiaii. Mutf. 27. Al)illicitiscavi'ir,jn,[',imi iHTrssilnlisrsl:

l)oiniiss;i vincoro, niuiiiis ;ii liitiii, lu E.vUurl.

nd niDiiacli. post init. col. 8."t(l, li, t. 4.

Se pi/'M rvor (le rc qui nous L-^tili'Iciiilii, c'o-l lo JDiig Jo
Va i)éi;o<siU' ; s'al)>lriiii dy to (lui nous ( si in'iniis, c'u.st lu

Ulcliu du lilii'o ailjitru.

S- Aus. :JH. lu |i(il('sl;ilc lioniinis o.st imiliiio iii iiu;-

liiis vdliiiiliih'in : scd illa polesUis milla e.sl,

nisi a Deo dcliir. Lib. 1 Uelruct. c. i.'i, sub fin.

p.i^2J),t. 1.

L'Iioimni; a li' pouvoir i]f puiiruT sa voloiiU', mais r •

pouvoir csl nul suis la gràcu di- Uii'u.

'•2\). Vdliiiiliis lihoia laiilo cril lihci ior,(|iinnl(i

sanior : laiiid aiiteiii sauKM, (|iiaiilo diviiia^ iiii-

seiicoidia' {.;ialia.'(|iie siil.Jiclioi-. J'^p 80 ad
Hilar. post iiiil.p. ^57, //, /. 2.

La voient!^ qui est libre sera d'aulanl plu-, lilire qu'ulli;

sera plus pure; or, elle srra d'autant i.lus pure qu'elle sera
plus luiniiilenuiil souniisc à lunii.sériconleel à la ^;ràcc di-
vines.

30. Niliil boni operari po!e,«l iierdilus, iiisi

qnanlinn fiipril a perdilioiie libeialiKS : iiniii

libero ailjilrio niale iileus liomo, et -se peididil
el ip.siiin. In Enchirid. c. 30, m mine. p. li'i.

n,t.s.
Il-

L'homme perdu par le péclié ne pourra faire de bonnes
œuvres pour le ciel qu'autant iju'il aura été racheté de sa
perdition

; car, en usant mal do sa liberté, il s'esl perdu
lui-même, elil a perdu son libre aibilre.

31. Initiumsalulisnosti-asDeo niiseranleha-
benius: ul acquiescamii.s salulifeiœ inspiralioni,

Lostrœ poleslaii,s est : ut adipiscamur quod ac-

quiescendo admoiiitioni cupimu.s, divini esl

muneris : ul non labamurin adeplo salulis nni-
nere, soUicitudinisnostrae est. et cœlisti.s pari-

ter adjutorii : ut labamur, noslrœ polestatis

est et ignaviae. De ecelesiast. Dogmat. e. 21,
in fine, p. 140, Z), /. 3.

Nous avons le principe de notre salut dans la miséricorde
de Dieu ; acquiescer à ses salutaires inspirations, c'est en
notre pouvoir ; obtenir ce que nous demandons par notre
docilité, c'est l'effet de la grâce divine; ne pas déchoir du
don de salut que nous avons obtenu, c'est à la fois le ré-
sultat de nos efforts et celui de la grâce céleste ; en déchoir,
c'est en notre pouvoir, et c'est une lâcheté.

32. Lex non impletur, nisi libero arbitrio :

sed per legem cognitio peccati, per fidem im-
petratio gratia? contra peccatum : per gratiam
sanatio animœ a vilio peccati, per animai sani-
tatem libellas arbilrii; per liberum aibilrium
juslitiaî dileclio, per juslitiae dilectionem legis

opéra lio. Pros.

La loi n'est remplie que par le libre arbitre. Or, par la
loi nous connaissons le péché, et par la foi nous obtenons
la grâce contre le péché : la grâce guérit notre àni:j de ses
souillures , la guérison de l'âme nous procure la liberté de
la volonté; le libre arbitre nous faitaimer la justice, et l'a-

mour de la justice nous fuit accomplir la loi.

33. Sicut antem lex non evacualur, sed sta-

tuiUir per fidem, quia fides iïnpelri.t gratiara,
qua lex impleatur : lia libérera arbilrium non
evacualur porgialiai-n, sed slatuitur, quia o-ra- il. Deu.^ prîvparat volunialem. el coope

lia sanal voinulalem, (jua instiiia libère dili-

galtir. J)p Spiril. et lAlt. c'30. p. TM), /), /.3.

Or, de mémo que la loi n'est jtas anéantie, mais ((u'elle

e.st affi rmic par la foi, jparco que la foi nous obtient U
^.râce (|ui nous fait accouiphr la loi, de même le libre ar-
bitre n e^l pas détruit, mais est affi-imi par la grâce, jjarce

que la î,'ràce purifie notre volonté, qui nous fait aimer li-

bremenlla justice.

31. Laudandiis e.sl, non allracliis ad opus
.serviliter aniiim.s, sctl libeialiler el sponle dé-

volus. Lib. 2 E:i:od. (luœsl. 170, in fine, p. 12i,

/;, /. 4.

Il f.iiil louer non pas l'âme qui esl servilement soumise d
sa tâche, mais celle qui esl librement cl spontanément dé-

vouée à iJieu.

3o. Nosliiim est vellc, .sed volunl:.s psa

eliam moneiur ul.surgat, et sanalur ul '.;.doat,

el dilalalurut ca[iial,et inipleiurul babeai. De
Bono viduit. c. 17, circa mcd. p. 733, A, l. 4.

C'esl â nous de vouloir; mais notre volonté même a en-
coie besoin d'être stimulée pour se l<'>er, el d'être guérie
|iour être forte, cl d'élre activée pom saisir le bien, et

d'être pleinement soutenue pour le posséder.

30. Cum omnia bona dicunlur ex Deo, .sci-

iicet el magna et média el minima : in mediis
qiiidem bonis, invenilur libeium vohiiitalisar-

biliiurn
;
quia el maie illo uli po.ssunius, sed

lamen laie est, quod sine illo recle vivere ne-
([ueamus. Lib. 1 Retract, c. 9, sub fin. p. D, /?,

tom. 2.

Nous reconnaissons que c'est de Dieu que nous viennent
tous les dons, qu'ils soient sublimes, médiocres ou infi-

mes. Or, parmi les dons médiocres, on trouve le libre ar-

bitre de la volonté; nous pouvons en mésuser, mais néan-
moins il esl tel que nous ne pouvons pas, sans lui, vivre
dan.-ila droiture.

37. Datum est animsc liberum arbitrium,

non ut quodlibet eo moliens, ullam parlera

divini ordinis legisque perturbet. De Quantit.

anim. c.36, inprinc. p. 433, B, 1. 1.

Le libre arbitre a été donné à l'âme, mais ce n'est pas,

de manière qu'elle s'en serve, pour bouleverser la moin-
dre partie de l'ordre divin et de la loi.

38. Valet liberum arbitrium ad opéra bona,

.-i divinilus adjuvelur, quod fil humiliter pc-

tendo et faciendo. Ep. SI ad Hilar. post init.

p. 2^1, A, t. 2.

Le libre arbitre coopère utilement à nos bonnes œuvres,
s'il est aidé par la grâce; c'est ce qui a lieu quand nous
prions et agissons avec humilité.

39. Non volunlatis arbitrium ideo lollilur,

quia juvalur :sed ideo juvaîur, quia non lolli-

lur. Ibid. longe post init. p. 2o8, C, t. 2.

Nolrelibre arbitre n'est pas détruit parce qu'il est aidé,

mais il e^t aidé parce qu'il n'est pas détruit.

40. Nibil lam innostra polestate, quamipsa
volunias est. Lib. 3 de lib. Arb. c. 3, circa mcd.

p. 467, BJ. 1.

Il n'est rien dont nous disposions avec autant de puis-

sance que de notre volonté.

S. Xiig,
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rando peillnl. qnod operaiulo incipil : qno-

iiiam ipso ul vHiiiuis, opcraliir iiicipion«. iini

voleniibiis rooporaUir peitii ii'ns. De (iralia cl

[ib. Arbilv. c. n,}iust iuil. \>. 8U7, .1,^ 7.

Dieu prépare nolrn volonté et pi'rfoclionne par la coo-

prralion Je sa pràce colle préparation qui vient do son

initiative; car il prend lui-même l'inilialive pour mou-
voir notre volonté, avec laquelle il coopère ci» la perfec-

tionnant.

42. Bene facerc nerao potest, nisi elogeril,

iiisi amaverit, quoJ est in Iibci-a voluntate.

Li'6. 2 contra Uttcras Petiliaiu, c. Sli,circa

princ. p. 91, B, t. 7.

On ne peut pas faire le bien sans le choisir, sans l'ai-

mer, ce qui dépend d'une volonté lihre.

43. Liberum aibilrium ad Del gratiam, hoc

est ad Dei dona peitinere non ambigilur. Lib.

2 dp ppccat. vierilis et rcmiss. c. 6, ante mcd.

p. 468, C, t. 7.

Le libre arbitre relève de la grâce de Dieu, c'est-à-dire

que c'est un don de Dieu, ce qui ne laisse aucun doute.

44. Est in nobis per Dei gratiam in bono re-

cipiendo et perseveranler leiiendo non solum

posse qiiod volumus, verura eliam velle quod
possunius. De Corrept. et Grat. cil. ante fui.

p. 913, B, t. 7.

En revenant à la vertu et en y persévérant avec la

grâce de Dieu, non seulement nous pouvons faire ce que
nous voulons, mais encore nous pouvons vouloir ce que
nous pouvons faire.

4o. Prima libertas voluntatis erat posse non
peccare, novissima eritiniiltomojor, non posse

jjeccare. Prima iramorlalitas eiat po.sse non
mori, novissima erit multo major, non posse

mori. Prima erat perseverantire potestas, bo-

Dum posse non deserere. îbid. ia fine, p. 91o,

Utt. B.

La première liberté de la volonté, c'était de pouvoir ne
pas pécher; la dernière, qui sera beaucoup plus grande, ce

sera de ne pas pouvoir pécher. La première immortalité
consistait à pouvoir ne pas mourir; la dernière sera plus
grande et consistera à ne pouvoir pas mourir. La faculté

primitive de la persévérance consistait dans le pouvoir de
ne pas abandonner la vertu.

46. Ipsa sanitas est vera libertas, quas non
periisset , si bona perraansisset. De Perf. just.

respons. b, post med. p. 967, A, t. 7.

La guérison même du péché est la vraie liberté, qui
n'aurait pas péri si elle avait persévéré dans le bien.

47. Carnalis non agit quod viilt ; ciim vult,

non potest : quia quando poterat, iioluit; per

malum velle, perdidit bonum posse. De Verbis

Apost, Serm. 12, in princ. p. 208, D, 1. 10.

L'homme charnel ne fait pas le bien qu'il veut : quand
il veut le faire, il ne le peut pas, parce que, quand il pou-
vait le faire, il ne l'a pas voulu : en raésusant de sa vo-

lonté, il a gâté le méi ite de ses œuvres.

48. Voluntas non est, nisi tua : juslitia non
est. riisi Dei. Esse polest juslilia Dei. sine vo-

luntate tua : sed in '.o esse non potest, nisi per

volunlalcm luam. Ibid. Serin, lo. luint n^rd. >^ a.i;

IKii-S), A,t.U).

Il n'y a en \oui d'autre \oljn|é ([u" la vi'.ire; il n'y
a de justice que iaiusticedc Dieu. La justice do Dieu pi ul
exister ii.dépenduiiiment de votre vojonié , mais elle ne
peut exister en voui qu'avec le secours do votre volonté.

49. Malniii piopiii arbilrii, geiniinalio o.4

volmilalis. Apud Bedain, t. 7, iu Scintillis. c.

41, col. 'iTô.

Le mal que l'on fait personnellement est une production
de la volonté.

00. Libéra voluntas non debuit alteri daii,

qiiam data est. Lib. 2 de lib. Arb. c. 2, post

in il. t. 1.

Il n'y a que l'homme qui ait du recevoir une volonté

libre.

01. Voluntas quia est in potestate, libéra est

nobis : non eniin est nobis libertim, quod in po-

teslate non habemus. Ibid. lib. 3, c. 3, circa

ftneni.

La volonté est libre en nous, parce qu'elle est en notre

pouvoir; car ce que nous n'avons pas en noire pouvoir

n'est pas libre en nous.

52. Estexcellentior creaîura quœ libéra vo-

luntate peccat, quara qu» propterea non pec-

cal, quia non liabel liberara volunlatem. Ibid.

c. 16, post inil.

Une créature qui pèche par sa libre volonté est supé-
rieure à celle qui ne pèche point par défaut d'une volonté

libre.

o3. Voluntas non libéra dicenda est, quain-

diu est vincenlibus et vincientibus cupiditati-

bus subdila. Ep. lii-, post init. t. 2.

Notre volonté ne peut pas être appelée libre tant qu'elle

se soumet à des passions qui la terrassent et qui l'enchai-

ncnt.

oi. Voluntas q\ix libéra est in malis, quia

delectaturin malis, ideo libéra in bonis non est,

quia liberata non est. Lib. 1 ad Bonifac. c. 3,

post med. t. 7.

La volonté qui est libre pour le mal, puis<(u'elle s'y

délecte, n'est point, pour cette raison même, libre pour le

bien, puisqu'elle n'a pas été délivrée de ses chaînes.

50. Deus dédit homini liberam voluntatem,

sed nec bonam infrucluosam, nec malam voluit

esse irapunitam. Lib. 3 contra Crescon. c. 51,

ia med. t. 1

.

Dieu a donné à l'homme une volonté libre, mais il n'a

pas voulu que cette volonté fut sans fruit dans le bien et

sans châtiment dans le mal.

56. Semper est in nobis voluntas libéra, sed

non .semper est bona. De Gratia et lib. Arb.

c. ib, post med. t. 7.

Notre volonté est toujours libre, mais elle n'est pas tou-

jours pure.

57. Erit voluntas tua libéra, si fuerit pia.

Tract. 41 sur,. Joan. post med. t. 9.

Vo'r^ volonté ;era libre. =i elle e^t a-TectU'îuse pour

! Di-u.
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s. Au. K8. IjI)('|I;is siii(> ^.n'.ili.i, iioii osl lihoi l;i.s,

SP(I roiiluiii.icia. Kpist. Hi), i/iid'st. I), ])o.sl incd.

tom. 2.

Lii liliorto sans la giàco ii'osl pus lilxjrl'', c'csl orguoil.

rJO. Ai'bilriiiin iioinimini ;i dialioli polf>slal(!

liberatiiin, npiis nsl^raliu!, non iialuia». Episl.

107, lowjo anff mi'd. t. 'i.

Arraclier |ii libro arbilro do rimmino i\ la piiissancii du
diable, c'osl l'u^uvio de lu giAce, non du la naluro humaine.

GO. Non arhili-iiMH volimfatis iDlIiiniis, sed

Dei graliani piM'ilicanius. De Naliira et Gra-
titty c. 32, circn fin. t. 7.

Nous ne détruisons pas l'arliilm dn la volonli'-, mais
nous proclamons la gnlco do Dieu.

S uavii.Mag. f,!. Apud inferos qu;p snnt mala, non Deiim
causam liahent, sed nosipsos : piincipiiiin

nanique ac radix peccali in nobisest, el in nos-

ti'a polestale. Hom. 9, (Jnod Dem non est anc-
tor mnlarmn, jmt init.

f. Wi, p. 2. t. 1, edit.

Paris. 1550.

Les tourments do Tonfcr ont Inur raison d"'''tn', non pas
en Dieu, mais on nous-mômos ; car le prinripe et la cause

du péché résident en nous el sont à nos ordres.

62. Libenim iUiid, qnod in pote.slate bomi-
nis est arbilriiim, in eo sitiim eôt, vel velis vel

nolis resislere diabolo. Iloin. Qnod sine dininn

virtute resisfere Sataaœ. etc. inprinc. f. 163,

p. 2, t. \,edit. Paris. 1550.

Le libre arbitre, qui est à lailiscrétionde l'homme, con-
siste foncièrement à vouloir ou à ne pas vouloir résister au
diable.

63. Toile libenira arbilrium, non erit qnod
salvetiir : toile gi'aliam, non erit unde .salve-

lur. De Gratta et lib. Arb. post init. f. 285,
col. 3, G.

Enlevez le libre arbitre, il n'y a rien à sauver; enlevez
la grâce, il n'y a pas de moyen de se sauver.

64. iEqiie profecto libernm ai-bitrium, tam
in malo quam in bono intefïruni persévérât.
Ibid. in med. f.'-2Sl, col. ^, G.

Il va sans dire que le libre arbitre subsiste intégrale-
ment dans le mal comme dans le bien.

65. Arbitrii libertas haec est, plane divinum
quiddam prœfulgens in aninu, tanquani gem-
ma in aufo. So'in. 81 sup. Gant, circa nied.

f. 199, col. 4, /..

La liberté d'arbitre est un don tout divin qui brille dans
l'âme comme le diamant dans l'or.

66. Fru.stra nititur qui.s, si non innililur.

Ibid. Serm. 85, ante med.
f. 202, col. 3, L.

C'est en vain qu'on insiste, si l'on n'est pas assisté.

67.^ Quid superbius quam sponlaneaî , et

tanquam libenv adscribere volmUa"ti . qnod
vel cogit neces.sitatis vi.s, vel pusillanimitatis

infirmitas? Ep. 87 ad Ogerium canonic. regu-
lar. ante med. f 228, col. 3, /.

Quel orgueil incomparable et ridicule que de faire hon-
neur à notre spontanéité et à un simulacre de volonté de
ce qui nous est imposé par une nécessité inévitable ou par
yne lâche infirmité He notre n.3tii.r<?

'

S. D rii.

(>K. Pole.stale accepta malle in malt), (juam
in bono nli,al)iiti est. A>. 245 adEwjcn. pap.
in fine, fol. 200, col. 2, E.

O"""' on a rni;u une faculté, en user, c'est en abuser,
si on i'L-iii|iloie pour lo mal plutôt que pour le bien.

69. No-
bis di-

plex po.'^i-

li est 11-

berla.s :

/A pecca-

lo,

m I sé-

ria,

néces-

sita le.

Prima li-

bertas
est na-
Inra; ;

Secunda
gralia-

T e r t i a

gloriu).

Il nous a|
été octroyé
une triple'

liberté : l

/En face du
péché,

I

En face de
nos infir-

mités,

I

En face d'u-

ne force

maji'ure.

La première
c'e->l la li-

berté de
la nature;

La seconde,

cellede la

glace ;

La troisiè-

me, celle

de la gloi-

re.

Prima babet
mnllnm ho-

noris;

Secunda plu-

riinum vir-

lutis;

Novissimacu-
muluiri jii-

c u n d i l a -

tis. De Gra-
tta el lib.

Arbitrio,
longe post

init. f. 286,
col. 1, A.

La première ren-

ferme beau-
coup de mérite;

La seconde beau-
coup de vertu

;

La troisième le

comble do
jouissance.

70. Manel libertas voluntalis tam plena in

malis, quam in bonis; sed in bonis ordinatior,
tam intégra pro .suomodo in creatura, quam in

Greatore, sed in illo potenlior. De Gratia et

lib. Arb. longe ante med. f. 286, col. 2, D.
La liberté de la volonté demeure aussi pleine dans le

mal que dans le bien ; mais, en s'appliquant au bien, elle

est mieux coordonnée; elle est alors, dans la mesure de ses

forces, aussi eflic.tce dans la créature que dans le Créateur,
mais elle est plus puissante dans le Créateur.

71. Utinam tam libère nobis consuleremus,
quam libère de nobis judicamus : ut quemad-
modum libère per jiidicium licita illicitaque

decernimus, ita per consilium el licita tanquam
commoda nobis eligere, et illicita tanquam
noxia respuereliberum haberemus. Ibid.

Plût à Dieu que nous fussions aussi libres pour veiller

à nos intérêts que nous le sommes pour nous juger! Alors,
de même que nous distinguons sans effort, par notre juge-
ment, ce qui est permis et ce qui est défendu, ainsi, dans
notre libre conseil, nous saurions choisir ce qui est permis,
comme utile, et rejeter ce qui est illicite, comme préjudi-
ciable pour nous.

72. Velle inest nobis ex libero arbitrio, non
tamen posse quod volumus : non dico velle

bonum aut velle malum, sed tantum velle :

velle enim bonum profectus est : velle malum,
defectus : velle vero simpliciter ipsum est quod
velle pi'oficit, vel déficit. Pros.

Vouloir, en nous, est une faculté qui provient du libre

arbitre: tontelois, vouloir cî n'est pas pouvoir faire ce que
liou ; voulons : je no dis pas vouloir le bict! ou vouloir le
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mal, mais siniplomenl vouloir; car vouloir le bien, c'est

avancer; vouloir le mal, c'est déchoir; mais vouloir en

soi, c't'>t iliin> noire volonté la cause de notre avanct'inint

ou de notre déchéance.

S Boni. 73 Porro ipsiim utessel, creans gralia font :

ul prolîciat, salvans gralia facil : ulileliriat. iji-

suni sedejicit.

Or, son exisleiice est le produit de la grâce créatrice, son

avancement est le résultat de la t;rAce rédemptrice, sa dé-

chéance est l'œuvre expresse de sa lâche prostration.

74. Itaque liberum arbitrium nos facit vo-

lenles, gratia benevolos : e\ ipso iiobis pslvelle,

ex ipsa l)onuin velle. Ibid. anle med. f. 289. col.

4, un. K.

Ainsi le libre arbitre produit la volonté, et la priée la

ratifie; c'est par le libre arbitre que nous voulons , c'e.--t

par la grice que nous voulons le bien.

Bocius. 75. Frustra boni.s malisque prœmia pœnœve
proponunlur, si nullus liber ac voluntaiiiis sil

motus animorum, qui nierueiit. Lib. o de Con-

solât, philos, pros. 2, ante fmcm.

C'est en vain qu'on propose aux bons et aux méchants

des récompenses ou des chfitiments, s'il n'T a dans l'àme

aucun mouvement libre et volontaire qui soit la cause de

nos mérites ou de nos démérites.

76. Manet semper intemerata mortalibus ar-

bitrii libellas. Ibid. lib. 3, pros. G, circa pi.

Le libre arbitre reste dans Ihommc toujours inami<-

sible.

i. BonaT. 77. In homine nihil melius et sublilius li-

bère aibitiio. Sup. Ps. 114, ante ftnem, p. lil,

col. 2, .4, t. 1.

11 n'y a dan^ l'homme rien de plus parfait et de plus

subtil que le libre arbitre.

78. Velle et non posse est miserum, nolle et

posse est iniquum, velle et posse est felicissi-

mum. Sup. Ps. 139, in princ. p. 288, col. 2.

A, t.\.

Vouloir sans pouvoir, c'est un malheur
;
pouvoir sans

vouloir, c'est une indignité
;
pouvoir et vouloir, c'est un

privilège très-heureux.

79. Quantumvis, tantnm facis quod expedit.

cum potes : sed si non facis, non vis. Lib. 2 de

Prof, relig. c. 23, in fine, p. 583, col. 2, C, t. 7.

C'est votre volonté qui vous fait faire tout ce qui vous
est avantageux quand vous pouvez agir; mais si vous ne le

faites pas, c'est que vous ne le voulez pas.

. Bruno. 80. Liberum arbitrium per peccatum origi-

nale debilitatum fuit, non sublatum. Sup. Ps.

111, post init. vers. 3, p. 367, col. 1, t. 1.

Le libre arbitre a été affaibli par le péché originel, il

n'a pas été détruit.

81. Dicitur liberum arbitrium os animai,

cujus pro certo tune vis occultatur, cum noii

recte usurpatur, et ad mali operis exercilium
flectitur. Pros.

On dit que le libre arbitre est la manifestation de l'àme :

or, il est certain que son énergie se cache et s'efface quand
elle ne s'utilise pas pour le bien et qu'elle fléchit jusqu'au
m il.

82. Nam nim a Domino ideodaluiii sit, ul > ijii...o.

in lioiio exeiToaliif, ol sic sil mcMlinn. ilie ré-
véra illiid non ad Iimc ossf (!;iimii ips;i ici oxpc-
ricnlia ncfzal, qui poliiis :id ii>uiii dpenlionis
prav.i- déclinât. Sup. Ps. 138, a med. vers. 14,
p. 332, col. 2, ^ 1.

Car le Seigneur nous l'ayant donné pour que nous l'ap-
pliquions au bien et que nous mériiions pur U ses récom-
penses, nous nions en fait, par l'usage que nous en faisons,

cette desliiialion <livine, quand nous aimons mieux porter
son activité à faire le mal.

83. Medicus et reparalor nosler rationem et

liberum arbitiium, quœ per originale pecca-
lum debililata fueraiit, per moiiem Vriigenili

sui leparavit et corroboravit. Sup. Ps. 143,
post init. vers. 2, p. o69, col. \, t. 1.

Le médecin suprême, notre divin Rédempteur, a, par la

mort de son Fils unique, réparé et fortifié notre raison et

notre libre arbitre, que le péché originel avait affaiblis.

84. In peccatoribus liberum arbitrium mi- cnr.i. Trid.

nime exlinctum est, viribus licet allenuatum
et inclinatum. Session. 6, c. 1, in fin. p. 24.

Le libre arbitre n'est nullement éteint dans l'homme
coupable, bien que sa force ;oit affaiblie et son activité

inclinée vers le mal.

83. Liberi arbitrii germen est malum vo- .scrriit nier,

lunlai ium. Calèches. 2, in princ. api.d Bibl.

Pair. lom. 4, pag. 399, col. 1, B, edit. Colon.

1618.

Le mal volontaire a sa source dans le libre arbitre.

86. Liberum arbitrium babet anima, et po-

test quidem diabolus incitare, cogère aiitem

praeter voluutatem omnino non polest. Ibid.

Cateches. 4 de Suitu honiin. in fine, pag. 403,

col. 2, E.

L'àme possède le libre arbitre, que le diable, il est vrai.

peut bien e\citer, mais qu'il lui est radicalement impossi-

ble de violenter pour en disposer malgré la volonté.

87. Liberi arbitrii potestas est animae ratio- s. Pia.iorh.

nalis, quae prompte movetur quo velit. De
Perf. spir. c. 3, apud Bibl. Patr. t. i.p. 743,

col. 2, //, edit. Colon. 1618.

Le libre arbitre est une faculté de l'àme raisonnable qui

se perte promptement où elle veut.

88. Deus hominem liberum, ac sute polesla- s. EicuiLer.

lis condidit : ut quod sibiipsi per socordiam et

inobedienliam fecit, lioc ipsi nunc Deus per

benignilatem suam ac miseiicordiam donet.

Et hab. apud div. Juannem Damasc. lib. 1

Parall. c. 9, circa med. f. 7, p. 1, B.

Dieu a fait l'homme libre et maître de lui-même; le

bien que sa négligence et sa désobéissance lui ont fait per-

dre lui est rendu par la bonté et la miséricorde du Créa-

teur.

89. Nullura vilium meum est, nisiquod vo- Franc. Titei.

luntas mea fa it e^semewm. In Annot. sup. Ps.

18, prope fin. v. 13, p. 178, sect. 1.

Jamais un vice ne m'est imputable qu'autant que ma
volonté en fait une propriété personnelle.
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o.iia..A(iii. <i(j, Sui jiiMs voliiiilus osi : lilKM-a osl ciim

;iilr.sl ; scd non esl aniiuiis ,'hI oiiinvin (iiinm

(ipoilcl a(lt'ss(^ voliiiilalcm lilM>r, cnni abcsl.

Scrm. 'Mstiii. Cant. dira iiicd. (iiintl I). Hem.
vol %

L.i voloiil.' s'ainiailiiMit, elle; osl libre quand dli- pxislo;
mais, quaml «•Ile n'existe pas, r:\mo n'i-ii imut pins dispo-
ser lorsqu'elle a bosoii» do son aido.

1)1. Ksl liljcM'las, qurr' sino volunlalc non rst,

elsinoqua non osl voliinlas ; et esl libellas

quîPilain (|iiain non si'iiiper coiiiitaliii- vo-
hinlas. llla es' in volunlalc, li.'pccsl in (inadani

voiendi lacnllale; illa esl in ipsa, luec quasi ad
ipsam. ïbid.

Il est une liiierlrqui nV'Nls'e pas sans la volonlo.ot sans
liqucllo la volonli^ nu peut t-xi^li r, d il est aussi une li-

beru- que la voUjuIi' m; suil pas toujours. La pieniinn' re-

1)036 sur la volouK^, la secondi! n'est qu'une volilion llot-

tanlc; cclle-lA existe on elle-même, celle-ci d(^penil (l'clle-

mème.

Gioss. or>i. 02. Si niilla esset in lioininihiis arljiltii li-

berias, nnlli essenl laiidandi, nec viliiperandi :

exnlarent omnes adhoilalionps proplielaiiini

etDomini, vacaret onine consilium. Smjî. io-
sue, c. 24, col. i\'ô,B, t. 2.

Olcz lo libre arbitre à l'homme, il n'y a plus ni éloge
ni blâme; adieu toutes les exiioi talions des prophètes et

du Seigneur, trêve à toute prudence.

S. Grog. M.ig. 93. Reprobi cœleslis palriœ prapinia ncqua-
quain percipiiinl, (|uia ea nunc, dum proîuo-
vei i polerant,6x libei

o

ai'biliio conlempseiunl.
Lib. 33 Moral, c. 20, post med. col. 1153, A,
ton}. 1.

Les réprouvés ne goûtent point les récompenses de la

céleste patrie, parce qu'ils les ont méprisées volontairement
quand ils pouvaient s'y élever.

9-4. Libenim aibiliiiim in bono formalnr
electis, ciim eorum mens a terienis de.sideriis

gralia aspirante siispendilur. Ibid.

Le libre arbitre se façonne à la vertu chez les prédes-
tinés, quand leur âme s'élève, sous le soufde de la grâce,

au dessus des passions terrestres.

9o. SciiTius quod Dei munere praevenimur, et

quod obsequente libeto atbiliio bona eligimus.
quae agamus. Jbid. in fin. mm. 26, col. 1153,
un. B.
Nous savons que nous sommes prévenus par la pràce

de Dieu, et qu'avec la coopération et la docilité du libre

arbitre, nous choisissons le bien que nous avons à faire.

96. Ignorât mens gratiam liberlalis, (juem
ligat servilus linioris. Part. 3 Pastor.c. 1,

admon. 13, pcsï init. cul. 1275, C, /. 1,

L'âme n'apprécie point la giàce de la liberté qu'en-
cliaine une ciainle servile.

S. Groj. Km. 97; Yoleniium et non coactotum, salulis esl

myslerium, Orat. kcuma 'palrein consortium
assumptus, etc. sub fin. p. 34.

C'est une volonté énergique et non la coaclion qui ob-
tient la grâce du salut.

S. {fior. 9R. Ytllo et nnlle naslrum est , ipsnmqne

(jiiod uoslniin est, sino Dei miseiicordia nos-
liiini non est. Tum. l, ilp. H ad Dcmetr. post
III cd.

Vouloir comme ne pas vouloir, c'est notre apanage, et
cet a|)ana;çe nièiao qui nous revient, no nous revient pas
sans la iniséricurde de Dieu.

99. A'elle et ciirrcro mciim est ; .sed ipsiim
inciini, .sine iJei seniper auxilio non eril

inciim. Tom. 2, Kpist. 23 ad Ctc.riphon. anie
iiicd.

Vouloir ot courir, c'est mon droit; mais ce droit qui
m'apijarlienl, jo ne le posséderai pas sans un secours con-
liiiui.'l di; JJieu.

100. I]).snm libciiim arbitrinm scmper Dei
nilitiir atixilio, illiiisf|iie per singula ope inrli-

gel. Ibid. post nted. p. 25(5, (J.

Le libre arbitre lui-même s'appuie toujours sur le se-
cours de Dieu, et il ou a besoin pour chaque acte.

101. Liberumarbilriumdatliberam volunla-
lem, et non statini ex libeio arbilrio bomo fa-

cit, sed Domiiii auxilio, (jiii iiiilliiis ope indi-

get. Ibid.

Le libre arbitre pn^duit la volonté libre, et l'homme
n'agit jias spontanément par son libre arbitre; mais il a
besoin du s cours de Dieu, qui n'a besoin d'aucun secours
étranger,

102. Libenimlinbolisarbiliinm, elsomel vo-
bis conres.^a a Domino poieslnle, nnlliiis alle-

lius indigelis auxilio. Tom. 2, lib. 2 Dialogi
advers. Pelagianos, post med. p. 288, D,

Vous avez le libre arbitre, et dès le moment que celto

faculté vous a été octroyée par le Seigneur, vous n'avez
plus besoin du .secours d'un autre.

103. Ubi misericordia elgralia esl, liberum
ex pai'tc cessât arbilrium, quod in eo lantum
osl; ut Yelimiis atque cupiamns, et placilis tri-

bîiamns assensum. Ibid. lib. 3, circa med. p.

302, lilt. C.

Sous l'action de la miséricorde et de la grâce, le libre

arbitre se repose en partie; il ne se déploie que dans la

proportion nécessaire pour vouloir et désirer, et pour adhé-
rer volontairement à l'objet de ses complaisanc^'s.

104. Nibil boni operis agere ullus potesl,

absque eo qui ita concessit liberum arbitrium,
ut suam per singula opéra graliam non nega-
ret, ne libertasarbitrii lediindarelad injuriam
Coiiditoris. Tom. 3, Ep. 17 ad Cijpriaii. ante
med. p. 99, A.

Personne ne peut faire une bonne œuvre sans le secours

de celui qui nous a octroyé le libre arbitre dans une pro-

portion telle, que, dans aucune de nos opérations, il n'a-

né .mit l'action de sa îrràce, .sans quoi la prédominance du
libre arbitre serait injurieuse pour le Créateur.

105. Quialiberi arbitrii es, moneoutnon tibi

peccaUim, se tu peccato doininerjs. Tom. 3, in

Quœst. hebraicis, aniemed. p. 203, B.

Puisque vous êtes mailre de vous, j
^ vous donne pour

avis de ne pas vous laisser dominer par le péché, mais de

le dominer.

106. Da liberlas arltihii re.servanda est., ni
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ili.T. in omnibus excellai gratia larpiloris. Lib. '»

snp. Jercm. c. 18, sm/). t7^/(/, Verbinit (luuil fac-

tum est.

La coopénilion (ii> la volontt' doit èlre pi.iporlioiim'c de

t.'lle sorte, qu'ello laisse pu'iloiniiier dans loulos nos ac-

tions \a gr;\ce de Dieu qui nous l'a dépai lie.

107. lia iii noslra posilum eslpotoslale, vol

facerequid, vel non lacère : ut (innlquid Imni

opeiis volunins, appelimus, cxplenius, ad Del

jïratiam reforanius. Ibid. lib. 5, c. 26, sup. il-

lud. Et dices ad eos, etc.

La facullé qno nous avons d'agir ou de ne pas agir est

tellement proportionnée, que nous devons rapporter à la

j:rAco de Di^'U loule:< le; bonnes onivres que nous voulons

laire, que nous affectionnons et que nous accomplissons.

108. Unicuiqueadidquod volet, via est pro-

pnsila Vivendi el nppelendi , atqne agondi

ppimissa libertas. Sm/). 7*.î. 118, vers. Appro-

]>iiiquet oratio mea, post med. f. 70, cùJ. 1.

Chacun, dans tout ce qu'il veut, a sa voie tracée pour
vivre, désirer el agir en liberté.

109. Gratia Dv3ipravenit et excitai liberum
ar!iilrium,ulpussitvellesanaii : (juia perse non
polesi velle sanaii, qui per se pituii velle in-

lirmaii. Lib. 4 de Arca Noe niomli, c. 3, a
med. p. 213, B, t. 2.

La grAce de Dieu prévient et excite le libre arbitre pour
V.iiiler à vouloir être guéri, volonté que ne peut pas avoir

1 ar lui-même celui qui par lui-même a pu librement
se rendre malade.

110. Cupientibus vol)is féliciter vivere eliani

Deus id largiri paratiis est. Ep. 10 ad Smi/r-

nenses, sub pn. opnd Bibl. Patr. t. 1. /). 88.

col. 2, edit. Colon. iG18.

Si vous désirez parvenir à la vie bienheureuse, Dieu est

tout disposé à vous en accorder les moyens.

111. Nullus justorurasibisufiîcitad obtinen-
dam juslitiam, nisi per momenta singula titu-

lanli ei et con^uenti, fulcimenta manus sua)

supposuerit divinaclemenlia, ne proslratus in-

lereat penitus, cum fuerit liberi arbitrii iiifir-

jaiîale collapsus. Collât. 8 abbat. Pophniitii,

c. 12, in fin, p. 364.

Aucune âme juste ne peut par elle-même se maintenir
(lins la justice ; il fiut qu'à chaque instant, quand elle

cliancelle et qu'elle est près de tomber, la clémence di-

vine lui tende une main secourable, de peur qu'après être

tombée elle ne périsse sans retour, entraînée qu'elle aura
été à sa chute par la faiblesse de son libre arbitre.

112. Sicutinda^monibus estinstigalionis co-

pia, ita et in nobis cum Dei adjutorio, virtus
respuendi sive acquiescendi, libertas est attn-
bula. Collât. 7 abbat. Sereni, c. 8, ante med.
paj. 433.

De même que les démon? ont la faculté de nous sollici-
ta, de même nous avons, avec la grâce de Dieu, la force
de repousser leurs suggestions ou d"y acquiescer; c'est
pour cela que la liberté nous a été donnée.

i-Ain. cbr. 113. Auxilio et munereDai nonaufcrtur li-

bernm aibitriuni. sed liberatiir, ut de lene-

r.'..=.

broso liicidiiin, de pravo «ei liini. d(; l.inpiiido s J<.r>.i ci.r.

sanmn. de iiiipiudfiile sil providimi. Iloin. de
Adam et lira., in fini\ col. î)38, C. t. 1.

Par le srcuurs el la prAcd do Diou, le liliru arbitre n'ail

pas détruit, mais il est sKuilaiié; ses liii^bies se cli.ihgent

en lumières, ses erreurs en ctrtliude, ses laiblesses en force,

ses imprudentes illusions en une sagesse prévoyante.

114. Homo ideo exbono et malo rrealiisest,

ut contemplo nialo sequatur bonuiii, ul per

hoc habeal electionismeicodem. llom. 41 snp.

Matlli. oper. impcrf. ab init. col. \0-2'i. I), t. 2.

L'homme porte d.ans sa nature un mélange de bien el

de mal, afin que, méprisant le mal, il fasse le bien , i;l que
par là il soit récompensé de son choix.

llo. In te est,utpo.ssis : quia in te e.M. ul ve-

lis. Ita velle elîlcit posse, ul ellicit iiolle non
po.ssc. Pros.

Vous avez la pui-vince parce que vous avez la volonté.

Ainsi c'est la volonté qui fait la puissance, comme c'est le

défaut de volonté qui crée l'impuissance.

116. Non poterit quisquam excu.sari. quasi

volueiit, et non potueiil; cum constet euni id-

circo non potuisse, quia noluil : ut noiens vo-

lentis exeinplo damuetur, et volens volunlale

propna (quia iiuplevit quœ voluili muneielur.

Conc. 4 de Lazare, in fa. col. 1306, A, t. 2.

Personne ne pourra s'excuser en alléguant qu'on a voulu

et qu'on n'a pas pu ; car il es' reconnu que, si l'on ne

peut pas, c'est qu'on ne veut pas. Ainsi celui qui ne veut

pas sera condamné par la coiiduile de celui qui veut, el

celui qui veut sera récompensé de sa volonté imlividuelle

pour avoir accompli ce qu'il a voulu accomplir.

117. Velle et non velle, animas est. S»/). Ep.

ad Galat. c. o.post med. col. 941, B, t. 4.

Vouloir comme ne pas vouloir, c'est un privilège de

l'âme.

118. Libertate decenteruti tempore conson-

taneo, congrua tum mensura, lum prudenlia

adhibita, magni admodum animi et adiuirabi-

lis est. In lib. contra Gentiles, longe ante med.

col. 1045, D, t. o.

C'est d'une âme véritablement grande et digne d'admira-

tion d'user sagement de saliberlé en temps opportun, dans

une mesure convenable et avec une prudence calculée.

119. Yol'^ntibus nobis bene agere, Deus ad sjon.r.im.

largiendum promplus est. Lib. 1 Parall. c. 9,

in princ. f. G, p. 2, C.

Quand nous voulons faire le bien, Dieu est prompt à

nous accorder sa grâce.

120. Si invitos nos Deus ac répugnantes tra-

béret, eam quam dédit libertatem nobis eiipe-

ret. Ibià. ante med. f. 7. p. V, A.

Si Dieu nous trainail malgré nous et en dépit de notre

résistance, i! nous enlèverait la liberté qu'il nous adonnée.

121. Exploratum babemus, quod et velle et

currere in nobis situm sit, Deumque per volun-

tatem et per cursum ad opem nobis ferendum

pertrabamus. Ibid.

Il est r?connu que nous avons le privilège de vouloir

et d'avancer, et que, par notre volonté et nos efforts, nous

déterminons Dieu à vf^nir à niitre secours.
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s joii. iiMii. \-22. Vok'iiiiltiis ;uiiini>. D.iH fnvorom simm
adjuiiL'il : siii aiilciii vcliil ;i Millilii se inmovi*-

ril, Spii iliis (|ii()(|ii(» diviiio Iiciiclicio coiicossiis

spse coiilialiil. //;/</. in iiiPtl. /'. 7, p. i. //.

Dieu arcorilt! si>s f.ncurs aux Ames (|iii ont iiiin voldiilii

^n(Mgi(|ui>; mais si unn Atix; osl sans voliinir', Diou s'rloigiu!

(relie, corniiif leinuissé jiar iiih' Illauvai^() ni|eur;(l(! sdii

culo, l'Ksprit sailli, (iiii lui a éli' areonli'' (lar un liieiir.iil di-

vin, soeoiitraeto en lui-nièiiio.

123. M omntM|ii()(l r;ilioiio iililiir, ailiitiii

f|uO(|iio lilKMlaln pia'dilnm (n|. lAli. 2 th' Fuie
ortliod. c. 3, rirca init. f. ll\, p. 2, (1.

Toute créature qui jouit de la raison est aussi douée de
la lilieilé d'arbitre.

121. Ciim aiiKfdiis aihiliii lihoilaloin natii-

raliler liabt^il, libère ne siiio iillo iinpedimenti)

ea ulittir, ut (iiii lier, ullaiii ropiiKiiaiiliain sen-
liat, nec qiieiniinam liabeal a (|iio iiiipnrelur.

Ibid. lib. 3, c. 14, postmed.
f.

"-2^0. p. 2, A.
Comme l'ange possède par sa nature la lilicrté d'arbitre,

il en use lilireinent et sans (ibslacle, sans sentir aueune
répugnance individuelle et sans avoir besoin d'être stimulé
par un commandement étranger.

125. Quamvis homo arbitrii libertale prœ-
diliissil, eamque nalm-aliler habeal : at habel
lamen etiain tliaboliiinpclum,corpoiisquemo-
tum. Ibid.

Quoique l'homme soit doué de la liberté d'arbitre et

qu'il la possède par sa nature, il a pourtaiit à lutter

contre les attaques du démon et les mouvements de sa
concupiscence.

126. Primum bonum quod liberi arbilrii est,

natiiiani decet, quae latione ulitiir. De duabus
Chriati voluntnt. post mcd.

f. 449, p. 2,Z).

Le premier bien, qui n'est autre que le libre arbitre,
convient à une créature douée de raison.

127. Liberum aibitrium prodere, etsinera-
tione ritii belluaniin vivere, boc vitium est,

hoc peccalum. Ibid.

Faire preuve de liberté et vivre sans raison comme les

bêtes, c'est une dépravation, c'est un péché monstrueux.

jo3„ Tiiih. 128. Sicut liberum arbili'iam sine gi'alia

Dei niliil prolîcit, ita graiia Dei ad opei'anduin
bonura in nobis nosliiim arbitrium i-equiiNt.

De Vanit et Miser, hum. vilœ, c. S, post med.
et in fin. Pros.

De même que le libre arbitre est impuissant sans la

grâce de Dieu, de même la grâce de Dieu réclame notre
libre arbitre pour opérer le bien eu nous.

129. Arbilrii tui extende bracbium, gratia
Dei in promptu est. Ibid.

Etendez le bras de votre volonté, voici la grâce de Dieu
qui est près de vous.

S. ironoDus. 130. Homo liber in arbilrio faclus, et suaî
pnteslutis, ipse sibi causa est, ut aliquando qui-
dem frumenlum, aliquando autem palea fiât.

Lib. 4 advers. Hœres. c. 9, in med. p. 211.
L'homme, né libre dans son arbitre et maître de lui, est

lui-même la cause qu'il est tantôt le froment et tantôt
aussi la paille.

131. rjbemm bominem Dons fecil nb ini-

tio, babenlem .snam potostalcni, sicut et suam s. iivn.
,

aniinam, ad iileiidiiin .scntenlia Dei vohnilaiie,
|

et non roarlnui a Dco : vis (Miini a l)co non lit.

Ibid. lib. 4, c. 71, in jiiiiir. p. 281.
Dieu, en fai-;anl naître; l'homme, le crée libre, disposant

(11) ses lacullés comuK! aussi ilc son àme, afin (ju'il .s'en

serve volontairenienl suivant les de seins do Dieu, et non
afin qu'il .soit violenté par Dieu, car Dieu no violente pas.

132. Posuit in lininine Dous poleslaternelcc-
ticiiiis qiieniadinodiiin et in angelis. Ibid.

Dieu a disposé d.ins l'homme comme dans l'ange lu fa-
culli; do choisir le bien ou le mal.

133. Nobis inmedio conslilulisliberunn Deus ^ 'am-. Jn^i.

luadjuil arititiiiiin, ut quod vohiniiis, eliga-

miis. De cnsfo (Jonnubio, c. i'i,post init. patj.

171, col. 1, D, part. 1.

Dieu, en nous donnant l'existence, nous octroie le libre
.iibilrc, ulin que nous puissions faire notre choix au gré
de notre volonté.

134. Tune bominis arbiti ium liberum non
est, ciim bene opéra lur, cum opéra tur Deus in

illo. Pros.

Si l'homme e^t libre dans son arbitre, c'est apparem-
ment quand il fait le bien ou quand Dieu le fait pour lui.

135. Secus aulem liberum non est, liberum
nequaquam esse valet, cum peccando Condilo-
ris pra'lergredilur legem. InFasciculo amoris,
c. 8, ante fin. p. 242, col. 2, F, part. 1.

Hors do là, il n'est pas libre ; il ne saurait jamais être

libre quand en péchant il transgresse la loi du Créateur.

130. Absque volunlale libéra, nibil est Deo
gratum. Ibid. c. 9, in fin. p. 245, col. 2, D.

Sans la liberté de la volonté, il n'est rien d'agréable à
Dieu.

137. In volunlale liberi collorataest.sedes ar-

bilrii, viilulum et vitioi'um finis, vitae et mor-
tis janua, promerendi acdemerendi lex. De flii-

milil. c. 5, ante med. p. 664, col. 1, C, part. 2.

C'est sur la volonté qu'est assis le libre arbitre, que re-

posent la vertu et le vice, que roule la porte de la vie et

de la mort, que sont fondés le mérite et le démérite.

138. Voliiniatis arbitrium (quod in te libe- '-uJov. nio»

rum) graliîP Dei adjunge, simuique cum ea la-

bora. In Canon, vitœ spirit. c. 6, post med.
A l'arbitre de la volonté, qui est libre en vous, asso-

ciez la ftràco de Dieu, et travaillez de concert avec elle.

139. Neque diabolus, nequecrealura cogère
le potest, ut peccato consenlias, cum habeas
voluntalem liberam. In Speculo spirit. c. 11,
circa med.

Ni le diable ni la créature ne peuvent vous forcer à
consentir au péché, puisque vous avez une volonté libre.

140. Ipse Deus, qui volunlale summe liber

est, angelo et homini liberum volunlalis ar-

bitrium conlulil, ut uterque praemio digna
ageret. Lib. 2 Enchirid. parvulor. c. 12, ante v

med.

C'est Dieu même, Dieu souverainement libre dans sa

volonté, qui a octroyé à l'ange et à l'homme le libre ar-
bitre de la volonté, afin qu'ils puissent mériter l'un et

l'auliv.
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lil. Ciejlii;a ralioaalis, si lilieiuni iioii lia-

béret aihiliiiini, volunlaleni liabere dici luni

posscl : non enim voluntas essel, si coactaesscl.

Ibid.

Si la crcalure raisonnable ne poss'd.iii pai le libre ar-

hitri', on ne pourrait pas dire qu'ello a uno volonté; car

il n'y aurait pa< d • volonté en elle, si la contrainte en

faisait un inîtruitionl

142. Peccalo per liberiim arbitrium ad-

misse, ipsa arbilrii libellas lion quidem proi-

sus perdita es!, sed misère labefaclita cl inii. -

mala, Ibid. circa )iied.

Le n('>ché, cHhI du libre arbitre, n'a pas tout à fait c:

-

tel ré la liberté de laj bitre, mais il l'a fatalement meuituo
et affaiblie.

I't3. In luoai'bilrio situm est, vel iuce fiui,

vel in tenebris vorsari. Et Inb. apud I). Joan.

Dam. Uh. 1 Parail. c. 9. i.ost med. f. 1, pag.

i.lilLB.

Par voire libre arbitre vous pouvez ou jouir de la lu-

mière, ou liabitcr dans les ténèbres.

144. Sui arl)itrii est anima, et in quam vo-

bierit paitem est ei liberuia deciinare. Jloin.

20 in c. 2o Xum. post med. t. 1.

L'àme est maîtresse d'elle-même, et elle est libre de cé-

der à tous les caprices de sa volonté.

145. Non siifficil ad perficiendani saliitem

sola voluntas bumana, nisi haec ipsa voluntas.

et qufecunque esse poiest industria, divino vel

juvetur, vel muniatur auxilio. Lî6. 3 Peli-Ar-

chon. c. ^,post med. t. 1.

La volonté humaine n'est pas suffisante seule pour ac-

complir l'œuvre du salut ; il faut que cette volonté, quel-
que effort ingénieux qu'elle puisse faire, soit ou aidée ou
renforcée par un secours divin.

14G. Neque qucC in nostro arbitrio sunt,

pulemus sine adjutorio effici posse : neque eo,

quce manu Dei sunt, pulemus absque nostris

aclibus et studiis etproposilo consummaii. II/.

c. 11, in fine.

Ne supposons pas qne ce qui est du re;sorl de notre ar-

bitre puisse être tfiicace en dehors de tout recours étran-

ger; ne supposons pas non plus que les moj'ens dont Dieu
dispose fassent tout par eus.-mème3, sans la coopération

de nos actes, de nos désirs, de nos résolutions.

147. Flomo liberam facullatem et sui juris

senteutiam soililus, ex destiuato pleraque fa-

ciens, merilo viluperium incuriit, si prudens
sciensque peccat : sicut e diverse lauJem,
quando sua sponte benefacit. Lib. Quod Dcus
sit immutabilis. antemcd. p. 419, .'. i.

L'iiomme ayant reçu une faculté libre et un jugement
indépendant, agissant la plupart du temps de propos d<^li-

béré, encourt av:c raison le blâme s'il pèche sciemment
et avec discernement, comme au conuaire il acquier; du
mérite quand il fait le bien de son propre mouvement.

148. Ouis arabigat tune liberum arbilriuni
j

cohortalioni vocautis obedire, cum in illo gra-

tia Dei affeclum credendi obediendique gene-

Aib. cap. 1,
ravoril? Epist.ad Ihifin. de Uh.
post med.

Qui contestera que le libre arbitre nbéisse h dos ini-.i-
ralions étrangères, puisque c'est la Kr.ice de Dieu iiui mn-
duit en lui lu désir de cruiro et d'obt ir'.'

I'i9. Homo, (jui in IIImmo arbilrio fuii ma-
lus, in ipso libeio arbitrio faclus osl bonus :

sed per bemaliu-. per Dcjum bonus. Ibid. c. ti,

a med.

L'homme qui se pervertit par son libre arbitre rede-
vient vertueux encore par le libre arbitre; mais il .se per-
vulit par lui-même, il .^.amende par Dieu.

150. Inter omnia crealionis bona, nihii in

iiominesuljlimius. nibil diimius liijeroaibilrio.

Part. 1, tr. 1 de statu intcr. Iiomin. cap. 3, i.i

princ.p.31, col. 1, D.

De tous les biens de la création, il n'y a dans l'homni.-
rien déplus sublime, rien de plus noble que le lilne ar-
bitre.

lui. Liberum arbitrium dominium non pa-
liiur, nec pâli polesl : (jiiia violenliam inferre
ei, nec Grealorem decel, nec crealuta polesl.

Pros.

Le libre arbitre m subit pas le commandement d'uii

maître, et il ne peut pas le subir, parce que la dignité du
Créateur et l'impuissance de la créature le mettent à l'abri

de la contrainte.

lo2. Tolus infernus, tolus mundus, totu^

(lenique mililiaî cœlesiis exerciius in unum
roncurrat : unus ex libero arbitrio consensus
in qualicunque re, invilo extorquerinon valei.

Ibid. in fin. p. 37, col. 2, .4.

Que toutes les puissances infernales, que le monde en-
tier, que toute l'armée de la milice céleste se réunis>eiii

comme un seul homme; leurs elTorts combinés seront ini-

puissanls à anacher au libre arbitre, malgré lui, un se»!
con;en!ement en quelque ciios.' que ce soit.

133. Principalur omnibus liberi arbitiii ul-

troneus consensus. Ibid. in fin.pag. 37. col. 2.

////. B.

Le consentement volontaire du libre arbitre est ea tout

au premier rang.

154. Non arbitrium hominis idcirco lilie

rum dicilur
,
quia promptuiii babeal b nuin

vel malum facere, sed quia liberum babel
bono vel malo non consenlire. Prosec.

L'arbitre de l'homme ne s'appelle pas libre parc qn'i!

est prompt au bien ou au mal, mais parce qu'il est libri-

de rcfusiT son conjentemeat au bien ou au mal.

loa. Posse quidem facere malum, est infir-

mitatis : posse facere bonum, est paleslatis :

neutrum autem, libertatis vero esl. quod coit-

sensus ejus extorquer! vel cobibeii non polesl.

Ibid. c. 13, inpy'tiic. /j.43, col. i, C.

Le pouvoir de faire le mal tient à notre faiblesse, !<•

pouvoir lie faire le bien relève de notre volonté; or, ni

l'un ni l'autre ne sont l'effet immédiat de notre liberté :

notre liberté consiste en ce que son consentement ne peui

ni être extorqué ni être enchaîné.

156. Potestatem promerendi, peccandoamil-

tere potuil homo; libertalem vero arbilrii. si-

l'r... i»i

s. Vu; .
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« s Vi.
nil imn(|tiain lum li;ilinil, sii; nnn(innni non
lial)ol)il : (jiiia niiii(|ii:iin (|uali(:iiii(|iio poccato,

\cl p(vna aniilli, vcl iiiimii polci il : ai)iisii iia-

(ino ixiloslatoiii, non liherlalcni. Ibid. r. \'.\,

jiost ined. p. 43, col. 12, A.

L'iidninic, Cl» jji'clianl, a ]iii iimlio li- pouvoir ilc mt''ii-

li'T ; iHais (|iiaiit à la liljcrlt' (l'arljilro, il l'a toujours coii-

NtTvéo comnio il la coiisiTVcra li.ujiiirs; rar jaiiiaii l(!

|iôcli(', (le (jui'l(iu(! iKilmc qu'il soit, ni la vinliiico u'otil

|>u la lui cnl(>V('r ou l'allrnr; donc, il a piLhi le pri\i-

li'gc du inriitc, mais non la liljcrlu.

lo7. I.iliorimi ai-|iilriuin fiiind ox soipso ni-

liil polesl, incipit jjo.sso, (|iiaiitl() et fiiiantiim

voluoril, illo qui omnia polesl. Proscc.

Lo libre ailiitro, qui ne pi'ul rien par lui-mr'nif. devicnl
••ffeclifdès le nioincnl cl dans la jiioporlion fixés jiar la

volonlé de celui qui est tout puissant.

158. Incipit ergo posse ex divino adjulorio,

(liiod non polest de seipso ; el quod jain non
polesl per naliirain, accipil boniim posse pcf
graliam. Ibid. c. 10, in princ. p. 44, col. 2, D.

Il devient donc effectif par le secours divin dans le res-
sort même de son impuissance, et le hien.qui est toujours
iinpossibl.î à ses forces naturelles, lui devient possible
par la grâce.

159. Manet infirmilas cnm libertale, et li-

bertas cum infirmilale, in tantiim ut neulia
prfejudicel alleri, nec infirmilas libertati, nec
liberlas infirmilali : quia nec infirmilas mi-
nuit liberlatem, nec liberlas aufert infirmita-
lem. Ibid. c. 22, post m^d. p. 48, col. 2, A.
La faiblesse subsiste avec la liberté et la liberté avec

la laiblesse dans une condition telle, qu'il n'y a pas de
préjudice mutuel, ni de la part de la liberté à l'égard delà
faiblesse, ni de la part de la faiblesse à l'égard de la li-
berté

; car ni la faiblesse n'altère la liberté, ni la liberté
ne relève la faiblesse.

160. Hominis arbitrium, liberum dici non
polesl, si vel ex parle liberlatem amisit. Ibid
c. 22, in cake, p. iS, col. 2, C.

L'arbitre de l'homme ne peut plus se dire libre dès le
moment qu'il a perdu partiellement la liberté.

161. Primuslibertatisgradus,estnulIicoac-
lioni subjacere : secundus, nulli subjici debere

:

tertius vero, nulli penitus subjici posse. Ibid.
c. 23, m princ. p. 48, col. 2, D.
Le premier degré de la liberté, c'est de n'être sujette à

Eucunc sorte de contrainte; le second, c'est de n'être obli-
gée de s'assujélir à personne ; le troisième , c'est de ne
pouvoir jamais être radicalement assujétie.

162. Arbitrii liberlas nec in bonis major,
nec in malis est minor : quae nec per peccatura
minuilur, nec per meritumaugetur. Ibid. nost
med. p. 49, col. l,B.
La liberté d'arbitre n'est ni plus grande dans le bien, ni

moindre dans le mal; car ni le péché ne la diminue, ni le
mérite lie l'accroît.

103. Eorum quoe sunt ad merilum nibil ba-
bet homo in libero arbitrio, nisi ex divino ad-
jutorio. Ibid. c. 33, ante med. p. 55, col. 1, C.

Ce n'est qu'avec l'aide de Dieu que l'homme acquiert
par son libre arbitre une participation au mérite dans ce
qui est du ressoi t du mérite.

1()Y. Frustra qiiispiain lib<MO arbin 10 inni- Ki<»..»>^^.

liliir, nisi divino adjutuiio fulcialiir. l'art. 1,
• ^- ***^***

lit). 3 </(' (loiitonpl. c. 16, puai med. p. 276, coL
2, Ult. I).

C'est en vain que Ion cmiipte lur le libre aiLitie, si l'on

ne s'entoure du l'appui de la gr.Ace.

165. Non toliittnail)ilrii liberlas per aiixi- uSr«?i
liuiii gralia-, sed slabilitur. Sup. J'.s. 78, v. \).

La lilierté d'arliitre est non pas enlevée, mais affermie
par le secours do la gr.'icc.

166. Iji)C!tas arbitrii non ci nilpam suaiii '''>•"<

respiicl a (jiio data est, sed a quo non ut dcijuil

adininistrata est. Lib. 2 advers. Marciuncm,c.
d,sub fiii.p. 111), B, t. 3.

La liberté d'arbitre rejettera la responsabilité du péchô
non sur celui qui l'a donnée, mais sur celui qui no l'a pas
guidée comme il devait.

167. Ralionalis anima-, proprium est, lîbero
"^•'"'•*

arbitrio potiri. Qaœst. 36 sup. Gen. p. 8, coL
l,.l,/. 1.

Le propre de l'àme raisonnable, c'est de disposer de sou
libre arbitre.

168. Deus non cogit animum humanum, .sed

libero .suo arbitrio dimitlit : al quoniam geri
contraria permitlit, qiiœ proliiberepos.sel, non
tamen prohibel, ne vi et necessilate (juadam
fieri videatur quod agitur. Quœst. 37 sup.
Deut. in princ. p. 46, col. 2, F, t. 1.

Dieu ne violente pas l'àme humaine, m<(is il l'abaudoniie
à la disposition de son libre arbitre; pourtant il lui per-
met de contrarier sa volonté divine, ce qu'il pourrait em-
pêcher et ce qu'il n'empêche pas néanmoins, pour ne point
imprimer aux actes libres de l'homme le caractère de la

violence et de la nécessité.

169. Homo quoad liberum arbitrium ratio-

nis remanet liber a coaclione, non tamen sem-
per est liber ad inclinatione. Sap. Ep. ad Rom.
c. Q,lect. 4, circamed.

L'homme, dans le ressort du libre arbitre de sa raison,
possède invariablement la liberté de coaclion, mais il n'a
pas toujours la liberté d'inclination.

170. Homo per liberum arbitrium non po-
test salvari absque divino auxilio, Sup. Ep.
ad Philipp. c. 2, lect. 3, in fin.

L'homme ne peut pas, sans le secours divin, se sauver
par son libre arbitre.

171. Fili, ad islud diligenter tendere debes,

ul in omni loco et aclione, seu occupatione ex-

lerna sis intimus liber, et tuiipsius potens, el

sint omnia sub le, et lu non sub eis, ut sis do-

minus aclionum tuarum et reclor. non servus

nec emplitius. Lib. de Imitât. Christ, cap. 39,

tom. 2.

Mon fils, vous devez tendre de tous vos efforts à coo-
.server votre liberté intérieure en tous lieux et dans toute

action ou occupation extérieure ; vous devez être toujours

maître de vous-même; vous devez soumettre tout et ne
vous soumettre à rien, en restant le maître et le guide de
vos actions, au lieu d'en devenir esclave et d'avoir à comp-
ter avec elles.

ri. TtioliiM

-X.pnttfts.

Thomus
& K«j»|>i«.
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5. Vaf«riaii

Ar:>l<»t

17i. Oiimcni Iiouiinoiii Dmi.'; non soluiu ad

liherlatem vocavit, scd cliam in sumnia reruin

(lignilale consliliiil. Ifom. 3 de arcl(t Vitii.aitlc

ntediuui, npud liihl. Pair. t. l'Kjuut. 3./». 170.

roi. L.1, rdit.CoUin. lOlS.

Non stulcmcnl Dieu a appelé lout homme à la lib rlê,

mais il Ta élevé à la digriili'ile souverain île tout l'univers.

i7.'J. Xosliuni est Itoniim velle, Clirisli veio

IierHcerc. Ifom. II. </ lucd. ofind Jiihl. Piilr.

fnm. u, part. 3, ;/. 488, col. 2, F, edit. Colon.

ICI 8.

C'est à nous de vouloir le bien, c'est au Christ ilc

l'accomplir.

SENTt:.NTl.t; PAG.VNORUM.

i7i. Noslra in potestale siluiu c>[ ngere el

non ageie, elin quibus non agere, in iis est et

agere. Pros.

Nous avons foncièrement le pouvoir d'agir et de ne pas
agir, et même d'agir quand il ne nous est pas permis.

l/î). Quavc .si agcrc Ijonum niiiod li<»np,>liim

c>\) in nol)i.se,sl .siuim. ol iidii auero ((piod est
lucne) in nnbi.sest coliocaliini : el si non agere
malum (qnod e.sl liono.sliiiiii in no.slia est po-
teslate, et agere ûjiiod os.[ turpe) in nohis e.sl

.situm. Lih. 3 Kthic. ad Mromacli. clt^rirca
init. t. 2.

C'e.^t pourquoi, si nous voulons faire le Lien, ce qui cM
louable, nous pou%ons aussi ne pas le faire, ce qui est

blâmable; de même, s'il e>l en notre pouvoir de nous
al)>tenir du mal, c qui est honorable, nous pouvons aussi
le commettre, ce qui est honteux.

170. Manife.sliim est in no.slio arbitrio es.se

bona malaqiie facere. Lih. mmjnorinu Moral,
c. l), in fine, t. 2.

Il e<t évident que p.ir notre arbitre nous jiouv'ns l'aire

le bien et le mal.

177. Uiiid dulciiis homiiiuni generi a natiira

dalum. quam sui cuiiiue libeii? Orat. 27 ad
Quirites, in princ. num. 2, t. 2.

Quel don plus at'réable la nature a-l-elle fait au ijenre

humain que C'Iui d'être chacun maître de st-i 7

FIN DU nu.aniEMR VOI.LMfc'.
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